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PRÉAMBULE. 

Le quatorzième Rapport triennal sur l'état de l'enseignement primaire, 
que nous avons l'honneur de présenter aux Chambres législatives, aurait 
dû comprendre les années 1882, 1883 et 188-1-, en enlier; mais le régime de 
cet enseignement ayant été modifié par la loi du 20 septembre 1884, nous 
avons cru devoir nous arrêter au 1er octobre suivant, veille du jour de la 
mise à exécution de la nouvelle législation scolaire. 

Le Rapport est divisé, comme le précédent, en six titres : 

ÎITRI-: l=. ·- Direction et SWl'Veillance. 
ÎITIŒ 11. - Établissements <l'enseignement nomuû 1)'1"Îma:fre. 
T1TnF- lll. - Étabtissemetus d'instnwt-ion primaire. 
TITRE IV - .Moyens de pe1'{ectionnement. 
TITRE V. - Pensions et secours. 
T1T1Œ V 1. - Dépenses. 

Ce Rapport est l'œuvre de l'Administration de l'enseignement primaire; 
il a été soumis il M. Pierre Vanhumbéeck et à M. Victor Jacobs. Chacun 
de ces anciens Ministres a donné son approbation à la partie concernant 
son administration. 

Le Ministre de l' lntérieu« 
et <le l' Instruction publique, 

J. J. THONISSEN. 

~-··· 



TITRE PREMIER. 
DIRECTION ET SURVEILLANCE. 

- 
CHAPITRE PREMIER. 

ADMH'ilS l'RATIO<'i CENTRA LE. 

t. Suppression du Ministère rie l'Instruction publique el rusîon de ce Département avec c:elui de l'Intérieur. 

A la suite <les élections législatives du mois rie juin 1884, lous les 
Ministres composant le Cabinet dont M. Vanhumbéeck, .Ministre de 
l'instruction publique, faisait partie, déposèrent leurs portefeuilles. 

Leurs démissions furent acceptées par une série d'arrêtés royaux portant 
la date du i 6 juin ·1884. 

Un arrêté royal de ln même date, inséré au 1lloniterir des {6 et i7 juin {88.J~ 
n°s j 68-169; supprima le Ministère de l'instruction publique et transféra ses 
attributions au Ministère de l'Intérieur. 

.M. Jacobs (Victor), membre de la Chambre des Représentants, devint 
Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. (Arrêté royal du même 
jour.) 

L'administration de l'enseignement primaire, dont les attributions ne 
furent pas modifiées (1 resta confiée à M. le Directeur général Germain. 

(!) Ces nttributions, déjà renseignées dans le précédent Rapport triennal, période de 1879 
à 1881, sont ainsi définies : 

Écoles primaires communales : établissement, construction, amélioration, ameublement; 
organisation, nomination cl émoluments des instituteurs ou institutrices; subsides. - Écoles 
primaires adoptées : adoptions el retraits d'adoption ; 

Écoles gardiennes, écoles d'adultes, etc. Inspection des écoles primaires des diverses 
catégories ; 

Écoles el sections normales primaires de l'État pour gorçons et pour filles; personnel 
enseignant, personnel adminislratif, traitements, budgets cl comptes; programmes. - Écoles 
normales adoptées. - Bourses d'études normales; bourses de noviciat. - Inspection des 
écoles normales; 

Jurys pour ln délivrance des diplômes d'nspirant-instituteur et d'asplrnnte-institutrice ; 
conférences d'instituteurs. - Bibliothèques cantonales ; bibliothèques scolaires. Conseil de 
pcrfcctionncmcnt de l'enseignement primairc ; 

Concours. - Rapports triennaux sur l'étal de l'enseignement primaire. 
Certaines nominations sont toutefois, d'après le règlement, réservées ou cabinet du Ministre: 

a 
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Elle continua de comprendre trois sections, savoir : 

f0 Écoles primaires de toute nature; 

2° Enseignement normal primaire; 

5° Dépenses; comptabilité. 

CHAPITRE Il. 
l~SPECTJON DE:. l~TAULISSEMENTS D'E~SEIG~EME8T ~ORM.\L PRUIAIRE. 

2. Inspection des établissements d'enseignement normal primaire. - Organisation. 

Dans le dernier Rapport triennal (p. 111)1 le Gouvernement a exposé, d'une 
manière détaillée, l'organisation de l'inspection spéciale des établissements 
d'enseignement normal. Jl a rappelé qu'en vertu de diverses dispositions, 
la surveillance de ces établissements est confiée à des inspecteurs et à une 
inspectrice; cette dernière ne doit s'occuper que de l'éducation des 
jeunes filles et de l'enseignement des ouvrages à l'aiguille. li a dit égale 
ment que, eu égard à l'augmentation qui s'était produite dans le nombre 
des établissements normaux primaires, après la promulgation de la loi du 
1er juillet 1879, il avait dû: par une circulaire du 22 décembre ¾880, 
n° H50\ prescrire aux. inspecteurs principaux de visiter aussi, au moins 
deux fois l'an. toutes les classes des écoles et des sections normales de 

1 

leur ressort. 
Ces instructions n'ayant pas été régulièrement suivies, l'administration 

centrale s'est vue dans la nécessité de les rappeler: en ces termes: à la 
date du 6 mars f 884 : 

" MONSIEUR L
1INsP1ICTEun, 

)> Par ma circulaire du 22 décembre i880, je vous ai prié de bien 
vouloir visiter, au moins deux fois par an, toutes les classes et inspecter les 
divers services des écoles ou sections normales, ainsi que des écoles d'appli 
cation établies dans votre ressort. 

1, La même circulaire vous prescrivait de m'adresser, à la suite de chaque 

cc sont celles des inspecteurs cl des inspectrices des écoles normales et ries écoles primaires. 
En vertu des délégations réglementaires, le Directeur gé11éral de l'administration de l'ensei 

gnement primaire est autorisé /, sintucr, nu nom du Ministre, sur l'ndrnission et le classement 
des élèves aux écoles normales prlmalres ; à Iixr-r les traitements des membres du corps ensoi 
gnant des écoles prîmnircs; 11 npprouvcr: 1 ° I'itinéruir« :1 suivre por les inspecteurs dans leurs 
tournées annuelles; ~0 les programmes, les budgets cl les comptes; 5n des factures ou <les 
déclarations produites pour obtenir le payement lie fournitures 01. de travaux qui ont fait 
l'o!Jjl'l d'un contrat ou d'une disposition royale ou ministérielle préalable, etc, 
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visite, un rapport portant, autant que possible, sur les points ci-après 
indiqués: 

» i O Entretien des locaux, du mobilier et des collections scientifiques; 
» 2° Régime alimentaire; 
" 5° Éducation physique: gymnastique, bains, jeux, promenades, condi- 

tions hygiéniques ; 
>> 4° Éducation morale, savoir-vivre, discipline; 
>> !:$0 Enseignement et méthode des professeurs; 
» 6° Écoles d'application : appréciation des moyens employés pour 

former les normalistes à la pratique de l'enseignement primaire. 

>> Je crois utile d'appeler votre sérieuse attention sur les recommanda 
tions contenues dans cette circulaire, et de vous prier de bien vouloir, dès 
la présente année, m'envoyer régulièrement les rapports dont il est question 
ci-dessus. 

» Les renseignements relatifs aux écoles normales ne doivent pas être 
compris dans le rapport que vous avez à soumettre chaque année au Conseil 
de perfectionnement> en exécution ,fo l'article 28 de la loi. Il convient que 
ces renseignements Iasser.t l'ol.jet de rapports spéciaux à adresser directe 
ment à mon administration. >> 

On avait soumis au Gouvernement la question de savoir si les écoles 
<l'application (classes primaires et sections gardiennes) devaient être visitées 
par les inspecteurs cantonaux. 

Cette question a été résolue négativement, par une dépêche du 
-15 janvier i885, 11° 12ü9!t, qui a été communiquée aux chefs de tous les 
établissements normaux. 

Aux termes de cette dépêche, les écoles d'application sont, au point de 
vue de l'inspection, soumises aux mêmes règles que les écoles normales 
auxquelles elles sont annexées. Les inspecteurs des écoles normales et 
les 'inspecteurs principaux ont seuls le droit de les visiter. 

D'autre part, les membres du personnel enseignant des écoles d'applica 
tion n'assistent point aux conférences. S'il en était autrement, ajoutait la 
dépêche, les directeurs des écoles normales, ainsi que les professeurs de 
pédagogie, devraient aussi prendre une part active à ces réunions et se 
mettre d'accord -avec les inspecteurs cantonaux sur les meilleurs procédés 
à employer. Or, cette manière de faire provoquerait nécessairement des 
conflits qu'il importe d'éviter, dans l'intérêt du service. 

5. Personnel. 

Un changement a été introduit dans le personnel de l'inspection des écoles 
normales; par arrèté royal, en date du 27 septembre 1882, M. Genonceaux 
(Louis), directeur de l'école normale primaire et de la section normale de 
l'enseignement moyen du degré inférieur de l'Etat à Bruges, a été nommé 
pour exercer, concurremment avec M. Th. Braun, les.fonctions d'inspecteur 
des écoles normales primaires. 
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La nomination d'un second inspecteur s'imposait, à cause de la création 
de plusieurs écoles normales nouvelles, décrétées par la loi du fer juillet f 879. 
La surveillance particulière que le Gouvernement devait exercer sur ces 
établissements, astreignait, en effet, l' uniq uc inspecteur à des travaux 
auxquels il ne pouvait plus que difficilement suffire. 

Cette nomination était faite eu exécution d'une mesure annoncée déjà, 
en f880i et pour la réalisation de laquelle les Chambres législatives avaient, 
dès cette époque, voté les crédits nécessaires. 

M. Genonceaux n'a exercé que pendant peu de temps les fonctions qui lui 
avaient été confiées. Appelé~ le f ~ mai 1885, à diriger l'Institut agricole 
de Gembloux, il a remis sa démission des fonctions d'inspecteur, qui a été 
acceptée le 20 du même mois. M. Genonceaux n'a pas été remplacé en 
qualité d'inspecteur des écoles normales primaires. 

L'administration se plait à constater que MM. Braun et Genonceaux se 
sont acquittés de leur mission à la complète satisfaction du Gouvernement. 

Mme Ruelens-Stappaerts est décédée dans le courant du mois de juin 1884, 
après avoir dignement rempli, pendant près de trente années, les fonctions 
d'inspectrice des écoles normales. Les mesures qui ont été prises, pour son 
remplacement, seront indiquées dans le quinzième Rapport triennal sur la 
situation de l'enseignement primaire. 

4. Du vériflcateur des économats. 

Aucun changement n'a été apporté dans la situation du vérificateur des 
économats, pendant la période triennale qui vient de s'écouler. 
M. Pechcr iêlutbias). nommé en cette qualité par arrêté royal du 20 novem 

bre -1880, a continué d'exercer ses fonctions avec zèle et régularité. 

CHAPITRE Ill. 

OE LA sunvuu.sxc« DES rcor.es PHnJ,\rllES EN GÉNrtnAL. 

Il y a très peu de chose à ajouter à ce qui a été inséré dans Je trei 
zième Rapport triennal, relativement à cet objet. 

La jurisprudence exposée dans ce rapport, en ce qui concerne la surveil 
lance des écoles primaires en général, par les autorités communales ou leurs 
délégués, par les comités scolaires et par les inspecteurs du Gouvernement, 
n'a guère subi de modifications. 

Toutefois, il a été décidé que les conseils communaux ne peuvent pas 
nommer des inspecteurs ou directeurs spéciaux} pour telle ou telle branche 
déterminée dit proqramme des écoles primaires, que le droit de ces collèges 
se borne i\ la nomination de directeurs ou d'inspecteurs locaux, chargés de 
la surveillance générale des écoles. 
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En effet, il résulte de la combinaison des articles t5 et f7 de la loi du 
fer juillet 1879 et du rapport de la section eentale, présenté par M. Olin, 
sur le projet de révision de la loi du 23 septembre f842, que les nomina 
tions de l'espèce ont pour but principal d'alléger la tâche du membre du 
collège échevinal chargé d'exercer, au nom de ce collège, le droit de sur 
veillance conféré par l'article f3. 

La responsabilité de l'enseignement repose sur les chefs d'école et sur les 
inspecteurs du Gouvernement. Permettre aux conseils communaux de 
nommer des inspecteurs ou directeurs spéciaux, pour telle 011, telle branche 
déterminée du programme, serait dégager celle responsabilité et provoquer 
peul-être des conflits nuisibles à la bonne marche des écoles. (Dépêche 
ministérielle du H août. -1883, frc section, n°' 200~/487;$~ affaires générales.) 

CHc\Pl'l'RE IV. 
Dl-:: !,'INSPECTION I\ES ÉCOI.ES PRIMAIRES. 

§ J<r, IN8PllCTION PJI.INCIPAI.E. 

5. Personnel. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. ~1 indique la composition du personnel 
de l'inspection principale des écoles primaires, à la date du 50 septem 
bre -1884. 

Si l'on compare ce tableau à celui qui figure au treizième Rapport 
triennal, Annexes, p. 5~, on constate <1ue deux mutations se sont produites 
pendant Ja période dont s'occupe le présent exposé. l\lM. Van Hollebeke et 
Van Gansen, inspecteurs principaux: respectivement pour le ressort de 
Namur et pour I e ressort de Hasselt, ont été admis à la pension de retraite 
et remplacés, le premier par M. Denis, ancien instituteur communal et 
inspecteur cantonal: le second: par M. Van Hoeck, ancien professeur de 
pédagogie à l'école normale de Lierre et inspecteur cantonal. 

Voulant: par un témoignage public de sa bienveillance, reconnaître les 
services rendus à l'enseignement. primaire, par .M. Van Gansen, le Roi l'a 
nommé chevalier de son ordre (5 juillet i885). 

L'arrêté royal du 1 f août {879 (') dispose que les inspecteurs peuvent 
obtenir le traitement maximum attaché à la classe à laquelle ils appartien 
nent, après avoir joui, pendant trois ans, du traitement minimum. Par 
application de cet arrêté, des augmentations ont été accordées. C'est ainsi 
que le traitement de MM. De Vlaminck (ressort de Malines), Billict (ressort 
d'Alost), Dufontcny (ressort de Charleroi) et Baugnet (ressort de Marche), 
a été porté de ~1ü00 à 6~000 francs, et ciue le traitement de .MM. Jacobs 
(ressort de Bruxelles): Van der Cruyssen (ressort de Bruges) et Sosset (ressort 
de Mons), a été porté de 6,7~0 à 7 ,2i>0 francs. 

{') l'oir le treizième Rapport triennal, Annexes, pp, 53 à 5?S. 
b 
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Afin d'éclairer les commissions provinciales des pensions civiles sur le 
véritable état physique et les aptitudes des instituteurs qu'elles sont appelées 
à examiner, le Gouvernement a cru devoir adjoindre les inspecteurs princi 
paux à ces commissions. 

Cette adjonction se justifie par cc fait que les inspecteurs principaux sont 
mieux à même c1 ue les médecins, attachés aux dites commissions, de cons 
tater un abaissement des facultés de l'instituteur qui, sans rendre celui-ci 
complètement incapable de remplir ses fonctions, peut être de nature à 
nuire aux progrès de l'enseignement. 

6. Visites scolatres. 

Aux termes de l'article -14 de la loi du Jer juillet 1879, les inspecteurs 
principaux sont tenus de visiter an moins une fois en deux ans, toutes les 
écoles communales de leur ressort. 

Les tableaux qui figurent aux Annexes, pp. 6 à H, indiquent les visites : 
{0 d'écoles primaires supérieures; 2° d'écoles primaires proprement <lites; 
5° d'écoles gardiennes et 4-0 d'écoles d'adultes, faites, par ces fonctionnaires, 
pendant les années i882, i885 et les neuf premiers mois de l'année {884. Ces 
tableaux renseignent, en outre, la statistique des classes que les inspecteurs 
principaux ont visitées. 

En ce qui concerne les écoles primaires et les écoles gardiennes, il en est 
bien peu qui n'aient pas été visitées chaque année. 

Quant aux écoles d'adultes, la moitié environ a fait l'objet. <l'une visite 
annuelle. 

7. Action des inspecteurs principaux. 

Pendant la période triennale dont nous rendons compte, les inspecteurs 
principaux ont continué de faire de sérieux. efforts en vue de la diff usion et 
du progrès de l'enseignement primaire. Organisation d'un nombre de classes 
primaires, gardiennes et d'adultes en rapport avec les besoins constatés ou 
prévus dans les diverses communes; recherche des moyens propres à 
amener une fréquentation plus régulière des écoles et à placer les élèves 
dans de bonnes conditions de développement physique, intellectuel et 
moral; en un mot, direction s'attachant à fortifier ce qui était bon, à 
améliorer ce qui était médiocre et à remplacer ce qui était mauvais : telle 
est l'œuvre à laquelle l'inspection principale a partout donné son temps et 
ses soins. 

Sans jamais perdre de vue l'ensemble de cette œuvre, plusieurs inspec 
teurs principaux en ont soigné, d'une manière toute spéciale, certains détails. 
Ainsi, l'inspecteur principal de Bruges s'est surtout efforcé d'obtenir des 
jardins d'enfants dans quelques grandes localités qui n'en possédaient pas; 
celui de Tournai a prescrit des mesures pour rectifier soit l'interprétation 
erronée de quelques parties du programme d'études, soit l'application 
fausse ou forcée de certains procédés d'enseignement; les travaux de 
l'inspecteur principal de Marche ont eu pour principal objectif la vulgari 
sation des moyens intuitifs et leur adaptation spéciale aux diverses branches 
d'instruction; l'inspecteur principal de Namur a cherché à amener les 
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instituteurs à donner plus de soi os aux élèves <lu degré inférieur, pour 
arriver à ne pas les retenir pins de deux années dans la classe élémen 
taire; celui de Huy s'est occupé tout spécialement de l'hygiène scolaire, et 
celui de Mons a stimulé le zèle de plusieurs administrations communales 
en vue d'accroître le nombre et l'importance des bibliothèques scolaires, 
et de mettre ainsi dans une plus large mesure, les plaisirs de l'esprit et les 
sources de connaissances à la portée des déshérités de la fortune. 

§ 2, 1~;8PECTION CJ.l'f'l'ONALE, 

8. Personnel. 

Nous faisons figurer aux Annexes, pp. {2 à 1~, le relevé du personnel 
de l'inspection cantonale, à la date du 50 septembre 1884. Cc relevé indique 
notamment le taux du traitement de chaque titulaire et les mutations surve 
nues dans le cours de la quatorzième période triennale. 

Un arrêté royal du 17 août 1882, modifié par celui du 8 juin !885 (ces 
arrêtés sont insérés aux Annexes, pp. 16, f7 et 18), a institué un certificat 
d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, 
stipulé les conditions que les candidats doivent réunir pour être admis à 
l'examen, et énuméré les matières sur Iesquelles ils sont interrogés. 

A partir de la publication de cet arrêté, nul ne pouvait plus être nommé 
aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, s'il n'était 
porteur du certificat d'aptitude. 

Nous publions aux Annexes, pp. !8 à 23, l'arrêté du i7 octobre f 882, 
constituant le jury chargé de délivrer le certificat d'aptitude aux fonctions 
d'inspecteur cantonal, ainsi que la liste des questions posées aux aspirants, 
dans les examens qui ont eu lieu à Bruxelles, du 24 au 5! octobre {882. 

9. Visites scolaires. 

Les trois tableaux insérés aux Annexes, pp. 24 à 291 donnent la statis 
tique des visites scolaires (écoles primaires supérieures, écoles primaires 
proprement dites, écoles gardiennes et écoles d'adultes), faites par les 
inspecteurs cantonaux, pendant les années -18821 !885 et les neuf premiers 
mois de l'année 1884. 

§ 3, Dl8POSJTION8 COMMUNES A L'lNIIPECTION Pl\ll'IICIPALE ET A L'INSPECTION CAl'f'X'Ol'fALJC. 

Le treizième Rapport triennal a exposé toute l'organisation de l'inspec 
tion principale et de l'inspection cantonale, issue de la loi du 1er juil 
let 1879 et de l'arrêté royal du H août suivant('). Cette organisation s'est 
complétée par l'institution d'un certificat d'aptitude aux fonctions d'inspec 
teur cantonal. Nous avons dit plus haut ce qui se rattache à l'institution de 
ce certificat. 

La circonscription des ressorts d'inspection principale et des ressorts 
d'inspection cantonale n'a subi aucune modification. 

D'après la jurisprudence admise par l'arrêté royal précité du 

{') Voir le treizième Rapport triennal, Annexes, pp, 55 à 51i, 
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! i août 1879 ('), le taux des indemnités casuelles accordées aux inspecteurs 
principaux et aux inspecteurs cantonaux, est plus élevé lorsque les visites 
des écoles, etc., se font hors du lieu de la résidence de ces agents que 
lorsqu'elles s'effectuent au lieu même de leur résidence. 

Une circulaire du 21 juin 1882 tranche, par l'affirmative, la question de 
savoir si ces fonctionnaires peuvent considérer comme étant faites hors du 
lieu de leur résidence, les visites ordinaires aux écoles situées dans les 
hameaux ou sections de la localité qu'ils sont tenus d'habiter. 
Il a été décidé que l'on: comprendrait par le mot lieu l'endroit habité 

par l'inspecteur 1 abstraction faite des antres fractions de la commune. 
La circulaire du 28 février 1885, publiée aux Annexes, p. 50, indique de 

quelle manière les inspecteurs (principaux et cantonaux) doivent calculer les 
indemnités, pour leurs visites hors du lieu de leur résidence, quand ces 
visites ont pour objet des classes gardiennes ou d'adultes, qui ont été 
adjointes à des écoles primaires. 

Un arrêté royal du 51 juillet 1882 (Yoir aux Annexes, pp. 50-51) fixe 
le taux des indemnités a allouer pour frais de roule et de séjour aux 
inspecteurs de l'enseignement primaire, en leur qualité de présidents des 
jurys chargés de procéder aux examens d'aspirant-instituteur et d'aspirante 
institutrice. 
Par une dépêche du 29 septembre 1885 (f re section, n°s 2;>92/54f>11), 

il a été décidé que les ouvroirs scolaires doivent être soumis an régime de 
surveillance établi par la loi du Jer juillet 1879. En effet, l'enseignement des 
travaux à l'aiguille fait partie intégrante du programme de l'école primaire, 
et il est donné aux frais de la commune, comme celui de l'instituteur. 

§ 4. IffllPllCTIOJII IIPÉCIALE llES ÉCOLES Pl\lMAII\ES llE Fll.J.li:S, ll:CS ÉCOLES MIXTES ET llES ÉCOJ.ll& 

GAl\DlEl'INES. 

tO. Personnel. - Visites scolaires. 

Pendant la période triennale dont nous rendons compte, aucune modifi 
cation n'a été apportée dans l'organisation de l'inspection spéciale des 
écoles primaires de filles, des écoles mixtes et des écoles gardiennes. 

Les inspectrices, déléguées par l'inspection principale avec l'approbation 
du Gouvernement, sont particulièrement chargées de la visite de ces insti 
tutions, au point de vue de l'éducation et de l'enseignement des ouvrages 
manuels. 

On trouvera aux Annexes, pp. 51, 52 et 55, l'état nominatif des dames 
déléguées; il présente la situation à la date du 50 septembre 1884. 
Plusieurs mutations sont survenues dans le personnel des inspectrices 

pendant la période triennale; ces mutations sont indiquées dans l'état pré 
cité, lequel mentionne, en outre, les changements introduits dans la circons 
cription de quelques ressorts d'inspection. 

Les inspectrices sont tenues de diriger, mais seulement sous le rapport 

{') Voir le treizième Rapport triennal, Annexes, pp. 55 li 515. 
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de l'éducation et de l'enseignement des travaux à l'aiguille, les conférences 
d'institutrices, conformément à l'article 6 de l'arrêté royal du 2ü octo 
bre J8ats ('). La circulaire du ! 9 février i884, -f re section, n° 9~9?>5-\, a inter 
prété cette disposition en cc sens, c1ue les inspectrices doivent être appelées à 
assister aux seules conférences où il est spécialement question de l'un ou de 
l'autre de ces deux objets. Le Gouvernement leur laisse la faculté de se 
rendre aux autres conférences d'institutrices; mais elles ne peuvent ré'1la 
mer des indemnités du chef des déplacements effectués à cette occasion. 

Les deux tableaux intercalés aux Annexes, pp. _54 à 57, renseignent, par 
ressort d'inspection principale, le nombre des écoles primaires de filles, 
des écoles primaires mixtes et des écoles gardiennes que les inspectrices ont 
visitées du jer janvier 1882 jusqu'au 50 septembre i884. 

11. Manitre dont les inspecteurs cantonaux et les inspectrices déléguées ont rempli leur mission. 

Les inspecteurs principaux se plaisent, pour la plupart, à signaler l'intel 
ligence et Je tact dont les inspecteurs cantonaux font preuve en surveillant 
l'application des arrêtés, des règlements et des instructions de l'autorité; 
la sollicitude et le zèle qu'ils déploient pour encourager et soutenir les 
instituteurs clans la voie du bien ou: au besoin, pour les ramener au senti 
ment du devoir; l'activité et le dévouement, en un mot, avec lesquels ils 
accomplissent leur tâche et contribuent à l'amélioration des écoles. 

Dans plusieurs ressorts, notamment dans ceux de Mons et de Tournai, les 
inspecteurs cantonaux ont soin d'adresser à l'inspecteur principal, immédia 
tement après chacune de leurs visites de classes, un bulletin renseignant, 
d'une manière détaillée, l'état des locaux et du matériel, celui de l'ensei 
gnement, ainsi que les progrès des élèves, dans les diverses branches; ils 
signalent, en outre; les réformes on les modifications à apporter à la 
situation constatée. 

Rédigés sur l'heure, avec une attention consciencieuse et pour amsi 
dire sous les yeux mêmes de l'instituteur 1 ces bulletins montrent à celui-ci, 
qu'il est tenu note des observations qui lui sont faites. Sans cela la consta 
tation un peu précise des progrès accomplis dans l'intervalle d'une tournée 
à l'autre deviendrait fort difficile; 01·, c'est évidemment bien cette preuve 
d'attention, de sollicitude de la part de son chef, qui touche l'instituteur, 
qui l'encourage et l'aiguillonne. 

Les dames inspectrices déléguées se sont appliquées surtout à faire com 
prendre aux institutrices les recommandations de l'autorité supérieure, en 
ce qui concerne l'emploi du mode simultané dans l'enseignement des 
ouvrages manuels. Presque tous les inspecteurs témoignent de la distinc 
tion avec laquelle ces dames s'acquittent de leurs devoirs. Cependant un 
inspecteur principal, qui a dans son ressort deux inspectrices déléguées, 
regrette que la position de l'une comme régente d'école moyenne et celle de 
l'autre comme institutrice en chef ne leur laissent pas le temps de visiter les 
écoles aussi souvent qu'il le faudrait. 

(1) Voir le cinquième Bnpport triennal, Annexes, p. o. 
C 
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12. Relalioos des inspecteurs avec les autorill-s provinciales, les commissaires d'arrontlissemenl et les 
admmistrations communales. 

Tous les inspecteurs principaux se louent de l'appui éclairé et bienveil 
lant que leur ont prêté MM. les gouverneurs des provinces et les commis 
saires d'arrondissement. 

Les administrations communales favorables aux principes de la loi 
du i er juillet ·1879, ont, pour la plupart, fait d'énergiques efforts en vue 
d'assurer la prospérité de l'enseignement donné sous la garantie des 
pouvoirs publics; leur appui a été d'un grand secours à l'inspection. 
Parmi celles qui se montraient hostiles aux dispositions essentielles de la 

loi, les unes affectaient une indifférence complète à l'endroit des écoles 
officielles; les autres s'opposaient systématiquement aux mesures prises 
pour en assurer l'existence ou le développement. Néanmoins, avec presque 
toutes, les rapports de l'inspection ont été empreints de courtoisie. 

Le rôle des premières se trouve résumé dans cette appréciation de l'un 
des inspecteurs: « Un grand nombre de communes ont fait de l'enseigne 
ment primaire l'objet de lem· attention et de leur sollicitude, s'efforçant de 
l'organiser sur des bases solides et recherchant tout cc qui peut en 
améliorer les conditions matérielles et morales; l'inspection n'a eu avec elles 
que des rapports excellents. •> 

L'attitude des autres est ainsi caractérisée par un second inspecteur : 
« Si l'opposition des administrations communales hostiles à la loi de ·1879 

est restée toujours également vive, elle avait perdu; vers la fin, ce ton 
d'acrimonie qu'elle revêtait au début. On était arrivé à une espèce de 
modus vivendi, qui n'était pas encore la paix, mais qui aurait fini par 
l'amener. L'inspection n'a qu'à se louer de ses relations personnelles avec 
les autorités administratives. ,, 

Les dispositions fort différentes des administrations communales à l'égard 
des écoles publiques et les degrés divers d'intensité de la lutte scolaire se 
révèlent assez fidèlement dans la manière dont se sont faites les nomina 
tions aux emplois vacants. 

Pendant la période triennale de {882 à i884~ il a été procédé à 2,5!7 
nominations d'instituteurs primaires dans les écoles communales; 5a8 de 
ces nominations ont dû être faites d'office par le Gouvernement. Or, tandis 
que dans le ressort de Malines, il y a 22 nominations <l'office sur 62; dans 
celui de Marche, 26 sur 79; dans celui de Courtrai'. 59 sui· 78, et dans celui 
de Hasselt, 45 sur 82~ on n'en compte que 9 sur ·J 78 dans le ressort de 
Liége , o sur 1-12 dans celui de Tournai , o sur 162 dans celui de Mons, et 
pas une sur j 28 dans celui de Huy. 

f:cart plus sensible encore dans les nominations d'institutrices gardiennes. 
Sur !>49, il y en a H4 d'office. Or, on en compte 18 sur 42 pour le ressort 
<le Gand; 1-t sur 28 pour celui d'Alost , 25 sur 57 pour celui de Courtrai, 
et toutes indistinctement pour le ressort de Malines , tandis qu'il y en a 
seulement 2 sur 28 dans le ressort de Tournai; 5 sur 64 dans celui de Mons; 
i sur· 59 dans celui fie Liége, et pas une sur rn dans celui de Huy. 
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Et pour l'ensemble des nominations d'office dans les écoles primaires et 
les écoles gardiennes réunies, les neuf provinces se classent comme suit : 

L Limbourg, sur. . . 90 nominations, 4~ d'office ; soit 50 p. 010; 
2. Flandre occidentale, sur. 240 - 96 - 40 
5. Flandre orientale, sur . 517 - HO - 54~70 
4. Anvers, sur. 264 - :>9 - 22,55 
~. Luxembourg, sur . 198 - 44 - 22~22 
6. Namur, sur. 2n9 - 58 - 14~67 
7. Hainaut, sur f>9f; - 59 - 6~!55 
8. Brabant, sur . t,45 - 51 - l>,7{ 
9. Liégé, sur . . 560 - ro - 2~78 

CHAPJTIŒ V. 
s~:11v1n: DE L'll\"Gli::~E SCOLAIIŒ. 

i3. Personnel. 

Par arrêté royal du 26 août -1884, M. Belval (T.), l'un des deux inspec 
teurs chargés du service de l'hygiène scolaire, ayant été placé dans la 
position de disponibilité pour cause de maladie, l\l. Devaux (A.), était resté 
seul chargé de ce service. 

Appréciant le zèle et l'intelligence dont M. Devaux avait fait preuve dans 
l'exercice de ses fonctions, le Gouvernement l'a nommé en qualité d'inspec 
teur chargé du service de l'hygiène générale~ au Département de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique. (Arrêté royal du 12 novembre :t.884.) 

CHAPl'fRE VI. 
li'iSPECTIO?'i l)E LA cnti'>ASl'IQPE !;COI.AIRE. 

Il n'y a pas eu de changement: dans Je cours de la période triennale, en 
ce qui concerne l'inspection de la gymnastique scolaire. 

M. le lieutenant-colonel Docx a continué d'exercer, à la satisfaction du 
Gouvernement, les fonctions d'inspecteur de la gymnastique scolaire dans 
les établissements officiels d'enseignement primaire. 
Ainsi qu'on l'a déjà dit dans le précédent Rapport triennal, _M. l'inspec 

teur visite une ou deux fois par an toutes les écoles normales primaires. Il 
est aussi chargé de l'inspection des établissements d'instruction moyenne. 

L'enseignement de la gymnastique dans les écoles primaires est surveillé 
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par les inspecteurs principaux et cantonaux. Toutefois, l'inspecteur spécial 
se tient à la disposition des administrations communales pour tous les 
renseignements qu'elles auraient à lui demander relativement aux plans des 
gymnases, à leur installation, etc., etc. 

CHAPITRE VII. 
C O M I T É S S CO 1, A 1H ES. 

14. Nominations des membres. 

Au i er janvier 1882: le nombre des comités scolaires, pour tout. le 
royaume, était de 986 comptant 4,~02 membres. 

Cette situation était à peu près la même au 50 septembre 1884. 
De nombreux changements se sont produits dans le personnel des comités 

par suite de démissions. Le remplacement des membres démissionnaires a 
généralement pu se faire sans trop de difficulté, et conformément aux instruc 
tions de la circulaire du 8 septembre ,t879. (Poir le treizième Rapport 
triennal: Annexes, pp. i0!J-f06.) 

Les arrêtés royaux portant nomination des membres nouveaux ont été 
publiés au Moniteur belge, et mentionnés au Bulletin du Département de 
l' Instruction publique. 

us. Rapports de l'inspection avec les comités scolaires, 
En dehors de quelques centres populeux où ils se sont franchement 

associés à l'œuvre pour laquelle on avait compté sur leur patronage effectif, 
les comités scolaires ont rendu très peu de services; quelques-uns seule 
ment ont fait des démarches pour amener un plus grand nombre d'enfants 
à participer aux bienfaits de l'instruction publique. Telle est la déclaration 
unanime des inspecteurs. « C'est, dit l'un de ces fonctionnaires, une insti 
tution qui tombe et disparaît sans laisser aucun regret. » 

Cl-IAPITR 1~ VIII. 
CONSEIL OE PEHFECTTONNEMENT DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

10. Organisation. 

Pendant la période triennale 1882-1885-1884, aucune modification n'a . 
été apportée à l'organisation du Conseil de perfectionnement. 

Le Conseil était composé de six membres choisis parmi les inspecteurs 
principaux, et de huit membres étrangers au corps enseignant et au corps 
des inspecteurs. 
Il était assisté d'un secrétaire et d'un secrétaire-adjoint. 



( XIII ) [ N° 19ï. ] 

Le secrétaire général du Ministère de l'instruction publique, le directeur 
général de l'enseignement primaire et les inspecteurs des écoles normales 
assistaient aux séances du Conseil, avec voix consultative. 

Le règlement organique du H août 1879 concernant les attributions 
du Conseil a été maintenu pendant la période dont nous rendons compte. 
(Foir le treizième Rapport triennal, Texte, pp. xxvn et xxvm.) 

17. Nomination des membres du Conseil de perfectionnement, pour la période triennale 1885-1885. 

Par arrêté royal du 28 février !885 ont été nommés membres du Conseil 
de perfectionnement pour la période triennale ·1885-!88;5, finissant le 
5t décembre !880 : 
Ml\l. Allewaert, E., échevin de I'instruction publique à Anvers, membre 

sortant; 
Buis, Ch., membre de la Chambre des Représentants et bourgmestre 
de la ville de Bruxelles, membre sortant; 

Cambier, F., conseiller communal à Gand; 
Houzeau de Lehaie, A.~ membre de la Chambre des Représentants 

à Mons, membre sortant; 
Mallar 1 C.-L., membre de la Chambre des Représentants et échevin 
de l'instruction publique à Verviers, membre sortant; 

Magis, A., membre de la Chambre des Représentants et échevin de 
l'instruction publique à Liége; 

Tandel, E., commissaire d'arrondissement à Arlon, membre sortant; 
Van Heule, L.1 bourgmestre de la ville d'Ypres, membre sortant; 
Baugnet, P.-J., inspecteur principal de l'enseignement primaire 

à .Marche, membre sortant; 
Gilmet, A., inspecteur principal de l'enseignement primaire à Tournai; 
Jacobs, J.-F., inspecteur principal de l'enseignement primaire 

à Bruxelles, membre sortant ; 
Kleyer, J.-F.-J., inspecteur principal de l'enseignement primaire 

à Liége, membre sortant; 
Van der Cruyssen, A.-C., inspecteur principal de l'enseignement 

primaire à Bruges, membre sortant , 
Verdeyen, H.-C., inspecteur principal de l'enseignement primaire 

à Gand, membre sortant. 

18. Travaux du Conseil de perfectionnement. 

SESSION DE f882. 
Le Conseil de perfectionnement a siégé les 18, 19, 20 et 21 avril, le 50 mai 

et le i 8 décembre. 
Le compte rendu sommaire des séances est inséré aux Annexes, 

pp. 78 à 80. 
Le Conseil s'est principalement occupé) pendant cette session, de l'examen 

de manuels classiques pour les écoles primaires et les écoles normales, de 
livres pour les bibliothèques scolaires et les .distributions de prix, de livres 

d 
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pour les bibliothèques cantonales et celles des écoles normales, de moyens 
matériels d'enseignement, tels que globes, cartes géographiques, tableaux 
intuitifs, etc. (// oir le catalogue inséré aux Annexes, pp. 40 à 77.) ' 

Conformément aux dispositions de l'article 28 de la loi du i er juillet !879, 
le Conseil a examiné les rapports des inspecteurs principaux sur ln situation 
de l'enseignement primaire pendant l'année f88t. 

àl. Tandcl a présenté, clans la séance du 50 mai, au nom d'une commis 
sion composée de cinq membres choisis dans le sein du Conseil, un compte 
rendu détaillé de l'ensemble de la situation de l'enseignement primaire, 
rédigé d'après les rapports des inspecteurs. Le Conseil a ensuite délibéré sur 
cet objet. 

La même commission spéciale a été chargée de l'examen de l'exposé, 
fait par le secrétaire, des travaux du Conseil en 1880 et pendant la session 
extraordinaire de j 88! . 

Le Conseil a pris les décisions suivantes : 
f0 Les professeurs des écoles normales seront chargés d'un travail prépa 

ratoire sur chacun des livres soumis au Conseil; 
2° Dans l'appréciation des livres, il sera tenu compte des observations 

présentées par M. le Directeur ~énéral Germain, au sujet des développe 
ments à donner aux manuels classiques (voir le compte rendu de la séance 
du 18 décembre 188:2~ Annexes, pp. 79-80); 

5° L'administration dressera la liste des appareils, modèles et objets 
divers propres à rendre intuitif l'enseignement de la physique et de l'histoire 
naturelle. Cette liste sera publiée au Moniteur belge) afin de provoquer 
l'envoi de différents types d'appareils, modèles et objets, parmi lesquels le 
Conseil fera un choix ; 

4° Le Conseil émet le vœu que les livres approuvés sous le régime de la 
loi de i842 soient soumis à un nouvel examen. Un délai d'un an serait 
accordé aux auteurs qui demanderaient l'adoption d'éditions existantes et 
un délai de deux ans, à ceux qui voudraient présenter de nouvelles éditions. 
Les auteurs devront tenir compte du programme de l'enseignement à 
donner dans les écoles primaires. 

SESSION DE ·1885. 

Le Conseil de perfectionnement s'est réuni les 24, 2ü et 26 avril, les 
10 et H mai, le 5 aoùt et le ·i8 décembre; il s'est occupé des objets 
suivants : 

f O Examen de livres et de moyens matériels d'enseignement; 
2° Examen des rapports des inspecteurs principaux sur la situation de 

l'enseignement primaire pendant l'année i882; 
5° Modification au tableau horaire des écoles normales, en ce qui concerne 

l'enseignement de l'histoire; 
4° Discussion d'un projet de règlement relatif à l'examen des livres 

scolaires et des moyens matériels d'enseignement; 
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a" Discussion d'un projet de règlement d'ordre intérieur pour le Conseil 
de perfectionnement; 

6" Exposé des travaux du Conseil, session ordinaire de {88·1 ~ par le 
secrétaire. Ce travail a été adopté. 

La liste des livres et des moyens matériels d'enseignement examinés par 
le Conseil et approuvés par arrêté royal, figure au catalogue inséré aux 
Anuexes, pp. 40 à 77. 

Le Conseil a pris, au sujet des publications, les décisions ci-après 
indiquées: 

1° Les revues et les publications périodiques ne seront pas examinées par 
Je Conseil; 

2° Les méthodes d'écriture dites méthode» des calques ne seront pas 
admises; 

5° Bien que le programme des écoles primaires proprement dites com 
prenne trois degrés, il n'y a pas lieu pour les auteurs de faire un manuel 
spécial destiné à chacune des trois grandes divisions. Au degré inférieur, 
tout manuel est inutile. Dans bien des cas, un seul manuel sera suffisant 
pour le degré moyen cl le degré supérieur réunis. 

Pour l'enseignement. de l'histoire dans les écoles normales, le Conseil 
propose de porter d'une à deux le nombre d'heures par semaine. Dans 
les écoles normales d'instituteurs, on augmentera d'une heure le temps 
consacré hebdomadairement aux leçons; dans les écoles d'institutrices, 
l'heure donnée en plus à l'histoire sera prise sur Ir temps consacré à l'ensei 
gnement de l'hygiène. 

Le projet de règlement relatif à l'examen des livres et des moyens maté 
riel d'enseignement est approuvé avec quelques modifications. (//oir 
Annexes, pp. 58 à 4-0.) 

Le projet de règlement d'ordre inlérieur, approuvé par le Conseil, n'a pas 
été admis par le Gouvemcmenl~ à cause du peu d'utilité des diverses dispo 
sitions dont il se composait. 

SKSSION DE 1884. 

Le Conseil s'est réuni les 2: 5: 29 et 50 avril et s'est occupé des objets 
suivants: 

1° Examen de livres et de moyens matériels d'enseignement; 
2° Appréciation des rapports des inspecteurs principaux sur la situation 

de l'enseignement primaire, pendant l'année 1885; 
5° Exposé des tracaux du Conseil pendant la session de 1882; par le 

secrétaire. - Cc travail a été adopté. 
Le Conseil a décidé de ne plus examiner les collections industrielles, 

technologiques, envoyées par des marchands. Dans son opinion, il est 
indispensable que de telles collections soient l'œuvrc personnelle des 
instituteurs. 





TITRE IL 
É'l'ABl,ISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. 

CHAPI'ffil~ PIŒMI ru, 
INSTALLATfO'iS MATÉIUELLES. - MOIIILIEH. 

10. Locaux. 

Dans le treizième Rapport triennal sur la situation de l'enseignement 
primaire, le Gouvernement a fait connaître d'une manière complète l'état 
des locaux des écoles et des sections normales. 

Nous croyons pouvoir nous référer à ce qui a été dit à cet égard et nous 
borner à indiquer sommairement les mesures complémentaires prises au 
sujet de certains immeubles occupés par des établissements normaux et 
n'appartenant pas au domaine public. 

A. Section normale d'instit·nte1ws de Hasselt. 

Le propriétaire du bâtiment de l'école d'application annexée à la section 
normale d'instituteurs de Hasselt avait manifesté l'intention de rentrer en 
possession de son immeuble. Dans cette circonstance, l'État a pris à bail, 
pour le terme d'un an, à partir du 1 cr octobre f 885, le local de l'ancien 
orphelinat, propriété des hospices civils de la ville; il y a installé les trois 
classes nécessaires pour assurer l'instruction pratique des normalistes. 

Le loyer a été fixé à 11-100 francs; le Trésor public a supporté aussi 
les frais des travaux d'appropriation; qui se sont élevés à 562 francs. 

B. Section normale d'instituteuN de Jumet. 

Ainsi qu'il a été dit précédemment, la section normale établie à Jumet ne 
disposait, au début; que d'une seule salle de classe pour la première année 
d'études, cette classe était ouverte dans une partie des locaux dépendant de 
l'école moyenne des garçons. 

Dans le cours de l'année 1885, les locaux de l'institution ont été 
agrandis, afin de permettre la formation de la deuxième et de la troisième 
année <l't•,udcs. 

L'État est intervenu pour une somme de 2ü,000 francs dans les dépenses 
occasionnées par ces travaux d'agrandissement. 

e 
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C. Itcole normale d'instituh·ices de Gand. 
La ville de Gand avait vivement insisté pour reprendre la jouissance 

d'une propriété communale affectée provisoirement à certains services de 
l'école normale d'institutrices. Le Ministre a, dans ce but; prescrit les 
mesures voulues et fait hâter l'appropriation des locaux acquis, rue de 
l'Académie, pour l'installation définitive des cours normaux. 

Cette installation a pu se faire immédiatement après la rentrée des 
vacances de Pâques de l'année !884. 

[ N° 197.] 

D. École normale d'institutrices d' Anoers (Hoboken). 
Lu ville d'Anvers n'ayant plus consenti à supporter la dépense du loyer de 

l'école normale d'Hoboken, le Département de l'instruction publique a passé 
le !e1

• octobre 1884 avec le propriétaire, M. de Harvcn, un bail <l'une durée 
de six ans. 

Aux termes de cc bail, l'État doit payer ù M. de Harven, une somme 
annuelle de seize mille francs et prendre à sa charge exclusive les contribu 
tions ainsi que tous les autres frais relatifs à l'entretien des bâtiments et des 
jardins. 

E. École normale d'institutrices de Namur. 
A la page LVII du précédent Rapport, l'administration centrale a fait 

connaître que l'État n'est intervenu, pendant les trois premières années, ni 
dans les frais du loyer, ni dans le payement des contributions des locaux 
occupés par l'école normale d'institutrices de Namur. 

C'est à partir du mois de novembre 1882 seulement, que le Trésor 
public a payé à l'administration des hospices civils de cette ville le loyer 
des bâtiments, s'élevant à la somme annuelle de 16,000 francs. 

F. Section normale d'institutrices d' Asulenne. 
Les locaux affectés à la tenue de l'école d'application de la section 

normale d' Andenne avaient été reconnus insuffisants. Le Département de 
l'instruction publique a conclu, le 51 mars -i 885, avec Mme Crispin, au prix 
annuel de 900 francs, un bail de neuf ans, résiliable à l'expiration de la 
cinquième et de la neuvième année, pour la -Iocation d'une maison située 
rue Saint-Jean. Grâce à cette mesure, les services des classes primaires ont 
pu être établis dans de meilleures conditions. 

L'État a également pris en location les bâtiments devenus disponibles de 
l'école moyenne des filles et dont la ville est propriétaire, pour y installer 
une section préparatoire aux cours normaux. Le bail, commencé le { cr jan 
vier !884, a été fait pour un terme de douze années consécutives; le loyer 
annuel est de 5,000 francs. 

G. Section normale d'institutrices de Bruges. 
D'après des renseignements mentionnés dans le treizième Rapport triennal, 

le Gouvernement a, par une convention du 4 octobre {882, acquis pour 
la somme de :1.80,000 francs, l'institut dit cc Hemelsdael », situé rue 
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Sainte-Claire, et y a établi la section normale d'institutrices. Les locaux sis 
au Dijver ont été conservés exclusivement pour l'école d'application et le 
cours préparatoire. 

Le bail qui avait été conclu avec la famille Boyaval pour l'occupation de 
ces derniers locaux, a été renouvelé pour un terme de trois, six· ou neuf 
années, à partir du {cr décembre {884. 

Les clauses du contrat primitif ont été maintenues. 

H. Section normale d'institutrices de Louvain. 
Afin de pouvoir installer une école d'application, le Gouvernement a 

loué à M. Van Autgaerden, une maison attenante à la section normale 
d'institutrices de Louvain. 

Par suite de cette mesure et en vertu d'une nouvelle convention inter 
venue le jer octobre 1885, le loyer annuel, qui était de 6,600 francs, a été 
porté, pour l'ensemble des bâtiments, à la somme de 9,000 francs. 

Le bail modifié est fait pour une durée de douze ans expirant le 50 sep 
tembre '.189~. 

1. Section normale d'institutrices de ltfons. 
En vue d'organiser l'enseignement de l'horticulture à la section normale 

d'institutrices de Mons, l'État a pris à bail un jardin, d'une contenance de 
8 ares environ et situé en cette ville, au lieu dit des Baudarts. 

La durée de ln location a été fixée à neuf ans. Elle est résiliable ù l'expi 
ration de la troisième et de la sixième année; le loyer s'élève à 100 francs 
par an. 

K. Section normale d'instituteurs de Huy. 
Le Gouvernement a de même réorganisé l'enseignement. de l'horticulture 

à la section normale de Huy; à cet effet, il a loué un jardin d'une conte 
nance de 50 arcs environ, situé Outre-Meuse et appartenant à M. Mouzon. 

La loea lion, qui a pris cours le l cr mars i 885, doit avoir une durée de neuf 
ans. Le prix du loyer est de 564 francs. 

20. Modificalions aux projels d'agrandissement ou d'amélioraüon des bâtiments d'école normale et travaux 
supplémentaires non autorisés. - Instructions aux directeurs et aux directrices des établissements nor 
maux primaires. 

Des chefs d'établissements normaux primaires avaient cru pouvoir faire 
apporter certaines modifications à des projets régulièrement approuvés par 
l'autorité supérieure ou commander, sans autorisation, des travaux supplé 
mentaires peu importants. 

Dans diverses circonstances, il avait été fait droit à de pareils ordres, ce 
qui avait obligé le Trésor public à supporter des dépenses au sujet 
desquelles l'administration centrale n'avait pas été consultée. 

C'était là un abus grave. Aussi et pour en éviter le retour, le Ministre a, 
par une circulaire du 7 avril 1883 ( n° H 087L), interdit cc mode de procéder 
et adressé aux directeurs et aux directrices des établissements normaux pri- 
maires les instructions suivantes : · 
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(( AloNSIEUR LE DIRECTEUR: 

,, MAD,UIE LA DIRECTRICE~ 

,, Les fonctionnaires du corps des ponts et chaussées n'ont d'ordres à 
recevoir que de leurs chefs; les architectes et les entrepreneurs ne doivent 
obéir qu'à l'ingénieur chargé de la surveillance et du contrôle. 

» Toute demande de modification aux projets, <1ue vous croiriez devoir 
proposer dans l'intérêt du service, ou toute demande de travaux supplémen 
taires, quelle qu'en soit la nature, doit être adressée par vous à M. l'ingé 
nieur en chef directeur des ponts et chaussées dans la province et en même 
temps à mon Département. 

>> On examinera s'il y a lieu d'adopter vos propositions. 
>) En cc qui concerne les travaux moins importants de réparation, 

d'entretien ou autres, et l'achat de mobilier, vous ne pouvez effectuer 
absolument aucune dépense sans une autorisation préalable. Vous m'adres 
serez une demande pour chaque cas. 

)) Je vous prie de tenir bonne note de cc qui précède. Si, à l'avenir, les 
faits dont il vient d'être question se reproduisaient, vous seriez personnelle 
ment responsable envers l'Etat des dépenses auxquelles donneraient lieu les 
ordres que vous auriez fait exécuter sans y avoir été dûment autorisé. >) 

21. Ameublement. 

Pendant la période triennale i882-t884: Je service de l'enseignement 
primaire a pris possession des locaux. construits par l'État à Bruges et à 
Gand, pour la tenue des écoles normales d'instituteurs. 

Le Gouvernement a dû compléter le mobilier scolaire; celui-ci était insuf 
fisant et ne répondait plus aux exigences des nouvelles installations. 

11 a de même dû compléter l'ameublement de la section normale d'institu 
teurs de Jumet et des sections normales d'institutrices de Bruges et de 
Louvain. 

11 a, en outre, établi des salles de dessin à la section normale d'instituteurs 
de Virton, aux écoles normales d'institutrices d'Hoboken et de Gand et à la 
section normale d'institutrices de Louvain. 

22. Bibliothèques. 

Usant des crédits mis chaque année à leur disposition pour le service de 
la bibliothèque annexée au_x écoles et aux sections normales primaires, les 
directeurs et les directrices ont, dans le cours de la période triennale, acquis 
différents ouvrages qui sont venus compléter très avantageusement les 
catalogues. De son côté, l'administration centrale a envoyé aux diverses 
bibliothèques les publications les plus récentes auxquelles elle avait cru 
devoir souscrire dans l'intérêt de l'instruct.ion et de l'éducation des 
normalistes. 

Les rapports constatent que les bibliothèques continuent à rendre de 
précieux services aux élèves; ceux-ci consacrent volontiers à d'utiles 
lectures les moments de loisir que leur laissent les études. 
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Les fonctionnaires de l'enseignement normal.chargés de l'emploi de biblio 
thécaire, se sont tous convenablement acquittés de leur mission. Dans un but 
d'ordre et de régularité, il leur a été prescrit de donner à chacun des livres 
un numéro correspondant à un même numéro du catalogue. Cette preserip 
tion s'applique également aux collections scientifiques. 

Un inspecteur de l'enseignement primaire s'était adressé à l'administration 
centrale à l'effet de pouvoir emprunter des livres à la bibliothèque des 
établissements normaux· de son ressort. 

Cette demande n'a pu être accueillie. 
Il a été décidé, à cette occasion, que les livres appartenant aux écoles 

normales doivent exclusivement être réservés aux élèves et à leurs 
professeurs. 

CHAPITRE H. 
OHGANISATION PlfüAGOGIQUE. 

~3. Statistique de l'enseignement normal primaire. 

Pendant la période dont nous rendons compte, les établissements d'ensei 
gnement normal primaire de l'Etat étaient au nombre de 27 i savoir : 

6 écoles normales et 8 sections normales pour la préparation d'insti 
tuteurs; 

6 écoles normales et 7 sections normales pour la préparation d'insti 
tutrices ('). 

Le relevé nominatif des établissements normaux est inséré à la page uv 
(Texte) du treizième Rapport triennal. Ce relevé indique les dates des 
arrêtés royaux qui ont institué les écoles normales primaires et annexé 
les sections normales à des institutions d'enseignement moyen (2). 

D'après les renseignements détaillés qui figurent dans une notice ci-après; 
le nombre des divers membres du personnel administratif et enseignant des 
établissements normaux primaires était de 457 au 20 septembre 1884. 

La population des écoles et des sections normales; qui s'élevait à 
510!8 élèves à la fin de la période triennale précédente, n'était plus que 
de 2,690 norrnalistes, comprenant J ,590 élèves-instituteurs et ·l ,50a élèves 
institutrices, à l'expiration de l'année scolaire ·1885-f 884. 

(!) Écoles normales d'instituteurs à Lierre, 11 Nivelles, à Mons, à Bruges, à Gand cl à Verviers. 
Sections normales d'instituteurs à Virton, à Huy, /1 Couvin, à Hasselt, à Jodoigne, à Anvers, 

à Bruxelles et à Jumet. 
Écoles normales d'institutrices à Liége, à Gand, à Anvers (Hoboken), à Hasselt, à Namur et 

à Tournai. 
Sections normales d'institutrices à Andenne, à Arlon, à Bruges, à Bruxelles (rue des 

Visitandiucs), à Bruxelles (rue de Malines), à Louvain et à Mons. 
(1) Le règlement général des écoles normales cl <les sections normales de l'i~tnt, en date du 

21 septembre t884., n réduit à dix-huit le nombre des institutions <l'enseignement nor1m11 
primaire. 

f 
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2, 75~ normalistes, soit i ,448 élèves-instituteurs et i ,284élèves-institutrices 
de la division inférieure, ont subi avec succès les examens prescrits pour 
leur passage à la division moyenne. On a permis à 297 élèves, qui avaient 
échoué à ces examens, de recommencer leur première année d'études. 

Les jurys d'aspirant-instituteur et d'aspirante-institutrice ont, pendant les 
années 1882 à 1884, délivré à 2,4~6 normalistes, soit à i,255 élèves-institu 
teurs et à L22! élèves-institutrices, le certificat dont s'occupe l'article fH du 
règlement général et qui est exigé pour le passage de la deuxième à la 
troisième année d'études. 

25!:$ normalistes (H5 élèves-instituteurs et 122 élèves-institutrices), qui 
n'avaient pas obtenu le nombre de points voulu, ont été autorisés à 
doubler les cours de lu division moyenne. 

Les jurys de sortie ont conféré, pendant la même période, 21564 diplômes, 
savoir 11184 à des élèves-instituteurs et 1, i80 à des élèves-institutrices. 

204 récipiendaires n'ayant pas complètement satisfait aux épreuves ont 
dû être ajournés à une session suivante. Cc nombre se subdivise comme 
suit: 

Élèves-instituteurs 
Élèves-institutrices 

1882. 

66 
27 

95 

1883. 

59 
49 

88 

-188 normalistes, savoir ~8 élèves-instituteurs et !50 élèves-institutrices, 
ont dû être renvoyés pour incapacité, à la suite des divers examens de 
passage et de sortie qui ont eu lieu pendant la période triennale. 

2-i. Règlement général iles écoles cl iles sections normales primaires de l'État. 

Dans le texte du treizième Rapport triennal: pp. xcr et suivantes, on a 
exposé, d'une manière complète, les dispositions organiques qui régissent les 
établissements normaux primaires de l'Etat. 

Nous nous bornerons donc à constater que le règlement général du 
1 ~juillet i 88! n'a subi aucune modification pendant les années 1882 à ·1884 
et qu'il a été suivi régulièrement dans les diverses écoles et sections normales 
primaires. Son application s'est faite sans difficulté sérieuse. 

2~. Règlement d'ordre intérieur. 

L'article 69 du règlement général du rn juillet i88i a confié au 
Ministre de l'lnstruction publique le soin d'arrêter le règlement d'ordre 
et de discipline intérieure des établissements normaux primaires. 

Le Gouvernement n1 dès Je mois de décembre de la même année, chargé 
une commission composée de chefs d'établissements normaux et présidée 
par l'inspecteur, d'élaborer un avant-projet de règlement. Le travail de 
cette commission, revu et modifié pnr l'autorité supérieure, a fait l'objet de 
l'arrêté ministériel du 28 avril 1882 publié aux Annexes, pp. 89 et 
suivantes, du présent Rapport. 
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Le règlement d'ordre intérieur comprend deux grandes divisions rela 
tives, la première, aux mesures qui concernent spécialement les élèves et, 
la seconde, à celles qui regardent plus particulièrement le personnel admi 
nistratif et enseignant. 

Aux termes de l'article H, les élèves doivent avoir un journal de classe 
dans lequel ils inscrivent sommairement, sous les yeux du professeur, les 
sujets des devoirs à faire et des leçons à préparer. L'article ~5 exige la 
tenue, dans chaque école normale, d'un registre matricule destiné à 
constater l'entrée et la sortie des élèves et à donner sur chacun d'eux des 
renseignements de diverses natures. 

Dans un but d'uniformité, l'administration centrale a, de l'avis conforme 
des autorités scolaires, fait dresser: tant pour le journal de classe que 
pour le registre matricule, des modèles, qui sont actuellement suivis dans 
les différents établissements normaux primaires de l'Etat. Nous publions ces 
modèles comme annexes au règlement d'ordre intérieur. 

26. Mise à exécution des nouveaux programmes d'études de l'enseignement normal primaire, 

Aux Annexes, pp. 190 et suivantes, du treizième Rapport, on a inséré les 
programmes de l'enseignement à donner dans les établissements normaux 
primaires de l'Etat, en exécution de la loi du ,ter juillet {879 et des 
articles 2, ~, 6 et 69 du règlement général du 1 o juillet 188!. 

Afin de bien faire saisir la portée de la réforme accomplie, on a égale 
ment publié, dans le texte de ce Rapport,, pp. cv et suivantes, les instruc 
tions aux directeurs et aux professeurs sur l'exécution du programme de 
chacune des matières d'enseignement. 

Les règles tracées par l'autorité supérieure n'ont pu être régulièrement 
observées qu'à partir de l'année scolaire 1882-1885. Pour l'année 1881-1882, 
il a fallu nécessairement: et dans l'intérêt des élèves, combiner les plans 
d'études de 1868 et les nouveaux programmes de l'enseignement normal 
primaire. 

Aux termes des prescriptions ministérielles relatives à cet objet, les nou 
veaux programmes ont été rendus obligatoires à partir de l'année 
scolaire 1881-1882 dans la division inférieure de toutes les écoles normales, 
tandis que, pendant cette même année scolaire, les élèves de la deuxième et 
de la troisième division ne les ont suivis qu'en partie. Pour certaines 
branches, on a donc continué à appliquer pendant l'année f 881-1882 les 
anciens plans d'études. 

27 .. Enseignement de l'histoire. 

Après avoir constaté l'insuffisance du nombre d'heures de leçons attri 
buées au cours d'histoire dans la deuxième année d'études, le Ministre a 
décidé: par une circulaire du 24 novembre 1885, 11° 122671, de supprimer, 
à partir de l'année scolaire 1885-1884, l'enseignement de l'hygiène en 
deuxième année et de reporter sur l'enseignement historique, les heures de 
leçons devenues ainsi disponibles. 
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Par suite de cette modification, le cours d'hygiène a dû nécessairement 
être suivi en entier dans la troisième année d'études. On est arrivé à ce 
résultat en réduisant les matières de façon à n'y consacrer qu'une heure 
par semaine. 

28. Enseignement des langues. 

La question de l'enseignement des langues autres que la langue mater 
nelle ayant donné lien à des interprétations divergentes, le Gouvernement 
a cru devoir, par une circulaire du ·iO février f882., adressée aux chefs des 
écoles et des sections normales, régler la question de la manière suivante : 

« Aux termes de l'article 44 du règlement général du H> juillet !88-11 
la connaissance d'une seconde langue n'est pas obligatoire pour les aspirants 
aux écoles normales ; il leur est toutefois loisible de subir une épreuve 
sur une seconde langue. Dans ce cas, il leur est tenu compte, pour l'appré 
ciation de l'ensemble de l'examen d'admission, des points obtenus dans 
cette branche. Afin de ne pas accorder un trop grand avantage aux réci 
piendaires qui usent de la faculté de présenter une seconde langue, on 
n'attribnera désormais à cette matière qu'un nombre de points peu 
élevé (20 sur 240). 

» Dans les écoles et sections normales où le français est enseigné comme 
langue maternelle, les récipiendaires peuvent choisir comme seconde langue, 
le flamand ou l'allemand. 

,, Pour être portés sur la liste provisoire d'admissibilité, les aspirants 
doivent (art. 44 du règlement général) avoir obtenu : 

» 1° Au moins 60 p. 0/o du nombre total des points; 
,, 2° Au moins ~O p. 0/o des points sur chacune des matières suivantes : 

<t) la lecture (langue maternelle}, b) l'écriture; c) la langue maternelle; 
cl) les éléments du calcul et du système métrique; 

» 5·• Au moins 40 p. 0/f) des points sur chacune des autres matières, à 
l'exclusion de hi seconde langue et du chant. 

» 1l n'y a donc pas de minimum obligatoire pour la seconde langue, qui 
ne compte d'ailleurs, ainsi qu'il est dit plus haut, qµc pour un très petit 
nombre de points dans l'ensemble de l'examen. Il convient toutefois de ne 
pas perdre de vue que, par application du paragraphe 3 de l'article 4D du 
règlement général, le jury d'admission doit donner, à mérite égal, la préfé 
rence aux aspirants qui ont subi un bon examen sur la seconde langue. 

,> L'enseignement des langues dans les écoles et les sections normales 
comnrend : • 

» 1° L'étude approfondie de la langue materncllc , 
» 2° L'étude d'une seconde langue ; 
» 5° L'étude essentiellement pratique d'une troisième langue, dans le but 

de mettre les élèves en état d'acquérir, après leur sortie de l'école normale 
et sans le secours d'un maître, la connaissance complète de cette langue. 

» Dans les étahlisscmcnts normaux où le flamand a le rang de langue 
maternelle, la seconde langue sera le français ; la troisième sera au choix 
de l'élève, soit l'allemand, soit l'anglais. 
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» Dans les établissements normaux où l'allemand a le rang de langue 
maternelle, la seconde langue sera le français ; la troisième sera, au choix 
de l'élève, soit le flamand, soit l'anglais. 

» Dans les établissements normaux où le français a le rang de langue 
maternelle, la seconde langue sera le flamand ou l'allemand au choix de 
l'élève; la troisième sera toujours au choix de l'élève, soit l'anglais, soit 
le flamand ou l'allemand, à l'exclusion de celle des deux dernières déjà 
choisie comme seconde langue. » 

20. Enseignement de la géométrie dans les écoles normales d'institutrices. 

En vue de répondre à diverses demandes, le Département de l'instruction 
publique s'est trouvé dans la nécessité d'adresser aux directrices des écoles 
normales primaires des instructions spéciales en cc qui concerne le mode de 
procéder à suivre pour enseigner une partie de la géométrie démontrée 
dans la troisième année d'études. 

Ces instructions, qui datent du 28 novembre -1885; sont reproduites 
ci-après: 

H !~COI.ES NOR".\l,ES 0'1~STITOTRICRS. 

» 3e année. - Géoméfrie démontrée. 

>) 1. N° VIII. - L'énoncé du programme : Relations yéométriqucs dans 
le l'riang le, comprend : 

» La démonstration des trois théorèmes relatifs nu carré du côté opposé 
à un angle dans un triangle (carré de l'hypoténuse; carré du côté opposé, 
soit à un angle aigu~ soit à un angle obtus). 

» 2. On m'a demandé si l'on peut conclure de la similitude des triangles 
la démonstration du carré de l'hypoténuse. - Non; il faut nécessairement 
suivre l'ordre des /~'{émcnts de géométrie, d'après Legendre, par 
A. CAMBIEI!. 

» 5. Les théorèmes relatifs au rectangle des deux côtés d'un triangle, aux 
propriétés du quadrilatère inscrit ne doivent. pas être enseignés. 

» 4. Il n'y a pas lieu d'exposer l'une des méthodes par lesquelles on 
arrive à la détermination de •• ; il suffit de faire connaître cc rapport. et d'en 
donner des applications. » 

30. Enseignement clf. la gymnastique. 

On a publié clans des Rapports triennaux antérieurs les règles tracées 
pour J'cnscignement de la gymnastique dans les établissements normaux 
primaires. 

Afin de donner un complément d'instruction aux membres du personnel 
qui sont chargés de cd enseignement, l'administration centrale a, dans le 
courant du mois <le septembre 1885, établi des cours temporaires comprc 
nant la répétition des jeux g_ym11astîcp1cs el. autres prescrits par le programme 
oflicicl. ainsi cp1c l'étude cl. la pl'aLiquc de quelques jeux nouveaux, notam 
ment du croquet, du cricket et du Luum tennis. 

g 
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Les leçons, suivies par des délégués de chacun des vingt-sept établisse 
ments normaux primaires, ont été données, pour les professeurs, à l'école 
normale de Nivelles, sous la direction de M. Fosséprez, et, pour les 
institutrices, à l'école normale de Liégc, sous la direction de M. l'inspecteur 
Docx. 

Les principes enseignés aux cours temporaires ont été appliqués d'une 
manière uniforme, à partir du {er octobre {885. 

31. Création de jardins bol.iniques. 

Selon les vues exposées dans les observations préliminaires relatives au 
nouveau programme des sciences naturelles, ainsi que dans celles qui 
figurent à la page xc du Texte du précédent Rapport triennal, le Gouverne 
ment a, par une circulaire du 8 février {884~ n° 10O82, exprimé le désir de 
voir établir, clans chaque école normale, un petit jardin botanique. 

Cette circulaire contenait les instructions suivantes : 
c< Le jardin botanique doit renfermer les principaux types des familles et 

surtout les plantes économiques, industrielles et vénéneuses croissant en 
Belgique. 

» Cette espèce d'école, pour rendre des services, ne doit pas être très 
développée : l'essentiel est de bien choisir les plantes et cle les classer avec 
soin. Il convient que la subordination des groupes soit indiquée par un 
systèmejd'étiquettes mentionnant, pour chaque espèce, le nom français ou 
flamand et, dans la mesure du possible, le nom latin ou même le nom 
wallon. 

· » La disposition en plates-bandes a été reconnue la meilleure; on doit 
donner aux plates-bandes une largeur moyenne dei m,f>O et Om,7o à Om,80 
aux sentiers. >> 

Pour répondre aux'jntentions de l'autorité supérieure, ceux des chefs des 
établissements qui ne possédaient pas encore <le jardin botanique, ont pris 
les rncsures'[voulues pour en établir avant le printemps de 188a, dans 
les conditions déterminées ci-dessus. A cet clîet, la direction du jardin 
botanique de l'État à Bruxelles a mis gratuitement à leur disposition les 
plantes et les semences nécessaires. 

32. Des divers examens. - Instructions pour les jurys chargés d'y procéder. 

En conformité de l'article 69 du règlement général, le Ministre a, sous 
la date du 8 avril 1882 (-voÙ' aux Annexes, pp. 98 et suivantes), pris un 
arrêté réglant les instructions pour les jurys chargés de procéder aux 
divers examens de l'enseignement normal primaire (examens d'entrée, 
examens pour le passage à la deuxième année, examens d'aspirant-institu 
teur et d'aspimnte-institutrice pour le passage à la troisième année d'études, 
examens d'instituteur ou d'institutrice primaire). 

Ces instructions, qui ont été ponctuellement observées, comprennent notam 
ment la nature des épreuves de chacun des examens, le mode d'y procéder, 
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l'échelle des points à appliquer et la répartition de ces points entre les 
diverses épreuves. 

Les résultats des différents examens qui ont eu lieu pendant la période 
triennale sont consignés dans des tableaux insérés aux pages -tSO et 
suivantes des Annexes. 

33. Questions d'interprétation relatives aux instructions pour les jurys de l'enseignement normal primaire. 

Certains points des instructions pour les jurys de l'enseignement normal 
se rapportant notamment aux épreuves sur la lecture, seconde langue 
(examen d' uspiromt-instituteury; sur l'économie domestique (examen d'insti 
tuh'ice), sur la langue maternelle, explication des auteurs (examens d'aspi 
rani-instituteur et d' institutett1·) et sur l'arithmétique ( examen cl' instituteur), 
ayarit donné lien à des controverses, le Département de l'instruction 
publique a réglé ces questions de la manière suivante : 
Lecture. - Cette branche, qui figure dans l'épreuve orale sur la seconde 

langue lors de l'examen d'aspirant-instituteur, comprend aussi la récitation 
de morceaux appris par cœur. 

Cinq points sur treize doivent être attribués à cette partie de l'épreuve. 
Économie domestique. - Aux termes des instructions pour les jurys, un 

maximum de vingt points est attribué lors de l'examen d'institutrice à 
l'épreuve écrite sur l'économie domestique; de plus, cette branche figure 
parmi celles qui doivent faire l'objet d'un tirage au sort pour l'épreuve 
orale. 

Cc mode de procéder ayant pour effet de donner à l'économie domes 
tique, comparativement aux autres matières de l'examen, une importance 
exagérée, il n'y a plus lieu de la maintenir parmi celles qui peuvent faire 
l'objet d'une épreuve orale. 

Langue maternelle ( explication des auteurs). - Le règlement du 
8 avril ·1882 porte qu'à l'examen d'aspirant-instituteur les récipiendaires 
doivent faire par écrit l'analyse littéraire d'un morceau qui n'a pas été 
expliqué dans le cours. 

Cette disposition, qui s'applique également à l'examen d'instituteur, doit 
être comprise en ce sens que les élèves ont à faire cette analyse en langue 
flamande ou en langue allemande, selon les cas. 
A1·itliméhque. -Dans les instructions concernant l'examen d'instituteur, 

il est dit que l'épreuve écrite sur l'arithmétique comprend une question 
théorique. 

Cette question doit porter sur les théories 'relatives aux propriétés des 
nombres, aux fractions périodiques et ù l'extraction de la racine carrée et 
de la racine cubique. 

:H. Frais de roule et de séjour· des inspecteurs ,li: I'enseigncmeut ,q,pc!l:s à présider les jurys d'examen 
cl'aspira nt- instituteur. 

Un arTêté royal, en date du 5f juillet f882., publié ù la page 120 <les 
Annexes, a fixé le taux des indemnités <le frais de roule el de séjour qui 
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peuvent être accordées aux fonctionnaires de l'inspection appelés à présider 
les jurys d'examen d'aspirant-instituteur. 

Aux termes de cet arrêté, les présidents des jurys d'aspirant-instituteur 
siégeant hors du lieu de leur résidence sont rangés dans la quatrième classe 
de l'arrêté royal du 27 octobre 1878. Us peuvent donc recevoir une indemnité 
de 12 francs par nuit de séjour, et des frais de voyage évalués à 2 francs par 
lieue de cinq kilomètres sur les routes ordinaires et les voies navigables, et 
à 1 franc par lieue de cinq kilomètres sur les chemins de fer. 

Le même arrêté du 51 juillet 1882 attribue, à titre de vacation; une 
indemnité de 12 francs, par jour de session, aux inspecteurs-présidents de 
jurys d'aspirant-instituteur appelés à siéger au lieu de leur résidence. 

35. Recrutement des ëtëves normallstes. 

Plusieurs inspecteurs principaux établissent que le recrutement des élèves 
instituteurs est devenu assez difficile. Les exigences des règlements et des 
programmes dans les examens d'admission, de passage et de sortie; l'accrois 
sement des frais d'entretien pour les jeunes gens pendant leur séjour à 
l'établissement; les dispositions de la loi de milice relatives à la non 
exemption du service militaire; les perspectives d'avenir moins souriantes 
dans l'enseignement primaire; l'appauvrissement résultant de la crise 
industrielle et agricole; voilà autant de causes qui ont contribué à écarter 
des écoles normales bien des aspirants appartenant aux familles ouvrières 
et à la petite bourgeoisie. 

On constate aussi que le nombre des instituteurs et des institutrices 
s'occupant de la préparation directe et complète des candidats pour les 
examens d'admission a considérablement diminué. Les instituteurs com 
munaux savent qu,e dam les cours préparatoires annexés aux écoles 
normales, il est plus facile que chez eux de mettre les leçons de chaque 
jour en rapport immédiat avec les exigences de l'examen, et ils y envoient 
(l'ordinaire leurs élèves pendant la dernière année. « Ce n'est pas un mal, 
dit l'inspecteur principal du ressort de Liége , on avait remarqué que les 
instituteurs ne pouvaient s'intéresser plus spécialement à l'un ou l'autre de 
leurs élèves qu'au détriment du reste <le la classe. >> 

On peut ajouter que la préparation dans un cours spécial est générale 
ment. plus large et plus efficace que dans une école primaire ordinaire: A ce 
propos, l'inspecteur principal du ressort de Mons a émis le vœu de voir les 
directeurs d'écoles normales autorisés à accorder dans l'établissement 
même, partout où les locaux le permettent, et aux conditions ordinaires, le 
logement et la nourriture aux aspirants-élèves-instituteurs qui n'appartien 
nent pas à la localité. Bien des parents désireux d'envoyer leurs fils aux 
cours préparatoires renoncent il le faire, dans la crainte de les exposer aux 
séductions et aux dangers de la résidence dans des maisons telles quelles de 
la ville. 

Pour les écoles normales d'institutrices, le nombre des récipiendaires est 
toujours considérable. C'est qu'il n'y a guère de carrières ouvertes aux 



( x,u) [ N° t97.] 

jeunes personnes voulant se créer les moyens de pourvoir par elles-mêmes 
à leurs besoins; or, sans être brillante, celle de l'enseignement peut encore 
leur permettre d'espérer un avenir honorable. 
A cc sujet, l'inspecteur principal d'Anvers exprime le désir de voir 

admettre à l'école normale no plus grand nombre de jeunes personnes de la 
campagne. Pour l'école d'Hoboken, il voudrait qu'à mérite égal, on reçût ces 
dernières, au moins pour une moitié. 

36. F,xamen~ d'admission. 

Le tableau relatif au nombre des aspirants qui se sont présentés aux 
examens d'admission pendant chacune des années 1882, ·1883 et -1884 figure 
à la page ! { 9 des .Annexes du présent Rapport. Ce tableau indique le chiffre 
de ceux qui ayant subi avec succès les épreuves prescrites, ont pu être 
autorisés à suivre les cours <le la première année d'études. 

Aux termes de l'article 58 du règlement général, les postulants devaient 
avoir atteint l'àge de seize ans révolus au 5i décembre de l'année où l'entrée 
à l'école normale avait lieu. 

Cette disposition n'a pas été rigoureusement appliquée. 
Pendant chacune des trois années de la période, on a admis aux exa 

mens, des récipiendaires n'ayant pas~ à quelques mois près, atteint l'âge 
exigé. En {885, l'autorisation a été subordonnée à la condition pour les 
intéressés de prendre l'engagement de continuer leurs études dans une 
section normale moyenne, après avoir obtenu le diplôme d'instituteur 
primarre. 

57. Jueys de sortie. 

La liste des membres des jurys de sortie qui ont fonctionné en !882, en 
!883 et en !884~ dans les divers établissements normaux primaires est 
insérée aux pages i 20 et suivantes des Annexes. 

On remarquera, en consultant cette liste, qu'à partir de la première 
session de l'année -1882~ les jurys de sortie ont été constitués en conformité 
des prescriptions de l'article ~4 du nouveau règlement général, c'est-à-dire 
qu'ils ont été formés surtout, au lieu d'inspecteurs des écoles primaires, 
de professeurs des établissements normaux eux-mêmes. 

Les rapports constatent que cette réforme a produit d'heureux résultats. 

38. Cours préparatoires. 

Ainsi qu'il en avait manifesté l'intention, le Gouvernement a, pendant 
la période triennale écoulée, annexé de nouveaux cours préparatoires 
aux écoles normales. 

Des cours à deux années d'études ont été ouverts à l'école normale 
d'instituteurs de Nivelles, à l'école normale d'institutrices de Hasselt 
( arrêtés ministériels du 19 janvier i 882), à l'école normale d'institutrices 
de Tournai (arrêté ministériel du 27 janvier !882), à l'école normale 
d'instituteurs de Gand (arrêté ministériel du 5i juillet i885), à la section 

h 
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normale d'institutrices de Louvain (arrêté ministériel du ·HS octobre i885), 
et à la section normale d'Andennc (arrêté ministériel du !4 dé 
cembre i 885). 

Un cours préparatoire a également été annexé à l'école normale d'insti 
tutrices de Namur, par un arrêté ministériel du 2 août ·1882; mais, à 
cause de l'insuffisance des locaux, on n'a pu y établir qu'une seule année 
d'études. 

C'est pour la même raison que le Gouvernement s'est vu dans l'impossi 
bilité d'ouvrir un cours préparatoire auprès de l'école normale d'instituteurs 
de Lierre, cours dont l'organisation avait été décidée aux termes d'une 
décision rappelée dans le dernier Rapport. 

En résumé, vers la clôture Je la période triennale, on comptait quinze 
cours préparatoires aux écoles normales, savoir six cours pour les aspirants 
élèves-instituteurs et neuf cours pour les aspirantes-élèves-institutrices. 
D'après les règles tracées par les arrêtés mêmes d'organisation des cours 

préparatoires, on ne pouvait admettre à ln première année que les postu 
lants ayant atteint l'âge de quatorze ans au 31 décembre de l'année de leur 
demande d'admission; ils devaient avoir subi avec succès un examen por 
tant sur les matières obligatoires du programme officiel des écoles primaires 
( ! er, 2• et 5e degrés). 
Pour entrer d'emblée à la seconde année, les postulants devaient avoir 

atteint, à la même époque, l'âge de quinze ans révolus. 

30. Écoles d'appllcaüon. 

Le Gouvernement s'est préoccupé du soin de compléter le service de 
l'enseignement pratique des norrnalistes. Il signalait, dans le précédent 
exposé triennal, que l'école d'application, cet élément indispensable de 
toute bonne école normale, faisait encore défaut dans plusieurs établisse 
ments qui se voyaient forcés d'envoyer leurs élèves enseigner dans des 
écoles dépendant des communes. 

Placé dans de telles conditions, le professeur de pédagogie n'avait pas 
l'autorité nécessaire pour diriger les cours cc d'après les règles s'adaptant 
le mieux à l'enseignement normal ». 
Sans doute, il n'a pas été donné à l'autorité supérieure de pouvoir annexer 

une école primaire d'application proprement dite à chacun des vingt 
sept établissements normaux de l'État; une mesure pareille, qui aurait eu 
pour résultat d'augmenter les dépenses dans une proportion considérable, 
était d'ailleurs impraticable à cause de l'insuffisance des installations de 
beaucoup d'écoles normales. 
Par des arrangements conclus avec diverses autorités locales, et en 

mettant notamment à la charge du Trésor public le traitement d'un certain 
nombre d'instituteurs, on a pu disposer de nouvelles écoles communales et 
y organiser: à l'usage des normalistcs et sous la direction des professeurs 
de pédagogie, un enseignement pratique répondant à toutes les exigences. 

Des arrangements de cc genre ont, dans le cours de Ia période triennale, 
été pris avec les autorités locales de Mons, de Couvin et de Jodoigne, 
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qua ont mis, la première, une de ses écoles primaires de filles, et, les 
deux autres, leur école primaire de garçons à la disposition de l'État. 
Ces écoles ont gardé leur caractère d'institution communale; mais, sous 
le rapport de l'enseignement pratique des normalistes, elles ont été placées 
sous la direction de l'école normale. 

L'installation dans les nouveaux locaux des divers services de l'école 
normale d'instituteurs à Bruges, a permis d'y ouvrir, dès le mois d'octo 
bre !885, une école d'application composée de trois classes dirigées chacune 
par un instituteur nommé à la suite d'un examen comparatif subi devant 
un jury spécial. Le 50 septembre de l'année précédente, on avait déjà établi 
près de l'école normale de Gand une école d'application composée de quatre 
classes et dirigée pa1· un instituteur en chef. 

On avait de même ouvert une école d'application composée de trois classes 
et d'un jardin d'enfants dans les locaux de la section normale primaire 
d'institutrices de Bruges. 

A la fin de l'année scolaire {885-:1884~ c'est-à-dire à l'époque de la mise à 
exécution de Ia nouvelle loi organique sur l'instruction primaire, vingt-deux 
établissements sur vingt-sept étaient donc pourvus d'une école d'application 
proprement dite. Seuls, les élèves-instituteurs de l'école normale de Verviers 
et de la section normale de Virton et les élèves-institutrices des écoles 
normales de Gand, de Namur et de la section normale d'Arlon, devaient 
encore s'exercer dans des écoles communales à la pratique de leur future 
profession. 

40. Personnel adminislralif el enseignant. 

Le relevé nominatif des membres du personnel administratif dés vingt 
sept établissements normaux primaires à la date du 20 septembre !884 est 
inséré aux pages 150 et suivantes des Annexes. 

En comparant ce relevé avec celui qui a figuré dans le précédent exposé 
triennal, on remarquera que dans le cours de la période dont nous rendons 
compte, beaucoup de mutations se sont produites notamment parmi les pro 
fesseurs. 

Le nombre des membres du personnel a aussi été augmenté dans une 
proportion assez notable. 

Le chiffre des fonctionnaires et des agents de toutes catégories, qui n'était 
que de 592 au 5i décembre de l'année 1881, s'élevait à 457 à la date pré 
citée du 20 septembre 1884. Ce dernier chiffre se décomposait comme suit: 

{ 4 directeurs; 
i5 directrices; 
9 économes; 
i 2 maîtresses-économes; 
!>4 chargés de cours dans les écoles et les sections normales d'institu 

teurs; 
85 chargés de cours dans les écoles et les sections normales d'institu 

trices; 
i 05 professeurs ; 
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7!> régentes; 
29 maîtres d'études-surveillants; 
4f> maîtresses d'études-surveillantes. 

41. Traitements. 

Aucune modification n'a pu encore être apportée au mode de rémuné 
ration des membres du personnel administratif et enseignant des écoles et 
des sections normales primaires. 

Le Gouvernement a continué à fixer leurs traitements d'après les hases 
indiquées à la page ctxxv (Texte) du précédent Rapport. 

42. Manière dont les membres du personnel administratif el enseignant se sont acquittés de leurs fonctions. 

Les rapports de l'inspection, aussi bien que ceux des chefs des établis 
sements eux-mêmes, constatent que la plupart des fonctionnaires de 
l'enseignement normal primaire ont rempli leur mission de manière à 
justifier toute la confiance des autorités et des pères de famille. Cc n'est qu'à 
de rares exceptions que l'administration centrale s'est vue dans la nécessité 
de sévir contre des agents ayant manqué à leurs devoirs ou aux règles d'ordre 
et de discipline qui, dans l'intérêt du service; doivent régner dans tous les 
établissements. 

Deux professeurs et un maître d'études ont, à la suite de plaintes graves, 
été mis en demeure de donner leur démission. 

Le Ministre s'est trouvé également dans le cas de devoir adresser un 
blâme sévère à une maitresse d'études-surveillante pour son manque de zèle 
ainsi qu'à un surveillant d'école normale et à un instituteur d'école d'appli 
cation qui avaient négligé leur service. Une autre maîtresse d'études-surveil 
lante a été mise en disponibilité par mesure d'ordre. 

4:j. lnstilulion de tltres de capacité à exige!' des aspirants aux fonctions de l'enseignement et de l'administraüon 
dans les écoles normales et les sections normales primaires de l'État. 

Afin de répondre à des intentions manifestées dans l'exposé triennal pré 
cédent et aux prescriptions de l'article Hî du règlement général, le Gou 
vernement a, par nn arrêté royal du 7 février '1884 inséré aux Annexes, 
pp. J 72 et J 75: institué trois diplômes spéciaux pour l'enseignement normal 
primaire ainsi que des certificats d'aptitude aux fonctions d'économe, de 
professeur de langues, de dessin, de musique, de gymnastique, de travaux 
manuels ( dans les écoles normales d'instituteurs) et. de travaux à l'aiguille 
(dans les écoles normales d'institutrices). 
Il a de plus, par un arrêté ministériel également inséré aux Annexes et 

portant la date du 8 février 1884, réglé tout ce qui concerne l'organisation 
des examens à subir pour l'obtention des titres de capacité établis par 
l'arrêté royal précité. 

Ces diverses dispositions n'ont pas dû être appliquées pendant le cours 
de la période triennale, chacun des établissements normaux primaires étant 
pourvu d'un personnel assez nombreux pour faire face à toutes les nécessités 
du service. 
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-H. &lesures prises pour assurer le recrutement, dans (IP. bonnes conditions, de maitresses d'études-survèillantes. 

L'administration de l'enseignement primaire a indiqué: d'une manière 
détaillée, dans le précédent Rapport, les devoirs qui incombent aux membres 
du personnel administratif et enseignant et, notamment, aux maîtres et aux 
maitresses d'études, dans les soins de l'éducation morale et intellectuelle des 
normalistes. 
Afin de pouvoir recruter les maîtresses d'études parmi des personnes 

présentant de sérieuses garanties au point de vue de l'éducation, du carac 
tère et des aptitudes professionnelles, le Gouvernement a, par diverses 
décisions, désigné des institutrices diplômées pour remplir, sous la conduite 
de directrices expérimentées, l'emploi de maîtresse d'études stagiaire. 

D'après les règles établies, les intéressées pouvaient, si elles répondaient 
à l'attente des autorités, et en cas de vacance d'emplois de surveillante, 
recevoir, après six mois ou une année d'épreuve, une nomination défi 
nitive. Celles, au contraire, qui n'avaient pas les qualités exigées devaient, 
après un stage de quelques mois, être simplement congédiées sans pouvoir 
prétendre à un dédommagement quelconque. 

Le nombre des maltresscs d'études stagiaires qui ont été désignées, dans 
le cours de la période triennale, s'est élevé il neuf. Celles qui ont été 
envoyées dans les internats ont reçu· une indemnité annuelle de f>OO francs 
en sus de la table et du logement; celle qui a été désignée pour l'externat de 
Bruxelles (rue de Malines) a reçu, de son côté, une indemnité de! ,OOOfrancs, 
parce qu'elle a :été chargée, indépendamment de la surveillance, d'une 
partie de l'enseignement des ouvrages manuels au cours préparatoire. 

Des vacances s'étant produites, six d'entre elles ont pu, après un certain 
délai, être nommées à titre définitif; une a été congédiée à cause de son 
insuffisance, et les deux autres ont dû, faute de place, être maintenues 
dans leur emploi provisoire. 

4~. Congés aux membres du personnel des établissements normaux. 

A diverses reprises, des membres du personnel des établissements 
normaux primaires s'étaient adressés directement à l'autorité supérieure 
pour obtenir des congés. 

Le Minîstre a fait remarquer (circulaire du 10 novembre 1885, n° 5599) 
aux directeurs et aux directrices, que ce mode de procéder constituait un 
abus auquel il importait de mettre fin. A l'avenir, il ne sera plus donné 
suite qu'aux demandes de congé transmises par les chefs des établisse 
ments et accompagnées de leur avis motivé. Les directeurs et les direc 
trices pourront, par mesure provisoire, mais seulement en cas d'urgence bien 
constatée, autoriser les intéressés à s'absenter, en attendant la notification 
de la décision ministérielle. 

-i6. Rapports annuels des chefs cles étahlissements normaux primaires. 

Les directeurs et les directrices des vingt-sept écoles et sections normales 
1, 
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primaires se sont conformés ponctuellement à l'article 2a du règlement 
général qui leur prescrit d'adresser au Ministre~ à la fin de chaque année 
scolaire, un rapport complet sur la situation de l'établissement, ainsi que sur 
le personnel. 

Afin d'amener de l'uniformité dans les renseignements et d'éviter que des 
directeurs ou des directrices n'omettent de citer des faits utiles à connaître, 
l'administration centrale a tracé, dans une circulaire en date du 
27 octobre !8821 le plan que les chefs des établissements doivent suivre dans 
Jeurs rapports. 

En vertu des instructions, il faut que ces rapports contiennent des indi- 
cations détaillées sur les divers points énumérés ci-après : 

f . Population. 
2. Résultat des examens. 
5. Personnel. - Attributions. - Manière dont les membres du personnel 

se sont acquittés de leurs fonctions. 
4. Devoirs. - Correction des devoirs faits par les élèves, etc. 
!:S. Résultats de l' enseiqnement. - Indiquer succinctement les résultats 

obtenus dans chacune des branches. 
6. Éducation. - Moyens employés. 
7. Trœusil et applicettùm des élèves. 
8. Discipline. - Mesures prises. 
9. Conférences données aux élèves. 
10. Réc'réatùms. - Excursions. 
i i. Bibliothèque. 
12. Conférences du corps professoral. 
-1.5. Économat. - Tenue de l'établissement, régime alimentaire, tenue 

des écritures. - Personnel subalterne. 
14. Seroiee médical. - Ét.at sanitaire. 
H,. Remarques diverses. 

47. Rapports sur la situation des écoles normales. 

Conformément aux instructions ministérielles, les inspecteurs ont envoyé 
à l'administration centrale un rapport détaillé sur chaque école. Afin de 
donner une idée de la situation des établissements normaux ù la suite de 
la mise à exécution des règlements et des programmes nouveaux, nous 
résumons ci-après, d'une manière succincte, les rapports relatifs à l'une 
des trois années de la période. 

1. Le recrutement des élèves s'est fait dans les conditions les plus favo 
rables; le nombre des postulants a été considérable; il a permis de faire 
un choix d'élèves ayant les dispositions nécessaires pour suivre avec 
succès les cours de l'école normale. 
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Il. La partie matérielle des établissements normaux - locaux, ameuble 
ment, collections, etc. - a été améliorée et complétée. 

III. A quelques rares exceptions près, les élèves normalistes ont déclaré 
partout être très satisfaits du 11'égime alimentaire réglé par les instructions 
ministérielles. 
IV. L'état sanitaire a été généralement excellent. 
V. La conduite des élèves n'a donné lieu qu'exceptionnellement à des 

mesures sévères; les moyens indiqués dans le règlement et que les chefs 
des établissements peuvent appliquer de leur propre autorité, ont suffi pour 
maintenir l'ordre et la discipline. 

VI. Les excursions scolaires ont été nombreuses et on peut affirmer 
qu'elles ont été faites dans des conditions telles que les élèves en ont retiré, 
au point de vue de leur éducation et de lem· instruction, de notables avan 
tages. Les professeurs ont montré beaucoup de dévouement pour rendre ces 
excursions aussi profitables que possible. 

VII. L'enseignement pratique a généralement gagné par une meilleure 
organisation des écoles d'application. 

La résolution prise pat• le Gouvernement de soustraire ces écoles n 
I'inspectionjeantonale, leur a donné la liberté d'action qui leur faisait défaut 
jusqu'ici. Il est regrettable que toutes les écoles normales ne possèdent pas 
encore leur école d'application indépendante. 

VIU. Il y a progrès marqué en ce qui concerne spécialement l'éducation 
des normalistcs. Leur tenue, leurs manières, leur langage, la régularité et 
l'ordre dans leurs alcôves et dans leurs pupitres constatent que les efforts du 
personnel enseignant et administratif ne sont pas restés inefficaces. Dans 
certaines écoles et sections normales d'instituteurs des provinces wallonnes, 
des jeunes gens laissent encore à désirer sous le rapport de l'élocution. On 
obtient difficilement d'eux un langage correct; leur prononciation et leur 
accent local sont encore d'une rudesse qui n'est pas compatible avec la 
profession qu'ils comptent exercer. 

Des recommandations à ce sujet leur sont faites par tous ceux qui ont de 
l'autorité sur eux, mais le progrès est lent. 

IX. On commence à se familiariser avec les exigences du nouveau. 
p1·ogramme. Les professeurs font de louables efforts pour s'approprier la 
lettre et l'esprit de ce règlement et pour l'interpréter selon les vues de ses 
auteurs. 

X. Des conférences très intéressantes ont été données dans toutes les écoles 
normales par les professeurs et même quelquefois par des élèves de la troi 
sième année d'études. En assistant à des réunions de ce genre, on voit avec 
plaisir que les conférenciers s'acquittent convenablement de leur tûchc et. que 
les normalistes y assistent très volontiers et avec grand avantage pour eux. 

XJ. Par l'examen des registres de la bibliothèque et par des communica 
tions qui ont été faites à l'inspection: celle-ci est en mesure d'affirmer que 
les professeurs étudient, qu'ils travaillent et qu'ils préparent avec beaucoup 
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de soin leurs leçons. On peut également dire que le goût de la lecture chez 
les élèves se développe de plus en plus. 

XII. Les membres du personnel administratif el enseùpunü s'acquittent 
généralement avec zèle et dévouement de la mission qui leur a été confiée. 
Aussi jouissent-ils, pour la plupart, de la considération des autorités et du 
public. 

On remarque presque partout parmi les professeurs d'un même établisse 
ment une entente que l'inspection signale avec une réelle satisfaction, car 
elle est un gage de prospérité pour les instituts pédagogiques. 

Toutefois, des difficultés se sont produites dans quelques écoles; elles 
ont été provoquées par des agents peu méritants qui, par leur manière 
d'être vis-à-vis de leurs collègues et des élèves, ont obligé le Ministre à 
sévir rigoureusement contre eux. Les mesures prises à leur égard ont eu 
pour effet de rétablir l'ordre et la discipline. 

XIII. Certaines parties du service ne répondent. pas encore entièrement 
partout aux vues du Gouvernement; mais, en résumé, on peut dire que 
la situation actuelle est généralement prospère et que, grâce aux utiles et 
importantes réformes qui ont été apportées dans l'organisation de l'ensei 
gnement normal: tous les établissements seront bientôt à même de pour 
voir les écoles primaires du pays, d'instituteurs et d'institutrices dévoués et 
capables. 

CHAPITRE Ill. 

RÊGl&IE ÉCONOMIQUE. 

48. Hêglement des économats et du service de la comptabltité. 

Le Gouvernement a confié à une commission spéciale le soin d'élaborer 
un avant-projet de règlement pour le service des économats et de la comp 
tabilité des établissements normaux primaires. 

Ce règlement, qui a fait l'objet de l'arrêté ministériel du 29 avril 1882 
(voir aux Annexes, pp. 192 et suivantes), détermine d'une manière claire 
et précise les devoirs de l'économe, le système de comptabilité, le mode 
d'approvisionnement, le régime alimentaire des normalistes, etc. 

L'application des dispositions réglementaires n'a donné lieu à aucune 
difficulté. 

.m. Alise en régie iles établlssements normaux primaires. 

Depuis sa création, en !86J, la section normale primaire de l'Etat à Huy 
(internat) n'était qu'une annexe de l'école moyenne des garçons; quoique ses 
divers services fussent entièrement séparés de ceux de l'école moyenne, elle 
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était placée sous l'autorité du directeur de ce dernier établissement, qui avait, 
en même temps, la gestion du pensionnat des élèves-normalistes. 

Aux termes d'une décision ministérielle, la section normale et l'école 
moyenne ont, à partir du f er septembre !885, formé deux institutions 
entièrement distinctes et ayant chacune leur directeur spécial. 

La direction de la section normale a été confiée, par un arrêté royal du 
10 octobre suivant, à .M. Mirguet (V.), professeur de pédagogie. Après avoir 
pris les mesures nécessaires pour l'installation de l'économat, le Gouverne 
ment a appelé aux fonctions d'économe, 1\'1. Poncelet, maître d'études surveil 
lant et aide-proviseur à l'école normale de Nivelles, que ses aptitudes 
désignaient tout naturellement pour ce poste. 

Au 50 septembre f 884, les directeurs des sections normales de Couvin, de 
Virton et de Jodoigne étaient les seuls qui eussent encore la charge du pen 
sionnat annexé à leurs établissements. 

Les 24 autres écoles et sections normales étaient mises en régie, c'est-à 
dire qu'elles avaient toutes un économe nommé et rétribué par l'Etat et 
responsable envers lui. 

50. Congés aux économes. 

La commission chargée d'élaborer l'avant-projet de règlement pour la 
tenue des économats des écoles et des sections normales primaires avait, 
dans une de ses séances, exprimé le vœu de voir déterminer par une 
circulaire ministérielle les congés qui peuvent être accordés aux économes. 

Déférant à ce désir.l'administration centrale a, sous la date du f 8août f 882, 
adressé la circulaire suivante aux chefs de chacun des établissements nor 
maux primaires auxquels des économats sont annexés : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'après avoir pris l'avis de 
l'inspection et des chefs des établissements normaux, j'ai réglé de la manière 
suivante le nombre des jours de vacances à accorder aux économes : 

)> Quatre jours aux vacances d'hiver ; 
>> Six jours aux vacances de printemps ; 
>> Quinze jours à trois semaines aux vacances d'été. 
» Aux termes du règlement, le service de l'économat ne peut jamais être 

interrompu, il conviendra donc que, dans l'intérèt de l'établissement, vous 
preniez les mesures nécessaires pour remplacer l'économe pendant son 
absence et que vous régliez, de commun accord avec lui, le jour à partir 
duquel il pourra prendre congé pendant les vacances réglementaires. 

» Je crois utile, à cette occasion, de vous recommander le mode de 
procéder qui est suivi dans certaines écoles normales où les·choses sont 
arrangées de manière que le chef de l'établissement et l'économe s'absentent 
alternativement, afin que l'un des deux fonctionnaires soit toujours présent 
à l'école normale. » 

:lt. Étal sanitaire- - Service médical. 

Dans le courant du mois d'août 1882, quelques cas d'angine catarrhale se 
sont produits ù l'école normale d'institutrices de Gand. 

k 
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Dès que le fait fut porté à la connaissance de l'administration centrale, 
elle enyoya à l'école normale l'inspecteur du service de l'hygiène qui, 
d'accord avec la direction et le praticien attaché à l'établissement, prit 
d'urgence les mesures de précautions nécessaires pour empêcher la propa 
gation de l'épidémie. Les élèves furent renvoyées dans leur famille et 
on profita de leur absence pour assainir tous les locaux et particulière 
ment ceux dans lesquels l'épidémie s'était primitivement manifestée. 

Malgré l'intensité du mal, les dix jeunes filles atteintes furent prompte 
ment guéries et on put rappeler à l'école normale les élèves de la division 
supérieure qui devaient subir les examens de sortie. Celles des divisions 
moyenne et inférieure, qui étaient en vacances, ne sont rentrées à l'établisse 
ment qu'au mois d'octobre suivant. 

A quelque temps de là, le Gouvernement se vit dans la nécessité de licen 
cier, pour une quinzaine de jours, les élèves de la section normale d'institu 
trices de Mons, où un cas de variole avait été signalé. 

On fit également assainir les locaux et on prit le soin de faire revacciner 
toutes les élèves. A la demande de la directrice de l'école normale de Gand 
et sous réserve de l'approbation des parents, on autorisa également le 
médecin de l'établissement à revacciner Jes normalistes ('). Cette mesure 
préventive, nécessitée par l'apparition de la variole dans les quartiers avoisi 
nant l'école normale, a obtenu les meilleurs résultats : aucune élève, en 
effet, ne fut atteinte par la contagion. 

Le cas le plus grave est celui qui s'est produit à l'école normale de Liége 
où, à la suite des grandes inondations de l'hiver de 1882-1885, quelques 
normalistes et deux servantes ont. été atteintes de fièvre muqueuse ou de 
fièvre typhoïde. 

Dès le début de la maladie, la plupart des élèves furent renvoyées dans 
leur famille, et la directrice, suivant les indications hygiéniques de l'au 
torité locale, fit soigneusement laver les caves qui avaient été inondées, 
y fit répandre de l'acide phénique et du chlorure <le chaux et prescrivit, 
d'accord avec le médecin, aux élèves restées à l'école normale, des pro 
menades journalières dans les endroits les plus sains de la ville et de ses 
environs. On a eu, à la suite de l'épidémie, à déplorer le décès de trois 
normalistes. 

(1) ,\ propos tic ln revaccination des élèves de l'école normale de Gand, l'administration 
s'est trouvée dans le cas d'examiner si le médecin de l'étnhlisscment avait droit à une 
indemnité pour cc service spécial. Cette question a été résolue négativement par une dépêche 
.du i•• juin i88a. Celte dépêche s'exprimait comme suit : 

11 Ln rcvaccinntion qui, scion Ioule probabilité, s'est faite 11 l'établissement même, entre 
dans les attributions du médecin aussi bien que les autres soins médicaux, qu'en vertu de son 
mandat il est appelé n donner nu personnel (élèves et professeurs) de l'école normale. 

" Les dépenses auxquelles le service de ln rcvaccinntion pourrait donner lieu doivent, le cos 
échéant, ètre prélevées sur le budget du pensionnat. " 
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Indépendamment des faits ci-dessus, on a eu à constater l'existence de 
cas de croup à récole d'application de Hasselt et de cas de diphtérie et 
de scarlatine à l'école d'application d'Iloboken. Plusieurs enfants de cette 
dernière institution ont succombé à la maladie, qui n'a pas fait son appa 
rition à l'école normale même. Néanmoins, et par mesure de précaution, le 
Gouvernement a fait renvoyer les normalistes en attendant la disparition de 
toute épidémie dans la commune. 

Dans toutes les autres écoles normales la situation sanitaire a été des 
plus satisfaisant-es. Les rares cas de maladie qui se sont déclarés ont pu, 
pour la plupart, être soignés i, l'infirmerie même de chacun des établisse 
ments et, grâce aux soins éclairés des médecins qui ont continué à s'acquitter 
avec zèle et dévouement de leur mandat, les normalistes malades ont été 
rapidement rétablis. Un certain nombre d'entre eux, plus gravement 
atteints, ont été autorisés à rentrer dans leur famille pour se faire soigner 
à domicile. 

Les rapports constatent que pendant la période triennale, 52 normalistcs, 
soit {6 élèves-instituteurs cl 16 élèves-institutrices, ont dû être renvoyés 
en congé pour motifs de santé. !O élèves-instituteurs et 14 élèves-institu 
trices sont décédés. Ainsiqu'on l'a rappelé dans le treizième llapport triennal, 
les décès qui surviennent parmi les normalistcs ne doivent que tout à fait 
exceptionnellement être attribués a des maladies contractées dans le cours 
de leurs études. Le plus souvent, ces jeunes gens succombent à des maladies 
organiques déjà anciennes et qui, se trouvant à l'état latent: ont échappé à 
l'attention des praticiens chargés de l'examen médical des récipiendaires 
avant leur entrée aux cours normaux. 

Dans tous les établissements, on s'est ponctuellement conformé aux recom 
mandations ministérielles en cc qui concerne les soins hygiéniques à prendre 
pour sauvegarder la santé des normalistes. 

5i. Traitement à domicile des élèves normalistes malades. - Frais des visites. 

Quelques écoles normales primaires ont des élèves externes. Dans le 
cours de la période triennale on a été amené il décider si, en cas de maladie, 
ces élèves pouvaient être admis à recevoir gratuitement et à domicile les 
soins du médecin de l'institution dont ils suivent les cours. Cette question 
a été résolue négativement. 

On a jugé qu'il n'était pas possible d'obliger cc praticien à traiter chez 
eux et sans rémunération spéciale, les normalistes absents des classes pour 
cause de maladie. 

Les externes, ajoutait. la dépêche ministérielle relative à cet objet, peuvent, 
au même titre que les internes, se faire admettre, le cas échéant, à l'infir 
merie de l'école normale pour être traités sans frais; mais, du moment qu'ils 
restent chez leurs parents, ils doivent se faire soigner par le médecin de leur 
famille. 
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S'ils réclament à domicile les soins du médecin de récole normale, il n'est 
,1ue juste qu'ils payent les visites de cc praticien. 

55. Service médical. - Question de savoir ~i un médecin étranger à l'élablissement peut ëtre admis à donner 
à l'école norm3le même, ses soins à des éltns. 

Une réclamation est parvenue au Département de l'Instruction publique 
au sujet du refus d'une économe, chargée provisoirement de la direction, 
de recevoir à l'école un médecin étranger appelé par les parents pour 
examiner une jeune tille atteinte d'un érysipèle à la face. 

En cette circonstance, le Gouvernement a, par dépêche du 17 août -18851 

reconnu que l'économe n'avait fait que se conformer aux dispositions du 
règlement d'ordre intérieur qui ne prévoit pas l'immixtion d'un praticien 
étranger clans le service médical des établissements normaux. 

Il a néanmoins jugé qu'il convenait, pour éviter toute difficulté, de se 
montrer moins rigoureux à l'avenir et de permettre l'accès d'un médecin 
étranger auprès d'une élève malade, mais dans le seul cas où il se présente 
rait i1 l'école normale, muni d'une autorisation formelle du chef de la famille. 

La dépêche disait aussi que les visites faites dans ces conditions ne pou 
vaient pas se répéter. Si les parents, ajoutait-ellc.uimcnt mieux faire soigner 
leurs enfants par le médecin habituel de la famille que par le praticien attaché 
à l'établissement, il y a lieu d'envoyer les norrnalistes malades en congé, 
par application <le l'article 48 du règlement d'ordre intérieur. 

5-1. Bourses d'études. 

Il n'a rien été innové pendant la période triennale écoulée en ce qui con 
cerne le mode de répartition des bourses d'études normales indiqué dans le 
précédent Rapport. cr OÙ' Texte, p. CLXXX.) 

A part ceux qui, après avoir échoué aux examens de passage, ont doublé 
les cours sansavoir pu, par des raisons de santé.justifier leur insuccès, tous 
les élèves normalistes ont obtenu sur le Trésor public une bourse annuelle 
de 200 francs, en conformité des règles tracées par les arrêtés royaux sur la 
matière. (J1/oi1· aux Annexes, p. 206.) 

Ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de le foire remarquer, il n'y a 
aucune obligation pour les communes d'accorder des subsides aux élèves 
normalistes , néanmoins. pendant chacune des années i882, f883 et 1884, 
un assez grand nombre de bourses communales ont encore été réparties 
'entre des élèves-instituteurs et. des élèves-institutrices des établissements 
normaux primaires de l'État. Enfin, la plupart de ces élèves ont; en vertu 
des prescriptions de l'article 56 de la loi du 1 cr juillet ·1879, également 
reçu des subsides sur les fonds des provinces. 

Nous c1·oyons · utile de reproduire ci-après et pour chacune des trois années 
1882-1884, le:nombrc et le montant des bourses d'études normales qui ont, 
t'~lé distribuées sur les fonds de l'lhut: des provinces et des communes. 
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1882 . 

1885 . 

1884 . 

Écoles et sections normales d'instituteu,1·s. 

l 99 bourses communales. fr. HS,4~0 )> 

f i006 - provinciales. 77,949 12 
f /H5 - de l'État . . 299,-130 )> 

1 
96 - communales . 14,220 )> 

971 - provi_ncialcs . 80,555 55 ( 1,145,·tSi 67 
1 :449 - de l'Etat . . 296,650 » ~ 

87 - communales . ·15,550 » 

. j :oo - pro~i.nciulcs . 7~,999 22 
/ f:.)~8 - de lEtat . 271,700 » . 

Écoles et sections normales d'institutrices. ! IN4 bourses communales. fr. 24,920 )) 

1882 . . f ,026 - provinciales . 78,099 56 
JA60 - de l'État . 294,550 )) 

ffü - communales . 6 050 )) 
) 

1885 . . ! 1,022 - provinciales . 77,2!0 98 > 11082,7H 21 
1,571 - de l'État . 

275,580 " ' l 41 
- communales . 4,8215 » 

1884 . . 872 - provinciales 67~02~ 87 
1,265 - de l'État . . ~;i4,4~0 )) ; 

Les sommes restées à la charge des parents, déduction faite du montant 
des bourses, se sont élevées à fr. 1,261>,25~-48, savoir : 

' . 

Ecoles et sections normales d'institiucur«. 
1882 . 
1885 
1884 . 

1882 . 
i885 
1884 . 

. fr. 225)05 ~8 ( 

. . 200,878 67 
. 205,928 78 

Écoles et sections normales d' institutrices . 

. fr. 221,202 )) I 
. 208,848 02 { 
. 206,624 15 J 

656,674 1~ 

Dans le cours de l'année J885, le Gouvernement a dû de nouveau annuler 
des résolutions prises par des députations permanentes de conseils provin 
ciaux, en matière de bourses d'études normales. Les arrêtés royaux qui se 
rapportent à ces annulations sont insérés aux pages 206 à 208 des Annexes. 

55. llestitutinns ile bourses d'études. 

Le Département de l'instruction publique avait annoncé qu'il serait rendu 
compte, dans le présent exposé, des décisions judiciaires intervenues 
pendant la période 1882-1884, en matière de restitutions de bourses 
d'études normales. 

Le service de l'cuscigncmcnt primaire n'a reçu aucune communication 
l 
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officielle au sujet de cette affaire dont le Département des Finances a eu à 
s'occuper spécialement. 

Les poursuites sont restées en suspens à cause des divergences d'opinions 
relativement à la question du droit de l'État à l'égard des boursiers ayant 
abandonné les écoles normales ou les écoles primaires communales, dans 
lesquelles ils avaient été employés depuis la promulgation de la loi du 
{er juillet {879. 

36. Budgets et comptes. 

En conformité des règles tracées par l'article ~4 de l'arrêté ministériel du 
29 avril {882, les chefs des établissements normaux primaires ont fait par 
venir au Département de l'instruction publique, pour chacune des années 
f 882, !885 et i884, entre autres pièces dont la production est exigée, le 
compte rendu des recettes et des dépenses des écoles et des sections nor 
males ainsi que des écoles d'application qui y sont annexées. 

Les résultats de ces comptes sont indiqués ci-après : 

ÉCOLES ET SECTIONS NOI\MALES n'tNSTITUTlmns. 

Comptes de ménaqe. 

École normale de Bruges • . . . 

de Gant!. • . . 

de Lierre . . . · • 

Recelles . 

Dépenses. 

Déflcil 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

de Mons. . . . • 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

Déficit 

Uoni. 

1882', 1 1883. 1 1884. 

51,051 71 !)(),603 36 -13,404 40 

44,012 82 30,883 78 30,776 74 

. • • 
7,038 80 tO, 770 78 3,717 75 

tfü,334 00 60,182 40 52,493 5lS 

46,700 80 56,084 H -16,241 41S 

----- . n n 

8,624 20 3,107 'ia O,'i!B2 10 

61,772 24 50,080 68 58,356 66 

54,2311 36 ,1 ,856 52 50,045 02 

D r . 
7,53ti 88 8,833 tO 8,510 74 - 
68, 15G 34 48,788 55 1%,-lOO 80 

11,220 rn 53,677 1.0 !'S2,07t 32 
... 

3,072 85 4,888 63 • 
" • 2,738 48 
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1882- 1883. 1834. 

École normale de Ninll~s ! ":" . . . 
Dcpcnses. . . 

' Déficit 
\ Boni. 

de Verviers. . 

Section normale de Hasselt . . 

,le Jumet . 

de Huy. . , • 

l Recettes • 

} DépcnSts. 

1 
! Ilecettes . 

. \ Dépenses . 

) Déficit 

r Uoni. 

Rerettes . 

Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

Déficit 

Boni. 

1 
Recettes . . . 

Dépenses. . . 

I Déficit 

. Boni. 
l 

1 

0.1, 200 63 98,465 07 05,587 59 

57 ,soo ms 56,636 54 46,536 20 

. . .. 
30,457 08 -U,820 13 40,0lH 39 

59,IH5 66 60,727 09 58,080 16 

48,442 50 4'\250 92 30,188 4.2 
----- . • • 

11,503 i6 U,477 07 18,807 74 

,ifl,533 02 43,280 13 42,033 08 

46.533 02 41,602 00 42,033 08 

• • . . t,684 04 . 
13,184 i2 32,353 05 43,0U 00 

11,973 « 30,500 HS 43,024 00 

~ D • 
1,210 68 1,772 00 • 

• n 47,024 37 

• • 41,808 73 

• . • 
• • 6,025 64 

' ' ECOLES ET SECTIONS NOIU\IALES D INSTlTUTRlCES. 

Comptes de ménage. 

1
1 Recettes . . . 

Dépenses. . . 
École normale d'Anvers (Hoboken). 

/ Déficit 

\ Boni. 

de Gand . . . 1 
Receues • 

. Dépenses. 

1 
DéOcil 

Ooni. 

1882, 1 1883. 1 1884. 

62,296 77 50,007 U ~H,271 f8 

53,056 43 48,024 04 40/108 30 

• • • 
0,240 34 8,072 20 8,062 77 

40,472 • 4f:l,742 80 ms, 702 13 
42,802 03 30,620 31 32,407 ;:;4 

• • " 
6,000 07 0,H3 f:18 3,294 70 
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Ëcole normale de llaSSt:lt . • . • 

de l.i('(;C • • . • 

tic Namur ••• 

nc~ettes • 

Di:i,enses. 

Recettes • 

Dê1ienses. 

D1':licit 

Boni, 

Déficit 

Boni. 

1 
Recettes • 

Dépenses. 

1 

Section normale de llrui.elles . 
(rue J,s Visi1andjnrs). 

Dêllcil 

Boni. 

Recettes . 

Dé1icnses • 
de Tournai . ~ 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 
Section normale il'Andenne . . ~ 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses . 
d'Arlon. . { 

Déficit 

Boni. 

Recelles • 

Dépenses. 
ile Brui;es . . { 

Déficit 

Boni. 

{ Recelles , 

. \ Dépenses . 

1 
Dclicit 

Uoni. 

1882. 1 1183- 18!4. 

58,-189 12 56,741 18 51,83:S 7i 

52,805 92 50,615 07 51,835 72 

• ,. • 
5,503 20 6,126 H • 

82,BM 40 71,870 llO 68,405 5-1 

7-1,377 3.i 60,820 56 56,402 48 

,. ,. • 
8,456 ll3 11,050 M 12,003 06 

65,680 47 60,6« 70 ~,020 38 

61,567 39 :S0,1!07 70 52,029 38 

• • •• 
-l,113 08 4,137 ûO • 

62,661 05 62,521 ts 5-i,326 60 

50,336 01 56,818 08 51, !02 02 

# • • 
3,324 1-1 5,702 17 3,223 08 

-18,070 85 a3,127 40 51,018 20 

41,407 61 42,032.06 41,02a 24 

• ,, JI 

6,063 24 10,t0a -l3 0,903 05 

60,487 H 65,1160 00 63,302 45 

40,80-1 70 52,375 00 50,305 58 

• • • 
10,502 44 13,504 • 12,906 87 

H ,OS.l 75 25,8~ 23 33,2158 10 

H, :103 57 25,-172 92 37,810 77 

. • 4,56i 61 

821 18 382 51 • 

3-f,008 ss 30,tfü9 78 31 ,su 71 
43,423 08 41,007 1>3 3i ,814 71 

0,3:!5 43 10,1537 75 • 
,, . • 
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Section normale de l.ouvain . • . 

ile Mons . . . . 

Recciles . 

Dé11tnses. 

Recettes . 

Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

Déficit 

Boni. 

- 
1882. 1883. 

' 
1884. 

U,209 • 28, 7f3 .U 37,712 tO 

U,t-43 75 22,!06 48 30,008 48 

• • • 
3,065 25 6,416 96 6,803 71 

25,126 i6 39,010 t3 38,608 • 
21,698 35 35,603 -18 38,ROS • 

• . • 
3,.(27 81 3,-406 6S • 

ÉCOI.ES D'APPLICATION ~NNEXÉES AUX ÉCOLES ET AOX SECTIONS NORMALES 

D'JNSTITVTEURS. 

Comptes. 

École de Bruges. . . . . . • 

- ile Gand . . . • , . 

- de ~Ions • • . • • · 

Recettes . 

Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

, Recettes • 

. ) Dépenses. 

Déficit 
\ 

- de Lierre . . . . . . . 

Recettes . 

Dépenses. 

Boni. 

Déficit 

Boni. 

1 
Recettes • • . 

Dépenses. • . 

1 
l)(:ficit 

Boni. 

1882. 1 1883. 1 1884. 

• 2,rns • O,i35 • 

" 2,71~ • 9,~. 
- 

• & • 
• • " 

4,023 00 0,277 H 13,186 !SI> 

l,023 00 9,287 30 t:!,876 39 

• • • . 98' 309 Ol 

13,100 • 18,001 34 10,120 • 

11,6.U 66 18,812 12 10,120 • 

• • • 
'1,4~ 34 89 fi • 

fB,868 90 17,887 30 18,9.60 27 

t8,lSlS6 l!6 17,790 57 t8,'!0'! 27 

1 • • 
310 6-1 96 73 .58 • 
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)

' Recettes . . 

École de Nivelles . . . . . • • Dépenses . . . 

Déficit • 

1 Boni. 

- de Verviers . . . . 

Section d'Anvers . • . • • . . 

Becettes • 

Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

- de Brusefles . • . . . 

- de Jodoigne . . . . . 

Déficit 

Boni • 

/ Recettes ~ 

• ) Dépenses • 

DéOcil 

1 Boni. 

- de Couvin . 

- de Hasselt • . . . . . . 

- de Huy . 

Receltes . 
Dépenses. 

Recclles . 
Dépenses. 

Beceues . 
Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

Dé!lcit 

Iloni. 

Déficit 

Boni. 

[ Rect>lles . 

) Dépenses. 

1 
DéHcit 

Boni. 

1882. 1883. 1 1884 

15.960 34 15,892 39 17 ,lSO,I 74 
15,073 01 14,911 88 13.780 60 

• • • 
893 33 080 :SI 3,703 U 

2,903 • ,.'Ut 18 2,761 • 
2,Ut 08 3.-116 83 !,ï61 • 

• . • 
791 92 fr.U 35 • 

1,012 lS:S U.250 • 13.330 • 
1 ,01? 5:S 10,737 96 13,330 • 

, ,. • 
" 5t2 04 • 

45,415 18 34,045 12 i9,633 .u 
56,723 37 35,022 01 29,633 4-1 

D • • 
8,601 81 1,0ft !1 • 

1,os2 ms 8,86lS 20 7,792 32 

t,880 M> 8,837 QI • 7,669 86 
- 

" • Jt 

102 5lS 28 19 12? Ml 

10,209 43 10,.roo 38 8,136 88 

0,tm 38 10,130 23 8,136 88 
" 

• • • 
035 ms 261 15 • 

13,358 86 10,281 90 18,8i3 94 

13,338 86 i6,2,'2 IU 18,873 94 

• • • 
• 39 06 " 

• 1,838 ~ 7,'69 o, 
n 1,721 36 7,-169 o, 

. 
• • • 
• us 6' • 
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Section de Jumet • . . . . . 

1 

Recettes . • . 

Dépenses. . . 

Dé6cit 

\ Boni. 

1882. 1 1883 • 1 1884. 

.. 
• 2,412 50 12,072 45 . 2,805 75 12,072 45 

• 303 25 • 
" . » 

ÉCOLES o' APPLlCATION ANNEXÉES AUX ÉCOLES ET AUX SECTIONS NORMALES 

D'INSTlTUTRICES. 

Comptes. 

École !\'Anvers (Hoholcen) . . . 

- de Hasselt . . . . . . • 

- de Liégé .•..•.. 

Recettes . 

Dépenses. 

Recettes . 

Dépenses. 

Oéficil 

Boni. 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

- de Tournai . . . . . • · 

Oéflcil 

Boni. 

Section d'Andenne • • 

Déficit 

Boni. 

Recettes . 

Dépenses. 

1 
ReceHes , . . 

• Dépenses. . . 

Déficit 
\ Boni. 

1882. 
1 

1883, 
1 1884. 

6,830 40 0,238 80 7,Ut » 

6,0il9 70 0,328 15 6,650 84 

. 80 35 • 
800 70 " 481 i6 

13,687 0l H,172 70 10,060 » 

13,687 61 11,172 70 10,069 • 

• " • 
» • 1 

30,006 32 26,H>8 315 27 .,US0 93 

20,M,1. ms 25.1571 16 27,252 63 

" » • 
461 67 587 10 20l 30 

7,rns 20 rn,768 53 f0.292 92 

5,596 82 10,704 i7 f0,01)8 37 

• • • 
. 1,518 38 64 56 104 55 

8,932 • f0,483 48 13,139 23 

. 0,1!>2 04 H ,080 68 13,139 23 

. 220 04 597 20 • 
• • • 
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54!clion Lie llru&es . . 

dt! Bruxelles . 
(rue r.~it )111ilintS.~. 

,Ir. Bruielles . 
(ru,.fcJ \'isi••~•lint,t). 

..,!celtes . 

. ~ Dépenses . 

1 

- de Louv:1111 . . • • • 

- 11P. Mons 

Recettes • 

Dépenses. 

Recettes . 

Dépenses. 

Rccellcs . 

Dépenses . 

Délicit 

Boni. 

Déficit 

lloni. 

Déficit 

Boni. 

Déficit 

Boni . 

/ Recettes . 

. ) Dépenses. 

Déficit 

Boni. 

1882. 1 1883. 1 1884. 

4,5ï6 15 5,397 1)2 8,197 41 

4,St3 35 5,723 33 8,iOI 08 

• 325 41 • 
262 80 " 5 73 

35,883 Otl 50,412 02 25,2:?0 H5 

24,173 50. 20;020 64 23,502 20 

n • . 
0,700 56 4,302 28 1,726 05 

28,763 00 32,236 58 31,687 13 

28,763 00 32,231:i 08 31,687 13 

» • • 
n • 60 )) 

) 1,531 51 t2,0tl 52 . t, 728 08 11,668 80 

• i06 77 " 
• • 542 65 

4,417 60 4,700 60 3,0U 00 

3,252 U 4,600 01 5,0-U 00 

- 

• n • 
t, 165 48 • 78 • 

CHAPITRE IV. 
l\lESURES sr Dl~CISJONS DIVJmSES. 

57. Loi de réforme électorale pour la province cl la commune du 2,1 aoùt 1883. - Queslions d'interprétation. 

Aux termes de l'article 4 (§ final) de la loi de réforme électorale du 
24 avril 1885, publiée au JJ/oniteu1· du 2o du même mois, n° 257, sont 
déclarés électeurs à la province et à la commune ceux qui ont subi avec 
succès l'examen d'entrée aux écoles normales de l'État. 
Sous la date du 5 octobre 18851 une administration communale asoumis 

au Gouvernement la question de savoir si une personne qui produisait un 
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certificat d'entrée à l'école normale de llalonne~ alors que celle-ci était 
agréée par l'État, pouvait être assimilée aux dits récipiendaires et être 
également inscrite de droit sur la liste des électeurs. 

Cette question a été résolue négativement par une circulaire du 
6 octobre 1883~ publiée au Moniteur et qui; sur cc point spécial, s'est 
exprimée comme suit : 

« La disposition finale du n° 4 de l'article {cr- de la loi du 24 avril -1883 
n'admet à l'électorat que les citoyens ayant subi avec succès les examens 
d'entrée aux écoles normales de rf;tat. 

>7 Les anciennes écoles normales adoptées ne peuvent: i1 cet égard: être 
assimilées aux écoles normales de l'État, pa1·ce que les examens d'entrée n'y 
sont pas soumis à des règles uniformes. » 

Depuis In mise à exécution de la loi du 24 avril -1885 jusqu'à l'expira 
tion de la période triennale, l'administration centrale n'a été appelée qu'à 
délivrer neuf certificats pour servir en matière électorale ù des jeunes gens 
ayant subi avec succès les examens d'entrée aux écoles normales de l'Etat. 

On avait demandé s'il ne conviendrait pas de refuser désormais le certificat 
électoral aux élèves qui abandonneraient leurs études avant. même de s'être 
présentés à l'un des examens de passage. 

Le Ministre a, par dépêche du 29 février -1884., décidé qu'on ne pouvait 
procéder de cette manière sans contrevenir directement à la loi qui, dans son 
article 4, reconnait, sans aucune réserve, le droit électoral à tous ceux qui 
justifient d'avoir subi avec succès les examens d'entrée aux établissements 
de l'État. 

58. Conditions de nalionalilé exigées pour Hrr. admis :, suivre les cours des écoles normales primaires 
de l'État. 

D'après les disposit.ions rappelées dans le treizième Rapport triennal 
(voi?·Textc) p. civm), il Iaut ètrc Belge ou naturalisé pour pou mir être nommé 
aux fonctions d'instituteur communal. Par voie de conséquence, on doit 
justifier de la mèmc condition pour pouvoir être admis ù fréquenter les 
établissements normaux primaires de l'État. Mais1 considèrant qu'il y a en 
Belgique bon nombre d'enfants nés de parents étrangers: désireux d'acquérir 
plus tard la qualité de Belge: en conformité de l'article 9 du Code civil , le 
Département de l'Instruction publique a résolu de ne pas écarter a priori 
des examens d'admission les récipiendaires de cette catégorie. 

Le Ministre a fait savoir à qui de droit, par une dépêche en date <lu 
17 mars 1885, n° ~78~1 que les postulants de celte catégorie peuvent: au 
même titre que nos nationaux: être admis à fréquenter, avec jouissance de 
bourses d'études, les écoles normales de l'.État. 
Pour obtenir l'autorisation nécessaire à cette fin, il suffit 11uc les intéressés 

joignent à leur demande, indépendamment des diverses pièces dont la 
production est exigée, un acte par lequel ils s'engagent il réclamer la qualité 
de Belge dans l'année qui suivra l'époque <le leur majorité. 

n 
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50. Engagement quinquennal. - Ratification de l'engagement à souscrire, arant son entrée aux cours 
normaux, par un enfant naturel non reconnu. 

L'administration centrale a publié dans le précédent Rapport triennal. à 
la page 188 des Annexes, la formule de l'engagement qui doit être souscrit 
par les aspirants élèves-instituteurs et par les aspirantes élèves-institutrices, 
avant leur entrée aux cours normaux primaires de I'f:tat. 

Au mois d'avril 1885, M. le gouverneur du Brabant a soumis à l'autorité 
supérieure la question de savoir quelle est la personne apte à autoriser un 
enfant mineur naturel non reconnu et abandonné par sa mère, à contracter 
l'engagement prescrit par l'article 57, § 41 du règlement général des établis 
sements normaux. 

Celle question a, de l'avis conforme du Département de la Justice, été 
résolue de lu manière suivante par une dépêche ministérielle du 2f avril !885, 
n"s ~78~{ -140221, : 

c1 L'engagement doit, en pareil cas, être ratifié par un tuteur: désigné par 
» un conseil d'amis. 

» La présence de parents dans le conseil de famille n'est pas de l'essence 
>> de ce conseil. 

» Si un mineur (enfant légitime) n'a plus de parents ou si ceux-ci sont 
)) domiciliés à une grande distance: le juge de paix peut, en vertu de 
>> l'article 409 du Code civil, former un conseil composé d'amis exclusi 
>> vement, et qui nommera le tuteur. 

:) Il faut en conclure que, par analogie) c'est ainsi que devra être nommé 
n le tuteur de l'enfant naturel non reconnu: et qu'il appartiendra à cc tuteur 
>> de consentir à l'engagement quinquennal de son pupille. » 

60. Aucun aspirant ne peul ëtre dispensé de produire un acte û'engagemen; en due forme. 

La dispense de produire l'engagement prescrit avait été demandée en 
faveur d'une postulante dont le père était décédé et dont la mère et le 
subrogé-tuteur habitaient loin de sa résidence. 

Cette demande n'a pu être accueillie l'intéressée a été informée qu'elle 
devait nécessairement produire un acte d'engagement en duc forme et tout 
au moins ratifié par son subrogé-tuteur. (Dépêche à M. le gouverneur du 
Brabant, en date du 29 mars 1885.) 

CH. Cas d'application de l'article 55 du règlement général. - Le diplôme ne peut être délivré aux parenls d'un 
élève qui, par suite de maladie, n'a pu terminer les épreuves de l'examen de sortie, et est décédé depuis. 

En f 885, un des meilleurs élèves de la section normale de Virlon n'a pu, 
pour motifs de sant-' 1 terminer les diverses épreuves réglementaires de 
l'examen de sortie. 

Son décès étant survenu quelques jours après sa rentrée chez lui, le 
directeur de l'établissement, d'accord avec le jury, a intercédé auprès du 
Gouvernement pour que le diplôme que cet élève aurait certainement obtenu, 
pùt être remis, à titre de souvenir, à sa famille. 

Cette demande a dû être rejetée par une dépêche du Ministre en date 
du 9 octobre 1883, n° 2805, conçue comme suit : 
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« Malgré I'intérèt que m'inspire la situation des parents de l'élève-institu 

teur décédé, je me trouve, à regret, dans l'impossibilité de vous accorder 
l'autorisation sollicitée. 

« Le règlement général dont mon 'Département est tenu de poursuivre la 
rigoureuse exécution, détermine d'une manière précise les conditions 
auxquelles doit être subordonnée la délivrance du diplôme d'instituteur. On 
ne pourrait déroger à ces dispositions sans courir le risque de provoquer 
des critiques fondées; seulement, et afin d'atténuer les effets du refus que le 
Gouvernement est obligé de vous opposer, je vous autorise à remettre aux 
parents un certificat constatant les bonnes études que leur fils a faites sous 
votre direction et attestant que le diplôme lui aurait certainement été délivré, 
si la maladie ne l'eût contraint de quitter la section normale avant d'avoir 
terminé toutes les épreuves de l'examen de sortie. n 

62. Ncrmalistes employés comme intérimaires dans les écoles communales. 

Des écoles primaires communales s'étant trouvées, par suite de démission 
ou autrement, dépourvues de titulaires, l'administration centrale, ü l'effet 
d'assurer la marche du service: s'est vue dans la nécessité de désigner un 
certain nombre de normalistcs appartenant à la division supérieure <les 
établissements de l'État, pour aller occuper ad interim les fonctions d'institu 
teur ou d'institutrice primaire. 

54 normalistcs. dont 50 élèves-instituteurs et 4 élèves-institutrices ont, , 
dans ce but, abandonné momentanément les cours en -1882, en i 885 et 
en 1884. 

Il importe de le remarquer, cette désignation s'est faite du consentement 
des intéressés. Les directeurs et les directrices des établissements normaux 
avaient été invités à consulter les norrnnlistcs de troisième année sur le 
point de savoir quels seraient ceux qui consentiraient, le cas èchénn}, 
à occuper un emploi provisoire dans l'enseignement primaire communal. 
Cette mesure avait été prise en vertu de cc principe que nul élève ne peut. 
être tenu de quitter, même momentanément, les cours, avant d'avoir 
complètement terminé ses études. 

Ceux qui, dans l'intérêt de l'enseignement primaire, ont accepté de remplir 
un interim ont, au même titre que leurs condisciples restés dans les établis 
sements, été admis aux sessions de -1882, de i885 et de i884, à concourir 
pour l'obtention du diplôme. 

63. Interdiction faile aux memhrcs du personnel administratif et enseignant d'accepter des cadeaux de leurs 
subordonnés ou des normaltstcs, de laisser circuler dans les classes des listes clc souscription ou de mettre 
ll la charge iles élèves les frais des fêles organisées à l'école normale. 

L'autorité supérieure avait appris que~ dans certains établissements 
normaux, des membres du personnel acceptaient des cadeaux des élèves et 
que, dans d'autres, on laissait circuler <les listes de souscriptions ou on faisait 
supporter par les normalistcs tout ou partie des frais de Iètcs organisées 
à l'école normale. 

Cette affaire a' donné lieu il la circulaire du -t8 octobre -1882: n° -t 2623, 
dont la teneur suit. : 
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« i\foNSIEUJ\ LE DmECTEUll, 

« MADAlm LA DmECTmcE, 

» L'attention de mon Département a été attirée sur des abus qui se sont 
produits dans certains établissements normaux primaires, abus dont il 
importe d'éviter le retour dans l'intérêt de la discipline scolaire et de la 
considération qui doit entourer les membres du personnel administratif et 
enseignant. 

» Je crois devoir vous faire connaître qu'il est formellement interdit aux 
membres du personnel d'accepter, sous quelque prétexte que ce soit, des 
cadeaux de la part des élèves. De même les chefs des établissements ne 
peuvent accepter aucun cadeau de la part du corps enseignant. 

» Il est également interdit de faire circuler des listes de souscriptions ou 
autres ainsi que de faire supporter, en tout ou en partie, par les élèves-ins 
tituteurs, les frais des fêtes organisées à l'école normale. 

>> Vous voudrez bien notifier la présente circulaire à qui de droit et 
veiller à cc que les prescriptions qu'elles renferment soient ponctuellement 
observées. )) 

Plus tard, sous la date du 16 février 1885: l'administration centrale s'est vue 
obligée de rappeler aux directrices des écoles normales que l'acceptation, 
par les régentes et les maîtresses d'études, de cadeaux consistant en ouvrages 
il l'aiguille confectionnés par les norrnalistes, tombe directement. sous l'appli 
cation de la circulaire précitée. 

04. Voyages scolaires. - Frais ile ces voyages. 

Aux termes d'un avis émanant de l'administration des chemins de fer de 
l'État, une réduction de oO p. 0/o sur les prix simples du tarif des voyageurs 
est accordée: lorsqu'ils sont au nombre de dix au moins, aux élèves d'éta 
blissements d'instruction publique ainsi qu'aux professeurs qui les accompa 
gncn t dans leurs voyages scolaires. 

La réduction n'est applicable qu'aux trains ordinaires (1). 
Pour que les élèves puissent jouir de cette faveur, il est nécessaire que le 

professeur dirigeant l'excursion remette, au plus tard la veille du départ, an 
chef de station, une liste des excursionnistes) dressée sur papier libre et 
certifiée conforme par le directeur de l'établissement. Ils doivent ètre rendus 
à la gare au moins quinze minutes avant le départ et ne peuvent prendre 
place que dans les voitures désignées par le chef de slation ou son délégué, 
qui vérifie le nombre d'excursionnistes présents. 

Le prix du transport (aller et retour) est payé avant Je voyage entre 
les mains du chef de station, qui remet à la personne dirigeant l'excursion, 
un reçu de la somme encaissée. 

~·-••-------- ----- -------- - - ··------------ 
(') L'ndministrntion ries chemins de fer o consenti exceptionnellement, et Il cieux reprises, ii 

se dépa1·1ir- de cette 1·i•glc en faveur d'élèves normalistcs se rrndnnl en excursion dans des 
localités fo1·t 1\Joignfrs du siège ile leur établissement. li ont pu ,·o~•nger en trains express tout 
en profitant do la réduction de 50 p. "/0• 
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Les excursionnistes peuvent à la rigueur obtenir que leurs coupons soient 
rendus valables pour deux jours. Il avait été question d'une excursion de 
cette durée pour les élèves d'une école normale d'institutrices; mais, sur 
les observations qui ont été faites à la directrice, ce projet a été abandonné 
à cause des difficultés auxquelles il pouvait donner lieu. · 

L'administration centrale a été appelée à se prononcer sur le point de 
savoir à qui incombent les frais de voyages des excursionnistes. 

Il a été décidé que les caisses des économats supporteraient les frais de 
nourriture et, le cas échéant, de logement des normalistes , mais, que 
ceux-ci auraient it prendre à leur charge toutes les autres dépenses du 
voyage. Dans une seule circonstance, un directeur d'école normale a, pour 
une excursion scolaire lointaine: été autorisé à prélever sur la caisse du 
ménage, une partie des frais de transport des normalistes. 

65. Les excursions scolaires proposées dans l'lntérêt lie l'enseignement ne peuvent être rendues obligatoires 
pour les ëtëves normatistes. 

Un directeur d'école normale, convaincu de la nécessité d'organiser quel 
'lucs excursions scolaires! pour permettre d'enseigner convenablement 
certaines branches du programme, avait demandé qu'elles fussent rendues 
obligatoires pour tous les élèves. 

Partant de ce principe qu'en dehors du prix de la pension. on ne peut 
imposer aucune charge aux parents des normalistes qui, généralement, sont 
dénués de fortune, le Gouvernement a décidé que les voyages scolaires 
devaient être absolument facultatifs. 

Les élèves {JHÎ~ à raison de leur manque de ressources, ne désirent pas 
prendre part aux 'excursions, peuvent rester à l'établissement sous la 
surveillance d'un membre du personnel administratif ou enseignant. 

66. Caravanes scolaires étrangères. 

Dans le cours des grandes vacances de l'année 1885, deux caravanes 
scolaires composées d'élèves appartenant aux écoles de Paris, sous la 
conduite d'un inspecteur de l'enseignement et de leurs instituteurs et insti 
tutrices, se sont rendues en Belgique. 

Sur la demande qui lui en a été faite, le Département de l'instruction 
publique a autorisé les excursionnistes à loger pendant-quelques jours dans 
certains établissements normaux primaires de l'État. 

67. Congés aux élëves-instituteurs appelés à participer au tirage au sort pour le service de la milice. 

Un directeur d'école normale avait attiré l'attention de l'administration 
centrale sur les inconvénients qui résultent de la permission accordée aux 
élèves-instituteurs de s'absenter des classes, pendant plusieurs jours, lors 
qu'ils sont appelés à participer au tirage au sort pour le service de la milice 

Il a été répondu aux justes observations de cc directeur par une dépêche 
ministérielle du 2f> janvier J 8821 n° 952-t, qui a été communiquée aux autres 

0 



(i~0 197. ] ( LIY ) 

chefs des établissements normaux d'instituteurs. Voici en quels termes cette 
dépêche était conçue : 

(( MONSIEUR LB D1RECTEUB'J 

>) Comme suite à votre lettre du ·1 ! de ce mois, et tout en reconnaissant 
le bien-fondé de YOS observations, je ne pense pas qu'on puisse rejeter d'une 
manière absolue les demandes de congé faites en faveur des élèves-institu 
teurs appelés à participer au tirage au sort pour le service de la milice. 

» Il convient seulement, en s'appuyant sur l'intérêt de leurs études, 
d'engager les normalistes en cause à user de la faculté (lue leur donne 
l'article 20 de la loi, de se faire remplacer au tirage au sort par un parent 
ou par m1 membre du collège échevinal de leur commune. 

>J S'ils insistent, il y aura lieu de leur permettre de rentrer, à cette 
occasion, dans leur famille, sauf à limiter le congé au temps strictement 
nécessaire. ,> 

68. Les élève$ normalisles ne peuvent être autorisés à rester à l'élablisscment pendant les vacances. 

Dans le courant de l'année 1885; le père d'une élève norrnaliste de la 
section normale d' Andenne avait sollicité, pour sa fille, l'autorisation de rester 
à l'établissement pendant les vacances. 

Cette autorisation n'a pu être donnée. En accueillant pareille demande, on 
obligerait l'administration centrale à maintenir un service de surveillance 
pendant la suspension des cours et à priver de vacances un des membres du 
personnel. 

69. Emploi de la langue flamande en rn;)lière administrative. 

Aux termes de l'article Jer de la loi du 22 mai 1878 réglant l'emploi de la 
langue flamande en matière administrative, les avis et les communications 
que les fonctionnaires de l'État adressent au public doivent, clans les localités 
flamandes (provinces d'Anvers, de Flandre occidentale, de Flandre orien 
tale et de Limbourg; arrondissements administratifs de Bruxelles el de 
Louvain) être rédigés en langue flamande seule ou en langue flamande et en 
langue française. 

Ces prescriptions n'ayant pas toujours été bien observées dans les écoles 
normales des localités flamandes, le Gouvernement a cm devoir les rappeler 
aux directeurs et aux directrices par une circulaire du 20 octobre 1885~ 
qui les a invités à foire publier désormais dans les deux langues tous les avis 
relatifs à leurs établissements. 

70. Correspondances 11011r affaires de service. 

La question de la correspondance pour affaires de service que certains des 
membres du personnel ndministratif et enseignant des écoles normales 
primaires avaient. pour coutume d'entretenir avec des fonctionnaires du 
Département de l'instruction publique'. a fait l'objet de la circulaire suivante 
du f 5 janvier f 882 : 
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(( MONSIEUR I,& D11tECTEURi 

(( MADAME LA DIRECTRICE, 

» Il résulte de renseignements que j'ai tout lieu de croire exacts, que 
certains chefs d'établissements et des membres du personnel administratif et 
enseignant des écoles normales ont pris l'habitude de correspondre directe 
ment, pour affaires de service, avec des fonctionnaires on employés de mon 
Département. 

» Ce mode de procéder est irrégulier et expose ces fonctionnaires et ces 
employés à enfreindre une des dispositions essentielles du règlement de 
l'administration centrale. 

» Vous voudrez bien, Monsieur le Directeur, appeler sur cc point la 
sérieuse attention des membres du personnel administratif et enseignant 
sous vos ordres et tenir la main à cc que toutes les correspondances pour 
affaires de service, soient envoyées à l'avenir au Ministre ou au Directeur 
général de l'administration à laquelle ces affaires se rapportent. » 

71. Renseignements réclamés par des associations ou par des particuliers qui s'occupent de qu1!$lions scolaires. 

D'après des informations parvenues au Département de I'Instruetion 
publique: des associations ou des personnes s'occupant dë questions scolaires 
s'adressaient parfois aux écoles normales mêmes à l'effet d'obtenir soit des 
documents relatifs au régime intérieur ou aux procédés suivis pour l'ensei 
gnement, soit des indications destinées à servir de base aux discussions d'un 
congrès. 

Une circulaire du 28 juin 1885, n° ?5774, a interdit aux chefs des établis 
sements normaux d'accueillir des demandes de l'espèce sans une autorisation 
formelle du Gouvernement. 

Aux termes de cette circulaire, les directeurs et les directrices doivent, le 
cas échéant, inviter les associations ou les personnes en cause, à réclamer 
directement les documents et les réponses qui les intéressent à l'autorité 
supérieure, seule juge de l'opportunité de les délivrer. 

Ces instructions ont été communiquées pour information et direction aux 
membres du personnel administratif et enseignant de chacune des écoles et 
des sections normales primaires. 

72. Distinction honorifique décernée à un membre du personnel administratif des écoles normales. 

Vers la fin de l'année scolaire 1881-1882, Mlle Vandermarlière (Joséphine), 
directrice de la section normale primaire de l'État à Bruxelles (rue des 
Visitandines), a résigné ses fonctions et sollicité sa mise à la pension de 
retraite. 

Le Roi, voulant récompenser les longs et dévoués services rendus à 
l'enseignement primaire par M11e Vandermarlière, lui a conféré, par son 
arrêté du io mars 1882, la croix de chevalier de l'ordre de Léopold. 





TITRE III. 
ÉTABJ1ISSEMENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

CHAPITRI~ PltEMJER. 
INSTALLATIONS SCOLAIRES. - LOCAUX. - MOBILIER. 

73. Bârlments des écoles primaires, à la date du 30 septembre :1.884. - État des locaux et du mobilier. 

Le nombre des locaux d'école primaire appartenant aux communes 
s'élevait, à la date du 50 septembre f884, à -4,747. Dans ces locaux, dont 
4,5-t f se trouvaient en bon état, étaient installées 4,692 écoles primaires 
comprenant 8,928 classes pouvant recevoir au maximum !J54:6i 1 élèves. 

Au 5{ décembre f88i, les écoles primaires (appartenant aux communes) 
ne comptaient que 8,449 classes accessibles à ~W,78{ élèves. Il y a donc, 
pour la période actuelle, une augmentation de 479 classes pouvant contenir 
25,830 élèves de plus. 

Les logements des membres du personnel enseignant atteignaient, au 
50 septembre f884~ le nombre de 4,2:H, dont 5,987 étaient réunis aux 
bâtiments d'école. 

En corn parant ces chiffres à ceux de { 88f, nous trouvons en faveur 
de !884, une augmentation de 185 locaux (propriétés des communes) et 
de t 29 logements. 
Il y avait, en outre, au 50 septembre !884, 87 bâtiments d'école 

primaire loués par les communes et 20 occupés gratuitement ; le nombre 
total des locaux des écoles primaires était donc de 4,8~4. (f/oir Annexes, 
pp. 222 et 225). 

Il résulte du tableau inséré aux Annexes, pp. 228 et 229, que sur les 
4,788 écoles primaires communales, 5\830 possédaient un mobilier complet 
~t en bon état: ainsi que des collections scientifiques; 51948 avaient une 
collection complète des mesures et des poids légaux. Dans les autres écoles, 
le mobilier ordinaire et le matériel didactique devaient être restaurés, 
complétés ou même entièrement renouvelés. 

74. Locaux d'écoles r,ardiennes, ~ la date du 30 septembre 188.t. 

A lu date du 50 septembre 1884-~ il existait 741', écoles gardiennes installées 
dans des locaux nppnrtenant aux communes. 

'fl 
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~62 d'entre elles se trouvaient établies dans des locaux dépendant des 
écoles primaires et i83, dans des bâtiments spéciaux. 

657 de ces locaux étaient réputés convenables; 91 écoles gardiennes se 
tenaient dans des locaux loués par les communes et t21 dans des bâtiments 
mis gratuitement à la disposition des communes. Le nombre total des bâti 
ments destinés à ces institutions atteignait donc le chiffre de 848. 

Les 765 écoles gardiennes installées dans des locaux communaux com 
prenaient i,190 classes pouvant contenir ensemble 66,667 élèves. 

Sur ces 76~ écoles gardiennes, 708 étaient considérées comme ayant 
un mobilier ordinaire en bon état. Celles qui possédaient les objets 
nécessaires à l'enseignement de la méthode Frœbel étaient au nombre 
de 700. 

Il y avait !28 logements mis par les communes à la disposition des insti 
tutrices gardiennes; <le ces logements, f ·U. étaient réunis aux bâtiments 
d'école; -t4 en étaient séparés. 

Pour plus de détails, voir aux Annexes, pp. 2221 223, 226, 227 et 250. 

75. Jardins formant une dépendance des maisons d'école. 

Les jardins appartenant aux communes et formant une dépendance des 
maisons d'école étaient, à la date d11 30 septembre f884, au nombre de 
5,998 représentant une superficie totale de 5421'. 47". 83•., ce qui donne, 
en moyenne, une superficie de 8•. ~7•. par jardin. (//oir aux Annexes, 
pp. 222 et 225). 

76. Enlrelien des maisons d'école. 

Les mesures prescrites par la circulaire ministérielle du 7 janvier J 8~7 
sont généralement bien exécutées et les instituteurs remplissent convena 
blement les obligations qui leur incombent, en tenant dans un bon état de 
conservation les logements qu'ils occupent. 

Toutefois plusieurs inspecteurs principaux, ceux des ressorts de Bruges 
et de Tournai entre autres, se plaignent de la négligence d'un certain 
nombre d'administrations communales, pour ce qui concerne l'entretien des 
bâtiments et du mobilier scolaires; on ajourne, disent-ils, les dépenses les 
plus indispensables; on laisse les locaux et le matériel se détériorer sans 
exécuter à temps des réparations, et l'on arrive, après quelques années, à 
une situation intolérable. 
li n'est pas inutile de signaler, comme moyen d'améliorer cet état de 

choses, l'observation suivante de l'inspecteur principal du ressort de Gand : 
u La visite annuelle des bâtiments: faite par l'inspecteur cantonal, assisté 
d'un membre de l'administration communale, a produit d'excellents résul 
tats, au point de vue de l'entretien des bâtiments qui, dans la plupart des 
communes, ne laisse que peu de chose à désirer. ,, 

77. Dépenses faites pour conslruclion, appropriation, ameublement, etc., tic maisons d'école. 

Les tableaux de l'emploi des fonds insérés à la fin des Annexes, indiquent 



( I.IX ) [ N• fùï. ] 

les dépenses qui ont été effectuées pcmlant les années 1882, -1885 et 1884, 
pour construction, appropriation, agrandissement, ameublement, ete., de 
maisons d'école, ainsi <JUP. les moyens auxquels on a eu recours pour y 
faire face. 

Il résulte <le l'examen de ces tableaux que l'État.1 les provinces cl les com 
munes ont affecté, pendant la période triennale, à l'organisation matérielle 
de l'enseignement primaire, une sonune de fr. ~2~2-t0~957-65 qui a été 
répartie de la manière suivante : 

Communes . fr. 12,!70,772 06 
Provinces . 5,654,944 50 
Etat. . 6~405,22t 'l9 

Total. . fr. ~2/!I0,93'i' 65 

La dépense moyenne de chacune des trois années a donc été de 
fr. 7,403 ~ 64:S-88. 

ï8. Av3nt:es faites aux provinces et aux communes. 

Conformément aux prescriptions de l'article 4 de la loi du i4 août 1873, 
le Gouvernement a continué à foire aux provinces et aux communes, pour 
le service des constructions d'écoles. des avances de fonds à l'intérêt 
de 4 p. 0/o, remboursables par annuités, comprenant l'intérêt et l'amortis 
sement. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 2t9 et 220, indiquent, par province 
et par commune, les avances faites pendant les années -l882i 1883 et ·1884. 

Voici le résumé de ces tableaux : 

1° Avances aux provinces . 
2° Avances aux communes: 

Provinces. 

Anvers 

' Brabant . \ 

t 

. (,f. communes) . 

. (6 - ). 
). 
). 

Flandre occidentale (5 
Flandre orientale . (2 
Limbourg . . . (2 communes). 

Total des avances. 

. fr. f 26,900 )) 

65,000 1 
66,800 
79,000 \ 307,000 • 
88,500 
7,900 

. fr. 455~900 » 

ï9. Écoles gardiennes. - Matériel didactique. 

La plupart des administrations communales comprenaient dans les devis 
relatifs à l'ameublcrncnt des écoles gardiennes, des ardoises quadrillées, des 
touches, des aiguilles .. des bandelettes de papier, ctc., nécessaires à l'ensei 
gnement de la méthode Frœbel. 

Ces objets doivent être considérés comme fournitures classiques, attendu 
qu'il est indispensable de les renouveler it mesure de leur emploi. 
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MM. les gon verneurs des provinces ont i en conséquence, par une circu 
laire en date du 6 novembre !88~ (voir aux Annexes, p. 246), été chargés de 
prévenir les communes que ces fournitures ne pourraient plus figurer dans 
les devis du matériel didactique proprement <lit po111· l'acquisition duquel 
des subsides sont sollicités de la province et de l'État. Les sommes à affecter 
à l'achat des objets de l'espèce doivent être portées aux budgets scolaires 
des communes. 

80. Construction, agrandissement, appropriation et ameublement de maisons d'école. - Projets. ,_ Exam,n 
par le Gou,;ernemenl. 

Aux termes de l'article 5 du règlement général du 2;S novembre -1874, les 
projets <le construction, d'appropriation, etc., et d'ameublement de maisons 
d'école primaire, présentés par les administrations communales, peuvent être 
soumis directement à l'approbation de la députation permanente, lorsqu'il 
y a accord complet entre la commune, l'inspection scolaire et l'architecte 
provincial. 

Dans ce cas, l'approbation de la députation permanente constitue un 
engagement de la part de l'État, de contribuer dans la dépense à résulter de 
l'exécution du projet approuvé. 

En vue de ramener à un taux normal l'intervention annuelle de l'Etat 
dans les dépenses relatives à l'organisation matérielle de l'instruction pri 
maire, le Gouvernement, par une circulaire du l '2 février 1885, a prescrit. 
aux gouverneurs des provinces l'envoi au Département de tous les projets, 
quels qu'ils fussent, et a subordonné à celle formalité l'octroi des subsides 
de l'État. 

Cette mesure avait également pour objet de permettre au Gouvernement 
de s'assurer si les projets étaient dressés avec toute l'économie désirable et 
s'ils répondaient à leur destination, tant sous le rapport de l'hygiène que 
des nécessités pédagogiques. 

Ces instructions 011t jusqu'à ce jour été ponctuellement observées. 

St. Travaux de construction el d'ameublement llécrélés d'office. 

Des mesures coercitives ont été prises contre certaines communes qui 
refusaient de se conformer aux prescriptions de la loi du 1e-r juillet i8-79. 

Nous donnons ci-après la liste des communes pour lesquelles des travaux 
de construction, d'appropriation, d'ameublement, etc., de maisons d'école 
primaire ont été décrétés d'office. 

Province d' Anve1·s. - Nylen, Ghcel, Turnhout, Bumpst, Waerloos. 
Minderhout, Brasschaet, Hércnthals, Heyst-op-den-Berg, Wiekevorst, 
Beersel. 

Province de Brabant. - Néthen, Steenhuffel, Schepdael, Lcnnick-Saint 
Martin, Heverlé, Hocylaert, Forest, Borght-Lornbeek, Mcrchlcm1 Asschc, 
Aersehot, Muysen, Grimbergen, Hérent, Rosières-Saint-André. \Voluwc 
Saint-Pierre. 
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Province de Flandre occidentale. - Comines, Mouscron, Rousbrugge 
Haringhe, Iscghem, Dottignies, Langemarck, Swevezeele, Breedene, Cuerne, 
Ingelmunster: Lichtervelde, Dadizeele. 

Province de la Flandre orientale, - Nieuwenhove; Wichelen, Bouchaute, 
Oycke, Eecke, Maetcr, Midde)hourg, Moorsel, Stcenhnyze-Wynhuyze et 
Oordegem: Boucle-Saint-Blaise, Zwyndrecht, Renaix, Viane, Everghem, 
Cluysen et Wynkel. 
Prooinee de Hainaut, - La Hamaide, Saint-Waast, Anvaing, Waudrez, 

Pont-de-Loup, Quevy-le-Petit, Silly, Frasnes-lez-Buissenal, Lobbes. 
Province de Liéqe. - Grand-Rechain, Bolland-Saint-André, Saint-Séve 

rin, Acosse, Argenteau, Harzé, Charneux, Nandrin. 
Province de Limbourg. -Cortesscm, Genoels-Eldcrcn, Diepenbeek. 
Province de /,uxembourg. - Rendeux, Tintigny, Ortho, Marcourt, 

Latour, Châtillon, Laroche. 

82. Décisions diverses prises par les députations permanentes en matière de construction el d'ameublement 
d'écoles. - Annulation de certaines de ces décisions et approbation, par arrêté royal, aux lieu et place des 
députations, de projets de construction d'appropriation et d'ameublement d'écoles. 

Pendant la période triennale 1882.:.i8841 les délibérations ci-après des 
députations permanentes ont été annulées sur les recours formés, soit par 
les communes, soit par les gouverneurs. 
Arrêté royal da fO février 1885. - Annulation .l'une décision de la dépu 

tation permanente de la Flandre occidentale, en date du 9 janvier f883, 
portant qu'il n'y a pas lieu d'allouer, à la ville de Bruges, sur les fonds de 
la province, un subside pour l'organisation matérielle d'une école primaire 
de filles et d'une section gardienne dans les bâtiments communaux dits 
« de Sarepta ». 

,,Jrrèté royal du 1er mars i885. - Annulation d'une décision de la dépu 
tation permanente de la Flandre occidentale, en date du 23 janvier !883, 
portant qu'il n'y a pas lieu pour la province d'intervenir dans les frais 
d'ameublement complémentaire <le l'école primaire des filles n° 21 à Courtrai. 
Arrêté royal du 2i mars 1885. - Annulation d'une décision de la dépu 

tation permanente de la Flandre occidentale: en date du 20 février 1885, 
portant qu'il n'y a pas lieu pour la province d'intervenir par voie de subside, 
dans les travaux d'appropriation exécutés aux bâtiments de la fondation 
Yan Neste, à Rolleghem-Capelle. 

Le Gouvernement a aussi proposé l'approbation, par arrêté royal, aux 
lieu et place des députations, de projets de construction, d'appropriation et 
d'ameublement d'écoles. 
Arrêté royal du 22 mars 1882. -- Approbation, aux lieu et place de la 

députation permanente de la province de Namur, des plans et devis relatifs 
à la construction d'une école primaire de garçons à Lesves. 
Arrêté royal du, 16 mai 1882. - Approbation, aux lieu et place de la 

députation permanente de la Flandre occidentale, des plans et devis relatifs 
au projet de travaux d'appropriation et d'ameublement à effectuer aux bâti 

q 
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ments dépendant de la fondation Capron et Dezutter à Bruges, à l'effet d'y 
ouvrir une école d'adultes pour hommes. 

83. Dèeislons prises par certatnes administrations communales en matière de locaux et d'ameublement 
d'écoles. - Annulations. 

Un arrêté royal du 51 décembre f 882 a annulé la délibération du conseil 
communal de Grand-Menil homologuant la vente faite; le {0 du même mois, 
par adjudication publique, d'une partie de l'ancien mobilier classique de 
l'école communale de cette localité. Les meubles avaient été vendus en vue 
de faciliter l'installation d'une école privée. L'acte de vente avait reçu 
l'approbation de la députation permanente. 
Par délibération; en date du H> mai 1885: le conseil communal d'Emptinne 

(Namur) avait approuvé les plans, devis et cahier des charges pour l'appro 
priation, en une habitation particulière, d'une grange, d'une étable et d'une 
partie de verger formant des dépendances des bâtiments de l'école primaire 
communale. 

La création à Emptinne d'une école spéciale pour les filles avec adjonc 
tion d'une section gardienne était, à cette époque, admise en principe; 
il a été jugé utile que la commune conservât à sa disposition les dépen 
dances en question, afin de pouvoir les approprier à l'usage d'école. 

D'un autre côté, leur transformation en une habitation privée était de 
nature à rendre définitif le changement d'affectation et à enlever au service 
de l'enseignement, non seulement l'usage d'un droit, mais le droit lui-même. 

Dans ces conditions, le gouverneur de la province crut devoir prendre son 
recours auprès du H.oi contre la décision prérappelée du conseil communal. 
Cette décision a été annulée, comme blessant l'intérêt général, par arrêté 
royal du 2:5 juillet !885. 

CHAPITRE li. 
ÉCOLES GARDIENNES (JAHDINS D'ENFANTS). 

84. Organlsation, 

Les principes suivis pour l'application de l'article fer de la loi du 1er juil 
let 1879 - aux termes duquel des salles d'asile ou écoles gardiennes sont 
adjointes aux écoles primaires communales, dans les localités où le Gouver 
nement le juge convenable, - le programme de ces institutions, ainsi que 
les circonstances dans lesquelles les communes peuvent obtenir des subsides 
en leur faveur, se trouvent exposés à la page ccvi et suivantes du précédent 
Rapport triennal. 

Sous le régime de la loi du ·25 septembre {842, des conseils communaux 
avaient créé facultativement des écoles gardiennes qu'ils avaient confiées à 
des _maîtresses dans la nomination et la révocation desquelles le Gouver 
nement n'intervenait pas. La circulaire ministérielle du i8 janvier t882, 
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publiée aux Annexes, p. ~3i~ s'occupe de. la réorganisation de ces écoles. 
Cette circulaire dispose que~ partout où leur existence est jugée nécessaire, 
les établissements dont il s'agit doivent être adjoints aux écoles primaires 
communales, et charge M.M. les gouverneurs <les provinces d'inviter les 
conseils communaux intéressés à fixer le nombre des classes et des institu 
trices de chacune des sections. Elle indique aussi en quelle qualité (insti 
tutrice ou sous-institutrice) les. maîtresses, en fonctions: peuvent être 
maintenues. 

Le droit do Gouvemement de décréter l'adjonction de sections gardiennes 
aux écoles primaires communales, ainsi que de déterminer le nombre de 
leurs classes et des membres du personnel enseignant, sert de hase à un 
arrêté royal du 'D juin !883 (Annexes, p. 232), annulant une délibération, 
en date du 50 janvier de la même année, par laquelle le conseil communal 
dé F ....• sortant de ses attributions. avait décidé d'ériger en établissement 
distinct, la section gardienne qui avait été régulièrement annexée à l'école 
primaire pour filles, par arrêté ministériel du 28 janvier f881. 

Lorsqu'une section gardienne et l'école primaire à laquelle elle'est adjointe, 
sont établies dans un même groupe de locaux scolaires, la section ganiienne 
est desservie par une ou plusieurs sous-institutriees, placées sous la surveil 
lance immédiate de l'institutrice en chef de l'école primaire. Si la surveillance 
de celle institutrice en chef ne peut utilement s'exercer sur la section gar 
dienne, il )' a lieu de placer à la tête de celle-ci une institutrice spéciale. 
(Art. 5 du règlement général du 5f décembre !883, inséré aux Annexes 
pp. 4~0 à 4!56.) 

Les écoles gardiennes communales régulièrement décrétées, alors même 
qu'elles seraient installées dans des locaux dépendant d'écoles moyennes, 
n'en sont pas moins soumises à toutes les prescriptions de la loi du jer juil 
let i879. (Circulaire du 6 octobre {885~ jre section, 11"8 1788/1-1550\ 
aff. gén.) La même circulaire recommande à MM. les gouverneurs de faire 
régulariser promptement la situation des sections gardiennes établies dans 
des locaux d'écoles moyennes et qui n'ont pas été adjointes, au moins nomi 
nalement, à des écoles primaires communales. 
En !885: un 'inspecteur principal a posé au Département de l'instruction 

publique, la question de savoir si les sections gardiennes, annexées à certains 
établissements normaux primaires, peuvent être visitées par les inspecteurs 
cantonaux, el si les membres du personnel enseignant de ces institutions 
sont tenus, au même titre que ceux des écoles primaires proprement dites, 
d'assister aux conférences.Cette double question a été résolue négativement 
par la circulaire do a mars i885 qui figure aux Annexes p. 255. 

Enfin, une dépêche ministérielle du 50 novembre {885: 5e section, n= 778- 
8447" ~ adressée à un gouverneur de province, qui avait compris, parmi les 
dépenses des écoles gardiennes~ donnant lieu à l'intervention pécuniaire de 
l'État, certains frais relatifs à des distributions de prix, rappelle que ces 
frais sont facultatifs et doivent, par conséquent, être supportés par la com 
mune seule. 
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85. Disltibulions d'aliments aux élhts des écores r.arditnnes. 

Il est dit à la page ccvm (Texte) du treizième Rapport triennal crue 
les crédits, portés précédemment aux budgets communaux et spéciale 
ment à celui de 1878, pour distributions d'aliments aux élèves des écoles 
gardiennes, doivent être maintenus, au besoin d'office, aux budgets des 
exercices suivants, parce qu'ils servent à couvrir des dépenses normales, 
considérées comme obligatoires, aux termes de l'article 52, § 2, de la loi du 
1er juillet 1879. 

Comme conséquence, les mesures suivantes avaient été adoptées: 
Dans les communes où pareilles allocations figurent au budget, les gouver 

neurs des provinces sont tenus d'assurer l'exécution entière des prévisions 
et d'empêcher toute intervention des bureaux de bienfaisance dans la répar 
tition des crédits prévus. 

Les sommes qui ne seraient pas directement mandatées au profil des 
fournisseurs et spécialement celles <JUÏ seraient liquidées pat· l'intermédiaire 
d'un établissement public, que la commune n'a pas le droit de se substituer 
dans ses attributions scolaires, devront être rejetées des comptes commu 
naux, au besoin par voie d'annulation. 
Il en sera de même, en ce qui concerne les sommes que des administra 

tions communales appliqueraient i1 des écoles gardiennes libres 1 alors 
qu'elles doivent être exclusivement réservées aux établissements officiels. 
Les receveurs communaux engageraient leur responsabilité en se prêtant à 
des abus dans l'emploi de ces sommes. (Circulaire du 20 janvier i882, 
l re section, n° {04268). 

86. Nombrt dfl.S écoles gardiennes. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 25,t. à 245, indiquent le nombre 
des écoles gardiennes communales et privées soumises à l'inspection. 
Au 5{ décembre f882, il y avait 76{ écoles gardiennes communales; 
au 5{ décembre {885, 844 et au 30 septembre i884, 800, dont 2 destinées 
aux filles et 848 aux enfants des deux sexes. Cc nombre de 8a0, comparé 
à celui des écoles gardiennes communales existant à la date du 51 décem 
bre f88{1 présente une augmentation de 166 institutions du premier âge. 
Il n'y a plus que i6 écoles gardiennes privées soumises à l'inspection 

légale. 

117. Locaux. - Outillar,e. 

Les écoles gardiennes communales comprenaient 1,190 classes et étaient 
installées dans 848 locaux. De ces locaux, 74a~ dont 657 étaient repu tés 
convenables, appartenaient aux communes. Il y avait 105 locaux loués ou 
occupés gratuitement. 

708 écoles gardiennes communales avaient un ameublement en bon état; 
700 étaient dotées des objets nécessaires il l'enseignement d'après la méthode 
de Frœbel. 
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Au 5t décembre 188i ~ c'est-à-dire à la fin de la période triennale préeé 
dente, on trouvait un mobilier suffisant dans 4a6 écoles gardiennes commu 
nales: et dans 356 d'entre elles un outillage didactique en rapport avec 
les nécessités de l'enseignement. 

Ces chiffres établissent qu'en moins de trois années , ~~2 écoles ont. 
été pourvues d'un ameublement répondant à leurs besoins cl ,1ue 564 ont 
reçu les dons de Frœbel et les autres objets nécessaires pour l'application 
des procédés recommandés par le Gouvernement. 

88. Personnel enseignant. 

Le précédent Rapport triennal fait mention, sous le n° US2i p. ccrx, des 
principales conditions à observer, en ce qui concerne la nomination aux 
fonctions d'institutrice gardienne. 

Une dépêche ministérielle 'du 7 novembre 1882, {re section, n°' 2293- 
. 1229011, a eu pour but de préciser mieux. encore certaines de ces 
conditions. 

Voici les termes de cette dépêche : 

i O Les institutrices gardiennes nommées sans condition, par les conseils 
communaux, sous le régime de la loi du 23 septembre 184'2, ne peuvent être 
dépossédées <le lem· emploi, que par la révocation régulièrement prononcée, 
pour cause d'incapacité ou d'indignité ; 

2° Un délai de trois ans - à partir de la date de leur nomination provi 
soire - est accordé aux personnes attachées aux jardins d'enfants, pour 
se mettre en possession du diplôme institué par l'arrêté royal <lu 
18 mars i880. 
Par le fait de l'obtention du diplôme, la titulaire provisoire se trouvant 

avoir rempli la condition qui lui était imposée pour obtenir ·un mandat 
définiti], celui-ci doit lui être acquis de plein droit et sans qu'il soit néces 
saire de procéder à une nomination nouvelle. (Circulaire du ~ février ·1885, 
f re section, 11° 1559~\ aff. gén.) 

5° Il n'est pas permis de nommer aux fonctions d'institutrice gardienne, 
une personne ne possédant qu'un certificat , alors qu'il y a des postulantes 
munies du diplôme définitif. Mais il peut être exceptionnellement dérogé à 
cette règle, po_ur des motifs particuliers dont le Gouvernement reste 
juge, puisqu'il faut son autorisation pour pouvoir nommer des non 
diplômées; 

4° Les personnes munies du diplôme d'institutrice primaire sont. tenues 
de se procurer le diplôme spécial, pot11· l'enseignement d'après la méthode 
Frœbel, avant de pouvoir obtenir un mandat d'institutrice d'école gar 
dienne. 

Quels sont les devoirs hiérarchiques des maîtresses gardiennes vis-à-vis 
de l'institutrice primaire en chef? 
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La solution de cette question fait l'objet <l'une circulaire, en date du 
8 avril !882. Il importe, dit la circulaire, de distinguer entre les sections 
gardiennes dirigées par une institutrice et celles qui sont confiées à une 
sous-institutrice. 

Dans les premières, l'action de l'institutrice gardienne est indépendante, 
au point de vue de l'enseignement, de celle de l'institutrice primaire, en 
ce qui concerne les classes qardienne« proprement dites; mais la surveillance 
de l'institutrice primaire en chef s'exerce sur les locaux et sur les élèves des 
deux sections (primaire et gardienne), notamment it l'entrée et à la sortie 
des élèves, ainsi que pendant les récréations, surtout lorsque les préaux 
sont communs aux deux sections. 

L'institutrice primaire en chef s'assure, en outre, si l'enseignement est 
bien donné dans la. classe de transition entre l'école gardienne et l'école 
primaire. 

Les sections gardiennes confiées a une sous-institutrice sont placées sous 
la direction et la surveillance de l'institutrice primaire en chef, tant au point 
de vue de l'exécution des prescriptions réglementaires, que sous le rapport 
de l'enseignement, lorsque l'institutrice primaire est an courant de la 
méthode Frœbel. Si, au contraire, l'institutrice primaire est étrangère à cette 
méthode) les exercices du jardin d'enfants sont exclusivement dirigés par 
la sous-institutrice gardienne, sous le contrôle de l'inspection scolaire. 
Pour leur remplacement, en cas de maladie, par <les intérimaires, les 

institutrices gardiennes sont assimilées aux institutrices prima-ires. (Yoir aux 
Annexes, p. 2461 la dépêche du 26 juin !882, { ru section, 11° !0·187~} 

Sous la rubrique u Moyens de perfectionnement » (Titre IV du présent 
Bapport), se trouvent rangées les différentes mesures prises par le Gouver 
nement relativement aux conférences des institutrices gardiennes. 

On se bornera donc •à noter ici que les institutrices qui desservent les 
écoles gardiennes régulièrement décrétées, alors même que celles-ci seraient 
établies dans des locaux d'écoles moyennes: sont tenues d'assister aux con 
férences pédagogiques spécialement instituées pour le personnel des écoles 
gardiennes. (Circulaire déjà citée, du 6 octobre !885, {ra section, n°' 1788- 
H550A, afî. gén.) 

Nous avons vu plus haut (p. r.xm) qu'il en est autrement quant aux 
institutrices des sections gardiennes annexées à certains établissements 
normaux primaires. 

80. Nominations tardives. 

Nous voyons dans le fae Rapport triennal (Texte, p. ccxi), qu'il appartient 
au Ministre de l'instruction publique d'apprécier, selon les circonstances, 
s'il y a lieu ou non de reconnaître les nominations des membres du personnel 
enseignant des écoles gardiennes communales, faites tardivement par les 
conseils communaux. 

Cette jurisprudence a été suivie pendant la présente période triennale. 
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00. Traitements. 

A la page ccxi du précédent Rapport triennal, nous avons énuméré les 
instructions données par le Gouvernement en cc qui concerne la fixation et le 
payement des traitements des institutrices gardiennes communales. Celles-ci 
ont continué à jouir du minimum de traitement garanti par l'article 32 de la 
loi du fer juillet i879; mais elles n'ont plus reçu, depuis le {er février {884, 
l'indemnité annuelle de iOO francs allouée aux membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, qui font réciter les leçons de religion par 
les élèves. (Voir le règlement général du 5i décembre 1885, prémen 
tionué.) 

La disposition de l'article 52 précité de la loi: qui assure à l'instituteur une 
augmentation de traitement au bout de cinq ans, s'applique également aux 
institutrices et aux sous-institutrices des écoles gardiennes communales. 
Toutefois, comme la mesure par laquelle le Gouvernement a, en JS8!, assi 
milé ces agents~ au point de vue du minimum de traitement, aux membres 
du personnel enseignant des écoles primaires, n'avait d'effet que pour 
l'avenir, les institutrices gardiennes ne peuvent pas être considérées comme 
jouissant du minimum de traitement depuis la mise à exécution de la 
loi. (Circulaire aux gouverneurs des provinces, en date du 8 février 1884, 
nos 78/9670N, atT. gén.) 

Nous publions aux Annexes, p. 247, un arrêté royal, en date du 
ià mars i88'2, qui a réformé une décision d'une députation permanente 
improuvant la délibération par laquelle un conseil communal avait. résolu 
de porter à i~OOO francs le traitement annuel des assistantes attachées aux 
écoles gardiennes communales. L'arrêté se fonde sur cc que les maîtresses 
d'écoles gardiennes, qualifiées d'assistantes, par l'administration com 
munale, sont en réalité des sous-institutrices intérimaires ou provisoires 
munies du certificat de capacité mentionné à l'article 8 de l'arrêté royal 
du {8 mars f 880. 

Les instructions données dans le cours de la période triennale, ont été 
confirmées par le règlement général du 5i décembre 1883, dont il a déjà 
été parlé. Aux termes de l'article HP de ce règlement, les institutrices 
gardiennes n'ont pas droit à une habitation ou à une indemnité de 
logement. 

91. Statistique du personnel enseignant. 

Il résulte des tableaux insérés aux Annexes, pp. 254 à 2401 que le nombre 
des membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, qui était de 
1,286 au 51 décembre {882 et de i ,56~ au 51 décembre f 885, s'élevait, à 
la date du 50 septembre 1884, à { ,4501 dont. : 
i ,408 institutrices et sous-institutrices communales et 

27 institutrices et sous-institutrices attachées à des écoles pr1vees 
soumises à l'inspection légale, soit une augmentation de 289 agents compa 
rativement à la fin de lu période triennale précédente. 
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Les f :408 personnes attachées aux écoles gardiennes communales ont 
joui, en 1884, d'un traitement moyen de fr. t ~290,-03 pour tes institutrices 
et de fr. t ,051-18 pour les sous-institutrices. (17ofr le relevé inséré aux 
Annexes~ p. 248.) 

Nous insérons également aux Annexes, pp. 250 à 2;551 deux tableaux 
indiquant le nombre des nominations d'institutrices et de sous-institutrices 
d'écoles gardiennes communales, qui ont été faites du -t cr janvier 1882 au · 
50 septembre {88..f.1 par les communes et par le Gouvernement : sur un 
total de !549 nominations, ce dernier en a fait d'office H4. Les autres titu 
laires. au nombre de 455, ont été nommées par les conseils communaux; 
425 étaient eu possession d'un certificat de capacité et -10 en étaient 
dépourvues. 

Le relevé indiquant, par province et par ressort d'inspection principale, 
les demandes des conseils communaux faites, pendant la période triennale 
de 1882 à t88.f., en vue de pouvoir nommer des institutrices et des sous 
institutrices d'écoles gardiennes non munies du certificat de capacité insti 
tué par les articles 7 et 8 de l'arrêté royal du 18 mars 1880, figure aux 
Annexes, p. 2~4. Sur sept demandes: cinq ont été admises: une ajournée 
et une rejetée. 

Il y a eu: durant la même période, 218 démissions de membres du 
personnel enseignant des écoles gardiennes communales. (17oir le tableau 
inséré aux Annexes: p. 2:S:S.) Elles ont été données, savoir : 

H~ pour mutation ou promotion; 

.(. pour admission à la pension de retraite; 
i5 pour entrer dans l'enseignement libre; 
86 pour renonciation à la carrière de l' enseignement . 

02. Composition du personnel enseignant. 

Nous avons vu plus haut que le personnel enseignant des écoles 
gardiennes se compose de ! ,43a institutrices et sous-institutrices, dont 
les trois quarts sont munies du diplôme spécial institué par l'arrêté royal 
du i8 mars 1880. 

On n'oserait certes affirmer que toutes ces personnes ont l'esprit assez 
cultivé et possèdent une instruction suffisante po-ar enseigner d'une manière 
vraiment distinguée. 

Comme le fait observer M. l'inspecteur principal du ressort de Bruxelles, 
« les cours normaux temporaires organisés par le Gouvernement n'ont pu 
leur donner toutes les connaissances que réclame la mission dont elles sont 
chargées, mais ils ont eu pour effet de jeter les bases de cette instruc 
tion et de mettre les jeunes institutrices en possession des éléments (lUÎ 
leur étaient indispensables pour continuer seules leurs études pédago .. 
g1ques ». 
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Toutes ont donc besoin d'étendre leurs connaissances et de se perfec 
tionner dans l'art de conduire les petits enfants. Les conférences trimes 
trielles leur rendent à ce double point de vue d'immenses services , elles les 
obligent à étudier, et les exercent à raconter, à exposer avec clarté et 
méthode. C'est pourquoi les inspecteurs sont unanimes à souhaiter le main 
tien de ces réunions. Ils le font avec d'autant plus d'instances c1ue la plupart 
des personnes qui en profitent, se montrent dignes d'intérêt. 

9:5. Fnquentation. 

Les dispositions concernant l'admission des élèves aux écoles gardiennes 
ont été publiées au précédent Rapport triennal (Texte, p. ccxm). 

D'après le tableau inséré aux Annexes. pp. 256-257, les écoles gardiennes 
communales auraient dû être ouvertes, en moyenne, pendant deux cent 
cinquante-deux jours; mais il n'y a eu. en réalité, que deux cent quarante 
six jours de classe. On trouvera, dans le même tableau, la durée de la 
fréquentation des classes, ainsi (1ue le nombre des élèves inscrits pendant 
l'année scolaire 1883-1884. Ce nombre atteignait le chiffre de 81~1831 

dont 76,74l gratuits et 4,442 payants. 

0-i. Admissions gratuites. 

Des conseils communaux avaient omis de porter sur les registres 
d'inscription plusieurs enfants ayant droit à recevoir gratuitement l'ins 
truction dans les écoles gar,lienncs. Les députations permanentes des 
conseils provinciaux du Limbourg et du Luxembourg ayant approuvé 
ces registres, sans tenir compte des propositions de l'inspection scolaire, le 
Boi, se basant sur ce que le législateur de f 879 avait. manifesté l'intention 
d'interpréter très largement le droit des enfants d'obtenir l'instruction, à 
titre gratuit, a, par trois arrêtés, réformé les décisions prérappelées, et 
approuvé les listes d'inscription des enfants indigents, conformément aux 
propositions de MM. les inspecteurs de l'enseignement primaire. 

9:S. Population. 

La population des écoles gardiennes communales, qui était de 
60,907 enfants au 5J décembre f882 et de 64,229 au 51 décembre f883, 
accusait, à la date du 50 juin 1884-, le chiffre de . 75,014 élèves 
(50,887 garçons et 57 ,·127 filles). 

Les écoles privées soumises à l'inspection en avaient 
(50 juin 1884,)". 
(fü:i9 garçons cl 710 filles). 

f ,369 

Ensemble. 74,585 élèves. 

Le nombre total des enfants fréquentant. les écoles gardiennes cornrnu- 
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nales et privées soumises à l'inspection s'est accru <le J9,760 pendant fa 
période triennale de !882 à {8~4. 
Sur les 74,585 élèves présents en classe, au 50 juin 1884, 69,860 étaient 

admis gratuitement, savoir : 6819~4. dans les écoles communales et 906 
dans les écoles privées soumises à l'inspection légale. 

Au 50 juin i88i, le nombre des enfants admis gratuitement (présents 
en classe) dans les écoles gardiennes communales et privées soumises à 
l'inspection, était de ?H: 7 i 4, soit une différence de i 8~ 146 en plus pour 
la présente période triennale. 

L'accroissement de population, on le voit, a été considérable, et en rap 
port avec l'accroissement du nombre des écoles; ce qui prouve que ces 
institutions répondent à lm besoin réel; les pères et surtout les mères de 
famille apprécient les bienfaits dont ils sont redevables à ces asiles oit leurs 
chers petits enfants vivent dans une atmosphère d'intelligence, de travail, de 
gaieté et de bonheur. 

96. Situation des écoles gardiennes ou jardins d'enfants, au point tle vue de la culture générale el de 
l'exéculion du programme. 

Les exercices de la méthode Frœbel ont pénétré, au moins en grande 
partie, dans toutes les écoles gardiennes soumises à l'inspection. JI n'est 
plus de classes où les enfants ne se livrent à des essais de pliage, de tres 
sage, de découpage du papier; où l'on ne fasse de fréquentes causeries sur 
les personnes et les choses de l'école et de la famille, sur les productions 
de la nature et des arts; où les élèves ne sachent réciter quelques petits 
morceaux de prose et de poésie enfantine; où ils ne soient en état de dire 
un chant agréable; d'exécuter quelques marches régulières, quelques rondes 
ou jeux gymnastiques. Dans toutes, on enseigne un peu de calcul et de 
dessin, et dans le plus grand nombre, les enfants sont habiles à produire les 
constructions et les arrangements que comporte l'usage intelligent des dons 
de Frœbel. 

Dans les provinces de Hainaut el <le Namur, et sans doute ailleurs encore, 
les institutrices gardiennes se voient obligées d'enseigner la lecture élémen 
taire et l'écriture, pour satisfaire au vœu des parents. Un refus, de leur part, 
nuirait à la fréquentation des classes. 

Certes, l'interprétation de la pensée de Frœbel n'est pas encore parfaite 
dans toutes les écoles; certaines institutrices rendent trop machinales des 
occupations qui sont faites, avant tout, pour exercer l'activité spontanée de 
l'enfant; mais, en général1 le progrès est considérable, et l'on peut affirmer 
que nous sommes loin des anciennes garderies, où les pauvres petits ".égé 
taient dans l'inaction ou le désordre; et dans une funeste torpeur d'esprit. et 
de cœur. 

97. Crèches. 

Les communes continuent à jouir de la faculté de fonder et de subsidier 
des crèches, comme clics le jugent convenable. Le Gouvernement n'a pas le 
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droit d'exiger l'organisation d'établissements de cc genre; mais il peut leur 
accorder des subsides, ainsi qu'il est dit à la page ccxvu (Texte) du treizième 
Rapport triennal sui· la situation de l'instruction primaire. 

CHAPITRE Ill. 
ÉCOLES PRIMA IRES. 

§ lrr, onGn.NJ:,ATIO'.I. 

08. Relevé général des écoles primaires soumises à l'inspection. 

Le royaume, dont la population au 51 décembre f885, était de 
~, 720)807 habitants'. possédait, il la même date, 41797 écoles primaires 
soumises à l'inspection légale ( 4: 787 écoles communales et 10 écoles adoptées). 
(f'oir les tableaux insérés aux Annexes, pp. 262 et 264.) 

Il résulte de la statistique dressée au 50 juin 1884 (Annexes, pp. 266 
et 268), qu'il y avait alors en Belgique 4,805 écoles primaires communales 
et 7 écoles adoptées, soit en tout 4,810 institutions inspectées et surveillées 
conformément aux dispositions de la loi du 1,er juillet !879. Ce dernier 
nombre est supérieur de 84 à celui que l'on constatait à la fin de la période 
triennale précédente. Aucune commune n'était dispensée, à raison de 
l'existence d'une école privée, d'établir une école communale (art. 48 
de la loi). 

Les relevés insérés aux Annexes, pp. 208 a 261, indiquent quel était, 
en !882, le nombre des écoles primaires communales et adoptées. 

1)1), Écoles primaires communales supérieures. 

La circulaire ministérielle du 20 juillet 1880, insérée aux pages ccxux à 
cc111 du précédent Rapport, règle l'organisation des écoles primaires supé 
rieures. Ces institutions ne peuvent être organisées que par application de 
l'arrêté royal du 2o avril !880 (1). Elles sont ouvertes aux enfants de douze 
ans au moins, qui ont terminé les études du troisième degré de l'école 
pr1ma1re. 

L'enseignement comprend les quatre degrés complets du programme 
du 20 juillet 1. 880 (2); le quatrième degré est donné par un et, au besoin, 
par deux instituteurs spéciaux. 

Quant à l'admission des élèves, elle est réglée par l'arrêté royal du 5! octo 
bre 18801 reproduit aux Annexes, pp. 492-4-95 du treizième rapport triennal. 

M. l'inspecteur principal du ressort de Bruxelles caractérise ainsi ces insti 
tutions : « Les écoles primaires supérieures créées à Bruxelles, à Ixelles, à 
Schaerbeek et à Hal, ne sont pas des écoles primaires proprement dites, 
mais des cours faisant suite aux classes de l'école primaire à laquelle ils sont 

(1) Voir les Auncxcs du lreiziè:me 1·:ippot·l triennal, pp. ;:i/•8-1>4!1. 
(,il l'oir Ir., Annexes du treizjèiu« rapµorl trivnual , Pl'· 4!Hi i1 5::.!5. 
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adjoints. Le programme de ces cours forme le quatrième degré du pro 
g:raH1me du 20 juillet i880 ••. 

Cette appréciation s'applique également aux écoles primaires supérieures 
des ressorts de Mons1 de Tournai, de Louvain eL de Liégc. 

Les écoles de cette catégorie, établies à Gand, ont une organisation plus 
large : d'une part, des professeurs spéciaux y donnent les cours de litté 
rature française et de littérature néerlandaise, d'histoire générale, d'alle 
mand, d'anglais, de dessin, de musique et de gymnastique, et, d'autre part, 
l'enseignement y est à la hauteur de celui d'une bonne école moyenne. 

A Ypres, l'école primaire supérieure de filles est desservie aussi par des 
professeurs spéciaux appartenant au corps professoral du collège communal 
et de l'école moyenne de l'État; l'inspecteur principal du ressort préfèrerait 
voir les cours confiés à des institutrices primaires diplômées. 

Il existe dans le pays 50 <le ces écoles ou cours primaires supérieurs 
(t7 pour garçons et !5 pour filles), comprenant 126 classer et comptant 
5,92~ élèves. Il n'y en a pas dans les ressorts de .Malines, de Bruges, d'Alost, 
de Charleroi, de Huy, de Hasselt, d'Arlon et de Marche. 

Au 5i décembre i88i, il n'y en avait que i7. 

t00. Écoles primaires communales à programme développé. 

Par écoles primaires à programme développé; le Gouvernement entend 
les écoles primaires communales où l'on enseigne, outre les matières consti 
tuant le {cr: le 2e et le 5c degré, une ou plusieurs matières appartenant 
au 4e degré du programme du 20 juillet 1880. 

On trouvera aux Annexes: pp. 270 et 271, le relevé statistique des 
écoles primaires communales à programme développé, qui étaient organisées 
à la date- du 20 septembre 1884. Ce relevé mentionne 4,2a0 établissements, 
c'est-à-dire 8;5 de plus qu'en 1881. 

101. Anciennes écoles primaires à programme développé, pour filles, soumises au régime légal. 

Comme il n'existait pas, dans le pays~ d'écoles moyennes pour filles, 
soumises à l'inspection légale, le Gouvernement avait cru devoir seconder 
les efforts des communes et des particuliers qui, pour répondre aux vœux 
des pères de famille, cherchaient à fournir aux jeunes filles les moyens de 
compléter leur éducation. C'est ainsi qu'au budget de l'.lhat.1 exercices de 1.87! 
et suivants. un crédit. de ~0,000 francs fut affecté au soutien d'écoles 
primaires à programme développé pour filles'. soumises au régime d'inspec 
tion établi par la loi du 23 septembre 1842. 

A la fin de la douzième période triennale, ces écoles étaient au nombre 
de i5, dont i i écoles communales et 2 écoles adoptées. 

En f 8781 les Chambres, sur la proposition du Gouvernement, votèrent la 
transformation, avec l'assentiment des parties intéressées, de ces institutions 
en écoles moyennes communales. Le crédit spécial de ü0,000 francs fut 
maintenu au budget. . 

A l'invitation de l'autorité supérieure, les communes soumirent au régime 
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de la loi du fer juin 18~0 sur l'enseignement moyen leurs écoles primaires à 
programme développé , l'école adoptée de la rue de Malines1 à Bruxelles, 
fut convertie en école d'application et annexée à l'école normale de l'État 
pour élèves-institutrices. 

Actuellement1 il n'y a plus qu'une seule des anciennes écoles primaires 
pour filles, à programme développé , c'est l'école adoptée de la rue du Trône, 
à Ixelles; elle continue à être subsidiée par l'État. 

10!. ~colcs prir-Jaires communales proprement dites, 

Les 4,773 écoles primaires communales proprement dites, établies en 
Belgique à la date du 50 juin 1884~ se répartissaient comme suit : 

Écoles de garçons. 
de filles 
mixtes. 

1,025 
·1,491 
1,7:>9. 

Pendant la période dont rend compte le présent Rapport, le nombre des 
écoles de garçons et celui des écoles de filles ont augmenté respectivement 
de 26 et de 71 ~ tandis que les écoles mixtes ont vu leur nombre diminuer 
de 20; il y a donc 77 écoles communales proprement dites de plus qu'à la 
fin de l'année f88i. 

103. École$ primaires privées adoptées (art, ,i8 tir, la loi du ter juillcl i8ï0). 

Dans le treizième Rapport triennal; on a signalé et expliqué la diminution 
sensible qui s'était produite dans le nombre des écoles adoptées; depuis la 
promulgation de la loi du fer juillet 1879 jusqu'au 51 décembre -1881. 
A cette dernière date, il n'y avait plus que :12 établissements de l'espèce. 
7 de ceux-ci (5 pour les filles et 4 pour les deux sexes) existaient encore 
le 50 juin i884. (Voir le tableau, inséré aux Annexes, p. 268). 

§ 2. 1'11.tQUENTATJ01' D:&S ÉCOLES Pl\lM41RES. 

toi. Population générale des écoles primaires soumises à l'inspection. 

11 résulte des tableaux insérés aux pages 208 à 269 des Annexes, que la 
population des écoles primaires soumises à l'inspection s'est accrue pen 
dant la période triennale. En effet: au 5f décembre 1883, cette popula 
tion était de 5461012 élèves, soit o.894 de plus qu'à la date correspon 
dante de 188{. L'accroissement est bien plus sensible si l'on compare 
les statistiques du 50 juin 1884 et du 50 juin i88i : il s'élève au chiffre 
de 16,684. 

Les écoles communales, qui comptaient aux 50 juin et 5:l décembre 18811 
respectivement 507125':>. et 539,517 élèves, ont vu leur population atteindre 
les chiffres de 524,6;56 enfants, à la date du 50 juin 1884 et de 34rJ,687 à 
celle du 3t décembre 1883. 

t 
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Quant aux écoles adoptées, clics n'avaient plus que 52rs élèves à, cette 
dernière date et 2H au 50 juin ·1884, alors qu'elles en recevaient 769 
au 5·1 décembre !88·1 i et 9lt au 50 juin de la même année. 

103. Élères admis gratuitement dans les ëcotes soumises à l'insp,!Ction légale. 

Certaines communes avaient thé i, un chiffre insuffisant le nombre des 
enfants en droit de recevoir gratuitement l'instruction primaire, pa1· appli 
cation de l'article 5 de la loi du ·l er juillet t879 et de l'arrêté royal du 
i2 août suivant. De leur côté, les députations permanentes avaient approuvé 
les chiffres arrêtés par les conseils communaux, sans tenir compte des 
propositions de l'inspection scolaire. Appelé, à la suite de recours, it se 
prononcer sur ces affaires, le Roi réforma les décisions des députations 
permanentes. 

C'est ainsi qne les registres d'inscription des élèves indigents, relatifs aux 
années scolaires 1881-1882~ -1882-1883 et. 1883-!884, furent complétés 
d'office respectivement dans 981 8~ cl 62 communes des provinces de 
Flandre occidentale, de Flandre orientale, de Limbourg et de Luxembourg. 

D'autre part, le Gouvernement eut il statuer sur les recours introduits 
pat· deux conseils communaux de la province de Hainaut, contre des déci 
sions prises en cette matière, par la députation permanente. Les arrêtés 
royaux qui intervinrent ratifièrent C('S décisions. 

Les tableaux publiés aux Annexes, pp. 272 et 276, indiquent quel était le 
nombre des en fonts indigents inscrits pour participer, pendant l'année 
scolaire f 885-18841 au bénéfice de l'instruction primaire gratuite. 

Dans les relevés figurant aux Annexes, pp. 2~8 à t69, sont renseignés 
ceux de ces enfants qui ont fréquenté les écoles primaires soumises it l'ins 
pection, pendant la présente période triennale. Nous résumons ci-dessous, les 
données mentionnées dans ces relevés : 

D(S!GNATION DES ~COLES CIIIFFRE DE L-\ FRf'.QtDT:\TlO:-i :\U : 

Plllll.1.lRES l'ROPRF.llt~T IIITf.S F,T PRI- 

~ j•in IN. 1 ;)I) jDi~ lss:J. i M juin HSI. 1 :)1 di<n1bre ISSt 1 ~I dé1n1•re ISS3. X,\111&5 S~Pl'.llH:1:RFS. 

Écoles communales ~82,9:55 28!),853 2!18,568 :fü,!)69 318,377 

Id. adoptées. 2-lï ~00 200 2-IB 3115 

Totaux. 2.~3,:"!02 200,055 ::!!)8,ïiï 312,2\ï 318,00! 

Il y a donc eu augmentation graduelle de 1a fréquentation des écoles 
communales par les enfants indigc11ls. Comparativement au chiffre (505,239) 
accusé à la lin de la treizième période triennale, le nombre des élèves gra 
tuits présents il ces écoles s'était accru de H>,-158 à la date du 31 décem 
bre 1885. 
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iOO. Durée de la Iréquentation des écoles primaires communales. - Nombre des élèves qui ont 'Juillé 
définitivement l'école pendant l'année scolaire 1883-188,1. 

Pendant l'année scolaire f885-:1884, les écoles auraient dû, aux termes 
des règlements, être on vertes durant 2?>0 jours; toutefois, le nombre réel 
des jours de classe n'a été que de 2-1-4. 

La moyenne de fa fréquentation, qui a été de -f 86 jours pour les élèves 
gratuits, a atteint le chiffre de ·189 jours pour les élèves payants. (f/oir 
aux Annexes, le tableau inséré aux pngcs 272 et 275.) 

Le nombre des élèves qui ont quitté définitivement les écoles primaires 
proprement dites, pendant l'année scolaire !885--1884, a été de 60,7H>~ dont 
i0,o8r>, soit 17.44 p. 0/o, avaient fait un cours d'études complet, c'est-à-dire 
avaient terminé les études du 5° degré du programme de l'enseignement 
primaire. (Yoir le tableau publié aux Annexes, pp. 274 et 27a.) Pour l'année 
scolaire l880-188L la proportion n'était que de 16.6~ p. 0/o- Cette moyenne 
de i7.44 p. 0/o est sensiblement dépassée dans les ressorts de Louvain, 
de Mons; de Marche et de Namur, où clic s'est élevée respectivement 
à 22.29, 221 23.06 et 28.H p. 0/u; mais elle est loin d'être atteinte dans ceux 
de Hasselt, de Bruxelles, d' Alost. et de Charleroi, où elle est respectivement 
de 14.0~; ·15.23, :12.4{ et H .68. 

Sur ce dernier point, il fout le remarquer 1 les indications de la statistique 
ne peuvent être rigoureusement exactes. En effet, ·dans les localités indus 
trielles, bien des familles, surtout pendant les années de crise, sont forcées 
à des déplacements fréquents; un certain nombre d'enfants, indiqués comme 
sortis définitivement d'une école, sont entrés dans une autre pour y reprendre 
et y continuer des études que la première considérait comme abandonnées 
sans avoir été complètes. D'un autre côté, un assez grand nombre d'élèves 
quittant l'école primaire avant le temps, vont compléter leurs études dans 
les écoles moyennes ou dans d'autres établissements d'un degré supérieur. 

Néanmoins, et tout en tenant compte de ces faits, il reste toujours vrai de 
dire que la principale plaie des écoles primaires, c'est l'irrégularité et le 
peu de durée de la fréquentation. Car que peut une instruction qui s'arrête 
au moment où les facultés de l'enfant commencent à peine à s'épanouir? 

Et cependant, il n'est guère possible d'offrir aux familles des facilités plus 
grandes qu'elles ne les 011t; car si la gratuité de l'enseignement primaire 
n'est décrétée d'une manière absolue que dans un petit nombre de com 
munes, elle existe de fait dans toutes, pour presque tous ceux qui la désirent, 
et certainement sans restrictions, pour quiconque y a réellement droit. Le 
chiffre de 298,777 élèves gratuits, sur les 524,867 présents le 50 juin {884, 
Je démontre suffisamment. 

Pour les écoles primaires supérieures, comprenant Je quatrième et dernier 
degré du programme précité: il résulte du tableau inséré aux Annexes, 
pp. '276 et '2.77, que, sur 988 élèves <fUÎ sont sortis de ces écoles: il s'en est 
trouvé 506 (56.05 p. 0/0)1 qui avaient achevé leurs études. 

-!Oï. Annulation d'une déllhèration d'un conseil communal qui avait notamment nommé deux de ses 
membres, à l'effet de s'assurer de la tréquentatlon des écoles par les élèves indigents. 

Le conseil communal de C .... avait nommé deux de ses membres, à l'effet 
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de <1 s'assurer de la fréquentation des écoles par les élèves indigents ». 
D'après les renseignements recueillis et les explications données par les 

auteurs de la proposition, la mission des membres délégués devait consister 
dans la vérification des listes de fréquentation des enfants indigents à 
dresser trimestriellement, en vertu de l'arrêté royal du fO janvier 1863, 
par les instituteurs communaux, pour obtenir le payement de l'indemnité 
casuelle <lu chef de l'instruction gratuite. 

Un arrêté royal du -17 juin 188:2 (1) a annulé la décision précitée, comme 
étant contraire à la loi et de nature à blesser l'intérêt général. 

Cet arrêté <l ispose : 
« Qu'aux termes de l'article 90 de la loi du 50 mars 1856 combiné avec 

l'article i5 de la loi scolaire du i er juillet !879, la surveillance des écoles 
appartient exclusivement au collège des bourgmestre et échevins, aux. 
comités scolaires et aux inspecteurs du Gouvernement; 

>) Que l'article 9, § 5, de l'arrêté royal du ·tO janvier186S laisse au collège 
des bourgmestre et échevins le soin de vérifier les listes de fréquentation 
des élèves, produites par les membres du personnel enseignant, et que 
l'article rn, § 2, du même arrêté, rend les membres de ce collège respon 
sables des sommes indûment payées; 

» Que, lors de l'approbation annuelle des comptes communaux, le conseil 
communal peut demander communication des pièces justificatives des 
dépenses, et notamment <les listes de fréquentation; qu'il est donc à même 
de s'assurer si les indemnités casuelles des instituteurs ont été régulièrement 
liquidées et de provoquer, le cas échéant, Je remboursement des sommes 
qui auraient été payées en trop à ces agents; 

» Que, dès lors, le contrôle spécial des listes de fréquentation dévolu par 
te conseil communal <le C •.... à deux <le ses membres pris en dehors du 
collège échevinal, n'est pas justifié, et que, d'autre part, ce contrôle consti 
tuerait un empiètement sur les attributions de ce dernier collège. » 

108. Annulation d'une délibération d'un conseil communal prescrivant l'affichage, aux lieux ordinaires des 
annonces, ile la liste des admissions gratuites aux écoles communales. 

La proposition suivante avait été adoptée par le conseil communal 
de C ... 

cc Vu la somme exagérée, allouée par le bureau de bienfaisance, pour 
l'instruction gratuite, la disproportion qui existe entre cette somme et le 
nombre des élèves indigents, ainsi que les critiques répandues, à ce sujet, 
dans le public, il y a lieu d'afficher, à l'avenir, aux lieux ordinaires des 
annonces, la liste des admissions gratuites. )) 

Le gouverneur de la province suspendit l'exécution de cette décision, par 
un arrêté ainsi conçu ; 

<c La mesure volée par le conseil communal de C ... n'est justifiée par 
aucun intérèt d'ordre public; clic n'est prévue pur aucune disposition légale 
ou réglementaire et elle est de nature à nuire aux écoles communales, en ce 

(') Inséré uu Moniltur du Hi juillet suivant. 
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qu'elle constitue un moyen d'intimidation et d'humiliation vis-a-vis des 
familles pauvl'es qui confient à ces écoles l'éducation de leurs enfants. 

» L'arrêté royal du 12 août f 879, pris en exécution de la nouvelle loi 
scolaire, règle toutes les formalités à remplir relativement à l'admission des 
enfants à l'instruction gratuite dans les écoles primaires communales; il ne 
contient aucune disposition qui autorise la publication de la liste des inscrip 
tions; il se borne à prescrire l'avis à donner individuellement aux inté 
ressés, au moyen de la délivrance, par le collège des bourgmestre et éche 
vins, d'un bulletin d'admission rédigé d'après une formule déterminée. 
Cet arrêté ayant prévu toutes les mesures utiles pour assurer l'exécution 
de la loi en ce qui concerne l'admission des enfants indigents au bienfait 
de l'instruction gratuite, doit être appliqué d'une façon restrictive. 

,, Si l'article 78 de la loi communale donne aux conseils communaux le 
droit de faire des règlements locaux d'administration intérieure, ces règle 
ments ne peuvent, aux termes du même article, être contraires aux lois ni 
aux règlements d'administration générale ou provinciale. La mesure extra 
réglementaire prise par le conseil communal de C ... , dans sa délibération du 
f 2 mai !882, sort de ses attributions et blesse l'intérêt général. » 

Adoptant ces motifs, le Gouvernement provoqua l'annulation de la 
délibération du conseil communal de C ... (Arrêté royal du 14 juillet {882, 
inséré au nJoniteu-r belge du -18 aoùt.) 

109. Annulalion d'une décision par laquelle le coll~rrc iles bourgmestre cl échevins d'une commune s'était 
opposé à l'exécution d'un arrèté royal pris en matière d'instruction gratuite. 

Un arrêté royal du 24 février i 883 avait ordonné l'inscription d'office des 
noms de quelques enfants sur la liste des admissions gratuites1 pendant 
l'année scolaire -1882-1885, à l'école primaire communale de R ... 

Par délibération <lu 27 murs suivant, le collège des bourgmestre et éche 
vins déclara illégales et inadmissibles les inscriptions prescrites par cet 
arrêté, ajoutant notamment que celles-ci auraient pour effet cc de priver de 
leurs ressources les pauvres cl les in fit-mes >>. 

Cette délibération fut annulée par arrêté royal du 4 juin !885 (Moniteur 
belye du 22 du même mois), pour les motifs suivants: 

« L'arrêté du 24 février f 883 a été pris, d'accord avec l'inspection 
scolaire et M. le gouverneur de la province, conformément à l'article 5, 
§ 3, de la loi du 1er juillet !879, qui réserve au Roi le droit de statuer, 
en dernier ressort, sur l'approbation des registres d'inscription des élèves à 
instruire gratuitement. 

• Le bureau de bienfaisance a pour mission non seulement de pourvoir 
aux infortunes matérielles des indigents, mais il doit aussi chercher à réduire 
le numbre de ces derniers: en les mettant, pal' une bonne instruction 
primaire, à même de subvenir à leurs besoins par le travail. D'autre part, 
l'allocation des administrations eharitubles en faveur de l'instruction 
gratuite des enfants indigents est proportionnée aux ressources dont elles 
disposent. 

U, 
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» En s'opposant, dans des termes de la plus grande inconvenance, à 
l'exécution de l'arrêté royal précité, le collège des bourgmestre et échevins 
de R ... est sorti de ses attributions, a gravement manqué à ses devoirs et au 
respect dû aux décisions de l'autorité supérieure dans l'exercice régulier <le 
ses prérogatives légales et blessé, par conséquent, l'intérêt général. 1> 

HO. Question ,le sa\'oir si les instituteurs et tes institutrices peuvent ëtre obligés de recevoir les inscriptions 
des (:lè\"es incligenls en fa\'eur dtst111ef,; l'mstrucüen i;-ratuilè est ·,lemandée, par application de l'article 3 
de la loi du t« juilll:l 1879. 

Une contestation qui s'est élevée entre le collège des bourgmestre et 
échevins de C ... et deux institutrices communales, a amené le Gouverne 
ment à trancher la question de savoir si les chefs des écoles publiques 
peuvent être obligés de recevoir les inscriptions <les enfants indigents, en 
faveur desquels L'instruction gratuite est demandée, par application de 
l'article 5 de la loi du ,ter juillet -1879. 

Cette question a été résolue, de la manière suivante, par fa dépêche 
ministérielle du 20 septembre -!883~ Jre section, nos 2566/9075\ aff. gén. : 

cc Aucun texte de loi ou de règlement généra! n'oblige les membres du 
personnel enseignant à se charger des inscriptions de l'espèce. Celte mission 
incombe spécialement au collège des bourgmestre et échevins. L'article 5 de 
l'arrêté royal du :12 août 1879 dispose, en effet, (JUC « tous les ans, du 1er au 
50 juin, il sera ouvert dans chaque commune, à la diligence du collège des 
bourgmestre et échevins, et sous la surveillance des comités scolaires, deux 
registres destinés à recevoir les demandes d'inscription, l'un des garçons, 
l'autre des filles ». 

» L'arrêté royal précité - art. 7, § 5 - prescrit simplement aux institu 
teurs et aux institutrices en chef de dresser et de soumettre, chaque année, 
au visa de l'inspecteur cantonal, la liste des élèves qui ont fréquenté, à titre 
gratuit: pendant l'année scolaire précédente, cl qui, n'ayant pas atteint 
l'âge de quatorze ans: doivent être réinscrits d'office. 

» Cependant, lorsque les membres du personnel enseignant peuvent, 
sans nuire à leurs devoirs professionnels, se charger de l'inscription des 
nouveaux élèves, il est désirable qu'ils accordent leur concours à l'adminis 
tration communale surtout dans les localités comptant plusieurs écoles et 
dont le territoire est très étendu. 

» D'ailleurs, les instituteurs et les institutrices en chef sont mieux placés 
que toute autre personne, pour recevoir les demandes. En outre, cette 
mission les met en rapport direct. avec les parents et ils peuvent avanta 
geusement profiter de cette occasion pour adresser à ces derniers quelques 
recommandations dans l'intérêt de l'instruction des futurs élèves (fréquen 
tation assidue, propreté, etc.). 

,, .Mais le rôle des membres du corps enseignant doit, en cette circons 
tance, se borner il l'inscription pure et simple au reqistre qui leur est rends 
à cet effet, par l'administration communale, des demandes d'admission et des 
renseignements donnés pm· les parents, 

,, C'est au collège des bourgmestre et échevins qu'il appartient -de faire 
vérifier, d'après les registres et autres documents qui reposent dans. les 
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archives de la commune: si les renseignements fournis au moment de 
l'inscription sont exacts et de les faire rectifier au besoin. 

» Dans tous les cas, il ne peut être question d'obliger les chefs des écoles 
à remettre ~u net les listes <les admissions gratuites. Cc travail incombe au 
secrétaire communal. » 

i t 1. Inscrtptiou, sur la liste des admissions i;raluitl'S à l'école primaire d'une commune, des enfants qul ont 
frll1111e11té, à litre gratuit, l'école 1;ardi1i11111! de la 1111:me localité. 

n Lorsqu'un enfant admis régulièrement à fréquenter, à titre gratuit, 
l'école gardienne d'une commune, a atteint l'âge requis pour entrer à l'école 
primaire de la même commune, il n'y a pas lieu d'obliger ses parents à 
produire, en demandant son inscription sur la liste des élèves indigents de 
cette dernière école, un extrait de son acte de naissance et un certificat de 
vaccination. 

)> En effet, ces pièces ont déjà été fournies an moment de l'inscription de 
l'élève sur le registre des admissions gratuites i1 l'école gardienne. Or, aux 
termes de l'arrêté royal du ·17 juillet 1880; cc registre indique notamment: 
{0 les no-met prénom» de l'en[ant , 2° /a date et le lieu de sa naissance , 5° le 
,wm du p't·aticien qui a cléli-vré le certificat de caccine, 

•> L'administration communale est donc parfaitement à même; dans les cas 
de l'espèce, de s'assurer; par l'examen du registre dont il s'agit, si l'enfant 
réunit les conditions requises par l'article 2: nos 1 et 2, de l'arrêté royal du 
{2 août 1879, pour être reçu gratuitement à l'école primaire. )> (Dépêche 
ministérielle du 20 septembre J885, 1re section, nos 2360/9075': aff. gén.) 

H2. Fourniture des livres et autres objr.1:1 classiques indlspensables aux élèves indigents. 

Le Gouvernement avait appris 11ue les livres et objets classiques indispen 
sables aux élèves indigents, ne leur étaient pas toujours remis à titre gratuit. 

Par circulaire du 8 décembre 1882~ jre section, n°5 2696/5230\ afl, gén., 
insérée aux Annexes; p. 278; le Département de l'instruction publique invita 
M.M. les gouverneurs des provinces à rappeler aux administrations commu 
nales les règles à suivre en cette matière. 
En faisant la même communication à ABI. les inspecteurs principaux. de 

l'enseignement primaire, le Gouvernement les pria de charger M~J. les 
inspecteurs cantonaux de profiter des plus prochaines conférences, pour 
appeler spécialement sur cc point l'attention des instituteurs et des institu 
trices; et les prévenir que; si des abus de cc genre venaient à être cons 
tatés à leur charge, il n'hésiterait. pas à recourir à l'application d'une 
des peines disciplinaires mentionnées à l'article 9 de la loi du 
{er juillet 1879. 

t 13. Gratuité de l'enseignement en faveur des enfants des sons-officlers et des soldais, ainsi que des agents 
in féricurs tics douanes cl accises. 

Sous la date du 13 janvier i 885 (i:oir la circulaire publiée aux Annexes, 
pp. 278 et 2791 l'attention des gouverneurs des provinces a été appelée 
sur les recommandations contenues clans le premier Rapport triennal, 
Texte n° 89, et le deuxième, Texte n° 104, concernant l'instruction des 
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enfants des sous-officiers et soldats (y compris les gendarmes), qui ne 
sont généralement pas dans une position de fortune aisée, et qui, sujets à 
changer de garnison, peuvent n'arriver dans la commune qu'après la clôture 
des registres d'inscription des élèves gratuits. 

.M. le Ministre des Finances demanda si la circulaire précitée autori 
sait les administrations communales à admettre it l'instruction gratuite, les 
enfants des dits militaires, sans se préoccuper de leur situation de fortune, 
priant son collègue de vouloir bien, dans l'affirmative, étendre les dispo 
sitions de cette circulaire aux agents inférieurs des douanes et des accises 
(brigadiers, sous-brigadiers et préposés des douanes, et commis des 
accises). Nous insérons aux Annexes, p. 279, la réponse négative faite à cc 
sujet, par le Ministre de l'instruction publique. 

i U. Question de savotr si les enfants de tous les membres du personnel enseignant des éco!l·s primair~ 
communales, sans distinction Ife [ortune, peuvent ëtre admts à jouir de, l'instruction cratuile dans les 
établissements dirigés par leurs parents. 

Un gouverneur de province avait posé la question de savoir si le Gouver 
nement pourrait décréter la gratuité absolue de l'instruction, en faveur des 
enfants de tous les membres du personnel enseignant, sans distinction de 
fortune) qui fréquentent les écoles communales dirigées par leurs parents. 
Dans une dépêche du 19 octobre ·1885, 1~e section, n°5 24f7/9075\ aff. gén., 
le Ministre de l'Instruction publique déclara que, pour les raisons exposées 
ci-après, cette question devait être résolue négativement : 

« Le droit à l'instruction primaire gratuite est réglé par l'article 5 de la 
loi scolaire en date du 1er juillet 1879 et par les arrêtés royaux du 
n août i879 (écoles primaires proprement dites), ~u 17 juillet 1880 (écoles 
gardiennes), du Jer septembre suivant. (cours d'adultes), ainsi que du 
51 octobre de la même année (écoles primaires supérieures). 

)> .Maintenant le principe admis par le législateur de 181-2, l'article 5 pré 
cité réserve le droit. dont il s'agit, aux élèves indigents seuls, 

)) Aussi les arrêtés royaux pris en exécution de celte disposition, n'ont-ils 
pu faire d'exception pour aucune classe de citoyens. Du moment qu'il est 
établi que les parents sont dans une situation de fortune aisée, quelles que 
soient les fonctions qu'ils remplissent, ils sont astreints au payement de la 
rétribution scolaire, à moins toutefois, qnc ln commune ne consente à pren 
dre à sa charge exclusive les frais de l'instruction des élèves solvables 
(gratuité absolue). En décider autrement en faveur des instituteurs, cc serait 
créer un privilège que la loi n'a pas prévu. 

» Il est à remarquer, d'ailleurs, que le montant des rétributions scolaires 
des élèves non indigents qui fréquentent les écoles communales est porté, 
en recettes; au budget scolaire, et affecté aux dépenses du service ordinaire 
de ces écoles. En supposant donc (contrairement à ce qui précède) que 
l'autorité supérieure puisse admettre à l'instruction gratuite les enfants des 
instituteurs à même de payer les frais d'écolage, clic devrait, pour mainte 
nir l'équilibre budgétaire, supporter exclusivement le surcroît de dépense 
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à résulter de ce chef: en effet, le Gouvernement serait impuissant pour 
obliger les communes et les provinces à intervenir dans cette nouvelle 
dépense, non obligatoire aux termes de la loi. 

» Il paraît donc établi que l'admission gratuite générale, dans les écoles 
publiques, des enfants des instituteurs et des institutrices y attachés, 
constituerait une mesure contraire à la fois au texte et à l'esprit de la loi 
du ,fer juillet f879; qu'en outre, cette mesure entraînerait, pour l'Etat, 
un accroissement de charges qu'on ne saurait admettre et qu'elle donne 
rait lieu à des réclamations sans nombre, de la part des autres habitants 
de la commune. n 

115, Diminution constatée dans le produit des rétributtons payées par les élèves 11011 indigents, admis aux 
écoles communales. - Instructions du Gouvernement. 

L'administration centrale ayant constaté que le produit des rétributions 
payées par les élèves non indigents admis aux écoles communales, avait nota 
blement diminué en quelques années, signala ce fait à .MM. les gouverneurs 
des provinces, en leur recommandant de veiller, de concert avec les Dépu 
tations permanentes, à ce que l'inscription sur les registres des admissions 
gratuites obligatoù-es (art. 5 de la loi du fer juillet f 879) ne soit pas accordée 
à des enfants dont les parents sont à mème de payer les frais d'écolage, et, 
d'autre part, que - conformément à la jurisprudence établie - les com 
munes qui décrètent la gratuité absolue de l'enseignement primaire: pren 
nent à leur charge exclusive le supplément de dépense à résulter de cette 
mesure, c'est-à-dire comblent le vide [ait, dans les recettes seolaires, par la 
suppression des rétributions des élèt1es non indigents. (f/oir la circulaire du 
f 8 février f 884, aux Annexes: p. 280.) 

116. Taux de la rétribution scolaire des élèves solvables. 

Sur la proposition des conseils communaux de S .... et de C .... , 
les Députations permanentes du Limbourg et de la Flandre occidentale 
avaient fixé à un chiffre élevé le taux de la rétribution scolaire à payer 
par les enfants solvables fréquentant les écoles primaires pour filles, établies 
en ces localités. 

Usant du droit que leur conférait l'article f 61 § 2, de la loi du 
fer juillet 18791 les gouverneurs prirent leur recours auprès du Roi contre 
ces décisions, jugées de nature à nuire à la diffusion de l'instruction 
primaire et allant à l'encontre du but de la loi du 1er juillet f 879. 

Des arrêtés royaux du ·17 juin et du 5f juillet 1882, insérés au /Jfoniteur 
belge (n= 180 et 224) accueillirent les pourvois introduits et abaissèrent le 
taux du minerval scolaire. 

t17. Gratuüé absolue de l'inslruclion primaire. 

Dans le but d'être renseigné au sujet du nombre des communes qui 
avaient adopté le système de la gratuité absolue de l'instruction. primaire, 
l'administration centrale pria MM .. les gouverneurs <les provinces de lui 
transmettre un relevé de ces communes. Il résulte de l'ensemble des don- 

v 
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nées fournies par les dits fonctionnaires, que, à la date du 50 novem-. 
bre i882, 544 se trouvaient dans cc cas. 

Dans le cours de la période triennale, 48 conseils communaux ont été 
autorisés; par décisions royales prises sui· recours introduits en vertu de 
l'article ·16, § 2, de la loi <lu 1er juillet 1879, à établir, dans leurs écoles 
primaires; l'instruction gratuite pour tous les enfants; sans distinction de 
fortune, sous réserve de su pporter ton le la dépense à résulter de l' ensei 
gnement des élèves non indigents. Les délibérations de ces collèges avaient 
été improuvées par ]a Députation permanente. 

§ 3. PJ:~SOt'H'fJ:L EN~EIGN.ANT. 

US. Tableau tin personnel enseignant tirs écoles primaires 1,11hlir1ues et des écoles privées soumises à 
l'Iuspecüon , 

Le personnel enseignant des écoles primaires communales comptait, au 
50 juin 1884, 8:690 membres : o}58~ instituteurs et sous-instituteurs, 
5,508 institutrices et- sous-institutrices. (f/oir le tableau inséré aux Annexes, 
pp. 266 et 267.) 

Les écoles adoptées et privées soumises à l'inspection possédaient un per 
sonnel de .1, instituteurs et sous-instituteurs et de 4 institutrices et sous-ins 
titutrices, soit 8 agents. (//où- le tableau publié aux Annexes, pp. 268et 269.) 

H9. ltlouvemenl du personnel enseignant <les écoles primaires communales. 

-J ,~68 démissions ont été données pendant la période triennale dont nous 
rendons compte. Le relevé inséré aux Annexes, pp. 282 et 2831 indique les 
causes diverses qui les ont motivées. 

Le nombre des nominations faites, pendant la même période, s'élève 
à 2,5-17 et se répartit comme suit : 

Nominations à des places <le création nouvelle 
par suite de démissions . 

de révocations . 
de décès. 

578 
i,066 

22 
HH 

Total. 2,317 
i,ŒH de ces nominations ont été faites en {882; 800 eu 1.885 et 4H 

en -1884. 
-t ,9:'>9 candidats, dont 1,958 diplômés, ont été nommés par les conseils 

communaux. (f/oir aux Annexes: pp. 284 à 287 .) 
Le Gouvernement a reçu 28 demandes de conseils communaux tendant 

à être autorisés, par application <le l'article 8\ § 5, de la loi du {er juil 
let !879; à choisir des candidats non munis du diplôme légal. 22 de ces 
demandes ont été accueillies, 5 ont été ajournées et 5 rejetées. (//oir le 
tableau inséré aux Annexes, p. 288.) 

1!0. Mesures 1iris1:s 11011r meure le nombre lies membres du personnel enseignant en rapport avec la population 
réduite de certaines écoles communales. 

La statistique scolaire; au 5·1 décembre ·!881, avait permis de constater 
qu'il y avait u11 certain nombre d'écoles communales comptant chacune 
moins de trente élèves et plus d'un instituteur ou d'une institutrice. 

Comme la difficulté se présentait fréquemment de trouver de bons candi- 
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dats pour les places vacantes, et que~ d'autre part, s'imposait la nécessité de 
ménager les finances publiques, le Gouvernement~ par l'intermédiaire des 
inspecteurs principaux, a invité les sous-institutrices et les sous-instituteurs 
attachés à ces écoles, à se meure à la disposition des communes ayant des 
places à conférer. · 

Cette mesure a reçu son application dans plusieurs localités. (Dépêches 
aux inspecteurs principaux en date du 24 juillet ·1882, du 7 novembre ·1882 
et du 5 octobre {885. (Yoir aux Annexes, pp. 280 et 290.) 

t2L Les instituteurs ne 111:11,·eut charger leurs élhes de faire des commissions. 

Des abus ayant été signalés, le Gouvernement a cru devoir recom 
mander aux inspecteurs de l'enseignement primaire de rappeler aux 
membres du personnel enseignant des écoles de leur ressort, qu'il leur est 
interdit, d'une manière absolue, de charger leurs élèves de commissions 
quelconques, soit pendant les heures de classe, soit en dehors de ces 
heures. (Dépêche du 21 juin ·1882, ·1 r" section, n" 92a0:-i 'I aff. gén.) 

ttt. Les seus-lnstituteurs ne peuvent être tenus de survelller les études organisées le soir par les Instituteurs 
"n dehors 1ll'S cours d'adultes, 

L'institutrice d'une école primaire de filles voulait obliger la sous-institu 
trice à exercer la surveillance aux études organisées le soir, avec l'autori 
sation de l'administration communale. 

D'accord avec l'inspection scolaire, le Gouvernement a décidé que la sous 
institutrice n'était pas tenue d'exercer celle surveillance, parce qu'il ne 
s'agissait pas, dans l'espèce, d'un cours d'adultes établi conformément aux 
articles fer et 2 de la loi du fer juillet 1879~ et au règlement général du 
ter septembre !866. 

Les études en question, instituées principalement en faveur des élèves du 
pensionnat libre: annexé à ladite école, étaient purement facultatives. 
(Dépêche ministérielle du 24 janv ier ·I 885, ! ri) section, n°s 29o2J-i 2J so~.) 

123. Les insliluteurs peuvent donner des cours cratuils pour préparer aux examens électoraux. 

La question s'est présentée de savoir si les conseils communaux peuvent 
empêcher les instituteurs communaux de donner, en dehors des heures de 
classe: des cours gratuits: surtout quand il s'agit de préparer les citoyens à 
subir l'examen électoral. 

De l'avis de 1\1. le Ministre de l'Intérieur, les conseils communaux n'ont 
pas cc pouvoir. Le Gouvernement a partagé cette manière de voir, et a 
prescrit aux gouverneurs des provinces de provoquer d'urgence l'annulation 
des délibérations de ces collèges qui en décideraient autrement. (Dépêche 
ministérielle du H> octobre f883: i rc section: n° J5;)77A). 

iU. Traitements des instituteurs primalrcs communaux momentanément atteints de maladie. 

Les instituteurs primaires momentanément éloignès de leurs fonctions 
pour cause de maladie, ont droit, indépendamment du traitement fixe, des 
rétributions scolaires cl <le l'indemnité pour l'enseignement religieux: au 
traitement du chef de la tenue d'une école d'adultes. (Dépêche ministérielle 
du 14 mars 1882, jrc section, 11° I0{87\ afl. gén.) 
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Ils conservent, par conséquent, l'intégralité de leurs traitements et 
émoluments. 

Un gouverneur de province a demandé au Département si de simples 
assistantes ou même des sous-institutrices gardiennes sont assimilées aux. 
institutrices primaires: en cas de remplacement, pour cause de maladie, par 
des intérimaires. 

Cette question avait déjà été résolue affirmativement, en cc qui concerne 
les institutrices d'école gardienne. 

L'arrêté royal du 8 mars -1880 relatif au payement des traitements des 
instituteurs momentanément malades, est applicable à tous les fonction 
naires portant le titre d'instituteur, d'institutrice, de sous-instituteur, de 
sous-institutrice, qu'ils exercent dans une école primaire ou dans une 
école gardienne, qu'ils soient pom·vus d'une nomination définitive ou qu'ils 
occupent une place vacante, en qualité d'intérimaires. 

Quant aux assistantes, elles ne sont pas reconnues par la loi; l'arrêté 
royal du 8 mars 1880 ne leur est donc pas applicable. 

C'est dans ce sens qu'il a été répondu. (Dépêche ministérielle du 
26juin !882, frc section, n° f0t87x.) 

-125. Traitements tle:1 inlérim:iirP.:S momentanément m:ila1rrs. 

De même que les instituteurs pourvus d'une nomination définitive cl qui 
sont malades, les intérimaires désignés pour occuper un emploi vacant 
conservent, en cas de maladie, leurs traitements et émoluments. 
Il en est autrement, quand il s'agit des intérimaires désignés, en confor 

mité du dernier paragraphe de l'article ·J2 de la loi du {e •. juillet f8ï91 pour 
remplacer des malades. Ces int érimaires sont payés sur les fonds de l'lttat, 
au prorata du nombre des jours pendant lesquels ils ont pris la place des 
titulaires. S'ils viennent eux-mêmes il tomber malades, le Gouvernement 
ne continue pas à payer leurs traitements, sinon le Trésor public serait 
exposé à assumer la charge de deux et parfois même de plusieurs traite 
ments, pour une même place. (Dépêche ministérielle du !4 avril !882, 
fre section, n°5 682/i0187X.) 

126. Congés pour cause de maladle. - Mc,.urrs prescrites pour en prévenir l'abus. 

Aux termes de l'article f 2, dernier alinéa de la loi du j er juillet f 879 sur 
l'enseignement primaire, " il y a lieu à la désignation d'un intérimaire, 
" notamment lorsque le titulaire, par suite de maladie grave, se trouve 
» dans l'impossibilité de donner ses leçons ». D' autre part, l'arrêté royal 
du 8 mars !880, afin de laisser à l'instituteur malade l'intégralité de son 
traitement, stipule que, clans cc cas, l'intérimaire est payé sur les fonds de 
l'État. 

Ces dispositions, toutes favorables au personnel enseignant, parurent 
malheureusement. donner lieu à des abus. Les congés pour cause de maladie 
devinrent excessivement nombreux, surtout dans certaines provinces, et 
l'on assurait qu'ils étaient accordés avec trop de facilité. 

Le Gouvernement s'émut de cet état de choses, à la fois préjudiciable au 
Trésor public et à la bonne marche de l'enseignement, et il prescrivit une 
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série de mesures qui, en sauvegardant tous les intérêts, devaient rendre les 
abus impossibles. 

Ces mesures se trouvent consignées dans deux circulaires, l'une, adressée 
aux gouverneurs des provinces, l'autre, aux inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire. (f/oir aux Annexes, pp. 290, 29f et 292.) 

i2ï. lutérunalres remplaçant des Instituteurs malades. - l.iquulation de leur traitement. 

La liquidation des traitements des intérimaires remplaçant des institu 
leurs malades a été réglée par l'arrêté royal du 8 mars f880 et par la circu 
laire ministérielle du 17 du même mois. 

Afin de simplifier les écritures et d'activer, autant que possible, Ia liqui 
dation de ces traitements, les inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire ont été invités à dresser leurs tableaux mensuels de propositions, 
non plus par ressort d'inspection principale, mais par agences du Trésor. 
(Circulaire du 22janvicr i882, fre section, n" iOlST'.) 

Plus tard, des mesures complémentaires ayant été jugées nécessaires, des 
instructions ont été données, en conséquence, aux gouverneurs; clics ont eu 
pour effet <l'assurer, de la manière la plus complète, la régularité et l'exac 
titude des liquidations des traitements <lont il s'agit. (f/ofr aux Annexes, 
pp. 292 et 293, la circulaire du 29 décembre 1883, 1re div., n° 10127x.) 
128. Question de savoir si une commune peul ètre obligée d,: fournir aux instituteurs intérimaires un logement 

ou une indemnité en tenant lieu. 

L'arrêté royal du 25 mars 1880 réglant le mode de payement des institu 
teurs intérimaires qui occupent momentanément des emplois vacants, 
stipule que ces intérimaires ont droit aux traitement et émoluments des 
titulaires qu'ils remplacent. 

Mais cet arrêté ne s'occupe pas de l'obligation, pour la commune, de 
fournir un logement ou une indemnité destinée à en tenir lieu. 

Dans ces conditions, la commune ne doit ni logement, ni indemnité. 
C'est dans ce sens qu'il a été répondu à un référé du gouverneur de la 

province de Luxembourg. (Dépêche du 22 mars 1884, {ro section, 
nos 795/92füP.) 

120. Une institutrice intérimaire, nommée au mois de mars P.l n'ayant pu reprendre ses fonctions à la rentrée 
des élèves, au mois d'octobre, a-t-elle droit au traitement pour le temps des vacances! 

Cette question, soumise au Département par Je bourgmestre d'une com 
mune du Luxembourg, a paru devoir être examinée en fait. 

Si l'institutrice intérimaire a abandonné spontanément ses fonctions, elle 
n'a pas droit au traitement pour la durée des vacances. 

Si, au contraire, elle a été congédiée à l'époque de la reprise des co1irs, 
il ne serait pas équitable de lui refuser, à titre d'indemnité, le traitement 
attaché à ses fonctions, pour le même temps. 

M. le gouverneur du Luxembourg a été chargé de répondre dans ce sens. 
(Dépêche du 13 novembre 1882, 1re section, n°8 2319/99i4x.) 

150. Rèr,loruenl concernant la mise en disponibiltté des instituteurs pour cause de maladie. 

La loi du 16 mai !876 sur les pensions des professeurs et des instituteurs 
communaux ne conférait pas au Gouvernement le droit de placer un insti 

w 
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tuteur dans la position de disponibilité pour motif de santé ou dans l'intérêt 
du service. Cc droit appartenait exclusivement aux. communes, en vertu de 
l'arrêté royal du 2o octobre ·1876, pris en exécution de cette loi. 

L'expérience a fait reconnaître la nécessité de mesures législatives com 
plémentaires. 

L'autorité supérieure avait eu, en effet, à constater que des communes 
sacrifiaient l'intérêt de l'enseignement primaire aux convenances person 
nelles de leur instituteur. Afin de garantir à celui-ci l'intégralité des avan 
tages attachés à son emploi, elles lui accordaient un congé demaladie plutôt 
que de le placer dans la position de disponibilité. D'autres, po11r ne pas 
s'imposer l'augmentation de charge d'un traitement d'attente, se renfer 
maient dans l'inaction, au risque de désorganiser l'enseignement. 

Il arrivait, dans ces cas, que l'État, indépendamment de sa part contribu 
tive dans le traitement de l'instituteur malade, devait supporter seul 
l'indemnité à payer à l'intérimaire remplaçant celui-ci. 

Quant aux communes qui, de leur initiative ou sur les conseils de l'auto 
rité supérieure, décidaient la mise en disponibilité de lem· instituteur, elles 
n'allouaient généralement qu'un traitement d'attente insuffisant. 

Le Gouvernement, dans son désir de concilier les intérêts en cause, ceux. 
de l'enseignement et ceux de l'intéressé; autorisait la mise en disponibilité 
et accordait un supplément de traitement d'attente souvent supérieur au 
taux du traitement <l'attente. 

L'article 5 de la loi du 51 mars 1884, relative aux dispositions complé 
mentaires de la loi du 16 mai i876 précitée, a fait disparaître cette situa 
tion anormale. 

Voici le texte de cet article : 
c< Les membres du personnel administratif et· enseignant des établisse 

» rnents d'enseignement communal peuvent être mis en disponibilité pour 
>> cause de maladie ou dans l'intérêt du service, par le Ministre de l'Instruc 
» lion publique, soit sur la proposition du conseil communal, soit d'office, 
" le conseil communal entendu. 

» Le traitement d'attente ne pourra être supérieur aux trois quarts du 
» traitement d'activité, casuel compris. 

>> Un règlement, arrêté pai· le Roi, détermine les autres conditions de la 
)} mise en disponibilité. » 

Cc règlement, qui est daté du 21 septembre ·!884~ est pris en exécution 
non seulement de la loi du 51 mars ·l 884, mais aussi de l'article 7 de la loi 
organique du 20 septcmhre !884 sur l'enseignement primaire. Il n'a donc 
pu être appliqué qu'à partir du 2 octobre 1884, date à laquelle la loi orga 
nique est devenue exécutoire et rentre, par conséquent, dans la série des 
mesures appartenant à la quinzième période triennale. 

131. Traitements et émoluments des mrmhres du personnel enseignant. 

Nous insérons aux Annexes, pp. 2U4 cl 29:.;, le relevé des traitements 
y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction gratuite et rétribu 
tions des élèves payants), dont les membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales ont joui pendant l'année 1884. 
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Il en résulte notamment que, sur 5,2~0 instituteurs: 

51 i touchent un traitement de ·I 1~200 francs (minimum); 
264 - - 1,~~o - ( en moyenne); 
472 -- -- 2,218 
100 - - 5,624 

Snr un nombre total de 1,478 institutrices, il y en a : 
227 qui reçoivent un traitement de -t :~20l) francs (minimum); 
f60 - - 1Ji;i7 - (en moyenne); 
182 - - 2:229 
26 - - 5 ~02 l 

Un certain nombre de conseils communaux ayant accordé aux membres 
du corps enseignant des traitements qui n'étaient pas en rapport avec l'im 
portance de leurs fonctions, ou les exigences de la vie, le Gouvernement 
s'est vu obligé d'intervenir par voie d'autorité. La liste que nous publions 
aux Annexes, pp. 296 à 299, indique les arrêtés royaux qui ont fixé d'office 
-172 traitements d'instituteurs et. d'institutrices, de sous-instituteurs et de 
sons-institutrices: pendant le cours de la période triennale. 

132. Le payement du traitement de l'instituteur doit il cesser à d;itr.r du jour de t'acecpt.ulon cle sa démission 
par le conseil communal? 

L'administration communale de N ... réclamait de son ancien instituteur: 
le sieur X ... ~ la restitution du montant de son traitement du -t7 sep 
tembre 18821 date de l'acceptation de sa démission, au 50 du même mois. 

Le Ministre a prié le gouverneur de la province d'engager cette admi 
nist.rat.ion à renoncer à celle réclamation pour les motifs suivants : 

L'instituteur a adressé à l'administration locale, dès le 12 septembre: sa 
démission, qui a été acceptée le 17 septembre, et son nouveau traitement 
à X ... , où il a été nommé, n'a pris cours que le f cr octobre suivant. 

S'il avait attendu le 50 septembre pour se démettre de ses fonctions, 
personne n'aurait pu lui contester son droit absolu à l'intégralité du trai 
tement du mois; mais, dans cc cas, le conseil communal se serait proba 
blement trouvé dans l'impossibilité de pourvoir, en temps utile, à son rem 
placement et. le service de l'enseignement primaire aurait pu être entravé. 
Tel n'a pas été le cas maintenant : il a pu être remplacé en temps utile et 

le service de l'enseignement n'a nullement souffert de son départ. 
Il ne semble pas juste que l'instituteur X ... subît un préjudice ù cause des 

bons procédés dont il a usé en cette circonstance, et que la commune de 
N ... , qui paraît n'avoir payé le traitement de son nouvel instituteur qu'à 
partir du 1er octobre, en profitât pour réaliser, au détriment de l'ancien, un 
hénélice que rien ne justifierait. 

JI est à remarquer: d'ailleurs, qu'en vertu d'une circulaire ministérielle du 
17 mars 1880: les instituteurs démissionnaires sont. tenus de rester à leur 
poste, mèmc en temps de vacances, j11~1p1'it leur remplacement. 

11 en résulte que: pal' voie de réciprocité, la commune est obligée de 
pnyer le démissionnaire jusqu'au moment 01'1 son successeur a pris posses- 
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sion des fonctions auxquelles Je premier a renoncé. (Dépêche au gouverneur 
du Hainaut, en date du 1~ juin 1885, fre section, n°" 1428/7469w.) 

133. Avances faile:. aux instlluteurs pour arriérés de traih:m•mls. - Loi du 28 décembre 1883, modifiant 
certaines dispositions retaures à la complabilité provlnciale tl communale. - Son abrogation par la loi du 
20 septembre 183!. 

Il a été rendu compte au treizième Rapport triennal (texte, p. ccxxx), 
des mesures <f ni ont été prises pour payer les termes arriérés des traite 
ments des instituteurs communaux, au moyen d'avances sur les deux crédits 
spéciaux votés par les lois des 25 août -1880 et 1er août 1881. Ces crédits s' éle 
vaient chacun à fS00,000 francs, soit ensemble à un million de francs. 
Les modifications apportées pa1· M. le Ministre des Finances aux para 

graphes 2 et 5 de la circulaire du ·14 juillet f 881, par son instruction du 
f 8 janvier !8821 sont indiquées ci-après ; 

<l § 2. L'agent comptable transmet directement, aux. receveurs qu'ils 
» concernent, les récépissés de versement, accompagnés d'une formule de 
» quittance portant en marge le mot : Duplicata. 

» Il fait, en même temps, connaitre aux instituteurs qu'ils peuvent se 
,, présenter chez le receveur des contributions de leur résidence, pour 
)) toucher les sommes arriérées. 

» § 3. Le payement s'effectue sur l'exhibition de cette lettre <l'avis et 
• contre l'acquit à apposer, par les instituteurs, tant sur les récépissés que 
» sur les duplicata. Ceux-ci sont renvoyés, le jour même du payement, au 
» Département de l'instruction publique. ,, 

Le tableau suivant présente la situation des deux crédits précités : 
Crédits spéciaux de ~00,000 francs alloués par les lois des 23 août !880 et 

1er août i88L 

SOllllU SOllB&ll MONTANT MO:STANT 
MOU,'Ei'tlENT DES AVA-""CES. d'iu• de dl·S des obsereauon«: 

\itqfea11. «.mmuars. AVA~G&S. nmbournmenls. 

Au fer janvier 1882, le restant disponible 
est de .•••.••••.•... " " 462,037 41 • 

Au t•r janvier fffi, les restitutions s'ële- 
valent à .••..••.••..• I> " • fH,-131 ~ 

Pendant l'année 1882 il a élé avancé 622 268 322,484 iî . 
Pendant l'année 188:! les restitutions se 

sont ëlerèes à ............. . . . t77,803 63 

La situation. au ln janr-ier 1883 se ----- 
présente ainsi : 
Restant disponible . • 1:iS,552 CH " 

llfonlanl des remboursements. . . " 289. 23i 85 
Pendant l'année 188.3 il a été avancé .• 310 Uij t:50.51-J H . 
Pendant l'année 188j les restitutions se 
sont élevées à .... - .. . .. • • • 228,-18-i 91 

Au 31 décembre lli83 il restait dispo- 
Cc sol de a été re nible •........ .. . • ;:;s 20 . 

A celle date le montant total des resti- 
lîtué au Trés, 
public. - 

lutions est de. . . . . . . . . ?Sti.719 76 
Pendant l'année 1884 il a ëté remboursé. • . • Hi6,727 156 

Le total des remboursements au t•• jan- 
Oï-1,447 32 vier t881S esl de . . . . . . . • . . • . • 

s 
r 
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Il restait à rembourser, au 51 décembre 1884, une somme totale d'environ 
5~?>,000 francs; les recouvrements ont été poursuivis. Le quinzième Rapport 
triennal fera connaitre comment se sont opérées les restitutions. 

Lors de la présentation du projet de loi mettant i1 la disposition du 
Gouvernement un second crédit de 500,000 francs destiné, en cas de retard 
ou de refus de payement de la part des communes, l, faire aux instituteurs 
communaux l'avance des termes arriérés de leurs traitements, la section 
centrale de la Chambre des Représentants avait déjà insisté pour (1ue les 
communes fussent contraintes de rembourser au Trésor public les sommes 
avancées pour leur compte. 

« Il est impossible, disait le rapport, de créer un privilège en faveur des 
>> communes qui persistent à se soustraire à l'exécution de la loi, et il est 
» également impossible que l'État tienne indéfiniment sa caisse ouverte à 
» leur profit, sans jamais exiger l'accomplissement de leurs obligations, 
» sinon leur résistance constituerait un bénéfice très appréciable et la fidélité 
» à la loi serait, pour les autres, une véritable duperie. » 
Les articles i2i et U-7 de la loi du 50 mars f 856, modifiés par la loi du 

7 mai 1877, n'accordaient au Gouvernement aucune action sur les adminis 
trations locales et sur les receveurs communaux ; la députation permanente 
seule avait le pouvoir de faire cesser les retards t"(UC les collèges échevinaux 
ou les receveurs apportaient dans l'émission ou le payement des mandats 
relatifs aux traitements des instituteurs. Or , certaines députations perma 
nentes ne 'se montraient nullement disposées à intervenir. 

On constatait d'ailleurs la même résistance, de la part de ces députations, 
relativement à la liquidation de certaines dépenses mises, par la. loi du 
jer juillet 1879, à la charge des provinces. 
Pour vaincre ces résistances, le Gouvernement déposa, le 17 juillet !885, 

un projet modifiant certaines dispositions des lois communale ( art. 12-1, 
2e alinéa, et 147) et provinciale (art. H2), en cc qui concerne la compta 
bilité des provinces et des communes. 

Ce projet, discuté et voté par les Chambres: devint la loi du 28 décembre 
suivant: publiée au Jloniteur du 51 et rendue exécutoire le i0 janvier 1884. 

Aux termes de cette loi, les articles I 2·1 et -147, notamment, de la loi 
communale, subissaient les modifications suivantes : 

Art.. 5 de la loi du 28 décembre 1885 1 modifiant l'article f 21, 
deuxième alinéa de la loi communale. <( Dans le cas où il y aurait: de 
» la part du receveur communal, refus ou retard d'acquitter le montant de 
» mandats réguliers, le payement en sera poursuivi comme en matière de 
11 contributions directes, par le receveur de l'État, sur l'exécutoire de la 
11 députation permanente du conseil provincial, ou du gom;erneur ('). » 

Art. 4, modifiant l'article 147. (( Dans le cas où il y aurait refus ou 

(1) Les modifient ions apportées pur ln loi du ::!8 décembre 188:'i, 11 la loi communale, sont 
imprhnécs eu carnctèrc:; italiques. 

X 
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,, retard d'ordonnancer le montant des dépenses que la loi met à la charge 
» des communes, la députation permanente ou le gouverneur (1), après 
» avoir entendu le conseil communal, ordonne, s'il y a lieu, que la dépense 
» soit immédiatement soldée. Cette décision tient lieu de mandat et le 
>> receveur de la commune est tenu, sous sa responsabilité personnelle, 
» d'en acquitter le montant. S'il s'y refuse, il pourra être procédé contre 
» lui par voie de contrainte, conformément à l'article i21. 

» Ces dispositions sont: applicables aux établissements publics existtmts 
» dans la commune et qui ont -une administration spéciale ('). 

» Lorsque la dépense a pour objet le payement de traitements d'institu 
,, teurs communaux, le receveur des contributions directes en fait l'avance . 
» Cette avance est recouvrée conformément à l'article -12-1, ou par voie de 
>> retenue sur la part du fonds communal non engagée au profit de tiers, et 
» sur toute autre somme à payer par l'Etat à la commune~· à quelque titre 
n que ce soit. " 

Le Gouvernement avait obtenu de nouvelles armes pour obtenir le rem 
hoursement des avances de traitements arriérés, faites aux instituteurs 
communaux, sur les crédits spéciaux votés par les lois du 23 août :1880 et 
du i cr août 1881. Les gouverneurs pouvaient aussi veiller plus cflicaccmcnt 
qu'auparavant à ce que les traitements de ces agents leur fussent régulière 
ment payés. 

Mais, à la suite des élections législatives du mois de juin suivant, le 
cabinet qui avait présenté la loi du 28 décembre f885 ayant été obligé 
de se retirer, cette loi ne reçut plus d'application et elle fut abrogée par 
l'article 1.6 de la loi du 20 septembre 1884, réorganisant l'instruction 
primaire. 

134. Personnel enseignant. 

Le personnel enseignant des écoles primaires se composait, à la date du 
50 juin 1884, de 8,690 instituteurs et institutrices, dont 7,859, c'est-à-dire, 
un peu plus des neuf dixièmes, sont diplômés. Parmi les 8~-1 non diplômés, 
il en est certes de peu capables; mais il y en a aussi dont le mérite a été sérieu 
sement constaté. Ainsi, dit M. l'inspecteur principal du ressort de Bruxelles, 
« beaucoup de ceux de la capitale sont d'anciens élèves des cours normaux 
privés que la ville avait établis jadis; ils sont porteurs d'un certificat de 
capacité délivré par un jury spécial composé comme le jury de sortie des 
écoles normales de l'État >). 

Les inspecteurs sont unanimes à déclarer que la presque totalité des 
membres du personnel enseignant se distingue par une régularité d'habi 
tudes, une réserve et une circonspection qui commandent l'estime publique; 
ils ajoutent que la plupart se montrent actifs, laborieux et fidèles observa 
teurs de la loi et des règlements. 

(•) Voir la note placée au bas de ln page précédente, 
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t55. Cumul de fonctions aceessolres. 

Le nombre des instituteurs autorisés à exercer simultanément avec leurs 
fonctions scolaires certains emplois accessoires, avait subi une notable 
diminution pendant la période triennale de 1878 à 1880. Cependant, il était 
encore de a89 au 51 décembre 1881; au 50 septembre 1884, il n'attei 
gnait plus que le chiffre de a54. 

On trouvera aux Annexes, p. 500, le relevé numérique, dressé par 
ressort d'inspection principale, des cumuls exercés, à cette dernière date, 
par les instituteurs communaux. 

Les emplois occupés accessoirement ont, en général, pour objet, les fonc 
tions de secrétaire communal, de receveur communal, de receveur du 
bureau de bienfaisance. Quelques-uns exercent la profession d'arpenteur 
géomètre. 

Les cumuls n'ont donné lieu à aucune réclamation fondée, et les inspec 
teurs principaux sont presque tous d'avis qu'ils ne causent aucun préjudice 
à la bonne tenue des écoles. Les inspecteurs des ressorts de Hasselt, de Gand 
et de Dinant les trouvent même avantageux pour la fréquentation des 
écoles et le prestige de l'instituteur. << Les autorisations de cumul, dit ce 
dernier, grandissent l'importance des services que certains instituteurs 
rendent dans les communes où ils sont fixés; elles leur procurent des occa 
sions nombreuses d'obliger le public; elles contribuent à augmenter leur 
aisance. Tout en collaborant à l'administration des communes, ceux qui 
sont secrétaires, par exemple, représentent auprès des autorités locales 
les intérêts de l'enseignement et favorisent d'une manière efficace l'organi 
sation complète des écoles dont ils ont la charge. » 

De son côté, l'inspecteur principal de Namur fait observer que « beaucoup 
de petites communes sont heureuses <le pouvoir conférer l'emploi de secré 
taire à l'instituteur, qui est souvent le seul homme de la localité ayant 
l'aptitude nécessaire. >> 

L'inspecteur principal de Louvain n'est pas favorable aux cumuls : u Trop 
souvent, dit-il, l'exercice de fonctions accessoires est nuisible aux écoles et 
aux élèves; l'expérience m'a démontré que la fonction accessoire devient 
fréquemment la fonction principale. C'est surtout le cas pour les instituteurs 
autorisés à cumuler avec leurs fonctions scolaires, celles de secrétaire com 
munal. 

<< A chaque instant, ils se font, sous différents prétextes, accorder des 
congés extraordinaires, au grand détriment de leurs classes. Que parmi les 
instituteurs qui exercent des cumuls se trouvent ceux qui montrent le moins 
de zèle à suivre les conférences et à rédiger les travaux à domicile, voilà ce 
que je pense pouvoir me dispenser de répéter. >) 

.Mais il est à remarquer que les autorisations de cumuls ne sont accordées 
qu'à la condition que l'instituteur ne s'en prévaudra jamais pl>ur expliquer 
une négligence dans l'accomplissement des devoirs de sa fonction principale; 
elles sont d'ailleurs révocables en tout temps et plusieurs autorisations de 
l'espèce ont été retirées dans le cours de la période triennale. 
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t56. Instituteurs primairts communaux. - Dispense du service militaire. 

Un arrêt de la Cour de cassation. rendu le {2 décembre t88i, a décidé 
que les instituteurs en fonction dans un élablissement d'enseignement public 
et porteurs d'un certificat de capacité obtenu à la suite de la fréquentation, 
même incomplète, des cours d'études normales dans un établissement de 
l'État ou soumis à 'l'inspection légale, sont dispensés du service militaire. 
(Yoir cet arrêt aux Annexes, pp. 501 et 502). 

t57. Instituteurs adoptés. - Avantages dont ils peuvent jouir. 

Il est de jurisprudence que les instituteurs adoptés n'ont droit qu'à une 
indemnité globale, du chef de l'instruction gratuite des enfants indigents,. 
pour tous frais. 

Il n'y a pas lieu d'allouer à ces personnes une indemnité spéciale, · 
pour la récitation des leçons de catéchisme. (Dépêche au Gouverneur de la 
Flandre orientale, en date du ·50 janvier i882, ire section, nos f99A/9128, 
atî. gén.) 

i38. Distinctions honorifiques. 

A. Ord1·e de Léopold. 

Voulant, par un témoignage public de sa bienveillance, reconnaître les 
services rendus à l'enseignement primaire par M. Wiemer, J., directeur 
d'école communale à Gand, le Roi l'a nommé chevalier de son ordre 
(H, mars i882). 

B. Décoration civique. 

Nous donnons ci-après les listes nominatives des instituteurs et· autres 
membres du personnel enseignant des écoles primaires et gardiennes com 
munales, auxquels la décoration civique, instituée par l'arrêté royal du 
2-1 juillet 1867, a été décernée, pendant les années f 882, 1883 et les neuf 
premiers mois de {884 : 

Année 1882. 

Croix civique de première classe. 
(Arrêtés royaux du 10 mai 1882.) 

MM. Gevers, P. -J,, instituteur en chef à Wortel ; 
Van I\.ompaey, J .-J :, ancien instituteur, président du comité scolaire 

à Hernixem , 
De Bruyn ~ J .-B., instituteur en chef à Hombeek; 
Van Sintruyen, P., instituteur en chef à Casterlé ; 
Luyten, Louis: instituteur communal à Beggynendyck; 
Iligaux, Eug., instituteur communal à Overysschc , 
Latinis, Ch.-J., instituteur communal à Wauthier-Braine; 
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MM. Romdenne, F.: ancien instituteur communal à Petit-Rosière; 
Diricq, J .-J.: instituteur communal à Glabais; 
Tyteea, Ch.: instituteur en chef â Buddervoorde , 
Lammens, Fr., instituteur communal à Zonnebeke; 
Delco, Fr., instituteur communal à :Messines; 
Diaz, Th., instituteur en chef à Ardoye ; 
\Vicmer, Jacques: directeur d'école communale à Gand; 
Vande Vyver, Charles, directeur d'école communale à Gand; 
Bobelus, Jean, directeur d'école communale à Gand; 

.fttme Hublet, .Marie, institutrice communale et inspectrice déléguée à 
Nalinnes; 

i\lM. Biset, J.-B., instituteur communal à Buvrinnes; 
Dehon, A.: instituteur communal à Villerot; 
Caille, Narcisse, ancien instituteur communal à Frasnes-lez- 

Buissenal , 
Dubois, Jules, instituteur communal i1 Hensies; 
Hulin, Englebert, ancien instituteur communal à Marcq; 
Led une! D.-J .1 ancien instituteur communal à Mesvin; 
Duvivier, E., ancien instituteur communal à Leuze; 
l\Ioortgat, 1\1., instituteur communal :\ Leest; 
Vanden Haute, B.~ ancien instituteur communal à Aspelaere , 
Ansclot, N.-J., ancien instituteur communal à Solre-Saint-Géry; 
Conings, G., ancien instituteur, échevin et président du comité 

scolaire à V ucht ; 
Chevalier, Maximilien, ancien instituteur communal, conseiller com 

munal, membre et. président du bureau de bienfaisance de Mon 
tigny lez-Lens ; 

Tricot, Adolphe, ancien instituteur à Charleroi ; 
Agla,·e1 Philippe, ancien instituteur, échevin de l'instruction publi 

que à Donstiennes; 
_Mme Govaerts-Petit, ancienne institutrice et inspectrice déléguée à Pont 

à-Celles , 
MM. Buisseret, Alex., instituteur en chef à Thuin; 

Jonniaux, Jules, instituteur communal à Ecaussines , 
Mmes Pecklers, Joséphine, institutrice en chef à Liégc ; 

Labeye, première maîtresse aux jardins d'enfants à Liége , 
Angenot , Charlotte; institutrice gardienne à V erviers , 

MM. Laboulie, Nicolas, ancien directeur des écoles communales de 
Verviers; 

Costcrmans .. Henri, instituteur communal à Laer; 
Kersten, Jean-Jacques, instituteur en chef à Tongres; 
De Bruyn, Antoine, instituteur en chef à Herck-la-Ville , 
Creplct, instituteur en chef à Chiny; 
Evrard, Ed.-Alb., ancien instituteur communal à Denée; 
Pirson, Jean-Baptiste, ancien instituteur et membre du comité 

scolaire à Rienne. 
y 
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Croix civique de deuxième classe. 
(Al'l"êtés royaux du 10 mai f882.) 

MM. De Lauw, Ed.-Gh., ancien instituteur communal à .ftlolenbeck-Saint- 
Jean; 

Hacardiaux, Désiré, instituteur communal à Tubize; 
Seheirlinek, Joseph, instituteur communal à Nederbrakel; 
Vandc Putte, Pierre, instituteur communal à Etiehove , 
Dossche, Ch.-Louis, instituteur communal à Astene; 
Vandensypc, J.-B., instituteur communal à Bevere; 
David, Léonard, instituteur communal !1 Aeltre , 
Bogaerts, Pierre, instituteur communal à Gand; 

1\1 mes Vanderrneulen-Devos, institutrice communale à Gand; 
Waedemon-Plas, institutrice communale à Gand; 

MM. Desutter, Gustave, instituteur communal à Gand; 
De Clippel, Michel, instituteur communal à Gand ; 
Yanderbiest, .J .-B., instituteur communal à Ledeberg; 
l\facquet, Isidore, instituteur communal à Pecq ; 
Counart, Léopold, ancien instituteur à Mainvault; 
Foulon, Nicolas, instituteur en chef à Pailhe; 
Plesseria, Félix, instituteur en chef à Tourinne-la-Chaussée; 
Lovinfosse, Pierre, premier sous-instituteur communal à Liége , 
Ledent, Florent, instituteur communal à Liége , 
Boulet, Noël, instituteur communal à Berneau; 
Fauchamps, D.-J., instituteur communal à :Magnée; 
Wathelet, Auguste, instituteur communal à Embourg ; 
Dubois, Aug.-H.-J., ancien instituteur communal à Prayon-Forêt , 
Thiernesse, Dieudonné, ancien instituteur communal à Dolembreux; 
Dcharen, Jacqués, ancien instituteur communal à Tilff; 
Wiliqnet, Adam-Désiré, instituteur communal à Latinne; 
Lambotte, Jean, instituteur communal à Bodegnée , 
Duchesne, .J .-Louis, instituteur communal à Plainevaux ; 
Plughers, Félix, instituteur communal à Schuelcn , 
Otjens, J .-A., maître de dessin à l'école communale el à l'école 
d'adultes de Maeseyck; 

Van Genck, Th., instituteur communal à Coursel; 
Janot, J .-J., instituteur communal â Beeck ; 
Nicolas, J .-J., ancien instituteur communal à Muno; 
Lorie, G., ancien instituteur communal à Bellinghen. 

Médaille civique de première classe. 

(Arrêtés royaux du 10 mai t882.) 

MM. Alexandre, N., instituteur communal à Péruwelz; 
Larnbremont, H., instituteur communal à Yvoir; 
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.M. De Breucker, P., instituteur communal à Jette-Saint-Pierre; 
Mmes Haegens-Yauden Bosch, directrice de l'école communale de filles 

n° 2 à Anvers · ' , 
Caers-Dirckx, directrice de l'école communale de filles, n° 5, à 

Anvers; 
De Coster-Loomans, institutrice communale à l\lolenbeek-Saint 
Jean; 

Mme Lassaux, Marie-Em., directrice des écoles communales de filles 
à Dison; 

MM. Denonne, C., instituteur communal à Jurbise ( arrêté royal du 
9 juin I882) ; 

Gorlia, A., instituteur communal à Eugies (arrêté royal du 
9 juin i882); 

Schaw, C. ~ instituteur en chef à Etterbeek ( arrêté royal du 7 octo 
bre 1882). 

Croix civique de première classe. 
{Arrêté royal du 20 décembre 1882.) 

:MM. Mnlder, J.-A.-W., instituteur en chef à l'école n° 8, à Anvers; 
Cassiers, Aug., instituteur communal à Berlaer , 
Denef, Gommairc-Ad., instituteur communal à Lembecq , 
Jonniaux, C., instituteur communal à Nivelles; 
Bouteca, Fréd., instituteur communal à. Zautvoorde , 
Beynaert, J., instituteur communal en chef t\ Lichtervelde; 
Deleu, Ferd., instituteur communal en chef à Dudzeelc , 
Tyteca, P., instituteur communal en chef à Keyem ; 
Benoot, Félix, instituteur communal à Marcke , 
Dehovrc, Louis, instituteur communal à \Velden; 
Petit, P .1 instituteur communal à Sivry ; 
Del vigne; J .-B., instituteur communal à Quaregnon; 

M11c Desterbecq, Julie, institutrice communale à Chappellc-à-Watinnes , 
MM. Dubuisson, Henri, instituteur communal en chef à Tournai; 

Perseau, Aug., instituteur communal pensionné à Hornu; 
Lemaitre, Louis, directeur <les écoles communales à. Jumet; 
Smalt, ancien instituteur communal à l\lclen ; 
Joris, Gérard, instituteur communal à Nieuwerkerken; 

· Mooi;s, Henri, instituteur communal à Bocholt; 
Guillaume, Xav., instituteur communal à Flavion ; 
Vois'in, Henri, instituteur communal à Pondrôme; 
Rose, F., instituteur communal à Vonêche ; 
Dujeux, Julien, instituteur communal à Blaimont; 
Diseur, P., instituteur communal ù Grosfuys , 
Bodet, Xav., instituteur communal à Bièvre; 
Matot, Alexis, instituteur communal à Falaën ; 
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M11~ Balot, Mathilde, institutrice communale à Dohan; 
:MM . .Minet, Honoré, instituteur communal à Wavreille; 

Gringoire, Alex., instituteur communal à Lavaux-Sainte-Anne; 
Delsat, Henri-Joseph, instituteur communal à Serinchamps; 
Maréchal, Jacques, instituteur communal ù Jemelle; 
Noël, Cyprien, instituteur communal à Hastière-Lavaux; 

Croix civique de deuxième classe. 
(Arrêté royal du 20 décembre 1882.) 

MM. Cantillon, J., instituteur communal pensionné à Goyck; 
Lacroix, J ., instituteur communal pensionné et secrétaire du comité 

scolaire à Noduwez · ' Van Hamme, P.-J., sous-instituteur aux écoles communales de 
Gaud· ' Terryn, instituteur communal à Olsene; 

Ecckmau, Aimé, instituteur communal à ,v atervliet; 
Stiel, Ferd., ancien instituteur communal à Limont; 
Dumoulin, Jean-François, ancien instituteur communal à La Gleize; 
Lamotte, H.-E., instituteur communal pensionné et secrétaire du 
bureau de bienfaisance à Sugny. 

Médaille civique de première classe. 
(Arrêté royal du 20 décembre "882.) 

MM. Van Lier, P., instituteur en chef à l'école n° 7, à Anvers; 
Michielsens, J .-B., instituteur communal à Brasschaet , 
Ycrbist, M., instituteur communal à Merxem ; 
Tuerlinckx, L., instituteur communal à Wuestwezcl; 
Deschutter, F., instituteur communal à Calmpthout (Nieuwmoer); 
Mertens, F., instituteur communal à Saint-Amand; 
Van Zalcn, J .-J., instituteur communal à Ruysbroeck; 

_Mme yc Geeraerts-Dounez , institutrice communale à Heyst-op-den-Berg , 
l\IM. Stuyck, C.-J., instituteur communal à Gheel (Aert); 

Gils, L., instituteur communal à Wiekevorst , 
Vander Eynde, instituteur communal à Assche ; 
V and en Brocck, J .-B., instituteur communal à Hal; 
Van Nimmen, Liévin, instituteur communal à Saint-Josse-ten 

Noode , 
Mme Hennaus-Brogniez, Ph· i institutrice communale à Saint-Josse-ten 

Noode , 
MM. Van Oosterwyek , Aug., instituteur communal pensionné à Woluwe- 

Saint-Lambert; 
Boelpaep, Ant. ~ instituteur communal à Ithode-Saint-Genèse , 
Petit; F.-Ed., instituteur communal à Bruxelles; 
De Coster, F., instituteur communal à Woluwe-Saint-Etienne , 
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Mll. Pcerenboom. J.-Ed .. instituteur communal à Watermael-Boitsfort; 
, ' 

De Cuyper, Léopold, instituteur communal à Meysse ; 
Dewit. li., ancien professeur aux écoles communales de Bruxelles; 
Van Camp, G., instituteur communal à Betecom , 
Goossens, A., instituteur communal à Haecht , 
Postulaert, .1., instituteur communal à Jodoigne; 
Deltour, H.~ instituteur communal à Marilles; 
Guillaume, L., instituteur communal à Geest-Gerompont ; 
Marchal, Ch., instituteur communal à l\tclin; 
Goyvaerts, P.-J., instituteur communal à Yieux-Héverlé , 
:Maltot, L., instituteur communal à Waterloo , 
Fortamps, G .. instituteur communal à Ittre; 
Puissant, C., instituteur communal à Ophain; 
Berger, C., instituteur communal à Lillois; 
De Ceuster, L., instituteur communal à Neervelp; 
Pinte, J., instituteur communal à Hauthem-Sainte-Marguerite , 
Lacourt, L., instituteur communal à Bossut ; 
Lacourt, A., instituteur communal à Grez , 
Del forge, Th. 7 ancienne institutrice communale à Nil-Saint-Vincent; 
Depla, J., instituteur en chef pensionné à Houthem; 
Muyllc, Aloïs~ instituteur eu chef pensionné à Lombartzyde , 
Crouscl, Fid., instituteur en chef à Poperinghe ; 
Ryckcbusch, Désiré, instituteur en chef à Watou ; 
Van Peteghcm, 11., instituteur en chef à Heule; 
Jacquens, Henri, instituteur communal à Cuernc ; 
V e1·cruye, l\lich., instituteur communal en chef à Saint-Pierre-sur- 

la-Digue; 
Brunet, Séraph., instituteur communal à Coolkerke , 
Clareboudt, Aug., instituteur communal à Vladsloo , 
Debat, J .1 instituteur communal à Slypc , 
Van Steene, Const., instituteur communal en chef à Schoore ; 
Haverland, Liév., instituteur communal à Voormezcele , 
Paresys, Pierre, instituteur communal à Deerlyck ; 
Valckenacre, J., instituteur communal à .Moorslede ; 
Lobbedey, Valère, instituteur communal à Brielen ; 
Vandeweghe, Const., instituteur communal à Lendelede ; 
Dyck, J .-J., instituteur communal à Ootegcm ; 
Mestdagh, Pierre, instituteur communal à Harlebeke , 
De Poot, Ch., ancien instituteur communal à l\lerckem; 
Jacquart, Désiré, instituteur communal à Nieuport ; 
Bingcot, Jacques, instituteur communal à Saint-Gilles-lez-Ter- 

monde , 
Vagenhcnde, Fréd., instituteur communal à Hauthem-Saint-Liévin ; 
Mertens, Joseph, instituteur communal à Herzele ; 
Y crbessem, F ., instituteur communal à Baesrodc ; 
Bacyens, Ch., instituteur communal, à Amougies; 

z 
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lfM. l\l~rlcos, F., instituteur communal à Auwcgem; 
Lepez, F ., instituteur communal à Eyne ; 
Roberti, Adrien, instituteur communal à Oyeke , 
Van liée, P., instituteur communal à ,v ortcgcm ; 
De Ceuster, Th., instituteur communal à Bassevelde ; 
Vergoten, Louis, instituteur communal en chef à Gand; 
Sidders, L., instituteur communal en chef à Gand ; 
Van Hauwacrt/P ." instituteur communal en chef à Gand; 
Van Swieten, Ed., instituteur communal en chef à Gand; 

11110 Tcrryn, Sophie, institutrice communale en chef à Gand ; 
MM. Beyls, Jean, sous-instituteur communal à Gand; 

Cnudde, Pierre, sous-instituteur communal à Gand ; 
De, Coster, H., sous-instituteur communal à Gand; 
l\lckcrlc, J. ,~sous-instituteur communal à Gand ; 
Pée, Louis, sous-instituteur communal à Gand ; 
Van Damme, Aug., sous-instituteur communal à Gand ; 
Van Damme, J., sous-instituteur communal à Gand ; 

Mmes De Coster-Ledegem, sous-institutrice communale à Gand; 
Veuve De Vigne, sous-institutrice communale à Gand ; 
Engelbeen-âlerlé, sous-institutrice à Gand ; 
Haercns-Vau Damme, sous-institutrice communale à Gand; 
Van Darnrnc-Ghent, sous-institutrice communale à Gand ; 

1\111~ .Matton, Joséphine, sous-institutrice communale à Gand ; 
Kloosterrnans, H., sous-institutrice communale à Gand; 
Terneus, Eugénie, sous-institutrice communale à Gand ; 

MM. Van Hege, Ch., instituteur communal à Cluyscn ~ 
Buyck, Hipp., instituteur communal à Saffelaere ; 
Yerhoeye; Aug., instituteur communal à Lootenhulle , 
De Pestel, Fréd., instituteur communal it Tronchiennes ; 
V erhalle, A ug., instituteur communal à Grammene ; 
Renaud, Victor, instituteur communal à Horrues; 
Fontaine, Alph., instituteur communal à Erquennes; 

.Mlles Dawant, Joséphine, institutrice communale à Ghlin ; 
Grief gens, Elisa, institutrice communale à Pâturages; 

.MM. Poulain, Louis, instituteur communal à Herchies ; 
Dechamps, Emile, instituteur communal à Ath ; 
Huberland, Noël, instituteur communal à Quiévrain ; 
Courtoy, Désiré, instituteur communal à Masnuy-Saint-Jean ; 
Wautot, Ferd., instituteur communal à Erhisœul , 
Bourdon.têl .. instituteur communal à Bouffioulx ; .. . 
Dehaux, J., instituteurcommunal il Pont-de-Loup; 
Tichon, Clément, instituteur communal à Gougnies ; 
l\lorcau,-Joscph, instituteur communal à Baileux; 
Peequcur, François, instituteur communal à Viesville ; . 
Boucquéaux, Flor., instituteur communal à Frasnes-lez-Gosselies ; 
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M11es Dubois, Adèle, institutrice communale et inspectrice à Gosselies ; 
Godfroid, Elise, institutrice communale à Sars-la-Buissière ; 

MM. Déplus, François, instituteur communal à Boussu; 
Dambrin, C. ~ instituteur communal à Rumes ; 
Gossart, G., instituteur communal à Belœil , 
Ecrepont, Désiré, instituteur communal à Pommerœul ; 
Allard, François, instituteur communal à Saint-Ghislain; 

l\fmes Gossclin..,Pluquet, institutrice en chef à Quevaucamps ; 
Pollet-Gilmet, institutrice déléguée à Pottes ; 

.M. Pierre, Henri, ancien instituteur communal à Jalhay ; 
l\tme Maréehal-Chefneux, institutrice en chef à Vaux-sous-Chèvremont; 
MM. Tancré, Jean, ancien instituteur communal à Fraipont; 

Wilkin, Ferd., ancien instituteur communal à Sprimont ; 
Peuplier, Nicolas, instituteur communal à Deigné (Louveigné) ; 
Flagothier, J .-.J., ancien instituteur communal à Oneux (Comhlain- 
au-Pont); 

Lejeune, Jean, ancien instituteur communal à Comblain-la-Tour; 
Leruse, Victor, instituteur communal à Harzé ; 
Delville, J., instituteur communal à Hony (Esneux) ; 
Delange, P .-J., intituteur communal à Bellaire ; 
Longueville, Ch., instituteur communal à :Micbcroux ; 
Dorsa, F., instituteur en chef, directeur des écoles communales 

à Ougrée; 
Daxhelet, L., instituteur communal en chef à Marneffe ; 
Davril, N .-J., instituteur communal en chef à Tilleur ; 
Bocar, A., instituteur communal à Lantin; 
Tibo, T. ~ instituteur communal à Alleur ; 
Darimont, L., instituteur communal à Abée ; 
Bronkart, J.-F ., instituteur communal en chef aux Awirs ; 
Mazy, P., instituteur communal à Ciplet; 
Leboulle, L.-J., ancien instituteur communal à Oupeye ; 
Oben, Henri, instituteur communal en chef à Hasselt; 
Wagemaus, J.-B., instituteur communal en chef à Dilsen , 
Lambrechts, G .-li., instituteur communal en chef à Hoesselt ; 
Birchin, J., instituteur communal en chef à Udange (Toernich); 

M11e Cravatte, Marie, institutrice communale à Martelange ; 
MM. Goerz, J .-B., instituteur communal à Sélange; 

Bidaine, J .-B.-S. 1 instituteur communal à Arlon ; 
Paillot, A.) instituteur communal à Fontenville (Sainte-Cécile); 
Collin, C., instituteur communal à Martilly-Straimont , 
Nevraumont, F.-J., instituteur communal pensionné à Grandvoir 

(Tournai); 
François, P .-J,, instituteur communal en chef à Bastogne ; 
Lenoir, D.-J.~ instituteur communal à Bellefontaine; 
Noël, Hub., instituteur communal à Longchamps ; 
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MM. Gustin, J .-il., instituteur communal à Roy ; 
Hermand, J.~ instituteur communal à Libin; 
Porigneaux , Alex .. instituteur communal à Lomprez; 
Wauthier, Jules, instituteur communal à Hautfays , 
André, J .-J., instituteur communal à Buret (Tavigny) ; 
Braconnier, J .-J ., instituteur communal à Grand-Han ; 
Collard, Hub., instituteur communal à Oppagnc(\Véris); 
Discret, J ., instituteur communal à Grand-Menil ; 
Collin, J.-F., instituteur communal à Burtonville (Viel-Salm); 
Pierard, J .-J ., instituteur communal à Sauvenière; 
Coulonval, Ferd., instituteur communal à Chastrès; 
Prangey, Ch., instituteur communal à Natoye; 
Naniot, Jules, instituteur communal à Flawinne ; 
Monin, Emile, instituteur communal à Orchimont ; 
Jacquet, François, instituteur communal en chef à Heer; 
Casaquy, Hub., instituteur communal à Leffe-Dinant , 
Rochette, Désiré, instituteur communal à Sorinnes ; 
Gilliaux, Gustave, instituteur communal à Dourbes ; 
Huaux, Jules, instituteur communal à Cul-des-Sarts ; 
Hubert, Jules, instituteur communal à Brûly de Couvin; 
Charlier, H.-J., instituteur communal à Feschaux; 

M11e• Ballot, Marie, inspectrice déléguée pour les ouvrages manuels, 
ancienne institutrice communale à Gedinne ; 

Nihoul, Charlotte, institutrice communale à Thon-Samson ; 
Saucin, Benelde, institutrice communale à Biesrnes : 

M. Mahy , J .-J., instituteur communal à Fraire ; 
M1108 Pircart, Marie, institutrice communale à Oret : 

Defrenne, Léocadie, institutrice communale à Assesse ; 
M. Toussaint, instituteur communal à Han-sur-Lesse. 

Année 1883. 

Croi» civique de première classe. 

MM. Lab, F., instituteur communal à Fays-les-Veneurs (arrêté royal du 
3 avril 1885); 

Pourbaix, A.~ instituteur communal à Thulin (arrêté royal du 
5 avril 1885); 

De Munter, F., instituteur communal à Overmeire (arrêté royal du 
5 avril !883); 

Moortgat, J., instituteur communal à Saint-Antoine, sous Brecht 
(arrêté royal du 1D juillet ·1883); 

Delalque, B., instituteur communal à Loupoigne (arrêté royal du 
50 décembre 1885). 



( Cl ) 

Médaille civique de première classe. 

.M.l\f. Lambrechts, A., instituteur communal à Cort.essem (arrêté royal du 
fO avril i 885); 

M110 Daumeries, C., institutrice communale à Ixelles ( arrêté royal du 
50 avril i 885) ; 

Mmo Lammens-Willems, institutrice communale en chef à Gand (arrêté 
royal du 50 avril 1885); 

M~f. Kayser, F., ancien instituteur communal à Journal, sous Champlon 
(arrêté royal du 50 avril 1883); 

Mensing, instituteur communal à Gors-op-Leeuw (arrêté royal du 
26 juin 1883); 

Berger, F., ancien instituteur communal à Gilly (arrêté royal du 
20 août 1885); 

M110 Rosiers, C., institutrice communal à Tourneppe (arrêté royal· du 
i er décembre f 885). 

llédaille civique de deuxième classe. 

Mme Vrehos-Shaw, J., institutrice d'école gardienne à l'école communale 
de la chaussée de Bruges, à Gand. 

Année 1884. 

(Du ,te• janvier nu 50 scptemhre.) 

Croix civique d, première classe. 

:MM. Quoi lin, F., ancien instituteur communal et secrétaire de la com 
mune de Dochamps (arrêté royal du 4 février !884); 

Lahaut , C., ancien instituteur à Villers-le-Temple (arrêté royal du 
4 février i 884) ; 

Poncelet, J ., instituteur primaire pensionné, ancien secrétaire et 
receveur de la commune de .Malvoisin (arrêté royal du i 9 fé 
vrier !884) ; 

Seutin, E.~ instituteur communal à Thoricourt (arrêté royal du 
20 mars i 884); 

Thiry, T.1 instituteur communal à Grune (arrêté royal du 
26 mai f 884); 

Davignon 1 H., instit utcur communal à Chapon-Seraing (arrêté royal 
du 26 mai !884). 

Croix civique de deuxième classe. 

M. Froidcourt, J., ancien instituteur communal à Fratin, commune de 
Sainte-Marie (arrêté royal du i 7 janvier i 884); 

aa 
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M. Bosmans, F., instituteur communal pensionné à Duysbourg (arrêté 
royal du 2{ janvier 1884); 

Mmo Demarbais, ancienne institutrice communale à Bruxelles (arrêté 
royal du 4 février 1884); 

l\t11es Sus, L., institutrice aux jardins d'enfants de la ville de Liége (arrêté 
royal du J2 février 1884); 

Crispeils, H.~ institutrice communale à Mons (arrêté royal du 
26 mai {884). 

,Uédaille cioique de première classe. 

M. Lhoir, D., instituteur communal à :Montignies lez-Lens (arrêté royal 
du 4 février 1884); 

ftflle Jaminé, S., directrice des écoles gardiennes de Tirlemont (arrêté 
royal du 26 février 1884); 

l\1M. Lcscrinier, T., instituteur en chef à 1\lcrchtem (arrêté royal du 
{8 mars 1884); 

Devroye, F., ancien instituteur primaire des communes de Corbeek 
Loo et de Lovenjoul (arrêté royal du 20 mars 1884); 

~1111:$ Hamendt, M.~ institutrice communale à l'école de filles à Rupelmonde 
(arrêté royal du 5 avril 1884); 

Carette, P., institutrice communale à Mons, inspectrice déléguée pour 
les écoles de filles et les salles d'asile (arrêté royal du 26 mai 1884); 

'M~I. Lenoir-Jevenois, L., instituteur en chef à Mons (arrêté royal du 
26 mai 1884); 

Roger, H., instituteur en chef à Mous (arrêté royal du 26 mai 1884); 
Dcwez, E., instituteur en chef à Mons (arrêté royal du 26 mai !884); 
Riga, L., ancien instituteur communal à Tavier ( arrêté royal du 
5 juin 1884). 

t30. Le Gouvernement ne peul inRii;r.r la peine de la réprimande que pour suppléer à l'inaction du conseil 
communal qui, en vertu de la loi du fer juillet 1870, a qualité pour prononcer celle peine. 

L'administration communale de V ..... , avait demandé que la peine de fa 
réprimande fût infligée au sieur T., instituteur primaire en cette ville, pour 
la négligence grave qu'il apportait dans l'accomplissement de ses devoirs 
professionnels. Cette peine disciplinaire aurait été pleinement justifiée : 
l'instituteur, au mépris des avertissements de l'inspection, continuait à 
arriver en classe après les heures réglementaires et à faire de nombreuses 
-absences non motivées. 

Sous fa date du 4 février f 882 ( f ru section, n°5 108/5a56N), le Ministre 
déclara qu'il ne devait appliquer la peine de la réprimande aux membres 
du personnel enseignant, que pour suppléer à l'inaction ou réagir contre 
l'excès d'indulgence <lu conseil communal qui, en vertu de la loi du 
ier juillet !879, avait qualité pour prendre semblable mesure. Elle chargea 
le gouverneur de la province, d'en faire la remarque au collège des bourg- 
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mestre et échevins de V...... qui pouvait saisir le conseil communal d'une 
proposition analogue à celle qu'il avait adressée au Ministre. 

UO. Déplacemenl, par mesure d'ordre, de membres du personnel enseignant. 

Le conseil communal de L ..... avait fait passer, pm· me.sure d'ordre., à la 
section gratuite de l'école de filles, la demoiselle B.~ deuxième sous-institu 
trice à Ja section payante. 

Cette résolution, provoquée par le comité scolaire, fut soumise au Départe 
ment de l'instruction publique. li fut statué par dépêche du 25 janvier !882, 
ire section, nos 6/!2-188\ disposant en ces termes : Cl Il n'appartient pas aux 
» autorités locales de prendre des décisions de l'espèce, sans l'assentiment 
» du Gouvernement, qui doit examiner, dans chaque cas particulier, si la 
» mesure ne constitue pas l'application déguisée d'une peine disciplinaire 
>> qui ne se trouve pas dans la loi de 18ï9. Cc serait, en effet, ajouter arbi 
>> trairement à celle-ci, (JUe de frapper un instituteur d'une peine qu'elle 
,> n'a point prévue ». 

Ui. Quelles sont les eonséquenees h:gale:s des punltîons diserplinaires, au point de vue lie rcxëcuüon de 
l'article 32, § 2, de la loi du ,., juillet 18,!I, concernant l.s :111i:rnn1tali1111s 1111i111111cnnalrs ,le lrailemenl? 

Le Département de l'Instruction publique se prononça sur cette question 
par dépêche du 9 juillet ·1884~ ·1 rc sec-lion, nos H578/ï3HP, adressée à M. le 
gouverneur du Luxembourg et. ainsi conçue : 

cc Le sieur P ... , inst itulcur primai re it S ... , demande que la peine de la 
réprimande qui lui a été infligée par arrêté ministériel du -1 {i février dernier, 
soit levée. 

» Après examen du dossier, j'ai acquis la conviction (JUC celte peine a 
été méritée, le pétitionnaire ayant, dans une lettre, suspecté injustement 
les intentions des membres de l'administration locale. Dès lors, sa demande 
ne saurait être accueillie. 

>i D'accord avec ltl. l'inspecteur principal vous proposez de maintenir 
la réprimande, mais de consentir à cc que l'intéressé obtienne éventuelle 
ment les augmentations de traitement prévues par l'article 52 de la loi 
du 1er juillet !879. 

» Je dois vous faire rcmarq uer, Monsieur le Gouverneur, que cette 
proposition, dans l'état de la législation actuelle, ne saurait être admise. 

» En effet, l'article 52: § 2, de la loi précitée, dit en termes exprès : 
,< Tout instituteur qui n'a été l'objet d'aucune punition disciplinaire a droit 
,, à une augmentation de traitement: d'après la durée de ses services dans 
n la même commune cl selon· les bases suivantes : » 

>> Or, la peine de la réprimundc infligée au sieur P ... 1 a été prononcée 
en exécution de l'article 9 de 1a même loi. C'est donc une punition discipli 
naire dans le sens de l'article 52, cl, parlant, clic enlève à celui qui en est 
l'objet le droit à une augmentation de traitement en raison de ses années 
de services dans la même commune. n 
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U'!. Transmission, aux gouverneurs ries provinces, des aetes de neminaüons d'insliluteurs. - Bnlrtt en 
ïoncuons des nouveaux mutaire$. 

Par circulaire du 18 janvier !883~ le Gouvernement a rappelé aux gouver 
neurs des provinces les instructions concernant : -1° la remise, à l'adminis 
tration provinciale, des actes des conseils communaux portant nomination 
des instituteurs, et 2° l'entrée en fonctions de ces derniers. 

Celte circulaire ainsi qu'une autre du 29 du même mois, adressée 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, sont insérées aux 
Annexes, pp. 502 et 503. 

143. Remplacement des instituteurs en disponibilité. 

JJ est admis que la commune a le droit de pourvoir définitivement au 
remplacement de l'instituteur qu'elle a placé dans la position de disponi 
bilité, parce que cette situation ne cesse généralement qu'avec la mise à la 
pension de l'intéressé. 

Lorsqu'un conseil communal n'use pas de ce droit et qu'il se borne à dési 
gner un intérimaire, il est tenu de payer l'indemnité qui revient à celui-ci, 
au même titre qu'il devrait supporter le traitement du successeur définitif 
de l'ancien instituteur. Le motif en est que la contribution volontaire de la 
commune, dans le montant. du traitement d'attente de l'instituteur en 
disponibilité, doit être considérée comme représentant approximativement. 
sa part d'intervention dans la pension éventuelle de cet instituteur. 

L'État ne prend à sa charge que l'indemnité à accorder à l'intérimaire 
remplaçant un instituteur en congé pour cause de maladie. (Dépêche 
du 28 septembre 1883, { re section, n°• 2r>60/9569:;). 

144. Nomination des professeurs spéciaux di: dessin. 

L'enseignement élémentaire du dessin: qui, sous l'empire de l'ancienne 
législation scolaire, était facultatif dans les écoles primaires communales, y a 
été rendu obligatoire par l'article :'>1 -{er alinéa, de la loi du jer juillet 1879. 
Afin de mettre les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
à même de satisfaire à cette obligation, le Gouvernement a organisé, en i88i 
et en {882, des cours temporaires de dessin, dans les différents cantons 
scolaires du royaume. 

Les institutrices et les instituteurs sont tenus d'enseigner, dans leurs 
classes respectives, les éléments du dessin d'après les prescriptions du 
programme scolaire du 20 juillet 1880, au même titre <JUC les autres 
branches obligatoires de l'enseignement primaire. li n'est donc pas néces 
saire de nommer, aux écoles primaires, des professeurs chargés spécialement 
du cours dont il s'agit. 
Toutefois, à la suite d'une décision prise par la ville de L ... , l'adminis 

tration centrale a déclaré que si les conseils communaux - voulant alléger 
la tâche des instituteurs ou des institutrices, ou donner à l'enseignement 
du dessin plus d'extension - faisaient <les nominations de l'espèce, elle 
n'y mettrait pas obstacle, à la condition que la dépen'se à en résulter serait 
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à la charge de la commune seule. (Dépêche du 17 novembre 1882, ire section, 
nos 2!>08/7670~). 

U5. Nomination de sous-Instilutrlees suppléantes. 

A la demande de l'administration communàle de la ville de G ... , le Gou 
vernement a déclaré ne pas s'opposer à ce qu'il soit attaché aux écoles 
primaires de filles de cette ville, deux ou trois sous-institutrices suppléantes 
qui auraient spécialement pour mission de remplacer les membres du 
personnel enseignant des dites écoles, momentanément éloignés de leur 
classe, pour cause de maladie ou pour tout autre motif légitime. (Dépêche 
du 22 avril 1882, fre section, n° f 0t87x). 

UO. Dêsignalion d'intérimaires chargés de remplacer des titulaires qui, par suite de maladie ou de tout autre 
empêchement, sont obligés de suspendre leurs leçons. 

Un inspecteur principal de l'enseignement primaire avait signalé le fait 
suivant : 

L'institutrice et la sous-institutrice d'une école communale de filles se 
sont trouvées simultanément empêchées de remplir leurs fonctions. 
Il y avait lieu, pour l'administration locale, de désigner immédiatement 

deux intérimaires, ou tout au moins une, pour tenir l'école ouverte en 
l'absence des titulaires; mais elle n'en a rien fait et l'école est restée fermée 
pendant quelques jours. 

L'inspecteur principal a soulevé la question de savoir si, en pareille 
circonstance, il avait le droit de désigner des intérimaires avant l'expi 
ration des huit jours accordés, par le 1er alinéa de l'article 12 de la loi 
du t cr juillet f 879, au collège des bourgmestre et échevins, pour procéder 
à la désignation des intérimaires en cas de vacance d'emploi. 
Il serait évidemment à désirer, a répondu l'administration centrale, qu'il 

pût en être ainsi ; mais, dans le silence de la loi ( 4e alinéa de l'article 12 
déjà cité) au sujet du mode de désignation des intérimaires chargés de 
remplacer les titulaires qui, par suite <le maladie grave ou de tout autre 
empêchement, sont obligés de suspendre leurs leçons, il semble que la 
marche indiquée au premier alinéa du même article, pour les vacances 
d'emploi, doive être suivie dans tous les cas de désignation d'intérimaires 
(Circulaire du 10 mai 1884, 1re section, n° 156tH x). 

U7. Annulation d'une dèiibérallon d'un conseil communal, prise à l'égard du bourgmestre, ,) la suite tic 1.1 
démission d'une institutrice. 

Après avoir blâmé énergiquement la conduite tenue par Je bourgmestre 
à l'égard de la demoiselle J ... , ex-institutrice primaire en la localité, le 
conseil communal de H ... avait, par une autre délibération, nommé une 
commission chargée de " rechercher les faits qui s'étaient passés au sujet de 
)) cette institutrice, avant sa démission, et d'en faire rapport au dit 
» collège ». 

bb 
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Un arrêté royal du t i avril 1885 (1), pris sur réclamation du bourg 
mestre, annula les deux décisions précitées; par application de l'article 87 
de la loi communale. Cet arrêté était fondé sur ce que: 1° le bourgmestre 
est soumis à l'action disciplinaire du -Gouvernement seul et que le conseil 
communal, en volant un hlàmeà son adresse, était sorti de ses attributions; 
2° l'institutrice en cause avait déposé sa démission à la date de la seconde 
délibération et, dès lors, cette dernière ne pouvait avoir d'autre but que 
d'aggraver la mesure prise à l'égard du bourgmestre par la première 
décision. 

US. Recours au Ilol, formulé par un conseil communal, contre une nomination faite d'office, par promotion. 

L'article 12; § 5, de la loi du fer juillet 1879 dispose que « si, dans les 
>> quarante jours de la vacance d'une place d'instituteur, sauf fixation d'un 
>> plus long terme par le Ministre de l'instruction publique, le conseil corn 
>> munal n'a point nommé de titulaire définitif, il est procédé d'office à cette 
» nomination, par arrêté ministériel ». 

La dite loi n'accorde aucun recours contre les arrêtés de l'espèce. 
En outre, d'après la jurisprudence déjà admise sous l'empire de la toi du 

25 septembre 1842 (2), la disposition précitée est applicable à toutes les 
nominations, qu'elles entraînent ou non une promotion. La doctrine con 
traire aurait, dans certains cas, pour conséquence de permettre à une admi 
nistration communale de perpétuer indéfiniment la vacance d'une place et 
de priver de tout avancement le personnel enseignant de ses écoles primaires. 
C'est ce que la loi ne peut avoir voulu. (Dépêche du 6 juillet 1882, 1re section, 
nos i 040/46{ o:'i.) 

UO. Annulation d'une nomination d'instituteur, faite contrairement aux dispositions de l'artlcle ~8, § i ••, de 
la loi du 50 mars 185G. 

Le conseil communal d'O ... avait nommé le sieur V ... aux fonctions d'ins 
tituteur primaire. L'échevin B ... 1 beau-frère du candidat, avait assisté à la 
délibération et pris part au vote. 

Celte délibération fut annulée, conformément à l'article 87 de la loi du 
50 mars 1856, par arrêté royal du 6 janvier f 885 (3), basé sur le para• 
graphe fer de l'article 68 de la même loi, ainsi conçu: 

« Il est interdit à tout membre du conseil et au bourgmestre d'être pré 
sent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit 
personnellement, soit comme chargé d'affaires, avant ou après son élection, 
ou auxquels ses parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement - 
ont un intérêt personnel et direct. " 

L'arrêté dont il s'agit dispose que cette interdiction s'applique notamment 
aux délibérations relatives à la nomination à des emplois salariés. 

(1) Inséré au 1'Jo11iteur belge du 5 moi suivant. 
(1) Voir le dixième Rapport triennal, texto, p. cvur, 
(
5
) Inséré au Aloiiiteur belge du i 5 février suivant, 
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150. Annulation d'une dtlibllralitm d'un conseil communal, portant désignation d'un intérimaire. 

L'article !2, § {er, de la loi du 1er juillet f 879 confère au collège des 
601n-gmesl'J•e et éeheoin« seul, ou - en cas d'inaction de cc collège - à l'in·s 
peetion scolaire, le droit de désigner les intérimaires. 

En faisant pareille désignation: le conseil communal d'O ... était donc 
sorti de ses attributions; c'est pourquoi sa décision a été annulée pa1· arrêté 
royal du 24 octobre 1882 ('); pris en exécution de la disposition précitée 
et de l'article 87 de la loi du 50 mars 1856. 

151. Titre honorifique des fonctions d'instituteur- communal. 

Le sieur G ... , instituteur primaire communal à L. .. , avait introduit une 
requête tendant à pouvoir, après sa mise à la pension, porter le titre d'ins 
tituteur honoraire. 
Par dépèehe du If septembre 1885~ 1re section, nos 2249/62{4s ~ le Gouver 

nement fit remarquer c1ue les fonctions exercées par le pétitionnaire ressor 
tissaient exclusivement au domaine communal et que, dès lors, il n'appar 
tenait pas à l'autorité supérieure de statuer sur la demande précitée. 

§ 6. ÜGL'liUlfEWTI ICOLAJll.118. - P:ilO&ll&MlllES D'l:JîSElGNJ:IIIENT. 

15!. Langue principale pour l'enseignement dans les écoles primaires communales. 

Il y a lieu de laisser aux administrations communales le soin de décider 
laquelle des deux langues usitées en Belgique doit être considérée comme 
langue principale, pour l'enseignement dans chacune de leurs écoles 
pnmaires. 

Dans le cas seulement où la décision donnerait lieu à des plaintes de la 
part d'un certain nombre de parents et où l'administration locale refuserait 
d'y faire droit, le Gouvernement pourrait être amené à examiner ces 
plaintes et à intervenir s'il les jugeait fondées. (Dépêche à l'inspecteur 
principal de l'enseignement primaire à Bruxelles) 1 re section, nos ai 9/ ! i 1 o6N, 
aff. gén.) 

153. Règlement r;énéral provisoire des écoles primaires communales, du 16 août 1879. - Les médecins des 
pauvres doivent visiter les écoles publiques au moins une fois par mois. 

Aux termes de l'article i6 du règlement général provisoire des écoles 
primaires communales, « les médecins des pauvres qui reçoivent· un traite 
» ment du bureau de bienfaisance ou de la commune; sont tenus <le visiter 
» les écoles publiques, au moins une fois pm· mois, et d'adresser à la suite 
» de chaque visite, au collège échevinal, un rapport sur l'état sanitaire 
» des élèves >>. 

Le Gouvernement a cru nécessaire de rappeler aux gouverneurs des 
provinces ces prescriptions si éminemment utiles; au point <le vue de la 
santé des élèves, par circulaires du 19 juillet {882 et du {0 janvier i884. 

cc Pour répondre à leur but, » dit la dernière: <le ces circulaires, ,, les 

(') Inséré au 1Jloniteur belge du t7 novembre suivant, 



[N°19i.] ( CVIII) 

>> visites prescrites doivent incontestablement s'étendre à tous les élèves 
i> (payants et gratuits) fréquentant ~\ la fois une même école. 

» Dans le cas où les médecins des pauvres nommés et rétribués par le 
,, bureau de bienfaisance ne consentiraient pas~ moyennant le traitement 
,, dont ils jouissent, à visiter les écoles fréquentées exclusivement par des 
» élèves non indigents, le conseil communal pourrait leur accorder, de ce 
» chef, un léger supplément d'indemnité. » 

MM. les gouverneurs ont été priés d'insérer les circulaires précitées au 
/flémorial administratif de la province et d'attirer sur leur contenu toute 
l'attention des administrations communales. 

15-J. Réclamation 1!'ho11oraires, tic la 11art d'un métle,:in. du c:htf Je ,·isile:s füilcs aux écoles communale). 

L'administration communale de N ... avait transmis au Département de 
l'instruction publique un état des honoraires réclamés par le médecin X ... , 
du chef de la visite des écoles publiques de cette localité. pendant le dernier 
trimestre de -!882. 
Il fut établi par l'instruction à laquelle cette affaire donna lieu: que cc 

médecin recevait un traitement du bureau de bienfaisance ou de la com 
mune. Il était, par conséquent, tenu de visiter les écoles publiques au moins 
11ne fois par mois, cl il n'avait pas droit, du chef de ces visites, à une 
indemnité spéciale. · 

Il fut établi aussi que~ contrairement au dire de l'administration cornmu 
nale, les écoles publiques n'étaient pas fréquentées par des enfants étran 
gers à la circonscription scolaire. 

1\1. le gouverneur de la province de Luxembourg a été invité à écrire 
dans ce sens à l'administration communale. (Dépêche du 215 juillet t885, 
nos 1920/92D0", afî. gén.) 

155. R~glemenls scolaires locaux, - YacantP.1, - Congé,;. 

On avait signalé au Département de l'instruction 'publique que des 
bourgmestres ou des collèges échevinaux autorisaient la prolongation des 
vacances au-delà du terme fixé par les règlements et accordaient fréquem 
ment des jours de congé supplémentaires. 

Des mesures de ce gcnre1 outre qu'elles réduisaient sans nécessité la durée 
de la fréquentation des classes, devaient contrarier l'exécution des 
programmes d'enseignement et nuire aux progrès des élèves; elles consti 
tuaient de véritables infractions aux règlements en vigueur; il importait de 
les faire cesser. 

Dans cc but, il fut envoyé deux circulaires, l'une, en date du 5-t mars f 885, 
n° 9200\ aff. gén., aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire; 
l'autre, en date du 23 avril ·1885: nos 944/ü4f64\ aff. gén., aux gouvemeurs 
des provinces. 

La première s'occupe plus spécialement des congés extraordinaires prévus 
à l'article 9 du règlement provisoire des écoles primaires; elle rappelle 
que sous le régime scolaire précédent: il avait été décidé: f O que <les mesures 
disciplinaires seraient provoquées par l'iuspecteur contre les instituteurs 
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qui font de trop fréquentes absences et, par suite, négligent l'instruction 
de leurs élèves; 2° que l'inspection pouvait aussi, par mesure d'ordre et 
comme moyen de prévenir les abus, exiger que les instituteurs fissent Jeurs 
demandes de congé par écrit et les remissent dûment motivées à l'inspecteur 
cantonal, qui les adresserait, avec son avis, à l'administration communale 
chargée de statuer. (oc Rapport triennal, p. ci.xur.) 

M. le Ministre fait remarquer que ces instructions sont encore en vigueur; 
il ajoute que l'inspection doit les faire exécuter et tenir la main à ce que, 
conformément au règlement général provisoire des écoles primaires, l'insti 
tuteur qui a obtenu un congé en informe immédiatement l'inspecteur 
cantonal. 
Par la seconde circulaire, les gouYcrncurs des provinces sont invités à 

prendre leur recours auprès du Roi, contre les décisions des conseils 
communaux modifiant les règlements scolaires locaux, en cc qui concerne 
1a durée des vacances et les congés extraordinaires, si ces modifications 
sont de nature à entraver l'exécution du prog1·ammc officiel d'enseignement 
et à préjudicier à l'avancement des élèves. 

De l'avis du Département de l'instruction publique, la durée des grandes 
vacances ne pouvait dépasser uu mois (du {er septembre au ter octobre), et 
celle des vacances de Pâques, une douzaine de jours (du jeudi-saint au lundi 
de Quasimodo). 

tM. Hèt;lemcnls scolaires locaux. - Refus des conseils communaux de se conformer à l'article 10 de la loi 
scolaire. 

Si une commune refuse de soumettre à la Députation permanente le 
règlement spécial prescrit pal' l'article -16 de la loi du i er juillet 1879, le Roi 
peut, au besoin, arrêter ce règlement <l'office. 

Cependant, un commissaire spécial peut être substitué au conseil com 
munal, afin de ue pas faire intervenir, sans nécessité, le Roi dans des 
affaires d'ordre. 

La désignation du commissaire spécial peut, d'ailleurs, être faite de 
manière à éviter tous frais. Rien n'empêche de déléguer, en cette qualité, 
soit un membre du collège des bourgmestre cl échevins, soit le secrétaire 
communal, soit. même l'instituteur. 
Tel est aussi l'avis de .M. le :Minist.re de l'Intérieur. (Dépêche en réponse à 

un référé du gouverneur de la province de Liège, en date du 26 mai 1885, 
1re section, n= 144D/i0944\ aff. gén.) 

i;i7. Nettoyage des classes des iicolcs pr irnairrs. - Question de savoir si fr, Go11v1!rucmrnl a Ir. tlroit t1·oblir,rr 
la commune à confier ce service il l;i personne qui en a é!é chargèe provisoirement par commissaire spécial. 

La femme F ... était nettoyeuse aux écoles primaires communales; à C ... 
Cette personne, qui envoyait ses enfants aux écoles privées.avait suspendu 

pendant plus d'un mois sa besogne qui, du reste, était toujours mal faite. 
Elle avait, en outre, insulté, de la foçon la plus grossière, les institutrices 
communales et la <lame de l'instituteur communal. En présence de ces faits, 
M. le commissaire de l'arrondissement proposa de mettre l'administration 

cc 
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communale en demeure d'interdire l'entrée des écoles communales à la 
femme F ... , et de confier le service du nettoyage des classes à la personne 
qui en avait été chargée provisoirement par commissaire spécial. 

Appelée par le gouverneur de la province, à se prononcer sur ce point, 
l'administration centrale répondit dans les termes suivants, par dépêche 
du f 6 février f884, ire di vison: n° 501>/378! N. 

« D'après les pièces du dossier, le service du nettoyage des écoles 
publiques de C ... paraît avoir été adjugé publiquement par la commune à la 
femme F ... Or, il est à remarquer, Monsieur le Gouverneur, qu'aucun 
article de la loi scolaire du 1 cr juillet i 879, ni des règlements pris en exécu-. 
tion de cette loi, ne soumet à l'approbation du Gouvernement les désigna 
tions de l'espèce. Celles-ci ont toujours été abandonnées exclusivement aux 
administrations communales qui les ont faites, soit elles-mêmes, soit par 
l'intermédiaire des chefs des écoles, dûment autorisés à celle fin. 

» Il est vrai, d'une part, que l'article f4 du règlement général provisoire 
des écoles primaires, en date du 16 août 1879~ charge l'instituteur en chef 
de veiller à ce que les classes soient dans un état permanent de propreté et 
nettoyées au moins une fois par jour; et que, d'autre part, l'article 7 du 
même règlement place les gens de service attachés aux susdites écoles, sous 
les ordres immédiats de l'instituteur en chef ou de celui qui le remplace , 
mais on ne peut induire <le ces dispositions que le choix des agents infé 
rieurs dont il s'agit appartient de droit au Gouvernement ou aux chefs des 
écoles. Ces désignations constituent de simples mesures d'ordre intérieur qui 
rentrent spécialement dans les attributions des administrations communales. 

>> Cc n'est que dans des circonstances exceptionnelles - par exemple, si 
un collège des bourgmestre et échevins avait désigné une personne de 
mauvaise moralité - que l'autorité supérieure pourrait intervenir et annuler 
l'acte de la désignation comme blessant l'intérêt général (art. 87 de la 
loi du 50 mars 1856). De même si l'autorité locale refusait d'assurer le 
service du nettoyage des classes, le Gouvernement aurait à suppléer à son 
inaction en procédant, par voie de commissaire spécial (art. 88 de la loi 
précitée), à la désignation d'une personne chargée de cc service. 

>) Telle est d'ailleurs, Monsieur le Gouverneur, la marche qui a été suivie 
pour la ville de C ... Le dossier constate, en effet, que la femme F ... ayant 
suspendu sa besogne, une autre nettoyeuse a été désignée par le commis 
saire spécial pour remplacer provisoirement l'intéressée. 

>) J'estime, .Monsieur le Gouverneur, que; si le même fait se reproduisait, 
la· personne déléguée par cc commissaire spécial devrait continuer à suppléer 
la li tulai re. » 

Hî8. Chauffage des écoles primaires cl gardiennes communales. 

Les instituteurs ne peuvent être tenus <le fournir gratuitement la paille et 
le bois nécessaires pour allumer les feux dans les classes. C'est à la commune 
qu'incombe cette dépense, imputable sur le crédit inscrit au budget scolaire 
pour le chauffage des salles d'écoles. (Dépêche au gouverneur de la province 
de Namur, en date du! er mars !884, fr: division, 11° H>9o'\) 
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§ 6. CONCOlJJ\11 SC0LA1l\.:C8, - l>ISTl\lBUTJOl.O DE Pl\lX, 

coscouas f.TIR& LES tCOLBS PRIJUIRZS. 

Nous avons exposé dans le treizième Rapport triennal, Texte, pp. CCLXI 

à. ccr.xrv, les dispositions législatives et administratives se rapportant aux 
concours entre les écoles primaires. 

Nous allons maintenant rappeler cc qui s'est fait, en matière de concours, 
pendant la période triennale, dont nous rendons compte. 

L'arrêté royal du 26 avril 1880 (1) prescrivant que celui du 2 mai !877 (2) 
continuerait d'être exécuté dans celles de ses dispositions compatibles avec 
la loi de {8791 a été appliqué aux concours des années 1882 et !885. En 
vertu de cet arrêté (26 avril 1880), les inspecteurs principaux étaient 
chargés de prendre les mesures d'organisation nécessaires, notamment en 
ce qui concernait le mode et la durée des concours, ainsi que l'époque à 
laquelle ils avaient lieu. 

Le t; avril 1884 est intervenu un règlement d'administration, pris en 
exécution de l'article 41 de la loi de {879. Nous faisons connaître plus loin, 
sous la rubrique : Dispositions communes aux concours· des écoles primaires 
et des écoles d'adultes (Texte, n° -164), tout cc qui se rattache à l'appli 
cation de cc règlement qui a régi les concours de {884. 
Pas plus sous l'empire de la loi de {879 tiuc sous celui de la loi de 18421 

le Gouvernement n'a contribué pour une part quelconque dans les frais 
résultant <le la tenue des concours entre les écoles primaires. Ces frais, 
supportés par les provinces, consistaient en : 
A. Indemnités aux membres des jurys; 
B. Indemnités aux membres du personnel enseignant délégués pom· la 

· surveillance des opérations des concours ; 
C. Indemnités aux membres du personnel enseignant qui devaient con 

duire les élèves aux concours ; 
D. Indemnités aux élèves indigents ; 
E. Confection des certificats de capacité, achats des livres à donner en 

prix: fourniture du papier, etc. 
Il est à rcmarquc1· que les Députations provinciales n'ont pas toutes 

décrété l'institution de prix en livres à décerner aux lauréats. 

160. Statistique des concours. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 504 à 520, renseignent la statis 
tique des concours qui ont eu lieu entre les écoles primaires, pendant le 
cours de la période triennale. 

Ces tableaux n'indiquent pas seulement le nombre des concurrents, en 
distinguant les garçons d'avec les filles, mais ils font connaître aussi le 
nombre des points obtenus par tous les concurrents réunis d'un même 

(') Vuir treizième Rapport triennal. Annexes, p. !.5?515. 
t~) Voir douzième H,1pport triennal. A1111excs, pp. 2,.1-2,1.'2. 
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canton scolaire, et la moyenne des points, par concurrent; ils mentionnent 
encore les cantons scolaires qui, pour des raisons plausibles, n'ont pu 
prendre part aux concours. 
Il ressort de l'examen des tableaux en question, qu'il a été décerné, pen 

dant les trois années, H 70-t5 certificats de capacité. Ce nombre se répartit 
de la manière suivante: 

Année ill$5!. Année {885. Année i88♦• 

Garçons . . 2~953 2,998 1,822 
Filles 1,H.5 i,271 8~6 -- 

Total 4~066 4,269 2~678 

A la date du 50 septembre {884, le nombre des certificats délivrés, depuis 
l'institution de cette distinction, qui remonte à l'année f 877, s'élevait 
à 27~6~9. 

Le Gouvernement a constaté, avec satisfaction, que certains ressorts 
d'inspection cantonale avaient obtenu de réels succès dans les concours ; ces 
succès sont mentionnés dans les tableaux dont il s'agit plus haut. Il est, à 
noter que la solution de la plupart des questions posées dans les concours 
des trois années, présentait de sérieuses difficultés. D'ailleurs on pourra 
s'en assurer en prenant connaissance des questionnaires insérés aux 
Annexes, pp. 526 à 571. 

CO:'ICOilRS lli'iTRS us scorss D'.lDULTf.S. 

t6t. Organlsation. 

Dans le treizième Rapport triennal (Texte), nous avons groupé toutes les 
dispositions qui se rapportaient aux concours entre les écoles d'adultes. 
L'organisation des concours: exposée dans ce rapport, a subi en f 884 des 
modifications importantes, dont il est rendu compte au n° 164, sous le 
titre de : Dispositions communes aux concours des écoles primaires et des 
écoles d'adultes. 
Pour ce qui concerne les années ·f 882 et -1885, les inspecteurs princi 

paux ont été chargés, par continuation, de prendre les mesures nécessaires, 
notamment en ce qui touche au mode, à l'époque et à la durée des con 
cours, en conformité des arrêtés royaux du 7 février 1880 C) et du 
r; février i88-f (2). 

Les indemnités accordées aux membres des jurys, aux instituteurs 
chargés: a) de surveiller les concours; b) d'y conduire les élèves, et aux 
concurrents indigents, ainsi que les frais d'acquisition du papier, etc., sont 
à la charge des provinces. Le Gouvernement supporte la dépense relative 
aux livrets de la Caisse d'épargne (livrets de 50, de 40 et de !>O francs) et 
aux livres à donner en prix (-f ers prix -10 francs, 2mes prix a francs et 
5mcs prix 5 francs). 

La circulaire du 18 juin f 883, adressée aux gouverneurs des provinces et 

(') Voir treizième RRpport triennal. Annexes, p. 6150. 
(') - pp. fi?iO-6til. 
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insérée aux Annexes, pp. 572 et 5751 s'occupe spécialement des matières 
qui, d'après la nouvelle législation scolaire, doivent constituer le programme 
de l'école d'adultes. Les branches principales sont celles dont l'enseigne 
ment est obligatoire dans les écoles primaires communales ; les autres sont 
appelées branches facultatives. Sous le régime de la loi de !879, les pre 
mières comprenaient la langue maternelle; l'arithmétique, la géographie, 
le dessin et l'histoire; les secondes, les notions <le droit constitutionnel et 
l'hygiène. 

La circulaire précitée rappelle les conditions exigées des concurrents, 
pour l'obtention du certificat d'études et des prix en livres et en livrets de 
la Caisse d'épargne. 

162. Statistique 1!.-s concours. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 574 à 584, indique, par ressort d'ins 
pection cantonale, les résultats numériques des concours. 
En 1882 et en 1885, les provinces d'Anvers, de Flandre occidentale et de 

Limbourg n'ont pas participé aux concours; en !884, toutes les provinces 
ont concouru. 

Le nombre des écoles d'adultes ayant. pris part aux concours a été 

de 90;$ en f88~, 
de 1,003 en f883, 

et de 1,502 en J 884. 

En 1882; sur 5,456 élèves réunissant les conditions voulues pour con 
courir, 2:9~f on 54 p. 0/0 ont subi les épreuves. 

En 1885; sur ~,497 élèves réunissant les conditions voulues pour con 
courir, 5,216 ou ~9 p. 0/o ont subi les épreuves. 

En {884, sur 7 ,2{8 élèves réunissant les conditions voulues pour con 
courir, 4,6-19 ou 64 p. 0/o ont subi les épreuves. 

On voit par ces chiffres que le nombre des abstentions diminue chaque 
année . .Mais, à présent, que le certificat de capacité confère le droit électoral, 
il n'est pas douteux qne la grande majorité <les élèves n'affronte désormais 
les épreuves du concours. 

Les questionnaires des concours de 1882 et de 1883 sont insérés aux 
Annexes, pp. 58:> à 4! 2. 

En i882, il a été décerné ·t ,672 certificats de capacité, 
En i885, -- i ,626 

2,0ï8 

Ensemble ~,576 certificats de capacité. 

Au 3t décembre 188t, le nombre des certificats de capacité délivrés aux. 
lauréats, depuis i 87~, année de l'institution des concours, s'élevait à 8,50L 
Au 50 septembre ·1884, cc nombre avait atteint le chiffre de i 51677. 
En 4884., le maximum <les points attribués à un travail parfait était 

dd 
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de H>0. La moyenne, par concurrent, a été de 94.45. C'est là un brillant 
résultat. 

Nous croyons devoir signaler ici les ressorts d'inspection principale de 
Huy, de Liégc, de Tournai, d'Arlon et surtout de Marche, qui se sont 
distingués tout particulièrement au concours de 1884. En effet, la moyenne 
des points ( t 50) par élève a été 

'Pour le premier, de 102.H>, 
deuxième, de 102.6a, 
troisième, de t0a.62, 
quatrième, de H9.70, 
cinquième, de t 28.64. 

Nous sommes heureux de pouvoir enregistrer de pareils succès, et de 
féliciter les lauréats, dont la plupart sont de simples ouvriers, de la persé 
vérance et du courage qu'ils ont déployés pour acquérir les connaissances 
enseignées à l'école. Ils auront l'occasion de le constater, leur position, 
tant au point de vue moral que matériel, s'améliorera grâce aux bienfaits 
de l'éducation et de l'instruction qu'ils ont reçues. 

163. Annulation 11'11n acte de la députation permanente de ~amur pcrtanl refus de mandater les lndemnités 
durs aux membres ries jurys et aux délégués spéciaux 11011r le concours entre les écoles d'adultes. 

Persistant à considérer comme purement facultatives les dépenses mises 
à la charge des provinces, en cc qui concerne les écoles gardiennes et les 
écoles d'adultes, la Députation permanente de Namur avait. refusé de man 
dater les indemnités ducs aux membres des jurys et aux délégués spéciaux, 
pour le concours de ½882, entre les élèves des écoles d'adultes. 

L'administration centrale a fait remarquer à cc collège que l'article 56 de 
la loi du ·i er juillet 1879 imposait aux provinces l'obligation de couvrir les 
dépenses causées par la tenue des concours. Le mot concours employé dans 
cet article de la loi, s'appliquait aussi bien aux écoles d'adultes qu'aux 
écoles primaires. D'ailleurs: il résultait de l'esprit de la loi que les dispo 
sitions relatives aux écoles primaires ( organisation, nomination, révoca 
tion, fixation des traitements, etc.) s'étendaient aux écoles gardiennes 
et aux écoles d'adultes. Ces dernières écoles n'étaient plus, comme précé 
demment, des institutions dites facultatives; elles étaient comme les écoles 
primaires elles-mêmes, des établissements créés obligatoirement en vertu 
de la loi. Et ce qui était vrai pour l'organisation des écoles d'adultes, l'était 
également pour l'organisation des concours entre ces écoles. 

Néanmoins, la Députation permanente n'a pas consenti à revenir sur sa 
décision. 

Dans cet état des choses, le gouverneur a pris son recours auprès du 
Roi, en conformité des dispositions de la loi provinciale. 

Un arrêté royal, contresigné par les Ministres de l'instruction publique et 
de l'Intérieur, a prononcé l'annulation de l'acte de la Députation perma 
nente de Namur. Cet arrêté, qui porte la date du 51 juillet 1882, est repro 
duit aux Annexes, p. 4,HL 
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DISPOSITIO!IS COlll!Ulll!S .iUX CONCOURS DlS ÉCOLBS PJIIl!AIRB5 llT DES ÉCOLRS D' .tDULTIS. 

164. Règlement d'administration pour l'année 1884. 

L'article 41 de la loi du Jcr juillet 1879 était ainsi conçu : 
« Un règlement d'administration fixe les matières d'examen, Je mode, 

» l'époque et la durée des concours. •> 

Eu exécution de cette disposition; un arrêté royal a été pris le 
!> avril 1884. (f/oir aux Annexcsi pp. 4H5 à 421 .) 

Cet arrêté n'était valable que pour l'année 1884. Avant de régler définiti 
vement la matière, le Gouvenemcnt voulait se rendre compte de l'efficacité 
ou des inconvénients des mesures transitoires qu'il avait prises. 

Il importait de donner aux concours un caractère d'uniformité, parce 
que l'élève qui obtenait le certificat d'études acquérait, par cc fait, le droit 
électoral pour la province et la commune, avec dispense de la condition 
du cens. 

Nous résumons ci-après les principales dispositions qui étaient inscrites 
dans le règlement. 

La participation au concours était obligatoire pour les élèves du sexe 
masculin des écoles primaires et d'adultes; clic était facultative pour les 
filles des écoles primaires. 

Les élèves de la division supérieure seuls concouraient; ils devaient 
justifier de certaines conditions spécifiées par le règlement. 

Le concours avait lieu le même jour: dans tous les ressorts d'inspection 
cantonale; deux séances, de trois heures chacune, y étaient consacrées. Ces 
ressorts étaient divisés chacun en circonscriptions composées au maximum 
de soixante concurrents. 

La commune et le local où devait se tenir le concours étaient désignés 
par l'inspecteur principal, 

Les concurrents pouvaient, indépendamment du certificat de capacité, 
obtenir des récompenses en livres ou en argent (livrets de la Caisse 
d'épargne). 

Le questionnaire était formulé par une commission composée de trois 
membres, nommés par le Ministre. 

Les opérations du concours étaient surveillées, dans chaque circonscrip 
tion; par deux délégués désignés par l'inspecteur principal, parmi les 
membres du personnel enseignant. 

Le jury chargé de l'examen du concours était composé de l'inspecteur 
cantonal: président, et de six instituteurs communaux. choisis, moitié par 
l'inspecteur principal, moitié pal' la Députation permanente. I! pouvait y 
avoir des membres supplémentaires. 

Enfin, il était alloué, sur les fonds provinciaux, une indemnité: ! 0 aux 
membres du personnel enseignant tenus de conduire les élèves dans la 
commune où avait lieu le concours; 2·' aux délégués chargés de la surveil 
lance des épreuves et 5° aux rncmbrcs des jurys. Le montant des indem 
nités élnit déterminé pa,· la Députation pcrmuncnte. 

La province était tenue de prendre à sa charge la dépense à résulter de 
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l'achat des fournitures pour les concours (papier à mettre à la disposition 
des élèves, etc.) 
Par arrêté ministériel du 5 avril 1884, MM. Kleycr, Sosset et Verdeyen, 

inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, ont été désignés pour 
faire partie de la commission dont il est parlé plus haut. 

Nous reproduisons aux Annexes, pp. 567 à 571, 412 à 414,421 à 4241 le 
travail de cette commission; il consiste en ceci : 1 °questionnaire; 2° instruc 
tions pour les délégués chargés de la surveillance du concours; et 5° instruc 
tions pour les membres des jurys. 

C'est par circulaire du 12 mars 1884, que les gouverneurs des provinces 
ont été prévenus que des changements seraient apportés aux règles établies 
pour la tenue des concours. 

A cette date, le concours entre les écoles d'adultes du Luxembourg avait 
déjà eu lieu. 

En présence de ce fait accompli, il a été écrit au gouverneur de cette 
province qu'il devait considérer comme nulle et non avenue la circulaire du 
12 mars. 

Le progl'amme des questions (année 1884) arrêtées, d'un commun accord, 
par les inspecteurs principaux des ressorts d' .Arlon et de Marche, se trouve 
aux Annexes, pp. 406 et 407. 

i65. formation des jurys des concours. 

L'article 42 de la loi du 1 cr juillet 1879 était ainsi conçu: 
« Le jury chargé de l'examen du concours est composé de l'inspecteur 

» cantonal et d'un certain nombre d'instituteurs communaux choisis, moitié 
» par l'inspecteur principal, moitié par la députation permanente, en dehors 
>, <lu ressort où a lieu le concours. >> 

Un inspecteur principal, après avoir exposé les complications auxquelles 
peut donner lieu la désignation par les députations permanentes, des 
membres des jurys des concours entre : i O les écoles primaires et 2° les 
écoles d'adultes; demandait à savoir si le législateur de 1879 n'avait pas 
entendu charger l'inspection de présenter une liste de candidats à laquelle 
ces collèges devaient absolument se tenir. 

Nous citons ci-après, une partie de la dépêche du 28 février 1885, 
1re section, nos 45o/2o72\ qui a été adressée au dit inspecteur principal, Cil 
réponse à son référé : 

(( L'article 42 (de la loi du -ter juillet 1879) attribue formellement à ces 
,, collèges (les députations permanentes) le droit de choisir la moitié des 
,, membres des jurys des concours, en dehors du ressort où ceux-ci ont 
» lieu. Ce droit n'est subordonné qu'à la condition qu'il soit exercé sans 
;, que l'intérêt général s'en trouve blessé ( art. 12~ de la loi provinciale). 

» Contraindre les députations permanentes à ne choisir que les institu 
» leurs proposés par l'inspection scolaire, cc serait rendre ce droit illusoire 
>> En ellct. dans cc cas, clics ne feraient qu'approuver les choix des inspec 
» tcurs principaux, qui désigneraient alors indirectement tous les membres 
}) des jurys : c' est ce que le législateur n'a point voulu. ,, 
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166. lnôb.servaliM dts presctîptions rigt,mentaires sur la tenue dos concours. 

La circulaire du 23 juillet i883~ reproduite in extenso aux Annexes, 
pp. 424 et 4-25~ a attiré l'attention des inspecteurs principaux sur ce fait 
gra\'c, signalé par la voie de la presse: <1ue, contrairement aux instructions 
sur la matière. des instituteurs. loin d'cnvover au concours tous les élèves 

# • ., , 

de la division supérieure, n'y faisaient admettre que les meilleurs sujets de 
cette division. 

L'inspection scolaire a été chargée de formuler des propositions contre 
ceux qui se rendraient coupables de pareilles fraudes. L'instituteur en faute 
doit être sévèrement puni, non seulement pour le fait en lui-même, mais 
parce qu'en s'occupant spécialement des meilleurs élèves, en vue d'assurer 
à son école des succès mal mérités, il cause un préjudice réel aux élèves 
moins bien doués, qui ont les mêmes titres à ses soins. 

En terminant cet article, nous croyons utile de faire connaitre l'apprécia 
tion de MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire sur 
l'organisation et les résultats des concours des écoles primaires et des écoles 
d'adultes, en i 884. 

Nous reproduisons donc textuellement un extrait du résumé fait par 
.M. Sosset, inspecteur principal <ln ressort scolaire de I\fons1 des rapports de 
ses collègues : 

u En -t 884, pour la première fois, les concours des écoles primaires 
et des écoles d'adultes se sont faits dans les mêmes conditions: sauf en ce 
qui concerne le Luxembourg, où le concours des adultes avait eu lieu 
avant l'adoption du règlement du 5 avril de la même année. 

» .Mêmes questions, même répartition des points, mêmes bases de correc 
tion. Les jurys seuls différaient, de canton à canton, quant aux écoles 
primaires; de ressort à ressort d'inspection principale, quant aux écoles 
d'adultes; il y a donc eu 80 jurys cantonaux. pour les premières et {8 jurys 
de ressort pour les dernières. 

» Pour l'ensemble du pays; le concours des écoles primaires a donné 
2,678 certificats pour JO,O~~ concurrents, soit 26.65 p. 0/01 et le concours des 
écoles d'adultes, 2,078 certificats pour 4,619 concurrents, soit 44.99 p. 0/0• 

>l A cc sujet, M. l'inspecteur principal de Bruxelles présente les observa 
tions suivantes : cc Constatons que les résultats du concours de f 884 ont été 
beaucoup plus faibles que ceux des années antérieures. Cc fait doit être 
attribué tl diverses causes et notamment n celles-ci : 1 ° le concours a eu lieu 
pour la première fois sur le programme tout entier <lu 20 juillet ·1880; 
2° on a posé aux élèves un genre de questions auxquelles ils n'avaient pas 
l'habitude de répondre par écrit; 5° les élèves n'ont pu disposer du temps 
qui leur était indispensable pour résoudre d'une manière complète toutes 
les questions. 1> 

n De snn côté, 11. l'inspecteur principal de Ganrl <lit: « Dans la Flandre 
orientale, on n'exigeait pas autrefois la moitié des points dans chacune des 

ee 
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branches essentielles, ni la moitié dans l'ensemble des autres branches; de 
plus, les formes géométriques, le dessin et les sciences naturelles ne faisaient 
pas partie du programme du concours. » 

» Les inspecteurs principaux d' Alost. et de Bruges trouvent que les 
questions posées étaient. trop difficiles. 

» Quant à celui de Liége ! il s· exprime ainsi : 
« Le résultat, assez inattendu, du concours de cette année, est attribué 

par les uns à la difficulté relative des questions posées; par les autres, à 
l'insuffisance du temps consacré aux épreuves mêmes du concours; par 
d'autres encore, à la fixation trop sévère des hases de correction des compo 
sitions. Il n'y a toutefois pas lieu de croire c1nc ces critiques soient absolu 
ment fondées; à preuve le résultat obtenu dans le canton de Verviers, où 
sur 256 concurrents, -177 ont satisfait à l'examen. Quant aux questions, elles 
ne sortaient. pas des strictes limites du programme. Donner les questions 
trop faciles, ce serait courir le risque de faire baisser, dans un temps pro 
chain, le niveau des études, qui n'est déji1 pas trop élevé. Néanmoins le 
nombre des questions pourrait être moindre, ou le temps accordé aux 
concurrents plus long.» 

» Quoi qu'il en soit, les instituteurs calmes et laborieux aiment les concours; 
les institutrices mêmes, du moins dans les provinces de Liégé et de Hainaut, 
en souhaitent le maintien. Ces épreuves solennelles demeurent un stimulant 
énergique pour les maitres et pour les élèves, en même temps qu'un moyen 
efficace d'introduire dans les écoles d'utiles améliorations. » 

16ï. Dislribulions dr prix aux élèves des écoles primaires. 

Nous avons rendu compte dans le précédent Rapport triennal (Texte), 
p. ccr.xrv ~ des mesures que le Gouvernement avait cm devoir prendre pour 
vaincre l'hostilité que certaines communes manifestaient contre l'application 
de la loi scolaire de ·!879, en refusant. d'organiser, comme par le passé, les 
distributions de prix aux élèves des écoles publiques. 

Dans le cours des années ·1882., -1883 et 1884~ <les cas de mauvais vouloir 
des autorités, se sont encore présentés. Nous allons les rappeler; mais, au 
préalable, il importe de <lire que la prescription de l'article 54 de la loi 
précitée, portant que les allocations <le la commune cl de la province en 
faveur de l'instruction primaire ne peuvent, en aucun cas, être inférieures 
aux crédits votés pour cet objet aux budgets communaux. et provinciaux 
de -1878, s'applique aux dépenses facultatives devenues ordinaires et 
normales, poul' s'être répétées depuis plusieurs années, aussi bien qu'à celles 
qui sont obligatoires aux termes de la loi. 

Les frais des distributions de prix notamment sont assimilés aux dépenses 
ordinaires obligaloil'cs du service de l'enseignement primaire dans les loca 
lités où tics allocations puur cet objet figuraient au budget communal 
de -1878, cl ces allocations doivent être maintenues aux budgets scolaires 
annuels. 

Voici maintenant les nouveaux cas qui se sont produits : 
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Premier cas. 
Un arrêté royal du 28 décembre f 88f ~ a rejeté le recours du conseil 

communal de W ... , introduit contre l'arrêté du gouverneur de la province 
désignant un commissaire spécial chargé d'organiser la distribution de prix 
et autorisant cc commissaire à disposer, à cet effet.d'une somme de 7~ francs. 

Voir les considérations développées dans cet arrêté royal, que nous 
publions in extenso aux Annexes, pp. 42~ et 426. 

Deuxième cas. 
En présence du refus d'une administration communale de présider à la 

distribution des prix, le Gouvernement a déclaré que rien ne s'opposait à ce 
que le comité scolaire se chargeât de ce soin, sans qu'il fût besoin de 
désigner un commissaire spécial. 

Il n'y· aurait lieu, porte la dépêche du 25 août t882, {rc section, 
n°• 185{ /8972", aff. géu., de prendre cette mesure exceptionnelle (l'envoi 
d'un commissaire) que si l'administration communale refusait d'organiser la 
cérémonie et d'acheter les livres nécessaires. 

Troisième cas. 
Un conseil communal avait inscrit dans le budget scolaire, une somme de 

~O francs pour distribution de prix; mais: par omission, cette somme n'avait 
pas été reproduite au budget communal. La députation permanente, non 
seulement a refusé de l'y porter d'office, mais l'a rayée du budget des écoles. 
Comme la dépense était facultative, en cc sens qu'elle ne figurait pas au 
budget de 1878, la décision de la députation était inattaquable. (Dépêche 
du -:15 septembre 1885, Jre section, nos 2448/8972\ aff. gén.) 

Quatrième cas. 
Le gouverneur du Limbourg a exposé que plusieurs communes au budget 

desquelles figurait, avant i 878, un crédit pour distributions de prix aux 
élèves les plus méritants des écoles primaires, avaient décidé de s'abstenir 
d'organiser ces distributions, en 1884. 

A cause du changement de ministère survenu à la suite des élections 
législatives du f O juin de la même année, ce haut fonctionnaire a demandé 
si les règles tracées par la circulaire du 2 août i88i (') pouvaient être appli 
quées dans les cas qu'il signalait. 

L'administration centrale? par dépêche du 26 août 1884, 1 re section, 
nos {785/8972\ aff. gén., a fait savoir au gouverneur que~ contrairement 
à la jurisprudence appliquée précédemment, les frais des distributions 
de prix constituent des dépenses purement facultatives pour les communes, 
même pour celles où des allocations de l'espèce figuraient au budget com 
munal de 1878. 

(1) V<ii,· trcizièruc Itappor; triennal. Annexes, pp. !Si>:.! cl li5ii, 



[ N° 197.] ( CXX) 

Il ne peut donc plus être question d'obliger les communes à faire des 
dépenses de ce genre. 

On trouvera (Annexes, pp. 40 à 77) dans la liste des livres scolaires et 
des moyens matériels d'enseignement primaire examinés par le Conseil de 
perfectionnement et approuvés par arrêté royal, la nomenclature des 
ouvrages à donner en prix aux élèves des écoles primaires. 

168. Petites pièces de théâtre jouées il l'occasion des distributions de prix. 

Il a été porté à la connaissance du Gouvernement que le choix des pièces 
théâtrales jouées dans plusieurs communes du pays, à l'occasion des distri 
butions de prix, n'était pas toujours judicieux. 

Par circulaire du 10 octobre 1882 (voir aux Annexes; pp. 426 et 427), 
des instructions ont été données afin de prévenir le retour des abus qui 
avaient été constatés. Cette circulaire prescrit aux instituteurs l'obligation 
de soumettre à l'approbation des inspecteurs les petites pièces de théâtre, 
chansons ou morceaux de littérature qu'ils se proposent de faire jouer, 
chanter ou réciter par leurs élèves. 

160. Les bureaux de bienfaisance sont incompétents pour distribuer des prix aux élèves des écoles. 

Il a été question dans le treizième Rapport triennal (Texte, pp. ccr.xrv 
et ccrxv), du bureau de bienfaisance d' A ... , qui avait inscrit à son budget 
une allocation destinée à l'achat de vêtements à distribuer en prix aux 
élèves qui fréquentaient les écoles communales et les écoles privées de la 
localité. 

Le gouverneur de la province a demandé l'avis de l'administration 
centrale au sujet de la dépense faite pour cet objet, par le bureau de bien 
faisance. 

La dépêche du 6 janvier 1882 (ire section, n°5 764-1/9265\ aff. gén.), 
adressée au gouverneur porte, en substance, ce qui suit : 

(c D'accord avec mon honorable collègue, M. le Ministre de la Justice, 
,i j'estime qu'il y alieu, ainsi que vous le proposez, d'inviter le membre du 
)) bureau de bienfaisance, signataire du mandat, à restituer aux pauvres 
>> la somme prélevée illégalement sur les ressources de l'administration 
>> charitable, pour distribution de prix. >> 

Le Gouvernement ne pouvait agir, dans l'espèce, par voie d'autorité, 
parce que les budgets et les comptes annuels du bureau de bienfaisance 
avaient déjà été approuvés par le conseil communal, et que, partant, ces 
documents échappaient au contrôle de la députation permanente, aux. termes 
de l'article 79 de la loi communale. 

170. Dépenses relatives aux distrihutious de prix aux élèves des écoles primaires. 

Les dépenses faites par les communes pour distributions de prix aux 
élèves des écoles primaires, ont atteint le chiffre de : 

Fr. 5691121 66 en !882 
541,693 89 en 1885 
5081825 03 en 1884 

Ensemble. . fr. 110-19,638 t.l8 
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Des bureaux de bienfaisance ont aussi alloué des fonds pour cet objet, 
jusqu'à concurrence de : 

Fr. 5196110 en 1882 
9,851 21 en 1883 

16-5;5:; 02 en 1884 

Ensemble. . fr. 5'2}70 55 

§ 7. RAl"POJlT.5 Gi:N:É:1'.AIJX ANNUELS DES INSt>ECTEURS Pl<INCIPAOX, SUR LA SITUATION DE 

t'i::a,sr,,:::~1:MENT Pl\!M/llRI: DE L'EUR RESSORT, PENDANT LA PÉRIODE TRIENl'la.tE. 

Nous publions, sous cette rubrique, le résumé des Rapports annuels des 
inspecteurs principaux, fait par 1'1. Sosset, inspecteur principal du ressort 
de Mons et secrétaire du Conseil de perfectionnement de l'instruction 
primaire, en exécution <le l'article 28 de la loi du 1er juillet 1879. 
Suivant les déclarations des inspecteurs principaux, on se conforme 

partout aux indications générales du programme du 20 juillet ,t880. Non que, 
dans toutes les écoles, on le considère comme une règle invariable dont il ne 
serait pas permis de se départir. mais on l'y prend pour type, pour guide 
et pour régulateur, en l'adaptant aux besoins des localités. On ne l'exécute 
sans doute pas partout d'une manière complète, ni avec une intelligence et 
un discernement parfaits; mais nulle part on ne s'en affranchit, nulle part 
on ne s'en éloigne même sensiblement, et le plus grand nombre des institu 
teurs l'appliquent avec succès. 

S'inspirant de l'esprit qui l'a dicté, les membres du personnel enseignant 
s'efforcent, pour la plupart, de conduire l'enfant de manière qu'il s'instruise 
en cherchant lui-même, travaillant ù réaliser le précepte de Montaigne : 

,, Que l'enfant ne reste pas une mémoire passive, mais qu'il devienne un 
entendement actif. >) 

Pour cela, ils s'ingénient à transporter sur le terrain de l'application pra 
tique les grands principes qui font la force de cc programme d'études : le 
principe de Yobsercatio» des choses, de Y expérimentation, de la réflexion 
personnelle, de l'intuition, en un mot; dont Pestalozzi faisait la base, le 
point de départ de l'acquisition de toute connaissance; puis le principe de 
la proqressùn: en cours concentriques, préconisé également par Pestalozzi, 
par Grégoire Girard et, avant eux, par Comenius. 

C'est pour foire dominer le premier <le ces principes dans leurs leçons, 
que tant d'instituteurs ont réuni des collections intéressantes d'objets relatifs 
aux sciences naturelles, à l'agriculture, ù l'industrie, aux usages et. coutumes 
des peuples; que plusieurs ont confectionné avec soin des plans: des reliefs, 
des cartes de toute sorte et notamment l'ingénieuse série graduée des 
planchettes du Dépôt de la Guerre appliquées au territoire communal. 
lis ont ainsi constamment sous la main d'excellents moyens de démons 
tration intuitive, et, au lieu de l'enseignement 71ar le liore, ils font de 
l'enseignement par l'exposition directe et orale, avec intervention incessaute 
de l'élève qui, examinant, agissant, parlant, crée, pour ainsi dire, sa petite 
SCICIICC. 

Il' 
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C'est en vertu du second principe, que, généralement, aujourd'hui l'école 
primaire conduit de front les diverses branches qui constituent son 
programme. 

A chaque degré qui suit, l'instituteur revient sur la matière du degré 
précédent, la présente sous une forme plus élevée, l'étend en tous sens, et 
y ajoute des notions nouvelles. Cette matière devient ainsi, suivant l' expres 
sion même de Pestalozzi cc la boule de neige qui, d'abord imperceptible, 
grossit sans cesse, et, à l'aide de couches concentriques, finit par acquérir 
un volume considérable » _ 
Dans toutes les écoles bien tenues, l'enseignement présente ce double 

caractère général. Pour Je marquer fortement et satisfaire, en même temps, 
aux nécessités qui se révèlent le plus ordinairement, les instituteurs séparent 
nettement, dans leurs écoles, les trois degrés d'enseignement. 
Si un seul instituteur en est chargé, il réunit parfois, pour certaines 

matières, les élèves des deux groupes supérieurs. Ce n'est pas un mal. 
Quand, par exemple, il donne une leçon de sciences naturelles au 

deuxième degré, les élèves du troisième y assistent avec profit; en revoyant 
les notions qu'ils ont étudiées les années précédentes, ils les comprennent 
mieux et se les assimilent plus complètement. Ils ne reçoivent pas moins, 
dans un autre moment, la leçon spéciale sur les points du programme qui 
les concernent exclusivement. 

Des associations analogues se font utilement pour les leçons de lecture et 
les exercices occasionnels de langue qui s'y rattachent pour certaines dictées, 
pour le système métrique, pour plusieurs applications de dessin, pour le 
chant et pom· la gymnastique. 

Au degré inférieur, les branches autres que la lecture et le calcul, 
donnent quelquefois lieu aussi à des leçons communes aux deux 
sections qui le composent. Dans les exercices spéciaux de langage ou entre 
tiens choisis dans les programmes d'histoire et de sciences naturelles, par 
exemple, les élèves de la deuxième année fournissent les idées que ne par 
viennent pas à découvrir leurs condisciples de la première année ; ceux-ci 
profitent des acquisitions déjà faites par leurs aînés; il y a émulation et profit 
pour tous. 

Néanmoins, on n'opère ces réunions de sections distinctes que lorsqu'elles 
sont possibles et nécessaires. On y renonce quand le personnel enseignant 
compte plus de deux instituteurs. 

Au surplus, les bons instituteurs écartent bien des difficultés au moyen 
d'un tableau convenable de la distribution du temps et du travail, et sur 
tout d'une préparation consciencieuse des leçons de chaque jour. 

Sous ce rapport, beaucoup méritent des éloges. En entrant en classe, ils 
savent non seulement cc qu'ils vont enseigner, mais quelle physionomie ils 
donneront à la science pour la rendre attrayante, quelle simplicité ils prête 
ront à ses principes pour les rendre accessibles à toutes les intelligences, 
quelles applications ils en présenteront pour lui assurer une utilité effective; 
en un mot, ils ont préparé leurs leçons) et le journal de classe en fournit la 
prem'e matérielle. 
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C'est là qu'ils condensent la substance de leurs recherches, le plan de 

leur travail, la matière des dvoirs et quelquefois l'indication des auteurs 
où ils ont puisé. Le journal devient ainsi pour eux un guide sûr et précieux; 
il est en même temps un témoignage permanent de leur activité et de leur 
zèle, et un moyen sûr de contrôle pour l'inspection. 

Aussi, on constate qu'il est lenu par tous, sauf peut-être par quelques 
instituteurs d'un âge avancé; seulement, on regrette que beaucoup s'y 
bornent à des indications trop sommaires ou trop réduites. 

Tels sont les principes généraux, les vues d'ensemble qui dominent 
l'enseignement. Les renseignements qui vont suivre permettront d'apprécier 
dans quelle mesure et avec quel succès ils sont appliqués à l'éducation intel 
lectuelle, à l'éducation morale et à l'éducation physique. 

Éducation intellectuelle. 

Partout la lecture élémentaire s'cnscigne simultanément avec l'écriture et 
l'orthographe. Ces trois branches se prêtent un mutuel appui; en les alliant 
étroitement, on répand la variété et l'attrait dans les leçons et l'on arrive 
plus aisément à la constance et à la régularité <les occupations dans les divi 
sions inférieures. Aussi: partout les résultats sont reconnus satisfaisants; 
généralement~ après la première année d'études, les enfants savent lire et 
écrire, avec assez d'aisance et. de correction, de petites phrases à la portée 
de leur intelligence. 

Les choses vont moins bien pour la lecture expressive. « Les élèves s'y 
montrent souvent rebelles, dit l'inspecteur de Marche, bien qu'ils soient à 
même de lire avec l'intonation indiquéc , la timidité ou une sorte dt fausse 
honte les empêche de se rendre il l'invitation réitérée du maître de lire 
comme lui. Cet obstacle disparaitrait bientôt si les instituteurs recouraient 
plus souvent, avec les élèves du degré élémentaire, aux exercices de récita 
tion expressive de petits morceaux préalablement expliqués; l'exemple de 
cc qui se passe à cc sujet dans les écoles gardiennes est très concluant. » 

Les inspecteurs de Bruges, de Tournai, d'Alost , de Gand et de Charleroi 
témoignent dans le même sens. Celui de Mons constate que, sous ce rapport, 
une amélioration marquante a été réalisée dans son ressort : u Les institu 
tours, dit-il, se montrent à la fois plus clairs, plus précis et plus sobres 
qu'autrefois dans les explications destinées à donner l'intelligence du sujet; 
ils font mieux saisir, dans chaque morceau, le but de l'auteur, l'ordre, la 
convenance et la liaison des parties; surtout, ils font lire davantage. Com 
prenant mieux, ayant une plus grande habitude du livre, les élèves pren 
nent plus aisément un ton naturel et rendent plus expressivement les 
nuances des sentiments divers. lis n'ont d'ailleurs plus cette voix nasillarde 
et traînante, ni cc ton uniforme, qui impatientaient par leur monotomie. l> 

Et, parlant de la langue maternelle, il ajoute : << S'ils ont appris à bien 
lire, ils ont aussi gugm~ dans l'art de bien dire. Dans un bon nombre 
d'écoles'. les enfants parlent sans précipitation, sans gesticulation outrée; ils 
s'expriment avec une 'certaine aisance et sur un ton agréable de conversa 
tion. C'est le résultat des fréquents entretiens qui ont une place importante 
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dans le programme d'études, et ce n'est pas un des moindres bienfaits de la 
réforme pédagogique de 1880. École, famille, parenté, autorité, choses de la 
nature, événements de la vie ordinaire, voilà autant de sources d'intéres 
santes causeries qui .donncnt à l'enfant la conscience de cc qu'il perçoit, de 
cc qu'il pense, de ce qu'il aime ou redoute, de ce qu'il peut ou ne peut 
pas, et qui lui mettent sur les lèvres l'expression propre à traduire ses 
impressions et ses sentiments. C'est parce que nos instituteurs y puisent 
abondamment qu'ils obtiennent des succès. Les lectures à domicile, aujour 
d'hui fréquentes et bien dirigées, favorisent aussi leurs efforts.}) 

Sur ce point encore, les inspecteurs principaux d'Alost, de Tournai et de 
Hasselt se montrent moins satisfaits; ils estiment qu'on élargit trop le 
domaine de la grammaire au détriment des exercices d'élocution et de 
rédaction. 

Dans plusieurs ressorts aussi, on trouve qu'il y a plutôt recul c1ue progrès, 
pour l'écriture, et l'on attribue cc résultat à l'usage trop prolongé et trop 
fréquent de l'ardoise, au peu d'attention que certains instituteurs donnent à 
leur écriture au tableau noir, cl à l'insuflisance des leçons spéciales pour 
accoutumer les élèves au tracé régulier des groupes de lettres, d'après l'ana 
logie et la dérivation de leurs éléments génériques. 

Les appréciations varient également quant it l'enseignement de l'arithmé 
tique. Quelques inspecteurs se félicitent des succès obtenus depuis que les 
instituteurs mènent de front, dès le début, l'étude des quatre opérations 
fondamentales, les appliquent parallèlement aux nombres entiers et aux 
nombres décimaux, déduisent le calcul chiffré du calcul mental et n'en 
disjoignent jamais les applications au système métrique. D'autres se plai 
gnent de certains vices dans les procédés employés. (< Le calcul mental est 
négligè dans beaucoup d'écoles, dit l'inspecteur principal de Namur, ou bien 
il y est donné sans ordre, sans esprit de suite; on néglige les principes qui 
sont le fondement de l'arithmétique et qui devraient être appris dès les 
classes inférieures. )) Les inspecteurs de Bruges et de Gand pensent de 
même. « Dans cette branche, dit ce dernier, on n'habitue pas assez les 
élèves à raisonner par eux-mêmes. >> 

Il en est autrement de l'étude de la géographie qui, nulle part, ne laisse 
beaucoup à désirer. Dès le premier degré1 les enfants sont habitués au tracé 
et à la lecture des croquis et des plans, d'abord de l'école, puis de la com 
muuc, puis, peu à peu, du canton; leur intelligence s'exerce ainsi dans un 
monde vrai, réel et pour ainsi dire tangible; on va de la chose au signe: de 
la vue et du mcsut·age de la classe qu'ils fréquentent, de la rue qui les y 
conduit, au dessin, à la carte qui les représentent; dès le début, ils appren 
nent de la sorte à mir la réalité sous la figurci et il leur devient possible de 
se représenter dans la suite les provinces, les contrées dont 011 leur met la 
carte sous les yeux, bien qu'ils ne les nient point parcourues. D'un autre 
culé, on fait déduire, autant que possible, de la géographie physique, les 
détails concernant les productions, les industries, le commerce, et l'on 
transforme en une étude d'iutelligcucc, de raisonnement, cc qui autrefois 
11e constituait qu'un stérile cllort de mémoire. 
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Partout aussi on proclame excellents les résultats obtenus dans les leçons 

de sciences naturelles, devenues vraiment expérimentales, intuitives, et 
généralement limitées aux faits réellement dignes d'intérêt. 

Il en est de même pour les travaux à l'aignille dans les écoles de filles. 
L'exécution <le chaque ouvrage est précédée d'une analyse raisonnée; avec 
démonstration frappante, et suivie d'une correction minutieuse; le mode 
simultané est intelligemment pratiqué: et les élèves acquièrent une remar 
quable habileté dans les travaux de tricot et de couture, comme de rapié 
çage et de ravaudage du linge. 

L'inspecteur principal de Marche expose comme suit ce qui se pratique 
dans son ressort; pour les leçons de formes géométriques: « Cc n'est pas aux 
degrés supérieurs que se rencontrent les difficultés; ici, comme en beaucoup 
de choses: ce sont les débuts qui sont pénibles et qui exigent de l'instituteur 
beaucoup de soin dans la recherche des moyens d'intuition. Le succès n'est 
possible qu'à la condition de recourir à de fréquents emprunts aux procédés 
de la méthode Frœbel. Voici, comme exemple, la série des exercices auxquels 
donne lieu l'examen d'un point spécial du programme, l'analyse sommaire 
du parallélipipèdc rectangle ( degré inférieur) : 

>> a) Bécapitulation de la leçon donnée antérieurement sur le cube, d'abord 
au moyen du cube de la collection des formes géométriques de l'école, 
puis au moyen des petits cubes du troisième ou du cinquième don de Frœbel, 
dont un spécimen est remis à chaque enfant. Pendant qu'un élève dénomme 
les faces, les arêtes et les coins du cube, les autres montrent simultanément 
les parties similaires des cubes qui se trouvent entre leurs mains; 

» b) Quelques élèves disposent en deux rangées de trois cubes chacune, 
les petits cubes qui leur ont été remis; soit en tout six cubes formant un 
parallélipipède rectangle; les enfants constatent que le corps ainsi formé 
n'est plus un cube. Six autres cubes sont placés sur tes premiers; même 
constatation; • 

,, c) Rapport entre les corps formés au moyen de petits cubes et le paral 
lélipipède du matériel didactique de l'école; 

>> d) Analyse du parallélipipèdc rectangle : six faces plus longues que 
larges; douze bords égaux, quatre à quatrc , huit coins. Plusieurs élèves 
tenant à tour de rôle le parallélipipède en main, comptent et mesurent, au 
moyen d'une ficelle (ou d'un double décimètre), les faces, les bords, et 
comptent les coins; ils constatent que les faces sont plus longues que larges; 
que les bords sont égaux, quatre à quatre, et qu'il y en a de trois longueurs 
différentes : de grands, <le moyens et de petits; 

>) e) L'instituteur donne le nom du solide; cc nom est écrit au tableau 
noir, puis épelé et lu par plusieurs élèves; 

» f) Objets ayant la forme d'un parallélipipède ~ 
» g) Comparaison entre le cube et cc nouveau solide; 
)) h) L'instituteur montre de petits bâtons, en fait trouver le nom; il 

amène les élèves à distinguer les grands bâtonnets, les moyens et les petits, 
et à découvrir, de chaque catégorie, le nombre des bâtonnets nécessaires à 

gg 
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la construction d'un parallélipipède, ainsi que le nombre des pois en circ 
indispensables à la représentation des coins ; 

» i) Quelques élèves sont chargés de distribuer à leurs condisciples des 
petits bâtons et des pois: pour que chacun construise le solide étudié; 
" j) Construction d'un parallélipipède. Le maître travaille en même 

temps que les élèves (base d'abord; arête verticale ensuite; face supérieure 
enfin); 

,, k) Devoir : démontage et reconstruction du solide expliqué. n 
Introduits dans toutes les écoles, à l'exception de douze, les exercices de 

dessin n'ont pas produit tous les bons résultats qu'on en attendait. « Quel 
ques instituteurs manquent de goût et de talent, dit l'inspecteur du ressort 
de Courtrai; d'autres se tiennent trop à la copie des figures emportées des 
cours de Louvain et de Namur. » <1 Le dessin stigrnographique occupe une 
trop grande place dans les exercices, dit, de son côté, l'inspecteur principal 
de Hasselt. Sans permettre qu'on change les programmes, je conseille d'in 
troduire dans le second degré, quelques exercices à main libre sur ardoise et 
sur cahiers non quadrillés et non munis de points de repère. » L'inspecteur 
de Mons pense que la méthode est trop lente et qu'elle ne vise pas assez 
directement les objets de la vie réelle. Il ajoute: « D'autre part, les alloca 
tions trop faibles des budgets scolaires ne permettent pas aux instituteurs 
de procurer aux élèves indigents les instruments nécessaires pour l'applica 
tion du programme du troisième degré; l'œuvre demeure ainsi, dans beau 
coup d'écoles, à l'état d'insignifiante ébauche. » 

L'histoire nationale n'est pas non -plus enseignée avec tout le fruit dési 
rable. << Dans nos visites d'écoles, dit .M. l'inspecteur principal de Gand, 
dans les concours, dans les examens mêmes, nous constatons sous ce rapport 
une grande ignorance de la part des élèves, et souvent aussi de la part 
des membres du personnel enseignant. ,, Les déclarations des inspecteurs 
principaux d'Alost, de Hasselt, de Marche et de Mons sont dans 
le même sens. « Dans la plupart des écoles, dit ce dernier, on 
s'asservit trop au manuel. On semble oublier que Je livre doit être 
interprété. Il est assez rare d'entendre un instituteur exposer les 
faits dans une narration vive, simple, naturelle, dégagée de digressions et 
marchant vers le but d'un pas égal et rapide; plus rare encore de le voir 
traçant d'une époque, d'une période, d'un siècle, un tableau animé, 
attrayant, instructif. Cela s'explique : beaucoup n'ont eux-mêmes de l'his 
toire qu'une connaissance imparfaite; plusieurs seraient embarrassés pour 
apprécier la suite et l'enchaînement des faits, ainsi que leur influence 
sur le développement des institutions; pour montrer que la nation, le peuple 
d'aujourd'hui, chez nous comme en bien d'autres pays, est l'aboutissant d'un 
long passé d'efforts, de sacrifices et de progrès. Il leur serait, dès lors, 
difficile de faire de l'enseignement de l'histoire ce qu'il devrait être : un 
instrument de nationalité, Par des notices plus ou moins détaillées sur les 
faits et gestes d'un certain nombre de princes ou d'autres personnages mar 
quants, on réussit à peine à satisfaire la curiosité des enfants , il faudrait, 
par une étude simple, mais sérieuse, du mouvement incessant dans les 
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habitudes, les institutions, la condition sociale du peuple, éclairer leur 
conscience de citoyens et arriver doucement à leur donner les mœurs de Ja 
liberté. » 

En terminant ces considérations, faisons remarquer qu'au 50 septem 
bre !884, il y avait encore dans le pays. 

2 écoles où l'on n'enseignait pas l'histoire nationale; 
i2 - - le dessin; 
45 - - les sciences naturelles ; 
62 - - les formes géométriques; 
t 69 - - la gymnastique; 

et f9!S - - le chant. 

Pour certaines branches, le manque d'aptitude de quelques instituteurs; 
pour les autres, l'absence d'élèves dans les divisions supérieures, expliquent 
le fait. 

Éducation morale et bienséance. 

Dans les conférences et dans les visites des classes, les inspecteurs ont 
partout insisté sur le devoir qui s'impose aux instituteurs de faire tourner 
au profit de la moralité, la discipline de l'école et les travaux intellectuels; 
de travailler sans cesse à réaliser cette heureuse alliance des choses du cœur 
et de l'intelligence, où réside la véritable perfection. lis ont montré comment 
il faut profiter des occasions qu'offre l'enseignement des diverses branches, 
pour ouvrir l'âme de l'enfant aux sentiments de dignité, de respect pour 
lui-même, de justice et d'amour pour les autres, d'admiration et de recon 
naissance pour le Créateur. Us ont expliqué comment on arrive à donner 
d'abord à l'enfant l'émotion du bien; à lui faire apprécier ensuite, à mesure 
que ses facultés se développent, la valeur des actions bonnes ou mauvaises; 
à graver enfin dans son esprit des maximes propres à lui servir de règles de 
conduite pour la vie. 

On constate avec satisfaction que, dans tous les ressorts, le personnel 
enseignant met ~ profit les leçons de langue maternelle et d'histoire, les 
causeries, les exercices de lecture, de récitation et de rédaction, pour 
éveiller et fortifier chez les élèves l'amour du bon et du beau. Mais on 
voudrait voir utiliser dans une plus large mesure les récréations, les jeux, 
les promenades, les événements de la vie, pour atteindre au même but. Qu'il 
ait été fait beaucoup sous cc rapport dans nos écoles, c'est incontestable; 
que l'on puisse faire davantage encore, en bien des endroits, ce n'est pas 
moins certain. 

Bon nombre d'écoles ont considérablement gagné, depuis quelques 
années, quant à la pratique des usages et des règles de la bienséance; 
cependant il n'est pas encore permis de déclarer que toutes sont des asiles 
de mœurs douces et de procédés aimables. Aussi bien, on ne saurait se 
dissimuler qu'il y a là une œuvrc difficile entre toutes ; les enfants des écoles 
primaires ne sont pas toujours en contact avec des gens bien élevés; l'effet 



[ N° 197.] ( f."l'\'.,111 ) 

des conseils, des représentations, des leçons de l'instituteur, est souvent 
détruit ou paralysé par les exemples funestes du dehors. 

lducation pbysirpœ. 
Les inspecteurs se plaisent i, reconnaitre que les instituteurs donnent 

généralement des soins à l'éducatiou physi11nc des enfants; qu'ils enseignent 
occasionnellement les prescriptions les plus utiles de l'hygiène et ne 
négligent pas les exercices gymnastiques. Mais la plupart entourent de 
certaines réserves leurs déclarations à cc sujet. C'est d'abord l'inspecteur 
principal du Limbourg : (( Souvent, dit-il: les enfants se tiennent mal; en 
hiver surtout, ils doivent rester trop longtemps assis; quelques-uns sont 
trop rapprochés du feu; à l'entrée, ils vont se chauffer à un poêle tout rouge, 
avant de se rendre il leur place; la ventilation est souvent défectueuse; les 
maîtres et les élèves résident dans une atmosphère viciée. >> C'est ensuite 
l'inspecteur de Tournai : u On ne se donne pas assez de peine: dit-il, pour 
amener tous les enfants à vouloir être beaux, solides cl souples; on s'y 
prend bien légèrement pour qu'il apprécie la beauté de son corps; sa mer 
veilleuse et providentielle organisation, et cc qu'on peut le rendre et cc 
qu'on peut en obtenir par l'éducation ..... Dans les exercices gymnastiques~ 
on néglige ou l'on oublie de bien montrer toutes les parties du mouvement., 
ou bien de faire trouver sur quel membre ou sur quelle partie du corps 
l'exercice produit son action: ou bien comment il faut exécuter l'exercice et 
pourquoi. ,, L'inspecteur de .Mons signale; comme un peu négligés, les jeux 
propl'cs à favoriser Je développement physique; les instituteurs, dit-il, 
perdent quelquefois de vue qu'à côté des leçons de gymnastique il heure 
fixe, il y a des moments de récréation, où l'on introduirait utilement des 
exercices de nature à donner l'adresse, l'agilité, !a souplesse et In sûreté 
<les mouvements, tout en provoquant la gaieté et en faisant naître le 
plaisir. 

Enfin, l'inspecteur principal d'Anvers appelle l'attention sur la remar 
quable organisation du sercice de la surceillanee médicale des écoles 
1n·i,naires de la cille d'Anvers. << Cc service est confié à quatre médecins 
qui, en temps ordinaire, visitent une fois par semaine; mais pas t\ jour fixe, 
toutes les classes des écoles de la ville, constatent l'état de santé des élèves 
nouvellement reçus et consignent dans un registre les résultats de l'examen. 
Le médecin donne des conf ércnccs aux instituteurs, pour les mettre en 
position de reconnaître rapidement les maladies transmissibles cl de faire 
renvoyer immédiatement les enfants qui en sont atteints; ceux-ci ne 
peuvent rentrer à l'école que munis d'un certificat <lu médecin constatant 
leur entière guéri sou. Pour les élèves ayant des prédispositions à certaines 
maladies, des médicaments, l'huile de foie de morue, par exemple, leur 
sont administrés pa1· les instituteurs et les institutrices, selon les indications 
des médecins. Chaque trimestre, il est rendu au collège échevinal, un 
compte détaillé de la médecine prévcntfre ainsi organisée dans les écoles. 
D'après les rapports, cette médecine préventive donne les meilleurs résul 
tats : après huit ou dix mois de traitement, les enfants pâles et malingres 



( C.UII ) ( N• t97.] 

ont considérablement gagné; et plus de la moitié d'entre: eux peuvent être 
considérés comme sains et solides. Un règlement officiel prescrit toutes les 
mesures poµr l'entretien des classes, des lieux d'aisance et de toutes les 
parties du bâtiment, dans un état constant <le parfaite propreté; les médecins 
surveillent de près cette partie du service. Aussi l'état sanitaire <le la popu 
lation des écoles prima ires et. des jardins d' enfants est très satisfaisant. 1, 

CHAPITIŒ IV. 
ÉCOLES D'ADULTES. 

1i1. Orr,-anisation el n'i;ltnwnts r.;éncraux. 

Aucun changement n'a été apporté, pendant la période triennale de 1882 
à -1884, au règlement général des écoles d'adultes en date du -ter septcm 
hre 1866, modifié par les arrêtés royaux du H septembre ·1868, du 
~9 juin 1871, du 17 février !872 et du 20 février 1874. (Voir cc règlement 
général et ces arrêtés aux Annexes, pp. 169-170 du neuvième Rapport 
triennal, pp. 192-!95 et pp. 1.94-19t'> du dixième Rapport, et p. 267 du 
onzième Rapport.) 

172. RèGlrmrnls locaux approuvés sur recours. 

L'article 16 de la loi du i cr juillet 1879 est conçu comme suit: cc Le conseil 
» communal n statue, par un règlement spécial, sous l'approbation de la 
» Députation permanente et sauf recours au Roi, sur les questions relatives 
,) à l'admission <les élèves, à leur renvoi définitif, à la discipline de l'école, 
)) aux jours et aux heures de travail: aux vacances et aux moyens 
» d'encouragement. Le taux des rétributions est fixé, pour chaque com 
>> mune, par la Députation permanente, sur la proposition du conseil corn 
'' munal, sauf recours au Roi. )) 

Une décision ministérielle, prise en vertu de l'article 2 de la loi, avait 
décrété l'organisation, à litre d'essai, duus la commune de \V ... (Flandre 
orientale), d'un cours d'adultes pour hommes: à adjoindre ù l'école primaire 
communale. 

Conformément à l'article -16 précité, le conseil communal avait arrêté, 
pour le cours en question; un règlement <l'ordre intérieur qui avait été 
approuvé par la députation permanente du conseil provincial. 

Cc règlement n'avait été voté que pour une année scolaire; en outre, 
les leçons ne devaient être données que du ! ci· février au H> mars. M. le 
gouverneur de la province prit son recours coutre la décision de la députa 
tion permanente approuvant le règlement. 

L'inspection scolaire avait constaté que les cours d'adultes de \V ... 
avaient donné des résultats satisfaisants, pendant la première année 
scolaire. Il convenait <lonc de renouveler l'essai et, en cas <le succès, de 
décider le maintien définitif du cours. 

hh 
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Un règlement d'ordre intérieur était nécessaire pour le service du cours 
pendant la deuxième année de son organisation, et, le cas échéant, pour les 
années suivantes. 

De plus, la durée du cours (un mois et demi) fixée par le conseil commu 
nal était insuffisante. Il y avait lieu de déterminer les mois, jours et heures 
de leçons, conformément à la règle généralement admise. 

Un _arrêté royal décréta un règlement d'ordre intérieur proposé par le 
gouverneur de la Flandre orientale et portant; comme dispositions princi 
pales: 

a) Que l'année scolaire commencerait le ! er octobre et finirait le 
{er mars; 

b) Que l'enseignement serait donné tous les jours, les samedis et diman 
ches exceptés, de 7 à 8 1/'! heures du soir. (Cet arrêté est inséré aux 
Annexes, pp. 427 et 428.) 

AD ... (Flandre orientale), le conseil communal avait arrêté un règlement 
d'ordre intérieur portant que le cours d'adultes serait ouvert du US octobre 
au i er mars. Ce règlement ayant été approuvé par la députation permanente, 
M. le gouverneur dé la province, d'accord avec l'inspection scolaire, proposa 
de fixer à cinq mois (du {er octobre au ter mars) la durée du cours, confor 
mément à la règle généralement admise dans la Flandre orientale. 

Un arrêté royal approuva le règlement d'ordre intérieur modifié dans le 
sens des propositions du gouverneur. 

-173. Refus de certains conseils communaux <l'arrêter un règlement d'ordre intérieur, pour le service dei 
cours d'adultes. 

Plusieurs conseils communaux ont refusé d'arrêter un règlement d'ordre 
intérieur, pour le service de cours d'adultes régulièrement adjoints à leurs 
écoles primaires. La question a été soulevée, de savoir s'il convenait de délé 
guer à un commissaire spécial la mission de se substituer au conseil com 
munal pour élaborer ledit règlement. 

La question a été résolue négativement. 
Voici comment la dépêche était conçue, à cet égard : 
(\ Je suis d'avis d'éviter, autant que possible, l'envoi de commissaires 

» spéciaux aux frais des administrations communales, et il me paraît que, 
» dans l'espèce, le Roi ayant, aux termes de l'article 16 de la loi du 
,, i er juillet 1879, Je droit de statuer sur recours, peut, en cas de refus du 
» conseil communal de dresser le règlement d'ordre intérieur de ces écoles 
» primaires, arrêter cc règlement d'office, sur un pourvoi formulé par 
>, vous. >> (Dépêche du 2 mars 1882, f re section, n°• 464/9677A/f0!192S, 
aff. gén.) 

Depuis, cette marche a été suivie pour tous les cas analogues, au nombre 
de six, qui se sont présentés. Le geuverneur, d'accord avec l'inspection 
scolaire, a préparé un projet de règlement qui a été approuvé par arrêté 
royal. 
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H.f. Admission, à titre r;raluit, des éh:res aux cours d'adultes ailjoints aux écoles prlmalres communales. 

L'articie. 5 de la loi du jer juillet !879, contient les dispositions sui 
vantes : 

" Les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement. 

,, La commune est tenue de la procurer, dans les écoles communales, à 
» tous les enfants indigents. 

» Le conseil communal... fixe, tous les ans: le nombre d'enfants indigents 
» qui doivent. recevoir l'instruction gratuite ... Celle liste ... est approuvée 
» par la députation permanente, sauf recours au Roi. » 

L'article {er, § 5, de l'arrêté royal du 1er septembre !880 est ainsi conçu : 
u Les cours seront gratuits. Toutefois, le conseil communal pourra faire 

,, des exceptions à cette règle, sauf recours û la députation permanente et, 
» a-u besoin, au Roi. •> 

Il résulte des circulaires explicatives de la loi du {cr juillet {879, que le 
législateur a entendu interpréter très largement le droit des élèves d'obtenir 
l'instruction à titre gratuit. 

A cet égard, plusieurs conseils communaux se sont écartés des vues du 
Gouvernement, en refusant d'accorder l'instruction gratuite à plusieurs 
élèves qui se trouvaient dans les conditions voulues pour l'obtenir. 

Des arrêtés royaux, pris sur recours des gouverneurs: ont réformé des 
décisions de députations permanentes approuvant des lisles de personnes 
admises à suivre gratuitement les écoles d'adultes, et sur lesquelles étaient 
omis les noms de plusieurs habitants ayant droit à la gratuité. 

Ces arrêtés se rapportent, pour l'année 188~, à 50 communes; pour 
j885, à 37 communes et pour 1884: à 21 communes. 

fil'S. Personnel enseignant des écoles d'adullcs. - Traitements cl émoluments. 

Il résulte du tableau inséré aux Annexes, p. 450, que le nombre des 
membres du personnel enseignant des écoles communales pour adultes 
s'élevait, à la date du 5{ décembre -1882, a 3,9:ID, dont 2,987 instituteurs 
et 928 institutrices. Onze religieuses enseignaient dans ces écoles : 8 dans la 
province de Hainaut et 5 dans la province de Namur. 
Au 5{ décembre 1885, le personnel enseignant des écoles communales 

pour adultes se composait de 4,149 membres, dont 5,177 instituteurs 
et 972 institutrices. Parmi les institutrices, il y avait 7 religieuses : 4 dans 
le Hainaut et 5 dans la province de Namur. (//oir aux Annexes, p. 452.) 

Au 50 mars f 884, on comptait. dans le royaume 5,·190 instituteurs et 
886 institutrices qui enseignaient dans les écoles communales d'adultes, soit 
un personnel enseignant de 4,076 membres. Dans ce nombre, se trouvaient 
5 religieuses, en fonctions dans la province de Namur. (f/ofr aux Annexes, 
p. 434.) 

Le nombre des institutrices et <les instituteurs préposés à la tenue des 
écoles d'adultes communales, s'est accru de 5o0 depuis le 5f décembre 188!. 
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Il n'~, avait plus, i, la fin de la présente période triennale: que 2! institu 
teurs et 5 institutrices dirigeant iles écoles privées soumises au régime 
J inspection légale. Nous insérons aux Annexes, p. 457; un tableauindiquant 
les traitements. y compris le casuel (ind<•mnitJs du chef de l'instruction 
grntuitc et rétributions des élèves pnyants). dont les membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes communales: ouvertes plusieurs fois pen 
dant la semaine, ont joui en 1881. 

Le payement des traitements et des indemnités des membres du personnel 
enseignant de ces écoles a nécessité; pendant l'année précitée, une dépense 
totale de fr. -1 :044:ti-1-4-4-2. 

Les traitements dont les instituteurs titulaires jouissaient du chef de la 
tenue d'une école d'adultes leur demeuraient acquis intégralement, en cas 
(le maladie, au même titre que le traitement attaché à l'emploi principal 
qu'ils occupaient l, l'école primaire. 

Un arrêté royal, en date du 8 mars ·18801 avait mis à la charge de l'État 
les traitements <les intérimaires remplaçant des instituteurs malades. 

Pour la fixation du traitement des intérimaires, le Gouvernement s'assu 
rait, au préalable: si les intéressés étaient ou non chargés de la tenue d'une 
école d'adultes. 

tï6. ~ombre cl population des écoles d'adultes. 

Les trois tableaux, insérés aux Annexes, pp. 430 à 455, indiquent le 
nombre : ·1 ° des écoles d'adultes, et 2° des élèves qui les fréquentaient, 
au 51 décembre 18821 au 51 décembre ·1883 cl au 50 mars 1884. 

Le nombre des écoles communales d'adultes, ouvertes plusieurs fois la 
semaine, était; à celte dernière date. de 7.)47: dont 2,-H,4 pom· hommes, 
~88 pour femmes cl 5 pour les élèves des deux sexes. Les écoles mixtes 
étaient établies: ·i dans le ressort d'inspection principale de Malines et 4 dans 
celui de Liégc. 

Indépendamment de ces 2)'i-7 écoles, il y avait. à la même époque, 
246 écoles dominicales pom· adultes: créées cl entretenues par les com 
munes. (F'oir aux Annexes p. -156.) Le nombre des institutions officielles 
pour adultes atteignait ainsi le chiffre de 2J)!)31 ce <JUÏ accuse une augmenta 
tion de ~H écoles, comparativement ü la situation au 5·1 décembre !88-J. 

On ne complait plus, au 50 mars 18841 que 25 écoles privées soumises à 
l'inspection légale, dont 2 étaient établies dans la province de Hainaut 
et 2! dans la province de Luxembourg. Trois ans auparavant, le nombre en 
était. de 58: soit une diminution de H> écoles. 

L'autorité supérieure, usant du droit que lui confère la loi, a décrété 
d'office l'adjonction de cours d'adultes il plusieurs écoles primaires. 

JI résulte des trois tableaux qui figurent aux Annexes; pp. 450 il 45~~ 
que le nombre des élèves présents en classe (écoles d'adultes communales) 
était, il la date du 31 décembre 1882: de 7X}j701 dont 60,tiOH hommes et 
17.,971 femmes; au 51 décembre -18851 de SV;~!O, dont 711!86 hommes et 
181524 femmes; rt en lin, il la date du 31 mars -18841 de 79,607, dont 651585 
hommes et 16,224 femmes. 
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Au 51 décembre 18811 les élèves fréquentant les écoles d'adultes officielles 
atteignaient le nombre de 76,2~51 soit en faveur de la période triennale 
actuelle une augmentation de 5}5~1.- sujets; 

Au 51 mars 1884; la population des écoles privées, soumises à l'inspection 
légale, était descendue au chiffre de ~08 élèves. 

Les mêmes tableaux (1:ofr aux Annexes, pp. 450 à 43a) donnent la déeom • 
position, sous le rapport de l'âge, des élèves des écoles d'adultes communales 
au 31 décembre 1882, au 51 décembre 1883 et au 30 mars ·1884. 

Il en résulte que le nombre des élèves âgés de moins de J5 ans était 
respectivement de 20,516, de 20:0:i~ et de 18;274; et celui des élèves ayant 
dépassé cet tige, de ;:,8,2154, de 69,47~ et de 611533. 

Les écoles d'adultes ne sont généralement ouvertes que pendant quatre, 
cinq ou six mois au plus; la durée moyenne <le la fréquentation) par élève, 
varie entre 4ll et 70 jours, suivant les ressorts d'inspection. 

A quelques exceptions près: clics ne sont pas de véritables cours de perfec 
tionnernent , mais· plutôt des écoles primaires ü programme réduit et appro 
prié aux. besoins locaux. On y trouve parfois, il est vrai; quelques élèves 
ayant fait des études primaires complètes; mais le plus grand nombre y va 
pour réparer l'incurie des années de l'enfance, c'est-à-dire, pont· y 
apprendre à lire, à écrire, à calculer et i1 s'exprimer avec un peu d'aisance. 

Si 1'011 tient compte de cette situation et si l'on a égard, en outre, à l'état 
de fatigue des ouvriers qui ne s'y rendent qu'après avoir porté le poids du 
travail du jour, on comprendra r1uc les cours d'adultes.ne sauraient produire 
<les résultats très brillants; mais c'est beaucoup déjà f!UC d'arracher chaque 
année de leur grossière ignorance quelques milliers d'ouvriers cl d'en aider 
quelques centaines d'autres à se classer parmi les artisans d'élite. 
Pour y attirer et y retenir des élèves 1 les instituteurs s'attachent à 

donner un enseignement substantiel et pratique. Sans cloute: ils ne peuvent 
se plier à toutes les cxigenc<'s de certains jeunes gens qui voudraient 
n'entendre parler que de choses rcvèlnnt ü leurs yeux le caractère d'une 
utilité d'application immédiate cl toute matérielle; mais ils peuvent et ils 
doivent foire pénétrer dans leurs lc<_'.DllS: dans leurs entretiens, beaucoup 
de notions en rapport avec les réalités de la vie. Sans négliger jamais d'habi 
tuer les élèves à raisonner cc qu'ils font, il faut qu'on tienne compte de 
l'éducation intérieure qui s'est accomplie chez les jeunes gens par le contact 
des hommes et des choses de l'cxistcnce , il faut qu'on Iraitc surtout devant 
eux des sujets qui les intéressent el dont ils puissent tirer parti pour leurs 
travaux. D'un autre coté, les instituteurs intelligents ont soin de débarrasser 
l'école d'adultes des formes disciplinaires de l'<;colc primaire: ils se montrent. 
les amis plutôt que les maîtres des élèves :, cc n'est qu'ainsi qu'ils réussissent 
à opérer le rapprochement de l'école et de la vie. 

A cc sujet: i\l. l'inspecteur prineipal de Lié:ge signale les idées suivantes, 
qu'il s'est attaché ù faire prévaloir. et qu'il a cxpost'.·es notamment dans l'une 
des conférences d'instituteurs de son rcssorf., 1•11 1881, : (( L'vnsciguemcut 
donné aux adultes sera at.trayanl; prnliquc; utilitaire et très varié. Les insti 
tuteurs se préoccuperont des besoins professionnels des élèves; et les entre- 

1, 
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tiendront de choses concordant avec les besoins de la vie réelle. L'enseigne 
ment sera intelligent, sérieux, raisonné; pour cela, un peu de théorie est 
nécessaire, afin de faire comprendre toutes les applications; mais il ne faut 
pas qne cette théorie devienne l'objet d'un conrsex7,ro{esso;clle s'enseignera 
occasionnellement. Les lectures expliquées seront d'un grand secours pour 
étudier l'histoire, lu géographie, les sciences; on inspirera donc aux. élèves 
le goùt de la lecture. n 

177. Écoles ménagères. 

On ne signale dans le royaume que trois écoles ménagères se rattachant à 
l'enseignement primaire communal : une à Anvers, une à Ypres et une à 
Boussu (Hainaut). Celle-ci est annexée à l'hospice des vieillards, et tout le 
ménage des pensionnaires de l'établissement de charité est fait par les élèves 
de l'école, sous la direction d'une institutrice spéciale. Cette association de 
deux œuvres charitables, éminemment utiles, a quelque chose de touchant. 
Elle permet d'ailleurs d'initier les jeunes filles, à leur sortie de l'école 
primaire, aux divers gcm·es de travaux qui rentrent dans les attributions 
d'une bonne ménagère: la cuisine et ses préparations multiples, les soins 
à donner aux appartements, au linge, aux vêtements; - elle fournit l'oeca 
sion de les mettre en rapport avec les vieillards, les infirmes, et de leur 
inspirer le sentiment de cc qui est dù à l'âge et au malheur. On ne néglige 
pas d'y donner aussi un complément sérieux aux connaissances acquises 
à l'école primaire, particulièrement en cc qui concerne le calcul, la langue 
française, et l'hygiène. 

1l est regrettable que des institutions si intéressantes ne soient pas plus 
nombreuses dans le pays. Tous ceux qui ont vu de près les localités avoisi 
nant les charbonnages savent jusqu'à quel point l'éducation du foyer 
domestique manque aux jeunes filles du peuple; ils savent combien peu 
d'entre elles sont capables d'assurer avec économie et prévoyance l'appro 
visionnement d'un ménage, la préparation des repas~ l'entretien de l'habita 
tion, la réparation et la confection des vêlements, le lessivage et le repas.., 
sage du linge, tout ce qui, en un mot, aide à faire beaucoup avec peu et 
constitue la science de la vie chez l'ouvrier. Donner ces aptitudes et faire 
naître ou développer le goût de l'existence en famille, telle serait l'œuvre 
de haute utilité sociale à réaliser par des écoles ménagères intelligemment 
organisées. 

178. Bibliothèques communales pour les adultes. 

L'article 27 de l'arrêté royal du .f cr septembre 1866 porte qu'il y aura dans 
chaque école d'adultes, une bibliothèque ou collection de livres à la dispo 
sition des élèves. 
li s'agit ici d'une bibliothèque spéciale, placée sous le contrôle des agents 

de l'inspection scolaire. La liste des livres à acheter doit être soumise au visa 
de ces fonctiuunaircs. 

L'existence de bibliothèques populaires, dans l'organisation desquelles 
l'administration centrale n'a pas à intervenir, ne peut être invoquée par 
les conseils communaux pour être dispensés de la création des bibliothèques 
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spéciales pour les adultes. (Dépêche du 50 avril 1885 , ire section, 
n= {8t0f-t003f>S, aff. gén., insérée aux Annexes, p. 428.) 

cc A Anvers, dit l'inspecteur principal du ressort, il y a une petite biblio 
thèque dans chacune des écoles primaires ; elle est à l'usage des élèves. 
Il y a, en outre, dans chaque école, une bibliothèque à l'usage exclusif des 
instituteurs. Elle se compose principalement de livres pédagogiques. » 

Il serait bien désirable qu'il en fùt de même partout. cc En effet, dit 
l'inspecteur principal de Namur, pour le plus grand nombre de nos élèves, 
le livre est le seul moyen de perfectionnement qui leur restera lorsqu'ils 
auront quitté l'école. Il est donc nécessaire de répandre: autant que possible, 
chez eux le goût des lectures saines, instructives. D'ailleurs, la lecture n'est 
pas un but, mais un moyen de s'instruire; ~t l'école, qui a la mission 
d'apprendre à lire, n'a rien fait sous ce rapport, si, en même temps, elle n'a 
pas fait aimer la lecture : le grand problème de la diffusion de l'instruction 
dans les classes inférieures de la société ne sera pas résolu, tant qu'à côté 
de chaque école, il n'y aura pas une bibliothèque scolaire. >> 

Si la réalisation complète de ~e vœu n'est pas prochaine, il se fait du 
moins des efforts dans ce sens; dans toutes les provinces, on signale l' ac 
croissement constant du nombre des bibliothèques scolaires, et il n'est pas 
de ressort un peu populeux qui n'en compte dès aujourd'hui une quaran 
taine, comprenant chacune un choix convenable de volumes. En bien des 
endroits, les administrations communales ont reconnu qu'on parvient à 
vulgariser beaucoup d'idées saines et utiles, quand on met à la portée du 
peuple <les livres pleins d'intérêt et de science solide, pourvu qu'ils soient 
irréprochables au point de vue de la morale. 
Et partout, les lecteurs sont nombreux. Ils le seraient pins encore, et 

surtout ils retireraient plus de profit de leurs lectures, dit l'inspecteur prin 
cipal du ressort scolaire de Mons~ si chaque bibliothécaire pouvait, en 
mettant les ouvrages en circulation, en faire connaître brièvement la sub 
stance ou présenter de quelques-uns des chapitres, un commentaire sobre 
et lucide. 

CHAPFfRE V. 

DISPOSITJONS COMl\lUNES AUX ÉCOLES GARDIENNES ET AUX ÉCOLES D'ADULTES. 

170. l\éoqpnîsalîon des écoles r;ardirnnes el des écoles d'adultes créées facultativement par les communes, 
sous le régime de la loi du 23 septembre 18J2. 

D'après les articles { cr et 2 de la loi du 1er juillet -1879, les cours d'adultes 
doivent, de même que les sections gardiennes, être adjoints aux écoles 
primaires communales. 

La réorganisation des cours de l'espèce qui existaient antérieurement à 
la mise en vigueur de la dite loi, est prescrite par la circulaire ministérielle 
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du -t8 janvier -1882 (Annexes, p. 251), qui contient aussi, au sujet de la 
régularisation des anciennes sections gal'clicnncs, des recommandations 
spéciales dont on trouvera le résumé sous la rubrique Organisation 
p. LXII (Texte) du présent Rapport. 

180. lllcompétr.nce du conseil communal pour décider la suppression des écoles &artliennes 1:t des écoles 
d'adultes. 

C'est au Gouvernement seul qu'il appartient d'indiquer les écoles primaires 
auxquelles des sections gardiennes ou des cours d'adultes doivent être 
adjoints. Le conseil communal est sans qualité pour prononcer la suppres 
sion de ces écoles cf, partant, les dérisions qu'il aurait prises à cet égard 
sont inopérantes de plein droit, sans qu'il soit nécessaire d'en provoquer 
l'annulation. 

Dès que le rr-Ïus du conseil communal de porter au budget les crédits 
indispensables an service de l'école gardienne et de l'école d'adultes: est 
dûment constaté, la députntinn permanente et, au besoin, le Roi, peuvent, 
agir d'office: conformément à l'article 155 de la loi communale. (Dépêche 
ministérielle du 28 juillet 1885, 5(; section, 11°s ~64/-15552''). 

CHAPITRE VI. 
SERVIC~: ANNUEL ORDINAIRE. 

181. lnu-rveution ,les hurenux de hienfaisance il.in~ IP.s frais dt· l'Instruction prlmaire. 

Aucun changement n'a été apporté, pendant la période triennale 1882- 
1884, aux principes qui régissent l'intervention des bureaux de bienfaisance 
dans les frais dit service ordinaire de l'instruction primaire et qui sont 
résumés il la page ccctvu du précédent Rapport. 

Pendant la dite période, trente et u11 arrêtés royaux ont statué sur des 
recours relatifs à cet objet. En voici le relevé : 
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IIOIIRE 
PROVINCES. DATES DES ARRtlts. du 

umu, lt lif■f'aisaaCI 
iO!trcssts. 

, 

Budgets de 1881 • 
Limbourg • . . . . . 5 janvier f88? • . 1 'l 

Budget, de 1882. 
Namur. . . . . 'li janeier f88i • 8 

Limbourg . . . 13 février - f 

Namur. f•• avril - . ' Limbourg . . 'l6 avril - 6? 

hl. . . 9 juin - . 3 

hl. 26 juin - . -l'l 

Id. . 4 octobre - 1 

Id. -1•• •lécemb,c - . . 7 

Id. . 19 décembre - . ' 
Budgets de 1883. 

Limbourg . . U mars 41183 • -~ 
hl. . 3 avril - . 3~ 

lù 3 avrll - 1 

Id. . . 'l5 mai - 4 

Id. f,i juio - . 11 

Id. . 29 juio - . 'l 

Id. 29 juiu - . 3 

Namur . .. . G juillcl - 3 

Limbo1.1rg . . 20 juillcl - 5 

Namur. . ~0 [uillet - . 2 

Limbourg . 6 août - . ï 

Id. . 9 aot\L - 1 

Id. 1\ septembre - 5 
M. 17 septembre - . 't 

Id '!6 septembre - 1 

Id. 5 octobre - . ' Id. Hl novembre - . 3 

Budgets de 1884. 
Limbourg . fO décembre 48113 • . Jt 
Brabant. 15 Iéveier 488~ • • 
Limbourg . l•• avril - 19 

\d. H mai - 20 

Total. . 2119 

On remarquera que la plupart des arrêtés qui figurent dans ce tableau 
l,k 



[ N° 197.) ( CIIXYIII) 

concernent la province de Limbourg. Le même fait s'est présenté pendant 
la période triennale précédente. 

Sous l'empire de la loi du 25 septembre ~812~ il était admis que les 
bureaux de bienfaisance subventionnés 1mr les communes, naturellement 
dans des conditions qui excluaient toute intention de fraude, ne pouvaient 
être contraints à intervenir dans les frais de l'enseignement primaire, 
attendu qu'il y aurait eu contradiction à les obliger d'alimenter le budget 
communal qui les soutient. 

Cette interprétation a été confirmée 1 par une dépêche ministérielle 
du 2n juin -1885, adressée à M. le gourcrneur de la province de Brabant 
(56 section, n°1 479/1-14221). 

i 82. Rtp:irlilion et rl-glementation des dépenses scelatres. 

L'article 1er de la loi du fer juillet 18791 consacrant- un principe déjà 
admis pat· la loi du 25 septembre -1842; a déci clé " q u'il y aura, dans chaque 
» commune du royaume, au moins une école primaire, établie dans un local 
,> convenable ». 

S'occupant de la rémunération à accorder aux membres du personnel 
enseignant, l'article 32 de ladite loi de -1879 a disposé en ces termes : 

" Le traitement de l'instituteur est fixé pm· le conseil communal, sous 
l'approbation de 1a députation permanente et sauf recours au Roi. Ce trai 
tement ne peut être inférieur à 1,000 francs pour les sous-instituteurs ou à 
i ,200 francs pour les instituteurs, casuel compris. L'instituteur a droit e11 
outre à une habitation ou à une indemnité de logement, à fixer de commun 
accord, sauf recours à la députation permanente et ensuite au Boi, en cas 
de dissentiment. Le revenu de l'instituteur ou du sous-instituteur ne pourra 
descendre au-dessous de celui dont il jouissait en 1878. 

>) Tout instituteur qui n'a été l'objet d'aucune punition disciplinaire, a 
droit à une augmentation de traitement, d'après la durée de ses services 
dans la même commune, et selon les bases suivantes : 

» Au bout de cinq ans . 
dix ans 
quinze ans 
vingt ans. 

. fr . 

• 

iOO 
200 
400 
600. » 

Enfin; l'article 54 de la même loi 1 a indiqué comme suit, de quelle 
manière les dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction primaire 
devaient être couvertes : 

« A défaut de fondations, donations ou legs, qui assurent un local et un 
traitement à l'instituteur, le conseil communal y pourvoira au moyen d'une 
allocation sur son budget. 

» L'intervention de la province, à l'aide de subsides, n'est obligatoire que 
lorsque l'allocation de la commune en faveur de l'instruction primaire est en 
rapport. avec les ressources locales. Un règlement d'administration générale 
établit les règles d'après lesquelles cette proportion doit se calculer; toute- 
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fois, l'allocation ne peut en aucun cas être inférieure au crédit voté pour cet 
objet au budget communal de 1878. 

» Le règlement d'administration générale dont il est parlé au précédent 
paragraphe sera soumis aux Chambres législatives, pollr être converti en 
loi, au plus tard dans la session ordinaire de 1882. 

>> L'intervention de l'Élat: à l'aide de subsides, n'est obligatoire que lors 
qu'il est constaté que l'allocation de la commune en faveur de l'instruction 
primaire est en rapport avec les ressources locales, et que l'allocation pro 
vinciale, en faveur de l'enseignement primaire, égale le produit de deux 
centimes additionnels au principal des contributions directes, sans toutefois 
que ladite allocation puisse être inférieure au crédit voté pour cet objet au 
budget provincial de ,[878 ..... >> 

Ajoutons, pour terminer cette revue partielle de la législation, que 
l'article IH de la loi de 1879 dispose que les frais de l'instruction primaire 
sont à la charge des communes et que la somme nécessaire à cet objet est 
portée annuellement au budget communal, parmi les dépenses obligatoires 
dont il est parlé à l'article 13f de la loi communale. 

Dès les premiers temps qui ont suivi la mise en vigeur de la loi de f 879, 
le Gouvernement s'est. occupé de l'élaboration de règlements généraux 
destinés à établir, d'une part, les bases de l'intervention des-communes dans 
les dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction primaire et, d'autre 
part, des règles pour servir de directions aux conseils communaux et, le 
cas échéant, aux députations permanentes et au Gouvernement, dans la fixa 
tion du revenu des membres du personnel enseignant et des autres dépenses 
du service. 

Après de longues et laborieuses études, Je Gouvernement a formulé les 
deux règlements généraux publiés aux pages 458 à 4f56 des Annexes du 
présent Rapport et qui ont été revêtus de la sanction royale sous les dates 
du 50 et du 51 décembre 1885. 

En attendant la promulgation <le ces règlements, qui a été retardée par des 
circonstances imprévues, le Gouvernement avait: pat· circulaire du 4 novem 
bre ·l882 (5e section, n° H450', aff. gén.), recommandé aux gouverneurs de 
veiller attentivement à ce que~ pour l'exercice 1885, aucun changement ne 
fût apporté ni directement ni indirectement aux traitements des membres 
du personnel enseignant ni aux bases qui ont servi à régler les autres 
dépenses del' enseignement. primaire. Les dépenses devaient, aux termes de 
cette circulaire, être renfermées dans les limites du plus strict· nécessaire, 
à moins que la commune ne consentit à prendre la différence en plus à sa 
charge. Les dépenses concernant les écoles nouvelles ou les places dont Ja 
création avait été régulièrement autorisée, pouvaient figurer au budget, mais 
les communes devaient y intervenir proportionnellement à leurs ressources. 

Ces instructions ont été confirmées par circulaire du 15 octobre !885, 
port.ant que la promulgation des nouveaux règlements d'administration 
générale relatifs aux dépenses du service annuel ordinaire de l'enseigne 
ment primaire n'ayant pu avoir lieu en temps utile, ils ne pourraient très 
probablement pas être appliqués aux budgets scolaires de l'exercice {884. 
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Les conseils communaux ont donc été appelés à dresser ces budgets d'après 
les formules en usage et les instructions en vigueur, sauf à délibérer ulté 
rieurement, s'il y avait lieu, sur les modifications qu'entraînerait, pour les 
dépenses de 1884, la mise à exécution des règlements mentionnés plus haut. 

Des circulaires ministérielles des 28 janvier, 4 février, 18 mars, 16 et 
26 avril et 25 mai 1884, ont résolu diverses questions de principe relatives à 
l'application des mêmes règlements et donné des instructions afin d'en 
assurer l'exécution complète et uniforme. L'importance de ces documents 
rend nécessaire leur reproduction intégrale. On les trouvera ci-après, aux 
pages 4!>6 â 476 des Annexes. 

La plupart des députations permanentes avaient dressé le tableau de la 
classification des écoles, pour satisfaire aux prescriptions de l'article 2 du 
règlement du 51 décembre 1883 et les conseils communaux avaient été 
appelés à délibérer sur la révision des traitements des instituteurs, lorsque 
le Cabinet qui a assumé le pouvoir, à la suite des élections législatives du 
·IO juin 1884, a proposé au Roi d'ajourner d'un an la mise en vigueur des 

·règlements qui nous occupent. 
Cet ajournement a été prononcé par un arrêté royal du 50 juillet 1884. 
Peu après la publication de cet arrêté, la loi du 20 septembre de la 

même année, en abrogeant la loi du 1 or juillet 1879, a entraîné virtuelle 
ment l'annulation des arrêtés royaux. du 50 et du 51 décembre 1885 réglant 
la fixation des dépenses scolaires d'après les principes de l'ancienne loi. 

185. Fixation des budgets scolaires. 

Les difficultés qu'a rencontrées la mise à exécution de la loi du { cr juil 
let {879, en ce qui concerne la partie financière, ont continué à se produire 
pendant la période triennale <le 1882 à 1884. 

Le Gouvernement, maintenant les principes qui ont été appliqués pour la 
fixation des budgets scolaires de ·1880 et de 1881 et qui sont énoncés pour la 
plupart dans l'arrêté royal <lu 10 décembre 1880, inséré au treizième 
Rapport triennal (pp. 758 à 740 des Annexes), a dû recourir à de nom 
breux arrêtés royaux pour dresser ou compléter d'office les budgets des 
écoles primaires, <les écoles gardiennes et des écoles d'adultes, pour les 
exercices qui font l'objet du présent Rapport. Plusieurs de ces arrêtés con 
cernent presque exclusivement les indemnités pour l'enseignement de la 
religion. 

La part d'intervention de l'État dans les frais du service ordinaire des 
écoles primaires proprement dites, y compris les écoles de filles à pro 
gramme développé, a atteint le chiffre le pins élevé en 1882. Elle accuse 
pour ladite année une somme de fr. 9,880~670-20. 

Cependant des mesures ont été prescrites par une circulaire du 
51 mars 1885, insérée aux pages 476 cl 4.77 des Annexes, afin que les 
subsides complémentaires à allouer pour l'exercice 1882 soient réduits 
au strict nécessaire. 
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Ainsi que cela se f~it depuis un certain nombre d'années, le Gouverne 
ment a provoqué la liquidation, au commencement de chaque exercice, de 
sommes importantes, à titre de subsides provisoires pour le service ordi 
naire des écoles primaires. Le payement de ces subsides est réglé par une 
instruction en date du 50 avril 1874, arrêtée par les Ministres de l'Intérieur 
et des Finances, et qui se trouve résumée à la page LXXXV du onzième 
Rapport triennal (années ·1875 à 187;'$). La liquidation des subsides provi 
soires a pour but de mettre les communes à même de payer aussi régulière 
ment que possible, les dépenses scolaires et notamment le traitement des 
membres du personnel enseignant. Cette mesure a été plus nécessaire que 
jamais pendant les dernières années, à cause des retards qu'éprouvait 
l'approbation des budgets scolaires. L'attention des autorités provinciales 
et de l'inspection scolaire a été appelée sur les inconvénients résultant de 
ces retards, par une circulaire du 20 avril !882, insérée aux Annexes, 
pp. 477 et 478. Si la somme payée provisionnellement à une commune 
est supérieure au taux du subside qui est reconnu lui revenir définitive 
ment, l'excédent doit faire retour au Trésor. Généralement cet excédent est 
déduit du subside à allouer à la commune pour un exercice ultérieur. On 
croit utile de rappeler ici qu'aux termes des instructions contenues dans 
la circulaire du î7 décembre !879 (treizième Rapport triennal, p. 72;:$ 
des Annexes), il n'est pas nécessaire que chaque commune figure dans les 
états de répartition des subsides provisoires pour une somme égale au mon 
tant du subside de cette nature qu'elle a obtenu l'année précédente. Il 
appartient au gouverneur d'apprécier quel est le subside qui peut être 
attribué il chaque commune et de tenir la main à cc qne la somme ne soit 
en aucun cas supérieure à l'intégralité de l'allocation à laquelle clic pourrait 
prétendre pour le service de l'instruction primaire, pendant l'exercice en 
cours, 

Ajoutons qu'il résulte d'une circulaire adressée aux gouverneurs des pro 
vinces par le Département de I'Instruetion publique (Comptabilité générale 
et pensions), le -18 mars -1884 (voir p. 479 des Annexes), que 1\1. le Ministre 
des Finances a autorisé les agents du Trésor à transmettre, à l'avenir, direc 
tement, les mandats de payement aux receveurs des impôts, chargés d'en 
solder le montant. Cette mesure a pour but. de permettre aux communes 
d'encaisser plus promptement les subsides. 

Des acomptes sur les allocations de l'Etat en faveur du service ordinaire· 
des écoles gardiennes et des cours d'adultes ont été également liquidés, 
chaque année, en attendant l'approbation définitive des budgets de ces 
institutions. La liquidation des allocations concernant ces deux catégories 
d'écoles se fait sans l'intervention de la Caisse générale d'épargne et de 
retraite. 

Voici un résumé des principales décisions qui sont intervenues pendant 
la période triennale de {882 ù f 884., sur des questions se rattachant soit 
à l'approbation des budgets scolaires, soit. i1 l'emploi des crédits prévus 
dans ces documents : 

ll 
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A. Ecoles p1-imaires. 
t. Les administrations communales n'ont pas à indemniser les instituteurs 

pour des fournitures classiques qui n'auraient pas été distribuées, faute 
d'élèves. 

Aux termes de l'arrêté royal précité du iO décembre 1880, l'allocation 
budgétaire pour fournitures classiques doit être basée sur le nombre total 
des enfants indigents admis à l'instruction gratuite, mais il ne peut être fait 
emploi des fonds alloués qu'au prorata de la fréquentation. (Dépêche minis 
térielle du :1 {. janvier ·1882: 5e section, n° -l 2656N, aff. gén.) 
2. L'indemnité fixe de 100 francs par an et par classe, qui est allouée à la 

personne chargée de faire réciter les leçons de religion aux élèves des écoles 
primaires communales, n'est pas un traitement proprement dit, qui doit 
être déterminé pour chaque instituteur, conformément à l'article 52 de la 
loi du !er juillet !879. 

Si le conseil communal refuse de roter le crédit nécessaire au payement 
de cette indemnité, il appartient i, la Députation permanente d'agir d'office, 
en exécution de l'article {53 de la loi communale. 

Ce n'est qu'en cas de refus par cc collège d'admettre ou de porter au 
budget scolaire le crédit qui doit y être prévu, le cas échéant, pour cet 
objet, qu'il fout recourir au Roi. (Dépêche ministérielle du {cr mai -1882, 
5e section, n° H4Hl\ .. ) 
5. Le maintien du traitement, casuel compris, dont l'instituteur a joui 

en 1878 étant garanti en vertu d'une disposition expresse de la loi, il n'est 
pas besoin de provoquer une décision royale pour pouvoir inscrire au 
budget les crédits nécessaires. 
La députation permanente peut agir d'office, conformément aux pres 

criptions de l'article i55 de la loi communale. Cc n'est qnc dans le cas 
où l'on voudrait élever le traitement au-dessus du chiffre de 1878, qu'il y 
aurait lieu de suivre la marche tracée par la circulaire ministérielle du 
24 janvier ·1882; n° 9670A C)- (Dépêche ministérielle du 26 juin {882, 
58 section, n° U4H?.) 
4. Les traitements des inspecteurs de chant et de dessin, des professeurs 

de déclamation, d'armes, des chirurgiens-dentistes; etc., que certains 
conseils communaux. attachent aux écoles primaires, doivent être supportés 
exclusivement par la caisse communale. 

Les réparations locatives des habitations des instituteurs incombent à ces 
derniers.(Dépêche ministérielle du 50 mars -1885, 5u section, nos 2599/ H 2·{ '2·", 
aff. gén.) 

~- La députation permanente du conseil provincial ne peut porter d'office 
au budget scolaire une indemnité de logement au profit d'une sous-insti 
tutrice; les dépenses de l'espèce étant purement facultatives. 

Le Gouvernement n'a pas à intervenir dans le différend survenu entre une 
commune et une sous-institutrice; au sujet du maintien d'une indemnité de 

(1) Voir pnge 281 des Annexes du présent Rapport. 
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· logement, les contestations de cette nature étant du ressort des tribunaux. 
(Dépêche ministérielle du 5 avril !8851 5° section; n°5 279/15555v.) 

6. Il est loisible à l'administration communale d'acheter elle-même les 
fournitures classiques pour les élèves indigents des écoles primaires ou de 
charger de ce soin l'instilutcur. 

Alais, dans l'un comme dans l'autre cas, cc dernier doit veiller à ce que, 
pour l'ensemble des enfants fréquentant réellement l'école. le crédit ne soit 
pas dépassé. Ce crédit ne doit être liquidé qu'au prorata de la fréquentation; 
la commune n'est pas tenue de payer les fournitures supplémentaires l{Ue 
l'instituteur aurait jugé bon de distribuer sans être spécialement autorisé à 
cet effet. 

Les élèves solvables n'ont aucun droit à obtenir gratuitement les objets 
classiques. Si l'instituteur les leur délivre spontanément, il agit sous sa 
responsabilité personnelle et ne peut prétendre à aucune indemnité. 

Si c'est l'autorité locale qui a ordonné la délivrance gratuite des objets de 
classe aux élèves solvables, il est de foute justice que la commune couvre les 
frais de cette mesure au moyen d'une allocation spéciale au budget, mais 
cette dépense ne peut entrer en ligne de compte pour déterminer, le cas 
échéant, le montant des subsides de la province et de l'État. 

Les livres et autres objets classiques à l'usage des élèves indigents sont la 
propriété de la commune qui les paye. Les élèves auxquels ils ont été 
confiés; n'ont, par conséquent, pas le droit de les retenir en quittant défi 
nitivement l'école. (Dépêche ministérielle du 17 septembre 1885~ 5° section, 
n= 64f/f26aW\ afT. gén.) 

7. Il est de principe que les allocations du budget pour les fournitures · 
classiques à délivrer aux enfants indigents ne peuvent être liquidées qu'au 
prorata du nombre des élèves qui ont fréquenté réellement l'école. 

Si l'administration communale croit devoir ordonner ou autoriser la déli 
vrance de fournitures supplémentaires, il lui est loisible de le faire, sous 
l'approbation de la députation permanente, mais la dépense qui résulte 
d'une pareille mesure doit ètre couverte exclusivement par les ressources 
locales. 

L'État n'accorde de subsides que pour les dépenses nécessaires se ratta 
chant à la marche normale du service. Il ne pourrait donc, sans contrevenir 
aux règles de la justice distributive et sans léser les intérêts du Trésor 
public, permettre à certaines communes d'employer les subsides au payement 
de dépenses purement facultatives. (Dépêche ministérielle du 4 octobre 1885~ 
5e section, nos 68~/lf 2{ 2'\ aff. gén.) 

8. Les frais des distributions de prix ne peuvent figurer parmi les 
dépenses donnant lieu à l'intervention de l'f~tat, par des subsides. (Dépêche 
ministérielle du 30 novembre !885: J0 section, 11"5 778/8447'1.) 

B. l~'coles 9ardù-1111cs el écoles d'adultes. 

1. En principe, les allocations pour distributions d'aliments et de vête 
ments aux élèves qui fréquentent les écoles gardiennes sont à ln charge 
exclusive des communes et ne peuvent entrer en ligne de compte pour 
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déterminer le montant des subsides de la province et de l'Etai. 
Toutefois, comme d'après la jurisprudence admise ('), les allocations 

communales en faveur des écoles gardiennes~ etc., qui ont figuré successi 
vement dans plusieurs budgets, entre autres, dans celui de f 878, constituent 
des dépenses normales et doivent être maintenues aux budgets ultérieurs, 
en vertu des dispositions de l'article 54 de la loi du 1er juillet 1879, le 
Gouvernement continuera, de son côté, à admettre parmi les dépenses 
pouvant donner lieu à des subsides: les allocations pour distributions d'ali 
ments, etc., qui, en f 878, ont été portées parmi les dépenses de cette 
catégorie. 

Mais il est bien entendu que l'allocation dont il est permis de tenir compte 
pour déterminer les subsides ne pourra en aucun cas excéder celle sur 
laquelle le subside de {878 a été calculé. Si une commune voulait en aug 
menter le chiffre, la différence devrait être comblée intégralement par les 
ressources locales. (Circulaire ministérielle du 21 octobre -1882, 5e section, 
n° 8440R.) 
2. Afin d'éviter tout malentendu, il convient de ne faire figurer parmi les 

dépenses pour lesquelles des subsides sont demandés, que les allocations 
pour distributions d'aliments et de vêtements sur lesquelles le subside 
de 1878 a été calculé. Les allocations nouvelles relatives au même objet 
seront inscrites pour mémoire à la suite du uudget. (Dépêche ministérielle 
du 29 décembre 1885, 5e section, n= 795/8446n.) 
5. Lorsque le refus d'un conseil communal de former le budget de l'école 

d'adultes est constaté, la députation permanente peut dresser ce budget 
d'office, conformément à l'article !35 de la loi communale. 

Mais si le conseil s'est abstenu de se prononcer, il est indispensable d'exi 
ger un document établissant qu'il a été mis à même de présenter ses objec 
tions. (Dépêche ministérielle du 26 septembre 1882, 5e section, n° j 1414v .) 
4. Quelque généraux que soient les termes de l'article 54 de la loi du 

{er juillet {8791 il n'a pu entrer dans l'esprit du législateur d'obliger une 
commune à maintenir intégralement l'allocation communale de f 878, lors 
qu'il est constaté que celte allocation, jointe aux autres ressources locales, 
dépasse les besoins de l'exercice. Mais une commune n'est en droit de 
réclamer un subside que si clic fait, en faveur de la branche de l'ensei 
gnement primaire pour laquelle le subside est demandé: un sacrifice au 
moins égal à celui de f 878. 

C'est en ce sens qu'il faut interpréter la circulaire ministérielle du 
{6 décembre 1879, insérée aux Annexes du treizième Ilapport triennal, 
p. 722, et portant que les allocations communales prévues au budget 
de i 878, en faveur des écoles d'adultes et des écoles gardiennes, doivent 
être maintenues au budget de f 880, alors même que ces écoles auraient été 
supprimées. 

Cette circulaire suppose~ cc qui se présente généralement, qu'il a fallu 

(1) Voir ln circulaire d11 ~O janvier 188'2, publiée aux A1111cxcs, l'P• ~-7!J cl 480. 
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remplacer l'école libre, ayant renoncé à l'adoption, par une école commu 
nalc ; mais, si 'aucune école n'a été créée et ne parait devoir l'être dans 
le courant de l'exercice, il est parfaitement inutile d'exiger le maintien 
au budget d'une allocation dont il ne devrait pas être fait emploi. (Dépêches 
ministérjelles du ·15 et du 50 juillet 1885, 5e section; _nos 4-84/ i i2f5 et 
~52}H2l4:-., aff. gén.) 
Foir, pour le surplus: le n° 182 relatif à la répartition et à la régle 

mentation des dépenses scolaires. 

i8-i. Intervenüon des provinces dans les frais du service annuel ordinaire d1; l'instruction primaire. 

Il a été rendu compte, sous la même rubrique, dans le treizième Rapport 
triennal (pp. cccux et suivantes) des résistances qui se sont produites à 
l'occasion de la répartition et de ta liquidation des crédits, relatifs notam 
ment au service annuel des écoles gardiennes et des cours d'adultes, et 
qui ont été portés d'office aux budgets de certaines provinces, pour les 
exercices 1880 et i881. 

Dans le but de faciliter la formation des budgets provinciaux pour les 
exercices ultérieurs, le Gouvernement a déterminé, par une circulaire en 
date du 2 juillet -f881 (signée par MM. les Ministres de l'Intérieur et de 
l'instruction publique et insérée aux Annexes <lu présent Rapport, 
pp. 480 à 482), le taux des dépenses réputées facultatives, sous l'empire de 
la loi du 25 septembre -f 8,i2: et qu'il fallait considérer comme obligatoires, 
en vertu de l'article 54 de la loi <lu fer juillet 1879, parce qu'elles étaient 
devenues normales, à cause de leur maintien au budget pendant une série 
d'années. 

Les budgets provinciaux, pour l'exercice 'I 88~, ont été arrêtés pa1· le Roi 
d'après les bases admises par la dite circulaire. 
Peu de temps avant le vote <les budgets provinciaux, pour l'exercice 1885, 

une nouvelle circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur a complété les ins 
tructions contenues dans la circulaire précédente, notamment en cc qui 
concerne le rappel des sommes non employées sur les crédits scolaires 
obligatoires portés aux budgets de l'exercice antépénultième. Cette circu 
lairc, en date du 4 juillet 1882, figure aux. Annexes, pp. 482 et 485. · 

Voici le relevé <les-crédits qui ont été inscrits d'ollicc, par arrêtés royaux 
des 23, 215, 27, 50 août et 5 septembre 1881, ~1, 29 et 51 août ·1882: 
et 50 janvier 1884, aux budgets provinciaux des exercices :18821 1885 
et :1884~ pour ce qui regarde le service ordinaire des écoles gardiennes 
et des cours d'adultes : 

Province d' /Jnvers. 
Subsides aux écoles d'adultes et aux 
écoles gardiennes . . fr. 

Prooinee de Flandre occidentale, 
Subsides aux écoles d'adultes . . Ir. 

ganlicnncs 

Omli;ct de 
·----·-·-··-· 

1~82. 

i7 .,t>O0 » 

6,000 )) 

lS83 

t 7 ,rsoo » 
-188-\-. 

i 7 ~oOO » 

6.000 » 

5,848 n 

mm 

6:000 n 

!>,848 1) 
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Rappel du budget provincial de l' exer- u,utse, 11,e 
eice antépénultième, pour les clé- rsse. ,ssr- 
pcnscs générales de l'instruction 
priman·e . 3),77 40 i,108 Oa 

Province de Flandre orientale. 
Subsides aux communes en faveur des 

écoles d'adultes. . fr. ~.000 » :>.000 » ~.000 u 
, ' ' 

Frais de concours entre les écoles 
d'adultes . ~00 » ;SOO » tiOO )) 

Rappel du budget provincial de 1880, 
pour les subsides en faveur des 
écoles d'adultes. - :iUO ,> 

Province de Lùnbowry. 
Subsides pour l'organisation matérielle 

d'écoles gardiennes . . fr. l ,000 ,, f ,000 » 1,000 >> 

Subsides pour le service ordinaire des 
écoles d'adultes. 6,000 >, 6,000 }) 6,000 » 

Rappels du budget provincial de 1880 : 
-1 ° poul' les dépenses générales de 

l'enseignement primaire . 
2° pou1· l'organisation matérielle d'é 

coles gardiennes 

;j ,!)08 )) 

34.7 }) 

Province de Namur. 
Subsides aux écoles gardiennes . fr. 

d'adultes . 
Frais de concours entre les écoles 

d'ndultcs , 
Beproduction. il titre de rappel, aux 

budgets de 1883 et de ·J 881, des trois 
allocations précédentes, non em 
ployées en 1880 et en 188{ . 

2}H8 66 ':Uî!S ro 2.;318 G6 
19\029 87 ,t !1 .019 87 19,029 87 

1 :119 41 1) rn 41 1,119 41 

22.667 ~)4 22,667 94 

La députation permanente de la province de Namur ayant refusé de 
répartir et de liquider les crédits portés d'office aux budgets provinciaux. 
de ·1882 et de 18851 pour le service ordinaire des écoles gardiennes et des 
cours d'adultes, des arrêtés royaux des 20 novembre et f 2 décembre f 882, 
51 mai, ·IO cl f2 décembre 1883, ont annulé les décisions de ce collège et 
ordonné que ln liquidation des crédits dont il s'agit eut lieu dans la quin 
zaine, à partir du jour de la publication de l'arrêté au Moniteur. 

Les nouvelles décisions du Gouvernement étant libellées <l'après les prin 
cipes énoncés dans les arrêtés royaux qui ont ordonné l'allocation et la 
liquidation de certains crédits scolaires portés aux budgets provinciaux 
de !880 et de J.881 (arrètés qui sonl insérés au treizième Rapport triennal, 
p. 71~ el suivantes <les Annexes), on a cru inutile de reproduire ces déci- 
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sions dans le présent Rapport. Elles ont <l'ailleurs été publiées in extenso 
dans le journal officiel. 

A la suite des arrêtés royaux cités dans le paragraphe pénultième, la 
députation permanente de Namur, mise en demeure de se soumettre aux 
prescriptions de l'article 89 de la loi provinciale, se déelaran; contrainte et 
forcée, a réparti et liquidé les crédits portés aux budgets provinciaux 
de 1882 et de f885~ à titre de subsides pour le service ordinaire des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes. 

Finalement, la loi du 28 décembre 1883, publiée au /floniteur du 5·1 <lu 
même mois et portant modification de certaines dispositions relatives à la 
comptabilité provinciale et communale, a mis fin aux controverses qui 
s'étaient élevées au sujet des obligat ions des provinces en matière scolaire, 
en décidant, notamment, que les bases de lem· intervention dans les frais 
de l'instruction primaire sont maintenues telles qu'elles ont été appliquées 
~\ la fixation des budgets provinciaux des exercices de -1882 et de 1885. 

t85. Application du tè(:lemenl du 31) décembre 188.3. - Imputation du produit des rondations, donations el 
lrg5 sur l'ensemble des dépenses tlu service ordinaire. 

Aux termes de l'article 2 du règlement d'administration générale du 
50 décembre -1885, l<' produit. des fondations, donations cl legs concernant 
l'instruction primaire, fait partie des ressources locales spécialement 
destinées à couvrir, jusqu'à due concurrence, les dépenses scolaires 
annuelles. 

La commune profite donc, le cas échéant, dans une certaine mesure, des 
fondations, etc., qui sont établies en sa faveur. 

Seulement, l'imputation de ces ressources spéciales, sur l'ensemble des 
dépenses, n'empêche pas l'exécution de la prescription légale portant que 
la part contributive de la commune dans les frais de l'instruction primaire, 
ne peut· descendre au-dessous du crédit volé pour cet objet au budget com 
munal de 18ï8, ni de la disposition réglementaire qui exige le maintien de 
l'allocation communale de 1885. 

Cette dernière allocation ne p,:ul être diihinuéc que dans des cas très 
exceptionnels, conformément il l'article 9 du règlement. (Dépêche ministé 
rielle du 14 mai 1884, 5c section, nœ 272/l5H>2~)- 

C IL\ P I T B E V i 1. 
OllJETS DIVEIIS. 

l81j. Fondatious d'Instrnctlon primaire. 

Au n° 2,f,tj du texte du précédent Rapport triennal, nous avons inséré le 
relevé <les fondations d'instruction primnire <pli avaient été réorganisées 
ou autorisées, du 20 jui Ilet 187H au 51 décembre i88L 
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Le tableau ci-dessous donne les mêmes renseignements, pour la période 
du 1 cr janvier ·f 882 au 50 septembre 1884. 

i:'.OlfRRE DES FO:'WA'flO~S 
PROVINCES. 

ltÉORGANl:StES. \ 

1 
AllTOftJStES. TOTAL, 

Anvers-. . . . . . ' " 1 

Drnbant . . . 1 :Z 5 

Flandre oeci.h-nrnlc, . . 10 2 -12 

Plandrc oricutalc 7 1 8 

Hainaut . . 3 a 6 

Liégc . . . . 2 2 '• 
Limbourg. . . . . 1 :t l 

Luxembourg . . . . . 2 " 2 

Namur. . . . 5 1 6 

TOTAUX. 52 t 1 45 

Dans le cours de cette dernière période, le Gouvernement a provoqué 
l'annulation ou la réformation de deux décisions de députations perma 
nentes, conccrriant des fondations d'instruction primaire. 

Dans le premier cas, un arrêté royal du 21 mars !885 (voù· Annexes, 
pp. 485 et -1-84) a annulé une résolution de la députation permanente de la 
Flandre occidentale, refusant d'allouer un subside pour les travaux d'appro 
priation exécutés aux bâtiments de la fondation Van Neste, à Rollcghcrn 
Capelle. 

Dans le second cas: un arrêté royal du 27 novembre ·f883 (vofr Annexes: 
pp. 4-84 et 48a) a réformé une résolution de la députation permanente du 
Limbourg, refusant à un commissaire spécial: le droit d'agir, aux lieu et 
place de l'administration communale de Lummen, contre les détenteurs 
de la fondation Jacobs. 

18ï. J!tablisscrnents d'Instruction ressortissant au Département de la Justice. 

II résulte du tableau inséré au précédent Iiapport triennal (pp. 744 à 749 
des Annexes), qu'à la fin de l'année 188-1: il y avait dans le royaume, 
Si écoles ressortissant au Département de la Justice, et soumises au régime 
d'inspection établi par la loi du Jcr juillet 1879; ces écoles, desservies 
par 208 instituteurs et institutrices, comptaient 6:595 élèves, dont 4,i !O du 
sexe masculin et 21283 du sexe féminin. 

A la date du 30 juin J.884, les établissements de cette catégorie étaient 
nu nombre de 96, avaient un personnel enseignant composé de 231 mcm- 
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bres et une population de 6~607 élèves (4J f 2 garçons et 2:49~ filles). 
Le chiffre total des instituteurs 'et institutrices avait donc diminué de 27, 
tandis qu'il existait, en plus. HS écoles et que le chiffre de la fréquentation 
accusait un accroissement de 214 élèves. (Voir les relevés publiés aux 
Annexes du présent Rapport) pp. 486 à 49:i.) 

188. Les ateliers de charité et d'apprentissage ne sont pas soumis an régirne de la loi du fer juillet 1Sî9. - 
Ils ressortissent exclusivement au Département de I'Intérleur. 

Parmi les institutions mentionnées à l'article ~;5 de la loi du 23 sep 
tembre -1842, comme pouvant être subsidiées sur Je crédit alloué annuelle 
ment par la Législature, pour l'instruction primaire, figuraient notamment 
les écoles connues sous le nom d'ateliers de charité et d'apprentissage. 

L'exposé des motifs de la loi du 1°.- juillet 1879 porte que te les ateliers 
» de charité et d'apprentissage n'étant pas du ressort du Département de 
» l'instruction publique, ne doivent plus prendre part à des crédits dont 
» fa gestion est attribuée à ce Département ». 

Aussi l'article 57 de cette loi, n'a-t-il plus compris ces institutions dans la 
catégorie des établissements qui peuvent recevoir des subsides sur les fonds 
volés par- la Législature, en faveur de l'instruction primaire. 

Les ateliers de l'espèce, qui ressortissent d'ailleurs au Ministère de l'Inté 
rieur, ne doivent donc pas être soumis aux prescriptions de la loi scolaire et 
partant, le Ministre de l'instruction publique n'a pas à intervenir dans leur 
organisation. (Dépêche ministérielle du {6 mars i885, {rc section, 
n° 8280K.) 

180. Degré d'instruction des jeunes eens appelés au !ira(lc au sorl pour le service militaire. 

On trouvera aux Annexes, pp. 492 à 494, trois tableaux indiquant le degré 
d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort, pour le service 
militaire, en f 882, en 1885 et en 1884. 
Pour les trois années réunies, il y a eu H,4,830 inscrits. De cc nombre, 

il y en avait 212!>7 dont on ignorait le degré d'instruction et HH 1850 dont 
le degré d'instruction était connu. 

Parmi ces derniers, 23,694 ne savaient ni lire ni écrire; 4,678 savaient 
lire seulement; 721866 savaient lire et écrire et o0,o92 possédaient une 
instruction plus complète. 

190. Épargne scolaire. 

Nous avons ,,u dans le treizième Rapport triennal que, par arrêté royal, 
en date du 16 mai {88{, pris sur la proposition de M. le Ministre des Travaux 
publics, il avait été décidé, dans le but de favoriser l'épargne, qu'il pourrait 
être fait usage par le public, de timbres-poste ordinaires, de la valeur 
de ~ et de 10 centimes, pour constituer <les versements d'un franc, à faire 
à la Caisse <l'épargne. 

Par exception, les enfants des écoles étaient ad mis à employer, aux mêmes 
fins, <les timbres de deux centimes. 

Aux termes de l'article 4 <le cet arrêté, le service des postes était autorisé 
à fournir à crédit, aux chefs des écoles primaires officielles, un premier 

nn 
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approvisionnement de timbres-poste destinés à être vendus, pour l'épargne, 
à leurs élèves. 

Ces timbres sont renouvelés, contre payement, au fur et à mesure de 
leur consommation. 

Cc rapport indiquait aussi les dispositions prises, de commun accord entre 
les Départements des Travaux publics d de l'instruction publique, pour la 
mise à exécution de l'arrêté l'oyat précité, dans les écoles primaires officielles. 

Dos mesures complémentaires, concernant le même objet, ont été arrê 
tées dans le cours de la période triennale dont nous rendons compte. 
Par circulaire du i 7 janvier 1882; insérée dans les 1'1érnoriaux admi 

nistratifs des prooinees, et transmise aux membres <lu personnel enseignant, 
par l'intermédiaire des inspecteurs de l'enseignement primaire (voir cette 
circulaire aux Annexes: p. 49a), on a réclamé le concours de tous les mem 
bres du personnel enseignant et des administrations communales, pour 
l'organisation de l'épargne dans les écoles primaires publiques. 
Par la même circulaire on a fait connaître qu'afin de faciliter la tâche 

incombant aux instituteurs des campagnes, 1\1. le Ministre des Travaux 
publics avait prescrit aux facteurs ruraux de passer: au moins une fois 
par semaine, dans chaque école, pour offrir des timbres-poste et des bulletins 
d'épargne: et pour recevoir les versements à faire à la Caisse. 

Les instructions qui régissent. le service postal de la Caisse <l'épargne 
imposent aux intéressés l'obligation de se rendre en personne au bureau 
des postes, lors du premier versement, afin d'accomplir les formalités 
voulues. 

Cette disposition astreignait les instituteurs à des déplacements assez 
fréquents et parfois considérables; qui pouvaient les exposer à négliger plus 
ou moins leurs devoirs scolaires. 

L'administration des postes, d'accord avec celle de la Caisse d'épargne, 
a décidé de ne plus exiger la présence et la signature immédiate des insti 
tuteurs, à l'occasion de chaque premier versement fait par leurs élèves. 

Cette signature n'étant destinée qu'à servir de spécimen) en vue des 
acquits de remboursement, il suffit qu'elle soit donnée une seule fois, pour 
tous les dépôts concernant une même école, et on laisse aux instituteurs 
toute latitude pour aller l'apposer au bureau de poste. (Circulaire du 
9 mars 1882, ire section 1 nos n64:.J62i8", afl. gén.) 

Par suite des dispositions qui limitent l'admission aux caisses publiques, 
de monnaies de cuivre et de nickel, et proscrivent d'une façon absolue, des 
dites caisses, la monnaie de bronze, les instituteurs se plaignaient géné 
ralement d'être encombrés de petite monnaie, provenant des épargnes de 
leurs élèves et dont ils ne pouvaient se défaire qu'avec beaucoup de 
difficulté. 
Sur la proposition des Ministres de l'instruction publique et des Travaux 

publics, le Département des Finances a décidé d'accorder aux instituteurs 
la faculté <le donner en payement de timbres-poste destinés à l'épargne 
scolaire : 
!0 La monnaie de nickel. en quantités indéterminées; 
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2° Les pièces de i et de 2 centimes, 1•11 monnaie de cuivre belge, jusqu'à 
concurrence de deux francs. 

Quant à la monnaie de bronze, elle peut être refusée par les agents 
des postes. (Circulaire du ia juillet {882, f re section, n° 62-18", aff. gén.) 

Afin de mieux faire comprendre aux membres du personnel enseignant 
l'utilité de l'épargne et de les engager ü en recommander la pratique à leurs 
élèves, M. le l'tlinistrc de I'Instruetion publique a adressé, sons la date 
du 29 mars f885, aux. inspecteurs de l'enseignement primaire, une circu 
laire <1ue nous croyons devoir reproduire : 

(( AloNSIEUR L'INSPBCTEUII, 

1> Par circulaire du 27 septembre 188-1, même émargement que ci-dessus, 
fui eu l'honneur de \'OUS faire connnltre les mesures prises par Je Départe 
ment des Travaux publics, de concert avec I'arlministrution de la Caisse 
d'épargne, pour favoriser la propagation de l'épargne; notamment dans les 
écoles primaires publiques. 

» Je vous ai prié, en même temps! d'attirer spécialement: clans les con 
férences trimestrielles, l'attention des membres du personnel enseignant de 
ces écoles, sur les avantages et les résultats de l'épargne, ainsi que sur la 
nécessité d'inculquer de bonne heure tl la jeunesse, des principes d'ordre et 
de prévoyance. 

» Toul en constatant que, depuis lors, l'épargne scolaire a donné des 
résultats satisfaisants dans leur ensemble: M. le Ministre des Travaux publics 
signale un ralentissement assez notable: qui s'est produit pendant quelques 
mois; dans les versements opérés par les élèves. 

» Dans beaucoup de communes, même des plus importantes, ajoutc-t-il, 
l'épargne scolaire est insignifiante si pas absolument nulle; tandis que dans 
des localités de bien moindre importance, le système des timbres-poste 
épargne se développe de plus en plus cl amène de nombreux versements. 

» Les résultats insignifiants constatés sur certains points, proviennent 
principalement de ce que le personnel enseignant ne se pénètre pas assez de 
la portée morale de l'épargne, et de cc que beaucoup de ses membres 
s'abstiennent de tonte propagande pou 1· la vulgariser. 

» En conséquence, je vous prie d'appeler de nouveau, dans les conférences 
trimestrielles, l'attention des instituteurs primaires communaux sur les 
bienfaits de l'épargne et de les inviter, d'une manière très pressante, 
à travailler! de tout leur pouvoir, à la vulgarisation, parmi la population 
scolaire, des idées d'ordre et d'économie. 

» Dans cc but, mus voudrez bien, à la prochaine conférence, développer 
succinctement ou faire développer devant eux: par les inspecteurs cantonaux 
les points suivants, en prenant pour guide la brochure de M. le professeur 
Laurent sur l'épargne : 

» 1. L'épargne est un moyen infaillible d'amélioration de la condition 
:giatérielle du peuple. Nécessité de faire comprendre aux enfants qu'ils 
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peuvent, en la pratiquant, conquérir l'aisance <1 ui est aussi un puissant 
instrument de développement intellectuel et moral. 

» Il. Distinction à établir entre l'économie, qui consiste il ne faire que des 
dépenses nécessaires ou utiles, à proscrire toute dépense nuisible ou inutile, 
comme aussi à se prémunir contre les besoins futurs, et l'avarice qui a la 
richesse pour unique but et ne songe même pas à jouir des trésors qu'elle 
accumule. 

>> Ill. Presque toujours une économie faite est une victoire remportée 
sur quelque mauvais penchant. 

» L'épargne devient ainsi l'apprentissage et la pratique dn devoir. 
11 C'est dès l'école primaire, voire même dès l'école gardienne, qu'il faut 

eommencer à introduire l'épargne, pour le motif qu'il est bien plus facile de 
donner de bonnes habitudes aux enfants, <1ue de déraciner de mauvaises 
passions chez les adultes. 

» L'épargne relève l'homme en l'habituant à compter moins sur l'assistance 
publique, en cas <le maladie, de privation de travail, de vieillesse, etc., que 
sur ses propres ressources, produits de ses économies. Elle réconcilie 
l'ouvrier avec les classes qui possèdent el lui fait comprendre la légitimité de 
la propriété et de l'intérêt prélevé au profit du capital. 

» IV. Prouver par quelques calculs sur la capitalisation des intérêts, la 
puissance de l'épargne, alors même <1uc celle-ci est minime. En conclure 
<JUC l'aisance est à la portée de presc1uc tous ceux qui consentent à se priver 
de quelques fantaisies sans utilité, parfois même nuisibles. 

>> Dans ses rapports sur la pratique de l'épargne dans les écoles 
communales de Gand, .M. Laurent constate que des ouvriers fréquentant les 
écoles d'adultes de cette ville, y ont épargné de quoi s'acheter une maison, et 
il se demande pourquoi tons ou presque tous les ouvriers ne pourraient pas 
en faire autant. 

>> V. Expliquer à ceux qui montreraient quelque méfiance, que la Caisse 
d'épargne n'est pas une banque établie cl gérée dans l'intérêt du banquier, 
que c'est une institution organisée pa1· l'lttat et placée sous sa garanti(•. Dire 
que la Caisse d'épargne ne se livrant il aucune spéculation, ne peut faire de 
pertes. Elle ne donne qu'un intérèt relativement modique (5 p. 0/o); mais cet 
intérêt est assuré, et il s'augmente par le partage des bénéfices qui se fait 
tous les cinq ans, entre ceux qui ont conservé leur livret. Il en résulte que 
l'intérêt touché par les déposants est approximativement de 5 1/2 p. 0/0• 

» VI. Les membres du personnel enseignant devraient montrer l'exemple 
à leurs élèves et prendre eux-mêmes un livret. 

n La légitime attente d'une pension de retraite sur les fonds du Trésor 
public, ne dispense pas complètement l'instituteur d'avoir recours à des 
mesures de prévoyance. 

» L'épargne scolaire peut cl doit par conséquent devenir un des principaux 
facteurs de la régénération matérielle, intellectuelle et morale de la classe 
ouvrière. C'est surtout aux instituteurs qu'il appartient de faire comprendre 
cette vérité à la jeunesse. Ils ne failliront pas à cc devoir de leur mission de 
civilisation et de progrès social. 
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» D'accord avec mon honorable collègue: M. le Ministre des Travaux 
publics, j'ai décidé d'établir une statistique annuelle de la situation de 
l'épargne scolaire. 

1> Cette statistique sera insérée dans les rapports triennaux concernant 
l'état de 'l'enseignement primaire dans notre pays. 

» Le Ministre de l'Lnstruction publique.,• 
,, p. V ASHUlllli;;ECK. )) 

De la statistique qui a été faite à la date du 50 septembre !884 (roir 
le relevé inséré aux Annexes, pp. 498 ü 50~)1 il résulte : 

_Qu'à cette époque, l'épargne avait été introduite dans les écoles primaires 
publiques <le 2:243 communes du royaume. Ces écoles étaient fréquentées 
par 528,555 élèves. Parmi ceux-ci: rH .. 561 épargnaient; mais ·122:714 
seulement possédaient un livret. Il y en avait: par conséquent: encore -177 ~ i 94 
qui n'épargnaient pas. 

Les sommes versées à la Caisse d'épargne, pnr les élèves des écoles 
primaires publiques, formaient, à la même date, un capital de fr .2,240~904-i5, 
soit environ H> francs par élève épargnant. 

Dr. ces fr. 2~240,904-15, fr. i,~n>;879-9G avaient été versés par les 
garçons etIr. 965,0'.:U-17 par les filles. 

101. Des prestations ,le serment. 

En exécution de l'article 46 de la loi du -1 cr juillet 18791 les inspecteurs de 
l'enseignement primaire, les instituteurs communaux, ainsi que les direc 
teurs, professeurs et. instituteurs des écoles normales de l'État, prêtent le 
serment prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet 1851. 

Les principes qui régissent l'admission au serment, des instituteurs 
primaires communaux, ont été exposés dans le précédent Ilapport triennal. 

Au cours de lu discussion de l'article 8 de la loi 1 M. le Ministre de l'Instruc 
tion publique avait déclaré: sans rencontrer de contradiction. au sein de la 
Chambre des Beprésentants, que tous les membres du personnel enseignant 
<les écoles primaires communales ne peuvent entrer en fonctions qu'après 
avoir prêté serment, et que le Gouvernement reste juge de leur admission au 
serment. 
Il importe, en effet: qu'aucune personne ne puisse enseigner dans une 

école publique, avant. que le Gouvernement ail reconnu que la nomination 
a été faite régulièrement cl que l'élu réunit les conditions requises (capacité, 
tenue} moralité): pour remplir convenablement les fonctions auxquelles il a 
été appelé. 

Or, en vertu d'une circulaire ministérielle du ·14 aoùt 1866, les instituteurs 
qui, tout en restant dans la méme commune, sont. promus en grade ou 
passent <l'une école à une autre, étaient dispensés de la prestation d'un 
nouveau serment. Ainsi, un sous-instituteur nommé aux fonctions cl' institu 
teur en chef) dans la 1nêmc commune, était dispensé de prêter un nouveau 
serment, tandis que si cc sous-instituteur avait obtenu semblable promotion 

00 
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dans une autre communeJ voire même s'il avait été nommé aux fonctions de 
sous-instituteur dans une autre localité, il aurait été astreint au renouvelle 
ment du serment. Dans ce système, c'est donc le changement de résidence 
seul, qui entraîne la prestation d'un nouveau serment. 

Cette jurisprudence tendait à soustraire certaines nominations au 
contrôle que la prestation du serment donne au Gouvernement l'occasion 
d'exercer. 

C'est pourquoi M. le Ministre Vanhumbéeck a cru devoir l'abandonner, et 
a imposé la formalité du serment, avant l'entrée en fonctions, pour toutes 
les nominations, sans distinction. (Circulaire du 29 décembre i 885, i re section, 
n°• 5644/i00~0\ affaires générales.) 

Mais son successeur, M. le Ministre Jacobs, ne partagea pas cette manière 
de voir. 
Il revint à la jurisprudence établie par l'honorable M. Vandenpeere 

boom, clans la circulaire déjà citée, du f4 août 1866, qui porte : 
cc Lorsqu'un instituteur change de résidence, il a dû préalablement 

" donner sa démission des fonctions à raison desquelles il avait prêté 
» serment; il se trouve ainsi dégagé de toutes les obligations contractées de 
» ce chef, et les effets du serment sont venus à cesser. Acceptant une 
>> nomination dans une autre commune, il est dans la même situation que 
» s'il n'avait jamais rempli les fonctions d'instituteur communal. Le serment 
» prêté pour des fonctions auxquelles il a renoncé ne peut couvrir celles 
» dont il a été investi ultérieurement par une autorité différente. Dans ce 
>> cas, il y a nécessité de faire prêter le serment conformément à l'article 57 
,> de_la loi du 25 septembre !842. 

>> Il en est autrement pour les instituteurs qui, tout en restant dans la 
» même commune, sont promus en grade ou passent d'une école à une autre. 

» L'autorité qui accorde l'avancement ou qui ordonne la mutation est la 
>> même que celle qui a fait la première nomination. Il n'y a aucune inter 
» ruption dans les services que rend l'instituteur à la commune. Sa position 
» est identique à celle des fonctionnaires ou employés de l'État mentionnés 
>> dans la circulaire du Département des Finances, en date du 12 août i8f.>9. 
» En l'absence d'une disposition qui exige un nouveau serment, à raison de 
» la modification apportée aux attributions, le serment prêté couvre toutes 
» les fonctions qui peuvent ètrc conférées dans l'enseignement primaire de 
>> la commune. » 

M. Jacobs est d'avis que <c l'admission au serment ne peut être refusée, du 
» moment que l'instituteur est légalement nommé par le conseil communal». 
(Circulaire du D juillet ·l884, ! re section, 11°• !46o/i0020:-;, aff. gén.) 

102. Loteries organisées au profil de l'enseignement primaire. 

A la date du 50 mai !885, M. le Ministre de l'instruction publique a 
adressé au gouverneur de la province de Liégc, une dépêche que nous 
croyons devoir reproduire textuellement : 
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« MoNs1soR LE Gouvaexsun, 
» L'interprétation de l'article 7 de la loi du 5-1 décembre t Sat a donné 

lieu, de la part des députations permanentes et des administrations commu 
nales, à des erreurs sur lesquelles des circulaires ministérielles ont, à diverses 
reprises, appelé l'attention de MM. les gouverneurs. Ces erreurs se ren 
contraient surtout dans l'appréciation du but qu'avaient en vue les pro 
moteurs de l'entreprise. L'expérience vient de démontrer que le caractère 
légal del' organisation de la loterie n'est pas non plus toujours sainement 
apprécié. 

,, Il ne suffit pas, en effet, que celle-ci ait un but d'utilité générale; les 
intentions du législateur sont méconnues si elle offre à la passion du jeu 
l'appât d'un lot d'une valeur excessive et d'une réalisation aisée en espèces. 
Tel est le cas qui a fait l'objet de l'arrêté royal du f 5 mars {885. (Monitew· 
du 20 mars, n° 79.) 

» Des faits qui se sont passés dans votre province et dont le Gouvernement 
a été informé trop tardivement pour qu'il pût intervenir d'une façon effi 
eace, m'engagent à vous recommander de suspendre, au besoin, et, dans 
tous les 'cas, de me déférer d'urgence les délibérations <les collèges échevi 
naux autorisant des loteries dans l'intérêt de l'enseignement public, chaque 
fois que le principe appliqué dans l'arrêté royal précité paraîtrait enfreint. 

11 Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, donner avis des présentes 
instructions aux administrations communales, par la voie du Mémorial admi 
nistratif de la province. 

,, Le Ministre de l'lnstruction publique) 
)) p. V ANHUMBÉECK. )) 

Des copies de cette dépêche ont également été envoyées aux gouverneurs 
des autres provinces, pour information et direction. 

L'arrêté roval du 15 mars 1885. cité dans ce document. et dont les consi- ., ' ' 
dérants sont très intéressants, est reproduit aux Annexes de ce Rapport, 
p. ~06. 
Il porte, en substance, annulation d'une décision du collège des bourg- 

mestre cl échevins de la commune de Saint-Gilles, autorisant le Cercle des 
graves Philanthropes) à organiser une loterie au profit des enfants nécessi 
teux fréquentant les écoles communales de lu localité. 

Le lot unique de cette tombola consistait en une maison, à bâtir sur le 
territoire de la commune. 

i03. Exécution de la loi de réforme électorale du 24 août t883. - Certificats de fréquentation scolaire. - 
Listes des établissements d'instruction primaire aptes à délivrer des certiflcats de l'espèce. 

La loi de réforme électorale du 24 août f 885 porte entre autres : 
« AnT. 2. Par dérogation aux mêmes articles visés ci-dessus (art. 2, 

§ 5, et 5, § 5) des lois électorales coordonnées, seront en outre électeurs à la 
province et à la commune, indépendamment de toute condition de cens, 
ceux qui, après avoir suivi pendant six ans au moins et jusqu'à l'âge déter- 
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miné éventuellement par la loi sur l'instruction obligatoire, les classes com 
plètes d'une école primaire, publique ou privée, organisée conformément 
au programme de la loi du ,f o:.- juillet ·1879; ou dont le programme comprend 
au moins les matières exigées par l'article 5 <le la présente loi, et ceux <JUÎ, 
après avoir suivi pendant cinq ans au moins et jusqu'au même âge indiqué 
ci-dessus, les cours complets de la section préparatoire et de la première 
année d'une école moyenne, publique ou privée, organisée d'après le pro 
gramme de la loi du ter juin 18~0; auront subi avec succès un examen sur 
lés matières et dans les conditions déterminées ci-après : 

)) Les termes de six et de cinq ans d'études pourront être respectivement 
réduits à cinq et à quatre années; en faveur de ceux qui établiront qu'ils ont 
SLÛ\'i pendant un an les cours supérieurs d'une école d'adultes, publique ou 
privée, dont le p1·ogrammc embrasse les matières déterminées par l'article 6 
de l'arrêté royal du if septembre 1868. 

» Seront dispensés de justifier de ln fréquentation d'une école primaire ou 
moyenne, ceux qui établiront: par un certificat délivré dans les conditions 
spécifiées aux articles :j et. 6. qu'ils ont suivi pendant trois ans au moins, 
les cours complets d'une école d'adultes, publique ou privée: dont le 
programme embrasse les matières déterminées par l'article 6 de l'arrêté 
royal du H septembre 1868. 

>) AnT. 5. L'examen portera sur l'ensemble des matières spécifiées comme 
obligatoires par l'article ~ de la loi du ·i cr juillet -1879: à l'exception des 
éléments du dessin. de la connaissance des formes géométriques, des 
sciences naturelles; de la gymnastique et du chant. 

» AnT. 4. Nul ne sera admis à cet examen s'il n'est t1gé de dix-huit ans 
an moins et s'il ne prouve par un certificat scolaire qu'il a suivi, pendant le 
temps fixé par l'article 2, les classes d'1111 établissement d'instruction primaire 
ou moyenne; public ou privé. 

>) AnT. tL Les ccrt ificats de fréquentation scolaire seront délivrés par les 
chefs ou directeurs des institutions d'enseignement et devront être dûment 
légalisés par les autorités communales des lieux où se trouvent les établisse 
ments fréquentés. lis feront mention des matières et du degré d'enseigne 
ment reçu par chaque élève, ainsi que de la durée de ses études. 

>> AnT. 6. Ne compteront pas comme années scolaires, celles où un élève 
aurait fait des absences équivalant ensemble à plus de cent jours, non 
compris les jours et les époques de vacances réglementaires. 

" ART. 7. CIHHJUC année, du [cr au rn décemhrr-, les députations pcrrna 
ncnlcs dresseront; pour chaque province, la liste des établissements privés 
d' enseignement primaire, moyen ou d'urlultcs, qui satisfont, à raison de 
leur organisation, aux conditions stipulées i1 l'article 2. Les établissements 
publics y seront inscrits de droit. La liste mentionnera nominativement les 
chefs d'institutions publiques ou privées ayant qualité pour délivrer des 
certificats scolaires. Ne seront admis sur celle liste que les établissements 
où il est tenu des registres matricules réguliers de présence et d'avance-· 
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ment des élèves. La censervation de ces registres est obligatoire pendant, 
t1umzc ans. 

» A1rr. 8. Cette liste est affichée. du fO au 1;; décembre. dans toutes les . . 
communes de la province. Elle reste publiquement exposée pendant dix 
jours. 

)> Les réclamations •. mxquelles die pourrait donner lieu devront, s011s 
peine de nullité, être adressées i1 la députation permanente. quinze jours 
au plus tard après l'expiration du terme de l'aflichagc. La date extrême où 
les réclamations sont recevables est mentionnée sur l'affiche. 

» Un double de cette liste sera transmis au Ministre de l'instruction 
publique, par le gouvernem·: an plus tard le jour de l' affichage. 

» AnT. 9. Tonte réclamation du chef d'inscription ou d'omission est 
remise, contre récépissé, au secrétariat de l'administration communale de la 
commune où le réclamant a son domicile. 

>> ART. !O. Toute personne jouissant de ses droits civils et politiques et 
le commissaire d'arrondissement agissant d'office, peuvent réclamer contre 
les inscriptions ou omissions indues. 

>> ART. f t. Le recours est notifié dans les cinq jours par la députation 
permanente à la partie intéressée, qui a dix jours pour répondre. 

11 Ain. 12. Toute personne qui a été rayée ou dont la réclamation n'a pas 
été admise pat> la députation permanente et le gouycrnem· agissant d'office 
peuvent, dans les dix jours de la notification de la décision de cc collège, 
interjeter appel auprès clu Roi. La remise de l'appel se fora au greffe p1·0- 
vincial. 

" Les formalités et. les délais indiqués à l'article i t seront observés. 
>> Anr. f 5. Toutes les réclamations et tous les actes )' relatifs peuvent être 

faits sur papier libre et sont dispensés de l'enregistrement. Les exploits de 
notification sont enregistrés gratis. 

>J Anr. ·f 4. Les décisions sur les réclamations; tant. en première instance 
qu'en degré d'appel, sont motivées et notifiées à la partie intéressée. 

)> AnT. m. Les listes définitives seront insérées au Mémorial adminish·atif 
de la province et affichées à la même date, pendant dix jours, dans toutes 
les communes de la province. 

)) AnT. 20. Si un certificat d'études a été égaré ou détruit, la personne 
intéressée aura le droit de réclamer un nouvel extrait la concernant, du 
registre matricule de l'établissement où elle a fait ses études. La remise du 
certificat, comme celle d'un duplicata, en cas de perte; est de droit et aura 
lieu sans frais. 

n Anr. 21. Tout refus opposé méchamment et dans le but de nuire, à 
l'exécution de cette disposition. entrainera la révocation du chef d'institu 
tion s'il appartient. ù un établissement public; la radiation de l'établissement 
de la liste dressée en vertu de l'article 7: s'il s'ngit d'une institution privée. 
Les réclamations éventuelles seront transmises par l'intermédiaire des auto 
rités communales aux députations permanentes, qui statueront sous réserve 
rl'appcl uu llui. 
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>> DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

1, ART. 58. Les personnes ayant terminé leurs études avant la mise en 
vigueur de la présente loi peuvent, pendant les cinq années qui suivront sa 
promulgation, justifier de leurs années d'études primaires ou moyennes, soit 
à l'aide de certificats délivrés par les chefs des établissements portés sur les 
listes dressées en exécution de l'article 7, soit par des extraits certifiés 
conformes des registres matricules de ces établissements, ou bien, à défaut 
de ces pièces, par <les actes de notoriété attestant le fait soit de six années 
d'études primaires, sous le régime des lois du 25 septembre -1842 ou du 
i er juillet 1879, soit de cinq années d'études moyennes sous le régime de la 
loi du Ier juin f8~0, et signés par cinq personnes jouissant de leurs droits 
civils et politiques. 

,. Les actes délivrés en vertu de cette disposition tombent sous l'applica 
tion des articles 6, 16, f 7, 18 et :19 de la présente loi. 

» ART. 59. Les personnes désignées à l'article précédent, qui ne pour 
raient administrer la preuve des six ou cinq années d'études respectivement 
requises par l'article. ~, seront néanmoins autorisées: pendant les cinq 
années qui suivront la promulgation de la présente loi, à se présenter à 
l'examen prévu à l'article 5. 

» ART. 4-1. . 
» A .. 
)> B. Pour la formation de la liste des citoyens admis à l'électorat en vertu 

de l'article 2 ci-dessus, il sera procédé comme suit : 
» Il ne sera admis, en dehors des certificats scolaires délivrés par des 

chefs d'établissements publics, que des certificats de notoriété attestant le 
fait de la fréquentation des écoles conformément à l'article 58 de la loi. 

n Ces certificats seront envoyés au collège des bourgmestre cl échevins, 
du 1er septembre au rn octobre prochain. n 

Ln mise à exécution des articles 7 à H, de la loi précitée a donné lieu à 
une série d'instructions adressées aux gouverneurs des provinces : 

1 ° On avait posé à M. le Ministre de l'instruction publique la question de 
savoir si les instituteurs ont le droit de réclamer une rétribution pour chaque 
certificat de fréquentation scolaire qu'ils ont à délivrer, conformément à la 
loi de réforme électorale. 
· Par circulaire du H octobre -1885, i r,, section, 11° f3a77\ aff. gén.), 
M. le Ministre a fait remarquer aux. gouverneurs des provinces, qu'aux 
termes de l'article 20 de celle loi, la remise d'un certificat d'études, 
comme celle d'un duplicata, en cas de perle: étant de droit, et ayant lieu 
sans frais, l'article i8 des lois électorales coordonnées: complété par 
l'article fü, de la loi de réforme électorale, ne peut. être invoqué pour cc qui 
regarde les certificats d'études, et qu'il n'est par conséquent pas permis de 
subordonner à une rétribution, la délivrance de ces certificats. 



( CLIX ) [ N• 197.] 

2° Nous croyons devoir reproduire textuellement ci-après, la circulaire 
du 22 novembre !885, concernant l'exécution des articles 7 et 8 de la , 
même loi: 

(( MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

» Les articles 7 et 8 de la loi de réforme électorale, du 24 août dernier, 
portent : 

>> (( AnT. 7. Chaque année, du 1er au 10 décembre, les députations perma 
>, nentes dresseront, pour chaque province, la liste des établissements 
,, privés d'enseignement primaire; moyen ou d'adultes, qui satisfont, à 
n raison de leur organisation, aux conditions stipulées à l'article 2. Les 
>J établissements publics y seront inscrits de droit. La liste mentionnera 
>> nominativement les chefs d'institutions publiques ou privées ayant qualité 
,, pour délivrer des certificats scolaires. Ne seront admis sur cette liste 
» que les établissements où il est tenu des registres réguliers de présence 
» et d'avnnccmentdes élèves. La conservation de ces registres est obligatoire 
>> pendant quinze ans. 

>> » AnT. 8. Cette liste est affichée, du 10 au H> décembre.dans toutes les 
>> communes de la province. Elle reste publiquement exposée pendant 
» dix jours.>> 

» Pour les établissements d'instruction publique, il ne peut surgir aucun 
doute, leur inscription sur la liste dont il s'agit, est de droit. Mais il n'en est 
pas de même des institutions privées. 

,, En cc qui concerne les établissements d'enseignement moyen, la liste 
doit comprendre tontes les institutions non officielles de la province, qui 
comptent au moins le même nombre d'années d'études que les établisse 
ments analogues de l'État et où l'enseignement embrasse les mêmes 
matières que celles inscrites au programme arrêté par l'État, pour ses 
établissements. 

>> Pour faire ce travail, les députations permanentes devront exiger la 
production du pl'ogrammc suivi dans chaque établissement privé d'ensei 
gnement moyen et le comparer à celui de l'État. 

l) Pour ce qui est des écoles primaires privées, il y aura également lieu 
de réclamer la production des programmes suivis dans ces établissements et 
de vérifier : 

>• 1 ° S'ils embrassent au moins six années d'études ; 
- ,, 2° Si les matières exigées par l'article 5 de la loi précitée du 24 août 
dernier, sont enseignées d'une manière suffisante. 

» Afin de se guider dans son appréciation) la députation pourra comparer 
les programmes des établissements privés; au programme officiel des écoles 
primaires communales, eu date du 20 juillet 1880. 

>> Quant aux cours d'adultes privés) leur programme doit comprendre 
les matières déterminées pal' l'article 6 de l'arrêté royal du 1 i septem 
bre f868i et la durée des études complètes doit y être de trois années au 
1110111S. 
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» D'autre part, les directeurs devront produire, à l'appui de leur 
demande d'inscription, les registres matricules de présence et d'avancement 
des élèves. 

» Si des doutes sérieux existaient au sujet de la sincérité des documents 
produits, il y aurait peut-être lieu, de la part de la députation permanentci_ 
de déléguer soit un de ses membres, soit un membre de l'administration 
locale, pour visiter l'établissement faisant l'objet de ces doutes,· à l'effet 
de s'assurer s'il satisfait réellement aux conditions stipulées à l'article 2 de 
la loi. 

» Le chef d'institution qui s'opposerait à cette visite serait, dans de telles 
circonstances, considéré comme renonçant, par le fait de son refus, au béné 
fice de l'inscription. 

1> Il serait peut-être bon de provoquer, par voie de circulaire et d'affiches, 
les demandes d'inscription des chefs des établissements publics et. privés 
d'enseignement existants dans la province. 

» On m'a posé lu question de savoir si la liste à afficher dans chaque 
commune, aux termes de l'article 8 de la loi, concerne uniquement les 
établissements d'enseignement de la localité, ou bien si c'est la liste générale 
de tous les établissements <le la province, qui doit être affichée dans chaque 
commune. 

,, Il me parait résulter du rapprochement des articles 7 et 8 de la loi 
du 24, aoùt dernier, qu'il s'agit: dans le dernier de ces articles, de la liste 
gé11éralc. 

>> Le 1llinistre de l' Instruction publique) 
)) i'. VANIIO!IIBÉECI{. )) 

5° Une circulaire du U- décembre suivant, insérée aux Annexes, pp. 007 
à ~H, prescrit l'usage de nouvelles formules de registres matricules cle 
présence et d'avancement. des élèves des écoles primaires et des écoles 
d'adultes communales ou adoptées. 

Ces formules ont été préparées en vue de faciliter la délivrance des certi 
ficats réguliers de fréquentation scolaire, dont il est question aux articlet'4 
à 7 de la loi de réforme électorale. 
4° Les articles 7 à ,n'j de la loi du 24 août 1883 règlent le mode et les 

. conditions d'inscriptioll des institutions d'enseignement privé, sur la liste des 
établissements qui 0J1t qualité pour délivrer les certificats d'admission aux 
examens de capacité électorale. 

Aux termes de l'article 8~ dernier alinéa, cette matière rentre plus spécia 
lemcnt dans les attributions du Ministère de l'instruction publique. Il est 
seul à même d'apprccicr les litres des étahlissements d'enseignement privé. 
L'intervention du Ministère de l'Intérieur ne peul avoir d'autre objet que 
d'assurer l'exacte upplicntion, en celte mutière. des principes <le lu procé 
dure électorale. Par circulaire en date du 2G décembre 1885, MM. les 
l\linistl'cs de l'Intérieur cl de l'Instruction publique ont fait connaître aux 
gouvcrncui-s des provinces, qu'ils doivent adresser directement au Minis 
tère d c l' I nstruetion pub! iq uc 1 tou! es les com munications relatives ù l' appfi- 
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cation des articles 7 à ia de la loi du 2-4 août précédent, ces articles formant 
un ensemble qui ne pourrait être scindé sans nuire à l'unité du service et 
sansen compliquer le fonctionnement. 

La même circulaire, qui est insérée aux Annexes du présent Rapport, 
Hf). 512 à M4, contient également de nombreuses explications destinées à 
lever Ies doutes qui pourraient surgir: quant aux conditions de recevabilité 
(JUC les réclamations contre la liste provisoire et les appels contre la liste 
définitive doivent réunir pour être examinés au fond. 

!$0 Nous croyons utile de reproduire ci-après, in extenso, une circulaire 
de M. le Ministre de l'instruction publique, en date du 19 janvier 1884_, 
destinée à compléter et à préciser davantage les instructions contenues dans 
les circulaires susmentionnées du 22 novembre -1885, concernant les condi 
tions que les écoles privées doivent remplir pour être inscrites 'sur la liste 
annuelle des établissements dont les chefs peuvent délivrer des certificats 
de fréquentation scolaire, pour I' admission <les candidats à l'examen élec 
toral, et du 14 décembre suivant, relatives aux formules des registres 
de présence et d'avancement des élèves. 

« AioNSIEUR LE GouvEn:<1:Eun, 
)) Par circulaire du 2'2 novembre dcrnier , je vous ai fait connaître les 

conditions que les écoles privées doivent remplir 1)011r pouvoir être inscrites 
sur la liste annuelle des établissements dont les chefs peuvent délivrer des 
certificats de fréquentation scolaire, pour l'admission des candidats à 
l'examen institué par la loi de réforme électorale, du 24 août dernier. D'un 
autre côté, par circulaire du 14 décembre suivant , je vous ai transmis des 
formules types de registres matricules de présence et d'avancement des 
élèves. 

" Des gouverneurs de provinces ayant demandé des instructions plus 
précises concernant certains points d'exécution des articles 7 à fa de la dite 
loi; je crois devoir accéder à leur désir. 

n 11 ne suffit pas que des chefs d'écoles privées affirment que des registres 
matricules de présence et d'avancement des élèves sont régulièrement tenus 
dans les établissements qu'ils di1·igc11t; il fout que ces registres soient 
produits et déposés en temps utile, au grelîe provincial; afin que la députa 
tion permanente puisse juger en connaissance de cause, si ces registres 
remplissent le but que le législateur s'est proposé en en rendant la tenue 
obligatoire. 

» Il faut; en outre, que ces registres présentent les garanties de durée 
nécessaire; puisqu'aux termes <le la loi, leur conservation est obligatoire 
pendant quinze ans. 

,> Le Gouvernement ne se croit pas en droit d'imposer aux écoles libres 
(JUÏ demandent. le bénéfice de l'inscription sur la liste annuelle: des modèles 
uniformes de registres de présence cl d'avancement des élèves. On peut 
admettre des registres de formes diverses, pourvu qu'ils contiennent tous 
les mêmes renseignements cp1c les registres des établissements d'instruction 
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publique, dont les modèles aeeompagnaient ma circulaire déjà citée du 
i4 décembre dernier. 

,> La députation permanente est en droit d'exiger la production de toutes 
les pièces qui lui paraîtraient utiles pour contrôler l'exactitude des rensei 
gnements contenus dans les registres de présence et d'avancement; elle 
peut notamment réclamer les registres ou listes d'appel indiquant jour par 
jour, les absences des élèves. 

,, Au moment de l'examen des registres, la députation permanente les 
cote et les paraphe. 

>> Une griffe à appliquer sur la première page permettra d'indiquer le 
nombre de feuillets dont chaque registre se compose et le nombres d'élèves 
(}UÏ y sont inscrits, à la date du visa de la députation. 

» Pour l'examen des programmes des études, il y aura lieu de s'inspirer 
des instructions relatives à cet objet, qui sont contenues dans ma circulaire 
précitée du 22 novembre dernier. 

» Si des doutes sérieux existaient au sujet de la sincérité des documents 
produits par des chefs d'établissements, notamment en ce qui concerne 
l'exécution complète cl loyale du programme des études, la députation 
pourrait déléguer soit un de ses membres, soit un membre de l'administra 
tion locale, soit un inspecteur de l'enseignement public, pour visiter les 
établissements donnant lieu à ces doutes et s'assurer s'ils satisfont réellement 
aux conditions stipulées il l'article 2 de la loi du 24 aoùt i885. 

» .Ma circulaire du 22 novembre dernier a indiqué quelle serait pour 
le chef d'institution qui s'opposerait à cette visite, la conséquence de son 
refus. 

_ » Le Gouverneur, chargé aux termes de l'article 12 de la même loi, 
d'interjeter, le cas échéant, appel auprès du Roi contre les décisions de la 
députation permanente, peut également charger de semblable mission 
un membre de l'administration locale ou un inspecteur de l'enseignement 
public. 

» II est à remarquer d'ailleurs que la loi n'interdit pas de rechercher 
quelle est )a valeur de l'organisation des écoles privées et l'aptitude des 
maîtres. 

" Ces recherches peuvent être, dans certains cas, indispensables pour 
assurer la sincérité de l'exécution des prescriptions légales. 

» On ne peut pas, en effet, tolérer la délivrance de certificats fictifs 
dénués de toute force réelle ; ce serait donner à la loi une interprétation 
ridicule. 

» 1l importe que les commissaires d'arrondissement soient appelés 
à réclamer, en vertu de l'article 10 de la loi, contre l'inscription, sur la 
liste prooisoire, des établissements d'instruction qui ne paraitraient pas 
réunir les conditions légales. Bien que l'abstention des commissaires 
d'arrondissement ne puisse nullement entraver la prérogative du gouver 
neur, un double débat ne peut qu'être utile. 

n ll doit être bien entendu que le droit d'appel accordé par l'article !2, 
au gouverneur, est absolu et générai. 
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n Le gouverneur est appelé à agir d'office pour obtenir, sans exception, 
la réformation de toutes les décisions de la députation permanente, qui 
constituent une fausse application de la loi en droit ou en fait. 

,> En effet, l'article f 2 de la loi du 24 août dernier est conçu dans le 
même sens que l'article ·14 des lois électorales de 1845. 

» Les décisions des députations permanentes sur les réclamations qui se 
produisent au sujet de l'inscription d'écoles privées sur la liste annuelle, 
ainsi que les appels des gouverneurs concernant les décisions dont il s'agit, 
doivent être duement motivés. 

)> Aussitôt que les listes définitives auront été arrêtées et publiées au 
!Jiémorial administratif de votre province, en exécution de l'article f ~ de la 
loi du 24 août -1885~ vous voudrez bien m'en envoyer des exemplaires, 
notamment pour l'insertion de ces listes au Jloniteu·r. 

n Le Ministre de l' Instruction publiqu,e, 
)) p. V ANUOMD.ÉECK. » 

6° On trouvera aux Annexes, pp. ~H ,t et f>HS, une circulaire du 
27 f évricr 1884, contenant des instructions complémentaires concernant 
les formalités à remplir et les pièces à produire par l'autorité provinciale, 
en cas d'appel interjeté auprès du Roi, contre les décisions prises par 
les députations permanentes, dans la formation de la liste définitive des 
établissements d'instruction aptes à délivrer des certificats d'admission aux. 
examens de capacité électorale. 

7° Parmi les documents nécessaires au Gouvernement, pour lui per 
mettre de statuer en parfaite connaissance de cause sur les appels de 
I'espèce , la circulaire prérappclée du 27 février cite les registres matricules 
de présence et d'avancement des élèves. 

Dans la pensée du :Ministre, le registre dont il s'agit ne doit lui être 
adressé que lorsqu'il lui est absolument indispensable pour se prononcer. 
li importe que le gouverneur joigne à chaque dossier, tous les renseigne 
ments nécessaires, afin de permettre au Départemen; de l' Instruction publique 
de se dispenser} autant que possibte, de l'emploi de ce registre. 

A la réception de chacun des dossiers de l'espèce, l'administration cen 
trale examinera toutes les pièces, et appréciera s'il y a lieu de réclamer la 
communication du registre matricule (circulaire du 6 mars f 884, 1re section, 
11° 15,751 \ atf. gén.) 

8° Aux termes de l'article f O de la loi, « toute personne jouissant de ses 
» droits civils et politiques et le commissaire d'arrondissement peuvent 
» réclamer contre les inscriptions on omissions indues " (liste annuelle 
des établissements privés admis h délivrer des certificats de fréquentation 
scolaire). 

La circulaire du 21':i décembre 1885, insérée aux Annexes, pp. M2 à fH4, 
ajoute : « Il est évident que le réclamant doit avoir son domicile dans 
n l'arrondissement administratif. » 

Un gouverneur avait demandé s'il peut être dérogé à ce principe, en ce 
qui concerne deux arrondissements administrés par un même commissaire. 
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D'accord avec son collègue du Département de l'Intérieur, le Ministre de 
l'Instruction publique a décidé que cette distinction ne se justifie .pas. 

La personnalité du commissaire ne peut pas être prise en considération 
et les limites de chaque arrondissement doivent être maintenues. 
Pour les réclamations en matière de revision de listes électorales, les 

commissaires qui administrent deux arrondissements tiennent un registre 
spécial et des écritures séparées pour chaque arrondissement. Le même 
régime doit être appliqué ici, par analogie. (Dépêche du 10 avril 1884, 
f re section, n° 15,o77A , ail gén.) 

9° Enfin une circulaire du 11 avril 1884, insérée aux Annexes, pp. orn 
et :H6, complète lès instructions contenues dans les circulaires précitées 
du 2o décembre 1885 et du 27 février suivant, en ce qui'" concerne le 
mode de_ procédure et les délais relatifs aux appels dont il s'agit dans les 
articles ·12 à '14 de la loi de réforme électorale. 

Les listes des établissements privés d'enseignement primaire ou d'adultes, 
qui satisfont, à raison de leur organisation, aux conditions stipulées à 
l'article 2 de la loi, et dont les chefs peuvent par conséquent délivrer des 
certificats de fréquentation scolaire, dressées, dans chaque province, au 
mois <le décembre 1885, ont donné lieu à de nombreux appels (plus 
de 500). 

Ces appels étaient de trois catégories : 
1 ° Pour motif d'omission, par la députation permanente, d'inscription de 

l'établissement sur la liste ; 
~0 Appel de tiers contre l'inscription d'établissements maintenus sur 

la liste, par la députation permanente, nonobstant une première récla 
mation , 

5° Appels des intéressés contre la radiation de leurs établissements, par 
la députation permanente, sur les réclamations de tiers. 

Le Roi a statué sur 57 cas, concernant cinq provinces. 
Le tableau ci-après indique, par province, le nombre des appels sur 

lesquels il a été statué, et la suite qui y a été donnée : 

APPELS 

PllffVll\O:S. 

1 
ACCIIEILI.IS. lll'JE1 ÉS. 1 détlarés non m_orablu 1 1'0TAL·. 

ou saus objet, 
1 

Brabant, . . . .. . " 1 • 1 

Hainaut. ' . '2 7 15 22 

Liége, . " 5 2 15 

Luxembourg. . . a :.! > 7 

Namur . . . " ~ " 2 
- 

Totnux . 7 lti Hi 57 
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A la date du 24 juillet 1884, le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique a décidé de ne plus donner provisoirement suite aux autres appels 
dont le Gouvernement était saisi ou qui pouvaient se produire encore. Cette 
décision a été communiquée au Gouverneur du Brabant, dans la dépêche 
dont la teneur-suit : 

cc MONSIEUR LE Gournmrnun, 
» Répondant à la demande contenue dans le paragraphe d de votre lettre 

du 28 juin dernier, n° 94-C-4, j'ai l'honneur de vous faire savoir que, parta 
geant l'avis exprimé par .M. Pirmez à la séance du 7 mai dernier C) (Annales 

(1) Nous croyons devoir reproduire ici le passage des Annales parlementaires rappelé ei 
dessus, ainsi que les arrêts de la cour d'appel et de la Cour de cassation, dont il est question 
dans cc passage : 

AI. Pirmez, - Comment pouvez-vous me dire cela? Je veux que l'on puisse aller dans toutes 
les écoles et que le résultat seul soit jugé. Celui qui a acquis des connaissances sans aller dans 
aucune école doit avoir le droit de passer son examen. 

C'est assez de soumettre i1 ln même inspection, c'est-à-dire a11 régime de l'uniformîté, tontes 
les écoles de l'ttnt. De quel droit exigeriez-vous qu'on inspecte les écoles libres? Nous sommes 
gorgés d'inspection! Les inspecteurs, mais ils ont souvent, pur un zèle inconsidéré, fait com 
mettre de graves fautes à l'administration de l'enseignement primaire. . . . . 

Qunnd vous m'interrompiez, !\lonsieur Yandcrkindere, pour me dire que sans l'inspection 
de l'État, c'est l'église qui désignera les écoles où il faudra étudie!' pour être électeur, ne vous 
ai-je pns répondu d'une manière décisive, en vous disant qu'il ne fout de désignation de 
personne et que ioules les écoles sont bonnes si l'on y apprend ce qu'il faut savoir? 

JI. Goblet cl'Alviella. - Qu'en savez-vous, s'il n'y a pas d'inspection? 
Al. Pirmez; - !\lais l'examen est Hl; nous sommes donc d'accord; j'exige la capacité, mais 

jeveux qu'on puisse aller la chercher dons l'école de son choix. 
A/. Bara, Ministre rie la Justice. - Et si l'on réduit la capacité à rien! 
Al. Pirmez, - On dit à mes côtés, et je le constate avec une satisfaction très grande, que 

nous sommes tous d'accord, dès que l'examen est sérieux. 
AI. Bara, ministre de la Justice. - Nous ne sommes pas tous d'accord ; bien loin de ln! 

Quelle espèce d'examen voulez-vous foire passcr ? 
Il y n une différence entre ceux qui auront fait cinq années d'études dans une école sérieuse 

et ceux qui viendront passer un examen sur la lecture et l'écriture, sans avoir suivi les cours 
d'un établissement convenable. Pour répondre à un pareil examen, on peut n'avoir aucune 
instruction. 
M. Beernaert. - Si vos élèves funt de meilleures études, ils triompheront à l'examen. Cc 

n'est pas une raison de les en dispenser. 

M. Pirmes, - Nous sommes, heureusement 7io1er la libc1·té, débetrrassés, 11ar autorité de 
jttstice, de la production des certificats de [réquemation scoletirc 11endant cinq ans! ils ne revi 
vront pas. On comprendra que quand on a justifié de la capacité acquise, il est absurde de 
re110ussei- le eapccitaire, parce qu'il n'a pas été à l'école qui plaît au Gouvernement. 

" 0 n voudrait inscrire, continue le rapport, une garantie analogue dans la loi qui règlera 
l'instruction obligatoire ; mais ici on vient de rechcf se heurter au non possumus de la Cons 
titution. » 

Messieurs, j'admire beaucoup tous ces désira <le voir revisor la Constitution I Je vois avec 
rr 
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parlementaires, p. ! f 68) au sujet de la fréquentation scolaire, j'ai décidé 
de classer purement et simplement les réclamations qui me parviennent à 

beaucoup de peine l'honorable membre aller se heurter contre cc bloc de la Constitution qui 
est dur et résistant. 

CAP.lCITAIRES• - EUIIE!'f. - FRÉQUENTATION SCOLAIRE. 

Pendant les cinq années qui suivront la promulgation de la loi du 24 août 1885, les per 
sonnes qui se présentent à l'examen électoral n'ont à justifier ni de leurs années d'études ni de 
l'impossibilité où elles se trouveraient d'en administrer la preuve. (Décision contraire aux 
circulaires ministérielles des 51 aolît et -t I septembre -1885.) 

(Servaes. - C. Artliau.) 
La cour d'appel de Bruxelles avait statué comme suit: 
" AUendu qu'au1 termes de l'article 59 de la loi du 24 août 1883, les personnes ayant 

terminé leurs études avant la mise en vigueur de la loi, qui ne pourraient administrer la 
preuve de six'ou cinq annèes d'études respectivement requises par l'article 2, seront autorisées, 
pendant cinq années, à se présenter à l'examen ; 

" Attendu que cc texte n'exige pas des intéressés la justification de l'obstacle qui les empêche 
de produire soit un certificat, soit un extrait des registres matricules de l'école, soit un acte de 
notoriété constatant de leur part la fréquentation scolaire; 

,. Attendu, à la vérité, qu'il peut paraitre utile et raisonnable de suppléer sous cc rapport 
au silence de l'article, puisque celui qui veut profiter d'une faveur doit en réunir les conditions; 
qu'en outre, si l'on se contente d'une simple décleration, l'article 58 devient non seulement 
inutile, mais inconciliable avec la disposition qui le suit immédiatement; 

,. !Hais, attendu que les travaux préparatoires de la loi du ~M- août 1885 condamnent cette 
interprétation ; 

,. Attendu que les articles 58 et 59 figuraient dans le projet du Gouvernement aux disposi 
tions transitoires, sous les n°• 52 et 55, avec cette seule différence que l'article 55, en admet 
tant à l'examen les personnes dont il s'agit, ajoutait les mots : mais elles n'y nuront satisfait 
que si elles obtienmmt sur l'ensemble des matières les quatre cùaquiêmes des points attribués 
à un travail parfait; 

" Attendu que les mesures transitoires du projet avaient ainsi leur raison d'être et se liaient 
l'une à l'autre dans un ordre logique : d'une part, l'article 52 multipliait les moyens de preuve 
de la fréquentation scolaire en faveur des personnes sorties des écoles ; d'autre part, l'article 55 
prévoyant le cas où certains candidats ne pouvaient profiter de celle disposition, ne les décla 
rait pas pour cela inaptes à l'examen, mais subordonnait son succès à l'obtention des quatre 
cinquièmes des points, tandis qu'en règle générale les trois cinquièmes devaient suffire; 

" Attendu que l'impossibilité de prouver le nombre requis d'années d'études sera corrélative 
le plus souvent à l'absence de celle condition; que, pour cc motif, l'artiele 55 y suppléait 
par la preuve d'une instruction plus complète sans exiger la réunion des deux conditions : 
fréquentation scolaire et capacité supérieure; 

» Attendu que lorsque, dans la séance du H août 1885, la Chambre des Beprésentants, 
après avoir voté sans observations l'article 52 du projet du Gouvernement, aborda l'article 55, 
l\l. Janson proposa d'y inscrire les trois cinquièmes des points pour placer, a-t-il dit, sur un 
pied d'égalité ceux qui se présentent à l'examen, M. Olin, ministre des Travaux publics, fit 
remarquer que cc but serait atteint par la suppression des mols : mais elles n'y auront satis 
fait, el finalement l'article ainsi amendé fut adopté par la Chambre ; 

" Qu'il suit de là que l'on s'est borné à retrancher purement et simplement la garantie que 
le Gouvcrnen1cnl avait cherché dans 1a preuve de connaissances plus étendues; mais qu'en 
mettant sur la même ligne les personnes munies de certificats ou nctes de notoriété et celles qui 
ne le sont pas, on a gravement nlléré l'économie de son projet de loi; 
, Allendu que les critiques qu'encourt à cet égard l'œuvre du législateur ne sauraient avoir 



( CLX'Yll ) [ N• 197.] 

ce sujet, jusqu'à ce que la Législature ait pu se prononcer sur ce point. 
» La fréquentation scolaire étant dès à présent écartée par la justice, jus- 

pour effet d'autoriser les juges à introduire dans la loi une condition dont son texte ne parle 
pas et dont il n'existe aucune trace dans les travaux préparatoires; que cela est d'autant plus 
certain que la Chambre des Représentants avait commencé par repousser d'une manière 
absolue la condition de la fréquentation scolaire, cl qu'elle n'est revenue ensuite sur ce premier 
vote qu'après que M. Frère-Orban, lllinistre des Affaires étrangères, eut déclaré que la con 
dition ne serait pas requise pendant lo période transitoire; 

" Qu'il y a donc lieu de n'admettre pendant les cinq années qui suivront lo mise en ,·igucur 
de la loi aucune condition impliquant l'obligation de la fréquentation scolaire; 

" Par ces motifs, la cour rejette l'exception d'incompétence et, statuant au fond, déclare le 
demandeur mal fondé en ses conclusions, l'en déboute. • • " 

Du 12 mars 1884, Cour de Bruxelles, 1,~ chambre, 2• section. Rapporteur, Al. Fétis. 

POURVOI ES CASSATION. 

Arrêt. 
LA Coua ; sur le moyen pris de ln violation des articles 2 et 5 des lois électorales, 58 et 59 

de la loi du 24 août 1885, en cc que l'arrêt attaqué a jugé que, pendant les cinq années qui 
suivront la promulgation de ln loi, les citoyens qui revendiquent l'élcetorat capacitaire par 
examen n'ont li justiflcr d'aucune fréquentation scolaire, ni même de l'impossibilité où ils sont 
d'en jus li fier : 

Attendu que l'article 55 du projet de loi présenté par le Gouvernement était ainsi conçu : 
• Les personnes désignées li l'article précédent, qui ne pourraient administrer lo preuve des 

cinq ou six années d'études respectivement requises par l'article 2, seront néanmoins autorisées, 
pendant les cinq années qui suivront la promulgation de la présente loi, à se présenter à 
l'examen prévu par l'article 5, mois elles n'y auront satisfait que si elles obtiennent, sur l'en 
semble des matières, les quatre cinquièmes des points attribués n un travail parfail " ; 

Que cet article doit être entendu en ce sens que, pendant cinq années, il ne faut pas, pour 
être admis à l'électorat, administrer la preuve des années d'études requises par l'article 2, 
mais que ceux qui n'auront pas fait cette preuve devront, comme le porte le rapport de Ja 
section centrale, " réunir les quatre cinquièmes des points, au lieu des trois cinquièmes exigés 
des autres u ; 

Que tel est le sens qui résulte des termes de cette disposition, de ln combinnison des art. 24-, 
52 et 55 du projet de loi, et de ln volonté exprimée par le Gouvernement de foire, dans la 
mesure du possible, la part du passé; 

Qu'on ne s'explique pas par quel motif les candidats qui, dans la période transitoire, ne 
pourront rapporter la preuve des années d'études, auraient été astreints à prouver qu'il leur 
est impossible de la fournir; 

Que l'on ne trouve, dans Jcs travaux législatifs, aucune trace d'une pareille exigence, qui 
n'aurait aucune utilité; 

Attendu que les discussions qui ont précédé l'adoption de l'article 59 de la loi justifient 
pleinement celle interprétation; 

Que M. Buls proposa, par un amendement, de supprimer la condition de ln fréquentation 
scolaire et d'inscrire dans ln loi le principe que l'examen subi avec succès sufl]t pour acquérir 
le droit à l'électorat; 

Que., dans ln séance de ln Chambre des Jlcprésentants du H août -1885, le l\finislre des 
Affaires étrangères déclara qu'il avait un amendement ù présenter à cet amendement: 11 li con 
siste, disait-il, à restreindre cc qu'il demande 11 cinq années»; 

Que son sous-amendement était conçu en ces termes : 
• Les personnes désignées à l'article précédent qui ne pourront administrer la preuve des 

cinq ou six années respectivement requises par l'artiele â, seront néanmoins autorisées, pcn- 
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qu'en !888, il n'y a aucun intérêt à consacrer actuellement aux appels y 
relatifs un temps qui me paraît pouvoir être mieux employé. 

" Le JJlinistre de t' Intérieur et de l' Instruction publique., 
>> V. Jacons, » 

On a écrit dans le même sens, aux gou verneurs des provinces de Namur 
et d'Anvers, sous les dates du 26 août et du 5 septembre 1884. 

Depuis lors des gouverneurs ont demandé s'il y avait encore utilité à 
dresser les listes annuelles prescrites par l'article 7 de la loi de réforme 
électorale. Le Ministre a répondu qu'il laissait aux députations permanentes 
le soin de prendre une décision à cet égard. 

104. Exécution des articles 2 et 4 de la loi du 1" juillet tSïO. 

A la suite de la suppression du Département de l'Instruction publique et 
sans attendre un changement de législation scolaire, certaines communes 
avaient décidé de supprimer les traitements de membres du personnel ensei 
gnant de leurs écoles primaires. 
Par circulaire du 7 juillet 1884, 1re section, n° H 1648\ le Ministre de 

l'Intérieur et de I'Instruction publique a chargé les gouverneurs des pro 
vinces de faire connaitre aux administrations de ces communes, qu'il ne 
leur appartenait pas de préjuger les décisions de la Législature, cl que le 
personnel de leurs écoles devait être maintenu jusqu'à ce que d'autres 
mesures intervinssent légalement. 

dant les cinq années qui suivront la promulgation de la présente loi, il se présenter à l'examen 
prévu par l'article 5 ; 

" Que cette déclaration du Gouvernement constate le véritable sens de l'article 59, puisque 
cet amendement est formulé dans les mêmes termes que cette disposition; qu'il supprime, par 
voie <le transaction, comme eilc est supprimée dans l'article 59 de ln loi, ln phrase finale de 
l'article 55 du projet, relative au nombre de points rxigé; 

" Qu'il est clone hors de doute qu'en vertu de l'article 59, il y a, pendant cinq années, 
dispense absolue de fournir aucune preuve de la fréquentation d'une école; 

• Que cette interprétation de 111 loi a été surnhnndnmrnr-nt confirmée par les déclaratinns du 
Gouvernement, dans la séance du 14 août. ·1885, et, notamment, par ces paroles du l\finislre 
des Affaires étrangères: " Nous demandons q11c, pendant cinq ans, on n'exige pas de certificats 
de fréquentation d'une école, puisqu'il ne serait guère possible d'en fournir la preuve .•••• 
On pourra, pendant cinq ans, sans jnst ificr des années <l'éludes, se présenter ;, l'examen "; 

Qu'il est vrai que, par suite du retrnuchement ile la phrase finale de l'article 55 <lu projet, 
l'article 58 devenait sans objet, mais que, pour pouvoir le supprimer, il aurait fallu supprimer 
<l'abord, dans l'article 59, Je renvoi à l'article 58, par ces mots : les personnes <iési911ées d 
l'article précédent et le renvoi o la même disposition dans l'article 41, littera 11; cc qui n'a pas 
éti: foit; 

Que ces deux renvois expliquentla co-existence des articles 58 et 59 de la loi; 
Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que le moyen n'est pas fondé; 
Par ces motifs, rejette ..... 
Du 7 avril 1884. Cour de Cassation, 2e chambre. Présidence, M. Vandcnpeereboom ; prési 

dent-rapporteur, M. Casier; conclusions, M. Mcsdacl, de ter Kicle, premier avocat général ; 
plaidants, MlU, V. Jncobs et L. Lepage. 
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D'autre part, il importait <l'empêcher toute aggravation nouvelle <le 
charges, de nature à engager davantage l'avenir. 

A la date du 14 du même mois, le Ministre disait, en réponse à un 
référé du gouverneur de la Flandre occidentale, dans lequel ce haut Ionc 
tionnaire avait rappelé le passage suivant d'une dépêche de M. le Ministre 
de l'instruction publique, Pierre Vanhumbéeck : •< u Le maintien du 
» " cours d'adultes annexé à l'école primaire de X ... a été régulièrement 
,, » décrété, conformément à l'article 2 de la loi du 1er juillet 1879, qui 
» » charge le Gouvernement seul d'indiquer les écoles primaires auxquelles 
» » des écoles gardiennes ou des cours d'adultes doivent être adjoints. 

)> >1 Il n'appartient donc pas au conseil communal de prononcer la sup- 
» >> pression de ce cours, et, partant, les décisions prises à cet égard sont 
» » inopérantes de plein droit: sans qu'il soit nécessaire d'en provoquer 
» " l'annulation. n 

» Ce raisonnement s'applique à toutes les dépenses légalement mises à la 
» charge des communes, et le Gouvernement, tant que la loi de 1879 existe, 
» a seul compétence pour déterminer le nombre des écoles primaires, 
)) gardiennes et d'adultes, le nombre d'instituteurs et de sous-instituteurs 
» nécessaires dans la commune; si les décisions antérieures sont jugées 
" excessives: c'est auprès du Gouvernement que les communes doivent se 
» pourvoir, en faisàn t valoir leurs motifs. 

» Si, au contraire, des dépenses ont été imposées aux communes illégale 
» ment) - et je range dans celle catégorie) l'allocation d'office d'une indemnité 
n aux instituteurs pour l'enseicnemeni dtt catéchisme, - cc n'est pas la déci 
,. sion de l[\ commurie, mais bien celle du Gouvernement, qu'il faut consi 
n dérer comme inopérante. 

» La revision proclraine de la loi sur l'instruction primaire est de nature 
>, à engager les communes à ne pas modifier, en ce moment, sans nécessité, 
» leur situation scolaire: soit en réduisant, soit encore moins en en augmcn 
» tant les charges. 

» C'est cc que conseillait nia circulaire du 7 juillet courant. » 

Cette dépêche a été communiquée aux gouverneurs des autres provinces, 
pour information et direction. 

Ul;,. Les objets confectionnés par les élèves qui suivent les cours de coulure organisés dans les écoles 
primaires mixtes, sont la propriété de celles-ci. 

Un conseil communal avait demandé l'autorisation Ile vendre, au profit du 
bureau de bienfaisance, les objets confectionnés par les élèves qui suivaient 
le cours de coulure à l'école primaire mixte de la localité. 

Le gouverneur de la province en référa au .Ministre de l'instruction 
publique, qui lui répondit par la dépêche suivante, que nous croyons devoir 
reproduire textuellement : 

« Ilruxcllcs, le 20 juillet i885. 

n MoNSIEun LE Gouvsueaun, 

» On m'a soumis la question de savoir quel doit être l'emploi légal des 
objets confectionnés, dans les écoles primaires communales, au moyen <les 

S8 
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matières premières mises ù la disposition des élèves du sexe féminin, pour 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

» D'accord avec mes honorables collègues, MM. les Ministres de l'Intérieur 
et de la Justice, j'estime que les fournitures employées pour l'instruction 
doivent être considérées comme c!toses consommées par l'usage qui en a été 
fait. 

,, A mon avis, ces choses appartiennent à l'élève. 
n C'est ainsi que~ dans les écoles de dessin, on n'enlève pas aux élèves 

leur travail parce que la commune ou l'Élat a fourni le papier ou le crayon; 
c'est ainsi encore que, dans les écoles primaires communales, les cahiers de 
classe restent la propriété des écoliers. 

n Il doit en être de même des objets confectionnés par les jeunes filles 
qui suivent le cours de travaux à l'aiguille organisé dans ces dernières 
écoles. Ces objets sont leur œuvre , elles se les sont appropriés par leur 
travail et il ne serait pas juste que la commune ou le bureau de bienfaisance 
pût bénéficier de cc travail, d'autant plus qu'il ne s'agit pas d'objets de 
valeur, que ces objets sont le fruit d'un travail nécessairement défectueux 
et qu'on ne saurait en obtenir qu'un prix insignifiant. 

» Peu importe, au point de vue des droits de l'élève, que les ouvrages 
manuels aient été exécutés avec des matières premières fournies facultati 
vement par le bureau de bienfaisance, en dehors de la part contrêbutive qui 
lui est assignée annuellement, par application de l'article 5, § 4, de la loi du 
-fer juillet 1879, ou que les objets proviennent de fournitures acquises par la 
commune., au moyen de l'allocation inscrite, à cet effet., au budget scolaire. 
Il me parait: d'ailleurs, que, dans l'un comme dans l'autre cas, c'est de la 
commune elle-même que l'élève tient la matière première mise à sa disposi 
tion. En effet, celle que le bureau de bienfaisance fournit spontanément doit 
être considérée comme une libéralité en faveur de l'enseignement primaire 
de la commune et, aux termes de l'article ·Ier de la loi du i9 décembre 1864, 
les libéralités de l'espèce sont réputées faites à la commune. 

» Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de veiller à la stricte exécution 
des instructions qui précèdent. Si des administrations communales s'en 
écartaient et cherchaient à utiliser les travaux. des élèves, elles devraient 
porter le produit de la vente des objets confectionnés par celles-ci, en recette 
au budget local, à leur profit ou au profit des bureaux de bienfaisance. Au 
cas où la députation permanente admettrait la recette au budget, vous 
devriez prendre votre recours auprès du Roi, contre la décision de ce 
collège. 

- ,> Il est d'ailleurs formellement interdit aux institutrices ou aux maî 
tresses d'ouvrages manuels de tirer elles-mêmes un avantage quelconque 
des ouvrages confectionnés par leurs élèves. 

» Je désire que vous portiez à la connaissance des autorités locales de 
votre province, par la voie du Memm·ial administratif, le contenu de la 
présente circulaire qui sera, en outre, communiquée, par les soins de l'ins 
pcction:scolairc,_ aux inspectrices déléguées des écoles primaires de filles 
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ainsi qu'aux institutrices communales et aux maitresses spéciales de couture 
attachées aux écoles mixtes. 

,, Le 1Jlùûstre de L' Instruction publique, 
)> P. VANHUUBÉECIL >) 

Cette dépêche a été communiquée à tous les gouverneurs p~ovmciaux, 
pour information et direction. 

iOO. Expositions officielles 1l'ensei(:nement primaire à l'étranger, 

Pendant la période triennale, le Ministère de l'instruction publique a 
participé à deux expositions officielles d'enseignement primaire à l'étranger : 
à Rio de Janeiro en 1885 et à Londres en -1884. 

Le compartiment belge à l'exposition pédagogique de Rio de Janeiro 
comprenait: 
I. Lois et règlements concernant l'enseignement primaire, documents 

officiels, statistique; 
li. Plans d'écoles normales et d'écoles primaires communales; 
III. Spécimens du mobilier scolaire; 
IV. Spécimens de l'outillage didactique des établissements primaires 

officiels : écoles normales, écoles primaires, écoles gardiennes ; 
V. Cahiers de dessin et travaux à l'aiguille des élèves des écoles normales 

de l'État; 
VI. Spécimens de livres classiques approuvés par le Gouvernement. 
La distribution solennelle des récompenses, décernées par un jury inter 

national, a eu lieu à Rio de Janeiro le 14 mars 1884. Un diplôme d'honneur 
spécial a été accordé au Gouvernement belge, dont l'exposition était la plus 
remarquable. Le Ministère de l'instruction publique de Belgique-a obtenu, 
en outre: 28 diplômes, dont i 6 de première classe, 8 de deuxième: ¾ de 
troisième, et 5 mentions honorables. 

Il a été ouvert à Londres, en -f 884, dans les bâtiments de South 
Kensington, une exposition internationale d'hygiène et d'éducation. A la 
demande du Gouvernement britannique: la Belgique a pris une large part à 
cette exposition. 

Le :Ministère de l'Jnstruction publique (administration de l'enseignement 
primaire) s'est attaché à composr.r le compartiment belge de la section 
d'enseignement primaire, de façon à montrer aussi complètement que 
possible les divers éléments de notre organisation scolaire. 

Voici quelles étaient les grandes divisions de notre compartiment : 

PREMIÈRE SECTION. 

I. Lois et règlements ; documents officiels, statistique. 

DEUXIÈME SECTION. 

Hygiène scolaire. 
II. Plans d'écoles normales et d'écoles primaires ; photographies repro- 
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duisant l'aspect d'une série d'écoles primaires ou de certaines tic leurs 
parties . 
III. Chauffage, ventilation, éclairage des classes, etc. 
IV. Service hygiénique et médical des écoles primaires. 
V. Gymnastique. 
VI. Publications relatives à l'hygiène scolaire. 

TROISIÈllE S8C'fl0N. 

Enseismement, 
VII. Écoles gardiennes (jardins d'enfants). 
Mobilier. Outillage didactique. Livres belges relatifs à la méthode Frœbcl. 

Travaux d'enfants. 
VIII. Écoles primaires et écoles normales. 
Mobilier. Outillage didactique. Collections d'histoire naturelle, de 

technologie, etc., préparées par les élèves. Travaux et collections d'insti 
tuteurs. Cahiers et travaux de dessin des élèves. Cahiers et travaux des 
élèves concernant toutes les branches du programme. Organisation péda 
gogique des écoles. 
IX. Exposition spéciale d'économie domestique et de travaux à l'aiguille. 
X.· Enseignement du travail manuel dans quelques écoles normales et 

dans quelques écoles communales. 
XI. Moyens de perfectionnement : conférences cantonales, cours nor 

maux temporaires. 
XII. Collection d'ouvrages pédagogiques belges. 

L'exposition belge a été l'objet des appréciations les plus élogieuses de la 
presse anglaise et des divers délégués des pays étrangers. 

Le _jury international a ratifié le jugement du public : il a décerné au 
.Ministère de l'instruction publique 8 diplômes d'honneur.aavoir : ! diplômes 
d'honneur pour les classes 54 à 40, comprenant l'hygiène scolaire, et 
·l diplôme d'honneur pour chacune des classes suivantes : 

Classe 47 ( crèches et écoles gardiennes) ; 
- 48 (écoles primaires); 
- 49 (économie domestique); 

Classes !>0-!H (travail manuel et enseignement scientifique); 
Classe o2 (enseignement des arts: dessin); 
- füi (littérature scolaire) ; 

Le Ministère de l'instruction publique n'avait pas exposé dans les autres 
classes. 



TITRE JV. 
MOYENS DE PERFEC'l'lONNEMEN'J'. - 

CHAPITllE PREMŒR. 
CONFÉHENCES PÉDAGOGIQUES. 

197. Organisation. 

Nous avons exposé clans le treizième Rapport triennal (Texte, pp. cccrxrx 
à cccrxxv) l'organisation des conférences pédagogiques, telle qu'elle résulte 
de la loi du {., •. juillet !879 et de l'arrêté-règlement du i8 janvier 188{ (') 
pris en exécution de l'article 50, n° 5; de la dite loi. 

Cette organisation est restée la même pendant la période de -1882 à {884 . 
Il ne s'est présenté que quelques cas d'interprétation que nous allons 

rapporter, en suivant l'ordre chronologique. 

Premier cas. 

En vertu des prescriptions réglementaires, les membres du personnel 
enseignant qui habitent la localité où la conférence se tient, reçoivent, à 
titre de jeton de présence; une indemnité de 2 francs par jour et ceux qui 
sont étrangers a cette localité reçoivent 4 francs. 

Une circulaire, en date du ! 7 février {882, fait connaître ce que, clans le 
langage administratif, il a été convenu d'entendre par localité. Ou emploie 

. ce mot pour désigner la section ou hameau d'une commune. Si la conférence 
se tient dans l'école de telle section, l'instituteur de cette école n'a droit 
qu'à un jeton de _présence de 2 francs; mais les instituteurs des écoles éta 
blies dans d'autres sections de la même commune, reçoivent un jeton de 
présence de 4 francs. 

Si, dans une section, il existe deux. ou plusieurs écoles, les membres du 
personnel enseignant de l'école ou des écoles non choisies pour la tenue de 
la conférence, n'ont droit qu'à 2 francs. 

Il en est de même, lorsque dans une commune ne comptant aucune section 
ou hameau; il y a plusieurs écoles. 

Deuxième cas. 
Par circulaire, en date du 25 novembre 1882, fro section; n° f 1419' - 

(') l'vir le treizième Happm·l triennal, Anr.cxcs, pp. 7ti3 1'1 76?.I. 
tt 
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l'attention des inspecteurs principaux a été attirée sur ce point, que si 
l'inspecteur cantonal peut, pour motifs légitimes, dispenser les instituteurs 
et les institutrices d'assister aux réunions trimestrielles, il ne lui est pas 
permis de les affranchir de l'obligation de faire, à domicile, les travaux 
préparatoires pour les conférences. 

Dans ce dernier cas, il appartient au Gouvernement seul de statuer. 
Les demandes des instituteurs tendant à être dispensés de faire ces travaux, 

sont transmises à l'administration centrale par l'inspection scolaire, qui est 
appelée à émettre son avis. 

Afin d'éviter des abus, l'administration centrale, par une dépêche du 
27 mars i885, ·ire section, n° H4f91

: a fait savoir aux inspecteurs princi 
paux ,1ue les instituteurs et les institutrices ne seraient dispensés des 
travaux écrits pour les conférences, que dans des cas tout à fait excep 
tionnels. 

Troisième cas. 

L'article ~: § 2: du règlement porte ce qui suit: 
<• Des exercices didactiques, dont les sujets sont empruntés, pour les 

,> écoles primaires, au programme du 20 juillet 1880 ('), et, pour les écoles 
» gardiennes, au programme du rn septembre 1880 (2), ont lieu à chaque 
» réunion. Ces exercices pratiques sont suivis d'une discussion sur les 
» méthodes appliquées. » 
Il a été décidé que les exercices didactiques doivent. être dirigés par les 

membres du personnel enseignant sans distinction} c'est-à-dire que cette 
disposition s'applique aussi bien aux sous-instituteurs et sous-institutrices 
qu'aux instituteurs ou institutrices chefs d'école. (Circulaire ministérielle du 
!6 décembre {882, jrc section, n° H419'.) 

Quatrième cas. 

Les membres du personnel enseignanL des écoles primaires et des écoles 
gardiennes communales sont tenus d'assister aux conférences trimestrielles, 
organisées à leur usage. Les intéressés doivent néanmoins informer le collège 
des bourgmestre el échevins des congés qui leur sont nécessaires pour 
prendre part aux réunions, et cc, en exécution de l'article 9, § jer, du règles 
ment général provisoire des écoles primaires communales, en date du 
16 août ·f 879 (3). 

La circulaire du 2f décembre 1882, qui s'occupe de cet objet, est insérée 
aux Annexes, p. a2-1. 

Cette circulaire prescrit, en outre, aux inspecteurs cantonaux de donner 
information, en temps utile, aux administrations locales : i O du choix qu'ils 
ont fait <le leurs écoles pour y établir le siège des conférences; et.2° des 
dates auxquelles celles-ci doivent avoir lieu. 

(1) l'oir le treizième llapport triennnl, Annexes, pp. '~9G à 525. 
/
1
) Id. id. pp. 454- /1 k'tO. 

(s) Id. id. pp. 1549 11 151>1. 
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Cinquième cas. 
Une institutrice, attachée à un établissement privé israélite, s'était adressée 

au Gournrnemcnt~ en vue d'obtenir l'autorisation de fréquenter les confé 
rences pédagogiques des maitresses gardiennes communales. 

Cette autorisation n'a pu être accordée parce qu'elle aurait eu pour effet 
de favoriser une école confessionnelle, dont l'existence n'avait plus de raison 
d'être sous le régime de la loi du -fer juillet -1879. 

U)S. Annulation d'un acte par le1111el la députation permanente 1111 conseil provincial de Namur a refusé de 
mandater les intlemnilés dues aux maitresses •111i avaient assisté, en 1881, aux conférences d'institutrices 
d'écoles gardiennes. 

La députation permanente du conseil provincial de Namur a contesté la 
légalité du règlement du i8 janvier !881, en tant qu'il oblige les provinces 
à accorder des indemnités, à titre de jetons de présence: aux institutrices 
des écoles gardiennes qui assistent aux conférences pédagogiques; elle a 
prétendu que l'intervention des provinces: dans les dépenses de l'espèce, 
était purement facultative. 

Par une dépêche, en date du i J juillet 1882, que nous reproduisons 
in extenso aux Annexes, pp. :121 et 5221 l'administration centrale a fait 
ressortir c1uc celte argumentation n'était pas soutenable en présence des 
termes formels de l'article 56 de ln loi du jer juillet 1879, portant que les 
fonds volés par les provinces, en exécution de l'article 54 de la même loi, 
doivent servir notamment à payer les dépenses résultant de la tenue des 
conférences. Elle s'est appuyée surtout sur cc fait, que l'une des réformes 
importantes qui caractérisent la loi précitée, a été de rendre applicables 
aux écoles gardiennes, les dispositions qui régissaient les écoles primaires, 
dont les dépenses de toute sorte étaient réputées obligatoires. 

Néanmoins, la députation provinciale de Namur a persisté dans son 
opinion et a refusé de mandater les indemnités dues aux personnes qui 
avaient assisté; en 188!; aux conférences des institutrices d'écoles gar 
diennes. 

Le Roi, par un arrêté du 17 octobre ·!882 (voir aux Annexes, p. ~23) pris 
à la suite d'un recours formé par le gouverneur, a prononcé l'annulation de 
la décision dont il s'agit. 

-109. Annulalion d'un acte de la députation permanente du Luxembourg portant refus de liquider intégralement 
les indemnités dues, il litre ile jetons ile présence, aux membres du personnel enseignant des écoles 
primaires qui, c11 1882, out assisté aux conférences trlmestrielles. 

Le budget provincial du Luxembourg ( exercice 188'2) prévoyait un crédit 
obligatoire de 61>,700 francs, pour les dépenses de l'enseignement primaire. 
Cc crédit. avait été subdivisé par nature de dépenses, en vertu de l'arrêté 
royal approuvant le dit budget. 

L'article, dont l'un des postes (s'élevant à J0,000 francs) concernait les 
frais des concours cl des conférences, présentait un disponible de 
fr. 15167,1,-94. Nonobstant cc disponible, la députation permanente s'est 
prévalue de la subdivision du crédit précité de fr. fü,1700, pour ne liquider 
que jusqu'à concurrence de 10,000 francs les frais des concours et des 
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conférences. Or, il fallait déjà une somme de ·101282 francs ponr payer les 
jetons de présence dus aux membres du personnel enseignant des écoles 
primaires, qui avaient assisté aux conférences trimestrielles. 

Le poste de ·I0:000 francs ne constituant pas un article du budget, on ne 
pouvait valablement prétendre r111'11nc nutorisation était nécessaire ponr 
opérer un transfert d'une subdivision il une autre du même article. L'autori 
sation n'est prescrite ,,uc quand il s'agit d'un transfert d'un article à un 
autre. Telle est, d'ailleurs, l'interprétation dounér-, par la Cour des comptes, 
aux lois régissant. la matière. 

Le gouverneur a pris son recours contre la décision de la députation 
pcrmnnente , décision que le Roi a annulée. L'arrêté, intervenu à cette fin, 
porte la date du 24 août 1885; il est inséré aux Annexes, pp. ~24 et 52~. 

200. llésunu: ,h;s ra1•porl:; dts inspeeteurs principeux de l'cnsi,icncmenl primaire, concernant les 
i:onfértnctS p1:,l.t(;o1;:11uts. 

A. Proqramme« des conférences. 

Duns tous les cercles, le p1·ogrammc de chaque conférence comprend 
deux parties; la première est consacrée aux leçons cl aux exercices pra- 
tiques, soit pour certaines divisions prises isolément; soit pour la classe 
entière ; la seconde. à l'examen des cahiers; <les collections et des 
travaux de tout. gcmc des élèves «·t des maitres; à la discussion des exer 
cices didactiques , à ln lecture du procès-verbal de la réunion précédente 
et. de la liste des accroissements de la bibliotbèque ; et enfin, aux communi 
cations diverses de l'autorité. 

L'inspecteur principal du ressort de Hasselt mentionne un exercice qu'il 
ajoute avec succès aux précédents. 11 Les instituteurs, dit-il, ont à présenter 
un caneoas, <pic l'un d'eux est appelé à développer oralement dans la 
conférence. Le sujet à traiter est pris dans cc qu'on peut. appeler la pratique 
de l'enseignement. C'est ainsi qu'en -1884~ on a parlé du journal de classe, 
des congés et des vacances. de la loi de réforme électorale du 24 août 1885 
et des obligations qu'elle impose aux chefs d'écolc , c'est ainsi encore que 
le progrnmmc de lët dernière eonfèrcncc porte : énumération des rensei 
gnements <1ue les instituteurs doivent transmettre .. ;1 la fin de l'année, à 
l'inspecteur cantonal Les instituteurs trouvent ln l'occasion de s'exercer à 
parler en public, comme ils doivent le faire quelquefois. dans les distribu 
tions de prix; par exemple. D'autre pari, ils sont. obligés d'étudier certaines 
questions, certaines parties des lois ou des règlemc11t.s qui les intéressent 
partieulièrcmcnt et. qu'ils pourraient négliger ou ne connaître qu'imparfai 
tement. " 

Générall'menr, [es conférences ont une durée de quatre à cinq heures et 
sont partagées en deux séances séparées par un quart d'heure d'intervalle; 
généralement aussi l'école qui en doit être le siè~c n'est désignée que deux. 
ou trois jours i, l'avnnce , les leçons ditluctiqucs doivent être préparées par 
tous les instituteurs, l'l chaque fois qu'il ne s'agit pas «l'offrir le tableau 
d'une école entière Îl conduire par un seul instituteur, le sort. désigne, 
séance tenante, pour chaque l<'«:011. celui qui la donnera. 
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Quant aux disscrtutions à rérliger il domicile par les instituteurs cl par lc~s 
institutrices, elles ont eu pour objet ici, l'analyse d'un ounagc pédagogique 
sérieux ou la préparation par écrit de leçons modèles i1 donner le jour de la 
conférence; ~1, l'interprétation raisonnée de l'un ou de l'autre jlOÎnt du 
programme du 20 juillet. ·1880, ou l'étude rle la meilleure organisation des 
écoles d'adultes et de l'enseianemcnt des travaux manuels ; ailleurs. la 0 

recherche des méthodes et des procédés les plus recommandables pour telle 
ou telle branche d'insn-uction, ou celle ,les IIW)'t'IIS d'associer étroitement la 
famille à l'œuvre de l'école, en vue du bonheur de l'une par le succès de 
l'autre. 

Dans plusieurs ressorts. notamment dans ceux de l.iége, de Huy, de 
Marche, ,le Dinant et de Mous, les instituteurs ont été appelés i1 prendre 
pour hase et pour appui de leurs travaux de pérfagogic, les notions fonda 
mentales de la psychologie et les données les plus intéressantes de l'his 
toire de la pédagogie ; ils ont ainsi acquis la conviction ,1uc les principes 
de l'éducation et les règles de la méthode sont d'autant plus solides, d'autant 
plus féconds: qu'ils sont plus logirp1cm<'nl. déduits rles lois de l'évolution 
mentale cl confirmés pnr l'expérience des penseurs d'élite et des hommes 
d'école des siècles précédents. De telles éludes constituent un moyen 
efficace de substituer une pédagogie rationnelle i1 la pédagogie crnp1ru1uc 
trop longtemps dominante dans les écoles ile notre pays. 

B. .ipprécùüun: du travail de« inspecteurs el des instiuünn» 
en conférence. 

Pour arriver it bien saisir l'esprit cl les détails du programme de 1880; 
pour s'assimiler les principes qui doivent pénétrer la méthode cl les prn 
cédés à y adapter. le personnel enseignant a besoin d'écluircisscrnents, de 
conseils et d'exemples. Les conférences trimestrielles lui en procurent 
abondamment, en même temps qu'elles éclairent devant lui la voie pour 
tout cc qui concerne l'éducution de l'i-nfnnce et qu'elles le soutiennent dans 
l'accomplissement de sa mission. C'est pourquoi les instituteurs soucieux de 
la prospérité de leurs écoles s'y préparent avec tant de soin d s'y rendent 
avec tant d'empressement et de régularité. Et c'est l'immense majorité, 
suivant les rapports des inspecteurs. 
Tous, en etlct , se déclarent satisfaits des travaux rédigés il domicile; tous 

en distinguent un certain nombre auss] remarquables pa1· l'abondance cl la 
justesse <les pensées que par lu convenance et la correction du style. Ils en 
signalent aussi; il est vrai, où se trahissent le peu de goùt de leurs auteurs 
pour les recherches patientes, et l'insnflisanec de l'éduention pédagogique 
et littéruire. Mais ceux-ci sont. de beaucoup les moins nombreux: et ils sont 
fournis d'ordinaire ou pa,· d'anciens instituteurs qui commencent i1 trouver 
lourd le fardeau du dcvnir, 011 par des débutants qui n'nnl pas encore eu 
l'occasion 011 le loisir d'accroitrr d de fortifier leurs aequisitious premièrvs , 

Les absences aux co11ffr<·11ces triurcsu-icllcs sont rares. 1~11 t88i, elles 
n'ont pas dépassé 6 p. 0/o pour les instil.nteurs , ni !) p. 0/o pou!' les institu 
trices; elles ont d'ailleurs <~!c': partout sérieusement motivées. 

ltU, 
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Les leçons qui font l'objet de la première partie de ces utiles séances, sont 
généralement données avec une parfaite entente de la matière. Les institu 
teurs les plus capables en discutent ensuite la valeur avec autant de dignité 
que d'intelligence. L'instituteur a-t-il assigné à l'entretien oral et aux 
exercices qui en ont été la suite, un moment, une succession et une durée 
en rapport avec les difficultés et l'importance de la matière? A-t-il distribué 
Je temps et les divisions avec assez de prévoyance pour se mettre aussi 
constamment qlle possible en contact immédiat avec chaque groupe d'élèves 
et assurer à tous une part équitable de ses soins directs? A-t-il cultivé dans 
une mesure suffisante les facultés des enfants? Est-il parvenu à faire 
pénétrer dans leur esprit des connaissances claires, précises, utiles, en les 
amenant, par des procédés rationnels, à observer avec ordre, à comparer 
avec méthode, à juger avec discernement, à dire avec aisance et correction? 
Se sert-il, comme moyen d'étude ou d'application, de livres assez riches 
pour le fond et assez purs dans l'expression? 

Telles sont les bases d'un examen fait sans préventions, ni parti pris, et 
où les plus éclairés apportent; au profit de tous, le fruit de leurs recherches, 
de leurs lumières et de leur expérience. Résumées, appréciées et souvent 
généralisées par l'inspecteur-président, ces observations deviennent des 
règles qui marquent avec force et netteté les grandes lignes à suivre dans 
l'instruction et l'éducation de l'enfance, cl qui passent ensuite dans la pra 
tique quotidienne des bonnes écoles. 

Au sujet de cet examen des leçons de conférences, l'inspecteur principal 
de Gand exprime le regret de voir trop peu d'instituteurs prendre part aux 
discussions. " Ce défaut, dit-il, se remarque surtout dans les conférences 
d'institutrices ; l'inspecteur est souvent obligé d'y désigner lui-même les 
personnes qui seront chargées d'apprécier les leçons didactiques : la 
timidité, la crainte de déplaire à leurs collègues sont, en grande partie, la 
cause de ces abstentions. » 

Chaque instituteur rédige un compte rendu· de la séance et l'envoie à 
l'inspecteur cantonal. Celui-ci choisit, pour servir de procès-verbal, celui de 
ces comptes rendus qui expose le plus fidèlement les faits accomplis et les 
observations présentées. Après lecture et adoption, ce procès-verbal est 
inscrit dans le registre à cc destiné, et il constitue un document qui peut 
toujours être consulté avec profit. 

Les inspecteurs cantonaux examinent généralement avec soin et classent 
avec impartialité les dissertations et les comptes rendus qui leur sont 
soumis. Dans le ressort de Mons, ils transmettent régulièrement à l'inspec 
teur principal, les quatre meilleurs et les deux moindres travaux de chaque 
cercle: ils y joignent le relevé du classement qu'ils ont fait de tous: l'exposé 
de leur jugement sur l'ensemble et le résumé des idées principales émises 
par les instituteurs, ainsi que de leurs vues personnelles sur les questions 
à l'ordre du jour. 

Au oornmcucernent ou à la fin de chaque conférence, il est donné lecture 
des circulaires et des documents officiels qui intéressent Je personnel ensoi 
gnant. Les inspecteurs profitent aussi de ces réunions pour adresser aux 
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instituteurs et aux institutrices des observations relatives à la· partie maté 
rielle du service et à l'ordre général des classes. 

201. Travaux et stausttque des conrërences trimestrielles. 

Nous publions aux Annexes: pp. o2o à 614, les programmes arrêtés par 
l\lM. les inspecteurs principaux et qui ont été suivis, en i882, en 1883 et 
pendant les trois premiers trimestres de 1884, dans les conférences pédago 
giques: 1° des instituteurs primaires; 2° des institutrices primaires et 5° des 
institutrices d'écoles gardiennes. 

Nous donnons également (voir Annexes, pp. 6'14 à 644), comme travaux 
types, deux dissertations cl cinq comptes rendus, en français et en flamand, 
faits il domicile, par des instituteurs et des institutrices primaires et par 
une institutrice d'école gardienne. 

Les trois relevés qui figurent au Annexes, pp. 646 à 6f>t: indiquent le 
nombre des conférences qui ont été tenues pendant la période triennale. 

Il résulte de ces relevés qu'en 1885~ il y a eu 8t8 conférences pour les 
instituteurs primaires; ù!J!J pour les institutrices primaires; et 274 pour les 
institutrices d'écoles gardicnues. 

Le nombre des membres du personnel enseignant qui, en f 885, ont pris 
part aux réunions pédagogiques, a été en moyenne, par conférence, de : 
26.26 pour les instituteurs primaires; 
21.5N pour les institutrices primaires; 
17.~~ pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
Les inspecteurs principaux assistent à un grand nombre de conférences; 

les inspecteurs cantonaux ne s'en absentent que pour <les raisons majeures. 

202. Conférences spéclales sur l'agriculture, l'horticulture el l'arhoriculture, pour les instituteurs primaires 
communaux. 

L'article 1er de l'arrêté-règlement du i8 janvier {881 (1) dispose qu'il y a, 
pour les instituteurs seulement, une conférence annuelle spéciale, ayant 
pour objet l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de l'horticulture et 
de l'arboriculture. 

Le tableau que nous faisons figurer aux Annexes, pp. Gn2 et fü,5, donne 
la statistique des conférences de l'espèce, qui ont eu lieu pendant les 
années 1882, 1885 et les neuf premiers mois de ·f 884. 

11 y a eu très peu d'abstentions. 
Dans les ressorts d'inspection principale de Malines, de Louvain, de Mons, 

de Huy, de Liégc, d'Arlon: de Marche et de Dinant, la conférence spéciale 
n'avait pas encore eu lieu à l'expiration du troisième trimestre de l'an 
née !884. 

Pour les programmes des conférences, voir les documents insérés aux 
Annexes, pp. f.>2o à f.>87. 

Par circulaire en date du ~ février ·1885, il a été rappelé aux inspecteurs 
principaux que la disposition de l'arrêté royal du 5 juillet i8o4 (2) sur les 

-----·----------- --•· 
(') Voir le treizième üapport trieunnl , Annexes, pp. 7li:5 /1 7G!:l. 
(1) Voir le quatrième !\apport triennal, Annexes, p. 150. 
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conférences agricoles, cte., portant qnc les leçons (théoriques et pratiques) 
seront données par l'inspecteur cantonal; par des instituteurs ou des 
professeurs spéciaux, n'a pas été abrogée par la nouvelle législation 
scolaire. 

Dans quelques ressorts, les conférences sont données par des professeurs 
(horticulteurs, pépiniéristes, professeurs d'établissements normaux) désignés 
par l'inspecteur principal a\'CC l'agrément de l'autorité supérieure ; dans 
d'autres, elles sont données par des instituteurs communaux qui, à la suite 
d'études spéciales, ont fait preuve d'une aptitude particulière. 

Les professeurs-conférenciers reçoivent une indemnité qui s'élève, en 
moyenne, à 15 francs par séance. 

Chaque année, il est fait, aux instituteurs méritants; une distribution 
d'arbres fruitiers, d'arbustes, de graines: etc. La dépense qui en résulte est. 
supportée par l'État. 

203. Bibliothë,1ues drs cercles de conférences. 

Nous publions aux Annexes. p. 6~1L un tableau indiquant, par ressort. 
d'inspection principale, le nombre des bibliothèques des cercles de confé 
ronces, et le nombre des ouvrages dont ces bibliothèques étaient composées, 
à.la date du 50 septembre 1884. Il en résulte, au total, qu'il y uvait 
!89 bibliothèques contenant 791615 l ouHages; ces derniers formaient. 
HO,-f-48 volumes. 
Pendant la période triennale dont nous nous occupons, le nombre des 

bibliothèques s'est accru de 16: le nombre des ouvrages de i41füi3 et celui 
des volumes de 20,972. 

Le nombre des volumes donnés en lecture-aux instituteurs et. aux insti 
tntriccs, pendant. les années 1879; ·18l-lO et 1881, a été de 10}>5~. Pendant 
la période s'étendant du jer janvier 1882 au 50 septembre ,f 884, ce nombre 
s'est élevé au chiffre de i7 ,a78. 

On sait que, depuis la promulgation de la loi du 1 cr juillet 1879, les 
ouvrages qui (igurcn!. dans les bibliothèques des conférences doivent être 
approuvés par le Roi; ils sont; au préalahlc, soumis 11 l'examen du Conseil 
de perfectionnement de l'enseignement primaire. 

Comme suite aux listes insérées au treizième Rapport. triennal (Annexes, 
pp. ·111 à ·t 19), nous publions au présent Rapport (Annexes: pp. 40 à 77), 
la liste des livres approuvés par le Hoi .. pendant les années 1882, 1885 et 
1884-, cl destinés notamment aux bibliothèques des cercles de conférences. 

L'instituteur, préposé à la tenue d'une bibliothèq ue, reçoit, à titre d'in 
demnité; une somme annuelle de ·100 francs. 

Pendant les années J 882: 1883 et 1884: d'importantes publications péda 
gogiques et d'utiles travaux s111· les sciences momies sont venus enrichir 
les bibliothèques de chacun des cercles de conférences. 

Les instituteurs ont. été particulièrement satisfaits d'y trouver certaines 
parties des ouHagcs de Pestulozz], de Locke: de Fénelon, de Girard, 
de Spencer, de Bain, de Marion 1 de Janet. clc., qui leur ouvraient des 
sources de renseignements pour l'élaboration de leurs dissertations de 
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conférence, et leur procuraient des ressources précieuses pom· leurs études 
personnelles. 

Dans leurs rapports annuels les inspecteurs principaux expriment tous le 
vœu cane le Gouvernement continue i, envoyer des productions littéraires et 
scientifiques propres à attirer de plus en plus les membres du personnel 
enseignant aux bibliothèques cantonales, à leur faire chercher dans la lec 
ture de nobles distractions, c11 même temps qu'un aliment sain et abondant 
pour l'esprit et pour !c eœur. u Cc qu'il importerait de nous donner, dit 
l'inspecteur du ressort de Mons~ cc serait quelques travaux de-longue haleine 
sur des périodes marquantes de l'histoire; ils seraient lus avec autant d'intérêt 
que de prolit, ils mettraient les instituteurs mieux en état de féconder par 
la parole les indications généralement si sèches, si arides des manuels élé 
mentaires. De grands ouvrages d'instruction générale, des récits de ,,oyages 
faisant connaitre les institutions et les mœurs des peuples, des travaux un peu 
considérables de science vulgarisée; en un mot, des livres d'un mérite 
exceptionnel, que chacun voudrait lire, mais c1ue l'élévation de leur prix 
met au-dessus de la portée des bourses ordinaires, rendraient de grands 
services. Il est nécessaire, en effc.,t, ,1uc les hommes d'enseignement, après 
avoir voué une partie de leur activité iutellectuclle au comment, à la méthode, 
en consacrent une autre à l'étude des matières en elles-mêmes, de celles 
surtout qui élargiraient leur horizon intellectuel. » 
Tout en reconnaissant que le nombre des emprunts faits aux bibliothèques 

a notablement augmenté pendant la période triennale dont nous rendons 
compte, les inspecteurs principaux regrettent qu'il ne soit pas plus considé 
rable. j7 l~78 volumes circulant, clans le courant de trois années, parmi un 
personnel enseignant qui comprend 10,062 membres, ce n'est réellement 
pas assez. 

On dit, il est vrai, que les cours temporaires de sciences naturelles ont 
créé aux instituteurs un fort surcroît de travail , on ajoute que quand un 
homme d'école a apprécié un ouvrage bien pensé et bien écrit, il est rare 
qu'il ne l'achète pas pour sa bibliothèque personnelle; mais il n'en reste pas 
moins constaté qne bien des instituteurs et des institutrices n'ont pas un 
goût prononcé pour les études sérieuses qui élèveraient leurs pensées et 
rafraîchiraient leur âme. 

C'est dans les ressorts de Gand, de Bruxelles et de Charleroi qu'il a été 
demandé le plus grand nombre d'ouvrages en lecture: f ~749, f ,?'>77 et l ,o49; 
c'est dans ceux de Dinant, de Liège et de Huy qu'il en a été demandé le 
moins : 580, 453 et ~55. 

20-i. Musées scolaires cantonaux. 

Le règlement sur fa tenue des conférences pédagogiques prescrit que: 
dans chaque canton scolaire, il y aura des collections relatives à l'enseigne 
ment intuitif des différentes branches du programme de l'école primaire. 

A la date du 50 septembre 1884, il y avait 56 musées scolaires cantonaux 
établis dans les localités dénommées ci-après : 
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DES 

PROVINCES 

DES 

rmoiu d1i11p«lio1 ptintipak. 

ntSIGNATION 
,lts 

Anvers ......•••... • 

Brabant ... 

Flandre occidentale . . 

Flandre orientale .•. 

Hainaut ....•..•..... 

l.iége • · 

Limbourg 

Luxembourg • 

Namur .......• • .• • • • 

1 
) Anvers 

l Malines. 
1 

. } Bru xcl.lcs . 

Louvain .. 
1 
~ Bruges •• 

1 Courtrai. 
1 
\ Alost . 

. ) 
Gand •.. 

1 •. . 

l C11arlcro1 . 

• Mons ... 

Tournai. 

f Huy . l l.iégr. 
. 1 Hasselt . 

\ Arlon •• 

/ Marche . 

l Dinant . 

· / Namur • 
1 

Ces musées comprennent à peu près tous les mêmes collections : les 
tableaux de Degrace, de Musin~ de Bopp, de Deyrollc, de Lcnteman, de 
Gérard: etc., pour l'enseignement intuitif des sciences naturelles, de l'agri 
culture et de l'histoire; des animaux empaillés, des pièces anatomiques, 
des herbiers: des globes et des cartes, des instruments de physique et 
d'arpentage, des minéraux, etc. Quelques-uns ont été augmentés de collec 
tions réunies par les soins des instituteurs du cercle; ils offrent un attrait 
de plus pour les visiteurs. 

Ces musées ont été d'une grande utilité aux professeurs spéciaux chargés 
des cours temporaires de sciences naturelles, ils leur ont permis de rendre 
leurs leçons véritablement intuitives, expérimentales et pratiques. 

Dans certains ressorts, ceux d'Alost, de Bruxelles, de Gand, de Mons, de 
Marche, par exemple, un certain nombre d'instituteurs vont de temps en 
temps y faire des études spéciales ; on y a même donné des conférences 
intéressantes. 
Il y a un instituteur-conservateur à chacun des 56 musées scolaires. Il 

reçoit, du chef de ces fonctions accessoires, une indemnité annuelle de 
!00 francs, prélevée sur les fonds de l'État. 

A nvers cl Conlich. 

Malint.-s el Turnhout. 

Bruxelles cl llal. 

I.OU\'OÎO cl Wavre. 

Bruges et Ostende. 

Menin cl Ypres. 

Alosl el Termonde. 

Gand et Ledeberg. 

Cbarterc] et Bincbc. 

Ath el Mon~. 

Boussu cl Tournoi. 

Huy cl Seraing. 

Lit~;:c el \'ervicrs. 

llasseu cl Tongres. 

Arlon et Neufchâteau, 

Ba~logne et Marche. 

Bauraing et Dinant. 

Gembloux et Namur. 
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CHAPITRE Il. 
COURS NOR~IAUX TEMPORAIRES. - DIVERS. 

20:S. Cours normaux pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes. 

Un arrêté royal du f 8 mars 1880 (1) a institué un diplôme spécial d'insti- _ 
tutrice d'école gai·dicnne, ainsi qu'un certificat de capacité conférant le 
droit d'être nommée,d litre provisoire, aux fonctions d'institutrice gardienne 
communale. 
En exécution de cet arrêté, des cours normaux temporaires avaient été 

organisés par le Gouvernement, en 1880 et en 188-t, pour la préparation 
d'institutrices gardiennes. A la suite de ces cours, il a été délivré f ,1~9 cer 
tificats de capacité (2). 

Des cours normaux temporaires, analogues à ceux de -t 880 et de f 88f, 
ont été établis encore, en 1885, dans les localités ci-après désignées : 

A. Cours flamand.~. A Anvers, à Molenbeek-Saint-Jean, à Gand el à 
Bruges. 

B. Cours français. A Bruxelles, à Mons, à Charleroi, à Liége et à 
Namur. 

La date de l'ouverture des cours, les formalités requises pour l'inscrip 
tion et le programme des examens d'admission ont été déterminés par 
l'arrêté ministériel du 5 avril {883, inséré aux Annexes, pp. füfü à 660. 

Les cours normaux organisés en f 885 ont donné les résultats suivants : 

HOMBRE DES ËLtVES 

PROVINCES. DtSIGNATIOH DES COURS. 
qui ont fréquenté I qui ont obtenu 

les cours. le certilicnl. 

Anvers . . .. .. Cours normal d'Anvers •..•. . . Ill 48 

- de Bruxelles ....... 415 39 
Brabant. • . . . • . . ' l - de Moleubeek-Sainl-Jeaa . 42 40 

Flandre occidentale .. - de Bruges ..•..••• 34 33 

Flandre orientale. . • . . - de Gand .. - . ... 38 35 

- de Charleroi. . . . . . . 41 iS 
Hainaut. .. . .... - de Mons .....•... 40 32 

Liége . . . • . . . . - . -- de Lilige .•. ..... 60 67 

Namur ••..••..•. - de Namur •...•.•• ,rn 45 

Totaux ••• 400 3117 

(1) Voir le treizième Rapport triennal, Annexes, p. 406. 
(') l'oir Ir treizième Rapport triennal, Texte, pp. ccctxxv n ccctxxvru, et Annexes, pp. 870 

i1 893. 
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Il résulte de cc tableau que 89.2;5 p. 0/o des postulantes admises aux 
cours ont obtenu le certificat <le capacité. 
Pendant la période triennale précédente ('1879--1881 ); il avait été délivré 

1,Hm certificats de capacité. Le nombre total des personnes à qui ce 
titre a été délivré sous !c régime de la loi du ,~ •. juillet 1879; s'élève donc 
ài)Sl6. 

Outre les cours normaux temporaires institués en !8801 en 188t et c11 
1883 pour l'obtention du certifient de capacité, le Gouvernement a~·ganisé, 
en t882, des cours semblables; à la suite desquels les personnes ayant satis 
fait aux. épreuves prescrites, ont reçu le diplôme spécial créé par l'arrêté 
royal du 18 mars 1880, qui leur a conféré le droit d'être nommées, â titre 
définitif~ aux fonctions d'institutrice d'école gardienne communale. 

Ces cours ont été ouverts, du -16 août au 16 septembre 18821 dans les 
localités ci-après désignées : 

A. Cours [uunasule. 
A Anvers, deux cours (pour les provinces d' Auvers cl de Limbourg); 

. A Gand~ deux cours (pour la Flandre orientale); 
A Bruges, un cours (pour la Flandre occidentale) . 

B. Cours [rançais el flamctnd. 

A Molcnbcck-Saint-.Jean1 un cours (pour la partie mixte du Brabant}. 

C. Cours français. 
· A Bruxelles, trois cours (pour la partie wallonne du Brabant); 
A l\lons, deux cours; 
A Charleroi, deux cours (pour le Hainaut); 
A Liégé, trois cours (pour la province de Liége) , 
A Namur, deux cours (pour IC's provinces de Namur et de Luxembourg). 
Aux termes de l'arrêté ministériel du 28 juillet !8821 étaient seules 

admises à ces cours, les personnes de nutioualité belge comprises dans les 
deux catégories suivantes : 
i0 Les institutrices et les sous-institutrices en fonction, soit à titre défini 

tif, soit à titre provisoire , dans les écoles gal'diennes communales, les écoles 
primaires communales et les écoles d'application des écoles normales de 
l'État; 

2° Les personnes munies d'un certificat de capacité obtenu à la suite des 
cours normaux temporaires de f 880 et de 188-1. 

En vertu d'une décision ministérielle, en date du 20 juin 18821 n° H782\ 
ont été assimilées aux personnes comprises dans la deuxième catégorie 
ci-dessus, celles qui étaient munies d'un certificat de capacité délivré à la 
suite des cours normaux Frœhel institués par les administrations commu 
nales de Bruxelles. de Gand, de Liége et de lions. 

A la suite de chaque cours, des examens pour la collation <lu diplôme 
d'institutrice gardienne communale ont eu lieu, conformément aux disposi 
tions de l'arrêté ministériel du t7 avril 1882 qui a déterminé les conditions 
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de ces examens) ainsi c1uc le programme des matières sur lesquels ils 
devaient porter. 

On trouvera aux Annexes, pp. 662 à 668, le texte des arrêtés ministériels 
des -17 avril et 28 juillet t882. 

Le tableau ci-dessous indique les résultats des examens : 

PROVINCES. DUIGHATION DES JURYS. 

NOMBRE DES RÉCIPIENDAIRES 

OIPl,Olll::ES 

Total. 

Anvllrs • 

Brabant ... • · • 1 

Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége . 
Namur . 

1 
Jury ,siégeant à Anvers (pour les provinces 

d' Auvers et de Limbourg). 
à llru selles [ pour les ;)$1JÎr.l ntes 
avant suivi les cours établis 
dàns les écoles communales 
n~• 13 eH7j. 

à Bruxelles(pour les aspirantes 
ayant suivi les cours établis 
à Bruxelles, à l'école corn 
munale n• -16, et à Molen 
beek-Snint-Jea n). 

à Bruges. 
à Gaml • 
;1 Charleroi. 
â Mons •. 
fi l.iége •. 
à Namur {pour les provinces 

de Namur et clc Luxem 
bourg). 

-133 I 'l3 

9ï 1 7 

71 0 

173 9 
~5!) • 
l:?,1- 2 
20-1- 3 
~Ot ~ 

Totaux ... lt,181 1 50 

40 1 55 1 ~18 

37 I 67 1 109 

H 1 47 1 63 

2 39 41 
33 103 -141> 
~s ms 4~6 
H 65 80 
'ilt H6 ~70 
~3 64 78 

rn1 1 69l 1 935 

On voit, par l'inspection de ce tableau: que, sur j: f84 récipiendaires, 95:S, 
soit 78197 p. 0/o, ont obtenu le diplôme. oO des personnes diplômées, ou 
5,5o p. °lo, ont subi l'examen avec le plus grand succès, c'est-à-dire, ont 
obtenu: chacune, au moins Sa/100 du nombre total des points attribués à un 
travail parfait; 191: soit 20A5 p. 0/o, ont subi l'examen avec grand succès, 
c'est-à-dire, ont remporté au moins 75/WO du nombre total des points; enfin, 
694, soit 74122 p. 0/o, ont reçu un diplôme mentionnant qu'elles ont subi 
l'examen mJec succès, c'est-à-dire: qu'elles ont obtenu au moins 60/100 du 
nombre total des points. 

Le cours normal de ·1882 est le seul qui ait été organisé en faveur des per 
sonnes désireuses d'obtenir le diplôme spécial d'institutrice gardienne 
communale. 

I\fais, par un avis daté du 28 aoùt 1883 et publié au i1/oniteur, M. le 
Afinistre de l'instruction publique a fait connaitre que des examens condui 
sant au diplôme auraient lieu: vers la fin du mois de septembre de la 
même année, à Anvers, à Bruxelles, à Bruges, a Gand, à Charleroi, à Mons, 
à Liége et à Tou mai .. 

Étaient seules admises à se présenter à ces examens, les personnes com 
prises dans les deux catégories suivantes : 
i• Les institutrices cl les sous-institutrices en fonction, soit à titre défini 

tif, soit à titre provisoire, dans les écoles gardiennes communales, les écoles 
ww 
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primaires communales et les écoles d'application des écoles normales de 
J'Élat; 
2° Les personnes munies d'un certificat de capacité délivré à la suite des 

cours normaux. temporaires de i880, de 1881 on de f 885, et celles qui 
avaient obtenu le certificat à la suite des cours normaux institués par les 
administrations communales de Bruxelles, de Liégé, de Gand et de Mons. 

Les résultats des examens sont consizués dans le tableau ci-dessous : 
V 

liOMBRE DES RtCIPIENDAIRES 

1 Dll'LÔllÉl!S 

PROVINCES. DÉSIGNATION DES JURYS. = : ~ .t . . ' t ! !"i i ; i ;! Total . - "u 1 .:; -;: .. ·-;._; ~ ~ ~ ~ < - ce 

A n,·ers . . • . . . Jury si,;g~•aul a Anu.>r:, (pour ll':1 pruvioces 3:5 • .• 2 .is "27 
,l'Ann•r:1 cl Lie l.1mhm1ri,:) 

Brabant .•.... - à Bruxelles. . . • . . • . . -;) :! 5 w 36 ·- Flandre OCf.iJ1inlalc. - i1 llrnges • . . . . . . . . • -~? . 
1 3 23 '26 

Flandre orieutale. . ! - a Gand ........•. ~6 " ? 48 w 
Hainaut •••.•. ) - à Charleroi. ..••...• :n • 3 t9 22 

I - il lions ... ... . . 76 2 3 40 "~ Liégé •.....• - à Liége .........• 59 & 6 25 31 
Namur ...... - â Namur(pour lesprovinces dr. 35 . •• n t8 

l.uxem!Jouri; et de 11iamur) 
-- -- -- -- -- 

Totaux ... .\02 •i 35 186 225 

Ce tableau montre quc1 sur 402 personnes qui s'étaient fait inscrire, 
22~ seulement, soit ~5,97 p. 0/o ont obtenu le diplôme. 

Eu égard au nombre proportionnel des diplômes délivrés en !882, ce 
résultat parait peu satisfaisant, mais il s'explique par cette circonstance que 
les examens de 1883 n'ont pas été, comme ceux de l'année antérieure, pré 
cédés de cours normaux, et que; par conséquent, la préparation méthodique 
a fait défaut à un grand nombre de récipiendaires. 

Sur les 225 personnes diplômées, 4, soit f ,78 p. 0/., ont subi l'examen 
avec le plus grand succès; 5;$, soit H>,~a p. 0/0, avec grand succès, et f 86~ 
soit 82,67 p. 0/o: avec succès. 

En combinant les résultats des examens de 1882 et de 1885, on constate 
que, pendant la mise à exécution de la loi du 1 cr juillet 1879, f ,~86 per 
sonnes ont subi l'examen pour l'obtention du diplôme spécial d'institutrice 
gardienne communale. Sur cc nombre, 426 ont échoué ; a4 ont obtenu un 
diplôme du premier degré; 226, un diplôme du second degré; 880, un 
diplôme du troisième degré, ce qui porte le nombre total des diplômes 
délivrés à 1, f60. 

Les frais occasionnés par les cours normaux temporaires et les examens 
des aspirantes-institutrices gardiennes communales, se sont élevés, en !882, 
à fr. 55,572-4?:> el, en 1885, à fr. 5tJ,870-2~. 
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200. Cours temporaires de dessin organlsés dan, les divers cantons scolaires, pour lr.s. membres du personnel 
enseir,nanf des écoles primaires communales de lilles. 

On trouve au treizième Rapport triennal (Texte: pp. cccr.vur) l'indica 
tion des mesures prises par le Gouvernement, en !880 et en 188i, ponr 
mettre le personnel enseignant des écoles primaires communales à même 
d'enseigner les éléments du dessin, qui sont devenus: aux. termes de la loi 
du 1er juillet 1879, une des branches du programme obligatoire dcsdites 
écoles. 

Des cours normaux temporaires avaient été organisés, en i880 et en 
f88f 1 à l'usage d'un certain nombre d'instituteurs et d'institutrices qui, à la 
suite d'un examen, ont obtenu un certificat de capacité pour l'enseignement 
du dessin dans les écoles primaires communales proprement dites. 

En 1881: le Gouvernement résolut d'utiliser les connaissances acquises 
par ces instituteurs en organisant, dans chaque canton scolaire, des cours 
temporaires de dessin en fav<>t;r des membres du personnel enseignant des 
écoles primaires. Ces cours furent rendus obligatoires pour tous les institu 
teurs des écoles d,~ garçons. 

Des cours cantonaux analogues ont été institués, en -1882, pour les mem 
bres du personnel. enseignant des écoles primaires communales de filles. 
Toutes les institutrices étaient tenues d'y assister. 

Les décisions suivantes ont été prises au sujet de l'organisation et de )a 
fréquentation des cours cantonaux : 

1 ° Les institutrices intérimaires non diplômées: mais qui ont fait preuve 
de capacité suffisante devant un jury nommé pm· le Gouvernement (art. 8, 
§ 5, de la loi du 1er juillet 1879), devront suivre les cours temporaires 
de dessin à organiser, en 1882; à l'usage des institutrices primaires com 
munales. 

Les autres institutrices intérimaires non diplômées et non munies du 
certificat de capacité ne seront pas admises à ces cours; à moins qu'elles ne 
fassent preuve d'une grande aptitude, et qu'elles n'aient obtenu régulière 
ment un délai pour se pourvoir du certificat de capacité requis; 

2° Les cours temporaires de dessin ne sont pas destinés aux institutrices 
gardiennes; 

5° Il convient d'organiser un cours temporaire de dessin dans chaque 
canton scolaire, lors même que le nombre des institutrices primaires y serait 
inférieur à dix. 

On doit chercher, en elTet, à abréger autant que possible le trajet à 
faire par les institutrices, pour se rendre aux cours dont il s'agit. (Dépêche 
ministérielle du 2i avril 1882; f re section, 11° 12903:-;, alî. gén.) 

Les cours ont été ouverts au mois de mai. Ils comprenaient vingt leçons 
d'une durée de deux heures et demie chacune. 

Les institutrices qui les ont suivis ont été réparties en 162 groupes i les 
leçons ont été données par f4fi institutrices et 7 instituteurs: porteurs du 
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certificat de capacité institué pnr l'arrêté royal du 50 juin f 880, pour 
l'enseignement du dessin dans les écoles primaires proprement dites. 

Les rapports des inspecteurs principaux constatent que les éléments du 
dessin sont généralement enseignés avec méthode et succès, dans les écoles 
primaires communales et qu'ainsi les cours temporaires ont produit d'excel 
lents fruits. 

L'organisation de ces cours a coûté, en 1882, la somme de 2f ,971 francs. 
Les divers documents relatifs à cette organisation sont insérés aux 

Annexes, pp. 668 à 670. 

207. Examens conduisant· au certificat de capacité pour l'enseignement de la &Ymnasti11ue dans les écoles 
• primaires communales. 

Pendant la période triennale de 1882 à i884, il n'a plus été organisé de 
cours normaux temporaires en vue de préparer les instituteurs et les insti 
tutrices à l'enseignement de la gymnastique dans les écoles primaires com 
munales. 

Mais, pendant les grandes vacances de chacune des années 1882~ 1885 et 
i884, il a été institué des examens permettant aux membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, de faire preuve de capacité 
devant un jury nommé par le Gouvernement et <l'obtenir le certificat spécial 
créé par l'arrêté ministériel du f> août 1876. 

Le nombre des instituteurs et des institutrices qui se sont fait inscrire 
pour subir l'examen, a été, en i882, de 2!H ; en {885, de 18{ cl eu 1884, 
de 5i. 

La première année: 88 récipiendaires ont subi les épreuves prescrites : 
72 d'entre eux ont obtenu le certificat de capacité. 

En 1885. il s'est présenté 7!> récipiendaires: le certificat de capacité a été 
délivré à o2 d'entre eux. 

Enfin, en {882, 22 instituteurs et institutrices ont subi l'examen : il a été 
délivré i9 certificats. 

On trouvera aux Annexes, p. 67!: un tableau indiquant les résultats des 
épreuves. 

208. Cours normaux temporaires de sciences naturelles el d'agriculture. 

Aux termes de l'article a de la loi du {cr juillet {879, les éléments des 
sciences naturelles figurent parmi les branches du programme obligatoire 
des écoles primaires communales. 

D'autre part, le deuxième alinéa de cet article dispose que l'enseigne 
ment primaire peut recevoir des extensions dans les localités où elles sont 
reconnues possibles et utiles. 

Un arrêté royal du 2~ avril -1880, inséré au treizième Rapport triennal, 
Annexesi pp. n48 et n49, ajoute aux branches énumérées à l'article ~ de 
la loi, huit branches nouvelles dont l'enseignement est facultatif. et notam 
ment, des notions d'agriculture., d'horticulture el cl' arboriculture. 

Dans les localités où des notions d'agriculture et d'arboriculture sont 
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portées au programme de 1a division supérieure des écoles de garçons, on 
prend l'heure nécessaire à cet enseignement, sur le temps affecté aux 
notions de sciences naturelles. 

Afin de mettre les instituteurs des écoles primaires communales à même 
d'enseigner avec fruit et selon l'esprit qui a dicté le programme du 20 juil 
let 1880, les notions de sciences naturelles et les notions d'agriculture, le 
Gouvernement a institué, pal' l'arrêté royal du 6 août 1881, un certificat de 
capacité spécial. 

Ce certificat a été délivré à un certain nombre d'instituteurs (un par 
canton scolaire, environ) désignés par les inspecteurs principaux de l'ensei 
gnement. primaire, et choisis parmi ceux qui avaient déjà fait une étude 
sérieuse des sciences de la nature. Pour l'obtenir, ces instituteurs devaient 
avoir suivi des cours normaux temporaires de sciences naturelles organisés 
par le Gouvernement et avoir subi avec succès un examen constatant que le 
récipiendaire possède les connaissances nécessaires pour enseigner, par la 
voie expérimentale, les notions de sciences naturelles et d'agriculture por 
tées au programme des écoles primaires proprement dites et des écoles 
primaires supérieures. 

Les instituteurs munis du certificat devaient être chargés d'initier, dans 
les cours cantonaux dont il sera parlé plus loin, leurs collègues à l'enseigne 
ment des notions de sciences naturelles et d'agriculture. 

L'arrêté royal du 6 août 188{ a, en outre, décrété l'organisation de deux 
cours normaux temporaires, à donner en 188( et en -1882, et déterminé le 
programme des matières à enseigner. 
Tout cc qui concerne l'organisation des cours ainsi que les examens pour 

l'obtention des certificats, a été réglé par divers arrêtés ministériels. (f/ oir 
aux Annexes, pp. 672 à 68·1 ~ les documents relatifs aux cours dont il s'agit.) 

Le cours normal de ·l88l a été organisé simultanément à Anvers et à 
Gand pour les instituteurs de la partie flamande du pays; à Bruxelles et à 
Liége, pour ceux de la partie wallonne. 

A cause des manipulations auxquelles les instituteurs ont dù s'exercer, 
chacune des quatre sections du cours n'a pu comprendre qu'une trentaine 
de personnes. 

A l'issue du cours, les instituteurs ont subi un examen préparatoire pour 
la délivrance d'un certificat de fréquentation. Cet examen portait sur tontes 
les matières enseignées et comprenait trois genres d'épreuves : 1 ° une 
épreuve orale et pratique sur la zoologie (y compris des notions d'anatomie 
et de physiologie). la (10/aniqw: et la physique; 2° la description : a) d'une 
espèce minérale du pays: fJ) des procédés d'une des industries mentionnées 
au programme des écoles primaires; 5° une leçon ù donner dans les limites 
de cc progrnmrnc. 

Aux termes de l'arrêté royal <111 6 aoùt 1881, les notions d'agriculture 
devaient être enseignées au cours normal <le 1882. Mais il a été reconnu 
nécessaire, dans l'intérêt des études expérimentales, de faire porter le cours 

XX 
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de ¾882 exclusivement sur les sciences naturelles et de créer, en -1885, un 
cours spécial d'agriculture. 

L'arrêté royal du 2~ juillet -1882 a modifié dans ce sens celui du 
6 août i881. 

Nul n'était admis à suivre le cours normal de i882 (qui a été donné, 
comme le premier, simultanément à Anvers, à Gand, a Bruxelles et à Liège), 
s'il n'était porteur dn certificat de fréquentation délivré en i88L 

A la suite du cours de ·1882~ les instituteurs ont subi un examen définitif' 
sur les sciences naturelles. Cet examen comprenait : {0 une épreuve orale et 
pratique sur la zoologie, la botanique, let minéraloqie et les notions sur les 
industries, la pltysique et les éléments de la chimie; 2° une leçon à donner 
dans les limites du programme des écoles primaires proprement dites et des 
écoles primaires supérieures. 

Dans chaque examen, les récipiendaires qui, sur l'ensemble des diverses 
épreuves, ont obtenu au moins 6;S p. "/o du nombre total des points, ont 
reçu le certificat de capacité. 

Le cours normal temporaire d'agriculture a été organisé à l'Institut agri 
cole de l'État, à Gembloux, pendant les grandes vacances de i885~ sous la 
direction administrative de M. Genonceaux 1 directeur de l'Institut. 

N'étaient admis à suivre le cours que les instituteurs en possession du 
certificat decapacité délivré à la suite du cours de 1882. 

Les cent instituteurs admis au cours ont été logés et nourris à l'Institut, 
aux frais du Département de l'instruction publique. 

Le cours a été suivi d'un examen comprenant une épreuve orale et prati 
que sur les éléments d'économie rurale, les éléments d'agriculture, les élé 
me11ls de chimie llgricole el les éléments de zootechnie. 

Un certificat de capacité pour l'enseignement de l'agriculture dans les 
cours cantonaux. d'instituteurs a été délivré aux récipiendaires qui: sur 
l'ensemble <les diverses épreuves de l'examen: ont obtenu au moins 61> p. 0/0 
du nombre: des points. 

Les tableaux ci-après indiquent le nombre des instituteurs qui ont été 
admis à fréquenter les trois cours, ainsi que le nombre des certificats qui ont 
été délivrés. 
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NOUBRE HOMBRE .,, 
DES l~STITllTlfaS 

Je-,- ric-ipir~•hirn. ,,:i:-5 ont :: 
.4ll:bi •••• ""'"·"" _. ~ 

NOMS .. • •.. ~ .. , . 
~ ::; .:;. •.. f . •... ,. 

D.&& 1.0CAI.JT.è6 ~ . - - Ill!:; ùt,s,m:11tio11s. .~ ~ "":;- - .; .,; ~! .. - ot .. a,: . ., . ., .. :. " ~ .. ~ !; mi.: 
!l!G~ DE~ cecss. ~ 0 ; ,,. ~-: ~ -~ :, :e ;: (') s, p.•••• ,1., •·••imum dcJ. p6io>lf. C <> .. •. ~ ! .. 0"' 

0 ~:... É •.. z ~ ~ ...• ~ '· 'V 15 p. •f• - - :, ~ ~ ~ ;:: ~ . (') ~ p •:. ,;r :, .• - - .,. r. " 

An'l'ers . .. 31 :H H n 3 31 (a) l:11 i1i,1i1u1<1,r """"' po1J• cauoe 
de m.,1,,Ji,. 

Gand. 'fl (a)26 5 u 10 i6 

Bruxelles . .. 3\ 3\ H tî li 34- 

Liège. . . Ji (b)32 H H 6 31 lb) lin in>litul<~• a du, pour molif 
dr H•Ut, ab.>11Jonatr le ""'" aprn --- --- --- --- --- --- U~l ltçonJ.. - Un Hire n·a a11i.it 

Totaux. 426 nJ 
••••• , le dtrnitrè U>DU . 

38 59 ?5 H? 

188:1. - Cour• de 11eleacr• naturelle•- - CcrCIOrat de capacUé. 

Anvers 31 (fl)îü H H .\ 26 (o) l>,,ix n~ ,, son1 pas prhttJlér 
po11, dd motif• ,I< 1001t. - Cr, • 414 

Gand. 26 't6 ~o -Il 5 26 <lllp#cht por ,,,,,, m>jcurc. - Ocus ne . U•.ro1oicn1 J"IUDffiu111mrnt pr6p1rt1. 

Bruxelles 33 (b)î9 ï s 40 '21> (;I Q•~tr• ob,1<ntlo11$ pour 11101if1 
di:f.'iPll 

Liège. î9 î5 9 5 40 (c)?-i (c) Un in>1ilu1tur >dl rtlin! ount 
Ja dtrnihr l!prttaYe •. --- --- --- --- --- --- 

Totaux .• , 

Gembloux .•.... 

119 106 3î 35 29 HH 

tflj8S. - CourH d'•grfculCure. - CerUUcat 8péclail. 

" 1 
3; 1 (o) Trolf inJIÏlu1<un u;oni rrti,b 

.iu ci;au. dts fprtu,es. - Quure nt u 
sonl r-,s p11"$tntf, à re-1:uoen pour 
rnotl(, de unli ou pour du r>luns dt 
force mi:tjitun:. 

209. Cours temporaires de sciences naturelles el tl'agricullure. organisés dans les divers cantons scolaires, 
en faveur des instituteurs des écoles primaires communales. 

Un arrêté royal du !2 mai -1885 a décrété l'organisation dans tous les 
cantons scolaires du Boyaumo, en faveur des membres du personnel ensei 
gnant des écoles primaires communales, de cours temporaires, portant sur 
les premières notions des sciences naturelles et de l'agriculture, et a chargé 
le Ministre de I'Instruction publique de prendre toutes les mesures d'orga 
nisation et de réglementation nécessaires. 

En exécution de cet arrèté, le 1\linistre de l'Jnstruction publique a 
décidé : 

1° Que les cours seraient donnés par les personnes munies du certificat 
définitif de capacité délivré à la suite des cours normaux de sciences natu 
relles d'Anvers, de Bruxelles, de Gand et de Liége , 
2° Que tous les membres du personnel enseignant seraient. tenus d'y 

assister; 
3° Q11c les cours comprendraient : o) quelques leçons préparatoires por 

tant sur des sujets fondamentaux de la chimie; b) l'exposé: d'après la 
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méthode d'observation et d'expérimentation, des notions scientifiques for 
mant le programme de l'enseignement des sciences naturelles et de l'agri 
culture à l'école primaire; c) des leçons int uitives et pratiques, dans la 
forme qui convient aux enfants, sur les sujets les plus importants du 
programme; 
4° Que les cours seraient répartis en quatre années, de la manière 

suivante: 
Cours 71our les instituteurs et les sous-instituteurs, en f 883 et en ¾884, 

et pour les institutrices et les sous-instiuurices, en f 88a el en 1886. 
Le cours de -:1885, pour les instituteurs, a été donné en quarante heures 

( 16 séances de deux heures et demie chacune). 
Les séances ont eu lieu le jour de congé hebdomadaire, dans l'après-midi, 

ou le dimanche, ou même le soir, après les heures de classe, dans les loca 
lités où la chose était possible. 

Les inspecteurs cantonaux étaient chargés de la surveillance des cours 
temporaires dans leur ressort. 
Pour le cours de 1885, les heures ont été réparties comme suit: 

a) Notions de chimie 
b) L'homme . 
c) Les animaux . 
cl) Les végétaux. 
e) Les minéraux 

8 heures; 
0 

·JO 
12 

40 heures. 
Afin d'éviter au Gouvernement les dépenses considérables qu'aurait 

entraînées l'acquisition du matériel nécessaire pour tous les cours, il avait été 
décidé qu'il serait fait usage : 1° des collections des musées scolaires de 
l'État établis dans chaque ressort; 2° <le certains objets appartenant aux 
collections des écoles normales du ressort. 
Pour l'étude des notions de chimie, le Gouvernement a mis à la disposi 

tion de chaque professeur une somme de trente francs, au maximum, 
destinée à l'achat de petits appareils et de produits chimiques. 

Les professeurs chargés de donner les cours ont été rémunérés sur les 
fonds du Département de l'Instruction publique. Ceux qui ont été astreints 
à des déplacements ont reçu, en outre, une indemnité spéciale pour couvrir 
les frais occasionnés de ce chef. 

Les instituteurs qui, pour se rendre aux cours, étaient obligés de prendre 
le chemin de fer, ont obtenu une réduction importante du prix de 
parcours. 

Les cours de 1884 onl été donnés en cinquante heures 
deux heures et demie chacune) réparties comme suit : 

a) Notions sur les industries . 
b) Notions de physique . 
c) Notions d'agriculture, non compris l'arboriculture. 

(20 séances de 

6 heures. 
26 
18 

Total. so heures. 
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Comme l'année précédente, les instituteurs qui ont dû se servir du chemin 
de fer de l'État, ont obtenu un abonnement à prix réduit. (Poir aux 
Annexes, pp. 682 à 686, les documents relatifs à ces cours temporaires.) 

210. Abonnements et souscriptions aux publications Intéressant l'instruction primaire. 

Pendant la période triennale de 1882 à 1884, l'administration de l'ensei 
gnement primaire a été abonnée aux publications périodiques mentionnées 
ci-après : 

§ 1 cr. PUBLICATIONS EN LANGUE FRANÇAISE. 

{0 L'Abeille, revue pédagogiqnc publiée sous la direction de M. Th. Braun; 
~0 Almanach Franklin; 
5° Annales de l'horticulture en Belgique; 
4u Annales de la Société de malacologie de Belgique; 
?'$0 Annales de la Société d'entomologie de Belgique_; 
6° Athenœum belge; 
7° Biographie natùmale, publiée par l'Académie royale de Belgique; 
8° Bulletin d' arboriculture, de floriculture et de culture potagère, rédigé 

pm· Fr. Burvenich et autres, 
9° Bulletin de la Société royale protectrice des animau», 

10° Ciel et terre, revue publiée par l'Observatoire royal de Bruxelles; 
HO Dictionnaire de pédagogie, par Buisson; 
i2° Faune illustrée des ve1·tébrés de la Belgique, par Alph. Dubois; 
15° Géographie et histoire des communes belges. Continuation par Alph. 

Wauters , 
H-0 La Gym.naslique scolaire; 
la0 L'enseignement secondaire des jeunes filles; 
16° l'Obse1·vateur de Huy; 
f 7° Manuel général de Einstruction primaire en France; 
18° Revue de l'administration el du droit administratif belge; 
f 9° Trésor musical. · 

§ 2. PUBLICATIONS EN LANGUE FU.MANDE. 

f O De Toekomst, revue pédagogique ; 
2° Ilet Yolksheit revue gymnastique; sous la direction de M. Buschman. 

§ 5. PUBI.ICATIONS EN LANGUE .A.LLEMANOE. 

f O /Je1· Praktische Scliuiman, von Richter; 
2° Paedagogium, Monntschrift Iür Erziekuug und Unteri-ieht, von Dittes , 
5° Repertoriusn der J>aedayoyik) von Bapt. Hein<ll. . 

§ 4. l'UDLICATIONS EN LANGUE ANGLAISE. 

! 0 Edueationa! Times; 
2° Neio-York scliool Journtü, 
5° Journal of educatiou London. 

yy 
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Un certain nombre d'auteurs d'ouvrages intéressant l' enseignement pri 
maire ont été encouragés au moyen de souscriptions ou de subsides. 

Un assez grand nombre d'ouvrages ont été acquis pour les bibliothèques 
cantonales d'instituteurs et celles des écoles normales. 

Les sommes dépensées pour abonnements, acquisitions, souscriptions et 
subsides, se sont élevés à 

fr. 62,24~-70 en i882, 
fr. 22\92~-ms en 1883, 
fr. 25,a6~•84 en 1.884. 



TITRE V. 
PENSIONS E'l' SECOURS. 

211. Pensions des fonctionnaires ile l'enseignement primaire jouissant d'un traitement sur les fonds du 
Tlisor 11ublic. 

Les pensions des fonctionnaires de l'enseignement primaire rétribués sur 
lt·s fonds du Trésor public sont réglées par les dispositions de la loi générale 
du 21 juillet {844, modifiée par les lois du J 7 février -1849 et du 
JO mai !866. 

L'article 2 de cette dernière loi prescrivait que la liquidation de la pension 
devait se faire à raison, pour chaque année de service, d'un soixantième de 
la moyenne du traitement dont l'intéressé avait joui pendant les cinq der 
nières années. 

L'article 10 de la loi du 5{ mars ·1884 a modifié cette base. C'est le cin 
quante-einquièmc de la moyenne du traitement, casuel et émoluments com 
pris, dont l'intéressé aura joui pendant les cinq dernières années de service 
qui sert maintenant pour déterminer le taux de la pension. (//oir aux 
Annexes, pp. 689 à 692.) 

L'article 5 de la loi précitée du 10 mai {8661 qui accordait des avantages 
aux porteurs de certains diplômes, au point de vue de la pension, a été 
rapporté et remplacé par l'article 2 de la loi du 8 avril -1884; lequel admet 
un plus grand nombre de diplômes pour la supputation de la pension. 
(Fofr aux Annexes, pp. 692 et. 693.) 

Lorsqu'un membre du personnel enseignant est chargé de cours divers 
qui exigent la possession de plusieurs diplômes, certificats ou brevets, il 
peul mème cumuler le bénéfice qui résulte de chacun d'eux, sans que 
l'ensemble des années rie service à faire valoir de ce chef, puisse dépasser 
le nombre de quatre. . 

Les diplômes sont également admis pour compléter éventuellement le 
nomhre de trenlc années de service exigées pour l'admission à la pension. 

L'article 5 de cette dernière loi a aussi rapporté l'article 5 de la loi du 
26 avril 186a. 

'.21::!. Anciennes peusions de professeurs cl d'instituteurs restant à servir au I" janvier de chacune des 
années 1882 à 188.J. 

Le payement des pensions dl's profcsseu rs et des instituteurs qui restaient 
dues par les anciennes caisses de prévoyance dissoutes par l'article ·i er de la 



[ ~o 197.] ( C\C\'I } 

Joi du 16 mai f87_6~ a été réglé par l'arrêté royal du 5 novembre f88! C). 
Le crédit destiné à liquider ces pensions est inscrit au budget du .Ministère 
de l'Intérieur et. de l'instruction publique. 

Le nombre de ces pensions restant. encore à servir, au 51 décembre f 88f, 
était de 7-19; elles s'élevaient ensemble a fr. 289)23-50, et se répartissaient 
comme suit: 

Pour la caisse centrale de prévoyance des 
urbains, 168 pensions; montant. à . 

Pour les caisses provinciales : 

instituteurs et professeurs 
. fr. 9~,442 )) 

d'Anvers. 
de Brabant. 

24 pensions, s· élevant à fr. 
f03 

de Flandre occidentale :'>4 
de Flandre orientale . 47 
de Hainaut . 87 
de Liégc. tH 
de Limbourg . 20 
de Luxembourg 6~ 
de Namur . iOO 

8i07f ~4 
55:293 16 
22,12·1 40 
!7~550 06 
54,8~~ 68 
19~~49 20 
6,699 69 

17,896 19 
52:44-i 58 

Ensemble, 7 f 9 pensions ( f 68 + ~:H = 7 i 9) nécessitant une 
dépense annuelle de . . . fr. 289,723 ~0 

Les extinctions survenues pendant la période triennale sont indiquées 
ci-après : 

En {882, 76 pensions, montant a 
En 1885, 47 
Eu 1884, 44 

Total, f 67 pensions, montant à 

li ne restait donc plus à payer, au 5-1 décembre 
s'élevant. à fr. 22! ,063-08. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 694, donne 
pensions, pendant les années 1882 à t884. 

. fr. 50,695 99 
f 9,097 22 
f8~869 'l>.t 

. fr. 68,660 42 

1884, (JUe ffü2 pensions 

le mouvement des dites 

213. Pensions nouvelles accordées à des professeurs et à des instituteurs communaux, en vertu de la loi du 
16 mai 18ï6. 

Le deuxième alinéa de l'article 7 de la loi du {6 mai 1876 a été remplacé 
pnr l'article 2 de la loi du 5f mars 1884, conçu en ces termes : 

(( Toutefois, ils peuvent (les professeurs et les instituteurs communaux) être 
mis à la pension, sur leur demande, à l'âge de cinquante ans révolus, pourvu 
qu'ils comptent trente années de service et., par mesure d'office, à l'âge de 
soixante ans, lorsqu'ils comptent au moins quinze années de service. » 

L'àge de cinquante-cinq ans exigé primitivement pour l'admission à la 

(1) Cd arrêté est inséré nu treizième Rapport triennal sur l'enseignement primaire, Annexes, 
pp. Ul8 cl 9t!J. 
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pension a donc été abaissé à cinquante; le nombre d'années de service pres 
crit (trente années) est resté le même, sauf que le diplôme peut entrer en 
ligne de compte pour parfaire ce nombre. (Yoir le dernier alinéa de l'article 
2 de la loi du 8 avril 1884.) 

Aux termes de l'article 8 de la loi du 16 mai 1876, les pensions conférées 
étaient payées, savoir : 

2
/5 par les communes; 

1
/5 par les provinces; 2/5 par l'État. 

Les parts à payer par les provinces et par les communes étaient réglées 
d'après la durée des services rendus et sur le pied du revenu des cinq 
dernières années. 

Ce système de répartition qui a dû être abandonné, n'était pas équitable, 
surtout lorsque les services avaient été rendus dans plusieurs communes, 
à cause de la disproportion qui existait, pour le règlement de la quote-part 
de chaque commune, entre le revenu des cinq dernières années de service 
et le chiffre du traitement perçu par l'instituteur, pendant son séjour dans 
chaque commune. 

Ainsi un instituteur débute avec un faible traitement; plus tard il passe 
dans une autre localité: obtient une position meilleure et arrive, vers la fin 
de sa carrière, à jouir d'un revenu assez élevé. La commune où il avait 
exercé en premier lieu ses fonctions, devait payer sa quote-part dans la pcn 
sion, d'après le revenu des cinq dernières années, au moment de la retraite 
de l'instituteur, revenu qui n'était pas en rapport avec les services rendus à 
son début. 

Un exemple démontrera mieux la portée de l'article 8 de la loi du 
f 6 mai t876. Supposons un instituteur ayant occupé successivement des 
fonctions dans les communes a) b) c et d) et y ayant joui de traitements 
différents, mais dont là moyenne a été pendant les cinq dernières années 
de 6,000 francs. A raison de trente années de service la pension est 
de 5,272 francs. Le calcul, pour la répartition des quote-parts, se présentera 
comme suit: 

Années Quote-parts 
Répartition : . - Communes. ile service. de ta pension. Communes. Provinces. Etal. 

A. 9 98! 60 592 64 !96 52 592 64 
B. 7 765 47 500 59 to2 69 500 59 
C. 8 s12 o5 549 0{ t74 of 549 OJ 
/J. 6 604 40 26-1 76 150 88 26! 76 - 

50 5,272 )) 1,508 80 604 40 t,5O8 80 
51272 }I 

Or, il est logique d'admettre que le montant du traitement représente 
l'importance des services rendus. 

Aussi l'article fer de la loi du 8 avril 1884 a-t-il modifié ce système, en 
disposant comme suit : 

c< Les pensions conférées en vertu de l'article 7 de la loi du 16 mai f 876 
sont payées, savoir : 



r No 197. ] ( f.XCYIII ) 

i> % par les communes; 
n 1 

/ 5 par les provinces; 
., 2/5 par l'État. 

,, Lorsque plusieurs communes ou plnsieurs provinces concourent au 
payement de la même pension, chacune d'elles contribue <l'après la durée 
des services admis en liquidation: qui lui ont été rendus et d'après le mon 
tant des traitements qui les ont rémunérés. en y comprenant le casuel et les 
émoluments. 

>> En ce cas: les années de services attribuées: aux termes de l'article 2, 
à la possession d'un diplôme, sont réparties, le cas échéant, entre les diverses 
provinces et communes, où le professeur on l'instituteur a successivement 
exercé ses fonctions, au prorata de la durée des services effectifs rendus 
dans chacune d'elles. » 

L'application de ce nouveau mode se présente comme suit : 

Années Quote-parts Répartition : -- Communes. de service. Traitement. de la pension. Communes. Provinces. Etat. 
A. 9 1,200 457 40 174 96 87 48 f74 96 
B. 7 2,000 f'>67 )) 226 80 H5 40 226 80 
C. 8 2,~00 810 )) 524 )) 162 )) 524 1) 

D. 6 6,000 1;4~7 60 ~85 04 291 f>2 ij85 04 
- 

50 . 5 272 f ;508 80 6~4 40 1,508 80 l) 

' ·- 
5,272 

La différence entre les quotc-parts est notable, amsi que l'indique la 
comparaison ci-après : 

Différence : ------- Communes. Ancien système. Nouveau système. en moins. en plus. 
A. 98{ 60 457 40 n44 20 )) 

B. 765 47 067 )) !96 47 )) 

C. 872 o5 8f0 )) 62 o5 ll 

D. 6!'54 40 1:-1,01 60 )) 805 20 
~ 

5 272 )) 5\272 >) ' 
Pendant Ja période qui fait l'objet de la présente publication, il a été 

accordé 4J8 pensions nouvelles, indiquées an tableau suivant : 

NOMBRE P.t.RT8 D'lll'.l'lllll'lllli'.l'JOllf • 

.1.NNÉE8. de lllO!ITA!fT. 

1 des pror inces. I des communes. PENSIONS. de 1'111n1. 

4882. , •....•••...• H8 16151121 71,288 32 31,277 1$4. 62,MIS H- 

4883 ••.•..••.•..•. HO H-1,32,\, 51,820 94- 23,167 68 46,335 38 

188"- ...•.•.. · •. · · · rno rn2,ors11 81,369 0 36,895 2.\. 73,790 1i9 

Totaux .•• -4-48 478,500 204,478 43 91,3-~0 46 182,684 11 
1 



( f.XCIX ) [ No 1!17. 1 
La part incombant à l'Etat dans le payement des pensions est supé 

rieure aux deux cinquièmes de la dépense totale. Cette différence provient 
de ce que le Trésor public a pris à sa charge des services qui ne pouvaient 
pas être imposés aux communes ni aux provinces, tels que les services mili 
taires (art. 7 de la loi du 5! mars !884), et le temps de participation aux 
caisses dissoutes des instituteurs démissionnaires ou démissionnés, qui ont 
contracté l'engagement prévu par l'arrêté royal du 1.2 juillet i8D9 et 
l'article f des statuts du !8 décembre i8;5:'.S (art. 5 de la dite loi). 

D'un autre côté, le Trésor public a été exonéré des diplômes en vertu du 
dernier alinéa de l'article fer de la loi précitée du 8 avril i884, qui a mis 
ces services à la charge clc~ provinces et des communes. 

Le tableau ci-après, indique le mouvement des pensions accordées et des 
pensions éteintes, depuis le -fer janvier {877 : 

IIIOIJ'WEMENT DES PEN810N8. !IOIIBI\E. JIONTA!IT. 

Pensions accordées pendant l'année f817. . . • . . . . . . . . . . . 238 202,590 

- éteintes eu f8î7 ..•.•. ...... . .......... 8 G,4'95 

Pensiens restant à servir au fer janvier t878. • . . • . . . . . . . . . •. 230 196,0915 

- accordées pendant l'année f878 • • • . . . . . . . . . . • . • 1'28 407,090 
----- 

Totaux ..... 3118 303,◄BIS 
----- ----- 

Pensions éteintes en f 878. . . • . . • • • . • . . . . . ....... f7 f 3,404 

Pensions restant à servir au frr janvier l8î9 •..... .... . . 34f 289,784 

- accordées pendant l'année f8i9 . . . • • . . . .....•..• f76 Hi0,559 

Totaux ..... IW7 450,34-3 
----- --- 

Pensions étei ntes en f 879 . . . • . . . . • . . . . . . . • . . . . . . f 4 -12,050 

----- 
Pensions restant â scr, ir au fu janvier 1880 . . . . . . . . . • . . • . . IS03 437,693 

- accordées pendant l'année f880 . . . . • . . . . . . . . . . .• t53 Hî3,732 
----- ---- 

Totaux ..•.. 656 IS91,421S 
-- ------ 

Pensions éteintes en 1880 ••.•.••..•. 20 f 8,33+ . ............. 
----- 

Pensions restant à servir au for janvier 1881 •.. ........... 636 1$73,091 

- accordées pendant l'année f 881 • . . • . ........... HB f0&,073 

Totaux ..... 71Sl 6Bt ,rn1: 

----- ----- 
Pensions éteintes en 4 881. • • • . • . . . . • . . . . . ... .. u 25,8815 

----- 
Peusions restent è servir au f•r janvier 1 ii82 . . . . . • • • . . . . . • • 727 6111$,279 
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BOUl'IEJIIE:."IT DE8 PEN810118. IIOllBlll?. MOIIT.ll'IT. 

(}'autre part . . . . . . . . . . . . . . 727 655,219 

Pensiens accordées pendant l'année 188~ ...•.••.•.•..•••• HS ~65.42.f 

----- 
Totaux •...• 815 820,400 

----- --- 
Pensions éteintes en 488'! . • . . . . . . . . • . . . . . . . .. . . .. 26 2\!,370 

----- ----- 
Pensious restant a strvir au -t•• janvi1·r 48S3 . . • . . • • . . . . . . . • 8.i9 798,030 

- accordées pendonL l'année t883 . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 •21,an 

Totaux. . .. 959 919,35-i- 

Pensions éteintes en 4883 . . •. . . . . •. . ....... . .. . . 40 46,629 

Ptnsious restanl ii servir au 4" janvier •1S8-l . ............ 919 872,725 

- accordées pendant l'année •884 .•. ............... 460 ◄92,0115 

Totaux •...• 4,0î9 ~,06.i,780 

Pensions éteintes en ~s.•n ........ , ............... 37 46,629 

----- ----- 
Pensions restant â servir au .f« janvier 4885 • . . • • • . . . . . . . .• f,OH 4,018,HH 

214. Le5 droits à la pension des personnes 1111i ont pnrticipé aux anciennes caisses de prévoyance sont 
maintenus, alors même que l'établissement auquel ces personnes seraient attachées, n'aurait plus aucun 
caractère communal. 

L'article fer de la loi du i6 mai !876 a dissous les caisses provinciales de 
prévoyance des instituteurs primaires ruraux; ainsi que la caisse centrale de 
prévoyance des instituteurs et des professeurs urbains; et les u mises en 
liquidation, à )a date du !cr janvier 1877. 

Cette loi n'a plus admis à la pension que les personnes attachées aux 
établissements communaux d'enseignement et qui reçoivent un traitement 
sur les fonds alloués au budget communal. Il résulte, toutefois, de la discus 
sion, sinon du texte de la loi, que le législateur a voulu consacrer la recon 
naissance: des titres de tous les intéressés, le payement, jusqu'à leur 
extinction, <les dettes contractées par les anciennes institutions, comme 
aussi le principe de l'allocation d'une indemnité à celui que la dite loi prive 
d'un avantage. 

En conséquence, ceux dont la participation aux caisses de prévoyance 
était facultative et qui ont continué l'exercice de leurs fonctions, ont conservé 

. leurs droits à la pension, au même litre que les agents communaux. 
De même ceux qui quittent forcément l'enseignement public, soit par la 

· suppression des établissements auxquels ils appartiennent, soit par le retrait 
du subside, ou pour toute autre cause dérivant des lois et des règlements, 
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ont droit à la pension à l'âge de cinquante-cinq ans, sans qu'on puisse 
exiger d'eux la condition tic trente années tic service. 

L'article 4 de la loi du 51 mars ·1884 a pour but de régler la position de 
ces personnes : u Leur pension sera calculée il raison des services réel 
,, lement rendus et d'après la moyenne du revenu des cinq dernières 
" années. Elle sera payée d'après les hases de l'article 8 de la foi du 
" t6 mai 1876. n 

215. Cumul dt deux pension. ou ,l'une I><:nsion et ,l'un traitement, 

Aux termes de l'article 7 de la loi du Hi mai 18761 les pensions des pro 
fesseurs et des instituteurs communaux sont liquidées conformément . aux lois 
et aux règlements qui régissent les pensions civiles des fonctionnaires et 
employés de l'Etat, en tant que ces règles y peuvent être appliquées et qu'il 
n'y est pas dérogé par la dite loi. 

L'article 46 de la loi du 21 juillet ·J844l sur les pensions civiles et ecclé 
siastiques; porte ce qui suit: 

(( Nul ne pourra jouir simultanément a charge du Trésor public, de deux 
pensions ou d'un traitement et d'une pension. L'intéressé aura le choix du 
traitement ou de la pension. 

» L'option du pensionnaire pour le traitement n'aura d'autre effet que de 
suspendre la jouissance de la pension, aussi longtemps qu'il touchera le 
traitement. 

i, Dans tous les cas, les derniers services seront ajoutés aux précé 
dents pour faire opérer éventuellement une nouvelle modification de sa 
pension. » 

Les prescriptions qui précèdent ne pouvaient être appliquées aux profès 
seurs et aux instituteurs communaux que par analogie, lorsqu'il y avait 
cumul de deux pensions comme agent communal ou d'une pension et d'un 
traitement à charge de la commune. 

Sous l'empire de l'ancienne législation, un instituteur communal pouvait 
cumuler avec sa pension, une autre pension ü charge du Trésor public, 
parce que celle dont il jouissait en qualité d'agent communal, ne pouvait 
J)as être considérée comme étant à la charge du Trésor. bien que celui-ci la 
payât en partie. 

Depuis la promulgation de la loi du 51 mars 1884: cette jurisprudence a 
été modifiée. En effet, l'article 6 de cette dernière loi permet de tenir 
compte, dans la supputation de la pension du professeur ou de l'instituteur 
communal qui passe dans un établissement ou dans une administration de 
l'Etat et vice versa, du temps pendant lequel il a exercé l'ensemble de ses 
fonctions. 

Le cumul de deux pensions ou d'un traitement et <l'une pension est donc 
dé[init.ivement interdit. 

216. Services rendus par les professeurs ou les instltuteurs communaux, qul passent dans l'enseignement de 
l'Bt~l ou dans une administra lion de l'Etat et vice versa. 

Sous le régime des lois antérieures il celle du 5i mars {884 les professeurs 
aaa 
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ou les instituteurs communaux qui passaient. dans l'enseignement. de l'Etat, 
pas plus que ceux qui entraient dans une administration de l'Etat, ne pou 
vaient obtenir le bénéfice des dispositions sur les pensions civiles, pour la 
totalité de leurs services, la loi du i 6 mai f 876 ne permettant la répartition 
prévue par l'article 8 de cette loi, que pour les services communaux seu 
lement. 

Cependant, il était injuste de foire perdre à celui qui entrait comme pro 
fesseur dans une école normale de l'Etat le fruit des services (( u'i! avait 
rendus comme instituteur communal; en effet, il ne changeait pas de car 
rière. On ne pouvait pas davantage faire perdre le bénéfice de ses années de 
service à un instituteur communal qui passait dans l'enseignement de l'Etat, 
parce qu'il changeait de degré d'enseignement. Les lois des 26 avril -1865 et 
,JO mai 1866 avaient réglé tout ce qui concerne les services rendus respecti 
vement dans l'enseignement moyen et dans l'enseignement primaire, mais 
il n'existait aucune corrélation entre ces lois. 

Le Gouvernement a cru combler cette lacune au moyen de l'arrêté royal 
du 2 mai 1878. dont l'article Jcr est concu en ces termes: , . 

<( Les professeurs et instituteurs communaux ayant des droits à la 
pension, en vertu de la loi du 16 mai 1876, <JUi sont appelés à des fonctions 
rétribuées sur les fonds du Trésor public, et réciproquement les fonction 
naires rétribués par l'Etat: qui, devenant ageuts de la commune, tombent 
sous l'application <le la dite loi, sont admis à compter pour la liquidation 
de leur pension, toutes les années de service accomplies à cc double 
titre. » 

La légalité de cet arrêté a été contestée, parce qu'il fallait l'intervention 
de la législature qui, seule, peut décider l'admission de ces services. 

Une dispositon spéciale fut insérée dans la loi du 51 mars !884, pour 
régler ce point. Elle fait l'objet de l'article 6, lequel n'est, en quelque sorte, 
que la reproduction de l'article (er de l'arrêté royal précité. 

217. Professeurs el instituteurs démissionnaires ou démissionnés •111i ont continué leurs versements aux 
anciennes caisses, jusqu'à leur suppression. 

L'article n de la loi du 5-l mars f 884(voir aux Annexes, pp. 689 à 692) a 
consacré le principe que les professeurs et les instituteurs communaux 
démissionnaires, qui ont été autorisés à continuer leurs versements en vertu 
de l'article D des statuts du 18 décembre 18t':m et de l'arrêté royal du f 2 juil 
let 18~9, sont admis à la pension à l'âge de cinquante-cinq ans révolus. 
Leur pension sera réglée d'après le nombre d'années de versements aux 
institutions dissoutes et le revenu à raison duquel ils y ont contribué. 
On prendra pour base le cinquante-cinquième du revenu moyen, sans 
qu'il puisse être fait application des autres avantages conférés aux profes 
seurs et aux instituteurs en activité de service. 

Ces pensions seront payées dans la proportion indiquée à l'article 8 de la 
loi du i6 mai !876, ponr le temps pendant lequel ces agents démissionnaires 
ont exercé leurs fonctions, et pour lequel ils ont contribué aux anciennes 
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caisses. Quant à la part incombant à la période écoulée depuis leur démis 
sion jusqu'au t cr janvier !877, elle sera payée par le Trésor public. 
Pour fixer le taux de ces pensions, on n'a pu tenir compte que du revenu 

d'après lequel l'instituleur a été affilié à la caisse, attendu qu'on ne pouvait 
pas étendre à ces anciens agents le bénéfice <le la loi. Rigoureusement, 
on ne leur devait rien; on aurait pu se borner à restituer les sommes qu'ils 
avaient obtenu l'autorisation de verser. depuis leur démission, puisque, 
aux termes des anciennes dispositions réglementaires, cette autorisation 
était toujours révocable. Ils sont démissionnaires parce qu'il leur a con 
venu de quitter l'enseignement public pour chercher des positions plus 
lucratives. La loi permet-de calculer leur position à raison de t/tfüe; c'est 
le seul avantage qui leur soit accordé. 

Ces pensions sont payées par les communes, les provinces et l'État dans lu 
proportion ordinaire, pour les années de participation aux caisses dissoutes, 
pendant que les intéressés étaient en activité de service; mais ce même 
mode n'a pas pu être adopté pour le temps de participation qui a suivi la 
démission. Cette part ne pouvant pas tomber à charge des communes, ni des 
provinces, qui n'ont pas à intervenir dans les dépenses de celte nature, 
doit être supportée entièrement par le Trésor. · 
Telle est la portée de l'article :'> de la loi du 51 mars 1884. 

218. Caisse des veuves et orphelins des professeurs et des instituteurs communaux. 

Il a été rendu compte dans le treizième Happort triennal (Texte, pp.cccxc1v 
cl suivantes) des opérations de la caisse des veuves et orphelins des profes 
seurs et instituteurs communaux, pour les années 1879: -1880 et 1881, ainsi 
que des diverses questions de principe concernant cette institution. Les opé 
rations et les actes administratifs se rattachant aux années ·1882, 1883 et 1884-1 
sont exposés ci-après, sous les n= 2i 9 à 22~. 

210. Conseil d'administration de la caisse. 

L'article H de la loi du ·16 mai 1876 et l'article 2 des statuts orgamqucs 
du 5 novembre de la même année porte qu'un conseil, composé de sept 
membres, est chargé de l'administration de la caisse. 

Une mutation s'est produite parmi les membres du conseil. 
Par arrêté royal du 50 décembre !8821 .M. Wiener, bourgmestre de la 

commune de Watermael-Boitsfort, a été nommé membre du conseil, en 
remplacement de M. le chevalier Powis de Ten Bossche, bourgmestre de la 
commune d'Eppeghem, dont le mandat était expiré. 

Le conseil est composé actuellement comme suit : 
MM. Spronck, directeur à l'administration centrale du Ministère de l'Ins- · 

truction publique, président ; 
W altier, instituteur primaire communal à Frameries, vice-prési 

dent; 
Derideau, membre de la députation permanente du conseil provincial 

du Hainaut; 
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MM. De Bruyn, bourgmestre de la ville de Termonde , 
Wiener, bourgmestre de la commune de Watermael-Boisfort , 
Bols: directeur de l'une des écoles primaires communales de la ville 
de Liége , 

\Vion, directeur à l'administration centrale du :Ministère de l'instruc 
tion publique: secrétaire. 

220. Participants aux charges de la caisse. 

Le nombre des professeurs et des instituteurs qui ont contribué à la 
caisse, pendant les années 1882 à t884; est indiqué an tableau suivant : 

0,mi5sioouir,s on Engagernrals 
f.<" ,\t:TIYITÉ dimissionols qui 

seuseeirs par les oatconlmlH'en- 
.• :l~ÉEf!t. do gJgtrnenl de COD· penssonnarres 

'J.'OT~ux. Observations. 
liouuleorsmsc- de ceurinuer 

meats à riina de leurs versements 
s-relee. 

leur dernier re- d'oprés leur 

noo. dernier revenu. 

rsss. ..... H,50i 20{ 96 i i ,801 

•883. ... .. . H,'7315 210 406 12,051 

l8$+; 

1,1.'S neuf premiers mois. H,Si7 182 7i ·1'2,083 

Les trois derniers mois. H,'2i5 H3 52 H,450 

Pendant les neuf premiers mois de 1884, il y a eu cinq mises en disponi 
bilité et 62 décès. 
Pendant les trois derniers mois de la même année: il s'est produit 684, 

mises en disponibilité et 18 décès. 

221. Pensions accordées à des veuves, enfants ou orphelins. 

ANNÉE 1882. 

Pendant l'année 18821 la dépense, pour le service des pensions, s'est élevée 
il fr. 26a159f-Hl1 formant Je prorata des sommes liquidées, déduction faite 
des redevances restant à payer au profit de la caisse. Cette somme se répar 
tit comme suit : 

A. Pensions anciennes, c'est-à-dire pensions accordées en vertu des règle 
ments des caisses dissoutes par la loi du 16 mai 1876 et payées par la caisse 
des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, en vertu 
<le l'arrêté royal du 20 mai 1878 (voir le douzième Rapport triennal, 
Annexes, p. ~J-1\ intervenu en exécution de l'article 2 de la dite loi. Ces pen 
siens, au nombre de 4ü31 ont occasionné une dépense Je . fr. 88)>29 16 
/J. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 

de la loi du !6 mai 18761 dont le taux a été calculé d'après les 
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D'antre part . 
prescriptions des statuts organiques du 5 novembre de la 
même année, ainsi qu'il est indiqué ci-après : 

3!;, pensions de veuves, montant à. . rr. i 1~,42! 68 
427 accroissements à raison d'enfants ,igés de 

moins de dix-huit ans. 
·t06 pensions d'orphelins. 

. rr. 
[ ~o '97. ] 

88)S29 f 6 

13,~l6 26 
n,924 09 

Somme égale. 

f 76,862 03 

. fr. 26~,591 ·19 

Conformément à l'article 2 de l'arrêté royal précité du 20 mai 1878, 
cette somme se répartit de la manière suivante : 

A. Parts payées sur le fonds disponible des caisses en liquidation, pour les 
années de participation à ces caisses antérieurement nu fer janvier 1877, 
du chef desquelles la caisse nouvelle a reçu une compensation, fr. 240,004 30 
/J. Parts de pensions tombant à charge de la caisse des 

veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, 
pour le temps de participation, après le ·fer janvier ·1877, jus- 
qu'au moment de l'ouverture de chaque pension. 2tr586 80 

Total. . r... 26~,59t rn 
92 pensions, montant it 44,952 francs, ont été accordées en 1882. Cette 

somme se répartit comme suit : 

.,,J. 66 pensions de veuves, montant à . fr. 55,385 1, 
B. 76 accroissements de pensions de veuves, o raison de 

l'existence d'enfants àgés de moins de dix-huit ans . 21928 .. 
C. f7 pensions d'orphelins, montant tl . 6,158 11 

D. 9 parts d'intervention dans les pensions liquidées par la 
caisse des veuves et. orphelins des professeurs, fonctionnaires 
et employés du Ministère de l'instruction publique . 2A85 •i 

Soit ensemble. . fr. 

En conformité de l'article 2 de l'arrêté royal précité du 20 mai ·1878, le 
fonds disponible des caisses en liquidation est intervenu dans le payement 
de ces pensions; pour une somme de fr. 54,7~6-09, du chef des services 
rendus avant le {cr janvier 1877. La caisse des instituteurs n'a plus à sa 
charge que fr. -10, 17o-9f, pour les années de participation postérieures à 
cette date. 

ANNÉE f8&3. 
Pendant l'année !885~ la dépense: pour le service des pensions, s'est élevée 

ù fr. ~97~~40-66 formant le prorata des sommes liquidées, déduction faire 
rlcs redevances restant i, payer an profit rlc ln caisse. Cette somme se répartit 
de la manière suivante : 

,✓J. Pensions anciennes, c'est-à-dire pensions accordées en vertu des règlc 
monts des caisses dissoutes par la loi du 16 mai i 876 et payées par ln caisse 

bM 
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des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux: en vertu 
de l'arrêté royal du 20 mai f 878. Ces pensions: au nombre de 4H, ont 
occasionné une dépense de . . fr. 82:697 26 

IJ. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigncnr 
de la loi du !6 mai ·1876: dont le taux a été calculé selon les 
bases des statuts organiques de la même année : 

582 pensions de veuves montant à . . fr. -179:702 9t 
469 accroissements à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans. i :S,036 88 
12 pensions d'orphelins . 20. 105 61 

Somme égale. 

~U.,845 40 

. fr. ~97 t~40 66 

Conformément aux prescriptions de l'article 2 de l'arrêté royal du 
20 mai -1878: cette somme se répartit comme suit : 

A. Parts payées sur le fonds disponible des caisses en liquidation, pour les 
années de participation à ces caisses, antérieurement au ter janvier 1877, 
du chef desquelles la caisse nouvelle a reçu une compensation: fr. '265,888 18 

B. Parts de pensions tombant i, charge <le la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux: 
pour le- temps de participation, après le fer janvier f877, jus- 
qu'au moment de l'ouverture de charpie pension 55,6~2 48 

Total. . fr. 297 ,ts40 66 

90 pensions montant ;l 48169{ francs ont. été aceordées en !883. Cette 
somme se répartit comme suit : 

,1. 66 pensions de veuves, s'élevant à . . fr. 
JJ. 82 accroissements de pensions, du chef d'enfants ùgés rie 

moins de dix-huit ans . 
C. 9 pensions d'orphelins . 
D. 14 parts d'intervention dans les pensions liquidées par la 

caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
et. employés du .Ministère de l'Instruction publique . 
f,_:. Une augmentation de pension de veuve, ù raison rie 

l'admission d'1111 brevet de capacité . 

2,6a8 ,; 
5,107 n 

41 Il 

Somme égale. . fr. 

Aux termes <le l'article 2 <le l'arrêté royal du 20 mai 1878 plusieurs fois 
cité, le fonds disponible des caisses en liquidation est intervenu dans le 
payement de ces pensions, pour une somme de fr. 59~826-12, du chef des 
services antérieurs nu f cr janvier 1877. La caisse des instituteurs communaux 
n'a plus a sa charge que fr. 8:864-88: pour les années rie participation écou 
lécs depuis cette date. 
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ANNl~E ·188-f.. 
Pendant l'année ·1884, la dépense, pour le service des pensions, s'est 

élevée à fr. 526,728-77, formant le prorata des sommes liquidées, déduc 
tion faite des redevances restant à payer au profit de la caisse. Cette somme 
se répartit de la manière suivante : 

,1. Pensions anciennes, c'est-à-dire pensions accordées en vertu des règle 
ments des caisses dissoutes par la loi du .f6 mai ·1876 et payées par J.1 caisse 
des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, en vertu 
de l'arrêté royal du 20 mai {878. Ces pensions: au nombre de 442, ont 
occasionné une dépense de . fr. 77,560 97 
B. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 

de la loi du f 6 mai J8ï8, dont le taux a été calculé d'après 
les prescriptions des statuts organiques de la même année, 
ainsi qu'il est indiqué ci-après : 

428 pensions de veuves montant à. . fr. 212,405 87 
489 accroissements à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans 
f515 pensions d'orphelins . 

·16'.906 ,, 
20,0f}7 95 

Somme égale. 

249:567 80 

. fr. 526;728 77 

Conformément aux. prescripuons de l'article 2 de l'arrêté royal du 
20 mai !878, cette somme se répartit comme suit : 

A. Parts payées sur le fonds disponible des cuisses en liquidation, pour les 
années de participation à ces caisses antérieurement au fer janvier 1877, 
du chef desquelles la caisse nouvelle a l'CÇU une compensation, fr. 284;634 2l 

B. Parts de pensions tombant à charge de la caisse des 
Y cuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, 
pour le temps oc participation, après lei er janvier 18771 jus- 
qu'au moment de l'ouverture de chaque pension. 442.,094, !>fi 

Total. . fr. 526,728 77 

74 pensions montant à 47 1726 francs ont été accordées en {884. Cette 
somme se répartit comme suit : 

A. 6i pensions de veuves, s'élevant à . . fr. 
B. 79 accroissements de pensions de veuves, à raison 

d'enfants âgés de moins de dix-huit ans. 
C. 6 pensions d'orphelins . 
D. 7 parts d'intervention dans les pensions liquidées par la 

caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
cl employés du Ministère de l'instruction publique . 

Somme égale. 

2,985 }1 

2,017 » 

. fr. 
~; 205 » 

/J,7 ,7'.26 n 

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal du 20 mai !878 prémentionné, 
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le fonds disponible des caisses en liquidation est intervenu dans le payement 
de ces pensions pour une somme de fr. 5a,652-4:21 du chef des services 
rendus avant le { cr janvier 1877. La caisse des instituteurs communaux 
n'a plus à sa charge que fr. 12,095-~8: pour les années de participation 
écoulées depuis celte dernière date. 

2'-22. Les années de participation aux caisses dissoutes par la loi du 16 mai l 8i6, sont admises dans la 
Iiquidaüon tirs pensions de veuves, enfants ou orphelins. 

.• L'article 2 de la loi du 16 mai !876 porte que la caisse des veuves et 
orphelins prélèvera, dans la liquidation des caisses dissoutes, la part d'actif 
nécessaire pour foire face aux obligations qu'elle assume à raison des pen 
sions existantes à cette époque, au profit de veuves et d'orphelins. Maïs il ne 
suffisait pas de restituer à la nouvelle institution ln part d'actif dont il s'agit, 
il fallait encore lui tenir compte des années de participation antérieures au 
1 cr janvier -1877. Une compensation était duc à la caisse de cc chef. 

L'article 2 de l'arrêté royal du 20 mai -18781 dont il u dé_jà été parlé, 
disposait qu'il serait payé à la caisse des veuves et orphelins des professeurs 
et instituteurs communaux, à charge du fonds des caisses en liquidation, 
le capital représentant la part de pension corrcspondnut à la durée de la 
participation aux anciennes caisses, antéricu renient au 1 cr janvier 1877, 
à mesure de la liquidation des pensions. 

En !882, ce fonds étant épuisé, il fallut pourvoir au payement des 
pensicns dc veuves.dans lesquelles des années de participation aux anciennes 
caisses avaient été comprises, ou plutôt restituer à lu caisse des veuves et. 
orphelins des professeurs et instituteurs communaux, les parts que celle-ci 
avait avancées. • 

D'un autre côté, le Gouvernement devait rcconnnltre qu'il était équitable 
d'admettre le temps d'affiliation aux caisses dissoutes et à la caisse créée 
en vertu de la loi de 1876, lorsque l'instituteur avait passé au service de 
l'Etat, alin que la pension éventuelle de la veuve fùt réglée d'après l'ensemble 
des années de contribution, en y comprenant même les années de partici 
pation à l'une des caisses de veuves instituées par la loi du 21 juillet {844. 

L'article 1 cr de la loi du 51 mars 1884 a résolu les deux questions ci 
dessus, dans les termes suivants : <( Lors de la liquidation des pensions des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux , il sera pré 
levé au profit de la caisse instituée pal' la loi du ·16 mai ·f 876, sur les fonds 
disponibles des anciennes caisses de prévoyance, dissoutes par la même loi. 
un capital proportionné à la durée de 1~1 participation des professeurs et 
instituteurs à ces caisses. 

(( Le même prélèvement aura lieu pour le règlement des pensions de 
veuves et orphelins des agents nfllliès à l'une on ~ l'autre des caisses insti 
tuées par la loi du 2( juillet 1844.,. 

(' Lorsque cc fonds sera épuisé, il sera procédé, pour le payement des 
parts incombnnt n l'ÉlaL aux provinces cl aux communes, comme pour la 
pension personnelle des professeurs et instituteurs, conformément aux 
articles 8 et. 9 de l" loi du ·16 mai f8i (i. n 



( ,u~ ) [ l\O f 9i. ] 

Il est à remorquer que l'article ,ter de la loi du 8 avril 1884 a complété 
l'article 8 de la loi de 1876, au point de vue de lu répartition des parts 
d'intervention dans les pensions de veuves: lorsque les services de l'institu 
teur ont été rendus dans plusieurs communes. 

Un crédit destiné à couvrir la dépense a été porté au budget du Départe 
ment de l'Intérieur cl de l'instruction publique; les provinces, ainsi que 
les communes, restituent au Trésor public les sommes qui lem· ont été 
avancccs. 

223. ~lom·ement des penslens. 

On trouvera aux Annexes, p. 6901 un tableau indiquant le mouve 
ment des pensions de veuves et orphelins, pendant les années 1882, -1885 
et 1s,;1,_ 

22-1. Capitalisation des pensions restant à servir. 

Les relevés des pensions restant à servir au 51 décembre 188.f 1 capita 
lisées d'après les tables de mortalité, sont iusérés aux pages 696 à 699 
des Annexes dn présent Rapport. 

Les résultats qu'ils constatent sont résumés ci-après : 

-111 Capitalisation des pensions accordées par les anciennes caisses de 
prévoyance : 

a. Pensions de veuves 
b. Pensions d'enfants et d'orphelins . 

. fr. 708,Œfü ); 

rn,914 Il 

Total. . fr. 725:969 )) 

2° Capitalisation des pensions liquidées, depuis le 1 cr janvier -t 8771 par la 
caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, 
y compris les paris d'intervention d'autres caisses dans le payement de ce~ 
pensions: 

a. Pensions de veuves 
b. Pensions d'enfants et d'orphelins 

Total. 

. fr. 2,!'500,872 )) 
198,801 )) 

. fr. 2;699,675 n 

Anciennes pensions 
Nouvelles pensions 

Récapitulation : 
. fr. 725:9()9 )) 

2,699,675 » 

Total général. . fr. 5,425,642 » 

2:fü. Situation de la caisse au 3 l décem bre -188-L 

Le tableau inséré Ï\ la page 700 des Annexes renseigne les recettes opérées 
JH.·11cla11l les années 18821 1885 et ·1884. Elles s'élèvent ü fr. 3,880,8!7 10 

Le tableau qui figure à la png,~ 70l des Annexes, indique 
les dépenses afférentes à ces mêmes années. Ces dépenses 
montent à . 

L'excédent des recettes était donc de. . fr. 

1 ,057 ,405 59 
2,845,4J5 71 
CCC 
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D'autre part . . fr. 
A cette somme, il faut ajouter l'excédent des recettes se 

rapportant aux années antérieures à 18821 soit. 

Total. . fr. 

!,843,4!5 71 

4,996,0;,6 ,, 

7 ,839 ~469 71 

Prenant pour base les opérations qui précèdent, la situation de la caisse 
se présente de la manière suivante : 

Excédent des recettes constaté au 5-1 décembre 1884 . fr. 7 ,8l9,469 >, 

5.4'23,642 » Pensions de toute nature capitalisées it la même date . 

L'excédent de l'encaisse sur les pensions capitalisées est 
de . fr. 4~4!5,827 Il 

Au 51 décembre 1884, la caisse possédait les capitaux énumérés ci 
après: 

Un capital nominal de ·1 ,927 ,200 francs: en rente 
duisant un intérêt annuel de 

Un capital nominal de fü$t)1500 francs, en rente 
5 p. 0/o, produisant un intérêt annuel de. 

Un capital nominal de -1 :97;$,700 francs: en rente belge 
4 p. 0/o, produisant un intérêt. annuel de 

Un capital nominal de 3:022,800 francs, en obligations du 
chemin de fer du Grand-Luxembourg. produisant un intérêt 
annuel de . 

belge 2 1
/2 p. 0/o~ pro- 

. fr. 48,180 » 

belge 

79,028 ., 

Formant un total d'intérêts de. . fr. 

HH .f40 ,, 
2!Ja,Oi5 >> 

226. Seeours à d'anciens instituteurs, ;î des veuves, à des orphelins et à des ascendants rl'instituteurs. 

Au budget du Ministère de l'Iustruction publique figurait une allocation 
destinée à accorder des secours à d'anciens instituteurs nécessiteux, aux 
veuves et orphelins ou ascendants d'instituteurs, dont la pension était jugée 
insuffisante ou qui ne jouissaient d'aucune pension. 

Ces secours sont réservés aux anciens instituteurs ou aux veuves, orphe 
lins et ascenrlants d'instituteurs, qui out rendu des services dans l'ensei 
gnement communal. Cependant, le droit a l'obtention d'un secours n'est pas 
absolu. 

Il est utile de rappeler à cet égard, ce qui a été dit dans le treizième 
Rapport triennal sur l'enseignement primaire (p. ccccvr) : 

11 Les instituteurs qui ont rempli des fonctions publiques n'ont pas un 
>, droit absolu à l'obtention d'un secours; leur position nécessiteuse 
,; constitue un titre qui peut être pris en considération. En fait, l'Etat ne 
,, leur doit rien. Si l'humanité commande qu'on vienne en aide à ceux qui 
>> souffrent, celle intervention de l'Etat doit avoir ses limites. Il ne faut pas 
" que les intéressés s'accoutument i1 regarder la somme qui leur a été 
1, accordée comme étant une ressource ordinaire. 

» Il en est parmi ceux <JUÎ sollicitent des secours, qui sont à même de se 
" proc111·cr des moyens <l'existence par le travail. Il en est d'autres qui ont 
" quitté l'enseignement public pour gérct· leurs affaires particulières et qui, 
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» n'ayant point réussi, sollicitent des secours qui souvent leur sont alloués 
» parce que les administrations communales émettent des avis favorables, 
>> sans s'enquérir de la situation réelle des pétitionnaires. » 

Des mesures ont été prises pour éviter ces abus. 
Le total des secours accordés en !882 s'est élevé à 63,52~ francs, somme 

qui se répartit comme suit : 

l'iUMBRE 

DESIGNATION. d•• ■OITAIT. 
secours accordis. 

Aociens instituteurs • . . . . . . • . • . • . .. ............... f!JS 30,850 

Veuves d'instituteurs .. ,. .................. . ...... {Bi 23,675 

Orphelins . • • • . . ..••. . ............. - ... ,, .. .n f,850 

Ascendants, . . . •. . . •. . •. .. . . . - .......... -t3 -t,950 

-- 
Tout:x. ... 407 63,3i5 

Le total des secours accordés en 1883 s'est élevé à 62,920 francs, somme 
qui se décompose de la manière suivante : 

~OMBIIE 

Dt~IGNATION. dn MOITAIIT. 
secours accordis. 

Anciens instituteurs. . . . . • . . . . . . •. ........... t92 30,~30 

Veuves d'instituteurs • r • • • • • • • .... • • • r 17!) 28,565 

Orphelins . • . . . . . . • . • . . . • • . . ..• .. - .. 43 1,950 

Ascendants .•••.••..•. - ............... H t ,8î5 

TOTAt:x •. . . 395 61,9:W 

Le total des secours accordés en 1884 s'est élevé à 59~69a francs, sornmc 
qui se répartit comme suit : 

DtSIGNATION. 
ISO:\IIJI\E 

du 

secours accerdës • 
IIIONTUT. 

. \nciens instituteurs. 

Veuves d'inst il utcurs 

Orphelins . 

Asceudu II ls. 

ÎOTHX , 

48i 

17:l 

to 
(') -i 

29,250 

28,200 

4,5!)5 

650 

69,695 

--------------- 
(') ,\prr.,; le l!'.i juin ·188'i-, il n'u plus étr: nrc11rd1\ de S<'C011r~ 1t des ascendants. 
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227. Suppléments de pension accordés à d'anciens instituteurs communaux. 

Aux termes de l'arrêté royal du 2f juin f 862, l'instituteur qui, lors de sa 
mise à la retraite, justifiait d'avoir obtenu au moins trois gratifications, dont 
une pendant les trois dernières années d'activité, pouvait recevoir nn sup 
plément de pension égal à lu moyenne de ces gratifications. 

L'article 52 du règlement du 2t> octobre !876 a rapporté les dispositions 
de l'arrêté royal précité de 1862, en prescrivant toutefois que lès titulaires 
continueront à bénéficier des suppléments de pension dont ils jouissaient. 

Un crédit figure au budget pour couvrir cette dépense. 
Les sommes payées, du chef de ces suppléments, se sont élevées : 

En 1882, à 
En 1885, à 
En 1884-, à 

. fr. f,674 96 
J,566 64 
l,285 50 

228. Indemnités des secrétaires et des trèsru-iers iles anciennes caisses provinciales lie prévoyance. - 
Li({Uiilution. 

Lorsque les caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires 
ruraux ont été supprimées piW l'article 1cl' de la loi du 16 moi 187(i, les 
indemnités que touchaient les secrétaires et les trésoriers des commissions 
administratives de ces institutions, ont continué à être liquidées sur les fonds 
du Trésor public. 

La dépense résultant du payement tic ers indemnités s'est élevée, pendant 
la période triennale qui fait l'objet de la présente publication, à la somme 
<le l01300 francs. dont : 

Fr. 4,,000 
4,000 
2,500 

n en 1882, 
" en -f 883, 
,, en 1884. 



TITRE VJ. 

::BO. Emploi des l'ond,. 

Se conformant aux prescriptions légales (art. 5,f, de ln loi du -je, juil 
let ·1879 et 6 de la loi du 20 septembre 1884\ le Gouvernement a soumis 
successivement aux Chambres législatives, les états détaillés de l'emploi des 
fonds alloués pour l'instruction primaire, pendant les années -18821 1885 
et !884. 

Chacun de ces états est divisé en sept tableaux intitulés comme il suit: 

Tableau A. Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, 
à l'inspection et à la surveillance de l'enseignement primaire; 

Tableau B. Dépenses de l'enseignement normal primaire; 
Tableau C. Dépenses eoncemant la construction 1 l'amélioration, l'ameu 

blement, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
et de logements d'instituteurs; 

Tableau D. Dépenses du service annuel ordinaire <les écoles primaires 
proprement dites et des écoles primaires de filles ü programme développé; 
Tableau E. Dépenses du service annuel ordinaire des écoles gardiennes 

et des écoles d'adultes; 
Tableau F. Dépenses pour encouragements de toute nature donnés à 

l'enseignement primaire; 
Tableau G. Ilécupitulation générale des dépenses. 

Le travail de chaque année est suivi d'un résumé des tableaux. 
Dans les numéros qui suivent de 250 à 256, nous avons condensé les 

renseignements financiers qui se rattachent à la période triennale de -1882 
à 1884, et indiqué <le quelle ma nière les dépenses de chacune des catégories 
spécifiées ci-dessus, ont été couvertes. 

ddd 
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!.30. Di:pen~s 1l'ad111inistr.itior) : Conseil ile perfeeuunuement, direetlon, inspection el surveillance des écoles. 

TABLEAU A. 

Pour 188-2, coir pp. 706-707 d~s Annexes. 
- 1883, - 728-i:?0 

- 1884, 750-751 

Les dépenses qui font l'objet de cc tableau se sont élevées : 

En !882 li . fr. 6~9,52! 70 
En !885 à 642,78! 69 
En !884 à 619,669 92 

Total. . fr. .f ,92!,775 5t 

Elles ont été imputées exclusivement sur les budgets de l'État. 

231. Dépenses ile l'enseignement normal primaire. 

TABLEAU B. 

Pour 1&>"2, ooir 1>p. ï0S à 711 des Annexes. 
- 18S3, - 730 à i33 
- 1884, 752 à 755 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent: 

! 0 Le traitement des professeurs et le salaire des gens de service des 
établissements normaux primaires de l'État ( écoles normales primaires et 
sections normales organisées près de certaines écoles moyennes); 

2° Les frais des locaux et du matériel des mêmes établissements; 
5° Les bourses d'études normales; 
4° Les frais des jurys d'examen ; · 
:,0 Les dépenses occasionnées par certains cours normaux spéciaux : for 

mation de maitresses d'écoles gardiennes, dessin, sciences naturelles et agri 
culture, gymnastique, etc., 

6° Les frais des conférences données aux instituteurs et aux institutrices. 

L'enseignement normal pédagogique a coûté : 

En !882. 
En !885. 
En 1884. 

Total. 

Les rétributions des élèves ont produit. : 

En i882. 
En !885. 
En i884. 

. fr . 

. fr. 

5,!79,479 57 
2,8!8,896 47 
2,688,658 04 

8,687,0Hi 88 

. fr. 594,0!5 45 
409,726 69 
409,o~~ 9! 
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Les fondations, donations, legs et autres libéralités ont fourni : 

En !882. . 
1':n :1885. 
En 1884. 

. fr. 900 » 

·J ;800 » 

2;200 » 

Les communes ont donné : 

En ·1882. 
En 1883. 
En ·1884. 

. fr. 57184j )) 
4519{9 )) 
421795 » 

Les provinces sont intervenues : 

En i 882, pour 
En 1885, 
En :1884, 

Enfin, l'Etat a payé : 

En 1882. 
En t885. 
En t884. 

. fr. 323,729 7:1 
524,5t>4 28 
266;5·15 53 

. fr. 2,402,989 25 
2,050,006 ~o 
-11967;776 80 

23i. l>épt•nses 1t011r l'établissernenl, l'acquisition, la cünstruetien, l'amll!ioratiou, l'ameublement, ete., de 
maisons d'écoles primaires communales ile toute nature el de luccmPnts d'insütuteurs. 

T,rnLEAI! C. 

Pour 1882, roir Pl'· ,12-ïl:S de~ Amu·xu. 
- 1883, - i5-i-ï35 
- 188-1-, - ï56-i5ï 

Les sommes suivantes ont été dépensées pour cette partie du service : 

En !882. 
En 1885. 
En :1884. 

. fr. 

Total. . fr. 

9,788,6:jO 67 
7;699,200 os 
4;723,086 95 

22. 2i o. 957 6a . ' 

La part des communes s'est élevée : 

En 1882, à. 
En !885, à. 
En !884, à. 

Celle des provinces : 

En {882, à. 
En f885, à. 
En !884, à. 

. fr. ~,?>54,447 49 
4;746,2a6 10 
1,887,242 87 

. fr. t,502,109 o4 
! ,298,644 08 
985,f>OO 68 
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Et celle de l'État : 

( ccwr ) 

En 1882, à. 
En ·f885, à. 
En 1884, à. 

, [r. 2l90J 1495 64 
L6a4.299 27 . . 
-118,f,9}428 58 

2'i3. Dépenses du service annuel ordinaire des écoles 1•rimairc~ t•roprtmenl dites, des écoles primaires 
supérleures et des écoles 1•rimair,,:1 :"1 pro1:1·;11nme d1:rnlo11vé, pour tilles. 

TADJ,EA!; D. 

Pour 1882, noir pp. 7U-7fü des Annexrs. 
- -1883, - î56- 757 
- tSS.i, - 758-750 

Les sommes affectées au service ordinaire des écoles primaires se sont 
élevées : 

.En -1882, il. . fr. ·19,249}016 2!) 
En i8851 :1. -19,5741554 7a 
En i884, à. -191221,846 77 

Total. . fr. 57184~,217 8·1 

Ces chiffres se subdivisent de la manière suivante : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs : 
En 1882. 
En 1885. 
En 1884. 

. fr. 1 :541,804 2:, 
-1 l24;518i6 74 
112fü,,662 26 

2° Bétributions scolaires : 

En 1882. 
Eu 1885. 
En 1884. 

. fr. a941ii5 0-1 
-i-991874 40 
:H 0, ;j~;; 67 

5° Fondations, donations et legs : 

En ·1882. 
En 1885. 
En 1884. 

4° Autres libéralités (produit de tombolas, souscriptions volontaires, etc.): 

En -1882. 
En 1885. 
En 1884. 

. fr. 91 ~7-10 95 
ss.sso 6J 

110~612 84 

. fr. 825 f5 
J ,231 )) 
·1:958 2i 

t.0 Bureaux de bienfaisance : 

En 1882. 
En 1885. 
En 1884. 

. fr. 47-J :588 87 
41:>4,2?>2 oO 
4ffü,666 47 
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6° Communes : 

En 1882. 
En 1883. 
En t884. 

7° Provinces : 

En t88'2. 
En 1885. 
En 1884. 

8° État: 

En 1882. 
En 1885. 
En 1884. 

. fr. 6,497 ;888 46 
6,9:lO,866 {8 
6,9H ,749 20 

. fr. 570,612 44 
:586,271 7! 
405,9t4 02 

. fr. 9,880,670 20 
9,779,4~8 61 
9,~7·1 ~748 iO 

Les dépenses de l'Jhat pour le service ordinaire des écoles primaires com 
prennent les sommes indiquées ci-après, qui ont été allouées à titre de traite 
ment à des instituteurs intérimaires remplaçant des instituteurs malades et, 
a titre d'indemnités ou de suppléments de traitement, à des instituteurs en 
fonctions ou en disponibili té. 

Tr,,iteuu,nb 
des 

intérimaires. 

:En ·1882. 
En 1883. 
En 1884. 
Les sommes imputées pour les mêmes 

objets sur les budgets de l'État de 1880 et 
de 1881, s'étaient élevées respectivement : 

En 1880, à. . fr. 
En 1881, à. 

. fr. i5~A~6 59 
149,801 :.H 
13:J,~O9 50 

._ 
79 .. 084 ms 

{20,975 90 

de traitement aux 
instituteurs. 
84,929 97 
79,0Hi 92 

(') 401675 92 

74:25{ 09 
Wo,293 6D 

:131. Déprnsrs du service annuel nnllualre des écoles gar1liE-nMs et dr-s écohis (l';ul11ltes. 

TABLEAU B. 

Po111· 1882, ·wir pp. 716-717 iles Annexes. 
- 1883, - 738- no 
- 188.J, - 7'10-71ll 

Les dépenses du service annuel ordinaire des écoles gardiennes et des 
écoles d'adultes se sont élevées : 

JO Pour les écoles gardiennes 
En 1882, à. 
En !885, à. 
En 1884? à. 

. fr. 

Total. . fr. 

2)2fü,~008 7"2 
2,508,681 59 
2,296,170 18 

6,869~86ll 29 

(1) Y compris fr. ti:i5-~8, imputés sui· le hudgd ile 18M, comme pnrl tic l"Élnt 1la11s les 
traitcmeuls de disponibilité d'instituteurs primaires communaux. 
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2° Pour les écoles d'adultes : 

En -1882, à 
En -1885, à 
En J884, à 

( ccxnu ) 

Total. 

. fr. ·1:576,88J 8~ 
t ,o9o,470 4i 
1,608,707 H 

. fr. 4,ost ,W9 57 

Ces dépenses ont été couvertes ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs : 
Écoles gardiennes. Écoles d'adultes. 

En f882. . fr. 84,868 71 92,944 09 
En 1885. HSo,682 80 f 55,~95 2i 
En 1884. 128~032 84 205,lo4 re 

2° Rétributions scolaires : 

En -1882. . fr. a5,457 21 2,7H )) 

En 1885. n2,09a f55 2,2sa )) 

En 1884. 60,74~ 88 2,558 ISO 

5° Fondations, donations et legs : 

En 1882. . fr. a0.706 o4 1,898 )) 

En 1885. 45,885 69 2,067 76 
En 1884. 45 662 91 f ,of6 Of , 

4° Autres libéralités: 

En !882. . fr. 58,7f>7 81 1,440 )) 

En 1885. 52,212 14 f ,400 )) 

En !884. 28,750 84 921> )) 

o0 Bureaux de bienfaisance: 

En !882. . fr. 77,474 22 26,nm 21 
En 1885. 72:655 96 2o,4i4 Oi 
En 1884. 79,551 96 26,402 5{ 

6° Communes: 

En 188'2 . . fr. 871,048 05 ü25,o76 22 
En 1883. 980,714 m, 091,076 20 
En !884. 986,899 )) ü80,9{6 9:l 

7° Provinces : 

En i882. . fr . 69,H6 66 {56,579 87 
. En 1885. . 691H6 66 HH,499 99 
En i884. . . 69 H6 66 HH,287 87 , 
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8° État: 
Ecoles gardiennes. Écohts d'aduttes. 

En 4882. 
En 1885. 
En f884. 

. fr. f ,OJ 9.~99 e,4 
902,542 26 
899~6~5 09 

!>91 ,J77 46 
688,!54 24 
642,2!6 4{ 

~35. Encouraf;c meuts à l'fnseignt:menl primaire. 

TABLEAU P. 
J•uur 1882, coir Ill'• 718-719 tics Annt:!ts. 
- tsss, - uo-1♦, 

- 188-i, - 762-763 

Les distributions de prix aux élèves des écoles primaires communales, les 
concours, les encouragements littéraires, etc., ont donné lieu : 

En J882, à une dépense totale de. . fr. ~99~845 41 
En 1885, - - 0881751 08 
En !884, - -_ . ~90.508 7! 

Ensemble. . fr. i ,778,885 20 

La bienfaisance publique et privée est intervenue dans ces dépenses : 

En !882, pour . fr. 14,085 80 
En {885, pour 26,597 55 
En !884, pour 45,242 !H 

Les communes ont dépensé de ce chef : 

En 1882 
En {885 
En -1884 . 

. fr. 597,95~ f>2 
58:'.>,024 68 
5;59,528 rn 

Ces trois dernières sommes ont été employées principalement aux distri 
butions de prix. 

Les provinces ont consacré aux encouragements : 

En f882 
En !885 
En {884 

. fr. 65,002 67 
73,549 Oo 
97,220 50 

Les allocations des provinces ont été affectées, en majeure partie, aux con 
cours entre les élèves des écoles primaires. 

L'État, de son côté, a dépensé pour les encouragements : 

En !882 . fr. !22177! 57 
En 1885 -Im>~960 02 
En {884 90}H 7 7a 

Les dépenses qui concernent l'État se rattachent presque exclusivement 
aux publications et aux missions ayant pour objet l'enseignement primaire, 
ainsi qu'aux concours des écoles d'adultes. 
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:!36. Rkapilu1alion gtnlr.1le dt!:i .:êprnYS. 

T .tBI.E.U: G. 

Pour t~8:!, soir pp. 7:0 à 7!3 des Annexes. 
- f883, - 7,H à 7,1.7 
- t88J, - 76,1 à 769 

Les sommes dépensées pour l'instruction primaire, pendant la quator 
zième période triennale, s'élèvent au chiffre de fr. {03,894,800-ai: soit 
en moyenne (par année) fr. 54~63i,60O-i7. 

Elles se répartissent de la manière suivante : 

En !882 
En i885 . 
En -1884 

. fr. 57,HS,202 0t 
5~,028,H5 84 
31,748,482 66 

Pendant. la période triennale précédente, les dépenses de l'instruction 
primaire se sont élevées, en moyenne (par année) à fr. 51,700,825-20. 
L'augmentation annuelle moyenne, pour la période qui fait l'objet. du 
présent Rapport, est donc de fr. 2,930,774-97. 
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ANNEX.ES. 

I. - Tableuu. ùuliouan; la eemposi! ion du personne! de l'inspection 
principale des écoles primaires, ci la dllle du 50 septembre i884 . 

•• •• D~IGNATIO~ NOMS f.1' Pll►:~O\IS fONCflO~S EHI\CÉES 
..,., .. .. I! ë 0 ••• .•. 

"' du :::J e 0 ,h:s 1111,i,i~urtnarne 
"0 

-0 j! 
0 

0 mMtli d'iiup«livo priacipalt. l~Sl'ECTEt!KS PBl!\CIPàC.l.. A lEl:ll :"IONIIU'flO:C. j ë 
JI:. ... 

<.> 

':! 
3 

6 

7 
8 
9 

fi 

43 

46 

n 

48 

Auvers • 

l\falincs. 
Bruxelles • 

Louvain: 

Bruges • 

Courtrai •• 

Alost. • • • 
Gaod .• 
Charleroi . 

Mons. 

Tournai • . . . . • 

Huy • • • • - 

Llége •••• 

Hasselt •• 

. Arlon. . •.•• 

Marcho. 

Dinant 

Namur .• , 

Do Yreese, lldsirl! ...• 

IJu \'ID111i11ck, AI pheuse-Leuis, 
Jacebs, Jcau-frauçoi,; • • • 

Sleeckx, Lambert-Jean-Domi- 
11i11uc. 

\'an der Cruysseu, .\ùl11:111;1r 
Camillu. 

llrouwcn,, l'icrrc,Ji:.m-llu 
bert. 

llilliot, Norlierl•loms 
Vtirùoveo, Heuri-Ccrneilte 
lMou·leny, Êlie-Joseph. 

Sosset, Jacques • • . • • 

Gilmet, Adolpbc-l'.lélll1mt. 

llubin, ÉJouùrd . • 

K leyer, J ea n-Fru nçeis-Joseph 

Voo llocck, llenoit•Ji:an (a). 

Ilenckels. Jeau-Beptiste 

Bauguet, Philippe-Joseph . 

l'é1ry ,Adolphe,Joseph•J ullen. 

Duni», l'ierre-Fn1oc;~•is(b) • 

luslilulenr communal à t:onl' 
tral, it1!i[1Ccla;ur cautoual. 

tnspecteur cantouat .••• 
mr1--cle11r d~ écoles commu- 

11a1,..:; ,hi Sa111L-Josse-te11- 
N00tfo, i1,,p1..'t:le11r CilOIO 
nat, inspecteur provincial. 

l'rori:;;scut 11 l'école normale 
ile l'Elat, à Lierre • • • 

Instituteur connnunat à Co11r 
Irai, i11s1••·cb:11r cautouut, 
inspecteur 1,ro,·incial. 

Professeur au collège commu 
nal do Tirlemont, inspec 
teur cantonal, inspecteur 
11ro,·i111:ial. 

Inspecteur cantonal 
- - 

lnstltuteue communal ô Wan 
Iercée-Baulet , Inspecteur 
caumual. 

Directeur de l'école moyeono 
ut du lu sectlon normalo 
primaire du Couvin, inspec 
teur provincial. 

Directeur du l'école commu 
nalo 1iaya11lo à Tuurnul, 
inspecteur cantoual. 

Instituteur commuual à 
Cb.iudroutainu, inspecteur 
ca111011al, inspecteur uriu 
ctpal du ressort scolaire de 
Teuruai, 

Professeur nux écoles d'agri 
culture de la Trapperie el 
illl llollti, rég1J11l à l'école 
moyen nu du Virion, inspec 
teur proviuciat. 

Prnft-,;~cur à I'ecole normale 
du Lierre, mspecteur canto 
nal. 

! uslilnlcur en chef à Arlon, 
inspecteur cantonal, inspec 
leur provt ucial, 

l\éi:enL à l'école moyenne de 
l'Etat à Marcho, inspecteur 
euntoual, 

Directuur Je l'école moyenne 
do l'f:lUL à Moos, directeur 
du peuslonnut annexé i, 
l'athénée royal ,lu Liège. 

lnstituteurcommunal à Dison, 
inspecteur cantonal. 

., ., 

3 

t 

2 

3 
3 
3 

J 

3 

3 

3 

3 

3 

li ,lillli 

6,0ilO 
7,2511 

6,000 

1, !511 

6,000 
l>,000 
ô,000 

'1,'250 

5,5110 

!i,51)\) 

7,':!M 

6,0!)0 

~.~oo 

!U,t.JO 

N. B. La première nomlnalion a eu lien le ~J uoùl 18ï!l. 
(a) Nommé le 4 juillet 181!3, en rempl.reement de :Il. Vnn Gon,Mm, admis ù lu retratte. 
lb) Nommé le hl d~ctlllbre IIAA?, en remplacemen! de M. ''•n llollcbekc, odrui, à la relrule. 
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II. - Tableau des visites d'écoles primaires supérieures 

NOMDI\E NOMDI\E 
des écoles primaires soumises à l'inspection; de classes (a) que contenaient 

DESIGNATION 
Écoles pr irnuires Ecoles primaires les écolos primaires les écoles primaires 

0[5 supérieures proprement dites supérieures proprement dites 

RESSO&TS D'l~SPECTIO~ PRINCIPALE, en en en 0D 

1882 · I 1883 • 11884. 1882., 1883. / 188L 1882, I 1883, I 1884. 1882.11883.11884. 

Anvers ••.•••• , ••. 3 3 3 125 U6 129 33 38 38 408 422 428 

Malines ••.•..•••• • • • 166 l67 468 . • • 278 266 300 

Drux elles. • • . • • . . . • 3 4 6 231 235 239 4 6 7 968 1,027 1,037 

Louvain •••.•.•.•• 9 9 8 374 378 387 29 3f 46 599 610 ti26 

Bruges .• , ••....•• • • . 200 201 200 • D • 380 337 332 

Courtrai , . . . . . • . , . 2 2 4 iû2 463 162 2 2 8 273 266 ':!63 

Alost, ..••••.•. , . . • • 250 253 253 • • D 408 400 393 

Gand ••••..• , •..• 2 3 3 201 203 202 u. 25 25 478 497 {88 

Charleroi. . • . . . , • . . • . • 354 360 36t • • • 621 637 6i3 

l\lons •.••••....• 1 1 1 346 3,\8 3\7 .\. 4 4 601 6i0 611 

Tournai .•••...••. f 1 f 263 263 26.\- 4 4 4 420 4l9 \21 

Huy •••••.•..... • l) • 373 376 377 » » • 58! 592 598 

Liégé • • . •••••••• 2 2 2 326 328 327 f4 a 15 716 730 736 

Hasselt. • , . . . • • • . • • • » 242 2.\2 243 • • • (b) 289 280 

Arlon ..•..•.••.• ,, lt • 271 273 272 • • • 328 328 328 

Marche .••••..•••. • • • 25!1 261 261 • • • 276 277 277 

Dinant •••• , .•••.• 1 1 ·1 245 246 246 4 4 4 264 268 26S 

Namur .••.••..••. f 1 1 311 343 3H 5 5 5 H8 451 4?15 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Le Royaume. - Toraux ... 25 27 30 .\,72!1 ft,766 4,782 HJ 133 12ti 8,0t8 8,426 8,48\ 

(a) On doit euiendre par classe : une réunion d'élèves placés, daus une salle séparée, sous la direction d'un membre du personnel 
1·nseignant. 

(b) Le Gouveruement n'a pu se procurer les renseignements eouccrnaut l'exercice 1882 pour le reesort d'inspection principale de 
Hasselt, (Nombre de classes des écoles primaires proprement dites et visites à ces classes.) 
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et d'écoles primaires proprement dites, faites par les inspecteurs principaux, pendant les années 1882 et {885 et les neuf premiers mois de l'année 1884. 

1 

- 
NO~IDRE NOi\lilllE NO~IBRE NO~IBRE 

des écoles primaires supérieures que l'inspecteur des écoles primaires proprement dites que l'lnspccbaur des classes (a) des écoles primaires supérieures que l'inspecteur des classes (a) des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur 

u'a pas visi rées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 

1 
n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 

fois deux foi; fois deux fois fois deux fois fois deux fois 

en en en en en en en en en en CO en en en en en 

1882. , 4883. , 188,l.. 1882., 1883., fSS-L 1i;s2. ! rssa. j rns-L 1882. l 18S3., 188·L 1882. j 1883., 188.\.. 1882. / ·1883. l ·188.\., !88'2. , 1883. , 188(., 1882., 1883. / f88.J.. 1882., 1883. / 188.\., 1882-11883.1 l~8L 1882. , 1883-1188,l., ·1882., 1883., 188-L 1882. , 18!l3. , 188-i-. f8~2., 18S3., 188i. 1882, I 1883-1188.J.. 1ss2.1 rn83.1 t88+. 

. . 1 » 2 f 2 1 1 1 . » 26 45 73 73 58 35 H, 15 21 rn 8 • rn • 13 15 19 18 5 13 7 3 6 1) 58 f90 250 ·188 16.\. 138 89 52 40 73 16 • 

. • • • • • • » . • • • 13 2·1 86 85 63 G7 48 65 11 20 28 ,l. • » 1 • • • . • • » • • l9 30 H5 H7 86 129 79 87 48 63 63 8 

3 2 5 • 2 1 • • . • • • 156 H5 ,169 71 68 70 ,1- 22 • • » • ,l. 4 6 • 2 1 » • • • • • 759 729 766 199 268 271 10 30 • • • . 
' 

3 • 4 6 7 4 1) 2 • • • " 2.rn 256 27-l- 426 ·105 !OS 5 16 5 • 1 . H » 8 18 27 8 • 4 • • • • 402 425 425 487 fG3 196 fO 21 5 . 1 • 

• • . • • • . . ,, • . • 97 H3 132 96 63 63 5 3 4- 2 2 f » • • • . » . • • .. • . l9.J. 178 202 ni- 145 121 9 IO 7 3 ,1. 2 

• • » 1 1 2 1 1 2 0 • . 75 8 18 68 25 124 IJ f Il 13 6 19 10 . • • ◄ 1 2 1 ·1 6 • • • 137 25 35 -105 46 181 2i l59 26 7 36 21 

• 0 • • » • • » » • • . 160 146 · 169 90 107 84 » • • • 1 • • • • . • • • • • • • • 274 240 241 13.\. 160 452 • ~ • • • • 

• " • 2 3 3 • • )) • • • 89 96 H8 H2 407 84- » • • • • • 4- 6 • fO 19 25 • • • » • • 251 244 295 227 253 193 » • • • . • 

. • • • • » . • " • • " H-6 177 231- 136 162 117 50 21 8 22 • 2 • • " • • • • • • • • • 243 301 3!13 .,~- 301 226 81 35 21 22 • 3 ·"' 

f 4 ·1 • 1) • • • • » • • 25¼ 243 265 92 103 78 • ') 3 • • 1 ,l. ,l. ,l. • • • • » • • » . 4-56 418 455 H5 rn9 H9 • 3 5 1 ' - • 

• " . 1 f 1 • • • • • 1) 183 145 170 80 -Ill 85 » . 7 !I . • • • . • 4 ,l. 4 • • • • • • 267 221 278 153 185 133 • 13 10 . • • 

• • • • )) 0 » • • • • • 282 260 312 91 116 65 • • • • » • • • • • • • » • • » • • 403 3i8 523 179 24-4- 75 • • • • • • 

» • • 2 2 " » • » • •· . 184 191 196 142 f37 431 • • • . • 8 0 9 (j H 6 • 457 .\,86 498 259 24¼ 238 • • • - • • • • • . • • • 

• • . . » • • . . » • » /b\ H7 177 12 125 55 437 • f ◄ 93 " . • • • • • . • » 1) • • • (b) 119 -196 (b) no 63 (b} •> 21 (b) • • 

• • • . " • )) • )) • 0 • IH 430 184 102 !)3 57 21 21- 26 6 26 5 • » . 1) • » • • • • • . H2 161 216 140 108 7,l. 39 33 31 7 26 7 

• • 0 0 • • • » • 1) • )) HO 129 166 ·137 113 71 6 17 2:l 6 2 2 • • • » • • • • • • • • 112 132 173 H9 f 18 79 7 25 23 8 2 ! 

. t . f )) 1 )) )) )) . • • 127 132 168 106 09 77 fO f5 i 2 • )) • 4 3 1 » 1 3 • . • • • f.15 U2 181 131 IH 86 t6 15 1 2 )) • 

1 " . " " 1 . ·1 . • • • 303 241 21·1 37 100 ma 1 2 • » . • 5 2 1 )) 2 4- • ·I • • • . 397 299 327 50 H5 128 t 7 • • • . . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- --··· -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

8 .\. Il 13 18 1G 3 5 3 l l) . 2,590 2,595 3,152 1 ,G5ü 1,775 1 ,i7t 316 310 m. 167 86 25 46 20 ,1,,1. 55 88 69 9 ·19 13 3· 6 . .\-,686 4,688 5,569 2,812 3,100 2,632 365 490 238 185 as 45 

,. 
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Ill. - Tableau des visites d'écoles gardiennes, [aites par les inspecteurs principaux, 

:-iOMBI\E ~0:\IBI\E XOl1 
drs ,le des écoles gardiennes 

DESIGNATION ËCOLES G•ROIEN~ES classcs.e. que co111e11aie111 
1oumi,,-., f.-1 n'a pas visitées n'a risitées qu'une 

DES 4 1.'1,SPECTlo,. l!COlES GARDIU" 1:S. fois 

Rl8!!0RTS D'l5SPKCTIOS PIUSCIPAU. en en eu eo 

t882. 11883. , ISl!i. 1882. , 1883.1188\.. IS8l.1 t 883 • 11884. t88! · I 1883. \ ,s.:s •• 

Anvers. . • . . . ..•.• 20 :!+ :l5 66 80 Si ~ Î il f3 12 fl 

Malines .•.•...•.• H H f3 ~6 ~~ 23 . • • • • 5 ., 

Bruxelles .••....•.. 6, -;~ îi ◄ï5 184 t9î 33 39 i8 3\ n ?6 

Louvain ••...•. .. 33 37 H 53 11-; 6~ 23 15 îl w ·18 'lO 

Bruges. • • • • . . • • . . 38 ~I il M 54 56 rn 15 21 tî f6 H 

Courtrai •..•.. , . . . 26 28 31 34 40 +3 V . J 47 ◄4 28 

Alost •••••...... 23 28 :n 28 3i 41 H ◄5 20 12 ◄3 H 

Gand ...••...... H +9 49 86 IOî l09 18 22 28 'U ~· if _, 

Charleroi. . . • . . . • . . 130 436 HO i55 164 i68 39 6i ;i ;3 69 50 

~foDi , ...... , ... 94 98 iOô 118 ,125 132 ;4 ;o i6 20 fj ~5 

Tournai .•.......• 69 71 î6 ii ~j 82 35 t3 ,9 t6 ï4 23 

Huy. , .......... 3~ 34 35 i; 49 50 26 23 30 6 Cl 5 

Liège ...•.... , , . +5 46 150 i06 H9 f2j 32 2S 34 u IS f6 

Hasselt. . . . • . . . . .. 9 9 rn (b) 43 H (b) • 4 3 . 5 

Arlon ......... • . 23 îJ 23 'j5 25 :5 8 9 ◄î fO 6 3 

Marche ••.• , • • • .. l7 n 4i n n 4; 3 6 6 fJ Il 8 

Dinant .••.••...•. 43 i2 H !5 u 45 JO 49 30 40 n 13 

Namur, ••......•• !16 1$9 59 63 615 65 !Si 43 l6 2 Hl 43 

-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- 
Le Royaume. - TOTAUX ••• 7î9 82î 866 l,i69 l ,î8i l ,3t0 i07 m liHI 303 327 i98 

(a) On doit entendre par classe : une réunion d'élèves placés, dans une salle séparée, sous la dlrccilon d'un membre da personnel 
ensclgnaru. 

(b) 1,c Gouvérncmcn! n'a pu 5C procurer les renseignements concernant I'exerclce 18î2 pour le ressort d'inspection principale d• 
Hu,clt. r,Nombrc de classes el visites de ces classes.) 
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pendant les années !882 et !885 et les neuf premiers mois de l'année i884. 

BRE NOMBRE 
que l'inspecteur de classes (a) des écoles gardiennes que l'lnspeeteur 

- 

a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus d6 
deux fois fois deux fuis 

en en en en en on 

188l. ,-t883. I 1884. 188:?. , 1883. , 1884, 18Sï.11883. 1 f 8S4. ISSl., 1883, II SM. 1882,11383.,188-i. 1882.,1883.,188,I.. 

IS I> 1 • • . 8 2.\ 33 37 40 ,1./i. 1 '2 rs 7 9 . " 
• f 3 -tl f3 5 . " " • 1) 6 ~ .f 5 25 26 ·~ 
• 8 • • • . Si 96 t31 91 56 66 1) 3"2 1) . 0 • 
• 4 • . 0 . 36 23 29 f7 29 33 » 5 • " n . 
2 8 6 . 2 2 28 -t8 30 21 22 ,f7 2 ·10 7 )) 4, 2 

8 9 . 1 5 • " . 3 24 23 -\.0 9 H ' 1 6 • 
• • • • . • 13 rn 20 HS .f8 2f • • " . • • 
• • • • • • 3.\- BO 65 5'2 57 44 • • • • • • 
fi • 9 1 . 7 ,1.9 8-l 98 88 80 53 15 .. tO 3 0 7 

• 1 5 • • • 93 92 98 25 31 29 • 2 5 ., . • 
8 •• 4 • " . 39 4î 51 27 25 26 8 5 5 • " " 
• • • . • . 35 311 H 12 H 6 • • • • 0 • 
• • . . " . 89 65 76 17 5,1. 51 n ,. • • • • 
• 2 ,) 6 7 . tb) " 1 {b) » 6 (bl 3 7 (b) 10 • 
5 i 3 ' ,1. . !l 9 19 lO 7 3 6 4 3 • 5 • 
• • 3 1 • " 3 6 6 t3 -Il 8 • • 3 .f • • 
3 -t f . . • 30 21 32 ·1'2 '2'2 13 3 4 " • • • 
• 4 ' • • " Gt 45 so 2 Hl 45 Il f • • ' • 
-- -- ·-- --- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - 

48 18 39 2i 3-t 14 61-1 634- 786 463 008 4-Si 116 01 5'2 39 tst 21 

5 
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IV. - Tableau des visites d'écoles d'adultes, faites par les inspecteurs principau:x:, 

NOMBRE NOalBRE NOM 
dtt de des écoles d'adllltes 

DESIGNITIOII ÉCOL&S D".tDtLTES C lasses(alque con1enaienl 
IIO■mlto les 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une 
OIS A L'l!SPUJIO:t ÉCOLES D'ADULTES fois 

llL'SW&-TS rrusv1moJ r1:m1m1. en eo eo en 

1882. , .883. I t88i. 1ss2. j ~883.1 •~si. ~ 882. \ 4883-1 i 884-. -1882, I f883., .f88i-. 

Anfers .•••••.•••• 9\ 06 97 486 492 ftllS 77 73 79 rn 23 H 

Malines •••••••••. 5'I 65 115 9-i H2 79 40 ISO 43 6 IS f 1 

Bruxelles ••..•••••• t6i- 468 n, 489 496 .\82 U9 -1118 466 41> tO 8 

Louvain •••••..•.• H3 H8 439 473 495 209 107 H9 -133 6 8 6 

Bruges ••••••••••• 92 9i 95 448 448 -1110 73 67 82 i9 2,i. 42 

Courlrai ••••••••.. 63 69 70 H'il ao ms ISO 46 52 i3 23 -18 

Alost ......•.... ,9 81 79 438 H4 438 71 72 69 8 9 ~o 
Gand ••.•••••••• 88 9-i 94 no 23-i 22, 7' 84, 81 H ·10 -13 

Charleroi. .•••.•..• 2m 2t'il 204 301 303 297 -197 203 -197 43 9 6 

Ilions .•••••••••. 467 rn1 468 257 21S6 262 4118 tli9 ma 9 8 Il 

Tournai ••••.••..• 87 88 8l5 427 427 424 80 79 76 7 9 !) 

Uuy .••••.•••••. Ul5 449 451 ~o:s 2t0 2H 442 422 H4 3 27 7 

Liéji:e ••••••••••• 256 262 263 388 39/S 396 2156 2~0 2153 • n fO 

Hasselt .•••.••••.• 423 H7 f32 (b) .fH H9 83 rn, 432 35 3 • 
Arloo •••..•••••.. f 5'! rn1 -169 464, f83 ~86 Hl! mis -168 f .j ~ 

Marche •••.••••••• 220 236 2:16 2U U2 •u2 -191 2n 220 28 i9 fô 

Dinant. •••••••... 237 240 uo im 21>1 21S2 209 2i0 226 24 28 u. 
Namur ...••••••.. 262 i63 269 313 313 319 261 2119 263 .j 4, 6 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- 
Lo Royaume. - TOTAUX • • • t,603 2,706 2,720 3,783 4,061> 4,033 2,369 t,~IS7 2,M7 218 232 ma 

(a) Oo dol\ entendre par classe: une réunion d'élèves placés, dans une salle séparée, sous la direction d'un membre du personnel enseignant. 
(b) Le Gouvernement n'a pu sr procurer les renseignements concernnnt l'exercice 1882 pour le ressort d'Inspection principale de 

Hasselt. (Nombre de classes et vililcs de ces elasses.] 
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pendant les années -1882 et -1885 et les ne11J' premiers mois de l'année -1884. 
- 

DllE NO&IBRE 
que l'inspecteur de classes (a) des lcoles d'adultes que l'llllpldeur 

- 

a visitées deux fois a visitél',S p!us de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées de01 rois a visitées plus de 
deux fois fois deux rois 

en en eo en eo en 

i88'2.1 ~883.1488.\. i 882.14883, l 488.\. 188t.14883.1•88i. 1882., 1883. ,188,i. 18Sj.,IS83.1188'. 188?. 1•883. IHJM. 

4 • 7 ,, ,, • Hi ns 456 41 6i 'l5 1 . u • • • 

5 40 t • • . 69 3î 55 42 IS !t 43 ISO 3 • • • 

• ,. • • • . ,a2 ,es9 i58 ~ 3; u • • • • • • 
• ~ • . • • 449 482 200 21 41 9 • t • • • . 
10 3 t .. • • 40.J 96 12î H 43 !O • 9 -3 • • • 
. • ~ • • ,. 93 6.\ 89 i9 56 26 • . . • • . 
• • • • • • Hi n6 H3 46 48 25 • • • • • • 
• J) • • • • 490 140 49î 30 u 27 • • • • • • 
» • .f • 1 . 269 282 280 3! 24 .fi • • IS • • • 

• • " • > 1 239 23î 25i rn rn 8 • • • • • • 
• •• • • • • H3 HO 4H a n 43 • • • • . • 

" » • • • . 498 no 493 7 40 21 • • • • • • 
• •• • 1 . • 38!! 3î4 376 • u 'lO • . . • • • 
5 • • . . . (b) 4+1 44!'1 (b) 3 • (bi • • (b) • . 
» i )) • 1 • Wl 479 48i 2 2 2 • 2 • • • • 
• • " . • . rn, 222 22¼ 28 20 48 2 • 1 • • • 
4 2 n • • • 212 'lf7 238 28 32 n ' 'l )) • • • 
» • • • • 1 3f'z 309 313 t ' 6 • • • " • • 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- - 

46 47 ~o • • " 3,39 0 3,56 0 :J.7~7 373 uo 29f 20 65 25 0 • • 



V. - Tableau dtt personnel de l'inspection cantonale, à la date du 50 septembre f 88-'. 

" -~ oé zi "' otstGNATIOII 
C: 

li O,:,,. NOMS ET PRtNOMS ◄i:: ••• "' "' -<;S"i Q FONCTIONS EIEBCtEs 0 .,. 
0:: •• z""·- 0 d,s d,s ::, ~ 8!2.2 ·0 Q •• uniatlUHIIEIIT. .. 

~ 0 h •• :; ~ :: o.. < "' ~:! ;,; CJ.t\"TOl/5 SCOI.AII\ES. IRFPECT~Uhl CARTO,A~X- "' -= "' ~ 
:l .., 

"' "' 

ProYlncc d'.laYera, 

2 

3 

1S 

6 

1 -1 Bruxelles-Nord .... 1 De Veen, Félicien .•••• 

2 

3 

li 

6 

7 

8 

!) 

Anvers • 

Eeckoren 

Lierre .• 

Hérenthals 

Malines .• 

Turnhout • • • . . . 1 Heinz, Charles {a) • • • 

Hal. 

Molenbeek-Saint-Jean. 

Saint-Josse-ten-Noode. 

Vilvorde .. 

Aerschot . . . • 

Jodoigne 

Louvain. 

rn I Nivelles. 

H I Tirlemont. 
42 Wavre . 

Sneyers, Amédée. 

Gillens, Félix . 

Adriaensen, Jean 

Yervoort, Pierre-Denis 

Wynen, Joseph-Balthazar. 

Pro..-lnce de Br-.bant. 

Vervoort, Jean-Auguste .. 

Oe Vos, Pierre. 

Professeur agrégé de l'en 
seignemeet moyen du 
degré ioréricur. 

Instituteur en chef à 
Pulle. 

Instttuteur à l'école 
moyenne d'Anvers. 

lnstitateuren cherà l'école 
communale de ~Joll. 

1.nslituleur communal, 
homme de lettres. 

r nstituteur a l'écotepayante 
n° •1 à Anvers. 

Instituteur à l'école 
moyenne d'Anvers, pro 
Iesseur à l'école moyenne 
de Bruxelles. 

Bruxelles-Sud • . . . 1 Driesen, Arnould. . . . . . . . . . 1 Professeur à l'école d'hor 
licullure de Vih·orde, 
inspecteur cantonal, 

Instituteur communal à 
Tourneppe, inspecteur 
cantonal. 

loslitulcur en chef à l'école 
communale d'lxelles. 

Vercamer, Jean . . . . • . . •.. 1 Préfet des éludes au col 
lège communat de Bouil 
lon, inspecteur caurcaat 
à S.iiul-Nicolas. 

De Vos, Pierre-Joseph .•..... 1 Instituteur communal à 
Grimbergen, inspecteur 
cantonal. 

Houtmortels, Charles-Joseph •... 1 Instituteur en chef à l'école 
communale de Tessen 
dcrloo. 

Moulbuy, Léon • . . . . . • . . 

Torrs, Jean-Ant.oino 

Mosray, Félicien, 

Vao Diest, David-Norbert. 

Defalque, Frauçols-Josepb 

lnslituteur communal à 
Genappe, candidat en 
philosophie cl lettres. 

Professeur au collège com 
munal de Louvain. 

Instituteur communal à 
Limal. 

Inspecteur cantonal • 

1 nslilutcur communal à 
Loupoigne, inspecteur 
cactonat. 

3 

3 

3 

2 

3 

2 

3 

3 

3 

3,900 

3,300 

3,300 

3,300 

3,900 

3,300 

3,900 

3,1101) 

3,61)0 

:J,!100 

3,900 

3,900 

3,300 

3,300 

3,300 

3,600 

3,900 

3,!100 

(o) Nommé le 20 août 1883, en remplacement de M. Van Hoeck, appelé nui fonctlons d'Inspeereur principal du ressort seolalre de lla.<selt. 
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" ' -~ w ~ë .,; DtSIGIIATION NOMS ET PRtllOMS 
0 c,j 0 =-. ◄- .,,. 

"" f ONCTIOIIS EIERCtES 
~ ... 

~~1 " ~ ;r. 

"' "' z.,,•;:; 0 d., du ;;, ;J c.:::!..S ·c;i C.. - ~ ~ UTÉft11ua111111T. ... 
~; Q. . •• ◄;; CA!ITOIIS SCOLAIRES. INSPEC'rEURS CANTONAUX. "' "' Cf "' ◄ •.. ~ ..• 

b <J .,, 

Prol'lnee de Flandre ocddenCale, 

~ 1 Bruges . • . . . • •. 1 Mortier, Uernard. . . . • • • • • • 1 Instituteur commuual à 1 f 1 .f.,ISOO 
Ypres. inspecteur can- 
touai. 

V, 

\ 
2 Dixmude ....•• Reynaert, Frédéric. . . . • . . • • Instituteur communal à 1 3 1 3,300 ., Dixmude, inspecteur CD ::, cantonal . •.. 

Cl 
3 Ostende .•..•. • Van Neste-Vitse, Auguste ....•. Directeur des écoles corn- 1 2 1 3,900 

munales d'Ostende. 
4 1 Thielt ........ Vernieuwe, Auguste . • . • • . • • Instituteur en chef a Blan- 1 3 1 3,300 

kenbergho, 

5 1 Courtrai. . • . . . . 1 Sünissen, Pierre-Jacques . . • • • . Instituteur à Courtrai, 1 t 1 3,900 
inspecteur cantonal. 

6 Menin ... ,. ... Desmarez, Charles . , . . • • • • . lostiluteur communal en 1 3 1 3,300 i l chef à Courtrai (section •. de W a Ile) .. ::, 
0 u 7 Roulers. . ..... Yandeweghe, Émile-Léopold .•.•. Instituteur communal à 1 3 1 3,300 

Adinkerke, 

8 1 Ypres. . • . •.•• 1 De Deyne, Florentin .•...•.. Directeur de l'école com- 1 2 1 3,900 
munale d'Ypres. 

Prol'lnce de Flllndre orleatale. 

Alost •..•...• 1 Van Hauwermeiren, Adolpbe-Ernest. Instituteur en chef a Bug- 1 3 1 3,300 
genhout, 

2 1 Grammont ...... MaUbys, Charles .....•.... Instituteur communal il 1 3 1 3,300 
llerchem lez-Audenarde. 

;;; 

\ 3 Lokeren. N. (a) ..•.•. .. • • 0 < i Sottegem Van Eopoel, Théophile . lnstituteur à Gelrode . • 3 3,300 

IS Saiut-Nicolas Y ra ncx, Félix . . . . • Instituteur à Nederocker- 3 3,300 
zeele. 

l 6 1 Tcrmonde. Bertrand, Louis-Antoine 1 nspecteur cantonal . • . 1 ~ 

1 

4,'200 
1 

7 Audenarde Germcnprez, Hippolyte. Directeur de l'école corn- 3 3,:JOO 
munale d'Audenarde. 

8 Eecloo Vander Borght, Louis. 1 nstituteu rà Achter-Oolen · 1 3 

1 

3,300 
,ë 

1 
9 Gand. Desrnet, Louis . . . Directeur des écoles corn- 'i! 3,900 "' "' munales de Ledeberg. (!l 

40 Ledeberg . Dlock, Brunon . . . . • • • . . . • Instituteur à lécot e 1 2 1 3,900 
moyenne de Gand. 

H 1 Tronchienoes . Eeckbout, Léon . • . . . . . . , 1 nstituteur en cher à Naze- 1 3 1 3,000 
retb. 

Pro,·lnce de Ualnaut, 

Charleroi . . .... Mosray, Joan-Baptiste , . • • • . Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
'ê l 

Lodelinsart. 
,t) 

2 Chimay .• Descamps, Nicolas-Joseph. . . •.• Instituteur communal à 1 3 1 3,300 .:: 
"' Chimay. ,;::I u 

3 Fontaine-l'Evêque De Tlége, François-Joseph •••.• Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Marcinelle. 

(a) Al. Desmacle, H., inspecteur cantonal à Lokeren, 0111 décédé. 
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CA.flTO!15 SCOLA.IRES. .,, r,: QJ: li'; INSPECTEURS CANTONAUX. "' ◄ .. : ..• .,. u 

1 ë~l " Gosselies •••••. Colinge, Nicolas-Joseph (a). • . . . . Instituteur communal à 3 3,000 fi Bertrix. 
s= 5 Tbuio ........ Weyland, Henri-Léonard • . . . •. Professeur au collège do 2 3,900 

Charleroi. 

6 Alh .•..•.... Delval, Prudent-Joseph . • • . . . , Instituteur communal à 3 3,300 
Hollain, inspecteur can- 
tonal. 

7 Mons .••••.•• Bayart, Jules ....•.•..... Instituteur communal à 2 3,900 
.,; Templeuve . 
A 
0 8 PAlurages. • . _ . . Cantiniaux, Pierre-Joseph(') ..•. Instituteur communal à 3 3,300 :& 

Sart-la-Bruyère. 
9 Seneffe ...•..• Delcampe, Abrabam-J. • . . . . . . Instituteur communal à 3 3,300 

1 Roucourt. 
1 to Soignies .•..... Van Blaeren, Armand . . . . ~ . " Directeur des écoles corn- 2 3,600 

1 muoales de Lessines. 
H Boussu ••••••• Foucart, Léon-Augustin ...... Professeur agrégé de l'en- 2 3,600 

saignement moyen du 
42 Frasnes lez-Buissenal. 

degré inférieur. 
3 3,000 CD Caille, Lucini ......•••.. Instituteur communal .• Q .. ::s 

43 Leuze ..••...• Instituteur communal à 3,000 0 Bassart, Edmond (b} • • • • . • • • 3 E-, 
Quevaucamps. 

" Tournai .••.... Castaigue, Félix ('). . . . . . . . . 1 nstituteur communal à 3 3,300 
1 Arc-Ainières. 

Prol'lnee de Llé1ie, 

( 
1 Fexhe let-Slins • • . Dofays, Léopold-François ..•• Instituteur communal à 1 3 1 3,300 

Saint-Georges (Liége), 
inspecteur cantonal. 

i Bol log ne-aux-Pierres. Servais, Louis-Joseph ...•...• Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Fallais, inspecteur can- 
tonal. :... 

~ ~ 3 Huy ••..•... Pirard, Jules-Joseph . . . . . . Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Landenne -sur - Meuse, 
inspecteur cantonal. 

4 1 Seraing ....... Gengou, Henri ..•.•.•.... Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Ouffet. 

5 1 Waremme •••••. Jamar, Nicolas. . ......... Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Chaudfontaine. 

6 1 Aubel ....••.. Hermann, Nicolas • . . . • . ... Professeur a l'école corn- 1 3 1 3,300 
munale de Dison. 

7 1 Chênée , ••••.. Walelfo, Joseph ••.•..... Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Chênée. ..; 

{ 1 Fléron ••••••• -~ 8 Philippe, Frédéric-Guillaume-Joseph, Instituteur en cher à Ensi- 1 3. 1 3,000 :::i val. 
9 1 Liégé •••••••. Périsse, Théodore-Joseph . . . . . . Instituteur primaire, 1 2 1 3,900 

inspecteur cantonal. 
40 1 Vervier:1. • • • • • • 1 Courtois, Fernand (c) • • • • • . • • Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

La Louvière. 

(a) Nommé le 'J:1 novembre 1882, en rernplucement de lll. Quinet, L., mis en disponibilité. 
<6) Nominé le 27 novembre 1882, en remplncement de ~•- Palllot, E., décédé. 
(c) Nomm,! le 12 février 18~3. en remplacement de n1. Denis, I'., appelé aux fonctions d'inspecteur prrncipal clu ressort scolaire de Nnmur. 
l') A permuté avec nt. Castaigae, ncluellcrncut inspecteur cantonal, à Tournai. 
(• J A permuté avec M. Continfoux, actuellement inspecteur eantonal, à Pûturages. 
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1 

PNYIDee de Llaabo•ll'S· 

ë ... .,. 
"' c:: 3 

\ 
1 

.f 

'l 

3 

6 

7 

8 

Beeringen. 

Uassoll •• 

Maeseyck. 

Tongres •• 

Arlon .•..•.•• 1 Maus, Martin •••..•••••. 1 Prcfesseur au collêge com 
munal de Virion, luspec 
teur cantonal. 

Bouillon, •• 

Neurcbàteau . 

Virton • 

Bastogne 

Houlfalize. 

Marche ••• 

Satnt-Hu bert 

.: :::, 
6 z 

2 

3 

6 

7 

Beauraing. 

Dioaot ••• 

Mariembourg 

Ciney. · • 

Gembloux. 

Morial1I1é 

Namur ••••• • • 

Maas, Pierre-Jean 

Peeters, Jean .• 

Paumen, Nicolas . • . 

Verbessem, Jean (a) . 

ProTlaee de l.uxemboura, 

ûenonceaux, Alphonse . 

Boreux, Thomas-Joseph. 

Sondas, Henri-Joseph • 

Delvenne, Jean-Joseph • 

Piette, Émile 

ltlicbolte, Victor •• 

Bremer, Jean-Nicolas. 

Provlnttl de l'la1113ur. 

Compère, François-Joseph 

Demoulin, Nicolas 

Roulin, Florent •• 

BenoumonL, Félix 

Oiselez, Désiré. 

Baniset, VicLor (b) 

. .• .. .. ... 

Dors!nfaog, Jean-Toussaint. •••• 

ln .• muteur communal à 
Meldert. 

Instituteur' en chef à Cam 
· penbout. 

Ré~ent a l'école moyenne 
de Furnes, 

Instituteur communal à 
Baesrode. 

losliluleur communal è 
Gembes. 

lnsliluteur communal à 
Bertrix, inspecteur can 
tonal. 

Institnteur en ohef à Saint 
Mard. 

Instituteur communal à 
Limerlé, inspecteurcan 
tonal. 

Instituteur communal à 
\'ielsalm. 

Instituteur communal en 
chef à Florenville · 

Instituteur communal à 
Sommière. 

Instituteur communal , 
inspecteur cantonal. 

Instituteur communal à 
Purnode. 

Instituteur communal a 
Cerfontaine. 

Instituteur communal à 
Gembloux. 

l□sliluleur communal à 
Salzluues. 

Jnstltuteur communal à 
Lodelinsart, 

lnstituteur en chef à 
Ciney. 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

2 

3 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3,300 

3,300 

3,300 

3,000 

3,300 

3,300 

,,aoo 

3,000 

3,900 

3,300 

3,600 

3,300 

,,1100 

3,300 

3,300 

3,300 

3,300 

3,000 

3,900 

(o) Nommé le 12 féTrier i8831.!!1 remplacement de M. Guffcns, Jë mis en disponibililé. 
(6) Nommé le 30scp1embrc I=, en remplacement de M. l'lrot, ,-A,, décédé, 
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VJ. - Institution d'un certificat tl'a1>titmle aux fonctions cl'inspectem· 
amtonal de l' enseiqnemen! primaire. 

17 août uu,~. 

ÜOPOLD Il, Rot 01:s BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 11.S, 21,- et 2~ oc la loi du ·I ~, juillet -18ï9 sur l'instruction primaire; 
Considérant que la bonne organisation pédagogique des écoles primaires exige que le Gouver 

nement choisisse le personnel de l'inspeetion cantonale parmi les instituteurs et les professeurs 
les plus capables et les plus expérimentés des écoles publiques; qu'à celle fin, il a été reconnu 
nécessaire d'exiger des preuves spéciales de capacité des aspirants aux fonctions d'inspecteur 
cantonal de l'enseignement primaire ; 

Sur la proposition de Notre :Ministre de l'lnstruction publique, 

Nous avons arrêtè et arrètons : 

Anr. 1 ••. Il est institué un certificat <l'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de 
l'enseignement primaire. 

Cc certificat est délivré à la suite d'un examen spêeial subi devant un jury de cinq membres 
nommé par Noire Ministre de l'instruction publique. 

AnT. 2. Ne peuvent être admis ù l'examen que les candidats qui justifient : 
1° Du diplôme d'instituteur primaire, délhré en conformité des lois de 1842 ou de ·l8ï9, ou 

du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré infèrieur ; 
2° D'au moins huit années de pratique dons les écoles publiques ci-après énumérées : les 

écoles primaires communales, les écoles moyennes communales, provinciales el de l'i~tat, les 
écoles normales primaires de l'Üal, les écoles d'application annexées ,'l ces dernières et les 
sections normales pour la formation du personnel de l'enseignement moyen du second degré. 

ART· 5. L'examen comprend : 
A. Une composition écrite; 
IJ. Des épreuves orales; 
C. Une épreuve pratique. 
ART. 4. La composition écrite porte sur un sujet de pédagogie. Elle est appréciée au double 

point de YUC du fond el de la forme. 
ART, !'.i. Les épreuves orales portent: 
A. Sur la pédagogie cl la mèthodologie ; 
lJ. Sur la connaissance raisonnée du programme des écoles primaires en date du 20 juillet 1880 

et du programme des exercices cl des occupations des écoles gardiennes en date du 15 septem 
bre 1880; 

C. Sur la loi scolaire du 1er juillet ·l87tl cl sur les arrêtés organiques pris en exécution de 
celle loi, 

,\11r. 6. Comme épreuve pratique, chaque aspirant procède à l'inspection d'une école à 
désigner par le jury cl fail immédiatement après le compte rendu verbal de celle inspection. 

A11r. 7. Le sujet de la composition écrite cl les questions lie l'épreuve orale sur la pédagogie 
el la méthodologie sont choisis dans les limites du programme de pédagogie el de méthodologie 
des écoles normales primaires, y compris l'histoire de la pédagogie (4c année d'études). Les 
aspirants sont censés avoir fail une étude «pprofumlie de ces matières. 

AnT. 8. Itelativemcnt ù l'emploi des langues, les épreuves ont lieu, au choix de l'aspirant, 
de l'une des trois manières suivantes : 

A. Exclusivement en français; 
li. Partie en flamnud, partie en français ; 
C. Partie en français, partie en allemand, 
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AnT. 9. Les aspirants qui ont obtenu dans les épreuves réunies au moins 70 p. 0/o du 
nombre total des points cl au moins !50 p. 0/o lies points séparément sur l'épreuve écrite, sur 
chacune destrois épreuves orales et sur l'épreuve pratique, ont droit au certificat d'aptitude aux 

. fonctions <l'irYspectcur cantonal. 
Le certificat, conforme au modèle ci-annexé, est délivré par le jury • 
ART. 1 O. A partir de la publication du présent arrëtê, nul ne pourra être nommé aux 

fonctions d'inspecteur cautonal de l'enseignement primaire s'il n'est porteur du certiâcat 
d'aptitude à ces fonctions. 

AnT. H. Nul ne peut être nommé inspecteur pour un canton scolaire renfermant des 
communes flamandes, s'il n ·a prouvé qu'il possède la connaissance du flamand et du français. 

Nol ne peul être nommé inspecteur pour un canton scolaire renfermant des eemmuhes 
allemandes, s'il n'a prouvé qu'il possède la connaissance du français el de l'allemand. 

ART. 12. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 17 août 1882. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Afinislre de l' lnstructio» pubtiq11e, 

P. VANIIŒIBF.ECK. 

Formule du certificat d'aptitude aux (onctions d'i11spectem· cantonal de l'enseignement 
primaire. 

Au NoM DE SA MAJESTÉ LE Roi DES BELGP.S, 

Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrêté royal du i7 août 1882, 
d'examiner les aspirants au certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'ensei 
gnement primaire; 

Attendu que M .•.. , né ù •.• , le ... (1), porteur du diplôme d ..... , compte ou moins 
huit années de pratique dans les écoles publiques el a subi avec succès l'examen spécial institué 
par l'arrêté précité, 

Confère à JU .... le certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement 
primaire. 

Donné à Bruxelles, le 
(Signature du porteur du certificat.) 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury, 
Bruxelles, le 

Pour le Ministre de l'instruction publique : 
le Secrétaire génfral, 

{Sceau du Département de l'instruction publique.) 

Le lttry, 

VII. - JUodification â, l'arrêté 1·oyal du f 7 août {882; instituant un certificat 
d'aptitude aux [onctions d'inspecteur cantonal del' enseignement primaire. 

8 juin t8flt3. 

LimPOLD li, no, DES llELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
, Revu l'article 2 de Notre arrêté du i 7 août i 882, instituant un certificat d'aptitude aux 
'fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, article ainsi conçu : 

(1) Indiquer les fonctions et le domicile. 
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u Ne peuvent être admis à l'examen que les candidats qui justifient : 
" -1 ° Du diplôme d'instituteur primaire, délivré en eonflrmitê des lois de -1842 ou de i879, 

ou du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
» 2° D'au moins huit années de pratique dans les écoles publiques ci-après énumérées : 

les écoles primaires communales, les écoles moyennes communales, provinciales et de l'État, les 
écoles normales primaires de l'État, les écoles d'application annexées à ces dernières et les 
sections normales pour la formation du personnel de l'enseignement moyen du second degré. " 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Sont également admis à l'examen les candidats qui, justifiant d'au moins 
huit années de pratique dans les écoles publiques énumérées au n° 2 de l'article 2, sont porteurs 
d'un certificat de capacité, délivré par un jury nommé par le Gouvernement pour procéder aux 
examens de sortie des écoles normales primaires. 

Notre Ministre de !'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 8 juin 1885. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. V AN HUAIBÉECK. 

VIII. - Composition du .fury chargé de délivrer le certificat d'aptitude 
aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. 

tll' octobre t88•. 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté roya] du 17 août 1882, instituant un eertificat d'aptitude aux fonctions d'inspec 
teur cantonal de l'enseignement primaire ; 

Voulant pourvoir à la nomination du jury chargé de procéder à l'examen des aspirants aux 
dites fonctions, 

Arrête: 
ARTICLE UNIQUE, Le jury chargé de délivrer le certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur 

cantonal de l'enseignement primaire, est composé ainsi qu'il suit : 

l\Œ. Germain, directeur général de l'enseignement primaire; 
Van Camp, chef de notre cabinet; 
Genonceaux, inspecteur des écoles normales primaires; 
Kleyer, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Liége; 
Verdeyen, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Gand. 

M. Germain remplira les fonctions de président et M. Genonceaux celles de secrétaire (1). 
La première session, réservée à l'examen d'aspirants aux fonctions d'inspecteur cantonal pour 

les provinces wallonnes, s'ouvrira le mardi 24- octobre prochain, à iO heures du matin, au 
Ministère de l'instruction publique. 

Bruxelles, le 17 octobre 1882. 
P. V AN IIUMBÉECK, 

(·1) Par arrêté .ministériel dv 'i!o juin 4883, M. Braun, inspecteur des écoles normales primaires, a été 
nommé membre du jury, en remclacement de M, Genonceaux, démissionnaire. 
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IX. - Questions posées dans les examens qui ont eu lieu, à Bruxelles, du 24 
au 51 octobre f 882, aux aspirants au certificat d'aptitude pour les [onctùms 
ll'i11specteu1· cantonal de l'en:;eignemenl primaire. 

1. - i-:preuve ée •. ue. 

[Durée: '• heures.) 

Faites voir que l'école primaire ne doit jamais séparer l'éducation de l'instruction. 
Indiquez la part qui revient à Montaigne, à Comenius et à Pestalozzi dans les travaux péda 

gogiques d'où s'est dégagé cc principe fondamental. 
Exposez, à grands traits, comment les branches principales enseignées à l'école primaire, 

doivent concourir à la culture générale des élèves. 
N. B. - Cette épreuve est éliminatoire. Il faut obtenir la moitié des points, au moins, pour 

ëtre admis aux épreuves subséquentes. Les récipiendaires écrivent leur nom dans un pli, 
cacheté ensuite par eux, et qui n'est ouvert qu'après appréciation du travail. 

Il. - Épreuve pratique. 

(Durée : a neures.) 
Inspection de deux classes d'une école primaire suivie du compte rendu verbal fait, séance 

tenante, par le récipiendaire. 

Ill. - .:1u-eun~ orale. 

(Durée : -1 heure pour chaque aspirant.) 

A. - PSYCHOLOGIE, f:DUCATION ET HISTOIRE DE LA PÉDAGOGIE. 

1. - Faites voir l'objet et l'importance de l'éducation physique de l'enfant et montrez ses 
rapports avec l'éducation intellectuelle cl morale. (Rapports entre les faits physiologiques et 
les faits psychologiques.) 

Quels sont les pédagogues qui se sont spécialement occupés de cette question? Donnez une 
idée de leurs travaux. 

2. - Développez le principe suivant : l'éducation doit respecter la personnalité de l'enfant? 
Quelles sont les conditions d'un bon système de discipline scolaire? 
Faites brièvement l'historique de la discipline scolaire. 
5. - Que préférez-vous de l'éducation publique ou de l'éducation privée? Justifiez votre 

préférence en vous appuyant sur des considérations psychologiques et sur le caractère de 
l'enfant. 

Faites connaitre les opinions de quelques philosophes el de quelques pédagogues sur cette 
intéressante question. 

-'· - En quoi consiste la sensibilité en général? Comment la subdivise-t-on ? Faites voir 
la possibilité et la nécessité de cultiver la sensibilité intellectuelle. 

Quels sont les moyens de former le goût des enfants? 
Quels sont les philosophes el les pédagogues qui se sont le plus préoccupés de l'éducation 

esthétique? 
~- - Indiquez la mission de l'éducation au point de vue de la sensibilité morale. 
Expliquez la grande puissance de l'exemple en éducation et tirez-en des conséquences prati- 

ques pour l'instituteur. 
Faites connaltre Fénélon comme pédagogue. 
6. - Quel est le rôle des sens dons l'acquisition des idées? 
Faites voir la nécessité de l'éducation des sens el indiquez les moyens de la faire avec succès. 
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Quels sont les pédagogues qui onl spécialement trnité celte partie de l'éducation générale? 
Apprécit>z l' Émile de Rousseau. 
7. - Indiquez le rôle de la mémoire. - Paites voir la nécessité de l'association des idées. - 

Quels sont les moyens de cultiver la mémoire cl de faciliter le travail de cette faculté? 
Expliquez les opinions de 1\1onlaigne au sujet du rôle de la mémoire dans l'acquisition des 

connaissances. 
8. - Expliquez la dèflnition suivante : l'homme est un animal ruisonnable. 
Quels sont les auributs dt la raison humaine'! 
Faites voit· le rôle de celle faculté dans l'éducation des autres facultés de l'âme humaine. 
Caractérisez le mérite des ·hommes suivants au point de vue du progrès des études pédago- 

giques : Rabelctis, Bousseau, f>eslalo:::zi. 
9. - Expliquez les termes : observation, réflexion, expérimentation, induction, analyse, 

sy11tl1ëse. 
Faites voir l'importance de ces diverses opérations dans l'enseignement. 
Faites connaitre Bacon et dites quelle part il eut dons l'introduction de la méthode inductive; 

faites voir en quoi celle-ci diffère des procédés de la scolastique. 
10. - Indiquez le rôle de la volonté et quels sont les moyens de faire l'éducation de cette 

faculté. 
Dormez une courte biographie de Prœbel et caractérisez - en l'apprêciant - son système 

d'éducation de ln première enfance. 

B. - MÉTHODOLOGIE ET CO:'iN:\ISSAt'iCF. l\AISO:i:'\ÉE DES l'ROGI\MlllES, 

·l. École gctrtliem,e ljardi11 1l'c11fcmts). - Exposez le but de l'école gardienne. Caractérisez 
la méthode a employer ,i l'école gardienne. 

Exposez, i1 grands traits, les divers groupes d'exercices ù Caire dans un jardin d'enfants. - 
Quel est le but des causeries? Indiquez les principaux genres de sujets sur lesquels les 
entretiens peuvent porter. - Quels avantages y a-t-il il foire réunir de petites collections par 
les enfants? 

Cluuu, - Résumez les principales dispositions du programme relativement à l'enseignement 
du clum! dans les trois degrés de l'école primaire. 

Donnez une idée: a. <le la méthode Dessirier ; b. d'une dictée crole. 
2. Mét/,ocle des exercices combinés d'écriture, de lecture et d'orthographe. - Que prescrit le 

programme au sujet du premier enseignement de la lecture, <le l'écriture et de l'orthographe 
usuelle? 

En quoi consiste la méthode dite par épellation ? 
App1·éciez cette méthode. - Quelle est la méthode que vous préférez? Justifiez votre 

préférence. - Faites voir l'importance d'une bonne articulation. - Indiquez les moyens de 
combattre, dès le principe, l'accent du terroir. - Lorsque les en fonts ont vaincu les difficultés 
de la lecture mécanique, y a +il de l'inconvénient ù nommer les le lires en épelant les mots? 
Formes 9éométriq11es. - Faites connaitre, eu substance, en quoi consiste l'enseignement des 

formes 9éométriqrces : 
a, A l'école gnrdienne ; 
b. A l'école primaire proprement dite; 
c. A l'école primaire supérieure. 
Le programme du 20 juillet ·1880 porte que " les leçons ayant pour objet les formes 

yéométrique.,; seront essentiellement intuitives et pratiques ; que les démonstrations scientifiques 
seront prohibées et que l'on sera très sobre de définitions ". Faites voir qu'il est possible de 
réaliser ces prescriptions en appliquant les procédés de Frœbcl. 
5. Lecture exprëssù:e. - Que prescrit le programme des écoles primaires relativement à 

l'enseignement de la lecture expressive (5e degré)? 
Expliquez pourquoi les leçons de lecture doivent porter sur des sujets scientifiques aussi bien 

que sur des sujets littéraires. 
Exposez la manière d'expliquer un sujet de lecture au point de vue du fond. - A quels 
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exercices faut-il recourir pour améliorer . la prononciation des élèves, pour comballre 
l'accent local? 

Calcul. - Fnites eonnnltre, en substance, en quoi consiste le programme du cours de calcul 
mental; intuiti! cl chit!ré : 

a. A l'école gardienne; 
b. A l'école primaire proprement dite. 
4. Béâaaion, - Quelle part faut-il foire aux exercices de rédaction nux dilférents degrés de 

l'école primaire'! 
Indiquez, dans un ordre logique, la série des exercices qui conviennent à ehaque degré. - 

Quelle est la valeur de l'exercice qui consiste ii reproduire p:ir écril une histoire racontée par 
l'instituteur? 
Arithmétique. - Faites connattre, en substance, en quoi consiste le programme d11 cours 

d'arithmétique : 
a. De l'école primaire proprement dite; 
b. De l'école primaire supérieure. 
a. Grammllire el orthn9raphe. - Quel est le plan et l'esprit du cours de grammaire dans les 

trois degrés de l'enseignement primaire t - Expliquez ln manière d'ètudier un morceau au point 
de vue grammatical. 

Cette étude se fait-elle en même temps que l'étude au point de vue du fond? Pourquoi non? 
A quoi fout-il attribuer la faiblesse générale des élèves en orthographe'! Quels sont les 

moyens d'y remédier? 
Système métrique. - En quoi consiste le programme du cours de système métrique: 
a. A l'école primaire proprement dite; 
b. A l'école primaire supèrieuro ? 
G. Géographie. - Faites connnltrc les grandes divisions du programme de géographie 

(2• degré). 
Expliquez de quelle manière on doit procéder pour enseigner les clit:i~iom, gél1érnles d11 globe 

(moyens intuitifs). 
A quels usages emploie-t-on le glol,e noir? 
Quelle marche faut-il suivre pour enseigner la lecture d'une planehettc du Df/16t de la Guerre? 
Dons quelles limites l'école primaire peul-clic aborder l'étude du relief des terres 1Belgiqnc)? 

Faut-il enseigner les courbes de niveau ù l'école primaire? 
A rùhméticue. - Ln plupart des théorèmes relatifs nu calcul des nombres entiers deviennent 

presque évidents lorsqu'on opère sur des nombres concrets; cependant on remarque que les 
élèves éprouvent de sérieuses difficultés pour étendre ù des grandeurs quelconques les notions 
qui leur sont ainsi enseignées. 

Indiquez par quels moyens on peut les amener aux notions générales cl ii un vèritahle 
langage mathématique. 

• 7. Sciences naturelles. - Quelles sont les raisons pédagogiques qui justifient l'introduction 
de l'enseignement des premières notions des sciences naturelles .i l'école primaire? Indiquez 
spécialement les services ,,uc cet enseignement peut rendre à l'étude de la lan511c maternelle. 
Montrez la marche ù suivre dans la description d'une plante choisie comme type d'une grande 
famille naturelle. 

Histoire. - Dans quel degré tic l'enseignement primaire commence à proprement parler 
l'étude de l'histoire ïuüùmule? Quel est le caractère de l'enseignement de l'histoire : a. au 
premier degré; b. nu deuxième drgré? 
8. Dessin, ···· Par quelles raisons pi:d:igoi::iCJurs justifle-t-on l'introduction du dessin nu 

programme dl' l'école primaire? ~Iontrr1, plus particulièrement comment le dessin élémentaire 
contribue ù la culture du sentiment du brou, ,\pprét:Îl'Z la valeur des proc1;dés sfigmo9ra11hir1ues. 
A quels abus peuvent-ils conduire? ll;mp1c1, lu place à leur donner dans l'enseignement du 
dessin. 

MonhTz l'usage Ei foire du dir19r<1111111c. Quelles sont les iudications du programme en cc qui 
6 
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concerne l'emploi des couleurs? Comment faut-il donner la connaissance des couleurs prfo1ili11es 
et des couleurs complémentafres ? 

Quels sont les exercices de mémoire à recommander? 
Qu'appelle-t-on mémoire pinoresque» Les exercices de mémoire piuoresoue sont-ils du ressort 

de l'école primaire? 
Sciences naturelles, - Faites connaitre>, en substance, en quoi consiste I(• programme du 

cours de sciences naturelles : 
a. De l'école primaire proprement dite; 
b. De l'école primaire supérieure. 
Montrez comment il est possible d'exécuter le programme de l'école primaire proprement 

dite. 
9. Ameublement scolaire. - Des règles il observer dans la construction des bancs-pupitres. 
Quelles conditions doit réunir un banc-pupitre ponr répondre aux exigences de l'hygiène : 
a. En ce qui concerne la hauteur et la profondeur du siège; 
b. - - du dossier ; 
c. - - de l'arête postérieure de la tablette du 'pupitre ; 
d. - l'inclinaison de la tablette : 1 • pour écrire; 2Q pour lire? 
Quelle règle faut-il observer quant à la disposition relative du siège cl du pupitre! Qu'en 

tendez-vous par distance positive; distance négative; distance nulle? 
Comment applique-t-on les règles qui précèdent h la construction des bancs-pupitres néces 

saires à une salle d'école? Quelle est votre opinion sur les bancs-types approuvés par le 
Gouvernement? 

Quel but se propose-t-on par ln construction des bancspupitres à pièces mobiles? 
Gymnastique. - Que comprend le cours de gymnnstique ù l'école primaire? Quels sont les 

résultats qu'on est en droit d'a ttendre de ce cours? 
10. De l'éclairage des salles d'école. - Qu'entend-on par éclairage unilatéral, par éclairage 

bilatéral? Dans quelles conditions y a-t-il lieu d'établir: a. l'éclairage unilatérol; b. l'éclairage 
bilatéral? 

Comment appréciez-vous l'éclairage des classes au moyen de vitres percées: a. dons le pl.ifond 
de la salle; b. dans le mur qui fait face aux élèves; c. dans le mur situé derrière les élèves? 
Éducation nationale. - Comment l'application du programme de l'enseignement primaire 

contribuera-t-elle ù faire l'éducation nationale des futurs citoyens? 

C. LÉGISLATION ET l\~Gl.f.MENTS SCOLAIRES. 

Indiquez et analysez les réformes introduites dans l'organisation de l'instruction primaire 
par la loi du 1" juillet 1879 au point de vue: 

1 ° De la diffusion de l'instruction ; 
2° Du traitement de l'instituteur; 
5° De ln répartition de la dépense. 
- Caractérisez la portée de I'articlc s de la loi <lu 1•• juillet 1879. 
Quel est le but de l'article 7 '! 
- A qui la loi confle-t-elle la surveillance cl l'inspection des écoles primaires? 
Quelle est, d'une façon spéciale, la mission de chacune des autorités scolaires'! 
- Lorsqu'une place d'instituteur devient vacante, quels sont les devoirs des autorités? 
Quelles sont les conditions requises pour èLre nommé instituteur? 
Comment obtient-on le diplôme d'instituteur cl par qui ce diplôme est-il conféré? 
- Quelles sont les peines édictées par la loi contre l'instituteur qui manque o ses devoirs! 

Par qui sont-elles appliquées î Comment l'instituteur est-il autorisé ù exercer le droit de défense'! 
- Quelles sont les mesures que justifierait le refus d'une administration communale de se 

conformer aux différentes prescriptions Je la loi scolaire? 
- Quelle Nait, sous le régime dt! la loi de ·1811-2, et quelle est, sous le régime de la loi 

actuelle, l'organisation des écoles normales pour la formation d'instituteurs? 
Faites connaltre les mesures transitoires dont les élèves des écoles normales ont bénéficié, 
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...;.. Qutls sont tes principes de la Constitution belf!(l qui ont trouvé leur application d1n1 11 

loi du t" juillet t 879 ? 
- Quel est le bill et quelle est la portée des prescriptions Insérées dans l'article 7 de la loi 

du 1•• juillet f879? 
- Quels sont lrs documents, registres, etc., que choque instituteur doit evôir dans son école, 

en vertu des dispositions du règlement générnl provisoire des écoles primaires 1 
Quell,s sont les prescriptions de cc règlement relativement : 1° à la surveillance des élèves; 

~
0 à la eonserration du bâtiment et du matériel; 3° à l'hygiène scolaire? 
- Par qui est arrêté le tableau de la distributlon du travail pour les diverses branches de 

l'enseignement! 
D'après quelles règles ce tableau est-il dressé? 
Quelle en est l'utilité? 
- Quelles sont les prescriptions du règlement général provisoire des écoles prlmnlres commu- 

nales relatives ; 
-t0 A l'emploi des livres classiques et aux méthodes ; 
2° A ln tenue du journal de classe ; 
:t• Au elassement.des élèves dans les diverses divisions, 
- Faites eonnaltre l'organisation des conférences cantonales : 
a. Organisation proprement dite; 
b. Programme; 
c. Obligations spécinles imposées pnr le règlement ù l'inspœteur cantonal. 
- Hêsumez les prlnclpnles dispositions de l'arrêté royal du 25 nvril t 880 relatif aux exten 

sions à donner à l'enseignement primaire dons certaines locnluès : 
a. De quelle nature peuvent être ces extensions 1 
b. Quelles sont les règles à suivre pour constater l'utilité et ln possibilité d'étendre le pro 

gramme de l'enseignement primaire 1 
- Quels sont les enfants admis à jouir du bénéfice de l'instruction gratuite 1 §ous quelle 

condition peut-on rèelnmer leur inscription? Por qui et comment sont dressées les listes 
d'inscription des enfants admis à l'instruction gratuite! 
- Faites connnllrc l'orgenisatlon du concours : 1 ° entre lrs élèves des écoles primaires; 

~• entre les élève, <les écoles d'adultes. 

--~-- 
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- Quels sont les principes de la Constitution belge qui ont trouvé leur application dans la 
loi du 1" juillet 1879? 
- Quel est le but et quelle est la portée des prescriptions insérées dans l'article 7 de la loi 

du 1•• juillet 1879? 
- Quels sont les documents, registres, etc., que choque instituteur doit avoir dans son école, 

en vertu des dispositions du règlement général provisoire des écoles primoires? 
Quelles sont les prescriptions de cc règlement relativement : 1° à la surveillance des élèves; 

2° à la conservation du bâtiment cl du matériel; 5° à l'hygiène scolaire? 
- Par qui est arrëtè le tableau de la distribution du travail pour les diverses branches de 

l'enseignement? 
D'après quelles règles ce tableau est-il dressé? 
Quelle en est l'utilité? 
- Quelles sont les prescriptions du règlement général provisoire des écoles primaires commu- 

nales relatives : 
1° A l'emploi des livres classiques et aux méthodes; 
2° A la tenue du journal de classe; 
5° Au classement des élèves dans les diverses divisions. 
- Faites connaitre l'organisation des conférences cantonales : 
a. Organisation proprement dite; 
b. Programme; 
c. Obligations spéciales imposées par le règlement à l'inspecteur cantonal. 
- Rèsumez les principales dispositions de l'arrêté royal du 21i avril t 880 relatif aux exten 

sions à donner d l'enseignement primaire dans certaines localitès : 
a. De quelle nature peuvent être ers extensions? 
b. Quelles sont les règles à suivre pour constater l'utilité et la possibilité d'étendre le pro 

gramme de l'enseignement primaire? 
- Quels sont les enfants admis à jouir du bénéfice de l'instruction gratuite? Sous quelle 

condition peul-on réclamer leur inscription? Par qui et comment sont dressées les listes 
d'inscription des enfants admis à l'instruction gratuite? 
- Faites connaitre l'organisation du concours : 1 ° entre. les élèves des écoles primaires; 

2° entre les élèves des écoles d'adultes. 
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X. - Tableau des visites d'écoles primaires supérieures et d'écoles primaires 

~0~!01\E NO~IDIIE 
des écoles primaires soumises à l'inspection. de classes (a) quo contenaient 

RESSORTS 
Ecoles primaires Écoles primaires les écoles primaires les écoles primaires 
supérieures proprement dites supérieures proprement dites 

D'INSPECTION PRINCIPALE. 

1 1 en I rn I en en en en 
<n I en I en en I en I en 1882. 1883. 1s8,. 1882.1 ·1883. 188,\., 1s82. 18:l3. rn8L 1882. 1883. 188.\.. 

Anvers. . . ..•.. .. 3 3 3 125 126 ·129 33 38 38 408 422 428 

l\lalines .... . . . . . . • • • 106 16î Hi8 • • • 278 266 300 

Bruxelles .••...•... 3 4 6 :ni 235 239 .\. 6 7 !JG8 1,027 1,037 

Louvain •........ 9 9 8 3H 378 387 29 31 16 599 610 626 

Bruges .... . . .. n )) • 200 201 200 0 . • 380 337 332 

Courtrai . . . .•.... 2 I! 4 102 1û3 102 2 2 8 273 266 263 

Alost •.•......•. • • • 250 253 253 . » . 408 ~00 393 

Gand •.. ....... 2 ;j 3 201 203 202 f ,\. 25 25 /,78 497 488 

Charleroi. . . . . . . . . • • • 35-\. 360 361 . • )) 621 637 643 

Mons .•••••..••• 1 ,( ,( 346 348 3,1.7 4 4 4 601 610 lill 
(b) tb) 

Tournai . • . , . • . . . . f f 1 263 263 264 4 ,. 4 .\.20 419 Hl 

Huy •.•.••.•.•.. . • » 373 376 377 • • • 582 5!>2 598 

Liégé ••••••••.•• 2 2 2 326 328 3:!1 u H rn 7-16 730 736 

Hasselt • . • . . . . . . . • n • 2.\.2 2,\.2 243 . » • 313 289 280 

Arlon ........•.. • . » 271 273 27il • 1) n 328 328 328 

Marche .••..••••.. . . • 259 261 261 1) . • 276 277 277 

Dinant .•.•.....•. 1 f ·1 2i5 2-W 246 4 ,\. 4 2M 268 268 

Namur •.••....•.. 1 1 1 m 3\.3 3,\.\. 5 5 5 448 ,151 455 
(,·) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
Le Ropume : Toini général. • 25 27 30 7,lt29 4,766 4,782 H3 133 f26 8,361 8,426 8,48.\. 

(a) On doit entendre par classe: une réunion d'élèves placés, dans une salle séparée, sous la direction d'un membre du personnel 
enseignant. 

(b) Non compris les six classes de l'école d'application annexée à l'école normale tl'institutcurs. 
(c) Dans quelques écoles de Namur, deux institutrices enseignent dans une méme salle. 



( "" ) ,:;) [ N° !!)ï.] 

proprement dites, faites par les inspecteurs cantonaux, pendant les années !882 et 1885 el les neuf premiers mois de l'année !884. 

NOMBRE J\O~1131\E NOMBRE NOMBRE 
des écoles primaires supérieures que l'inspecteur des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur de classes des écoles primaires supérieures que l'inspecteur de classes des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une u visi tées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 
fois deux Iois fois deux fois fois deux fois fois deux fois 

1 1 1 1 en l en I en en I en I en en I en , , rn rn I rn 1 en en I en l en en I rn I en C'O en en en I en I en en I en l en en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en en I en 1 ,n 
vn en I en 

·1882, 18~3. 188L 1882. 1883. 188.L 1882. 1883. 188ft. 18;(2. 1883 t8~4. 1882. 1883. t88L 1882. I 1883. 1884. 1882 -1 ·1883. t88L ·1882. 1883. 1884. 1882. 1833. 188~. 1882. 1883. H'SL 1882. 1883. 1884. 1882. 1883. 1884. 4882. 1883. ·1884. 1882. 1883. 1881. ·1382. 1883. 188.I. 1882. 1883., l88L - l . .. . )) ,, . " " 3 3 3 l f 2 18 6 38 39 63 59 ti7 57 30 • . . '12 15 30 21 23 8 . » . l 1 66 453 133 205 1î5 236 mi 79 l'i:) 3 . u~ 

• " • . . " . " . . n " 1 6 15 13 41) 22 44 28 49 108 93 8'2 1) . . • • • • n • • » Jl f 4 'i8 29 45 28 GS 50 71 180 167 {23 

" . " 3 l 5 . 2 " • l f " f 9 H 3ï 12+ 187 168 100 30 29 (i . • 1) .l, 2 6 . 3 . Jl f 4 • 3 l3 78 Hl 681, 820 82i 429 70 86 ,If 

" . . . f l 6 i (i 4 f l 3 3 n 22 26 l5G 22i 279 168 4'22 70 46 » » •> . 2 4 29 27 10 . 2 2 3 f 18 31 36 238 327 433 26i 233 HO H6 

" • • " . • . . r . • ,, 1 4 li 5 5 80 l02 67 51 92 {25 58 • . • » . • • » • • )) . f 4 l5 5 ?l 459 209 Hl 82 165 ·187 76 

. . f • f l f " f l l 4 2 . 5 ·11 10 66 38 43 63 111 f 10 38 • . f " ., l f • 2 l l 4 2 f 6 l3 17 85 67 66 ms 191 l82 (i5 

. " • . . . • " . • . . • • 4- H 7 (i6 59 102 76 177 H4 107 • • • . • • • • • • » . 4 . 4- 20 8 86 7i {Ji! H3 3·10 254 490 

• • • . • . . • • 2 3 3 • l • • 3 {3 12 28 57 189 171 132 . • . 8 H 21 2 9 2 4- 4 2 10 22 • 77 82 237 l3i 165 84 25\. 228 l67 

• • • . " . • • l) • . . 1 f 5 7 7 {26 288 300 ·196 59 52 3\. . • • " • . • " • )) • • • f H 10 9 2H 519 530 350 92 97 68 

" • " " • ' l 1 • » • • l f 3 37 36 204- 307 31 f 140 f • Jl . • 2 . • 2 4- 4- . • • • l 5 5 85 69 397 514 536 209 f • • 

. . • . l l l • • • • • f • ., 65 4-2 Hi3 152 152 GO 55 69 liO • . • n 4 4- 4 . • • » » 4 • 4 rn2 69 262 239 263 9i 75 97 6.\. 

" . • . . " " ,. " • . . 2 3 20 38 38 184 212 288 •165 f 21 47 8 • » » . • )) . » . • • • 9 8 36 53 (if 303 364 451 248 156 i2 H 

• " • " :? 2 1) • ' 2 » " t 3 8 42 75 135 219 191 145 (i4 69 3!1 " • ,. . u l5 6 • • 8 • • l.i l5 38 H2 200 368 4îi 4.\.6 301 92 69 29 

• -Jl 1) • i " • • • • . • • • H n B 09 f 19 52 !JO Hl -178 70 • • • • • . 1) • Il • " • • • 48 13 H 72 {52 65 H8 H,8 :HO 72 

• 1) • Il .. .. " " " . " . » . l 38 1!) 115 {64, 185 05 69 09 '21 " • • • • • • • . • • • • • 4 66 49 132 187 231 159 86 78 3ti 

. Il . • " . . " 1) • Il • 2 6 13 24 37 si. 98 'lG ·11¼ l35 H2 50 . » • • • l) • • . • )) • 2 6 H 23 40 8.\. 103 78 H5 H8 153 5.\. 

. " • . l f • ' • l . " • • 2 62 15 !06 l Gf '190 129 32 41 ro • • • " 4 4 • " • 4- • • • • 3 54 88 119 176 l 63 436 3.\. 17 fO 

. • " . . f j l . .. . . 4 3 11. 30 86 06 305 239 155 5 15 13 . • • " » 3 5 3 2 • 2 • f 5 • 46 H3 2i2 395 3H 205 7 22 8 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
. . f 3 7 13 9 0 7 {3 9 9 16 33 130 432 500 4,905 2,733 2,762 l,95~ 1,618 f ,471 794 . • 3 2i- 54 90 72 69 24- 17 lO 9 4{ 76 319 989 l ,•109 .3,8{2 5,006 6,{30 1,250 2,325 2,l 11 4,103 

7 
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XI. - Tableau tlr» ûsites d'écQ/1s !Jllrdieunes, {ailes par les inspecteurs 

~O.\IBIU:: NOllBRE NOM 
,l.s de des icoles gardiennes 

RESSORTS ÉCOU.S G.,RUIUSU duws l') ,u mltuirot 
,-uau.hc• , .. u 'a pas visitées n'a visitées qu'une 

.1. L.J,:lStt:t:.Tl,t:J tcous cuo1u:u:s foi,; 
D'L'iSPECTIO-!t PRl~CIP.\LE. 

. 1 <D 1 <D 1 <D .-n tel CO 
tD 1 0 l tD CD I eo I tD 

18~~. ! ll'b3. 188+ 188:!. f883. 1 188\, 188~. 1883. 1881. tsst. rssa. 1ssL 

Anvers ••••••••••• ~il :!i ':!5 66 80 S+ . • 2 ' 3 ◄

Maliues •...••.••• H H t3 i6 '!7 '!3 . • . . • 4 

Bruxelles .•••••..•. 67 71 7l t75 tSi t97 :! '! 7 9 31 ,, 
Louvain •••.•.•.•• 33 37 li 53 5i 6t • • . 2 ♦ n 

Bruges. . ••••.. • • , 3~ H il 31 5i 56 . 1 ' i 4 42 

Courtrai •••...•..• :!6 ~8 31 Ji .f.O '3 i . . 3 J 8 

Alost .•••..•••.•. :3 '!l3 3'! !8 37 il 1 • '! t 2 6 

Gand ••••••••••• , n +9 i9 86 407 409 . . • • ♦ 3 

C:barleroi .••.••.••• 430 136 HO fM 464- ms • • ' f li '!9 

Moos .......... • 9i 98 !06 HS 423 13: '! 2 ' 48 H 67 

îouroai ••••.•.... 69 -;1 ';"6 îi 77 gj ï '! 2 ~, 4 34 

Huy .••.••...•.• ~~ 3t 35 ii i9 50 4 3 3 2 18 <>- . 
Liége •.•••••••.• ,5 +6 50 !06 419 1 "~ l • • 8 H 48 -· 
Hasselt .•••..••... 9 9 fO 42 13 H 1 . • j • » 

Arlon •••••.•...• ~3 :?J !J 25 25 '!5 . . • •• • 9 

llarcbe ..•........ lï ,: t; 'Î lî tî . • • { • 5 

Dinant •••..••.••• 4-• .~ H 15 n 45 3 • H ., 
" 8 {9 

Namur •••.•...... llt.i 5!'1 59 63 65 65 . • • fO H 31 

-- --- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
Le Royaume. - To1,cx •.. iî9 311· 866 , ,.81 l,2Si l,3i0 l9 8 j!I 102 H~ 319 

_, 

(1i 011 doit entendre par tlas-,r : une réunl-,n J"étc:,·cs pl~cés, dans une salle s,'1ia,ù, sous la direction ,run membre du personnel 
en!clgnonl. 
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cantonau», pendant les années 1882 et ·1885 et les neuf premiers mois de fan11ée f884. 

BIIE NOMBRE 
que l'inspecteur de classes ( 'l des fcoles gardiennes que l'inspecteur 

a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitéesqu·uue a vi~ilée:; tleux a visitées plus de 
deux lois fois rois deux fois 

•n 1 •n 1 ,n en tn I en en 1 ,n I en on I tn I en •n,,n,,n '° l tD I ,n t88'i!. 1883. 4884. 1882. 1s8:L issi. 18~!. 1883. 188~. 18~2.
1
1s8J. 18lU. l:>8t. 1$83. 1881 188i. 11183. 1881. 

5 9 18 H H: 4 5 • 3 n n 38 29 -i7 33 48 .f6 8 

4 + 3 H 10 9 • • • • • .f .f 1 6 25 iO .(6 

45 31 t5 H 7 f tl Il f5 i2 78 Hl .f29 86 66 .f9 45 2 

21 28 2~ fO 5 2- • • l 3 l 26 'l5 n 33 25 9 i 

20 20 10 u -19 fts Il> f 4 4 f 'U 2t 2! 10 25 30 18 

3 6 9 18 20 u 2 • • 3 3 8 6 6 u 'l3 31 îl 

4 3 9 20 23 rn f • 'l 1 3 li .( 3 f3 23 34 21 

2 H 22 40 33 u 2 7 • 0 f~ 65 .f9 H !O i8 36 'U 

401 406 !lt 28 25 11> • • 4 t 5 30 108 130 .(01 i6 29 30 - 
7+ 82 35 ,. ,. • 2 • 6 2-1 f6 82 93 ms ♦3 • • • 

28 511 32 40 10 8 8 3 3 2i 4 3G 29 60 35 40 w 8 

2' 26 ·12 Il IS 2 • l 3 5 ' !6 311 34 f6 i fO 5 

43 13 ◄a 23 20 f7 f • 2 Hl 37 91 U5 61 23 ,. 21 If 

3 2 l'.I 3 7 IS f • • 3 • li "' a 7 4 ~o ~ 
I 

9 ~7 H 40 6 3 • • • 5 • 9 •o f9 13 t0 6 3 

4 a 10 42 H 2 • • • l • 5 ,i 3 ~o ~~ ., 2 

28 2i 22 4 + 2 3 • f 9 16 21 28 n 22 IS 4 f 

4-f 38 26 5 7 2 • • D H 16 36 u ,ii 2i 6 7 2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
423 4-78 378 231S 227 00 30 2t -i3 rn1 222 61î 635 î-i2 199 3-i!I 299 181 
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XII. - Tableau des visite« d'écoles d'adultes, faites par les inspecteurs 
, 

NOMBllE NOMBRE NOM 
.do de des écoles d'adllffts 

RESSORTS ÉCOLES D'ADULTES tlasu1 (a) q■e conlmienl 
soumisrs lu n·a pas visitées n'a visitées qu'une 

il L'Uf.SPECTIOt( F.COLES D'AOl)LTES Cois D'INSPECTION PRINCIPALE. 

•n I en I en •n 1 •n 1 <n ,n I en I tn HleD1~~ 1882. ·1883. 1884. 1882. 1883. 188+. ·1882. 4883. 4884. 4882. 4883. 4881. 

Anvers. • . , • • • • • • • M 96 97 486 492 t95 ,H 39 65 i8 40 31 

Malines •.•.•••••• 54 65 65 94 H2 ï9 27 37 3.f 17 -13 17 

Bruxelles. • • • . • . • . . 46, 468 4î4 489 496 -182 66 75 96 63 74 il 

Louvain •.•••• , •.. H3 428 439 na 195 209 3i 51 67 49 61 66 

Bruges ...•....••. 92 91- 95 H8 HS i50 u 25 57 ISt ISO 36 

Courtrai • . . • • . • . .. 63 69 iO H2 HO H5 'l'l 26 38 20 30 ti 

AlosL ...•.•.•... 79 84 79 U8 H-4 438 34 25 48 49 34 $ 

Gand ..•....•... 88 91 9-1- 220 234 224 38 38 51 u n i6 

Charleroi. • . . . • • . .. 210 2-12 201- 301 303 297 82 65 406 H9 H? 97 

Mons ...•....... 467 
(b) (b) 

H'l 408 467 468 257 21,r; 262 53 5S rno 68 

Tournai ......•... 87 88 85 427 f27 H4 ~o 24 39 38 t>! H 

Huy .. , .. , ....••. HIS H!I 41SI 205 210 2-J4 52 74 f08 83 69 u 

Liége • . . . . . . . . . . 256 262 263 388 39!S 396 150 460 49_0 78 70 53 

Hasselt . . . . . . . . . . 123 Hi f3'2 H3 fH l-i9 il 9ï H8 t!S t5 ~3 

Arlon •.......... 15'2 Hi7 ~69 46-1- 183 f~6 f09 432 Uï 36 30 J! 

.\lürclrn. . . . . . . • . . . 220 236 236 22,\ 242 2H HO f6i 497 66 57 35 

Dinant. . . . . . . . . .• 237 240 2~0 2H 251 252 liH liî .ns 8f 87 6! 

Namur .•.. .. . .. 262 263 269 313 343 319 Hl 189 217 76 57 52 

·-- -- -- -- - -- ·-- -- -- --- -- -- 
Le Hoyaume : Toraox .. 2,603 2,~06 '2,720 3,926 -1-,065 I,033 1,31!;1 1,U9 l ,8i6 99• 1,0?0 798 

(1i) On c!oil entendre pur cla~;e: une réunion d'élèves placés, duus une ~nlle sé11aréc, sous ln direcuon d'un membre du personnel 
ensergnaut, 

(6i Q11el~11es cl•sse~ sont tenues pu deux lnslilulcurs qui s'r parlngcnt les leçons, 
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cantonaux, pendant les années !882 et i883 et les neuf premiers mois de l'année !884. 

BRE NOMBIII~ 
que l'inspecteur de classes (b) des écoles d'adultes que l'inspecteur 

a îisilées deux fois a visitées plus do n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées doux a visitées plus dt! 
deux fois fois fois fois 

1 1 en I en i •n •n 1 •n l •n en I en I tn en 1 •n l en en I en 1 ,n en en en 
488'2. t883. 488\. -i 881!. t 883. -t 88t- t881!. 1883. -1884. 1882. 1883. ·188-~, 188î.11883. -1884. rsss. lrnsa. 1ss4. 

?-1 ,fi) ., 1 1 • 95 93 tM i,I. 94 43 n 5 2 • » . 
6 12 1 1 3 '2 41 56 4,1. 38 46 27 rn 4 4 2 6 4, 

3t ll 1:1 3 t ,j -169 -164 M-t 251 '284 '229 73 45 9 6 3 3 

Y:S H 6 i • • 49 68 90 7~ 93 ms 4-IS 30 H 5 4- • 

17 lî 2 . 2 • '29 33 88 !JI 88 58 28 22 ,. ' 5 • 

-16 9 J ~ 4, 2 32 37 62 36 54 4,7 34 23 3 10 6 3 

~o 22 6 6 3 . .\9 37 69 1!8 47 115 .\i 49 H 20 H • 
H 27 15 25 H ei 72 83 90 !J6 102 HO 35 34 48 -t7 Hi 6 

!l 5 -t . • ,, ~27 7B -127 -160 !1 l Hi8 H. -17 2 • » . 
'2 1 • . . . 'i6 70 w 09 -182 HS 2 /; • » » • 

7 2 2 2 . " 60 3(1 i8 50 9-t 'i2 -t i 6 -~ 6 • " 

ro 5 ., • 1 Il 6.\ 98 H4 123 rn2 6'i 48 40 3 . • • 

H j3 13 H !) 7 f79 202 253 06 125 120 63 68 23 ·10 • • 

5 5 1 t " . 75 10!) 430 62 2!) i7 6 6 2 )) • . 
7 5 • u ) . H4 U-3 H6 30 35 40 H IS » • • • 

~3 -10 ~ l 2 . H3 t70 200 67 60 38 -13 rn 4 -t 2 » 

4 6 • • . Il Hl3 ~M rn7 84 91 65 7 6 . • • • 

n 17 • • • Il 202 218 251 95 71 68 16 24 • • " " 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
232 218 62 ti'2 39 14 1,719 1,840 2,46~ 1 .csa 1,805 i ,450 H7 368 103 77 52 46 
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Xlll. - lnâemnité« casuelles aux inspecteurs principaux et cantonaux 
pour la visite de classes gardiennes et d'adultes. 

~IONSIEtm 1.'lt'lSPECTEUR, 

On m'a posé la question de savoir de quelle manière i\lllf. les inspecteurs doivent compter 
leurs visites, hors du lieu de la résidence, quand ces visites ont pour objet des classes 
gardiennes ou d'adultes qui ont été déclarées adjointes à des écoles primaires. 

Cette question doit être résolue en fait, d'après les circonstances particulières dans lesquelles 
ces écoles sont établies. 

S'il s'agit d'une école gardienne installée dans une dépendance ou dans les locaux mêmes d'une 
école primaire, ne comprenant qu'une seule classe, il y o. lieu de considérer ces deux institutions 
réunies comme une école â deux classes, cl de compter les visites, par classe, à 15 francs pour les 
inspecteurs principaux et â fr. 2-!:50 pour les inspecteurs cantonaux. 

S'agit-il, au contraire, d'une école gardienne établit! dons un local indépendant et distinct de 
l'école primaire, c'est-à-dire d'une école ne faisant pas partie d'un même groupe de bâtiments 
scolaires, il y a lieu de compter respectivement fr. 7-1W et 5-7!S par classe. 

En ce qui concerne les visites des écoles d'adultes, comme les cours s'y donnent le soir, il 
convient de maintenir Je tarif pour les visites hors du lieu de la résidence, respectivement 
à fr. 7-=50 et fr. 5-7?5, pour autant que ces institutions n'aient qu'une seule classe. 

Veuillez, Monsieur I'Inspccteur, communiquer cette décision à M~I. les inspecteurs cantonaux 
de votre ressort, et veiller à ce qu'ils s'y conforment strictement. 

Le Ministre de l'Insîructiot: publique, 
P. V Al'iHmlBtECK. 

XIV. - Frais de route et de séjour des inspecteurs de l'enseignement 
primaire, en leur qualité de présidents des jurys chargés de procéder aux 
examens d' aspirant-inetituteur et d'aspirante-institutrice. 

SI Juillet 1881. 

LÉOPOLD Il, Roi Dl!S BELGES, 

A tous présents el à venir, salut. 
Vu l'arrêté royal du 27 octobre 1878, réglant le taux des frais de route et de séjour des 

fonctionnaires, employés cl gens de service ressortissant au Département de l'instruction 
publique; 

Vu l'article 50 du règlement général des établissements normaux primaires de l'État qui 
détermine la composition des jurys chargés de procéder à l'examen d'aspirant-instituteur el 
d'aspirante-institutrice ; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le taux des indemnités à allouer aux inspecteurs de 
l'enseignement, appelés à présider les jurys dont il est question au paragraphe précèdent ; 

Sur la proposition de Nolre ftlinistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrèté el arrètons : 

ART. i or. Les inspecteurs de l'enseignement primaire appelés à présider les jurys d'examen 
d'aspirant-instituteur et d'aspirante-institutrice dans des établissements situés hors du lieu de 
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leur résidence sont, sous le rappor& des indemnités de frais de route et de séjour, rangés dans 
ln quatrième classe de l'arrêté royal susrisê du 27 octobre f818. 
leurs indemnités seront conséquemment réglées comme suit : 
2 francs par lieue de cinq kilomètres sur les routes ordinaires et les voies navigables ; 
-t franc par lieue de cinq kilomètres sur les chemins de fer; 

12 francs pour choque nuit de sfjour. 
AnT. 2. L'indemnité à allouer, à titre de vacation, aux inspecteurs chargés de présider les 

jurys indiqués ci-dessus, dans un établissement situé au siège de leur résidence. est ûxée 
è i2 francs par jour de session. 

AnT. 5. Notre l\linislrc de !'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 5t juillet t882. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .6/itlistre de r lnstructio,i publique, 
P. VANIIUHÉECK. 

XV. - État ·1wminatif des dames déléyuées pour inspecter les écoles 
primaires de filles, les salles d'asile, ainsi que les écoles mixtes, particu 
lièrement sous le rapport de l'éducation et de l'enseignement des ouvrages 
manuels. 

Situai ion au 50 septembre t 884. 

IIOMS ET PRtllOIIS. RtSIDENCE. 
DATE 

de b 

DÉLÊGATJON. 

DÉSIGNATION 

ssssoars 0·1~Sl'ECTIO:ot. 

fOftCTIONS EXERCÉES 
par les 

inspectrices délëguées 
en dehors 

Je l'inspection. 

j Kemma-\'ao Beers, Ida ('l• 1 Anvers •• _ • 1 n DO\"embrernS3. 1 Canton scolaire d'Eecke- 1 • 
ren, .fer et 2• cercles 
de conférences d'An- 
vers-Nord, 

Van Slype-Gillens, Augo- Berchem .•• - - Canton scolaire de Lierre, 1 Iusütutrice en chef, â 
lique. 3• et l• cercles de con- Berchem. 

~ i Veuve Geeraerts , 
ïércnces d'Anvers-Sud. .,, 

née HeyJ.t-op-dco • Canton scolaire d'Héren- Institutrice en cher à :,. - - C: Dcnuez, Adrle. Berg. thals • I'érote communale de ..,: 
llcyst-op-den-Berg. 

Bastiacnsen, ?Ilario ••• 1 Malines ••• - - Caulon scolaire de Ma- Directrice de l'école corn- 
lioes. rnunate de filles, rue 

des r aches, à Malines, 
\'a ode Pulle, Yîrginie ]']. 1 lloogstraeteu . 1 'l5 novembre 1883, 1 Con Ion scolaire de Turn- Inslilulrice en cbef à 

bout. l'école communale 
d' lloogstraeten, 

( Lacut-Paquet, AnsB ('). Saint-Gilles •• 40 avril ~883. Canions scolaires de Bru- Régente à la sect ion nor- 

~ Néant ('} ••••..• 

xclles-Nord et de Bru- male de Bruxelles (rue ~ xelles-Sud. des Visitandines). 
r;; - - - Cantons scolaires de SL- " ,::; 

"' I J osse-teo-Noede et de ~ \'il\'Orde. 
1 

Ycrvoort-Delbez, Julie • IJal • , ••• 31 mai 4882. Cantons scolaires dl.l Hal 1 ' • i et de Molenbcek-Saiot- 
Jean 11). 

(') 1 n dnmc llargrns-\'nnde11bosch, Joséj.hinc, ri ln demoiselle Yon Diesen, flo!nlie, Jnspcetrlces déléguées respectivement pour les 
cnntons scolaires d'Ecckcren et de Turnhout, 0111 re11oncé ù leur, fo11c1ions . 

(•) l.Tnspcctr+ce dêlr1,ufo (la demoiselle Eyrond, Jcnnne) des canions scolaires ,le Bruxcl'es n renoncé it ses fonc1io11s. 
(l) Ln darne Hnclcns-Stappacrts, l.onisa, décédée ie 4 juin tss,, n'a pas curare rlé remplacée comme inspectrice déléguée des canions 

. scolaires rie Sniut-Jossc-ten-Noodc et Je Yllvorde. 
( 4) l'or déclsion ministérielle du 26 mai 1SS-2, les canions scolaires de liai ri de Molcnbcck-Sninl-Jcnn formcnl une nouvelle clrconscelp« 

tlon ,le conférences d'Iustitutrlccs. 
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NOMS ET PRtNOIIIS. RESIDEIICE. 

DATE 

del• 

!>ÉLÉGATIOIJ. 

DÉSJGNATJO~ 

BISSO•TS 111:"Sl'ltCTIOll. 

FOIICT:OIIS UERCtES 
pcll" '" 

im~clricu clt'lrgui!r-, 
en dthot$ 

de l"fospecaion. 

1 Yan D;~st, Aono, , , ,. Louvain ••• 8 juillet ,1880. Centons scolaires d'Aer- 
..;~ rchot et de Louvain. C: • 
t :~ Jaminé, Sophie. • • • • Tirlemont - - Cantons sectaires de Tir- 
eü; lemcnt d de Jodoig111s. ~~ 

Villers-Jespers, Athalie. füvelles . . - - Canions scolaires de ~i- 
veues et de Wavre. 

..sl Engels, Lucie • . . Bruges. 5 décerobre-f88L Cantons seotaires de ~ Bruges et de Thiett 0 
C) Albertz, Marie. N" t ~ 8 mai .• sn. Canions scolaires de Dix- "" icupor . 25 juin -1880. <> 

1 
mudc cl d'Ostende. 0 

Courtrai . . • , 25 juin 
0 

f Stinissen-Vanden Weghe, ~880. Canloosscolain-sdeCour- 
'v Louise. Irai et de Menin. c:: 
"' Justice-Shaw, Philomène Ypres . ~ S mai ,s;,, 1 C. on 1 . d R ~ • I 25 juin -IS ,0 n ns sco aires e ou- 

l -10 juillet 
:s • lers el d'Ypres. 

Desprez, Colette • . • • Gand. .tSSO. Canton scolaire de Gand. 

Terryo, Sophie (1) , • • 

Verhaegbe-Waterschoot, 
Sylvie. 

Dayol-Do Sadeleer, Cé 
leste. 

Yerraert, li osa lie. 

Descamps-Huart, Éléo 
nore. 

HubleL, J!arie-Josêpho • 

Dubois, Odile •••.• 

Carelle, Palmyre •••• 

Ileckers-Lepreux, .Adol 
pbine. 

Govaerts-Petlt, Thérèse. 

Latteur, Mathilde ••• 

Gand ••.• 

Alost •.•• 

Termonde • Cantons scolaires de Lo 
keren, de Saint-Nicolas 
el do Termonde. 

. ) 8 avril_ . rn18. l Canions scolaires d'Au- 
Henaix , • • - , 40etl0Jutll. t8S0. ) denarde et de Gram- 

1 1 mont. 
. \ 45 février •8n. ( Canton scolaire de eu. Froidchapelle, l 26 juin f880. may. 

1 1 
• . 1 30 juillel •861. 1 Caulonsscolaires~eCbar- 
Nahnncs • • • ! 26 juin -1&!0, } Jcroi et de Thuln, 

Gosselies ..• 

Moos • 

48 janrler "88?. 

rn juillet ➔ 880. 

26 juin 

27 mars Péruwelz, • • ) 30 juin 

Pont-à-Celles. 1 30 juin 

•1:1so. 1 Canions scolaires de Gos 
selles et de Fontaine 
l'Evtlqnc. 

1 2-i octobre ;Sïo. ( CanlonsscolairesdcMous 
f 30 Juin 4880. \ et de Pâturages, plus 

· la pante du canton 
judiciaircdeleus, com 
prise dans le canton 
scolaire d'Ath. 

•875. ~ Cantons scolaires d'Ath 
f880. j e~ de Chièvres com- 

pris dans le canton 
scolaire d'Ath, plus le 
canton judiciaire de 
Lessines faisant partie, 
du canton scolaire de 
Soignies. 

CanlonscolaircdcSeneffc 
cl les cnntous judiciai 
res de Soignies el d'En 
gbien, compris dans le 
canton scolaire de Soi- 
guies. 

Canton scolaire de Tour- 1 2ï mars Havinnes. , • l + juillet 
1 

4880. 

~8î5. 
~880, 

Cantons scolairrs d'Ee 
eloc, de Ledeberg el 
de Trouehiennes, 

Conlonssco!aires d'Alost 
et de Sottegem. 

nai. 

Dlreetnce de l'école com 
munale n°!,à Louvain. 

Direclriœ des écoles gar 
diennes de Tirlcmcnt.. 

• 

Directrice de l'école com 
munale n• '2, à Bruges, 

Direct rice de î'orpheli mil, 
à Nieuport. ,. 

• 

Directrice de l'école pri 
maire supérieure de 
demoiselles, à Gand. 

Directrice d'école com 
munale, à Gànd. 

Directrice dei< écoles pri 
maire de filks et gar 
dienne communales 
d' .\losL (centre). 

Régente â l'école moyen 
ne.libre de demoiselles, 
â Termonde. 

Directrice de l'école pri 
maire supérieure de 
neuaix. 

Institutrice en chef à 
l'école communale de 
Froidchapelle. 

1 nslitutricc en cher à 
l'école communale de 
Haies (Naliunes). 

lnslilulrico .-a chef â 
récole communale do 
filles, à Gosseli~. 

Directrice de l'école pri 
marre communale de 
filles, rue des Arque 
busiers, â ~oos. 

(nslitulrice à l'école pri 
maire communale de 
Péruwelz (ceolre). 

Institutrice communàle, 
à Havinnes. 

-{1) Ln dame Yan 81.-lelcn•Loonca, Emma, tnspeetrtce délég111:c, o. renoncé lt •~ funrlions. 



( 55 ) [ N• 197.] 

1101S ET PRtNOIS. RtSIDENCE. 
DATE 

dt la 

r>lflr.tG&TJOl!f. 

D!':..SIGNATION 

dfl 

Rf.SSOl\1S 0•1!'CSPl!CflO!". 

f0IICTIOIS HEIICtH 
)>Qr les 

h11pectricea dt!llgllfn 
en dehors 

de lïnsptct.1011. 

-;; -;;- 1 V• Pollet, néo Gilmet, ~ '; l Léonie. 
;§ "l.. Dehaspe-Pettllon, llolèno 

, Sad1.ot, Élise. 
1 
1 

Ilardy-De Bast, Clémence 

Jnrnar-Geuonceaux, Thé 
rèse. 

Delbarl-Dourgy, Anno 

•o ~ Gilkona, Léonie 

l l Muschart. Léonie. 

1 
Monlliberl-François, Ma· 
rie-Thérèse, 

"" V• Claisse. née Schauer, 
~ Mario-Céline. 
0 ] 

1 

Ern.oux, Hortense . • • 

Du i\ioui, Pauline •• 

Pihet-Jacquier , Aline. 

Bertraud, Éléouoro. 

.: ::, 
8 
"' z 

\ Michel, Mario ••• • , 

Pottes ••• 

l'oruwcl;r,. 

Seraing 

Vfsé. • 

l.iége 

Liége •.. , 

Hasselt. 

Tongres • 

Hotton. 

Wellin. 

Dinant. 

Petitlean-Ilermant, Au- 1 Sinsin • 
gustine. 

Lalour-Debrun, Thérèse, 1 Salot-Sorvais. 

j 't avril 
-i juillet 

27 mars 
-i juillet 

4869. 
f8!i0. 
•871;. 
f88f). 

6 septcmbre t ll80. 

·n juillet f875. 
r, septembre f 880. 
'2 octobre f 880. 

Namur, .• 

'l• juin 1880. 

'!3 jaovicr 4877. 
H juin ~880. 

i I•• février ~856. ' Canions scolaires d'Arlon Arlon • • · · 1 '23 juin ~880. et do Virton. 
1 n moi '87 •. 

1
.,,o, •••• "', ••••• , •• ,.n. Neufchâteau 1 23 juin 

1880. Ion et de Ne11fctu'Jtl'au. 
Bastogne .. , l <t3juin ~880 Cantons scolaires do ~as- 

• togne et de Houffalize. 

10 février f81H, 

J avril 
'il aoüt 

187~. 
l880. 

1 ! Cnntonscolairede Frasnes 
· Iez-Bulssenal, 

C:111tonss,:ol:iiresdo Bous 
!<11 et do l.euzo. 

Cantons scoisrres dll CM• 
mir, rle l.iûgoeldo\·or 
viers. 

Contons scolaires Il' Auhcl 
et de Fléron, 

Cantons scolaires de Fex 
ho-Slins et de llolloitno 
aux- PIerres , plus lu 
cercle do conférences 
d'instttut rices do Wa 
remme, ainsi que les 
commum-s rlu cercle de 
Lauden.situéesà droite 
du ehemiu rie for ,Je 
Liège à Tirlemou! ('). 

Cantons scolaires du lluy 
cl do Seraing, 11111s lo 
cercle du conférences 
d'iustitutrices do Han 
nut, oinsi que los com 
munes du cercle de 
Landen, situées à gau 
che do la ligne du che 
min de for do Liége à 
Tirlemont('). 

Cantons scolaires ù,1 llee 
ringcn, ùoH.1sselt eL de 
l\laostiyck. 

Canto» scotalre do Too 
gres, 

'2 mai l88f. 

i5 novemhroi880. 

Canton scolaire cJo ~for 
cbe. 

Canton scolaire do Saiut 
Hubert (1). 

Cercles do conférences 
d'institutrices de Di 
nant. 

Cercles do conférences 
dïnstilutrices do Beau 
raing, do Co11vf11, de 
Gedinne, de Philippe 
ville el do Rochefort. 

Conlon scolaire do Gem 
bloux. 

Cantons scolaires de Ci 
ocy, do Morialmé et do 
Namur. 

Institutrlce communale, 
a roues . 

lnslilulrico communale, 
à l'éruwelz. 

• 

• 

lnslilutrico en cher Il 
l'école eommunale de 
filles, a llaseelt. 

1 nslitutricc en chef Il 
l'ocole communale 
pnyante, pour ftlles, Il 
Tongres • 

• 

1 nstltutrlce eu cher à 
l'école communale de 
fllles, à Daslogne. 

Direclrice de l'école 
moyenne communale 
do filles, à Dînant • 

• 

lnslitutrico en chef à 
l'école commuoalo de 
filles, à Sainl-Servalo. 

• 

(
1
/ Par déclslnn mlnlsléricllc 1111 51 janvier 188,, les communes du ennton seolalre de Waremme ont ~lé, 90111 !• rnprort des conr~rencee, 

réunies, d'une pnrt, nux enntons scotnhes ,le Fexhe-Slins cl de llollognr.,1111~-Plcrrcs cl, d'autre part, nux canions ,colnlrc~ de Huy el de 
Seraing. - Ln demoiselle I'ergay, \'olérinnc-llél~nc, Inspectrice déléguée du canton surrrlmé do Waremme, a renonc6 à us foncUon1. 

(•) Nouvcnu ressort créé par dérision mlnhtériclle du !3 janvier 1882. 

9 
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XVI. - Tableau des visites d'écoles primaires de filles et d'écoles 

L 

B 

C 

A 

G 

C 

~I 

T, 

H 

L 

H 

A 

D 

N 

NOMDI\E NOMDfiE 
du ëeetes ét3blies: dans ln rcs~orls d'Inspecrtcn de classes (') quo contenaient soumis à l:1 suneillnntc des inspee rrtecs , 

RESSORTS 
Écoles primaires Écoles primaires les écoles primaires les écoles primaires 

de filles. mixtes. - do filles. mixtes. 
D'l~SPECTI0N PRINCIPALE. 

en 1 •n I en en I en I en en I en I en en I en I en 
188\!. 1883. 1884. 188:?. , 1883. 188~. 1882. 1883. 188L 4 882. l 883. 188-L 

1 
rs .••.••.•••• 38 3!) 36 30 3l 31 162 450 Of 34 34- 40 

1es •••••••••• 4\! 43 43 82 82 82 101 95 ron 99 rn'2 101 

elles •••••••••• 57 67 67 118 -I09 HO 392 412 439 483 l'i.\ 470 

iin •.•...•.•• 422 Ha H6 rn1 435 136 220 rn1 497 l69 H8 U7 

s ..•..•...... 51 52 54 90 90 94- 112 HO 98 Hl ·129 l26 

rai •.•....... 3ü 40 40 57 48 47 65 69 70 70 60 62 

. . . . . . . . . . . 46 48 48 ms 157 l57 84 89 89 227 207 207 

. . . . . . . . . . . 66 67 66 75 79 79 208 272 272 85 96 96 

srol •••••••••• l56 461 160 25 37 38 266 276 250 -25 37 40 

. . . . . . . . . . . 152 153 l51 40 41 41 259 26,i 265 42 43 4-l 

~i . . . . . . . . . . H-i- 414, H6 28 28 28 482 181 -185 28 28 28 

........... uo H3 H6 88 88 89 227 236 236 88 88 89 

........... H3 H3 H4 87 89 92 304 302 327 87 89 92 

Il. . . . • . . . . . . 31 30 34 li2 H2 82 49 54 45 189 H2 82 

........... 67 69 69 n 18 21 95 96 96 17 18 21 

10, •••• , • , ••• 35 36 36 66 6i 66 43 43 ,3 66 67 66 

1t. • , , , . , • • • • 74 72 72 22 27 30 81 84 81 22 27 30 

Ir .• • •• • • • • , , H2 433 H.\. 48 32 42 473 474 07 18 32 42 

-- - -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
Royaume - ToTAUx . • i,469 -1,495 4,497 4,330 1,270 1,265 3,023 3,-I04 3,141 1,590 1,491 1,483 

(') On doit entendre par cloue : une réunion d'élè~cs pincés, tians une salle séparée, sous la dircclion d'un membre du personnel 
enseignant, 
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primaires mixtes, faites par les inspectrices déléguées, pendant les années !882 et !883 et les neuf premiers mois de l'année !884. 

NO!IIDHE 
1 

NO~IOHE NOMBRE NmlllRE 
des écoles primaires de filles que l'inspectrice des écoles primaires mixtes que l'inspectrice de classes des écoles primaires de filles que l'inspectrice de classes des écoles primaires mixtes quo l'inspectrice 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 

1 
n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées 

1 

n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de Obseroations, 
fois deux fois fois deux fois fois deux fois fois deux fois 

Cil 1 •n I en en I en I en en I en I en en I en I en I en I en I en en I en I en m I en I en en I en en t en I en I en I en I en I en en I en I en en I en I en ro I ffi I m I n I m I ro .,, 1 en I en en 1 .,, 1 en 
18112. I 1883. l8:,4. 18M2. , HHl:l. f 884, 1882. 1883 l8~4. 188:.l. 1883. t88,I.. f88:.l. 1883. 188L 1882. l883. 1884. ·1882. 188 l. l884. l882. l8R3. l884. 1882 1883. l8.li. f882. 1883. 188\, l8h2, lb83. · l88+. l882. l 883. 1884,. 188~. rssa. rns4. rns:.i. l883. ms~. l882. 1883. ,tS8~ . IR82. 1883. 188.\,. 

l 6 2 20 29 32 4,1, 4 2 3 » . 3 9 • l5 f9 3l l l 3 . l . • 1 25 40 90 f lî f31 43 8 • 28 . • 4, 9 . H 22 ¼0 15 3 • f • • 

l3 9 fG 28 Ji 25 » ~ 2 1 • • 48 38 48 30 ,H. 3,1. 4, . • • • • 23 u 4l 75 81 51 • • 5 3 • • 60 51 64 3i 51 37 5 • • • • • 

•la 4!I 28 39 46 38 3 1 1 . 1 . 81 48 71 31 60 39 )) 4 • • • • 232 123 2':!3 us 286 21l n 2 5 • ◄ • 128 77 431 55 96 39 )) f • . • . L'In-prcu'Ice de la 
pt cmière elrronscrip- 
liou a t'lé empèchéc, 

l2 3 28 Gli !07 81 39 4 7 5 ·1 . 33 l6 53 99 fl2 75 22 7 3 3 • • 42 u 48 9(j ·167 129 71 5 20 41 H . 36 l6 60 l08 1'25 81- 22 7 3 3 . . po111· cause de mala- 
die, de visiter ,1 •. s 
ëcoles. 

f2 f6 22 3ti 33 29 3 3 » • • • 21 29 47 64 58 45 5 3 2 » • )) 26 28 ~:! îl 7i 56 45 8 • • . . 39 43 61, 96 81 58 6 5 4 • • • 

3 3 7 13 35 33 9 2 » H )) • 26 10 H fO 38 36 ra • )) 3 • • 3 4 l6 25 58 5.1, l6 7 • 21 • - 32 13 l5 15 ~Î 47 20 » • 3 • • 

2 :; 25 25 36 21 46 7 2 3 • . 39 39 78 6i. 403 78 53 rn 4 2 • • 8 13 50 41 66 37 20 lO 2 . 6 • • 45 52 99 03 137 106 80 rn 2 4 . . 
Vi (j 2ti 3J 59 3S l5 2 2 4 • . 27 38 42 29 40 37 rn l • • • • 46 65 429 80 HJ9 l3:J 72 8 rn lO • • 29 48 53 20 47 43 27 l . . • . 
2+ 8 H !18 139 13() 25 n fO 9 2 6 8 3 H 41 34 2f 6 • 3 » • • .6(1 l5 l7 16t. 2¼6 214 32 12 13 lO 3 6 8 3 H l l 34 23 6 . 3 . • . 
2 . H H5 H5 138 1 5 8 ~ • • )) H lO rn 29 31 25 » • • • • • 2 • 16 251 256 246 6 8 3 • • • f2 ,JO n 30 33 27 • • . • . • 

2 l 2î 87 90 88 25 23 • )) • • 40 40 18 f5 17 fO 3 1 • • • • 5 1 49 136 U2 136 4l 38 • • • • 10 fO ·18 l:S f7 40 3 1 • • » • 
,1 1 26 .4i 135 H9 :J5 7 » 57 . • l • 39 50 88 50 24 • • ◄3 • • » 1 33 56 224 203 57 H • Hi • • • . 39 45 88 60 21 • . 22 • • 

H 8 f7 2!J 105 94 51 • 3 21 • . 45 28 37 30 61 55 li • • l • • 44 M 129 l58 248 192 82 • 6 20 • » 45 28 37 30 61 56 11 ., f • . • 

2+ 18 25 7 12 9 • . • • )) • Hl 99 G6 31 13 f6 )) • . • • • 33 l9 24 l6 31 24 • 4 • • • » l58 97 68 31 l3 '.i!i- • 2 . • • • 
. » • 61 69 69 6 » » • • • >I • • 16 l8 21 l • • • » 1) • » • 82 96 96 13 • 1) • • • • l6 18 21 1 • . • • . .. . 
" . f 5 4 24 44 28 9 f6 4 2 7 2 fi 16 Hl 39 26 46 16 l7 3 » • 4 7 4 30 16 34 9 '.20 5 3 7 '2 H l6 f6 39 26 46 1G 17 1 3 ., 
~, 3 f7 25 45 65 '21 24 • l » )) 6 • 6 8 40 23 8 1î 1 » • • 26 6 f7 32 50 6+ 22 28 » ~ • • 6 • 6 8 ,10 23 b l7 ~ . . Il 

9 3 67 53 423 77 63 7 • 7 • . 6 n 23 4 lo rn 8 • » • » • 9 8 75 69 158 402 83 8 • 42 » • 6 17 23 ,1. ~5 f!) 8 • . . • • Lï;isr,cclricc du 
1 canton de Gembloux n -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- <'lé ,-m~èché<', polll' -- -- -- - -- -- --- -- -- --- -- ----- -- -- --- --- -- .-- -- -- cnu-c , e maladl», de 

visiter le, écoles de 
lî3 109 350 817 1,21,G 1,100 3H 132 39 135 8 8 Üf6 396 585 555 777 65i 219 94 26 40 3 • 530 390 953 ·1,597 2,503 2,106 6-IO 1 f91 73 286 20 9 625 476 709 6551 !)Il 7I:S 25!) lOt 29 

51 f 3 
s011 ressort, . 

. . 1 1 1 

ro 
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X VII. - Tableau des visites d'écoles gardiennes, faites pa1· les inspectrices 

NOlllJllE :'-tOllBRE NO.Il 
du des ~coles gardiennes icor..ss GaRDIE:-<IIH de 

RESSORTS ttablin dt1u clwes {a) 'l" comlnlital 
fu i"ttsorh 11",o,pe:clion Je, n'a pas visitées n'a visitées qu'une -lb,..,.11, ••• 

ÉCOLES GAIIDIIN~ES (oi~ 
l)"J:'iSPECTIO~ PRl~CIPALE. DES l!'ISPICTRJCES 

•n I rn 1 ,n •n 1 <n 1 ,n ,n l rn 1 •n en 1 ,,. 1 ,n 
18112. 1883 1884. fl!Si IS83. 188L J88t. 1883. 1884. 488~- 1883. 188+. 

Anrers ••.••••••• • w îi ?5 66 80 S4 . 6 7 7 li 18 

Malinrs ••.•.•..•. tî H n î6 n î3 6 3 i 5 Il ~I 

(b) {cl 
Bruxelles .......•.. Gî ÏI H r;5 1:!4 49i i\ t6 33 îO 5! +I 

Louraio ••••.•••.• 33 Jî " 53 57 62 5 li rn 49 "~ :1 ~1 

.llrugt'!. . . . • . • . . .. 3~ ,, il 51 54 56 iî H ~5 24 ·l3 %6 

Conrlrai •.•••••.•• 26 î~ 31 3i 40 43 2 f 1 45 ~5 29 

Alost. . • ...•••.•• 23 2~ 3~ î8 37 H ·2 • 48 4B 21 0 

Gand •...•.•••.• u ,i9 i9 86 107 409 'H î9 il H5 19 \!5 

Charleroi. •.••••••• tJO 136 HO H16 464 ms 24 6 fi 405 f"H HO 

Moos .•.•.••••.• 9i 98 .06 U:l ms f-32 t f 9 87 90 97 

Tournai •.•.•.•..• 69 -:-1 îô 7-t 77 St 3 f 2";' 1111 6î _.9 

nuy .••••...••.• Jt Ji 35 4i 49 50 . î 4 7 30 Ji) 

Liège •••••••..•• il> 46 50 t06 t 19 Hi ô ~ 7 H u 4t 

Hasselt. • ••..••... 9 9 40 H u H ♦ 3 6 I> 6 3 

. .\rlon •...•.•.•.. f3 2J îJ i5 25 25 ~ .. • 18 sa 23 

Marche .•••..•.••• ti n l";' n 47 fi f • • i 3 13 

Dinant. • • • . •.•••. ->3 n H 45 4\ i5 33 30 n 9 i2 'li 

Namur. . . • .. . . • . . . 56 59 59 63 61> 65 !! 'l 30 if 67 29 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
I.e Royaume. - Tonux ••. 7i9 S!i 866 4,i81 4,!84 4,3i0 474 426 i37 443 616 610 

' 

!o) On duit cnrendre por elssse : un" r~nnlori d'élèves placé,, dans une salle séparée, sous 111 direetlen d"un membre du personnel 
,nsrii,;nanl. 

(b) L'iosptcltfce de ·ra premlëre clrconscripllon a été empèehëe, pour cause de maladie, de ~isilc,r des écoles, en 1882. 
(c) L'iœpeclrke déléguée de la 1roi&i~me clrconaerlpli011, décidée en 1884, n'a p•• fail de vbites dans le courant de celle année. 
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déléguées., pendant les années f882 el t883 el les neuf premiers mois de l'am1ée 1884. 

BRE .NOllBllE que l'inspectrice de classes (a) des lcoles gardiennes que l'lnspect,lce 

a visitées deux fois a visitées plu" de n'a pas ,isilées n'a 'l'isitéesqu'uni: a visitées de111 a visitées plus de 
deu~ fois rois fois deux fois 

eD I tn en ,n 1 ,n 1 ,o 
tD,,n,,n •n1•n1•n •D I CD I tn en I en I tD 4882- 4883. t8S.\.. t88?. 4883. tSM. 1&1!. 1883. ISSi. 18Si. 1883. 188.\. IIIS't. 18113. 188~. rsss. 1883. ~ 

H 1 • t • . . ~o ~ 10 51 ca liO 6 • ti • . 
. ,. • ' • ,. 19 5 'l 6 n ?I .. . • -1 • • 
3 4 • • • . t?ï a î9 -l3 131 118 5 9 • • • . 
Î • • 2 ,1. 1 5 î t3 30 3:1 3ï u ï ,. 5 5 ~ 

? 4 • . . • n 1.\ 21 tli 33 35 8 1 • • • . 
5 ? . •• . . t .f 2 tO 3J " 6 6 . Î > • 
5 J 4 1 ,. . 3 6 ?3 4ï ti -lî 6 • 4 'l • • 
5 1 • • • . 63 80 6!) n î6 .$0 6 4 • ~ • • 
~ 6 8 . • . ~ 9 -19 119 H9 43Î 2 ti n • • . . 
6 7 • • . • • ! 9 410 11-1- H3 7 9 . • • • 

41 8 • • • . •• 1 JO 58 li:S 5~ n 8 • • . . 
5 • • 20 ~ 1 . 5 •• 8 u .\6 13 . • 26 . 0 

H • i 41 • , H rn 37 -1-3 IOJ '86 31 . 
•• rn • . 

. . . . . t Î 3 Î 5 40 3 . . " • • • 
.\. • • . . n 1 • . ?O 25 25 ,1. • • • • • 
6 12 3 8 'l 1 1 . . i 3 13 li n 3 s 2 i 

• . • 1 • 1 35 3? 22 9 Il 23 . • • 4 • • 
27 n • • • • 40 3 3t 2t 6? 33 31 • • • • » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H3 lS H l9 8 5 3(0 2.\8 ~01 51i5 93' 91~ 201 75 2~ î5 7 3 
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XVUI. - Règlement concernant l'examen des livres scolaires et des moye11s 
matériels d'enseignement primaire. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BEwr.s, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 6 de la loi du i"' juillet 187!1, ainsi conçu: 
" Les livres destinés â l'enseignement dans les écoles primaires sont examinés par le Conseil 

de perfectionnement et approuvés par le Gouvrrnement. • 
Vu les articles 4 et ode l'arrêté royal du 1-l août -1879, ainsi conçus: 
• AnT. 4. Outre les attributions qui lui sont conférées par l'article 6 el par l'article 28 de la 

Ioi, le Conseil est chargé : 
" 1 ° D'examiner les livres proposés pour l'enseignement dans les écoles communales, les 

écoles d'adultes et les écoles gardiennes, ainsi que ceux qui soul destinés aux bibliothèques 
scolaires et aux distributions des prix ; 

11 2° De donner son avis sur Je programme des études, les méthodes cl les moyens matériels 
d'enseignement ; 

• 5° De délibérer sur tous les objets qui intéressent les progrès de l'instruction primaire el 
sur toutes les questions qui lui sont soumises par Notre l\Jinistrc de l'instruction publique. 

" AnT. 5. Notre l\linistre de l'lnstruction publique n seul le droit d'envoyer à l'examen du 
Conseil, des livres et des moyens matériels d'enseignement. 

" Chaque livre est, de la part du Conseil, l'objet de deux rapports écrits qui doivent être 
adressés n Notre Ministre de l'instruction publique, au moins un mois avant l'ouverture de la 
session ordinaire. L'un de ces rapports est nécessairement fait par un inspecteur principal. 
Lorsque les conclusions d1\S ùeux rapports sont différentes, l'ouvrage est rcn,·oyé, avant l'ouver 
lu re de la session, ù un troisième examinnlcur. ,. 

Voulant assurer ln ~011ne exécution de ces mesures ; 
Sur la proposition <le Noire Minisll'l\ de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté d arrêtons: 

RfGLEllENT CONCl•:llNA~T L'EXMIEi'< DES 1.1\'RES SCOL.-\IRES rr DES MOYEl'IS M.\Tf.RIELS 
D'F.i'iSEIGNF.UF.1iT PRUIAIRE. 

An1. 1er. Le Conseil cJ., p rfectiouucmcnt de l'instruction primaire examine: 
-1° Les livres proposés comme manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles 

primaires, les écoles d'adultes et les écoles gardiennes, soumises au régime de la loi du 
1 •r juillet 1 Sï!.l; 

2° Ceux qui sont proposés comme manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles 
normales; 

5" Ceux qui soul destinés aux hibllothèques scolaires cl aux distributions des prix; 
4.° Ceux qui sont destinés aux bibliothèques cantonales d'instituteurs et à celles des écoles 

normales; 
!J0 Les moyens mntérk-ls d'enseignement et Lous genres d'imprimés destinés aux écoles 

primaires publiques, 
Le catalogue des ouvrages admis cr.mJH"t'11<I cinq divisions correspondant aux groupes indiqués 

ci-dessus. 
AI\T. 2. Le Conseil 11'e>.11111i111· aucun ouvrage manuscrit ni aucune publication périodique. 
A nr. 5. Tuut auteur ou éditeur l.clg- qui désire sounn-ure un ouvrage à l'examen du Conseil, 

est tenu d'en udrcsscr, avec une demande signée par lui, six exemplaires au l\finislère de 
l'Instruction publique (Direclio11 gé11ér«le de l'rnsciyw:me11l 7Jrimuire). 
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L'un des exemplaires doit porter sur la couverture l'indication manuscrite suivante : .4 sou 
meltl·e cm Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire. 

Ln demande fait connaitre le prix de détail (prix fort) auquel l'ouvrage est vendu. 
Anr. 4. Les éditeurs ou auteurs étrangers ne peuvent envoyer nu 1\Iinistèrc des livres à 

soumettre à l'examen du Conseil qu'après autorisation spéciale accordée par le l\Iinistrc. 
Les membres du Conseil et le directeur général de l'enseignement primaire signalent chaque 

année, parmi les publications étrangères nouvelles, celles qui peuvent utilement être soumises 
à l'examen. 

Anr. ~. Les rapports des examinateurs, désignés conformément à l'article ~ de Notre arrêté 
du ,1 t août t 879, traitent, s'il y a lieu, les points suivants: 

A. L'ouvrage ne contient-il rien de contraire à lu morale ou â nos institutions nationales? 
Ne contient-il aucune attaque contre les croyances religieuses des familles dont les enfants sont 
confiés à l'enseignement public? 

B. Est-il conforme au programme officiel? 
C. Quelle en est la valeur au point de vue du fond et de la forme? 
D. La méthode suivie est-elle rationelle '! 
E. L'exécution matérielle répond-elle aux exigences de l'hygiène de la vue? 
F. Le prix de vente du livre est-il modéré et en rapport avec le prix de revient (principa 

lement pour les manuels destinés aux élèves cl pour les livres de distributions de prix)? 
Anr. 6. Les membres du Conseil sont invités à foire parvenir leurs rapports au :Ministre 

dans le délai fixé par la lettre d'envoi. Si, après une prolongation de délai de huit jours, le 
rapport n'est pas parvenu, l'ouvrage e:;t envoyé ù un outre examinateur. 

AnT. 7. La communication des rapports est interdite. 
Anr. 8. Chaque fois que la chose est possible, les moyens matériels d'enseignement sont 

examinés au cours de la session. Le Conseil compose à celle fin une ou plusieurs sections. 
Chaque section choisit un ou plusieurs rapporteurs qui présentent des conclusions écrites. 

Anr. 9. Le Conseil délibère sur les rapports relatifs à choque ouvrage, ù chaque moyen 
matériel d'enseignement el décide qu'il y o lieu ou qu'il n'y a pas lieu de le porter au catalogue 
ofliciel. 

AnT. 10. Immédiatement après la clôture de la session, les propositions du Conseil sont 
soumises à l'appréciation du Ministre. 

L'approbation définitive des livres, des appareils, ete., est donnée par Nous. 
Anr. 11. La liste des livres et objets d'enseignement approuvée par Nous, est publiée au 

Monitem· cl immédiatement communiquée aux gouverneurs de province, aux inspecteurs prin 
cipaux et cantonaux de l'enseignement primaire, aux directeurs et aux directrices des écoles 
normales primaires; cette liste est également déposée dons les bibliothèques cantonales 
d'instituteurs, cl les gouverneurs sont invités à la faire publier nu Mémorial administratif. 

ART. 12. Toul auteur ou éditeur qui entend faire usage de l'approbation donnée à un de ces 
ouvrages est tenu de reproduire exactement sur le titre du livre les termes mêmes de Notre 
approbation avec l'indication du catalogue dans lequel il a été inscrit. 

L'approbation sera mentionnée sur le livre nu moyen de l'une des formules ci-après 
indiquées: 

A. Ouvrage porté par arrêté royal du .•. au catalogue des manuels classiques pour l'enseigne 
ment dans les écoles primaires (ou dans les écoles d'adultes, ou dans les classes de transition, 
rattachées aux écoles gardiennes) ; 
B. Ouvrage porté par arrêté royal du ... au catalogue des manuels classiques pour l'enseigne 

ment dans les écoles normales primaires ; 
C. Ouvrage porté par arrêté royal du ... ou catalogue des livres pour distributions de prix et 

pour bibliothèques scolaires ; 
D. Ouvrage porté par arrêté royal du ..• nu catalogue des livres pour les bibliothèques 

cantonales d'instituteurs et pour celles des écoles normales, 
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L'approbation des moyens matériels d'enseignement sera mentionnée ainsi qu'il suit : 
.•. porté par arrêté royal du ... au catalogue des moyens matériels d'enseignement pour les 

écoles primaires publiques. 
En cas de contraveution aux dispositions du présent article, l'édition sera interdite dans les 

écoles et la fraude sera portée à la connaissance des autorités administratives, des inspecteurs 
el du personnel enseignant. 

L'auteur ou l'éditeur est également tenu de faire imprimer sur la couverture du livre l'indi 
cation du prix de vente en détail (prix fort). 

Anr. f5. A dater de l'année scolaire 1884..,1881>, les livres examinés par le Conseil de 
perfectionnement et approuvés par Nous, seront les seuls dont l'emploi sera autorisé. 

Les inspecteurs sont tenus de signaler au l\Jinistre les instituteurs qui mettraient entre les 
mains de leurs élèves ou qui donneraient en prix des ouvrages non approuvés par Nous. 

Anr. 1 lt-. li sera procédé tous les cinq ans à une revision des catalogues de manuels classiques 
pour les écoles primaires rt les écoles normales. 

Anr. 15. L'inspection vrille a ce que la liste des ouvrages autorisés pour chaque école soit 
affichée dons les salles de classe. 

Anr. 16. Un exemplaire de chacun des ouvrages approuvés par Nous est conservé dans le 
bJO"eau spécial des livres et des publications concernant l'enseignement primaire. 

Anr. -17. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 juin 1885. 
LÎWPOLD. 

Par le Roi: 
Le lJlinislre de l' Instruction publique, 

P. VAN HUMBÉECK. 

XIX. - Liste des livres scolaires et des moyens matériels d'enseignement 
primaire examinés pcw le Conseil de perfectionnement et approuvés pm· 
arrété roNal, pendant les années 1882, 1885 et 1884. 

1. - ltlaunels classiques pour l'enseignement dons les écoles primaires, 
les écoleH d'adultes et les écoles gardiennes, sonml~es ou régime de la 
lol du '1°' Jnlllet 1879. 

Ouvrages approuvés par arrêté royal du '22 mai 1882. 

A. Lallemand et F.-A. l\louzon. - Précis de l'histoire de Belgique, fr. 0-70; in-12. Dessain, 
Liégc. 

F. Gallet. - Mélhodè intuitive d'orthographe et de lecture, fr. 2-70; in-52 (2• édition). 
Lchèguc et C0, Bruxelles. 

R. Stals. - Cours pratique de français et de flamand, 1re partie, fr. 0-oO, 2° partie, 1 franc; 
in-18. Windels, Bruxelles. 

A. Driesen. - La lecture à l'école primaire et à l'école d'adultcs,2 francs; in-12. Lebègue et Cs, 
Bruxelles. 

A.-N. Lcbègue et C•. - Tableau des formules majeures cl mineures, fr. 0-50; petit format. 
Lehègue et C•, Bruxelles. 

E. Dcwcz. - La Constitution belge. Organisation de la province et de ln commune, 2 francs; 
in-,t2. Manceaux, 1\1011s. 

A. Pnntens. - Droits el devoirs du citoyen belge, 1 franc; in-18. Imprimerie des travaux 
publics, Bruxelles, 
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L. De Fays. - l\lélhodc de lecture, d'écriture et d'orthographe (3 parties), fr. 0-50; in-i2. 
Dessain, Liégé. 

K. ~liry cl E. Ncvcjans. - Kcus van zangeu, fr. -t-7!>. Vuylsteke, Gand. 
J. Van Beers. - Keur van proza- en diehtstukken. Eerste lees- en leerboek, fr. 2-~,2?>; in-8°. 

Ileste, Gand. 
L. Genonccaux. - Leeshoek. Derdc dccl, fr. 1-~fü; in-18. Cuypers, Bruges. 

01wru9es approuvés por arrélé royal Liu ·17 juin 1882. 
M"'•• Smans et Delelienne. - Lectures intuitives ù l'usage des écoles el des pensionnats 

(5 parties], fr. 5-20; in-12. Y cuve Manceaux, Bruxelles. 
J. Sydow cl N. Gillet. - Grammaire allemande, -1 « cours, fr. 2-10 ; 2° et 5• cours, fr. 5-M ; 

in--12. Sydow cl Gillet, Verviers. 

L. Leroy. 

Ouvrc19e ap1,ro1wé p,tr C1rrtfé roynl du 15 {étil'ier 1885. 

Cours de commerce et de comptabilité spécialement rédigé pour les classes 
supérieures des écoles d1~ filles, fr. 2-25; in-Bs. l\layolez, Bruxelles. 

Omm19e.s approuvi:s pur a1-i-étë rl)yul cfo 25 juin t 885. 

'111• S. Terryn. - Le petit écolier (5 livrets), ·1 franc; in-12. Wiudcls, Bruxelles. 
F. Ley. - Exercices préparatêircs à l'enseignement grammatical, fr. 0-75; in-12 (2• édition). 

Lebègue et C•, Bruxelles. 
J.-F. Jacohs. - Deuxième livre d,: lecture basé sur les principes psychologiques, fr. 0-12; 

in-52. Callewaert, Bruxelles. 
C. Callewaert. - Dictionnaire français-nécrlnndnls cl néerlandais-français, 6 francs; in-12. 

Callewaert, Bruxelles. 
J.-F. Jacobs. - Troisième, quatrième el cinquième livre de lecture : les animaux, les plantes, 

les minéraux, fr. 0-16 par partie; in-52. Callewaert, Bruxelles. 
A.-J. Germain. - )lnnucl de géographie, fr. 0-80; in- t 6. Cuypers, Bruges. 
J. )linard. - Solfège ;i deux voix égales, fr. 2-;jQ; in-Ss, illinard, Paris. 
Ch. Walelle. - Solfège théorique el pratique de musique vocale, 5 francs; in-4-~. Maison 

Beethoven, Bruxelles. 
Id. - La lyre des écoles belges, 2 francs; in-'••· Lehègue etc•, Bruxelles. 

L. Genoneeaux. - Précis de l'histoire de Belgique, fr. 0-W; in-18. Callewaert, Bruxelles. 
P. Callewaert. - Cours complet d'écriture anglaise eu trois cahiers gradués, en français et en 

flamnnd., fr. 0-fi0. Cnllewaert, Bruxelles. 
Id. - Cours d'écriture sur l'ardoise cl les quatre cahiers qui lui font suite, ainsi que 

les modèles qui les accompagnent, fr. 2-25. Callcwacrt, Bruxelles. 
Id. - Cours d'cxpédiée, modèles d'écriture en français et en flamand, et le cahier 

avec transparent, fr. 2-211. Callcwnert, Bruxelles. 
Id. - Cahier d'exercices d'adresses de lettres, en français et en flamand, fr. 0-20. 

Callewaert, Bruxelles. 
J. Sehuster. -Traité élémentaire de géographie, fr. 0-80; in-18. Dessain, Liége. 
Ant. Willame. - Les chants de l'école, 2 francs; in-Bv. Willame, i\lons. 
J.-F. Jacobs. - De planten ; de dieren ; de delfsloffcn, fr. 0-16 ioder deel ; in-52. Callewaert, 

Bruxelles, 
B. l\Iorlicr. - Schrijf- en leesmcthodc, fr. 0-60; in-18. Callcwaert, Bruxelles. 
L. Gcnonceaux. - Korl hcgrip der geschiedcnis van Belgié, fr. 0-7ü; in-18. Callewaert, 

Bruxelles. 
A.-J. Germain. - lfan<lbock voor aardrijkskunde, fr. 0-80; in-iû. Cuypers, Bruges. 

Ouvrages npp,·ouvés par w·rété royul du 18 août 1. 885. 

L. Genonceaux et M. Valère. - Livre de lecture (5 parties), 1 ro partie, fr. 0-1.SO; 2• partie; 
fr. 0-00; 3A partie, fr. 1-1:S; in-16. Cuypers, Bruges. 

H 
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J. Klcyer. - Traité élémentaire d'arithmétique (3 parties), fr. 2-tO; in-12. Dessain, Liégé. 
F.-J. Derestia. - Recueil d'exercices de rédaetîon cl d'intuition, fr. 0-51$; in-·12. Dessain, 

Liége. 
L. Strumnn. - Manuel d'histoire de Belgique, fr. 0-65; in-12. Wcsmacl-CharJicr, Namur. 
H. Vankalken. - Hel eerste leesonderwjjs in de volksschool, 5 deelen, f Irank ; in-18. 

Lebègue et c•, Bruxelles. 
J. Yan Droogenbroek. - Callewaert's Xederlandsch-Fransch, Fransch-Xederlandseh zakwoor 

denboek, 5 Irank ; in-12. Calleweert, Bruxelles. 
J. Van Heers. - Grondregels der iXcdcrlandschc spraakleer, fr. 0-?50; in-16. Callewaert, 

Bruxelles. 
Id. - Oefeningen op de grondregels der ~cderlandsche spraakleer ; in-16, fr. 0-?S~. 

Cellewaert, Bruxelles. 
L. Dries. - Lezen en verstaan (5 boeken, '• stukjes), fr. 1-05; in-·12. Dries, Selnt-Gilles-lez 

Bruxelles. 

Ouvrage., approuvés par arrêté royal du 25 janvier 1884. 

Il. Gengou el D. Delcour. - Cours théorique el pratique de langue française. Partie de l'élève: 
·I•• degré, fr. 0-50; 2e degré, 0-ï5; 5• degré, fr. 0-90; in-12. Wcsmael-Charlicr, 
Nnmur. 

A. Cogniaux, - Petite flore de Belgique à l'usage des écoles; 5 francs; in-32. Alanceaux, Mons. 
N. Jamar. - Exercices combinés d'écriture, de lecture el d'orthographe à l'usage des commen 

çants. 2 livrets : ·('" partie, fr. 0-'IO; 2e partie, fr. 0-20; in-32 (nouvelle 
édition). Dessein, Liège. 

Les instituteurs communaux de Binche. - Lecture, écriture, orthographe. Troisième livre il 
l'usage des écoles primaires, fr. 0-25; in-52 (nouvelle édition). l\Iancenux, l.Uons. 

Ouvrages c11>prouuh; par arrêté 1·oyal tlu HS avril 1884. 

Alph. Leroy. - L'ami des enfants ou livre de lecture, ·I•• partie, fr. 0-60; 2• partie, fr. 0-~0; 
5• partie, fr. 0-~0; in-12. Dessain, Liégé. 

D. Van Hollebeke. - tangue française. Premier degré de l'école primaire: premières connais 
sances grammaticales, fr. 0-20. Deuxième degré de l'école primaire : notions 
grammaticales, fr. 0-80. Troisième degré de l'école primaire : notions gramma 
ticales, fr. 0-50 (livres de l'élève); in-12. Wcsmacl-Charlier, i.\'amur. 

Id. - Êcoles primaires de garçons. Livre de lecture : division inférieure, fr. 0-150; 
division moyenne, fr. 0-150; division supérieure, fr. 0-50; in-12. Wesmael 
Charlier, Namur. 

Id. - Êcolcs primaires de filles. Livre de lecture : division inférieure, fr. 0-150; 
division moyenne, fr. 0-l:i0; division supérieure, fr. 0-150; in-12. Wesmael 
Charlier, Namur. 

Ch. Vandcr Linden. - Exercices simultanés de lecture cl d'écriture (l" cl 2c livres), fr. 0-20 
chaque livre ; ïn-18. Wcsmncl-Charlicr, Namur. 

L. Gcnonccaux. - Premières notions de l'histoire de Belgique, fr. 0-50; in-f ê, Callcwacrl, 
Bruxelles. 

Ch. 1\liry. - Solfège des écoles primaircsrI« partie, fr. 0-!•0; 2• partie, fr. 0-71:î; 5° partie, 
fr. 1-25; ,.~ partie, fr. 1-2?:i; in-l2(nourclle édition). Wcsmacl-Charlicr, Namur. 

Ch. Wotcllc. - Solfège progressif, 2 frnncs ; in-t.". :\:ncl1lshcim-Colman, Ixelles-lez-Bruxelles. 
E. Parisel. - Grondhcginsclen van landhouw en gczondheidslccr, fr. 0-60; in-IS. Vander 

poorten, Gand. 
G. Ilaegens. - Aanvankclijk ondcrwijs in de mocdertaal, fr. 0-25; in-·12. Cnllcwacrt, 

Bruxelles. 
Alph. Leroy. - De kindctvriend, lcesbock , ·!•1• bock, fr. 0-fiO; 2• hock, fr. O-:S0; 5c bock, 

fr. 0-!W; in-12. Dessnin, Liége. · 
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B. l'llortier. --- Volle<ligc cursus der Fransche taal, 2 deelen, fr. 0-IO; in-18. Callcwncrl, 
Bruxelles. 

G.-D. Minnaert et J. Vilders. - Aanvankclijk schrijf- en leesonderricht, eerste en twccde 
stukje, icder fr. 0-18; kinderlust : derde stukje, fr. 0-25; vierde stukje, 
fr. 0-50; vijfdc stukje, fr. 0-55; zesde stukje, fr. 0-45; blïkken in het rijk. der 
natuur, fr. 0-715; in-12. Callcwnert, Bruxelles. 

K. l\liry. - Muziekbock voor seholen, eerstc graad, fr. 0.-40; in-12 (nieuwe erziene uitgave). 
Wesmael-Charlier, Namur. 

n. - nonnels eltl981qncs pour l'euscignc111ent dt1111111 les éeoles normale• 
prhn1llrc8. 

Ouv,-ages approuvés p01· al'rêlé royal ,lu 22 mai 1882. 

A.-N. Lebègue et C•. - Tableau des formules majeures et mineures, fr. 0-30; petit format. 
Lebègue et C•, Bruxelles. 

J. Sobry. - Exposé méthodique de la tenue des livres,'• francs; in-8°. l\lanccaux, l\lons. 
J. Chalon. - 'fllanuel de sciences naturelles. Chimie, zoologie, botanique cl minéralogie, 

fr. 3-50; in-Bs. Manceaux, 1\lons. 
E. Dewcz. -- La Constitution belge. Organisation de lo province cl de la commune, 2 ïranes, 

iu-12. l\Ianccaux, l\Jons, 
L. Genoneeaux. - Principaux faits de l'histoire générale. ·I •~ partie : Histoire ancienne. 

1-0 partie : Histoire contemporaine, fr. 0-90 chaque partie; in-18. Callewaert, 
Bruxelles. 

F. Schoonjans. - Aanvankelijke lessen in de theoretische rekenkunde, fr. ,,-50; in-8". 
Van In et C•, Lierre, 

J, Van Beers. - Keus van proza- en dichtstukken. Eerste lees- en leerboek, fr. 2-21S; in-Bs, 
Hoste, Gand. 

L. Genonceaux. - Leeshoek (derde deel), fr. 1-2!S; in-18. Cuypers, Bruges. 

Ouvrages approuvés par an-Mé royal d11 15 février 1885. 

L. Leroy. - Cours de commerce et de comptabilité spécialement rédigé pour les classes supé 
rieures des écoles de filles, fr. 2-25; in-Bs. Mayolez, Bruxelles. 

J. Kleyntjens. - Cours pratique de langue flamande (exercices, versions cl thèmes d'imitation) 
à l'usage des établissements d'instruction moyenne et normale, 2 francs; in-i6 
(2c édition). Vasscur-Delmée, Tournai. 

Id. - Grammaire flamande à l'usage spécial des Wallons, fr. f-150; in-16 (2• édition}. 
Vasseur-Delmée, Tournai. 

L. Genonceaux. - Principaux faits de l'histoire générale. 2• partie : Histoire du moyen âge; 
5° partie : Histoire moderne, fr. 0-90 chaque partie; in-18. Callewaert, 
Bruxelles. 

Ouvrages approuvés par arrété ro_11al du 2?S juin 1885, 

C. Callewacrt. - Dictionnaire français-néerlandais et néerlandais-françals, 6 francs; in-12. 
Callewaert, Bruxelles. 

J. l\Jinard. - Solfège à deux voix égales, fr. 2-150; in-8°. :Minard, Paris, 
Ch. Watelle. - Solfège théorique cl pratique de musique vocale, 5 francs. Maison Beethoven, 

Bruxelles. 
L. Cambrer. - Éléments de géométrie d'après Legendre, 4 francs; in-Bs, Manceaux, l'tfons. 
J. Minard. - Solfège concertant des orphéons pour deux voix d'hommes, fr. 2-:iO; in-8", 

Minard, Paris. 
Em. de Lavcleye. - Éléments d'économie politique, 5 francs; in-{2. l'tlcrzbach et Falk, 

Bruxelles. 



[ ~o 197.] ( H) 

L Leclercq. - l\fanuel de sciences commerciales, 2 francs; in-8°. Callewaerl; Bruxelles. 
A. Sluys. -Traité élémentaire de cosmographie, 2 francs; in-Iû. Wesmael-Charlicr, Namur. 
L. Genonceaux. - Cours d'histoire de Belgique, fr. 2-25; m-s-. Callewaert, Bruxelles.· 
L. Michelet. -Traité de chimie élémentaire, 2 francs; in-2'*· Wesmael-Charlier, Namur. 
H. Spruyt. - Traité élémentaire d'arboriculture, d'ngrleulture et d'horticulture, 5 francs; 

In-Bs. Spruyt, l\Ions. 
E. Sehrevens. - Manuel <l'hygiène privée et d'hygiène scolaire, 5 francs; in-12. Lebëgue etc•, 

Bruxelles. : 
F. Collard. - Cours moyen cl cours supérieur de grammaire française, fr. 3-2!S; in-12. l\lan- 

ceaux, l\lons. 
V. Falisse et J; Craindorge. - Traité d'algèbre élémentaire, 2 francs; in-18. l\lanceaux, Mons. 
A. Baron. - :Manuel de rhétorique, fr. 5-50; in-·12. Dccq, Bruxelles. 
A. Houzeau de Lehaie. - l\fonuel élémentaire de géographie physique, traduit de l'anglais, 

fr. 1-150; in-IS. Manceaux, !\Ions. 
B. Van Hollebeke et F. Merten, - Grammaire française, fr. 1-75; in-·18. Wesmael-Charlier, 

Namur. 
Th. Swarts. -- Grondbeginselen der scheikunde, fr. 2-25; in-16. Hoste, Gand. 
L. Genonceaux. - Lcesbock, 2d0 deel (pour l'enseignement du flamand dans les écoles nor 

males des provinces wallonnes), 1 franc; in-18. Cuypers, Bruges. 
G.-D. l\linnacrt. - Nederlansch leesboek, fr. 2-25; in-1°2. Hoste, Gand. 

Id. - Dicht- en prozastukjes (pour l'enseignement du flamand dans les écoles nor- 
males des provinces wallonnes), fr. 1-2D; in-18. Hoste, Gand. 

D. Sleeckx. - Stijl- en Ietterkunde ten gebruike der normale scholen, fr.1-515; in-12. Dessain, 
Liégé, 

J. Van Be ers. - Kens van proza- en dichtstu kkcn. Tweede Iecs- en Ieerboek voor de studie 
van den Nederlandschen stijl, 5 francs; in-B'', Hoste, Gand. 

Id. - Nederlanschc spraaklcer ten gebruikc van normaal en middelbaar onderwijs. 
fr. 1-90; in-8°. Van In et C•, Lierre. 

J. Sydow et N. Gillet - Grammaire allemande, 1°' cours, fr. 2-10, 2• et 5• cours, fr. 5-50; 
in-Bv. Sydow et Gillet, Verviers. 

G. Mohl. - Deutschcs Lesebuch, 5 francs; in-S". Lebèguc et Cs, Bruxelles. 
Aug. Braun. - Deutsches Lesebuch, fr. 2-215; in-Sv. Lebègue et C•, Bruxelles. 

Ouvrage app,·ouvé par arr~té royal du 18 ao{tt 1885. 

L. Leclercq, - Manuel de sciences commerciales rédigé pour ln li• professionnelle, 2 francs; 
in-Bs (11° édition). Callewaert, Bruxelles. 

Ot1vl'a9es a]Jprouvés par al'l'èlé roycrl du 23 ,iam,ier 1884. 

A. Cogniaux. - Petite flore de Belgique à l'usage des écoles, 5 francs; in-52. Manceaux. lions. 
Th. Swarts. - Principes fondamentaux de chimie, fr. 2-715; In-Bv. Hoste, Gand. 
F. Masson et C .• Wiliquet. - l\lnnuc\ de droit constitutionnel, droit civil, lois cl règlements 

sur l'enseignement primaire, 2 francs; in-Iû. l\Ianccaux, l\lons. 
F. Merten. - Cours élémentaire de commerce à l'usage des écoles normales, 2 francs; in-Iû 

(2° édition). Hoste, Gand. 
E. Verschalfelt. - Leerbeek der rekcnkunde (ccrste dccl), fi'. 2-150; in-Iû, Hoste, Gand. 
J .-M. Schaap, - Gleanings from diffcrcnt nuthors. Prose and poetry, 2 volumes, '• francs; 

in-16. Nygh el Van Ditmar, Rotterdam. 

Ouwages approuués par <11Téte royal clu Hl avril 1884. 

Guérard el Sardou, - Dictionnaire général de la langue Irançaise, fr. 2-60; in-t8. Delagrave, 
Paris, 
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L. Leroy. - Coui-s de commerce et <le comptabilité <li visé en quarante leçons (à l'usage des 
écoles industrielles, etc.), fr. 2-25; in-Ss. l\fayolez, Bruxelles. 

E. Vcrschafîelt. - Cours d'arithmétique (1'• partie), fr. 2-tiO; (2° partie), fr. 1-oO; in-12. 
Hoste, Gand. 

R. Pariset. - Notions de droit civil et de droit commercial, fr. 0-70; ih-'12. Castaigne, 
Bruxelles. 

Id. - Les lois constitutionnelles et organiques, 2 francs; in-12 (édition avec supplé- 
ment). Mnyolez, Bruxelles. 

Ill. - LIYre• pour les blbllothèque!t scolaires et les dl!tlrlb11Uon!I 
de prb:. 

Ouvrages approuvés par arrêté toyul du 22 mai 1882. 

J. i\lariquc. - Fables, fr. 0-~0; in-12 ( 1 O• édition). Wesmael-Charlier, Namur. 
J. Desoignle, - Entretiens sui· les animaux, fr. ·l-50; in-·12. :Manceaux, ~Ions. 
~I"'• Brasscy. - Voyages d'une famille à travers la Méditerranée, traduit de l'anglais par 

Butler, 10 francs; in-S". Dreyfous, Paris. 
A. Robida. - Les vieilles villes de Suisse, 10 francs; in-B". Drcyfous, Paris. 
Th. Juste. - i\'apoléon III. Comment on devient empereur, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 

Id. - Lettres sur la Belgique indépendante, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Kingston. - Aventures périlleuses chez les Peaux-Rouges, 2 francs; in-18. Dreyfous, Paris. 
A.-E. Nordenskiold. - Lettres de Nordenskiold, 2 francs; in-18. Dreyfous, Paris. 
J>. GilTord. - Le téléphone expliqué ù tout le monde, 1 franc; in-52. Droyfous, Paris. 
Cook. - Le premier voyage du capitaine Cook, 2 francs; in-·18. Dreyfous, Paris. 

Id. - Le deuxième voyage du capitaine Cook, 2 francs, in-·18. Dreyïous, Paris. 
Mm• Wendelcn. - Le Brabant. Son aspect pittoresque, ses souvenirs, son histoire, fr.1-?>0; 

in-Bv, Windels, Bruxelles. 
J.-J. :Magne. - L'industrie en images (26 parties), fr. 0-2tî chaque partie. Société générale 

d'imprimerie, Bruxelles. 
E. Lcclercq. - Nosnmis les animaux, ·I franc; in-Iû, Lcbègue et C•, Bruxelles. 
A. 'Vallée. - Lettre: ile Fernand Cortez à Charles-Quint, 2 francs; in-·18. Drcyfous, Paris. 
I.. de Jedina. - Yoyt:0c autour de l'~friquc, ·I O francs; in-S«. Drey fous, Paris. 
A. d'Arbois de Jubainville et J. Vcsquc. - Les maladies des plantes cultivées, des arbres 

forestiers et fruitiers, '" francs; in-Bs. Rothschild, Paris. 
JI. de la Blanchère. - Les oiseaux utiles et nuisibles, fr. 5-1:îü; in-Bv. Ilothschild, Paris. 
Baron 11.-E. de Mantcuffel et L. Gouët. - L'art de planter, fr. 2-tiO; in-8°. Rothschild, Paris. 
A.-N. Lebègue et C•. - les gloires de la Belgique, fr. 5-tiO; in-Sv. Lebèguc et C•, Bruxelles. 
li. Bellenger (traducteur). - Lettres de H.-1\1. Stanley, 2 francs; in-IS. Dreyfous, Paris. 
J. Gros. - Un volcan dans les glaces, 2 francs; in-I 8. Drcyfous, Paris, 
J. Chalon. - Un mois en Tunisie, fr. 0-60; in-'12. Gilon, Verviers. 

Id. - Aux pyramides, fr. 0-60; in--12. Gilon, Vnrvicrs. 
G. Tissandier. - Histoire de mes ascensions, 2 francs; in-18. Dreyfous, Paris. 
1,, Hymans, - Le Congrès national de -1850 et la Constitution de 1851, fr. 0-60; in-·12. 

Lebègue el C•, Bruxelles. 
D. Buisseret. - Conférences sur la culture et la taille des arbres fruitiers, fr 5-150; in-Bv. 

Hoste, Gand. 
H.-G. l\loke. - l\lœurs, usages, fêtes et solennités des Belges, fr. 5-150; in-Bs. Lebègue cl C•, 

Bruxelles. 
P. De Druycker. - Les glaciers, fr. 0-60; itl-'12. Gilon, Verviers. 
E. Leclercq. - Annccsscns, fr. 0-60; in-12. Lebèguo et C•, Bruxelles. 
A. Bruneel. - Dans le Nord. -- Suède, Norwègc, Danemark, fr.0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
P. Laurent. - Le livre de l'épargne, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
V. Lefèvre. - Huit jours en Allemagne, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
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JI. Perganumi. - Dix ans d'hisloire de Belgique, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
C. Lemonnier. -- Les bons amis, fr. 0-60; in-12. Giton, Verviers. 
Th. Juste. - Frédéric le Grand, fr. 0-60; in-i2. Gilon, Ycrviers. 

Id. - Le passé tics classes ouvrières, fr. 0-60; in-12. Giton, Verviers. 
D• Corbisicr. - Jlcs royages dans les deux Amériques, Nord el Sud, fr. 0-60; in~12. Gilon, 

Verviers. 
l\111" Vande Wiele. - Le roman d'un chat, rr. o.61); in-12. Giton, Verviers, 
T. Davy. -Petit manuel du citoyen belge, fr. 0-fi0; in-12. Lehègue et C•, Bruxelles. 
P. De Schryrer. - Le port d'Anvers, fr. i-50; in-f2. Lebègue cl C•, Bruxelles. 
J,. llymans. - Le chemin de fer, fr. 0-G0; in-12. l.cbèguc et C•, Bruxelles. 
E. Gilon. - Chez les sauvages, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
E. Dewez. - Cours d'hygiène, rr. ·l-2~; în-·18 .. Manceaux, l\lons. 
G. Tissandier. - Les martyrs de la science, 10 francs; in-8°. Drey fous, Paris. 
A.-J. Wautcrs. - Le doudou. Souvenirs d'un fifre monlois, fr. 0-60; in-12. Lehègue et C•, 

Bruxelles. 
E. Gilon. - Nos dents, fr. 0-60; in--12. Gilon, Verviers. 
D• JJ. Bcëns. - J,'Arl de vivre, fr. 0-60; in-12. fülon, Verviers. 
A.-J. Wauters. - Voyogcs et métamorphoses d'une goutte d'eau, fr. 0-60; in-Bs. Parent et ce, 

Bruxelles. 
A. Deceuninck en A. lUoria. - Natuurlijkc geschiedcnis der gewe1·vclcle dieren, 5 francs; 

in-8,.. Hoste, Gand. 
J. Van Beers. - Kcur van proza- en dichtstukken ; Eerste lecs- en leerhock, fr. 2-2rs; in-8°. 

Hoste, Gand. 
L. Genonccaux. - Leeshoek. Derde dcel, fr. 1-2~; in-Iê. Cuypers, Bruges. 
N. BeelS. - Dichtwcrkcn. -Ecnc bloemlezing, fr.1-50; in-12. Kirberger, Amsterdam. 
Farrar. - Een schooljongcn of von kwnad lot ergcr, fr. 4-0rs; in-Bs. Kirberger, Amsterdam. 

Ouvrages approuvés par mTéte royal du 115 juin 1882. 

Robinson Crusoé, fr. O-H5; petit in-Bs. Capendu, Paris. 
Le chat hotté, fr. 0-15; petit in-8°. Capendu, Paris. 
Alphabet des animaux, fr. 0-15; petit in-8°. Capendu, Paris. 
Alphabet illustré, fr. 0-1 ~; petit in-8". Capendu, Paris. 
Les amis à quatre palles, fr. 0-1 ~; petit in-8°. Capendu, Paris. 
La ferme et la forêt, fr. O~~.?;>; petit in-Ss. Capendu, Paris. 
Les animaux originaires de l'Afrique, fr. 0-2~; petit in-B". Capendu, Paris. 
Nos bons petits oiseaux> fr. 0-40; in-Bv. Pellerin, Epinal. 
Les jeux de l'enfonce, fr. 0-'•0; in-S". Pellerin, Epinal. 
Les œufs de Pâques, fr. 0-40; in-8". Pinot, Epinal. 
La petite Cendrillon, fr. 0-,.0; in-8°. Pinot, Epinal. 
Histoire de Robinson Crusoé, fr. 0-40; in-Ss. Pinot, Epinal. 
Le loup, la chèvre cl ses biquets, fr. 0-40; in-B-. Pinot, Epinal. 
Le chat botté, fr. 0-40; in-8°. Pinot, Epinal. 
Alphabet illustré de Bébé, fr. 0-60; in-S'', Frionnet, Paris. 
Les nièces de la tante Aurore, 1 franc; in-Bs. Bernardin-Béchet, Paris. 
Le Petit Poucet cl le Petit Chaperon rouge, 1 franc; in-Bs. Lcbègue et C•, Bruxelles. 
Ala mêrc, illustre, 1 franc; in-B". Hachette et C•, Paris. 
Le Petit Chaperon rouge, illustré, 1 franc; in-Bv. Jlacheuc et C•, Paris. 
Alp11ahct des chemins de fer, illustré, 1 franc; in-Bv. Hachette et C", Paris. 
Animaux domestiques, illustré, 1 franc; in-8°. Hachette cl C0, Paris. 
Animaux sauvages, illustré, 1 franc; in-Sv. llachette et C•, Paris. 
Fidèle, le bon chien, illustré, 1 franc; in-B", Hachette et ce, Paris. 
Fables choisies de la Fontaine et d'Ésopc, 1 franc; in-Bs. Bernardin-Béchet, Paris. 
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Les fables de la grand'mëre, t Irane ; in-8°. Bernardin-Béehet, Paris. 
Les animaux de la ferme, illustré, 2 francs; in--i-0• llnchclle et C•, Paris. 
Friquet l'écureuil, illustré, 2 francs; in-4 •.. Ilaehctte el C•, Paris. 
Les bons chiens, iilustrë, 2 francs; in-4°. Hachette el c~, Paris. 
Ami de la maison, illustré, 2 francs; in-4". Hachette et c~, Paris, 
La petite ménagerie, illustré, 2 francs; in-'•". Hachette el c~, Paris. 
Nouvel alphabet, illustré, 2 francs; in-i.". Ilnchette et C•, Paris. 
Histoire d'un petit oiseau, illustré, 2 francs ; in-4". llachctte el c~, Paris. 
Robinson Crusoé, illustré, 2 francs; in-4". Hachette et c•, Paris. 
Frœlich. - Petites sœm·s el petites mamans, 5 francs; in-8°. Hetzel cl C•, Paris. 
R. l\lullm·. - Le jardin de Léon, fr. 0-25; in-18. ~Iéga,rd et C•, Rouen. 
A. d'Aveline. - Histoire de Col-de-Cygne, fr. 0-2;5; in-18. Wcsmael-Clunlicr, i\'omur. 
E. Campagne. - Le sucre, f1·. 0-50; in-·f2. l'.\légard cfC•, Rouen. 

Id. -J.e coton, fi'. 0-50; in-·12. :\légard cl Cc, Rouen. 
Id. - Le blé, fr. 0-50; in-12. Méga1·d cl ce, Rouen. 

V, Lefèvre. - Causeries enfantines sur les végétaux, fr. 0-50; in-52. Veuve Monceaux, 
Bruxelles. 

Id. - Causeries enfantines sur les minéraux, fr. 0-50; in-52. Yeuvc i\lonceoux, 
Bruxelles. 

Id. - Un peu de tout pour les enfants, fr. 0-50; in-52. Veuve i\Juneenux, Bruxelles. 
E. Langlois.-· Contes d'une grand'mère, fr. 0..40; in-12. Mégnrd cl C•, Rouen. 
V. Delcroix. - La maison du grand-père, fr. 0-40; in-J2. )légard el C", Rouen. 
Berquin. - Curiosités de la nature, fr. 0-40; in-12. Ardant el C•, Limoges. 
A. d'Aveline. - Les trois dons, fr. 0-50; in-12. Wcsmael-Chorlier, Namur. 
H.-G. Moke. - Petit abrégé de l'histoire de Belgic111e, fr. 0-50; in-IS. Lehègue et C", Bruxelles. 
V. Rendu. - Les abeilles, fr. 0-50; in-16. Hacheue et C•, Paris, 

- Lo basse-cour, rr. 0-;50; in-Iû, Hachette el c•, Paris. 
L. Jacquard. - Les oiseaux, fr. 0-40; in-·12. Mégonl el C•, Rouen. 
V. Delcroix. - Carnassiers et insectivores, fr. o.,.o; in-12. Méga rd cl C•, Rouen. 

Id. - Les mammifères, fr. 0-40; in-12. Mégnrd cl c•, Rouen. 
Id. - Les rongeurs, fr. 0-40; in-12. )légard et C•, Rouen. 
Id. - Les singes, fr. 0-!t0; in-12. Mégard el Ce, Rouen. 

D• Rianl. - Le café, le chocolat et le thé, fr. 0-50; in-Iû. Hacheur. el C", Paris. 
Id. - L'alcool el le tabac, fr. 0-?S0; in-16. Hachette cl C•, Paris. 

Delapalme. - Le premier livre des petits enfants, fr. 0-50; in-i8. Hachette cl C", Paris. 
Id. - Premier livre de l'enfonce, fr. 0-60; in--18. Hachette et C•, Paris. 

Ed. De Linge (traducteur). - Herman et Dorothée, de Gœthc, fr. 0-60; io-12. Gilon, Yerviers. 
Th. Juste. - Joseph 11, fr. 0-60; in-12. Gilon. Verviers. 

Id. - Washington, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Cl. Lyon. - La houille, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Dr Robert. -Le corps humain, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Dr Fredericq. - Les accidents, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 

Id. - Hygiène populaire, traduction, 2 volumes, fr. 0-60 le volume; in-12. Gilon, 
Verviers. 

P. Combes. - Bleu-de-Ciel cl Pervenchctte, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Ed. de Laveleyc. - Les Êtats-Unis, 2 volumes, fr. 0-60 le volume; in-12. Gilon, Verviers. 
~P1• 1. De Blocq. - Histoire de l'Océan, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Eug, Gens. - Le taupin croisé, fr. 0~60; in-12. Gilon, Verviers. 
Em. Leclercq. - Fleurs de jeunesse, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Monplaisir. - Voyage en Espagne, fr. 0-60; in-12. Lchègue et Ci•, Bruxelles. 

Id. - Nos amies les plantes, fr. 0-60; in-12. Lchèguc, cl Ci•, Bruxelles. 
:G. Eekhoud. - Henri Conscience, fr, 0-60; in-12. Lebègue et Cï•, Bruxelles. 
P. Geiregat. -Trois récits du grand-père, trnduetion, fr. 0-60; in-12. Lcbèguc et Ci•, Bruxelles. 
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P. Geiregat. - l\lyosotis, traduction, rr. 0-60; in-·f2. Lebègue l'l C••, Bruxelles, 
P. Joigneaux. - Petits entretiens sur la vie des champs, fr. 0-60; in-·18. Librairie agricole, 

Paris, et Wesmael-Charlicr, Namur. 
Berquin. - Dferveillcs du firmament, fr. 0-ti~;; in-8°. Ardant cl C••, Limoges. 
R. Muller. - A travers les mers, fr. 0-55; in-12. Jlégard cl C·", Rouen. 
X. de Maistre. - Les prisonniers du Caucase cl le lépreux de la vallée d'Aoste_, fr. 0-60; 

in-12. i\Iégard et Oc, Rouen. 
Id. - La jeune Sibérienne, fr. 0-60; in-12. i'légard et C••, ücuen. 

V. Delcroix. - Les fruits de nos jardins, fr. 0-60; in-12. ~l1:gard cl Ci•, Rouen. 
V. Lefèhre. - Soirées de famille, 9 volumes, fr. 0-60 le volume; in-12. Veuve Manceaux, 

Bruxelles. 
C.-H. Barlet. - 1\lanuel d'économie domestique, fr. 0-60; in-12. Wesmael-Charlier, Namur. 
A. d'Aveline. - Les petits pâtés de MenzikolT, fr. 0-70; in-12. Wesmael-Charlier, Namur. 

Id. - Pierre Schelemil, fr. 0-70; in-12. Wesmael-Charher, Namur. 
Id. - Le banquet de Drimminor, fr. 0-70; in-·12. Wesmael-Charlier, Namur. 

L. Genonceaux. - Précis de l'histoire de Belgique, fi·. 0-7:.i; in-S". Callewuert, Bruxelles. 
E. Verhille. - Cours d'arboriculture à l'usage des écoles primaires, fr. 0-90; in-32. Windel~, 

Bruxelles. 
li. Conscience. - Histoire de deux enfants d'ouvriers, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 

Id. - Le fléau du village, ·I franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. - Le lion de Flandre, 2 volumes, ·1 franc le volume ; in-18. Celmann-Lévy, Paris. 
Id. - Le tribun de Gand, 2 volumes. ·l franc le volume; in-·18. Calmnnn-Lévy, Paris. 
Id. - La guerre des paysans, ·1 Irnnc ; in-f S. Cnlmann-Lévy, Paris. 

P. Joignaux. - Conseils à la jeune fermière, ·l franc; in-·12. 1\lasson, Paris. 
L. Genonceaux. - Principaux faits de l'histoire g1~nérale, .pc partie : Histoire ancienne, 

2° partie : Histoire du moyen-tige, 5• partie : Histoire moderne, ~e partie : 
Histoire contemporaine; fr. 0-90 chaque partie, in-18. Collewacrt, Bruxelles. 

V. Delcroix. - Histoire des animaux, ,~ volumes, fr. 0-S!j le volume; in-Bs. 1\légnrd et C•e, 
Rouen. 

11.-1\1. Stanley. - La vie et les voyages de Livingstone, fr. 0-8!5; in-Bs. ~[égard et Cie, Rouen. 
Morin. - Histoire naturelle des oiseaux, 1 franc; in-12. Iligaux, Paris. 

Id. - Histoire naturelle des poissons, -1 Iranc ; in-12. Iligaux, Paris. 
Id. - Insectes et reptiles, ·1 franc; in--12. Rigaux, Paris. 
Id. - l\Iammifèrcs et ruminants, ·l franc; in-·12. Iligaux, Paris. 

A. d'Aveline. - Alaf le chevrier, ·1 Irnnc ; in-Bv. Casterman, Tournai. 
Id. - La chambre ù la porte de fer, ·l franc; in-Bs. Casterman, Tournoi. 
Id. - La clef de la Irégato, ·I franc; ln-s-. Casterman, Tournai. 
Id. - Les contrebandiers, ·1 franc; in-B-. Casterman, Tournai. 
Id. - Les dents de Jncq ues d'Armagnac, ·I franc; in-Bv. Casterman, Tournai. 
Id. - Deux histoires <le la chambre rouge, 1 franc; in-Ss. Castcrman, Tournai. 
Id. - La fille du colon, 1 franc ; in-Sv. Casterman, Tournai. 
Id. - Le ravin des loups, 1 franc; in-B'', Castcrman, Tournai. 
Id. - Le trésor de l'île des flibustiers, 1 franc; in-8•. Casterman, Tournai. 
Id. - Le village des alchimistes, ·I franc; in-Sv. Castcrman, Tournai. 

D• Olivier. - Le neveu de l'ingénieur, 1 franc; in-8°. Casterman, Tournai. 
A. d'Aveline. - La mine <l'argent, fr. 0-!>0; in-8°. Callcwaert, Bruxelles. 

Id. - La pomme de Guillaume Tell, fr. 0-90; in-8°. Callewaert, Bruxelles, 
Id. - Histoire populaire du règne de Léopold (cr, fr. 0-90; tn-s-. Callewaert, 

Bruxelles. 
E.-J. Dardenne. - Exploration <le l'Afrique centrale, ·I franc; in-·12. Windels, Bruxelles. 
M. Carraud. - .i\Iaul'ice ou le travail, fr. ·1-10; in-Hi. Hachette et üc, Paris. 
Bernardin de Saint-Pierre. - Beau lés des études de la nature, fr. 0-815; in-8°. Ardant et Ci•, 

Limoges, 



( 49 ) ( N• 197. ] 

J .-N. Bouilly. - Les encouragements de la jeunesse, fr. 0-85; in-8°. Ardant el Ci•, Limoges. 
A. Mangin. - Les phénomènes de l'air, fr. ·1-20; in-811

• l\fame cl fils, Tours. 
J. Sosset. - Biographies, 2 volumes, fr. 1-20; in-12. Torride, Bruxelles. 
A. Van Hasselt. - Le livre des ballades, fr. -l-25; in-B-. Wesmnel-Charlier, Namur. 

Id. - Le livre des paraboles, fr. 1-25; in-S". Wesmael-Charlier, Namur. 
H. Keiffer. -L'ouvrier ù l'école, 1 franc; in-18. Hoste, Gand. 
C. Callewacrt. - Nouvel atlas de géog,·aphic, fr. 1-25; in-/4,o. Callewaert, Bruxelles. 
L. Hymans. - Histoire populaire de la Belgique, fr. 1-25; in-12 (édition classique). Lebègue 

et Ci•, Bruxelles. 
Baron Ernouf. - Histoire de trois ouvriers français, fr. 1-25; in-Iû. Hachette et Ci•, Paris. 
E. De Give. - Histoire <lu Congrès national de Belgique, 1 franc; in-·12. Manceaux, Mons. 
A, d' Aveline. - Le coffret aux sept histoires, fr. ·1-215; in-Bs. Wcsmacl-Charlier, Namur. 

Id. - Les masques de la justice du roi, fr. ·1-25; in-8°. Wesmael-Charlier, Namur. 
:um• l\fosscbicau. -· L'Océan et ses phénomènes, tradult de l'anglais, -l Iranc; in-Bs. Mégard 

et C;0, Bouen. 
Y. Delcroix, - La vapeur, ses applications, 1 franc; in-Ss. i\Iégard et Ci•, Rouen. 
M. Deville. - Histoire de Christophe Colomb ou la découverte de l'Amérique, -f franc; in-Bs, 

illégard et C•, Rouen. 
J. Schustcr. - Atlas de géographie à l'usage des écoles primaires, 1 franc. Dessain, Liégé. 
Mm• Carraud, - Les veillées de maître Patrigeon, fr. 1-2;5; in-Iû, Hachette et C•, Paris. 
C. Flammarion et C, Delon. - Petite astronomie descriptive, fr. 1-21j; in-16. Hachette el C•, 

Paris. 
• 11.-M. Stanley. - Comment j'ai retrouvé Livingstone, fr. ·l-215; in-Hi. Hachette et C•, Paris. 
P. Corneille. - Chcfs-d'œuvre, fr. 1-21.î; in-Hi. Hachette et C•, Paris. 
J. Racine. - Chefs-d'œuvrc, 2 volumes, fr. 1-215 le volume; in-Hi. Hachette et C-, Paris. 
Miilière. - Chefs-d'œuvre, 2 volumes, fr. -1-2;î le volume; in-Iû. Hachette et Cs, Paris. 
La Fontaine. - Fables, fr, ·t-2\); in-16. Ilachcttc et C0, Paris. 
Ch. Dickens. - Contes de Noël, fr. ·!-2;5; in-Hi. Hachette et C0, Paris. 
Ed. Charton. - Histoire de trois enfants pauvres, fr. ·l-215; in-16. Ilachctte et C•, Paris. 
E. Reclus. - Les phénomènes terrestres, 2 volumes, fr. ·1-25 le volume; in-l û. Hachette et Cs, 

Paris. 
E. Noël. - Petites et grosses bêtes. - Essai de zoologie populaire, fr. i-50; in-Bs. 

l\Iégard et C0
, Rouen. 

E. Hément. - Histoire d'un morceau de charbon, fr. ·1-1•0; in-Sv. Librairie d'éducation, Paris. 
J. Plzetta. - Voyages d'une goutte d'eau, fr. 1-'•0; in-S=. Librairie d'éducation, Paris. 

Id. - Histoire d'une feuille de papier, fr. 1-40; in-Bv, Librairie d'éducation, Paris. 
H.-G. illoke. - Ahrégé de l'histoire de Belgique, fr. -1-50; in-·18. Lchègue et C•, Bruxelles. 
A. Houzcau de Lehaic. - i\lonucl élémentaire de géographie physique, traduit de l'anglais, 

fr. 1-l:iO; in-18. Manceaux, !\Ions. 
IL Wyvekens. - Notions élémentaires sur la Constitution belge et les lois organiques, fr. 1-!S0; 

in-16. Parent cl C0, Bruxelles. 
Mme de Sévigné. - Choix de lettres, fr. 1-150; in-Bs. Hachette et cc, Paris, 
E. cl Il. Cortambert. - Les trois règnes de la nature, fr. ·1-50; in-Hi. Hachette et cc, Paris. 
J,, Figuier.·- Les grandes inventions modernes, fr. 1-1rn; in-Hi. Hachette et C0

, Paris, 
Id. - Scènes et tableaux de la nature, fr. 1-1î0; in-Sv, Ilachctte et C•, Paris. 

Poiré. - Simples lectures sur les principales industries, fr. 1-~0; in-Iû. ~lachcttc et C•, 
Paris. 

D' Snffray. -Leçons de choses, 2 volumes, livre de l'élève, fr. 1-80, livre du maitre, fr.1-!S0; 
in-Iü. Hachette et C0, Paris. 

J. Girardin. - Récits de la vie réelle, fr. 1-150; in-Bv. Hachette et Cs, Pnris. 
Jamin. - Quelques phénomènes atmosphériques, fr. 1-tl0; in-Bs. Hachette et Co, Paris. 
A. Lévy. - Curiosités scientifiques, fr. 1-1)0; in-Sv, Hachette et C•, Paris. . 
H. Vast. - Le Tour du monde, il y a quatre siècles, fr. 1-tlO; io-8°. Hachette et C•, Paris. 

15 
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P. Ilëment. - Les inûniment petits, rr. 1-50; in-8&. Hachette el O, Paris. 
J. Borgnet et S. Bormans. - Histoire de la commune de Namur nu x1v• et au xv• siècle, 

fr. ,t-~O; ln-Bs. Wesmael-Charlier, Namur. 
_J.-11. Fabre. - Le livre d'histoires. Récits scientifiques de l'oncle Paul à ses neveux, 2 francs; 

in-12. Delagrave, Paris. 
Id. - L'industrie. Iléclts de l'oncle Paul sur l'origine, l'histoire et la fabrication des 

prineipales choses d'un emploi général dans les usages de la vie, 2 francs; in-12. 
Delagrave, Paris. 

A. d'Areline. - La valise du conteur, fr. 1-75; in-s-. Callewacrt, Bruxelles. 
R Van Hollebeke. - Études sur La Fontaine, fr. 1-715; in-8°. Wesmael~Charlier, Namur. 
C. Callcwacrt. - Atlas populaire, fr.1-7!.î; in-Sv. Callewaert, Bruxelles. 
M. de Illontmahou. - Éléments d'histoire naturelle. Physiologie, fr. 1-75; in-12. Delagrave, 

Paris. 
Boutel de lllonvel et Garrigues. - Simples lectures sur les sciences, les arts et l'industrie, 

fr. ·1-80; in-Iû. Hachette et C•, Paris. 
Soulicc et Sardou. - Petit dictionnaire raisonné des difficultés et exceptions de la langue 

française, 2 francs; in-18. Hachette et C•, Paris. 
F. l\lerten. - Traité élémentaire de commerce, 2 francs, in-18. Jlostc, Gand. 
JI. l\lenfredy. - Traité pratique de comptabilité, 2 francs; in-16. Chaix, Paris. 
J.-11. Fabre. - La plante. Leçons à mon fils sur la botanique, 2 francs; in-12. Delagrave, 

Paris. 
Id. - La terre. Leçons élémentaires sur la physique du globe, 2 francs; in-12. 

Delagrnve, Paris. 
Id. - Le ciel. Leçons élémentaires de cosmographie. 2 francs; in-12. Delegrave, 

Paris. 
Id. - Les auxiliaires. Récits sur les insectes utiles à l'agriculture, 2 francs; in•12. 

Delagrave, Paris. 
Id. - Les serviteurs. Récits sur les animaux domestiques, 2 francs; in-HL 

Delagrave, Paris. 
Id. - Le ménage. Causeries d'Aurore avec ses nièces sur l'économie domestique, 

2 francs; in-12. Delagrave, Paris. 
Id. - Le livre des champs. Entretiens de l'oncle Paul avec ses neveux sur les choses 

de l'agriculture, 2 francs ; in-12. Delagrave, Paris. 
Id. - Lectures scientifiques sur la botanique, 2 francs; in-12. Delagrave, Paris. 
Id. - Lectures scientifiques sur la zoologie, 2 francs; in-12. Delagrave, Paris. 
Id. - Physique, 2 francs; in-,12. Delagrave, Paris. 

L. Genonccaux. - Cours d'histoire de Belgique, fr. 2-215; in-Bv. Callewaert, Bruxelles. 
Barrau. -Amour filial, fr. 2-20; in-Iû. Hachette et Cc, Paris. 
1\Jm• Carraud. - La petite Jeanne ou le devoir, fr. 2-2!S ; in-16. Hachette et C•, Paris. 
?tfm• De Bawr. - Nouveaux contes, fr. 2-21>; in-16. Hachette et C•, Paris. 
?tliss Edgeworth. - Contes de l'enfonce, fr. 2-25; in-'16. Hachette et C•, Paris. 

Id. - Contes de l'adolescence, fr. 2-2/J; in-16. Hachette et C•, Paris. 
nJm• Pape-Carpentier. - Histoires et leçons de choses pour les enfants, fr. 2-21:1; in-Iû. 

Hachette et C0, Paris. 
J. Girardin. - La disparition du grand Krause, fr. 2-2!5; in-16. Hachette et C•, Paris. 
Mayne-Reid. - Les exilés dans la forêt, fr. 2-21:l; in-16. Hachette et C•, Paris, 
V. Rendu. - iilœurs pittoresques des insectes, fr. 2-2ü; in-16. Hachette et Cs, Paris. 
D. de Foë. - Vie et aventures de Robinson Crusoé, fr. 2-215; in-I 6. Hachette et C•, Paris. 
Le comte Dumoncel. - Le téléphone, fr. 2-20 ; in-Iû. Hachette et C•, Paris. 

Id. :_ Le microphone, le radiaphone et le phonographe, fr. 2-2!S; in-Iû. Hachette etc•, 
Paris. 

Id. - La lumière électrique, fr. 2-2!J; in-Iû. Hachette et C0, Paris. 
C. Flammarion. - Les merveilles célestes, fr. 2-.2/J; in-16. Hachette et Cs, Paris. 
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Arn. Guillemin. ~ Les chemins de fer, fr. 2-25; in-16. Ilnchette et Ce, Paris. 
A. Lefèvre. - 1\lcr,·eillrs tic l'architecture, fr. 2-2:5; in-il,. Hachette L'l C•, Paris. 
Simonin. - Le monde souterrain, fr. 2-2:,; in-Hi. Hachette et Cs, Paris. 
F, Maa·ion. - tes merveilles de la n:gétation, fr. 2-:W; in-Iû. Hachette et C•, Paris. 

Id. - Les ballons cl les rnya~cs aériens, fr. 2-25 ; in-t 6. Hachette et C0
, Paris. 

Ill. - Les merveilles de l'optique, fr. 2-2!;; in-Hi. Hachette et Ce, Paris. 
Zurcher el i\largollé. - les météores, fr. 2-2:,i; in-16. Hachette et C0, Paris. 

Id. - Les aseensions célêbres, fr. 2-2!:i; in-W. Hachette et C", Paris. 
Id. - Volcans cl tremblements de terre, fr. 2-25; in-16. Hachette et C•, Paris. 

!'llilton et Che-,ullc. - Voyage de l'Atlantique au Pacifique, traduit et abrégé par J. Bellin 
de Launay, fr. '.2-25; in-16. Hachette cl c.-1 Paris. 

Wyss. - Robinson suisse, traduit de l'allemand, par ;\(mo Élise Voïart, 2 volumes, fr. 2-50 le 
volume ; in-18. Garnier, frères, Paris. 

Buffon (le petit}. - Histoire et description des animaux, illustré, fr. 2-50; in-18. Garnier, 
frères, Paris. 

J.-C. Jlouzeau et A. Lancaster. - Traité élémentaire de météorologie, fr. 2-50; in-12. l\Jan 
eeaux, Mons. 

E. Ros.·wy. - La terre et ses habitants, fr. 2-::iO; in-B". l\légard et C•, Rouen. 
C. Pallet. - Le monde des eaux, les mers et leurs habitants, fr. 2-50; in-8°. l\légnrd et. C0

, 

Rouen. 
J. Tribouillard. - Vo)·agcs aux régions arctiques cl en Afrique au xrxs siècle, fr. 2-50; in-Bv. 

lllégard cl Cn, Rouen. 
Id. - Histoire illustrée des grands voyages au xrx- siècle, 2 volumes, fr. 2-1,10 le 

volume; in-8°. lllégard et es, Rouen. 
C. Callewnert. - Extrait de l'atlas classique de géographie physique et politique, fr. 2-50; 

in-folio. Callewaert, Bruxelles. 
L. Jlymans. - La Belgique eomtemporaine, fr. 2-50; in-{2. Manceaux, Mons. 
Th. Juste. - Le Panthéon belge, fr. 2-50; in-12. Manceaux, i\lons. 
John Bnrthelomew. - Allas populaire de géographie, fr. 1-2t>. illanceaux, Mons. 

Id. - Atlas tic géographie moderne, ·l franc. I\lanccaux, l\lons. 
Bénard. - Dictionnaire classique universel, fr. 2-60; in-12. Belin, Paris. 
Th. Juste. - Précis de l'histoire contemporaine, 5 francs; in--12. Bruylant-Christopbe etc•, 

Bruxelles. 
Swéron et Warlomont. - La Santé pour le tout le monde ou Petit manuel d'hygiène, 5 francs; 

in-·18. Lebègue cl Ce, Bruxelles. 
Fr. Burvenich. - La culture potagère à la portée de tous, 5 Irones; in-IS. Hoste, Gand, 
N. Lcquarré. - Ilistolre du moyen ;'1gc, fr. 5-50; in-IS. l\lanceaux, ilions. 
E. Legouvé. - L'art de la lecture, 5 francs ; in-IS. Hetzel et C•, Paris. 
D• Candèze, - Aventures d'un grillon, 5 francs; in-IS, Hetzel. 
V. Rendu. - Les insectes nuisibles ù l'agriculture, 5 francs; in-tû. Hachette et C•, Paris. 
J. lUacé. - L'arithmétique du grand 1iapa, 5 francs; in-18. Hetzel 11l CC, Paris. 

Id. - Histoire d'une bouchée de pain, 5 francs; in-f S. Hetzel cl C•, Paris, 
E. Littré et Beaujean. - Petit dictionnaire universel, 5 francs; in-16. Hachette et C•, Paris. 
J. Verne. - Les enfants du capitaine Grant, 5 volumes, 5 francs le volume; in-f S. Hetzel 

cl C•, Paris. 
Id. - l\lichcl Strogofî, 2 volumes, 5 francs le volume; in-f S. Hetzel cl C•, Paris. 
Id. - Cinq semaines en ballon, 5 francs; in-18. Hetzel et C•, Po ris. 
Id. - Les Anglais au pôle Nord. - Aventures du capitaine Hotteras, 2 volumes, 

5 francs le volume ; în-18. Hetzel et C•, Paris. 
Id. - Le tour du monde en 80 jours, 5 francs; in-f S, Hetzel cl C6, Paris. 
Id, - Vingt mille lieues sous les mers, 2 volumes, 5 francs le volume; in-l S. Hetzel 

cl C•, Paris. 
Id. - L'Iie mystérieuse, 5 vol urnes, 5 francs le volume; in-18. Hetzel et Cs, Paris. 
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J. Verne. - De la terre 1\ ia lune, 5 rranes; in-18. llclzel el ce, Paris. 
Id. - Une ville ffouantc, suivie des Foreeurs de blocus, 5 francs; in-18. Hetzel 

et c-, Paris. 
Id. - Voyage au centre de la terre, 5 franes ; in-18. Hetzel et C", Paris. 

C. Callewaert. ..:.. Atlas général de géographie physique et politique moderne, 5 francs. Calle 
waert, Bruxelles. 

G. Dcvylder. - Éléments de géométrie pratique à l'usage des ouvriers et des élèves d'écoles 
industrielles, fr. 5-?SO; in-Iê. Hoste, Gand. 

E. Van Bemmel. - Traité général de littérature française, fr. 5-50; in-·12. Lebëgue et C•, 
Bruxelles. 

Id. - Histoire de Belgique empruntée textuellement aux récits des écrivains contem- 
porains, fr. 5-50; in-·12. Lehègue et C", Bruxelles. 

Sardou. - Nouveau dictionnaire des synonymes françnis, fr. 3-50; in-12. Dclagrave, Paris. 
L.-G. Gillekens. - Traité de la taille et de la culture des arbres fruitiers, 5 francs; in-8°. Yeuve 

:'.\lanccaux, Bruxelles. 
J.-C. Houzeau. - Le Ciel mis â la porte de tout le monde, rr. 5-'.iO; in-·12. Bruylant-Chris 

tophe cl Ce, Bruxelles. 
Ocl. Sachot. - Inventeurs cl inventions, fr. 2-50; in-i8. Garnier, Irères, Paris. 
Em. Leclercq. - Nos amis les animaux, illustré, 4 francs; in,8". Lebègue et Ce, Bruxelles. 

Id. · - Contes vraisemblables pour les en fonts, illustré, 4 francs; in-B", Lehëgue et c•, 
Bruxelles. 

L. Hymans. - Histoire populaire de Léopold I", lt francs; in-Bs. Lebègue cl C0, Bruxelles. 
Id. - Histoire populaire de la Belgique, 4 francs; in-8 .•. Lebègue et C•, Bruxelles. 

D• Jul. l\Jo1·el el Simmonds. - Richesses de la nature. Règne animal. Étude de ses matières 
premières et des procédés industriels modernes qui en permettent l'exploitauen, 
fr. 2-?>0; in-·16. Hoste, Gand. 

V. Duruy. - Abrégé d'histoire universelle, 4 francs; in-16. Hachette et C•, Paris. 
Id. - Histoire grecque, 4 francs; in-·16. Ilaeheue cl C•, Paris. 
Id. - Histoire romaine, 4 francs; in-16. Hachette el C", Paris. 
Id. - Histoire du moyen âge, 4 francs; in-Iû. Hachette et C", Paris. 
Id. - Histoire des temps modernes, 4 francs; in-Iû. Hachette et C•, Paris. 

Delon. - Cent récits d'histoire naturelle, illustré, 4 francs; in-!t0• Hachette et Ce, Paris. 
Corternbcrt. - Le globe illustré, 4 francs; in-4°. Hachette et C•, Paris. 
S. Smiles. - Selï-Help, 4 francs; in-18. Pion et Ce, Paris. 

Id. - Le caractère, lt francs; in-·18. Pion et c0, Paris. 
A . Bitard. - Les phénomènes de la nature. Principaux produits du sol et du fond des mers, 

'• francs; in-4". i\légard et ce, Rouen, 
Id. - Les principales découvertes cl inventions dans les sciences, les arts el l'industrie, 

4 francs; in-4°. :Méga rd el C<, Rouen. 
F. Plateau. - Zoologie élémentaire, !j francs; in-ê-. llanceaux, Mons. 
X.-B. Saintine, - La nature et ses trois règnes, 5 francs; in-Bs. Hachette et C•, Paris. 
H.-:.\1. Stanley. - La terre de servitude, 5 francs; in-Bs. Hach elle et C•, Paris. 
C. Maloise. - Manuel de minéralogie pratique, 5 francs; in-12. ~lanceaux, lions. 
F. Staaf. - La littérature française (lectures choisies}, 6 volumes, 25 francs; in-Bs. Didier et 

Delagrave, Paris. 
li. Spruyt, - Le jardin potager, traité complet de la culture des légumes, 5 francs; in-8°. 

Lcbègue et C•, Bruxelles. 
J. Verne. - Cinq semaines en ballon, illustré, !j francs; in-B-. Hetzel el 0, Paris. 

Id. - Le tour du monde en 80 jours, illustré, 5 francs; in-8". Hetzel et C•, Paris. 
Id. - Voyage au centre de la terre, illustré, 5 francs; in-8°. Hetzel et Ce, Paris. 
Id. - De la terre à la lune, illustré, 5 francs ; in-Ss. Hetzel et C•, Paris. 
Id. - Une ville flottante, illustré, 5 francs; in-8°. Hetzel et c0, Paris. 
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C. Callewaert. - Atlas complet de géographie physique et politique, ancienne et moderne, 
fr. 5-~0; in-4°. Callewaert, Bruxelles. 

A. Ganot. - Cours de physique purement expérimentale et sons mathématiques, fr. !i-?iO; 
in-l.1-0. Vuylstcke, Gand. 

F. Crépin. - :Manuel de la flore de Belgique, 6 francs; in-·18. l\layolez, Bruxelles. 
Dan. Ramée. - L'architecture et la construction pratique, 6 francs; in-8". Firmin-Didot 

et C•, Paris. 
J. Arago. - Voyage autour du monde, 4 francs; petit in-folio, Ardant et CC, Limoges. 
Th. Joly. - Grand atlas de géographie moderne, moyen âge et ancienne, 7 francs. Lebègue 

et C•, Bruxelles. 
11.-G. l\loke. - Histoire de Belgique, fr. 7-!:SO; in-B". Lebègue cl C•, Bruxelles. 
J. Verne. - Les aventures du capitaine Hatteras, illustré, 9 francs; in-8°. Hetzel et C•, Paris. 

Id. - Vingt mille lieues sous les mers, illustré, 9 francs; in-8". Hetzel el C•, Paris. 
Id. - l\lichel Strogoff, illustré, 9 francs; in-B>. Hetzel et C•, Paris. 
Id. - Les enfants du capitaine Grant, illustré, to francs; in-8°. Hetzel et C•t, Paris. 
Id. - L'ile mystérieuse, illustré, ·IO francs; in-8°. lletzcl et Ce, Paris. 

L. Figuier. - Les grandes inventions modernes dans les sciences, l'industrie et les arts, 
10 franes; in-8°. Hachette et C•, Paris. 

Id. -Le savant du foyer, 10 francs; in-Ss. Hachette et C•, Paris. 
Musée entomologique illustré. - Les papillons, 50 francs; in-'•Q· Rothschild, Paris. 
Onze huis- en lnnddiercn, fr. 0-20; in-52. Vuylstekc, Gand. 
Klein Duimpje, fr. 0-20; in-52. Vuylsleke, Gand. 
De geschiedenis van moeder de Gans, fr. 0-20; in-52. Vuylstekc, Gand. 
Geschiedenis van Assehepoetster, fr. 0-20; in-52. Vuylstcke, Gand. 
Viervoetige dieren, fr. 0-20; in-52. Vuylsteke, Gand. 
Mm• Goutier. - Kleinc diergaardo voor kinderen, 8 volumes, fr. 0-2;.i le volume; in-32. Win 

dels, Bruxelles, 
Id. - [lcndriks lichtzinnigheid, fr. 0-21'>; in-52. Windels, Bruxelles. 

P.-J. Andricssen. - Hilda's vertellingen, fr. 0-55; in-52. Brinkman, Amsterdam. 
Id. - Avondvertcllingen van tante Agatha, fr. 0-'•1'; in-52. Brinkman, Amsterdam. 

J .-E. Helge. - Schetsen van diercn, fr. 0-~5; in-52. Brinkman, Amsterdam. 
S.-L. Brug. - Schoolwarulelingen Ler bcvordcring van natuurkennis, fr. 0-t.0; in-Iû. Lebêgue 

et C•, Bruxelles. 
A.-C. Van der Cruysscn. - J\lerkwaardigheden uit ons vaderland, fr. 0-45; in-·12. Callewaert, 

Bruxelles. 
J .-E. Helge. - Schetsen van planten, fr. 0-45; Engelsch formant. Brink man, Amsterdam. 

Id. - Schetsen van natuurverschij nselen, 2 slukjcs, fr. 0-ft5 ioder stukje ; Engelseh 
formaat. Brinkman, Amsterdam. 

Id. - Schclsen van delfstoffen, fr. 0-~;o; Engelsch formaat. Urinkman, Amsterdam. 
Ch. André. - Keur van zedelijke vertcllingcn, fr. 0-!JO; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
H. Rau. - Uit het levcn der natuur, fr. o .. 50; Engclsch ïormaat. Vuylsteke, Gand. 

Id. - De stcrrcnhcmel, fr. 0-tiO; Engclsch forrnaat. Vuylstckc, Gand. 
Id. - Natuurvcrschijnselen, fr. 0-50; Engelsch formaat. Yuylsteke, Gond. 
Id. - Natuurkraclncn, fr. 0-150; Engelsch Iormaat. Vuylsteke, Gand. 

E. Gloger. - Vrienden van den land- en luinbouw on der de diercn, fr. 0-aO; in-4°. Hoste, 
Gand. 

J.-E. Helge. -- De plant, fr. 0-150; Engclsch formant. Brinkman, Amsterdam. 
P. Geiregat. - Ilet huisgczin van ccn Iabrick werkcr en andere volksvcrhalcn, fr. 0-~0; 

Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De kanarievogels en andere volksverhalen, fr. 0-!J0; Eugelsch formaat. Vuyl- 

steke, Gand. 
Id. - Een werkmanskind, Hel trouwklecd, fr. 0-~0; Engelsch formaal. Vuylstekc, 

Gand. 
i4 
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P. Geiregat. - Staden dorp, De oorlog, fr. 0-50; Bngelsch Iormaat. Yuylsteke, Gand. 
Id. - Lcelijke Trees. Onnoozcle-kinderendng, fr. 0-50; Engelseh formant. Vuylsteke, 

Gand. 
Id. - De armmeester en andere volksvcrhalen, fr. 0-50; Engelsch formant. Vuylsteke, 

Gand. 
Id. - Bazen en werkgasten en andere volksverhnlen, fr. 0-50; Engelsch formant . 

Vuylsteke, Gand. 
Id. - De famille Wolkammcr en andere volksverhalen, fr. 0-50; Engelsch formaat. 

Vuylstekc, Gand. 
Id. - Yergeet-mij-nictjes, vier kindervertellingen, fr. 0-50; Engclsch formaat. Vuyl- 

steke, Gand. 
.rtJm• Gontier. -1\forietjc, gevolgd door de Gravin de Lalaing, fr. 0-?Hi; in-12. Windels, 

Bruxelles. 
Id. - Detwce huishoudens, fr. 0-1Hi; in--12. Windels, Bruxelles. 

G.-J. Kroes. - Drie kinderfeesten. Vermakelijke lezingen voor kinderen, fr. 0-55; in-12. 
Winclels, Bruxelles. 

Id. - De Koe. Nuttige en aangenamc Iezingen voor de [eugd, fr. 0-55; in-12. Win- 
dels, Bruxelles. 

Id. - Kindcrspclen of vcrhandeling <let· tien meest gekende kinderspelen, fr. 0-51>; 
in-12. Windcls, Bruxelles. 

Arbeid vermag alles (Jacquard, Beethoven, de familie Boch), fr. 0-1'!1>; Engelsch formant. Vuyl- 
steke, Gand. 

Help u zelf', naar S. Smlles, fr. 0-5!:5; Engelsch formant. Vuylstekc, Gand. 
Vlijt en volharding, naar S. Smiles, fr. 0-1:51:i; Engclsch formant. Vuylstckc, Gand. 
Goede voorbeclden, naar S. Sm iles, fr. 0-!:51>; Engelsch formaat. Vuylstekc, Gand. 
Wilskracht en mocd, naar S. Smiles, fr. 0-1:515; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Practischc bekwaamhcdcn, naar S. Smilcs, fr. 0-5!5; Engelsch formant. Vuylstekc, Gand. 
Eigen vorming, naar S. Smiles, fr. 0-1:Hi; Engelseh forrnaat. Vuylstekc, Gand. 
D• D. Jluizinga. - Onze gezondheid, fr. 0-6!'.î; Engelsch formant. Noordhoff et Smit,Groningen. 
li. Conscience. - De grootmoeder, fr. 0-40; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 

· Id. - Ecn zecmanshuisgezin, fr. 0-40; Engelsch formant. Vuylstekc, Gand. 
Id. - Ecnc stem nit het graf, fr. 0-40; Engclsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Hoc men schildcr wordt, fr. 0-40; Engclsch formant. Yuylstcke, Gand. 
Id. - Ecnc uitvinding des duivels, fr. 0-1~0; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Siska van Rooscmacl, fr. 0-1-0; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 

Osw. de Kerchove de Denterghem. - De landbouw in Vlaantlerens zandstrckcn, fr. 0-60; 
Engelsch formant. Vuylstckc, Gand. 

Overzicht van de geschiedenis der bouwkunst, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Overzicht van de geschicdenis der beeldhouwkunst, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylsteke, 

Gan cl. 
Overzicht van de geschicdcnis der schildorkunst (tol de xvr' eeuw), fr. 0-60; Engelsch formaat. 

Vuylstcke, Gand. 
Overzieht van de gcschiedcnis der schilderkunst (xvr-xrx- ceuw), fr. 0-60; Engclsch formaat. 

VuylsLekc, Gand. 
Ad. Siret. - De historische twist, vcrhalen der provincie Wcst-Vlaanderen, fr. 0-60; Engclsch 

formant. Vuylstckc, Gand. 
Id. - De drie Gildcbroèrs, verhnlcu der provincie Oost-Ylaandcrcn, fr. 0-60; Engelsch 

formant. Vuylstckc, Gand. 
Id. - De vacantiën, vcrhalcn der provincie Namen, fr. 0-60; Engclsch formant. 

Vuylsteke, Gand. 
Id. - Hct Iamiliclmudschriü, vcrhalen der provincie Brabant, fr. 0-60; Engclsch 

formaat. Vuylstckc, Gand. 
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Ad. Siret. - !lijn oom de tooveraar, verhalen der provincie Luik, fr. 0-60; Engelsch formaat, 

Vuylsteke, Gand. 
Id. - De legendenverteller, verhalen der provinciën Limhùrg en Luxemburg, fr. 0-60; 

Bngelsch formaat. Vuylstcke, Gand. 
Id- - Avondrnrhalen aan den haard, verhalen der provincie Henegouwen, fr. 0-60; 

Engelsch formaat. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De kunstgalerij, verhalcn der provincie Antwerpen, fr. 0-60; Engelsch formant. 

Vuylsteke, Gand. 
G. Nicrilz. - Heldendaden van een ganzenhoeder, fr. 0-60; in-tê. Hoste, Gand. 

Id. - Die wel doet, wel ontmoet, fr. 0-60; in-f S. Hoste, Gand. 
Id. - Ais de nood het hoogst is, is Gods hulp met meest nabij, fr. 0-60·; in-18. 

Hoste, Gand. 
Id. - De slimmc koeherder, fr. 0-60; in-18. Hoste, Gand. 
Id. -1\len hecft wcinig noodig om gelukkig te zijn, fr. 0-60; in-18. Hoste, Gand. 
Id. - De barmhartige spoorwegwachter en Ziet op de vogelen fr. 0-60; in-18. Hoste, 

Gand. 
Id. - De kamelia en Na regen komt zonneschijn, fr. 0-60; in-18. Hoste, Gand. 
ld. - Een vaste wil komt vele bezwarcn le hoven, fr. 0-60; in--18. Hoste, Gand. 

L. Genonceaux. - Leesboek : 1•1• deel. Aanschouwingslesson. - lluisclijkc zedenleer, 
Blik op de natuur, fr. 0-G0. - 2<1° deel. Doelmatige Iessen over de drie rijken 
der natuur en de bezigheden des menschen. - Zcdclijke verhalen en raadge 
vingen. - Kleine Iabels en gedichten, 1 franc. - 5d• dcel. I. Kens van lichte 
stukken uil de beste schrijvcrs. - IL Ecnvoudigc lezingen over wetenschappen 
en nuuige kennisscn, fr. 1-215; in-·12. Cuypers, Bruges. 

Il. Tollens. - De ovcrwintcring der Hollanders op Nova-Zembla, de cchtschciding en andere 
gedichtcn, fr. 0-60; in--18°. Hoste, Gand. 

P. Geiregat. - De dood van Agneesscns, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De slag van Wocringen, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 

P. Deleu. - Leerleesboek, grondbeginselen der natuur- en schcikunde, fr. 0-60; in-12. 
Yanderpoortcu, Gand. 

G. Bohnensieg. - Hoc men ziet en wat men ziet met den mikroskop, fr. 0-60; in-12. Lebègue 
et Ci•, Bruxelles. 

D• Winkler. - Hel lichaam van den mensch, fr. 0-60; in-12. Lebègue et Ci•, Bruxelles. 
F. Stamm , - De groote wijdc wereld, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 

Id. - Plantcn en diercn, fr. 0-60; Engelsch formant. Vuylstcke, Gancl. 
Id. - De mcnsch, fr. 0-60; Engclsch formant. Vuylstekc, Gand. 

A. Wildcrhahn. - Licht en schaduw, fr. 0-65; Engclsch formant. Vuylsleke, Gand. 
E. Souvestre. - Levensbeelden, fr. 0-615; Engclsch formant. Vuylstcke, Gand. 

Id. - Voor verstand en hart, fr. 0-615; Engclsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Olt. Wildermuth. - Yerhalen voor de jeugd, 8 volumes, fr. 0-6tî le volume; Engelsch formant. 

Vuylstekc, Gand. 
W.-0. Von Horn. - Grepen uit het leven, fr. 0-61:l; Engelsch formant. Vuylsteke, Gand. 
Il. Wille. - Plantkunde voor school en huis, 2 volumes, fr. 0-65 le volume. Welters, 

Groningue. 
J.-E. Helge. - Ilet plantcnrijk, fr. 0-615; Engclsch formant. Brinkmun, Amsterdam. 
S.-C. Snellen-Van Vollenhoven. - Vijf entomologische wandelingen, fr. 0-75; in-B ·. 

Vuylsteke, Gand. 
J. Verne. - Wonderrcizen aan kindercn verhaald, 8 stukjes met gekleurdc platen, fr. 0-7!J 

le volume; Engclsch Iormaat. Vuylstekc, Gand. 
L. De Smcl. - Nul en vermaak vnor jong en oud, fr. 0-7Jj; Engclsch formant. Vuylslckc, Gand. 
E. Tcrncst. - De Koc. - Vcrhaal voor kindercn, fr. 0-7ti; in-i2. Vandorpoortcn, Gand. 
J.-A. Van Droogcnhrocck. - Dit zijn znnnestrnlen : gcdichtcn voor onze Vlnamsche [eugd, 

fr. 0-7?l; in-U. Callewaert, Bruxelles. 
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G. Dlyham. - \'rienden en vijanden van den landman, 2 volumes, fr. 0-75 le volume; in-B». 
Xoordhoff el Smit, Groningue. 

G. Nicritz. - Hebt elkander lier, fr.0-80; in-S>, Vuylstcke, Gand. 
IJ. - Goed voor kwaad en tic lier jaargctijdeu te paard, fr. 0-80; in-B''. Van Goor, 

zonen, Gouda. 
Id. - Schijn hedriegt, fr. 0-80; in-Bs. Van Goor, zonen, Gouda. 
Id. - De Knuarievogel, fr. 0-80; in-8°. Van Goor, zonen, Gouda. 

Andersen. - Prcnlcnbock zonder prenten, fr. 0-80; in-18. Hoste, Gand. 
P. Gciregat. - Verhalcn voor kinderen, fr. 0-80; in-Bs, Yuylstcke, Gand. 

Id. - Yerhalen voor jonge lieden, 1••~ reeks, fr. 0-80; in-B". Vuylstckc, Gand. 
Id. - Yerhalen voor jonge licdcn, 2• reeks, fr. 0-80; in-B> Vuylsteke, Gand. 

D. T. Steyn Parvé. - De 1\'aluurkunde voor hel onderwijs in lagerc scholcn, naar het Hoog 
duitsch, fr. 0-85; in-B". Scholtcns, Groningue. 

D• D. Iluizinga. - Uitstapjes in het rijk. der natuur, fr. 0-85; in-S", Noordhoff et Smit, 
Groningue. 

Id. - Nïcuwc uitstapjes in het rijk der nntuur, fr. 0-8~; in-Bs. Noordhoff et Smit, 
Groningue. 

T.-C. Winli.lcr. - Luehtversehijnscls, r frank ; in-B", Vuylsteke, Gand. 
K. Ledcganck. - Gediebtcn, rolksuitgnvc, ·l Irank ; in-8·•. Vuylstckc, Gand. 
Il. Conscience. - Een goed hart, fr. 0-40; in-Ss. Vuylstcke, Gand. 

Id. - Rikke-tikke-tak, fr. 0-40; in-B", Vuylsteke, Gand. 
Id. - 1'1engclingen, fr. 0-!,0; in-Ss. \'nylstcke, Gand. 
Id. - De twee vrienden, fr. 0-60; in-S-. Yuylstckc, Gand. 
Id. - De baanwaehter, fr. 0-liO; in-Sn. Vuylsteke, Gand. 

A.-C. Yandcr Cruysscn. -· Afrikn, nnur de beste bronncn, ·t Irank ; in-Ss. Vuylstckc, Gand. 
oue Hubner. - De kleine economist. - Crondbcgrippen der stnathuishoudkunde, 1 frank ; 

in-8•. Yuylsteke, Gand. 
P. Geiregnt. - Onze voorouders, ·l'1" rceks, 1 frank ; in-8". Vuylsteke, Gand. 

Id. - Onze voorouders, 2• reeks, 1 frank ; in-8~. Vuylsteke, Gand. 
J\lm" Goulier. -- De kleine kinderschouwburg or verznmeling van looncelstukjes, fr. 1-10; 

in-12. Windels, Bruxelles. 
Id. - Twee zusters, fr. ·l-10; in-·12. Windels, Bruxelles. 

W.-0. Von Horn. - Knraktcrtrekkcn, fr. ·1-20; in-B«. Vuylsteke, Gand. 
1d. - Nïcuwe karaktertrekkcn, fr. ·1-20; in-B-. Vuylstckc, Gand. 

Yan Duyse cl Dautzenberg. - Verhalen uit de geschicdcnis van Bclgië, fr. i-150; in-8°. 
Lehègue cl c=e, Bruxelles. 

N, Spacninkx. - De voorheeldige werkvrouw, ccne goedc huismoeder den vrouwen ter 
navolging voorgesteld, fr. 1-50: in-Sv. Callcwaert, Bruxelles. 

Fr. De Cort. - Wetenschnppclijke lezingen, fr. 1-2:j; in-S". Hoste, Gand. 
Id. - Lezingcn over natuurwetenschap, fr. ·1-25; in-B«. Iloste, Gand. 

E. Van Driessche. - Zedelessen nit natuur beschouwcn, fr. 1-215; in-8°. Hoste, Gand. 
G.-D. l\linnaert. - Dicht- en prozastukjes der hestc Ncderlandschc schrijvcrs, fr.1-21:i; in-Bs, 

Hoste, Gand. 
J -0. De Vigne. - De Zuid-Ncdcrlandschc schrijvcrs van het tijdstip der Fransche overheer- 

sching, fr. 1-20; in-8°. Hoste, Gand. 
Berquin. - Sandford en Merlon, fr.1-2~; in-B». Yuylsteke, Gand. 
l•'. Burvenich. - De burgcrlijke boomgnnrd, fr.1-2:j; in-Sv. Hoste, Gand. 
Il. Conscience. - Hel geluk van rijk te zijn, fr. 0-60; in-8•. Vuylstcke, Gand. 

Id. - Houtcn Clora, fr 0-60; in-8°. Yuylstckc, Gand. 
Id. - De Loteling, fr. 0-60; in-Bs. Vuylstcke, Gand, 
Id. - De omwcntcllng van 1850, fr. 0-60; in-B>. Vuylslcke, Gand. 
Id. - Eene O le vcel, fr. 0-60; in-8°. Vuylstcke, Gand. 

D, Sleeckx. - Stijl- en leuerkunde, fr. i-3~; in-f2. Dessein, Liégé. 
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Snellaert. - Sehets eener gesehiedenis · der Ncderlandsche letterkunde, fr. t-?50; in-8". 
Hoste, Gand. 

Huberts. - Algcmccn ovcrzichl der a:mlrijkskuntlc, fr. ·l-50; in-8°. Vuylslcke, Gand. 
Willems. - Rcinaert de Vos, rr. t-50; in-12. Van Velsen, Malines. 
Stuart l\lill. - Over vrijhcid, fr. ·l-?30; in-8°. Vuylsteke, Gand. 
S. Smiles. -- Help u zclven, fr. PiO; in-8°. Yuylsteke, Gand. 
A.-W. Grube. - Beelden en schetsen uit de Ycrecnigde Staten van Noo1-d-Amcriko, ïr. -l-50; 

in-8·: Vuylsleke, Gand. 
Il. Conscience. - De plaag der dorpen, fr. 0-80; in-8°. Yuylsteke, Gand. 

Id. ~ Bene verwanle zaak, ·I frank ; in-8°. Vuylstcke, Gand. 
Id. - l\lcnschenhlocd, fr. 0-80; in-8°. Yuylsteke, Gand. 
Id. - Moeder Job, fr. 0-80; in-8°. Yuylsteke, Gand. 
Id. - De Gierigaard, fr. 0-80; in-8". Vnylstcke, Gand. 
Id. - De keus des harten, 1 [rank ; in-8°. Yuylsteke, Gand. 
Id. - De arme edelman, ·1 Irank ; in-8°. Yuylsteke, Gand. 

A. Bernstein. - Boven lucht en wolken, fr. 1-60; in-8°. Tcn Brink en De Vries, Amsterdam. 
K. l'tlulle1·. - De Robinson van den Noordpool, eene schets van de natuur in bel hooge 

Noordcn, fr. 1-0a; in-8°. Yauderpoertcn, Gand. 
J. l\facé. - Gcschiedcnis vnn eenc bete broods, fr. ·1-60; in-8". Yuylsteke, Gand. 
l'ttm• Conrtmons. - De gcmeenteonderwijzer, fr. 1-7:j; in-B". Yuylstcke, Gand. 
IL Conscience. - De ziekte der verhcelding, ·I Irank ; in-8". Yuylsteke, Gand. 

Id. - Avonstonden, ·I frank ; in-B". Yuylstckc, Gand. 
Id. - Bavo en Lievckcn, ·I Irnnk ; in-8". Yuylstekc, Ga111.I. 
Id. - De gcrechtigheid van llcrtog Karel, l frnnk ; In-s-. Yuylsteke, Gand. 
Id. - Sehandevrccs, 1 frank ; in-8". Yuylstekc, Gand. 

J. Goeverneur. - Nieuw fahelboek, '• volumes, fr. 1-95 le volume; in-i0• Wolt.el'S, Groningue. 
E. Rodigas. - De burgcrlijke mocstuin, 2 franken ; in-8°. Hoste, Gand. 
G. Anthcunis. - Ult hct hart, 2 Irankcn ; in-Sv. Hoste, Gand. 
Blornrnaert. - De Ncderduitschc schrijvers van Gent, 5 franken ; in-S-. Hoste, Gand. 
Hansen. - Ilcisbricven uit Duitschland en Danemnrken, 2 franken ; in-Iû. Hoste, Gand. 

Id. - Noordsche leuercn, 2 frnnken ; iu-lû. Hoste, Gand. 
D' Frcdcricq. - De wilde bloemen, 2 frankcn ; in-8°. Vuylstckc, Gand. 
J. Van Beers. - Keur van proza- en dichtstukkcn. Eerste lees- en lcerhoek, fr. 2-21S; in-S>. 

Hoste, Gand. 
J. Verne. - De schipbrcuk van de Chancellor, fr. 2-50; in-Bs. Vuylstcke, Gand. 

Id. - De kinderen van kapitein Grant. Zuid Amerika, fr. 2-50; in-8°. Vuylstckc, 
Gand. 

Id. - De kindcrcn van kapitein Grant. Australie, fr. 2-50; in-Bs. Yuylstekc, Gand. 
Id. -- De kinderen van kapitcin Grant. De stille Zuidzee, fr. 2-50; in-Sv. Vuylstckc, 

Gent. 
Id. - Twinlig duizend mijlcn onder de zse. Oostclijk halfrond, fr. 2-50; in-Bs. 

Vuylsteke, Gand. 
Id. - Twintig duizcnd mijlcn onder de zec. Westclijk. halfrond, fr. 2-!S0; in-8°. 

Vuylstckc, Gand. 
Id. - Yijf wcken in ccn luchtbullon, fr. 2-;;0; in-8•. Yuylstekc, Gand. 
Id. - Hel gebcimzinnige eiland. Dr. luehtschipbreukelingcn, fr. 2-1:i0; in-S". Vnyl- 

stekc, Gand. 
Id. - Hel gehcimzinnige ciland. De vcrlatenc, ïr. 2-1:i0; in-B". Vuylsteke, Gand. 
Id. - Naar hct middelpunt der aardc, fr. 2-1,0; in-Bv, Vuylslcke, Gand. 
Id. - i'lliclwël Strogofl, fr. 2-a0; in-8''. Yuylstckc, Gand. 
Id. - Hel zwnrtc gond, fr. 2-!jO; in-Sn. Vuylstekc, Gand. 
Id. - Hector Servadac. (Ur. vulkaanbewoners), fr. 2-150; in-8°. Vuylslckc, Gand. 
Id. - Hector Scrvaduc, De lerugtocht naar de uanlc, fr. 2-1:i0; in-8°. Vuylstekc, Gond. 

fa 
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J. Verne. - De reis naar de maan in 28 dagen en 12 uren, fr. 2-:50; io-8°. Vuylstete, 
Gand. 

H.-J. Van Hulle. - l\loeshovcnierdcrij, fr. 2-110; in-8°. Ilemelsoet, Gand. 
S. Smiles, - Karakter, fr. 2-~0; in-12. Vuylsteke, Gand. 

Id. - Beheersch u zelven, fr. 2-150; in-8°. Vuylstcke, Gand. 
:M. Rooses. - Geschiedenis der Antwerpsche schilderschool, 5 volumes, 5 francs le volume; 

in-Ss. Hoste, Gand. 
Id. - Schetsenbock, Zuid-Netlerlandsche schrijvcrs onzer eeuw, fr. 2-7?S; in-8". 

Hoste, Gand. 
J. Kramers. - Nouveau dictionnaire de poche français-néerlandais et néerlandais-français, 

fr. 2-7:S; in-12. Van Goor, Gouda. 
D• l\lorel. - Handboek der anorganische scheikunde, fr. 2-715; in-8°. Vuylsteke, Gand. 
IL Conscience. - Batavia, fr. 1-60; in-B", Vuylsteke, Gand. 

Id. - Valentijn, fr. 1-2:S; in-Sn. Vuylstck.c, Gand. 
Id. - De kwaal des tijds, fr. i-60; in-Bv. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Bella Stock, fr. 1-60; in-Bs. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Simon Turchi, fr. 1-60; in-S«. Vuylstcke, Gand. 
Id. - De jonge dokter, fr. ·1-60; in-Bs. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Éverard T'Serclaes, fr. ·1-60; in-Bs. Vuylstekc, Gand. 
Id. - Eenige hladzijden uit het bock der natuur, fr. -1-60; in-B". Yuylsteke, Gand. 
Id. - Het ijzeren grat, fr. ·i-60; in-Ss. Yuylsteke, Gnnd. 
Id. - De Geldduivel, fr. 1-60; in-8°. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De hurgers vnn Derlingen, fr. 1-60; In-B>. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De burgemeester van Luik, fr. 1-60; in-Bs. Vuylstekc, Gand. 
Id. - De koopman van Antwerpen, fr. ·1-60; in-B''. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Het goudland, 2 franken ; in-Ss. Vuylstcke, Gand. 
Id. - l\loederliefde, 2 frnnken, in-Be. Vuylsteke, Gand. 

G De Vylder. - Grondbeginselen der werkdadige mcetkunde, fr. 5-!S0; in-8°. Vuylsteke, 
Gand. 

li. Conscience. - De Lceuw van Vlaanderen, 5 Iranken ; in-8°. Yuylstekc, Gand. 
Elisabeth Griifin von der Groebcn. - Drnmatisirtc l\liirclicn : c,. Rothkâppehcn, ·l franc; b. Die 

Rose des Zaubergartens, 1 franc; ,. Das Wasser des Lebens, 1 franc; cl. Dorn 
rôschen, 1 franc; e. Der Froschkënig, ·1 franc; in-B", Spamcr, Leipzig. 

Henriette Kuehne Harkort, - Dramntisirte M5rchcn : a. Das steinernc Herz, 1 franc; b. Khalif 
Storch, 1 franc; c. Schnecwitchen, -1 franc; cl. Rühbezahl und seine Schwester, 
1 franc; e. Die drei Wünsche, 1 franc; f. Der falsehe Prinz, 1 franc; in-8•. 
Spamer, Leipzig. 

Bilderlust, fr.1-90; in-Bs. Thienemann, Stuttgart. 
U. Hoffmann. - Der Struwwclpeler, fr. 2-25; in-B". Litcrnrischc Anstalt, Frankfurt. 
E. Lausch. - Neucs Fabclbuch, goldenes A B C der guten Sitten in Fabeln (60 illustrations), 

fr. 2-!:î0; in-ês, Spamer, Leipzig. 
Karl Pilz. - Was Kindcr gern hôren (20 illustrations), 5 francs; in-Bs. Spamcr, Leipzig. 

Id. - Die kleinen Thierfrcunde (-100 illustrations), 5 francs; in-B«. Spamcr, Leipzig. 
II. Leutcmann. - Unzcrrcissbarcs Thicrhildcrbuch, fr. 5-2!'î; in-1.,0• Loewc, Stuttgart. 
O. Wildermuth. - Aus dei· Kindcrwclt, fr. ti-60; grand in-'•"· Krôncr, Gebr., Stuttgart. 
Philipp Rcclam's Universal-Bibliothek, fr. 0-50 le volume; in-52, Rcclam, Leipzig. 
Classische Rcisebibliothck, fr. 0-615 le volume; in-Sv. Cotta, Stuttgart. 
J.-W. Yon Goethe.·- Hermann und Dorothea, fr. 0-7!:î; in-Bs. Colla, Stuttgart, 

Id. - Hermann und Dorothea (illustré), fr. 2-~0; in-Bs. Grole, Berlin. 
F. Von Schiller. - .Maria Stuart (illustré), fr. 0-S!'î: in-Sv. Cotta, Stuttgart. 

Id. - Marin Stuart, fr. 2-H0; in-Bv. Grole, Berlin. 
ld, - Wilhelm Tel 1, fr. 0-!l0; in-S". Cotta, Stuttgart. 
Id. - Wilhelm Tell (illustré}, fr. 2-1>0; in-8°. Grole, Berlin. 
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F. Von Schiller. -- Fiesco, fr. 0-85; in-8". Cotta, Stuttgart, 
Id. - Fiesco, fr. 0-2!:i ; in-52. Cotta, Stuttgart. 
Id. - Die Jungfrau von Orleans, 1 franc ; in-8°. Cotta, Stuttgart. 
Id. - Die Jungfrau von Orleans (illustré), fr. 2-50; in-S-. Grote, Berlin. 
Id. - Die Braut von Messina, 1 franc ; iu-S". Cotta, Stuttgart. 
Id. - Die Braut von Messina, fr. 0-':25; in-52. Colla, Stuttgart. 

Schulausgaben mit Anmerkungen. (Les volumes, selon les titres, varient de prix : ·1 franc, 
fr.1-25 et fr. 1-o0); in-dû. Cotta, Stuttgart. 

M. Claudius. - Licht und Schattcn ('~ illustrations), fr. 1-25; in-16. Flemming. Glogau. 
l\fat·ic Mindermann. - Die Blinde, fr. -t-21:i; in-Iû. Flemming, Glogau. 
Rosalie Koch. - Die l\lüllcrstochtcr. - Ein D!att Papier. - Wcr weiss wozu es gut ist? 

(4 illustrations), fr. -1-25; in-I 6. Flemming, Glogau. 
Henriette Laudien. - Waldhannes. - ln der Pension. - Das Waldfcst, fr. 1-215; in-f û. 

Flemming, Glogau. 
G. Grimm. - Kinder- und Hausrniirchen, avec illustrations, fr.1-90; in-Iû. Dümmler, Berlin. 
l'Ual'ic l\lindermann. - Der Aehathschleifer und Oswald, fr. 1-90; in-Hi. Flemming, Glogau. 
Fr. baron de la Molle. -- Ondine, édition populaire, fr. 1-ffü; édition illustrée, fr. 5-75; in-Sv. 

Dümmler, Berlin. 
F. VonSchiller.-Gedichtc, fr. ·1-715; in-Bs. Colla, Stuttgart. 
l\l.-0. i\lohl. - Alexander von Humbold, fr. ·1-90; in-Bs, Spamer, Leipzig. 
R. Oberlœnder. - Beriihmtc lleisende und Geographen, fr. ·l-90; in-S". Spumer, Leipzig. 
E. Philippi. - Das Ileuungsbot oder die llelùen der ~üste ('~ illustrations), fr. 1-90; in-f S. 

Spamer, Leipzig. 
Ferd, Schmidt. - Seltsame Abenteuer unter Zwergen und Hiesen, fr. 1-90; in-16. Flemming, 

Glogau. 
W. Haufî. - Lichtenstein, édition populaire illustrée, fr. 2-50. Itieger, Stuttgart. 
E. Lausch. - Das Buch der schonstcn Kinder- und Volksmlirchen, fr. 2-tW; in-Sv, Spomer, 

Leipzig. 
J. Rey. - Himmcl und Erde (100 illustrations), fr. 2-!'50; in-S". Sparncr, Leipzig. 
F. Von Schiller. - Don Carlos, fr. 2-50; in-Bv. Cotin, Stuttgart. 

Id. - Don Carlos (illustré), fr. 2-1>0; in-Ss. Grole, Berlin. 
Id. - Wallenstein, fr. 2-50; in-B>. Colla, Stuttgart. 

L. Thomas. - Das Buch der Entdcekungcn auf dern Gebietc der Lander (illustré), 2 volumes, 
fr. 2-~0 chaque volume; in-Sv. Spamer, Leipzig. 

Herm. Wagner. - Entdeckungsrciscn in der Ilcirnatlr; cinc Alpcnreise (HO illustrations), 
fr. 2-50; in-Bv. Spamcr, Leipzig. 

Id. - Entdcckungsreiscn in Haus und Hof (-100 illustrations), fr. 2-150; in-Ss. 
Spamer, Leipzig. 

Id. - Entdecknngsrciscn in Wald und auf der Heide (130 illustrations), fr. 2-150; 
in-B». Spamcr, Leipzig. 

J. W. Von Goethe. - Gedichte, ,1 volume, fr. 2-65; in-Bv. Cotta, Stuttgart. 
C. Hildebrandt. - Robinson's Colonie (6 illustrations), fr. 2-80; in-16. Flemming, Glogau. 
Amélie Godin. - Neue i\farchcn (8 illustrations), fr. 5-15; in-I S. Flemming, Glogau. 
Carl Stocber. - Waldblumon (G illustrations), fr. 5-Mi; in-i S. Flemming, Glogau. 
F.-W. Hacklœnder. - Soldatenleben in Fricden, fr. 5-71'.î ; in-18. Krabhc, Stuttgart. 
E. 1\Iarlitt. - Goldelse, fr. 5-7/J; in-IS. Kcil, Leipzig. 
Adler-Mesnard. - Nouveau dictionnaire de poche allemand-français, etc., fr. 4-:50; gr. in-52. 

Fouraut, Paris. 
W. Hauff. - Miirchcn (100 illustrations), ;"i francs; in-8°. Riegcr, Stuttgart. 
J. l\lusaus. - Volksmârchen der Deutschcn, édition illustrée, ti francs; in-IS. Hacndcke, 

Leipzig. 
Il. Ohcrlœnder. - Der Mcnsch vormals 1111<.l hcutc, ;i francs; i11-8°. Spamer, Leipzig. 
Fr. ouo. -1\Hinner eigner Kraft (IOO illustrations), 5 francs; in-Bv. Spamer, Leipzig. 
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F. Von Schiller. - Drelssigjëhriger Krieg (illustré), 1S francs; ln-Bv. Grole, Berlin. 
Herm. Wagner. - Der gelehrte Spielkamerad (200 illustrations), !S francs; in-Bs. Spamer, 

Leipzig. 
li. 7..schokke. - Selhstschau, les 2 volumes fr. ?5-25; in-8°. Sauerlânder, Aarau. 
J. Seherr. - Gœthe's Jugend, fr. ti-60; in-ê-. Keil, Leipzig. 
Fr. Otto. - Das Buch merkwürdiger Kinder, fr !:S-60; in-Bv. Spamer, Leipzig. 
A. Bernstein. - Nalur und Cultur, fr. 5-615 ; in-18. Alhrecht, Leipzig. 
F.-W. Hacklrender. - Wachtstubenabentcuer, fr. tl-6!:S; in-18. Krabbc, Stuttgart. 
E. Marlitt. - Thüringer Erzühlungen, fr. !:S-65; in-18. Keil, Leipzig. 
F.-\V. Haeklœnder. - Handel und Wandel, les 2 volumes, fr. 6-215; Krabbe, Stuttgart. 

Id. - Augenblick des Glücks, les 2 volumes, fr. 6-25; in-18. Krabhe, Stuttgart. 
E. i.\larlitt. - Amtmann's l\lagd, fr. 6-25; in-Bs. Keil, Leipzig. 
Gust. Freytag. - Soli und Haben, fr. 6-27; in-Bs. Hirzel, Leipzig. 

Id. - Die verlorene Ilandschrift, les 2 volumes, fr. 7-1:50; in-Bv, Keil, Leipzig. 
Id. - Karl 1\lathy, fr. 7-!:S0; in-Ss. Keil, Leipzig. 

E. :\larlitt. - Geheimniss der alten l\lamsell, les 2 volumes, fr. 7-50; in-18. Keil, Leipzig. 
F. Yon Schiller. - Gedicbtc, édition illustrée, fr. 7-50; in-Bs. Amclang, Berlin. 
G. Frcylag. -Dmmatische Werke, fr. 8-715; in-8°. Hirzel, Leipzig. 
L. Dietz. - Nouveau dictionnaire allemand-français, etc., fr. 9-2?5; in-Bs. Fouraut, Paris. 
E. l\larlilt. - Die Zweite Frau, fr. 0-5?:S; in-f S. Keil, Leipzig. 

Id. - Die Beichsgrâfln Gisela, les 2 volumes ,JO francs; in-18. Keil, Leipzig. 
Id. - lm Ilause des Commerzienrathes, les 2 volumes 10 francs; in-Iê. Kcil, 

Leipzig. 
n. Auerbaeh, - Sehriften : ·l'• série. Sâmmtliche Dorfgcschichtcn, les 8 volumes '.IO francs; 

in-f S, Cotta, Stuttgart. 
M.-A. Thibaut. - Dictionnaire français-allemand et allemand-français, 10 francs; gr. in-Bs. 

Westcrmann, Braunschweig. 
F. Von Schiller. - Briefwcchsel mit Kœrner, herausgegeben von Karl Goedeke, 15 francs ; 

gr. in-B", Veit, Leipzig. 

Ourrage approuvé par arrêté royal du ·17 juin ·1882. 

P. Francoue. - Explorations d'un jeune naturaliste, fr. 0-60; in-Bs. Parent et C0, Bruxelles. 

Ouvrages approuvés par arrèlé royal cl11 15 février 1885. 

L. Becker. - Les êtres méconnus. Étude sur l'araignée, fr. 0-60; in-Bv. Parent et C•, 
Bruxelles. 

A. Lallemand et A. Piters. - -1850-1880. Extraits des œuvrcs patriotiques des poètes belges, 
fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 

Em. Deveux. - De keukcnmeid der werklieden (pour les écoles de filles), fr. 0-~0; in-52. 
Vanderschelden, Gand. 

Ouvrages approuvés par arrêté royal du 29 juin 1885. 
Le Buffon des jeunes enfants, fr. 0-21:,; in-·12. l\Jancenux, I\Ions. 
Th. Juste. - Anneessens el Vonck, fr. 0--115; in-52. Lebèguc cl C•, Bruxelles. 
f. Ley. - Charlemagne, fr. 0--ll:,; in-52. Lehègue et C0, Bruxelles. 
Noun-y. -- André Vésale, fr. 0-Hl; in-52. Lebègue et C0, Bruxelles. 
V. Delcroix. - Le panier à ouvrage, fr. 0-50; in-18. Mégard et C•, Rouen. 
R. i\luller. - Récits enfantins, fr. 0-50; in-IB. Mégard el C•, Rouen. 
V. Delcroix. - Les deux sœurs, fr. 0-50; in-18. !Hégnrd et C0, Rouen. 
C. P. - Les étourdis, fr. 0-50; in-18. Mégar<l el. C0

, Rouen. 
Perrault. - Le Chat hotté cl Barbe-Bleue, contes, fr. 0-215; in-18, Barbou et 01

, Limoges. 
Id. - Le petit Poucet, conte, fr. 0-2~;; in-Bs. Barbou el. c•, Limoges. 
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Perrault. - Le pclil Chaperon Rouge tl Riqurt à la Houppe, contes, fr. 0-23; in-8°. Barbou 
et C•, Limoges. 

A. Talmont. - les Pclils llohinsons <l'un jour, fr. 0-25; in-8°. Barbou et C•, Limoges. 
R. Duboys. - Un drame dans une cage, fr. 0-25; in-B", Barbou et C•, Limoges. 
A. Dubois. - Dans une rose, fr. 0..21:i; in-8°. Barbou cl C", Limoges. 
E. Campagne. - L1 pèche en eau douce, fr. 0-27; in-12. i\légard et C-•, Rouen. 
~l"'• C. Fallel. L'honnète laboureur, fr. 0-27; in-12. ~légard et C", Rouen. 
111"'• de Genlis. - La découverte du quinquinn. Extrait des veillées du château, fr. 0-27; 

in-12. llégard Cl C•, Rouen. - 
Id. - Le chaudronnier ou la reconnaissance réciproque, fr. 0-27; in-12. i\légard 

et C•, Rouen. 
Id. - Delphine ou l'heureuse guérison, fr. 0-27; in-12. Ardant et C•, Limoges. 

C. Juranville. - Bayard, fr. 0-27; in-·J2. Barbou N c~, Limoges. 
1\1"'0 de Stoltz. - Frère el sœur, fr. 0-27; in-12. Barbou cl C•, Limoges. 
1\l"'• C. Follet. - L'f:curcuil, fr. 0-27; in-12. ;\Jégord cl C", Rouen. 

Id. - La robe rose, fr. 0-27; in-·12. Mégard el C•, Rouen. 
E. Rosary. - La Saint-Nicolas, fr. 0-27; in-12. :\légnrd et C•, Rouen. 
Coin du feu, fr. 0-20; in-·12. :'.\laneeaux., l\lons. 
Petites récréations scientifiques, fr. 0~2~ 1 in-12. Manceaux, .\Ions. 
L. Boivin. -Le louis d'or, fr. 0-50; in-·12. :\légnrtl el ce, Rouen. 
Livre des bons conseils, fr. 0-50; in-·12. alanceaux, i\lons. 
A tort cl à travers, fr. 0-2Q; in-·12. Manceaux, !'llons. 
Petits contes du chanoine Schmidt, fr. 0-20; in-·12. ,'.\lanceaux, :\lon:S. 
Nouvelles soirées récréatives, fr. 0-25; in-12. 1\fanceaux, Mons. 
Jeune savant, fr. 0-20; in-12. ~lanccnux, i\lons. 
Auguste, le jeune savant, fr. 0-215; in-·12. i\lnnceaux, i\lons. 
Moraliste de la jeunesse, fr. 0-20; in-12. 'Manceaux, Mons. 
Soyons vertueux, fr. 0-25; in-·12. i\fonccaux, Mons. 
Nouvelles causeries instructives, fr. 0-2~; in-·12. i\lanccnux, l'tlons. 
S. Frédy, - Pierre ou la consultation bien placée, fr. 0-50; in-12. :\léga.-d el C•, Rouen. 

Id. -Lcpaysdcsloups, fr.0-50;in-l2. i\léganlctC•, Rouen. 
C. Folliot. - Un accident, fr. 0-50; in-12. )tégnrd cl C•. Rouen. 
P. Guian. - Les avantages de l'instruction, fr. 0-50; in-12. l\légard cl Cc, Rouen. 

Id. - Fabuliste du jeune ilgc, fr. 0-50; in-·J2. ~Iégard et C•, Rouen. 
C.-B. - Deux histoires, fr. 0-50; in-12. Méga rd et C•, Rouen. 
Le Berquin des petits enfants, fr. 0-55; in-·12. Ardant et C•, Limoges. 
Berquin. - Lejeune naturaliste, fr. 0-55; în-12. Ardant cl C•, Limoges. 
E. Du Châtenet. - Florinn, fables choisies, fr. 0-55; in-·12. Ardant cl C", Limoges. 

Id. - La Fontaine, fables choisies, fr. 0-5~; in-12. Ardan; et C•, Limoges. 
}lm• Alida de Savignac. - Les petits garçons d'après nature, fr. 0-5:5; in-12. Ardanl cl C•, 

Limoges. 
Ern. Dcveux. - La cuisinière des ouvriers (pour les écoles de filles), fr. 0-41:i; in-52. Lam 

bcrt-De Roisin, Namur. 
E. Campagne. - L'Afrique ù vol d'oiseau, fr. 0-11-0; in-12. Mégard et C•, Rouen. 

Id. - Le désert cl les caravanes, fr. 0-1,-0; in-12. Mégard et C", Rouen. 
V. Dclcroix. - Les ruminants, fr. 0-li0; in-12. Mégard cl CC, Rouen. 

Id. •- La Balançoire, fr. 0-50; in-12. Mégard et C", Rouen. 
B.. Muller. -Le vieux voisin, fr. 0-40; in-12. Mégard cl CC, Rouen._ 

Id. - La corbeille de bonbons, fr. 0-1,0; in-12. :Mégard cl C•, Rouen. 
Id. - Adolphe cl l\lnuricc, fr. 0-40; in-·12. l\légard et C•, Houcn. 

Piton, - La conquête du Mexique par Fernand Cortez, traduit de l'allemand, fr, 0-40; in-12. 
Ardnnl et C•, Limoges. 

C. Pallet. - L'tcole buissonnière, fr. 0-40; in-i2. Mégard et C•, Rouen. 
t6 
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C. Follet. - Une vocation, fr. 0-ftO; in-·12. Mégard etc--, Rouen. 
Id. - La piété filiale, fr, 0-ltO; in-12. l\légard el c~, Rouen. 

C. F. -AugustcetAdolplie, fr. 0-40; in-·12. ;)fégnrd ctC•, Rouen. 
i\l"'" A. Sauquet, - Les deux orphelins, fr. 0-40; in-12. l\l1igard et ü•, Rouen. 
E. Rosary. - Le souvenir d'une mère, fr. 0-40; in-12. ~légard et C", Rouen. 

Id. - Les campagnes de mon oncle, Ir. 0-40; in-12. l\légard cl c•, Rouen. 
C. Lefebvre. - Piene et Paul, ou les deux frères, fr. 0-40; in-·12. i\légard el û•, Rouen. 
C. Vériot. - Orgueil cl jalousie, rr. 0-40; in-·12. l\lég:ml cl c~, Rouen. 
V. Duval. - Le secret d'Uerminc, fr. 0-40; in-12. l\légard et Cr, Rouen, 
L. Jacquart. - L'ouverture de la chasse, Ir. 0-40; in-12. i'légilrd cl c~, Rouen. 
G. Ménard. - Les deux amis d'enfance, fr. 0-1•0; in-1~. Még:ml et C•, Rouen. 
1\Ime dcStolz. - Un voyage d'agrément, fr. 0-4!j; in-8". Barbou et C•, Limoges. 
Berquin. - La ville cl la campagne, fr. 0-'•=>; in-·I 2. Ardant cl C•, Limoges, 
A. Dubois. - Les aventures d'un grillon, fr. 0--i:j; in-8". Ardanl cl C", Limoges. 
P. Lavayssière. - Les cinq haricots du petit François, fr. 0-t.:;; in-8°. Ardanl et û", Limoges. 
J.-N. Douilly. - Geneviève et ~larcelin, fr. 0-45; in-So. Aniant et C", Limoges, 
8.-11. Itevoil. - Les Peaux Rouges de l'Amél"ictuc du Nord, fr. 0-45; in-8°. Ardonl et C•, 

Limoges. 
Mme Marie Guerrier de llnupl. - Protection des animaux, rr. 0-45; in-8°. Ardant el C•, 

Limoges. 
Le petit Plutarque de la Belgique, Ir. 0-40; in-8". l\lanceaux, l\tons. 
Par monts cl par vaux,,\ travers le monde, fr. 0-40; in-Bs. l\fonceoux, Mons. 
Les plaisirs de la pèche, fr. 0-40; in-8°. Manteaux, l\lons. 
Toussaint. - Causeries populaires destinées aux travailleurs, fr. 0-40; in-8". l.'tlancenux, !\Ions. 
Aventures abrégées de Robinson, fr. 0-40; in-8°. M:rnccaux, l\lons. 
Histoire naturelle des animaux (extraits de Buffon), fr 0-1•0; in-8°. l\fanccnux, l\lons. 
Ch. Delattre. - Buffon des enfants (Petit), fr. 0-50; in-12. Ardant cl C", Limoges. 
Sorti. - Le jardin potager cl ln basse-cour de l'instituteur rural, rr. 0-?.iO; in-'.12. Ardant et Ce, 

Limoges. 
E. D'Ollcndon. - Nos grands prosateurs (lecture cl récitation], xvn=, nme cl x1x" siècles. 

Fragments disposés par ordre chronologique nvee notes et biographies, fr. 0-?50; 
in-12. Marc Barbou et C•, Limoges. 

P. Viucent. - Nos fabulistes (lecture cl récitation), avec notes, biographies et modèles de 
leçons, Ir. 0-aO; in-12. Marr. Barbou et c•, Limoges. 

J .-J. Porchat. - Le fablier des écoles, 2 volumes, fr. 0-60 le volume ; in-i 8. Delagrave, Paris. 
Zurcher cl illargollé. -Télescope cl microscope, fr. 0-60; in-18. Germer-Baillière et C", Paris. 
A. Lévy. - Histoire de l'ail', fr. 0-60; in-IS. Germcr-Baillèrc cl C•, Paris. 
A. Gcikie. - Géographie physique, traduite de l'anglais par H. Gravez, fr. 0-60; in-18. 

Germer-Baillière cl c•, Paris. 
!'IIm• Demoulin, - Le chaud et le froid, fr. 0-60; in-Hi. Hachette cl C•, Paris. 

Id. - Les richesses minérales, fr. 0-60; in-Hi. Ilachette et C•, Paris. 
Ch. Delon. - La maison flottante, fr. 0-60; in-f û, Hachette cl C•, Paris. 
A. Hannot, - Promenade dans la lune, fr. 0-60; in-·16. Lebègue et C•, n;uxcllcs. 
A. Fontaine. - Étude de la nature, fr. 0-60; in-12. ~légarù cl c•, Rouen. 
Ém. Lcclercq. - Histoire d'une statue, fr. 0-60; in-12. Lchègue cl C•, Bruxelles. 
L. Hymans. - Le mont Cénis et le Saint-Gothard, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 

Id. - Jeunesse et vacances, fr. 0-60; in-·12. Lebègue cl C0, Bruxelles. 
Id. - Souvenirs de voyage, fr. 0-60; in-12. Lebègue et C•, Bruxelles. 

Th. Juste. - L'ancien régime, fr. 0-60; in-12. Gilon, Yerviers. 
tm. Grcysou. - Bons ou mauvais au choix, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Du Ilois. -A travers l'Italie, fr. 0-60; in-12, Gilon, Verviers. 
l\lm• Dcros. - Les histoires de tante Julienne, fr. 0-60; in-·12. Gilon, Verviers. 
Kourbsky. - Souvenirs d'un émigrant, fr. 0-60; in-·12. Gilon, V erviers. 
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Bost. - Du véritable honneur, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 
Bruneel. - Damas, Jérusalem, Suez, fr. 0-60; in-12. Gilon, Verviers. 

Id. - Souvenirs de voyage, fr. 0-60; in-12. Giton, V erviers, 
J. Retsoff. - En flânant, fr. 0-60; in-8•. Parent et C•, Bruxelles. 
Combes. - Rayon de soleil, fr. 0-60; in-Bv, Parent cl ce, Bruxelles. 
V. Lefèvre. - Trains de plaisir, fr. 0-60; in-Bs. Parent et ce, Bruxelles. 
De Reul. _;_ Un grand artiste, fr. 0-60; in-Ss. Parent et Cs, Bruxelles. 
S. Frère. - André, fr. 0-60; in-8°. l\légard et Cs, Rouen. 
L. de S1-Germain. - Une légende de famille, fr. 0-60; in-S'. :Mégard et C", Rouen. 
C. Pallet. - Claude l'\lartin, le vieux mendiant, fr. 0-60; in-S". lUéi:;ard et C", Rouen. 
Em. Deltan. - Bonheur tardif et le prudent Bruno, deux histoires pour les enfants, d'après 

l'allemand, fr. 0-60; in-12. Lebègue et Ce, Bruxelles. 
S. D'Houay. - Voyage dans ma maison, fr. 0-61>; In-s-. l\fégard et O, Rouen. 
l\l. Jouvent. - Le livre de la nature, fr. 0-65; in-B". Mégard et C", Rouen. 
S. D'Houay. - Six mois aux champs, fr. 0-6!:l; in-Bs. Mégard et C•, Rouen. 
René l\luller. - L'anneau d'argent, fr. 0-65; in-Bs. l\légard et ce, Rouen. 
J, Roy. -L'atmosphère et les phénomènes de la nature, fr. 0-6?:S; in-12. Ardam etc•, Limoges, 
S. Duclau. - La chaleur et ses effets, fr. 0-615; in-8°. Ardant et C0, Limoges. 
E. du Châtenet. - L'obélisque de Louqsor, fr. 0-615; ln-s-, Ardant et C0, Limoges. 
Victor Rendu. - Les abeilles, leurs mœurs, leur industrie, etc., fr. 0-150; in-16. Hachette 

et C•, Paris. 
Ch. Delon. - Le fer, la fonte et l'acier, fr. 0-50; in-16. Hachette et C", Paris. 
F. Valentin. - Voyages et aventures de La Poreuse, fr. 0-80; in-12. l\lamc el fils, Tours. 
H. Lebrun. - Voyages et aventures du capitaine Cook, fr. 0-70; in-S>. l\fome et fils, Tours. 
S. Frère. - Histoire d'une aiguille, traduit de l'anglais, fr. 0-81>; in-Bs. l\légard et 0, Rouen. 
C. Viénot. - Histoire du chat et de ses cousins, suivie de l'Ilistoirc du chien et de ses cousins, 

traduit de l'anglais, fr. 0-85; in-Sv. Mégar<l et C", Rouen. 
A.-J. Germain. - Manuel de géographie, fr. 0-80; in-16. Cuypers, Bruges. 
V. Delcroix. - La Petite Fanchon, fr. 0-60; in-Bs. Mégord cl C•, Rouen. 

Id. - Gaspard le bossu, fr. 0-60; in-8°. l\[égard et C•, Rouen. 
E. Rosary. - Leçons d'histoire naturelle, fr. 0-8;j; in-Bv. l\légard et C•, Rouen. 
11.-L. Seris. - A travers les provinces du Brésil, fr. 0-8tî; in-Sv. Barbou et C0, Limoges. 

Id. - Le chemin de fer du Pacifique et la Californie, fr. 0-815; in-Bs. Barbou et C•, 
Limoges. 

Id. - Le Brésil pittoresque, fr. 0-85; in-Bv. Barbou et C•, Limoges. 
Berquin. - Choix de petits drames, fr. 0-8:5; in-Bv. Ardant cl C•, Limoges. 
Ch. de Folleville. - Histoire des naufrages célèbres, fr. 0-Stî; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 
P.-C. Gérard. - Pierre et Claudine, fr. 0-8?5; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 

Id. (traducteur). - Les émigrants ou Brésil, fr. 0-70; in-Be. Ardant et C•, Limoges. 
Renée de :Montlouis. - Annette Loga. Le choix d'une Tsarine (étude de mœurs russes), 

fr. 0-85; in-8°. Ardant et C», Limoges. 
Id. - Michel Sedaine) fr. 0-70; in-S''. Ardant cl C•, Limoges. 

S. Duclau, - :Marco Polo, fr. 0-85; in-Bv. Ardant et C•, Limoges. 
Id. - Les ballons et les premiers voyages aériens, fr. 0-70; in-8°. Ardent et C•, 

Limoges. 
Id. - Les cristaux et ln cristallisation, fr. 0-70; in-Ss. Ardant et ce, Limoges. 
Id. - L'aimant et la boussole, fr. 0-65; in-Bv. Ardant cl C•, Limoges. 

Mm• Guizot. - Cécile et Nanette, fr. 0-70; in-Bv, Ardant et C•, Limoges. 
Id. - Le pauvre José, fr. 0-6/î; m-s-. Ardant et C•, Limoges. 

Mm• C. Lebrun. - Histoire d'un caniche blanc, fr. 0-70; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 
E. du Châtenet. - Les savants célèbres, fr. 0-70; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 

Id. - Les artisans célèbres, fr. 0-61>: in-Bs. Ardant et Co, Limoges. 
Cortambert. - Tableau de l'Univers, fr. 0-70; in-S«. Ardent etC0, Limoges. 
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Ch. Delattre. - Voyages dans l'Océanie, fr. 0-6!:i; in-8°. Ardant et C•, Limoges. 
E. Verhille. - Manuel élémentaire <l'agriculture, fr. 0-90; in-52. Simon-Lafonteync, Ypres. 
A. d'Aveline. -Joao de Gama, fr. 0-90; rn-s-. Callewaert, Bruxelles. 

Id. - Gautier de Waulsort, fr. 0-90; in-B-. Callewaert, Bruxelles. 
Id. - Le géant de la garde royale, fr. 0-90; in-S''. Callewaert, Bruxelles. 
Id. - La cabane du Jura, fr. 0-90; in-Ss. Callewaert, Bruxelles. 
Id. - l\loître Jordan, fr. 1-!:i0; in-Bs. Callewaert, Bruxelles. 

1\111• Nottret. - Les deux mères, fr. 0-90; in-Bv. Callewaert, Bruxelles. 
'I'hil-Lorrain. - Histoire du général belge Henri Jardon, fr. 0-90; in-8". Callewaert, 

Bruxelles. 
J. Girardin. - Chacun son idée, 1 franc; in-HL Hachette et C", Paris. 

Id. - Contes sans malice, ·l franc; in-16. Hachette et C", Paris. 
H. Conscience. - Le fléau du village, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 

Id. - La tombe de fer, '1 franc; in-·18. Calmann-Lëvy, Paris. 
Id. - L'oncle et la nièce, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. - Le marchand d'Anvers, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 
Ill. - Le jeune docteur, ·I franc; in-f S. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. -- Le démon de l'argent, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Hnris. 
Id. - Le démon du jeu, 1 franc; in-i S. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. - Batavia, ·1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris, 
Id. - L'oncle Jean, 1 franc; in-f S. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. - Le bourgmestre de Liége, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 
Id. - Le pays de l'or, 1 franc; in-18. Calmann-Lévy, Paris. 

Baldwin. - Du Natal au Zambèse (18tH-1866), récits de chasse traduits par Mm.o Il. Loreau, 
fr. 1-2tl; in-16. Hachette et C0, Paris. 

Pizeua. - Le Monde tropical, 1 franc; in-12. Rigaud, Paris. 
V. Delcroix. - Jardins et forêts, 1 franc; tn-s-. Méga rd et C•, Rouen. 
J. Vital. - Une promenade sur la plage. Histoire naturelle et pèche, 1 franc; in-Bs, !Uégard 

et C0, Rouen. 
A. Dubois. - D'Europe en Afrique. Souvenirs d'un oiseau, 1 franc; m-s-. Barbou et C•, 

Limoges. 
Id. - D'Europe en Asie. Souvenirs d'un oiseau, 1 franc; in-Bv. Barbou et C•, 

Limoges. 
A. d'Aulnoy. - La jeunesse de Pierre Simple, ou les tribulations d'un jeune Midshipman, 

extrait du capitaine l\larryat, ·l franc; in-Bs. Barbou et C0
, Limoges. 

Capitaine l\larryot. - Le Pirate, traduction de La Bédollière, 1 franc; in-Bs. Ardant et C•, 
Limoges. 

Mme Drohojowska. - Violette (Monsieur). A ventures d'un jeune Français dans l'Ouest améri 
cain, imité de l'anglais, 1 franc; in-Sv. Barbou et C0, Limoges. 

Un professeur bernois. - La Suisse alpestre, 2 volumes, 1 franc le volume; Barbou et C•, 
Limoges. 

Fenimore Cooper. - Fleur-des-Dois ou les Peaux-Rouges, traduit de l'anglais, 1 franc; in-Sv. 
Barbou et C•, Limoges. 

Beecher Stowe. - La case de l'Onclc Tom, 1 franc; in-Sv. Ardent et C•, Limoges. 
Berquin. - L'ami des enfants et des adolescents, 1 franc; in-Sv. Ardant et C•, Limoges. 
J .-N. Bouilly. - Contes à mes petites amies, 1 franc i in-Bv. Ardant et C0, Limoges. 
Campe. - Découverte de l'Amérique racontée aux enfants, 1 franc; in-Bv. Ardant et c•, 

Limoges. 
P. Corneille (Chefs-d'œuvre de), 1 franc; in-Bv. Ardant et C•, Limoges. 
La Fontaine. - Fables, 1 franc; in-Bv, Ardant et Cs, Limoges. 
J. Racine (Chefs-d'œuvre de), 1 franc; in-Ss. Ardant et C•, Limoges. 
Aug, Thierry. - Histoire de la conquête de l'Angleterre pur les Normands, 1 franc; rn-s-. 

Ardant etc•, Limoges. 
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Dumont d'Urville. - Voyage autour du monde sur la corvette l'Astrolabr., édition revue par 

Revoit, 1 franc; in-8°. Ardanl et C•, Limoges. 
E. de Corgnac. - Beautés de la nature: Morceaux les plus remarquables de Buffon, 1 franc; 

in-8°. Ardant cl C", Limoges. 
Walter Scott. - Ivanhoé, 1 franc; in-8°. Ardanl cl C•, Limoges. 

Jd. - Wimirlcy, t franc; in-8°. Anlant cl C•, Limoges. 
B.-Il. Révoil. - Les eollégiens ehassenrs, 1 franc; in-8°. Ardant et C•, Limoges. 
P. Smets et Ch. Orandpre». - l\fanuel du citadin. Entretiens familiers sur les règlements 

communaux, fr. 1-2!5; in-12. Veine l'\lanceaux, Bruxelles, 
L. lllarsicq el G. Dumont. - Vingt-cinq chants pom· écoles primaires, 1 franc; in-4°. Graffart, 

Liége. 
l\fme Renée de 'Montlouis. - A la recherche de l'Oiseau de vie. Conte de la steppe, fr. 1-10; 

in-8°. Ardant et C•, Limoges. 
M"'0 Guizot. - Les Enfants. Contes a l'usage de ln jeunesse, Ir. 1-10; in-8•. Ardant et C•, 

Limoges. 
E. Parés. - La Fille du Boer. Voyages â travers le Zululand et le désert de Calahari, fr. 1-10; 

in-8°. Ardanl cl C0, Limoges. 
Id. - Les Grahovitj. Histoire monténégrine, fr.1-10; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 

S. Duelau, - L'air el l'eau, rr. ·1--IOï in-8~. Ardant et C•, Limoges. 
Id. - La lumière et ses merveilles, fr. 1--10; in-8°. Ardant el C•, Limoges. 

E. du Châtenet. - Quatre ans dans les glaces. Expédition du capitaine Ross dans les régions 
arctiques, fr. 1--10; in-Bs. Ardant et C•, Limoges. 

:\. l\langin. - L'Océan, rr. 1-20; in-8°. l\lnme et fils, Tours. 
· Id. - Le i\fondc de l'air, fr. 1-20; in-B", Marne et fils, Tours. 
Id. - Le l\londc marin, fr. 1-20; in-Bv. Mnme et fils, Tours. 

D. et Ch. Livingstone. - Explorations dans l'Afrique australe, fr. 1-215; in-16. Hachette 
et C•, Paris. 

J. Hayes. - La mer libre du pôle, fr. ·1-2~; in-Hi. Hachette et Cs, Paris. 
V. Rendu. - I\Jœu1·s pittoresques des insectes, fr.1-215; in-16. Hachette etC•, Paris. 
l\1"'• Léonie d'Auncl. - Voyage d'une femme nu Spitzberg, fr. 1-215; in-i6. Hachette et C•1 

Paris. 
~fm• Ida Pfeiffer. - Voyages autour <lu monde (5• édition), fr . .f-25; in-16. Hachette et C•, 

Paris. 
Em. Jonveaux, - Histoire de quatre ouvriers anglais, fr. 1-25; in-16. Hachette et Co, Paris. 
Arm. Yambéry. -Voyages d'un faux derviche dans l'Asie centrale (édition abrégée), fr.1-25; 

in-16. Hachette et C•, Paris. 
S. Baker, - Le Inc Albert. Nouveau voyage aux sources du Nil, fr. 1-20; in-16. Hachette 

cl C•, Paris. 
Thil-Lerrain. - Haudouin de Constantinople, fr. 1-215; in-Bs. Lebègue et C•, Bruxelles. 
G. Fouquet. - Entretiens sur l'agriculture, 1 franc, in-12. Mayolez, Bruxelles. 
Mayne-Reid. - Les chasseurs de bisons, fr.1-50; in-Bs. Ardant et Cs, Limoges. 

Id. - Le désert, traduit par Bourdier, fr. 1-50; in-Bv, Ardant et ce, Limoges. 
Id. - Les forêts vierges, fr. 1-50; in-Bs. Ardant et Cs, Limoges. 
Jd. -La Baie d'Hndson, traduction de Bourdier, fr. 1-50; in-Bv. Ardant cl c•, Limoges. 

Mmr Guizot. - Récréations morales pour ln jeunesse, fr. 1-50; in-Sv. Ardant et C•, Limoges. 
Walter Scott. - Charles le Téméraire ou l'affranchissement de ln Suisse, fr. 1-50; in-Ss. 

Ardant cl C0, Limoges. 
Id. - Richard en Palestine ou le Talisman, fr. 1-50; in-S«. Ardant et C0, Limoges. 

Les Llanos de Venezuela. - Excursions, chasses et pêches dans l'Amérique méridionale, 
fr.1-50; in-B-. Ardant et C•, Limoges. 

A. de Laporte. - Les aventures de Bas-de-Cuir chez les sauvages de l' Amérique, fr. 1-50; 
in-8°. Ardnnt cf CC, Limoges. 

Den Willis. - L'écharpe d'or (scènes historiques), fr.1-50; in-8•. Barbou et C•, Limoges. 
17 
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F. Cooper. - L"Espion (scènes de mœors américaines), rr. -t-50; in-8°. Ardant et C• et Barbou 
et C•, Limoges. 

Id. -Les lions de mer, fr. -1-50; in-8°. Barbou et C-•, Limoges. 
A. Dubois. - Les Tyrans de l'Ak, fr. ·t-50; in-8°. Barbou cl cc, Limoges. 
M"'• Demoulin. - La pluie et le beau temps, fr. i-1'>0; in-8°. Hachette et c•, Paris. 

Id. - Les cinq sens, fr. t-50; in-8°. Ilaehette et C•, Paris. 
&lm~ S. l\leunier. - Le monde végétal, rr. i-50; in-8Q. Hachette cl ce, Paris. 

Id. - le monde animal, fr. ·Hi0; in-8°. Ilachette cl C•, Paris. 
Giron. - Histoire d'une ferme, rr. ·1-50; in-8°. Hachette et C•, Paris. 
ln Fontaine. - Choix de fables, fr. t-150; in-8. Hachette et C•, Paris. 
Irving (Washington). - Vie cl voyages de Christophe Colomb, fr. -1-150; in-8°. Hachette et C•, 

Paris. 
Id. - Les compagnons de Christophe Colomb, fr. t-50; in-8°. Iîaehette et C•, Paris. 

J. Girardin. - LB nièce du capitaine, fr. i-50; in-8°. Hachette etc•, Paris. 
S. Baker. - Explorations du Haut-Nil, fr. t-!50; in-8°. Hachette et C•, Paris. 

Id. - L'Afrique équatoriale, fr. -1-50; in-8•. Hachette el C•, Paris. 
F. Whymper. - Voyages et aventures dans la Colombie anglaise, fr. f-!50; in-8°. Hachette 

et c•, Paris. 
Villetard. - Le Japon, rr. 1-:S0; in-8°. llachellc et C•, Paris. 
Thomson. - Voyages dans l'Indo-Chine cl la Chine, h·. ·1-1>0; in-8°.·Hachette el C•, Paris. 
Vattemare. - L'Amérique septentrionale et les Peaux-Rouges, fr. f-!50; in-8°. Hachette 

et cc, Paris. 
J. Payer. - L'i terre de François-Joseph, rr. 1-50; in-B«. Hachette et O, Paris. 
F. Hall. - Deux ans chez les Esquimaux, fr. ·1-a0; in-S". Hachette et C0, Paris. 
D. Livingstone. - Voyages d'exploration nu Zambèse et dans l'Afrique centrale, fr. 1-!50; 

in-8•. Hachette et C•, Paris. 
A. Vambéry. - Yoyngc d'un faux derviche dans l'Asie centrale, fr. 1-!50; in-8°. Hachette 

et Cd, Paris. 
A. Dubois, - Histoire populaire des animaux utiles, Cr. -1-75; in-i2. Mertens, Bruxelles. 
Bonnier. - Éléments d'histoire naturelle. Les animaux, les végétaux, les pierres et terrains, 

5 volumes, fr. -t-90 le volume; in-B«, Lebègue cl cc, Bruxelles. 
Il. De Chavannes de la Giraudière. - Une ferme modèle ou l'agriculture mise à la portée de 

tout le monde, fr. ·1-20; in-S". i\famc et fils, Tours. 
J.-H. Fabre. La science élémentaire. Les nuxiliaires; récits de l'oncle Paul sur les animaux 

utiles à l'agriculture, 2 francs; in--12. Delagrave, Paris. 
D• Kcilfcr. - Quelques clartés sur toutes choses, 2 Irnncs ; in-18. Hoste, Gand. 
Cook. - Troisième voyage du capitaine Cook, 2 francs; in-Iê. Dreyfous, Paris. 
Ed. Roche. - Les martyrs du travail, 2 francs; in-!2 (6• édition}. Delngrave, Paris. 
Léouzon-le-Duc. - Le renne, Finlande, Laponie, lies d'Aland, 2 francs; in-i8. Dreyfous, 

Paris. 
Andersen. - Contes danois, 4- séries, 4- volumes, fr. 2-21> le volume; in--i2.Vnn Gocthem, Gand. 
Hérodote. - Récits historiques, fr. 2-2~; in-12. Van Goethem, Gand. 
Miss Edgeworth.~ Contes familiers, fr. 2-2?S; in-·12. Van Goethem, Gand. 
Le Buffon des écoles et des ramilles. - (Extraits des œuvres de Buffon et de Lacépède), fr. 2-2!5; 

in-12. Van Gocthcm, Gand. 
l\f. Cervantès. - Don Quichotte de la :l\lanche (traduction de Florian), fr. 2-2!S; in-i2. Van 

Goethem, Gand. 
Campe. - Histoire de la découverte de l'Amérique, fr. 2-21>; in-12. Van Goethem, Gand. 
Berquin. - OEuvrcs choisies, fr. 2-21>; in-12. Vnn Goethcm, Gnnd. 
Mayne-Reid. - Les peuples étranges, fr. 2-21>; in-16. Hachette el C•, Paris. 

Id. - L'habitation du désert, fr. 2-25; in-t6. Hachette et C0, Paris. 
Id. - Aventures d'un officier américain (traduction de A. Coomans), fr. 2-21$; in-4-0• 

At-dont etc•, Limoges. 
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l\laync-Rcid. - Trois jeunes naturalistes, fr. 2-2!>; in-4°. Ard:ml cl C•, Limoges. 
Speke. - Découverte des sources du Nil, fr. 2-2:;; in-S". Hachette cl C•, Paris. 
Ilrévans .•• La migration des oiseaux, fr. 2-25; in-Iû. Ilaehette cl C", Paris. 
C. Colomb. - La musique, fr. 2-25; in--HL llachcllc cl C•, Paris. 
Schweinfurt. - Au cœ111· de l'Afrique, fr. 2•2:j; in-S". llaeheue et ce, Paris. 
G. Tissandier. - L'eau, fr. 2-21>; in-Iü. Hachette et C", Paris. 
Simonin. - L'or et l'argent, fr. 2-25; in--16. Hachette cl c~, Paris. 
Eug. Van Bemmcl. - Guide de l'excursionniste, fr. 2-2:,; in-2\. Lehègue et C", Bruxelles. 
M"'• Guizot. - L'Écolicl', 011 Raoul cl Vidor, fr. 2-25; in•'•"· Ard:ml cl C •. , Limoges. 
J .-N. Bouilly. - Contes et conseils ii ma fille, fr. 2-25; in-'•". Ardant cl C•, Limoges. 
Ch. Dickens. - Le marchand d'antiquités, fr. 2-25; in-\". Ardant cl C•, Limoges. 

Id. - Ollvier Twist, ou les voleurs de Londres, fr. 2-25; in-'•0• A niant cl C•, Limoges. 
Walter Scott. - Quentin Durward, fr. 2-2:5; in•'•"· A rdant et C•, Limoges. 
Wangrel. - Le Nord de la Sibérie, fr. 2-2:5; in-li-0• An.l:1111 et C•. Limoges. 
Mm• Delafnye-Bréhier. - Les petits Béarnais, fr. 2-25; in-1" ••. Ardan] cl C", Limoges 
A. Dubois. - Au bord d'une marc. Entretiens sur l'histoire naturelle, fr. 2--25; in-4". Ardnnt 

Cl C•, Limoges. 
E. du Chatenet. - Les hommes utiles et bienfaiteurs de l'humanité, fr. 2-25; in-4". Ardant 

et Ce, Limoges. 
La Pérouse. - Voyogc autour du monde (t 78!;--1788). Revu cl aunoté par &f"'e Drohojowske , 

fr. 2-21S; in-B". Barbou cl c•, Limoges. 
F. Levaillnnt. - Premier voyage tians l'intérieur de l'Afrique par le Cnp de Bonne-Espérance. 

Revu et annoté p:ir )lm• Drohojowska, fr. 2-2;5; in-8". Barbou et C•, Limoges. 
V. Hugo. - Les enfants (Le livre des mères), 5 fr.mes; :n-i8. Hetzel cl C•, Paris. 
Mayne-Reid. - Les jeunes voyageurs, fr. 5-!>0; in-18. Hetzel cl C•, Paris. 
J. V erne. -- Un capitaine de quinze ans, 2 volumes, 5 francs le volume ; in-·18. lleizel el C0, 

Paris. 
P.-J. Stahl. - Contes et récits de morale fümilière, 5 francs; in-18. Hetzel et C•, Paris. 
J. Macé. - Les serviteurs de l'estomac, 5 francs; in-f S, Hetzel et C•, Paris. 
Eug. l\lüllcr. - La jeunesse iles hommes célèbres, 5 francs; in-18. Hetzel et C•, Paris. 
Em. de Laveleye. - Éléments d'économie politique, 5 frimes; in-f ê, Mcrzbach et Falk, 

Bruxelles. 
S. Smiles. - Voyage d'un jeune garçon autour du monde, 5 francs; in-·18. Pion cl C•, Paris. 
lUayne-Rcid. - William le mousse, fr. 5-50; in-18. Hetzel et C•, Paris. 

Id. - Les chasseurs de chevelures, fr. 5-:jO; in-IS, Hetzel et C•, Paris. 
Id. - Les Robinsons de terre ferme, fr. 5.;jQ; in-·18. Hetzel cl c•, Paris. 

M. Faraday. •··· Histoire d'une chandelle, fr. 5-;50; in-·18. Hetzel cl C•, Paris. 
~J11• Élisa Hirtz. - i\lélhodc de coupe et de confection pour les vêtements de femmes et d'enfants 

fr. 5-150; in-18. Hetzel cl C•, Paris. 
F. Laurent. - Les sociétés ouvrières de Gand, fr. 5-:jQ; in-12. Hoste, Gand. 
V. Delcroix. - Christophe Colomb, Vasco de Gama, ~lagcllan. Rem et annoté par Mm• Droho 

jowska, 4 francs; in-folio. Barbou et ce, Limoges. 
1\1. Cervantès. - Don Quichotte de la .Manche, '* francs; in-folio. Barbou et C•, Limoges. 
M11• Clarisse Juranville, - Voyage au pays des men-cilles, 4 francs; in-folio. Barbou el C•, 

Limoges. 
A. Dubois. - Voyage d'une hirondelle. Pérégrinations à travers l'espace, ,,. francs; in-folio. 

Barbou cl C", Limoges. 
Ch. Dickens. - Nicolas Nickleby, 4 Iranes ; in-folio. Ardant cl c~, Limoges. 
Kingston. - Une croisière autour du monde, ;i francs ; in-8°. Hachette cl c•, Paris. 
1. lloyes. - Perdus dans les glaces, a francs; in-Bv. Ilachcuc et Cs, Paris. 
V. Delcroix. - Histoire Illustrée des animaux,'• Irancs ; in-4°. i\lêgard et Ce, Rouen. 
C. Callewaert. - Dictionnaire français-néerlandais cl néerlandnis-français, 6 francs; in-12. 

Callewaert, Bruxelles. 
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J. Macé. - Histoire de deux petits marchands de pommes (illustré), 7 francs; in-8°. Hetzel 
et C•, Paris. 

Viollet-le-Duc. - Histoire d'une maison, 7 francs; in-8°. Hetzel et C•, Paris. 
Buffon et Lacépède. - Histoire et description des animaux (édition illustrée), fr. 7-?50; in-8°. 

Van Goethem, Gand. 
Andersen. - Contes danois, fr. 7-150; in-Bs. Van Goethem, Gand. 
D. de Foé. - Les aventures de Robinson Crusoé (traduction nouvelle illustrée), fr. 7-?JO; in-8•. 

Van Goethem, Gand. 
1\1. Dreyfous. - L'expédition de la Jeannette au pôle Nord, 2 volumes, fr. 7-50 le volume; 

in-Ss. Dreyfous, Paris. 
L. Biart. - Aventures d'un jeune na tu rai iste (illustré), 9 francs; in-8°. Hetzel et C•, Paris. 
J. Verne. - Un capitaine de quinze ans (illustré), 9 francs; in-Bs. Hetzel et ce, Paris. 
Wood (traducteur Lucas). - Les Architectes de la nature (illustré), 10 francs; in-'•"· Forne 

et Ce, Paris. 
L. Cernesson. - Grammaire élémentaire du dessin. Cahiers des élèves, 15 francs; in-4°. Dueher 

et Ce, Paris. 
H. Conscience. - Wat eenc moeder lijdcn kan, fr. 0-'•0; in-8°. Vuylsteke, Gond. 

Id. - Blinde Rosa, fr. 0-110; in-B«. Vuylsteke, Gand. 
J.-A. Torfs. - Simon Kreutzer, invlocd der huishoudkunde op de zeden en het wclzîjn der 

huisgezinnen, fr. 0-11-0; in-12. Peeters, Lou min. 
H. Conscience. - Een slachtoffer der moedcrliefde, fr. 0-40; in-Bs. Vuylstekc, Gand. 
Van der Biest-Andclhof en Von Dongen. - Geschicdcnis van België, fr. 0-415; in-12. Vandcr 

poorten, Gand. 
V. Lefèvre. - Een spcclrcisje in de Ardenncn, fr. 0-41:1; in-12. Vanderpoorten, Gand. 

Id. - Tweede speelrcisje in de Ardcnnen, fr. 0-1-::5; in-·12. Vanderpoorten, Gand. 
Id. - De Vlaarnsche vcrteller, fr. 0-41:1; in-12. Vanderpoorten, Gand. 
Id. - De Bclgische vertellcr, fr. 0-45; in-12. Yunderpoortcn, Gnnd. 
Id. - Avondstonden, fr. 0-lt5; in-·12. Vandcrpoorlcn, Gand. 
Id. - Leerzame verhalen, fr. 0-41:1; in-12. Vanderpoorten, Gand. 
Id. - Dreydel en De Koninck, fr. 0-45; in-12. Vanderpoorteu, Gand. 
Id. - Eenigc beroemde Delgcn, fr. 0-45; in-·12. Vanderpoorlen, Gand. 
Id. - Willen is kunnen, fr. 0-/•1>; in-·12. Vandcrpoortcn, Gand. 
Id. - Een kunstenaarsleven, fr. 0-l";,; in-12. Vanderpoorten, Gand. 
Id. - Belgische vorstinnen, fr. 0-41:1; in-12. Vanderpoorten, Gand. 

G.-D. :Minnacrt. - Twee bcrocmde kunstenaars. Rubens en Beethoven, fr. 0-50; in-8°, Hoste, 
Gand. 

Id. - Drie berocmde werkliedcn. Wall, Stephenson en Jacquard, fr. 0-50; in-Bs, 
Hoste, Gand. 

G. Eekhoud. - Hendrik Conscience, vertaald door W .·D. Leen, fr. 0-75; in-12. Lcbègue et C', 
Bruxelles. 

Mme Goulier. --· Van alles wat voor de jeugd, fr. 0-60; in-12. Windcls, Bruxelles. 
Il. Conscience. - Redevoeringen, fr. 0-60; Engelsch formant. Yuylstekc, Gand. 
A. Witte. - Wandelingen in de natuur. I. Lente, fr. 0-615; Engelsch formaat. Wolters, 

Groningue. 
Van Bergen, - Vreemde blocmen, fr. 0-7/J; in-·12. l\lces et C0, Anvers. 
Mm• Goutier. - Eenige bladzijden ovcr Midden-Afrik:-t, fr. 0-715; in-12. Windcls, Bruxelles. 
M•no Sophia. - De menschcn en de diercn, fr. 0-75; in-Sv. Vuylstekc, Gand. 
B. l\lortier. - De kleine school voor fruitboomteclt, fr. 0-711; in-12. Callewaert, Bruxelles. 
A.-J. Germain. -- Handboek voor aardrijkskunde, fr. 0-80; in-Bs. Cuypers, Bruges. 
P. Bects, - De zilvervloot, fr. 0-80; in-i S. Hoste, Gond. 
H. Conscience. - Ecne wclopgcvoedo dochter, fr. 0-80; in-Bs. Vuylslckc, Gand. 

Id. - Eene gekkenwereld, fr. 0-80; in-Bv, Vuylsteke, Gand. 
Id, - Graaf Hugo van Craenhove, fr. 0-80; in-Bv. Vuylsteke, Gand. 
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Il. Conscience. - Lambrecht Hensman, fr. 0-80; in-8°. Vuylstekc, Gand. 
Id. - Ilet wonderjuar, fr. 0-80; in-Bs. Vnylstekc, Gand. 

Heyblorn. - Spreukcn van D• llcyc, fr. 0-85; Engclsch formant. Nïjgh en Van Ditmar, 
Rotterdam. 

Ch. Schmid. - De Beeldsnijder van Brugge, 1 frank ; in-12. Van Goor, zonen, Gouda. 
G.-D. l\fümaert. - Vijf edele strijders voor volksontwikkeling en opvoeding, 1 frank; in-8°. 

Hoste, Gand. 
F. Burvenich. - De burgerlijke Iruitkwcek, fr. ·1-25; in-Ss. Hoste, Gand. 
D• Frédericq. - Grondregels der Gezondhcidsleer, fr. 1-25; in-Ss, Vuylstekc, Gand 
turne Courtmans. - Ilet geschenk van den jager, fr. ·l-215; in-Bs. Vuylstcke, Gand. 
D' Frédericq. - Lichaamsongelukken, fr. ·l-2!'.i; in-Ss. Vuylsteke, Gand. 
II. Conscience. - Ilet wassen beeld, fr. 1-21>; ln-s-. Vuylsteke, Gand. 
A. Janscn. - Algemeenc aardrijkskunde van Nederland, fr. 1-50; in-Bs. Nijgh et Van Ditmar, 

Rotterdam. 
E, Van Celcar. - De jonge werkman. Hct timmeren, fr. ·l-'•0; in-Ss. Vuylsteke, Gand. 

Id. - Dejonge werkman Bockbinden, fr. -1-40; in-Bv, Vuylstcke, Gand. 
Id. - De jonge werkman. Het Vlechtcn, fr. ·1-40; in-Sv. Vuylstcke, Gand. 
Id. - De jongc wcrkman. Draai- en snijwerk, fr. ·1-'•0; in-Bv. Vuylstckc, Gand. 

H. Conscience. - De hocrenkrijg, fr. 1-60; in-Bv. Vuylstcke, Gand. 
Id. - De oom van Felix Roobcck, fr. ·1-60; in-B". Vuylstcke, Gand. 
Id. - Dc schat van Félix Rooheck, fr. -1-60; in-Sv. Vuylsteke, Gand. 
hl. - Geld en Adel, fr. ·1-60; ln-Bv, Vuylstckc, Gand. 

J. Michelet. -De vogcl. Natuurstudiën, fr. 1-75; in-Bv. Vuylstckc, Gand. 
A. Bernstein. - Hel leven der planton, dieren en mcnschen, fr. 1-715; in-S", Vuylsteke, Gand. 
Tony. - Ernest Stans, advocaat, fr. 1-7!>; in-Sv. Vuylstekc, Gand. 
Andersen. - De Improvisator, fr. -l-~1i; in-B«. Dolic, Rotterdam. 
A.-C, Vunder Cruyssen, - Moedcr Gecnrui of vooruitzicht en zorgeloosheid, 2 franken ; 

Engelsch Iorrnaat. Windels, Bruxelles. 
Id. - De jongen van Ruiselede, 2 frankcn; in-'12. Windcls, Bruxelles. 
Id. - De vondeling, 2 frankcn ; in-12. Windcls, Bruxelles. 

Il. Conscience. - Levenslust, 2 frankcn; in-Bs, Vuylsteke, Gand. 
Cooper. - De roode vrijhuiter, 2 frankcn; in-S». Vuylstcke, Gand. 
Marryat. - Lotgcvallen van Jack Itustig, 2 frankcn; in-S". Vuylsteke, Gand. 
'Mayne-Reid. - De dochtcr van den Squatter, 2 frankcn; in-Sv, Vuylsteke, Gand. 

Id. - Ilet blanke opperhoofd, 2 Irankeu ; in-Sv. Yuylstcke, Gand. 
Id. - De jacht op het wiue ros, 2 Iranken , in-Sv. Vuylstckc, Gand. 

K. l\lüller. ·- De jonge pelsjagers, 2 Iranken ; in-Bv. Vuylslcke, Gand. 
Id. - De jeugdige huffeljagcrs, 2 franken , in-Sv. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De bootslieden der Amazonc-Hivicr, 2 franken , in-Bv. Vuylstcke, Gand. 
Id. - De torugkornst der bootsliedcn, 2 frankcn ; in-Sv. Vuylsteke, Gand. 
Id. - De planter van Sint-Domingo, 2 Irankcn , in-Sv. Vuylsteke, Gand. 

Erckmann-Chatrian. - De hlokkadc van Phalshurg, 2 franken; in-Bv. Vuylsteke, Gand. 
De Amicis. - Constantinopel, fr. 2-Hî; in-8°. Olivier, Amsterdam. 
Th. Swarts. - Grondbcginselen der scheikunde, fr. 2-215; in-16. Hoste, Gand, 
S.-D. Kramers. - Lotgevallcn van kapitcin l\fago, fr. 2-215; in-Ss. Van Goor, Gouda. 
!Unyne-Reid. - De vcrdwcncn zustcr, fr. 2-t50; in-Bv. Hoste, Gand. 

Id. - De twec dochters van den Squatter, fr. 2-150; in-Bv. Hoste, Gand. 
Id. - De plantcrs van Jamaïca, fr. 2-1î0; in-S», Hoste, Gand. 
Id. - De Schipbreukclingcn, fr. 2-!50; .n-s-. Hoste, Gand. 
Id. - De scalpjagcrs, 2 volumes, fr. 2-lJO le volume; iu-Bs, Hoste, Gand. 

P.-J. Stahl. - Marocssin, fr. 2-50; in-B:'. Hoste, Gond. 
J. Verne. - Eldorado en hct monsterkanon, fi'. 2-50; in-Sv. Yuylsteke, Gand. 
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J. Verne. - Ilet land der buitenste duisternis. De Pelterijhandel, fr. 2-50; in-Ss. Vuylsteke, 
Gand. 

Id. - Ilet land der buitenste duisternis. Ilet drijvende eiland, fr. 2-50; in-8°. 
Yuylsteke, Gand. 

Id. - Reizen en lotgevallen van kapitein Hatteras. De Engelschen aan de Noordpool, 
fr. 2-50; in-8°. Vuylsteke, Gand. 

Id. - Ileizcn en letgcvallen van kapitein Hatteras. De ijswoestijn, fr. 2-50; in-Bs. 
Yuylsteke, Gand. 

Id. - Eene rlotreis. 800 mijlcn op de Amazone, fi'. 2-1:50; in-Bs. Vuylsteke, Gand. 
Id. - Bene vlotreis. Hel raadselschrift, fr. 2-50; in-Bs, Yuylsteke, Gand. 
Id. - Eene Lcersehool voor Robinsons, fr. 2-50; in-Bv. Vuylstekc, Gand. 
Id. - De reis om de wereld, Ir, 2-1:i0; in-Sv. Vuylstekc, Gand. 
Id. - Een kapitein van vijrtien jaren De walvischjagers, fr. 2-50; in-Bs. Vuylsteke, 

Gand. 
Id. - Een knpitein von vijfticnjarcn. ln slavernij, fr. 2-50; iu-Bv. Vuylsteke, Gaud. 

111"'° Courtmans. -De Hoogmocdige, fr. 2-71'.5; in-Bs. Vuylstekc, Gand. 
J.-A. Yan Droogenbroeck. - Callcwaerts zakwoordenhoek, Nederlandsch-Fransch en Fransch 

Ncderlandsch, 5 franken ; in-,12. Callewaert, Bruxelles. 
H. Conscience. - Gcschiedenis van België, 5 frankcn ; in-Be, Vuylstekc, Gand. 

Id. - Hlodwig et Clothildis, 5 franken ; in-Bs, Yuylsteke, Gand. 
S. Smiles. - Georges Stephenson, fr. 5-20; in-Sv. Hulscher, Deventer. 
Beecher Stowe. - Een kijkje in de but van Oom Tom., fr. 5-20; in-Sv. Van Druten, Sneek. 
M. Beets. - Camera Obscura, fr. 5-2:5; in-Bv. Hoste, Garnl. 
P. Gciregot. - Yolksverhnlcn, fr. 5-215; In-Bs. Vuylstekc, Gand. 
If. Conscienee. - De Kerels von Vlanndcrcn, fr. 5-215; in-Ss. Vuylstekc, Gand. 

Id. - Jacob van Artevelde, fr. 5-2!5; in-B«, Vuylstcke, Gand. 
R. en V. Loveling. •·· Nicuwc N'ovcllcn, fr. 5-25; in-Bs. Hoste, Gand. 
Max. Rooses, - N'icuw schetsenbock, fr. 5-50; in-Sv. Hoste, Gand. 
F. Laurent. - De werkmansgcnootschappcn, fr. 5-::50; in-Bv. Hoste, Gand. 
J. Verne. - Ilet bock der reizen en ontdckkingen, 1° decl : de oude en de nicuwe wereld, 

2° dcel : naar Indië, 5• decl : om den aardbol, 4 francs chaque partie; in-Bs, 
Vuylslcke, Gand. 

l\1.-A. Perk. - In de Belgische Ardcnnen, fr. '•-05; in-12. Tjecnk Willink, Haarlem. 
Winkler. - Kennis en kunst, fr. 4-15; in-Sv. Bollc, Rotterdam. 
Ècrevisse. - De stiefzoon, fr. '~-25; in-B-. Vuylsteke, Gand. 
J. Yuylsteke. - Overzicht der algcrneene kuntsgeschicdenis, fr. 4-50; in-Bs. Vuylsteke, Gand. 
T.-C. Winklcr. - ln zee en lucht, fr. 4-;îO; in-Sv, Vuylstckc, Gand. 

Id. - Op en in de aarde, fr. 4-~0; in-Bv. Vuylsteke, Gand. 
J. Verne. - Ilet stoomhuis, fr. 2-~0; in-Sv. Vuylstckc, Gand. 
J>. de Foë. - Robinson Crusoé, fr. !'HO; in-Sv. Van Ilolkcma, Amsterdam. 
P.-R. Bos. - De Glohe. Aardrijkskundig schctsboek voor school en huis, fr. 6-50; in-B-. 

Welters, Groningue. 
A. Diesterweg. - Hel hcclal en zijne wondercn, fr. 6-80; in-Bv. Van Drutcn, Sneek, 
W. Putz. - V ergclijkcndc land- en volkcnkundc, fr. l'i-50; in-Bv. Yan Dru Len, Sncck. 

Id. - Grondbeginsclen der vcrgelijkcnde aardrijkskunde, fr. 6-,J !J; in-Sv. Von Druten, 
Sneck. 

W. Jonckbloet. - Geschicdcnis der Ncderlandschc lctterkunde, fr. 6-10; In-s-. Welters, 
Groningue. 

P.-H. Bos .... Lcerhock der aardrijkskundc, fr. 6-50; tn-s-. Welters, Groningue . 
Ant. Bergmann. - Gcschicdeuis der stad Lier, 8 Irnnkcn ; in-Sv. Van l\Iol, Lierre. 
. J. Goeverncur. - Gcdichlcn en Bijmcn, fr. 8-30; in-8•. Wolters, Groningue. 
)1. Salverda. - llandleiding hij het nnderwijs in de bcginselcu der plant- en dierkunde, 

fr. 8-50; in-B«. Welters, Groningue. 
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Servaas De Bruyn. - Fransch-Nederlandsch en Nederlnndscb-Fransch woordenboek, fr. 8-t.0; 
in-8°. Ykema, La Ilayc. 

Vao Dale. •- Nieuw woordenboek der Nederlan,lsche taal, fr. {3-80; in-Bs, Sternberg, 
La Haye. 

Mai. Rooses. - Gcschiedenis der Antwerpsche scbilderscbool met platen en etsen, 20 fronken; 
in-8°. Hoste, Gand. 

Ouvrages appro11vés par arrêté royal clu 18 aQÜt 1885. 

G. de !lolinnrL -- La rue des Nations, 3 francs; in-'18. Drcyfous, Paris. 
E. Minnaert. - Poème historique, fr. 0-715, in-18. Janssen, Gand. 
P. L'Olivier. - Madeleine, fr. 0-60; in-12. Callewaert, Bruxelles. 
Ed. Collier. - Les bëtes du professeur lUétapbus, fr. 0..60; in-12. Lehègue et C•, Bruxelles. 
C. Gay. - Juliette la N'oirnude. Conte pour les enfants, fr.1-50; in-·16. Joël Cherbuhez, Paris. 

Id. - Maurice le Parisien, rr. 1-:iO; in-·16. Fischbacher, Paris. 
Il. ~falot. - Sans famille, 10 francs; in-4°. Hetzel et C•, Paris. 
l\l"'c Henri Gréville. - Perdue, 5 francs; in-16. Pion et C•, Paris. 
G. 1\lallet. - Les terres, fr. 0-60; in-12. Gilon, Yerviers. 
W.-F. Oostveen. - Leven is werken en werken is leven, rr. 0-25; in-f S. SythofT, Leiden. 

Id. - Een gelukkig nieuwjaar, fr. 0-25; in-Iê. SythofT, Leiden. 
l\1.-C. Frank. -Trijntjc Toct, fr. 0-25; in-Iê. Sytholf, Lcidcn. 

Id. - Yoor de grap, fr. 0-2~; in-18. SythofT, Leiden. 
Id. - De arme juf, fr. 0-2?5; in-18. SythofT, Leiden. 
Id. - Hoe Charles rijk wcrd, fr. 0-215; in-·18. Sythoff, Leiden. 

l\1.-C. Vnn Oosterzee. - Giovnnnis Marmot, fr. 0-25; in-·18. Sytholf, Lcidcn. 
Agatha. - Ilet kleine domme roosje, fr. 0-25; in-18. SythofT, Leiden. 
P.-J. Andriesscn. - Arme Jacob, fr. 0-215; in-·18. Sylholî, Leidcn. 
Koopmans von Boekeren. - Een stukje rookvleesch, fr. 0-215; in-Iê. SythofT, Lcidcn. 
Ch. Dickens. - Nikolnns Nickleby, 5 dcelcn, fr. '•·?50; in-8°. Hoste, Gnnd. 

Id. - Nelly, 2 dcclen, 5 franken ; in-Bs. Hoste, Gnnd. 
Id. -- lllaarten Chuzzlewiu, 5 deelen, fr. 4-150; in-8°. Hoste, Gand. 

011vragts approrwé.ç par arrété royal clu 25 janvier ,t 884. 

Ed. Grégoir. - La Brabançonne, fr. 0-1SOï in-Se. Crégoir, Anvers. 
Th. Swarts. - Principes fondamentaux de chimie, fr. 2-715; In-s-. Hoste, Gand. 
B. Lagrange. - Souvenirs d'une famille bruxelloise, fr 0-60; in-12. Lebègue et CG, Bruxelles. 
G. Chantraine. -Le Tournesol, fr. 0-60; in-Bs. Parent et C-, Bruxelles. 
!\!11• Gatti de Gamond. - Histoire de Belgique, fr. 5-51); in-I 6. l\lcrzbach et Falk, Bruxelles. 
l,. Evrard. - La santé du peuple, 2 francs; in-Iû. Lebègue et C•, Bruxelles. 
J. Chalon. - Les premiers âges de ln terre et l'homme fossile, fr. 0-60 i in-12. Lehègue et C°, 

Bruxelles. 
E.-J. Dardennc. - L'école de Pontillien, fr. 0-60, in-12. Lehèguc et ce, Bruxelles. 
Ed. Grégoir. - Volkslied voor de scholcn, fr. 0-20; in-B". Grégoir, Anvers. 

Id. - Vndcrlandschc liederen, 6 feuilles, fr. 0-20 la feuille; in-Iû. Grégoir, Anvers. 

Ouvrages appl"om:és par arrété 1·oyal clu i 1î avril ! SM. 

G. Bonnier. - Leçons de choses, fr. 2-21î; in-12. Lehègue cl C•, Bruxelles. 
Id. - Éléments usuels des sciences physiques cl naturelles : 1° cours élémentaire, 

fr. 0-80; 2° cours moyen, fr. 1-211; in-12. Lehègue cl f.0, Bruxelles. 
P. Célièrcs. - Les grandes vertus, fr. 5-~0 ; in-12. Ilennuycr, Paris. 
La Pérouse. - Voyage du capitaine La Pérouse autour du monde sur la Boussole et l'Asrrolabe, 

17815-1788 (réduit el annoté par G. Manloux), 2 francs; in-12. Drcyfous, Paris. 
A. Pizard. - La France en i789, fr. 2-50; iu-12. Dcgorce-Cadot, Paris. 
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Élie Berthet. - Les petits écoliers dans les cinq parties du monde, 7 francs; in-8°. Jouvet et C•, 
Paris, 

Id. - Les petites écolières dans les cinq parties du monde, 7 francs; in-8". Jouvet 
et O, Paris. 

A. Lebrun, li. Hamilton el G. Hcnmann. - Album-vocabulaire du premier âge en frnnçais, 
anglais, allemand, italien cl espagnol, 6 francs; in-8°. Jouvet el C•, Paris. 

Ed. Laboulaye. - Essais <le morale et d'économie politique de Benjamin Franklin, fr. i-25; 
in-12. Hachette cl ce, Pal'ÎS. 

A. Du Bois. - Croquis Alpins, 4 francs; in-8-. Byr et Loret, Liions. 
F. cl A. Musin. - La pèche nationale belge, 2 francs; in-8°. atusin, artistes peintres, Saint- 

Josse-ten-Noode. 
P. Janet. - Petits éléments de morale, fr. 0-90; in-12. Delagrave, Paris. 
P. Lélu. - En Algérie, fr. 5-?SO; in-12. Hennuyer, Paris. 
Mme De Witt. - Enfants el parents, 2 francs; in-·12. Hachette el C•, Paris. 

Id. - En quarantaine, fr. 2-215; in-12. Hachette er c-, Paris. 
F. llément. - Premières notions d'histoire naturelle, 5 francs; in-·12. Dclagmve, Peris. 
A. Bitard. - Les merveilles de I'Océan, fr. 2-50; in-·12. Degoree-Cadot, Paris. 
J.-H. Fabre. - Cours complet d'instruction élémentaire Histoire naturelle (physiologie, 

zoologie, botanique, g~ologic), fr. l-50; in-18. Delagraec, Paris. 
L. Dumas. - Éléments d'agriculture générale, 5 francs; in-12. Lebègue et Ct, Bruxelles. 
L. Piré. - Flore bruxelloise, fr. 0-60; in-52. Lehègue etc~. Bruxelles. 
J.-ll. Fabre. - Physique élémentaire, fr. ·1-50; in-12. Delagrave, Paris. 

Id. - Premiers éléments des sciences expérimentales. fr. 1-1,0; in-12. Delngrave, 
Paris. 

C. Berton, - Notions élémentaires de botanique, fr. t-50; in-12. Wcsmael-Chnrlier, Namur. 
F. Deleu, - Leesleerboek over de eerstc grondbcginsclen der natuur en scheikunde, toegepast 

op den landhouw, fr. 0-60; in-Iû. Yanderpoorten, Gand. 
C. Schmid. - God verlact de onschuld nooit, fr. 0-75; in-HL SytholT, Leiden. 

Id. - Hel verlorcn kind, fr. 0-715; in-16. Sythoff, Leiden. 
Oostveen. - Oude Ant en tiare kleindochter, fr. 0-!jO; in-Iû. SytholT, Leiden, 
Agatha. -Sint-Nicolaas verrassing, fr. 0-50; in-·12. Sythofl', Leiden, 
G. Keller. - De sik van Emma, fr. 0-50; in-Iû. Sythoff. Leiden. 
Josefa. - De weczen, fr. 0-50; in-Iû. Sylhoff, Leidcn. 
A. De Visser. Kreel de linnenwever, fr. 0-~0; in-Hi. Sythoff, Leiden. 
J. Van Balen. - Stuurman Tromp, fr. 2-a0; in-·12. Hoste, Gand. 
J. Roelant, - Aanvankclijkc begrippcn ovcr plantenkunde, ·l frank; in-B-, Hoste, Gand. 

IV. - l.lvre8 ponr leM bibliothèque• cantonales d'lnsUtutenrs et pou• 
celles des école8 no•mnles. 

Ouvrages approuvés par arrèté royal du 22 mai t882. 

A.-E. Nordenskiold. - Lettres de Nordenskiold, 2 francs; in-l 8. Dreyfous, Paris. 
J. Gros.-· Les explorations des régions polaires, 2 francs; in-18. Dreyfous, Paris. 
II. Bellenger. - Les récits de Marco Polo, 2 francs; in-Iê. Dreyfous, Paris. 
H.-G. Mokc et Hubert. - Histoire de la Belgique, fr. 7-50; in-8° (7e édition). Lebègue el Co, 

Bruxelles. 
Ed. Pynaert et autres. - Revue de l'horticulture Leige et étrangère. Abonnement annuel, 

12 fruncs. Pynaert, Gand. 
G. Tissandier. - Histoire de mes ascensions, 10 francs; in-8° (édition illustrée). Dreyfous, Paris. 
L. Hymans. - Le Congrès national de 1850 et la Constitution de 1851, fr. 0-60; in-12. 

Lehègue el C0, Bruxelles. 
D. Buisseret. - Conférences sur la culture et l11 tuillc des arbres fruitiers, fr. 3-?SO; in-ê-. 

Hoste, Gand. 
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11.-G. l\loke. - l\lœurs, usages, fêtes et solennités des Belges, fr. 5-50; In-Bs. Lebègue et C•, 
Bruxelles. 

G. Ferry. •- Aventures du capitaine Ruperto Castanos au Mexique, 2 francs; in-18. Dreyfous, 
Paris. 

JI. Pergameni. - Dix ans d'histoire de Belgique, fr. 0-60; in-18. Giton, Verviers. 
Th. Juste. - Frédéric-le-Grand, fr. 0-60; in-1.8. Gilon, Verviers. 

Id. - Le passé des classes ouvrières, fr. 0-60; in-f S. Gilon, Verviers. 
A. Dcstexhe. - Cours théorique et pratique de rédaction et de style. Partie du maure, 

fr. 2-75. Manceaux, Mons. 
E. Giton. - Chez les Sauvages, fr. 0-60; in-18. Giton, Yerviers. 
F. Rohie. - Bulletin du cercle pédagogique de Bruxelles, 5 francs l'an. Robie, Forest-lez 

Bruxelles. 
1\1110 E. Vander JUolen. - Causeries à l'usage des jardins d'enfants, fr. 1-50; in-18. Calle 

waert, Bruxelles. 
Ch. l\liry (paroles de Doex et Patigny). - Recueil de chants d'écoles, fr. 2-50; in-Bs. Wesmael 

Charlier, Namur. 
E. Dcwcz. - Cours d'hygiène, fr. 1-25; in-18. Manceaux, Mons. 
G. Tissandier. - Les martyrs de la science (illustré par Gilbert), 10 francs; in-B«. Dreyfous, 

Paris. 
E. Gilon. - Nos dents, fr. 0-60; in-IS, Gilon, Verviers. 
D• H. Boëns. - L'art de vivre, fr. 0-60; in-d S. Gilon, Verviers. 
J. Chalon. - l\lannel de sciences naturelles. Chimie, zoologie, botanique et minéralogie, 

fr. 5-150; in-Bs. l\lanceaux, l\fons. 
E. Dcwez. - La Constitution belge. Organisation de la province et de la commune, 2 francs, 

In-12. l\lanccaux, l\fons. 
E. Leclercq. - Nos amis les animaux, 1 franc; in-16. Lebègue et C•, Bruxelles. 

Ounascs adoptés pour les bibliothèques dcfl écoles norn1ale8. 

T. Escott. - L'Angleterre, le pays, les institutions, les mœurs, 2 volumes, fr. 7-!50 le volume; 
in-8° carré. Dreyfous, Paris. 

F. Schoonjans. - Aanvankelijke lessen in de theoretische rekenkunde, fr. 4-150; in-Bs. Van In 
et. C0, Lierre. 

A. Dcceuninck en A. 1\loria. - Natuurlijke geschiedcnis der gcwervelde dieren, 5 frankcn; 
in-Sv, Hoste, Gand. 

E. Van Calcar. - De jonge wcrkrnan : 1 ° Hel vlcchtcn; 2° Hel boekbinden ; 5° Hel draai- en 
snijwerk ; 4·• Hct timmeren, fr. 1-1~0 elk ; in-Ss. Vuylstcke, Gand. 

Vander Biest-Andelhof en Van Dongen. -Onderwijs in de geschiedenis van België: 1• Ileden 
daagsche geschiedenis van het vadcrland, fr. 0-2!5; in-12; 2• Gcschicdcnis 
van België, fr. 0-415; in-12; 5° Geschiedenis van België in 26 lesscn, fr. 1-21>; 
in-12. Vanderpoorten, Gand. 

J. Van Beers - Keus van proza- en dichtstukken. Eerste lees- en leerboek, fr. 2-215; in-S-, 
Hoste, Gand. 

L. Gcnonceaux. - Leesboek, 5° dcel, fr. 1-215; in-18. Cuypers, Bruges. 
JI. Bournan. -1" Ilandleiding tot de kcnnis van opvoeding en onderwijs, fr. 1-215; in-Iû ; 

2° Opvoeding en onderwijs, gegroud op des menschcn lichamelijke en gceslclijke 
ontwikkeling, 5 Iranken ; in-8°. Wolters, Groningue. 

N. Bcets. - Dichtwerken. Ecnc blocmlezing, fr. t-50; in-12. Kirberger, Amsterdam. 
X. Du Coucrd. - Die Anschauuug auf den Elementar Unterricht der Franzôsischcn Sprachc, 

fr. 1-25; in-Sv. Limbarth, Wiesbaden. 

Ouvl'ages approuvés par arrêté royal du 17 juin t 882. 

A. Chervin. - Exercices de lecture /t haute voix et de récitation. Ab1·é;gé des divisions élémen 
taires, 1 franc; in-8°. Chervin, Paris. 
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V. Mirguei. - L'Observatet,r, journal pédagogique, 6 francs l'an. !Uirguet, Huy. 
E.-D. Scutin. - Guide pratique d'étymologie et de la formation des mots, 1 franc; in-12. 

l'tla1_1ceaux, l\lons. 
Bug. Crosti. - La voix des enfants, fr. 1-150; in-Bs. Hachette et C0, Paris. 
L. De Tneye.-, Traité général de l'enseignement des arts du dessin, i•• partie. Enseignement 

élémentaire, 6 francs; in-B". Wesmael-Charlier, Namur. 
P. Bert. - La première année d'enseignement scientifique. Sciences naturelles et physiques, 

fr. ·1-50; in-18 Lehègue et C•, Bruxelles. 
P. Francotte. - Explorations d'un jeune naturaliste, fr. 0-60; in-Sv. Parent et C•, Bruxelles. 

Oum·ages apppoiivé.s par arr~lé royal du 15 février 1885. 

IL Van Kalken. - Premières leçons sur les formes géométriques ( 1 •• degré), fr. 1-25; in-f S, 
Lehègue et Cs, Bruxelles. 

J. Lemaire. -- L'écolier arboriculteur ou entretien sur la culture des arbres à fruits à pepins, 
fr. 0-55; in-18. Veuve Dcstcrbecq, Leuze. 

D' Robert. - Le corps humain, fr. 0-60; in-1~. Gilon, Verviers. 
H. Havard. - La Flandre à vol d'oiseau, 25 francs; in-4°. Rozez, Bruxelles. 
L. Van Gheluwe. - Handleiding tot het onderwijs der aanvankelijkc muziekleer bij middel der 

Liedersolfège, fr. 0-71!; in-Bv, 2° uitgnaf. Yuylstcke, Gand. 
L.-Ad. Nectesonne. - Leerwijze van doorzichtkunde, '• Iranken ; in-'•0• Ncotesonnc, Anvers. 
N. Rotsacrt. - Praetische en thcoretische hundleiding hij het zangondorwijs in de lagcrc school, 

naar F. Schnüblin, fr, 1-60; in-·12, 5° uitgaaf. Van Jshovcn, Anvers. 
Em. Dcveux. - De keukcnmcid der wcrkliedcn (pour les écoles de filles), fr. 0-1.i0; in-52. 

Vandcrschclden, Gand. 

Ouvrages approuvés par arrété 1·oyal du 2t5 juin 1885. 

J. l\lin:11'(). - Solfège â deux voix égales, fr. 2-t50; in-Bs, Minard, Paris. 
Ch. Watelle. ~ La lyre des écoles belges, 2 francs, in-4°. Lebèguc cl C•, Bruxelles. 
D. Laurent. - Guide de l'arboriculteur, fr. 2-50; in-18. Annoet-Bracckman, Gand. 
J. l\linard. - Solfège concertant des orphéons pour deux voix d'hommes, fr. 2-150; in-B-. 

l\linard, Paris. 
Em. De Lavelcye. Éléments d'économie politique, 5 francs; in-12. l\Icrzbach et Falk, Bruxelles. 
A. Sluys. - Traité élémentaire de cosmographie, 2 francs; in-Iû. Wesmacl-Chnrlicr, Namur. 
L. Genonceaux. - Cours d'histoire de Belgique, fr. 2-2~; in-B'', Cailewaert, Bruxelles. 
F. l\fasson et C. Wiliquet. - 1\lanuel de droit constitutionnel, 2 francs; in-IS. Manceaux, Mons. 
E. Schrevens. - Manuel d'hygiène privée et d'hygiène scolaire, 5 francs; in-S", Lehègue et c•, 

Bruxelles. 
L. Cerncsson. - Grammaire élémentaire du dessin. Cahiers des élèves, 15 francs; in-t0• 

Ducher et C0, Paris. 
G. Fouquet. - Entretiens sur l'agriculture, 1 franc; in-12. J\layolez, Bruxelles. 
C. De Lccuw. - Composition moyenne <les principales matières alimentaires, fr. 1-215; in-Bs. 

l\foyolez, 'Bruxelles. 
P. Lcyssenne, - Arithmétique, 1 '0 et 2° années, fr. 2-21>; in-16. Colin et C•, Paris. 
P. Tempcls. - Premières leçons de géométrie et de cosmographie, tl francs; in-12. Bruylant 

Christophe et C•, Bruxelles. 
A. Hnnnot. - De la lecture des cartes en général et en particulier de celles de Belgique, fr. 1-2!!; 

in-12. Lebèguc et c0, Bruxelles. 
F. Descamps. - Petit unité de lecture et d'élocution, 1 franc; in-12. Manceaux, l\lons. 
L. l\farsick cl G. Dumont. - Vingt-cinq chants pour écoles primaires, 1 franc; in-If•. Oreffart, 

Liége. 
B. l\lorticr. - De kleine sehool voor fruitboomtcelt, fr. 0-7fj; in-12. Callcwacrt, Bruxelles. 
Th. Swurts. - Grondbeginselen dcr scheikundc, fr. 2-2ti; in-S>. Hoste, Gand. 
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D• Frederieq, - De wildc blocmen, 2 francs; in-8°. Vuylsteke, Gand. 
A. Teirlinck. - De vormleer in de lagere scholen, fr. 0-80; in-16. Dullé-Plus, Gand. 
D•Th. Van Doesburgh. - lfandbock der natuurkunde, fr. 6-715; in-Ss. Nygh et Van Ditmar, 

Ilotterdam. 
B. Ve1·billc. - Ilandhoek over de grondbeginselen der landbouwkunde, fr. 0-715; in-Iû. 

Simon-Iafonteync, Ypres. 
Pilomeele, Driestemmige kinderliederen, fr. 0-55; in-52. Nygh et Van Ditmar, Rotterdam. 
Th. Coopman en A. De la ~Iontagne. - Onze diehters, 10 franken ; In-s-. De la l\lontagnc, 

Anvers. 
J. Roelant. - Aanvankelijkc begrippen over de plantenkunde, 1 frank ; in-16. Hoste, Gand. 

011vra9e$ c,pprozniés par arrêté ,.oyat du -18 août ·1885. 

Il. Van Kalken. - Premières leçons sut· les formes géométriques (2~ degré}, fr. 1-25; in-LS, 
Lebègue et C-, Bruxelles. 

Ch. De Bossehere. - Étude populaire de la famille tics Gérnniaeées, 1 franc; in-18. Lehègue 
el cc, Bruxelles. 

B. Verhille. -- !Uanuel élémentaire d'agriculture, fr. 0-90; in-52. Simon-Lafontcyne, Ypres. 
r,. Struman. - Cours abrégé d'histoire politique de ln Belgique, 5 francs; in-S". Wcsmael-Char 

lier, Namur. 
L. Leclercq. _:_ !\lanucl de sciences commerciales rédigé pour la ,~., professionnelle, 2 francs; 

in-B" (-l t ~ édition). Callewaert, Bruxelles. 
G. de !\folinnri. - La rue des Nations, 5 francs; in-B'. Dreyfous, Paris. 
G. alaHct.- Les terres, fr. 0-ûO; in-·18. Gilon, Verviers. 
L.-F. Dries. -- Lezcn en verstaan. Hnndleiding, fr. 0-60; in-12. Dries, Saint-Gilles lez 

Bruxelles. 
J. Van Bcers. - llandleiding lot hct onderricht in de grondregels der Nedcrlandschc sprnnk 

leer, fr. 1-75; in-12. Callewaert, Bruxelles. 

Ouv,.ages <•J~ro11vés pa1· arretë roval dtt 25 janvier -1884. 

A.-F. Verbruggcn. - Recueil d'exercices et de problèmes d'arithmétique, fr. 1-7tî; in-12. 
Wcsmael-Charlicr, Namur. 

A. Cogniaux. - Petite flore de Belgique ù l'usage des écoles, 5 francs; in-52. l\Ianceaux, l\1011s. 
H. Gengou el D. Delcour. - Cours théorique et pratique de langue française. Partie du maître: 

1" cl 2c degrés réunis, fr. 2-71:>; 5• degré, 2 francs; in-12. Wesmae\-Charlier, 
Namur. 

Th. Swarts, - Principes fondamentaux de chimie, fr. 2-75; ln-s-. Hoste, Gand. 
F. Didot. - Abrégé du dictionnaire de l'Académie française, 12 francs; in-Ss. Firmin-Didot 

el C•, Paris. 
M110 Gatti de Gamond. - Histoire de Belgique, fr. 5-~0; in-Iû. rilerzbach et Falk, Bruxelles. 
L. Evrard. - La santé du peuple, 2 francs; in-16. Lebèguc cl C0, Bruxelles. 
J. Chalon. - Les premiers âges de la terre et l'homme fossile, fr. 0-60; in-12. Lebègue et c•, 

Bruxelles. 
V. l'tlirguet. - L'enseignement de la lecture expressive à l'école primaire, fr. 0-60; iu-Bv, 

Mignolct, Huy. 
L. Vandcrkindcre. - Histoire de l'antiquité, fr. 5-50; in-12. Lebègue et C•, Bruxelles. 
l'tlm0 G. Sehéfer. - :Méthode de coupe et d'assemblage, fr. ·1-2tl; in-12 (6• édition). Delagrave, 

Paris. 
J. Sobry. - Exposé méthodique de la tenue des livres, 5 francs; in-18. Manceaux, Mons. 
Un fonctionnaire de l'ordre administratif. - Dictionnaire général de l'enseignement primaire, 

8 francs; in-lr0 (1'• édition) Goflin, Spa. 
W. Koppeschnar. - Eerste begiuselen der toegepaste schcikunde, 5 franken; in-HL SythoJT, 

Leiden. 
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Ou1tra9es appr,;uvis par an-itê royal du ·U avril 1884. 

M•• Nectcr de Saussure, - Éducation progressive et étude du cours de 1o vie (2 volumes), 
fr. 5-50 chaque volume; in-f2. Garnier, frères, Paris. 

J.-11. Fabre. - Physique élémentaire, fr. -1-?SO; in-·12. Delagrare, Paris. 
Id. - Premiers éléments des sciences expérimentales, fr. i-?SO; in-12. Delagrave, 

Paris. 
B. Van Hollebeke. - Langue française. Premier degré de l'école primaire; premières connais 

sauces grammatieeles, fr. 0-40. Deuxième degré de l'école primaire: notions 
grammaticales, fr. 1-60. Troisième degré de l'école primaire: notions gramma 
ticales, -1 franc (livres de l'insrltuteur), in-i2. Wcsmael-Charlier, Namur. 

L. Lnmbotte. - Carnet scientifique, fr. 5-50; in--16. Claesen, Liége. 
G. Mallet. - Henri Pestalozzi, fr. 0-60; in-16. Lebëgue et C•, Bruxelles. 
W. et C. Rion. - Littérature, composition cl style, 4 francs; in-f2 Delalain, Paris. 
Fénêlon. - De l'éducation des filles, etc., 5 francs; iu-12. Firmin-Didot (.'l C•, Paris. 
L. Piré. - Flore Bruxelloise, fr. 0-60; in-52. Le bègue cl Ce, Bruxelles. 
C. Berton. - .Notions élémentaires de botanique, fr. 1-150; in-12. Wesmael-Charlicr, Namur. 
L. De Taeye. - Traité général dl" l'enseignement des arts du dessin. (Cours de dessin à main 

libre) 2• partie, par Ynnder Hncghen, 6 francs; in-8°. Wcsmael-Charlicr, 
Namur. 

Id. - Trnité général de l'enseignement des arts du dessin : méthode intuitive pour la 
représentation réelle des corps, par Ed. De Tacyc, fr. 7-?SO; in-8". Wcsmael 
Charlier, Namur. 

B. Levasseur. - Géographie des cinq parties du monde, fr. 1-2?S; in-~2. Dclagrnve, Paris. 
Id. - La géographie physique, fr. 2-tsO; in-·12. Dclagrave, Paris. 

J. Wirlh. - Cent vingt devoirs, fr. 0-60; in-Iê. Delagrave, Paris . 
Id. - Grnmnmire pratique d'idées : 1 p Quntrc cents devoirs, fr. 0-80; 2" Cinq cents 

devoirs. fr. ·1-2~; 5° Six cents devoirs, fr. f-21S; in-·12. Delagrave, Paris. 
L. Gclcy. - L'Espagne des Goths et des Arabes, ·f franc; in-Iû. Cerf, Paris. 
J. Vinson. - Les Basques cl le pays Basque, 1 Irane ; in-Iû. Cerf, Paris. 
L. Dumas. - Éléments d'agriculture générale, 5 francs; in-12. Lebègue et ce, Bruxelles. 
.! .-11. Fabre, - L'industrie, fr. ·J-50; in-12. Delagravc, Paris. 
Ln Pérouse. - Voyage du capitaine La Pérouse autour du monde sur la Boussole et l'àstrolahe, 

1785--1788 (réduit et annoté par G. Mnntoux), 2 francs; in-12. Drcyfous, Paris. 
Ed. Laboulaye. - Essais de morale cl d'économie politique de Benjamin Franklin, fr. -1-21S; 

in-·t2. Hachette etc~, Paris. 
A. Bitard. - Les merveilles de l'Océan, fr. 2-~0; in-12. Degorce-Cadot, Paris. 
J. Van Droogenbroeck. - Algemeen Ncderlandsch rijmwoordcnbock, fr. 2-25; in-Iû. 

Van Velsen, l\Jalines. 
F. Delcu. - Lccsleerhock over de cerste grondbeginsclcn der natuur en schcikunde, toegepast 

op den lamlbouw, fr. 0-GO; in-12. Vandcrpoorlen, Gand. 

V. - llloJens matérle18 d'enscl1ncmcut et lmprlmé8 dc8tlnés RIII écoles. 

A71pu>'cils, globes, etc., approuvés 1111r urrêlé ro_ljal dit 22 mai 1882. 

A. Buyssens. - Carte murale en rel id de la Belgique, !JO francs. Buysscns, Wuermaerde. 
Lehmann. - Collection de 12 tableaux gèographii111cs, I •• série en feuilles, 2t francs, Calle- 

wacrt et Windels, Bruxelles. 
J. Guilliounw. - Le jeu des axes, fr. 1-1,0. Mcrzbarh cl Palk, llruxclles. 
N. Giwolowsky. - Collection dt! :;15 tableaux de botanique, 170 francs. Windc)s, Bruxelles. 
Ed. Frôlich. - Collection de Hi tableaux pour l'enseignement intuiuf élémentaire de l'histoire 

naturelle, fr. 5-60 h- tablrnu collil sur toile cl verni. Callewaerr, Bruxelles. 
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Lehmann. - Collection de 6 tableaux ethnographiques, ,15 francs. Callewacrl et Windels, 
Bruxelles. 

Beneke. - Globe, HW francs. Callewaert, Bruxelles. 
Bilderwcrk. -· Collection de 10 tableaux d'intuition (édition suisse), 75 frones. Windels, 

Bruxelles. 

Appareils, globes, etc., apprvuvé.~ pu1· ar1·êté royal du 11 juili t882. 

Callewaert, frères. - Globe des écoles, 50 francs. Callewaert, Bruxelles. 
Id. - 1 ° Carte muette de la Belgique, 50 francs j 2° carte du Limbourg, 25 francs. 

Callewaert, Bruxelles. 
Id. - Châssis-canevas pour l'enseignement de la couture, -11) ïrnncs sans pied, 

1 !5 francs avec pied. Callewaert, Bruxelles. 

Appereil», globes, etc., approuvés 7>cw arrêté royal du H février i885. 
École• primaire•. 

J. Romain et F. Liégeois. - Collection de formes géométriques, 85 francs. Romain, Nivezé 
(Spa). 

F. et A. lllusin. - La pèche fluviale. Tableaux intuitifs. l\fusin, artistes peintres, Saint-Josse 
ten-Noode. 

lf!cole• normale•• 

J. Romain et F. Liégeois, - Collection de formes géométriques, 85 francs. Romain, Nivezé 
(Spa). 

G. Canisius-Vincent. - Collection de modèles anatomiques en carton-pierre, i80 francs. 
Canisius-Vincent, Huy. 

Appareils, etc., ap7n·otwé.~ par arrété 1·oyal du 2!> juin 1883. 

A. Martinot. - Arithmomètre, 50 francs. l\larlinot, Nimes. 
E. Thyes. - füudc préliminaire du dessin linéaire pratique t\ vue, sans crayon ni papier. 

Écoles gardiennes, fr. 1-50. Tcdesco, frères, Schaerbeek. 

Planches approuvées pnl' W'1'élé ro!Jctl du t8 aotil 1885. 

Merzbach et Falk. - Planches murales de zoologie, ,Jrc livraison, le clteval, le cerf, le tiyi·e, 
l'aigle, la cigogne, 1 franc la planche. Merzbach cl Falk, Bruxelles. 

Appareils, globes, etc., approuvé.s 7>al' arrété royal du i 1S m;ril 1884-. 

Mm• Sadzot. - Appareils démonstratifs pour l'enseignement des travaux manuels, 20 tranes. 
Castaigne, Bruxelles. 

D. Windels. -Torse décomposable, en carton-pierre (nouveau modèle), 181$ francs. Windels, 
Bruxelles. 

Id. - Châssis-canevas ,i mouvement ascensionnel et horizontal, sans pied, tO francs, 
avec pied, Hi francs. Windels, Bruxelles. 

Id. - Globe terrestre, ISO francs. Windels, Bruxelles. 
A. Castaigne. - Tableaux de couture cl de tricot destinés à l'enseignement des travaux â 

l'aiguille : couture, 21:î francs; tricot, 50 francs (pour les écoles normales seule 
ment). Castaigne, Bruxelles. 

H. Dessain. - Petit cours de zoologie ù l'usage des écoles primaires. Couvertures de cahiers, 
24- numéros; în-8°. Dessain, Liégé. 

20 
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XX. - Compte rendu des séances du Conseil de peifectionnement de 
l'instruction prima ire. ( R1sumé.) 

8ea1tion de 1882. 

Séance du i8 avril 1882. 

M. Germain, Directeur général de l'enseignement primaire, oyant fait connaitre que le 
rapport triennal sur ln situation de l'instruction primaire contiendra un compte rendu plus ou 
moins détaillé des séances du Conseil, l'assemblée décide, à la demande de 31. de Paepe, 
président, qu'avant d'étro livré à l'impression, le compte rendu sera envoyé, en épreuve, aux 
membres qui auront pris part à la discussion. 

· M. Germain communique une -prernière liste de livres destinés à être donnés en prix aux 
élèves des écoles primaires, des écoles gardiennes el des-écoles d'adultes. 

Le Conseil décide que l'examen de celle liste sera confié il une commission composée de 
Mll. Houzcau de Lehaie, Van der Cruyssen et Van llollebcekc. 

iU. Germain propose, en vue de faciliter aux membres <lu Conseil l'examen des livres, 
d'entendre, au préalable, les professeurs des écoles normales. Cette proposition est adoptée. 
On recommandera aux professeurs d'être aussi concis que possible dans leurs observations et de 
citer exactement les passages qui donnent lieu à critique. 

M. le Président dépose sur le bureau les rapports de i\lM. les inspecteurs principaux sur la 
situation de l'enseignement primaire pendant l'année 188·1. 

A cette occasion, l\J. Verdeyen appelle l'attention du Conseil sur les nombreux trnvam 
statistiques qui sont imposés aux inspecteurs et qui, dans son opinion, ne peuvent aboutir â 
aucune utilité pratique. 

Le Conseil décide que les rapports seront soumis à une commission composée de l\lM. Van 
Heule, président, Baugnet, Houzeau dé Lehaie, Kleyer cl Tandel, Celle commission aura à 
prendre connaissance, en même temps, des observations présentées par M. Verdeyen. 

Il décide également que l'exposé des travaux du Conseil, pour la session ordinaire de 1880 el 
la session extraordinaire de 188f, sera soumis à l'appréciation de Ill même commission. 

Le Conseil procède à l'examen des livres qui ont été soumis à une instruction préalable; ses 
avis sont inscrits en regard du titre de chaque publication dans le registre à cc destiné. 

Séance du 19 avril 1882. 

Le Conseil continue l'examen des livres. Ses avis sont inscrits dans le registre à ce destiné. 

Séance du 20 avril 1882. 

Le Conseil continue l'examen des livres, etc. Les avis qu'il émet sont inscrits dans le registre 
ad hoc. 

Séance du 2f avril 1882. 

Le Conseil continue l'examen des manuels classiques. 
Il procède ensuite à l'examen d'une première liste de livres destinés à ètrc donnés en prix aux 

élèves des écoles primaires, des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. Cette liste est adoptée, 
après quelques légères modifications. 

Séance du 30 mrti 1882. 

M. Ttmdel donne lecture d'une note détaillée, qu'il a rédigée au nom de la sous-commission 
chargée d'examiner les rapports, pour l'année 188f, des inspecteurs principaux sur la situation 
de l'enseignement primaire. 
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L'honorable rapporteur foil remarquer que cette note n'est pas destinée à la publicité, que 

c'est un travail pour le Conseil lui-même. 
ln. Jacobs fait remarquer qu'il y n des communes qui accordent trop de congés, trop de 

vacances. 
1\1. Germain répond que le recours au Roi est ouvert en matière de règlement local approuvé 

par la députation permanente; que, du reste, le Gouvernement soumettra aux communes un 
projet de règlement-type. 

M. Kleyer désire que l'on recommande aux instituteurs de pousser davantage les élèves 
vers la division supérieure, Beaucoup d'instituteurs retiennent, sans raison, les élèves dans la 
division moyenne. 

Ill. Olin, président, déclare qu'il sera pris note de celle observation, qui d'ailleurs est insérée 
dans le rapport de l\l. Tnntlel. 

l\l. Bau9net, au nom de la sous-commission, donne lecture du rapport sur la statistique 
scolaire. Ce rapport sera annexé au procès-verbal. 

Le Conseil émet le vœu que les livres qui ont été approuvés sous l'empire Je la loi de 1842, 
soient considérés comme retirés, sauf à accorder aux auteurs ou aux éditeurs le droit de sou 
mettre leurs ouvrages à un nouvel examen. 

Un délai d'un an serait accordé aux auteurs qui demanderaient l'approbation d'éditions déjà 
existantes el un délai de deux ans, à ceux qui présenteraient de nouvelles éditions. 

Il devra être tenu compte du programme des écoles primaires. 
~I. Tundel propose de soumettre les livres techniques d'abord à l'examen des inspecteurs. 

Celle proposition est adoptée. 
Le Conseil continue l'examen des livres. Ses avis sont consignés nu registre à cc destiné, en 

regard du litre de chaque publication. 

Séance du f 8 décembre 1882. 

&f. Germain fait connaitre à l'assemblée la suite qui a été donnée aux propositions du Conseil 
concernant les livres admis sous le régime de la loi de 18'•2. Un avis a été publié à diverses 
reprises ou 11-foniteur belge. Seulement, on n cru pouvoir réduire ii quelques mois, le délai 
accordé nux auteurs ou éditeurs pour représenter les éditions existantes, tandis que pour les 
éd ilions nouvelles, on n porté le délai à une année à partir du mois d'avril prochain, 

Quant aux livres pour distributions de prix, une première liste a été publiée. L'administra 
tion en prépare une nouvelle, nu sujet de laquelle le Conseil aura également à se prononcer. 

M. Germain croit devoir appeler l'attention du Conseil sur la nécessité d'aviser aux moyens 
de mettre plus d'activité dans l'appréciation des ouvrages. 

L'assemblée procède ensuite ii l'examen des livres et des moyens matériels d'enseignement. 
Elle désigne une commission de trois membres, composée de !\HL Klcycr, Jacobs et Baugnet, 

à l'effet de rechercher ta valeur cl l'utilité pratique : 1 ° de deux collections de formes géomé 
triques, présentées par MM. Romain et Liégeois; 2° d'une collection de pièces anatomiques en 
carton-pierre et une collection d'oiseaux empaillés, présentées par l\f. Canisius-Yincent, natu 
raliste, ii Huy. 

Elle émet ensuite ses avis sur les ouvrages qui ont fait l'objet de rapports. 
A celte occasion, 1\1. Germain présente les observations suivantes: 
« Je crois devoir appeler l'attention du Conseil sur le tort considérable que font ii l'enseigne 

" ment primaire les manuels trop sommaires mis entre les mains des enfants. L'exposition, qui 
n devrait ètre colorée, animée, intéressante, y prend l'aspect d'un squelette; la sécheresse qui 
n y règne produit le dégoût du travail intellectuel el pousse maitre et élèves à recourir au 
n funeste procédé de l'étude par cœur. 

• Sans dépasser de justes bornes, nos manuels doivent traiter d'une façon plus développée les 
• divers points du programme. JI faut que la matière y soit présentée avec les détails nécessaires 
n pour que l'intelligence de l'enfant puisse y trouver Sil voie; il fout que l'essentiel soit pincé 
n nu premier pion et mis en pleine lumière, que les éléments aceessdires soient choisis et 
" groupés avec art, de manière à former le fond du tableau. 
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• Sans donner à l'exposilion une certaine étendue, il n'est pas possible de faire un manuel 
• qui instruise, qui intéresse, qui allume au cœur de l'élève la passion de savoir. » 

Ces observations, appuyées par divers membres, sont admises; le Conseil y aura égard dans 
l'appréciation des livres. 

1'1. GtN11ain prie le Conseil de se montrer très difficile pour l'adoption des livres destinés aux 
bibliothèques des écoles normales. La situation de ces bibliothèques est assez précaire ; il faut 
prendre les meilleurs livres existants el ne point admettre les ouvrages d'un ordre secondaire. 

En ce qui concerne les objets d'histoire naturelle el de physique, dit lU. Germain, il y aurait 
lieu d'en composer la liste et de l'insérer au Aloniteur, de manière à provoquer l'envoi de 
typrs conformes nux indications données. On pourrait ainsi faire choix des oh jets les meilleurs, 
en tenant compte des prix les plus avantageux. Sur l'observation de l\l. Verdeyen que cette 
mesure pourrait être appliquée à tout le matériel classique, lU. Germain répond que l'admi 
nistration se chargera de préparer un travail dans cc sens. 

La proposition est adoptée. 
M. Tmultl rappelle qu'au commencement de la séance, l\f. Germain a parlé de mesures à 

prendre â l'effet d'aclivcr les travaux du Conseil; l'honorable membre indique certains moyens 
qui lui paraissent propres à atteindre ce bot. 

L'assemblée, après une discussion à laquelle prennent part plusieurs membres, exprime le 
rœu qu'à l'occasion du renouvellement du mandat du Conseil, il soit procédé à la nomination 
d'un ou de deux vice-présidents el que l'administration soit chargée de préparer un projet de 
règlement déterminant l'ordre des travaux du Conseil. 

J.H. Germain émet l'avis qnc l'examen préparatoire des livres ne doit être confié qu'aux 
professeurs d'ècoles normales les plus capables; il conviendrait de les désigner par décision 
ministérielle. L'opinion exprimêe par l\l. Germain ne rencontre pas d'objection. 

M. Germain. Un deuxième point à traiter, c'est la question des livres à employer dans les 
écoles normales. Je désire pouvoir soumettre à M. le l\linislre vers le milieu de l'été une liste 
d'ouvrages à mettre entre les mains des élèves de ces écoles. 
Parmi les auteurs suivis actuellement, il y en a qui laissent ê désirer. D'un autre côté, le 

prix des ouvrages est fort élevé et constitue une dépense assez onéreuse pour les familles. Le 
Gouvernement pourrait nommer une commission composée d'hommes d'enseignement e\ lui 
demander de ne pas créer de monopole. 

M. Houzeau de Lehuie Cait remorquer qu'en Amérique on met entre les mains des élèves un seul 
manuel contenant les matières des divers cours pour toute l'année; le même système est suivi 
à l'école militaire en Hollande. Les professeurs pourraient composer un manuel semblable. Si ce 
système était adopté on serait obligé de se conformer au programme. 

:ftl. Germain. L'entreprise, au point de vue de la dépense surtout, serait considérable. Nous 
avons vingt-sept écoles normales et il y a des différences entre les programmes des écoles 
normales d'instituteurs cl ceux des écoles d'institutrices, entre les écoles flamandes et les écoles 
françaises. 
li est décidé que l'administration soumettra au Conseil un choix de livres ù adopter pour les 

écoles normales. 
Sur ln proposition de IU. Germain, le Conseil admet que la marche qui vient d'être adoptée 

pour les livres, sera rgalemenl suivie pour le matériel des établissements normaux. 
Ap1·ès quelques explications demandées par ~I. Tandet, rapporteur, l'assemblée approuve 

l'exposé des travaux du Conseil fait par le secrétaire pour la session ordinaire de -1880 et pour 
la session extraordinaire du 17 janvier i88L 

8ea•loo cle 1883. 

Séance du 24- avril 188!'1. 

La séance s'ouvre à -t i heures. 
Le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance du 18 décembre 1882, La rédaction 
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en est approuvée. Le Secrétaire donne également lecture de I'arrètê royal portant nomination 
des membres du Conseil de perfeetiennement, pour la période triennale 1885-i88ts. 

M. le Affoûtre déclare le Conseil installé. 
Il dépose ensuite sur le bureau les rapports des inspecteurs principaux sur la situation de 

l'enseignement primaire. 
A H heures et demie, !H. le Ministre se retire et prie li. Hoozeau de Lehaîe de vouloir bien 

le remplacer au fauteuil de la présidence. 
al. Germain donne i1 l'assemblée quelques explications, sur deux projets de règlements 

élaborés par l'administration. L'un de Ct'S projets se rattache au règlement d'ordre lntêrleur du 
Conseil, l'autre à l'examen des livres el des moyens matériels d'enseignement primaire. Un 
exemplaire de ces projets est remis à chaque membre. 

Ces deux objets seront portés â l'ordre du jour de lo deuxième partie de la session. 
L'étude des rapports des inspecteurs principaux sur la situation de l'enseignement primaire 

en i.882, est confiée à une commission composée de cinq membres. &Hl. Baugnet, Gilrnct, Magis, 
Tandel et Van Heule sont désignés pour foire partie de celte commission. 

Le Conseil procède ensuite à l'examen des livres. 
A propos du cours de calligraphie rationnelle de M. Lory-Delacl, il est décidé, en principe, 

que la méthode des calques ne sera pas admise. 
Le Conseil décide également, à propos de l'ouvrage présenté par iU. Duficf: Éléments 

de géographie, premier, deuxième et troisième degrés, qu'il n'y a pas lieu de faire des manuels 
de trois degrés, qu'un manuel du premier degré ne s'explique pas cl que même un seul manuel 
peul servir au deuxième cl au troisième degré. 

La séance suspendue â 1 •f, heure est reprise à 2 J/t heures. 

Sèanee d11 25 avril i883. 

L'assemblée continue l'appréciation des livres. 

Stance du 26 "uril -1885. 

Le Conseil continue l'examen des livres. 
Il décide que les revues et publications pèriodiques ne doivent pas lui être soumises. 
M. Germain entretient l'assemblée d'une modification qu'il y a lieu d'introduire au 

programme des écoles normales, en ce qui concerne ln répartition des heures pour l'ensei 
gnement de l'histoire. En deuxième année d'études, une heure ne suffit pas ; il en faudrait 
deux. 

L'affaire est renvoyée à la commission chargée d'apprécier les rapports des inspecteurs 
principaux. 

L'assemblée procède ensuite à l'examen des livres destinés à être distribués en prix. 

Séance du 10 mai -1883. 

Le Conseil aborde la discussion du projet de règlement concernant les livres scolaires 
et les moyens matériels d'enseignement. 

Après une discussion à laquelle plusieurs des membres prennent part, le projet est adopté 
à l'unanimité, saur l'ancien article 115, devenu article -16. Deux projets de rédaction de Cl'I 
article, présentés par MM. l'ertle!1en cl 1/ouzeau d~ Lehaie, sont réservés pour la séance 
du H mai. 

Dans le cours de la discussion, M. Tanclel a demandé que le Conseil se montrât très sévère 
à l'égard des livres mal imprimés. Cette motion, appuyée par divers membres, est admise 
à l'unanimité comme décision de principe. 

L'assemblée passe à la discussion du projet de 1·èglement d'ordre intérieur du Conseil. 
Ce projet est adopté à l'unanimité, après quelques modifications (1). 

(') Voir l'annexe à la page suivante. 
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Le Conseil adopte ensuite une deuxième liste de livres destinés à être distribués en prix au1 
élèves des écoles primaires communales et des cours d'adultes, 

l'rvjet de règlement ,l'ordte illlérieur. 

LE l\lllUSTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 27, 28 et 29 de la loi du -t•• juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Vu l'arrêté royal du 11 août 1879, modifié par l'arrêté royal du ••• 

Arrête: 

RÈGLEMENT D'ORDRE INTtnn:UR ou CO~SEIL OE PF.RFRCTION:CEMENT DE L'INSTRUCTION PRIIIAIRlt. 

§ 1er. - Des sessions et de la tenue des séances. 

An·r. 1 e•, L'ouverture et la durée de chaque session sont fixées par le ~linistrc. 
ART. 2. Huit jours au moins avant la réunion, le <li recteur général de l'instruction primaire 

envoie, au nom du Ministre, à chaque membre du Conseil, la liste des affaires à traiter dans la 
session. 

ART. 5. Le Conseil ne peut délibérer s'il n'y a ou moins huit membres elfectif:s présents. 
Toute résolution est prise à la majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du 

président est prépondérante. 
ART. 4. A vont de prendre séance, les membres du Conseil signent la liste de présence. li y a 

au moins quatre heures de séance par jour. 
ART. 5. Choque séance commence par ln lecture du procès-verbal de la séance précédente. 

Après l'approbation, le procès-verbal est signé par le président et le secrétaire. 
ART. 6. Les votes sont émis a haute voix; ils s'expriment par oui ou non, 
Tout membre qui s'abstient, est tenu de foire connallrc lrs motifs tic son abstention. 
Tout membre peut exiger que son vote, affirmatif ou nêgatil, soit inséré nu procès-verbal, 

mois sans aucune indication de motifs. 

§ 2. - Des propositions. 

ART. 7. Chaque membre du Conseil , ainsi que chacun des fonctionnaires qui assistent aux 
séances avec voix consultative, o le droit de soumettre une proposition au Conseil. 

La proposition formulée par écrit est remise au président qui en donne lecture. L'auteur est 
admis à la développer dans la séance que le conseil indique; l'assemblée statue ensuite sur celle 
proposition. 

§ 5. - Des sections. 

AnT, 8. Le Conseil se divise en sections lorsqu'il s'agit de faire certains travaux pré 
paratoires ou d'examiner des moyens matériels d'enseignement, tels que cartes, globes, 
appareils, etc. 

Chaque section nomme un ou plusieurs rapporteurs chargés de formuler par écrit des 
conclusions. 

§ ~- Du secrétaire. 

Anr. 9. Le secrétaire est chargé de rédiger les procès-verbaux des séances du Conseil, 
lesquels, après adoption, seront transcrits dans un registre spécia1. Il tient note, en outre, dans 
un second registre <le toutes les décisions de principes prises pnr le Conseil. 

AnT. 10. Conformément à l'article 28 de la loi, il fait, à l'issue de la session annuelle 
ordinaire, un résumé des données contenues dons les rapports des inspecteurs. 

Cc travail, après adoption par le Conseil, est publié dans le délai de trois mois par les soins du 
secrétaire. 
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AnT. H, Le secrétaire est chargé de faire l'exposé annuel des travaux du Conseil et de le 

publier des que celui-ci en a approuvé la rédaction. 

§ ~- - Du secrétaire-adjoint. 

AnT. t 2. Le seeréteire-adjoint est spécialement chargé de sténographier les discussions du 
Conseil et d'en faire le compte rendu détaillé. 

li est tenu de remettre le compte rendu au secrétaire dans la quinzaine qui suit la clôture de 
la session. 

Bruxelles, le . . . • . 

Séance du H mai 1885. 

M. Tandel rappelle qu'il avait été décidé que les comptes rendus sténographiques des 
séances seraient communiqués aux membres du Conseil. Il fait remarquer que jusqu'ici cette 
communication n'a pas eu lieu. 

M. Buts répond que l'on avisera. 
Le Conseil reprend la discussion de l'article 11S (art. 16 nouveau) du projet de règlement 

concernant l'examen des livres scolaires et des moyens matériels d'enseignement. 
Après une discussion à laquelle prennent port MM. Jacobs, Van der Cruysstn, Germain, 

Van Heule, Buls, 1/ol.l'zeau de Lehaie, Ve.rdeyen, Kleyer et .l'r/agis, le Conseil se rallie au $latu 
quo proposé, en ce qui concerne le choix à foire dans les communes, des livres classiques à 
mettre entre les mains des élèves. 

Sur la proposition de MM. Germain et Buis, il adopte, en même temps, ln disposition 
suivante : 

• Le Conseil procédera tous les cinq ans à une revision du catalogue des livres relevés sous 
,. les i0 et 2° de l'article 1« du présent règlement ••. 

Cette disposition formera l'article 1 G du règlement adopté. 
L'assemblée passe à l'examen de ln question de savoir de quelle manière on pourra augmenter 

d'une heure le temps consacré ù l'enseignement de l'histoire dans les écoles normales, le 
nombre d'heures actuellement affecté à cette branche étant insuffisant. 

l'rf. Gilmet fait remarquer que pour les écoles nbrmales d'instituteurs, on peut, sans inconvé 
nient, augmenter d'une heure le lem ps consacré à l'ensemble des études. Pour les écoles 
normales d'institutrices, il propose de prendre l'heure nécessaire sur le temps affecté aux 
ouvrages manuels. 

Ml\I. vdn Heule el Bul« présentent, en ce qui concerne ce dernier point, des objections dans 
l'intérêt du cours d'ouvrages manuels. 

Sur la proposition de M. Hcuzeau. de Le/taie, appuyée par M. Braun, le Conseil décide que 
l'heure nécessaire sera prise, dans les écoles normales d'institutrices, sur le temps consacré à 
l'enseignement de l'hygiène. 

Le Conseil aborde ensuite la discussion des rapports sur les livres, et émet à l'égard de 
chacun d'eux l'avis consigné dans la liste annexée nu procès-verbal. 

Au nom de la sous-commission qui a pris connaissance des rapports annuels de MM. les 
inspecteurs principaux, M. Tanckl communique verbalement au Conseil les observations que ces 
rapports ont suggérées. 

Séance du 5 août t 885. 

Il est donné communication d'une dèpèche ministérielle transmettant deux exemplaires d'un 
arrêté royal du 25 juin 1885, réglant l'examen des livres scolaires et des moyens matériels 
d'enseignement. Pris pour notification. 

M. Germain rail connaltre à l'assemblée les motifs qui ont porté le Gouvernement à ne 
pas donner suite au projet de règlement d'ordre intérieur des séances du Conseil. 

Dons le cours de la discussion du projet, dit-il, on a fait remarquer que la plupart des dispo- 
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sitions offraient· peu d'utilité; d'ailleurs, il a été reconnu depuis qu'il n'y avait pas lieu de 
foire un règlement d'ordre intérieur. 

Le Conseil procède o l'examen des livres et des moyens matériels d'enseignement. Il émet li 
l'égard de chaton des ouvrages, l'avis mentionné par le secrétaire sur une liste qui restera 
annexée au procès-verbal. 

L'assemblée décide, en principe, que lorsqu'il s'agit d'un livre présenté par un inspecteur 
qui fait partie du Conseil de perfectionnement, l'ouvrage devra avoir fail l'objet d'un rapport 
de l'un des membres, non inspecteur. 

8esalon c.d•ao•dlonlre ile '1883, 

Séance du 18 décembre 1885. 

Le Conseil, sur la proposition de 1\1. Tandel, rapporteur, approuve l'exposé des travaux du 
Conseil, présenté par le secrétaire pour la session ordinaire de 188f. 

L'assemblée procède ensuite à l'examen des livres et des moyens matériels d'enseignement. 
Son avis est inscrit en regard du titre de chaque publication, dans le registre ad hoc. 
A cette occasion, le Conseil exprime le vœu que le rapporteur soit prié d'émettre, au bas 
de son rapport, un avis formel sur le mérite de l'ouvrage dont l'appréciation lui est confiée et 
indique, le cas échéant, le catalogue auquel cet ouvrage peut ètre porté. 

Le Conseil émet également le vœu que le règlement-programme de i 874, sur les constructions 
de maisons d'école, soit revisé et qu'il lui soit communiqué en projet. 

M. Tandel demande: 
1° Que les membres reçoivent, quelques jours avant la réunion du Conseil, la liste des livres 

à examiner; 
2° Qu'on indique ln durée probable de la réunion afin que chaque membre puisse prendre ses 

dispositions en conséquence; 
5., Que les réunions aient lieu à époque fixe. 
Ces demandes seront soumises au Gouvernement. 

~esalon de 1884. 

Séance du 2 anril 1884. 

M. le Président dépose sur le bureau.conformément à l'article 28 de la lo'i du J•• juillet -1879, 
les rapports des inspecteurs principaux sur la situation de l'enseignement primaire, pendant 
l'année 1885. 

Le Conseil décide que l'examen de ers rapports sera confié à une sous-commission composée 
de l\fM. Houseau de Lehaie, l\fagis, Tandel, Van Heule, Kleyer et Gilmet. 

A la demande de M. le Président, le secrétaire donne lecture de l'exposé qu'il a fait des 
travaux du Conseil pendant la session ordinaire el la session extraordinaire de -t 882. Ce travail 
est approuvé. 

L'assemblée procède ensuite à l'examen des livres et des moyens matériels d'enseignement. 
Son avis est inscrit en regard du titre de chaque publication, dans une liste tenue par le 
secrétaire. 

A propos du Musée industriel, de M. De la Grove, le Conseil décide, en principe, qu'il ne 
s'occupera, à l'avenir, que des collections intuitives préparées par les instituteurs eux-mêmes 
et par leurs élèves. 

Séance du 5 avril 1884. 

Le Conseil continue l'examen des Iivres ; ses aris sont inscrits dans une liste qui sera annexée 
au procès-verbal. 

A la fin de la séance, M. Van der Cruyssen soumet à l'assemblée, en la développant, la propo 
sition suivante: u Emettre le vœu que dans le projet de loi soumis à ln Législature, on inscrive 
en même temps que l'obligation scolaire, le principe de la gratuité pour les enfants des parents 
qui en feront la demande. ,, 
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Après un échange d'observations entre lo plupart des membres, la proposition est mise aux 

voix. Trois membres l'adoptent, si1 votent contre, quatre s'abstiennent. 
Le Conseil approuve, séance tenante, le procès-verbal et s'ajourne au 29 avril courant 

à iO 1/e heures. 

Séance tlu 29 avril t 884. 

!I. Tamlel, au nom de hi sous-commission désignée à celle fin dans la séance du 2 avril courant, 
communique verbalrmcnl à l'assemblée les observations auxquelles a donné lieu l'examen des 
rapports des inspecteurs principaux sur la situation de l'enseignement primaire, pendant 
l'année 1885. 

L'assemblée procède à l'examen des livres 1•l des moyens matériels d'enseignement, Ses avis 
sont consignés dans un registre tenu par 11~ secrétaire. 

Séance dri 50 evril -188~. 

Le Conseil continue l'examen des livres cl des moyens matériels d'enseignement. Ses avis sont 
indiqués par le seerêtaire, dans nne liste tenue à cette fin. 
If. Tandel reprend l'exposé des observations auxquelles ont donné lieu les rapports des 

inspecteurs principaux. 
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ANNEXES. 

ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT NORMAL PRlMAlRE. 

I. - Règlement cl' ordre intérieur des écoles normales et clés sections 
normales primaires de l'Jttat. - Annexes à ce règlement. 

:t8 nnll 188:1. 

LE l\frNISTRE DE L'INSTRUCTIO:'i PUBLIQUE, 

Yu le règlement général des écoles normales et clcs sections normales primaires de l'i~tat, en 
date du 1 ?S juillet 1881 ; 

Voulant prendre, en conformité de l'article 69 de cc règlement général, les mesures nécessaires 
pour assurer l'ordre et la discipline dans les institutions d'enseignement normal primaire, 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE. Les dispositions concernant l'ordre et lu discipline restées en vigueur 
jusqu'à cc jour dons les écoles normales et les sections normales primaires de l'Élul, sont 
remplacées par le règlement annexé au présent arrêté. 

Bruxelles, Je 28 avril 1882. 
P. VANHUAlllÉECK. 

Règlement d'ordre Inférieur des écoles uo •. mnle8 et de8 sectlo118 
normales prlmnlrcs «le l'É•at. 

CHAPITRE 1•r. l'tJESUI\ES CONCERNANT PLUS SPÉCIUEMENT LES tLÈVFS. 

§ 1 ••. - Dispositions genél'ales. 
ART. i cr. Le premier devoir des personnes qui se destinent aux fonctions d'instituteur (d'ins 

titutrice) est de se montrer sans cesse animées du désir de travailler à leur perfectionnement 
moral. 

La ferme volonté de bien se conduire et de se rendre dignes d'être un jour chargés <le l'édu 
cation de l'enfance, est la première qualité des élèves <l'une école normale. 

Par leurs propres efforts, comme par l'action du corps enseignant, les élèves doivent arriver 
à trouver la règle de leur conduite en eux-mêmes dans une conscience bien éclairée, et avoir à 
cœur de rendre inutiles les dispositions réglemeutaires relatives à lu discipline répressive. 

ART. 2. Les élèves prendront des habitudes d'ordre, <l'exactitude et de propreté. Ils obser 
vcronl en toute circonstance les usages et les règles de la plus stricte bienséance. 

Anr. 5. Les élèves ne peuvent, sans autorisation, introduire à l'établisscmcut des publi 
cations ou des livres étrangers aux études normales. 

ART. 4. Les dégradations et dommages de toute espèce sont payés par les élèves qui les ont 
causés, sans préjudice à l'application d'une mesure disciplinaire quand il y a lieu. 

Anr. o. Les élèves ne peuvent entrer, saus autorisation, dans les locaux spécialement réservés 
au service de l'économat, ni dans les parloirs, ni dans la loge du concierge, 

23 



[N•t97.] ( 90 ) 

ART. 6. Personne ne peul visiter l'établissr ment sans la permission du directeur. 
ART. 7. Un commissionnaire est chargé, sous le contrôle d'un des membres du personnel 

administralir, de faire en ville les commissions des ëlëves. 

S 2. - Troussea», 
AliT. 8. En entrant à l'école normale, choque élève doit être au moins pourvu des objets 

suimnts : 
Écoles normoles cl'instiluler,rs. 

6 chemises tic toile ou de colon ; 
3 chemises de nuit; 
6 poires de chausscues 011 de bas; 
8 mouchoirs de poche, t.lonl 4 blancs; 
2 paires de boues ou de bottines en cuir; 
i paire de pantoufles ; 
i redingote en drap noir; 
t pardessus d'hiver d'étolf e noire ou Ioncée ; 
t pantalon de drop noir ; 
t gilet de dm1, noir ; 
2 pantalons ordinaires; 
1 gilet ordinaire ; 
i jaquette ou veston ordinaire; 
t chnpeau de feutre noir, d'après le modèle adopté à l'ètablisscment; 
i paire de gants d'hiver; 
t poire de gants d'été; 
i sac pour le linge porté; 
t pornpluie noir ou brun ; 
4- serviettes et un rond; 
6 essuie-mains, l boite à savon el t miroir; 
Peignes, brosses, brosse à dents. 

Écoles normcrles d'institutrices. 

6 chemises de toile ou de colon ; 
8 paires de bas de coton, dont 4 paires de bas blancs; 
,1. paires de bas de laine; 
4 pantalons; 
2 jupons de flanelle ; 
-t jupon noir (saison d'hiver); 
i jupon noir el blanc ou gris el blanc (saison d'été); 
2 jupons blancs; 
3 jaquettes de uuh ; 
5 résilles de nuit ; 
1 foulard blanc ou noir; 
8 cols blancs; 
6 paires de manchettes ; 
6 mouchoirs de poche blancs; 
2 tabliers noirs ; 
2 poires de houines, 
1 paire de pantoufles; 
1 paire de gants noirs; 
1 robe de cachemire noir (saison d'hiver); 
t robe d'orlêans noir (saison d'été); 
2 robes ordinaires; 
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-t paletot de drap noir (saison d'hiver]. 
1 paletot noir {saison d'été); 
1 chapeau d'hiver conforme an modèle :uloplr â l'élablissemenl; 
t chapeau d'été 
1 costume pour la gymnastique 
1 coffret à ouvrage; 
t sac pour le linge porté; 

parapluie et un encas noirs ou bruns ; 
4 serviettes et un rond; 
6 essuie-mains, t boite â savon et un miroir; 
Éponge, peignes, brosses, brosse à dents. 
AnT. 9. Tous les objets appartenant aux élèves doivent être marqués à leurs initiales, ou, cc 

qui est préférable, marqués à leur nom de Camille écrit avec de l'encre indl'açable. 

§ 5. - Leçons et étudrs. 

AnT. -IO. Les leçons commencent et finissent exactement aux heures indiquées dans le tableau 
de la distribution du travail. 

ART. H. Les élèves tiennent régulièrement tm jormwl ,le classe dans lequel ils inscrivent 
sommairement, sous les yeux du professeur, les sujets des devoirs a foire et des leçons à 
préparer. Ils conservent leurs travaux écrits et leurs dessins et les tiennent à la disposition des 
inspecteurs, du directeur- et des professeurs. 

ART. 12. Après deux heures Lie leçons ou d'étude, il y a une récréation d'au moins dix 
minutes. 

ART. t 5. L'entrée en classe et la sortie se font avec ordre et en silence. 
AnT. -14. En dehors des heures de leçons ou d'étude, les élèves ne peuvent entrer sans 

permission dans les classes. 
AnT. HS. Aucun élève ne peut, sans motif légitime, se dispenser d'assister à l'un tics exer- 

cices de l'école. 
ART. 16. Les classes chôment : 
Les dimanches ; 
Le jour de l 'Ascension ; 
Le lundi de la Pentecôte ; 
Le 21 juillet, anniversaire tic l'inauguration de S. )1. Léopold 1~•; 
Le jour de la Toussaint; 
Le 1 !5 novembre, jour d1~ la fête dP- S. M. l1~ Roi; 
Une après-midi par semaine. 

§ 4. - Récréations et promenades. 

ART. 17. Les récréations du jour ont lieu en plein air, sauf en ens de mauvais temps. Le 
directeur peut autoriser l'accès du jardin pendant ces récréations. 

Celles du soir peuvent avoir lieu dans les galeries ou tians une salle spéciale. 
ART. t 8. Les récréa lions sont principalement consacrées â des exercices el à des jeux de 

nature à reposer l'esprit et à fortifier la santé. 
Les jeux de hasard sont proscrits. 
Il est défendu aux élèves de se livrer à l'étude pendant les récréations. 
AnT. f9, Les promenades ont lieu au moins deux fois par semaine. Elles sont dirigées par 

un ou plusieurs maitres d'études. Le directeur en détermine la durée et l'itinéraire. 
ART. 20. Chaque élève doit conserver dans les rangs ln pince qui lui a été assignée par le 

directeur. Les rangs sont rompus el reformés à un signal donné. 
ART. 21. Aucun élève ne peul se dispenser d'une promenade. sans l'autorisation du 

directeur. 
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S ?S. - Réfett1Jire. 

Anr. 22. Les élèves de !o division supérieure remplissent, ii lourde rôle, les fonctions de cher 
de table • 

ART. 23. Il y a un chef de table par groupe de huit ou dix élèves. Chaque groupe est composé 
d'élèves des trois classes. 

AnT. ~H. Les conversations bruyantes sont interdites. 
ART. 2?5. Les élèves doivent conserver en bon état de propreté le linge de table mis à leur 

disposition. 
§ 6. - Dortoirs. 

AnT. 26. Le lever des élèves a lieu à ?5 heures du matin en été e! a ?5 heures et demie en 
hiver. Les dimanches et autres jours de congé, il peut être retardé d'une demi-heure. 

Le coucher a lieu à 9 heures ou à 9 heures et demie du soir. 
ART. 27. JI est défendu de se lever avant l'heure fixée, sauf au personnel chargè de la 

surveillance à apprécier les circonstances qui peuvent justifier une infrnetien à cette défense. 
AnT. 28. Les élèves ne peuvent, sans autorisation, entrer dans l'olrôve d'un condisciple ou 

dans un dortoir autre que celui où ils sont logés. 
ART. ::W. Les élèves font leur lit et tiennent leur alcôve en bon ordre. 
Ils ne peuvent se rendre au dortoir pendant la journée, qu'avec la permission du mallre 

d'études de service. 
ART. 50. Il est défendu de laisser dans les dortoirs, les molles, le linge porté, les chaussures 

et les para pl nies. 
ART, 51. Le silence est de rigueur aux dortoirs. 

§ 7. - Visites, corresponclances. 

ART. 5:-2. Des heures sont réservées, le premier et le troisième dimanche de chaque mois, pour 
les visites que les élèves peuvent recevoir de leurs parents ou tuteurs cl des autres membres de 
leur famille. 

Ils ne reçoivent d'autres visites qu'avec l'assentiment du cher de l'école. 
ART. 55. Les élèves n'ont régulièrement de correspondance qu'avec leurs parents ou tuteurs. 

Toute autre correspondance est soumise an con trole du cher de l'établissement. 
AnT. 54.. Les lettres écrites pnr les élèves sont déposées dans une boite qui est levée par un 

des membres du personnel administra tir désigné à cet effet par le directeur. Elles portent toutes 
Je contre-seing de l'expéditeur. 

AnT. 5ti. Les élèves ne peuvent, sons autorisation, collaborer à des publications pério 
dlques. 

§ 8. - Sorties particulières, 

ART. 56. Les élèves ne peuvent sortir de l'établissement sans l'autorisation écrite du direc 
teur, qui indique l'heure <le la sortie et celle de la rentrée. 

AnT. 57. Des sorties particulières peuvent être accordées aux élèves, les jours de congé, par 
le directeur. 

ART. 58. Les élèves sortent avec leurs parents ou leurs lu leurs. 
Le directeur peut, en outre, permettre les sorties avec d'autres membres de la famille ou 

avec d'autres personnes honorables, mais à 111 condition expresse que les parents ou tuteurs aient· 
donné leur autorisation. 

AnT. 59. Les _élèves sont ramenés à l'établissement par les personnes avec lesquelles ils 
sortent. 

ART. 40. Dans les écoles normales d'instituteurs, le directeur peut permettre aux élèves 
dont ln conduite et l'application sont satisfuisantes, de sortir isolément ou par groupes. 
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§ 9. - Récompenses. 

AnT. 41. Des récompenses peuvent être accordées aux élèves qui se distinguent par leur 
conduite, leur application et leurs progrès. 

La liste des élèves à récompenser est arrêtée par le directeur, les professeurs et les maitres 
d'études réunis. 

§ 1 O. - Mesures disciplinaires. 

AnT. 42. Les punitions générales sont interdites. 
AnT. 45. Les punitions qui peuvent être infligées sont: 
a) La réprimande particulière; 
t,) La réprimande en présence des élèves de la classe; 
c) La privation des sorties particulières pendant un temps déterminé; 
d) La réprimande en présence du corps professoral; 
e) L'exclusion temporaire; 
{J L'exclusion définitive. 
Les punitions des littèras a et b peuvent être infligées par les maitres d'études, les professeurs 

et le directeur. Celles des littéras cet cl sont infligées par le directeur. 
L'exclusion temporaire et l'exclusion définitive sont prononcées par le l\linislre de l'Instruc 

tion publique, sur le rapport du directeur, l'inculpé entendu. 
En attendant la décision du Ministre, le directeur peut soumettre l'inculpé à une surveillance 

spéciale cl l'empêcher de prendre part aux travaux de l'école. 
ART. 44. Lorsque l'une des mesures disci plinaires reprises sous les littéras c, cl, e, f, est 

appliquée, le directeur en informe les parents de l'élève. 

§ 11. - Infirmerie. 

ART. MS. Dès qu'un élève est malade, le directeur est prévenu immédiatement par le maltre 
d'études de service. 

AnT. ,.6. Un élève malade ou indisposé ne peut se rendre à l'infirmerie sans l'autorisation 
du directeur ou du médecin de l'école. 

ART. 47. Le médecin inscrit dans un registre ad hoc le nom de l'élève malade, la date de 
l'entrée a l'infirmerie, la nature de lu maladie, ln cause présumée el la date de la sortie de 
l'infirmerie. 

.-'HIT. ,.s. le directeur peut, après avoir pris l'avis du médecin de l'établissement, accorder 
un congé a u11 élève malade et le renvoyer dans sa famille. 

ART, 49. En cas de maladie contagieuse, le directeur prend, d'accord avec le médecin, les 
mesures nécessaires pour éloigner l'élève de l'établissement. A sa rentrée, cet élève doit produire 
un certificat médical constatant sa complète guérison. 

A nr. 1î0. Les visites aux élèves qui se Irouven t à l'infirmerie doivent ëtre autorisées par le 
directeur. 

CHAPITRE JI, - l\lESURES CONCER~;ANT PLUS PARTICULIÈREMENT LE PERSONNEL ADMINISTIIATIF 
ET ENSEIGNANT. 

~ 1 ., . - Éduccition. 

Anr. 1îl. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle, l'éducation morale cl l'éducation 
pédagogique des élèves-instituteurs sont l'objet de la constante sollicitude du personnel admi 
nistratif et enseignant tout cBI ier. Il s'attache particulièrement à leur faire connaltre, aimer cl 
pratiquer les devoirs moraux; à leur inspirer le respect cl l'amour de leur future profession. 

Il veille soigneusement a cc qu'ils s'habituent o observer, en toute circonstance, les usages et 
lesrègles de ln hieuscancc. (Ai-L. 5 du règlement génèral.) 

Anr. 1>2. Le directeur cl le professeur ne n<'•gligenl. aucune occasion d'inspirer aux élèves 
l'amour et le respect de nos institutions nationales et des libertés publiques. 

Us s'ahstienncnt, dans leur enseiguemcnt, de Ioule attaque coutre les croyances , dii;icuscs. 
24 
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Le directeur prend les mesures nécessaires pour assurer à tout élève une liberté complète 
de remplir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel il appartient. (Art. 4 du règlement 
général.} JI se conforme, en celle matière, au vœu des pères de familles ou des tuteurs. 

AnT, ?,5. Il est tenu dans chaque école normale un registre matricule destiné à constater 
l'entrée et la sortie des élèves, et à donner sur chacun d'eux des renseignements de diverses 
natures. Le modèle des registres est arrêté par le 1\lioistre de l'Instruction publique. 

§ 2. - Surveillance. 

ART. ?54. Les maitres d'études sont spécialement chargés de la surveillance, sous les ordres 
du directeur. Tous les membres du personnel administratif cl enseignant doivent contribuer, 
comme conséquence des devoirs qui leur sont imposés par l'article !H, au maintien de la disci 
pline dans leur sphère d'action. 

ART. 155. Toute infraction de quelque gravité doit être immédiatement signalée au directeur. 
ART. IS6. Un professeur ou un maitre d'études ne peut faire sortir un élève d'une salle que si 

eelui-ci trouble l'ordre avec persistance; la mesure est immédiatement notifiée au directeur. 
ART. ?S7. Le directeur prend les mesures nécessaires pour que les membres du personnel 

soient prévenus en temps utile de l'absence des élèves. 
li est tenu note des absences. 
AR:r. ?,8. Afin de prévenir le désordre, il convient qu'un professeur ne quitte la salle, sa 

leçon finir, qu'après lo sortie des èlèvrs ou l'arrivée du professeur ou du maitre d'études qui lui 
succède. 

ART. !i9. Par leur exemple et leurs avis, ainsi que par une surveillance discrète mais atten 
tive, les maures d'études ont pour mission spéciale de faire contracter aux élèves des habitudes 
de propreté, d'ordre, de travail sérieux, d'exactitude, de convenance dans le langage, ainsi que 
le maintien qui sied aux personnes chnrgècs de l'éducation des enfants. 

ART. 60. La surveillance au point de vue des lectures privées et de tout cc qui touche à la 
moralité est l'objet d'une attention particulière de ln part de tout le personnel de l'établis 
scmenl. 

§ 5. - Excursions scientifiques. 

ART. 61. Au commencement de chaque semestre, le directeur dresse, de concert avec les 
professeurs, le tableau des excursions scientifiques. 

Ce tableau renseigne l'objet, la durée de chaque excursion, ainsi que le nom de la personne 
chargée de la diriger. 

ART. 62. Avant el pendant toute excursion, celui qui est chargé de la diriger donne aux 
élèves les explications nécessaires pour qu'elle soit faite avec fruit. 

ART. 65. Toute excursion est suivie d'exercices propres ù en fixer le souvenir, tels que 
comptes rendus, interrogatoires, etc. 

§ ~. - Bibliuthèque et collections. 

AIIT. 6~. Les fonctions de bibliothécaire sont remplies par un membre du personnel ensei 
gnant ou par un maltre d'études. 

Le bibliothécaire dresse le catalogue général, ainsi que le catalogu~ des livres mis à la disposi 
tion des élèves. 

ART. 6!:l. Les membres du personnel et les élèves qui désirent des ouvrages en lecture 
doivent en faire la demande au bibliothécaire. La remise des livres se fait à <les jours et à <les 
heures déterminés. 

AIIT, 66. L'emprunteur remet au bibliothécaire un récépissé indiquant le titre de l'ouvrage 
et le 110m de l'auteur, ainsi que la date ii laquelle l'ouvrage lui a été remis. 

Le bibliothécaire lient note de la rentrée des livres. 
ART. 67. Aucun ouvrage ne peut èlre conservé 1~11 lecture plus d'un mois, s'il est demandé 

en lecture par une autre personne. 
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ART. 68. Celui qui délériort> un livrt est tenu de le fnire remettre en bon étal; celui qui perd 
un livre est ténu de Je remplacer à ses frais. 

ART. 69 Les ounagl'S à eensulter tels IJDC dietionnalres, atlas, etc., ne peuvent être 
emportés hors de l'établissement. 

ART. 70. Aucun numéro des pulilicalions périodiques ne peut sortir que lorsque le numéro 
suivant a peru. 

ART. 71. Celui qui empor:e une revue en inscrit le titre cl le numéro, ainsi qüe la date de 
sortie el celle de rentrée, dans un registre a,l hoc. 

ART. 72. Le directeur prend les mesures nécessaires pour s'assurer que les élèves lisent avec 
lruil les ouvrages qui leur sont remis. 

AI\T. 73. Le direeteur détermine, d'après les besoins de; leçons, le mode suivant lequel se 
fait la distribution des objets formant les 'eolleeticns. 

DISPOSITIO~ Fll'IAU!. 

ART. 7' Dès rentrée des élèves à l'établissement, il leur est donné lecture du règlement 
d'ordre intérieur. 

Le chapitre premier de ce règlement (art. t à 50) est affiché dans une des salles communes 
à toutes les divisions d'élèves, 

Vu pour être annexé à notre arrêté du 28 avril i 882. 

Le Jlinistre ,le l'l,Mtniclion publique, 
P. VANIIU.VD~F.Cl, 

ANNEXES AU nÈCLUIENT D'ORDRE INTtRIEUR. 

lllodèle de joarnal de claHe. 

. . . . . • . . . nermale d.' . . . . . • • . • à • • • • • • • . • 

Année scolafre 18d -188 . - J/ois de ••••.... •- Année d'ét-udes. 

DATE BRANCHE POliR 
tl OBJET DE LA LEÇON. DEVOIR DO:'\N8. Ohsenalim. 

HEURES. 
o'a11SEIG:fEMINT. LB 

8- 9 Français •.• Emploi du subjonctif. Ererclce d'application. . 4î 

9 - 40 Aritbmélique. Pracuons ordinaires. Deux problèmes. • . . . 46 

tO - H Gymoaslique • S:.1uts. . • • • • . • Préparer une leçon sur le 48 .,., même sujet . ~ 
:.; H-41 Flamand ..• Style. - Correction du Dearbeid ...••... ~9 c;; devotr. = ,.J 

- 
- 
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C 
ottt d'importance. 
4. Très bien. 
3. Bien. 
"l. Passable. 
f. f'aible. 
o: Nulle. 

N° D& L
0
ÉLÈVE 

Som: 
Prénoms: 
Dale de la naissaoco : 
Lieu d'l la naissance : 
Prénoms du péro : 
Nom el prénoms de la mére : 
Est-il Belge ou naturalisé? 

loralt 
?i~. La1gu Lupe Y111isiita, Giogr.,.- 

llî51.tin. lfalffll:l- S!Ït■«s' GJIIW· lmigu- ,t 
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•• egl8trè matricule. 

Domicile des parents : 
Domicile de l'élève : 
Ecoles fréquentées, avant l'entrée â l'école normale 
Entré en~ •• année, le 
Entré en 2• année, le 
Entré en 3• année, le 

Sorti le 

Diplôme du degré. 

Position actuelle : 

Droil Tenue Calligra- Rorfüul, lruaH m:a- tuuu • ru•ras 
De!.!io. Ahsiqoe. nuls(1nr 1·,1,,it1,(p• ft1trtt, lt poliliqu. deslims. phie. turc. tu •it,es- lt,~!t,,,- COXDUITR p.USJ&t 

lulilltr') i1utU11mn u fe sortit. = ---- = ---- --- = -·--- 
" c. é é é é ci el Observations. 
.:! i .2 0 0 

~ .2 i 0 ,:! ~ ,§ ~ lot~ :i .i -0 .; ~ i 1 "" ~ i 3.= ~ ~ " . " n ~ •• "' !:: .. " ~ u ••• •.. " ;., u u; . ;! ëi. f o. f 0 ë. ëi. 0 "- C 0 

~ caractère. g. ~ è: è: ,;: "'- .:. - 0. .0. g. "- C. "- .:,_ -<:u ... ... < ... ... "" ... ~ -:: N. n Id sanno1r111 lu puidon, . 

. 
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II. ,.;_ Instructions pour les jm·ys churqés de procéder aux examens de 
l'enseignement normal primaire. 

8 anll 1881, 

LE l\hNISTRE DE L1INSTRl!CTIO:'l PUBLIQUE, 

Vu le règlement général des écoles normales et des sections normales primaires de l'État, en 
date du HS juillet 1881; 

Voulant prendre, en conformité de l'article 69 de ce règlement général, toutes les mesures 
relatives aux examens de l'enseignement normal primaire, 

Arrête : 

AnTICLE UNIQUE. Les jurys chargés de procéder aux examens de l'enseignement normal 
primaire se conformeront aux instructions contenues dans le règlement spécial ci-annexé. 

Bruxelles, le 8 avril 1882. 
P. V ANIIUMBEtCl. 

lo8tr111ctlom. pour Ies jury8 char,és de procéder a11s examens de 
l'eusclg11eweut normal primaire. 

CHAPITRE 1°•. 

DISl'OSITIONS COMMUNES Al:X DIVERS EXAMP.NS. 

1. Dans la première séance, le jury examine si les élèves réunissent les conditions requises 
par le règlement générnl, pour prendre part à l'examen. 

2. Les questions sont formulées de manière à donner au jury l'assurance que les programmes 
ont été étudiés suivant leur leure cl leur esprit. Elles s'adressent plutôt à l'intelligence qu'à ln 
mémoire. 

5. Le jury, dans ses appréciations, doit sauvegarder les intérêts Lien entendus de l'ensei 
gnement en mème temps que ceux des récipiendaires ,, se montrera à la fois impartial el 
bien veillant. 

ÉPREUVES I:CRITES. 

4. Le président et le secrétaire assistent à l'ouverture et â ln clôture des séances consacrées 
aux épreuves écrites. 

!:i. Chaque épreuve a lieu simultanément pour tous les récipiendaires. lis sont pincés dans 
une même salle suivant l'ordre indiqué par le président du jury. 
6. Ils sont constamment surveillés pendant leur travail, par un ou plusieurs membres du 

jury désignés par le président. 
7. Les récipiendaires ne peuvent avoir ni livres, ni notes, ni écrits quelconques. Il leur est 

interdit de communiquer entre eux. 
Toul récipiendaire convaincu de fraude ou de tentative de fraude, perd tous les points de la 

composition à laquelle se rattache la fraude constatée. 
8. Toutes les feuilles sur lesquelles les élèves écrivent leurs réponses sont. parafées au préa 

lable par un membre du jury. 
9. Les compositions, avant d'être remises aux membres du jury chargés de l'appréciation, 

sont parafées par le président. 
10. Nul outre que les membres du jury, ne peut participer, ni directement ni indirectement, 

à ln rédaction des questions ou à l'appréciation des compositions. 
11. Immédiatement avant l'épreuve écrite sur une branche, le [ury formule trois séries de 

questions et arrête le maximum <les poi nts attribués ù choque l'épouse et à chacune des parties 
essentielles cprc comporte lu réponse, 
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12. Le président lire au sort une de ces séries de questions et lo communique aux élèves. 
La liste des questions posées aux épreuves écrites est jointe aux procès-verbaux. 
t5. Le jury ne communique les questions sur une matière à laquelle un chiffre distinct de 

points est aurlbuê au tableau de répartition, que lorsqu'il a recueilli toutes les réponses 
relatives à la matière précédente. 
U. Chaque composition est appréciée séparément par deux membres du jury désignés par 

Je président. 
Les erreurs cl les omissions sont inscrites sur la composition. Si les deux examinateurs ne 

parviennent pas à se meure d'accord sur le mérite d'une composition ou s'ils attribuent à une 
composition un nombre de points inférieur nu minimum indiqué aux articles 44, 48, ?H, 1S1i 
el e'58 du règlement général, le travail de l'élève est examiné par tout lejnry, La décision est 
prise à la majorité des suffrages sans qu'aucun membre puisse s'abstenir. 

Chaque membre du jury a le droit de prendre connaissance de toutes les compositions e\ 
d'intervenir dans l'appréciation. 

Le nombre de points définitivement acquis au récipiendaire est inscrit sur la composition. 
i ?S. Le jury consacre â l'appréciation des compositions un jour au plus, par groupe de 

vingt-cinq élèves. 
JI peut écarter des épreuves orales et pratiques les récipiendaires qui n'ont pas obtenu au 

moins la moitié des points attribués à l'ensemble des matières des épreuves écrites. 
m. Le travail écrit des récipiendaires est conservé par le directeur au moins pendant 

cinq ans. 
tPREUVES ORALES. 

i 7. Les épreuves orales sont publiques. 
{8. L'ordre dans lequel les récipiendaires subissent ces épreuves est déterminé par le sort. 
i9. Les questions à poser dans les épreuves orales doivent varier de récipiendaire à 

récipiendaire. 
20. Immédiatement après chaque épreuve orale, le jury délibère à huis-clos sur le mérite du 

récipiendaire. Il arrête le nombre de points obtenus et l'inscrit au tableau général qui ne peut 
être modifié ultérieurement. 

ÉPREU\'ES PRA.TIQUES. 

21. L'épreuve de dessin cl l'épreuve de travaux à l'aiguille sont soumises aux mêmes règles 
que l'épreuve ècrite sur les autres branches. 

L'épreuve tic gymnastique ne comprend que des exercices pratiques. 
L'épreuve de musique est à la fois théorique et pratique. 

CHAPITRE JI. 

EXAMEN D'ADMISSION. 

22. L'examen d'admission commence dans la seconde quinzaine de juin et doit ëtre terminé 
le quinze juillet au plus tard. 

La date est fixée par le Ministre de l'instruction publique, le président du jury et le chef de 
l'établissement entendus. Les aspirants sont convoqués pur le chef de l'établissement. 

25. La durée des épreuves sur chacune des hrnnchcs cl la répartition des points sont déter 
minées par les tableaux ci-annexés, 11°5 1 cl 2. 

ÉPllEU\'ES ÉCRITES. 

24-. Ln durée des épreuves écrites est de deux jours. 
Un jour supplémentaire peut étre consacré aux épreuves <le dessin, de gymnastique et de 

travaux o l'aiguille, ainsi IJU'à lo visite mèdicale prescrite par l'article 45 du règlement 
général. 

21:l. La nature des questions et leur nombre doivent ètre conformes aux dispositions 
suivantes : 
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1. - La119ue maternelle. 

A. Une dictée de vingt lignes environ en texte suivi. 
Ln poncluation est indiquée. 
Le texte est d'abord lu en entier; il est ensuite dicté phrase par phrase. 
Les aspirants ne peuvent recopier leur travail, mais ils ont la faculté de le relire et de le 

corriger • 
Le jury retranche un demi-point ou un point par faute, scion le cas. 
B. Quelqnes questions de grammaire se rapportant ;1 des mols ou à des passages de la dictée. 
C. Une rédatlion sur un sujet déterminé. 
L'appréeiatlon de la rédaction porte sur le rond, sur la forme littéraire ainsi que sur 

l'orthographe. 
Il. - Seconde langue. 

A. Une dictée d'une dizaine de lignes. 
Le jury applique les mêmes dispositions que pour la dictée en langue maternelle. 
B. Un thème facile. 
Les aspirants peuvent consulter le dietiennaire. 

III. - Ecriture. 

.A. L'écriture expédiée est appréciée d'après la minute de la dictée en langue maternelle. 
B. Les aspirants écrivent une page d'écriture comprenant deux lignes d'écriture moyenne, 

trois lignes d'écriture fine, les majuscules cl les chiffres 
Le texte de la page d'écriture est transcrit au ln bleau noir. 

IV. - Calc-ul et système métrique. 
A. Une question théorique. 
B. Deux problèmes dont l'un est une application du système métrique. 

V. - Histoire. 
Deux questions. 

VI. - Géographie. 
A. Une question de géographie générale. 
B. Une carte relative à la géographie de la Belgique (à tracer de mémoire). 

ÉPREUVES ORALES. 

26. Le président, le chef de l'établissement el le professeur chargé de l'enseignement de la 
branche sur laquelle les aspirants sont interrogés, assistent nécessairement à l'épreuve orale. 
Lo présence des autres membres du jury n'est pas obligatoire. 

27. Le jury examine cinq aspirants par jour. 
2ts. Le jur-y se conforme aux dispositions suivantes : 

I. -· Lanque muternelie. 

Lecture à haute voix d'un morceau en prose ou en vers. 
Le jury accorde à l'aspirant le Lemps nécessaire pour examiner le texte avant de le lire. 
Après la lecture, l'aspirant résume le -morceau et est examiné sur le sens. des mots cl des 

phrases. 
Il. - Seconde lar1yue. 

Lecture. Le jury procède comme pour la longue- maternelle. 
(lremmuire, Quelques questions de grammaire en rapport avec le morceau lu. 
Obserm1tfon. L'aspirant qui ne sait pas répondre dans la langue ne peut obtenir au maximum 

que les trois quarts des points attribués à celle épreuve. 
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Ill. - Calcul et système métritpie. 

A. Un exercice de calcul mental. 
B. L'aspirant, mis en présence d'une collection dt' poids et mesures, est jnterrogé sur la 

théorie et la pratique du système métrique. 

IV. - Formes géométriques. 

Examen essentiellement pratique en présence d'une eolleetion de (ormes géométriques et 
d'instruments d'arpentage. 

V. - Sciences naturelle». 

Examen théorique et pratique en présence d'objets en nature, de modèles, d'instruments, 
d'images, etc. 

VI. - Géoyra7,hie. 
Exercices pratiques au moyen d'appareils élémentaires de cosmograpbie,de sphères, decartes 

géographiques, etc. 
Î:PlllrnVJ::S PRATIQUES. 

29. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

1. - Dessin, 

À. Un dessin ù tracer au moyen d'instruments. 
B. Un dessin à main libre. 

11. - Chant. 

A. Bxerciees pratiques pour constater si l'aspirant a des dispositions musicales. 
B. Quelques questions théoriques. 

111. - Gymm1stiq11e. 

Exercices libres et exercices aux engins. 

IV. - T,·avaux à l'ai911ille. 
Trois exercices différents. 

50. tes résultats de l'examen d'admissian ne peuvent être communiqués ni directement ni 
iirdrreetementaux aspirants, par les membres du jury. 

51. Immédiatement après la clôture de ra session des examens d'admission, le président du 
jury adresse au i'llinistre de l'Instruction publique une expédition des procès-verbaux des séances 
et joint à cet envoi : 

f O La liste complète des aspirants; 
2° Le tableau général des résultats de l'examen; 
5° Un tableau des questions'de l'épreuve écrite; 
4° La liste d'admissibilité arrêtée par 1~ jury conformément à l'article ilS du règlement 

général; 
ts• Un rapport sur les opérations du jury; 
6° Le rapport du médecin chargé de la visite médicale, dans les écoles el scellons normales 

d'instituteurs et un résumé du certificat du médecin de la famille, dans les écoles et sections 
normales d'institutrices. 
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Esamen d'admlHalon. 

N° 1. - Tableau général de la répartition des points. 

IJAXUllilf DES POl!'ITS, 

MATIUES DE L'EXAMEN. F.eoles Ëcoles 
normales d'[ns- nnrmales 1l'ins- 

litulcurs. 1iluirices. 

- 
1. Langue maternelle • • • . . . . . • . . . . . . . • • • • . 60 55 

Il. Seconde langue • • . • . • . . . • • • . . . . . • • • . . • se '!O 

III. Écriture . • • . . • • • . , • . . . , • . • . . • • • • • . us IIS 

IV. Calcul et système métrique. . • . . . • • . • . . . . • • . • .\0 35 

V. Formes géométriques • • . • • . • . • • • • • . . • • . • . HS 10 

VI. Histoire • . • . • • • • • • • . . . • . . • . . . • • . • . 15 t5 

VII. Géographie. • • • . • • • , . • • . • • . • . • . . . • . • 45 us 
V Ill . Sciences naturelles • • . • , . . • . • . . . • . . • . • - . 25 'iO 

IX. Dessin .•••.••••••...• , ...•. , .••••. 45 15 
X. Musique , •••..•••.•.•....•....•.•. ~o 40 

X 1. Gymnastique. . • . • • • • • • . • • . • • . . . • • • • • 10 10 

XII. Travaux à l'aiguille • • . . . . ...•..••.. , ••. • • '!O 

ÎOTAUX. , • , • 'l-\0 uo 

N° 2. Tableau de la répartition des points entre les diverse« épreuoes. 

POIIITS ASSIG!'IÉS 
DURÉE ant di•eu,s lpmn•S (muimtu,,). 

MATIERES DE L'EXAMEN. de Écoles Écolts 
CHAOUE ÊPJllliîE. 

normales d'ius- normales d'ins-- 
ututeurs. tituU-ices. 

Épreuves écrites. l Orthographe ..•• 42 ~2 
~ heure. 

I. langue maternelle. • . • . Gram~aire .... 5 6 

, Bédaction • • • • • I½ - 48 ◄5 
\ Orthographe. • . • l - 5 IS 

II. Seconde langue . . • • • . 
Thème .•.... l½ - IS 5 

{ Expédiée ••••. Il 7 7 
111. Écriture . . • • • • • • . • 

Page d'écri ture. • • ~ - 8 8 

{ Théorie •..•.. 

1 
40 ~o 

IV. Calcul ot système métrique. I½ - Problèmes ••••. ~o tO 

V. Histoire • • • • . • • • • • • . • • • . • • . . 4 - ~ IS tlS 

VI. Géographie ••••••• • •• , , . , , • • , • • - fO 40 

A reporter • • . . . , , . . . . . . fOIS 402 
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MATIUES DE L'E UMEN. 
DURÉE 

de 

Cll.lQC2 ÉPREU\'E. 

POINTS AS~JGNÉS 
oui di«rse, tpreuvu (msiimom). 

Écoles 
normales d'ins 

tltuteurs. 

Éroles 
normales J'fns 

tituteurs 

Report •.•.• • .. 1 •• , •••• 

Épreuves orales. 

tOIS f03 

{ Lecture ••• : t Hl minutes. { 
HS t3 

1. Langue maternelle . . • • . 
Explicatlons , IO .fO 

1 1 ! Lecture. . . : t lO { 6 6 
Il. Secoode longue. • • , . . • - 

Grammaire . 4 4 

{ Calcul mental . . 1 ! fO 8 m. Calcul et système métrique. trn - 
Système métriqno fO '1 

IV. Formes géométriques 10 - rn tO 

v. Sciences naturelles . .fO - 25 20 

YI. Géographie. . . . • . 5 - IS IS 

Épreuoe« prauque«. 
1 1 

~ 

avec Instruments .• } 1 5 
I. Dessin .•.••••.• , 2½ heures. 

à main libre • . • . rn 
1 1 

t 
Pratique • } l IS JI. Chant. • . • • . • • . • ,10 minutes. 
Théorie. • . 5 

Ill. Gymnastique • • • · I 5 - 1 10 

IV. Travaux à l'aiguille • . 2½ heures. ! - 
Totaux. • • . . . • . 2IO 240 

CHAPITRE Ill. 

EXAMENS DE PREMIÈRE ANNÊE. 

52. Les examens semestriels de première année ont lieu tians la quinzaine qui précède les 
vacances de printemps et celles d'été, 

55. La dote est fixée par le chef de l'établissement, qui prend toutes les dispositions néces 
saires pour assurer la marche régulière de ces examens. 

34-. La durée des épreuves sur chacune des branches el la répartition des points sont déter 
minées par les tableaux ci-annexés nos 5 et 4. 

ÉPREUVES ÉCRITES, 

515. La durée des épreuves écrites est de trois jours. 
Un jour supplémentaire peut être consacré aux épreuves de dessin, de gymnastique el de 

travaux à l'aiguille. 
56. La nature des questions el le nombre doivent être conformes aux dispositions suivantes : 

1. - Mo1'nle, savofr~vivre. 

A. Deux questions théoriques, 
B. Dix points sont attribués a la conduite des élèves pendant chaque semestre de la première 

année d'études. Le jùry arrête le nombre <le points de chaque élève en consultant le dossier de 



[ N• l!l7.] ( tof.f) 

celui-ci. Cc dossier comprend les notes du directeur, des professeurs, des maîtres d'études, sur 
la conduire de l'élève ainsi que le relevé motivé des punitions qui lui ont été infligées. 

li. - Pédagogie et méthodologie. 

Deux ou trois questions. 

III. - Langue maternelle. 

A. Orlhograp/re. Une dictée de vingt lignes environ en texte suivi. Lo ponctuation n'est pas 
indiquée. Le texte est d'abord lu en entier; il est ensuite dicté phrase par phrase. Les élèves ne 
peuvent recopier leur truvail, mais ils ont la faculté de le relire et de le corriger. 

Le jury retranche un demi-point ou un point par foule, selon le cas. 
B. Grammaire. Quelques questions de grammaire sur les passages soulignés dans la dictée. 
C. Une réclacti1m sur un sujet déterminé. 

IV. - Seconde langue. 
A. ;Orthogr.aphe. Une dictée de quinze lignes environ en texte suivi. Mêmes dispositions que 

pour l'examemde langue maternelle. 
B. Grammaire. Comme pour la langue maternelle. 
C. Une rétlaclion sur un sujet déterminé ou un thème. 
Les élèves peuvent consulter le dictionnaire. 

V. - Hisunre. 
Trois questions. 

VI. - Géographie. 

Deux questions, avec dessin d'un ou de d'eux croquis. 

VJI. - JJ/athématiques. 

A. Arithmétique. Une question théorique, deux problèmes; 
JJ. AlgJbre. (Instituteurs) : Une question théorique et un exercice ou un problème; 
C. Géométrie, Une question théorique cl une application. 

VIII. - Sciences naturelles. 

Une question de chimie, deux de physique. 

JX, - Écriture. 

A. L'écriture expédiée est appréciée <l'après la minute de la dictée en langue maternelle; 
JJ. Les élèves écrivent une page d'écriture comprenant deux lignes en moyen, trois lignes en 

fin, les majuscules et les chiffres. 
Le texte de la page d'écriture est transcrit au tableau noir. 

X. - Tenue des livres. 
Une question pratique. 

XL - JJ/usique. 
Deux questions théoriques. 

XII. - Troisième langue. 

Un thème facile. - Les élèves peuvent consulter le dictionnaire. 

ÉPREUVES ORALES, 

57. Le chef de l'établissement, le professeur (chargé de L'enseignement de la branche sur 
laquelle (les élèves sont interrogés et un autre professeur désigné par le directeur, esslstent 
nécessairement â l'épreuve orale. ta présence des autres membres du jury. n'est pas obligatoire, 
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38. Le jury se conforme aux disposilions suivantes : 

1. - La,ague nuüemelle, 

A. Lecture à heure voix d'un morceau pris dans la ehrestomathie 011 dans l'un des auteurs 
expliqués. 
B. Analyse littéraire du morceau de lecture. 

Il. - Seconâe lt1n911e. 

A. Lecture ,\ haute roix d'un morceau 1•ris Jans la chrestomathie. 
B. Questions portant sur l'explication du morceau (pensées cl formes grammaticales). 
Observcttion. L'élève qui ne sait pas répondre dans la longue ne peut obtenir au maximum 

que les trois quarts des points suribuès à cette épreuve. 

m. - Aritl,mélùJl,e. 
Deux questions théoriques. - Un exercice de calcul mental. 

IV. - Scienœs naturelle». 
Les objets in 11t1l11rc, ou des modèles sont placés sous les yeux de:'> élèves qui doivent montrer 

qu'ils ont appris à observer. 
Deux questions d,: zoologie l'l une opération d'arboriculture, à l'examen d'hiver'; une question 

de zoologie, deux de botanique cl une opération d'arboriculture, à l'examen d'été. 

V. - U11e brcmche ci clési911er pc,r le sort 
parmi les suivantes : la géométrie, r histoire, l« 9éo9rcipl1ie et la pliysique. 

Un tirage au sort a. lieu pour chaque élève. 
Le jury pose nu moins deux questions sm· la branche désignée par le sort. 

YI. - Troisième lcmgue. 

Lecture à haute voix d'un passage cl traduction de cc passage dans la longue maternelle. 

tPREUVES PRATlQl!ES. 

59. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

J. - Dessin. 

A. Un dessin à tracer au moyrn d'instruments. 
D. Un dessin â main libre. 

II. - Chant. 

A. Un morcea II à solfier à vue. 
lJ. L'élève chante un morceau avec paroles parmi ceux c111i ont Né étudiés. 

Ill. - Gy1mwstique. 
A. Exercices libres cl d'ordre. 
B. Exercices aux engins flxcs ou exercices de commandement. 

IV. - Trcuaus: à l'<riguille. 

Trois opérations distinctes ou réunies dans ln confection d'un même vètemcnt. 

40. Lorsque toutes les épreuves sont terminées, le chef de l'établissement en communique le 
résultat aux élèves en présence du personnel enseignant cl administratif de l'école. 

27 
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Eumea• de pre•l!re ••••· 
N° 5. - Tableau général dt la répattilion des points t:mignés ci chaeun des examen, 

semestriels. 

!141!.Hli!I Dl!S POINTS• 

MATltftES DE L'EXAMEN. troles tcoles 
11orm:1la d'Ins- normales d'iu- 

IÎlllltUN. lilulrices. 

J. Morale, savoir-vivre. . . . • . • . . . . • • . • . • ... 30 30 

Il • Pédagogie et métbodologle • . . • . • • • . • . . • . • • • • !O j0 

Ill • Langue materuelle • . • • • • • • •. . .. .. •. . . .. . .. . 400 400 

IV. Seconde langue. . . . . . • . . . . . . • • . . . ........ 80 80 

V. Histoire • • . • . . . . . . . . • . . . . . . ......... 30 30 

VI. Géographie •.•.•.••.•..•.•.. ........... '!5 '!5 

VJI. Mathématiques . • • . . . . . • • .. •. ... •. . •. . - .. .. .. 80 60 

VIII , Sciences naturelles • • • . . • • • . . . . . • . . . . • . 80 60 

IX. Écriture • • • • • • • . . . . • • • . • . . . . . • • . . . 21) !O 

X. 'tenue des livres .•. . . •. . . . .. .. .............. 40 ~o 
XI. Troisième langue • • . . . . . . . . ............ 20 !O 

XI 1. Dessin • • • • • . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 30 30 

XIII. l\lusique • . . . . . . . . . . . . ................ 30 30 

XIV. Gymnastique. . • . . . . .•.•... ............... 30 30 

XV. Travaux à l'aiguille . . . • . • . . . • • • • • . . • . . . . • io 

XVI. Examen oral sur une branche à désigner par le ~orl parmi les tlj t5 
suivantes : géométrie, histoire, géographie et physique. 

TOTAUX, •••• 600 600 

N° 4-. - Tableau de la répartition des points e,dre les diverses êpreuves de chaque examen 
semestriel. 

DURÉE 1>01ns (maximum). 

MATltRES DE L'EXAMEN. d, Éc0Je5 Ecoles 
CUlQUE ÊPRF.~VE. normales d'îns- normales d'ins- 

lilul~Urs. unnrtees. 

Épreuve1t écrites. 

1. Morale. Savsir-vivre • • . • • • • . .•..•. f heure. ~o !O 

lCooduile). • • . • • • • . • • • • , • • . • . • 10 ~o 
Il. Pédagogie et méthodologie. • • . . . • • . . • • • - 'lO ~o l Orthographe •• • i l t5 15 

Ill. Langue maternelle. • • • • Grammaire . . . .' t 
- us Hi 

Rodaclioo . • . . • t heures. 30 30 
... 

A reporter. . . . . HO HO 
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MATIUES DE L'EXAMEN. -7 DURÉE 

de 

-- . ÇUAQUE Él''-EVVE. 

IV. Seconde langue • 

1 

Orthographe. 

Grammaire . 

Hédaction •. 

V. Histoire . • 

VI. Géographie • • • 

1 

Arithmétique • • 

Vil. Mathémaliques. . • . • . Algèbre ..• 

. Géométrie • 

{ 
Chimie .• 

VIII. Sciences naturelles . . • • 
Physique . 

t 
Expédiée •.•• 

IX. Écriture • • . . . . • • • 
Page d'écriture. 

X. Tenue des livres • 

XI. Musique 

XII. Troisième langue 

Épreuves orciles. 

1 Report. · I 
I f heure. t 

2 heures. 

H heure. 
1 - 
2 heures. 

f heure. 

f - 
1 

f - l 
• 

f - 
! - 

• 1 ½ - 
t - 

Il. Seconde langue . • 

Ill. Arithmétique 

IV. Sciences naturelles(') 

V. Une branche désignée par 
le sort parmi les quatre du < 
groupe ci-contre. 

{ 

Lecture. . . . • . ~ 
HS minutes. I. Langue maternelle, • · • • Analyse littéraire du 

morceau. I 
j Lecture ... 
l Explications. 

l Zoologie. . . . , i· 
Botanique. • • • · '20 

Arboriculture pra- 
tique. 

1 

~<O 

Géométrie. 

Histoire. 

Géographie 

Physique 

< 
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- 
POINTS (maximum). 

Écoles I Écolu normales d'ills- normales d'i115- 
li tu leurs. lilutricu. 

HO -HO 

Hi fli 

Hi f5 

20 20 

30 30 

25 25 

20 20 

20 - 
20 20 

IO 8 

20 n 
10 10 

i0 IO 

rn IO 

t0 IO 

t0 tO 

20 iO 

!O 20 

HS 15 

f5 us 
21) 20 

20 20 

20 20 

tO - 

15 

VI. Troisième langue (lecture et traduction) •.... · 1 ~0 - 1 fO 
1 

fO 

Epreuves pratiqries. 
L Dessin 2½ heures. 30 30 
Il. Chant, ~o minutes. 20 20 
III. Gymnastlque fO - 30 30 
IV. Travaux à l'aiguille .• ' . . .. 2½ heures. - io --- 

Tola! ••• ' ••• ♦ • 600 600 

(') A l'examen semestriel d'hiver, les points uttribués à la helanlque seront reportés par nroihé sur la 
physique (examen écrit) et sur la zoologie (examen oral}. 
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CHAPITRE IV, 

EXAMEN D'ASPIRANT-INSTITUTEUR ( D' ASPIRANTIHNSTITUTRICE). 

4t. L'examen commence dans la deuxième quinzaine de juillet et doit être terminé, au plus 
tard, le .f 5 août. 
, •. 2. La date est fixée par le Ministre de l'Instruction publique, le président du jury et le chef 

de l'établissement entendus. 
45. La durée des épreuves sur chacune des branches et la répartition des points sont déter 

minées par les tableaux ci-annexés n°• 5 et fi. 

ÉPREUVES ÉCRITES. 

44. La durée des épreuves écrites est de trois jours. 
Un jour supplémentaire peut être consacré aux épreuves de dessin, de gymnastique et de 

travaux à l'aiguille. 
ML La nature des questions et leur nombre doivent être conformes aux dispositions 

suivantes : 
J. - Afomle, savoir-vivre. 

A. Deux questions théoriques. 
B. Dix points sont attribués à la conduite des élèves pendant ln deuxième année <l'éludes. 

Le jury arrête le nombre de points de chaque élève en consul tan! le dossier de celui-ci. (Voir 
examens de première année.) 

li. - Pédagogie et méthodologie. 
Trois questions : une de psychologie, une de pédagogie et une de méthodologie. 

III. - Langue maternelle. 
A. Orthographe. Une dictée de vingt lignes environ en texte suivi. La ponctuation n'est pas 

indiquée (mêmes dispositions qu'aux examens de première année). 
IJ. Grammaire. Quelques questions de grammaire sur des passages soulignés dans ln dictée. 
C. Explication des auteurs. Analyse littéraire d'un morceau qui n'a pas été expliqué dans 

le cours. 
D. Une rèdaction sur un sujet déterminé. 
L'appréciation porte sur le fond, la forme liuérairc et l'orthographe. 

IV. •- Seconde langue. 
A. Orthographe. Une dictée de quinze lignes environ en texte suivi. (Mèmcs dispositions que 

pour l'examen de langue marernelle.) 
B. Grammoire. Quelques questions sur des passages soulignés dans la dictée. 
C. Explication des auteurs. Analyse littéraire d'un morceau qui n'a pas été expliqué dans 

Je cours. 
D. Une rêdaetùni sur un sujet déterminé ou un thème. Les élèves peuvent consulter le 

dictionnaire. 
V, - Histoire. 

Trois questions: une d'histoire ancienne, une d'histoire du moyen àgt', une d'histoire 
moderne. 

VI. ,_ Géographie. 
Deux questions, dont une relative ii la Belgique. 
Les questions seront choisies de manière que les élèves soient tenus de dessiner deux croquis 

en rapport avec leur travail. 
VU. -- Mathématiques. , 

A. A rithmetiquc. Une question théoriqu«. Deux problèmes. 
B. Algcbre. (Instituteurs). Une question théorique et une npplic.ilio11. 
c. Géumetrie. Une question théorique et une applicution. 
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VIH. - Seienee« naturelles, 
Une question sur la chimie, une sur la zoologi •.• , une sur la botanique, deux sur la physique 

et deux sur l'hygiène privée. 

IX. -· Notions de droit. 
Deux questions. 

X. - Écriture, 
A. L'écriture expédiée est appréciée d'après la minute de la dictée en langue maternelle. 
B. Les élèves écrivent une Jlage d'écriture comprenant deux lignes d'écriture moyenne, trois 

lignes d'écriture fine, les majuscules el les chiffres, et une ligne d'écriture ronde. 
Le texte de la page d'écriture est transcrit nu tableau noir. 

XI. - Tenue des liores. 
Une question pratique. 

XII. - Musique. 
Deux questions théoriques. 

XIII. - Troisième langue. 
Un thème facile. - Les élèves peuvent consulter le dictionnaire. 

ÉPREUVES ORALES. 

46. Le président du jury, le cher de l'établissement et le professeur chargé de l'enseignement 
de la branche sur laquelle les élèves sont interrogés, assistent nécessairement à chaque épreuve. 
Ln présence des autres membres du jury n'est pas obligatoire. 

47. Le jury examine ou moins neuf élèves en deux jours. 
48. Le jury se conforme aux dispositions suivantes: 

I. - langue maternelle. 
A. Lecture à haute voix d'un morceau étudié, pris dons lu chrestomathie ou dans des auteurs 

expliqués. 
B. Analyse littéraire du morceau de lecture. 

II. - Seconde lanque. 
Le jury procède comme pour la langue maternelle. 
L'élève qui ne sait pas répondre dans la langue sur laquelle il est examiné, ne peut obtenir, 

au maximum, que les trois quarts des points attribués à CCI te épreuve. 

Ill. - Arithmétique. 
Deux questions théoriques. Un exercice de calcul mental. 

IV. - Sciences naturelles. 
Les instruments, les objets in 11at11rn ou des modèles sont placés sous les yeux des élèves, 

qui doivent montrer qu'ils ont appris ù observer, à manier les instruments. 
A. Une opération pratique d'arboriculture. 
B. Une épreuve pratique (explication d'un appareil, d'un instrument, d'un modèle, descrip 

tion d'objets naturels) sur l'une des branches suivantes ù désigner par le sort: la chimie, 
le physique, la zoologie ou la botanique (1). (Un tirage au sort a lieu pour chaque èlève.) 

V. - Une bronche à désigner par le sort 
parmi les suivantes: l'histoire, la gr:ogravhie, la géométrie, 

Un tirage eu sort a lieu pour chaque élève. 
Le jury pose au moins deux questions sur la branche désignée par le sort. 

VI. -- Troisième langue. 
A. Lecture à haute voix d'un morceau de la chrestomathie. 

(1) Dans les écoles normales d'institutrices, les notions de minéralogie seront ajoutées au groupe do 
branches dont l'une doit être désignée par le sort. 

28 
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D, Résumé du morceau. Quelques questions de grammaire relatives au texte lu. L'élève peu, 
répondre dans sa Jangue meternelle. Conver;;ation dans la treisième langue sur le sujet de la 
lecture. 

ÉPRl!UVES PRATIQUES. 

49. Le jury se conforme aux disposilions suivantes : 

I. - Dessfo. 
A. Un dessin à tracer au moyen d'inslruments. 
B. Un dessin à main libre, 

Il. - Chant. 
A. Un merceau à solfier à vue. 
B. L'élëve chante un morceau avec paroles, choisi parmi ceux qui ont été étudiés. 

m. - Gym11astique. 
A. Bxereices libres el d'ordre. 
B. Exercices aux engins fixes ou exercices de commandement. 

IV. - Truxuu» à l'aiguille. 
Trois opérations distinctes ou réunies dons ln confection d'un même vêtement. 
?SO. Les résultats des examens ne sont proclamés que la veille de la clôture des cours. 

Examen d'a8plrant•ln8tHqtenr. 

N° 5. - Tableau général de la répartition ,les points. 

H.lXUIUH 0'5 l'Oll'ITS. 

MATltRES DE l'EllMEN. Écoles Écoles 
normales d'ins- normales d'ins- 

tiluteurs. li tutrices. 

1, Morale. Savoir-vivre • • . • • • • . . . . • • • • • . • . . 30 30 

Il. Pédagogie el méthodologio .•...•...........• 40 iO 

Ill. Langue maternelle • . • . . . . ..... , . . . . . . .. 90 90 

lV. Seconde langue • . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . î5 75 

V. Histoire. • • . • . . • • • • • • . . • . - • • • • • - • • 30 30 

VJ. Géographie • . . • . . . . . . • . • . . . • • . - • - • . 25 25 

VII. Mathématiques. . . . . . • . . . . . . . - .....•.. 715 60 

VIII. Sciences naturelles. • . . • . . . • . . . . . . . • . . • . 60 IS5 

IX. Notions de droit. . . • • • • . . • . . . . . • . . • • . • 20 • 
X. Écriture, • • . • • • • • . • • . • • . . . . . • . . . . . 20 20 

XI. Tenue des livres ....•••...•... - - • • . • • , 40 40 

XII, Troisième langue •.••••....•.....•.. • • . 20 20 

XIII. Dessin • • • . • . . . • . . . . • . . . • • . . • . • . . 30 30 

XIV. Musique •••••.••••. • . , • • • • • •. • • • • 30 30 

XV. Gymnastique .••........•......••••• 30 30 

XVI. Travaux à l'afguille •••••••••......•••.•• • 40 

XVII. Examen oral sur une branche à désigner par le sorL parmi les •5 •11 
suivantes : histoire, géographie, géométrie. 

ÎOT.lUX, • •• , 600 600 
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F.xramen d'a•pln■t-l■aCHate••. 

N·• 6. - Tableau de la répartition des points entre les diverses éprem;u. 

MATIERES DE L'EXAMEN. 
·1· DURt.E 

de 

1 CBAQCE If PAtlfJE 

PO•ns (ma:slmum). 

Écoles 
DOl'Jlllll$ J'iM 

lilUlfllB, 

Étolrs 
ncrmales d'ins 

lilalricu. 

Êpreuoes ëcrites. 

I. Morale. Savoir-vivre . • . . • 

(Conduite) . . • • . • 

Il. Pédagogie et méthodologie . 

111. Langue maternelle . • 

IV. Seconde langue. 

V. Hisloiro .•. 

VI. Géographie, . 

) 

Orthographe. • . 

Grammaire •..• 

Analyse lilléraire .. 

Rédaction. . .•• 

\ 

Ortbog~pho •.•• { t 

Grammaire • • •• 1 
Aoalyso lluéraire, • I f 

Rédaction . • • • . 2 

heure. 

- J 

~~-1 
heure. J 

heures. 

f ½ heure • 

.f 

l Arithmétique • 2 heures. 

VIL Mathématiques • . • • . Algèbre. • . • • f heure. 

Géométrie. • • f - 

V Ill . Sciences naturelles . • 

IX. Notions de droit. . . 

X. Écriture • • • • 

Chimie. 

Zoologie. 

< Botanique , 
, Physique • 

Hygiène .. 

f Expédiée ... 
l Page d'écriture. 

XI. Tenue des livres. 

XII. Musique (théorie) •••• 

XIII . Troisième langue (lhèrno). 

Épreuves orales. 

1. Langue maternelle. . . 

li. Seconde langue • . • 

··::l. 
.. . .. .. . 

½ 
½ 
4 

1 

heures. , 
l 

~ heure. 

f heure. 

{ 
Lecture. . •••. f ! 

45 minutes. 
Analyse lilléraire . 

1 1 ! Lecture. • • • • • l J 
/ A"'IJ" littéralre .• J tO - • ) 

A reporter • , • 

fO 

tO 

.0 

tO 

40 

45 

25 

40 

~o 
40 

20 

30 

211 

40 

,o 
tO 

tO 

tf> 

25 

40 

40 

40 

'lO 

30 

25 

20 

• 
25 

5 

40 

9 

12 

9 

• 
fO 

fO 

40 

40 

rn 

f IS 

466 430 
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MlTIUES DE L'EXAMEN. 
OURf:E 

de 

Cll!QVB IPIIEUJe. 

POINTS (maximum). 

Écoles 
normales d'in5- 

tituteurs. 

Écoles 
normales d'i115- 

1i11uricu. 

a,,.,,. -1 465 

1 
430 

Ill. Arithmétique. • • . . • • • . • . . . . . · 1 HS minutes. 45 ~5 

j A,oo,;,u11,co P"· 1 l tique •..••. 5 • - 
IV. Sciences naturelles . . • t5 - f Une branche tirée 

iO 40 , au sort .•.•. 

V. Une branche tirée au sort (histoire, géographie ou 110 - 1 ~IS 45 
géométrie). l L"'""· . . . . . l j IS 5 

VI. Troisièmelaogue. . . • Ex pl i o at îo n s et rn - I 
5 1 5 grammaire .•. 

Épreuves pratiques. 

I. Dessin. 2½ heures. 

11. Chant . . . 10 minutes. 

Ill. Gymnastique • . 40 - 
IV. Travaux à J'aiguille • 2½ heures. 

Totaux .• 

30 

'lO 

30 

30 

20 

30 
,o 

600 600 

CHAPITRE V. 
EXAMEN D'INSTITUTEUR (0'1NSTITUTRICE). 

?H. L'examen a lieu pendant les mois d'août et de septembre. 
La date en est fixée par le l\finistrc de l'instruction publique, le président du jury et le chef 

de l'étnblissement entendus. 
52. La durée des épreuves sur chacune des branches et la répartition des points sont déter 

minées par les tableaux ci-annexés, n°• 7 et 8. 
55. Le jury peut s'adjoindre pour l'appréciation des épreuves de dessin, de musique, de 

gymnastique, de travaux à l'aiguille, de langue allemande el de langue anglaise, les membres du 
personnel de l'établissement chargés de l'enseignement de ces branches. 

Ceux-ci n'auront pas voix délibérative. 

ÉPfiEUVES ÉCRITES. 

ts4. La durée des épreuves écrites est de trois jours. 
Un jour supplémentaire peut être consacré aux épreuves de dessin, de gymnastique et de 

travaux à l'aiguille. 
IHL Les membres du jury n'appartenant pas au personnel de l'école où o eu lieu l'examen, 

peuvent seuls être désignés pour surveiller les élèves pendant leur travail. 
06. La nature des questions et leur nombre doivent être conformes aux dispositions suivantes: 

1. - Morale. Savoir-vivre. 
Comme pour l'exnmen d'aspirant-instituteur. 

II. - Pédagogie el méthodologie. 
Deux questions. 

III. - Langue maternelle. 
Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. 
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IV. - Seconde langue. 
Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. 

V. - Histoire. 
Deux questions. 

VI. - Géographie. 
Deux questions et un croquis ~ dessiner. 

VII. - .Mathématiques. 
A. Arithmétique. Une question théorique cl deux problèmes. 
B. Algèbre. [Instituteurs.) Une question théorique et un ou deux exercices ou problèmes. 
C. Géométrie. Un théorème el une application. 

VIII. - Sciences naturelles. 
Écoles cl'instituteurs. Une question sur les notions du règne minéral, deux questions sur 

l'hygiène scolaire, deux questions sur les notions d'agriculture et d'horticulture. 
Écoles d'institutrices. Une question sur la physique, deux questions sur l'hygiène scolaire el 

deux questions sur l'économie domestique. 

IX. - Notions de droit. 
Deux questions. 

X. - Musique. 
Deux questions théoriques. 

XI. - Troisième· langut. 
Une rédaction facile ou un thème. 

tPREUVES ORALES. 

?>7. Tous les membres du jury assistent aux épreuves orales. 
Le jury peut cependant délibérer quand la majorité est présente. 
Le jury ne peul se diviser en sections opérant séparément. 
?>8. Le jury examine au moins sept élèves en deux jours. (Épreuves orales, chant et leçon 

pratique, pris ensemble.) 
~9. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

J. - Langue maternelle. 
Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. 

II. - Seconde langue. 
Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. Cependant dans l'examen oral, l'élève est tenu 

de se servir de la seconde langue. 

III. - Mathématiques. 
Écoles d'instituteurs. Géométrie théorique et pratique: deux questions au moins. 
Écoles d'institutrices. Arithmétique: une question théorique; un exercice de calcul mental; 

géométrie : une question. 

IV. - Une branche à designer 1mr le sort 
parmi les suivantes : l'histoire, la geographie et les notions d'agriculture et d'horticulture 

(l'économie domestique pour les institutrices). 
Un tirage eu sort a lieu pour chaque élève. 
Le jury pose au moins deux questions sur la branche désignée par le sort, 

V. - Troisième langue. 
Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. 

29 
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~PREUVES PRATIQUE!. 

60. Le jury se conforme aux dispesitions suivantes: 

f. - Dessin. 
A. Un dessin d'après le relief. 
B.' Un dessin linéaire. 

Il. - Cha11t. 

Comme 1)001· l'examen d'aspirant-instituteur. 

Ill. - Gymnastique. 

Comme pour l'examen d'aspirant-instituteur. 

IV. - Travaux à l'aiguille. 

Commt pour l'examen d'aspirante-institutrice. 

f:PREUVE DIDACTIQUE. 

61. Le jury rédige autant de sujets de leçons qu'il y a d'élèves à examiner. 
Les sujets de leçons sont, autant que possible, répartis également entre les diverses branches 

cl les trois degrés de l'école primaire. 
Les leçons sont tirées an sort deux heures avant l'épreuve didactique. 
Les bulletins sont parafês par le président. Le nom de l'élève y est inscrit. 
Aucune permutation n'est permise. Cependant, lorsqu'un élève qui n'a aucune disposition 

pour la musique, tire nu sort une leçon de chant, le jury peul l'autoriser à tirer au sort une 
seconde fois. Il en est fait mention au procès-verbal. 

La leçon doit durer ou moins vingt minutes cl ne peul avoir le caractère d'une récapitulation. 
Les élèves préparent scu~ leurs leçons. Les objets nécessaires à l'enseignement du sujet qui 

leur est échu, sont mis à leur dispositien. 
62. Les 60 points attribués à une leçon parfaite sont répartis de la manière sui van le : 

A. ~fointien, langage 
B. Fond. . 
C. Méthode. 
D. Écriture au tableau 
E. Résultats. 

10 points. 
12 
21:J 

1:j 

8 

65. Les membres du jury analysent leur appréciation; ils inscrivent sur un bulletin qu'ils 
signent, le nombre de points qu'ils attribuent à chacune des parties indiquées ci-dessus. 

64. Le président dépouille les bulletins. Si les membres du jury ne sont pas d'accord sur 
l'appréciation de la leçon, il soumet ou vote les chiffres des bulletins en commençant par Je plus 
élevé. 

65. Les résultats sont proclamés par le président, lorsque sept élèves ont subi toutes les 
épreuves. 
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Esame• •'•••tHate••• 

N° 7. - Tableau 9émral de la répartition des points. 

IIAXIJIIZII DES POINTS. 

MATIUES D'ENSE16NEMEIIT. tcoles Écoles 
normales d"ins- normales d'îas- 

,i,uleurs. titulrices. 

1. Morale, savoir-vine • • • • • . . . . . • • • • . • . . • • 30 30 

Il. Pédagogie el méthodologie •.••...•..•••••••• 400 ~00 

III. Langue maternelle . • . • . • . . . • . . • . • . . . • • • 80 80 

IV. ~odelangue .•....•••..•...• - • • • • • • 75 75 

V. Histoire • • • • • . - . • • • . • • • . • • • • • • · , • • 30 30 

VI. Géographie. • • • • . • • • • . - • • • . • • . • . . . • . 25 25 

VII. ;\f;i~hémaUques • • . • • . • • • • • • • • • • . • • • • • • 75 ISO 

VIII. Sctences naturelles ..•••.•••..•••••••.•• 50 ,:, 

IX. Notions de droit • . • . • • • . • . . . . • . • . . • . • . 20 îO 

X. Troisième langue • • • . . • . . . . . • . • . • • . • . . • 20 se 
XI. Dessin. • . . . • . . . • . . • . • • . . •.•...... 30 '.!5 

XII. Musique. • . • . . . • . • • . . . . . • . • . • • . . • . 25 25 

XIII. Gymnastique. . • • . . . . • • . • . . . ........• ~ 25 20 

XIV. Travaux à l'aiguille . • • . . . • . . . . . . ....••.. • ,o 
XV. Examen oral sur une branche il désigner p.,r le sorL parmi les ~5 Hl 

suirantes : bistoire, géographie, notions d'agriculture (ou d'éco- 
nomte domestique). 

TOT.LUX, •••• 600 600 

N° 8. - Tableau qe la répartition des points entre les diverses épreuves. 

1 P01ns (maximum). DURÉE 

IIATIERES DE L'EXAMEN. de Êcoles Écoles 
CBlQC& ÉHEÇ\"&, normales d'ins- normales d'Ins- 

lilutcun. litulrices. 

Épreuves /cri~,. 

1. Morale. Savoir-vivre •••.••.•..•.•• 4 heure. 20 i0 

(Conduite) ••••.•••••..•.•.•• • 40 fO 

li. Pédagogie et méthodologie •••.•.. , .••• 4½ - 40 ,o l Orthographe .•• • 1 rn 40 
4 - Grammaire .••• 40 40 

Ill. Langue maternelle. • • • . 
Analyse litléraire • 4 - us HS 

Rédaclion . . • • • ! heures. i0 'lO 

A reporter •.••••••• • 4ia ŒI 
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MATltRES DE L'EXAMEN. 
•oins (maximum). 

Écoles 
normnl~ d'im,. 

lihlleurs. 

&oies 
aormole .• cl'in.s 

litulriea. 

IV. Seconde langue .•.. , l Ortbogra.pbe. . • • 

Grammaire •.. 

Analyse littéraire. 

\ Rédaction • • 

V. Histoire ••••• 

VI. Géographie. 

{ 

Arithmétique 

VII. Mathématiques . • • • • • Algèbre •.• 

Géométrie. 

VIII. Sciences naturelles • 

.. ,.,,.,,.,, .... ~ 
1 ~ .. , ..... ""'''" ' . 

Agriculluro • • · • 2 heures. . . . 
· } Physique • • . • • 

r Économie domesti 
que. 

IX. Notions de droit • , •. 

X. Musique (théorie) •••••• 

Xf. Troisième langue (rédaction ou tbèmo) •• 

Épreuve., orale«. 

Êpreuves didactiques, 

Leçon aux élèves de l'école d'appltcatlon • • . • • 

. Totau.1 .. , 

DURÉE 

de 

UIQl:l ,:,aumt. 
1 

l Report ~~:~1 
1 

•• heure . 

. , - 
2 heures. 

~½ heure. 
f - 
2 heures. 

f heure. 

f - 

f 
1 heure. 

½ - 
f - 

Épreuves pratiques. 

1. Dessin ••• . . 2½ heures. 
Il. Chant , . . . . . . . . . rn minutes. 

Ill, Gymnastique . . . fO - 
1 V. Travaux à l'aiguille. • . . . . . 2t heures. 

20 minutes. 

425 

-to 
.fO 

.fO 

20 

30 

25 

25 

~o 
45 

40 

15 

~5 

20 

fO 

10 

t""'' .... · i 1 
13 

1. Laogue maternelle, • • • • t5 minutes. 
Aoa!yse littéraire. • H l Lecture .....• j l 13 

11. Seconde langue • . • • • • t 5 - 
H Analyse littéraire. • 

{ Arithmétique . . . l 1 

l - 
III. Mathématiques •••. , • . 15 - 

Géométrie •.... ◄5 
IV. Un, branche tirée '" .,,, (histoire, géographie, I " - 1 

15 
agriculture ou économie domesuque). l L'""" . . . . . . l l 5 

V. Troisième langue • , . , • Explicaticns etgram- rn - 
maire. . 5 

30 

15 

25 

60 

600 

20 

43 

20 

iO 

10 

.fO 

◄5 

60 

600 
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CHAPITRE VI. 
EXAMEN DE QUATfllÈMR ANNtB, 

6-6. L'examen de quatrième année est soumis à la même réglementation que l'examen d'insti 
tuteur, sauf les modifications résultant desteblceux n•• 9 et 10, qui déterminent la répartition 
des points et la durée des épreuves. 

Examen de quatrième année. 

N• 9. - Tobleau général de la répartition des points. 

MATIERES D'ENSEIGNEMENT. 

1. ·Morale .••....• 
Il. Pédagogie el méthodologie . 
Ill. Langue maternelle 
1 V. Seconde langue. 
V. Histoire , 
V 1. Géogrnphle, • 

VII. Mat.hématiques . 
VIII. Sciences naturelles 
IX. Ëconornle sociale 

X. Troisième langue 
XI. Dessin. 
XII. Musique • 
XIII. Gymnastique. 
XIV. Travaux à l'aiguille 
XV. Examen oral sur une branche à désigner par lo sort parmi le; 

suivantes : histoire, géographie ou chimie. 
ÎOTAUX 

IIAXIMUII DES POINTS. 

Écoles Écoles 
normales d'lns- normales d'ins- 

uruteues. lilu trices. 

30 30 

400 tOO 

80 80 

75 711 
40 30 
30 21S 
71S ISO 
ISO llS 

• 20 
:20 20 
,o 3!S 

'21S 20 

20 H5 . 40 

415 H5 
--- 
600 600 

N° 10. - Tableau de la répartition de.s points e11h·e les diverses épreuves. 

MATltRES DE L'EXAMEN. 
DURÉE 

CHAQUE ÉrREUl'E, 

l'Ot~Ts (maximum). 

Êcoles 
normales d'ins 

iitutcurs. 

Êcolr, 
normales d'ins 

titutrices. 

Épreuves écrites. 

1. Morale . 

(Coaduile). 

Il. Pédagogie et méthodologie .j ½ 

Ill. Langue maternelle , 

. Orl hographe . . . • 1 • Grammaire , ••• 

• ) ,\ "" 1 yse littéraire. • < 

1 Héd;icllon. . . '! 

A reporter . 

heure. 

heures. 

20 

40 

40 

40 

40 

1 IS 

20 

-121S 

20 

40 

40 

-10 

-10 

f Il 

'lO 

50 
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DURÉE 1 POINTS (maximum). 

IUTltRES DE L'EXAMEN. 1 d• 1 teolo, 1 É<0l" . normales d'ins- normales d'îns- I CIIAQUr: ~PREVVE, ütuteurs, . titutrleee, 

1 
Report. . , f25 425 

\ Orthographe ..•. 1 fO ru 
t heure 

Grammaire . • . . \ 10 40 
lV. Seconde langue .....• 

A na lyse littéraire. l - 40 fO 

llédaction. 2 heures. 20 20 

V. Histoire .. H heure. 40 30 

VI. Géographie . j - 30 25 ! ArtlhméUq"' , j - Hl fO 

VII. Matbématiques. . . • . • Algèbre .•. j - :.10 20 

Géométrie. 1 - 20 fO 

1 
Mloér.>loglo o1 géo- Hl 12 

logle. 
VIII. Sciences naturelles . . . • Physique • • 2 heures. rn 8 

Chimie. 211 25 

IX. Économie sociale 4 heure. - 20 

X. Musique (théorie) . ½ - fO 8 

XI. Troisième langue (rédaction) l½ - 40 ro 

Épreuves orales. 
1 1 ! Lecture. • . . . . t 

~ 
l3 t3 

J. Langue maternelle • . • . 1 B minutes. 
Analyse littéraire •. 42 H 

1 1 Lecture .•.•• · I 
~ 

43 43 
IL Seconde langue , • . . . 46 - 

Analyse littéraire .• 42 42 

Ill. Mathématiques (géométrie) . • . . • • . . .. HS - 20 rn 
IV. Une branche tirée au sort (histoire, géographie ou lO - 45 46 

chimie). l Lecture · ... \ Il Il 
V. Troisième langue . • . • . Exp I i ca t_i On 5 et lO - 6 Il 

grammaire. I 
Épreuves pratiques. 

1. Dessin 2½ heures. iO 311 

Il.· Chant . . 40 minutés, -ltS ~2 

Ill. Gymnastique lO - 20 4 IS 

IV. Travaux à l'aiguille. 2½ heures. - 40 

Epreuve didactique. 
Leçon aux élèves de l'école d'appllcauon . . . . . 1 20 minutes. 1 60 1 60 

Totaux ..•.• 1 600 1 ~ 600 

Vu pour être annexé à notre arrété du 8 avril 1882. 

Le Ministre cle l' Instruction publique, 
P. V ANHUMDÊECK. 
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111. - Tableau incliquant les réndtat« des examens d'admission. 
(.-'/nuées i882, -1883 et i884.) 

~O:\IURt:: l'iO~IBIIE TOTAL 
des du l'OUR LA PÉRIODE DtSIGNATION llÉGIPIENDAUU!S. ADM16SION8, TRIENNALE. 

DES rssr. l 1ss2. 1 1883. 188-t. 1 f882. 1 ,t863. ~ ~ ~ :! .!: 
~ ~ .§ ÉT AJJLISSEltlENTS. .l!'lê"f:E SCOI.AlftE A!':il:E SCOLAIRE S~i 6 l:l ., ~ 0 "'0 ·- 

1"81-IIIS:!.118$1-1683.1188-l-lSM 1881-188? 11~6Z-lijS311$Sl-1884. 
:,: 'ë.. z ~ :ê 

A. tléfle1-fostiluteur1. 
tcole normale do Bruges • • . • • 71 68 83 3f 31 34 222 96 - de Gand .••••• 90 76 58 50 4-t 37 224 -128 - do Lierre ..•••• 82 78 60 u 30 4f ':HO H4 

- doi\Jons ..•..• ms 70 59 4-6 38 37 237 H~ - de Nil"elles • . . • • 4'21 82 'i7 4-\ 4-i 39 '280 127 
- de \'crviers ....• 6ï 67 38 35 37 3t 172 103 

Secllon normale d' A a vers. . • . • • 32 24 24 n 21 16 80 IS4 - de Bruxelles . . . . 76 32 44 29 26 ~3 U9 78 - de Couvin ...•. Sï 61 36 42 3-\ 32 204 ms 
- dll Hasselt ..... 5? 48 39 31 33 34 HS9 98 - do lluy ...•..• HO 83 72 -i5 38 38 265 -m 
- do Jodolgun •..• 93 68 86 43 35 35 247 H3 
- do Jumel. ....• 60 40 39 31 32 31 -139 94 - do \ïrton •.•.. HO 89 80 57 46 4-6 279 -149 --- --- --- --- -- --- --- - Total par année ... 1,159 88ti 832 5-i5 4-95 ,a 2,877 t,IH4- - - - - - - - - B. Êlèr,es-i11stitulricts. 

École normale d'Anvers (Hoboken) . 7-i 85 66 39 33 ,o 225 -IH - do Gand •..... fOî 5~ 6~ ,2 3-} 30 22/:i 106 - de Hasselt .•... 89 -i1 45 38 33 35 i7/:i ◄06 - de Liége ...... 42-\ 130 73 37 41 45 327 423 - de Namur ..... t3!) IOî Hl 50 37 41 3117 128 - de Tournai ..... 87 81 89 46 43 43 257 132 
Section normaled' Andenne . . . • . !16 96 70 36 35 32 262 ma - d'Arlon ...•.. ïî HG 68 37 40 4-0 26-1 H7 - do Bruges •...• 56 52 65 J2 30 33 473 95 - de Bruxelles {rue do 59 ()3 113 30 33 4l Vi5 -104 .Malines). 

- de Bruxelles (rue des 159 400 78 42 38 42 337 122 Visitandines). 
- de Louvain ..... 5î 28 37 38 26 25 422 89 - de Mons .•.... rno tO!S 80 28 2ï 29 285 84 --- --- --- --- --- --- - Total par année ..• t, 224 1,058 8!)!) 491S 450 476 3,181 -1,4-'H - - - - - - - - I\ÈCAPITl:J.t.ATION: 

Êcofes et sections normales d'institu- 1,t5!J 886 832 M5 4-!l5 474 2,877 '11114 teurs. 
Écoles et sections normales d'institu- 1,22+ 1,0158 8!J!) 4!)5 4/SO 476 3, 18-t L42-t trices. 

--- --- --- --- -- --- -- -- Totaux GF.NÉRAliX . • • 2,383 l,flH 1,731 1,040 9-H5 950 6,053 2,93;S 
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IV. - Arrété royal relatif à l'allocation de frais de route, de séjour et de 
vacation aux inspecteurs de renseignement primaire appelés à présider 
les jm·ys d'examen d' ospirunt-instinueur et d'aspirante-institutrice. 

SI Jullll'C t881t. 

LÉOPOLD II, ROI DF.S DEI.CES, 

A tous présents el à venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 27 octobre -1878 réglant le Inox d•~ frais ,le route el de séjour des fone 

tionnaires, employés et gens de service ressortissant nu Dé11.1rtcment ile l'instruction publique; 
Vu l'article ?;0 du règlement générnl des ètnblissements normaux primaires de l'État qui 

détermine la composition des jurys chargés de procéder ,i l'examen d'aspirant-instituteur et 
d'aspirante-institutrice; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le taux des indemnités ù allouer aux inspecteurs de l'ensei 
gnement appelés à présider les jurys dont il est question au paragraphe prêeêdent ; 

Sur la proposition de Notre ~linislre de l'instruction publique, 

Nous nvons arrêté el arrêtons : 

,\RT. -t••. Les inspecteurs de I'enselgnemcnt primaire appelés .i présider les jurys d'examen 
d'aspirant-instituteur el d'ospiraatc-insrhutrice duns des établissements situés hors du lieu de 
leur résidence sont, sous le rapport des indemnités de frais de roule cl de séjour, rongés dans 
ln quatrième classe de l'arrêlé royal susvisé du 27 ectebre 1878. 

Leurs indemnités sont conséquemment réglées comme snit : 
2 francs par lieue de cinq kilomètres sur IP.s routes ordinaires cl les voies navigables; 
1 franc par lieue de cinq kilomètres sur les chemins de fer; 
i2 francs pour chaque nuit de séjour. 
AnT. 2. L'indemnité à allouer, n titre de vacation, aux Inspecteurs chargés de présider les 

jurys indiqués ci-dessus dons un établissement situé au siège de leur résidence, est fixée à 
i2 francs par jour de session. 

ART. 5. Notre Ministre de l'Jnstruclion publique est chargé de l'exécution do présent nrrètê. 
Iïonné à Bruxelles, le 51 juillet i 882. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre sle l'instruction. publiffue, 
P. V ANIIUHBÉECK. 

--~-- 

V. - Liste des membres des divers j,wys de sortie pour !882, i883 et 1884. 

Se8810D8 de 1882. 
PllEMIÈRB SESSION (1). 

A. Jur.11 siégeant à l'ècolr. normeie d'instituteurs à Gand pour les aspirants des localités 
flamcmcles. 

-t. M. Vcrdeycn, If., inspecteur principal ;1 Gand, président; 
2-5. M. le directeur de l'établissement cl un professeur désigné par lui, membres effectifs; 

(') tes jurys qui ont fonctionno pendant la première session de •SS'! ont ét6 ioslilu6s uniquement pour 
procéder à l'examen de sortie des élèves insliluleurs el des élèves-iustitutriees, employés comme ioléri 
maires tiens les écoles communales, ainsi qu'à l'emmen des instituteurs cl des institutrices provisoires qui 
n'avaieut pas ll8lisfail encore aux prescriptions du paragrapbe 3 de l'article 8 de la loi du frr juillet 1879,. 
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4. i\l. Van Kclrsbilck, F., professeur à l'école normale de Bruges, membre eff'eclit, seerélaire 
du jury; 

!.5. 11 Van llocck, B., inspecteur cantonal â Turnhout, membre clTectir; 
6. lU. Stoffels, M., professeur aux établissements normaux primaires de Ilesselt, membre 

suppléant, 

B. Jury siégeant à l'école normale d'i11stitutrices à Gand pour le11 cupirantes du localités 
flamandes. 

L .M. Jacobs, J .-F ., inspecteur principal à Bruxelles, président; 
2-5. r,1m• la directrice de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par 

elle, membres effectifs; 
4. 1\1. Houvcnnghel, P., professeur à l'école normale de Bruges, membre eff'eclif, secrétaire 

du jury; 
1:î. !U. Soyers, A., inspecteur cantonal à Anvers, membre effeetif , 
6. l\J. Cornette, A., professeur à l'école normale d'Iloboken, membre suppléant. 

C. Jury siégeant ci l'école normale cl'instituleurs a Nivelles pour les a1ipiranCs dt., locatith 
wollonnes. 

i. M. Braun, Th., inspecteur des écoles normales, président; 
2-5. M. le directeur de l'école normale cl un professeur désigné par lui, membres efrcclffs; 
4. 1\1. Cardots, J., professeur à l'école normale de Verviers, membre cffcctir, secrétaire 

du jury; 
5. l'tl. Deveen, F., inspecteur cantonul à Bruxelles, membre cffoclif; 
6. 1\1. Michelet, F., professeur aux scctlons normales de Bruxelles, membre suppléant. 

D. Jm·y siégeant à l'école normale d'institutrices à Namur 7wur les aspirantes des localités 
wallonne1,. 

i. M. Sossct, J ., inspecteur principal à !\Ions, président; 
2-5. Mm• la directrice de l'école normale cl un membre du personnel enseignant désigné par 

elle, membres effectifs; 
4. 1\1. Schoonjans, f.'., professeur à l'école normale de Lierre, membre cfft!clif, secrétaire 

du jury; 
tL M. Herman, N., inspecteur cantonal à Dison, membre effectir; 
6. M. Rosy, .J.-D., professeur à l'école normale de i\lons, membre suppléant. 

SF.CO~DE SRSSIOi'i. 

1" E'coles normales d'inslitt,teurs à Bruges, ci Gand et à Lierre. 
1. 1\1 Verdeycn, H., inspecteur principal à Gand, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un professeur désigné par lui, membres etîec1irs; 
'4-. !\I. Campers, A., professeur à la section normale de Couvin, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
5. 1\1. Devccn, F., inspecteur cantonal à Saint-üilles lez-Bruxelles, membre effectif; 
6. !IL Ley, F., professeur aux sections normales de Bruxelles, membre suppléant. 

2° Écoles normales cl'institttlrices d Gcmcl et à Anvers (Hoboken). 
L JU. Vander Cruyssen, A.-C., inspecteur principal :i Bruges, président; 
2-5. Mme la directrice de l'ètnhlisscmcnt et un mcmhre du personnel enseignant désigné par 

elle, membres effectifs; 
4. 1\1. Schoonjans, f ., professeur il l'école normale de Lierre, membre cfîeclif, secrétaire 

du jury; 
5. M. Von llocck, B., inspecteur cantonal à Turnhout, membre cffeclif; 
6. l\J. Keslcr, J., professeur ù ln section normale de Jodoigne, membre suppléant. 

5° Écol« uonnule de /lus.~cll (i11slilutrice.~) et section normale cle 1/asselt (insfituteurs). 
t. M. De Vrccsc, O., inspecteur principal n Anvers, président; 

3i 
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2-5. Le ,chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 
membres effccrifs ; 

4. lll. Desmedt, C., professeur de l'école normale de Nivelles, membre effectif, secrétaire 
du jury; 

15. i\L Stinissen, .f ., inspecteur cantonal à Courtrai, membre effectif; 
6. ill. Oorrmeyer, J., professeur it la section normale de Bruxelles, membre suppléant. 

4° Sections normales d'institut,·ice.~ â Bruxelles (rue des Visitcmdines et rue de Malines). 
1. 1\1. Braun, T., inspecteur des écoles normales, président; 
2-5. i\tm• la directrice de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par 

elle, membres effectifs; 
~. l\1. Kinet, T., directeur de la section normale de Jumet, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
l'i. 1\1. Torfs, J .-A., inspecteur cantonal à Louvain, membre effectif; 
6. i\l. Kirsch, G., professeur à l'école normale de Bruges, membre suppléant. 

ts• Section normale d'i11stit11trices à A/011s, école normale cl'institulrices à Tournai et section 
normale d'institutrices à Andenne. 

t. l\I. Jacobs, inspecteur principal li Bruxelles, président; 
2-5. l\fm• la directrice de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par 

clic, membres effectifs; 
,.,,. l\I. i\lathicu, professeur à ln section normale de Jodoigne, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
tî. l'tf. 'Genoncenux, A., Inspecteur cantonal o Paliseul, membre effectif ; 
6. M, Cogniaux, professeur à ln section normale rle Jodoigne, membre suppléant. 

6" École normale de Nivelles et section normale de Jodoigne (instituteuts). 
1. M. -Dufonteny, E., inspecteur principal à Gosselies, présidcnt ; 
2-5. :~1. le directeur de l'établissement et un professeur désigné par lui, membres effectifs; 
4. M. Servais, F., professeur à l'école normale de ëlons, membre effectif, secrétaire du jury; 
s. 111. Foncart , L., inspecteur cantonal ù Ladeuze, membre effectif"; 
6. i'tl. Van Kcirsbilck, F., professeur o l'école normale de Bruges, membre suppléant. 

7° Section normale de Bruxelles (instil11teu1·s), école normale de Liége (institutrices) et école 
normale de ilions (instituteurs). 

LM. Sosset, J., inspecteur principal à Mons, président; 
2-5. Le cher de l'établissement. et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effcctifs ; 
4. i\J. Goffart, H.-F., professeur à l'école normale de Nivelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
ti. M. Dorsinfang, inspecteur cantonal à Namur, membre effectif; 
6. i\l. Stofîels, i\L, professeur aux établissements normaux de Hasselt, membre suppléa ni. 

8° Section normale de Couvin et école normale de Verviers (instituteurs). 
1. 1\1. Huhin, ,J.-F., inspecteur principal à Huy, président: 
2-5. 1\1. le directeur de l'établissement cl un professeur désigné par lui, membres effectifs; 
4, 1\1. Giel en, professeur aux établissements normaux de Hasselt, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
!J. M. Vrnnex, inspecteur cantonal à Saint-Nicolas, membre effectif ; 
li. 1\1, i\Ioubis, professeur à la section normale de Virton, membre suppléant. 

!J" Section normale de Virton ( instiltttew·s) et école normale d' A r/011 (ùistilu/nceli). 
1. M. Vnn Hollebeke, inspecteur principal ù Namur, président; 
'î!-::i. Le chef <le l'établissement etun professeur désigné par lui, membres effectifs; 
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4. '.\f. Cornette, A., professeur aux établissements normaux d'Anvers, membre effectif, 
secrétaire du jury ; 

?S. 1\1. Denis, inspecteur cantonal ô Ensival, membre effectif; 
6. !H. Lütter, Il., professeur à la section normale de Jumet, membre suppléant. 

10" École normale ,le Na11111r (institutrice.~) et section normale de lluy (insWuteurs). 
i. l\f. Baugnet, P.-J., inspecteur principal à Marche, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

mcm bres effectifs; 
4. llf. Ros y, J .-B., professeur à l'école normale de ~fons, membre effectif, secrétaire du jury; 
?S. l\I. Compère, F.-J., inspecteur cautonal ù Anseremme, membre effectif; 
6. al. Segcrs, J.-G., professeur à l'école normale de Lierre, membre suppléant. 

8C8Hlon de 1883. 
i O Seetion« normales d'institutrices à Bruxelles ( rue des Visitandines) et à Mons, école normale 

d'institutrices ci Tournai. 
L M. Braun. T., inspecteur des écoles normales, président; 
2-~- l\[''" la directrice de l'établissement et. un membre du personnel enseignant désigné par 

elle, membres eff ectifs ; 
4. i\l. Michelet, L., professeur aux établissements normaux de Bruxelles, membre effectif, 

secrétaire du jury; 
?;. M. Torrs, J.-A., inspecteur cantonal à Louvain, membre effectif; 
6. l\f. Cardots, J., professeur ù l'école normale de Verviers, membre suppléant. 

5° Seetio» normale cl'in.çtilutertrs ci ttruxelles, école normale d'instilute1n-s à A!fJns et école 
normale d'ùiMitutrices à Namur. 

t. M. Sosset, J., inspecteur prlnelpnl i\ !\Jons, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effectifs ; 
4. l\l. Gofîart, H.-F., professeur à l'école normale de Nivelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
IL 1\1. Dorsinfang, inspecteur cantonal à Namur, membre effectif; 
6. i\L Segers, J .-G., professeur n l'école normale de Lierre, membre suppléant. 

5° Écnle normale cl'imtiluteurs à Nivelles et section normale d'institutrices (rue de Malines) 
à Bruxelles. 

L l\l. Jacobs, J .-F ., inspecteur principal à Bruxelles, président; 
2-3. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effectifs; 
t. i\l. Servais, F., professeur li l'école normale <le Mons, membre effectif, secrétaire du jury; 
15. l\J. Foucart, L., inspecteur cantonal à Ladeuze, membre effectif; 
6. 1\1. Vildcrs, J., professeur ù l'école normalede Gand, membre suppléant. 

'•" Sections normales d'instituteurs à Couoin et à Jodoigne. 
1. 1\1. Baugnet, P.-J., inspecteur principal à Marche, président; 
2-5. Le chef de I'ëtablissumcnt cl 1111 membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres eflcctifs: 
t. ~r. Ley, F., professeur n ux sections normales de Bruxelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
15. M. Compère, F.-J., inspecteur cantonal 11 Anseremme, membre effccli(; 
6. M. D1! Bosscher«, Ch., professeur nux établissements normaux de Lierre et de Louvain, 

membre suppléant. 

r,0 Section normale d'in~titutricc.~ a Andenne et école normale d'institutrices à Liège. 
t. M. Denis, P.-F., inspecteur principal à Namur, président; 
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2-3. 31m• la directrice de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par 
elle, membres efi'eclirs; 

.S.. JI. Cornette, A.~ professeur aux établissements normaux d'Anvers, membre effectif, seeré 
taire du jury; 

5. ~J. Courtois, F., inspecteur cantonal à Verviers, membre effectif ; 
G. M. Rosy, J.•B., professeur â l'école normale de Mons, membre suppléant. 

G0 Section normale d'imdituteurs à 1/uy et école normale tl'ir.stituleurs à Verviers. 
1. al. Dufontenj', E., Inspeeteur principal â Gosselies, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un professeur désigné par lui, membres effeetifs ; 
4.. M. Kirsch, G., professeur à l'école normale de Bruges, membre effectif, secrétaire du jury; 
5. li. Genonceaux, A., inspecteur cantonal à Paliseul, membre effectif; 
fi. M. Ccgniaux, A., professeur à ln section normale de Jodoigne, membre suppléant. 

'1° Section 1ior11wle d'i,istitulrice.s à A rlon et section normale cl'i11stitt1teurs à Virton. 
1. t\l. llubin, J.-F., Inspecteur principal à Huy, président; 
2-5. Le cher de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres rlîectifs; 
4. t\J. Gielen, J., professeur aux ètabllssements normaux de Hasselt, membre effectif, secré 

taire du jury; 
?S. tU. Rassart, E., inspecteur cantonal à Leuze, membre effectif; 
6. i\l. Lüttcr, Il., professeur à la section normale de Jumel, membre suppléant. 

· 8° Écoles normules cl'iu.slituteurs à lierre el à Gancl. 
1. 1\1. Vrrdeycn, II., inspecteur principal à Gand, président ; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par luf, 

membres dfcctifs; 
4. M. Campers, A., professeur ô la section normale de Couvin, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
S. ~I. Dcvecn, F., inspecteur cantonal à Saint-Gilles lez-Bruxelles, membre effectif; 
6. al. Teirlinck, I., professeur aux établissements normaux de Bruxelles, membre suppléant. 

Oo i.:cole normale cl'i11stitute11rs ci Bruges, école normole d'institutrices à Gasul et section 
nornude d'fostit11te111·s à Anvers. 

1. M. De Yreese, D., inspecteur principal à Anvers, président; 
2-5. Le chef de l'établissement cl un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres efleetifs ; 
4. M. !Uirguet, V., professeur à la section normale de Huy, membre effectif, secrétaire <lu jury; 
:S. ~I. Snyers, A., inspecteur cantonal à Anvers, membre effectif; 
li. 1\1. Stoflels, àl., professeur aux établissements normaux de Hasselt, membre suppléant. 

tO• École normale cl'i11stit11/rices à Hasselt, section normale cl'inslill1teurs à Hasselt el école 
normale ,l'i11stit11trices à Anvers ( llof,oken). 

i. M. Vandcr Cruyssen, A.-r.., inspecteur principal à Bruges, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effectifs; 
4. lH. Schoonjans, F., professeur aux établissements normaux d'instituteurs de Lierre et 

d'Anvers, membre effectif', secrètaire du jury; 
:i. 1\J. Vrancx, F., inspecteur cantonal à Saint-Nicolas, membre effectif'; 
6. !U. Waucqucz, Ch., professeur .'i l'école normale de Lierre, membre suppléant. 

~c.,.~lon de 18841. 
t~ Section normcl« cl'i11 .. üituteur« ti .focloignc, section normale il'insututrices à Bruxelles 

(rue de Alali11es) et section normale d'i11stit11/c1trs à Bruxelles. 
1. M. Braun, T., inspecteur des écoles normales, présidcnt ; 
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2-5. Le chef de l'établissement cl un membre du personnel enseignant désigné par lui.membres 
effectifs; 
4. ftl. Cardots, J., professeur à l'école normale de Vcrvfors, membre effectif, seerétaire du 

jury; 
15. l\l. Terfs, J.-A., inspecteur cantonal a Louvain, membre clTcclif; 
6. Ill. Servais, P., professeur à l'école normale tic lions, membre suppléant. 

2q Êrole 11ormale tl'imtitute11rs â Nirelies, section normale ,l'fostittdeurs à Jumet, 
1. M. Kleyer, J.-F .-J., inspecteur principal â Liëge, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effectifs; 
4. M. Kirsch, G., professeur à l'école normale de Bruges, membre effectif, secrétaire du jury; 
r.s. DI. Driesen, A., inspecteur eantonal à Saint-Gilles lez-Bruxelles, membre effectif; 
6. a1. Thêlie, L., professeur à l'école normale de Verviers, membre suppléant. 

5° Sections normales tl'ùistitulrices à liions el à /Jrnxelle.~ (rue des l'isitamlilles). 
1. 1\1. Denis, P.-F., inspecteur principal â Namur, président; 
2-5. La directrice de l'établissement el un membre du personnel enseignant désigné par elfe, 

membres effectifs; 
4. M. Goffnrt, 11.~F., professeur à l'école normale de Nivelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
?S. M. Rossart, E., inspecteur cantonal à Leuze, membre effectif; 
6. 1\1. De Bossehere, Ch., professeur aux établissements normaux de Lierre et de Louvain, 

membre suppléant. 

4° École ,zormale ll'institutl·ices ci T01m1e1i, école normale ,l'instituteurs ci bforts, 
·I. M. Sosset, J., inspecteur principal à atons, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désignè par lui, 

membres eff cctifs; 
4. 1\1. Michelet, L., professeur aux établissements normaux de Bruxelles, membre effectif, 

secrétaire du jury; 
?S. l'if. Colinge, N.-J., inspecteur cantonal ù Gosselies, membre effectif; 
6. ftf. Cornette, A., professeur aux établissements normaux d'Anvers, membre suppléant. 

~0 École normale ,l'institutrices d Liége, sectio,i ,wmwle cl'institrllrices d Andenne. 
1. M. Jacobs, J .-F ., inspectenaprincipal à Bruxelles, président; 
2-5. La directrice de l'établissement el un membre du personnel enseignant désigné par elle, 

membres effectifs; 
4. M. Desmedt, C., professeur à l'école normale de Nivelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
?S. 1\1. Foucart, L., inspecteur cantonal à Ladeuze, membre effectif; 
6. 1\1. Van Kalken, II., professeur à la section normale d'instituteurs de Bruxelles, membre 

suppléant. 

6° Section normale cl'institute11rs ci 1/uy, école normole <l'i1lstituteurs à Verviers. 
1. M. Baugnet, P .-J ., inspecteur principal ;i Marche, président; 
2-5. Le directeur de l'établissement cl un professeur désigné par lui, membres clfoctifs; 
4. l'tl. Ley, F., professeur aux sections normales de Bruxelles, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
ts. tu. Courtois, F., inspecteur cantonal ù Verviers, membre eflcctir; 
6. M. Campers, A., professeur à la section normale de Couvin, membre suppléant. 

7• École tzormak d'institutrices d Namur, seaion. nornude d'institutrices ci A l'ion. 
1. M. Dufonteny, E., inspecteur principal à Gosselies, président; 
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2•5. La directrice de l'établissement el un membre du personnel enseignant désigné par elle, 
membres effectifs ; 

4. M. Teirlinck, 1., professeur aux sections normales de Bruxelles, membre effcclifr secrétaire 
du jury; 

!i. 1\1. Dorsinfang, J.-T., inspecteur cantonal ù Namur, membre cffcctir; 
6. !U. Lütter, H,, professeur a la section normale de Jumet, membre suppléant. 

8° Section normale d'instituteurs à Yirton, section 11on11ale d'i11slilllte11rs à Couvin. 
1. ftl. lluhin, J. F., inspecteur prineipal â Huy, président; 
2-5. Le directeur de l'établissement el un profess •.. ur désigné par lui, membres clfl•clif:;; 
4. M. Van Keirsbllck, F., professeur à l'école normale Je Bruxelles, membre effectif, 

secrétaire du jury; 
5. 1\1. Boreux, A., inspecteur cantonal à Neufchàtcau, membre effectif; 

· ti. M. Brëlsch, \V., professeur â l'école normale de Yerviers, membre suppléant. 

90 É'cole normale d'instituteurs et école normale d'inslil11triets à Ga11tl. 
1. M. Vander Cruyssen, A.-C., inspecteur principal o Bruges, président; 
2-5. Le chef de l'établissement cl un membre du personnel enseignant. désigné par lui, 

membres effectifs. 
4. JU. Stoffels, M., professeur aux êtnblissemcnts normaux de flusseh, membre effectif, 

secrétaire du jury; 
?S. 1\1. Devecn, 1''., inspecteur cantonal ;'1 Saint-Gilles lez-Bruxelles, membre rlJ'cclif; 
6. M. Brasseur, P., professeur aux êtnblissements normaux de Lierre cl d'Anvers, membre 

suppléant. 

IO" École normale d'instituteurs et section normale cl'ùistitutrice.-i à Bruges, section 1wn11ale 
cl'i11stit11te11rs à ,hwers. 

t. 1\1. Verdcyen, H., inspecteur principal à Gand, prèsident ; 
2-5. Le chef de l'établissement cl un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres clf cctifs; 
4. l\l. Gielen, J ., professeur aux établissements normaux de Hasselt, membre effectif, 

secrétaire du jury; 
!i. l\J. Stinissen, J., inspecteur cantonal à Courtrai, membre effectif; 
6. IU. Del pire, L., professeur à l'école normale de Mons, membre suppléant. 

11 ° Section normale d'instituteurs et école normale tl'i11stitutrires à Husselt, section normale 
(l'institutrices à Louvain. 

i. 1\1. Devreese, D., inspecteur principal à Anvers, président; 
2-5. Le chef de l'établissement el un membre du personnel enseignant désigné par lui, 

membres effectifs; 
4. 1\1. Keruna-Van Beers , A., professeur aux établissements normaux d'Anvers, membre 

effectif, secrétaire du jury; 
5. M. Van Blaeren, A., inspecteur cantonal ô Enghien, membre effectif; 
6. M. Waucquez, C., professeur ô l'école normale de Lierre, membre suppléant. 

t '2° É'cole norn,ule d'instit11teurs à Lierre, école normole cl'instittdrices ù Anvers (lloboke11). 
1. l\J. Von Hoeck, B.·J ., inspecteur principal à llasselt, président; 
2-5. Le chef de l'établissement et un membre du personnel enseignant désigné. par lui, 

membres effectifs; 
4. llf. Boreux, L., professeur à la section normale de Jodoigne, membre effectif, secrétaire 

du jury; 
a. 1\1. Snyrrs, A., inspecteur cantonal o Anvers, membre effectif; 
6. ftl. Minnaert, J., professeur à l'école normale de Gond, membre suppléant. 

~ 
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VI. - Relevé des diplômes délivrés dans les écoles et-les sections normales 
primaires en !882, 1883 et !884. 

A. Établissements 11ornu111s. d'lustltuteur8. 

~ .. 
NOMBRE DES RtCIPIENDURES ;; 

" .,, 
DÉSIGNATION " -:l.; .: . ~ " 

TOTAL 2 .a ! M ~ s 
Cl ô. ê "' 0 ., DES EN 1882. EN -1883. El'i ·1884. pour lo période sr. -- C,I 

,_ .., : 
trfenn1f.e. 0'0-~. .o :.:.:: 

~ ! -~ •... _g 1 
ÈT 4B!.I Il SEMENT S. 

rri1enté1. 1 Diplômés. ~ésenlé,.1 Diplômés. rrfoeolé1.1 Diplômi,. rrélintis, 1 Oipl~mi1. _ ~ ]..~ .., .. :: ~ .., .,, 

Écoles 11ormale1. 

Bruges .•••••. , • , 30 26 24 24 20 20 74 70 303 373 

Gand ••••.••••. 38 36 33 32 3\- 34 mis f02 294 396 

Lierre ....••.... &6 44 37 34 3[) 34 HS H2 f,473 • ,28tl 

Moos •••••••••. 47 ,~o 32 30 3-i 33 H3 103 f06 209 ~ 
Nivelles • . •. • . . . . . 56 ISI 39 38 30 30 mi H9 -t ,301 f.Ho 

Verviers . . • . . . . . • 36 34 39 36 32 32 rn7 -102 39 -H-t 

-- - -- -- -- -- -- -- - - 
TOTAUX .• , 2113 231 204 i0,1- -1815 -183 6H 008 3,210 3,8:l,~ 

- - - -- - - -- - - - 
Sections normales. 

Anvers •••.••.••• . • 13 i2 -li H, 27 26 • 26 

Bruxelles. . • . . • . . . '24 20 13 -10 21 H 6-1 M 69 -123 

Couviu .•••••...• 21S 25 2B 22 34 34 84- 81 361 H2 

Hasselt. . • . . . . . . . 37 28 36 31 'l3 23 96 82 Hl ~01 

Huy •....•..... 41. 36 36 34 30 30 -110 -100 306 406 

Jodoigno ••.•.•..• 50 27 311 211 20 -19· ·1015 7~ 42 -113 

Jumet •••.••..•. " » • • 27 21S 27 211 • 23 

Virton • . . . • . • . . . ,H .l,f M 49 47 47 i42 -IJî 460 597 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
TOTAUX- , , 22i 177 21'2 183 219 2t6 61S2 IS76 1,257 .f ,833 

-- - - - - - - - - - 
1\É<lAPl'l'DLATlON. 

Écoles normales. . . . • • 2113' 231 204, rn4-, i SIS -183 64-2 608 3,216 3,824 

Sections normales. . • • • 221 i77: 2-12, 183 249 216 6fî2 676 i,'l!S7 f,833 

-·-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
TOTAUX OÉN&ll,H'X, , • 474- 4081 416 377' 404 399 --t ,294 i ,rnJ 1,473 ll,61S7 
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B. tfabll•sement• normaux d'lastltntrlee•. 

~ ~ 
" IIOIIBR[ DES ntctPl[IIDAIRES " . .. .., 

D~IGNATION 
w .il .: -ë~ ~ .. 

TOTAL "" a " ..:i" 6 
,:g ~ ë <Oi DIS u ~882. EN rnsJ EN 188+. pour fa phiodc =-~ t s: -~ trienniilt?. O"" •.. ë~ z ~ -~ •O - :t:.,-.a:suaa:&ME11'1'8. 

risontéel I füplôméu 
.:; ~ - ~ 

Pri1entées:Diplôméo Prê3Enlées\Oiplômées Pré1tuléesiDiplômies f 
.~:... .•. .,, ~ :i 

' ~ -0 

École, normales. 
Anvers (Hoboken) • • • • • 211 24- ,\.0 38 24- 2+ 89 86 • 86 

Gand •••••••••. 61 65 ea 4/. 34- 3"2 as Hl 535 666 

Hasselt .•••••.•.. 211 26 4t 39 39 35 405 99 40 439 

Llége ••••••••••• 50 H 50 47 38 38 138 129 rn2 324 

Namur •••.•••••• 38 38 ,\.9 3,\. 38 36 425 ms 811 193 

Tournai ••.•••••• 28 28 36 36 36 35 100 99 67 rnG 
-- -- -- --- -- -- -- -- --- --- 

TOTAUX ••• 227 214 269 238 209 200 705 662 919 4,674 - - - - - - - - - - 
Section, normale,. 

Andenne ••••••••• 23 19 33 30 30 28 86 77 79 HS6 

Arloo •••••••••• 36 36 49 48 2/S 211 HO f09 1811 294 

Bruges. , •.••.••• 1 • • • 26 24 2B 24 • 24 

Bruzelles (rue do Malines) •• 26 211 3f 26 27 24 84 76 206 280 

- (rue des Vi3itao- 74 62 ISG 47 4,3 40 00 U9 123 272 dines). 

Louvain ••••••••• • . • " 20 20 20 20 • 20 

Moos .••..•.••• 29 29 22 22 23 23 74 74 f8 92 

-- ·-- -- -- -- -- - --- --- - 
TOTAUX ••• 485 47{ -1 !l-1 -173 -193 -184 569 528 6-10 1,138 - - - - - - - - - - 

11.ÉCJAPITO'J.A '1'101'1. 

tcoles normales. • • . • . 2'27 2~4- 269 238 209 200 7011 662 949 4 ,1174 

Sections normales ••••• 485 p-1 -191 473 .03 -184 t:169 0'28 640 -1,138 

-- -- -- -- - -- - -- - - 
Tonux oANéRAUx. • • i-12 38tl 460 4H 402 384 -1,27 4- 1 ,-180 4,629 2,709 



VII. - État 110111inatif du personnel administ1·atif et enseignant des établis• 
sements normaux-primaires à ln date du~ septembre 1884. 
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VII. - Etat nominatif du personnel odministrati] et enseignant des 
A) ÉTABLISSEHENTS 

•• i::: 

" i::: -:; - " z 
NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOllES. - TITRES. 

Tcmmerman (Hippolyte) • . • . • 

2 1 De Wulr (Constant) .•.• 

3 YseboodL (Charles-Jean) •. 

4 Choisis (Gustave-Joseph) 

5 Moors (Égide-Arnold). • • 

6 Besmans (Jean-Gérord}. 

7 Segers (Gustave)-. • 

8 1 Waucquez (Charles) ..••..• 

9 Peirsman [Cbarles-Louis) •..•• 

fO Brasseur (Pierre) •••.•.... 

Do Bosscbere (Charles) ', 

-12 \'au Caleter (Louis) ••. 

t3 111eylemans (Jean-François) 

U. RavoeL (Pierre-Louis) • . • 

4 1 Lammioeur (Jean-Baptiste} .•. 

2 De Weert (Fraoçois-Gommaire} 

3 De Vos (Désiré) . • • . • . . 

~ Van Genecblen (Alexandre-Louis) 

fS Vander Wallen (Pierre-Joseph). 

6 Claes (François) 

7 Dickx (Henri) • 

8 Lellot (Prosper) 

Villers (Julien-Joseph) , ••.•• 

1. - tcole normale 
Diplôme d'instltuteur primaire; diplôme de prefesseur agrégé de l'ensei 
gnement moyen d11 dt-gré inférieur: diplôme do capacitë pour l'ensei 
guement de la tangue allemande. 

Diplôme d'instituteur primaire el certiûeat pour l'eoseignemenl de la 
gymnastique. 

Dipl6me d'instituteur primaire; diplôme de eapacüé pour l'arboriculture; 
diplôme de professeur de dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire. • 

Diplôme de gradué en lettres • 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme dïn!lilut.eur primaire. . . • 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplôme de professeur do ,;ymnaslique; diplôme do capacité pour l'eosei- 
gnemenl de la tangue flamande. . • 

Diplôme d'insliluteur primaire; diplôme de ~éomêlre•arpenwur; certificat 
du capacité pour l'arboriculture el pour I enseignement de la gymnas 
tique. 

Diplôme d'iosliluleur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement des 
langues. 

Diplôme d'instituteur primaire; cerlifical de capacité pour l'enseignement 
des sciences. 

Diplômes de docteur en droit el de candidat-uotaire . 

Diplôme d'instituteur; diplôme de géomètre-arpenteur; diplôme de pro 
fesseur de gymnastique. 

École 
Diplôme d'instituteur primaire. . • . • . . . ..•••. • • • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

11. - École ool"male 
Diplôme d'insliluleur primaire; dlplOmo de professeur agrégé do = 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de docteur eu philosophie 
eL lettres. 
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établissements normaux primaires de l'État, à la date du 10 septembre f884. 
l'(ORIIAUX »'INSTITUTEURS. 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE: EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtés de nomh1alion. 

d'lnstltofeor8, 4 1.lerre . 
•. " . . . 

: Wichelen, 9 mars i8+7 ..• , . • 

Arseele, 3 septembre f85L 

Tamise, 4•• mai f8l5, •• Maitre d'études-surveillant, chargé du cours de 
dessin. 

Avernas-le-Beudoutn, 25 décembre 4857 .• 1 l\lattre d'études-survelllaut , 

Bocholt, 9 octobre ,1853. • • • • 

Ginneken, 26 décembre 4843 •• 

Hoogstraeten, 29 décembre 4MB. 

Thuin, 3f octobre Hl55 • • . . . 

Anvers, n décembre 48:S0 

Hasselt, ISjanvier 4853. 

Lierre, 29 mars f81SO •• 

Lierre, 27 octobre 18i8 . 

.• .. ~ . 

Beveren, U mars 48if . . . ••.• 

cf application. 
Emblebem, 25 janvier- 4 8H 

Lierre, 2juin 4858 ._ .. 

Schoore, 28 octobre f 860 

Westerloo, H mai i86f. 

Vollezeele, Uavril 4862. 

Oolen, 28,.octobre,~86f .• 

Lommel, 9 juillet 1852_ •• 

Malines, 23 aol'.H rn62. • 

' . 

4,'lnatltoteur•, à Nhelle•. 

1 
Geest-Gérompcnt-Petft-Hoeière, 5 novsm 

bre ,~830. 

Directeur, chargé du cours de pédagogie el de ( 28 septembre 4882. 
méthodologie. 

Économe ..•. 

Id. 

Médecin • 

id. 

2i septembre 4879. 

2 octobre 

49 avril 

4866. 

-1880. 

t8 octobre 4880. 

27 octobre 485,\. 

Professeur de langue el do littérature flamandes, 1 2,i septembre t819. 
chargé du cours de langue allemande. 

Professeur de langue française- •••.•••••. 

Professeur d'histoire, de géographie, de botanique, 1 48 mai 
d'agriculture et d'horticulture. 

Leysele, 49 octobre rn1H ....•..• 1 Professeur de mathématiques, de tenue des livres 1 31 décembre 1883, 
et d'écriture. 

Professeur de sciences naturelles et d'hygiène. 

Professeur de- droit constitutionnel el administratif. ! 31 décembre 1880. 

Professeur de musique. • • . • , . • • . . • • 34 décembre 4881. 

Professeur de gymnastique •• 

lnsliluteur (chargé du cours de langue anglaise à 
l'école normale). 

Instituteur. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

2i! octobre 

25 janvier 

4866. 

23· septembre 4879. 

'26 mars 4879. 

49 avril 4880, 

30 avril 4880. 

n septembre 4881. 
42 février ◄883. 
24 mars 4883, 

22 décembre 4883. 

Directeur, chargé du ccurs.de morale et de eavotr-. 1- H. novembre; ~881. 
vivre. 
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.; •• Q •• 0 .•. NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

2 1 Cerfont (Clément) • • . 

3 Bruyère (Emile-Joseph). 

i Morant (Léonard): 

I> Huart (Henri) . • 

6 Damseaux (Eugène) •• 

7 Golfart [llenrl-Flœent] , , , • • • 

8 Collard (François) • • 

9 De Coster (Charles) .• 

40 Desmedt (Camille) • • • 

H Tribut (Armand-Victor) • 

42 1 Paris•! (Remy). • •.•.• 

C3 Fosséprez (Ambroise). 

u 1 Aerts (Félix-Hubert) •• 

us Van Halen (Blisée) .• 

Diplôme d'instituteur primaire. • • • . • • • • • • . • • • • • • • • 

Dlplômc d'instituteur prtmairo: diplôme do professeur de gymnastique •• 

Id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

id. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur egrégé do l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; certificat de capacité pour l'ensei 
gnement du dessin. 

Diplôme d'Instltuteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de docteur en philosophie 
et lettres. 

Diplôme d'instituteur primaire; chevalier de l'ordre do Léopold, , 

Diplôme d'instituteur primaire. . • • . • • • • • • • • • 

Diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

Diplôme de pharmacien; diplôme de docteur en sciences naturelles. 

Diplôme de docteur en droit • • . . • • , . . . • . • • . • . • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de gymnastique; 
diplôme do candidat oo philosophie et lettres, 

Diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin. 

. . . . 

École 

2 

Borlée {Médard) . . . • . . . . . 

Dubois (Ernest) . 

3 Piron (Louis) • . 

.- Brixy (Désiré) .• 

t> Cocq (Viclor). • . 

De Geynst (Êdouard-J oseph). • • • 

·2 1 Vande Weghe (Camillo) .••... 

3 Mordant (Mathieu) • 

' Baesen (Henri). • • .. 
t, Rootsaert (Émile). • • • • • • 

6 Houvenagbel (Pierre-Louis) .• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique; diplôme de professeur agrégé de l'enselgnement moyen du 
degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur -primaire ; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Id. 

Ill. - Éeole normale 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme do capacité pour l'enseigne 
ment do la langue allemande; diplôme de géomètre-arpenteur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

, . . . . . . . . . . . . . ' 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Diplôme do docteur on médecine et accoucbements. . . 
. .. 
• • • • Il' 

. . . 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; certificat do capacité pour reuset 
gnement du des1ln. 
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LIEUX RT DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtis de nomination. 

Barchon-Cheralle, 't3 novembre 4830. 

Angreau, 28 mars U31S7 • 

Baraoz:y, 7 avril f864 •. 

€cooome .•••• , ••••••••••••• 1 30 septembre ~883. 

Maitre d'études-surveillant, chargé du cours de 
calligraphie. 

Mattre d'études-survetllaut, • • . 

Bierghes, 18octobnHSl5. • • 1 Médecin. • • • . • • . • . • . • • • • • 1 26 novembro 4880. 

VÏ$6, t8 avril 4831. . • . Professeur do pédagogie et de méthodologie .• , 2.\ décembre 188i. 

Andenne, 11 jurn 1846 ....••.•• 1 Professeur de littérature française el d'histoire .• 1 23 septembre 18'79. 

Buy, 49 février 1826 . . . . . 

W esterloo, 11 novembre l 8U • 

Alost, n mars 18.\? • • • 

Bouvignes, 23 juillel f81S.\. 

Saint-Josse-ten-Noode, 7 juin f81S3 . 

Couvin, 2'2 novembre 1831. 

Saiot-Trond, i mai 18!7 
Nivelles, 23 janvier 18i3 

cl'application. 

Lathuy, t7 février 1837. 

Id. de grammaire et de lecture trançatsès • 1 27 octobre 1815.\. 

Id. de langue flamande . 

Id. de mathématiques. . 

llôves, 2'2 septembre 183'7 •.. 

Ramillies-Olfus, 20 aotîL ~860 • 

Lessines, H janvier 1862 . • . 

lloutaln-le-Yal, i8 juillet 1863 . 

Professeur de physique, tle chimie, de notions de 1 30 septembre 4879. 
minéralogie, chargé de la direction des excur- 
sions scientiûques des élèves, 

Professeur de droit constitutionnel et administratif. 

Professeur de musique, 

(J. de dessin •. 

Instituteur . . • . • . • . . . . • . . • . • . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

d'instituteurs, à Br1Iget11. 

Malines, 26 juillet 18.\i •••.•. 

Oostcamp, rn septembre i8!8. 

Argenteau, 22 janvier i8/S.\ • 

Dickebusch, 21 avril 1862 ••• 

Isegbem, 23 décembre 1849. 

Nieuport, 11 mars 48H ••• 

Économe, chargé du cours do flamand à la pre 
mière année d'études (à titre provisoire). 

Jla\lre d'études-surveillant, 

Id. 

Médecin . 

46 oetobre 488i. 

31 octobre t 883. 

21 décembre 1883. 

27 septembre 4884, 

9 juillet 

Id. de géographie, de tenue des livres et de 1 30 novembre 4 827. 
gymnastique. 

23 février 

1879. 

1864. 

31 décembre -1879. 

6 décembre 1876. 

23 décembre 4879, 

23 octobre 4 881 • 

24 novembre •1884. 

28 octobre 1882. 

Directeur, chargé du cours de morale et do savoir- 1 28 septembre i882. 
vivre. 

H avril 

I'rofesseur do pédagogie ut de méthodologie, agri- 1 f 1 avril 
culture, horliculluro et hygiène, 

1879. 

2 octobre 1880. 

rn janvier ~ 881. 

l" décembre 1883. 

rn7o. 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMFS. - TITRES. 

, 

8 

9 

Van Keirsbilck {Plorimond-Eugêoe). 

Kirsch (Guillaume) . • • • • • • . 

Desorgber (Émile) . • . • • . • • 

,o 1 Van Rijn (Gerard) . • . . . • • • 

f 1 1 Leclercq (louis) • . • 

t'l De \Vael (Clément). 

•3 &loc-Leod (Jules). • 

n Claeys (Gusmve) • ·~ Hinrlerycb (Louis). 

• I Vcrschall'ell (edouard) . . 

'l Stubbe (Ernest-Théodore). 

3 Robelus (Julien-Florent) • 

i Van Wilder (Eugène-Cyrille) 

li De Vos (Victor). • • 

6 Van Duyse (Danit1l}. 

Î lllinoaerl (Gilles-Désiré) •• 

8 1 Vilders (Jules) • • . . . • . . . . 

9 Gou<ler de Beauregard { Molpbe- 
Henri-Joseph). 

,o 1 Lallemand {Alexis) .•. 

H 1 Verraerl {Désiré-Charles) . 

n 1 Mionaert {Joseph-Louis) .. 

u 1 Oauge (Jo~ph-Félix) ..•• 

n Van Swieten (€mile-Polydore) 

·~ Robe lus (Alphonse). • . 

f6 De \'os (J!:douard-Jeau) . 

f7 Burvenich (Jules) .••• 

~8 )licbeels [Jean-J osepb-Ma tbieu) 

I!) 1 Do Rycker {Louis). • • • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel-: 
goemenl moyen du degré inférieur ; certlûcat de capacité pour l'ensei- i 
gnement du dessin. i 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé dn l'ensei 
gnement moyen du degré inlérleur ; certificat de capacité pour l'ensel 
gnement de la gjmnasuque. 

Diplôme d'instjtuteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur ; diplôme de professeur de gymuas 
lique. 

Diplôme d'instituteur primaire, diplôme pour l'enseignement des langues 
(obtenus en Hollande). 

• ♦ •• • •. •• •. " •. • • • • • • • • • • • • •. •• • •• ~ • • • • • • • ' 

Diplôme dïnstiluteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei- : 
gnement moyen du degré inférieur. 

Dip!6me de docteur en sciences naturelles. 

Diplôme de docteur en droit .... 

Lauréat du conservatoire de Bruges 

IV. - École normnie 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen pour les sciences. 

Diplôme d'instituteur primaire 

Id. 

Id. 

Id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; chevalier de l'ordre de Léopold. 

Diplôme d'instituteur primaire . . . . . • . . • • . . . . • 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen pour les huma 
nités. 

Diplôme de docteur en philosophie et lettres ••..•••••••... 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme d'aspirant-professeur agrégé de 
renseignement moyen du degré inférieur, 

Diplôme d'instüuteur primaire. . • . . . . . . . . . , •.•.••• 

Diplôme de docteur en droit. . • . . . . . . . . . • , . . . . . • . 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'enseigne- 
ment moyen du degré inférieur; diplôme de professeur de gymnastique. 

Diplôme de professeur de dessin . 

Chevalier de l'ordre de Léopold • 

Diplômé d'u nu école d'borüculture 

Diplôme de capacité pour le namond, l'allemand et l'anglais : diplôme 
d'instituteur en Hollande. 

. . . .. .• . "" . . .• . . .. . . . . . . , . ~ . . . . . . . . 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
1 DA'fES 

1 
.rn 

anlfis de nomfllalfoo. 

Bruges, 2f juin -i8-i5 .•....••.• 1 Prolesseur de Oamaod, de dessin el d'écriture •.• 1 H avril .f879. 

Liége, 21S novembre 18~1 ••.•..••. 

Ostende, '26 aoù t rn~.\. . • . • . . . . . 

La Haye, 9 révrier i S5î. 

Ath, 47 février flll7 .. 

Gits, 6 dëcsmbre 1845. 

Ostende, rn février l857 
· Bruges, 4- novembre f8U. . 

Id, 47 janvier f 819. • 

d'lnstltutears, à Gaud. 
,Gand, 2.\ septembre 1838 .... 

ûudeabeurg, ~o octobre 181S2 • •· 

Gand, U septembre 4860 • • 

Grimmingen, H janvier f81S5 

Exaerde, U avril l858 

Gand, 20 mars ,i852. 

Id.- 20 mai f846 • 

Id 24- novembrel83î. 

Tongres, 28 mai f S43 •. 

Esneux, 4 novembre 4!3"40. 

Gand, 6juin 4846 . 

·Id. 4 mars 4836. 

Id. 8 ao6tf8116 

Id, ·9 mal 4852 

ld, 43 février f8i0 •• 

Id, 19 [anvier 1833 .. 

Gentbrugge, '2hoùt ii\57 . 

Mnestrichl., '215 janvier 1831 

Gand, -1î octobre 18M ... 

Id. de français . • . . . .•••.... 

Id. de français (ltt année), d'.bisloire, de 
géographie el ile gymnastique. 

Professeur de langues allemande el anglaise. 

Id. â l'albénée royal, chargé du cours de 
tenue des livres. 

Proïesseur de mathématiques et de physique .•• 

Id. d'histoire naturelle. . . . . • • · • 

Id. de dr11itco11slilulionnel et administratf], 

Id. de musique. . . . . • . . • . . • . 

Directeur, chargé du cours de mathématiqurs;cour-$ 
supérieur} et de sciences. 

Économe, chargé d11 cours de morale 

Maitre rl'élud~ -survei lia n 1. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 avril 

H anil 4879. 

30 septembre 11880. 

46 novembre ;f881. 

9 juillet 

t t juin 

18 septembre •ssD. 

t•r décembre if SS:) 

30 septembre ~880. 

'l:S juin 

t88\. 

•879. 

~879. 

t88L 

Id. . . • . • 19 septembre 1881. 

Médedn,chargé du cours d'hygiène • • . . • 'lS septembre ~880. 

Professeurd'éducation, de ré<fago:;ie et de métho- Id. 
dologie. 

Professeur de langue el de littérature flamandes · 1 Id. 

Id, à l'athénée royal, chargé du fours de Id. 
langue française (cours supérieur). 

Professeur à Iatbénée royal, chargé du cours 
d'histoire. 

Professeur de malbémaliques ••. , • 

Professeur de flamand, de sciences naturelles, de 
géographie, de calligraphie el de tenue des 
livres. 

Professeur de droit constitutlonnel el administra tir. 

Id. de gymn:i~tiqne . 

Id. de dessin .. 

Id. de musique . 

Id. de rulture . 

Id. ,, l'athénée royal, chargé du cours de 
langue allemande. 

l\fgent à l'école moyenne, chargé du cours de 
langue française (en partage). 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 octobre ~383. 

i!J octobre 1880 

Id. 



[ N• 197.) ( 136 ) 

•• a: 
Q •• . o 
Q NOMS ET PRÉNOMS. DIPLO!UBS. - TITRES. 

Gbeury (Jean-Joseph). • • • • • . 

2 Allard (Jean-Joseph) • 

3 Schepers (Huberl) 

' Landa (Fernand). 

Il Aubert (Joseph) • 

6 1 Rosy (Jean-Baptiste) • 

7 Delplre (Louis) •••• 

8 1 Servais (Félix-Joseph). • 

9 1 Bascour (Joseph-Émile). 

Spruyt (Henri). . • 

H l'dnssou (Fulgence) • 

f2 1 Willame (Auloine) • 

43 Poignard (Léon) •• 

v. - École •••male 
Diplôme d'fnstiluieur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. • • • : • • • • • • . • • • • • • • • 

Id. diplôme de professeur de gymnastique dans 
les établissemeols d'instruction moyenne. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. • • • • • • • • • • • • • • •• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'enseigne- 
ment moyen du degré inférieur; cerlifical d'aptitude pour l'cnseigoemenl 
de la gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire. . • • • • • . • • • • • • • • • • • • 

Jd. 
de la gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel 
gaemeut moyen du degré inlérieur , 

cerlifteat de capacité pour l'eoseignemonl 

Diplôme d'instituteur prirnatre ; diplôme d'aspirant-prefesseur agrigo de 
l'enseignement moyen du degré inlérîeur ; diplôme do professeur da 
gymnastique pour les établissements d'im~truction moyeono. 

Diplôme d'une école d'horticulture • . . . . . . .. . .. ,. . . . . . . . 

Diplôme do docteur eo droit • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. . . . . •. . . . " . . . . . .. . ... . . . •. . . . . . . . . . .. 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de profosseur de gymnastique; 
diplôme de professeur de dessin. 

École 

· Débauche (Nestor-Joseph) • 

2 1 Mouligneaux (Adhémar). 

3 Gérard (Arthur) • • . • 

4 Marlier (Alfred-Élie-Joseph). 

5 Bayart [Norbert] • 

6 Duterme (Lucien). • 

Horroy (€1isé-Joseph). . . 

2 1 Mathurin [Jean-Baptlste) 

3 1 Orban (Nicolas-Joseph). 

i Cartigny (Jules) 

B Lince (Servais). 

ô Lambotle (Êmfle). 

Diplôme d'instituteur primaire. . • , • • • . • • • • • • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat do capacité pour l'enseignement 
de dessin dans les étabüssements d'instruction moyenne. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Id. 

ld, 

• • • • • t • 

.. . . . . . . . . 
. . . . . . . .•. . . . . . 

VI. - teole normale 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
guemant moyen du degré inférieur. 

Diplôme d 'insti Lu teu r primaire. 

Id. 

Id. 

Id. 

Diplôme do docteur en médecine, etc. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtés de nomination. 

d'ln80tuCeurs, à lll•ns. 

Verlaine, 5 octobre 4 83f. 

Viesville, f 3 février -1833 

Maestricbt, 28 mai ~862. 

Mons, f6 mai 1850 ••• 

Marche-la-Cuisine, HS décembre .S39. 

Sart-Risbart-Opprebaix, IS janvier "18.\-7. 

Anvers, ~ 2 décembre -t 8t6. . 

Beauvechain, 7 octobre -t81SO. 

Lessines, 3 mai 18119 • • • • 

Vilvordu, ~3 septembre ~832. 

Dour, rn ft\vrier 185i .• . .. . . . . . 
Mous, 18 octobre -183.\. • 

Grand-Rieu, H avril ~8B3. 

Directeur. 

Econome. 

MaHre d'études-surveillant • 

Médecin, chargé du cours d'hygiène .••••.. 

Id. de langue flamande. . • • . • • . • 

Id. de mathématiques, de physique ot de 
chimie. 

Professeur d'histoire, de géogra phie et de tenue 
des livres. 

Professeur de sciences naturelles, d'hygiène, d'agri 
culture et d'horticulturo. 

Professeur de droit constitutionnel, de droit com 
mercial et d'économie sociale. 

Professeur de musique ..• 

Id. de gymnastique, de calligraphie et de 
dessin. 

3 janvier 1879. 

t9 septembre 1876. 

23 octobre 1883. 

14 mai -188.\.. 

Professeur de pédagogie et de méthodologie, de 1 23 septembre -18î9. 
morale et de savoir-vivre. 

d'application. 

Lincent, 28 février -18lS2 

Deux-Acren, rn juin ~81!6. 

Baisy-Thy, Hjuillet f860 • 

Blaton, 26 octobre 4860. 

Templeuve, IS avril f 862. 

Pondrôme, -16 octobre 1837 

d'instituteurs, à Ve•vlel"s, 

Dourbes, 26 octobre 184-t • • • • , 

Frasnes-lez-Gosselies, 2t juin rn49. 
Fize-Pontaine, HS novembre f81S3 .. 

Professeur de grammaire et de lecture françaises • 1 rn septembre 1881. 

Id. 

l::Conome .•....• • • 

23 septembre 4879, 

211 septembre 4881. 

-13 mars -1882. 

30 septembre 48î6. 

9 juillet 18î9. 

f 9 septembre -1876. 

Id. 

Anzio, 28 décembre 181$7 ••.• 

Stembert, 45 décembre ~860 .• 

Louvain, 6 décembre -1832, • 

Instituteur ..• , . . . . . . . • • • • . : 1 29 avril 

. Id. et maure d'études-surveillant à l'école Id. 
normale. 

·1879. 

Instituteur . • 30 septembre 1879. 

Id. • • -12 novembre 4880. 

Id. • • 30 septembre t88L 

3·1 mars f 882. 

Directeur, chargé des cours d'histoire, de morale et I rn octobre t8i9. 
d'éducauou ainsi que des conférences littéraires. 

Id. 

Id, 

Médecin, chargé du cours d'byglàoe •• 

9 mai Hl84, 

Maitre d'études-surveillant, chargé du cours de 1 30 septembre 4879. 
calligraphie. 

34 octobre t 883. 

34 décembre ~883. 

18 octobre rnî9. 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

7 

8 

9 

40 

H 

Cardots (Jacques-Paul) 

Tbélie (Louis) • . •• 

Gens (Émile) . . • • • • • • • . 

Lboesqf:mile). • 

Fonthier {Félix) • 

Drôlsch {Guillaume) •• 

Bastien {Jean-Boptiste) . . ••.. 

Baudenelle (René-Joseph), • 

Vooken [Alphonsa) • 

Gron (li:arl) • • •• 

Ceulemans {Victor) • 

2 1 Van Cuyck {Jean) • • • • • • • • 

3 1 4tlriaeosseos (Edmond) • • • • • • 

-~ Descamps (Èmile) • . • • 

6 Cornette (Arthur-Henri) •• 

6 Rochet{Gusw.ve)'. • • 

7 1 Mellmann (HuberO. • 

8 1 Troyens [Alphonse-Martin) 

9 Van flyswyck (Jean) ••• 

40 Kemna-Yan Beers (Adolphe) • 

41 Possoz (Henri) • • • 

42 \'au Kuyck (Frans). 

~3 Van Best (Louis-Corneille) 

H Scholaeri(Edmond) ••.• ~ 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Ancien inspecteur des études a l'école militaire. • • • • • . • . • . • • 

Diplôme de docteur eu sciences naturelles. • . . • . • , . • • • • • • 

Diplôme do docteur en droit. . • • • . • • . . . . . • . . . • • • • 

Diplôma d'instituteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur de l'école normale de BrUbl • • . . • • • . • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; œrjiûcat _pour l'enseignement du dessin 
dans les écoles primaires. 

Diplôme de professeur de gymnastique 

Lauréat du conservatoire de Liége . • 

Diplôme de docteur en sciences; diplôme de pharmacien. 

Diplôme d'i nstüuteur primaire. 

Id. 

Id. 

vu. - 8eetlou 11ormale 

..................... 

Diplôme de docteur on médecine, etc. 

Certificat de capacité pour l'enseignement de l'allemand et de l'anglais 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de docteur en droit. .• , . . . • 

Diplôme de candidat en sciences naturelles 

Lauréat du conservatoire de Bruxelles. 

Diplôme de professeur de dessin • • . 

Id de gymnastique 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur do gymnastique • , 

N. B. M. Brasseur (Pierre), professeur de mathématiques à l'école normale de Lierre, est chargé du même cours à la 
section normale d'Anvers. 

VIII. - 8ectlo11 normale 

◄ 1 Sluys (.\lexis) •••••.••• • 1 Diplômes d'insütuteur primaire et de professeur agrégé do l'enseignement 1 
· moyen du degré inférieur. 
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LIEUX ET DATES O.B NAISSANCE. EllPLOIS. 
DATES 
I.e, 

arrêtés de nomination. 

Visé, 30 juin .fMO • 

Gand, -i6 mai .f835 • 

Professeur do pédagogie, du méthodologie et de 
langue frauçaise (grammaire). 

Profe;;seur de malhérnaUques, cbarg6 arec M. Gens 
du la directioo des excursions scleattüques des 
élèves. 

Arfoo, !3 ao1U 18.\5 •••••••••• I Professeur do setecces naturelles (zoologie, bota-1 30 septembre -t879. 
nique el physique), chargé avec li. ·rbélio de 
Ia dtrectiou des eaeursions scienüûques des 
élève,; . 

. ,. . 

Liége, 't novembre f853. • • • • • 

lloogblede, li aevembre f852 • 

Nieder~Kassel [Prusse], f.\ févrior IS.9 •• 

Heusy, i7 novembre ~851 •• 

Anver;;, i décembre -t85i • 

Yerviers, ~? janvier .«855 • 

Mayence (Prusse), 16 lévrier 4843 

d'lnsfltateo•s, à &avers. 

lleyst-op-dea-Berg, i mars -1839 • 

Id. n avril 486f • 

Wervicq, ~7 avril 48.W • 

Bruges, 'l7 mars 1652 •.• 

Nivelles, 'tlS janvier 1830 

Neuss(Prusso}. 48join ~8'-6. 

Belrendrecht, 4'7 juillel 48i9. 

Anvers, n février 1853. • 

Id. 8 septembre 4 852. • 

Hal, 'it avril 4827 . 

Anvers, 9 juin 183!. 

Id. fu juin 4853 •• 

Ingelmunster, 21 juillet 181i2 

ProfctSSeur- de droit constuuuoane! 

Id. de langue ilamandu . 

Id. de langue allemande • 

Id. de dessiu •••• 

Id. do gymnasliquo • 

Id. de musique. . . 

Id. d'agriculture el d'horUcul.lure, 

30 septembre 4 879. 

4•• octobre t 881. 

• • • • 1 30 septembre 1879. 

Id. 

Directeur, chargâ dl:$ cours de pédagogle, de 
méthodologie et d'èducation. 

Anvers, ~ juin 4857. • . . • • • • • • • 1 Maitro d'études-surveillant, chargé du cour;; d'his 
toire. 

3fallre d'études-surveillant, chargë du cours de 
tenue do livres. 

Médecin, chargé du cours d'bygiêne . • • . • • 

Professeur de langue: el de littérature flamandes. 

Id. il l'athénée royal, chargé du cours do 
fütéraluro française. 

Professeur il l'athénée royal, caargé du cours de 
langue allemande. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
langue Irançaise (lecture et grammaire) et de 
géographie. 

Professeur de droil consruutionnel et administratil, 

Id. do sciences naturelles eLd'bygiène. 

IJ. de musique • 

Id. de dessin. • 

Id. de gymnasliquo • 

Chargô du cours de catllgrsphte • 

•1•• aoüt 188t. 

'27 décembre t 882. 

30 septembre tSW. 
Id. 

30 novembre I S81 • 

30 novembre 4880. 

30 septembre t88~. 

45 décembre 1882. 

31 octobre 4881. 

31 décembre 1880. 

30 décembre 1880. 

31 décembre •1380. 

Id. 

Id. 

30 septembre •1882. 

30 novembre -1881. 

31 décembre ~880. 

Id. 

ro janvier 4881. 

d'lnstltateure, à BrtUelles. 

1 
Saint-Gilles (Uruxcllcs), 27 septembre 4819.1 Directeur, chargé du cours de pédagogie cl de mé- 1 20 septembre t881. 

!boclologie ainsi quo de la direction do l'éco:e 
d'application. · · 



l N· 197.] ( 140 ) 

NOMS ET PRENOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

! 1 Piérard (Jules) • • • • • • • • • • 

<) Yseux (Émile) . 

• Smets (Augusto} • • 

6 Wyers (Joseph-Mathieu) 

6 1 Van Driessche (i:!mlle) 

7 i Discailles [Ernest] . . • • • • • 

Diplômes d'inslit11teur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyeu du degré inférieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. . • • • • · • 

Dipl6me d"insliluteur primaire •••. 

Diplume de docteur en philosophie e\ teures, 

Diplôme d'iostiluleur primaire. • • • . . • • • • • • • • • • • • • • 

Diplôme de profe!<seur agrégé de l'enseigoemen, moyeu du degré supérieur; 
chevalier de l'ordre de Léepeld, décoré de la croix civique. 

8 1 Michelet (Luclen-Frédértc-Ludevic], 1 Diplôme de docteur en sciences physiques el malhématiques 

9 Teirlinck (Isidore) •• . . . . . . 

~o Dierck:11. (Jean). 

4t Kesler (Johan) . 

·U Gillekens (Léopold). • •• 

43 Marchal (~lie) . • • • . • • • •• 

H Dumorlier (Valère) • 

46 Landa (i\uguste} ••••••• 

46 

1 I"'"''' ·(....,,tol - . . . . . . .. 
'.2 Cooreman \l'k!rre} • . • • . • • . 

:3 l NJm-Lagye {Joseph) ••• 

! 4. 1 f>oehaerd (Gusiave-Gérard) . 

. ~ Van Kalken (Henri) .••••• 

f-O 1 Maillion (Célestin) • 

:7 1 Dutrieux (Augusto). 

18 • Baratta (Désiré) .• 

9 Il Vervood,(Auguslc). • • . • • • • 

40 f ~mers (Isidore) .r • • . • . • • • 

Diplôme d'tnstituteur primaire. • 

Chevalier do l'ordre do Léopold. • • • • • • • • . • • • • • • • • • • 

Diplômé en Hollaode pour l'enseiguement du rraoçais, de l'anglais et do 
l'allemand. 

Diplôme do l'école d'borticullure de Vilvorde; chevalier do l'ordre do 
Léopold. 

Diplôme d'instituteur primaire ol diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de professeur do dessin; architecte. • • . • • • • • • 

Lauréat du conservatoire royal de Bru1elles • •. . . . . . . . . . 
Vno Driesscho {Adolphe) • • • • • 1 Diplôme de docteur en philosophie et loures. . • , • . • • • • • • • • 

trole 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme. de professeur agrégé de l'ensel 
goement moyen du degré inférieur. 

Diplômes d'instituteur primaire ot de professeur agrégé do l'enseignemeot 
moyen du degré iofërie9r ; eeruûcat pour l'enseignement de la gymuas 
liquc; certiûcat pour l'enseiguemeoL des scleaces naturelles. 

Diplôme d'iusliluteur primaire; certificat pour l'enselgnement de la gym~ 
nastique. 

Id. Id. Id. 

Diplôme d'instüuteur en chef; diplôme de proîesseur de mathématiques; 
diplôme de professeur do français. (Ces trois diplômes ont été obtenus 
on Hollande.) 

Diplômes d'iostiluleur primaire e~ de géomMre-arpenleur; candida; en 
sciences naturelles. 

Diptôme d'instituteur primaire. • • • • • . . . , • • • • • • • . •• 

Diplôme d'instituteur primaire et diplôme de capacité pour l'enseignement 
de la gymnnstlque dans les écolos moyenues. 

Diplômes d'instituteur primaire el de professeur agrég6 de l'enseignement 
!Doyen du degré inférieur. 

Diplôme d'ioslilu~ur primaire. • • • • • • • • • • • • • • • • • • r, 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

"" amtn de nomrnauon. 

Geest-Gérompont, 43 avril 1813 • 

Tournai, n mai -1835 ...• 

Bruxelles, 47 septembre -1850 

!Uaestricht, f 3 avril f 834- 

Zele, 'iU-juin 4824 .•• 

Tou ruai, 7 juillet 4 837 

. . . . . . . . . 

Langres {Fraoée), -ltr janvier -184-7 

Segelsem, 2 janvied 85f • 

. . 
Bruxelles, 2 janvier -t 819 • 

DeHt, 20 anil l 81Si . • • • • 

Leeuw-Saint-Pierre, -Il octobre -1833. 

Wassigny (France), -1•• mars -1839. 

Wasmes, 20 avril -184-8 .•. , . 

Mons, 10 septembre -1827 . 

Bruxelles, U décembre 1850. 

Économe .•••••.•••••• 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
langue flamande. 

Professeur à l'université de Gand, chargé du cours 
d'histoire. 

Professeur de mathématiques et de physique • • • 

Id. de sciences naturelles et de tenue des 
livres. 

9 mai 4884- 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. • • Id. 

Professeur de littérature française. . • • • 20 septembre t881. 

Id. à l'athénée royal, chargé du cours de Id. 
grammaire rraoçaise. 

Id. 

20 septembre f88t. 

Id. 

Id. 

d'application. 

Meerendré, 23 janvier l849 

.Dendcrhautem, i9juilleL 481>2 . 

Bruxelles, 2 décembre 18~:I 

Id. 9 juillet f861 

Delft, 31 octobre ! 849 . 

Bierwart, 49 janvier 48fH .••• 

Fontaine-I'Évèque, •~• mars 18511. 

Druxelles, jer avril 1859 .... 

Professeur d'écriture. 1 ~ novembre 488l. 

Professeur Je langue allemande et de langue 3 septembre 488:J. 
anglaise. 

Directeur de l'école d'berticulture de Vilvorde, 1 20 septembre 1881. 
chargé des cours d'agriculture, d'horticulture 
et d'arboriculture. 

Conservateur au jardin botanique de l'État, chargé I Id. 
du cours de botanique. 

Professeur de dessin . . . . • • • • • • · • · • 1 Id. 

Professeur de musique, chargé de cours à l'école 30 septembre 4881, 
d'application. 

Régent à l'école moyenne d'Jxelles, chargé des 
cours de morale e~ de savoir-vivre. 

Touroeppe, 3! décern bro 1860 

Bruxelles, '2-0 octobre 186'2, . 

loslituteur . . • • • • • . • • • . • • • • • • 

lustituteur chargé du cours de- gymoaslique à la 
section normale. 

Instituteur chargé du cours de géographie et de 
cosmographie à la section normale. 

Instituteur ••..•....••••••.•. 

Instituteur chargé du cours de flamand, en première 
année d'études, à la section normale (à titre 
provisoire), 

Instituteur. 

Id. 

Id. 

Id. 

lu. 

Id. . . . . . ~ . . . . . . . ~ . •. •. . 

30 septembre f88t. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

f•• octobre 4881. 

31 octobre 488f. 

30 octobre 4882. 

U mai 

'il janvier 

4883. 

t88i 

36 
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N0!\1S ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

2 

3 

6 

7 

8 

Golard (Louis) • • • 

· 2 1 Lizen (~iaximilien) 

3 Guillaume (Constant) . 

Docoussourt (Zénobe), 

Destexhe (Alfred) •••••••• 

6 1 .A nsar (Charles). . • . • • . • • 

7 1 Famenne (Arthur) . • • • . . •• 

8 1 Doreux (Léon) ..•••• 

9 Cogniaux (Célestin-Alfred). 

~o 1 Piéret [Léon) • 

H Landé (Joseph), 

H 1 Bauvais (Victor) • 

~3 Legrand (Jean-Joseph) • 

H, 1 Zouc (Louis-Joseph) • • • • 

IX. - Seetlon oo•male 

Diplôme d'lnstltuteur primalre ; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire •••.•• · ••.•••••••.••• 

Certificat de capacité pour l'enseignement primaire; diplôme de géomètre 
arpenteur. 

Diplôme de docteur en médeclae, etc. • • • • • • • • • • •. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de géomètre-arpenteur • 

Id. id. id. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé do l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instltuteur primaire et diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen <lu degré inférieur. 

Diplôme de docteur en droit et en sciences politiques et administratives 

Certificat de capacité de l'université de Dublin. 

Lauréat du conservatoire de Bruxelles ••.• . . . . . .•.. . . . . . . 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
~nemcnt moyen du degré inlérieur ; certificat de cspactté pour l'ensei 
gnement du dessin dans les établissements d'instruction moyenne. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique ; diplôme pour l'enseignement du dessin dans les écoles 
primaires. 

X. - 8ecflon' no•male 

l{inel (Toussaint). • • , . 

Van Mechelen (François) • 

Thomas (~mile) • 

Larielle (Xavier) . 

Coppée {J ules], 

Dock (Nicolas) . 

Durand. (Émile-Henri-Louis). 

Hainaut (Ferdinand} •.• 

!l · 1 Mathieu (Prosper-Joseph) • 

~O ·1 Duhrulle (Louis) •• 

-1 t Ducbaine (Lambert) 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. • • • • • • . 

Id. id. . . " . . ,. . . ·" . . 
Diplômes d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique dans 

l'enseignement moyen. 

Diplôme de docteur en médecine, etc., décoré de la croix civique de 
~•0 classe, 

Diplôme d'instituteur primaire ... 

Diplômes de pharmacien et de candidat en sciences. 

Diplôme de docteur en droit. • . . • • • . • • • . . . . . . . . . . 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de rensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de l'école d'horticulture de Vilvorde .••••••••••.. , 

Diplômes d'instituteur primaire el de professeur agrégé de l'enseignement 
. moyen du degré inférieur. 
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LIEUX ET DATFS DB NAISSANCE. E~IPLOIS. 
DATES 

arrêtés de nomlnallon. 

d'lastltoCear•, à Jodoigne. 

Bruxelles, 9 mai 4836. 

Huy, !>avril 48M •.•.• 

Wavre, n septembre t86t. 

Dourbes, 26septembre 18H . 

Jlodave, U juin t839. 

Péroou(rlez-,\ntoing, i? mai t853 • 

Hanzinelle,~• janvier t86~ . 

Bertrix, fO juillet f85t . 

Robercbics, 7 avril nu 

Loupoigne, 'l'l juillet 4858 .. 

Aix-la-Chapelle, 2î août 4835 

Bruxelles, 4..- octobre 4860 

Berneau, 2 décembre t8t8 

d'lo8tltacenrs, à .lomet. 

POU$SCt, 4 3 février 4 833. 

Bunckelen, 8 avril rns<t. 
Villers-Perwin, 9 mars t86t . 

Haversin, 2t mai 1860 .. 

Tongrinnes, 5 juin 1837 . 

Lixhe, 6 juillet 4851 .•. 

Saiut-Josse-teo•Noode, ;i juillet 4854 

Cou rcelles, 20 aoù 1 • 851i. . 

Andenne, S7 janvier rn!3. 

l\onq11icrcs, H novembre 4856. 

Bleret, 28 décembre t 8•8 . . • 

Directeur. . . . . •.•. 

Mallre d'études-surveillanl. 

Id. id. 

Mëdecin, chargé du cours d'hygiène. 

Professeur d'éducation, de pédagogte, de métbo 
dologie, chargé de la direction de l'école d'appli 
cation. 

Prcfcsseur; de langue française . . . 

Professeur de flamand et d'hlstoire 

. , . 

. Professeur de droit constitutionnel et administratif. 

Professeur de musique ... 

Doogelberg, '23 décembre rn55 ...••• 1 lnslitu_tcur communal, chargé du cours de gym 
nastique. 

for septembre rn83. 

Directeur, chargé du cours de mathématiques. 

2+ mai 4880. 

27 septembre 1881. 

18 octobre 4879. 

Id, 

Professeur d'arithmétique~ d'algèbre, d'histoire, 1 4•• septembre 1883. 
d'écriture cl de tenue des livres, 

'25 septembre 1883. 

Id. 

l'roresseur de géographie, de sciences .naturelles, 1 '25 septembre: ·1381. 
d'arboriculture , d'agriculture , chargé do la 
direction des ercurslous scientifiques. 

1•• avril 

30 octobre 

Économe, chargé du cours de langue flamande 

Mallre d'études-surveillant, chargé du cours d'écri 
ture. 

l\laltre d'études-survelllaut . • • . 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • 

18 octobre 

-188"2. 

Professeur il l'école moyenne; chargé du cours de 1 't1 novembre 1883 •. 
langue allemande. 

4883. 

Régent à l'école moyenna, chargé du cours de 1 48 octobre 4879. 
drssln. 

Id. 

Professeur de pédagogie et de méthodologie. 

Id. 

Id. 

de langue et de littérature françaises 

de culture . . . • • . • . . •.. 

1881. 

21 oclohre t88f. 

8 novembre -t88t • 

30 septembre 4 882. 

Id. 

3t octobre 488f. 

Professeur à l'école industrielle, chargé du cours de I Id. 
sciences naturelles. 

Professeur de droit . . . . . • . . . . • • • • 1 30 septembre -1882. 

f.r septembre ◄883. 

10 novembre 4881. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours d'his-1 3t octobre t88f. 
tolre et de géographie. 
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NOllS ET PRÉNO~IS. DIPLOllES. - TITRES. 

Maury (Jeao-Baplisle} •• 

Paulus (Auguste). • • 

Lotier {Jean-Henri). 

4 5 1 lleclerCI.J { Louis) • • 

MirgueL{Victor) •..••• 

2 Poncelet (l.ucien-Josepb) • ... 
3 Adnet (Félix} • • . • 

+ Lavaque (Félicien) • • 

5 Laurent (Armand) • 

6 Waroaot(~milr). • 

7 Fraicbefond (Gusla-re). 

s 1 Pirson (Joseph) • • . • . • • . . 

9 Bernier (Jean-Baptiste) • • . • . • 

Hi 1 !lfouzoo (Jean-Baplisle). • • • •. 

H 1 Baillien (Cbrélieo) • • • 

H 1 Kleyer {Camille) • . . . • . 

~3 Cluysenaar (Pierre-Gustave}. 

H Camauër {Godefroid) 

Hl Stassart (Alexandre) 

16 Hoka (Alphonse) • 

tï Libbrechl (Jules). 

Diplômes d'instituteur primaire, de protesseur agrégé de l'enseignement 
moren du degré inrérieur et de proresseur de gymoaslique. 

Diplôme de professeur de dessin • • • • • • 

Id. d'allemand et d'anglais ....... ' . 

XI. - 8ectlon normale 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'iosUluleur primaire. . • • • • • . • • • • . • . . . • 

Diplômes d'insmu1eur primaire et de candidat en sciences naturelles. • 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

et de protesseue de gymnastique. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour renseignement de la 
gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

CliplOme d'insUluteur primaire; diplôme d'aspirant-professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré inlérieur ; diplôme de géomètre 
arpenteur. 

Diplôme d'instltuteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré lntérleur, 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pour l'enseignement 
des sciences naturelles et de la gymnastique. 

Diplôme de docteur en droit. • • . • • • • • • . . • . • • • • . . . 

Diplômes de récole d'horticulture de Gand et de l'école d'agriculture de 
Grignon {France). · 

Chevalier de l'ordre de Léopold . • • • . . • . . • • . . • • • . • . 

Diplôme pour l'eoseignernent de la gymnastique dans les écoles normales. 

Diplôme de professeur de dessiu ••.•••....•...••••• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplômes de professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur, de professeur de gymnastique dans 
les écoles normales et de professeur d'anglais dans les écoles moyennes. 

XII. - Section normale 

2 

3 

Keersmaekers (Léopold). 

Van Oolegem {Émile) • 

Oc Ryrko tAl11honse) • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituleur primaire; diplômes de géomètre-arpenteur, d'arbo 
ricull ure et de professeur ile gymnastique. 

Diplôme d'in$\iluleur primaire . . • . • . • • • . . . . • . . .•. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. IHIPLOIS. 
OATBS 

cln 

anttis ôe nomination. 

Chiny, 23 février 1853 .••.•• 

Villers- Potteries, 31 octobre 184 7 

Ahlen (Westphalie), 27 septembre 183\. 

Feluy-Arquennes, 21 septembre rsso . 

d'lns11tntenr8, à BnJ. 

Les Dions, n novembre 18.\7 

Rendeux, i janvier 4 8i9 •• 

Pussemange, 30 avril 4 857. 

Longchamps, 't7 décembre 18119 

Buy, li juin f86l 

Huy, 20 mai 4837. 

Pecq, 3 juin 1857 .•• 

Maillen, i mars 4853 • • • . • • • • 

Musson, rn novembre 1831 .•..• 

Sichen-Sussen-Bolré, fer juillet 18-l7. 

La Trapperieqllabay-la-Viellle], 6 mars 4855. 

Bruxelles, 27 septembre 1832 

Berg-op-Zoom, 31 mai l82l 

Huy, rn juillet 482,). 

Liège, 8 février 4828 

Vichte, 6 aoùt 1857. 

Régent à l'école moyenne. chargé des cours de f 31 octobre 488L 
sciences commerciales et de gymnastique. 

Professeur à l'école morenn ••• chargé du cours de 
dessin. 

Id. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de 
langue allemande. 

Professeur do musique. • • . . • . • • • • • • 1 31 octobre 

Direc!.eur,cbargé des cours de pédagogie.de métho 
dologie et de mcrale. 

Econome ..•••..• 

l\latlre d'élu,!es-suruillanl . 

ltJ. 

Id. 

Id. 

rn OCIObre- 

8 mars 

5 f~nier 

fSSi. 

1883. 

30 septembre 4 883. 

48i9. 

4880. 

188\. 

Médecin, chargé du cours d'bygiéno. • . • • . . , 18 septembre 4880. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours dt· 43 décembre 4680. 
Irauçais (fr• division). 

Enines, 'H mai f8M- . . . • • . • . . . 1 R~genL à l'école moyenne, chargé du cours de 1 16 octobre t879. 
français (2• division) 1:t de géographie (aux 
trois divisious], 

Régeot à l'école moyenne, chargé du cours d,· I 30 septembre -1881 . 
français (3• division). 

Professeur de mathématiques, d'écriture el de 1 45 octobre 4863. 
commerce. 

Professeur de flamand et d'histoire ••...... 1 30 septembre -18S3. 

Id. de droit constilutionoel el administratif. 

Id. de sciences naturelles, chargé de la 
direction des excursions scientiâques. 

Professeur de musique ..• 

Id. de gyrnnastlque . 

Id. de dessin . . . . 

9 juillel 4879. 

46 novembre 4880. 

24 septembre 4868. 

~8 septembre t863. 

6 juin 4866. 

Régent il l'école moyrone, chargé du cours d'alle- 1 30 septembre 4882. 
maod. 

cl'lnstltoteur8, à 0R88elt. 

Turnhout, lO novembre 18.\t • , •• 

Wynckel-Sainte-ûrotx , 9 juin 1850 

Yollozeele, rnjuin -181S8, ....• 

Directeur, chargé des cours de pédagogie, de 1 16 octobre 1879. 
mér hodologte, de morale et d'éducatiou. 

Êconomc, chargé du cour» de mélhoùologio pra- 1 t« décembre 1883. 
tique. 

Maitre d'études-survelllant, chargé du cours de 1 30 octobre 1879. 
catligraphie. 

57 



( 146 ) 

NO.MS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

' Sépulcre (Lucien). 

IS Mesotlen (Joseph) 

6 Bamps (Constant). 

7 1 Stolfels (Marcel) 
8 Gielen (Joseph). 

9 1 Heohtermans (Séraphin). 

rn Bosmans {Bernard) • 

H 1 Groutars {Jean). . • . . • • • • . 

42 1 Mallet (Georges) • . . . . . . • 

Janssen (Pierre) 

H, 

rn 
n 

Geraets (Michel) . 

America (Pierre-Jean} 

Van Ermingen (Henri-Charles). 

Van Cakenberg (Joseph). 

Marousé (Eugène) . • . 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc.; décoré do la croix civique de 
~••classe. 

Diplôme de candidat en philosophie et lettres • • . . . • • • . . . . . 

Diplôme du professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités. 

Diplôme de- docteur en droit. • . • • • . • . • • • . . • • • . , • • 

Diplôme de professeur agrégé dr. l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences. 

Id. Id. fd. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
_pour les humanités. 

Diplôme de capacité pour l'enseignement de la langue allemande. 

2 

3 

Oben (Henri) • . . . 

Peeters (Thomas-Félix) 

Joosten (Êgide-Josepb) 

Diplôme de professeur de dessin • 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Diplôme de professeur de gyrnnaslique ..•. 

Diplôme d'ingénieur agricole .•..•.... 

.. ~ . .. •. . 

Diplôme d'Instituteur primaire. 

Id 

Id. 

École 

1 1 Jopken (Ernest-François) . 

2 Guillain (Jules-Victor). . • 

3 Rancy (Nicolas) 
4 Hanus (Jules) 

5 Gratia (Victor) . 

6 Jamart (Phillppe-Joscph] . 

7 Colmonts (Jean-Mathieu) 

8 Moubis (Charles-Gérard). 

XIII, - 8eetloo normale 

Diplôme de professeur agrégé do l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Diplôme de docteur eu médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire .•• 

Id. 

Diplôme de docteur en droit • 

chevalier de l'ordre de Léopold. 
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LIEUX BT DATES DE .NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtés de nomination. 

Naninnes, 4i mars t86t. 

Hasselt, n juin 4862 .. 
Id. 5 novembre t84.7 . 

Tongres, 40 octobre t8-i8 

Id. 11 octobre -185l. 

Hasselt ••••.• 

Malines, 8 avril t8\3 

Maestricht, H février 1832 

Lille (France), rn juin t856 . 

Goch (Prusse), 26 octobre t8H. 

Hasselt, H. juillet 1829 • . . • 

Wimmertingen, 29 janvier 18i7 

Maes~richt, t3 avril 4830 

Gaud, 5 janvier 4857 .. 

Gerpinnes, 8 novembre 18155. 

hlallrc d'études-surveillant . 

Id. 

\lédccin, chargé du cours d'hygiène • 

Professeur de flamand (2• et 3• années). 

Id. 

id. 

de français 

Id. de droit constttutlonnel et admlnistratif. 

Id. à l'athénée royal, chargé <lu cours de 
mathématiques. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
sciences naturelles. 

Professeur à l'athénée royal, chargé des cours 
d'histoire et de géographie. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours d'alle 
mand. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
dessin. 

30 septembre ms 1. 
22 décembre ~ 883, 

46 octobre ◄879. 

Id. 

Id. 

H mai 4834-. 

rn octobre 1879. 

Id. 

Id. 

Ir!. 

Id. 

Instituteur communal, chargé du cours de flamand 
(·1" année). 

Professeur de musique •...••••••.•. 1 Id. 

Id. 

Id. à t'athénéo royal, chargé du cours de I Id. 
gymnastique. 

Professeur d'agriculture cl d'horticulture, chargé 1 28 septembre ·1880. 
de la direction des excursions scienuûques. 

cl' application. 

\ 

Curange, ~ 'l janvier • 832 . 

Op-Glabbeek, 3 mars ◄M~. 

1 Lommel, 7 juin rn4-ts 

d'lnst1Cutenr111, à Vlrfon. 

Huy, 'l7 février t840 • 

Breux, 4- juin rnao •. 

Saint-Mard, se mars t 846. 
Gommery, 44 décembre 1860 

Virton, 23 aoüt ~8113 •.•• 

Poix-les-Caves, 1er février t826 • 

llouppertingen , 29 mars 4834 • 

Ilreycll {Prusse), l<r mars 484-7. 

Instituteur • 

Id. 

Id. 

Directeur, chargé du cours de littérature et de 
lcct ure expressive. 

Maure d'études-surveillant , 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène 

Professeur do fronçais cl d'histoire. 

Id. de pédagogie, de méthodologie, chargé 
do lu direction de l'école d'applicatiou. 

Profrsseur de notions de droit, d'économie sociale, 
de morale el de savoir-vivre, de littérature et de 
lecture expressive (section nlternande). 

2!S mai 1880. 

Id. 

Id. 

27 seplemhre 1875. 

-18 février -188'2. 

'27 février -1882. 

-10 mai 1883. 

~ ,r février 488f, 

l8 février -1861. 

l 8 février tSfü!. 

9 juillet 4879, 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

9 

fO 

41 

Defrêne (C:onsbnt-P'rM~ric) .••. 

Themtlin (Joseph) 

Lallemand (Henri-t'fcrgiste) •. 

4i I Baes (Gustave). • . • . . • 

n 1 Walrio (Albert) • 

u 1 Didacus (Alexis-Florent). 

45 1 Bertrand (Camille) . . • 

46 1 Jacquemin (Hyacinthe-llarie) •• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'eoscignoment de la gym 
nastique; certiûcat de capacité pour l'enseignement de la langue allo 
mande, 

Dip'ôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de géomètre-arpenteur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyeo du degré inférieur; 
diplôme spécial pour l'enseignement de la langue flamande. 

Diplôme pour l'enseignement du dessin dans les .écotes moyennes et les 
écoles normales. 

Oiplôme pour l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales. 

Lauréat du conservatoire de Bruxelles. . • . .••••••••..• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme d'aspiraut-professeur agrégé do 
i'enseignernent moyen du degré inleriour. 

École 

t I Jonnelle (Auguste) ••.•••• · 1 Diplôme d'instituteur primaire. • . . . . . . • . . . . .••.... 1 

XIV. - ~ecllon nol"mnlc 

-t Raymaekers (Bertrand) • • . 

2 Résimonl (François-Aoloino) 

3 Thomas (Vulmer} ••.••. 

4 Focquet (Edmond) 

5 Lejeune (Jca11-Henri). 

6 1 llermaone (Joseph) • 

7 1 Campers (Auguste) •..•• 

8 1 Tbirionnet (Émile) • 

9 Counet (Désïré} 

fO 1 Dellis{Antoine) •• 

If 1 Gbeury (Henri Joseph} 

~2 1 Fonder (Jean- Baptiste) . • 

Diplôme d'instituteur primaire .•• 

Diplôme <l'instituteur primaire. 

Diplôme de docteur en médecine, etc .. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré iuférieur ; diplôme pour l'enseignement de 
la gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire et d'asplrant-professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur ; 
cerüficat de capacité pour l'enseignement de la· langue allemande et du 
dessin. 

Diplôme de docteur en droit, • • • •••.••••••..••..• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnernent moyen du degré inférieur; certificats de capacité pour l'ensei 
gnement de la gymnastique et du dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'enseigue 
ment moyen du degré lnfér iuur. 

Diplôme <le professeur agrégé ùe l'enseignement moyen du degré inférieur; 
certificat de capacité pour l'enseignement du dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire. • • . • . . . • . . . . .. , , , . , 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E~IPLOJS. 
DATES 

cltS 

arrêtn dt nomination. 

Spy, 46 décembre f8t8 ••••••.•• 

Lamorteau, • décembre 4856. • . . • • • 

Haimpré, 'i8 avril -1853 • • • . . • • • • 

Bruges, -tn avril t858 . • • • • . . • • . 1 Rêgenl a l'école moyenoe, ch3rgé des cours de 1 4c• octobre 4884. 
Oam.ind el de tenue des tivres, 

Côlmar, 48 octobre 4839. . . . • • . • 1 Professeur il l'école moyeuoe, chargo du cours de 1 30 décembre 481-1. 
dessin. 

Hamoir, 9 septembre 1Sl8. . • • • . • . Professeur à l'école moyenne. chargé du cours de 1 'its janvier 4815. 
gymnastique. 

Châtelet; 'i~ mars -18IO • . Professeur â l'école moyenne, chargé du cours de 1 4ï novembre 4815. 
musique. 

Meix-devant-Virton, 'iO aoûl 4851 • 1 Professeur à l'école moyenne, chargo du cours de 1 '26 lêvder 4883. 
géographie. 

,l'application. 

1 RueUe, 'i? septembre t8H .•...•.• 1111sliluleur ....•••...•.•.••• • 1 ~•• octobre 

d'ln.stlt11tenr8, il t:ouvla. 

Corteoaekeo, 47 mars t8U 

Namur, 'i mars t8U .. 

Barbençon, 4'1 juin 4858. 

Mariembourg, 21 avril 48i8 • 

Haccourt, 21 mars 483, •.• · • 

Profes;eur d'allemand . . • • • • • • . • • • • 

Id. de sctenees naturelles, de malbéma 
liqur:s (en partage). d'agriculture, d·borlicullure 
el d'écriture. 

U~enl à l'école moyenne, chargé du cours de 
malhématiques (1 •• année). 

Directeur. . . . ..... 

Mattred'tiludes-surveillanl ..••.•...• • 1 27 octobre 4866. 

Id. id chargé des cours d'hor- 25 octobre t8?9. 
liculturc et d'arboriculture. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène •.•••• • 1 26 avril 4882. 

Professeur de morale, de savoir-vivre, de pédagogie, 28 décembre t 86i. 
de métbodelogte et de i?ymoasUque, chargé de la 
direction de l'enseignement pratique des élèves- 
instituteurs, 

Lustin, 18 mars 4862 •..••..••. 1 Prolesseur de ïrançais el d'histoire .•• · .. 

Rumpsl, ~ t février t 8116. • • • . • • • • 

Mariembourg, '27 septembre 1848. 

Stavelot, 7 mal 1853 .•.•••. 

Ways, 8juillel ~862 •. 

VerlaiÔe, 4 octobre 1845. 

Couvin, '211 mars t836 •• 

Id. 

Id 

de dessin, d'allemand et de flamand 

'li septembre 4879. 

Id. 

f8&t. 

4881. 

• ~ • • • • • 4 Professeur de musique. • • 

t •• septembre 4 883. 

'it novembre .4883. 

HS mai 4879, 

de droit constltutionoel el admiuistratlt. 1 29 juillet , f8î9. 

Rtiitenlà l'école moyenne, chargêdes cours de tenue 1 29 septembre 4884. 
des livres, d'écriture el de géographie. 

Régcnl à l'école moyenne, chargé des cours de 1 2ll novembre 4883. 
gèométrie et de sciences oalurelles. · 

l\égent à récole moyenne, chargé du cours de I a juin 
mathématiques. 

4817. 

3f décembre 4868. 

58 
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"' -:; NO!\IS ET PRÉNO!\IS. DIPLOMES. - TlT~. 

b) ÉTABLISSEMENTS 

1. - Éc:ole aormale d'laatl 

4 1 Van Melle (Hortense} •• 

i l Uolfman (Anna-Carolimi) 

3 Huwart(Anna}. • 

4- Decraeke (Marie) • 

IS Somers {Jeanne) • 

6 Descamps (Émile). 

7 Cornette (Augusta-Marie) 

8 Zellien-Steger (Maria). . • . . . 

9 1 Gilbert (Maa-ie) •••. 

40 Flomenl {Marie-Éméranca}. 

H Bohbausen (Louise). • • . • 

·4'2 De Cave! (Sylvie) . • • . . . 

~3 1 Van Boutte (emile) •..•.••• 

Diplôme d'inslilulrice primaire. • • • • • • • • . . • • • • • • • • . 

Diplôme d'iostitutrice primaire. • • . . . . • • • • . • • . • 

hl. id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc • 

Id. d'inslilutriœ primaire • 

hl. 

Id. 
moyenne. 

id. 

id. du régente d'école normale et d'école 

Diplôme d'instüutrice primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin 
dans les écoles primaires, 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseigoemeot de la gymnas 
tique. 

N. B. MM. Cornelte (Arthur), Kemna (Adolphe) et Van Kuyck (François), professeurs à la section normale d'instituteurs 
à Anvers, sont respectivement chargés du cours de langue flamande, du cours de sciences naturelles el du coors de dessin 
à l'école normale d'Hohoken • 

Al"'• Kleber (A.), professeur à la section normale de Bruxelles (rue de .\lalines), est chargée du cours de laoguo aoglaiso 
. 11 l'école normaled'Hoboken. 

Il. - Éeele normale 

~ 1 Tilrnan-Hérain (Stéphanie) 

2 1 Coryn-De Waele (ColeLte) • 

3 Declippel (Maria). 

4 Grootaert {Marie). 

5 Bomal (Zoé) •. 

6 Plate! (Sophie) • 

7 Do Pauw (Édouard). 

8 Van Swieleo-Loot1os (Emma}. 

9 Allard (F'élicie). • . . . • . 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. 

Diplôma d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la langue 
flamande. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. • •••• 

Diplôme d'institutrice primaire •• 

. . . . . . . . . . . . . . . 
.. 

ilO I Gabriels (Cornélie) . . . . . • . . 1 Diplôme d'iostilulricc primaire. • • . . . . • • • • . • • • • • • , • 
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1 DATES 

1 arrêtés dede:omlnatlon. ----------...:..------------ 
LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E!\IPLOJS. 

NORMAUX D'INSTITUTRICES, 

tntrlC!es, à Auvers (Hoboken). 

Gaod, 22 septembre rn-i8 • 

Anvers, 15juin 4838 ..• 

Baisy-Thy, 48 avril 4862. 

Paris, 8 octobre 1860 . . 

Anvers, 20 janvier 1860. 

Wervicq, 27 avril ~8.\6 . 

Bruges, 4 •• avril 4 856. • 

Anvers, 29 octobre 1856. 

Liége, 2~ février rn6t. . 

Anvers, 25 septembre 4858 • 

Frarbach (Prusse), H septembre 4827. 

Gand,~':! décembre 1857. 

Gand, 20 février rn53, • 

Directrice chargée des cours de morale et d'écono 
mie domestique. 

MaHresse-économo .•.••....•..•.• 1 30 septembre 1879. 

Mattresse d'études-surveillante, chargée du cours 1 1 i avril 
d'histoire et du cours d'ouvrages manuels. 

Mijltfesse d'études-surveillante • • • • . • . • • 1 6 juin 

Id. Id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiëoe •• !' 

Régente de langue flamande, de mathématiques, de 1 30 septembre t88f. 
droit constitutionnel et de gymnastique. 

Régente de géographie, de calligraphie et de tenue 
des livres. 

Régente de langue française. 

Maltl'esse de musique • • . 

Maitresse de langue allemande. 

Régente de pédagogie et de méthodologie . 

Professeur de gymnastique 

t3 mars 4882. 

3-t octobre 

1882. 

488i. 

3t décembre t883. 

n juin !880. 

~88f. 

30 septembre t88'l. 

30 novembre t 884 • 

30 septembre 48i9. 

tO octobre 

3-t mars 

f882. 

4882, 

d'lnstUntrices, à Gaa,d. 

Louvain, 27 avril 1802. 

Gand, f., mai rn58 . . . . .. . ~ .. . . . 
Id. 30 octobre 4856. 

Id. 20 aoüt 1855 • • 

Nivelles, 25 octobre 1853 

Hasselt, 24-juin -1863. 

Gand, 26 mars 48M •• 

Id. n décembre 48M. 

Haltinnes, 42 septembre lBiO 

Gand, 6 octobre 48\6 •••. 

Directrice, chargée du cours de morale et de savoir 
vivre. 

Maitresse-économe, chargée du cours d'économie 
domestique. 

MaHresse d'études-surveillante. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

irl. 

id. 

30 septembre ◄ 879. 

f6 novembre 48S0. · 

lO novembre t 880. 

22 avril 

45 juin 

-188-t. 

4882, 

4., septembre ~883. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène .. , • • 28 décembre ~880. 

Régente de pédagogie et de méthodologie. 30 septembre 4 879. 

Hégente de littérature française, d'histoire, de Id, 
morale tJt de savoir-vtvre. 

Régente de français, de commerce et d'arlthmé 
tique (~ re et '2• années d'études), 

Id. 
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NOaJs ET PRÉNOMS. DIPLO-'lES. - T1TRES. 

H Wiemer-Plasschaert (Léonie-Fran- 1 Diplôme d'institutrice primaire ..••.•.•.•.•••• 
çoise), 

H I Duykers li:;lisa) . . . . • • 

~3 1 Pholien-De Ctercq (Julienne). 

44 1 Prançois-Coryu (Georgino). 

4 5 1 De K ryger (Estelle) . . • • • . • 

Goffln (Achillc•Josepb) • . . • . . 

47 1 Navejans (Édouard). 
~8 Robelus (Alphonse) .• 

Id. diplôme de régente. . • • . • . • . • . 

Diplômes <le capacité pour l'enseignement de l'anglais et de l'allemand. 

Diplôme d'institutrlce primaire. . • • . . • . • . . • . • • • . • 

Id. 
tique. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences. 

diplôme pour l'enseignement de la symnas- 

Diplôme de professeur de dessin 

N. B. M. Vilders (Jules), professeur de langue et de littérature flamandes à l'école normale d'instituteurs de Gand, est 
chargé du même cours à l'école normale d'instüutrices. 

Ill. - tcole normale 

Ledrut (Célinn) .•.• 

i Donies (Louise-Marie). 

3 Delvaux (Émilie) ••• 

~ d'Hocgbe-Larnbin (Clémenline). 

Viol (Julia) .•. 

6 1 Schrevens (Êmile) 

7 Rose (Sidonie-Mathilde) . 

8 1 Rose plarie-Désirée) . . . • • . • 

9 1 Siquet {Marie) . . . • . • • 

40 1 Von der Vorst (Anna-Marie) • 

H 1 Conebeek-Yerblst [Barbe), 
u 1 Dumas [Léon-Alexandre) 
u Thomas (Alfred) . 

H, 1 Hansteiu (Amélie). , . . . . • , 

Bourla (Hortense) . • i.• ••••. 0 4 

Diplôme d'intitutrice primaire; diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. • . • • • . . • • . . . . • . . 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme d'aspirante-régeute d'école nor 
male et d'école moyenne; certiflcat de capacité pour l'enseignement de 
la gymnastique. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme d'aspirante-régente d'école nor 
male et d'école moyenne; certificat de capacité pour l'enseignement du 
dessin. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme de régente d'école normale et de 
professeur de gymnastique. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme d'aspirante-régente d'école nor- 
male et d'école moyenne. 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme d'ingénieur agricole •• 

Diplôme de docteur en philosophie el lettres 

Diplôme d'insütutrlce d'école moyenne el supérieure el ceruûcat d'études 
normales, obtenus à Hanovre. 

Corlilicat d'études complètes de solfège et de lecture musicale du conser 
valoire de Ltége, 
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LIEUX BT DATES DE NAISSANCE. E~IPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés do nomination. 

Gand, H mars -f83î •••• 

Anvel"$, 9 ao6t f862. • • • 

Gand, <n juillet 4SM • • • • • . . • • . 

Id. 30septembrc f857 •. 

Id. 6 aollt 4856 .• 

Chimai, t3juio tMI 

Gand,2marst8i-'t ••• 

Id. 43 février tsrn . 

d'ln•tlt1Urlce•, à Tournai. 

Seneffe, U mai 4853 • 

Malines, 27 mars t8tO. 
Tirlemont, 48juillet t860 

Ni\•cs (Luxembourg), 28 septembre 4837 

Warcoing, 7 juillel48'8 •.••.•.• 

Tournai, 47 mars 4835 • 

Vonècho, t6janvier t853 

Sivry, 25 octobre 4858. 

Huy, 'i6 mai t861 •.• 

Gand, 46 aoüt f861 •• 

Louvain, 28 anil t853 

Bruxelles, rn août 48M . 

Liége, n janvier 48-i9. 

ltégenle de littérature Oamande (t,. année d'études), 
de style Oamao<l (i" et 2~ années d'études), de 
grammaire flamaude, de calligraphie et de zoo 
logie. 

Hégenle de langue frauçaise, de géographie ot de 
droit constitutionnel. 

Maitresse de langue anglaise et de langue alle 
mande. 

Rég,mlo do calligrapbie, de botanique el de tenue 
des livres. 

Mallresse ue gymnastique . . . . • . 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours 
d'aritbméuque (3& année d'études), de gëomé 
trie, de physique, de chimie et de minéra 
logie. 

Professeur de musique , 

Id. de dessin . . 

30 novembre ~ 880. 

~ •• septem bre ~ 883. 

48 octobre 1879. 

30 septembre ~ 882. 

30 septembre 4879. 

Id. 

Id. 

Id. 

Directrice, chargée des cours do pédagogte, de :!8 septembre -1881. 
méthodologie, de morale et do savoir-vivre. 

lfoltresse-économe . • . . • . 30 septembre f 879. 

Maitresse d'études-surveillante . 1 cr septembre rn83. 

Id. id. 

Id. id. chargée du coui ~ 1 1 « septembre 1883. 
d'ouvrages manuels (en!,. année). 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • . 

Régente do mathématiques et de droit consutu 
tionoel. 

Régente do français (lilléralure, style, lecture) 
(en 2• et en 3• années), d'écriture et de dessin. 

Régente de commerce, d'écriture, de gymnastique 
el d'ouvrages manuels. 

Régente de français (t•• année), de géographie et 
d'économie domestique. 

Régente do flamand .. 

Professeur de sciences naturelles. 

'.!6 septembre 1881. 

30 septembre 1879. 

Id. 

Id. 

30 septembre 1882. 

2/S septembre 1881. 

31 mars 1882. 

29 novembre 1881. 

Id. à l'athénée royal, chargé du· cours d'his- 21S septembre 1880. 
toire. 

Hanovre, ~er août ~860 .•.••••• , 1 Régente de langue allemande el do langue anglaise. 30 septembre 1882, 

Tournai, i février 4837 •••.••••• 1 Maitresse de musique ••••.••• , •. , • 1 30 septembre 4879. 
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NO~JS ET PRÉNOMS. DIPLO!\IES. - TITRES. 

4 Dumoot (Maria) 

! Cocq (Berlba) • 

3 DefJrasoes (Euphémie) 

4 Bésengez (Aline) • 

David {Eva) • • • 

4 1 Genlil-Dc Prins (Adèle) • • . 

2 \Vigny (Victorine-Gérardine). 

3 Desirée (Marie). 

i Go!Jart (Marie). 

15 Von Gal-Judon (Pauline) • 

6 Romiée (Henri-Joseph) • . 

7 Devillers (Marie-Joséphine) 

8 \Villière (Paul). . . 

-g \ Gorrissen (Julie) • . 

40 Prinz (Eupbrosioc). 

H I Weustenraad (Marie-Joséphine) •• 

H Marcelle (Marie-Maximilieone). 

-t3 1 Lecoinle (Alioe) • • • • • • 

n 1 Desle.xhe (Marie-Stéphanie) • 

45 \ Fick-Wéry {Louise) .••• 

46 Vaoden Driesscbe (Victoria}, 

École 

Diplôme d'insütutriee primaire. 

Id. 

Id. 

Id. 
tique. 

Diplôme d'institutrice gardienne • • • • . . • . . • • • • • . . • • . 

diplôme pour l'enseignement de la gymoos- 

IV. - École normale d'lo•tl 

Dipl6me d'institutrice primaire • • . . . . . • 

Dipl6me d'institutrice primaire .• 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 
Diplôme d'institulrice primaire. . • • 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences. 

Diplôme d'ioslilulrice primaire. 

Id. 

Id. 

Id. 
tique et du dessin, 

Diplôme d'institutrice primaire; certificat pour l'enseignement de la langue 
allemande. 

diplômes pour renseignement de la gymoas· 

Diplôme d'inslilulrice primaire; diplômes pour l'eoseigoemenL de la gym 
nastique el du dessin. 

Lauréat. du conservatoire de Liége • 

. . . . . . . . . . . .. . . . . 

Maréchal (Aiice) . . . • • . . . • 

2 1 Gorlier (Fanny) • • • • . 

Cours 
Diplômes d'insLilulrice primaire et d'aspirante-régente d'école normale et 

d'école moyenne. 

Id. id. id. 

3 1 Von Gal (Louise) .•• • •• • • • , , • . • • • • • . . . ••.•.•••••...•..••• 

Ëcole 
~ ' Wodoo {Julio-Marie) • • • • • • • , Diplôme d'insUlutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym• i 

nasuque. 



( 1 !S?.S ) [ N° f97. J 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
OATES 

des 

arrH& de nomination. 

d'applicatio,i. 
Chapelle-à-Oie, 6 août f848 • 

Huy, 2 janvier f81S8 ••.•• 

Gaurain-Ramecroix, 28 aoüt -1858. 

Templeuve, 4- mars 4863, • • ••• 

Sains-Richaumont (France), f9 mars -18158. 

tutrices, à Uége (l!ragnée}. 

Bruxell es, f8 juillet f su. . 

Liége, 16 lévrier f 8411 • • • • 

Bruxelles, 6 décembre 481\:S • 

Huy, 30 octobre f844 ••. 

Verviers, -17 février f 832. • 

_ L!ége, 28 décemhre_1847 .• 

Id. 9 avril 4851 • • , • 

Robelmont, 26 décembre 1842 

Huy, f3 avril f81S3 .• 

Hasselt, f8 mars f8i9. 

Tongres, 12 janvier f849. 

Piétrain, Hi janvier f85L 

Namur, 4- janvier 181S5 .• 

Modave, 24 décembre 131Sl. 

Liége, 28 avril 1851. ... 

loslitutrice 

Id. 

Id. 

Id. 

lù. gardienne ..••••...•••• 1 30 septembre ~883. 

Directrice, chargée des cours do morale et de 
savoir-vivre. 

Maltresse-éc-0nome. . • • • • • • • 

Maitresse d'études-surveihante • 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • 

Régente de pédagogie et de méthoJologin. 

t6 décembre 1879. 

Id. 

i7 octobre ~8i9. 

~ octobre 488!. 

29 septembre 4879. 

4•• septembre 4 883. 

Id. 

Id. 

31 octobre 4 8$f • 

5 avril (88i-, 

29 septembre -1819. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 1 48 octobre 48î9. 
matbématiques (e11 partage). 

Régente de français (en partage). • • • • . • . • 29 septembre 48i9, 

Id. id. 
géographie. 

Régente de flamand . 

id- ), d'histoire el de 1 25 septembre 4880. 

Id. de français el de gymnastique (en partage) 

Id. d'allemand et do français (en partage). 

29 septembre t879. 

IS septembre 4871-. 

29 septembre f8i9. 

Id. de dessin el de sciences naturelles • 

Maitresse de musique • • . • • 

~o septembre -tSîi. 

24 janvier -1880. 

Saint-Josse-ten-Noode, 20 septembre rnt6. 1 Régente de travaux à l'aiguille •• 27 septembre f880. 

préparatoire. 
Liége, 4c décembre ◄ 8M • 

Id. 47 décembre -f868. 

Cologne, 2f mars 4 862 . • 

Régeote,chargéeégalemenldescoursd'arilhmélique 
(eo partage), de calligraphie et de commerce 
à l'école normale. 

Régente, chargée en outre du cours de gymnaslique 
à l'école normale. 

Institutrice, maitresse d'étudas-surveillanteà l'école 
normale. 

31 octobre 488t. 

Id. 

Id. 

d'application. 

1 
Namur, f6 juillet 48l9 ••...•.. · 1 lnetitutnce ••••••••••.• , •••• -1 IS septembre 48'ii, 



( N" 197. l ( 1 !56 ) 

NOMS ET PRÉNOllS. DIPLO~IBS. - TITRES. 

2 Thiry (Céline) . 

3 Luciou (Alix) • 

4 Gérard-Ilumhlet (Léonie) . 

5 Rysheuvels (Sophie) ·• 

6 Aroould (Hubert) .• 

7 Brasseur (Augusto). 

Dessouroux (Maria). 

2 I De Jaer (Louise) .• 

· 1 Diplôme d'institutrice gardienne • 

. Id. 

2 

3 

4 

9 

4 1 

Steenbaut (Caroline)·. 

Doorme (Stéphanie) .• 

Leyder (Joséphine) • · • 

Nys (Hortense). 

1S I Saroléa (Jean) . 
6 Neys (Camille) . 

7 1 Couturier-Claessens (Berthe). 

8 1 Keutgens (Catherine). . . . 

Schaeys (Hélène) . 

Geraets (Émile) • 

Couturier (Léopold). 

Vau Gansen (Élodie-Marie-Louise) 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. 

Id. 
et d'école moyenne. 

diplôme d'aspirante-régente d'école normale 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Jardin 

... · 1 

..... 

'V. - !École normale 
Diplôme d'institutrice primaire. . : . • . . . • . • . • • • • • • • . 

nastlque. 

Id. 
nastique. 

Diplôme d'institutrice primaire, 

Jd. 

Diplôme de docteur en médecine, etc .. 

Diplôme d'institutrice primaire .• 

Id. 

Id. 

Id. 

diplôme pour l'enseignement de la gym- 

diplôme pour l'enseignement do la gym- 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

• • • • •. • • •. • • •• j, • •. • • • • 

Diplôme d'institutrice primaire. 

. .. . . .. . . . . . . . . . 

Vtm Gansen (Célesline) . • . . Diplôme d'institutrice primaire. 

2 Steykens-Noblesse (Léontine) • Jd, 

3 Mesolten (Léontine) .. Id. . . ' . . . . . . . . . ,,, . . . . 
4- Wuyh (Marie). Id. 

5 Elst (Marie) •.•• .. Id. 

École 

N. TJ. MM. Gielen (Joseph), Groulars (Jeao), StoJfols· (Marcel} et Geraots (Michel), professeurs â la sectlon normale 
d'instituteurs de Hasselt, sont également chargés do cours à l'école normale d'instiluLrices de cette ville. 



( J!:)7) [ N° 197.] 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E~IPLOIS. 

DATES 

arrêtés de nomination. 

Grune, 6 décembre 1850. 

Liége, 4 5 juillet 4!156 • • 

\'ervie~. 8 décembre 4857. 

Louvain, 28 mars 1863 •• 

Baronville, H août 1860. 

Damprieourt, 6 mai 1863 

1l'enfants. 
~ié~e, 3_0 novembre t 850, • 

\ Ve~vi_ers, 25 décembre i86() 

d'loseltatrices, à on-.selt. 
Gand, ~2 avril ~81.10 •.•. 

Id. 30 septembre 11160 

Arlon, 2 mai 4863 .. 

Anvers, 2.\ Iévrler 4 861 

Tongres, rn mai •1833. 

Id. 9juin~852. 

Visé, 9 juin 4852 . . . 

Fouron-Saint-Martin, 30 juin ~ S.\15 

"Bruges. 6 septembre 18~1L 

Hasselt, 45 mai 4827 .•. 

Beho (Luxembourg), .\ août t8.\1 . 

Beeriogen, 42 mars 48/11. . • • • 

Instit u tri ce. 

Id. 

'11. 

Id 

Instituteur (il titre provisoire) 

Id. id. } ... 

Insti tutrice. 

Id. 

· 122 novembre 1879. 

. Id. 

Directrice, chargée des cours de morale, de péda 
gogie et de méthodologie. 

Maitresse d'études-surveillan le. . . . . • • 

Id. 
calligraphie. 

Maitresse d'études-surveillante, chargée du cours 
de flamand (en partage). 

id. cha rgée du cours de 

Médecin, chargé d11 cours d'hygiène . 

Régente d'nistoire , do gêographie, d'économie 
domestique et de français {en partage). 

flégenle, chargée de l'enseignement de la musique, 
de la gymnastique et du Irançais (en partage). 

Régente d'allemand , d'anglais et d'ouvrages ma 
nuels. 

5 septembre 1874-. 

22 novembre f879. 

Id. 

21 janvier rn84-. 

~·1 avril ~881. 

31 octobre 18ilf. 

19 octobre 18ï9. 

6 juin 

,., septembre 1S83. 

3t décembre 

49 octobre 

Régenle de flamand (en partage), chargée de la 1 30 novembre ~88~. 
direction de récole d'application. 

rn octobre 

t879. 

1879. 

Id. 

Id, 

Professeur !l l'athénée royal. chargé du cours de I Id. 
mathématiques. 

Professeur de sciences naturelles (en partage), de I Id. 
commerce et de droit constitutionnel. 

Régente de français (grammaire, 2• année) et de [ 30 septembre 4879. 
langue flamande. · 

,f application. 
Bceringen, 29 mars 4858 1 nsritutrice. . . 30 avril 4881 . 

Hasselt, rn mars rni9. Id. . . . . . 30 avril ~880. 

Id. U avril 1860. . Id. Id. 

Anvers, 6 septembre 18119. . . Id. 30 avril ~881 • 

Id 26 janvier ~ 862 . . Id. Id, 



[ N• 197.] ( f~S ) 

NOMS ET PRÉNO:rtlS. DIPLO~IES. - TiTRES. 

~ 1 RoulJarl (Caroline-Marie-Joséphine). 

~ Henrj-Desneus (Marie). • • • 

3 De lleusch (Maria-Adrieooe). 

~ Liéoarl (Amandine). 

IS Werpin (Alice) .• 

6 Lelils (Emma) . • 

7 Lerder (Anna ,!\la ne- Léonie}. 

8 Lepage-Werpio (Augusta). 

9 1 l.ecoiute (Êlisa). . . • . . ~ . . 
iO Ronvaux (Louis-Joseph}. 

H Ronvoux-Rarroy (Régina) • 

H Caîmo (Eugénie-Marie) • 

n Poncelet (Alix- ~larie). 

H Oetieone (lrmo) • . • 

46 

Slruman (Léopold) . 

Chalon [Jean) . • . 

47 1 Anlheunis {Jules-Arcadie). 

Resse (Jean) •••••.• 

VI. - École nopmale 

Hemleb (Charles-François-Déaieé) . 

Diplôme d'inslilulrice primaire. 

Id. îrl. 

Id. de gymnastique; certificat de capacité pour l'enseignement 
primaire. 

Diplôme d'instltutrice primaire .•••. 

Certificat de capacité (écoles gardiennes). 

Id. 

Id. id. 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. id. 

Id. du degré supérieur de l'académie de Roubaix (France); diplôme 
de régente pour l'enseignement de la langue anglaise. 

Diplôme de docteur en médecine, etc . . • • . . . . . . . 

Id. d'ioslitulrice primaire et de régente d'école normale. 

Id. id. 

ici. 

Id. id. 
ment de la gymnastique. 

Diplôme de docteur en phüosophie et lettres. 

; diplôme pour l'enseignement du dessin. 

; certtûcat do capacité pour l'enseigne- 

Dipl6mc de docteur en sciences naturelles .. 

Id. de gradué en lettres; diplôme do professeur de langue anglaise 
et de langue allemande. 

Diplôme de professeur de langue allemande • 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles . . . • • • • • t ~ • • • • • • 

l'II. - Section nol!'mole d'lm1tltatrlce8 

Louters-Wouters (Maria) 

i 1 Corbisier (Maria). 

3 Mclao (!tlarie) . • 

,\. Som lette (Tharsile) . 

1S Maton (Romaine). 

6 Joris (Ëmile). . 

7 Chrisliacos-(Maria). 

8 Moruancx (Jean). . . •. , .• 

Diplôme d'institutrice primaire . . . . •. . . . . . . . . . . . .. . . . 
•• • • • • • • • • • • • • • •• .• • • t • • • • • • • • • , • • • • 

Diplôme d'institutrice primaire et diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

Diplôme d'inslitutrice primaire •...•• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • t • • • • • 

Diplôme de docteur en médecine, etc • • . . . . • • • , . . . . • • 

Id. d'institutrice primaire; diplômes pour l'enseignement do la 
gymnastique el de lt1 langue Oomaade. 

Diplôme d'instituteur primaire. . . . • • •.••.•• , • . • • •• 



( 1~9 ) [ N• 197.] 

LIEUX ET DATES DR NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

dn 

arret& de nomination. 

d'luaOtntl"lces, à .Namar. 

Liége, H mai 48:St .• 
Warisoulx, 9 mai i8M 

J\fous, U mars 4843. 

Rebaix, 8 aotH 4862. 

Buy, 2i janvier rn6o . 

Liégé, ti juin 4859 •• 

Virton, 6 décembre 4 863. 

Buy, i8octobre 48:S2 .. 

Namur (Sainte-Croix), 'l9 octobre 4856 

Noville-les-Bois, 30 juin 4836 

Dourbes, 4:S juillet t8:SI •.• 

Bourg-Léopold, 7 juillet 48118 

Anvers, 6 juillet 4861 •. 

Genappe, 24 aoùt 48119 . 

Uze-Seraing, 'l septembre 48!SI 

Namur, 6 juillet 4846 •• 

Audenarde, rn juin 48-iJ. 

Straelen {Prusse), 48 août 1838. 

Namur, 4«mars48~6 ..... 

Directrice, cbargée du cours de morale ..•••. , 30 septembre 4879. 

Mallresse-écooome, chargée Ju cours d'économie 48 octobre 4879. 
domestique. 

Mallress11 d'études-surveillante . 

Jd. 

hl. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Régente de Jiê(hgogie, de méthodologie el de droit 1 30 septembre 4879. 
constitutloenel. 

llégenle de rrani:~1is ;en pariage). . . 

Médecin, chargé du cours d'hygiène . 

Professeur a l'athënée royal, chargo du cours de 
littérature Irançaise ('?• et 3• années d'études) • 

Protesseur a l'athénée royal, chargé du cours de 
sciences naturelles. 

Professeur de musique . 

JI) septembre f880. 

n avril f88i. 

'l8 septembre 4 88-1 . 

Id. 

30 décembre -1883. 

30 septembre -18~. 

fS octobre 4879. 

Régen1c d'histoire, de géographie el d'arithmétique. , 30 septembre 4881 • 

Id. do 0amaod (Ire et 'le années d'études}. de 30 septembre -1879. 
tenue des line:;, de calligraphie et de géographie. 

~laUr0$St? de dessin . • . • . •••..•.•. 1 30 septembre -188?. 

llégt'nto, chargée des coers de gymnastique et de 1 4 9 avril 
travaux à l'aiguille. rsse. 

rne dc8 "'l'l8Uandlne1t, à Brusclle!!I. 

Vilvorde, 31 décembre -18'¼3 . 

Soignies, 48 mars -1853 .. 

Bruxelles, 27 révrier t 855. 

Leignon, -18 mai f85L .. 

Tirlemont, 30 septembre 1836 . 

Grez-Doiceau, 4!l mai 18\0. 

Bruxelles, f:> aoüt 1859 . 

Profe.<,;eur à l'athénée royal, chargé des cours de 1 18 octobre f87!l. 
flamand ,3• année d'études) et d'anglais. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours 1 30 octobre 4881. 
d'allemand. 

Directrice, chargée du cours de morale el de savotr 
vivre. 

i décembre 4883. 

30 septembre t879. 

48 octobre 

25 février 

4879. 

f88i. 

Mattresse-économu. . . . . . . . . • • • • . • 1 i8 septembre -1881 • 

MalLrcsse d'études-surveiüaute, chargée du cours I Id. 
d'écriture. 

~lallresso d'ètudes-surveillante .•.•••.•• 1 Id. 

Id. 

~fédccio 

id. Id. 

34 octobre f 881 • 

llégenle de flamand (en partage), chargée de leçons 1 30 septembre 4881. 
au cours préparatoire. 

Tcrmonde, 48 avril 18i0 ..•.....• 1 Professeur de flamand (en pariage) .•.••.•• Id. 



[ N° ti97.] ( 160 ) 

NOMS ET PRÉNO:\JS. DIPLOMES. - TITRES. 

9 1 Smels- Dcvetlcr (Catherine-ê ntoi- 
nette). 

~o Vande Ghinste (Lodoïse). 

H Servals (Jean) . 

H' Leclercq (Emma). 

~3 Cloeys-Sluys ( l\fo rie-,\ 11 na) 

H Guillaume (Jules). ·• . • 

~lS Laout-Paquet (AnaJs-Augusiine) . 

f6 Rohert-Barbieur (Catherine) • 

n 1 Sievers (Lydia) .. 
~8 Olîerman (Yolande). 

Diplôme d'institutrice primaire. . • • • • • • . . • . • • • • • . . 

U. d'institutrice primaire; lauréat du Conservatoire de Bruxelles. 

Diplôme de candldat en sciences naturelles. . 

Diplôme d'inslitutrice primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin. 

Chevalier de l'ordre de l.éopold . • . • . • 

Oipl0mc d'lnstitutrice primaire. • • . . . • . . • • • • . • • • • • • 

Id. 
nastique. 

Id. ; diplôme pour l'enseignement de la gym- 

DiplOme pour renseignement de !"allemand 

N. B. MM Dlscailles (Ernest), Outicf (Jean), Lande (Auguste), Smets (Auguste), Teirli~ck (Isidore) el Yseux cemile), 
professeurs il la section normale d'instltuteurs de Bruxelles, sont aussi atlachés fi lo section normale d'institutrices de 
-la rnëmo ville (rue des Visitandines) et y donnent respectivemeot les mêmes cours qu'à la section d'instituteurs. 

Cour« 

Van Gils(Françoise) .... , •. 1 Diplôme d'instltutrice primaiee ..•.• 

2 1 Rigaux (Marie) .••••••.•• 

3 1 Stengers-Jacobs (Catherine). 

4 Delfcrge-Thiriard (Sidonie) . 

. t I Nyus-tngyc (Hortense) • . . . . • , 

2 

3 

4 

ts 

Jaéobs (Jeanne) • . • • 

Delvaux-Dislère (Léonie) 

Asser (Charlolle). . . 

l.cy (Rodolphe-Félix) 

W cymaerc (Sidonie) • 

Id. Id. ; diplôme pour l'enseignement do dessin. 

. •. . . . .. . . . . . . .. . .. .. .. . . •. . . 
Diplôme pour l'enseignement de la gymnastique . 

Écore 

Diplôme d'institutrtœ primaire; dirlôme pour l'enseignement de la gym- 
nastiquc, 1 

1'1111. - 8edlon aormale d'lastl 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. d'inslilul.rice primaire 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

de•- 

arrêftis de nomination. 

Bruxelles, 4,. juillet 1850 • 

Bouillon, ~ 9juillet 483+. 

Liége, 6 avril i829 • 

Bruxelles, 20 novembre 4851 

Molenbeek-Saint-Jea11, 3 octobre 4854- 

Bruxelles, 4 juillet rn2is. . . .• 

Ath, 25 septembre mm. 
Bruxelles, 4 9 juin f84-I 

Anholt, rn févr.ier 4 857 . • 

Thuin, 22 décembre 184-8 . 

Régente de français (grammaire). • , • , • . , • 

Maitresse de lecture Irançalse . 

Professeur de mathématiques. 

Chargée des cours de zoologie, de minéralogie et 
rl'écononie domestique. 

Maitresse do dessin . . • . . . . . . . . • . • 

Secrétaire du Conservatoire royal de musique 
de Bruxelles. chargé de l'enseignement de la 
méthode Frœbel. 

Régente d'ouvrages manuels 

Maitresse de gymnastique .• 

30 septembre 4881. 

Id. 

Jd. 

Ici. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

pré7Jaratoire. 

Bruxelles, '- janvier 48t5 ....•... 

Jrl, 28juio4853 ..••..... 

Anvers, 48 novembre f8V2 

Turnhout, 4 O janrier 4 853. 

Id. de langue allemande. 

Id. de langue anglaise 

Chargée des cours d'arithmétique, d'écriture, ùe 
tenue des livres, d'ouvrages manuels et d'éco 
nomie domestique. 

Chargée des cours de français, de géométrie, de 
dessin, de géographie, d'hisloire, de morale et 
de lecture. 

Chargée du cours de musique. 

Id. do 1,ymnaslique. 

30 novembre 488{. 

31 décembre 488L 

cl' application. 

1 

Gand, 44- août 1853. -1 Institntrice en chef . . . • . . . . • •.•• · 1 f9 novembre ~ 881. 

iutrlce8,' rue de lftallne8, à Brn:ielle-.. 

Haesdonck, ~ O décembre -t 838 

Dinant,~ 7 février 4835 

Ramel, '29avril -181.iO • 

Beauraing, H novembre 18,rn 

Gand, 7 avril 185"2 .....• 

Directrice, chargée des cours de morale, de savoir- 
vivre et de langue flamande (en partage) • 

Maitresse-économe. . • . • . , 

Maltresso d'études-surveillante • 

Professeur de pédagogie et de méthodologie. 

Régente chargée de la direction de l'enseigne- 
ment pratique et des cours d'histoire, de géo 
graphie et de droit constitulionnel; directrice 
du cours préparatoire. 

f9 novembre 4884. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 septembre 4881. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

4f 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOJ\IES. - TITRES. 

6 

7 

8 

9 

f9 

llennebert {Oscar-Louis) 

Vanden Driessche (Amélie) 

Destrée-Vandermoleo (Maria) 

Destrée (Maria) • . . . • • 

~O I Godineau (Victor-François) 

H Carlier (Marie-Élise) • • 

Maens (Joséphine-Christine} , 

4 3 1 Heodrickx (Henri-François) 

H Wutelle (Charles-Henri) 

~ !S I Favoreel (Morle) . 

Vandermolon (Élise). 

Kléber (Valentine-Adeline) • 

Gilles (Marie-Louise-Augusta) 

Monseur (Charlotte) . 

Diplôme de docteur en philosophie et lettres. 

Id. d'institutrice primaire . • • • • . 

Id. . de l'institut Gatti, à Bruxelles. 

Jd. d'tnstltutrtce primaire 

Id. de docteur en médecine, etc., conseiller communal à Bruxelles. 

Diplôme d'institutrice primaire ....•..•..• , ..•••.• 

Id. 

Chevalier de l'ordre de Léopold 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
natlque. 

Diplôme de l'institut Gatti, à Bruxelles . 

Diplôme d'institutrice primaire ; diplôme pour l'enseignement de la langue 
anglaise. 

N. 8. Mœ• \'ande Ghinste-Leclercq (Lodoïsej, régente àla section normale d'institutrices do Bruxelles (rue des Visi 
taudines), et MM. l'tlarécbal (Élie) et Michelet (Lucien), professeurs à la section normale d'instituteurs de la même ville, 
sont. aussi chargés de cours à 1a:section normale d'iustitutrices (rue do Malines). 

Ecole d'application 

Droissart(Gabrielle-Sélima) · 1 Diplôme d'institutrice primaire. 

2 Boset (Marie) • Id. 

3 Monseur-Volcke (Irma). ld. 

' Fiévet (Charlotte). Id. 

IS Crabbe (Rosalie) . Id. 

6 Ephraïm (Anna) . Id. ................. 
7 Haut (Caroline) Id. 

8 Pinart-Ilemy (Maria). Diplôme d'institutrice gardienne. 

IX. - ~ectloo normnlc 

Lebrocquy (Augusta-Alexandra). 

Van Kclecom (Mathilde) . . . 

Diplôme d'institutrice primaire. 

I> •••••••••••••• ♦ •••••••••••••••• 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E&IPLOIS. 
DATES 

dta 

arrêt6s de nomlnatton. 

Touroal, 43mai 48!5 ...•••• 

Saint-Josse-ten-Noode, '?t mai 485t 

Bruxelles, jO aoQt t8Sal • • • 

Id. 6 décembrtH 8111 • 

Id. i octobre 1840 • , • 

Tubize, 30 décembre 48-il 

Lanaeken, 49 juillet 48St 

Bruxelles, 43 janvier 48n 

Utrecht (Hollande), 31 mai U39 • 

Courtrai, 28juillel 4SIS9. 

Schaerbeek, 24 mai• 851. Régente, chargée de l'enseignement de la méthode 
Froehel. 

Boston, Massacbusells{Élals•Unlsde l'Amé-1 Maitresse d'ullemnnd ..••.•... , ..• 
rique du Nord), 6 février 48♦8. 

Bruges, 4 tr a01U 4 85-i • . 

llerchtem, 46 juin f857 • 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 1 30 novembre 4881. 
fr-.inçais (style et littérature). 

Régente de français (grammaire) et de dessin, 1 30 septembre 488f. 
chargée d'une partie de l'enseiguement au cours 
préparatoire. 

Régente de physique et de chimie. chargée d'une 
partie de l'enseignemeut au cours préparatoire, 

Régente do zoologie, de minéralogie et d'écono 
mie domestique. chargée d'une partie de l'ensei 
gnement au cours préparatoire. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • . . • • . • 

Régente do sciences commerciales; mattresse au 
cours préparatoire. 

Régente de Oamand (en partage), chargée d'une 
partie de l'enseignement au cours préparatoire. 

Chargé du cours de dessin d'ornement . . . • • . 

Professeur de musique, chargé de cet enseigne 
ment au cours préparatoire. 

M&llrcsse de gymnastique. 

c:hargée du cours d'ouvrages manuels . • • . . • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 novembre t 88i. 

30 septembre ,t 884. 

31 mars -1883, 

30 septembre 488t. 

30 novembre -1883. 

Mattresse d'anglais, chargée de cet enseignement 1 30 septembre i88t. 
au cours préparatoire. 

40 septembre 4883. 

et co11rs préparatoire. 
Renaix, 'l! septembre 1851. 

Ypres, ~3 novembre 48M 

Menin, ~5 mars ~858 • . 

Bruxelles, 5 octobre 4 Si8 

Molenbeek-Saint-Jeau, 45 mars 4856 

Bruxelles, 49 décembre 4857 

Id. i6janvier 4858 

Liège, ilS février 4 858 . 

d'instUutrlce•, à Louvain. 

Bruges, 'l mai 4 8i9 . 

Louvain, 'l6 mai 4 8H. 

Institutrice au cours préparatoire 

Id. à l'école d'a pplicalion 

Id. id. 

Id. id. 

Id. id. 

Id. id. 

ld. id. 

Id. id. (iardln d'enfants). 

Directrice, chargée des cours de morale, de savoir 
vivre, de sLyle et de littérature fraoçalso. 

Mallrcsse-écooome . • . . . . . . . • . 

30 septembre 4 881. 

3 septembre ~883. 

Id. 

30 septembre ~884. 

Id. 

Id. 

Id. 

31 mars 

3f octobre 

1883. 

1881. 

Id. 
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NO~IS ET PRÉNOMS. DIPLO:\IES. - TITRES. 

3 1 Huget {Marie-Joséphine) 

i Wodon (Pauline). . 
5 Vanroechoodt(Léon) 

1; Sleecklt {Mina) 

7 Fontaine (l't!arie-Pêlronille) 

s 1 De Geynsl (Barbe) 

9 Jansen (Henriette) 

rn 1 Daman ria Fonseca (Isabelle) . 

lt Pavoreet (Marie-Pouline) 

12 1 Otto (Henri) . . 

Diplôme d'inslilulricc primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 
Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. 

ltl. 

Diplôme pour l'enseignement des langues française, néerlandaisr.,. alle 
mande et anglaise. 

Diplôme d'imililnlrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym- 
0Mtiq11e. 

Dip!ôml" pour l'enseignement du dessin .•...•........•. 

N. B. M. De Bosschere (t:harles), professeur à l'école normale de Lierre, est chargé des cours ,le sciences naturelles, de 
gëométrie et d'arithmétique, à la secuen normale d'in~lilntrkes, à I.ousain. 

X. - Section normale 

Sleeekx (Paula) 

'2 1 Pauwels (Zoé). 

3 Jammeng (Catherine) 

Cornelis (tlise) • 

1S Speleers (Eugénie) 

r, Barthels (Arthur). 

7 Du Caju (Joséphine-Marie) 

8 1 Colpin (Louise) 

9 1 Van Overberghe (Joséphine) . 

rn Delgo!Te (Adèle) . 

n Sherrington-Struye {Alice) 

12 Freymulb (Rachel) 

13 \' erstappsn (Florimond) 

Diplôme d'inslilulrie<? primaire . 

Diplôme d'insliln!ricc primaire . 

Diplôme d'institutrlce primaire . 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'Institutrice primaire; diplôme (lp, régente d'école moyenne et 
d'étole normale; certificat de capacité poor l'enseignement de la langue 
anglaise. 

Diplôme d'lnstltutrice primaire . 

Id. 

Id. 

id. 

id. diplôme de régente d'école normale. 

Diplôme pour l'rO!'l.'ignemen~ de la ~ymoaslique 

N. fi. M. llouveoaghel (Pierre), professeur à l'école normale d'institutsurs de Bruges, est chargé d11 cours de dessin 
à la secuon normale d'institutrices de la même ville. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
1 D:\TES 

1 

du 

_ arret& de nomlnatfon. 

Louvain, 46 novembre 1861 

Namur, 46ao0.t -181SO .. 

Louvain, 23 octobre -184-6 

Schaerbeek, -1 l janvier 185-1 

Gilly, 5 mai -1859 . . . 

Malines, 12janvier rn53. 

Ruremonde, 15juillel-1855. 

Bruxelles, 23 janvier -184-3 

Courtrai, 28 juillet -t859. 

Louvain, 6 octobre -1836. 

~lattrcssc d'éludes-surveillante, chargée de l'ensei 
gnement des ouvrages manuels. 

Id. id. 

Médecin, chargé du cours d'byglène 

llégeotc de langue flamande et de musique 

31 octobre t88t. 

••~ septembre 4883. 

30 Sèpl1:mbre 4881. 

31 octobre 488-l. 

d'institutrices, à Bruges. 

Saint-Josse-ten-Noode, -184-6 

Deynze, H juillet 184-9 • 

Arlon, 27 aoùt 1861 • 

Gand, 10 avril 48156 . 

Tournai, 8 janvier -1838 • • 

Termonde, 28 février -18116 . 

Louvain, 22 aoüt 1834- . 

Gand, 30 décembre rns6 

Liége, Hi juin -18111 

Ypres, rn février 184- 7 

Douglas (Angleterre), -12 mars -184-0 

Assche, H novembre 18.\i . 

Régente de langue française, d'histoire, de géogra-1 Id, 
phie et de tenue des livres. 

Régente de pédagogie et de méthodologie. • . . i 3() septembre 4882. 

Mattresse do langue allemande 

Id. anglaise . 

Maitresse de gymnastique. . 

Régent à l'école moyenne.chargé du coursde dessin; 

Directrice, chargée des cours de morale, de s;ivoir 
vivre el de littérature Oamando. 

fn septembre t883. 

Id. 

30 novembre 188t. 

31 oclobre 

~8 fénier 

-t&Bf. 

Matlre~sc-éconornc . . . . . . . . . . • . 1 31 octobre 1881. 

Mallrcsse d'étudessurveillante, chargée de l'ensci 
gnement do l'allemand. 

Ma!lrcsso d'études-surveillante, chargée do l'ensei 
gnement des ouvrages manuels. 

Berchem lez-éudenarde, '22septembrcrn113. I MatLresse d'études-surveillante • 

Médecin 

MatLrc.sso Je langue anglaise . 

8 novembre f88L 

18 novembre -188t. 

frr septembre 4883. 

Id. 

Régente de pédagogie, do méthodologie et de mathé- 1 31 mars 
malbiques. 

llégente de sciences naturelles, de géographie, 
d'écriture ot de tenue des livres. 

Régente de laugue flamande, d'arlthmétique et I Id. 
d'histoi re. 

31 oct-Obro 

488i. 

t88f. 

Régente da langue française . • , 30 septembre 488i. 

Maitresse de musique . • • • 30 novembre 4881. 

34 mars ~88i. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 1 3f décembre 4881, 
gymoasUque. 

42 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOl\iES. - TITRES. 

1 
Sayoen (Marie) 

2 Sayoen (Élise). 

Trembloy (Justine) . 

2 1 Carpentier {Flore) 

3 Cuvelier (Pauline) 

Buret (Marie) . 

B Dia ton (Héléna) . . 
6 Maréchal (Léontine). 

7 Descamps (Joseph-Louis) 

8 Moty (Élise) . . . . 
9 1 Renouprez (Célestins) . . 

.fO 1 Bouché (llarie) . . . 
H 1 Lecrenter-ëlarceux (Élise). 

u 1 Descamps (Léon). . 
rn 1 Romedenne (Pierre) • 

Wiliquet (Camille) • 

Bertrand (Ludovle) , 

tcole d'application 

Diplôme d'institutrice primaire . 

Id. id, gardienne 

Diplôme d'institutrice primaire . 

- · 1 . . 

XI, - 8eetlon normale 

Certiûcat de capacité (méthode Froebel). 

Certificat de capacité pour l'enseïgnement de l'anglais 

Diplôme d'institutrice gardienne 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'Institutrlce primaire. . . 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'écolo normale; diplôme 
pour l•eoseignement de l'allemand. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin • 

Id. id. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificats de capacité (gymnastique el 
sciences naturelles). 

Detlenne (Léontine) . . . ..•. 1 Diplômes d'institutrice et d'aspirante-régente d'école 'normale el d'école 
moyenne; diplôme pour l'enseignement de la gymnastique. 

Diplômes de docteur en droit et en sciences politiques et administraUves; 
diplôme de candidat-notaire. 

Lauréat du Conservatoire de Liégé • • • • • . • • • • • • • , • • • • 

N. B. l\f. Aubert (Joseph), professeur à l'école normale d'instituteurs de Mons, est chargé du cours de pédagogie et de 
méthodologie à la section normale d'insütutriœs de cette localité. 

Cours 

~ 1 Tbiery•De Facqz (Marle). • • • • • l Diplôme d'Instlfutrlee primaire. . • • • • • • . , • • • • • • • • • • I 



( ·167 ) [ ~" 197.] 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomination. 

(jardin d'enfants). 

Bruges, 2~ novembre 4854. 

Id. 6 mars •859. 

Institutrice 

Id. 

d'loetltatrlces, 1- liions. 

l'tlarche, 'lO mars 4845 . . . . 

Braine-le-Comte, f9 ·octobre 48U 

Gand, 49 janvier 4855 . • . . 

Bruxelles, .ftr juillet 481S6 . . 

Havinnes, H novembre 1856 . 

Liége, 2~ juillel 4860. 

Belœil, , janvier 48.\.5 

Mons, 9 aoûl 4 8'9 . 

Ensival, 46 février 4857 . 

Gand, 'lt avril t85t . . 

Jamioulx, 27 avril 4 8i9 . 

Moos, 6 mai 48.\.7 . • • 

Mellel, 26 octobre 4855. 

Genappe, '2f mars 481';7 .••••• , •• 

Hannut, t7 aoCtL 4855. 

Huy, I> aoüt 4860 ••• 

. . . . . . . ~ . 

Directrice, chargée des cours do morale et de 
savoir-vivre. 

Maitresse-économe • • • . • . . . 

Maitresse d'études-surveillante, chargée de l'ensei 
gnement des travaux à l'aiguille; maitresse au 
cours préparatoire. 

Mallresse d'études-surveillante, chargée du cours 
d'anglais. 

MaUresse d'études-surveillaute . 

[,j_ Id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène 

Régente dl) français (en partage) et d'histoire; char 
gée d'une partie de l'enseignement au cours pré 
paratoire. 

Régeote de français (en partage), de dessin et de 
langue allemande. 

Régente de flamand, chargée de cet enseignement 
au cours préparatoire. 

Régente, chargée du cours d'économie domestique, 
maitresse au cours préparatoire. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
mathématiques. 

Instituteur à l'école d'adultes des garçons, chargé 
des cours de sciences naturelles et de géographie; 
professeur au cours préparatoire. 

Régente, chargée des cours de français (en partage), 
d'écriture, de tenue des livres et de gymnastique, 
et d'une partie de l'enseignement au cours pré 
paratoire. 

Professeur de droit constttuuonnel. . • • , • • . 

Maitresse de musique, chargée de cet enseignement 
au cours préparatoire. 

8 novembre ~881. 

Id. 

30 septembre 488f. 

46 février 4883. 

30 septembre 4 884. 

Id. 

5 septembre rsss. 
31 décembre 4883. 

30 septembre 4884. 

Jd. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

30 décembre 4884. 

30 septembre 488f. 

Id. 

Id. 

préparatoire. 

1 Ciney, n décembre t8i8 .•••••• • 1 Régente ...••••.....••.•••. J ao novembre ◄88t. 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOlUES. - TITRES. 

XII. - Section normale 

Gramme (Borteose). 

i 1 Thomas (Eugénie) . 

3 l Betté-Borgnet (~lise). 
i Beirman (Marie) • • • 

5 1 De Barsy-Laval (Sylvie) •• 
6 Strauss (Hélène) . . 

Î Ka1belio (Adeline) . . . . . . . . 

8 Tedesco (Charles). 

9 Grammo (Zoé) . • 

rn Poncin (Jean-Josepb). 

H 1 Piérard (Thomas). 

n Areodl (Pierre) 

~3 1 Alard (Marie) • • 

n Olioger (Jeanne) • 

45 1 Ilenckels (Sopbit') 

Certificat do capacité pour l'enseignement primaire • 

Diplëœe d'institutrice primaire. 

Id. 

hl. 

it.l. 

id. 

gardienne . 

primaire .. 

Id. id. 

hl. do docteur en médecine, etc. 

Id. d'institutrice primaire ..•. 

Id. d'lnstituteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Dii:,iôme d'instituteur primaire ••..•••. 

Diplôme supérieur pour l'enseignement de l'allemand • . . . • . . . 

Id. d'institutrice primaire et diplôme préparatoire do régente d'école 
normale cl d'école moyenne. 

Diplôme d'institutrice primaire. 

46 1 Colas-Orban (Thérèse) . . . . . . Id. id. ...... 
4'i 1 Leyder (Amélie) •.. Id. id. . . . . . . . •. . . . . . . 
48 1 Bazard-Valens (Marguerite) •.•. Id. id. . . . . ' . .. . . . . . . .. 

XIII. - Section normale 

~ 1 Simon-Mayeur (Hortense) . 

i Gayde-Detienne {Léonie) 

3 Sirjacq (Éléonore) 

♦ lleine (Marie) . 

6 1 Lemaire (Léopoldine) 

6 Jourel (Flore) • 

7 Lossou (Clément) 

8 Ortmans (Mathilde) . 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. id. 

Id. id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplômes d'institutrice primaire el de régenta d'école normale e~ d'école 
moyenne. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE.~ E~IPLOJS. 
DATES 

cks 

arrêlK de nomination. 

d'ln8fUu•rices, à J.rlon. 

Verlaine, 7 mai 1824- • 

Eiscb (grand-duché do Luxembourg), 
28 octobre 1831. 

Namur, 19 juillet 1S32 ·. 

Be~iaere, 9 aoüt -1860 . 

Haltinnes, 8 mai tSH . 

Arlon, 25 novembre 1862 • 

Etalle, fi septembre -1860. 

Luxembourg, 24, décembre -1831 

Jehay-Bodegnée, 23 avril -18:?S. 

Bras-Iez-Saint-Hubcrt, 5 juin 1826. 

Rogery, ·21 juin -1838 • 

Vianden (grand-duché de Luxembourg), 
H mai18il:7. 

Malmédy, 22 décembre -13,\5, ••.••• 

Vianden (grand-duché de Luxembourg], 
8 décembre rn:rn. 

Arlon, 6 juin -1858 

Huy, 22juin rn:ss 

Virton, 8avril rnso .. 

Arlon, rn décembre -1835 • 

Directrtce, chargée du cours de langue française. 1 30 septembre 1881. 

Matlresse-économe • . . • • . 

3la11resse d'oludl?s-sun·eillanlc • 

Id. id. 
langue Ramande. 

Mallressc d'études-surveillante 

Id. id. 
tiens d'allemand. 

chargée du cours de 

chargée des répéti- 

Jd. 

28 septembre f88~. 

Id. 

i3 septembre 1883. 

'U novembre -lf81. 

Mattre.sc d'études-surveillante (stagtatre), chargée 1 30 avril 
du cours d'écriture, 

f8Si. 

Médl-cin, chargé du cours d'hygiène . 30 seplembre -ISS-t. 

Bégeute, chargée du ceurs de morale. Id. 

Professeur à l'atbénée royal et a l'école moyenne, hl. 
chargé des cours de commerce et de droit consü- 
tutiounel. 

Professeur Je sciences naturelles 

Professeur do musique. . • • . 

30 novembre f881. 

30 septembre 1881. 

Bégente de luugue allemande et de dessin 

Régente d'arilbmélique,dc géographie et d'éconocnio 
domestique. 

Régente, chargée de l'enseignement de l'histoire 
cl de ta langue ullemaude. 

J\égent.e, chargée de l'euseiguemeut de la langue 
Irançaise et de la gymnastique. 

Uézente do pédagogie, chargée de la direction de 
l'enseignement pratique. 

~la\tressc de travaux â l'aiguille •....•... 

IJ. 

Id. 

JJ. 

hl. 

hl. 

31 octobre f88f. 

d'ln8tltotrlces, à Andenne. 

Quiévrain, 47 juillet f8H 

Fallais, Hl mai rnilS . . 
Ecaussinnes-l.alaing, 20 janvier ~ 855 

Huy, 24- aoüt -1859 . 

Paris, 6 janvier ·186i. 

Forest, 31 janvier -186' . 

Liége, H mars i8Bl . 

Yerviers, 3 mai 4860. 

Directrice, chargée des cours de morale, de savoir- 
vivre et rie gèographie. 

Maltrcsse-êconome . . . • 

Mallre;;sc d'études-surveillante 

.MaltrCJscd'éludcs-sur,•eillante, chargée des cours de 
tenue des livres el de calligraphie. 

Maitresse d'études-survulllante, chargée du cours de 
langue allemande. 

Maitresse d'études-surveillante • • 

Médecin, chargé du cours d'hygiène 

30 septembre :JSSI. 

Id. 

Id. 

,., septembre 4!!83. 

12 janvier 

6 juin 

30 octobre 

i88i. 

Bégente do mathématiques c~ de langue française 1 30 septembre 4881. 
(en partage). 

45 
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.. 
0 z 

NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOllES. - TITRES. 

9 

ro 

Masson-De Flines (Joséphine) . 

Jullien (Louise) 

Garginl (Alice) • 

. Lambert (Félicie), 

l\Jarécbal (Eugénie) 

Dardenne (Émile-Joseph), 

Barzin (Jean-Baptiste) . . 

Diplôme d'institutrice primaire. . 
Id. id. 

Certificat de capacité pour l'enseignement de la longue anglaise . 

Diplôme d'inslilutrice primaire. . . • . • • . • • • • • • • 

4 Baugniet-Dehrun (Begge) , 
2 Denis (Joséphine). . 
3 Ricbebé· L'homme (Esther). 

l Henckels (E.) • 

6 Gillard (~lisa) • 

Lauréat du Conservatoire royal de Liége . 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme du candidat en sciences naturelles; 
diplôme pour l'enseignement du dessin. 

Diplômes d'instituteur primaire et de profci;seur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme do candidat en sciences physiques 
et mathématiques. 

Diplôme d'lnstitutrice primaire . 

Ëcoh 

Id. id. 

Diplôme d'instltutrlce gardlenue; diplôme pour l'enseignemen, de la gym 
nastique. 

Diplôme d'lnstltutrice primaire. 

Cerli6cat de capacité (écoles gardiennes) . 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtés de nomination. 

Sclayn, 5 février 48114 

Hasselt, li avril 486i . 

Paris, rn avril t 858 

Nassogne, 2t février tij48 

Liége, 20 juillet 4 859. 

Couvin, t6juin f839. 

Nassogne, 20 novembre t 859 • 

Régente de langue française (en partage), d'éco- 30 septembre 4884. 
nomio domestique et do tenue des livres. 

l\égente de langue flamande . . . . . • • . Id. 

Maitresse de langue anglaise, d'ouvrages manuels 
et d'économie domestique. 

Régente de pédagogie, de méthodologie, direction 1 30 octobre 4881. 
de l'école <l'application. 

20 septembre t883. 

Mattresse de musique . . . . . . . . . . 1 30 octobre 4883. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours d'his 
toire, do droit cousututionnel et de dessin. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours de 
sciences naturelles e~ de physique. 

30 septembre f 881. 

fd. 

d'application. 

Andenne, t5 décembre .f8M 

Aos, 20 février f859 , . 

Andenne, f2 juillet t81>'2 

Arlon, 7 novembre 4860. 

Andenne, t9 juil[et ~Ml 

Institutrice 30 octobre {88{, 

Id. 3t décembre rnst. 
Institutrice (jardin d'enfants), chargée de l'ensei- 29 octobre 4884. 
goement de la gymnastiquo à la section nor- 
male. 

Insututrice . 4 7 avril 4883 . 

Institutrice [jardin d'enfants) 29 octobre 4884. 
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VIII, - Arrêlé 'royal relatif à l'institution de titres de capacité à exiger des 
«spirants aux fonctions de l'enseignement et de l'administration dans les · 
écoles normales el les sections normales primaires de l'/Étaf. 

'J lénler 18111-1. 

LÉOPOLD JI, Ro1 DES fü:1.GF.S, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article ,.ide la loi du 1 •• juillet 1879, sur l'instruction primaire; 
Revu l'article 15 de Noire arrêté du 11) juillet 188l, portant règlement général des écoles 

normales et des sections normales primaires de l'État, notamment les paragraphes ainsi 
conçus: 

" Pour pouvoir être nommé aux fonctions de directeur ou de professeur, de directrice ou de 
régente d'école normale, il faut être porteur du diplôme spécial pour l'enseignement normal 
primaire; 

• Un arrêté spécial déterminera l'époque ù laquelle les fonctions de directeur, de directrice, 
de professeur ou de régente ne seront plus conférées qu'à des personnes ayant obtenu le diplôme 
pour l'enseignement normal primaire. " 

Considérant qu'il importe de mettre ces règles à exécution et d'instituer les titres de capacité 
,i exiger des aspirants aux fonctions de l'enseignement cl de l'administration dans les écoles 
normales et les sections normales primaires de l'État; 

Sur la proposition de Notre Minist1·e de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. Il est institué trois diplômes spéciaux pour l'enseignement normal primaire: 
1° Le diplôme de professeur (ou de régente) d'école normale primaire pour l'enseignement des 

branches littéraires (langue française, langue flamande, histoire et géographie); 
2° Le diplôme de professeur (ou de régente) <l'école normale primaire pour l'enseignement des 

branches scientifiques (mathématiques cl sciences naturelles), 
5° Le diplôme de professeur ( ou de régente) d'école normale primaire pour l'enseignement de 

la pédagogie et de la méthodologie. 
AnT, ~- Ne peuvent être admis à l'examen pour l'obtention des diplômes indiqués aux 

numéros -1° et 2° de l'article précédent, que les candidats qui justifient: 
1" De vingt-q notre ans d'age ; 
2" D'au moins quatre années de pratique comme instituteur (institutrice), régent (régente) 

ou professeur dans les établissements d'instruction publique de l'État, des provinces ou des 
communes; 

5° De l'un des diplômes ci-après énumérés : a) diplôme d'instituteur (d'institutrice) en chef 
d'école primaire communale; b) diplôme exigé pour les fonctions de régent (de régente) des 
écoles moyennes publiques ; c) diplôme de candidat en philosophie et lettres ; cl) diplôme 
dl' candidat en sciences physiques et mathématiques; c) diplôme de candidat en sciences 
naturelles. 

Seront aussi admis à l'examen, mais seulement jusqu'au 51 décembre 1886, les porteurs du 
diplôme d'instituteur ( <l'institutrice) primaire, délivré conformément 11 ln loi, pourvu qu'ils 
réunissent les conditions d'âge et d'années de pratique. 

Anr. 5. Ne peuvent étrc admis ù l'examen pour l'obtention du diplôme <le professeur (de 
régente) de pédagogie et de méthodologie que les professeurs cl les régentes d'école normale ou 
de section normale nommés définitivement depuis deux ans au moins. 

ArlT. i. Notre Ministre de l'instruction publique est autorisé à institue!', selon les besoins du 
service, des examens pour la délivrance des certificats d'aptitude à l'enseignement des matières 
spéciales ci-après indiquées : 

-1 ° La langue allemande ; 
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2~ La langue anglaise ; 
5• Le dessin ; 
,.~ La musique ; 
5° La gymnasli<1ue ; 
6° Les travaux manuels dans les écoles normales d'Instituteurs ; 
7° Les travaux à l'aiguille comprenant la coupe cl la confeeticn, dans les écoles normales 

d'institutrices. 
ART. 5. A partir de la publication du présent arrêté, nul ne pourra être nommé aux 

fonctions de professeur (de r~g('nle} dans les écoles normales cl les sections normales de l'ÉIM, 
s'il n'est porteur du diplôme ou du certificat d'aptitude ,\ l'enseignement de la branche dont il 
demande à être chargé. 

Celle disposition ne s'applique pas aux docteurs en droit appelés à donner le cours de 
droit constitutionnel et administratif, ni aux médecins titulaires du cours d'hygiène. 

Les professeurs agrégès de l'enseignement moyen du degré supérieur, les docteurs en philo 
sophie el lettres, ks docteurs en sciences physiques et mathématiques el les docteurs en sciences 
naturelles peuvent ëtre nommés ,i une chaire de l'enseignement normal primaire, sans devoir 
justifier de l'un des diplômes mentionnés aux n°• lq cl 2'' de l'article {••. 

Les ingénieurs agricoles sortis de l'Institut agricole de l'ttnt à Gembloux, peuvent ëtre nommés 
aux fonctions de professeur d'agriculture, d'horticulture cl d'arboriculture dans une école 
normale ou section normale, .'1 la seule condition tic justifier devant une commission spéciale de 
leur aptitude ,\ enseigner. 

ART. l.i. A doter de la publieation du présent arrêté, pourront seuls étre appelés â la direction 
d'une école normale ou d'une section normale les professeurs (les régentes) chargés i\ titre 
définitif tic renseignement de la pédagogie et de la méthodologie, ou d'une ou plusieurs branches, 
soit du groupe littèraire, soit du groupe scicntiflque, .'1 lu condition qu'ils soient porteurs du 
diplôme de professeur (tic régente) de pédagogie cl de méthotlologie. 

AnT. 7. A défaut de candidats posséda ni le Litre de capacité exigé par le règlement, les fonc 
tions vacantes de professeur (de régente), de directeur (tic directrice), peuvent être confiées 
prorisoircmcnt ù des personnes non munies du diplôme ou du certifient d'aptitude. Dans aucun 
cas, la situation provisoire ne sera prolongée au-delà de deux ans. 

ART. 8. Pour pouvoir être nommé aux fonctions d'économe d'une école normale ou d'une 
section normale primaire de l'ttal, il fout justifier: 

1 ° D'un stage de trois ans au moins dans. une école normale ou section normale comme 
maitre d'études, instituteur ou professeur (maitresse d'études, régente}; 

2° Du certificat d'aptitude aux fonctions d'économe d'école normale. 
,\RT. 9. Pour pouvoir être nommé aux fonctions de maltre d'études (maitresse d'études) dans 

une école normale ou une section normale, il faut justifier: 
1° D'un des diplômes ci-après énumérés: diplôme d'instituteur (d'institutrice) primaire 

délivré en conformité de lu loi, diplôme de professeur [de régente) d'école normale, diplôme 
d'aspirant-professeur ou de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 

2" D'au moins trois années de pratique comme maitre d'études [maitresse d'études) ou 
instituteur (institutrice), régent (régente), dans un établissement d'instruction publique. 

Anr. -IO. A dater de l'année 1884-, les jurys chargés de procéder aux examens <le sortie des 
sections normales d'enseignement moyen établies à Bruxelles cl ù Liège ne délivreront plus le 
diplôme de régente d'école normale primaire. 

Anr. 1 1. Noire Ministre de l'Instructinu publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
rt'·glcrn tout cc <JUÎ concerne l'organisation des examens à la suite desquels les diplômes cl les 
ccrtiflcats d'aptitude seront délivrés. 

Donné à Bruxelles, le 7 février 18M. 
LÉOPOLD. 

Par le Hoi: 
le Jlùiistrc de l' l nstrucüun publique, 

JI. V MillU)lllliECK. 
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IX. - 1/rrêté ministériel relatif ci l'organisation des examens à subi1· pour 
l' obtentio» des titres de capacité inslituéspad' m-rêtéroyal clu 7 février·) 884. 
- Annexes lt cet arrêté ministériel. 

8 fénlt!r 188-1, 

LE l'tltNISTRE Dl! L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 7 (évrit>r ·1884 relatif aux titres de eapaeitê à exiger des candidats aux 
fonctions de l'enseignement rt de l'odminislrlllion dans les écoles normales el les sreuens 
normales primaires de l'Elnt ; 

Voulant organiser les divers examens à subir pour l'obtention de ces titres de capacité, 
Arrête : 

EXAMENS DE PROFESSEUR (DE RÉGENTE) D'ÉCOLE NORllAlE. 

ART. i ••. li est procédé chaque année â l'examen des candidats aux fonctions de professeur 
et de régente d'école normale primaire. 

Chacun des trois diplômes institués par l'article ·t•• de l'arrêté royal du 7 février 1884, est 
conféré par un jury spécial formé de cinq membres à désignrr por nous. 

AnT. 2. Les épreuves dont se compose l'examen de proïesseur (de régente) pour l'enseigne 
ment des bronches littéraires sont déterminées comme suit : 

A. Éprem:es écrites, - t O Une composition sur un sujet de littérature ou d'éducation (n 
désigner par le sort}; 

2° Une composition sur un sujet d'histoire; 
5° Une composition sur un sujet de psychologie pédagogique ou de morale. 
B. Épreuves orales. - Ces épreuves portent sur les matiêres ci-après indiquées: 
-1 ° Ln grammaire, les préceptes de littèrnture ou l'histoire de ln littérature {une des trois 

bronches it désigner par le sort); 
2° L'histoire; 
5° Ln géographie; 
lt-0 La connaissance raisonnée du programme des écoles primaires et du programme des 

écoles normales, en cc qui concerne les bronches du groupe littéraire. 
C. Épreuxes <litlactique.,;. - Ces épreuves consistent en deux leçons à faire à une division 

d'élèves normalistes, après une préparation de deux heures pour chacune d'elles. L'une des 
leçons a pour sujet la lecture expressive et l'explication d'une page de l'un des auteurs portés au 
programme des écoles normales (nnolyse littéraire et remarques grammaticales). Le sujet lie 
l'autre leçon est Liré au sort entre quatre sujets portant respectivement sur les matières ci-après 
énumérées: grammaire, rédaction (correction d'un devoir], histoire et géographie. 

AnT. 5. tes épreuves dont se compose l'examen de professeur (de régente) pour l'enseigne 
ment des branches scientifiques sont déterminées ainsi qu'il suit: 

A. Épreuves écrites. - i0 Une composition sur les mathématiques, comprenant la solution 
d'une question d'arithmétique, d'une question d'algèbre et d'une question de géométrie; 

2° Une composition sur une question à tirer au sort en Ire quatre questions portant respecti 
vement sur ln physique, la chimie, la zoologie et la botanique; 

5<> Une composition sur un sujet de psychologie pêdagogique. 
B. Épreurcs orales. - Ces épreuves consistent en interrogations sur les matières ci-après 

énumérées: 
1 ° L'arithmétique 011 ln géométrie (il désigner par le sort) ; 
2" L'une des trois branches, zoologie, minéralogie ou géologie (à désigner par le sort); 
50 La connaissance raisonnée du progrnmme des écoles primaires et du programme des écoles 

normales, en cc qui concerne les branches du groupe scientifique. 
C. lpre11t:C,5 r,rntiques. - t~ Des exercices {sur le terrain) de l'une des lrois espèces 

suivantes, 11 désigner pai- le sort : arpentngc, lever des plans, nivellement. 
N. Il. Pour les aspirantes au diplôme de régente, celte épreuve sera remplacée par 1111c 

épreuve orale cl pratique sur l'économie domestique. 
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2° Des manipulations de physique on de chimie (à désigner par le sort}; 
5" Des exercices de botanique : détermination de plantes ou observations au microscope 

(à désigner 1mr le sort). 
D. Épreuves didactiques. - Ces épreuves consistent en deux leçons à faire à une division 

d'élèves norrnulistes, après une préparation de deux heures pour chacune d'elles. 
Les sujets des leçons sont tirés an sort : pour ln première, entre trois sujets portant respec 

tivement sur l'arithmétique, l'algèbre et la géomêtrie ; pour la seconde, entre quatre sujets 
portant respectivement sur la physique, la chimie, la zoologie et la botanique. La leçon de 
sciences naturelles sera appuyée des expériences nécessaires. 

ART. 4. Les épreuves dont se compose l'examen de professeur (de régente) pour l'enseigne- 
ment de ln pédagogie et de ln méthodologie sont déterminées ainsi qu'il suit : 

A. Épreuves écrites. -- 1° Une composition sur une question de morale; 
2° Une composition sur un sujet de pédagogie ou de méthodologie (ù désigner par le sert), 
B. Épreuoe« orales. - Ces épreuves portent sur les matières ci-après énumérées : 
1° La psychologie pédagogique; 
2~ L'histoire de ln pédagogie; 
5'' La méthodologie spéciale et la connaissance raisonnée des programmes des écoles 

gardiennes, des écoles primaires et des écoles normales; 
4° La loi scolaire du 1 cr juillet 1879 et les arrêtés organiques pris en exécution de celte loi. 
C. Épreuves diclactiqttes. - Ces épreuves comprennent : 
1 ·' Une leçon ù foire ù une division d'èlèves-normalistcs après une préparation de deux heures, 

sur un sujet tiré au sort entre quatre sujets portant respectivement sur ln psychologie pédago 
gique, la morale, la pédagogie, la méthodologie; 

2° Le compte rendu t,erbal de l'inspection de deux classes d'école primaire, à désigner par le 
jury. 

Anr. !5. Les candidats ne peuvent se servir ni de livres (sauf celui qui contient le morceau 
littéraire ù expliquer), ni de notes, ni recourir à aucun secours étranger pour la préparation de 
leurs leçons. 

AnT. 6. Les candidats au professorat dans les écoles normales flamandes sont tenus de subir 
en flamand, au moins la moitié du nombre d'épreuves de chacun des groupes {épreuves écrites, 
orales, pratiques et didactiques). 

Il y a obligation pour eux cle subir en français au moins une épreuve de chacun des groupes. 
A l'examen de professeur pour l'enseignement des branches littéraires, le jury désignera lui 

mémc les épreuves que les candidats au professorat dans les écoles normales flamandes devront 
nécessairement subir en flamand. 

Anr. 7. Tons les sujets des épreuves sont choisis dans les limites du programme des quatre 
années d'études des écoles normales primaires, en date du 18 juillet i881. Les aspirants sonl 
censés avoir fait une étude approfondie ile cc programme. 

ART. 8. Les jurys soumettront à noire approbation, avant ln première session, un tableau 
indiquant la durée des épreuves et le maximum des points à attribuer à chacune d'elles. 

Anr. 9. Les candidats qui n'obtiennent pas au moins la moitié des points sur l'ensemble des 
épreuves écrites ne sont pas autorisés ù continuer l'examen. 

Le candidat qui a échoué trois fois ne pcnt plus se représenter. 
ART. 1 O. Ont droit au diplôme, les candidats qui ont obtenu, dans les épreuves réunies, ou 

moins 70 p. "/o du nombre Iota! des points et an moins 1>0 p. 0/0 des points séparément: t0 sur 
l'ensemble des épreuves écrites ; 2° sur chacune des épreuves orales; 5° sur l'ensemble des 
épreuves pratiques (professorat des sciences}; /fo sur l'ensemble des épreuves didactiques. 

Le diplôme, conforme au modèle ci-annexé, est délivré par le jury. 

f.XAMENS l'OUR l!OllTENTION DES CERTIFICATS o'Al'TITUOE. 

AnT. 11. Chaque fois que les besoins du service l'exigent, des jurys, composés chacun de trois 
membres, procèdent ù l'examen des aspirants aux certificats d'aptitude institués par les articles 
4, et 8 de l'arrêté royal du 7 février 1884. 
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Chaque jury règle la· durée des épreuves et le maximum des points ô attribuer â chacune 
d'elles. 

Il y n, pour chaque examen, des épreuves écrites, des épreuves orales et des épreuves prati 
ques ou didactiques. 

Anr. 12. Le programme général de chaque examen est déterminé ainsi qu'il suit: 

LANGUE ALLEMANDE ET LANGUE ANGLAISE. 

1" Une ecmposition écrite sur un sujet de littérature ; 
2° Une composition écrite sur une question de grammaire; 
5° Lecture expressive]. - explication orale <l'une page d'auteur porté au programme des 

écoles normales (analyse IÜtéi·airc et remarques grammnticales., 
4° Un exercice de conversation usuelle, à faire avec les élèves d'une classe d'école normale; 
5° Une leçon à donner sur un sujet à la désignation du jury. 

DF.SSIN. 

1 ° Une épreuve écrite portant sur les notions de pédagogie et de méthodologie en rapport 
avec les différentes bronches de l'enseignement du dessin et sur les notions élémentaires d'esthé 
tique et d'histoire de l'art; 

2° Une épreuve prati~ue. comprenant : l'exécution d'un dessin ombré cl croquis d'un 
fragment d'ornement; d'un dessin ombré et croquis d'un masque, d'une épure de projections, 
d'un dessin de perspective ombrée, d'un dessin de mémoire cl hl coloration en tons entiers d'un 
dessin d'ornement plan, sur un tracé donné; 

5° Une épreuve didactique comprenant une leçon à donner sur une ou plusieurs parties du 
programme, à désigner par le jury, el, notamment, sur l'enseignement du dessin à moin libre 
et aux instruments, sur les notions sommaires de la théorie des couleurs cl l'étude élémentaire 
et intuitive des projections. 

MUSIQUE, 

Les matières du programme des écoles normales primaires: théorie et pratique. 
Méthode de l'enseignement du chant i:i l'école primaire. 

GYMNASTIQUE. 

A. tpreuves écrites, - Pédago_gie. - I. Introduction historique, dans le but de caractériser 
spécialement la gymnastique allemande el la gymnastique suédoise, ainsi que les principaux 
systèmes combinés auxquels ces gymnastiques ont conduit, 

JI. Dut et objet de la gymnastique. Sa place dans l'éducation de l'homme; ses avantages. 
III. Méthodologie de la gymnastique: distribution des exercices et programme pour les diffé 

rentes classes. - Temps ù consacrer aux exercices. - Méthode d'enseignement. - L'ordre cl la 
discipline. 

IV. Le professeur de gymnastique : qua lités personnelles. - Moniteurs. 
V. Les moyens matériels : le local, sa construction el ses dépendances. Les instruments el les 

appareils de gymnastlquc.c= Costumc. - Le commandement. - Le chant. - Rythme ou cadence. 
Notions d'wwtomie, de physiologie et cl'hygiène. - 1. Le système osseux comme base de 

l'appareil du mouvement. - Description sommaire du squelette. - Structure et développement 
des os. - Articulations. 

II. Le système musculaire. - Structure cl mode d'insertion des muscles. - Disposition et 
actions des muscles les plus importants. - Effets généraux des mouvements gymnastiques sur 
les muscles. 
m. Description sommaire de l'appareil circulatoire : oxplication simple du phénomène de la 

circulation. 
JV. Description sommaire de l'appareil respiratoire. - Explication simple du phénomène 

de la respiration .. 
V. Notions très succinctes sur le système nerveux. 
VI. Notions élèmcntaircs de l'hygiène dans ses rapports avec la gymnastique. - Counaissanrc 

des remèdes ·ù c;{1ployc( en cas d'occidents. . 
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B. Êpreui:es pratiques. - Exercices libres et d'ordre pour tous les candidats réunis. - 
Exercices aux npparells. 

C. Épreures tlitlattiques. - Deux leçons d'une demi-heure chacune à donner par chaque 
candidat. 

TRAVAUX AIAt'\UELS DANS LES tCOLES NORfüLES 1t'INSTITUUURS. 

Le programme de l'examen sera arrêté ultérieurement. 

TRAVAUX A L'AIGUILLE CO.l!l'RF.NANT LA COUl'F. ET LA CONFF.CTION (ÉCOLES NOlUIALES D'INSTITUTRICÈS). 

tes travaux portés au programme des écoles normales primaires d'institutrices, théorie et 
pratique. le jury s'assurera <JUC les aspirantes dessinent convenablement au tableau noir. 
Jlélltodc de l'enseignement des travaux à l'aiguille à l'école primaire. 

AnT. 15. Les ingénieurs agricoles sortis de l'Institut agritole th~ l'i~lat à Gembloux, qui postu 
leront un emploi de professeur d'agriculture, d'horticulture et d'arboriculture clans une école 
normale ou section normale primaire, justifieront devant une commission de trois membres de 
leur aptitude à enseigner. L'épreuve consistera en deux leçons, avec expériences, à faire aux 
élèves d'une école normale. 

Anr. H. L'examen pour l'obtention du ccrtiûcat d'aptitude aux fonctions d'économe d'école 
normale porte sur les matières suivantes : 

-1 ° La rédaction ; 
2° La tenue des livres (programme des écoles normales); 
5° La loi et les arrêtés relatifs à la comptabilité génèrule de I ttnl; 
4-• Le règlement pour le service de l'économat et de la comptabilité des écoles normales cl 

des sections normales primaires de l'i~tat; 
5• Des notions d'économie domestiqué relatives aux points suivnnts : l'hygiène de\ l'habitation, 

l'ameublement, le chauffage cl l'éclairage, les literies, le linge, l'nlimcntntion (connaissance des 
denrées ulimcntaircs, qualités, ïalsiflcations, conservation, prix des marchés). 
tes nspirantes à l'èconcmat des écoles normales d'insthutriccs devront, de plus, faire preuve 

de connaissances en matière Lie préparations culinaires. 
Bruxel les, le S février 188'•· 

P. VANIIUMDl(ECK. 

A1i1iEXI': (\0 1. 

l'ormnle dn diplôme de professeur (de régente) d'école normale. 

Au NOll DE SA :\I.\JEST~: LE flo1 DES llE:1,GES, 

I.e jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'nrrètè royal dn 7 ïèvricr 188/t et de 
l'arrété ministêrh-l du 8 février I ss1., de procèdcr .i l'examen de professeur et de régente d'école 
normale primaire, 

Ccrtifl» cp1<.' .'\J. ..•.• , né ù le , n satisfait nux épreuves de 
l'examen de(') ..... d'école normale primaire pour l'enseignement de C'). 

En foi fic quoi, il lui a i'li· rli·livri: le prc'•st•111 diplôme. 
Donnü ù . . . . . , le . 

Le jury, 
SÏ!Jll!l{Ul'C du 7wrlr11r du diplome, 

S::i,au 
du fl{,1,art,•nwnl 1 
de l'Instructiou 

pnhlirpw. 

Vu ponr h\;alisalion des signatures des membres du jury· 
Pour lt Ministl'<'. de l'Iustruction publique, 

le Secrétaire général, 

(1) Professeur CHI 1·il1:m1h·. 
, ,1,.:- hrauches llttéraires (l;1111;1w françaisu). 
! d,•s !tranches liUérairl's (l;111i;u1: n:1111a11,l!:). 

(') 
clt-s hr.inch<::i sci1·11lifü111i,s (écules fr-nnç;iis,·s). l clt·s hr:111<:111·, scir-nlifil111r•s (1:colrs flamand1·s cl écoh-s f'rançalses). 

{ 
ch: la pi':,l.111ogic el 111: 1;1 111él11tltlologic (écoles françaises). 
,k la pétl.ii:ogic 1:l de la méthoilologie (écoles !1;11na111lcs cl ècoles Irauçaises). 
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••rmale- d■ eerelaeat d'aptlCode à l'ea8elgnemcat •de branches sp~elales. 

Au Nox DE SA lHAJESTé LE Roi DES BELGES, 

Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrëté royal du 7 Iévrier 1884 et de 
l'arrtlé ministériel du 8 février 1884-, de procéder à l'examen des aspirant .. au certificat d'apti 
tude à l'enseignement d (') ...•. , dans les écoles normales et les sections normales 
primaires de l'.Érat, 

Certifie que M. • . . • . , né à ..... , le . . . .. , a satisfait aux épreuves de 
l'examen. 

En foi de quoi il lui n été délivré le présent eertillcat d'aptitude à l'enseignement d (1) 
Donné n . . . . . , le . . . 

le junJ, 
Signafr,re du porte11r d11 certificat, 

1 
Sceau 

du DP-partement 
de l'Instruetien 

publiltne. 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury : 
Pour le Ministre de l'Instruetion publique, 

le Secrétaire 9énfral, 

AN!Œ.XB l'i" 5. 

Formule da cerlllftcat d'Rptltnde max foncflonei d'économe d't>cole 11ormftle 
primaire. 

Au No/il DE SA lUAJESTt LE Ro, DF.S B1:tcF.s, 
Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrêté roynl du 7 février 188'• el (le 

l'arrêté ministériel du 8 fénicr ·1884, de procéder à l'examen des aspirant ... nu certifient d'apti 
tude 8UX fonctions d'économe d'école normale primaire, 

Certiâe que ~I. . . . . . , né à .•.•. , le . . . . . , 11 satisfait aux épreuves de 
l'examen. 

En foi de quoi il lui a été délivré le présent certifient. 
Donné à , le ... 

le jury, 
Sig11clf1tre du porteur du certificat, 

Sceau 
du Département 
de l'Instructîon 

publique. 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury : 
Pour le Jfinislrc de l'Instruction publique, 

le Secrétaire 9élléral, 

(') Indiquer la branche. 



X. -. Tableaux indiquant le nombre des élëoes, ainsi qrre le nombre et le 
montant des bourses accordées dans les dive1's établissements normaux 
d'instittiteurs. Année» i882 à i884. 
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X. - Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi que le uomôre et le monta1't 
Années 

.;i 
i. NOMBRE DES tltVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ....• ~" DgSWNATION ~= z:,_ 

trJ i e "' .....• 3• DIVISlON. 2• DIVISIO.',, ln OIV1510S. Q ,,,,,c 
DES ~--'C 

{I" AN~h D'truo1:s.) (•• .uri#,,: o'huon.) (3' l?<:<JlE o•tTliDE.S.) TOTAL ~ g.~ 
;e; ~ e 

gisiril l:TAJ1Llli8EM El'I T8. 
C •• 

Ele•ts ad- Elé.,snd• E ... ~ 111.f•ts •"· "ë-:;; El~vcs mis Elh•• mis t:lrrto mis des titres .• à doubler 'CO'fAL. ~dout.lcr TOT&L. & doobler TOTAL . ~ noureaus, 1• noureaur. le nOtJ'leilUI le (as<ric,. .. 
""· cours. cours. cour,. 

Aouéc 11colalrc 

Écoles normales. 

Bruges. 

Gand • 

Lierre 

Mons 

Nivelles. 

Verviers 

Totaux. 

Sections uormates pri 
maires établies près 
des athénées ou des 
écoles moyennes de 
l'Etat. 

Anvers. . 

Bruxelles 

Couvin. 

Ilasselt , 

Huy .. 

Jodoigne 

Jumet . 

Vil'ton . 

Totaux. . 

l\ÉCAPITUI.ATION 

Écoles normales, 

Sections normales 

TOTAUX CiÉNËRAllX. 

711 31 3 5i 51 " 31 32 . -<> 07 ;>_ 

90 511 5 55 40 11 51 5:2 . -~ 158 ,>_ 

82 ,l.j. 5 40 47 • .17 41> n -16 U? 
108 46 1 47 47 t -18 50 . 50 U5 
121 44 3 47 -i0 3 45 H . +i 1~i 
67 55 5 38 42 3 -i5 38 • 38 121 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
550 250 20 2ï0 2,l7 18 :265 242 . ' 2-t:? 7i7 
--.- -- - - - - - - - - - 

32 1.7 » 17 16 . 16 . • . 53 
70 20 13 42 12 2 u 22 1 ~ 70 
87 42 1 43 33. 35 1,)•· n ~- 101 . .a ;a.) 

52 31 ,, 51 35 . 35 36 • 30 100 
110 as 2 47 ,fü 5 50 41 t 45 1-12 
03 ,13 H 5.J 55 1 54 .i,i 1 45 133 
60 31 • 51 • . • • • • 51 

110 57 2 59 58 0 6i 45 • ,i.3 166 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

620 205 20 324 230 14 244 2U 3 217 78;,i - - - -- - - - - - - - 
550 250 20 270 2,17 18 265 ~12 . 2-12 777 
020 29~ 29 52-i 2:lO u 2.14 21-i 5 217 785 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- 
1,HSO 545 40 1'i0-i 477 -q MO -!50 3 450 1,002 i)_ 



( t St ) [ N• f97.] 

des bourses aecorâées dans les divers établissements normaux d'i'nstiluteurs. 
1882 à 1884. 

NOMBRE DES tltVES .;-~ 
" BOURSES BOURSES BOURSES i~ ')Ui ont eessé de suivre les cours Je " -c: •U ..,., l'f<ole depuis le commencemenl dt ~ COJUIUNALES. l'ROVJNCL\l,ES. DE L'ÉTAT. ~ëi ~ l"annte scobire. u .., s " " ~ ~:, 

du
1~:t1!2u ~ ~·* !:ii?:"1;,I~ Observations. · . ,. C: C s à~ 4tt lllrts .: "' ~ '- 1t .; ~ -~-~ .:l " ~ .. 

U) •••••• p .. .Q .•. ., C -c "; .0 
Alontant. -c.2 _,; .•. ~ ~ < " E llon1an1. ê Montant. s e" :::!o f-, .., 

0 0 •. ~ .. o. - À C. 0 ..,.., ., •.... ;:; .. ·; C .., 0 .. :,; ;,; z ,.,, .. :, " """ 0 1,-, " "'" " 
0 C. Cc 0 "' = .C"<> C ~j "'8 ,:: 

""'"" 
,.. 

0 ;; .., " .. 

t881-18S2. 

. i i i " 5 400 4 400" 05 8,084 20 95 10, IOO " 10,815 80 . • 12 . " 12 400 51 4,000 • H2 5,000 )) 129 25,900 • 0,550 . 
» i • . . 1 400 55 6,500 • 131 10,161 80 138 27,700 •: 12,:558 20 
0 6 2 . n t7 450 • ,, 88 7,721S 158 27,600 • 27,731 • 
• . 2 • . 2 400 n • 76 7,621> " 128 25,500 • i0,025 » 
1 • 5 1 2 7 41SO . ,, 77 5,450 ' 111S 22,700 • 23,500 ,, 
- - ·- -- - - - - --- -- 
iO 8 20 2 2 4:l • 70 t0,700 • 570 45,1l46 • 741 148,500 • 10.J,002 . - - - -- - - - - - - 
• • • • • • • 2i? 4,400 • 8 500 " 53 G,600 , ., 
• • 0 1 • 7 • • n 52 2,875 . 59 11,600 , . 
4 » • n • 4 400 • n 10 1,075 ,, 100 10,800 • 19,525 • 
• . • • • ' 450 • " 08 6,544 02 125 20,500 • 16,255 38 
4 • 0 .. • ï 440 7 3:50 • 67 B,02a . Hf 28,400 • 2i,505 . 
• . 5 " ) ;; 450 " " 87 8,775 . 12;> 25,200 ~ '24,025. , 

• . • ,, . ,, 450 • • 0 000 ,, 31 0,380, 4,680 . . " t . t 2 400 . • 06 6,7,18 50 160 32,li>O » 27,001 50 
-- - - - - - - --- -- -- 

8 " 13 1 t 23 " 20 4,750 • 427 32,403 12 772 150,030 • 110,001 88 - - - - - - -- - - 
10 8 20 2 2 42 " 70 10,700 , 579 4t'i,546 ' 741 148,500 • 104,862 . 
8 • 13 1 i 23 • 20 4,750 , . 427 32,403 12 772 Ui0,650 • 110,601 88 
- -- - -- - -- - - -- 
18 8 33 3 3 65 • 00 IIS,4o0 , , 1,000 7ï,040 i 2 1)513 290,130 • 223,7t'i3 88 

- 

46 
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~ 
i~ IIOIBRE DES (LtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ~-= DiSI05!TlO~ ,;•- oe es:-~ 

C: O~G = ~ ..•• 3' OIVISIO!'I. 2• 01\'ISION. I•• DIVISION. 
DIS -·--= TOTAL ô~~ (1n A1<1th: J1°tTC:DES.) (>• •• rn1tE D0tTVDIS-) (3• ANNtE D0ÉTUDES,) z .. ~ - ,. gldral 

l&TA.I.JSSEMENTS, ë~ F.li•rs ad- EloYU ad, Ell,cs ad- ~.,, Elhes mi, Elhes mis El~••~ mis. de, tl~Tes :.: . 6 doobler TOTAL. i doobltr TOTAL, a doutilù TOTAL. -!- lnoan.101. le no11,eau1. lo Qou'ftaux. le l111<rl1S. 
tours. ecurs. co·u·rs. 

.Innée scolaire, 

Écofe11 normales, 
Bruces, 

Gand • 

Lierre .• 

Mons •• 

Nivelles, •.••• 

Veniers • 

Totaux. 

Sectio1111 normate« pri 
maires étabiie« ,,,-ès 
de» athénée, ou ,tes 
écoles 111oyennea de 
l'Etat. 

AnYeN, . 

Bruxelles. 

Couvin •• 

Hassel!. 

Huy •• , , 

Jodoiffne. 

Jumet . 

Virion. 

Totaux ••• 

1\tC&PlT171.&Tl01': 

Écoles normales .. 

Sections normales. 

Totaux cénéraux • • • 

68 31 n 31 20 3 23 27 . 1 28 82 

76 41 8 40 38 9 47 20 5 32 t28 

78 30 5 .u 36 2 38 36 ,, 36 118 

70 38 1 30 36 5 50 31 1 32 .uo 
82 " 2 46 3i 2 30 39 2 -'1 t26 
67 37 1 38 31 2 35 36 3 39 HO 
-- .... -- -- .. . . 

441 ~o 17 247 198 21 210. 108 10 208 674 - - - - ---. - -- ____, - - - 
: 

24 21 2 23 15 2 t7 13 • 13 f!3 

32 26 ·1 27 24 • 24 12 1 rn a.i 
61 34 3 37 38 2 .,o 21S » 21S 102 

48 33 2 38 26 t 27 32 1 33. OIS 
83 38 6 « 36 1 ' 37 34 3 37 i18 

68 31S 10 411 23 7 30 24 i2 36 Hi 
40 32 2 3-l 20 " 21! . • )) 63 

89 46 7 !S3 ISO 4 5,i ISIS ~ !SIS f82 
-- --,~ -- -- -- . ' - -- . . 
+13 265 1 33 298 241 17 258 10:S 17 212 768 - -1......- - - ~ ---- - - ...;.- 
.Ut 230 1 17 247 198 21 219 198 10 208 674 

443 26:s 33 298' 241 17 21i8 tll11 17 212 768 -- -- . . -- . . -- -- . . 

886; 40a ISO 541S 439 38 477 393 27 420 t,4-12 



( 183 ) 

NOIBRE DES tLtVES 
4ai oi,1 <tssê de &Dlrtt· I<& ceo,.s cl~ 
r,eole depuis le coon.,cnuo,ent de 
l'anniee tcol1ire~ 

B•tU dcit3 lu11 C: " idlllJU .. .. 
= .; 

; 1 
X .!!~ ï ' .:.~ .,, c: •• ;;:, ... 'g ~i "" ..,-; .. ~; i:.g Q f- 

; :t ~-: 0 
ô •• c.1 O.g .. " ~- .! g 

f 1- BOURSES -::;; 

.,. i 1 1 1 1---,,-----1 
=i C:.,:.. 

! •• "' . 

CO)l!IU~AI.ES. 
BOURSES 

PRO\'HICIAUS. 
BOURSES 

DE l.'ÉT.\T. 

i 1 ··~··· 1 
~ 

1 -: t .:t É e 1 )1001.1,u. ~ t; z z 

Observatio11s. 

1882-1883. 

.. 2 2 t . !S 400 " 530 81 7,850 . 80 16,000 1,800 ,. 
• • 5 • . 5 .wo .fO 4,700 f27 6,800 . f~ 33,700 U,100 , 
3 t 1 " • 5 .roo !!O 5,300 tl2 8,510 . t!!O 23,050 12,340 • 
• • 5 • 1 4 .f50 • •• 67 7,400 • i05 2f,3;SO 10,560 . 
• • • • • • .wo . • 77 8,035 . 1215 25,000 16,9.f5 • 
1 .. 1 • 2 4 .t50 . • 515 5,290 • it2 !2, 100 21,097 • - - - - - - - - --- 
" 3 -12 t 3 23 . 6-l 8,350 519 43.005 . 670 Ul ,200 91,8'2 . - - - - - - - - - - 
2 • 1 • • 5 ,. 28 5,600 t6 950 .. !:S3 10,600 . 
H • 1 " . 12 . t 120 6:! 3,725 • 63 U,600 .. 
• • t • • 1 -'CO i 50 23 2.400 ' tOz 20,500 17,850 ' • .. • • t i 450 . • 93 6,3!i0 ' 110 22,mso 15,950 • 
3 t t • • 5 .uo 2 100 52 4,9l!O • 118 23,800 19,800 • 
2 t 5 • 1 9 .i:so • • u 7,tïO , Ht 21 ,-'00 20,lS80 , . 
t • • . . 1 .i:so • • 31S 3,300 . 63 12,ï0O 12, l!IO . 
D •• • 2 . 2 .&00 • . Di 7,~ 33 159 31,800 22,616 67 - - - - - - - - --- -- -- 

19 2 0 2 2 M • 32 5,870 "32 36,628 33 770 i~.~ f00,036 67 - -- - - - - - - 
4- 3 tS! 1 ?; i3 . 6' 8,350 519 43,903 . 670 141,200 91,IU2 '- 
fO 2 9 2 2 3,i •• 32 il,870 452 36,628 33 770 155,450 160,036 67 - - - - - - - -- - 23 5 21 3 ;5 57 • 96 U,2i0 9ïf 80,533 3 3 l,.U 9 206,650 200,878 67 
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le • 
l:" IIOMBRE DES tLtVES INSCRITS POUR SUIYRE LES COURS. ~i DKSION!TIOX ... r~ cc.. .. • ..... ..,, 3' DlîlSIO:'f. ?• omssox. ,,. OIVISIO:'f. 

DES §-~~ (1'" M•~t& D0t111ou.) (2• U:<lil! 1>"(Tt"l>IS.) (3• u!llf: 1>"tnr1>u.) TOT,\L ~., ~ 
C >< gflf1al 

ÉTA JILIIJ51!M'El'rT S. I!~ Eléresad- Elérrsod- F.linsod- ·~.c; Elh~$ rt:i, Eli,rf ,pjs Elorcs ,U~S, du tlhtt .• - .,.~ &douliln TOT.tL. ldoabl,r TOUL. 1 do1Jbler TOUL. :: - ·~ ,. ,. luaUJ.. no1are.1.,;c:. DOD'tC'.lUX nott.U'JilU,. .., 
CODtS (OIU'f. irours. 

.Innée eeolal•e 

Écoles normales: 

Bruges, 
Gand . 

Lierre . 

Mons .•• 

Nivelles 

V'!rviers 

Totaux •.• 

Sections normales pri 
maires établies prés 
des athénées ou tics 
écoles 1JIOJ'e11nes de 
l'Etat: 

Anvers •. 

Bruxelles. 

Hasselt, 

Huy •• 

Jodoigne , 

Jumet. , 

Virton •• 

Totaux .•• 

IIÉCAPITDLATION 

Écoles normales. . 

Sections normales . 

TOTAUX GKiiKRAUX. • • 

83 3-1 3 3ï 2:! • 't~ 21 • 21 80 

58 37 -i 41 3-1 5 39 51 ,. 34 IU 

60 41 3 -i-1 39 3 -i2 33 1 3-1 120 

59 51 2 39 ;H 3 -:,7 53 l 3-1 ttO 

77 50 6 -la 55 -i 30 51 a 31 115 

58 31 3 5-1 29 1 30 50 1 31 05 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~ 
575 210 21 2-iO 103 t6 200 18:? 3 185 Q3-I - - - - - - - - - - - 
2., 16 2 18 18 2 20 15 . 15 53 

41 2;; . ~ il . 21 2t 1 2~ 68 

' 50 32 J 30 20 0 ·:) 33 1 3,l 102 ;)_ 

59 3-i • M 34 0 5-1 22 . 22 90. 

'i:-l 38 4 -12 33 5 58 ~ 3 30 uo 
80 :m 5 -10 31 8 30 u 8 ~ 101 

. 31) 31 5 56 23 i :u 28 . 28 88 

80 46 .1 00 4i 5 52 -l-1 . « U6 

-- -- -- -- ·-- - -- -- -- -- 
.fü7 2~ 24 2i0 Q-- :!ï 260 204- 13 217 ï56 --» - - - - - - - - - - - 
3ï3 219 21 240 103 16 209 18i 3 185 634 

(t 

457 255 24 2i0 q•- 27 260 204 t3 217 ï56 .;);) 

-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
832 4H .fü 5!0 -126 43 460 380 16 -102 t ,390 - , , .• _.,. 
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·11 NOMBRE DES tLtVES ~ BOURSES BOURSES BOURSES ~ ..• 
qui ont ••••~ de aui•re les eeurs de .., :~ :.; 

DE L'ÉTAT. l'ëcele depuis le commencement de ,. CO)UIUNAl,ES. PROVINCIALES. ., C l'année acolaire. . .., 0 "C ,,, = a " ~-~ <à C;:, du ~:tf::,u " ::; :;:-v Obserr,atiom. .; - " li! •••• C C ;:- ~ 
~ ~~ •ut16ns " " ~ - "- .;i t :! <> .!? e " t:) ..!: .. ~ C ~- "~ <> A 

"" If entant. .<> )lontanl. .,, 0. ~-~ 
.:.~ :.r.a g < "' C 

·~···· 1 
6 6 c:·=:; 

.•. ~~ ~ !- 0 0 0 ... • •••• w 
•..... 

Q 0 z ,,; z ...... ~~ ""' 0 .... 1-< " !!")jl" 0" ô "' C ... ~ "-g C " -;:.,._g ~ ► g " ·= ·= "' 

1883-1884. 

2 1 1 . 3 6 400 1 150 • HS 000 • 70 fü,800 • 8,283 ,. 
111 » 4 • » t7 400 37 4,300 • 109 5,600 • HO 22,400 • t3,300 • 
• . 2 • • 2 400 u 2,200,, 1ft 8,700 . 117 22,800 • U,210 • 
• • 5 " . 5 450 • » 71 7,925 » 103 20,600 • 20,020 • 
• t 2 " . 3 400 ,, • 73 7,562 50 112 22,6110 • 16,057 50 

• 1 • • t f 450 • 54 5,5-14 44 !).t 18,600 • 18,703 56 
- - -- - - - - - -- -- 
fü t u • 4 M • 52 6,650" 433 36, t2t 94 615 122,850 • Sll ,456 06 - -- - - - - - - - - 
. • • . 1 t • 34 6,800 • 50 2,6:SO » 53 i0,200 n • 
., . " . . . • • . 05 5,8:50 • 66 13,200 • • 
• • 2 • » 2 400 ' » 25 2,800 . 08 19,600 • 11, nso • 
• • " • i. 1 450 . • 85 6,566 52 SJO 17,900 • 1!5,233 48 

f. • 5 2 " 6 440 1 100 • 51 5,125 • 110 22,000 • 20,27;'; u 

1 • 1 " t 5 4110 . • 70 7,015 • 101 20,050 • l8,28S . . . 5 2 1 8 450 • • 55 5,572 08 8:'> 17,300 • 16,727 02 

• • 2 • • 2 400 • • 96 '6,498 68 146 28,600 • 23,20l 32 
- - - - - - - - -- 
2 • 13 4 4 23 n 311 6,000 • 497 59,877 28 743 148,SW, 111,472 72 - - - - - - - - - - 
i5 1 14 • 4 34 • 52 6,650 • 433 36,121 94 015 122,800 • 01 ,456 06 

2 • 15 4 4 23 n 35 0,000 , 407 59,877 28 743 148,850 • 1H,4ï2 72 
- - - - - - - -- -- -- 
17 1 27 4 8 57 . 87 15,5::SO • 930 75,990 22 1,558 271,700 • 203,928 78 
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XI. - Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le montant 

Années 

;,. 
C> ... ••• C: 

NOMBRE DES tLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. •• 0 

~] 
DÉSIGNATION ~Ï-~ c:.:1..,--::: 

!·~~ 3• DIVISION. 2• DIVISION. 1,. Dl VISION. 
DIS 0 c-~ (1" AN~Ù! n'tTUDEs.) (1• .\IIIIÉE n'tTUDES.) (3• A!l'NéE D'ÉTUDES.) TOTAL z~A 

C: ~ gEolral ÉTJl.•LU8EMENT8, .,::.. llléves ad- Elévesod- Elhes1d- .!:~ "'~ Eléns mises Elé,es mises Elé,u mists des 61h<> ~u à doubler TOTAL, Il doubler TOTAL. à doubler TOTAL. .• ~ 
~ nouvelles, le nou,clles. lo . nouvelles le tuerllu. .., cours. cours • eour,. 

innée acelalre 
École& normales. 

Anvers (Hoboken) 

Gand . 

Hasselt. 

Namur. 

Tournai 

Totaux. . . 

Sections normales pri 
maires étal>lies près 
des écoles moyemies 
de l'Etat. 

Andenne 

Arlon • 

Bruges. 

Bruxelles (rue de Malines). 

- (r• des Visitandines) 

Louvain 

Mons . 

Totaux. 

l\Î:CAPITIJLATJON 

Écoles normales . . 

Sections normales . 

Touux GÉNÉRAUX, • • 

74 30 4 43 40 12 52 25 » 25 120 

10ï 42 ., -12 53 • 53 56 4 60 Hi:S 

80 58 9 47 .JO 4 44 25 ,, 25 116 

12i 57 0 40 55 5 00 50 . 50 156 

139 50 7 57 47 7 5-{ 56 • 56 147 

87 46 7 53 42 7 49 25 2 27 120 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

620 252 56 288 277 35 312 217 6 223 823 - -- - - - - - - - - - 
90 56 6 42 37 6 43 24 ~ 24 109 

77 57 6 43 58 2 60 30 " 39 U2 

50 52 • 32 0 • " . .. » 32 

. 59 50 25 55 28 9 37 27 . 27 119 

159 42 2 44 50 4 60 70 2 72 176 

57 58 • 58 • " • " . • 58 

100 28 6 54 -i3 5 48 29 » 20 Hf 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

604 243 4:1 288 222 26 248 180 2 i91 727 - - - - - - - - - - - 
620 252 36 288 277 35 312 217 6 223 825 

604 243 ~ 288 222 20 248 180 2 191 727 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
1,224 40v 81 ;,7() -199 61 560 406 8 4H 1,550 



( t87 ) [ N° t97.] 

des bourses accordées dans les divers établissements normaux d'institutrices. 
1882 à i884. 

.., .... IIO■BRE DES ÉltVES C BOURSES BOURSES :"' BOURSES ..,_ qrai ont tt-lSê de su•Yre Ir, eou rs d'e -t -c ..... l"kolt dep.,,s le coma,ea«mtBI dt :.; 
COJl!II/NALES . PROVINCULES. DE li'~T.lT. "'" .• 

., 0 raanée '<ol•lr«. ~ 
.•• i:: -::: 

" Cl) !! ::, Ro1ln 
~ ~~ : ~-c Observations. du l.1bleau 

f f[ § a~ ffllftru C 
i ~1 i :, ~ .!: ,; ê 'J) •••.• :::, !:: .,,:: C:; ,. .D 

"Q.~~ i l < ., Ë !lonl.lnl. 1: alo11tonl. I! !lon1an1. 
. ::: 8. 1- 

f"J - C.t 
.!"~ 0 0 0 .,o .• ,t,.'â .. ;; -c Q . C ~ ;e. ;e. ;e. •. = •. ~~ .. .,, 0 1- " C"Ç;:, .. 

•••..•• 0 
x_.: ô C = u-ç..:> "'~ f .. 0 •• ..• .:: 

-= " 

2 .. 3 . . 5 .1:;o 08 13,600 • 52 3,550 . tU 23,000 • U,250 . 
• 1 3 • • 4 -150 30 . J, 700 • UI 8.450 . 1 ··q 30,-i00 • 12,850 • ;:,_ 

• • • . i 1 -150 30 6,100 • 111 7,581 02 115 22,800" 1~,073 08 
3 - 2 0 • 5 -i50 • • 101 8,U2 11 150 30,100 , 30,670 30 

• • 8 • • 8 -150 1 . 66 6,700 . 139 28,500 • 20,i.12 se 
8 . 5 • .• 13 -i50 • ~ 61 6,850 . 113 22,575 • 35,000 . - -- -- -- -- -- - - -- 

13 1 21 • 1 36 • U6 :H,-i00 • 532 -U,Oï,I 03 783 157 ,57:S " 130,955 07 - - - - - - - - - - 
• . 2 i • 3 sso • • 52 3,550 • 107 21,450 , 23,200 " 
u • . i i u 450 • 1 71 5,033 33 120 26,875" 23,tt36 67 
,. t 1 . • 2 sso . • 32 2,300 ,. 32 Cl,300, 5,700 • 
• • 16 n D 16 • " . 78 4,200 " 84 17,000" n 

• " 5 1 • 8 -i50 3 100 ,. 158 12,1112 " 176 35,650,. 0,200 • . • . • • . füO 5 -i20 • 26 2,250 . 38 7,700 » 6,630 • 
• • 1 • t 2 .,50 » . 77 7,500 ., 111 22,200 , 10,350 » 

-- -- ·- -- -- - - - ---- -- ----- -- 
12 1 25 3 2 -13 . 8 520 • 49,i 37,025 33 on 137,175 • 84,246 67 - - - -- - -- - - - - 
13 1 21 • t 36 • 146 :U,400 • 532 .H,074 03 783 157,375 , 130,955 07 
12 1 215 3 2 4.3 . 8 520 • 494 37,02i> 33 677 -13ï,17no 84,240 67 - - - - -- - - - -- 
'I" 2 46 3 3 i!J " 154 2-l. 020 • t,026 ïS,000 30 1,400 294,füSO • :?21,202 64 
_;) 
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;. 
X. 
'2!'" IIOIBRE DES ELEVES IIISCRITES POUR SUIVRE LES COURS. :"S 

DÎSUJKATIOJ c- oll 
CIi ot""l; 

a::~::: 3> DIVISIO~. ?• DIVISIO~. lrt DIVISION. =- _,,., 
Das ôva (1•• 4~~tE D"hUDU.) (~ M'1ttE l>LTUl>U-) (3< MtldE »'tTIIDlS,) TOTAL 

~!= c_,. gtaEul 
ÉTAaJ.lll&B•B•Ta. -- ·••0••1 l"'"",1.1 

Elf•uod- .!:-4:! .,__ Ellrts mbl'S Eltru mlsu. Elho misrs du dld•u 
•• D l doobler TOT AL. l doublu TOTAL. à doubler TOtAL. •-::. IIIKl'llll- : ooor,llo. •• DODUIIH I• nourell•• le ... ~ ..•. rours. eeurs. 

Année aeolalre 

Écoln normalu. 
Anvers (Hoboken) 

Gaud·. 

Hasselt. 

Liége .• 

Namur. 

Tournai • 

Totaux. . . 

Section, normale, pri- 
111nire1 établiu prèa 
,tu écoles moyennes 
de l'Etat. 

Andenne 

Arlon . 

Bruges , 

Bruxelles (rue de Malin(:s). 

- (r- des Yisilandlnes) 

Louvain 

Mons • 

Totaux. . . 

llÉCAf'lTDLATIOl'f: 

Écoles normales. . 

Sections normales • 

Î0TA.1JX Gtllttl.Ulll . . 

85 33 t M 25 . ~ 30 • 30 08 

3-l 3-1 5 30 3-1 5 30 .u fS ,19 127 

41 33 t M 39 ,. 39 ,2 • 42 rns 

130 41 ' 45 -tO 5 45 50 . 50 uo 

IOï 37 5 -1:! 3ï 2 30 46 2 48 120 

81 43 3 -i6 41 6 47 37 D 37 130 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
408 221 10 2-10 216 tS 234 258 7 265 739 

-- - - - - -· - - - - - 
90 3:S 3 38 30 -i 34 50 1 31 103 

110 40 ~? 42 a1 3 ;;, .ffi ' 48 124 

52 30 1 31 2:S . 25 . • • 56 

63 33 3 36 27 • 27 31 1 32 9:S 

100 38 . 38 JO 3 43 52 4 56 137 

'!8 ~ • 26 2?.i • 25 . n .. 51 

ios 27 f 28 q- 6 33 21 t 22 83 ~, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

560 2:!0 fO 230 201> 16 221 f82 7 189 640 

- - - - - - - - - - - 
408 2:H 19 240 216 t8 23-i 2;s8 7 265 739 

560 229 fO ~9 20;:i 16 221 182 7 189 049 

-- -- -- --· -- -- -- -- -- - -- 
1,0!>8 450 29 ,lïO Ut M !55 4.lO B ,:s, 1,388 

1 
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:: HOMBRE DES îLtVES 1 BOURSES BOURSES BOURSES ~= qui ont eessë de- suivre lu cours de -.: :.; 
DE L'ÉTAT. 

.•... I'éecle deruis le eommeneement "• COlUIUl'IUES. rROVll'ICIALES. ..- .,c: I'année scolnire. s 
"'Ê .,., 

" ~ ~-: lt•y••· é x.: 
::;; .. Obsm,ations. - "' ::; :ï~ du Uhleau ~ " =~ 0 ..,_ duf/lm . C: ~ .•.... 

I! t i V), •••. ~ "'s " .,., ~ c:'- Cl .!! A -"' ... ~c: 
~-~ ~ -~-~ "O 

"' g 
..• •. s lfont•nt . e !10111001. & Molltanl. .•.. ~ .. e!! "l:: f,.. .,, 

0 0 0 .,_. -.·; """ Q a. 0 :,; ;,; ;i!'; ::.eza: 0 .•. f,.. ~ 
~:gg 

"~ """ 0 Q 0- CC: 0 .., 
" "-3 ~i ► " ~ ........ 0 ·= .. ..• 

1882-1883 . 

" 1 . l • 1 1) t -'50 . • 7t 4,250 • 08 H),400,. 20,250 • 
• • 4 • " 4 450 33 4,27:S • us 6,ïOO • 12ï 25,500 • tl,823 • 
2 • • . • 2 450 . J) H3 7,568 "8 HO 23,650 • 20,BSJ 52 

4 . 5 4 1 t2 450 2 -100 • 81 7,ï7lS . 135 27,400 • 23,3i5 •• 

1: 1 
• 2 • • tO 450 • • 60 6,273 • i26 23,20O • 2-i,925 • 
" 4 • 1 18 450 . D 77 8,373 • 118 24,000 • 26,525 • 

--,-- - -- -- -- -- -- --- -- 
_:_:~1_:_ _:_ 2 47 • 35 4,3i3. _:j"O,O-i3 4l.::ius.rno •1120,581 52 -- - 

10 

" 
D 

" 
• 

30 » 

27 

44 

2 

4 

2 

3 

2 

2 

o I fü 

• 1 13 

• 1 15 

71 • 1 28 

)) 

2 

" 

3 

1 

:51-1501 • 

1514:50I 7 

214501 • 

3 1 • 

815:S0; • 

• 1 3314501 ,,, 

3~. 

• 

D 

• 1 • 14501 14 1 1,325 • 

• 

571 5,535 •I 1011 20,5:so •I 20,615 • 

641 2, uo • I -t35I 20, 100 • I 21,310 • 

1561 .J,000 • 

921 4,850 • 

i33I 9,612 501 t36I 21,oso •I 7,tst 50 

461 5,800 • 

Ml 5,730 • 

561 H,000 •t 0,4:?0 • 

001 18,000 , 

491 o,soo •I s,o:?5 • 

Sil 16,400 •I 12,715 • 

--•--
1
--•--·--·--•--•--•-1--•-----1--1-----1-----1 

2 1 641 ° 1 21 1 1,0111, 1 t>o2130,201 isot 048lt30,430 • I 10,200 50 
-1-1-1-,-•-1-1-1----1-1-----1-1-----,1----- 

2 1 471 • 1 35 1 -1,37::S ., 520140,043 48( 7231145,150 ~1120,581 52 

2 1 OH • I 21 1 1,075 •I 502130,207 501 6"81130,430 •I 70,206 50 
--•--•--•--•--·--•--•--·-•--1-----1---1-----1-----1 

8 4 1 iH 1 • 56 I 6,050 •ll,022177,210 08lt,371[275,l$80 •1208,8"8 02 
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i: 
~~ NOMBRE DES tltues INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. =·:1 

DÉSIGNATION i::·= 
0 ~ 

CO .,.., 

:: :!~ 
3• DJVISJO:'t. 2• DIYISJO:oi. 1,. DIYISIO~. ois <O·- ~ ~ ~~ (1" MINh D'f.TVDES,) (1• A~f<Û: D0&T~DES,} (3• A:<i<tE 1>'t.Tcou.) 1'0TAL ~<A= f~ . 1 lth!••• od, gi1lr1I t: TA BLIS 9:&M E!ITI. ec.. l;iéve, ad- Elêves ad- -~-: Elèves mis,?t Elhes mists 1 Uë•ts , mim dt~ tlhtt 

~~ â doubler TOTAL, 4 uo11Llc1 TOTAJ,. 6 doubltr TOTAJ.. 
nourelles. le nouvelles. le neu •• 11•• I• llStlilu. 

-0 cours. eour,. tours. 

.tnn~e •colalre 

Écoles normales. 

Anvers (Hoboken) 

Gand . 

Hasselt. 

Liège . 

Namur. 

Tournai 

Totamr ... 

Sections normales pri 
maires établies près 
des écoles moyennes 
de l'Etat. 

Andenne 

Arlon . 

Bruges. 

Bruxelles (rue de Malines). 

- (r•des Visitandines) 

Louvain 

liions . 

Totaux, . 

RÉCAPITULATlOM : 

Écoles normales. • 

Sections normales • 

TOTAUX Ol!lll!RAtJX. , 

66 40 1 ·H 25 1 26 22 • 22 80 

6-f 30 6 36 29 2 31 3-i • 34 101 

45 35 2 57 27 2 20 37 . 37 103 

73 ,fü 6 51 55 4 57 55 2 37 t25 

1H 41 14 55 25 0 :Il 28 6 5' 120 

80 4,') 3 ifl 52 . -C) 57 . 37 t 15 .,_ 
-·- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

448 234 32 266 17t 111 186 193 8 201 653 

- - - - - - - - - - - 
70 32 3 35 25 2 27 28 • 28 00 

68 40 1 ,U 52 2 1H 2.1 . u 00 

65 ë3 • 33 29 • 20 25 " 25 87 

53 41 3 .(,4 31 3 ;51 25 5 50 108 

78 42 2 .u 34 2 36 57 6 43 123 

37 25 t 26 18 ~ 13 20 t 21 65 

80 29 t 30 M 3 27 23 • 23 80 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

451 242 H 21i5 i03 12 205 182 12 194 652 - - - - - - - - - ..---- ---- 
448 234 32 260 171 fü {86 i.03 8 201 053 

451 '242 11 2:'S5 t93 12 20!:i 182 12 10,l 652 

-- -- --- -- -- -- - -- -- ---- -- 
800 476 43 619 361 27 301 37:i 20 391> 1,3011 , 
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NOMBRE DES tltVES t .; V 
BOURSES BOURSES BOURSES l;!'<l ...,_ qui ont eessë de sul•re lu eoan de -~ ~; ltrole de1,uis Je eemmeneement de ,.; 

COlrnUNALES. PROVINCIALES, Dis L'ÉTAT. ~~ lt•nnle uoJ1ire. ~ 
"'i ..., 

" Cl) ~:, ll01t•s .; x~: : t-: Observations . .; - w du l•Ueou - " " " ë: ~ .,_ ltslltm ~- ! " ~ ... 0 i::-·- ..• : " ~ t (JJ (IJr.Z! "" :!; g :;;, ~ 
Ê .Q .:; "c: .ë ·= •. l ..., <> llontont. ~ Montanr. e Montant . "C.2 W .•. ~-- n!! ... f-. .,, 
0 0 '-' - ~ i..'ü 1,.·; C..c: ... 0 z; ,,: uu ~ 0 .•. " a:: s...:"' :0# :S-,:, 0 f-. ~ 

~~g 0 "- 
'c ô "' " Q.,g "-g ► C 

C: ... .,, .. 0 
.!: " n .,, 

1883-188,t. 

tO • t J .. H 450 0 . 73 4,100 " 81) 18,000 » 18,150 n 

• • 5 3 • 8 450 32 4,175 » 87 4,5i'i0 • 06 10,200 • 8,162 " 
• " • • • . 4i'i0 • • 90 5,632 75 102 20,200 • 20,367 25 

4 • • • " 4 450 3 150 » 65 0,-1.25 , 118 23,000 » 26,5715 . 
6 • 14 • . 20 450 . 0 58 6,too 2a 105 21,000" t9,743 75 

4 • . • 2 6 450 • • 70 7,850 . tl3 22,600 • 21,500 ,, 

-- -- -- - -- - -- - -- -- 
24 • 20 3 2 49 • 55 4,325 n 441 34,164 • 623 125,200 r 114,098 • - - - - - -- - - - - 

•• • • . • . 450 • " 153 5,475 " 90 18,200 • 17,025 • 
6 • 2 • 2 ie ,150 4 300" 50 3,798 37 97 19,000 • 20,HiO 03 

,. " 2 • » 2 450 • • 26 1,500 " 87 17,400 • 20,250 ,. 
• • 5 . 5 10 • • n o, 4.900 » 100 10,800 • • 
4 • • • ,. 4 550 . . 118 8,712 50 122 24,800 • 8,000 aO 

i; • • • tt " 4150 2 200 • 45 5,350 " 64 15,450 • 12,900 • 
,, • 2 • • 2 450 . ,, 4-9 5,275 . 80 16,000 " 13,300 . 

-.- -- -- -- - - - - --- -- 
to • H • 7 28 " 6 500 • 431 32,861 87 640 129,250 » 92,526 13 - - - - - - - - - - 
24 • 20 3 2 49 • 3;$ 4-,325 » 441 34,164. » 02 3 125,200 • 114,098 • 
to • H • 7 28 • 0 t:iOO » 431 32,861 87 04 0 129,250 " 92,526 13 

- - -- -- -- - - -- -- 
34 • 51 3 9 77 • 41 4,8211 » 872 67,025 8 ï 1,26 3 2M,4ts0 • 206,624 13 
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XII. - Arrêté ministériel relatif cm règlement pour le service de l'économat 
et de la comptabilité des écoles normales et des sections normales primaires 
de l'État. - Annexes à ce règlement. 

LE &flrtlSTRt Pt L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu le règlement général des écoles normales el des sections normales primaires de l'État, en 
date du US juillet i 88 l ; 

Voulant prendre, en conformité de l'article 69 de ce règlement général, les mesures néces 
saires pour assurer le service de l'économat cl de la comptabilité dans les institutions d'ensei 
gnement normal primaire, 

Arrête: 

AnTICLP. Ul'llQUE. Les dispositions concernant le service de l'économat et de la comptabilité 
restées en vigueur jusqu'à cc jour dans les écoles normales et les sections normales primaires 
de l'État, sont remplacées par le règlement annexé au présent arrêté. 

Bruxelles, le 29 avril i 882. 
P. V A NllUMBÉECK. 

Rè&leuaen& poPr le 8ervlce de l'économat et de la comptaJ)lllté dft■8 le8 
écoles no •• male8 et le8 8ec&lona aaormalcs de l'État. 

CHAPITRE l=. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. i••. Les élèves normolisles sont logés cl nourris à l'établissement. 
Le régime de l'externat peul être maintenu ou établi par disposition spéciale. 
AnT. 2. Un logement convenable est assigné dans l'établissement au directeur et à l'économe. 

Ils ont droit au chauffage cl à l'éclairage. 
L'État fournit: -1° pour l'habitation du directeur, la garniture des fenêtres et l'ameublement 

d'un salon de réception cl du cabinet de travail ; 2° pour l'habitntlon de l'économe, la garniture 
des fenêtres et l'ameublement du bureau. 

AnT. 5. Le mobilier des écoles normales est fourni par l'État. 
ART. '-· La pension des élèves est payable par quart el par anticipation. 
Tout trimestre commencé est dû intégralement. 
ART. ?S. En cas de cherté extraordinaire des vivres ou d'autres circonstances imprévues, il 

peut être exigé des élèves un supplément de pension fixé au maximum à vingt francs par élève, 
pour aider à couvrir le déficit que présenterait le compte rendu des recettes el dépenses. 

AnT. 6. L'économe est spécialement chargé, sous les ordres du directeur: 
i.0 De tout cc qui concerne le service de l'internat (alimentation, logement, propreté des 

locaux et de l'ameublement, tenue de l'infirmerie, etc.); 
2° De l'entretien du matériel cl des collections; 
3° De la tenue de la comptabilité. 
ART. 7. L'économe doit verser un cautionnement dont le montant est fixé par nous. Ce 

cautionnement sert de garantie pour toute perle, tout reliquat ou débet et tous autres préjudices 
résultant des fonctions de l'économe. 

L'économe est responsable des recettes qu'il n'aurait }lOS opérées en temps utile el qui, par sa 
négligence, seraient devenues irrécouvrables. 

ART. 8. L'économe inscrit à son indicateur toutes les pièces concernant sa gestion. Ces pièces 
doivent lui ëtre communiquées par le directeur è qui il est tenu de les renvoyer, 



( i93) [~·197.] 

Il tient note, dans ce même indicateur, des propositions et rapports ëerits qu'il adresse au 
directeur. 

AnT. 9. L'économe assiste a 1:.1 rêception tic tous objets mobiliers, livres et collections; il les 
inventorie eu rur et à mesure de leur entrée. 

ART. to. H lient note de tous objets nppartenant à l'école. 
AnT. H. Les professeurs sont spécialement chargés du classement el de la conservation des 

collections et objets servant à leur ensignement. 
Toutefois un des membres du personnel adminis!ratif ou enseignant peut être chargé des 

fonctions de conservateur des eolleetions, 
AnT. ·12. L'inventaire est récolé tous les ans conformément â l'arrêté royal du 

26 mars 18?58. 
Chaque fois que certains objets mobiliers ou de lingerie hors d'usage seront remis â l'admi 

nistration des domaines, le i\linislre de l'instruction publique de,ra en être informé. La lettre 
d'information sera accompagnée d'un relevé en triple expédition indiquant le nombre, la nature 
et, au besoin, le poids desdits objets. Cc relevé, certifié conforme par le cher de l'établissement, 
devra être visé, après examen, par le vérificateur des économats des écoles normales. 

Aussitôt que la réception aura été constatée au moyen du procès-verbal dressé par le receveur 
des domaines, le l\linistre rem parvenir au cher de l'établissement un accusé de réception dudit 
procès-verbal sur l'un des exemplaires du relevé dont il vient d'être parlé. 

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables qu'aulanl que les objets hors d'usage aient 
une certaine importance, soit par leur nombre, soit par Jeurs dimensions. Les envois, dans le 
cas contraire, peuvent être dilîén:s jusqu'à cc qu'ils se trouvent dans les conditions voulues. 

ART. 13. Dons le courant du mois de janvier, le directeur adresse ou Département de 
l'Instructien publique un catalogue des accroîssements de la bibliothèque et des diverses collec 
lions, pendant l'exercice écoulé. 

ART. 14. Les membres du personnel administratif et enseignant, ainsi que les élèves, sont 
responsables des livres el nulres objets mis il leur dispositio». 

ART. t 15. Aucun objet n'est délivré que contre récépissé. 
ART. -t 6. L'économe rail régner l'ordre et l'économie dans le ménage commun, régie la tâche 

des domestiques et exerce sur eux une surveillance active. 
ART. i 7. Il visite au moins ·1me [ois par jour tout l'établissement. 
Il signale an directeur les détériorations du local et du mobilier cl lui propose les améliora 

tions qui lui paraissent utiles. 
ART. 18. Il surveille les travaux de réparations, d'entretien et d'aménagement. 
ART. i 9. Aucun fonctionnaire de l'école normale ne peut employer les domestiques de 

l'établissement pour son service particulier. 
ART, 20. Le service de l'économat n'est pas suspendu pendant les vacances, ni les jours de 

congé. 

CHAPITRE Il. - t\l,rnc11ts. 
ART. 21. Les marchés doivent ëtre fa ils avec concurrence, publicité cl à forfait. 
Le l'llinistre détermine, sur le rapport du directeur, les articles de consommation et autres 

pour la fourniture desquels il peul être traité de gré à gré, conformément à l'article 22 de la loi 
du 1!5 mai i8i6 sur la comptabilité de !'Étal. 

Dans aucun cas, l'économe ne peut, sans l'approbation du directeur, prendre d'engagement 
vis-à-vis des fournisseurs. 

ART. 22. Le directeur ni l'économe ne peuvent ëtre intéressés directement ni indirectement 
dans aucune entreprise ou fourniture pour l'école. 

AnT. 25. Les achats pour le ménage sont faits au moyen de bons extraits d'un livre à souche 
et délivrés par l'économe. Les bons doivent être produits lors de la livraison de chaque objet 
pour être revêtus de la signature de l'économe. 

Les bons servent de justification, lors de la présentation des comptes ou des déclarations pour 
la liquidation. 

49 
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Aucun compte n'est payé qu'autant que les bons soient joints aux déclarations des four 
nisseurs. 

A1tT. 21._ Les adjudications publiques se font par les soins de l'administration supérieure. 
AnT. 25. L'économe assiste à la livraison des denrées cl en vérifie les quantités el la 

qualité. 
CHAPITRE Ill. - COllPTABIUTt. 

AnT. 21i. La comptabilité comprend deux parties distinctes: l'une concerne l'ameublement 
et toutes les dépenses supportées par l'État ; l'outre embrasse les recettes el les dépenses du 
ménage. 

A. Dépenses supportées par l'ttal. 

ART. 27. L'exercice commence le 1er janvier et finit le 51 décembre. 
ART. 28, Dans les premiers jours du mois de décembre, le directeur fait dresser par 

l'économe un projet des dépenses à liquider l'année suivante sur le Trésor public pour le 
personnel et le matériel de l'école normale (voy. Annexe 1) cl le transmet an 31inistre. 

ART. 29. Au commencement de chaque mois, l'économe remet au directeur trois expéditions 
(quatre pour Je mois de janvier) de l'étal de traitement des fonctionnaires de l'école, avec indica 
tion des retenues prescrites. 

Lorsque des arriérés de traitement exigent la formation d'étals spéciaux pour la liquidation, 
ceux-ci doivent être également dressés en quadruple expédition. 

Les états mensuels de liquidation des traitements sont adressés ou Département de l'instruc 
tion publique avant le 15 de choque mois. 

AnT. 50. Les allocations de dépenses admises au budget ne peuvent être dépassées sans 
l'autorisation du Ministre. 

AnT. 51. L'économe tient exactement note, dons un registre spécial, des dépenses raites sur 
les différents crédits. 

AnT. 52. Les achats prévus à l'article 28 pour le renouvellement du matériel sont faits par le 
directeur, l'économe entendu, s'il y a lieu. 

AnT. 55. Les déclarations des fournisseurs seront établies en double expédition. Elles 
seront visées par le directeur et envoyées au Ministère dans la dernière quinzaine de cheqne 
semestre. 

La minute de la déclaration el les pièces justiflcatires sont visées à la fois par l'économe et le 
directeur. 

Toute créance dépassant la somme de t ,000 francs sera nceompagnée d'une lettre d'engage 
ment avec note il l'appui dans la forme indiquée par l'article 98 de l'arrèté royal du 
iO décembre 1868. 

Les notes des dépenses seront résumées dons un bordereau et il y sera joint un êtat de la 
situation des crédits. (Voy. Annexes, Il, III, IV, V et VI.} 

A11T. 54. Les dépenses sont acquittées au moyen d'ordonnances de payement à soumettre 
dans la forme ordinaire au visa de la Cour des comptes. 

ART. 5!:S. L'économe tient note, dans un registre conforme au modèle ci-annexé, des ordon 
nances de payement remises aux intéressés. (Yoy. Annexe VIJ.) 

B. Recettes et dépenses du mé11age. 

ART. 56. L'exercice commence le 1., octobre cl finit le 50 septembre. 
ART. 57. Chaque année, dans le courant du mois d'octobre, le directeur fait établir par 

l'économe un projet de budget pour l'année scolaire courante et le transmet nu ~linislre. 
ART, 58. Le budget des internats comprend à l'actif: 
1 ° Le boni de l'année précédente; 
2° La voleur des marchandises en magasin ou dernier jour de l'exercice précédent; 
5° Les bourses d'études; 
4° Les compléments de pension à payer par les élèves; 
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5• Les recettes extraordinaires ('); 
6° L'intèrèt des sommes déposées à la Caisse d'épargne. (Voy. Annexe VIH.) 
AnT. 5U. Le budget des écoles normales d'externes comprend à l'actif une somme de 50 Cranes 

par élève. 
Celte somme est prélevée sur le montant de la bourse d'études accordée par l'iHat. 
AnT. 40. Le passif du budget des internats comprend : 
1 ° Le déficit de l'année précédente, s'il y a lieu ; 
2° Les frais de nourriture; 
5° Les frais de chauffage et d'éclairage; 
4° Les dépenses de l'infirmerie pour les élèves ; 
5° Les gages des domestiques et Je salaire des hommes de peine ; 
6° L'entretien, mais non le renouvellement du mobilier ; 
7° Le blanchissage du linge ; 
8° tes frais de bureau de l'économat. 
ART. 41. Les n°• 5~ 5, 6 et 8 de l'article précédent sont applicables aux écoles normales 

d'externes. 
ART. (1.2. L'èconome et les maitres d'études sont !es seuls fonctionnaires nourris aux frais du 

ménage. 
Dans certains cas, au lieu de la nourriture, il pourra, par disposition spéciale, être accordé à 

l'économe une indemnité prélevée sur la caisse du ménage et égale au prix annuel de la 
pension. 

ART. '~5. La nourriture et autres frais du ménage du directeur et de la famille de l'économe 
sont ô la charge de ces fonctionnaires el doivent êlre complètement séparés du ménage du 
pensionnat. 

ART. H. Les articles 1°•, o et 42 ne sont pas applicables aux écoles normales d'externes. 
AnT. lil'i. L'économe tient les livres suivants qui sont cotés et paraphés par le directeur; 
a) Le livre de caisse; 
b) Le livre <le ménage ('); 
c) Le livre de magasin; 
d) Les livrets des fournisseurs ; 
e) Le livre à souche pour la perception de la pension des élèves. 
AnT. 46. Les corrections doivent être faites à l'encre rouge, sans roture, ni surcharge, 
Anr. 47. Livre de caisse. - Le livre de caisse présente constamment le Iota! des recettes et 

des dépenses effectuées depuis le commencement de l'exercice, et offre le moyen de constater 
tous les jours la situation de la caisse. (Voy. Annexe IX.) 

ART. 48. LiV1'e de ménage. ~ Le livre de ménage sert a l'inscription journalière des 
dépenses faites pour la nourriture ainsi que les autres dépenses dites de ménage qui s'inscrivent 
mensuellement. Le livre est arrêté à la fin du mois dans la formule suivante : Arrété les 
dépenses du ménage de ... normale de ... au . : . 18 .. , à la somme de (en toutes 
lettres) ... (Voy. Annexe XI.) 

L'économe, 
(Signature.) 

ART. 49. Livrets des fournisseurs. - Les livrets des fournisseurs servent à l'inscription 
régulière des fournitures faites sur bons, avec la date d'achat et le prix de chacun des articles P). 
A la fin de l'année, il est foil dans chacun des livrets, un répertoire indiquant, par fournisseur, 
la valeur des marchandises livrées. 

(') On entend par recettes eetruordinuires le produit tic la vente des fruits el légumes du jardin non 
consommés par le ménage, des os, pelures de pommes de terre et autres déchets. 

(~) Le livre de ménage n'est pas tenu dans les écoles normales d'externes, 
(1) Il est à désirer, pour la facilité, qu'un seul livret serve à plusieurs fournisseurs; on aura soin de bien 

séparer les comptes, 
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ART. ?.10. Le payement mensuel n'a lieu qu'après que le livret a été trouvé d'accord avec les 
livres de ménage et de magasin. Le livrancier remet les bons dont il est porteur et émarge le 
livret pour quittance. (Voy. Annexe XII.) 

AnT. o l. Livre de magasin. - Les achats en gros, bien qu'inscrlts dans les livrets des four 
nisseurs, le sont encore dans le livre de magasin. 

Dans la colonne: Détail des sorties, on annote, jour par jour, les quantités employées qui 
sont inscrites au livre de ménage (1). (Voy. Annexe XIII.) 

Le relevé des marchandises en magasin est fait tous les mois. (Voy.Annexe XIV.) 
ART. o2. Chaque mois l'économe rend compte au directeur de sa gestion. (Yoy. Annexe XV.) 

ART. 55. La clôture générale des comptes se fait au 50 septembre. 
ART, 54. Dans la deuxième quinzaine d'octobre, l'économe fait parvenir au l\finistre, par 

l'intermédiaire du directeur, les pièces et livres suivants: 
-1° Le compte rendu des recettes et des dépenses (art. 52 du règlement général). ( Voy. 

Annexe XVI); 
2° Le livre de ménage; 
5° Le livre de magasin: 
4° Les livrets des fournisseurs; 
o0 Une quittance pour l'année par fournisseur. (Voy. Annexe XVII.) 
6° Un état indiquant les noms des domestiques, leurs gages et la nature de leurs occupations. 

CHAPITRE IV. - RtGllllE ALIMENTAIRE. 

AnT. 1H5. Il y a par jour quatre repas, qui sont composés comme suit: 
Le premier (déjeuner) : café au lait avec s hectogrammes de pain beurré par élève; 
Le deuxième (diner): a) bouillon, purée ou soupe aux légumes, au vermicelle ou au riz; 

b) légumes, 6 hectogrammes; c) viande, servie alternativement en bouilli, en rôti ou en grillade, 
2 hectogrammes; d) pain, i hectogramme; e) bière, un demi-litre. 

Les jours maigres la viande est remplacée par du poisson ou des œufs. 
Les dimanches et les jours de fêlr, la quantité de viande sera de 5 hectogrammes, servie en 

deux plats; 
Le troisième (goûter) : a) pain beurré, 2 hectogrnmmes; b) du café ou un demi-litre de 

bière. 
Le quatrième (souper) : a) légumes, 4 hectogrammes; b) pain, 1 hectogramme; c) pain 

beurré, 1 hectogramme; d) bière, un demi-litre. 
Ces quantités doivent être considérées comme des minimums. 
ART. 156. L'économe veille à cc que les aliments soient toujours bien préparés et prêts aux 

heures fixées. 
Il assiste aux repas le plus souvent possible. 
AnT. !57. Des commissions de trois élèves, un par division, et formées tous les mois par le 

directeur, sont chargées successivement de transmettre à l'économe les réclamations que les 
élèves pourraient avoir à produire au sujet de l'alimentation et des autres services du 
pensionnat. 

En cas de besoin, le directeur intervient 

CHAPITRE V. - ÉCOLE D'APPLICATION ET COURS PRÉPARATOIRRS. 

AnT. !i8. L'exercice de la comptabilité commence au 1 cr janvier et finit le 51 décembre. 
Anr. H9. Le minerval est fixé par le :Ministre sur la proposition du directeur de l'école 

normale. 
ART, 60. La gestion de l'économe de l'école normale s'étend à l'école d'application et au cours 

préparatoire. 

(1) Pour le détail des sorties, il est à conseiller de faire usage d'une feuille volante qui sert de minute. 
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;\RT. 6t. Dans les premiers jours de décembre, le directeur fait dresser par l'économe un 
projet de budget des recettes et des dépenses et le transmet au Ministre. 

Les recettes comprennent : 
·l O L'excédent des receues de l'année précédente; 
2" Les rétributions senlairrs des élèves solvables; 
5" La subvention de la commune pour I'inslruetion gratuite des enfants pauvres; 
4" Les recettes extraordinalrcs ; 
5u Le subside ëventuel de l'État pour suppléer a l'insuffisance des ressources. 
Les dépenses comprennent : 
1~ Les traitements l'l indemnités du personnel administratif et enseignant; 
2" Les salaires des hommes de peine; 
5., Le chauffage et l'éclairage; 
4-" L'entretien du mobilier; 
5° Les fournitures classiques des enfants pauvres; 
6° Les frais de distribu lion des prix; 
7° Les frais de bureau; 
811 L'indemnité nu fonctionnaire chargé de ln comptahilité ; 
9° Les dépenses imprévues. 

ART'. 6:!. Le budget des reeeues cl des dépenses comprend un chapitre pour l'école d'applica 
tion et un pour le cours préparatoire, niais les recettes comme les dépenses des deux écoles 
annexes sont totalisées. 

ART. 63. L'économe est chargé de ln perception des rétributions scolaires l'l du payement des 
fonctionnaires. 

li opère sur les traitements les retenues prescrites par les dispositions rêglcmenraires. 
La comptabilité des écoles-annexes est distincte de celle clc l'école normale proprement dite. 

CHAPITRE VJ. - vtRIF!CATION DP. L:\ COMPTABILITÉ. 

ART. 6'•· La comptabilité de l'économe est soumise en tout temps â l'inspection et au 
contrôle du directeur cl du vérificateur des économats des établissements normaux primaires. 

Chaque fois qu'il en sera requis, l'économe devra présenter aux fonctionnaires désignés 
ci-dessus, les fonds provenant de ln gestion qui lui est confiée. Si, .'i la suite d'une vérification, un 
déficit est reconnu dans la caisse, il en est immédiatement dressé procès-verbal par le fonction 
naire qui l'a constaté. (Art. 54 du règlement général des écoles et sections normales de l'État du 
115 juillet 1881.) (Voy. Annexes XVIII cl XIX.) 

ART. 65. Le directeur rait tous les mois la vérifleation de la caisse et de la comptabilité. 
AnT. 66. Au moins deux fois par an, le vérificateur procède, de concert avec le directeur et 

en présence de l'économe, à ln vérification de la caisse et de la comptabilité. 
Il constate d'abord l'état de la caisse, puis se fait représenter le livre à souche des complé 

ments de pension à payer par les élèves, le livre de caisse et les livrets des fournisseurs et après 
s'être assuré de la parfaite identité et de l'exactitude des sommes et des dates qui y ont été 
consignées, il en arrête les totaux et indique le résultat de sa vérification. 

Il procède ensuite à la vérification de l'inventaire des approvisionnements en magasin 
dressé par. l'économe, et le compare avec la balance des entrées et des sorties établie sur le 
livre de magasin. 

Le résultat de celle vérification est constaté par la signature qu'il appose au bas de l'inven- 
taire dressé par l'économe. 

lmmédiatcmerit après, il dresse un procès-verbal de la vériflcation à laquelle il a procédé. 
Ce procès-verbal est établi en double expédition, dont une reste déposée à l'école. 

Bruxelles, le 29 avril 1882. 

le Ministre de l' Instruction publique, 
P, V ANIIU}IBÉF.CK, 

!JO 



[ N• 197. J ( 198 ) 

École ao•male d 
Projet ,les dépenses à liquider sur le Tré.'Jor 1,ublic pou,· le personnel et le matériel pendant 

l'année t8 

AIINIXI 1. ----~- 

~ .,; BUDGET BUDGET ..• 
ü •• OBJET DES DÉPENSES . DE L'.-1.l'INtE -0< Oil i! 1: •• ..• ::; PBliCtOll/lU. 18 

1 Traitements el indemnités ,Lu personnet, 
X (à dëtailler). 

Totill ... 

li Dépenses pour le matériel. 

a Renouvellement du mobilier . . • . . • . • • • . . 

b Id. des literies . • .............. 
C Id. du linffe· •••..•.•••.•.• 

ri Achat de tlrres. Reliure. Coltections . . . . . . • . 

e Distribution de récompenses aux élh'es . . . . . . . 

r Fournitures de bureau. . . . . . . • . . . . .. 
g Entretien de l'immeuble . . . . ........ 
h Id. du jardin. Achat tic plantes • . • • • . . . 

i Assur:mre contre l'incemtte. • . . . ........ 
j Frais de voya&e du personnel administratif el enseignant. 

k Dépenses imprévues • . • . • • . . . . . • • • . . 

Total ... 

A 

N. IJ. Eti double expédition, 

, le décembre ·18 
le Directeur, 

All~P.XB Il. 

Le soussigné . , domicilié à • , déclare qu'il lui est dû par 
le Département de l'Instruction publique, administration de l'enseignement primaire, la somme 
de . du cher des fournitures ci-après, faites ,i I normale de l'État 
à 

DAT&S. 1 lliDICITI0:'1 Df.S 01:JIITS. Q0.l1'TITÊS. FRIX. 1 S0)UIES. 

l 1 
Certifié exact le présent étal s'élevant à la somme de 

,\ 

1 . 1 
Tot;il. .fr.1--- -- 

, le 
(') 

Les soussignés, respectivement directeur cl économe, certifient que les fournitures ci-dessus 
ont èté eff ectuèes. 

l'tco,wme, 
N. B. E11 double expé<litio,i. 

le Directeur, 

(1) Signature dLL fournisseur. 
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Al'li'JIIXII IU. 

, le 
A Monsieur le Ministre de l'lnstruction publique, à Bruxelles, 

MONSIEUR LE Ml!SISTRE, 

Je soussigné (1) • • , déclare m'engager à fournir à 1 • • • • pour compte 
du Déportement de l'Instruction publique, les objets énumérés dons la note ci-jointe, aux prix 
y indiqués et moyennant la somme de(') 

. i8 

Alll'lllXII IV. 

Note détaillée des objets que le soussigné s'engage â fournir conformément â sa lettre du 
, adressée à IU. le i\linistre de l'instruction publique. 

(•) . 

!!1!'1.E:U V. --- tcole normale d 
/Jonlerecm des dépenses à imputer sur le bmlget de 18 

•• ...i;; •• NOMS ET PRÉNOMS IMPORT Q •• ....• 
0 PROFESSION. .. "' .,.,., do I• 
•Cl DES FOUR!IISSl!UIIS. t:: " 
'& ::; ::, DÉCL.\RA.TJOl'I. 
Je "' 

1 1 
i 

1 
Total •. fr. 

A , le 
Le Directeur, 

Al'l!'lltXII VI. 

École normale d 

BUDGET DE 18 
Situation des crédits. 

!IIONT.tl'IT Ill PUT A.TIOl'IS 
IHPOR"l TOUL SOllll&S 

DÉSIGNATION DES CRÉDITS. des dédautions 
des crédits. préeédentes. des impu~tioris.. daponiblu. 

prés.nie!. 

,\ , le • 18 
le Directeur, 

(1) Nom el profession. 
(') Somme .totale en toutes lettres. 
CS) Signature du fournisseur, 
(4) Signature, 
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Al'flUXIS VII. 

École normale de l'État à 
État des ordonnances de payement au profit des fournisseurs du chef de travaux 

exécutés pour le compte de l'Etat. 

..; - 

"' MOl'IT,ll'IT DA.US DB ÉIUIIGBH!IT •• ORDOl'INA.l'ICB DB FA.YEMEl'IT l'IATUI\E o; 
0 de l'ordonnance l'eml 1 •• remise ."' ou profit de de la fourniture . 

,ons1a1an1 fe rrçu .. dt l'trl01U11a A 
~ de payement. lo P•l••••t. l'in1tru1t. de l'ordonnaeee, 

1 
A111'1BXl'l VIII. 
~ 

École normale d 

Budget du pensionnat pour l'année scolaire 18 -·18 

RECETTES. 

BUDGET DE 

I'ercreiee I f8 
prëeëdent, 

DÉPENSES. 

BUDGET DE 

l"cx~rcice 118 préeédenr, 

a I Boni de l'année précédente • 

b 

C 

d 

e 

r 

9 
h 

Valeur de marchandises en 
magasin au dernier jour de 
l'exercice précédent. . . 

Bourses d'études 

Complément de pension à 
payer par les élèves 

Recettes extraordinaires. 

Intérêts des sommes déposées 
à la Caisse d'épargne 

a I Passif de l'année précédente 
b Frais de nourriture. 

C Chauffage et éclairage . 

d lnlirmeric . 

e Gar.es des domestiques et sa- 
laire des hommes de peine . 

J Entretien 1\u mobilier . 

(J Blanchissage tin linge . 

h Frais de bureau de l'économat. 

N. B. En double expédition. 

A1mm; IX. ----· École normale d 

Livre de caisse coté et paraphé pa,. moi soussigné, au nombre de 
celui-ci non compris. 

folios 

A , le -18 
Le Directeur, 

MONTANT MONTANT 
DÉTAIL 

1 

DÊTAIL 

1 

nrrss. par p,r D,lTt;S. par par 
D&S R&C~îTRS. DES IHiH:NSES. 

ESPÊCE. JOUR. ESPllCR. JOUR, 

1 

1 
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ANl'lllXR X . 
•.. ---...~---- ~ 

Liste nominative et alphabétique pa1· année d'études, des élèves de l'école normale 
d . . . m,ec indication des poyements effectués successitiemerit par chacun 
d'eux pom· complément du prix de la pension pendant l'année scolaire 18 -18 

-== - 
t= TRllŒ~TRE 2• TRrnRSTRE 3• TRlllRSTRE 4• TRlllP.STRB 

•• SCOL!JRE. SCOLAIRE. SCOLAIRE. SCOLAIRE. "' ,,. .,, 
NOMS. u ., ~ u Totaux. 0 :!! • "' . ~ "' 

.,, !l "' Îi "' -,,. "'-:., c,. Il ~ c,; C:.;, [~.â c::J u ~ C ., -=-~--5 C ~ c. •. ,t;; c.. •.• ~ ~ ~ ".., ; - = ~ " .!!:_; g - " r:.::: ~ - ::, e,.~ ~ 
C - ~~! C - C - ~~.: C - --o Il< ~ ~ <>" u " ~~ >.~ •.. ~ ~..:,,, ~~ ~~V. r":.. u z ,., ~" 0 ~ c.. ~ ~ ~ ;,: ,., 

7- z 

I" division. - 3• année d'études. 
t 
2 
3 
4 

2't ,tivi&fon. - 2' année d'études. 
1 
2 
3 
4 

3• di'Di8itm. -1'" année d'études. 
t 
2 
3 
4 

- --- - --- - --- - --- - - 
Total. . fr. 

École noPmale d 
Registre d 1ouclie cles compléments de pension cl payel' par les élèves, coté el paraphé par moi 

soi,ssigné, cm nombre ile • pages, celle-ci non comprise. 
A, . • , le . • 18 • 

Le Directeur, 

iiltlOS 
SOUKS R&ÇUI:! 

dts p•r , .. ,..,. 
.tdnacer. ,.iuuc.. 

Page N° 
Nom .... N• 
Reçu fr. . . partie du 

complément de la pension 
de l'année scolaire f8 -t8 . 

A .. , le .• 18 . 

i.:cole normale de l't:tiu à 
Reçu de M. . • - • . . . élève boursier, 

ln somme de 
partie du •complément de pension· pour l'année 
scolaire 18 -18 . 

A. . . . . , le . • 18 • 
L'Éco11ome, 

Nom .... N• 
Reçu fr. . . partie du : 

complément de la pension ;-! r: 
de l'année seolalre iê -18 • :'.; partie du complément de pension pour l'année 

:.:i scolaire 18 -18 
o A. . , le .. ~ . 
...i I/Bconome, 
< 

=========11~11================= 
0 z. 

A . . , le . . i.8 • 

Nom •..• N• 
Reçu fr. • . partie du Il :'.3 

complément de la pension .~ 
de l'année scolaire 18 -18 . 

A .. , le • f8 • 

École norµiale de l't:tot à 
Reçu de M. 

la somme de ' élève boursier, 

18 , 

École normale de l'État à 
Reçu de M. • . • . • • , élève boursier, 

la somme de 
partie du complément de pension pour l'année 
scolaire ts -18 • 

A •••• , le . . 18 • 
L'Économe, 

fH 
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tcole aorm~le de l'É1at à 
Livre de ménage ou des dépenses journalilres, c.oté et paraphé par moi soussigné, au nombre 

de. . . . . . • folios, celui-ci no-n compris, 

AIUIUI XI. ~-- 

A • • • • . • . . > le •..••.•• i 8 . • 
Le Directeur, 

1 

l'IOllBIII 
01 801:CIIIS. 

Élhts-1 Autm. 

DÉSIGNATION 

l>Sl'llll&SS A.CHITl!:8'. 

"' 
., ., ..., ..; 
U) • U) 
- C) •.. C, ...,~~ w~~ - ~ ◄ -·- 1-< -;;; •.. ~'i: ◄ c.o 

IC .c o""'"' ~~•-» 
◄ <) •.• 2 â 1-<"' •• 
C "' - "" 
0 ~::. ~Q. 

1 1 
Al'l1'BXB XII. 

TABLE DU LIVRET. 

.,; 1 ..; C: 
Ai 1! MONTANT 0 2 ,c •• - " .•. NOMS DES FOURNISSEURS. OBJET. du -=~ ~ ◄ ·- 

D -• 
... ; 

Ol!CURJ.TlOl'IS, le <> -= -~ 
'"=' 

École normale d 
coté et paraphé pt1r moi soussigné, au nombre de . folios, celui-ci 

non c<>mpris. 
A . . . , 

•ol• d .. , ..••. t8 

le •.••..•.• -18 . • 

le Directeur, 

i ~ l! 0 • ..> ' •• = 'ë:i ii:-o. ~2:! ◄<» 
•.• o- )t ·- :., :, IJ ••• ::l ••• !:: É •• -;·ë ARTICLES. ji:.:: ••••• 0~ j:::!;;:: ~ •• :;; MARGEMENT 
A -o '- Cl. Q :-o ~: ~ o..C ~•é 

:::i ._ -,·•E ◄-- ><._ e i. ';i 8. ~ ~ jii 6 POUi\ ACQUIT, 
"" ~ ~ t.:::., 

École normale de l'Éta1 à 
Liore de magasin coté et paraphé par moi soussigné, au nombre de ••. folios, celui-ci 

non compris 
A ••• , le . . • • • • • • t 8 • • 

Le Directeur, 
Nol11 d'octobre t 8 

.;, .. 'TOTAi, 1 =>< 
IL lUtl il 1mm 

DÉSIGNATION ë ~..; 11 al otl •• 11 U • .,,;. >1::: DIS J.CffAlS. DÉTAIL DIS 801\TIBS ., ,: .: ; _c •• u des ,..,. or:;:; •• i:; ... "' ..... Quan-, . Quan· Quan~ Prix .. "' DES SORTIBS. lité. \valeur. "' OBJlTS, w ('; tité. Pm;. -::, " c.. tilé. • .,. 
Reste en magasin 

1 1 1 
au dernier jour du 
mois précédent : 
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Déptnses totales du mois d rele11é da marchandise, m magaiin. 
En magas!_n au i" . • . , • t8 ,('). 

Dépenses du mols d . • • • • • . • 
Relevé général des livrets des rournisseurs • • 

J . . . . . . . . 

Total. • • • rr. 

A DiDIJlll; 

En magaain au t.. . . . . . (') : 
Beurre 
Biëre , 

café. 
Chicorée. 
Farine • 
Pommes de terre. 
Charbon 
Riz • • 
Vermicelle • 
Etc. 

Total. • • . rr. 

Dépen5€S du mois, rr. 
Somme correspondante au lOlal des dépenses du livre des dépenses journolièr~. 

A • . , le . • . • • 18 
L'ÉCt>nome, 

ÉTAT DES DÉPENSES MENSUELLES. 
Éeole normale de l'État à 

État des dépenses faites par l'économe soussigné pour le seroice de l'établissement, pendant le 
mois de • . • . • i8 

MOillïANT DES DÉPENSES ,.; 
PJR KSPiCK. "' Q 

ARTICLES DES DÉPENSES. "' C) ·.., Article:. 
0 

de consommation. Autres objets. 
"' 

Tolaux. . . 
Ensemble. • fr. 

Certifié le pré~ent état à la somme de. . 
Vu: A 
Le Directeur, 

, Je 
.. . . ·- . . 

. i8 
L'Éconamt, 

(') Mois qui Onit. 
(1) Mols qui commence. 



[ N° 197.-) ( ,o,) 

École no•mnle de l'État à 

Compte rendu des recettes et des dépenses pour l'année scolaire -18 · -18 

DATES. NATURE DF: LA RECETTE. SOMMES. DATES. NATURE DE LA DltPBNSE. SOMMES. 

Livret no t . . . . . 
Livret no ! . . . . . 
Livret no 3. . . 
Livret no -l. . 
Livret no :S • . . 

Rl!CA.PITULA.T!O~ : Etc. 

Recettes. 
Dépenses • 

--- - 
Différence • 

A • • , le • 
l/Économe, 

N.B. En double expédition. 

. i8 
Le Directeur, 

b!IIXI XVH. --~ 
Quittance no 

Doit l'école normale de l'État à ••.•••• à JI. (nom, professir:m et domicile), du chef 
de {01trnilures effectuées en -18 

lllOIS, DÉTAIL DES OBJETS. TOTAL. 

18 
Octobre . 
Novembre 
Décembre 

18 
Janvier 
Février 
l'tlars. 
Avril. 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Aoùt. 
Septembre 

Tolal . . fr. 

Vu: 

Certifié sincère et véritable à la somme de 
,\ . . . . . , le • 

. . 
Le Directeur, Pour acquit, 
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Al'lllXII XVIII. 

. normale d'institut à 

Procè8-•crbal de aUaatlon de cnlAae na . . . . . . . 18 
L'an mil huit cent . . . . . .•• le ...•.•. du mois d .••..•. , à heure 
•.•.••• , nous (1) ••••••• , nous étant transporté, en exécution de l'article 54, 

de l'arrêté royal du HS juillet -1881, au bureau de M, (1) ••••••••• , économe de{') 
1 • . . . . . • , l'avons requis de nous présenter les espèces et autres valeurs existant en cc 
moment dans sa caisse, y compris les fonds de l'école d'application, el en avons dresse le borde 
reau ci-après, savoir : 

Numéraire et »aleurs : 
Pièces de 20 • francs 

10 • 
:s • 
2 J) 

1 " . ~ 
Appoint 
Billets de banque de francs 

Nous étant foit représenter immédiatement le livre de caisse du comptable, avons arrêté : 
La recette à la somme de (4) • 

La dépense à la somme de (4) 
ci: 

ci : 

Et l'excédent de la recette sur la dépense à la somme de {') 
Déposé à la Caisse d'épargne . . . . • . . . . . ci: 

Beste 

. A près quoi, nous avons clos el arrêté le présent procès-verbal, que l'économe o signé avec 
nous. · 

Fait en double à ..•.... les jour, mois et an que dessus. 
L'Éeonome, l . . . . . , 

Al'l'UB XIX. 

, . . normale d'institut à 
Procè8-verbal de con8tatatloa de déftcU. 

Le soussigné (nom et qualité), ayant constaté par la vérification de la caisse cl des livres 
de M. (nom), économe del ..••••. , ainsi qu'il résulte du procès-verbal de situation 
de caisse ci-joint, en date de cc jour, contresigné par ledit économe, qu'il existe un déficit 
de . • . • . . . provenant au dire du comptable, de . . • . . . . • . . . . • . •.•••• 

• • • • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • • • • • 

en ai dressé le présent procès-verbal, qu'a contresigné avec moi l'économe pour affirmation de la 
cause alléguée, et dont une expédition est transmise par moi, premier soussigné, immédiatement 

. et directement à M. le Ministre de l'Instruction publique. 
Fait en double à • • • . . . , • le .•....• 18 

L'Économe, L ..•... 

(1) Nom. 
(1) Nom et prénoms. 
(') Indiquer l'établissement. 
(') En toutes lettres, 
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XIII. - Arrété toyal fixant le taux des bourses d'études normales ('). 

t8 aovembre t88t. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 59 de ln loi du f0r juillet 1879 sur l'instruction primaire; 

Nons avons arrêté et arrêtons: 

ART. 1«. Le taux des bourses mentionnées aux paragraphes 1" et 2 de l'article 59 de la loi 
susvisée est fixé à deux cents francs (fr. 200) pour l'année 1882. 

ART. 2. Notre àfinistrc de l'instruction publique est. chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 1881. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'instruction publique, 

P. VANHUMBÉF.CK. 

XIV. -An·êtés royaux portant annulation de résolutions prises en moiière 
de bourses d'études normales par des députations permanentes de conseils 
provinciaux. 

te aoiH 188$. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 1"' juillet i 879 sur l'instruction primaire et les articles 89 et 125 de la loi provin 

ciale en date du 50 avril -1856; 
Vu la dépêche de Notre Ministre de !'Instruction publique adressée sous la date du 

i 2 avril i885 (2° section, n°• 1068/ 121511) à M. le gouverneur du Luxembourg et ayant pour 
objel de provoquer une résolution de la députation permanente, relativement aux bourses 
supplémentaires qui devraient être accordées sur le budget provincial à tous les normalistes du 
Luxembourg qui fréquentent des établissements situés en dehors de cette province; 

Considérant qu'au lieu de prendre cette résolution, la députation permanente a saisi de 
l'affaire le conseil provincial qui, dans sa séance du 15 juillet 1883, a décidé cc qui suit: 

u La décision prise ·à l'unanimité par le conseil provincial dans sa séance du 10 juillet 1875, 
et qui exclut de la participation aux bourses d'études les élèves normalistes étudiant hors de la 
province, est maintenue ; n 

Vu le recours formé par M. le gouverneur du Luxembourg contre celte résolution, recours 
notifié le 20 juillet t 885 au conseil provincial; 

Considérant qu'antérieurement à Ill loi du 1 cr juillet 187!1, la province de Luxembourg consa 
crait 18,000 francs à son intervention dons les frais d'études des élèves norrnalistes ; 

Considérant que ce chiffre a été spécialement maintenu au budget de 1885 par l'arrêté royal 
approbatif du 21 août 1882; 

Considérant qu'il reste une partie disponible du crédit de 65,700 francs, affecté au service de 
l'enseignement primaire en 1885; 

Considérant que le_ montant de ce crédit est ln seule limite aux obligations de la province; 

(1) DPs arrêtés royaux du 30 décembre :882 el du '.:H décernhre 1883, rédlgés dans le même sens, ont 
également flxé à ioo francs le taux des bourses d'études normales pour chacune des années 1883 et tss,. 
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qu•it en était déjà ainsi pour la loi de 1842 â laquelle la loi de f879 est restée conforme en 
ce point; 

Considêran! que la décision du conseil provincial du f0 juillet 1875 ne peut avoir pour effet 
de modifier une loi; que l'application de crue décision a pu avoir lieu aussi longtemps qu'elle 
pourrait en fait se renfermer dans les termes d'une loi, mais ne saurait être admise lorsque par 
suite d'un changement de rait opêrè dans une situation, l'ile devient contraire à ces termes; 

Considérant d'ailleurs que les termes de l'article 56 de la loi du 1 e, juillet 1879 sont généraux, 
c'est-à-dire qu'ils s'appliquent indistinctement à toutes les écoles normales primaires régies par 
l'État en ce qui concerne l'intervention des provinces el que pour le choix de ces écoles il faut 
s'en rapporter à la liberté cl à l'intérét des ramilles; 

Considérant, au surplus, qu'aux termes de l'article 106 de ln loi provinciale, la députation 
délibère tant en l'absenec que durant la session du conseil sur tout ce qui concerne l'administra 
lion journalière des intérêts de ln province el sur l'exêeutlon des lois pour lesquelles son inter 
vention est requise ou qui lui sont adressées â cet effet. par le Gouvernement; 

Considérant que, dans l'espèce, il n'appartient pas au conseil provincial, aux lieu et place de 
sa députation, de prendre des mesures d'exécution à l'égard d'un crédit du budget provincial, 
surtout qunnd le libellé de ee crédit a élë spécialement modifié par l'autorité supérieure; 

Considérant qu'en prenant sa résolution susvisée du 15 juillet 1885, le conseil provincial du 
Luxembourg est sorti de ses attributions ; 

Sur la proposition de Notre 3linislre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtens : 

ART. 1 •r. La résolution du 15 juillet i 885 prise en matière de bourses d'études normales par 
le conseil provincial du Luxembourg est annulée. 

Mention de tel arrêté sera faite dans le registre aux délibérations de celte assemblée, en marge 
de l'acte annulé. 

ART. 2. Notre !ifinistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 10 août 1885. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mi11i&tre de r1mtruction publique, 
P. VANHll»BÉECl. 

LÉOPOLD Il, Ror DES BELGES, 

A tous présents el â venir, salut. 
Vu ln loi du i •• juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Vn les articles 89, 116 et 1215 de la loi provinciale en date du 50 avril -1856; 
Vu le recours du gouverneur du Luxembourg, recours notifié à la députation permanente du 

conseil provincial le 27 juillet 1882 et formé contre ln décision en date du ;215 de ce mois, par 
laquelle ce collège a refusé d'accorder sur les fonds de ]a province, des bourses d'études à des 
élèves luxembourgeois qui suivent les cours d'écoles normales primaires situées dans d'autres 
provinces; 

Vu la dépêche de Notre Ministre de l'instruction publique en date du 12 avril 1885, enseigne 
ment primaire, 2e section, n°5 -t068/12!H'; 

Revu le pourvoi de M. le gouverneur du Luxembourg en date du 20 juillet 1883, contre ln 
résolution prise le i5 du même mois par le conseil provincial au sujet des bourses d'études 
à allouer celle année. 

Considérant qu'il est établi par ce pourvoi qu'aux termes de l'article 56 de la loi du 
11' juillet i 879, la province est tenue d'allouer des bourses d'études aux aspirants-instituteurs, au 
moins dans la proportion de la dépense indiquée par son budget de 1883, tel qu'il a été 
approuvé, après modifications, par arrêté royal du 2{ août i88~ ; 
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Considérant que l'on peul admettre que Jes bourses provinciales soient accord~ de préférence 
aux nermalistes luxembourgeois (rëqucntaol les établissements d'Arlon cl de Virton; qu'il peut 
arriver ainsi que l'allocation des bourses soit bornée aux jeunes gens fréquentant ces écoles sans 
que cela présente d'inconvénient et sans que le Gouvernement ait alors à s'y opposer ; mais que 
cc n'est pas dans de semblables circonstances que la décision susvisée du 15 juillet a élé rendue; 
qu'il y a ici obligation d'accorder sur J'exr.édent du crédit régulièrement voté, des bourses aux 
élèves luxembourgeois étudiant dans d'autres écoles normales, d'autant plus que ces êlères ne 
pourraient trouver place dans les deux êtablissements normaux. de la province; 

Consïdérant dés lors que la résolution précitée de fa députation permanente de même que 
celle du conseil provincial en date du 15 juillet 1885 est eentraire aux lois el blesse l'intérêt 
général; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'lnslruelion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ART. te•. La résolution susvisée du 25 juillet i885 prise en matière de bourses d'études par 
la députation permanente du conseil provinci~I du Luxembourg est annulée. 

La députation permanente ne pourra sous aucun prétexte refuser de se conformer au présent 
arrêté, dont il sera fait mention dans le registre des délibérations de ce collège en marge de 
l'acte annulé. 

ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 26 août i 885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l' Instruction pllblique, 

P. V ANIIUIIBÉECE.. 
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SOMMAIRE. 

ÉTABLISSEJ\iENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 
INSTALLATIONS SCOLAIRES. - LOCAUX. - MOBILIER. 
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li. 

m. 

IV. 

V. 

VJ. 

X. 

Avances faites aus provinces et aux communes, 
pendant les années 1881, 1883 et 1884, pour 
la construction el l'ameublement de m:iisons 
d'école .•••.•.••.•••.••.• 

Locaux des écoles primaires et gardiennes com 
munales. - Logements des membres du per 
sonnel enseignant. - Jardins d'instituteurs. - 
Situation au 30 septembre t8fU. • . . • • • • !ft.!~ 

Nombre, étendue et capacité des classes dans les 
écoles primaires publiques, appartenant aux 
communes, à la date du 30 septembre tSM . . ~!25 

Nombre, étendue et capacité des classes des 
écoles gardiennes publiques, installées dans des 
locaux appartenant aux communes, à la date 
du 30 septembre 1884. • • . . • • • • • . • 2113-2:!7 

État du mobilier des écoles primaires commu- 
nales, à la date du 30 septembre 188-1 • . . • ffi-ffi 

État du mobilier des écoles gardiennes commu- 
nales, à la date du 30 septembre i.SfU 

CHAPITRE Il. 

VII. 1 18 janvier 1882 .... 

ÉCOLES GARDIENNl!S. 

Réorganisation des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes, créées facultativement par les com 
munes sous le régime de la loi du 23 septem- 
bre 18-i2 •..•••••.•••••••• 

vin. l 27 juin 1883. 

IX.1- 5 mars 1883 .....•.. 

231 
Annulation d'une délibération par laquelle le 
conseil communal de F. . • • avait décidé 
d'ériger en établissement distinct la section 
gardienne annexée à l'école primaire de filles. 232 

Inspection des sections gardiennes annexées à 
certains établissements normaux primaires. 
(Circulaire aux inspecteurs princlpaux.) 

Relevé statisüque indiquant : 
a) le nombre des écoles gardiennes communales 

au 31 décembre !88!; 
b) l'état numérique du personnel enseignant 

au 31 décembre !88!; 
c) la population scolaire au 30 juin i88i; 
d) la population:scotaire_au 31 décembre 1882. m-!35 

!}5 



( 210 ) 

XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles gardiennes communales 

au 3t décembre 1883; 
b) l'état numérique du personnel enseignant 

au 31 décembre 1883; 
c) la population scolaire au 30 juin 1883; 
d) la population scolaire au 31 décembre 1883. 236-257 

• • - • • • • • , . • • • 1 Relevé statistique indiquant : 

. . . . . ~ . . . . 

XVI. 1 6 novembre 1882 ... 

xvm. t 15 mars 188? . 

XVII. 1 26 juin 1882. . . . . . . • . 1 Payement des traitements des intérimaires rempla 
çant des assistantes ou des sous-institutrices gar 
diennes communales momentanément atteintes 
<le maladie. (Dépêche au gouverneur de la pro- 
vince de Hainaut.) . . • • . . • . , . . . . 246 

Réformation d'une décision par laquelle la dépu- 
· Iation permanente du conseil provincial de la 
Ftandre orientale a mit improuvé une délibéra 
tion du conseil communal de G •••• , fixant 
à 1,000 francs le traitement des a$sislanles atta- 
chées aux écoles gardiennes, (Arrêté royal.), , 

Relevé des traitements, y compris le casuel 
(indemnités du chef de l'instruction gratuite et 
rétributions des élèves payants), dont les insti 
tutrices cl les sous -Institutrtces des écoles 
gardiennes communales ont joui pendant 
l'année 1884 .•.....•......•. 

XIX. 

XX. 

. ... ' ... 

. . . . . 

a) le nombre des écoles gardiennes communales 
au 30 septembre 1884; 

b) l'état numérique du personnel enseignant 
au 50 septembre 1884; 

c) la population scolaire au 50 juin 1884. . 23&-239 

. Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles gardiennes privées sou 

mises il l'inspection au 3t décembre 1882; 
b) l'étal numérique du personnel enseignant au 

51 décembre 1882; 
c) la population scolaire au 50 juin 1882; 

_ d) la population scolaire au 31 décembre 1882. 2-i0-241 

Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles gardiennes privées sou 

mises il l'inspection au 31 décembre 1883; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

51 décembre 1885; 
c) la population scolaire au 30 juin 1883; 
li) la population scolaire au 31 décembre 188a. ~42-~43 

Relevé statistique indiquant: 
a) le nombre des écoles gardiennes privées sou 

mises à l'inspection au 30 septembre 1884; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

30 septembre 1884; 
c) la population scolaire au 50 juin 188,1 . . , 2U-24.5 
Les sommes nécessaires à l'achat de certains 

objets pour l'enseignement d'après la méthode 
Frœbel, dans les écoles gardiennes, doivent 
être portées aux: budgets scolaires des com- 
munes. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.) . • . . • • • . • • . • • . • . . • 

247 

Nombre des nominations d'institutrices el de 
sous-inslitulrices d'écoles gardiennes commu 
nales, munies ou non du certificat de capacité, 
faites dans le cours de la période triennale, par 
les conseils communaux ou par le Gouver- 
nement. .• . . . . . . . . . , . . . . . . 2:-S0-21il 
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XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI., • 

xxvn. 

XXVIU. 

XXIX. 

Relevé des nominations des membres du personnel 
enseignant des écoles gardiennes communales, 
faites dans le cours de la période triennale, par 
les communes ou par I.e Gouvernement, arec 
l'indicalion des causes qui ont justifié les 
nominations. • . • . . .• . • . • . . . . . 252-253 

Nombre des demandes faites par les conseils com 
munaux, dans le cours de la période trien 
nale, tendant à la nomination d'institutrices et 
de sous-institutrices d'écoles gardiennes, non 
munies du certificat de capacité institué par les 
articles ï el 8 de l'arrêté royal du 18 mars 1880. 

Nombre des démissions de membres du personnel 
enseignant des écoles gardiennes communales, 
données dans le cours de la période triennale. 
- Causes diverses qui ont motivé ces démissions. 

Nombre des élèves gratuits et des élèves payants 
inscrits, pendant l'année scolaire J 885-1884, 
dans les écoles gardiennes communales.- Durée 
de la fréquentntion des classes. . . . . . . 21:iB-21>7 

255 

CHAPITRE Ill. 
ÉCOLES PRUIAIRES. 

XXX., •............. 

ORGA~ISATIOJI'. 

Relevé statistisque indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires eommunnles 

au 51 décembre 1882; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

51 décembre 1882; 
c) la population scolaire au 50 juin 1882; 
â) la population scolaire au 51 décembre 1882. 258-~0 
Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires adoptées au 

31 décembre 1882 ; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

51 décembre 1882; 
c) la population scolaire au 30 juin 188':l; 
d) la population scolaire au 51 décembre 1882. 200,.:261 
Relevé statistique indiquant: 
a) Je nombre des écoles primaires communales 

au 51 décembre 1883; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

51 décembre 1885; 
c) Ja population scolaire au 30 juin 1885; 
d) la population scolaire au 31 décembre 1H8:5, 202~265 
Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires adoptées au 

51 décembre 1883; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 

51 décembre f883 ; 
c) la population scolaire au 50 juin f885; 
d) la population scolaire au 31 décembre 1883. 204-261'> 
Relevé statistique indiquant: 
a) le nombre des écoles primaires communales; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire. 
Situation au 50 juin 1884 • . , . . . . . 200-267 
Relevé statistique indiquant : 
a) le nom hm des écoles primaires adoptées; 
b) l'étal numérique du personnel enseignant: 
c} la population scolaire. 
Situation au 30 juln·188-I. • . • . . . . . • • 268-260 
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XXXI. i • , 

XXXII. 

XXXIII. 

XXXIV. 

XXXV. 8 décembre 188? 

XXXVI.! 13 janvier 1883 . . . . 

XXXVIJ. 1 1~ novembre 1883. . 

XXX Vlll. I 18 février 188-l • 

XXXIX. 1 U jan,;ier 1882 • • . • • 

XL. 

XLI. 

XLIJ. 

XLIII • 

.• . . - ..... - .... 

- . - - . 

. . . . . . . . . . . . . . 

r,.u. 
Relevé numérique det écoles primaires commu 

nales à programme développé oil l'on enseigne 
des matières non obligatoires aux termes de 
l'article Il dt la loi du t., juillet 1879, - Exten 
sio~s prévues par l'arrêté royal du 21:S avril 1880. 
- Situation au 30uptembre 1884. . • • . . • 270-271 

HlQlll!IT.lTJ01'. 

Nombre des élèves gratuits et des élèves payants 
inscrils, pendant l'année scolaire 1883-188-i, 
dans les écoles primaires communales propre 
ment diles. Durée de la fréquentation des 
classes • • • • . • • • . . • . • • • • . • 272-273 

Nombre des élèves des écoles primaires commu 
nales proprement dites, qui ont quitté l'école 
à la suite d'études complètes ou d'études Incom- 
plètes. {Année scolaire 1883-1884.). • • • • . 274-275 

Nombre des élèves des écoles primaires commu 
nales qui ont quitté le cour, 1upérieur, à la 
suite d'études complètes ou d'études incom- 
plètes. (Année scolaire 1883-tSM.). • • • . • 276-277 

Fourniture gratuite des livres et autres objets 
classiques indispensables aux élèves indigents. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) • • 278 

Gratuité de l'enseignement en faveur des enfants 
des sous-officiers et soldats, ainsi que des agents 
inférieurs des douanes et accises. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) . . . . . • 278-'.!70 

Gratuité de l'instruction en faveur des enfants 
des sous-officiers et soldats, ainsi que des 
agents inférieurs des douanes et accises. (Dé- 
pêche à Ill. le Ministre des Finances.) • • • • • '.!79 

Diminution constatée dans le produit des rétribu 
tions payées par les élèves non indigents, admis 
aux écoles communales. - Instructions du 
Gouvernement. (Circulaire aux c;ouverneurs 
des provinces.) . . • • • . • • • . • • • • ~O 

PBRSOffNIL EffSEIG~ilft. 

Instructions relatives à la fixation des traitements 
des instituteurs nouvellement nommés. (Circu 
laire aux gouverneurs des provinces) • • • • • 

Tableau concernant le nombre des démissions de 
membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. - Causes diverses qui 
ont motivé ces démissions. - Situation du 
ter janvier 1882 au 50 septembre i884 • • • . 28t-283 

'z8t 

Belevé des nominations de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, 
faites par les communes ou par le Gouverne 
ment. - Situation du i" janvier 1882 au 
30 septembre t88-I • . . • . . • . . . . . • 284-285 

Nombre des nominations de membres du per 
sonnel enseignant des écoles primaires com 
munales, dip{6més ou non diplômés, faites 
par les conseils communaux ou par le Gouver 
nement. - Situalion du 1."' janvier 1882 au 
30 septembre i88-I . . . . . . . . . . • • 286-287 

Nomhre des demandes faites par les conseils com 
munaux: de nommer iles membrés du personnel 
enseignant des écoles primaires ,ion dipl6méa, 
et décisions du Gouvernement. - Situation du 
i"janvier 1882 au 30 septembre t88-I, . • . . 288 
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Écoles communales dont la population n'est pas 
en rapport avec le nombre des membres du per 
sonnel enseignant. - Mesures à prendre. - 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'en- 
seignement primaire.) • • • • • • . • • • • 289 

Déplattment des sous-mstnutnees et des sous 
instituleurs attachés à des écoles comptant 
moins de trente élèves. - Informations à 
donner aux gouverneurs. (Circulaire aux inspee- 
teurs principaux de l'enseignement primaire.). 281)-290 

Écoles communales dont la population n'est 
pas en rapport avec le nombre des membres 
du personnel:enseigoant.- Mesures à prendre. 
(Nouvelle circulaire aux inspecteurs princi- 
paux de l'enseignement primaire.). • • • . • 290 

XLVII. I 2 juin t88'l. - • ·· • • • • · -1 Cooirés accordés aux instituteurs primaires com- 
munaux momentanément atteints de maladie, 
et qui entrainent la désignation d'intérimaires. 
(Circulaires aux gouverneurs de:S prorlnces.). 200-291 

XLlV.I 24 juillet 1882 •..•• , • 

XLV. 

XLVI. I 3 octobre 1883 •.. · ..• 

XLVIII.! 3 juin 188'.!. • • • . 1 Congés accordés aux instituteurs primaires com- 
munaux atteints de maladie, et qui entrainent 
la désignation d'intérimaires. - Instructions. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'en- 
seignement primaire.) • • . • • • . • • . . 292 

Liquidation des traitements des intérimaires rem 
plaçant des instituteurs ou des institutrices 
malades. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vlnces.). • . • . . • • • • • . • • • • . . 202-203 

Relevé des traitements, y compris le casuel (indem• 
nités du chef de l'instruction gratuite et rétri 
butions des élèves payants), dont les membres 
du personnel enseignant des écoles primaires 
communales ontjoui pendant l'année tss.i . . :!IH-295 

Relevé des arrêtés royaux qui ont fixé d'office des 
traitements d'instituteurs, pendant les années 
t882, t883 et tss.i. . . . . . . . . . . . . 296 à209 

XLIX.! 20 décembre 1883 ....•• 

L. 

LI. 

Lli. 

un. 

LIV. 

LVI. 

LVII. 

7 novembre 188'-2 

18 janvier 1883 . 

LVIJI. 1 i8 juin 1883. 

LIX. 1 12 avril 1882 

LX. 

Belevë numérique des cumuls exercés par les 
iostiluteurscommuoaux. -Situation au 30 sep- 
tembre if!Sl. • . • •••..••. • .. - 

Personnel enseignant. - Dispenses provisoires du 
service militaire en faveur des Instituteurs . . jOl-jO~ 

Nomination et entrée en fondions des institu- 
teurs. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.] . • . . . . . • . . • . . • • . • . 30:?-303 

LV. I 29 janvier 1883 . . . . . . . 1 Nomination et entrée en fonctions des institu- 
teurs. {Circulaire aux inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire.) • • . . • . . . 303 

CO!ICOt:BS SCOL.URKS. - DISTll.lBUTIO:!S DE PRIX. 

Relevé statistique des concours qui ont eu lieu 
entre les élèves des écoles primaires, pendant 
la période triennale de t882 à 1884. • • • . . 304 à 32!> 

Relevé général des questions posées dans les 
concours entre les élèves des écoles primaires, 
qui ont eu lieu en t88i, en -1883 et en 188-i .. 326 à 371 

Programme d'études des écoles d'adultes. (Circu- 
laire aux gouverneurs des provinces.) . . . • ji2•373 

Programme des concours ouverts entre les élèves 
des écoles d'adultes. (Dépêche au gouverneur 
du Hainaut.) • • • • • . . • • • . • • . . 373 

• • • . . • • • . . , Relevé statistique des concours qui ont eu lieu 
entre les élèves des écoles d'adultes, pendant 
les années 1882t i883 et tss,. . . . . . . . 37' à 38-l 

[S4 
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LXI. . . 

l.XII. 1 51 ,iuillet 1882 .. 

LXJII. 1 5 avril 1884 . • . . . . . . 1 Rêglement d'administration concernant les con 
cours des écoles primaires et des écolesd'aduUts, 
pour l'année t884. (Arrêté royal.) . • • . •• 415 à 421 

LXIV. 1 '..! juin 1884. • . • . . • . l 1nstruclions pour les délégués chargés de la sur- 
veillance du concours entre Jts élèves des 
écoles d'adultes • • . . . • • • • • • • • • 421-l2i 

LXV. 2 juin 1884 ... 

LXVI. 1 7 août 1884. • . • · • 

P.a111. 

Relevé &énéral des que,tions poues dans le. 
concoure entre les élèves des écoles d'adultes, 
qui ont eu lieu en t882, en 1883 el en 1884 • • 385 à lt.l 

Annulation d'une décision par laquelle la dépula 
lion permanente du conseil provincial de 
Namur avait refusé de mandater les indemnitff 
dues aux membres des jurys et aux délé&Ués 
spéciaux pour le concours des écoles d'adultes, 
en t882. (Arr~té royal.) . . • • . . • • • • • 

Concours cantonal entre les élèves des écoles 
d'adultes. - Instructions pour les membres du 
jury . . . • . • . • . • • • • • • • . • . 42!-423 

Concours cantonal entre lu élèves des écoles pri 
maires. - Instruction• pour les membres du 
jury . . . . . • • • • . • . . . • • • . . 4'23-4U 

LX Vil. 1 23 juillet 1883. . . . • . • • 1 Concours entre les écoles primaires et les écoles 
d'adultes. - Désignation du concurrents. (Cir 
culaires aux Inspecteurs principaux de l'ensei- 
gnement primaire.) . . . . . • . • • . • • ,u.,i3 

J,XVlll. 1 28 décembre 188t . . . . . • 1 Rejet d'un pourrel introduit par le conseil com 
munal de W ... contre la d'5ignation d'un com 
missaire spécial cbari;é d'organiser, en 1881, la 
distribution de prix aux élèves de l'école pri- 
maire de cette loealité. (Arrêtt': royal.). • • . • "-$-426 

LXIX. 1 JO octohre 1882 ...•.•• 1 Représentations théâtrales organisées à l'occasion 
des distributions de prix aux élèves des écoles 
primaires. (Circulaire aux &ouverneurs des 
provinces.) ••.•••...••••• • • -l~!!'l 

CHAPITRE IV. 

ÉCOLl!S D'ADUl,TES. 

L:XX. I t 1 juillet 1882. 

LXXJ. 1 50 aoùt 1885 • 

. . . , ... Rêglemeotd'ordreintéricu, d'un cours d'adultes, 
approuvé sur recours. (Arrêté royal.}. • • • . "-27-4!8 

Bibliothèques communales pour les écoles d'adul- 
tes. (Dép~cbe au gourerneur de la province de 
Liége.) . . •...•••••••• , . • • 

!.XXII. 1 • • • • • • • • • •••• , 1 Relevé statistique indiquant: 

a) le nombre des écoles d'adultes soumises à 
l'inspection; 

b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
d) le nombre des élèves âgés de moins de fü ans. 

Situalion au 31 décembre f882 . • • • • . 430-431 
LXXIII. 1 • • • • • • • • • • • • • • 1 Relev.1 statistique indiquant : 

a) le nombre des écoles d'adulles soumise5 à. 
l'inspection; 

b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) là population scolaire; 
d) le nombm des élèves agts de molna de 1~ ans, 

Situation au 31 décembre t883 • . . • • . "3i-433 
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LXXIV. 

LXXV. 

LXXVI. 

p ••••. 

Relevé statistique indiquant ~ 
a) le nombre des écoles d'adultes soumises à 

l'inspection; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
d) lê nombre des élèves âgés de moins de 15 ans. 

Situation au 50 mars t884 . . . • • • . . 434-435 
Relevé numérique des écoles dominicales pour les 
adultes, créées et entretenues par les communes. 
- Situation à la date du 50 mars i884.. . . . 436 

Relevé des traitements, y compris le casuel (indem 
nités du chef de l'instruction gratuite et rétri 
butions des élèves payants) dont les membres 
du personnel enseignant des écoles d'adultes 
communales, ouvertes plusieurs fois pendant 
la semaine, ont joui en 1.884 .••. , . . . . ,1.;7 

CHAPITRE V. 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX ÉCOLES GARDIENNES ET AUX ÉCOLES D'ADULTES. 

Néant. 

CHAPITRE· VI. 
SERVICE ANICUEL ORDINAIRE DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE. - COMPTABILl'l'É. 

LXXVII. 1 50 décembre 1883 .... - . 1 Règlement d'administration générale établissant 
les bases de l'intervention des communes dans 
les dépenses du service annuel de l'instruction 
primaire. (Rapport au Roi et arrêté royal.) . . 438 à 4:SO 

LXXVIII. 1 51 Mcemhre 1883 . . . . . . 1 Règlement général concernant le revenu des 
membresdu personnel enseignant et les autres 
dépenses du service annuel ordinaire de l'ins- 
truction primaire. • • . . . • • . • • . . ·, · 4:S0 à 4:S0 

LXXIX. 1 28 janvier 188-' , . . . • . . 1 Instructions pour l'exécution des règlements du 
50 et du 5t décembre 1885. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.). , . . . . . . . 4~6 à 400 

LXXX. I 4 féYrier 1884 . . . . . . . 1 Instructions pour l'exécution des règlements du 50 
el du 51 décembre t883. (Circulaire aux inspeç- 
teurs'principaux de l'enseignement primaire) . · 461 

LXXXI.! 18 mars t8~ ! Instructions pour l'exécution des règlements du 
30 .et du 31 décembre 1883. (Circulaire aux gou-' 
verneurs de provlnces.) •.••.•..•• '. 401 à 472 

Solution de deux questions se rapportant au 
règlement général du 31 décembre t883, en 
ce qui concerne le traitement des institu- 
teurs. (Circulaires aux gou vcrneurs des pro- 
vlnces.). • • • . . . • • • . . • . . . . • . 473 

Solution de diverses questions se rapportant 
aux règlements généraux du 30 et du 
51 décembre 1.885, en ce qui concerne les. 
dépenses scolaires. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.). . . • . . • . • . . • • . 474-471! 

Instructions au sujet du taux du traitement à pré'-. 
voir dans les annonces relatives aux vacances 
d'emploi dans l'enseignement primaire. (Cir- 
culaire aux gouverneurs des provlnces.) • . ,. 476 

lliesurcs prises par le Gouvernement pour éviter 
la liquidation de subsides scolalres trop élevés. · 
(Circulaire aux gouverneurs des provlnces.) 1 47G--477 

Instructions pour la formation des budgets sco- 
laires. (Circulaire aux. gouverneurs des pro- 
vinces et aux inspecteurs princtpaux de l'ensei- 
gnement primaire.}, • • • . • • • • • • • • 477-478 

Mesures prises par le Gouvernement pour hàtet 
le payement des subsides scolaires. (Clrculair~ 
aux gouverneurs des provlnees.). . • • . . i 479 

LXXXII. 1 t6 avril 1884 . . . . · 

LXXXlll. 1 ~O avril t884 . • · · · · · · 

LXXXIV. 1 23 mai tss•. , · · • · · · · 

LXXXV, 1 31 mars 1883 • • 

LXXXVI. 1 20 avril 1882 . . . . . . . . 

LXXXVII. 1 18' mars 1884. • . . ..•• 
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LXXXVIJJ. 1 20 janvier 188~ • • •• 

LXXXIX. I 2 juillet t88t ..• 

Distributions d'aliments aux élèves des écoles 
gardiennes. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) . . • . . . . . . . . . • . . • 470-480 

Budgets provinciaux. - Participation obligatoire 
des provinces aux frais de l'instruction pri- 
maire. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.) ...••..••.••...•.• 480 à 482 

XC. 1 -1 juillet 1882. . . . . . . . 1 Budgets provinciaux. - Dépenses scolaires obli- 
gatoires. - Rappels. (Circulaire aux gouver- 
neurs des provmces.), . . • . . . . . . . . 482-483 

CHAPITRE VI 1. 
0 B J J! T $ DI VE R S. 

FOl'D.I.TIONS D'ElfSBIGlfBIIEIIT, 
XCJ. I 21 mars 1883 . . . . .. . . • 1 Annulalion d'un acte de la députation per 

manente de la Flandre occidentale refusant 
d'allouer un subside pour les travaux d'appro 
priation exécutés aux bâtiments de la fonda 
tion Van Neste, à Ilolleghem-Capelle, (Arrêté 
royal.) . . . . . . . . . • . • • • . . . • 483-484 

XCII. 1 'l7 no,·embre 188."i. . • - • • 1 Réformation d'un acte par lequel la députation 
permanente du Limbourg a refusé à un com 
missaire spécial, le droit d'agtr, aux lieu et place 
de l'administration communale de Lummen, 
contre les détenteurs de la fondation Jacohs. 
(Arrêté royal.). . . • • • • . . . . • • . • 484--185 

XCIIJ. 

XCIV. 

lCV. 

XCVI. 

XCIX. 

. . . . . . ~ . . . 

F:r.lBJ,ISSBMBl'ITS D'JlfSTI\UCT[Olf RKSSORTISS.l!IT AU DtF.tBTRHl'IT 

J>E U JUSTICE. 

• • • • • • 1 Tableau indiquant le nombre et la population des 
écoles primaires ressortissant au Département 
de la Justice (hospices, dépôts de mendicité et 
prisons), au 30 juin 1884.. . . • . • . . • . · 488 à 49t 

J>EGRt D'l!'ISTRUCTIO!I DES lllLICl!lfS. 

Degré d'instruction des jeunes gens appelés au. 
tirage au sort pour le sernce militaire en 1882. 

Degré d'instruction des jeunes gens appelés au 
tirage au sort pour le service militaire en i883.- 

Degré d'instruction des jeunes gens appelés au 
tirage au sort pour le service militaire en t884, 

XCVII. 1 17 janvier 1882 · · • · · · • 

:XCVIII. 1 28 décembre t883. . . 

c. • 13 mars t883 . • • . . . . . 

CI. 1 U décembre t883 • • . • .• 

Cii. l ~t, d~embre t883 . 

492 

iP.lRCNB 8COL.llllli1, 

Organisation de l'épargne dans les écoles commu 
nales. (Circulaire aux inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire.) • • • • • • . . 49:S 

Sta lis tique de l'épargne scolatre. (Circulaire aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement pri- 
maire.) • • . . . . . • • • • • • • • . • • -195-496 

Statistique de l'épargne scolaire au 30 septem- 
bre 1884- • . . . • . • • • • • . • . • • • 498 à ~ms 

LOTERIE .A.U PRO!it DII L'INSJ:JQlf!lllfT Pl\l • .lJll!I. 

Annulation d'une décision du collège des bourg 
mestre et échevins de Saint-Gilles (Brabant). 
(Arrêté royal.) • • • . • . • . • • • • • • • 506 

EXiCUTlOff Dl LA LOI Dl RiPOI\MI iLBCTOftALI, 

Nouvelles formules de registres matricules de pré 
sence et d'avancement des élèves des écoles pri 
maires et des cours d'adultes. (Circulaire aux· 
gouverneurs des provlnces.), • • • • • • . 507 à 51 t 

Inscription des institutions d'enseignement privé 
sur la liste des établissements qui ont qualité 
pour délivrer des certificats d'admission aux 
examens de capacité électorale. (Circulaire aux 
&ouverneurs de• provlncea.), • • • • • • • • tsH à ~1♦



( !f7) 

p, •••. 
cm.1 27 février tBM .•••.•• 1 Eséculion de l'article t2 de la loi de réfonne élec- 

lorale, en dale du !t août 1883. (Circulaire aux 
&ouverneun des proYinces.). • • • . • • • • 3U-5HS 

CIV. 1 11 avril UIU ...••.•. 1 Lisle annuelle des établissements qui peuvent 
dfüvrerdes cerlificals d'admission aux examens 
de capacité électorale. - Appels (art. 12 de la 
loi du !.& aoQl 1883) • • • • • . • • • • . . 513-516 
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ANNEXES. 
ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 
Installations scolaires. - Locaux. - Mobilier. 

I. - Avances faites aux provinces et aux communes, pendan; les années {882, 
j885 et !884, pour la construction et l'ameublement de maisons d'école. 

A van ces max provloee8. 

~ ~ 
~ DÉSIGNATJON DATES .,. ~ 
" z z 
.:5 du INDICATION DES CRÉDITS. • du . ~ : 

~ PROVINCES. . ARRtTtS . ROYAUX. 1 ~ i ~ ! Q 

1 Namur Crédit de 2,S00,000 francs. - Loi du 28 aoüt 1882. 35,000 • 
27 aoüt 1880. 

2 Liége . - - 22 décembre - 50,000 • 

5 Namur - - 5 octobre i883. 41,000 • 

Total. • fr. t26,000 • 

A.vaoces aux communes. 

110 
·DÉSIGNATION 

<IÎ 
DATES "' "' ,.. (J 

" ~ z .: INDICAT'ION DES CRÉDITS. 0 du dts ,.. :c ·., z , 
0 < 

l: COMMUNES. lRRtTtS ROYAUX. :a U') 

"' "' 0 

Province d'Anvers. 
i Gheel . Crédit de 20,000,000 de francs. - Loi du 1 3 janvier 1882. 1 29,000 . 

1hoùt i873. 
2 Bumpst Crédit de 2,300,000 francs. - Loi du 25 janvier f883. "~000 • 

27 aoùt 1880. 
·3 Gheel. - - 3 mars - 0,000 • 
4 Schelle Crédit de fr. ':!29,314-21. - Loi du 1.•• février 18&1. 10,000 » 

7 mai 1884. 
lS Ilallaer - - f9 mai - 13,000 • 

- 
Total. • fr. 1 65,000 • 

1 
Province de Brabant. 

! Leeuw-Salnt-Plerre Crédit de 20,000,000 de francs. - Loi du t•• février 1882. 23,300 • Haot'tt 187l. · · · · 
5 fé,rier 2 Budingen - - - -i,Ml+ 21 

3 Budingen Crédit dé 2,300,000 francs. - Loi du - 5,535 79 
· · · 27 aoüt 1880. 

4 Schepdael. - - - 2,800 • 
-- 

A reporter. fr. 36,100 ., 
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.,. 
DÉSIGNATION 

<Il 
DATES 0, •• •.. <> C z "' •• INDICATION DES CRÉDITS. ~ C des des < 

'g z > 
0 < 

a COMIUIIES. ARRETES ROYAUX. :Il! 'J') 

"' - 

Report. . fr. 30,tOO • 
3 Linkebeek . CrMit de 2,300,000 francs. - Loi du f., juillet t882. 8,500 • 

27 août 1880. 
6 Hoeyiaert . . . . Crédit de fr. 220,314-2t. - Loi du 6 mars 1.884. 0,200 • 

7 mai 1884. 
7 Lennick-Sainl-Marlin - - Hl mai - 5,200 • 
8 Schepdael . . . - - - 7,800 • 

Total, . fr. 66,800 • 

Province de Flandre occidentale. 
1 Woumen. Crédit de 2,300,000 francs. - Loi du 23 septembret882. 6,500 • 

27 aoüt t880. 
2 Menin. - - 22 novembre - 60,000 • 
3 Bruges Crédit de fr. 229,314-21. - Loi du 10 mai 188,i. 12,;;oo • 

7 mai 1884. --- 
Total. • fr. 79,000 • 

Protiince de Flandre orientale. 
Audenarde . . • 1 Crédit de 2,300,000 francs. - Loi du 1 26 février 1883. I ,15,000 • 

27 aoüt 1880. 
2 l Nederbrakel. . Crédit de fr. 220,314-21. - Loi du 1 0 aoùt 188,I. 1 l3,30O • 

7 mai 1884. 

t I Riempst . 

2 Beermgen 

Total. . fr. 1 88,300 » 

Province de Hainaut. 
Néant. 

Province de Liége. 
Néant. 

Province de Limbourg. 
Crédit de 2,300,000 francs. - Loi du 1 28 aoüt 1882. f 3,200 • 

27 aoüt 1880. 
30 juillet 1883, 1 4, 700 • 

Total. • fr. 1 7,900 • 

Province de Luxembourg. 
Néant. 

Province de Namur. 
Néant. 

Réeapltulatlon : 
Avances aux provinces (3 avances) • . • • . . 

communes (17 avances): 
Province d'Anvers. • • . . • (-l communes) 

de Brabant • . • • (6 - ) 
de Flandre occidentale (3 - ·) 
de Flandre orientale •. (~ - ) 
de Limbourg • • • (2 - ) 

• fr. 120,000 » 

Total, 

011,000 0 

66,800 0 

70,000 . • 
88,300 0 

7,900 • 
, fr, 433,900 Il 



Il. - Locaux des écoles primaires et gardiennes communales. - logements 
des membres du personnel enseignant. - Jordin« d'in3tituteurs. 
Situation au 50 septembre -1884. 
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II. - Locaux des écoles primaires et gardiennes communales. - Logements de8 membres 

IIOIBRE DE LOCAUX o·tçous PRIIAIRES COMIUIALES 
n'appartenant .. ' 

DÉ81GNATION appartenant aux eemmunes. ., E 
pas aux communes. '0 0 

BE880BT8 .. " •• 'Il .,. .. 
~ é ' - .. E ·;; 

CC •• 
g -! ..•. :a - f :·* . 

Dl! & D...,;. .. .•. .•... ~ .... •• C: 0 e &.!: • 
.•. " - " •.. 0 •• - " ., " ,.i ,:: .. 

..i ::, ::..2 g •••• .. •. ., -~ D'ISSPEC'TIOJ FRIKCIPALB. - •. - o Il -t - ,. .. •-: M ;r :: - .!: ◄ r! 0 

PROVINCF.s. •.. i:! :...!:-g C •ë: ·; Et .•. ~ 
0 _, C ~ ë .. - 0 ~;;,..; •.. .., r:: - !=!~; e :! •• CIO H ~ 

"'::: . :, .. 
:, 0 ï: E C:: r: ..• ':: .•. .., ~ r:: 
.,. t:-< ..• = g :s ·=~::; C, 

CO li •• ~ ..• -;- a 
-l C "' 

1 
-180 3~ ~ 6 -192 . { .\Mers . 186 i 

Anvers . . 
150 H 3 3 i67 Malines . . . i6-i > 

Totaux tl moyenne. 350 330 46 8 i 9 350 

Brabant. . • . . . _ { Bruxelles 
Lcuraln . 

'rotaux et moyenne. 

Flandre uccideutale . 
Brui;es . 
Courtrai. 

Totaux et moyenne. 

{ 
Alost. 

Flandre orientale. • • • Gand. 

Tetaux et moyenne. 

l Charleroi • • 
Hainaut . . . . . • • liions . . . . 

Tournai . . . 

Totaux el moyenne. 

{ 
Huy . 

Liége . • • · · · · Liégé. 

Limbourg . . . . • . 1 

Luxembourg • . . . • { 

Namur • • • . • . 

Totaux et moyenne. 

Hasselt 

Arlon. 
61arche 

. . . . · I 2:)6 1 208 1 12 
1 

5 1 • 1 5 
1 

241 
1 

Totaux cl moyenne . 

• { Dinant 
Namur 

Totaux et moyenne. 

Le Royaume. - Totaux et moyenne. 

233 22' 48 8 1 9 2-i2 
:583 3U tt 5 3 6 380 . 
616 538 50 il 4 15 651 

105 i77 8 ,. i 1. "ï 15,~ Ut i3 2 • 2 160 

555 518 21 2 1 5 556 
1 

250 252 1· . 3 2lS3 
188 fîO ~_i_ » i.O 108 

458 411 38 t5 » 13 -l!Si 

55-i 357 21 ' t 5 550 
555 SOS 40 9 " t5 m 
256 2,15 5i 6 2 8 26-i 

0-fü 800 H8 10 7 26 971 

5ii 516 
w 1 ,0 ' 11 382 

325 504 71 5 2 7 330 
------ 

69,i 650 163 15 3 i8 712 

280 246 1l " 1 5 285 
257 241 8 3 i 4 261 

537 .fflï rn 7 2 0 546 

240 20! 1 1 1 2 242 
338 278 20 6 1 7 3,15 
--- --- --- 

578 ,1;9 2t 7 ~ 0 587 

• , -S,747 1 -',3H 1 40ï 1 s1 l 20 1 107 I_ .J,85-i 1 
(n: ~i r.e cliiffrc ne eorrespend pas Avec celai qui f~I rrn~fgné à IR 2• colonne du tableau IV, p.~ (Nombre des écoles gardiennes 
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du pe,·sonnel enseignant. - Jardins d'instituteurs. - Situation au 50 septembre f884. 

KOMBRE DE LOCAUX D'tCOLES GARDIEltNES LOGEME:'.'iTS LOGEllE:'.'iTS - J.\RDlNS 
CO)UIU:i.H,ES de membres du per- d'instl1u1rkes gar- d'instlluieur.J eommu11au1 

n'appartenant .... sonne] enstip;nant diennes appartenant 
appartenant aux communes. ~ .. des éeeles prima:- -.::; = comm:males. pas aux communes. ~.; res communales. 11ux communes. 

~ -"-C 
"! â s:; 1 .. ~ , ë "'"' i i: ô " Ë -c,~- " i: j " .: ê t (":, .. .; i l. ! 1 ë . .. .:: 

H .,:o " - s É ~ ~ 1: . ., ... - ,,- ""~ ·;: 
i ô ~-~ .i ~~.!! 2 ~" •• -f. i.i ~o .i j~ ..i é e-(;,~ 0 •• ·! ◄ :: t.g 0" ◄ f;o ;'j ,.g ◄ :,'g < .Il ~~G ~-~ 0 0 "0 C. "C ~ 

"' 
;; f4 ~'Ç-; ::, .. !o "., f< e "' .. , .. ..... 

~ !) !:' a;,> "C;,, .. ;,, "C ••• .. "" D' "~ C-0 0 .ê 0 .•. = 0 .• ;, 0 0 .. .. . 
c..!, .•... 

"' 
'";c,- 

.,_ 
I< CCK ! _.., ~-= •• _.,, •• z ... !- A 

. .., 0 .,, "C . 
sç -o=c: 'ë "ë 1: :, .. .; ·- .. .,, ~., .. :: ~:: .;; "" ,.. :: e :, - ,. . '$> :::.:V "' • C. c.. 

-~ 
3 t.1""'( ra ., o e .•. .•. ~ ~~ 0 •• ~ ~-c,, :::: .•. ::; 'J; 

-W -.., ~ ::: Il. . ,. c. A. C • 

l2 8 20 ~o 4 i 5 9-· 86 2~ t08 8 . 8 la 6.M.5-1 9.20 -.> 

4 5 !) 6 2 " 2 li 05 211 ~2-i ,. • • 123 U.6.US4 H.0t -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- --- --- 
16 13 20 26 6 1 7 36 181 51 ~r-') 8 . 8 2HS 23.29.08 10.37 .,_ 

1 

... , .. ,~ tO 1 131 68 101 3 ID7 ., 1 •• , ln 13.7>.68 7.00 
26 0 35 30 3 3 0 .JI 330 .s:; 3ï;; 5 3 8 356 33.68.2' 0.46 

. t» --;- ooftw . ------------------- 
HS -6 10 iO0 52-ll . -16 570 27 4 31 530 47.+U0 8.05 

" 
5 42

1 "ï 2 
• • , •• 178 3 ··1 1 • 1 1 171 

17.03.~I 9.00 

25 ~ _:~J-~ _· _ _:_ __:_ 29 :::--;- : --; -:- - :- :: 16.07.27 H.32 

62 7 69 1 62 2 . • 2 71 3-L00.78 i0.50 

1

26 
38 

6-1 

;; J 31 1 2a 1 1 \ • 1 t s2 I ~ms o 1 '!24 
5 43 30 6 . " Il 49. UO 81 l5i 

10 1 74 l 615 1 :;-,-:-7-1 -;- 36-i 7il 581 

21 1 
• • -·--,- 21 1 3 

3 
•• 

'!li 
uo 
357 

iS.76.881 8.65 
16.06.65 H . .fi 

3.J.83.531 0.76 

HO 
5!) 

-13 

Hi I 125 

Hl 
82 
50 

Hf 
68 
ss 

13 
i8 
10 

212 1 M 1 266 1 251- 1 41 

• 

" 1 
13 

11 

-138 
101 
70 

12 
3 

2-l 

3-U 
510 
'ti6. 

10 
t5 
u 

5 1 -iB 1 312 1 861 I 59 I 0001 -18 

5 

• 15 
15 

511 
292 

20.03.5-i 
~0.10.5ï 
J6.:!-l.98 

6.73 
0.80 
6.0t 

--,--,--,--■--1--1--1---1--1--1--1---1---1---1---1-----·- 
57 .28.89 1 0.8-1 

23 6 20 18 6 .. 6 35 5-ro 0 355 3 1 .j. 3.12 30.32.331 8.8ï 
11 -G) 43 38 ,i t B .,iS 258 20 2i8 8 2 tO 261 21.00. 16 8.08 .)_ 

-- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 
-lï.45..iO I 7.8-l 3.{ 38 72 56 10 1 11 Ki 604 29 633 11 3 u 603 

5 1 ,i 1 ° 1 8 I 1 1 • 1 1 l~I 1811 15 I 10·•1 1 1 • 1 1 1 195115.77.501 8.00 

171 /SI ·~·1 i7l 21, 1 2 101--2_ _~~~ _3 • :; 

27 ! ro 1 37 1 27 t; 1 • 1 5 

2-i 1 188· 25 ':?15 3 i " l 200 
t8 25-i 7 2.J.I • , • 228 
-- -- -- -- -- --- -- 

42 1 422 5:? ,fü.J 3 1 4 -l28 

13.89.801 6.0l 
l0.68.47 8.63 

:;;5.58.361 7 ,85 

31) 1 3 42 32 2 1 3 .J5 207 13 2:?0 7 l 8 210 lï.27.60 8.23 
49 I 8 !'>7 47 2 D 2 1i9 307 15 52:! 5 • ;j 200 27.56.3~ 0.21 1 ·-;-,--;; 00 w ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,i 1 ti tM 5U 28 tii2 12 1 15 500 .u.s,.01 $3.St 

' 

1 r,02 11s:; 1 ~!? 1 637 ) 01 L 12 110:; I s.,s 13,vs11 20~ \-',2;,1I 1 u I u 1 12s p,mm l:;.,2 . .t1 .831 s.57 

n1111a1·1euaul aux co.mmun,•tif, le m•>lif en est 'J•u: deux écoles 6••rtlicnnr.s remmunales sont parfois in,h11l1:P.!- ,!Ans un mëme hàtimcnt 
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III. - Nombre, étendue et capacité des classes dans les écoles primaires 

IOIBRE IOIBRE 
IOIBRE 

dos 
MOYEN 

DÉ81GN.I.TI01'1 
RE880RT8 

TOTAL ~OLES 
de 

du primaires 
DES 

D'INSPECTIO:t," PIU:NCIP ALE. CU65Q 
oppttltDADltDll PROVINCES. 

CL.lllfi5. 
tolllllte!. parkole. 

1 
4,77 i!O 3.98 . 

'!.07 
l Anvers , • · · . 

337 i63 . . Anvers • . . • l\lalines • , • • 

BU 283 '!.88 Totaux et moyennes. ' . 
1 

Brabant • . { Bruxelles . Louvain. 

Totaux et moyennes, 

Flandre occidentale . . i Bru&es 
Courtrai. 

Totaux et moyennes . 

Flandre orientale. . { .Alost . . . Gand. 

Totaux el moyennes. 

{ Charleroi 
Hainaut • . . • Mons .• 

Tournai. 

Totaux et moyennes. 

Liége. . { Huy . . . , . 
Liége, 

Totaux el moyennes. 

Limbourg . 

Luxembourg • • . • . • 

j Hasselt • 

{ Arlon .• 
Marche • 

Totaux èl moyennes. 

{ 
Dinant 

Namur • • • • · • • · • Namur 

Totaux et moyennes, 

041 !33 4.04 
6lS8 383 1.7i 

t,500 616 !.60 

"36 19:S 2.24 
339 160 i.12 

77'/S 35'/S 2.18 

530 2:SO 2.12 

1 
589 i9'iS 3.02 

t,H9 us !.:St 

628 354 f.77 
'iS95 335 1.78 
-l14 256 i.62 

t,631 945 1.73 

!S8,l 372 t.57 
7:S9 327 !.32 

t,343 600 i.92 

. . . . . _ . . . .
1 

317 
1 

239 
1 

t.33 • 

529 !69 i.~ 
272 256 i.06 

601 525 LU 

2i2 M7 i.10 
'51 338 i.33 

723 lS81$ i.24 

Le Ro7aum~. - Totaux et moyenne,. • • , 81928 j .i,692 1 t.90 1_ 



publiques, appartenant aux communes, à la date du 50 septembre 1884. 

IIDMBRE D'tLtVES 11011l8RE DIFHRENCES. 
que ces clasacs peuvent contenir, en attri- 

de, 
Norqbrc supplémentaire (-) d'élèves que les 

buanl l chaque élèvt l!D mètre carré de classes pourraient encore contenir-et nombre 
superflcle el quatre métres cubes cinq tLtVES l'IIÉQUENTAi'IT CES scorrs. d'élèves excédant (+) celui que les classes 
cents déclmëtres cubes d'air. dctraicnt contenir. 

Pou, 1 '" Par Pour Par Par Pour ~ar Par 
l'ensemble des tCOL& CLA.SSK l'ensemble des ÉCOLE CLASSE l 'ensemble des ÉCOLE CLASSE 

tcOLBS. (en moyenne). (en moyenno). ÉCOLES. (en moyenne) (en moyenne). É\:OLES, {on moyenne).· (en moyenne). 

··-···• - -«•·--· . - . ·- - . . -·--·~ - - ____ ,..,., _ _,._.. __ . -······-•··•--· 

28,07-i 2.U.45 60.74 17,631 !46.02 36.06 - H,345 - 94.53 - 23.78 
20,860 127.~8 61.90 7,779 47.72 23.08 - {5,081 - 80.25 - 38.82 

. 
49,834 n6.oo 61.22 25,4l0 82 •. 72 31.20 - 2,f.,424 - 86.30 - 30. • 

1 

55,.l75 220.51 56.83 41,320 177.3~ 1 43-~1 - H,155 - 52.17 1 - 12.02 
.f3,l'i37 113.67 66.17 20,080 78.28 4;S.,56 - 13,557 -51>.40 - 21).60 

07,012 157 .40 60.67 71,500 115. 7.5 1 44.50 - 25,712 - 41.74 - 16.08 

1 

26,70.{. 157 .41 
61.~ 1 8,070 46. • 20.~i7 -,- 17,824 - 91.41 - 40.8_8 

21,851 136.57 64.46 0,240 39.04 18_.42: -:- 15,605 - 07.53 - 46.03 

48,645 137 .03 62.77 15,210 4~.8Jl 10.63 - 33,420 -04.U - 43-13 

29,'.!26 HG.00 55.U 10,8_73 43.4~ 20.52 ' . 18,3ti3 - 73.41 - 34.G2 
28,007 148.ïO ~0.23 15,0,54 81,-82 27,.09 - 13,043 - 60.80 -22.U -~-- 
58,223 130.84 5i,03 26,827 00.2,9 23.97 - 31,505 - 70.55 - 28.00 

40,780 112.39 64.9:; 33,862 05.60 tî3.9~ - 6,924 - 10.56 - 11.03 
35,673 106.53 6f,.47 29,806 80.24 1i0.25 - 5,777 - 17.2{ -, 9,,7;1: 
24,818 90.9:S 1>0.95 18,021 70.50 43.55 - 6,797 - 26.56 - 10.42 

iOi,277 107,17 61.87 Si, 77.0 80.53 49.06 - 19,498 - 20.05 - 11.01 
·-·-- --- ·--- 

37,009 00.49 q3.37 51,1~8 ' 83.87 53.42 - 5,811 - 15.62 - O.O!S 
•: l 

,U,658 136.57 58.84 30,504 03.28 40,iO - 14,154 - 43.28 :._ 18.64 

81,667 116.83 60.80 61,702, 88. ";7 45.94 - 19,965 - 28.56 - U.87 

20,068 1 83. 97 1 füi.31 1 ~.220 17,69 1 15.3~_ , 7- 15,8391_ - 06.27 1 -- 40,971 

18,236 67.79 55.43 10,505 59,05 31.93 7,731 1 - "':" - 23,J>~, 
U,018 58.27 54.8~ 6,270 24..40. 25,05, - 8,648 - 33.78 - 31.79 

33,HH 63.H.S 55.16 t(?,775 31..95. 27.01 - 15,370 1· - 31.20 - 52.24 
- .. ·-- ·----- -~-- --- -•k 

16,242 55.76 511.71 7,877 31.80, 28.06 .,.. 8,565 - 33.87 - 3,o.r5, 
28,489 84.20 63.17 iG,071 47.lfü. 35.63 - 12,418 - 36,74 - 27.53 ---- 
44,731 70.46 61.87 23,94$ 40.04 53.12 - 20,783 - 35.1>3 - 28.75 

534,0it 1 U3.0.t 1 50.88 1 3~7, 186 1 67 .co l se.es i - 201 ,42;i L - 44.21 _ I - 23.23 



(N-f97.] ( !!6) 

IV. -Nombre, étendue et capacité des classes des écoles gardùmnespubliques installées 
.. . ·-· 

NOMBRE IIOIBRE •taJGNA.Tl9N IIOIBRE 
MOYE'N BE880RT8 

TOTAL 
de, d, JHIS 

d,s D'ffl8PECTION PRfflCI PALE. 
ÉCOLES. CLA.8SKS 

PROVINCES. 
CL.ASSES, par école. 

1. 

1 
64 t9 3.37 1 Anvers •• . . ....... 

i.82 20 H 
Anvers . • . . • . · · • ·, Malines • . . . . . . 

8-1 30 2.80 Totaux et moyennes . . . 

{ Bruxelles Brabant. . . . . • Louvain. 

Totaux et moyennes. 

{ Bruges Flandre occidentale • . . . • Courtrai. 

Totaux et moyennes. 

. { Alost . Flandre onentale . 
Gand. 

Totaux et moyennes. 

l Charleroi 
Hainaut . . . . • Mons. . 

Tournai. 

Totaux et moyennes. 

{ Huy . Liége. . . . . . Liége. 

Limbours • 

Luxembourir • ~ . . • • • 

1 HasselL 

{ Arlon 
Marche . 

{ 
Dinant • 

Namur • • • • • • • • • Namur • 

Totaux et moyennes. 

. . . . . 1 . 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes. 

Le.Royaume. - Totaux et moyennes. 

141 ~ 2:1S6 
56 38 t:47 

Hl7 03 2.12 
. •·· 

60 ,U t.46 

1 
46 50 US3 

t06 71 1.40 

.u 31 1..4~ 
HO 48 2.~ 

Hl4 70 1.9~ 

149 t2ll t.10 
101$ 81 i.30 
66 61 l.08 

320 267 t.20 
., 

-43 
1 

31 
1 

i.39 

1 ms 48 2.60 

168 
1 

79 
1 

'!;t3 

u 1 10 1 1 40 

24 ~ 1.09 
14 14 t. 0 

38 30 1.06 

46 
1 

43 
1 

, .. , 1 
63 57 1.11 

rn0 1 100 1 LOO - . 1 1,190 l 76ts 1 LW l .1 
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dans dea locaux, appa1·tenant aux communes, à la date du 50 septembre f884. 
,, 

IIOIBRE o·tLtVES IIOIBRE DIFFlRUCE 
que ces classes peuvent conle11ir, eo allri- 

des 
'Nombre suppltmeoi.lre (-) d'l!ll!ns que lu 

baant à chaque ëlëve un mètre carré Je cJa55es pourraient encore co11leoir el nombre 
superficie tl qualre mètres cubes cinq iLtnrs HÈQUl/'JTUT CIIS tcou:.s. d'l!lëves exddanl (+) celui que les classes 
cents déelmêtres cubes d'llir. denalenl CODkDfr. 

Pour Pllr Par Pour 
h• 1 h• 

Pour Par Par 
l'eniemblé du tcoL& CL.lSSB l'r-mble d•• ÉCOLE CL.4.55& l'tDMmble du ti:OLZ CLASSII 

ÉCOLES. {•n ,no,eon•)- {ro lllt>J<lllltj. tCOLE.S. (en lllO)'tllllt}. (tll alO)'<DII•)- tcous. (r11 mo7e1111r). (ro mo1enn•)- 

3,499 18-U6 5'.67 2,717 H3. • 

u 1- 782 - .ft.16 - t2.22 
1,7,U 158.55 87.20 t,fi3 106.6-l 58.65 - 571 - 51.t0 - 28.55 
:S,243 174.77 62.4:l 3,80O 129.67 "6.31 - 1,353 - MS,10 - se.u 

7,2lt 131.H 

~ 

8,103 1,l7.33 Ur ffi + 16.~ + 6.33 
3,926 103.3::! t 5,551 93.-l3 63.,'1 - 375 - 9.87 - 6.70 

11,157 H0.75 53 H,65-l 12S.3l 58.U + 517 + 5.56 + i.62 

1 

3,308 80.68 ul 2,2iO 55.37 ~-t,038 - 25.32 - 17.30 
2,411 80.37 52--H t,652 :SS.07 - 750 - 25.30 - 16.50 

5,7i0 80.55 53.05 3,022 55.'U - t,707 - 23.31 - 16.ms 

1 

2,190 70.0-i ul 2, 1!-l 68.52 ... ~ r 75 - 2.42 - t.70 
5,003 106.10 .w.so 5,8?6 121.38 52.06 + 733 + i5.27 + 6.66 

7,ffl Ol.0-l -16.70 7,950 i00.63 51.62 + 658 + 8.!0 + ,1.21 

0,425 rs.ao 63.'.:!6 9,830 78.it 66.03 + 4U + 3.31 + 2.78 
5,707 70.46 5-1.35 6,7ï8 83.68 6'.55 + t,071 + 13.~ + f0.20 
2,028 48 .• «.36 3,687 60 • .U 55.86 + 750 + t'!.,U + H,BO 
18,060 6ï.&i 56 • .U 20,S(>-i 76.0-i 63.45 + '!,24-l + 8.40 + 7.01 

1 
3,0M 1 07.87 ul 3,-429 H0.61 ,._,. I + 395 .+ t'!.74 + 9.10 
8,137 160.52 6:i.1.0 8,06.i 168. • 6-l.5t - 73 - 1.52 - 0.58 

H,171 f.ll.41 60.M ll,-t03 145 -ta 68.4( + 3~ + 4.08 + 1.92 

718 
1 

71 80 1 51.29 1 432 1 43.20 1 30.86 1- !86 1 - 'lS.60 1 - 20.45 

1 

-f,t83 53.77 

~, ·· 1 
1, f83 53.ïï ul • 1 • 1 • 

768 5-L86 5-i.86 571 -t0.78 M).70 - 197 - U,07 - H.07 

1,füil fH.19 51.S.l t, 75-1 -48.72 -!O.t6 - U)7 I - 5.47 1- 5.18 

1 

1,8:5-i 43.12 "'·'° 1 , .. ,, 35.tO ~r Mt 

- 7.93 - 7.41 
3,522 61.70 55.90 2,708 47.51 - 8U. - 14.28 - t2.!)2 

------ 
;j,376 53.76 -i0.32 4,ttl 42.21 - 1,H55 - H.füS - 10.00 

66,667 87.15 w.i3 1 05,020 85.78 1 55. u '-=" - t.047 1 - 1.31 1- , 0.88 
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V. -- État du mobilier des écoles primaires 

DÉ81Gi'V.l'J,'.l0ll 

DES 

PROVINCES. 

BE880RT8 

D'INSPECTION Pl\11'CIPALE. 

IOIBRE 
olu 

ÉCOLES 
i,rlmaius 

tCOLES 
DONT LE •«>JIii.lita 

(11~D'°1DpN 
••• c,,llcclioDS Kltatilf'IIIU) 

eit rfllfltl d ta Ife ilaL 

NOJ16RB. 1 

1 
. -t Anvers 

Malines 

Totaux el nombres proportionnels. 

i32 
i68 

H2 
i37 

8'.85 
81.55 

Brabant • • • ; . • • • 

Flandre occidentale . • 

Flandre orientale . . • . • j Alost. . . • . . • . • 
J .Gand •..•..•.. 

Totaux el nombres proportionnels. 

Hainaut • 

{ 
Bruxelles . • • • • • • 

. .Louvain. • • • . . •• 

Tot:iux et nombres proportionnels. 

{ 
Bruges . . • • . • 

• -Courtrai . • • . • . • • 

Totaux el nombres proportionnels. 

l Charleroi . • • 
. -llons. • • . . . 

Tournai. . • . . 

Totaux el nombres proportionnels. 

Liéz ·{ Huy . . • • . . . . . l"Oe • • • , • • • • • • 
. .Liége, • • • • • . . • 

Totaux el nombres proportionnels. 

Limbourg , • • • • • • • 1 

J Luxembourg • • • • . . • 

Hasselt 

Arlon. 
AJ_;Jrche 

Totaux el nombres proporlîonnels. 

Dinant 
Namur . · • · • • · • · J .~amur • · • • • 

Totaux el nombres proportionnels. 

Le Royaume. - Totaux el nombres proportionnels. 

300 83.00 

238 1 ffl> 00.U 1 
1 

300 · 296 ·'15.~ 

63-i lS18 81.~ 

iOO 1 16-l 8:Ut 1 
1 

iOO t36 8t.93 

365 SOO 81.10 

1 

i78 70.-36 1 
1 

·205 · i6t 78.:si 

330 7-l.02 

253 

1 

338 94.HS 1 
270 80 . .ro 

1---- t9i . 72.~ 

808 82.35 
---- 

350 
3-17 
263 

flOO 

~

7'1> 3"..3 86.83 
~6-7 St.63 

• • -~----- 590 8i.,H I 

. . . . . . . . . . . _ I ut I uo 1 61.83 1 
· 1 269 1 2.39 88.85 j • . -261 · toi 96,55 

• 530 -191 02.64 

1---~ .: ::::; ·1 
·1 380 05.20 50:! 

. 1 -i,788 1 · 3,830 79.09 

(
1
) Il s'aail ici des collcctfons 11ui font partie du mobilier scolaire prescrh par le programme officiel du 'r1 novembre 1874. 
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communales, à la date du 50 septembre !884. 
'' ,. ., .. 

ÉCOLES POSSÉDANT . 
une collecûon complêle nu moins une eolieetlon le matériel une· petite eolleetion les instruments une collection des 

des de tableaux indispensable'pour d'objets de physique _ principales 
propres /J. l'enseignement l'enseignement formes gëemétrt- 

poids et mesures. intuilif. de la géograpliie (1). d'bistofre naturelle (1). indhpensnbles (1). ques (1). 

NO!IBRE.1 Proportion NO!lllRE.1 Proportion· NOliDRE.1 Prop:rtion NOMBRE; 1 Proportion J'OJIBBB.1 Propor1ion NOIIBRE, 1 Proportion 
p.•( •. p .• ,,. p. , •. P· •/ •. P· •/•- p.•f•· 

116 87.88 75 56.82 95 . 7i.97 61 46.21 40 

"·"t 
68 . 51 .tïi 

122 72.62 10i 60.12 97 57.74 35 20.83 57 33.92 57 33.92 
~ 

238 19.33 176 58.67 192 6,J .• 96 32 .•. 97 32.33 125 -!i.67 

1 

237 00.58 207 86.55 217 01. i8 80 57.39 87 36.55 186 78.US 
5-iO 8a.86 260 6tS.66 513 79.04- H3 28.54 87 21.07 ms 20.04 

·• 

577 91.01 467 73.06 530 83.00 202 51.86 17,i 27.-i,i 501 47 .48 

172 86.45 151 65.85 mo rs.ea 38 10.10 69 M.671 00 49.75 
143 86,U U5 60.28 157 82.53 40 24.10 34 20.-18 94 56.63 

. ' . 
515 86;30 246 67.40 287 73.63 78 21.37 !03 28.22 103 52.88 

1 

220 86.96 120 47 .43 201 70.41:i 53 "·'î 60 23.72 132 52.17 
185 00.24 106 151.71 iW 85.37 55 25.85 50 28.78 115 55.12 

405 88,4S 226 49,54 376 ss.to 106 23.14 . t!O . 25.98 245 53.39 

338 94.15 519 88.86 329 91 .6,i 2ls8 71.87 182 50.70 315 87. 74- 
283 8'1.:56 242 69.74 242 69.74 169 48.70 U6 42.07 214 61.67 
:187 71.10 153 58.17 f6t IH.22 us 42;73 82 51.t8 U6 55.51 

'. ~ -- 
808 82.55 îU 73•.68 732 75.54 542 55,93 410 42.31 675 69.66 

1 

277 ,..~ 1 253 67.85 283 76,08 18t ,18.66 183 40.19 235 63.!7 
253 77.37 2n0 76.,15 268 81.96 205 62.60 108 60.55 238 72.78 

. -- -- --- 
530 7!.'i.82 503 71.96 ~151 78.83 386 52.22 381 54,51 475 67.67 

rno 1__65.os 1 112 l 46~47' l 85 1 35._27 ,. 531 _~-00 1 32 1 13.281 51 1 21.20 

1 

2,JO 02.57 255 94.80 2,fü Oi.08 250 92.94 181 67.29 . 257 95.5-i 
232 88.80 240 05.-!0 239 91.57 247 94.66 72 27.59 247 9-l.66 

481 9o.n, 504 9!'>.0\l 484 91,32 497 03.77 253 ,i7. 75 50,i 95.0,1 

1 

184 74,49 80 

. "·" 1 
:167 67.61 97 39.27 37 U.08 1:18 51.82 

251 72.46 172 49.86 2tii 73.62 134 38,84 87 25.22 221 04.06 
--- --- --- -- -- --- -- 

435 73.48 252 42.57 42t 71.H 231 39.02 124 ~0.95 3-il! 58.05 

2,191 

" 
,~48 1 82.46 1 3,200 1 66.83 1 316lS8 1 76.40 1 4lS.76, 1,695 ~36_1 2,9161 60.90 
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VI. - État du mobilier des écoles gm·diennes communales, à la date 
du 50 septembre !884. 

1 

NOMBRE 
ECOLES tCOLES 

DÉ81GN.1. TION OONT LE MODILiEII POSSÉDA"T LE IUTÉRIEL 

REl!i80BTS de, ( non compris nécessaire 
le matériel nëeessaire pour pour 

DES t!C8LIE8 l'enseignement l'enseignement 
de 1• méthode Frœbel) de 1• 

D'INSPECTION PRINCIPALE. gardiennes est en bon état. IIÉTHODE PROEBl!:L. 

PROVINCES. eeermunales. 1 Proportion 1 Proportion Nombre. Nombre. p •• , •• p .• , •. 

1 

Anvers. l Anvers • 25 20 80.00 23 92.00 . Malines . . 13 13 100.00 12 02.31 
' - 

Totaux et nombres proportionnels. 38 33 86.84 35 ll2.H 

Brabant { 
Bruxelles. 

· · Louvain • 

Totaux et nombres propertlonnels 

{ 
Bruges • . . . • . 

Flandre occidentale. • C . 
ourtrai • . . . • . 

Totaux et nombres proportlonnels. 

j Alost . 
Flandre orientale . . l G d an • 

Totaux et nombres proportionnels. 

1 
Charleroi 

Hainaut . • . • • Mons • . • 
Tournai • 

Totaux et nombres proportionnels. 

{ 
Huy .•••... Liége •••••• 
Liège .•••..• 

Totaux et nombres proportionnels 

68 66 07.06 68 100.00 
41 3-i 82.03 3.J 82.03 

100 100 01. 7.J 102 03.58 

41 36 87.80 36 1 87.95 
31 27 87.iO 25 74.10 

72 63 87.!SO 59 81.94 

1'12 
49 

81 

71.88 
9t.8.J 

68 83.95 78 

00.63 
:100.00 

96.30 

138 116 84.08 Hi 80.43 
10-i 85 81. 73 77 74.0-i 
70 116 80.00 47 07.14 

312 257 82.57 235 715.32 

55 315 100.00 25 71.43 
50 . .f8 06.00 49 08.00 

85 83 97.53 74 87.06 

Limbourg • • . • j Hasselt • . . • . • I 10 1 9 1 90.00 1 

{ 
Arlon. 
Marche 

Luxembourg. 

Totaux et nombres proportionnels. 

Namur. • • • { 
Dinant • • . . • • 

• • · · Namur ••.••• 

Totaux et nombres proportionnels, 

8 80.00 

23 17 73.0t 12 ~2.t7 
17 t2 70.59 Hi 88.24 -- 
40 29 72.50 27 67.BO 

,U 10 43.18 33 75.00 
50 47 79.66 40 83.05 

103 66 64.08 82 79.61 

Le Royaume. - Totaux et nombres proporlionnels. l 850 1 708 1 83. 21 1 700 82.35 
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CHAPITRE Il. 
Écoles gardiennes. 

VII. - Réorganisation des écoles gardie-mies et des écoles d'adultes, créées 
facultali-vement par les communes sous le régime de la loi du 23 sep 
tembre ¾842. 

18 Janvlea- 1888. 

Mo~s1EUR · u Gouv1mœua, 

Sous le régime de ln loi du 25 septembre 1842, des conseils communaux ont créé facultati 
vement des écoles 9ardiennes et attaché â ces établissements des maitresses dans la nomination 
et la révocation desquelles le Gouvernement n'avait pas à intervenir. La loi du -t•• juillet i879 
(art. -1"' et 2) a rendu obtiyatoirr. l'adjonction de salles d'asile ou écoles gardiennes aux ecoles 
primaires communales, dan., toutes les localités où le Gouvernement le juge nécessaire. 
Il importe que la situation des tmeiennes écoles gardiennes, établies facultativement par les 

communes soit régularisée. Partout où ces établissements sont reconnus nécessaires, ils doivent, 
au vœu de la loi, étre adjoints aux écoles primaires communales. 
Il y a lieu également de fixer le nombre des classes dont les sections gardiennes réorganisées 

doivent se eompeser et le nombre des membres du personnel enseignant chargés de les 
desservir. 

Aucune garantie de capacité n'était gënërslemen t exigée des maitresses attachées aux anciennes 
écoles gardiennes établies facultativement par les communes. 

Le traitement attaché à leurs (onctions était d'ailleurs d'ordinaire tr~s minime. 
Actuellement les minima de traitement fixés par l'article 52 de ln nouvelle loi scolaire sont 

applicables aux institutrices et aux sous-institutrices gardiennes. 
D'autre part, un arrêté royal du 18 mars 4880 a institué un dipl6me spécial d'institutrice 

gardienne et un ce·ttificat de capacité qui est conféré à la suite de cours normaux temporaires 
établis par le Gouvernement. 
Par ma circulaire du 5 novembre 1880, j'ai rcèonnu que les maîtresses gardiennes 

nommées, sa11s wnditi011s, par les conseils communaux, sous le régime de la loi du 25 sep 
tembre 1842, ne peuvent être dépossédées de leur emploi, que par la révocation régulièrement 
prononcée pour cause d'incapacité notoire ou d'indignité dûment constatée. 
Toutefois il y a lieu de concilier le respect des droits acquis avec les nécessités du service de 

l'enseignement et les intérêts bien entendus des finances publiques. 
C'est pourquoi, à l'occasion de la réorganisation des anciennes écoles gardiennes, on devra 

examiner attentivement, pour choque cas spécial : 1 ° s'il y n lieu de conférer aux maitresses qui 
y sont attachées, les fonctions d'institutrice ou celles de sous-institutriee ; 2° si ces maitresses 
ne doivent pas être invitées à solliciter une pension de retraite. 

1\ sera également nécessaire de régulariser la situation des anciennes écoles d'adultes créées 
facultativement par les communes, sous le régime de la loi du 25 septembre 1842. 

Aux termes des articles 1 "' ct2 déjà cités de la nouvelle loi scolaire, les cours d'adultes doivent 
aussi être adjoints aux écoles primaires communales. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, inviter les conseils communaux intéressés à délibérer 
sur ces objets et soumettre leurs délibérations à l'avis de MM. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire. 
E!l cas de désaccord entre l'inspection scolaire et le conseil communal, la députation perma 

nente devra également être entendue, avant que le dossier me soit transmis à fin de décision. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. V ANBUIIBiECi. 
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VIII. - Ammlation d'une délibération par laquelle le conseil communal de 
F. .. . . avait décidé d'ériger en ltablissemi!nt distinct la section gardienn~ 
annexée à l'école primaire de filles. 

*' Juin l 88S. 
LÉOPOLD II, Roi DES BELGll'S, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier -t88t, qui a décrété l'adjonction, ù l'école primaire pour 

filles à F •.•.... , d'une section gardienne à desservir par tm~ sotts-illstitutrice; 
Vu la délibération du 50 janvier 1883, par laquelle le conseil communal a décidé d'ériger en 

élabli.ssement distinct la section gardienne dont il s'egit, et procédé à la nomination d'une 
institutrice chargée de la direction de cet élablissement; 

Attendu que, aux termes des articles i"' et 2 combinés de )a loi du t •r juillet !879, les écoles 
gardiennes doivent nécessairement être annexées à des écoles primaires; qu'en outre, c'est au 
Gouvernement seul qu'il appartient, après avoir entendu le conseil communal et la députation 
permanente, de décréter les annexions de l'espèce là où il le juge nécessaire, ainsi que de fixer 
le nombre des classes et des instituteurs dans chaque école; 

Atlendu, d'autre part, qu'il n'y a aucun motif de modifier l'organisation actuelle de la 
section gardienne de F ...•. ; qu'on contraire, dans l'intérêt de l'enseignement, il importe de 
maintenir celte organisation ; 

Attendu, dès lors, que la délibération précitée du conseil communal est non seulement 
contraire à la _ loi, mais qu'en la prenant ce collêge est sorti de ses attributions et a blessé 
l'intérêt général; 

Vu l'arrêté du 16 mars dernier, dont copie a été transmise immédiatement nu conseil com 
munal, par lequel M. le gouverneur du Brabant a suspendu l'exécution de la délibération dont 
il s'agit, et la décision, du 2·1 du même mois, de la députation permanente, maintenant cette 
suspension, le tout conformément il l'artîcle 86 de la loi du 50 mars -1856; 

Attendu qu'en prenant, le {8 mai suivant, notification de l'arrêté de M. le gouverneur, le 
conseil communal n'a pas rapporté sa délibération, susmentionnée; 

Vu les articles ,ter et 2 de la loi scolaire en date du -i•• juillet i879, et les article 86 et 87 de 
la loi communale ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i ••. La délibération susvisée du conseil communal de F ...•. est annulée. 
lllention de cette disposition sera faite dons le registre aux délibérations de la commune, en 

ma!'ge de l'acte dont il s'agit. 
ART. 2. Nos Ministres de l'Instruction publique et de l'Intérieur sont, chacun en cc qui 

le concerne, chargés de l'exécution du présent arrèté. 
Donné à Bruxelles, le 27 juin 1885. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi: 

le Ministre de l'Instruclioti publique, 
P. V ANHUIIBÉECK. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. RoLtN-JAEQUEl!YNS. 
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IX. - Inspection des settions gardiennes annexie, à certains étal,liBfemtntB 
normaux pi'Îmairea. (Circulaire aux inspecteurs principau:t.) 

5 maH '189a. 

MoNSIEUil L'INSPECTEUR, 

Un de vos collègues m'a soumis ln question de savoir si les écoles d'application el les 
sections gardiennes, annexées à certains établissements normaux primaires, peurent être 
visitéès par les inspecteurs cantonaux, et si les membres du personnel enseignant de ces insti 
tutions sont tenus, au même titre que ceux des écoles primaires proprement dites, d'assister 
aux eonfëreneës. 

Cette question a été résolue négativement, parce que les écoles d'applièation a.nnexêes aux 
écoles normales primaires sont soumises aux mêmes réglés que ces deriiiets établissements eir 
ce qui eoneeme.l'inspection : elles ne sont visitées que par les inspecteurs des écoles normales 
et par l'inspecteur principal du ressort. Elles ne le sont pas par les inspecteurs cantonaux et 
les membres du personnel n'assistent pas aux cenférenees, 

S'ii en était autrement, les directeurs des écoles normales, ainsi que les professeurs de péda 
gogie chargés de la dirèetion de l'enseignement pratique Jans les écoles d'application, devraient 
également prendre unë part aètivé à ces réunions el stl meure d'accord arec les inspecteurs 
cantonaux sur· les meilfeurs procédés â employer. 

Or, cette manière dé faire provoquerait nëcessairemeàt des conflits qu'il importe d'éviter 
dans 1'intérêt du service. 
Veuillez, Monsieur l'inspecteur, communiquer cette circulaire à lfM. les inspecteurs canto 

naux placés sous vos ordres. 

le Ministre de l' Imtructïon publique, 
p. V AffBUJIÛl!Ci;, 
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X. - Relevé statistique indiquant: a) le nombre des écoles gardiennes communales 
c) la population scolaire au 50 juin !882; 

DÉ8IGIUTIO.W KOllBRE D&S Kcom O!CDl&~NIISC0)1!1UfüK8 É'rAT NOIIKRIQOB DU m.mm l~IIGfüT. 

lulitotriiu dip!ômiti lnslilalrim ooa diplôait1 
D&S OES pour pour t-===;::::====l=:=======I mixtes. Total. 

PROVINCES. reB&Qrlsd'ia1pe1tion principale. garçons. filles. 1 • / i· . 1 - , ,. 
1 1u1ut5. re 111eusu. 1u1au. rt ,, ttttn:,:. 

1 

1 
( Anvers. . . . , • . • • ~ 20 63 • 6 • 

Anvera • • . • • j Malines . . • . • • 12 ~ __ 1_-1 •__ U • 

, Total . . » • 32 32 7i • 17 • 
1---1---1---1-1---1-1---1---1 

! Bruxelles. . . . . • • 61 61 U3 • 73 • 

Brabant. . . . . • Louvain . . . . . __ •_ • ~ ~ ~ __ •_ 2-i __ •_ 

Total. • . ~ • 94 94 tï6 • 9; • 
~ 

l Bruges. • • • . . • • 38 38 35 • Hi • 
Fiant.! rc occidentale. , Courtrai • . . . • • • 26 26 15 • 19 • 

t Tofo!. . . » , • 64 i--64--•--~-0- » 31 ,. 1---1----1·---1----1----1---1---1- 
( Alost. • . . . . . • • 23 23 20 • 8 • 

Flandre orientale. . ) Gand • • • • • " 42 42 106 • 14 • 

? Total.. . " • --;- 65 126 --.- --;;- ---:-- 

Charleroi. . . . D ,, 128 128 111 • 39 i 
\ Mons . . . . . . » • 92 92 ISO ., 63 i 

Hainaut. , . . . 1 T . " 
/ ournai ..... • " a_,_ Ot 23 __ • ,_ •. _ i 

Total . • • • ~81 281 18.f • 144 5 

)

, Huy · • . , . • . • • 32 32 29 • 10 • 
Liége , • . • • . • Liège • . • • . . " __ •_ ~ ~ 70 • 43 __ •_ 

Total, . . • • 77 77 09 • 62 • - - 
Limbourg . • 1 Hasselt. . . . , ,. O 9 13 • 2 • 

l Arlon • . . . . . ., n 23 23 i9 • 7 • 
Luxembourg. • . , Marche. . • . .. . • • __ 11_ ~ H • 0 • 

Total. • . • • 40 40 30 • 1.3 • ·-1----1■---11--- 
( Dinant. . • . . . • , 43 43 22 • 16 5 

Namur • • • • , • ) Namur. • • • , • • • 56 !SB 39 , 26 • 

( Total. • , -- •• -- • 00 99 61 • -;- --;- 

Le Royaume. , • » • 761 761 816 , 433 iO 
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au 5f décembre f882; b) l'état numérique du personnel enseignant à la même daie; 
d) la population scolaire au 5f décembre 1882. 

-~-~ ~ .. ...• ·- - -.. 
POPULATION AU 30 JUIN 1882. POPULATION AU 31 DtCEMBRE 1882. 

:·;:; 
-g;::: ;;;= 
_, L •• ., L., - ..,., - .... = - " - .!! g •.• ~~ •.. 
:::: ·- ., ~-~;: . tLiVBS G!IATCITS. ÉJ,ÈVES PAYANn. Q - •• ÜF.YES GRATUITS, l\L~VES PAYANTS. Total 
u • 

Total ~ ;!,:! : 

U!l 
,::i--- t:I..., •.• "'i:' 

Cuç~n$, 1 Fill«. j Total. Gar~ons I filles. , ~Otai. général. Gerçons., Fifle•-1 Total. Garçon•·! Filles. , Total général. ~==~~ 
; •• ~ 0 

"' :c. 

1,;521 t,398 2,710. 1 3 4 2,725 4,301 1,403 1,497 2,900 18 Hl 37 2,937 .J,66!'.S 
··-'} 590 t, 15t 18 13 31 ·l ,182 1,234 588 577 1,165 tO 8 18 1,183 t,230 oa_ 
--- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- t ,873 1,097 3,870 10 16 35 3,905 5,535 1,991 2,074 4,0füi 28 27 5:S 4,120 5,895 - - - -- - - - ---- - - -- - -- - - - 
3,955 5,SSiS 7 ,3-10 407 487 804 8,234 7,393 4, -168 3,808 7,976 ,US ,UO 858 8,834 8,!S92 
t, 703 t,7H 3,504 0.J 111 20:5 3,700 5,822 t,729 1,720 3,458 98 120 218 3,676 4,158 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 5,7,fS 5,006 10,8,f.i 501 508 1,000 11,043 it ,215 5,807 5,537 H,434 !HO 560 1,076 12.510 12,750 - - - - - - -- - - - -- - - - - - 

7-18 t ,06.i 1,812 56 55 1ft 1,923 1,820 817 1,047 1,864 44 57 iOI t,00:S 2,010 
509 747 .1,256 62 75 137 1,503 1,3,l3 507 781 t,578 47 62 100 1,487 1,,185 --- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- 

t,257 1,811 3,068 118 130 248 3,310 5,172 1,414 1,828 5,242 91 HO 210 3,-152 3,495 - - - - - - -- - - -- -- - - - -- -- 
500 6i0 1,260 6 5 H 1,280 4,750 6;15 073 1,526 8 6 14 1,3.JO 4,784 

2,4,15 2,884 5,529 20-i 222 420 5,755 7,356 2,357 2,656 4,073 171 216 387 5,560 8,093 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 3,0,i-i 5,554 6,508 210 227 437 7,0:5:S 12,0136 2,990 3,309 6,299 179 222 401 6,700 12,877 - - - -- -- - -- - -·-- - - - - - - -- 
4,2-U 4,758 8,070 1613 179 345 9,324 10,908 4, 1t7 4,582 8,609 145 162 505 9,004 10,985 
2,891 3,581 6,272 77 142 210 6,491 7,55-4 2,931 3,271 6,202 35 65 08 6,300 7,351 
1,302 1,372 2,674 uo 180 520 3,005 3,445 i ,419 1,59-1 5,015 102 1-12 2,U 3,2:'>7 3,824 --- -- -- -- -- -- --· -- 1- -- -- -- -- -- -- -- 
8,~-i 9,491 17,925 502 !50! 805 18,818 21,777 8,467 0,4-17 17,914 280 587 847 18,501 22.160 - - - - - - - - - -- 
1.508 1,706 3,364 15 11 26 5,51)0 5,380 1.483 1,5U 2,997 4 5 9 3,000 3,-124 
4,00-1 5,660 7,664 10 17 27 7,691 5,690 3,367 3,032 6,391) 17 23 40 6,-159 5,898 --- --- --- -- -- -- -- -- ,______ -- -- --- -- -- -- -- 
5,602 5,-126 tl,028 25 28 55 11,081 9,0ï6 4,850 4,5413 ll,396 21 28 49 9,445 9,322 - -- - - -- -- -- -- -- - - -- - - - -- 

112 128 240 61 5-1 115 35:S 742 256 250 472 61 65 126 598 1,777 - - - - - -- -- -- -- - -- - - - -- -- 
586 562 1,U8 06 67 135 f ,281 1,536 552 542 t,074 50 66 116 1,190 1,370 
191 261 ,152 21 18 39 491 901 242 248 41)0 16 10 3:S 525 1,003 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- ~- -- -- 
ï77 823 1,600 Si 85 172 1,772 2,237 77-i 700 1,564 66 Ba 151 l,7Hi 2,373 - -- - -- - -- - -- -- - - - - -- - - 
628 zss 1,383 2-i 20 44 l ,<i27 1,713 682 735 1,417 20 17 3i 1,-154 t,917 

t,084 1,2i5 2,559 61 76 13î 2,406 3,ll08 1,098 t,202 2,300 28 24 52 2,352 4,307 --- -- ·-- -- -- -- --- -- -- .~-- -- -- -- -- -- -- t,712 2,030 3,742 85 06 181 3,025 5,621 t,780 1,037 3,717 48 41 89 3,806 6,224 - - - - - - - - - - - - - - - - 
28,:S:SO 30,5513 58,9Hi 1,408 t,735 1 3,235 82,148 71,441 28,509 29,704 ss, 1.03 1,290 1,5U 2,804 60,907 76,873 
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XI. ......: Reltvé statistiqûe indiquant : a) le· nombre des écoles gardienne& communales 
è) la p<>lJ"'lti tion scolaire a,:e 50 juin ~ 885; 

·- ....... -- - ... ,. - ·--· .•..... ~-- -----'. ··--·-. - ·--- --··· 

■u11111aT1e!II XOIB&I DIS iCOLE8 O!RDIBMiia COJUIUN!LIS iTU NUHRIQOR DU msomL &NSBIUK.ANT. . ---~--- ------·- - ---iiliiiiiiii liiiiiô 1 

... 1 "" poar pour lnalilalriees tliplômita IJslilulricea non. diplômées 
-- ---~-- 

PROVINCœ. ____ ~~•~~-~~~~~•- 
milite,. ToC.J. 

-~•-iqu~. ,~el:gfcu~u- _i•îqnes, l'.eligime,. 
garçons. fille!'. 

1 t"n ... .; • t 23 2-i 80 ,. 5 . . 
Anveis. . . . • Malines • . • .; • • -u U- 27 " ,;· »· --- --- -··· --- 

Total. . • • t 37 38 107 ,i 5 • - H • 

. ___,___ 
. ' ! ........... . . • • 65 6lS 164 •' 64 • 

Brabant • _Louvain • . . .- . • 57 37 47 ,; t4 -,; .. 
Total. . ' • • :1~2 :l()t 2ft 'li 78 ., 

··• .i ·- ,-s• ..... i-·· .. .- • • 41 4:1 48 •• 5 • 
FÎ1Ddrè occidentale. Courtrai • • • • • 28 28 25 •' tlS ,. 

--- .. -··~ 
Total. • . . • 69 69 73 •' 20 ,. 

-· . .•.•. - is:: -· . 

)"'" ... . • • 28 28 20 •' 8 • 
Flatid°nj orientale • Gand ••• .. • • 40 49 100 •' 7 • --- .. . ····- 

Total. . • • 77 77 138 .. t:s IÎ 

-- r~ttm .. ,. • tM fM 137 •' 22 2· 
Mons • . . • • 06 96 ' 79 .. 42 2 Hainaut · Toutnai • • D 68 68 -12 .. 50 t • ---· ; --- _:...__: 

Total. • • 298 '!98 258' . . 94 l'> 

1 ! Buy •••. • . 54 3♦ 3,&; • i6· ,. 
Liége • • Liége •••• • • 46 46 77 1 43 ,. ! . 

.. -- i ---- --·- --·- _..__ 
Total. , • • 80 80 tu •' !S9 ,. i 

: 
i 

timootlrg. . . 1 Hasselt • • 9 9 6' »' 7 • --- 1 
1 ( ...... • • ~ ~ 20 D' 6 • ! 

12 .i Luxemiourg . Marche' . . . D • 17 17 ,., IS • ~ . . -·-- ----- --- _...._ 
Total. • D • 40 40 32 •' 11 ... _...,_ 

~ om,nf ... . • 1 42 42 21 t 1.2 4-· 
Namur. Namur • • • ,. • tl9' 59 47 D' 22 » . ----- ___._ - ~ 

Total •• • J) (01 IOt 74 1' 34 4 

LeRotaume. • 1 1H5 8U l,Oto 1' :m 9- 
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au 31 décembre f.883; b) l'état numérique du pe,·sonnel .enseig,wnt à la même 4ate; 
d) la population scolaire au 51 décembre 1885. 

·:!.~! ~~; 
POPULATION AU 30 JUIi 1883. i~::? POPULUIOI AU 31 DtCEIBRE 1883. a-;,. 

~t= .. ~- ::.:, _ .•.. 
cc:- ....... " - 

1 
• Cl·· .:!:oJ,,, _o._ 

ÉLÈVES GftATUITS. F.lÉVES rAYA~JS. Total 
.. - .. ,._,, 
;~;: ÉlËTES GIIATIJITS. ÉLÈVES PAYANTS. Total .. - .. :: ë.; li --o; .:::: ~--- 

Garçon•-1 Fillts. , Tolal. Guçvns.! Fill<:J. , Total. géll,ral. 
e• •. .i I~::~ ~•rfOIU-1 fillu. , Tolal. Garfollf.l fil!,-. , Total. g6nfral. 
co- 

,.:i~CL.ë ~:; ;:'; g .• C. 0 
"' a,: 

1 
t ,5431 1,621 3,t!U -13 89 t32 5,'!96 ~,721 t,725 t, 7:fü 3,450 56 tOI 137 3,607 5,157 

650 601 t,251 8 tï 25 f ,276 t ,lm 6'?5 683 1,308 l •• 5 t,313 i,56:S --- -- -- -- - -- ,- -- -- -- -- -- -- -- -- 2,103 2,ffl 4,415 51 106 157 ♦,:572 6,3-fl :!,350 2,4-08 ,,,58 57 t05 162 4,920 6,7~ - - - - - - - -- - - - -- - 
4,435 .J,165 8,600 483 500 9s.; 0,583 8,59i -1,281 3,875 8,156 523 454 077 0,133 0,337 

' 1,812 1,835 3,66ï i:!6 133 250 3,9;!6 .J,U( t,712 t,756 3,468 102 105 207 3,6'15 3,01' ·--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 6,2'6ï 6,020 12,267 609 633 1,2-12 13,500 li, 731: 5,003 5,631 tt,6:!-i 625 559 1,uu 12,808 13,2:st ,_ - - - - - - -- - - - - -- - 
8ï1 f,U6 2,017 51 65 116 2,1~ 2,061 830 t,U2 t,972 5:! 60 112 2,0M 2,-UO 
613 802 1,,115 72 uo 201 1,616 1,527 61.2 737 1,349 61 tu i75 1 ,52" t,593 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- i,484 f ,0,18 3,432 123 H).{ 317 3,7.CO 3,~ 1,4-12 1,870 3,321 U3 17-l 287 5,608 4,033 - - - - ;- - 1-:-- -- - - - - - - - 
044 011 t,855 37 32 6ll 1,0:!-I 5,88: 825 856 1,681 36 :?5 6t 1,1.,2 0,768 

2,608 2,762 5,370 'llï 200 ~ 5,806 ~.02< 2,642 2,801 5,'43 t81 104 375 5,818 8,380 --- -- -- -- -- -- ,~ -- -- -- -- -- -- -- -- 3,552 3,673 7,2~ 26-l 241 505 7,730 13,00: 3,.Wï ~,~ 217 210 436 7,560 t5,U8 - - -- - - - - 
4,673 :s, 187 0,860 202 2~ 430 10,m 11, 18~ A,m 4,800 0,020 tï7 200 386 0,415 11 ,!10 
3,123 3,,i57 6,580 li2 08 190 6,7ï0 7,~~ 3,i50 3,339 6,408 8-1 72 156 0,654 7,6!5 
i,450 f ,48-! 2,043 13:S 160 205 3,238 5,60-l 1,691 1,615 3,306 il! fü() 262 3,568 -l,096 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· --- 
9,21$5 10,128 I0,383 420 486 Olà 20,298 :!:!.,0-15 o,o;o O,ïM 18,833 373 ,131 80-1 to,65ï 22,931 - - - - - - -- -- -- ,_ - - - - - 
1,780 t,O!O 3,700 13 8 21 3,721 3,505 l,«4 1,606 3,050 tO 'l7 .ro 3,096 5,561 
3,00-i 3,628 ï,53~ . 5 5 7,557 6,tOO 3,47-l 3,213 6,687 3 6 0 6,696 7,302 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 5,68-1 5,548 11,232 13 13 26 11,258 O,ï{).J .J,918 -1,819 9,737 ~ 33 55 9,ï02 t0,863 - - - - - ,-,-- - 1- 

201 ':!09 -110 38 25 63 .Jï3 t, 30{ 170 173 3:S2 47 '3 70 4H 1,374 - -- - - - - - - - - - - - - - 
Ui .JO-i 1,038 173 ~o 373 l ,4J1 l,3~ -i22 .(()2 824 143 f53 206 f,UO 1,000 
238 2!)6 53-i 27 -q 50 593 1,003 ~ 240 -178 26 20 55 533 081 "· --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 782 700 1,572 200 23! .-~ 2,00, 2_,557 660 642 1,302 169 18' 351 1,653 2,080 .,. - -- -- - - - - 1- - - 
680 757 1,-l37 31 38 60 1,5013 1,81!1 643 716 t,359 2-l 38 62 i ,-121 1,803 

1,292 f,3;;5 2,tl4Î 47 !.i8 105 2,752 .J,307 l, 125 1,200 2,3M 32 42 -7.J 2,,08 4,493 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- t, 072 2,112 4,08.f 78 00 174 ,1, 2:.i8 o, 12f 1,768 i,925 3,693 56 80 136 3,820 6,200 - - - 
t,8ol~:: 

- - 1--:-- - - - - - - - - 
31,370 32,61:iO !H,020 3,831 67,851 78,118 20 ,85G 30,888 60,7.U l,OïO f ,806 3,-i&! 64,220 8:!,608 

60 
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XII. - Relevé statistique indiquant: a) le nombre des écoles gardiennes communales 
c) la po,mlation scolaire 

BÉ81Gl'l&TIO!lr IIOIBRE BES tCOlES GARDIEIINES COHUHLES 

DES nss po1>r pour 
mixtes. 'l'oCal. 

PROVINCES. reslllrfa d1i111ptdÎoll principale. garçons. filles. 

1 t 2-1 25 l'""" .......... • 
Anvers • . • . • • • • • . • Malines . . • • . . • • • • ,, • i3 t3 

Total. .. • l 37 38 ! .... .,11 ••..••.•.•• • • 68 68 
Brabant. . . • • . . . . • • Louvain ....••...• ~ • ,tt 4t 

Total. .. • • 109 tOO 

!"'"'"······· .. • • 41 41 
Flandre occidentale .•.. • Courtrai • . . . . . . . ._ . • 3t 31 

Total .. ~ • 7:! '1'l 

!"~'- ....... " »' 32 I 
3i 

Flandre erlentalc. . • • . . . Gand ••.•.•..•.. • • 49 49 
•-·--·- 

Total .• ,. • St 8f l c,,,, •.• ,. - . - - - - - - . . . 138 .t38 
Mons .•.•....... . • tO! Ul-l 

Hainaut. . • • • • . • . • . T . 
70 70 ourna1. . • . . •••.. .• • 

l Total ... " . 312 3ti 

) . ., . . . . . ,. i M 55 
Llége. • . . . . • • • . . . Liége , • • • . . • • . . • • • 00 50 

Total. .. .• -l 8-1 85 

Limbourg. • • . • • • . . • f Hasselt • • . . . . . • • . • • fO 10 l A,ioo ••.•...•... " • 23 23 
Luxembourg. . • . • • . . • Marche . • • . . . . . . 

" . 17 17 

Total. .. • • 40 .fO 

) "'"'"' .......... " • .u .u 
Namur • • • • • • • • • • • Namur • • • • • • • • • • 

" • 50 50 

Total. .. • • 103 103 

Le Royaume .•• • 2 848 850 
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aü 30 eeptembre !884; b) l'état numériqûe da, personnel enseignant à la même date; 
au 50 juin {884. 

.~.s: 
tm NUl&RIQUK ou PBRmm EJSKIGUNT. POPULATION AU 30 IUIN 1884. e·-- ~=-~ .... - .. ~ .. ë·-~ 

~g •.. c•-::, hulilntrices diplômées lnslifqfriees non diplômées ÉLÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PàY.I.NTS. ~n-. 
Total :e.::: 

"'Q ':i .::::: 

laïque,. 1 rtligieu1e,. laïque,. lreligieu••·· Garçons. 1 l Glrçtm•-1 Filles. 1 g~néraf. 
..t:.=~! 

Fill••• Total. Total, g:; ~~ 
z 

01 " 3 , 1,8H 1,017 3,728 70 06 166 3,804 5,313 
22 • 5 . 6i1 681 t,292 > . . t,202 t,271 --- --- --- --- 
H3 • 8 • 2,422 2,598 5,020 70 Q6 166 5,186 6,:184 - - 
183 • 61 • 4,774 4,365 0,139 567 603 t,170 10,509 0,275 
40 J) 22 • 1,044 1,066 5,010 132 1515 265 4,17:'.S 4,351 --- --- - . --- --- 

223 • 83 » 6,718 6,331 15,040 690 736 1,,135 14,484 13,6t6 - 
48 J) 8 . 063 1,i70 2,t33 63 73 136 2,260 2,340 
26 J) i6 • 675 8i6 1,491 70 118 188 1,679 t,663 - ---- --- --- -·--·- 
74 • 24 • 1,638 1,086 5,624 155 101 324 3,IH8 4,012 - - - 
33 . 8 • 1,044 1,001 2,045 ,fü 58 83 2,128 5,167 

:1.:12 • 7 • 2,69! 2,780 5,-171 280 290 579 6,050 8,200 
--- --- --- --- U5 . HS • 3,7315 5,781 7,516 334 328 662 8,178 13,376 

145 1 i8 1 4,845 ~,187 10,032 200 2lt 420 10,452 1t ,313 
88 • 40 2 3,869 4,092 7,961 122 90 212 8,173 8,304 
47 • 28 1 t,768 1,755 3,525 ms 11>2 207 3,820 4,100 --- --- --- --- " 280 1 86 4 i0,482 11,034 21,516 476 4153 029 22,-U5 23,807 - 
3-I • 17 • 1,782 1,915 5,607 2a 36 6t 3,758 3,606 
85 • 42 . 4,175 4,193 8,368 48 54 102 8,470 7,903 --- --- --- 
HO • 50 » 5,0i'.17 6,l08 12,065 75 00 163 12,228 H,500 

12 0 2 • 181 176 31\7 53 33 86 4-13 1,011 - - 
10 1 10 " 5IO 505 1,0Hi 67 88 Hia 1,170 t ,3-13 
12 . 5 " 280 322 602 18 10 37 630 081 --- --- 
31 1 15 . 790 827 1,617 85 107 1!12 1,800 2,32t - - 
28 1 11 4 690 782 1,472 18 i5 33 1,M5 1,015 
40 » 20 » 1,307 1,411 2,718 20 44 70 2,788 4,-193 --- --- ---- --- --- --- --- 77 1 31 ,1 1,007 2,105 4,tlJO 44 59 103 -i,203 6,408 - - 

1,074 3 323 8 33,020 35,034 08,0!:i-l 1,067 2,003 .J,060 73,014 85,557 



XIII, .,,.,. Rel~vê statûtique iridiquant ; a) le nombre des éçQle• g"'rdi~n~ pri~t:s 
enseignant à la même date; c) la populatio1~ ~colaire m, 

... . .. - .•.. ·-----·-· --···'"•~----···-· •··•··-- _ .. ,, ·••······ .. -- . ., ...•. ~-----· -··•·-···~ •.•...... - 
aa1e11&'Jl•!II IIOIB&B DJS i,COLIS O . .l~IINNRS PRIYiKS i'UT "OliRlqUI JIU fl~OmL 1!8illlH.UT. 

1onml1u l 1'!11.1pection 
. ~~ . . .. ·-· ........ . ·--·- .--- .. ..,_., ______ ·- .•... - 

IJU DBS po,r po~r lf!lli,lal,i~l ~111ée1 IDllj~!,i~• 11011 dipli1i,ée. 
llllxtn. T•&al• 

l~fq:~~ leu~i~~~~ - 1 -, PRQVl?;CES (a). naorlad'i,-ptGlioD princip&le. sal"Çfns. 111111. laï11,,~.'- rellgi~uae•, T--~- ---- .... ~----· .. -· ··--·-----·· ---,•--·-··· . ., ___ ,_ -- ., .,. . .......•... -- _ .. 
6 6 a , Bruxelles • • 1 • • • • • • 

Louvain ••• ~ • • • • • • • • • Brabant, ~ •••• 

~ ---- ----, ~- 

Total. .• • • 6 6 » • H !! . 

.......... JI .. j ... -· 

Charleroi ..•••• . . i ~ - • i 2 

Mons • . • • •• • • 2 ! ' • t 1 

H,ainilul • .- • • • • ' Tournai , ..•• • u 8 8 • • 4 " 
-- ' 

Total ••. • • n 12 • • 6 7 

,,, ._ .. , 

Le Royaume ••• •- , 18 i8 • " 20 7 

{aJ li n)e:ùsto plus d'écoles gardiennes pflvées sou~ises li I'Inspeetion dans les sept nulrl:8 provinces, 



c1,1 ) 

soumises à l' inspectio,i au 5{ décembre f 88~; b) . l'état n1.11nérique . du personnel 
50 juin {882; d) la population scolaire au 5{ décembre {882. 

PDPUlATIOI AU 30 JUIII 1882. POPULlTIOI AU 31 DtCEIBRE-. 1882, 

w,u GILl'JUITS. tùvas P.AY.ll!T!I. I ÉLÈVES GB.ATUIT5. F.LÈVBS PAYANTS. I 
Total. l===;:::====;:===I============= Total. 

G••IOG9• 1 Pilld. 1 TOia!- GtrfOU- l Plllu. \ Total. glalnl. Gottaos. Flltcs. \ Total. G:rrons., Pille,. \ Total. gfaérel. 

211 UU 385 176 U3 ~t9 6M 163 t35 298 191 i.54 54\'S 643 

• • • ~ • • • • • • • » J) • 

-- -- ---------- ---- -- --- - - 
itt 1M 365 t'16 U3 319 6M 163 135 i98 191 iM 545 643 ~- ----------- .......,_ __ 
tOO 100 ~o • ■ • :!60 i.05 i57 26'! • • » 202 

33 30 63 4 ! 6 69 21 iO 40 t t 2 42 

8' t!!i j06 73 UO 183 389 61 83 tU .U 84, 128 : ·272 

--- --- ---11---1- - --- --- --- --- - -- -- --- 

217 312 ~9 77 H'l 188 718 t87 2~ "46 MS 81> 130 !>76 

--~----·------------ ·----•--- 
4i8 '66 89-1 !53 255 508 i,.&œ 330 394 744 236 239 475 1,219 

! 

6i 
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XIV. - Relevé atati,tique indiquant : a) le nombre des écoles gardiennes privées 
enseignant à la même date; c) la population scolaire au 

•alC!l&TIM 1018&1 DIS tctlLIS BlKDIBJHS rBUilS i'UT KUIRBtqOI DO PIIISOHIL USl!GmT. "°""''- • l'IDSpttlion ... 

DIS hslilalrius dipl•m lu!it,lrica aon llip!ôlaéfi DES poo~ pou 
mixtes. Te&al. 

l•ÏIJHf. 1 relij!ÎflUfS; l1i4wu. l•t1~5.1mu. PROVINCES (a}. rmma•'i.upctillpriacipllt. gatÇOIIS. filles. 

Bruxelles ••••• . • 6 6 2 • i3 ,. 

Louvain ••••• • • • • •• •• • • Brabant •••••• 
- .. 

Total ••• • • 6 6 2 • 13 •· 

Charleroi • • • • • • ,. '! ! • • 1 ,· 

Mons •••••• • • ! 2 • • t t 

Hainaut •••••• Toumai ••••• • • " " • • 2 ! 

- 
Total ••• • • 8 8 • • " IS ' 

Le Royaume ••••• • ,. l.J t.l 2 • t7 5 

tci) li o'•xille plm d'~olea gardleanes privées soUIIÜies à l'lospeclion dans les sept autres provinces. 
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soumises à l'inspection au 5i déeembre i883; b) l'état numérique dtt 1JtYSOnnel 
50 juin {885; d) la population scolaire au 5f décembre {885. 

POPULATIOII AU 30 JUIII 1883. POPULATIOII au 31 DtCEIBRE 1883. 

1 .... . · 1 BLÈVES GIIA,TUITS, ÉLÈVES P.lY.lN'18- 
Total ÉLhES GB.l'fUl'lS. BLÈVES PATUTS. Total 

Gar~on•· 1 Filln. ! Total, G■rçon•- l Filles. , Total. 
g~o~rat. 

Gar~ons, 1 fillte. 1 Total. Go110M-I Filles. , Total. 
glnfrol. 

. -· 

{94 uo 334 U.I H8 262 ~ . 189 t.16 535 t69 H8 287 6U 

• • » • • • • • . • • • •• . 
- --- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 
i9.i uo 334 ,tu HB 262 596 189 U6 335 t69 us 287 0:!2 

- - - - - - - - - - - - 
98 167 . 265 5 2 7 ~2 130 90 ,220 7 2 0 !!'.!O 

36 33 69 2 1 3 72 31 37 68 2 t 3 71 

28 65 91 38 . 57 91.S 186 io 70 80 44 . 68 U2 tll2 

- - - - -- -- -- --. -- -- -- -- 
1œ. 26l5 ,~ ~ 60 · 105 MO 171 · 197 368 lS3 71 124 -192 

- - - - - - - - - - - - 
356 403 7:S9 t89 178 367 1,126 560 . 543 703 ffi 189 41t l,11' 
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XV. - Relevé statistique indiquant: a) le nombre des écoles gardiennes privées soumises 
même date; c)la population 

D É81G IV ,lTIOIV IIOIBRE DES tCOLES GARDIEIIIIES PRIVtES 
sousrsss J. L'IIISPECTIO" 

Oil$ DES pour pcar 

reasorls d'inapœtiou prineîpale •. 
mixtes. Total, 

PROVINCES (a). garçons. filles. 

Bruxelles .••.•..•. • • 6 6 

Louvain ...•..••.• • • . • Brabant ...•..•••.• 

Total ••• • • 6 6 
- 

~ , .. ,, ... , . . . . . . . . • • 2 2 

Mons .••••..•••• • • 2 2 

Hainaut . . . - ..... T .. 1 5 6 . ourna1, .•.•••.•• • 

' Total ••• • t 9 10 

Le Royaume. - Total général. • • . • , 15 . 16 

(a) Il n'existe plus d'écoles gardiennes prlv~es soumises à l'îaspecûon dans les sept autres provinces. 
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à l'inspection ait 50 septembre 1884'; b) l'état numérique du personnel enseignant à la 
scolaire au 50 juin f 88,t 

tut !lillllllUI IIU Pmo~m US!l&lm, POPULA.TIOR A.U 30 JUIN 1884. 

laslilalri<n diplôaits lulilalri<n liOD diplô11it1 liUhES Gll.&TUlTS. ÜÈVl!S PAYAl'tTS. 
Total 

laiqDtf. 1 rtliJlta.u. lalquu. 1 religi•••••- G;rçont. 1 Fill••· 
1 

Total. Garçon,. 1 Fillu. 
1 

Tolal. général. 

3 • t3 • 217 186 413 i6lS HO 301> 718 

• •• • • • • • • • • . 

3 • 13 • m 186 ,U3 tes uo 305 718 

• • t 2 U2 HS7 269 . . • 260 

• • 1 t 34 41 7:S 6 2 8 83 

" • 4 2 ~ 03 U9 tS9 91 tlSO 200 

• • 6 lS 202 201 493 611 93 1:18 651 

5 • to lS 429 477 006 230 233 403 1,309 

62 
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XVI. - Les sommes néce8saires à l'achat de certains ofJjets pour l'ensei 
gnement d'après la méthode Frœhel, dans les écoles gardiennes, doivent 
être portées aux budgets scolaires âe« communes. (Circulaire aux gouver 
neurs des provinces.) 

• DOYl'mhre ••• ,. •• 

~fo!fSIEUR LE GouvERNEtR, 

la plupart des administrations communales comprennent dans les devis relatifs à l'ameuble 
ment des écoles gardiennes, des ardoises li uadrillées, des louches, des aiguilles, des perles, des 
bandelettes de papier de différentes couleurs, etc., etc., pour l'enseignement d'après la méthode 
Frœbel. 

Ces objets devant être considérés comme fournitures classiques, attendu qu'il est indispen 
sable de les renouveler au fur et â mesure de leur mise hors d'usage, il ne saurait être 
question de les comprendre dans les devis du matériel didactique proprement dit, pour 
l'acquisition duquel des subsides sont sollicités de la province et de l'Etat.' 

Les sommes nécessaires à l'achat des objets de l'espèce doivent être portées aux budgets 
scolaires des communes. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, donner des instructions dans cc sens à 
l\lM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire et porter la décision qui précède à 
la connaissance des administrations communales de votre province, par In voie du Mémorial 
aâministnui]. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
p. V ANllUIIBÉECK. 

XVH. - Payement des traitements des intérimaires remplaçant des assis 
tantes ou des sous-instittttrices qardiemies communales momentanément 
atteintes de maladie. (Dépêche au gouverneur de la province de Hainaut.) 

•• J11la tl888. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Par lettre du 17 juin courant, 1•• division, n° 57648, vous demandez si de simples 
assistantes, ou même des sous-institutrices gardiennes sont assimilées aux institutrices primaires 
pour le remplacement par des intérimaires, en cas de maladie. 

En cc qui concerne les institutrices d'écoles gardiennes, ln question a été résolue affirmati 
vement par ma circulaire du 7 juin 1880 (n° 1866-:10187•). li résulte, de plus, de ma circu 
laire du -14 avril dernier, n"' 682-10187•, que l'arrêté royal du 8 mars 1880 est applicable à 
tous les agents portant le litre d'ùistituteur, d'institutrice, de sous-instituteur ou de sous 
institutrice, qu'ils fonctionnent dans une école primaire ou dans une école gardienne,qu'ils 
soient pourvus d'une nomination définitive ou qu'ils occupent une plac(vacante en qualité 
d'intérimaires. 

Quant ù l'emploi d'assistante, la loi du i•• juillet 1879 n'en fait pas mention et, par 
conséquent, I'arrèté royal du 8 mars 1880 ne peut être appliqué aux personnes qui l'exercent. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. VANIIUHBÉECK. 
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XVIII. - Réformation d'une décision pa1· laquelle la députation permanente 
du - conseil provincial de la Flandre orientale avait improuvé une 
délibération du conseil communal de G ...•. , fixant. à !,000 francs le 
traitement des assistantes attachées aux écoles gardiennes. 

•• m•r• 1888. 

LÉOPOLD II, Roi D!S Dili.CES, 
A tous présents el â venir, salut. 

Vu la délibération du 1:S octobre dernier, par laquelle le conseil communal de G •••••• a décidé 
de porter à 1,000 francs, â partir du l"' janvier 1881, le traitement annuel des assiata.ntes 
attachées aux écoles gardiennes de cette ville ; 

Vu l'arrêté du H (évrier ·1882, de la députation permanente du conseil pro1incial de la 
Flandre orientale, qui improuve la délibération dont il s'agit; 

Vu le recours introduit par M. le gouverneur de la proYioèe; 
Vu l'avis de l'inspection scolaire; 
Attendu que les maitresses gardiennes qualifiées d'awtanles par l'administration commu 

nale sont, en réalité, des sous-inslitutrices intérimaires ou prouisoire& munies du urtificat de 
capacité mentionné à l~article 8 de l'arrité royal du t8 111ara !880; 

Attendu, dès lors, que le traitement de t,000 franes, fixé par le conseil communal, pour 
ces sous-institutrices, n'est pas exagéré; 

Vu l'article 52, St••, de la loi du tor juillet 1879; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. i0•. La délibération susvisée du conseil communal de G ..•... est appreurée. 
AaT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le i5 mars 1882. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' fostruction publiqtu, 
P. V .lNDUIIBÉECJ;.. 



XIX. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction gratuite et rétributions .des élèves 
payants), dont les institutrices et les sous-institutrices des écoles gardiennes communales ont joui pendant l'année l884 ·(a). 

INSTITU'l'RICES. SOUS-INSTITUTRICES. 

SUBDIVJSION PAR CATÉGORIES. NO)llll\E HOYBNNB l\'OMBRI! UOYBNfiB· 
NOMBRB ABSOLU. proporiionael Montant. par NOMBRB ABSOLU; proporlioml Montant. p•r 

p. •fo, TIT~LA.l■B. p .• , •• TJT.il.A~••• 

Traitements inférieurs à . . fr, 1,000 6 i.20 4,0~. 67!S • i6 i. 71 7,600 475 • 

Traitements de • . fr. 1,000 à s.reo 22 4.7!S 22,"30 i,020 " 776 83,03 788,686 t,OtOM 

- . i, i01 à i ,200 276 59.62 331,200 1,200 " 02 0.84 109,i.97 1,186 9! 

- i,20i à t,500 M H.66 67,780 1,255 35 H i.17 t.J,28i i,29S36 

- i ,50i à 1,400 43 9.29 50,ffi i,378 65 9 0.96 U,000 i,.«lO • 

- i ,401 à 1,oOO t3 2.8t 10,077 i,467 .JO 0 0.06 13,500 t ,477 77 

- . i,!roi à i,600 17 3.67 27,:tOO t,000 • to 1.07 is, 950 1,~ • 
- 1,60! à t,700 f O.!i i,700 f, 700 Il lS 0.53 8,~0 · t, 700 • 

- i,701 à 1,800 7 USt ti,600 1,800 a :s 0.53 8,86' t,77t 80 

- 1,801 à 1,900 ' 0.86 7,800 t,900 » t O,tO t,000 l ,000 • 

- . i, 001 à 2,000 ts 1.08 10,000 2,000 • t O. fO 1,980 i ,980 • 
- . 2,001 cl u-dwu. ilS 3.2, 34,3ts0 2,200 lO ,. 1 • • 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels. 403 100. • 1597,!87 t,!90 03 03lS tOO. • 98t,SlS9 t,Ollt 18 

,...., 
~ •· - (0 
"'-1 . •....• 

- W> .•.. 
00 - 

(a) Situation 011 30 seplembre 1884. Il n'n pns ~té tenu compte, dnns cc lnblcau, Ms modlfiu1ions oprort6cs à ctrtolns 1r1li1emcn1s, pendant lo qu111rl~mc trime$lrcdc l'année 1884. 



XX. - Nombre des nominations d'institutrices et de sous-institutrices 
d'écoles gardiennes communales, munies ou n01i du certificat de capacité, 
faites dans le cours de la période triennale, par les conseils communaux 
ou par le Gouvernement. 

63 
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XX. - Nombre des nominations d'institutrices et de sous-institutrices d'écoles 
eour« de la période triennale, par les conseils 

DÉ.81G~-''l'l0:W NOMINA.TIONS FAITES PAR LES CONSEILS 

CANDIDATS C~NDIDATS 
DES DES MUNIS Dl/ CERTJFICA'f DE CAP.4.CITÉ. NON MUNIS DU CERTIF!C/.'l' DR CAPACITÉ 

PROVINCES. rt~ d'iiupedion principale. 
Année {882. , Année {885, I Année {884. Année t8Si. Année t882. Année 1883. 

1 )'"'~ ...... • 17 14 . " • 
Anvers. . . . . . . . Malines .•..•.. 0 » " D • • 

Total. .. 1) 17 u • » • 

1 Bruxelles . . . . . . 26 26 u " " " 
Brabant • . . . . . . Louvain . . . . • . 4 lO 1 . . • 

Total .. 50 56 15 • • • 

1 "'"•" . . . . . 8 5 11 . • • 
Flandre occidentale • . Courtrai. . . . . . . 8 ,l 2 • • . 

Total . 16 9 15 • • • 

rœt.. . . 8 7 1 • • t 
Flandre orientale • • • Gand . • • . • . - • 9 H 4 " • 1 

Total ... 17 18 5 • 0 t 

) c,.,,,", . . . . 28 17 8 " . • 
!\Ions. . . . . . . '24 30 6 1 » • 

Hainaut . . . • • . . Tournai. • . . . . . 0 13 4 " • • 
Total ... 61 60 18 t • a l Huy • • •••. 0 3 . 2 5 • 1 

Liégc . . • . . . . . Liége • . . . . . . 16 ro 11 • t • 

1 Total •.. 2'2 15 15 5 1 1 

LimbOUfG • . . . . . 1 Hasselt • • . . . . . 5 2 1) 1 • • 

1 "''" ....... 1 3 1 " 1 • 
Luxembourg . . • . . Marche . • . . • . . 3 • • • • • 

• Total. .. 4 3 1 . • • 

1 ., .. , ....... li 2 1 • • 1 
Namur. • • • • . • • Namur . . . . . . . 1:5 0 5 • 1 • 

Total • 18 H 6 • t 1 

Le Royaume. - Total gênerai. . . 17t i60 Sil s 2 3 
- ' 42;5 tO 
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gardiennes communales, munies ou non du. ce1·tificat de capacité, faites dans le 
communaux ou pa1· le Go1tve-niement. 

COMMUNAUX. NO&llNATIONS RELEVÉ GÉNÉRAL 
F.ants i,,'omc,: Dt:S 

YOTAL• PA.A I.E GOUV:BJUIISIIIIIIT'. IDIIIIATIOIIS.. 

Ano~e 1882.1 Annie l8S3.1 Année 1$$.J. Année 188:!. 1 Année tS83. 1 Année tSS.i. Année 1882.1 Année 1€83. Année 1884. 

• t7 1-1 3 t ~ 3 18 u . • . . 2 2 • 2 2 

• 17 14 3 3 2 3 20 16 

26 26 H. • ! • 26 28 u 
4 tO 1 1 ! • 5 t2 j 

50 36 fü 1 •• ,. 31 -10 i5 

8 !S t1 0 . . 17 :s H 
8 4 2 8 7 8 i6 H 10 

16 D 13 17 7 8 33 16 21 ·- 
8 7 2 :s 5 t 13 12 3 
9 H •• 2 13 3 tt u 7 

1.i 18 f3 1 18 4 'M 36 iO 

28 li 8 7 5 . 55 20 8 
25 30 6 1 . 2 26 30 8 
9 13 "' . . 2 9 13 6 

62 60 18 8 3 4 70 63 2l! 

9 3 3 • • • 0 3 3 
16 H tl . 1 . 16 12 11 

$ u. u • 1 ~ 25 H5 u 

" 2 .. 1 . 1 5 2 t 

t 3 1 t 7 1 2 10 . 
3 • . 3 1 • 6 i 2 

4 3 t •• 8 1 8 H 2 

!S 2 2 5 4 • 8 6 2 
13 10 5 1 1 . u H 5 

. . 
t8 12 7 ••• 5 • 22 17 7 

tïO m 88 .fü 40 20 22t 220 108 

"35 \14 540 
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XXI. - Relevé des nominations des membt·es dit personnel enseignant des écoles 
communes ou par le Goueernement, avec l'indi 

DÉltlGN ,t TION IOIIRATIONS 
A DES PLACES DE CBÉATIO~ ~OUVBtLB, 

D~ DBS &a· wtil11ritts. TOTAL. 
PROVINCES. ll!'.SSOllT5 D'l:'iSP&CTION ratNCIPUE. iJUiibtri<u. 

1 
) Anvers ..•.•.....••.••. 1 !9 30 

i\nvers. . • . . . . . • • • • Malines. • . • . • . . • . . • • . • • . 3 3 

t t -~ Total •..• ;)~ 33 

{ Bruxelles • • . . • • • . . . . • . . 5 35 40 
Brabant .•...... . • { Louvain •....•.•...•••• •• 9 13 

9 .u 53 Total •••• 

j Bruges •....••.•......• .• ~ 29 
Flandre occldentate . . . . . • Courtrai . . . . . . . . . . . . . . • 1 i:S 16 

( 
Total • . •• 1 .u ,15 

_ ' Alost. • • . • • • . • • • • • . . • • 5 i6 21 
Flandre orientale . . . . . . • r Gand • . • • • . . . • . . . . • . • i 30 31 

! Tola! .••• 6 -i6 112 

!"'"''"'' . . . . . . . . . . . . . . 15 9 u 
Mons ...•••••••..••.. • 23 :'!3 

Hainaut ..... · · · · · Tournai ••••...•••.••.• 4 i2 t6 

Tolal ...• 19 « 63 

1 •. , . . . . . . . . . ..... :1 3 4 

Liér,e . . • . . • . • . • . • Liége • • • • • • • • • • • • • • . • H 20 31 

Total •••• i2 23 35 

Limbourg ..•......• 1 Hasselt, •••.•.••.•..••• 4 2 6 

( Arlon •••.•.•••••••..• * 6 6 

Luxembourg . . . . . . . . • t Marche • • . . • • . . • • • • • • • t 4 5 

Total •••• 1 10 il 

1 
Dioant •••••••••.•.•.•• 3 ,. 3 

Dinant . • , . . . . • . . . . Namur. • • . . • . • • • . • • • . . 8 8 16 

Total .•.• H 8 il) 

Le Royaume •••• 64 !!SS 317 
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gardiennes communales, faites dans le cours de la période triennale, par les 
cation des causes qui ont justifié les nominations. 

NOMINATIONS NOMINATIONS NOMINATIONS TOTAL 
P.\ lt SUITE DE otlmss10Ns. PAR SUITE DE Rt;voc.,TIONS. PAR SUl'CI! Dll otcis. DES NOIUNATIOlfS. 

Sevi- Sous- &ns- ' Sou- lnslilulrites. TOT.&.L, lnstilAlrim. TOTAL. loslilalricts. T01'.U,. luliltlrim. TOT.Al. 
inslilulrim. indilalrim. wlitaltico. iutiltlriCff. 

• 5 5 . . . • l i t. 3:S 36 . . • . . • • " • • 5 3 
--- --- --- 

)) 5 5 . . • . 1 1 t 38 39 

5 20 23 ., . • t 4 ;S 9 39 68 
" (:! 5 . . . " • . .J 14 t8 

--- 
3 25 28 • » • 1 4 5 t3 73 86 

• 5 3 • • • . 1 1 • 33 33 
• 21 21 • • • . ,, • t 36 37 

--- 
• 2.J 2-i » • • 1) i t 1 60 70 

2 5 7 • • • . . . 7 21 '.!8 
2 9 11 1) . . 1) .. •• 3 ;j9 42 

--- --- 
4 u :18 • • • • . • 10 60 70 

15 24- 30 • . 1) 0 D • 30 33 63 
6 51 37 • » • f 3 .J 7 57 M 
6 1 7 » 5 5 0 • " tO 18 213 

--- --- --- - - 
27 56 83 • 5 5 t 3 4 4-7 108 155 - 
2 6 8 • l i . 2 2 3 12 15 
4 2 6 ., • • " 2 2 15 'U 39 

--- --- 
6 8 14 " 1 1 • 4 -i 18 36 ~ 

t 1 2 • • . r ' • 5 3 8 

1) 8 8 • D • • • 0 • u u 
,, 2 2 » • • • • • i 6 7 

--- --- 
» 10 10 • • • 1 • • i 20 !t 

1t 2 :13 t • • • • • u 2 t6 
9 ~ i-i » • • • • 1 i7 13 30 - - 
20 7 27 • • • .. • • 31 15 "6 - 
61 HSO ~11 • 0 6 2 13 i5 m ~" M9 
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XXII. - Nombre des demandes faites par les conseils communaux, dans le 
cours de la période triennale, tendant à la nomination d' institutrices et de 
sous-'institutt·ices d'écoles gardiennes, non munies du certificat de capacité 
institué par les articles 7 et 8 de l'arrêté royal du i8 mars !880. 

DÉ81GIW.t.TIO~ NOMBRE 1 
••• 

DB8 . DBS DEIi ANDES Autoriaationa. Ajo11rnemenu. Rajel.!. 
foilu 

PROVHiCES. ressorts d'inspection principale. par 1Ht:4tl■lltl, ~ 

1 !Am~ . 1 1 • • 
Anvers . . . Malines • » • • ---- 

Total. 1 t • • ! .,..,,u ••. . " • . • 
Brabant. Louvain • . . • » • ---- 

Total. . • . • • ! .,, ..... 1 • • . 
Flandre occidentale . . Courtrai • • " . D 

Total. • • • • 

j Alost . . 1 t • • 
Flandre orientale. Gand. • • • • ----- 

\ Total. 1 1 • • 

~ Charleroi. " • • • 
Mons •. . • Il " Hainaut. · 1 Tournai . • . • • 

Total. l . • . • 

! ""' . 2 2 • • 
Liège. . Liége . 2 . t t . . 

Total. 4 2 i t 

Limbourg . . 1 Hasselt . • • • • 

I"'''"· 
. . . • D •• • 

.Luxembqurg •.. •. •. Marclrn . • " D • . 
Total. . • • • • ! Dinant . » • • • 

Namur . Namur . 1 1 a • 
Total. . . 1 t • ' 

Le Royaume. • 7 :s :l t 
. -~ ... 
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XXIII. - Nombre des démissions de membres du personnel enseignant des. 
écoles gardiennes communales, données dans le cours de la pJriode 
triennale, - Causes diverses qui ont motivé ces démissions. 

DÉ81Gll4TIOII IIOMBRE DES DÉMISSIOIIS DONNÉES RmVR 

peur être pour cause GÉNÉRAL pour eause pour enlrer 
DIS J)&S de admis 

de, 
dons renonciation des 

mutation à la pension à la 
PROVINC~. rfllllrla • 'i Ufff Ü011 prinGipal8. ou de de l'tn$CÏ- carril!rl) démoDJ. de l'enseigne- promotion. retraite. gnemen t libre. · ment. 

1 8 9 l'""~- . 1 • • 
Anvers. . • • . . . . llfalines . • . . . • Il )) • • 

Total. . 1 J) )) 8 0 

! ""'""'". . . . . 16 • 2 4 22 
Brabant . • . . . . • Louvain • . . . 3 • n 2 5 

Total. .. 10 • 2 6 27 

l Brn~ . . 1 • . 5 6' 

Flandre occidentale • Courtrai • . • . 15 • • 6 21 

Total. . . 16 • • 11 27 , ! .,, .. . . .. . . - 2 • • ;j 7 
Flandre orientale . . • ' Gand ~ . . . . . 4 ~ . 7 H 

Total. •• 6 )) • 12 18 

~ Charleroi. . • . . 22 • 5 12 39 
Mons ..••.. 23 » 3 u 40 

Hainaut . . . • . • . T . ;) 1 1 :1 12 / ournat ..... 

50 i 1) 31 01 , Total .•. ! ·~.. . . 5 • 1 2 8 
Liége .••... . Liége .• , .•• 4 2 D " ,6 

Total. .• 9 2 1 2 i4 

Limbouf6 • . • • • • f Hasselt. . . . . . 3 • • • 3 

1··········· 4 . " f 2 7 
Luxembourg. . • . . Marche .. · •..• 2 » • •• ~ 

Total. .• 6 ' . 1. 2 0 ! "'"'"'· ..... f • » 5 6 
Namur. . • . • • • • Namur. . . . . . 4 f. • 9 u 

Total. .• lS t ~ u 20· ... 

Le Royaume. - Total général .. rn; . A. 13 86 218 
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XXIV. - Nombre des élèves gmtuits et cles élèves payant3 inscrits, pendant l'année 
fréquentation 

DÉ81l:~.1.Tle~ NOMIJI\E NOMBRE NOMBRE DES tLf:VES dt jnr, pelld>nt Je joor• pcnd•11t lttq,.tb. lcsquds, inscrits pendant l'année scolairM88l-rnS-i. tn. moyenu, lu 
DU DES 

«olu tD moytn.t, lts 
ressorlJ d'inspection Üi.ntl IIN holu 

PRO\"INCES. Oflftflll 111-ll l,1 OIIC Ill rl1lltt,ml 
Élh'ts grntuils. l Èlèves rayauts.1 Pal!ICll'At.16:. rlgt.atnts. O'Un1U~ TOTAi., 

1 
m.33 225.67 3,943 iOi 4,046 ) Anvers ••••• 

Anvers . • • . • • • 111ar 236.67 226. • i,306 26 1,332 mes •••.• 

Total, moyenne et nombre proporlionnel. 231.50 225.8' 5,231 127 5,578 

Brabant ..•• ) Bruxelles • • • • 250. ,. sa.ss 10,900 t,502 12,'11.12 
• • LouvaiD •.... 242,58 237.tO 4,232 280 4,512 

Total, moyenne et nombre proportionnel. WJ.29 230.2'! i!S, 132 t,672 16,80-i 

\ Bruges •.••. ~.80 254.38 2,333 t37 2,,'70 Flandre occidenlale. • C ourlrai ••.•• 257 .se 2.53. ,. 1.670 214 1,88' 

Total, moyenne el nombre proportionnel . j57 .i!S 21)3.69 -',003 3al 4,olH 

f Alost .•.••• 250.08 2:SO. ,. 2,282 103 2,381S 
Flandre orientale. • • Gand . . • • • • 236.80 232. • 6,668 !S86 7,2!!4 

Tolal, moyenne el nombre proportionnel. m.u 2-H •• 8,9:SO 689 9,639 l .... , ... , . . . . 2:so.60 2.16. ,. H,017 476 U,493 
Hainaut. • • • • • • Mons • • • • • • 2:S:S. • 248 •• 8,251 230 B,MH 

Tournai ••••• 2.U .• ~-. .J,046 320 4,366 

Total, moyenne et nombre proportionnel. 249.87 245.67 23,3U :l,026 24-,MO 

) Ruy •••.•.. 257 .43 251.40 3,603 52 5,61SlS 
Liége. • . • . . . • .ég 272.33 262. • 9,56' 113 8,677 L1 e •••.•• 

Total, moyenne et nombre proporlionnel. 264.88 2116. 70 t3,t67 165 13,332 

Limbourg. . • • . . 1 Bassell • • . . . 259.7:S m .• 4011 98 503 

i Arlon. • .••• ~2.ISO 233,25 1,015 t!SlS 1,170 
Luxembourg. • • • • M h 263. • 259. " 701 4() 7,11 arc e ••••• 

Total, moyenne el nombn proportionnel. 2M.71S 2:S0.13 t,716 195 1,9H 

J Dinant •.•.• US.07 U'l!,67 1,500 u t,!SU Namur • • • • • • • N amur ••••• 236,:SO 251. ,. 3,?03 75 3,378 

Tolal, moyenne et nombre proporlionnt!I. !52.29 ffl.8-i 4,803 HO 4,9H 

Tol&l gbinl, IIDJllle el~ pr,porlioml ••• 2!S2.66 24:S,89 76,741 -i,4'2 st,183 
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scolaire i883-i884, dans les écoles gardiennes communales. - Durée de 1a 
des classes. 

DURÉ!~ DE LA fRÉQUE~TATION DE L'ÊCOLE 

Nombre moyen de jours de fréquenllltion, par ëcele, Proportion de la durée de la r~e11telion, e11 tgard au temps 
' pendant lequel l'écu e a é~ ounm. 

des élèves grnluils I des élêfcs pay11nls I du nombre 101:1I des des titres gralllilS.1 des l!lhes poyaol.5, 1 d11 nombre to~I dn ' . élhes loscrilS. tlhea !ll5cnl$. 

182.67 192.50 179.67 80.95 83 30 78.19 
167 .33 t05.50 160.33 '14.0-l 86.5() 7'.9'.! 

- 
175. • t~, .• t7.US0 '11.49 83.90 77.t:7 

197. • 205.60 108.33 81.63 ss.ts 8:!.18 
196. 17 166. • 105.72 82.73 70.0i 8:!-:15 

196.50 185.80 107.03 8!.17 77.67 82.36 
. 

105,57 138,67 tO:S.47 76.88 M.51 76.8-i 
2ft.5-i fl:?.50 206.M) 83.fl 87.88 8l.5S 

- 
203 56 180.59 200.9-1- S0.31 71.18 70.21 

U7.t3 213.09 f9L65 58.83 83.23 76.66 

169.30 178.48 iï0.05 73.01 76.03 73,30 

158,22 t05.ï9 180.85 65.65 81.!3 1:s.œs 

176.53 18\UU 170.53 7t.76 7'.20 7:U)8 
189.06 t9'V!3 189.1-t 76.~ 77.51 76.27 
180. » 178. • 180. • 74.07 '13.23 _U.07 

181.86 18-1.26 182.80 73.21 75. • U.-15 

t70.6l 197.36 {81 .19 71 . .U 78.51 72.23 
190. » 200. • 190. • 72.U 76.34 7,i. li .. 
18-1.81 108.68 t85.65 71.00 77.56 '1!.38 

82. • 79. " 81, ,. 35.t0 31.86 -3!.66 

181.07 183.81 183..J! 71.86 7!.63 12.,0 
tst.38 19tJ.53 182.20 70.03 75.88 70.35 

181.68 100.17 182.St 70.f/3 7,i.25 rns.2 

171.33 130 83 170.06 70.60 57.62 70.4-1 
t65.75 137.25 1;50. " 66.0-l 5'.68 63.3:S 

-- - 
168.M 138.?H 161.08 08.27 56-1~ 69.08 

170.15 171.87 17!.'i!0 60. 19 69.90 70.07 
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XXV. -· Relevé statistique indiquant 
CHAPITRE Ill. - 

a) le nombre des écoles primaires comm1males 
c) la populaliou scolaire aie 50 juin 1882; 

NOMBRE ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSONNE!. ENSEIGNANT. 
DESIGNATION des· 

écoles primaires cooiTAonalu JIOllMES. FE!llll.ES. TOTAL. 

Dipl6D1~1. 
lion Oipl6mtu. Non Dlplo..,f,. lloD ,..; d!plo-nb. dipl6..,fu. dipl6mk. 

DP.S g ,..; 
OES 0 ~ ..; .i ri .,. 

>< x ~ x x •.. c:: 2 •• .,; m!4ru füspedion l1 .. ,,: E- .;, ::, .,; ~ u "' ~ .., ::s 
~ 

::s 
;Ë 0 :!:! -:, "' ::s ::, ::, ::, ~ •.. 4, 

PROVINCES. .. ::, 
f< ';; :§> c- "' ~ ... 

ë 'E, :g: ê 0 e t::) :- :g. ·co C: prineipale. ~ ...i .: ,..:i ~ C: "' ,.:i v ,-1 .;; a. :::: c::: ..;: 
~ ...i ~ ,=;, a:; 

1 
43 33 4fl 129 Y,I) J8 1$3 17 -11:?:J 3S I'"""·. . . . • ,. .. ,. 

Annrs . . • . . • . • !lallnu •...•. 43 42 62 167 157 . Z'? . " ,. n • tll • 47 . 
-- -- --, -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

To1aus .•. 86 eo l30 296 42; . 40 . 217 • 42 . 6" . 8? " -- -- - - - - - - - - - - - - - ) ·~""" .... 68 58 us 23i 488 . 76 . 42& . 62 . 916 . 138 . 
Jlrabant . . . . • •• , LoÏiHin ••••• 121 120 143 381 371 • 311 • 1~ . J.a . 556 . a.} • -- ~- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

Tolaux .• , 179 li8 :z,:;1 618 859 . 115 . 613 . 16 . 1,":! • 19l .. - - -- - -- - -- - - - -- -- - - - - 
!""P'- . 

58 ~! 00 199 2?0 . :?& . ,Il . :n . 7118 . 50 . 
Flandre oceldentalc, • • Courtrai • · · · · 01 37 6? 160 180 . 27 . 51 . 16 . %JI D n " -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -.-- - 

·· 'l'otaur •.. 119 88 152 359 400 . 55 . 120 • 38 . 529 . 93 • - - -- -- - - - - -- - -- - - - - - ) ·~·- ... 46 46 158 25Q 214 . &$ . 6S . .u . 219 . 1:!9 ,. 
Fl1ndro oricntele ... , Gtnd • • · - ••• 69 66 7$ 203 201 . 76 . W1 . 49 . ~ • 1?5 • -- -- - -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

To12us .•• 105 112 236 453 415 . l71 . 212 • 83 . 687 . :!$l . -- - -- -- - - -- - -- - - - -- - - 1- ) ""'""' . . . . 158 155 39 352 3J9 . 15 . 247 . 13 3 $86 . :!8 3 
Mon, •••.••. 155 150 40 3i5 296 . 46 . 228 2 39 J S:?4 :? 76 1 

ffainout . . . • • • . , T 1 )22 113 27 262 103 30 . 163 • 20 ; 336 59 7 ourna ..... . • -- -- --- -- -- - --- - -- - -- - -- - -- - 
To1au1 •.. 435 418 106 959 a:?S . 100 . 538 2 63 Il 1,466 2 163 Il -- - - - --. - -- - -- - - - - - --.- - ) .. , .. . .. uo 138 95 3i3 344 . 10 . 2U. . s • 568 • 15 . 

Liégo Llëge .•••• , • 110 113 105 328 404 . 20 . 301 . IS • ,os . 44 . . . . . . . . . . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
'fo1au1. •.• 250 251 200 701 746 . 3!) . 525 . 20 . 1,273 .. 59 . -- -- -- - - - -- - - - - - - - - - 

Limbourg .••• , •. \ U2ssclt. . . . •. 34 35 li5 2-14 203 . 37 . 44 . 7 . 247 . 44 . -- - - -- -- - - - - --. - - - - - - 
Arlon, .•.••• 69 68 129 266 l8i . " . 83 . 15 . 261 . 56 . 

Luxembourg .•.••• , Marche, ••••• 35 35 169 2S9 20~ . 29 . u . . • 2%7 . 29 . -- -- -- -- - - - -·-- - ~ - -- - -- - 
TolauJ, • , 104 103 318 525 388 . 70 . 126 • IS . 514 . 65 . - - - - - - - -- - - - - - l ...... - - i5 71 IVO 2~0 177 . 10 . 68 5 6 l 2◄S 3 16 1 

Namur Nomur ...... 136 132 ;~ 342 211 . 13 . 1~2 . 22 . 4:!3 . 3; . ......... 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - - - -- - Tolou, .•• 211 203 17-1 588 ,U8 . :!3 ,. 220 G 28 1 668 ~ !>I 1 -- - - - - - - - - -- - - -- - - - Le lloynumc. - ToL•u1 générnu1 ... 1,5:?:l 1,468 1,752 4,743 4,710 . 650 . 2,~s• 7 372 12 1,500 1 1,0:!2 I? 

(') Écoles primaires communale., proprement dltee et écoles primalres collllllun~les supériéures. 
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Écores primaires. 
au 31 décembre i882 (1); b) l'état numérique du pe1·sonnel enseignant à la même date; 
d) la population scolaire au 5:l décembre 1882. 

I'.? DÉCEMBRE !882. .!! 
POPULATION AU 50 JUIN 1882. -;: POPULATION AU 51 .. .., " ...~ 

1 -~ : -~ Il) e ":!:: a s .., .. ..i l ~ 1h .,j •• 0 • 

ÉLÈVES PAYANTS. tLÈVES GRATUITS. ÉLÉVES PAYANTS. tJ) =-- ; ÉLÈVES GRATUITS. .,~.!: ◄ :~~ ◄ ~-il Ili a: 
-fol e ~ ·~ ·lil 
li; 5 -~ ~ li: " - 0 
-fol ,,n dl v,i fol 1,1;1; ,f> ., .. " 0 <>'-V 

.,; .,; 13 -,;:, tra,~ .,; .,; ~ci;-:;; 
..; ..i ~ -~::: ..i .;, ..i ~ C'. .,; = .,; ..i ,::: .,; C "' •• Q- 

ô "' ◄ 0 ~ ◄ ◄ 0 .., ◄ 0 ~ ◄ ◄ A·- 
<JO <> a-; 

"-" !< ,.,. !< te. 
e-.; 

!< ~ E- ~ 0 ::, .. •.. 0" .. ;i; 0 .. 
0 Q z = "' c.:: 0 "' ri: 0 0 ~= "' "' E< C !< c.:i te ~ ~ c.:i E< c.:i f,o 

~ " 

7,981 6,977 14,9:;8 1,292 457 1,749 16,707 26,001 8,307 7,385 15,692 1,239 483 1,722 17,414 2.6,11 

3,6.lO 3,216 6,846 295 229 524 7,370 22,475 i,043 3,521 7J564 32a 222 547 8,111 23,01 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- -·-- --- --- --- --- -- 
tl,611 10,193 21,004 1,587 636 2,273 24,077 48,476 12,350 I0,906 23,256 1,56-\ 705 2,269 25,52:; 49,4/ 

--- - - - - - - ---- --- --- - --- - --- --- - 
19,753 17,6-13 37,396 257 220 477 37,873 58,~78 21,072 18,267 39,339 261 226 487 39,826 60,81 

15,369 12,171 27,540 777 725 1,602 2:),0~2 53,277 17,169 13,420 30,589 128 714 1,442 32,031 ll-i13l 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 
35;122 ?'J,814 6i,936 1,034 945 1,979 66,9U 111,855 38,241 31,687 69,928 9119 940 1,929 71,857 IU,2'. 

--- - - - - --- - ---- --- --- - --- - - - - 
4,618 3,752 8,370 894 5!>2 J,446 0,816 19,082 5,035 3,932 8,967 918 533 1,453 I0,420 19,5, 

3,445 1 ,\193 5,438 886 329 1,215 6,653 17,575 3,426 2,1.17 5,613 856 340 1,19d 6,809 17,6! 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- ·-- --- --- --- --- -- 
8,063 5,145 13,808 1,780 881 2,661 16,469 36,657 B,531 6,049 14,580 1,774 875 2,649 17,2211 37 ,:i: - - - - --- - - -·--- - --- --- - - - - - 
5,5iô 4,134 9,710 532 Ml 873 I0,583 47,675 6,287 4,503 10,790 544 304 843 ll,638 50,8, 

7,0,8 5,768 12,616 892 l ,680 2,572 15,388 39,145 7,365 6,043 13,408 921 1,783 2,710 16,118 37,41 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 
12,624 9,902 2-2,5'.!6 1,424 2,021 3,445 25,971 Sti,SW 13,652 10,546 2-i,19S 1,471 2,087 3,558 27,756 88,21 - - - - - - - - - - - - - --- - -- 
16,5fl!.j 12,788 29,2~4 1,132 999 2,131 31,425 38,789 11,ôW 13,787 32,327 1,282 1,129 2,411 34,736 41,1 

Ut50~ ll,620 25,124 1,621 993 2,614 28,738 40,945 16,417 13,320 29,137 1,666 1,192 2,858 32,695 41,6'. 

9,20.~ 6,9!» 16,161 1,299 923 2,222 18,383 2i,588 11,l'll7 8,355 19,452 1,329 1,068 2,417 21,869 28,4, 

-- --- --- --- --- --- ---· ---- -- --- --- --- --- --- -- -- 
40,218 31,361 71,579 4,052 2,91:; 6,967 ï8,546 108,222 46,05\ 35,462 81,516 4,277 3,409 7,1186 89,202 111,2 - - - - - --- - - - --- - - - - - -- 
15,0J.I 12,507 27,50 1,138 889 2,027 29,56ij 36,671 16,415 13,961 30,376 1,031 78~ 1,820 32,196 38,5' 

13,:0i l~,227 25,435 2,2i0 2,004 4,274 29,709 29,826 u,arn 13,302 27,621 1,899 1,736 3,635 31,256 31.8 

--- --- --- -- --- --- ----- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 
'.!8,242 !?.4,i34 52,976 3,4o8 2,89l 6,301 59,277 66,497 30,i3-i 27,263 57,997 2,930 2,525 5,455 63,452 70,4 - - - - --- - - ---- - - --- - - - - - 
2,022 1,564 3,586 5H 592 1,133 -1,719 21,245 2,336 l,743 4,079 549 622 1,171 5,250 21,9 - - --- - - - - ---- - - - - - - - - 
3,lt>J 2,463 5,616 t,900 1,303 3,203 8,8~9 9,688 a.ozs 2,782 6,705 2,166 I, 701 3,887 10_592 9,9 

2,165 1,611 3,776 b52 636 l ,483 5,21i4 JO, 163 2,939 2,165 5,104 956 'iOl 1,665 6,769 10,2 

--- --- --- --- --- ---- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 
5,348 4,074 9,422 2,i52 1,939 4,691 l~,113 19,851 6,882 4,9-17 11,80<J 3,142 2,410 5,552 17,361 20,1 

--- - - - - --- - - --- - - - --- - --- - 
3,808 3,081 6,889 485 l,514 1,909 8,888 li ,363 4,266 3,485 7,771 474 368 8H 8,613 11,l 

8,870 6,559 15,-iW 727 5~ 1,311 16,740 26,506 9,80-1 7,031 16,835 5:,9 •78 l,037 17,872 26,! 

-- --- -- --- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- -- 
13,678 9,640 22,318 1,212 2,•!98 3,310 25,628 37,869 14,U!JU 10,516 24,006 l ,033 816 1,879 20,485 38,:- - - - - - - - ---- - - - - - - - - 

15\918 1:!7,0:2; 282,955 17,700 14,970 32,760 315,7151 537,492 172,851) 139,11.9 311,969 17,729 U,419 32,148 344,117 5:,2,: 

0 

.6 

00 

96 

0 

2 
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· XXVl - . Relevé statistique indiquant a) le nombre des écoles primaires adoptées 
c) la population scolaire au 50 juin 1882; 

PROVIN Cf S. 

RESSORTS 

D'INSPECTION 

Pftll'ICIPALB. 

NOMBRE 
des 

êcolt1 primaires adopléts 

ÉTAT NUM~RIQUE DU PERSONNEL ENSElGMNT. 

HOMMES. FEMMES. TOTAL, 

,i ◄E< 
0 

" 

Dipl6rn6t. Noo 1 . 1 Non 1 . 1 Non diplômés. D1pl6~eu. dlplo~ées. 01plô~~•- ~ 

fl•ndre otcidrnlole .• 

1 

. ) ::::~;: 
T911IIX. 

( Chufrroi • 

\ alons. . j , ..... ; 
Totaai:. 

,lrlon. • l JI arche. 
Totauz , 

L< Ropum,. - Toini gén~ral. 

--1--1--1-1--1--1--1-1--1-,---·--•-----1-1--1- 

All>fl ...... 1 . 1 . 1 . 1 • 1 • 1 • 1 D 1 • 1 » 1 • 1 • 1 • 1 n 1 "1 . 1 . 
. \ Gond ..••••. 1 . 1 1 1 . 1 1 1 . 1 " 1 . 1 • 1 1 1 • 1 . 1 • 1 1 1 • 1 • 1 " flmndrt ouont~I• ••.. • t 

,--,--1--1--. 1--1-1--1-1--1~1--1-1--1-1--1- 

Toiaux .. • 11 •Ili •l•I •l»I 11•1 •l•I 11»1 »I• 

-·--•-·-•-•--·-·--·-•--•-·-•-t-1--1- 

--•--·--·--•-- 
2 

--•--•-•-1--1-1--1-■-,-·-·-•-1--1--1- 

4 

4 

0 

2 

•. 

3 

4 

--•--·--·-- 
4 

10 

3 

--·-•--•-•--•- 

3 

3 

--1-,1--,--,--,-,--1-1-,--1-1-,----,_, __ ,_ 

3 2 

2 

2 

3 

3 

3 

l't'. D. - Il n'existe pas d'écoles primaires adoptées dons les provinces ,l'Anvcrs, de Brabant, de Liége, de Limbourg cl de Nomui·. 
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au 5i décembre {882; b) l'état rmmérique d1, personnel enseignant â la mème date j 
<l) la population scolai1·e au 5·t décembre ·l882. 

POPULATION AU 50 JUIN 1882. 
~ 

POPULATION AU 51 DÉCE~JBRE 1882. 
_; .. .. ... " ..,., 

.. ~: ·ii e~ .,, .. "'21i: .. .i ;·~j .i Go• 
ÉLÉVES GRATUITS. ELÉVES .PAYANTS. tLÉVES GRATUITS. ÉLÉVF.S PAYA~TS. .. """ <- ◄ a~~ " 

e l50 V ,:; ~ oëi • 0 ·- -M - - ~ ·loll :·§ig o:: ·-a i: c,. ! 0 il: ·A 1 - ~ i-1 ~I!~ " 1S - !: •• " ..,_ 
"' •• ..; .i i.2= .,; .i .,; .,; .i e C•~ 
ô ~ C .,; .a C .a ~o- ,c 0 ••• ~ ◄ Il - 0 ~ ◄ 0 ~ ◄ ◄ e·= <>, E- •... 

"' 
.. ~ .,. •• °" r,- 

"' 
., .. ... .. ;r." •.. ~ .. 0 z~ "' i:i: C "' ~ 0 :) .. "' 0 "' ;:. ,0 t.? •• C!) fo .. A C!) •• ~ • E- "" l: l 

' . • • • . t 8 • 6 ,. . . 8 8 

. . . • 12 12 1% . . . . . 10 10 10 • 
--- --- - - --· -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• ~ ' . 12 Jl 16 8 6 . 8 . 10 10 16 8 - - - - - - - i- - - - - - - - 
. . . • • . . . . . . ., . . • . 
. • . 9 16 :?5 :u 30 • . . 9 16 23 2j 30 

--- --- --- --- --- -- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- . . . 9 16 25 ~ 30 . • . 9 ie ~ 25 30 - - - - - - - - - - - - - - - - 
. IC6 166 • . . 168 1!16 . 157 157 . • . 157 i13 . . •. • • .. . . . . • . . . . . 
6 46 $2 . 6 6 ~ 62 8 48 56 . . Il JI 67 82 

--- --- --- --- --- --- --- - --- --- --- --- -- --- --- 
6 212 218 . 6 6 n.t 2,0 8 :!05 213 . Il Il :i:u 265 - - - - - - - - - - - - - --- - - 
Il 13 s 18 16 34 59 30 Il n 29 19 17 36 65 61 

. . • • • . . . • . . . • . . . 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- _,__ --- --- --- --- 

12 13 zs 18 18 311 59 30 u 15 29 19 17 36 65 u - - - - - - - - - - - - - - - - 
22 225 :m 27 so ?1 ;n4 31!1 28 2:!0 248 28 61 82 330 346 

66 
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XXVII. - Relevé statistique indiquant: a) le nomine des écoles primaires communales 
c) la populati011- scolaire au 50 juin f 885 ; 

NOMBRE tTAT foiU~ltRIQU.E DU PERSON~EL E~SEtGXANT. DtSIGIIATIOlt dtt 

i<olta priuit11 rtaiaaulu IIOllllES. FEJlllES. TOTAL. 

. 1 lion Oiplo,oltt. l'ion Non .;; IJ,pt6,..és. diplomh. ,lipl6m#.o Oiplomti. ,llplom« 
DM ,: 

0 .,, 
DBS .,. ••• .,; ,i .;; <n .. ë: .•. < ~ >< ~ 5l ~ •.. x ~ maoris cl'iupttlion Ë, ';:; •• ~ ;;; ~ ~ ,.,, ri ::: ri .. 0 ::, ::: ::, g ~ V PRO\'JNCES. .. :::1 ;a t, -~ :g, ~ ., e- ,_ :g, ,.. :g, ::: 0 "' .: •.. :§> :g: •• •• pri1tipalt. C p. ..:i ë; ..:i ë, ., 'ê; ..:i -;; ..! .:; Il, ~ ::: ..:i .; ..:i ~ ~ ~ ~ i:::; 

~ 39 47 Ill :?SS . 16 . 17!1 • lS . 461 . 31 . 
4? 43 11:? 167 1~ . u . 69 . 17 . 2?B . 3? . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - --· - 
87 82 1?9 :?m 41,; . 31 . us . 3:? . 69$ . 63 . - - - - - - -- - - - - 1- - - - - 
81 6? 116 231 4!17 . 119 . 480 . $8 . 1151 • 1?7 . 

12? 1?1 H~ 386 381 . :l3 . 196 . 8 . 683 . 36 . 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

IS3 183 261 Ir.!, 86' . rn . 6511 . 116 . I,~ . 163 . - - - - i- - - - -- - - - -- - - - 
56 $? 90 200 2?1 . :?I . ;11 . :?3 • 29'.I . 4' . 
80 u &1 1~ 181 . 11 . $1 . 18 • %12 . ~ . 
-- -- - -- -- - -- - - - -- - -- - -- - 

118 9l ISJ 361 4(,Z . 33 . l:?9 . 41 . &31 . 19 . - - - - -- - - - -- - - - - - - - 
'8 '8 15; 233 ns . ~ . 7~ . 2l . :289 . Ill . 
r.o 66 ;9 :io:; eu . 10 . m . 37 . us . 107 . - -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

108 lH 236 -us ~?& • 156 . 311 . 6! • 13i . ?18 . - - - -- - - -- - - - - - - - - - 
16? 160 36 356 347 . 15 • 261 . I? 3 608 . ri 3 
15~ 152 41 348 302 . 42 . :Il.~ :? 28 1 MO 2 70 1 
122 11, ~- 263 198 . 3S . 1611 . 17 4 366 . 52 4 _, 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

4311 4:!6 lM 568 s~; . 9? • 661 '.! 51 8 1,514 2 149 8 - -- - - - - - - - - -- - -- - - - 
143 Ul Ir.! 376 3t8 . 7 . 2l$ • 2 . 583 . 9 . 
Ill 11, IOl 3-10 tll ~ 28 . 3œ . 15 . 717 . C . 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
™ us )Ili 706 7~ • 35 . Ml . 17 . 1,300 . 52 . - - -- - - - -- - - - - - - - - - 
33 3i 116 l.U 18~ . 44 . 37 . 9 . 221 . ~3 . - -- - - - - - - - - - - - - - - 
70 69 131 270 158 . 39 . &9 . 10 • 277 . 49 . 
36 36 169 Ul 208 . 2& . 43 . • • 231 . 20 • -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -.- - -- - 106 105 320 5JI 396 . ~ . 132 . 10 . 628 . 75 . - - - - - - -- - - - - - - - - - 
76 1l 99 :z,n 119 . 8 . 71 6 ' . 2SO 6 12 . 
l3i 133 ;4 ~~ 2i4 . 9 . 168 . 10 • '42 . 19 . -- - - -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
213 205 173 591 4!13 . 11 . 2J!I 6 14 • 692 6 31 • - - - - - - -- - - - - - - - -- - 

1,$41 1,697 1,749 4,78i 4,i9S . 57$ . 2,900 8 308 8 7,758 8 683 8 

(') École:i rrim11ires comruuo..tu proprement dites et écolu primaires commuullle1 supérieures. 
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au 5i décembre 1885 (1); b) l'état numérique du personnel enseignant·à la même date; 
-d) la population scolaire au 51 décembre !883. 

POPULATION AU 50 JUIN 1883. 

ÉL};VES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. 

1 

il 
1 

POPULATION AU 3t DÉCEMBRE 1883. 

ÉLÈVES GRATUITS. ÉLEVF.S PAYANTS. 

8,~68 1 7, U3 l l6,511 11,290 
3,8~2 3,331 7,183 263 

---·---•---■---1---,---■---•----·---1---1----,---1--- •---·---■--- 
12,220 1 10,474 1 22,604 
---,-1-•-·-·----•-•----1-1-,-•-·-·-•-1.- 
20,799118,05~ , 38,8~3 

15,891 12,822 28,713 

---•---•---■--- 1---,---•---•----·---•--- 
36,1190 1 30,8i6 1 67,566 
-•-1..__,_1---•-·-·-·-·-•--•-·-·-·-•-1--. 
4,7161 3,780 1 8,502 
3,624 1,916 5,440 

---•---l---1---1---,---•---■···---- 
8,240 1 5, 70? 1 13,9~2 

--·--•----1-•-·-·-·-·-•-1-t-1-1---1---,,__,,~ 
5,831 1 4,3121 10,146 
7,053 s,OG9 13,022 

12,887 1 l0,281 1 23,108 

1,553 

695 

727 

812 

1,539 

455 , 1,745117,256 
173 436 7,619 

628 1 2,181 1 24,87;\ 

225 

516 
456 , ./9 ,309 

980 29,f.93 

741 I 1,436 I 69,002 1 115,428 f 39,567 1 32,00~ 1 ï2,5M 

4431 1,1701 9,672 
312 1,124 6,504 

75f> 1 2,W~ 1 16,l36 

,m 1 326 1 783110,929 
- 826 1,701 2,527 15,549 

1,283 1 2,027 1 3,310 1 26,fo78 

16,269 12,638 28,9071 1,104 1,019 2,123 31,V30 

14,716 12,199 26,915 1,347 1,696 2,443 20,:¼8 

9,136 6,780 15,916 l,:!(9 886 2,137 1s,0;3 

40,121 1 31,617 1 71,738 1 3,700 1 3,003 1 0,703 1 78,441 

lf>,4~; l 13,026128,f>21 1 960 1 82711,807, 30,328 
13,671 12,839 2615IO 1,749 1,635 3,334 29

1
89t 

29,166 1 23,865 1 55,031 2,729 1 2,462 1 5,191 1 60,222 

1,919 1 1,517 1 3,466 433 488 \121 1 4,387 

3,297 l 2,713 I 6,010 I 1,801 I 1,285 1 3,086 I 9,006 
2,289 1,689 3,9i8 784 616 1 1,400 5,378 

5,586 1 4,402 1 9,088 I 2,585 1 1,901 1 4,486 1 14,4H 

3,6271 3,124 1 6,751 
8,956 6,5;3 15,509 

464 

511 
-•--· -•---1--.--1---, --- 
12,58.3 1 9,677 1 22,260 065 

322 

465 
7761 7,527 
9ï6 10,,e6 

767 1 1 '752 1 24,012 

26,3851 8,700 1 7,U2 116,H2, l,129 
2?,351) 3,914 4,MI 7,455 273 

48,735 1 12,614 1 l0,983 1 :!3-~.597 

60,~9I 121,668118,902 , 40,570 
5,,r,31 11,sw u,os2 a1,œ1 

10,2161 4,9391 3,8581 6,79'7 
17,02!.I 3,GHI 2,247 5,857 

36,245 1 ll,~40. I 6,105 1 14,6f>~ 

f>0,8571 6,3951 4,6331 11,028 
35,69J 7,591 6,,122 14,013 

1,402 

218 

429 

647 

740 

~9 

l,3D9 

4U I J,5541 17,696 , 26,643 
17:J t-16 7,901 22,679 

596 1 2,000 f ~.w, 1 49,m 

219 

4W 

639 1 1,U& 1 '73,837 1118,077 

428 l l,l6S 1 9,96S 1 21,00!! 
:J09 968 6,8~S 17 ,9"~ 

737 1 2. 136 i 16,700 1 38,930 

4251 301 1 726111,1M 1 5?,306 
9:!8 .1,723 2,651 16,GM 39,071 

---■---·--- 

Uî , 41,097 1 6:1,328 
8-19 32 ,830 s,, 749 

66,550 1 13,956 1 11,0~5 125,041 1 1,~3 1 l,02~ 1 3,371 118,418 l 91,m 
--1---.1-1---,~•~•-·-,----1-1-1-,-1-1-1- 

41,379 18,&92. 14,028 32,92011,016 
41,861 16,714 13,274 29,958 1,196 

21,ns 10,SJJ 8,~7 1s,01s 1,a,11 

903 1,91!.I 134,639141,610 
8SO 2,176 32,IM 42,094 

!156 2,334 21,212 37,983 

---,---,---·--- 
111,01s 1 ,s,m I a;,349 1 s1,18<i I s.sso 1 2,;39 f 6,U!l f 83,m 1.121,f,(1'1 

-•-1-1.-1---•-1-·~·-·-•-·-·-•---•-·----- 
37, 7321 17, 1691 U,U3 , 31,592 
31 ,5f>7 H,807 13,557 28,3~ 

8061 727, 1,623133,2151 S9,997 
1,6'5 1,551 3,196 31,560 33,201 

---•---1---■---1---·---•---•----•---•---•----•---•---•---·---•--- 

-·-·-•-1-·-·-·~·-·-•-----•-•----1-,-·- 69,289 1 31,976 1 27,980 1 W,955 1 l,SU J 2,278 1 4,8l!l I Oi,775 J 73,1!18 

21,185 1 2,218 1 l,1;28 1 3,M6 -·---•-·-•-1__,, ,_,_,_,_,___,,___,.,---,-■- 

10,0761 4,1291 3,241 1 7,370 l l,91~ 11,3661 3,281 110,Ml 110,592 
10,173 3,0~6 2,195 S,241 781 655 1,436 6,6i1 10,887 

---•---1---•---.,---•---■---•-■--1---1---•---•---•---■---■--- 
20,249 1 7,175 1 5,436 1 12,611 ---•-1-•-·---·-·-·--•----1-1_._.._._._._, _ 
11,17214,1931 3,341 l 7,534 
26,8!!8 0,009 6,892 16,601 

446 

2,696 1 1,021 1 4,717 l 17,328 1 21,.79 

---•-•---•---•---·---•---,---•·---■- 
38,070 l 14,102 1 10,233 1 24,33,, 835 

50? 

289 

424 

9&8 I 4,794 121,560 

7161 8,250 112,222 
882 17,683 'l8,2J7 

-,-,-·-·-·--·-·~•-t--1-■-,---•-·---·- 
713 1 1,596 1 25,933 I 40,459 

1~9,412 l 130,411 1200,853 1 15,482 1 12,792 -1 28,274 '318,127 1 &~O,i69 1176,624 l 141,753 l318,3Jï 1 15,059 1 12,251 1 27,310 l31S,6B7 1570,069 
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XXVIII. - Relevé statistiqfle indiquant : a) le nombre des écoles primaires adoptées 
c) la population seotaire au 50 juin {885; 

NOMBRE 
l!:TAT NUMÉRIQUE DU PERSON~EL ENSEIGNANT. des 

RESSORTS 1 étoles primaires adopt~ HOMMES. FEMMES. 1 TOT.A.1., - 1 D'INSPECTION 1 ~ 0. 6 Non Non o· 1 1 Non PROVINCES. ipl més, d:pldmts. Oipl6mtu. dipl6m4e,. 1P omt.s. dipl6mt.s. ,,; 
0 ~ .,; ..i "'" ,,; ..; .. a (1J -1 >< ~ >Î H 1 ~ E ,,; •.. "' (1J 

PBINCIPALB. •.. i- ,,; ::s ,,; ::s (1J ~ .., "' ,,; ::s ,;, ::s 0 <-> ., ~ ., ::s ::s :::, ::, •.. "' .. ::s ::a i- ,... -~ :§ s "' s "' ,;! :§> ~ :§ ::s 0 "' "' :§ :§ "' <Il 0 p. ,.;i .:; ,.;i .:; "' "' ..:1 .:; ..:1 .:; p. ...i .:; ...i .:; i:c: a:; i:c: ;x: ç,:; Il. 

l 
~ 1 : 1 : 1 : 1 

Bng,s ••.••• • . 
: 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : 1 

1 1 . 
{ Courtrai • • . • . • 1 

l • fltDdre orrldontalt .•• 

Tolm. • . • 1 1 1 2 1 • 1 . I 1 1 .1 • 1 .1 1 1 .1 . 1 • ' 2 1 ■

l-•-·-•--·-•-•-·--·-•-1-,-•-•-·-•-: 
: Alost ••.•••• . . . 

1 
. 1 . 1 • 1 . 1 • 1 . 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 . 

~ G1nd ••••• , • • 1 • 1 1 . 1 • 1 . 1 • 1 1 1 • 1 . 1 • 1 1 1 • 1 • 1 • l'ltndro orionto(, .... 

t -- -- --1--1--1-1--1-1-,-,--,-1--1-1--,- 
1 Totan ... • 1 • l■•l•l•l•lll■l•l•lll•l•1• 

;-1--,--,--■-1-1-1-■-1-1-1-1-1--1-1--- 

1 
Charleroi. • • . · 1 • 1 1 '.!. • • 1 • • • 1 • 1 31 • 1 • 1 1 l 3 

Mons. • . • • • • • l • l • • n ,. • • • 1 • • • 1 .. ,,. /,,., .. , ··_·.'' .. ' .. :. ·1·1, 11. 
Tol•n .•• 1 • 2 2 4 • • 2 ■ • " • 4 " 1 • 1 2 1 4 

-·-•-1--■--,--,-,--,-1-1-1-•-•-·-·- 
Arlon • • • • • • 1 • • 3 t 31 l 1 • 1 2 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 1 t • 1 2 1 • 

lau111!>.urg ~ llarrhe • . • • • • • " • • • • • • • • • 1 • 

- - .. -·-·-•-•-·-·-·-·-·-•---•-•-•- 
Totau1. 

Le Royumc.- Toi.lu 1éoirau1. 

3 

10 

2 

2 

2 

,-·--•-•-■--.1-,-,-:---.1-1-•-·-·-·-·- 
4 6 5 6 ' 

N, B. - li n'e1iste pu d'éeoles ptlmidres adop~es daas les proviacos d'Anvers, do Brabui, do Lléite, de Lfinb11urs et de Namur. 
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m, 5t décembre l 885 ; b) l'état numérique du personnel enseignant à la mëme date ; 
d) la population scolaire au 5f décembre 1885 . 

POPULATION AU 50 JUJN 1885. 
.! 

POPULATION AU at DÉCEMBRE -1885. 
j .. .. ..• " " ,!! : ... . 

a~ ·i~ 
ÉLÈVES GRATUITS. ËltVES PAYANTS. 

.; i i..; 
~LÈVES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. ..i ';&,;! .•.. ~ ◄ ë~~ ◄ ., __ 

" i ~~ fi ~ C 41Ü 
., &1•- il •fol -- u c:·;e i!: ",! 0 - i!: .,_ 0 

·fol : e : . .,. .i ~! " ... - - .,; .. " .,; .; ..; ..i f a-~ ..i ..i • 1:::.~ C i C ..; ~ o- ô ~ "' 11 ~ •. o- 0 ◄ C ◄ ◄ .a·- ◄ 0 ◄ .o•= 0 •.. ~- •• 8 : ..,. •• "" •• ◄ & u .. ii: •• .. •• 0" .. .. •• ~~ ••• 0 "' ;:.. 0 0 :iC:. !: "' ~ 0 "' li: 0 0 (.:, •• <.:I •• •• ~ 
C!> •• C!) •• •• ~ 

·= ;...,._.. 

s . 6 . . . 6 10 8 . 8 . ;, • 8 10. 

• . . . ,. . • • • . ... . • . . . 
--- --- ---- --- --- - ··-- ·--- --- --- --- --- --- --- --- 

0 . 8 . • . 6 10 8 . tl . . . 8 10 - - 1- - - - :- ---- - - - - - 1- - - 
• . . . . . . . . . . • • . ~ . .. 
• • . ' ' 8 8 " . • . • 4 8 8 . 
--- --- --- --- --- --- --- ---- ~ - --- --- --- --- --- --- . . " ' • 8 8 . . . • 4 4 8 8 . - - 1- - - - ·- - - - - - - - - - 

. 156 IM . . ,i •~s 160 ' 176 180 . . • 180 189 

. 23 :?3 . 3 3 26 37 . 29 29 . 2 2 31 4(; 

6 10 15 .. .. • 16 13 12 61 73 . . . 73 80 

--- --- --- --- --- -- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
6 188 191 . 3 3 IU7 210 lG 266 1'2 . :! 2 284 314 - - - - - - - - - - - - - - - -. 
D . . . . • . . H Il 25 • . . 25- 30 . • . . . . . . . . • • . • . • 

--- --.- --- --- --- --- --- --.- -- - --- --- --- --- . . " . • . . . 16 11 2.~ • • . 25 30 - - - - - - - - - - - --- - - - - 
12 188 200 ' 7 Il 211 220 38 ·:m 31~ 4 6 10 325 3$4 

67 
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XXIX. - Reler,é statistique indiqrtant: a) le nombre des écoles primaire, commu 
Situation au 

NOMBllE ÉTAT NU~IÉRIQUE 0tSl6UTIOII do1 

kolu primaires communales HO.HM&$. 

.,; DIPtdds. !OK DIPtdlits • 
1)15 i:: :3 oas 0 .,; .,j f' q;i i-ë " rUllld, 4'i.uptdiel "' s ~ 

110 ... ,,,. •• ~ 
::, .,; ::, 

0 "' <) .,. PROVINCES. .. ::, ii 'fb :.- '60 ::, 0 t< "' "' priaciplt. 0 1 0. ..:i -.; ..:i ;.::l 
0. a> 

1 i:r:; ,::: 

l 1 ! ....... . ... "'3 38 48 t3i 283 • t:S • 
Auvers • • . • . • • • Blaline5. . • • . • "3 "3 82 168 t67 .. u .. --- - --- --- --- --- _Total •.• 88 81 130 m 450 • 29 • - ! ..... ,, ... - - - - 63 63 H8 m 52' • 6' • 
Brabaut • • • • • • • . Louvaio ••••• t26 t26 t.U 396 306 . 'i3 » --- --- --- --- Total •.. 189 t89 262 o,o 920 • 87 • ' ! ............ 55 lSl 93 199 218 • i9 ,. 
Flandre occidentale • Courtrai ••••• 59 ,2 6' 16:S {80 ,. i6 • --- --- --- - Tola! •• • tu 93 t:S7 56' 398 • 3!S • - t"'· ...... 48 48 t:S7 2!S3 'l.U •• 8! • 
Flandre orientale • . Gand • • • • . • • 60 66 79 ~o:s 206 • 63 • - --- Total ••• 108 u, ~6 4:18 420 • U!S • 

Charleroi .•••• 161 {60 38 3~9 3"9 • HS • 
Mons ••••••. tl>:I ·HS1 ,1 3"7 oo, • 38 • Hainaut ••••••• 

I Tournai •••••• ifi ms 27 264 203 • 32 • --- -- - - --- --- Total ••• 438 426 t06 970 8!S6 • BIS • - r••- - - - . - - - U3 U2 92 377 3:St • 8 • 
Liége ••• . . • • . Liér,e .. • . . .•• Hi tu. t04 329 414 • 27 • --- --- --- 

Total •• i5' 256 i96 706 765 • t\S • 

Limbourg • . • . . • 1 Hasselt • • • • • • 32 3' t77 ~ 187 • 42 J - ! .. ,.,, ....... 69 69 132 270 102 • 31S • 
Luxembourg. • • • • Marche • • • • • • .s6 .s6 189 261 208 • 26 • --- -- ---- --- --- - --- Total ••• tOlS 105 321 531 -lOO • 61 • 

.._ ·- ! Ilinant ; •••• • 76 7:! 99 2'7 ii8 • 7 • 
Namur Namur • • • ••• 136 13' 75 345 274 • 8 • .. ~ . ,. . . . --- --- 

Total. •• 212 206 174 592 4!12 . HS • 
Le Royaume. - Tolal général. •• t,540 l,li04 t,759 .i,803 -',848 • 534 • 

(1} tco111 pHmaln, communllu propremeul clllœ el icoln primalre1 co111.11u111alts supérieure,. 
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nales (1); h) l'état numérique du personne! enseignant; c) la population scolafre. 
50 juin i884. 

- DU PERSONNEL ENSEIGNANT. POPULATION. 
.. .. ..• .. .• - 

FEMMES. TOTAL. ~! .•. - . 
ÉLtVJ:.S PAYANTS. ,i • 0 •• 

ÊLËVES GRATUITS. .. ~- ◄ Ï:O~ J>IPu\xi!ES. ffO~ DIPLOXlh:s. DIPLôds. no~ DIPL6llis. " ..!! •• 
if "= Ei il: •. "0 

.,; <l, • : t - ,,; H >Î 0 000, -~ "' o; "' .. .,; .,i ! c:: -~ <> "' "' "' .,; :, i :::, C .,; ,i C •• .a :, :, A..!- :, 
"' ;::l 

·6Îi ~ .., .e 0 .., ◄ 0 ti ◄ ◄ & .; <:>" ~ .t:> ..,. •• c.:,. •• '; ·ëJ, "' "' .tf! .. .. t 0" "' ..:i ~ ~ .; "' ::.. 0 "' ~ 0 z !: ...l <:J ...l ~ C> •• i;.:, •• .,. - ~ sa t:r:: a: 
== 

t87 • Hl ,. ,'70 1) 30 • 8,393 7,203 15,686 1pi70 -132 t,802 17,288 26,6-19 

68 • 17 • 235 " 31 ,. 3,90ï 3,408 7,405 2IO 163 373 7,778 fl,:SOO -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2i'S5 • 32 • 70:S • 61 • 12,300 10,701 23.091 J,'580 lS95 t,975 i!S,068 49,UO - - - - - - - - - - 1- - 
-137 • 76 . 061 • 140 • tt,814 t0,605 41,419 472 189 681 42,080 03,HB 

200 • 7 • 003 ,. 30 . i6,!Hï 13,109 !9,416 400 4t7 9~ 30,382 5:S,158 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- 
0-iO • 83 . 1,566 ,. 170 . 33,031 32,801 ï0,835 071 616 t,387 7'!,-'!i US,576 - - - - - - - - - - - - - 
79 • 10 n 207 • 38 • -t,530 3,!SOO 8,030 603 380 1,08i 9,12i !t,000 

50 • 16 • 236 • 32 • 3,3~ 2,Ut 5,40~ 503 331 92-t 6,,410 17,003 -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- i35 • 35 . 533 • 70 . 7,803 5,6-11 13,5.51 t,286 720 2,00( i5,540 38,008 - - -- ,_ - - - - - - - - - ,- - 
74 • ~3 • 288 • 105 . 5,730 4,27!'.S t0.0ii 303 256 0.0 10,663 51,9 .• 7 

239 • 36 • 445 • 00 • r.vn 6,1}3-l 13,211 8U t,748 t,:slr. HS,773 37,685 -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -·- 
3j3 • 50 • 733 . 204, • 12,016 10,300 23,2:!S 1,20i 2,00.i 3,211 28,436 80,632 - - - ,- - - - - - - ,- - -- - - 
262 • il 3 611 D 26 3 17,702 13,535 31,32i 008 780 t,688 33,0HS ,U,318 

243 2 26 t 547 2 64 t US,tl!i 12,629 28,238 1,12~ 846 1,975 30,233 4:!,3'1 

170 • i!S 4, 373 • 47 4, 8,751 6,803 15,55-l i ,2:!7 ou !,t38 n,6~ !7,8'6 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

675 2 52 8 t,ti31 2 137 s ,12,172 32,967 75,139 3,264 2,!53ï s.se: 80,9.&() Ul,506 - - -- - - - -- - - - - -- - - - 
237 • 2 • 588 • 10 • 16,0~ tii,646 ~9,669 8ï0 650 1,526 31,195 39,:»-i 

312 D Hi • 720 . 42 • U.,042 t2,9~ 26,080 t,788 t,611 3,399 30,385 32,733 -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- ~ -- -- -- -- 
549 • 17 • 1,314 . 52 • 30,065 26,590 56,655 2,681 2,281 ,.925 61,580 72,207 - - - -- - - - - i- - -- - -- - - 
37 D 8 • 2U ,. 50 • 1,062 1 ,49i 3,4!10 393 480 882 4,3'1 22,073 - - - - - - - - - - - - - - - 
90 . 0 • 282 . « • 3,357 2,670 6,036 t,756 1,260 3,016 0,0;S2 t0,261 

45 • ,. , 251 ,. 20 • 2,400 t,805 4,20!i 72$ 5i8 1,303 5,508 10,8-U -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
133 D 0 • 533 • 70 • 5,757 4,W IO,Ul 2,481 t ,838 4,3t9 U,560 21 ,10'.! - - -- - - - - - - - - -- - - - 
71 0 -1 ~ 249 6 H • a.sss 2,070 6,798 373 ~, ~ 7,453 12,063 

rn0 • t0 • 443 . 18 • 9,0.7 6,~ US,501 412 3US 7'1.7 16,318 ~,237 -- - . -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2.{0 6 u • 602 0 29 . 12,871, o,:s,1 H,389 781i 507 t,382 23.771 40,300 - - -- - - - - - -- -- - - - - - 

2,083 8 300 8 7,831 8 843 8 {63,971 t3i,!197 !l98,li6S 14,431 11,657 26,088 32',656 562,613 
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XXX. -- Relevé statistique indiquant : a) le nombre des écoles primaires 
Situation au 

- 
NOllHIŒ , ÉTAT NilalÉRIQDE 

du 

RESSORTS 

1 
écoles primaires adoptées IIOHES. 

PROVINCES. 1 D'INSPECTION ,;, DIPJ.0•is. 1 !IO!I DIPlclXÎS. 

= .; 
& ~ .,; .i 

1 

.. ~ <1> .; ~ :,,i "' >( PIIINCIPALB- 1 "° .. t< i = •• ::, 
::, :ii 0 "' •.. 4> .. :§ - j ::s i f, ••• es 

0 ..J Q -1 ~ <:> 
1:: i:::; 

1 1 

1 \ ~~ .. , .. 1 • 1 0 1 t 1 t 1 • 1 •• 1 1 1 • 

Courtrai . 1 • 1 f 1 • 1 1 1 • 1 • : 1 . 1 • ·""'" .,, .•.... , .. , 
1---1 1---·- 

Totaux, •. 1 • 1 1 1 t 1 '! 1 • 1 • 1 t 1 • 

Hainaut •••• 1 

Charleroi • • . 

Mons. 

• , Tournai. 

1 Totaux. 

Le Royaume. - Totaux généraux 

t 

1 

i ! 

t • 

• 

• 1 f 

• 1 • 

• 1 f 

----1----,----,---- ----•-1----1 
• 1 t 

• 

• 

• 

• 

Arlon ••..•. • • 1 t 

1 
• • 

1 

t 1 • 

Marche •..•. • .. • • • • • 1 • Luxembourg. • . • \ 

-. ,-t ,-1 ,-. 1 Totaux •.. • • 1 t 1 . 

» 3 7 " 

IV. B. Il n'existe pas d'écoles primaires adeptées dans les provinces d'Anvers, de Brabant, Je Flandre orientale, de Liége, de 
Limbourg et de Namur. 
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adoptées; b) l'état numérique du pe1'sonnel eneeiqiunü ; c) la population scolaire. 
30 juin !884. · 

t DU PERSONNEL ENSEIGNAi'tT. POPULATION. -;: ..• .. 
'" . 

FEMMES. ïHI 
'1'0Ta.L. "O t: 

..i • 0 ft 
ÉLÈVES GRATUltS. ÉLÈVES PAYANTS. !! .Q,.~ <I c:: - - .... DIPLÔXÉU. !101'1 DlltÔ■ÙS. DJPLÔIIIÊS. ~Ol'I DIPtÔMÉ8. .,; :? •.• -~ loi ~ •; ~ ~ 

~ "' : ë t, .,; .,; )( )( ..; ! ,.; e .., .•. - .,; ~ ..; ,.; .i e g ~ ., ••• "' :::, ,,; r:: ..; r:: •• ::, :::, ::, ::, Ji "' ., 0 •• "' 0 •• -l ◄ ..., _ <:> ., "' e -c $?.° -~ C" :gi "iië, ,;; '6'o 0, (.< "" 1-o t, 
0 "' 

,... .,, •.. ~ 0 •.. ..• "' "' .,, ï;:: 0 0 z !: ..;i ~ ..:: ~ --l ~ ..;i v {.') J,, Ç!) J,, t, .. ,::: =: i:::: ,::: ~ 

• . . • • • 1 • 6 . 6 • • • 6 ·10 . 
• • t . • . 1 • • ~ » • • • .. • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ~ --- 

. • 1 . . • 2 . 6 Il 6 1 . • 6 10 

- - --- - - - - --- - - - - - - - 
• • • 2 . » t 2 . 148 148 • • . 148 ~24-1 

• . • 1 • ., . 1 • 26 26 • 2 i 28 4:-i 

. " • . . • t • 5 12 17 » D • t7 18 

--- - --- --- --- --- --- --- --- --- ---· -- -- --- --- ---- 
. . 3 , • 2 3 s 186 191 .. 2 2 103 307 

--- - - - - - - - - - --- - - - - 
• " . D . • . 1 • !S 7 12 . • . f2 10 

. ,. . 1 • • " . . 1 • • D • • .. 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- - --- --- --- - 

• • " • . • 1 . s 7 12 • • » li tO 

- - - - - - - - - - - - - - - - 
• . 1 3 • . !S 3 t6 193 200 • 2 2 21f 327 

1 

68 
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XXXI. -Relevé numérique des écoles primaires communales à programme développé (1) 
du jer juillet f879. - Bxtensions prévues 

Situation au 

NOIIIBRE DES tenus PRIMAIRES COIIIMUNALES 
8É81SIIATl.l'if A PROGRAMME DÉVELOPPÉ 

DES 
pou, pour 

IIIXT~S. TOTAL. RESSORTS D'J~SPECTION PRINCIPALE. GARÇONS. FILLES. 

ADYel'$. . . . . . . . . . ,fü 39 ~ 132 

Malines. • . . . . . . . ,i3 43 82 168 

Bruxelles • . . . . . . . . 60 59 H8 237 

Louvain • . . . . .. . 122 t2t t.U 387 

Bruges. . . . . . 55 :Si 93 109 

Courtrai • . . 'r,7 40 6.J f61 

Alost . . . . . 48 48 157 2~3 

Gand . . . . . . . . . 60 66 79 205 

Charleroi • . . . . . . 161 160 38 3:S9 

llOQS . . . . . 15:S 151 41 347 

Tournai . . . . 121 11:S 27 263 

Huy. . . . 142 142 93 377 

Liége . . . . . HO H3 104 327 

Hasselt , . . . . 32 34 178 2« 
Arlon . . . . . . . . • J • . 
Marche. . . . . . . • • ~ • 
Dinant. . . . . . . 70 72 99 247 

NalQur. 135 1M 7:S 3« 

Totaux. 1,422 1,588 1,«o 4,2lSO 

Proportion p. 0/o, . 53.46 32.65 33.89 100. • 

(1) li faut entendre par icolu primair~• à pro!Jrammc divcloppli, les écoles primaires communales où l'on enseigne une ou pliuicurs de, 
branchu formant k qualrinnc iûgré du pro!Jramme de l'cnSti!Jnemml 7,rimairc, annexé à l'arr~lé ministériel du 20 julllcl 1880; mais non 
pas toute, cc, branche«, les écoles où tordes lu branche» du qualrièmt dc!Jré soul enseignées prennent le nom d'écoles primaires 
,upimurtl. 

Les icolc, pnmairu communale, à programme déueloppé soul comprises dans le nombre des écoles primaires communales renseignées 
dan., les tableaux du pruenl Rapport, Annexes pp. 21i8, 2~9, 262, 263, 266 et 267. 
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où l1 on enseigne de, matières non obligatoires at1x terme, de l'article 6 de la loi 
par l'arrêté royal dut~ aoril ¾880. 

50 septembre t884, 

NOMBRE DES ÉCOL~S PRlMAlBES COMMUNALES 
.l HOOU.llllK l>ÏYl!I.Orl'i ('), OU L'Olf EffSEIGIIE : 

une langae Hire dta no1ioos 1 dtS 11otloiu 1'1!eo11omle de droiuonflilo- du 1101lons 
que I<• 1io11i,d de gfomlltic p •. - des IJOlio"" d'acica ll11re, ,ftkllU la mufqqe UIIIQllqH(porar d ttielllla,c 

langue m•lcr- tl d'ik!'aootie I liqac 
d'h7'ilu. 

tl d'■rhoriccl11aro du linu. ,oalt, lta 
nelle, IOCl)lt " ~., .. lto(u de &11,s). (poor les foolos et d arpcallgt. t,,olc'idegufO<!AJ· d• g,,rtons). 

i31 '! 6 3 30 3 U7 { 

1'.!7 28 3 ~ t6 19 87 5 

236 32 :?;; IU 33 15 31 28 

U4 i9 uo tU 81 33 lü 50 

192 55 -ll 8:! 68 4 97 23 

U6 6lS 29 8' 81 18 89 17 

10:S 37 t8 61 4-i t'l 31 'Il 

183 u • 34 23 7 6' ~ 

i3 IU 30 101 5:S 61 129 23 

,1 15 ,H 70 28 t'! 15'! 27 

2 1 '! 4 t . 3 3 

15 43 56 5'! 13 H 37 17 

50 203 :!66 '!8' 177 00 158 203 

219 126 07 i66 U3 49 t7t u 

• • • • . • • • 
. . • • "' • . • 
t 131 139 2'7 t'!l 135 152 09 

• . . • • • • • 
- --- 

f,658 887 900 t,337 916 ,11 f,.Si 561 

30. • 20.87 21.18 31.46 sr.ss U.11 34.80 t3.!0 



[ N° f97.] ( 2ï2) 

XXXII. - ·Nomb1·e des élèves gratuits et des élèves payants insetits., pn,danl l'année 
Durée cle la fréquen 

NOllBRE NO!l!BR& 
NOMBRE DES tLtVES RESSORTS de joui'$ pendanl de jours penda111 

lesquels, ltsquels, ioscrits peodant l'anoée scolaire f883-t88-l. PROVINCES. 11'JSSPIICTIOff 
en moyenne, les en moyen11e, les tcolts 

cloillent lire tcolrs 
1Pl15CIP1LI. our:n-tr, ,don k, ont été riellnnmt 

ÉltJcs gra1ui1$.1 Élhes pci,yanls. l TOT Al., riglnunu. OUrt:T/tl. 

1- su.œ 1,719 19,310 } Anvers .•... 217.6ï 17,531 
A n,·,~rs - , . . . . • 

Ul.00 ~7.33 7,501 -132 7,983 , Maline.s • • - • . 

Tola!, moyenne et nombre proportionoel. !30.83 ffl.t6 25,0Si 2,!li 27 ,20;; -- 
~ Bruxelles • . • . !42.~ 238.16 "8,885 723 49,610 

Brabant. · · · • • Louvain ..•.. 2.12.~ 230.84 33,8H 9M Z-l,i73 

Total, moyenne et nombre proportlonnel. 242.7i 239.00 82,696 t,687 8-J,;;83 - i Bruges ..•.• 2:56. 72 252.:Sl 9,095 t,i67 10,362 
Flandre occidentale. • . 

251.75 .m.112 6,406 t,002 7,408 • Courtrai •.... 

Tôial, moyenne et nombre proportionnel. ~-23 250.36 t:S,501 2,269 li ,7ï0 

{ Alost .•••.. !54).79 248.63 12,066 756 12,82! 
Flandre orientale 

• • Gand •.•... 237.80 233.60 2,932 18,087 16,0!SlS 

Total, moyenne et nombre proportionnel. 244.20 241. lt 28,121 3,688 31.809 

) c, ••••• , . . . . 251.80 247.20 37,t6t 1,9i3 39,131 
Hainaut. - . . • . . Mons .•.•.. 252.00 !-15.00 32,539 2,3~ M,86-1 

Tournai •.••• 241.25 !40.00 2i,7~ 2,5118 24,321 
----- 

Total, moyenne et nombre proportionnel. 248.35 Ul.07 91,453 6,866 98,319 

i Huy .•....• 2:S!.00 2-46.56 3-1,050 1,857 35,907 Liége , ..••... 
Liége .•.•.. 254.69 246.17 50,596 3,932 3-l,5!8 

Total, moyenne el nombre proportionnel. ~2.84 2«1.36 6.l,6-i6 5,789 70,-135 - 
Limbourg . . . • . • 1 Hasselt . • . . . ~-00 uo.oo 4,873 1,533 6,206 

l Arlon ..••.. 262.:SO 2!S3.25 6,'i21 ,i,158 I0,8ï9 Luxembourg. • • • . 
Marche .••.• 262.75 253.62 5,0U 1,681 7,501> 

,- 
Total, moyenne et nombre proportionnel. 262.62 2:13.-13 12,635 5,839 18.474 - l Dinant •••.• îtll ,97 247.6-1 8,059 733 8,702 Namur ••.• , •. 

Namur ••..• ~7-45 ~52.98 18,610 854 19,470 

Total, moyenne et nombre proportionnel. 284.71 280.30 26,6ï5 t,587 28,262 

L~ Ro1111111. Tola! gillérll, moyem tl nombre proporlioml. 2,0.s, !f,H,%2 351,682 31,!69 382,0!U 
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scolaire t885~{884, dans les écoles primaires communales proprement dites. - 
talion des classes. 

DURf:E DE LA FHÊQUENTATION DE L'ÉCOLE. 

Nomb1·e moyen de jours de fréquentation, pm· école, Proportion de la durée de ln fréquentation, eu égard au temps 
de l'ouverture de l'école, 

des élèves gratuits. \ des élèves payants. j du nombre total des des élèves gl'atuits. , des élèves payanls.1 du nombre lollll du 
élèves inscrits. élèves Inserlts. 

t66.67 179.35 172,67 78.99 84.90 Si.83 
t82.00 Hl0.00 171.00 76.68 67.-15 72.0!S 

174.33 169.66 17t.83 77.85 76.22 76.04 

i04.i6 100.60 104.50 81.55 83.81 8i.7t 

193.65 109.43 105.26 80.75 83.15 8L41 
' 

193.00 :1.99.51 104.88 81.15 83.48 8US6 - 
185 68 t00.03 100.40 75.55 78.82 75.40 

195.00 209.87 108.60 78.43 84.41 70.11 

190.34 204,,fü 105.54 75.98 81 .61 77.25 - - - - 
171. 72 174.17 m.87 60.07 70.05 69.13 

188.32 t98.60 189.01 80.61 85.00 81.30 

180.0:2 186.58 180.80 74.84 77.52 75,21 - 
177.-IB 178.0,i 176.74 71.79 71.21 71.50 

184.70 Hl9.97 186.29 75.39 81.62 76.04 
179.37 195.62 181.09 74. 75 81.fü nu:s 
180.51 rno.M 181.57 73.97 78.H 74 53 - - 
208.95 215.04 210.10 84.74 87,22 8l'i.24 

195.71 200.23 106.99 70.tiO 81.5-1 80.02 

202.33 207.65 203.57 82.12 84.28 82.63 - 
180.30 170.60 178.25 72.41 68.55 71.58 - 
1_85.00 184.0U 184.50 75.01) 72.62 72.85 

160.71 172.4□ 163.31 62.18 67.99 6-1.30 

172.85 178.22 173.90 67.61 70.30 68.62 - - - 
2!0.4:'.i 188.58 208.74 84.97 76.15 84.29 
192.;S;S 201.33 193.04 76.12 79.59 76.29 - 
201.49 194,05 200.89 80.!l.J 77.87 80.29 - - - 
186.25 189.H 186.1'>7 70.27 77.51> 76.49 

69 
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XXXIII. - Nombre des élèves des écoles primaires communales proprement dites 
(Année scolaire 

NOMBRE DES ÉLEVES NO~IBRE DES ÉLÈVES QUI 
des 

RESSORTS 
ÉCOr..F.S COJIMIJlli,11.,~S 

,'t:OMBllE TOT~L. 
PKOPRE)rn:'iT DITES 

PROVJNCES. O'IIISPECTIOft in1c:rils RAPPORT P. oJo 
pendant l'année scolairei8S5-1884. CIIIFFRE ABSOLU. ou 

l'IO!IBU nrs iLi:vrs 1,scan,. 
PRINCIPALE. 

Gratuits. , Payants. \ TOTAL. Élèves I Élèves i 111••• ,,,. Élèves I Élèves I TOTAL ·101lse11!11e, gratuits. payants. gratuits. payants.[ 1,1.,1, 

1 
i, 779 19,310 3~5i5 3:13 3,628 { Anvers ... 17,551 18.91 17.59 iS.27 Anvers . . . • . • • · 

Malines .. 7,551 432 7,1l83 902 112 t,014 11.05 25.93 12.70 --- --- --- Total et nombre proportionnel. . 25,082 2,211 27,293 4,217 425 4,642 15.45 21.76 15.48 - - - - l Bruxelles . 48,885 7"'" 49,610 9,725 172 9,897 10.80 23.72 19.95 -<> Brabant ....... 
Louvain .. 33,81 t 962 34,775 4,005 217 4,222 11.8-i 22.lfü 12.i4 --- --- Total et nombre proportionnel •• 82,606 1,687 M,383 15,730 580 14,119 15.86 23.13 16.04 - - - --- . t Bruges •.. 9,005 1,267 iû,362 2,075 q-,· 2,308 22.80 18.;H 22.26 • .:ia Flandre occidentale. 
Courtrai. . 6,406 t,002 7,408 1,027 250 J ,277 16.03 24,01 17.24 --- --- --- --- Total et nombre proportionnel. . ia,501 2,269 17,7ï0 3,100 485 5,585 19.41 21. 72 19.75 - - - - - t Alost. •.. 12,066 756 12,822 2,066 102 2,168 17 .t2 13.49 16.00 Flandre orientale .• 
Gand •.. !6,055 2,932 18,987 5,020 706 5,726 18.74 24.08 19.62 --- --- --- --- --- Total et nombre proportionnel •. 28,121 5,688 51,800 5,086 808 5,804 17.93 18.78 18.26 - - - - f Charleroi . 37,161 :1,975 30, 15i 6,450 420 6,850 17.53 21.20 t7JS4 

Hainaut. . . • • • • / ?tlons • . , 52,550 2,52;5 34,864 3,030 469 4,599 12.08 20.17 12.62 
Tournai •. 21,755 2,568 24,521 3,2.U 427 5,671 14.91 16.62 15.00 --- -- --- --- Total et nombre proportionnel. . 91,455 0,866 98,319 13,604 1,316 14,020 14.76 10.56 15.08 - - - - 1 Huy .••. 54,050 1,857 3!i,907 4,435 574 4,809 15.03 20.14 13.59 Liège .•.•...• 

30,596 Liége .•. 3,952 34,528 4,920 911 5,840 16.H 23.17 16.91 --- --- --- --- -- Total el nombre proportionnel. . 64,046 5,789 70,435 0,504 1,285 10,640 14.57 21.65· fü.Hi - - - - Limbourg , • . . . . 1 Hasselt. . . 4,8i3 1,535 6,206 626 171 797 12.Sts 12.83 12.84 - - - - J Arlon •.. 6,721 4,158 10,879 757 40;S 1,162 ii.26 o.u 10,68 Luxembourg . . • • 
Marche •• l'i,014 1,681 7,59ii . 721) 251 980 :12.33 14.03 12.90 --- --- --- --- -·-- Total et nombre proportionnel •. 12,635 5,839 18,474 1,486 (156 2,142 il.79 12.53 11.70 - - - - - l Dinant. .• 8,059 733 8,792 1,154 77 1,231 U.32 m.so u.oo Namur . . . • . . • _ 
Namur. : .· 18,616 85-l 19,470 2,51>7 179 2,736 t3.75 20.96 u.ms --- --- --- --- --- Total et nombre proportionnel. • 20,675 1,587 28,262 3,711 250 3,907 14.02 HS.73 14.02 - - - - Le Ro)·anme. Tolalgéniral el nomhre proporlionn1I. 351,082 31,269 582 ,OtH 54,024 ~,791 00,71~ 15.63 18.!111 Hl,87 

(') On entend tel par étude, compf~tcs la connaissance des trois premiers degrés <lu progrllmJ!lc ile l'cuseigocmoot primllire, 8.D.llO.J.ç 
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qui ont quitté l'école à la suite d'études complètes (1) ou d'études incomplètes. 
{885-{884.) 

on QUITTt DËl'INffl\'EllE~T L'ÉCOLE PENDA:ST L'ANNÉE SCOLAIRE 1883-188-i • 

. 
l'l'A'Ul\T F.UT Qt'U!l C011RS HCO!IPLET D',i;Tl!l)ES. ATA!\T FAIT l;l\ couns COMPLET D'ÉTUDES. 

RAPPORT J>. "/o RAPPORT P. 0/o 
ClllFFRE ABSOLU. ,u: 10.Jlll TOUL OH iLhU Qtl CHIFFRE ABSOLU. AC l!IOllll TOTAL DU hina QUI 

o,T ,,,ni ft."'icor.1. O!IT ~t!l?T! L'icoL~. 

.Élh~ 1 Élêrn; 1 TOTAL. Élevœ 1 Élèves I iltru 1r1llli. Élêv~,; 1 Élèl'CS \ TOTAL. Élèves I Élèves l lllre> &rataits 
gr11h1t1S. p11y11nts. grnlui~. pi1yonu. 11t, •• :!lDI•- gratuit,. payants . 6l'QIUÎts. payants. !ltre1 ;:1,uls. 

'.!,918 207 3,125 88.02 66.15 86.i3 307 106 503 11.98 33.87 t5.87 

732 63 795 8t.t6 56.25 78.-H 170 -10 210 f8.84 -13.7;'.i 21.59 --- 
5,650 270 5,9!0 84.59 61. 19 8!.27 567 t55 722 HS-41 58.81 17.73 

8,58-1 t0-1 8,688 88.26 00.-16 86.77 1,141 68 1,200 H.74 39.5,i 13.23 

3,178 103 5,281 70.35 -17 .-16 77.7t 827 tu 041 20.65 112.5-i 22.29 --- --- --- 
H,76:? 207 H.,969 83.80 53.06 82.'l-i 1,968 t82 2,150 16.19 46.0-1 17.76 

1,700 167 t,966 86.78 7t.Oï 85.18 274 68 342 13.22 28.93 14.82 

916 161 t,077 89.10 o.uo 8-1.3-i- ttt 89 200 10.81 35,60 15.06 --- --- --- --- --- --- 
2,715 328 3,0-15 87.08 67.73 8-1.76 585 15, 542 12.01 32.26 H:i.24 

t,842 57 t,809 80.16 55.88 87.59 224 .fü 269 10.84 44 12 12.41 

'l,577 -i8t 3,058 85.34 68.t2 82.07 443 225 668 14.66 51.88 17 .93 --- --- --- --- --- 
,,,t9 538 4,957 87.25 62.00 84.83 667 2ï0 037 rn.75 58.00 15.17 

5,752 208 6,050 89.45 70.05 88.52 678 122 800 10.55 20.05 H.68 

3,t57 2ii 3,428 80.35 57.78 77.90 7ï3 198 971 19.65 42.22 22.00 

2,881 26~ 5, t-15 88.Sl 61.36 85.62 563 t61i 528 H.19 38.64 14.38 
--- --- 

H,790 831 12,6:!1 86.!0 63.36 83 9lS t,814 485 2,2g9 13.79 36.64 16.02 
,- 

3,673 24-S 3,918 82.87 6" 98 81.47 700 131 891 17,13 55.02 i8.55 

4,-138 608 4,746 83.95 66.74 81.27 791 503 1,094 !6.35 53.26 18.73 --- --- --- 
7,813 831 8,66,i ss.e 65.86 St.37 1,551 45-1 1,985 16.59 34.14 18.63 - - 

5-16 139 685 87 22 81.29 85.95 80 52 112 12.78 18. 71 14.05 

510 209 710 67.37 51.60 61.88 247 196 -U3 32.63 48.40 38.U 

594- 160 75' 81.48 63,ï4 76.9-i 155 91 226 18.52 36.26 23.06 --- ---. 
t, 10.i 369 t,4ï3 74.42 5i.6ï 69.-U 382 287 669 25.57 42.33 50.59 - 

702 39 831 68.69 50 65 67.51 362 58 -lOO 31.31 49.35 32,-19 

i,880 IOi 1,967 72.U !59.77 71.89 697 72 769 2'1.26 -10.23 28,H ---- --- --- --- --- ---. 
2,652 146 2,708 70.71 55.21 60.70 1,050 HO 1,i69 20.28 44.79 30,50 

46,,UH. 3,670 50,130 8!.85 03. rs 82.56 8,473 2,112 f0,58lS 11 .rn 36.85 17.44 

à l'arr61é mlnlstërie! du iO juillel t880. 
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XXXIV. - iYombre des élèves des écoles primaires communales qui ont quitté 
(Année seolaire 

~OMBRE DES f:l-ÊVF.S 
~O}ilHtE DES ,~1.i::n;s QUI 

RESSORTS - du !'IIOMHR•; TOTAL. 

cocas si;pfau:uns 
PROVINCES. O' UlSPECTIOII RAPPORT l'. 0[0 

imrils~abnll'mtuc•bin lsS.tl~&- CIIIFFRt ABSOLU. ou 
~OIDR! OES ütns l~SCIUTS. 

PRIIICIPAU. 

1 ~,.nlS-1 Él.f•~s I f.lhes I TO°f.\t. Gro1uirs TOTAi.. ~'.li,~• 1 Éle•u l 'l'OTAI.. 
gnti.,.115, p:iy.lnts. gro1um. 1»pn1>. 

1 
. ~ Annirs. . , 67 67 . 49 4!l • 73.13 73.13 

Anvers . . . 
! Malines. f ,181 173 1,354 :m S7 428 31.41 3!.95 31.61 --- --- --- -- --- Total cl nombre proportionnel. i.181 MO 1,Ul 371 106 477 3i.l1 0.16 33.56 - - - 

• ~ Bruxelles , 118 57 175 IH 4-7 101 4-5 .• 82. • 51. ~ 
Brabant . 

Louvain . 31! 35 a.n 116 16 132 3i.18 4~.71 38.04 --- --- --- --- --- --- Total r.l nombre proportionnel. ,130 92 5tt 110 63 !33 30.53 68.47 44,63 - - - - 
~ Bruges. • & . • ,. • • • • Flandre occidentale. 

Courtrai i6' iî !.U 59 !O 79 35.!)7 !5.97 3!.78 ---· --- --- --· Total et nombre proportionnel. f6-i 11 2-H 59 10 79 35.97 !5.97 32.78 - - - - 
~ Alost ,. . ~ . . D . • • Flandre orientale 

Gand . • no U9 . 78 18 • 60.46 60.46 ---~ ---·-- --- --- Total et nombre proportionnel. .. f!!) uo » 78 78 • 60.46 60.-i6 - - - - l c, •• rleroi . .. .. • • . . Q • • 
Hainaut . Mons .. 7 3 10 . i 1 . 33.33 33.33 

Tournai . - 16 16 . i6 16 ,. too .• 100. • --- ---··-· --- --- --- --- --- --- Total et nombre proportionnel. 7 19 !G • 17 n ,, 89.,7 65.38 - - - - 
~ Huy. . " .. . • • • • • • Liège 
Liége 36 16 54 24 i! 3G 66.66 66,66 66.66 --- --- --- --- Total et nombre proportionnel. 36 18 f,,I. !-i 1:! 36 66.66 66.66 66.66 - - - Limbourg , . 1 Hasselt. . . . • • • • • • - -- - - - 

. ~ Arlon . • D • . • • . • , 
Luxembourg • . 

{ Marche . • • ,. . • • • • • --- --- --- --- --- Total et nombre proportionnel. . ,, • • • " • » • - - - - - \ Dinant. 19 • 19 6 " 6 31.58 • 31.58 Namur. . · l :Namur . 174 39 !13 49 13 6! !8.10 33.33 !9,11 --- --- --- ---- --- --- 'total et nombre proportionnel. i93 !39 ~3! 55 13 68 !8.49 33.33 !9,31 - - -- - 
Li R6Jauu1t. Î()lal gênéraltt uombn pr~rliomJ. !,OH 614 :!,6t5 Gi9 309 988 33.76 50.3! 37.63 

('J On entend ici par illllk• compl~tt• la connaissanee du 9uatrièmr degré (en enlier;. du prog1 annne de I'eusciguement primai!e, 
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le cours supérieur; à la suite d'études complètes C) ou d'études incomplètes. 
1885-i 884.) 

ONT QUITTE DÉFlt'il1ï\'EMENT L'ÉCOLE (COURS SUPÉIHF:UH) PE:'\DA:ST L'ANNeE SCOLAIRE 4883-4881. 

N'AYANT FAIT QV'UN COURS JNCOMPI.ET D't:TIJDES. AYAllT FAJT 1!11 COIJRS COMPI.ET D'truou ('). 

RAPPORT P. •J•. R:\Pl'ORT P. 0/.,. 
CIIIFFRE ABSOLU. ~C ~O)IRRE TOT.il Dl;S ~Lli\'ES QCI CIIIFFRE ABSOLU. AU 110.aaE TOTAL PU utus QCII 

OH QUTTt Ù:COLII. on oi:1nt L'ùoLE. 

' 1 Elèves I Élèves \ l'.lêrts l'.lérrs Èlêr~• 1 Éléru I TOT.li,. Éli•~s I Ëli•ts I TOTAL. TOTAi,. 
gralui1s.1 poyonlS. 

TOTAi,. 
~ratuiu. payj,nu. gutu,u:. p,:iy.anu. grolo>IS. popDIS, 

. 20 20 • 40 82 40.82 . !9 !9 . 59.18 5P.18 

273 46 319 73.58 80. 70 7.L53 98 fi 109 26.4! i9.30 25."7 --- ---- --- --- 
i73 66 339 73.58 6!.!6 71.07 98 40 138 !6.4! 31.1, 28.93 

20 ~ 20 37. n • 20. • 34 47 81 63. • 100. • 80. • 

12 3 75 62.01 iB.75 56.8! 44 t3 57 37.93 8t.!~ 43.iS 
---- --- --- --~-- --- 

92 3 05 54.11 4.76 40.77 78 60 138 45.89 95.M 59.!3 - --- 
)) " • • • . . • • D •• •• 
H 16 60 74.67 80. n 75.95 15 4 i9 !5.43 !O. • H.05 

-·~·--- --- ---· ·---- --- 
44 16 60 74.57 80. • 75.95 15 4 -19 !5 43 !O.• H.05 ---- --- 
) J) " • • • n " • • • • 
• 45 45 D 67.G!l 5ï .69 . 33 33 • 42.31 ,U.31 

--·-- --- --- --- --- . 45 45 • 57. 69 57 .69 D 33 33 . U.31 4!.l!I 
·--- --- -- 

• • 0 " " J) D . • • • . 
,. » J) • • " ., t 1 • 100. • i00. • 

• 10 10 • 6!.50 6:!.50 D G G • 37.50 37.50 
--- --- ---- --- --- --- --- 

" 10 10 " 58.8! 58.82 » 7 7 • 41.18 ,1.18 -- . . J) . n • » .. . . • • 
24 H 36 f 00. n 100. • 100. • . • " . • . 

--- --- --- ·-·-- --- --- 
24 1! 36 tOO. • 100. • 100. • " • " • • • - I · p 

. ., J) » • • • " . • . --- 
> » • • " • . " • • • • 
» » . n n " • . . • • . --- --- --- --- --- ,, • " ,, . • J) ~ " . • D 

4 " 4 66.67 " 6G 67 2 D ! 33.33 • 33.3a 

43 " 43 87 ,75 .. 69,35 6 13 19 12.25 100. • 30.65 --- --- - - - - --- --- 
47 n 47 85.45 • GU.12 8 13 :!( U.55 100. • 30.88 --- --- --- 
480 15l! 63:2 70. 70 49.19 63.97 199 157 356 

1 
29.30 50.Si as.oa 

annexé ü l'arrèté mlntstéricl du 20 [uillct 18l:I0. 

70 



[ N• 197. ] ( '278) 

XXXV. - Fourniture gratuite des livres et autres objets classiques indispen 
sables aux élèves indigents. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

8 décembre t f;!f•. 

l\foNSIEUR LB GOUVERNEUR, 

Par circulaire du !S juin 1880, insérée au Bulletin de mon Département (page 68 des circu 
laires, décisions et avis), j'ai donné des instructions au sujet de la confection des listes des 
enfants indigents qui, en vertu de l'article 5 de la loi du 1 cr juillet 1879 sur l'enseignement 
primaire, doivent être affranchis de la rétribution scoloire. 

Conformément au principe admis déjà sous le régime de la loi du 25 septembre 184-2, tous 
les élèves inscrits sur ces listes ont droit également ,i la [ourniture gratuite des livres r.t autres 
objets de classe indispensables; les frais occasionnés de cc chef figurent annuellement au 
budget scolaire, parmi les dépenses susceptibles de l'intervention pécuniaire de l'Etat et de la 
province. 

D'après les renseignements qui me parviennent et que j'ai tout lieu de croire exacts, les 
livres et les objets classiques dont il s'agit ne sont pas toujours remis gratuitement aux élèves 
qui y ont droit. 

C'est là un obus d'autant plus grave, que le législateur de 1879 a témoigné la plus grande 
sollicitude poul' l'instruction des enfants appartenant aux classes peu aisées de ln société. 

Je vous prie, l\fonsieur le Gouverneur, de vouloir bien appeler sur cc point, par ln voie du 
.8fémo1·ial admùtistratif; l'attention des administrations communales de votre province et de 
veiller à ce qu'elles ne s'écartent pas des prescriptions de ln présente circulaire. 
J'ai chargé 1\11\f. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire de communiquer 

aux inspecteurs cantonaux ainsi qu'aux instituteurs et institutrices, les instructions qui 
précèdent. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
p. V ANIIUllBÉECK. 

---~--- 

XXXVI. - Gratuité de l'enseignement en faveur des enfants des sous-officiers 
et soldats, ainsi que des agents inférieurs des douanes et accises. (Circu 
laire aux gouverneurs des provinces.) 

ta lan,·ler 188:1, 

l\foNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Sous l'empire de la loi du 25 septembre 1842 (voir le premier Rapport triennal, Texte n° 89, 
et le deuxième Rapport triennal, Texte n° 104), le Gouvernement a recommandé aux administra 
tions communales d'accorder le bienfait de l'instruction primaire gratuite aux enfants des 
sons-officiers et soldats, y compris les gendarmes, qui ne sont généralement pns dans une 
position de fortune aisée. 
li y a lieu, lUonsicur le Gouverneur, de veiller à cc que, conformément ù mes circulaires du 

5 juin 1880, n° 9075'\ aff, gén., et du 8 décembre 1882, n°• 2696fi250T, aff, gën., lesdits 
enfants soient inscrits annuellement. sur les listes mentionnées ù l'article 5, § 5, de la loi 
du 1 cr juillet 1879 cl reçoivent en outre, gratuitement, les livres cl. autres objets classiques 
indispensables. 
Je crois devoir appeler l'attention des autorités sur les enfants des sous-officiers et soldats 

qui, sujets i'I changer de garnison, peuvent n'arriver dans la commune qu'après ln clôture des 
registres d'inscription. Ainsi qu'il n élô déchl{: sous l'ancien régime scolaire, les administrations 
communales doivent admettre ces enfants ù fréquenter, n titro gral.11i1, par application de 
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l'article V.,§ 2, de l'arrêté royal du 12 août f87!) cl du règlement spécial dont il est question 
à l'article 16, alinéa premier, de la loi scolaire précitée en date du 1"' j uillct précédent. 
Les susdits enfants doivent également être pourvus gratuitement des livres et fournitures de 
classe qui leur sont nécessaires. 

Je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, de rappeler les instructions qui précédent aux admi 
nistrations communales, par la voie du A/émorial administratif, et de veiller à cc qu'elles ne 
s'en écartent pas. 

Le bfini:ltre de l'instruction publique, 
P .. V ANUUAIBÉECK. 

LY. D. C.ell~ circulaire: a été communiquée, le même jour, à l'inspection scolaire, avec prière d'en donner 
connaissance aux mcmhrr.s du personnel enseignant, à la prochaine conférence. 

XXX VII. - Gratuité de l'instruction en faveur des enfants des sous-officiers 
et soldats, ainsi que des agents ·inférieurs des douanes et accises. (Dépêche 
à .M. le Ministre des Finances.) 

•~ no,rcmbre 1883. 

l\foNSIElJR LE l\llNISTRE, 

J'ai l'honneur de répondre à votre dépêche du 8 octobre dernier (administration des contri 
butions directes, douanes et accises, n• tit 85 des affaires générales). 

Sous l'empire de h1 loi de 1842, les enfants des militaires, y compris les gendarmes, étaient, 
comme ceux des agents inférieurs des douanes et accises, admis à fréquenter gratuitement les 
écoles primaires communales, lorsque leurs parents 11' avaient pas de fortune personnelle 
(Premier Rapport triennal, p. 126, et deuxième Rapport triennal, p. Lxxx111.) 

l\Ia eirculnire du ·15 janvier 1885, ci-jointe en copie, n'a rien innové sous ce rapport. Elle s'est 
bornée ù rappeler aux administrations communales les instructions existantes, en les complé 
tant toutefois en cc qui concerne les enfants des militaires qui, sujets à changer de garnison, 
arrivent dans la commune après la clôture des registres des admissions gratuites. 

Il est ù remarquer, d'ailleurs, que l'article 5 de la loi du 1 ., juillet 1879, comme l'article 5 
de ln loi du 25 septembre ,t842, réserve l'instruction primaire gratuite aux élèves indigents 
seuls. Aussi les arrêtés royaux pris en exécution de l'article 5 précité n'ont-ils pu faire d'excep 
tion pour aucune catégorie de citoyens. Du moment qu'il est établi que les parents sont dans 
une position de fortune aisée, quelles que soient les fonctions qu'ils remplissent, ils sont 
astreints au payement de la rétribution scolaire, ù moins toutefois, que ln commune ne consente 
ù prendre à sa charge exclusive les frais de l'instruction des élèves solvables (gratuité 
absolue). 

En décider autrement pour telle ou telle classe de citoyens, ce serait par conséquent créer en 
leur faveur un privilège non prévu dans la loi. 

~la circulaire du t5 janvier dernier ne peut donc avoir la portée que vous semblez lui 
attribuer. Cc n'est pas, en effet, à raison des fonctions remplies par les parents qu'elle recom 
mande l'admission gratuite des enfants des sous-officiers, soldats et gendarmes, mais parce que 
ces militaires sont _qé11éralemcnt son.~ fortune. 

Il y a lù une sorte de présomption favorable, mais si l'aisance des intéressés était établie, 
celle présomption tomberait. 

Tel est, l\Jonsieur le Ministre, le sens de mes instructions précitées, qui sont également 
applicables aux employés in Iéricurs des douanes et. accises. 

Le Jlinistre de l' Instruction publique, 
p. VANHUMD.ÉECK. 



[.N° 197. j ( 280) 

XXXVIII. - Diminution constatée tians le produit des rétribuiions payées 
par les élèves non indigents admis aux écoles communales. - hutructùms 
du Gouvernement. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

t8 fénler t884. 

Mol'ls111ul\ LB GouVEI\NEl!R, 
Mon Département a constaté que le produit des rétributions payées par les élèves non indi 

gents admis aux écoles communales a notablement diminué depuis quelques années. Comme 
vous pourrez vous en convaincre, Monsicul' le Gouverneur, en comparant les comptes rendus 
de l'emploi des fonds affectés à l'instruction primaire, le montant cles sommes perçues de ce chef 
en 1881 est inférieur de 71fos de 71S0,000 [runes au chiffre accusé pou» l'exercice 1878. Cette 
diminution qui, parait-il, tend encore à s'accroître, entraine nécessairement une majoration de 
dépense qui retombe presque entièrement à charge de l'État. 

Au moment où le Gouvernement se voit obligé, par mesure d'économie, de réduire le plus 
possible les frais de tous les services publics, je crois devoir, Monsieur le Gouverneur, appeler 
toute votre attention sur le point dont il s'agit. 

Il est vrai que, depuis la promulgation de ln loi du -1" j uillet ·J 879 sur l'instruction primaire, 
les autorités qui concourent â la formation des registres des admissions gratuites obligatoires 
(art. 5 de cette loi) ont été invitées, conformément aux vues du législateur, à interpréter d'une 
façon tris étendue le droit cles enfa11ts i11di9ents d'ètre affrancl!is de la rétribution scolaire. 

Mais il ne faut pas, cependant, surtout dans ln situation actuelle des finances publiques, que 
l'on exagère la portée des intentions du législateur, en accordant, par application de la dispo 
sition précitée, le bénéfice de la gratuité à des enfants dont les 1>arents so11t a même de payer 
les frais d'écolage. 

D'autre part, un grand nombre de conseils communaux du royaume, agissant dons un but 
très Jouable, ont adopté le système de l'instruction primaire GnATU1TE GÉNÉRALE. En vertu du 
principe admis déjà sous l'empire de l'ancienne législation scolaire et maintenu depuis la mise 
en vigueur de la loi du·i •• juillet 1879, les communes doivent, dans les cas de l'espèce,prendre 
le mpplément de dépense à leur charge exclusive, c'est~à-dire combler le vide fait dans les 
recettes scolaire., par la suppression des 1·êttibutions des élèves non indigents. 

C'est à celte condition seulement que les délibérations portant gratuité absolue de l'instruc 
tion peuvent ètre approuvées. Il y a lieu, l\lonsicur le Gouverneur, de veiller à cc qu'il soit 
inscrit au budget général de chacune des communes intéressées, une allocation spéciale en 
rapport avec le chiffre des élèves non indigents. L'Etat ne peut, en effet, consentir â aucune 
augmentation de dépense du chef de l'extension volontaire, par les conseils communaux, de la 
gratuité de l'instruction aux enfants solvables. L'intervention du Trésor public est strictement 
limitée par la loi aux frais de l'enseignement des ilètes indigents seut». 

Je vous prie, l'tlonsieur le Gouverneur, de meure sous les yeux de ln députation permanente 
les instructions qui précèdent, et de veiller, de concert avec clic, à leur exécution. 

Veuillez également avoir l'obligeance de communiquer la présente circulaire aux administra 
tions communales, par la voie du Mémorial admi,lislralif~ 

Des exemplaires en ont été transmis, par les soins de mon Département, ù l'inspection de 
l'enseignement primaire. 

Le Jf inisire del' Instruction publique, 
P. VANIIUMBÉECJ{. 

/V. O. Une copie de la circulaire qui précède a été transmise, le même jour, à MM. les inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire, avec prière d'en communiquer le contenu à MM. les inspecteurs 
cantonaux, en y appelant loul spécialement leur allcntion cl en leur recommandant de porter les instructions 
rie ladite circulaire à la connaissance des comités scotatres. 
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XXXIX. - Instructions relatives à la fixation des traitements d'instituteurs 
nouvellement nommés. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

MO."lSIEUR LE GouVERfŒlJR. 

Aux termes de l'article 32, de la loi du ,. •.• juillet 1879, le traitement de l'instituteur est 
fixé par le conseil communal, sous l'approbation de la Députation permanente et saur recours 
au Roi. 

Cependant, de nouveaux instituteurs entrent fréquemment en fonctions, sans que leur 
traitement soit régulièrement déterminé, et. des difücullés s'élèvent entre eux et les adminis 
trations communales, surtout quand leur nomination à eu lieu après la conteetion du budget 
scolaire. 

Ces difficultés proviennent de cc que les instituteurs en question réclament un revenu égal 
à celui qui était prévu au budget en faveur de leurs prédécesseurs ou à celui qui avait été 
annoncé, alors que les administrations communales prétendent ne devoir que le minimum 
fixé par la loi ou un traitement, casuel compris, inférieur à celui sur lequel l'instituteur 
croyait pourvoir compter. 

Pour obvier à ces inconvénients, il importe que le traitement de chaque membre du per 
sonnel enseignant soit fixé par la délibération portant nomination ou promotion du titulaire. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'appeler sur cc point l'attention des administra 

tions communales et de l'inspection scolaire, et de veiller strictement à ce que, à l'avenir, 
toute fixation ou augmentation de traitement d'un membre du personnel enseignant fasse 
l'objet d'une décision formelle, conformément à l'esprit de l'article. 32 de la loi, et aussi à cc 
que l'inscription au budget ne soit que l'application de celte décision. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. V ANIIUMBtECl. 

7f 
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XL. - Tableau concernant le nombre des démissions de membres dtt personnel 
ces démissions. - Situation die 

NOMBRE DES 
RESSORTS 

PROVINCES. pour cause de mutation ou de promotion. pour entrer dans l'enseignement 
!>'Ill •PIICTIOlf 

moyen. 

lulilulem l111ilalrius •.••.... 1 •.•. - PRllfCIPtLE. tl SOU· tl IOU· TOTAL. tl IIOOS· tl !ffl· TOTAL, 
iaslilauan. iulilalrim. iartilalt111. Ïl1Jti11trictt. 

1 I .... ~ . !7 to 37 ! 3 5 

Anvers • . . . • Malines • • . 17 3 !O t • 1 

Total. . "' 
13 51 3 3 6 l Bruxelles . • . . 65 i9 84 3 • 3 

Brabant. . • Louvain . . . 55 33 88 6 T 13 
---- 

Total. . . no 5! tn 9 7 t6 

! "'""" . . . . 44 1' 58 ! ! 4 
Flandre occldenlalc. . . Courtrai . • !7 1t 38 ! ! 4 

Total. 71 !5 96 4 4 8 

t"· .. 41 !1 6! 7 ! 9 

Flandre orientale. • Gand •.• . 36 19 55 ! .• ! 

Tola!. . 77 40 117 9 ! tt l Charleroi 33 43 16 3 4 1 

Mons •• . 31 39 70 5 6 Il 
Hainaut • . . . · Tournai • !7 . . !7 54 1 0 1 

\ Total. 91 109 !00 9 10 19 

/""' . 

. 35 33 68 ! • 2 

Liége. . • Liége .•. 36 31 61 6 . 6 

Total. . 71 64 i35 8 ~ 8 

Limbourc • . . j Hasselt . . !9 4 33 t . 1 

j Adon ••• 
a, 17 51 5 ! 7 

Luxembourg . . • MarchP. . . 29 ff 40 ! . ! 

• Total. . 63 !8 91 7 ! g ! Olo,ot . . u !4 38 • i ! 

Namur . . Namur .. 30 !8 58 4 1 5 

Total. 44 5! 96 4 3 7 

Le Royaume. - Total général. 610 387 997 s, 31 85 
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enseignant des écoles primaires communales. - Causes diverse,'J qui ont motivé 
1er janvier 1882 au 50 septembre 1884. 

DÉ1'1ISSIONS DONNÉES : RELEVÉ GÉNÉRAL 

pour entrer dans l'enseignement pour cause de renonciation à la 
des 

pour être admis à la pension 
DEJl!ll95l01'J5. de retraite. , libre. carri~re de l'enseignement. 

lulituteora lnstilnlrices ln!tilutms lnslilatricos lnslituleors ln!lilatrieu lmliluleun hutilalritea 
el SOQ!· el ms· TOTAL. el sous- dSOU!• TOTAL. tl BOUS· el soaa• TOTAL, d IOU· el 10111- TOTAJ,. 

inslilnleors. institnlrim. inslilateurs. instilufrfoes. instituteurs. institntriees. in11ilu!m1. indilntrieu. 

6 ! 8 3 . 3 5 ! '{ 43. 17 60 

8 1 9 " 1 1 2 ! 4 !8 7 35 -- 
14 8 i7 3 1 4 7 4 11 7t !4 95 

7 5 12 • • • t! 9 21 87 33 t!0 
!0 t !1 • • . ! 4 6 83 45 i!B --- -- 
!7 6 83 " • • 14 13 27 170 78 2'8 

3 1 4 " )) • 6 li :11 M u 77 

7 • 7 • 1 1 4 6 10 40 20 60 
--- ---- --- -. --- 

10 f 11 • 1 1 10 H 21 95 4! 137 -- 
6 1 7 1 • 1 4 8 7 59 27 86 

10 3 13 i t ! 8 4 1! 57 27 84 
--- --- ---- 

. 16 4 20 ,. i 3 i! 7 Hl 116 54 170 

u 3 Hi • 5 5 3 9 1! 51 64 H5 
17 8 25 » n • 4 13 17 57 66 1!3 
a 8 !0 » ! ! 1 7 8 41 44 85 --- ---- 
41 19 60 D 7 7 8 29 37 149 174 323 

18 6 !4 1 • 1 3 4 7 59 48 102 
15 • 15 i !! 4 17 7 !4 76 40 U6 -- --- -- --- --- 
33 6 39 3 l! li !O f1 31 135 _83 2f8 

12 • 1! ~ • » ! 1 3 '4 5 49 -- 
t.4 ,, 14. " l! ,. 4 6 9 67 !6 83 
19 • f9 • 1 1 8 6 8 53 17 70 --- ---- --- --- --- 33 • 33 • 3 8 7 10 17 HO 43 153 . - _, .. 
14 3 17 • ., » 5 6 11 33 35 68 
16 7 23 t 3 4 6 H 17 57 50 107 -- -- --- -- ---- 
30 10 40 1 3 4 11 17 28 90 85 17~ 

!f6 40 l!65 9 18 27 01 103 Hl4 980 b88 f,668 - 
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XLI. - Relevé des nominations de membres du personnel enseignant des écoles 
Situation du i er janvier 1882 

NOMINATIONS NOMINATIOHS 
RESSORTS A DES ~LACES DE CRtAT10ll NOUVELLE. PA.il SVIT.E DE Di.\JJ:SS[O[':!). !I), 

PROVINCES. :011NIIPl:CTJON ~ ~ rl ~ t ,! i:! ~ ! -1:: c!o~ . ·ë 1 i 0-!: s- ~~c: 
~ ~-= ~i TOTAL. l:i J~ TOUL. 

PRINCIPALF.. ~ ] ~~ ~ .:! .a ·= 
1 
~ Anvers . 1 ! 28 57 88 7 4 37 19 (·)67 

Anvers. Malines . • 1 10 9 !O 17 ! 11 5 35 . . . I -- -- -- -- -- --- -- -- --- 
.. Total. 1 3 38 66 108 24 6 48 î4 102 - -- - -- -- -- -- - -- - 
1 Bruxelles .. 5 5 48 69 U7 1(i 6 66 27 115 

.uranant Louvain . . 6 7 17 12 42 26 15 57 36 (2)134 . 
--- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 

Total. 11 1! 65 81 169 4! 21 U3 63 249 -- - - -- - - -- -- -- - i .,,.,, . 1) 7 1 5 13 !1 6 30 14 71. 

Flandre occidentale • Courtrai . . 1 6 4 3 14 9 5 31 15 60 
-- -- -- ----· -- -- -- --- -- --· 

'rotai. 1 13 5 8 27 30 11 61 ~9 131 

-- -- -- - -- -- - - -- -- 
)""' ... 1 7 0 6 14 21 7 36 ~o 84 

Flandre orientale • Gand ... . 2 5 9 30 46 30 4 27 23 84 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Total. 3 12 9 36 60 51 11 63 43 168 -- - - - -- - - - - 
Charleroi. ! 6 18 16 42 17 20 34 44 115 
Mons . 2 1 i1 19 33 16 2! 41 44 123 

Hainaut Tournai " 3 8 7 18 15 19 24 ~5 83 . 
-- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- 

Totàl. 4 10 37 u 93 48 61 99 113 3~1 - - - - -- - -- -- -- - l H,y . 
1 9 7 11 28 27 21 27 16 91 

J,iége . • Liége. . 2 1 19 26 48 40 9 35 31 115 
-- -- -- --- -- --·- -- -- -- -- 

Total. 3 10 26 37 76 67 30 62 47 206 - -- - -- - -- - - -- -- 
Limbourg. . 1 Hasselt . 2 4 " 5 11 45 9 13 • ('}67 - -- - -- -- - - - - - )"'"· .. 2 ! 1 2 7 51 17 3 13 ('j84 
Luxembourg • . Marcbe . . 1 1 1 • 3 48 10 2 7 67 

-- -- -- -- -- --- -- -- --- -- 
Total. 3 3 2 2 10 99 27 5 sn 151 -- -- - - -- -- - -- - - j "'"'"' .. • ! 2 1 5 21 25 7 8 61 

Namur. Namur . . 3 10 3 3 19 26 36 28 20 (')110 -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- 
Total. 3 12 5 4 u 47 61 35 :28 171 - - - - -- - -- - - -- 

Le Royaume. - Total général. 31 79 187 !!81 578 453 237 509 3G7 1,56G 

(l) Démissions donnécs . 1• pour cause de mutatlou 011 de 111·0111otion; 2° pour entrer dons l'enseignement moyen; 3° pour être 
(2) Le nombre des uominntions auxquelles il a l'té procédé c11 rc111placc111c11t de titufoircs clémiuiomwirc,, c~l supérieur- :'1 celui clcs 

dcnnues vacautes pendant ln période lrlcanolc précédente. 
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primaires eomnumeles, faites par les communes ou par le Gouvernement. 
,m 50 septembre 1884. 

110/dlllATIONS NOMINATIONS TOTAL DES NOMINATIONS . P'.U\. Sl'l'rt: lJ.f.. 111..(\'hC,l.'l"U):'1:$. •••• 51:ITt: Dt: Dicts. 

~ ~ ::: :! t!: \: ~ 1 ~ . ~ :i !:! i ~ j:i ~-r: ! ·l: i~ t;~ 1 TOUL. 
·i:: ~~ . -c i i lj TOUL. "' i .. lf 8~ TOTAL. ::. - :'/;/7; ~~ ~..,~ 

.:! .e .:: 1 _§ .!!! .!! 

t .• . • t t 1 4 1 1 10 7 69 11 163 . • . » t 3 l! !! . 7 !O 6 !3 14 Gl! --- -- -·-· -- --- --- -- -- --- --- --- --- --- --- - 1 . • • t 4 3 6 1 14 30 12 9! 91 l!l!5 --- - - - - - - - - - - - - - 
t • 3 • 4 5 3 9 5 !! l!7 14 1!6 101 !68 
1 • 1 . l! 1 1 1 l! ti 40 !3 76 50 189 -- --- --- ·-- --- -- -- -- --- --- --- --- --- --- 
!? ~ 4 . 6 1! " 10 7 33 67 37 l!0l! 151 457 --- --- --- --- - --- - --- --- - - - - - 
• • • . • 1 1 • • 8 l!8 i4 31 19 9! 
> " • • • ! • 1 1 ' 1! 1t 36 19 78 --- --- -- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- - . • . • • 9 1 1 t il! 40 !!5 67 ~8 170 --- --- - --- - --- --- - - - - - - - - . • ~ • " 6 • 1 1 8 !8 14 37 !!7 106 
• t • . 1 l! l! l! 4 10 34 t! 38 57 141 -- -- --- --- --- -- --- ·- -- --- --- --- --- --- - • 1 • . -! s 2 3 5 18 6!! !!6 75 a, !!47 - - --- - - --- --- --- --- - - - - - 
• • • • • 5 . 3 1 9 !4 26 55 61 166 
• i i . 1 . t 1 2 4 18 25 54 65 16! 
1 . . • 1 3 l! 3 % 10 10 24 35 a, tu -- --- -- -- --- ·-- --- -- --- --- --- --- --- 
1 1 1 • 3 8 3 Î 5 23 61 75 U4 160 440 . - --- --- --- - - - --- --- - --- - - - . • 1 • i 2 1 1 4 8 30 31 36 31 us 
1 • 1 • l! 3 1 7 l! 13 46 il 62 59 178 -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --,.- 
1 • l! . 3 5 2 8 6 !t 76 4l! 98 90 306 --- - --- --- - --- --- - - - - - - - 
• . . . . 4 • . • 4 51 -13 13 5 8! - - - --- - - -- - --- - - - - - . 1 1 • 2 3 2 , 5 !i6 !l! 5 15 98 
1 . * 1 2 ' 3 . . 7 54 u 3 8 79 -- 

1 1 1 
--- --- -- -- --- -- --- --- --- --- 

1 1 4 7 5 • . n :110 36 8 23 177 - - - - - - - 
" • • . • 1 1 . ~ ! H 28 9 9 68 
3 1 " . -i 3 4 3 2 u 35 51 34 l!5 145 --- --- --- --- --- -- -- --- -- --- --- --- --- ---- - 3 1 D • 4 4 5 3 l! H 57 79 43 34 213 - --- --- - - - --- --- - - - - - - 
9 4 s 1 u 61 25 38 27 151 554 345 74! 676 2.317 

udrnis io la pension ,le rciralte , 4° pour entrer ,lnns l'euselguemcnt libre; ;jo pour eeuse de renonciation à la earrfère de l'enseignement 
dimi11ioru rm1ti911tt1 au tahkau 11° XI .. Lo ralson en est que certaines uominnllons de l'espèce out été faites A ÙC6 places qui étaient 

72 



[ N• 197.] ( 286) 

XLII. - Nombre des nominations. de membres du personnel enseignant des 
communaux ou par 

Situation du ,tu janvier 1882 

NOlllNATIONS FAITES PAi\ LES CONSEILS 
RESSORfS 

CAlSDID4T5 DlPLO■is. c.l!IDID,\TS l!lO!I DlPLOKÉS. PBOVINf:1:8. 
D

0
1:-ISPECTION P.lllftlP.lf.E. 

U:ollll I AIJ~ÉE l .l:1:lt:E ANNÉB I ANNÉE I AX~iE 
188!. 1883. t884. 188!. {883. 18~4. 

1 
61 59 14 • { AoYers . . • • Anvers . . . 

· Malines . . 13 1, 7 5 i J> . 

Total. . n 73 !t 5 l • - _ l Bruxelles . . . 100 98 H 3 ! t Brabant • . . . . 
67 3f 1 t 1 LO!lYliD • . . 7.t 

--- --- 
Total. 17.t 165 83 4 a 2 

, Broges . . u !! 20 1 • • Flandre occidentale . · l Courtrai . . . 18 15 6 • • • 
Total. 4l! 37 26 1 • • 

• { Alost . . . !5 21 7 • ,. • Flandre orientale . 
d6 Gand. . . . -l& 16 • i • 

Total. 69 73 !3 • t • 

1 c, •• ,, •••. . 64 60 28 • ,. • Bainaul • . Ilona • . . . 70 52 35 • • • Tournai . . . . 49 40 18 •• • • 
Total. 183 15! St • • • - 

j Huy . . . . 7! 26 30 • • • Litige. . t Liége. . . 84 53 3! • • • 
~. --- Total. . 156 79 62 .. • • 

Limbourg . . 1 Hasselt . . . . !i i3 5 • ,, • 

Luxembourg 1 Arlon. 31 4i 18 ! • f 
· l •arche . . . . 23 25 5 • • • --- --- --- Total. . . 54 66 13 ! • 1 - 
• { Dinant . . . . !4 n 7 9 • J Namur . 

Namur . . . 60 49 21 t • • --- - Total. . s, 71 !8 1 " • 

857 7!9 BH 13 6 3 Le Royaume. - Total général . - -- -- - 
t,938 21 
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écoles primaires communales, diplômés ou non diplômés, faites par les conseils 
le Gouvernement. 

au 50 septembre 1884. 

COMMUNAUX. NOMINATIONS REUVË GtlitRAL 
faites d'ofllco des 

TOTAL, PAR 1,t: GOVVEI\NEME!IT, llOHl!IATIO!IS. 
Übsermüion«, 

ANN~I I ANNfl I ANNtl ANNJÏE I ANNÉE I ANNÉE ANNEE I ANNÉE I Al'IIIÉE 
1882. 1883. 1884. 1882. 1883. 1884. 188!. 18©3. 1884. 

6i 59 14 i4 10 5 75 69 · 19 
111 15 7 1l! 7 3 30 u fO --- --- 79 7-i !t !6 17 8 105 91 29 

103 100 53 3 6 3 106 106 56 
75 68 3! 7 5 ! 82 73 34 - --- ·--·.-.- - --- - --- 178 168 85 10 H 5 188 179 90 - 
25 u !O u 6 7 37 28 27 
18 15 6 :!! H 6 40 !6 -12 --- --- 43 37 26 34 17 13 17 54 39 - 
!5 27 7 23 19 5 48 46 i! 
44 47 16 7 19 8 61 66 !4 - ----- --- --- --- 69 74 !3 30 38 13 99 H! 36 - -- 
64 60 . 28 12 i • 76 62 28 
70 52 35 1 3 1 71 55 36 
49 40 18 1 1 3 ~o 41 2t --- --- --- ·----- --- --- --- 183 15! 81 14 6 4 t97 158 85 - - 
72 26 30 1) • . 72 !6 30 
84 53 32 7 2 - . 91 ' 55 32 --- --- --- --- --- 156 79 62 7 ! .,. i63 81 62 - 
21 13 5 !5 10 8 46 23 13 - 
33 41 19 f 4 • 34 4!'i 19 
23 25 5 17 7 2 40 3! 7 --- --- --- --- --- --- 56 66 24 18 f1 ! 74 77 26 - 
24 2! 7 9 4 ! 33 !6 9 
61 49 21 8 5 1 09 54 !2 - --- --- --- --- - --- 
85 71 !8 i7 9 3 fO! 80 31 

870 734 365 181 1!1 06 i,051 655 411 ------ ------·- ~ ... ,,, - 1,969 368 !,817 
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XLUI. -Nombre des demandes faites par les conseils communaux de nommer 
des mêmbres du personnel ensei"gnant des écoles primaires, non diplômés, 
et décùtions du Gouvernement. - Situation du {r• janvier i882 au 50 sep 
tembre !884. 

3 . AUTORISATIONS. U) - "' 1--< 
RESSORTS 

ê§ z 
~~8 ~ rJl :a 1-< PROVINCES. l:Q-C, 8 ,;, .; ...i j:&1 ~ D'INSPECTION ;:E; CO "' "' ~ 

..• o"''-' a El < 'al zh 8 a 1-< p i:,; 
PRINCIPAlf. -c- 0 0 :i~ 0 QJ = '"' le< ..• 

-0 -< 

1 
• • • ! ~"ra . • • • • 

• Halines • • . 6 • 6 6 • " Anvers-. . . . --- --- --- --- - --- Total. 6 • 6 6 • • - - - - - - l ..... u... . . 6 4 ! 6 • • 
Louvain • • 4 8 • 8 • 1 Brabant. . . --- --- - --- --- --- 

Total. . 10 7 2 9 • 1 - - - - - ! ...... ' ' 1 • 1 1 • • 
• Courtrai . , . • • • B • • Flandre occidentale. . --- --- --- --- --- --- 

Total. 1 • i :l • • - - - - - - r lool. • , . • • D • • 
Gand ••• ! 1 • 1 . t Flandre orlentele . --- --- --- --- --- -.-- 

Total. . ! 1 » i • 1 - - - - - - 
) "" lerol • ' . » • • • » • 

liions • • • . • • • » • Hainaut. · Tournai • • • • » • • • --- --- --- --- --- --- Total. . • . • • • - - - - - - ! .. , . " . • • » » » • 
Llége • Liége. • . . ! • 1 1 ,. 1 --- --- --- --- --- - Total. . ! • :l f ,. 1 - - - - - - 
Limbourg . . 1 Hasselt . 1 » J) - 1 • - - - - - - 

) ~'"' 6 3 J) 3 ! • 
Luxembourg . Marche • . . • • • • •• • --- --- --- --- --- --- Total. 5 3 • 3 ! " - - - - - - l Dloo,t. • • • JI • • • • 
Namur . • Namur .• 1 • 1 t • • - - - - - - Tolal, 1 ,. t f •• • - - - - - - Le Royaume. -Total général. !8 H H H 8 3 
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XLIV. - Écoles communales dont la poptelation n'est pas en rapport avec le 
nombre des membres du personnel enseignant. - A-1 esures à prendre. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

~, Jumet t88t, 

llfoN51EUI\ L'INSPECTEUR, 

JI résulte de la comparaison de la statistique de la population des écoles primaires commu 
nales, nu 5·1 décembre dernier, et des renseignements contenus dans le registre matricule du 
nombre de ces établissements et des membres du personnel enseignant attachés à chacun 
d'eux, qu'il y aurait, dans votre ressort, . . . . . écoles primaires comptant moins de trente 
élèves et plu.5 d'1m instituteur ou d'une institutrice. 

En présence de la pénurie de membres du personnel enseignant présentant des garanties de 
capacité et de la nécessité de sauvegarder les intérêts des finances publiques, je vous prie 
d'examiner, avec le pltts granil soin et sans retard, s'il ne serait pas possible d'utiliser les 
services des sous-institutrices ou des sous-instituteurs de ces écoles, dans d'autres communes 
où des places seraient actuellement vacantes ou le deviendraient, et où, par suite, le personne) 
enseignant ne serait plus en rapport avec le chiffre de la population des écoles officielles. 

Dans l'affirmative, vous devriez, l'tfonsieur l'inspecteur, inviter les sous-instituteurs ou les 
sous-institutrices dont il s'agit ù accepter un emploi dans une de ces dernières communes, en 
commençant par ceux qui sont attachés aux écoles comptant le moins d'élèves, et ne pas .leur 
laisser ignorer qu'en cas de refus de leur part, je n'hésiterais pas ù provoquer la suppression 
de leurs fonctions actuelles. 
Il serait d'ailleurs entendu que leur nouveau traitement ne pourrait être inférieur à celui 

dont ils [onissent maintenant. 
Au besoin, un supplément de traitement leur serait alloué, sur les fonds du Trésor public, 

pour parfaire la différence entre les deux traitements. 
Veuillez me faire connaitre, avant le mois de septembre prochain, les mesures qui pour 

raient être prises, ù celle fin. Si vous croyiez pouvoir aussi employer utilement les services 
des sous-instituteurs ou des sous-institutrices d'autres ressorts scolaires, qui se trouvent dans 
les mêmes conditions, mus devriez prier vos collègues, ~nu. les inspecteurs principaux de ces 
ressorts, de vous aider "!1 obtenir ce résultat. 

Vous trouverez ci-jointe la liste des écoles de la partie flamande du pays qui comptent 
mofos de trente élèves et plus cl'un instituteur ou d'une institutt·ice. 

Le llfinistre de l'instruction pubUque, 
P. VANBUMBÉECK. 

--·-·-~ 

XL V. - Déplacement des sous-institutrices et des scus-instituteurs attachés 
à des écoles comptant moins de trente élèves. - Informations à donner 
aux gouverneurs. (Circulaire aux inspecteurs' principaux de l'enseignement 
primaire.) 

, aoYcmbre t889, 

MONSIBUR L'INSPECTEUR, 

Par circulaire du 24 juillet dernier, je vous ai fait connaître qu'en présence de la difficulté 
qui se présentait fréquemment de trouver de bons instituteurs lorsqu'une place devenait 
vacante dans l'enseignement primaire et aussi en vue de sauvegarder les flnances publiques, 
le Gouvernement avait décidé d'inviter les sous-institutrices et les sous-instituteurs attachés 
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à des écoles renferment moins de trente élèves, à solliciter de nouveaux emplois dans les 
communes où le recrutement du personnel enseignant ne pouvait se faire dans des condi 
tions satistalsantes. 

Celte mesure a déjà reçu son application dans plusieurs localités. 
A ce sujet, i\Ionsicur 1'1nspectcur, j'appelle toute votre attention sui· la nécessité qu'il y a 

d'informer immédiatement le gouverneur de votre province de toutes les modifications que 
l'exécution de ma circulaire précitée o amenées, ou amènera encore dans la situation du 
personnel enseignant des écoles communales de votre ressort. 

L'omission de ces avis peul avoir pour conséquence des instructions contradictoires de 
nature à faire nnttre des malentendus ou des conflits regrettables. 

Vous voudrea bien, l\lonsicm· l'inspecteur, tenir bonne note de la présente recommandation 
et vous y conformer strictement. 

Le 1'linistre de l'bzstruction publique, 
P. V!NHUHBÉECK. 

XLVI. - Écoles communales dont la population n'est pas en rapport 
avec le nombre des membres du personnel enseignant. - Mesures à 
.prendre. (Nouvelle circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire.) 

a Mlo1Jre 1888. 

MONSIEUR ·L'l1f5PECTEUR, 

J'ni l'honneur de vous faire savoir que ma circulaire du 24- juillet 1882, prescrivant le 
déplacement des sous-instituteurs communaux attachés aux écoles de moins de trente élèves, 
ne doit pas être interprétée en cc sens qu'il y a lieu <le pourvoir à la vacance des places de sous-, 
instituteur dès que le chiffre de la population d'une école atteint trente. 

Ce chiffre a été fixé comme étant un minimum indispensable pour permettre le maintien des 
sous-instituteurs en fonctions, mais il n'en résulte pas qu'il faille immédiatement procéder à la 
nomination d'un nouveau titulaire là où une place deviendrait vacante alors que l'école ne 
renfermerait que trente à quarante élèves. 

JI peut, néanmoins, se présenter des cos QÙ une population scolaire ne dépassant ou n'attei 
gnant même pas cc dernier chiffre, exigerait, de l'avis de l'inspection scolaire, les services de 
deux instituteurs; s'il s'en produisait dans votre ressort, il serait de votre devoir, l\lousieur 
l'inspecteur, de me les soumettre en m'indiquant, d'une manière détaillée, les raisons qui 
vous paraîtraient motiver une décision dans cc sens. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. VANBUMBÉECK. 

XL Vll. - Congés accordés aux instituteurs primaires communaux momenta 
nément atteints de maladie, et qui entrainent la désignation d'intét-imaires. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

• Juin :l881. 

MotŒEUR LE GOUVERNEUR, 

Aux termes de i'article 12, dernier alinéa, de la loi du 1•• juillet 1879 sur l'enseignement 
primaire, « il y a lieu à la désig11ation tl'un illtérimaire, notamment lorsque le titulaire, l'AR 
SUITE DE 11.\LADIB GRAVE, SE TROUVE DANS L'IHPOSSIBJL!TÉ DE DONNER SES LEÇONS ,; d'autre part, 
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l'arrêté royal du 8 mars 1880, afin de laisser à l'instituteur malade l'intégralité de son 
traitement, stipule que, dans ce cas, l'intérimaire est pay~ sur les fonds de l'État. 

Cette disposition, toute favorable nu personnel enseignant, parait donner lieu à des abus : 
les congés pour cause de maladie sont extrêmement nombreux et on m'assure qu'ils sont 
souvent accordés avec trop de facilité. 

L'intérêt du Trésor public n'est pas seul en jeu. On ne doit pas perdre de vue que le rempla 
cement momentané d'un instituteur est toujours préjudiciable à la bonne marche de l'ensei 
gnement : l'emploi de méthodes différentes, de procédés nouveaux, d'autres causes inhérentes 
à une situation provisoire, déroutent les élèves et peuvent entraver jusqu'à un certain point 
leurs progrès. 
Il importe donc de ne recourir à cette mesure que dans les cas d' ab3olue nécessité et de ne 

pas laisser se prolonger, plus que de besoin, l'état de choses temporaire qui en résulte. 
L'article 12 précité de la loi scolaire est d'ailleurs formel. Ce n'est que dons les cas de 

maladie GRAVI! du titulaire qu'il peut être question de désigner un intérimaire. 
Cette désignation, aux termes de la loi, appartient aux collèges des bourgmestre et échevins 

et doit ètre immédiatement notiûée par eux à l'inspection scolaire, chargée, à son tour, de 
vous en informer. 
Je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, d'inviter les administrations communales de vetre 

province à se montrer, à l'avenir, très circonspectes dans l'octroi des congés qui leur sont 
demandés, par les membres du corps enseignant primaire, pour cause de maladie et qui 
entrnlnent la nomination d'instituteurs intérimaires. 

C'est seulement dans les cas où le repos sera formellement prescrit par le ·médeein, qu'elles 
pourront donner une suite favorable aux demandes de congé. le cerli{ical du médecin traitant 
constatant l'état du malacle sera toujours visé dans la délibération portant nomination d'un 
lntérimaire et envoyé immédiatement, nvec une expédition de celle-ci, à l'impeclion scalaire. 

Veuillez aussi, l\lonsicur le Gouverneur, prévenir les ndministrations communales que mon 
Département ne garantit point aux intérimaires qui ne seraient pas désignés confonnémcnt aux · 
dispositions qui précèdent, le payement de leurs traitements. 

Le eertiflcat de maladie devra être renouvelé, s'il y a lieu, de quinzaitie en qui11zaine. 
Si cette formalité n'était pas observée, lHM. les inspecteurs de l'enseignement primaire 

seraient tenus de meure le titulaire en demeure de reprendre immédiatement l'exercice de ses 
fonctions et de rayer des états de liquidation qu'ils sont chargés de dresser mensuellement, le 
traitement de l'intérimaire qui le remplace. 

Au cas où il y aurait des motifs de croire que des certificats auraient été accordés avec trop 
de complaisance, la constatation de l'état de santé de l'instituteur en congé devrait, à la demande 
de l'inspection scolaire, être faite par un n1édecin attaché à la com111Ï$$ion provincial~ de, 
pensions, d désigner par vous. Les frais de celle visite contradictoire seraient, le cas échéant, 
supportés 1rnr l'Étnt. 
Je vous prie, Monsiem· le Gouverneur, de bien vouloir insérer la présente circulaire au 

Mémorial administrtitif et d'appeler sur son contenu la sérieuse attention des administrations 
communales. 
Je viens d'écrire dans le même sens aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 

Le Ministre de l'lnstri,ction publiq~, 
P. VANBlJ■etEC&. 
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XLVIII. - Congés accordés aux instituteurs primaires communaux atteints de 
maladie, et qui entraînent la désignation d'intérimaires. -- Instructions. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

a Juin 188S. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir un exemplaire de la circulaire que je viens d'adresser 
aux gouverneurs des provinces en vue de prévenir Je retour des abus qui se sont, paralt-il, 
produits dans l'octroi des congés, pour cause de maladie, aux membres du personnel ensei 
gnant des écoles primaires, congés qui entraînent la désignation d'instituteurs intérimaires. 

· Désormais, les collèges des bourgmestre et échevins n'accorderont plus des congés de cette 
nature que pour cause de maladie GRAVE, dûment constatée pnr un médecin, et le document qui 
en fait foi sera visé dans la délibération portant octroi du congé et désignation d'un intérimaire. 
U11e expédition de cette délibération, accompagnée cludit certificat, sera ensuite transmise 
immédiatement à l'inspection scolaire. 

L'accomplissement régulier de cette formalité suffira, je pense, pour permettre l'agrëatien 
des nominations d'intérimaires faite dans ces conditions. 

Vous aurez donc soin, Monsieur l'inspecteur, de toujours exiger des aclmi1iistrations com 
munales la production du certificat dont il s'agit et de conserver cc document dans vos archives 
pour être produit au besoin. 
1C: certificat devra être renouvelé, s'il y a lieu, de quinzaine en quinzaine. 
Si cette formalité n'était pas observée, vous devriez, Monsieur l'inspecteur, mettre le titu 

laire en demeure de reprendre immédiatement l'exercice de ses fonctions et rayer des états de 
liquidation que vous êtes chargé de dresser mensuellement, le traitement de l'intérimaire qui 
le remplace. 

S'il y avait des motifs de croire que des certificats ont été accordés avec trop de complai 
sance, la constatation de l'état de santé de l'instituteur en congé devrait, à votre dematule, 
être faite par un médecin attaché à la commission provinciale des pension.s, à désigner par Je 
gouverneur. 

Les frais de cette visite seraient, le cas échéant, supportés par l'État. Vous voudrez bien 
inviter les inspecteurs cantonaux de votre ressort ci s'occu1>er tout spécialement des écoles 
desservies momenlanément par des intérimaires. 

. Ces fonctionnaires devront veiller aussi à cc que la situation provisoire prenne tin aussitôt 
que l'état de santé des titulaires leur permettra de reprendre leurs cours. 
Je vous prie, 1\Ionsieur l'inspecteur, de porter les décisions qui précèdent à la connaissance 

des instituteurs, et de les mettre à l'ordre du jour des prochaines conférences trimestrielles sous 
la rubrique : Communications. 

Le jfinistre de l' Instruction. publique, 
P. VANHUHBtECK. 

XLIX. -· Liquidation des traitements des intérimaires remplaçant des 
instituteurs ou des institutrices malades. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) 

•o décembre 1883, 
MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

J'ai constaté que depuis quelque temps les propositions pour le payement des traitements 
des instituteurs intérimaires qui remplacent des titulaires malades, m'nrrivent souvent avec de.a 
retards de plusieurs jours. De plus, certains inspecteurs ne tiennent pas compte des décisions 
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intervenues en la matière, postérieurement à la date du 17 mars 1880, date à laquelle j'ai eu 
l'honneur de vous adresser, avec des instructions détaillées sur l'exécution de l'arrêté royal 
du 8 du même mois, un modèle de· tableau â former, tous les mois par les inspecteurs 
principaux. 

C'est ainsi, notamment, que certains tableaux ne sont pas dressés par agences du Trésor; 
d'autres ne mentionnent pas si les intérimaires s'occupent de l'enseignement religieux ou de 
l'école d'adultes; d'autres encore ne distinguent pas les institutrices primaires et les institutrices 
gardiennes; des inspecteurs négligent de mentionner les traitements des titulaires malades. 

L'omission d'une partie de ces renseignements multiplie les écritures, peutamenerla ~~11f,11,_ 

sion dans la comptabilité et, presque toujours, est onéreuse pour l'intérimaire en ce sens qu'elle 
peut avoir pour effet la fixation de son traitement à un taux inférieur a celui auquel il a réelle 
ment droit. 

Vous trouverez ci-joint, Monsieur le Gouverneur, un nouveau modèle de tableau qucjevous 
prie de bien vouloir communiquer à l\UU. les inspecteurs principaux de votre province, en les 
invitant à l'adopter pour les propositions qu'ils ont à faire mensuellement, en vue d'assurer 
aux intérimaires remplaçant des malades, le payement de leurs traitements. 

Vous voudrez bien aussi, Monsieur le Gouverneur, prendre les dispositions nécessaires pour 
que ces propositions me parviennent toujours avant le 10 ile chaque mois, ainsi que le prescrit 
ma circulaire précitée du 17 mars f880; je désire vivement que cette date ne soit pas dépassée. 

le Ministre de l' Instruction publique, 
p. VANIIUMBÉECI{. 

Traitement d'instituteurs intérimaires remplaçant des titulaires malades. 
Province d Inspection principale d 

Mois ct 

i! 
1: 

~ 1 COMMUNES. 
.•.. 
E 
" 7.; 

I '""""" 1 Dm NO>S 1 FONCTIONS 1 .... ,, ..... ., ...... . . ., ..... <I 
r,mplies ad inCtrim. (casuel compris) , 

. ,l'opr~s \'intérim PRltNO!dS s'occupe-Hl les rréri~ions 
8 des FLACE: budgétaires 

" .!,! .. 
-~ 
.5 .• 
" ~ 
" ... 

" -0 

I. - Agence du Trésor d 

II. - Agence du Trésor d 

Fr. 1c. 

(') Indiquer, au moyen des lettres p ou g, s'il s'agit de l'école primaire ou de l'école gardienne. 
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L .. - Relevé des traitements) y compris le casuel (itidemnités du chef de 
pereonnel enseignant des écoles primaires 

INSTITUTEURS. SOUS-INSTITUTEURS. 

SIIBDIY1210N PAR OATÎflORJRS. !l'O-.a11 11ro•••11 XOTB!lrlU! 11'0:IDJIIII !l'OJIBBII 1110'.l'll!lr!lrF. 
•O!l'T.UC'.1'. IIIO!l'T.t.l'fT. 

11haola. pm~rlionnel, par liln!aire. absolu. proporfionneL par titulaire. 

p •• , •• p .• , •• 

Traitements de rr. 1,000 à 
H.60 1,100. . . • • . • H5 !55,0!8 30 :1,0,0 93 

-det,101 à t,too rr. 5H 15.73 613,!00 • 1,!00 • !68 1.!,69 314,657 65 1,174 09 

- t,!01 à i,800. 287 8,88 363,899 53 i,!67 94 !47 11,69 313,594 51 i,!69 61 

- t ,aot à 1,,00. H7 7.00 307,688 :18 1,849 !9 !U 11.98 342,784 6! 1,360 !5 

- 1,,01 à 1,500. !94 9.04 4!7,950 68 t,,55 61 !39 11.34 356,559 O! 1,491 87 

- t,501 à 1,600. !64 8,1! . 409,!89 34 1,550 33 185 8.76 291,486 99 1,575 60 

- t,601 à 1,700. . !98 9,17 492,965 62 1,654 U Hli 6.91 !10(043 86 1,680 35 

- 1,701 à 1,800. !61 8.03 458,769 53 1.,757 73 Hl! 5.30 199,3H 98 1,779 84. 

- :l ,801 à 1 ,ooo. Ut 6.83 U!, 14! 67 1,856 49 90 4.!6 168,587 80 1,873 19 

- 1,901 à 2,000. na 1).48 346,966 89 1,949 !5 82 3.88 161,559 01 1,970 f3 

- !,001 à !,500. 47! 14.51 1,047,107 1\0 !,!18 44 !!1 10.46 502,788 10 2,275 05 

- !,501 à 3,000. 136 4.19 369,695 13 !,718 34 44 !.08 U5,046 • !,84.1 95 

- 3,001 tr.et au-dessus. 100 3.07 36!,4!1 10 3,6!4 U ! 0.10 7,000 ,, 3,500 0 

Totaux, moyennes el nom- 
bres proportionnels • . 3,!~0 100.00 5,6i'l,046 17 1,7!6 78 !, 1J2 100 .oo 3,!48,478 93 1,538 10 

(a~ Situation au 30 septembre i88-i. Il n'a pns ètë tenu compte, dans le présent tableau, des modifleutions apportées à certains 
traitements, pendant le ,. trimestre de l'année i884. 
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l'instruetion gratuite et rétributions des élèves payants), dont les membres du 
communales ont joui ptndant tannée -:1884 C-). 

INSTITliTRICES. SOUS-INSTITUTRICES. 

:ro•••• ·-··1 aoyai.sa L'IOma !1'0._B ••r•:r~• Obsen,ation.,. 
-•~.t.."11', •o!IT&.'17, 

aho1L pnporti,111tL pr litabiR. ••• proporliotaL pu lifelaiR, 

p. •f• p . ., •. 

• • • . 371 20.i9 389,565 43 f,050 04 

227 i5 36 tîl,400 • t,too ,. !tt 13.!5 !83,6i4 !4 f,116 8! 

Ut 8.!5 n3,549 1s 1,158 60 !!8 1!.53 !91 ,U7 " t,!16 87 

146 9.88 199,138 84 1,863 98 t70 U.84 375,!39 68 1,389 77 

i36 9.!t i99,!58 87 t,'85 ro 119 9.84 !65,480 50 1,483 13 

160 f0.83 249,13! 47 1,557 07 1'9 8.iO !36,!95 24 1,585 87 

i!! 8.25 !0!,!18 99 1,657 58 118 6.49 197 ,99! 50 1,617 90 

126 8.~! !H,483 !7 f,765 74- 95 5.!3 169,741 •• 1,786 74 

96 6.49 178,287 f9 1,867 t5 67 3.68 f!5,067 17 i,866 67 

79 5.35 155,599 75 1,969 61 37 !.o.& 73,646 J> f ,990 43 

i8! U.3f 405,769 33 t,:!!9 50 61 3.35 136,191 • !,!3! 63 

56 3.79 153,277 7t !,737 re 3 O.i't 8,170 • !,723 33 

!6 1.76 91,059 U 3,502 !8 • • • • 

1,478 i00.00 !,48!,165 65 1,679 40 1,819 i00.00 !,55!,i!O 76 t,403 o, 
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LI. - Relevé des arr~tés royaux qui ont fixé d'office des traitements 
d'instil'l4teurs7 pendant les années -1882, f885 et !884. 

!{OllBRt DES NEllBIF.S 
d11 ,-no11ul 

DATES DES ARRtTlS. 1 
-~112111 compris dons l'artfl6. 

NOlll8 Dt:8 COIIIIIIIJ.lŒ8. 1~1~1j~,.~ ! i .i 1i 
43 janvier 488'l. Bossières. . . 4 • 1 • 
47 - - Felenne • • 1 1 • 1 • 
2t - - Roulers (Ruiler) . 1 . • • 
24 - - Roulers . • . t • 
23 - - Waerloos. t • • • 
23 - - logolmunstor . f 1 • 1 ' 
2 février - Lanelfo • . 1 . • . 
• - - Oostvleteren • .. f • 
u - - Ledegbem • f • • 
18 - - Durnal ·. • f • • 
8 mars - Zonnebeke • t • • 

!7 - - Lombarlzyde 4 • • . 
3-f - - Ousselgbem • t . • • 
8 avril - Enghien. f f f 

1 
f 

42 - - Tbourout. . f f 4 • 
f9 - - Peperinghe . . 1 . 1 . 
f!) - - Thouroui. • . • f 

26 - - Ham-snr-Sambrc • f • • . 
2 mai - Alveringheo. • f • • 
'2 - - Erwetegem. • ~ 

1 
• 

1 
• 

2 - - Zwyodrecbt. • f • • 
46 - - Pesches f . 

I 
• • 

46 - - Nivelles 1 f " 6 
46 - - Overmeire • t 1 • . 
rn - - Zele . • l f • 
47 - - Lierre (Lisp) . • t . 
22 - - Evrehailles . • f . 1 • 
3t - - Forest lez-Frasnes. • 1 • • 
42 juin - Morlsel . • f ,. a 

47 - - Meulebeke • f ,. • 
26 - - l\tecuwca • " • • 
30 - - Dudzeele , • • • . 
t, juillet - Neerpelt. f • n n 

H - - Ilocylacrt • t • " 
8 août - Mouscron ' • • • 
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l'IVIIBal:I ù.ll:S •ti•111tl!l> 
4œ PfrlODDtl 

enstignant compris dallJ l'arrflf. 
DlTES DES ARRtTtS. NOlll8 DE8 COIHIIJl'VÊ8. i 

1 
1 1 . i ! 

j! :! i j il -= ... ! 1! ! ! 

8 ao0t 488'2. Nederbrakel. . 1 • • 
8 - - Saint-Nicolas (Centre) . • f • • 
8 - - Saint-Trond . . • • • • 

24 - - Erpent . 6 4 .. • 
31 - - . Hennuyères. . • . • 
2 septembre - Erembodegem . • 4 • • 
H- - - Lebbeke . . • 4 • • 
H- - - Mont-Saint-Amand . f • ,. 
44 - - Sottcgem. . f . • 
20 - - Champion f • • . 
f 0 octobre - Swevezeelo . l t • . .. 
40 - - Toogerloo {Oosterwyclc). 1 • • • 
42 - - Courtrai • • 2 • 2 
47 - - - • • . { 

47 - - Ghecl. 1 1 . .. 
34 - - Ghistelles . . { • • 
,H - - Couvin . 1 4 . 4 . 
16 novembre - l\Juno. • { . • 
4- décembre -- Wasmes-Audemez-Briffœil. • 4 . • 
H - - Essche-Saiot-Liévio • . 1 » . • . 
44 - - Hoorebeke-Saiuto-l\forie · . 1 • • • . 
H - - Leooick-Saint-Quentio . { • . • 
5 janvier 4883, Caggeviono-Assent • • { • 

f 3 février - Muysen . . f { ,. • 
43 - - Cuerne . • . l .• 
43 - - Saint-Genois (Licfkensboek) i • • • . 
49 - - Wynkel-Saiut-Êloy • . • { • . 
rn - - Courtrai . • • • 2 
27 - - Jodoigne-Souveraine . • . 4 . . 
2 mars - Ingelmunster . • t • . 
7 - - Meulebeke (Marialoop) f n • • 
8 - - Dcerlyk . { • • • 
8 - - Saint-Trond. . • • • f 
rn - - Merchtem » " • 4 . 
rn - - Poperi ughe . . . • " • -1 

20 - - Quarcgoou . f • ? • 
2 nvril - Schuclon. { • ~ ~ 
Hl - - Woumen . 1 • > 
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NOMBRE Dt:S 11.t:■BRl!S 
du perao1>nel 

en•eignant compris dan1 l'arrllt. 
DATES DES lRRUts. NOl'flS DES (;Ol'flllllHIES. 

~ 

1 

li 
1 · i 1 · 1 ·5 ;; !! l e J e ;; ·:, ~ ! ! l! 

f9 avril 4883. Handzaerne , . • f • • 
49 - - Ligny. 4 4 f f 

5 mai - Grimmingeu f • • > 

5 - - llelcele 1 • )) • 
5 - - Renaix 3 • • 3 

5 - - Lebbeke . » f • • . 
tl - - Sleydinge li 4 » • 
5 - - Salnt-Antelinokx . " • • • 
5 - - Schellebelle . • t • • 
5 - - Saint-Nicolas . • • 2 f 

5 - - Erembodegem . . .. u 4 4 

5 - - Grammont )) • • t 
5 - - Oordegem ». " • f 

f8 - - Dudzeele , • • 1 M 

48 - - Thy-le-BaudbuiD • f • • 
34 - - Langhemarcq • 4 ,, )t 

6 juin - Jodoigoe-Souveraino . 1 )) • D . . . 
8 - - Thimister . » 1 • • . . 
29 - - Overyssche (Centre} . • f • • 
29 - Vezin (Ville-en-Waret) • f ,. " . . 
20 juillet - Gemmenicb. D f • • . 
2-i a01H - Etterbeek • • • 1 
5 octobre - Overysscbo (Malaise). . 1 • • • . 
5 - - Nivelles . D • • 1 . . 
s - - Incourt • t • • 
5 - - Wynkel-Saint-Eloy . . . )) 4 • • . 
9 - - Rollegbem-Cappelle • 1 • • • 
H - - Zonhoven f • " • 
H - - Mouscron . . • • 2 • 
f6 - - Luingne . . . . " n f • 
46 - - Wyl$chaete. . " • t • 
25 - - Deotergbem. . " • )) • 
211 - - Audooardo . • f ~ • 
211 - - Schoonaerde .• . . ~ • • • 
25 - - Bevoron (Waes) . • 4 • » 

6 novembre - Vive-Sainl-llavoo . f • •• • 
f6 - - Ruysbroeck [Brabant] • 4 )) • 
46 - - Thimister (La Miaorio} . f • • • 
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DATES DES ARRtTtS. NOIB8 DE§ C:OIBllllJNE~. 

NOIIIBII.I! .DES tlBIBI\ES 
d• ptuonnel· 

en,elgnant compris ilua l'arrltf, 

1n décembre J883; 1 Sainl-Genois 

411 janvier 

i février 

' - 
' - 
i 

' ' 2 mai 
9 - 

4.i 

488-l. 

Wyngenc (Ilet Veld). 

Overpelt. 

recr 

Bouffalizc 
Damme 

Stockroye 

Ledeberg. 

Ruyeo 

Vurste 

Grammont • 

Sa i ot-Nicolë>s 

Eccloo 
Lebbeke. 

lcbteghem 

· Ettelgbem 

Renaix 

Grammonl 

Zele 
Nukerke. 

Argenteau 

' 

ToUJl. 

" 

'-9 

If 

• 

• 

157 
___ ..:.--· 

• 

» 

31 - 

" 

11 

• 

2 

• 

---•---•---•---· 
315 
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LII. - Relevé numérique des cumuls exercés pm· les instituteurs 
communaux. 

SitualÎOD au SO septembre 188~. 

PROVINCES. 
RESSORTS 

D'Jll5~ECTJOl!I 

,aJIICIJ'UI!. 

~OT,U,. 

An,-ers •••.• 

1 l Anvers. 
• ~ Malines. 

( Total. 

Brabant. •.••. 

Flandre occidcnlale 

Flandre orientale. . 

Hainaut. ••••• 

Lïége ••.• 

Limbourg. , .• 

Namur . 

! Bruxelles. • • 
Louraio •.• 

Total •• 

{ Bruges. 
) Courtrai 

( Tola!, • 

! Alost. G11nd. 

Total, 

, Charleroi. 
~ Moos .• 

• , Tonrnai 

Total. 

1 uassen. 

l Dinant. 
} Namur. 

t Total. 

Le Royaume. ~ Tola I général. 

• 
• 
• 

! 
4 

t 
3 

4 

' 
7 

:tt 

6 8 t8 

1 
! 

!9 

38 
5 
t7 

3 67 

10 
17 

!7 119 

• u 
6 

18 1 

!0 

i4 

9 34 

! 7 

10 

! 17 

s 
7 

iO 

17 
15 

3! 

3 
! 
1 

17 
!7 
19 

5 

6 

5 

6 63 16 

3 

H 
10 

29 
3% 

61 

!8 

46 
35 

109 

• 
51 
9 

8 

60 8 

! 
2 

' 

65 

u 
76 

!' 16 3 5 !6 

l Arlon •..• Lurembourg , . . • . Marche.. . • t----,----i----l 
Total. • ----,------ 

1 

i 

6 

6 

• 

n 

• 

• 

1 
6 

7 

' 3 36 
46 

7 

10 

10 

41 
63 

104 

25 335 75 H9 554. 
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Lill. - Personnel enseùpumt, - Dispenses provisoires die service militaire 
en [aoeur des instituteiers. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

En cause: 
N° 17795. Guillaume, Constant-Ferdinand, de Saint-Servais, demandeur en cassation d'un 

arrêté de la députation permanente du conseil provincial de Namur, en date du 
7 octobre ·1881 ; 

Contre: 
Cousin, Nicolas-Joseph, père du sieur Cousin, Jules-Joseph, milicien de la commune d'Aye, 

LA Coua, 
Ouï M. le conseiller chevalier llynderick en son rapport et sur les conclusions de i\l. I\lclot, 

avocat général ; 
Sur l'unique moyen de cassation, pris de la fausse application et de la violation de 

l'article 28, n° 5, de la loi sur la milice, en cc ,1uc l'arrêté dénoncé refuse au .demandeur la 
dispense dont traite cette disposition, parce que, à sa sortie de la section normale de Jodoigne, 
il n'a pas obtenu un diplôme de capacité, mais un certificat de capacité ; 

Attendu que l'article 28 de la loi sur lu milice des 5 juin 1870-·18 septembre 1875, dispense 
provisoirement de l'incorporation, à moins qu'ils n'appartiennent .'t une famille qui soit dans 
l'aisance : 1° ...•.. ; 2° ceux qui se préparent à l'enseignement primaire ou moyen du 
degré inférieur dans les écoles normales de l'État, ou à l'enseignement primaire dans les établis 
sements agréés par le Gouvernement, et 5° les élèves sortis de ces institutions, munis d'un 
diplôme de capacité, lorsqu'ils sont attachés ù un établissement public soumis â la direction ou 
à l'inspection de l'Etat ; 

Que le même article stipule un délai de deux ans à partir de la délivrance du diplôme, pour 
remplir celle condition; 

Attendu que la dispense prémentionnée est établie, non en vue de ceux qui en sont l'objet 
mais dans un intérêt purement social, l'enseignement qu'elle favorise étant, comme l'énonce le 
rapport de la section centrale SUI' le projet de la loi de ·1870, une institution sociale, digne de 
la sollicitude incessante du Gouvernement; 

Que la dispense doit donc être accordée dans les cas prévus chaque fois que ce puissant 
intérêt la réclame ; 

Attendu que, par cette exonération, le législateur a voulu faciliter le recrutement du 
personnel de l'enseignement officiel, et empêcher que des vides, toujours difficiles à combler, 
ne se produisent dans le corps dudit enseignement; 

Attendu que le but de la loi ne serait pas atteint si l'incorporation s'imposait à l'élève sorti 
d'une école normale de l'Etat sans diplôme, mais porteur d'un certificat de capacité lui 
rendant la carrière professorale accessible et qui serait mëme attaché à un établissement de 
l'Etat; 

Que cette incorporation créerait nécessairement dans le corps de l'enseignement public k 
vide qu'a voulu empêcher le législateur de 1870; 

Attendu que les conditions essentielles auxquelles est subordonnée la dispense des norma 
listes sont, ou bien la fréquentation d'une école normale du Gouvernement, ou bien l'obten 
tion, ù la sortie de l'établissement, d'une attestation de capacité émanée de l'autorité compé 
tente, et le fait d'être, dans le délai de deux ans, attaché à l'une des institutions qualifiées par 
la loi ; 

Que la forme de celle attestation n'a évidemment ni préoccupé, ni dû préoccuper les rétlae 
teurs de la loi sur la milice; qu'au point de vue de la matière dont ils élaboraient l'organisation, 

76 
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il devait suffire que le document rendlt les fonctions d'instituteur, dans un établissement de 
l'Etat, accessibles à I'aspirant ; 

Que si ces rédacteurs se sont servis du mot: diplôme, c'est parce qu'il exprime ln (orme 
la plus usuelle de l'acte constatant la capacité propre à l'exercice de certaines fonctions; 

Attendu que, d'après ces considérations, les mots : diplôme de cupaciti employés au n° 5 de 
l'article 28 de la loi sur la milice, signifient: attestation de ca7iacité délivrée conformément â 
la loi; 

Attendu que de l'interprétation admise par l'arrêté dénoncé il suit que, en vertu d'u11e dispo 
sition décrétée dans l'intérèt de l'enseignement public, le normaliste, simple aspirant institu 
teur est dispensé du service militaire, mais qu'il cesse d'en être dispensé lorsqu'il est entré dans 
le corps professoral de l'Etat, après avoir terminé ses études avec succès, par le seul motif que 
ce succès n'a pas exigé la fréquentation de l'école pendant trois ans; 

Qu'une interprétation dont elle est la conséquence ne saurait ëtrc accueillie ; 
Attendu que le système du pourvoi ne méconnaît pas le principe de l'article 25 de la loi sur 

la milice; 
Que cc système n'étend pas une dispense par analogie; 
Qu'il fait dériver la dispense par application directe de l'article 28, n" 5, sainement interprété, 

selon l'intention du législateur ; 
Attendu que, suivant l'article 50 de la même loi, la députation permanente apprécie les 

faits, tels qu'ils existent au moment de son examen; 
Attendu que des constatations de l'arrêté attaqué il résulte que Constant Guillaume est entré 

à la section normale de Jodoigne nu mois de mars 1881 ; qu'au mois d'août de ln même année, 
il est sorti de l'établissement, muni d'un certificat de capacité, lui délivré le 25 août, conformé 
ment au prescrit de l'article 8, paragraphe final, de la loi du '.f •r juillet 1879; que par un arrêté 
ministériel du 27 septembre 1881, Guillaume a été nommé maitre d'études-surveillant 
à la même section normale de Jodoigne et qu'il exerçait ces fonctions à la da Le de l'arrêté dénoncé; 

Attendu, au surplus, qu'il n'est pas contesté que le dit Guillaume n'appartient pas à une 
famille qui est dans l'aisance; 

Attendu que la députation permanente de Namur en refusant, dans ces conditions, au 
demandeur la dispense prévue par l'article 28, n° 5, de la loi sur lu milice, a contrevenu u celte 
disposition ; 

Par ces motifs, 
Casse l'arrêté porté en cause, le 7 octobre 1881, par la députation permanente du conseil 

provincial de Namur; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du dit 
collège, et que mention en sera faite en marge de la décision annulée; renvoie les parties 
devant la députation permanente du conseil provincial de Liége ; condamne le défendeur aux 
frais de l'arrêté annulé et à ceux de l'instance en cassation. 

Fait et prononcé en audience publique de la Cour de cassation séant à Bruxelles, deuxième 
chambre, le 12 décembre 1881, où étaient présents, 1\11\1. Vanden Peereboom, président; 
Pardon, Chevalier Hynderick, Beckers, Van Berchem, Bougard , De Paepe , conseillers ; 
lUelot, avocat général; Putzeys, greffier. 

(Signé) J. PuTZEYS, (Signe) EuG. V!NDEN PBEREBOOlf. 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé et scellé du sceau de la Cour. 

UV. - Nomination et entrée en {onctions des instituteurs. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) 

i18 Jan'l'ler 188•. 

MONSIEUR J,E GOUVERNEUR, 

L'article 46 de ln loi du 1°' juillet 1879, de même que l'article 37 de ln loi du 23 septem- 
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bre 18'•2, dispose notamment que les instituteurs communaux prêtent le serment prescrit par 
l'article 2 du décret du 20 juillet 1851: 

D'après les instructions en vigueur déjà sous l'ancien régime scolaire, cette formalité est 
accomplie entre les mains de l'inspecteur cantonal, après autorisation du Gouverneur. 

Cc dernier fonctionnaire veille à cc que les délibérations portant nomination d'instituteurs 
lui soient remises endéans les cinq jours de leur date. Dans tous les cas, le candidat nommé 
par le conseil communal ne peut être installé avant d'avoir prêté le serment requis. ( Voir le 
deuxième Rapport triennal, 1re partie, p. XLIX, et 5• partie, p. 55.) 

Ces prescriptions, paraît-il, ne sont pas toujours observées : certaines administrations 
communales laissent s'écouler des délais _plus ou moins longs sans transmettre à l'autorité 
supérieure les actes de nomination d'instituteurs, et les intéressés commencent néanmoins 
à exercer leurs fonctions, sans attendre leur admission au serment. 

C'est là un abus grave : en effet, il importe qu'aucune personne ne puisse enseigner dans 
une école publique avant que le Gouvernement ait reconnu que la nomination a été faite régu 
lièrement et que l'élu réunit les conditions exigées (capacité, tenue, moralité) pour remplir 
convenablement l'emploi auquel il a été appelé. D'autre part, dans l'intérêt même des membres 
du corps enseignant, il convient qu'ils n'entrent en fonctions qu'après que leur position a 
été assurée: or, la formalité du serment peut, seule, leur donner cette garantie. 

Cc n'est que dans des cas exceptionnels - par exemple, si la présence du nouvel instituteur 
était impérieusement nécessaire à l'école - qu'il y aurait lieu de déroger à In règle, et 
encore l'intéressé devrait-il être désigné en qualité d'intérimaire (art. 12 de la loi scolaire du 
1°• juillet 1879) en attendant la décision du Gouvernement ù l'égard de son admission au 
serment. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de rappeler aux administrations communales, par la 
voie du ll-lémo1·ial aclminisb·atif, les instructions qui précèdent et de veiller ù cc qu'elles 
soient scrupuleusement observées. 
Je vous recommande également de traiter avec la plus grande célérité possible les affaires 

relatives à l'admission au serment des instituteurs et des institutrices. 
La présente circulaire sera communiquée, par les soins de mon Département, à l'inspection 

scolaire et aux membres du personnel enseignant. 
Le Ministre de l'lnst1-u1~tion publique, 

P. V ANHUMDÉECIL 

-·- ·-cec.:~:cc--·-·· 

LV. - Nomination et entrée en fonctions des instauteur«, (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

88 Janvier :188:&. 

l\foNSIEUR L'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir une copie de ma circulaire du 18 de ce mois, adressée 
à Ml\f. les gouverneurs des provinces, concernant la prestation de serment et 'l'entrée en fonc 
tions des membres du personnel enseignant des écoles communales. 
J'appelle tout spécialement votre attention, Monsieur l'inspecteur, sur ·les prescriptions de 

cette circulaire etje vous recommande de veiller· à ce que les avis que vous êtes appelé à 
émettre sur les nominations faites par les conseils communaux soient transmis te plus tôt pos 
silile à MM. les gouverneurs des provinces, chargés d'autoriser l'admission au serment. 

La même recommandation devra être adressée ù MM. les inspecteurs cantonaux de votre 
ressort, auxquels vous aurez soin de remettre copie dê la circulaire ci-jointe. Je désire égale 
ment que le contenu de celte circulaire soit porté à la connaissance des membres du personnel 
enseignant, dans les plus prochaines conférences. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHUMDÉECK, 
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LVI. - Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les élèves 

- 
NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL DtSIGIIATIOI d •• d,s de■

des étires de, diJisions iupiriema absents parmi les élèves élèves ayant pris part se tro11Yan1 dons lts Années. CANTONS SCOLAIRES 1onditions pourconcourir. /,.PPEJ,ÉS A. CONCOURIR., A.UX COl{COUBS, 

compo~1Ulè 

O&rçonJ. , Jilles. 1 TOTAL. Oarçm. l Villes. , TOTAL. Oarçm. l Filles. 1 TOT .a.L. maori d'iasptdio11 prictipale. 

lles8ort d'ln8pectlon 

~ Anvers (1). 

. Eeclteren • . • . • 

( Lierre •• 

Totaux et moyennes. 

l Anvers (1) • • 

1865 Eeckeren . • • • • 

lierre •. 

Totaux el moyennes 

l Anvers. • • 

1 SU Eeckeren • • • • • • 

Lierre .•• 

Totaux et mC>yennes. . 

l Hérenlbals, • 

1882 Malines • • • • • 

Turnhout 

Totaux et moyennes. 

l Bérentbals, . • • . 

1885 Malines • • • • • • • 

Turnhout • • .•.. 

Totaux et moyennes. 

• .• • D » • » • 0 

65 rs 78 2 2 4 (JI 15 74 

,1 17 64 4 6 tO ~ fi tl4 

-- -- --- -- -- ---· -- ·-- --- 
HO 52 142 6 8 14 104- 24- 128 

- - - - 
• • • • • • . • • 
tl2 21 75 ~ 5 8 4,7 18 6tl 

4~ 1ti 61 2 4 6 45 t2 1Hl 

-- -- --- -- -- --- -- --- --- 
97 57 154 'J 7 14 90 50 120 

- - -- - - 
242 » 242 20 • 20 222 " 222 

42 ff i55 1 2 3 41 g so 
49 12 61 ô 2 8 45 · IO ~5 

-- -·- --- -- - 
355 25 5;56 27 4 51 506 19 52,i 

. ., 

Be118ort d'Inspection 

57 t?S ?S2 2 t 5 5~ u 49 

74 31 101$ 5 » 3 7,f, 51 to!î 

21 6 27 " 2 2 21 4 2G 

-- -- -- 
-!î 1--;- -- -- -- --- t52 !>2 184 8 150 49 179 - - -- - - 

51 rn 46 5 » 5 28 Hl 45 

71$ 28 103 2 • 2 73 28 fOI 

18 Il', 55 ~ 5 5 18 12 50 

-- -- -- -- -- -- -- 
{24 ss 1 182 6 5 8 119 6!5 174 
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des écoles primaires, pendant la période triennale de f 882 à {884. 

MAXIMUM POl~T8 •a'l'E:,lli8 NO.BRE 
des 11AR TOUS Ll::S CONCUI\ItENTS RÉUNIS. des 

l'Ol~TS certificals de capacit4 rerrtsenlonl 1 MOY!NNE Observations. un NOMBRE DES POINTS. DIS POl!nS PlR co,cuaaa5T. Dlfuvau. 
fr1n:iil parfait 

dans lu 

1 1 1 Gu~a· I 1 TOTAL. llar(411.1 ril!n. lro-r.u "'·- ., ...•... fl:uions- filin. TOTAL. r111n. 

pl"lncJpale d' .tnven. 

! 
• • • •• • ,. • ,. • 

tao 4,346.3 t,t50.2 is.496.!S 7t.2G 88.'8 7'.28 se 9 39 

5,5'3.IS 906.!S ,,2;;0 .• 77.76 S-2.4! 78.7 i9 8 27 

-- -- -- 
7,689.8 2,036.7 9,746.IS 73.94 8?.i.7 76.14 49 f7 66 

- - - 
! 

• J) • • ,. • ,. • • 
iso 3,908.IS 1,407 •• IS,:ms.is 85.16 71S.t7 81.18 31 11 ,2 

5,582.715 916.2!S ,,299.• 78.67 76.SIS 78.16 22 7 29 

~-- - -- -- -- 
7,291.2/S 2,523.25 9,61+.5 81.01 u . .u so.n tl3 18 7( - - - - 

! 
28,531.27 • 23,551 .'I/ 127.62 • 127.62 tl4 • 1.14 

22!1 5,lSi3.» 6.U.• ,,2"·" 87.H> 71.22 s,.28 2 " 2 

5,958.215 t,019.75 ,,978.• 92.05 101.98 93.92 ' f s 
--- --- --- -- -- -- 

3tl,862.!S2 t ,660.715 ffJ ,1i25.27 tt7.2 87.41 tHl • .(6 60 t 61 

(IJ Il n'y n pas eu de 
concours en ll!S2 ni 
en 1883. 

principale de lllallaes. 

! 
5,429.64 t,517.56 ,,1,1 .r, 97.99 94.13 96.89 12 6 18 

160 5,501.Sl! 2,9l2.57 8,2'5.7!5 71.6' 9♦.92 78.151 52 23 fjfj 

t,907.6 '°'·' 2,309-• 90.8' {00.515 92.56 {6 ' 20 

1 

-- -- -- -- -- 
10,658.62 4,661.65 Hl,300.2!5 81.84 95.U 815.48 60 33 93 - - - - 

1 

2,6.U.94 1,604.76 4,':H9.69 94.'6 106.98 98.83 22 u 36 

rno 6,6ts9.4 5,959.4 9,618.8 77.!>3 w.,1 9!S.2' 49 2, 75 

t,68t.71S 978.76 2,660.l! 95.'3 8L?>6 88.68 15 9 22 

-- --.- -- -- -- 
9,986.09 6,IU.2.9 16,ISiB.90 83.92 HS.96 94.99 u 4,7 151 

77 



( 506) 

- 
DÉSIGIATIOl NOHBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL 

des 
cl,s "" dts . füns dn diflSflU 11piritms 

absents pannl les élèves élèves ayant pris part Années. CANTONS SCOLAIRES se lrODYaDI dont lu 
tondi&ions pour concourir APPIELJ!S A COl<COll•I•. AIIX CO!(COll&S. 

compo,an1le 

nsaorl d'inspedioa principal,. Gar{ODS-1 rmu. 1 TOT •• 1.. l.l:UJ911S. 1 filJtt.1 TOTAL. taqœs. j ri11a.1 -rOTu. ! B é,onlbols • • • . . . . .° • • • 33 13 •6 6 • 6 2ï 13 '° 188-f. Valines . ·. • . . . ; . . . . •. 65 32 9!> 2 f 3 6J St 92 

Turnhout •••••••••.•• 3-! 18 52 10 2 12 2-t 16 ,o -- -- ---- -- -- Totaux et moyennes .•• 130 63 i93 18 3 21 112 60 172 

Besso•t cl'ln8pedlon 

1882 

18133 

188î 

Bruxelles-Nord. 

Bruxelles-Sud 

Bal ••••• 

llolenbeek-Saint-Jean 

Salnt-losse-ten-Noode • 

Vilvorde. 

1 
Bruxelles-Nord . • . 

Brnxelles-Sud • . . . 

Hal •••... 

1 

llolenbeek-Saint-Jean •• 

.Salnl-Josse-ten-Nootle 

Vilvorde ..•.••. 

Totaux et moyennes, 

Bruxelles-Nord 

Bruxelles-Sud . 

Bal •.... · 

llolenbeek-Saint-Jeao .• 

Saint-Josse-ten-Noode • 

Vilvorde 

.Aerschot 

Jodoigne 

Lou,afn. 

NI-,enes . 

Totaux et moyennes. 

Totau1 et moyennes. 

. . . 
Tirlemont .•• 

Wavre • 
Totaui el moyennes. 

296 • 296 311 ,. 55 261 • 261 
2511 • 238 10 • 10 228 • 2'-28 
U6 • U6 2!S • 2!S 121 • 121 
1119 " 233 " 18 119 tl8 116 u, 
177 • i77 2, • 2i t:SS • t:i3 ·~ 77 235 ,6 Hi 61 112 62 -17♦-- -- -- -- -- --- -- -- t, 11, HH t ,52!S 181 53 214 99;; 118 f, 111 - . - - - 
265 19!$ ,so 30 21 Ill 235 174 .$00 
298 173 .'71 29 6 S!S 269 i67 '56 ,,, • Hl 2, • 2-' fl7 •• 117 
t63 • 163 S6 • 51i t27 • 127 
237 ,. 237 46 • '6 191 • 191 
15j • H53 4?'5 •• ,1) 108 • 108 -- -- -- -- --- -- t ,257 568 1,6:2?:i 2IO 27 237 t,0,1 :Ut t,588 - - - - - - 
556 2:17 615 1' i5 r, M2 2-U 586 
280 219 ,09 f7 '° ~7 263 179 «2 
t6{ o, 25S 27 21 '8 137 73 2IO 

170 il8 288 23 17 '° Ui IOt 2'8 
2,, fl8 562 27 12 39 217 106 523 

157 100 257 22 19 ,1 115 81 196 -- -- -- -- -- f ,51'>1 906 2,2:17 t50 122 21i2 t ,2'21 78' 2,00:; 

Ressort 4'1n•peetlon 
157 83 220 19 1, 53 tf8 69 187 
17♦ • 17' ,1 • 1,,7 127 • 127 
HIO • 1110 27 • 27 120 • 120 

189 110 299 51 17 '8 158 95 2?.11 
11, • 11, IO • 10 " ,. .u 

28' p 28{ 63 • 63 2-21 • 221 -- - ·-- -- -- 988 193 1,18{ 197 31 228 788 162 960 
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MAXfMUM 1••1NT8 OBTENl.i8 NOKBBE 
d•s PAR TOUS LES CONCURRENTS RÉUNIS. de• 

POINTS c11rlif1eats de capacité 
représentant NOMDRE DES POINTS. MOYENNE Observations. 

un DES POINTS PAR CONCURRBNl, vtuvnts. 
travail parfait 

dan, les 

1 1 
Garçons. l 1 TOT.4-L, 1 . 1 ~lunes brnc:bu. . Oarçou. ••mes. TOT1U, FiUu. OIUIODl-1 r,uea. TOT.4-L 

1 

i 
5,473.77 ! ,687 .71) ti,161.!>2 128.Gti 129.82 129.04 16 ' 20 

22:5 8,·175.50 2,915.50 11,086.6 155 .99 95.98 120.!SI 52 f2 44 
) 5,279.94 :1 ,925.29 ti,205.25 156.66 120.~I 130.08 16 9 215 

1 
--- -- -- -- 

14,927 .OI 6,l:124.54 21.41!1.5~ 133.28 i08.74 124.72 6.{. 21.S 89 

principale de Bruxelles. 

il:1,252.9 » HS,2;S2.9 t,8.44 • !SS.44 97 • 97 

f6, 171.5 • f6,171.5 70.95 • 70.93 129 " :129 

8,\160.2 » 8,260.2 68.27 • 68.27 !.14 • !S4 
rno 

7,864.5 3,ti96.2 H,!560.!S 66.6l:I 66.• 66.4:S !SS ,U 99 

IO,-W).5 » t0,419.5 68.1 • 68.10 70 • 70 

6,!Sfüi.» 5,605.n 10, :168.• ss.es n8.t t 1!8.44 28 55 111 

1 

-- -- 
64,!:i~5.R 7,299.2 71,852.2 ij.{.99 61.86 64.66 456 74 !510 - - - 
16,801.2 12,855.6 29,724.8 71.88 73.7(i 72.68 136 156 272 

, 19,trno.» 15,279.l! 52,839.l! 72.71 7!Ui2 77.61 U9 !54 285 

8,21!8.7 D 8,2:58.7 70.ll9 " 70.l!9 !l2 • !12 

1 

100 
9, 74,{, • • 9,74.i: •• 76.72 » 76.72 60 " 60 

' 
15,115,» • 15, 115.n 68.6!5 . os.Ga 120 • 120 

7,27ï.• • 7,277.n ll7 .58 » 67.38 411 » 411 
---- -- --- -- -- -- 

74,843.9 26. 113 .1 100,91!7 •• 71.48 7ti.!18 72.7.{ !!62 270 852 - - - 
40,711.5 22,727.• 65,458.5 119.04 95.U (08.26 5ti 9 45 

55,!!28.2 20,418.2 65,046.4 127.48 !14.07 122.0ll 62 12 74 

15,7,fü.4 6,480.7 20,216.1 i00.26 88.78 96.27 15 10 23 
\ . 200 

ts, 124.4 8,485.9 23,608.5 IOi?.89 84.» O;S,19 rn 16 52 . 
28,877. !l 12,!!86.l! ,U,464.» 155.08 118.74 128.57 6{. 32 96 

9,984 .• ti,6~7.• rn,1;41.. 86.82 69.84 79-8 !l 5 8 

1 
-- _ ____, -- -- -- 

141,96().8 7\i,5!53.5 218,514. t 116.27 IJ7.5!J !08.88 19ô 8:.! 278 

principale de I.ouvnln. 

7,448.8 4,5ti4.'i li ,805. Il 63.13 es.n 65.12 69 58 107 

9,29l!.8 n 9,291;,8 73.:19 » 75.19 l!2 • 52 

7,266.1 D 7,266.:1 00.1:rn » 60.!HS 58 1) 58 
:100 

12,169.4 IS,99ti.6 19,16!5,» 77.0t 711.22 76.Sl! 83 80 i65 

2,464.2 • 2,464.2 ti6.• 1) ti6.• 21 • 21 

1 
Hi,449.9 • rn,440.0 69.91 » 69.01 9:1 D 91 -- --. -- -- 
54,094.2 H,5lî0.5 6ti,4H.ti 68.61$ 70.06 68.89 ms, t 18 +72 
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DËSIGHATIOII NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL 
des 

des dr• des élèm da1 diTi1iou npirimts 
élèves ayant pris part Années. CANTONS SCOLAIRES 1c trOLtYant dDns Je, absents parmi les élbves 

conditions pour eoneourlr, ,\PPEr,t.s A CONCOURIR- AUX CONCOl)5S. 
èompesant lt 

resser] ù'inspedion principale. Garçons. / Viller, 1 TOT AL. Garions. , Villes. 1 TOTAL. Garions. l Ville1, I ToT.&r •• 

1 
Aerschol .••.•••.••.• HS7 ,. 157 24 ,. 24 153 • 155 

Jodoigne ••.••.••.•.. t8l5 133 518 42 4!! 87 U5 88 231 
Louvain ..••.•...•••• f52 115 2,U> 26 50 156 fO~ 81 186 1883 

1 Nivelles. • . • . • . • . • • . • 216 • 2f6 44 » ,H i72 » 172 
Tirlemont. . •••.•••••.• 45 ,. 43 to • 10 55 D 35 

\Yavre •••.•..•••.•. 285 • 285 64 " 64 219 .. 219 
-- --- -- -- -- 

Totoux et moyennes. • • 1,016 246 t ,26'2 210 7~ 28!> Sci!S 11i0 9ï4 - - -- - - - - 
1 Aerschct . . . . . . . . . . . • t1S5 95 246 9 19 28 i44 7,S, 218 
Jodoigne ..•..•..••.. 225 92 srn 87 55 120 136 uo 19!! 
Louvain •...••••.•••• t88 109 297 25 10 55 1615 9~ 264 18~4 
Nivelles· •..•.•••••••• 240 U6 386 54 15 47 206 135 539 

Tirlemont ..••••••••.• 47 28 7o 6 6 f2 4:1 22 63 

Wavre •.••••• , .••.• 29:l 121S 420 74 51 101$ 221 9-S 511$ 
-- ~ -- -- 

Totaux et moyennes. • • 1,146 1195 f ,759 253 f12 34?:, 913 481 1,394 

Ressort d'lnsp eetloo 
Bruges . 

üixmude 
i882 ( 

Ostende. 

Tbielt. 

Totaux et moyennes. 

r Bruges • 

) n;,mudo ...• , • 
1885 

Ostende. 

Thielt. . • • .• , 

Totaux et moyennes. • 

Bruges ••••••.• 

Dixmude 
1884 < . Ostende. 

Thlelt. • 

Toto.uJ1 et moyennes. , 

71 • 71 » • • 71 " 71 
- 97 » 97 5 ~ 5 94 ,. o, 

81 )) 81 10 • 10 71 • 71 
59 D 59 t • 1 58 • 38 
-- -- -- -- -- -- 

288 " 288 u ., 14 'l.U ., 274 - - - - - - 
70 ,; 70 t • t 69 • 69 

88 • 88 2 • 2 86 • 86 

81 • 81 10 " 10 71 . 71 

52 » 52 2 " 2 50 l) 50 
-- -- -- -- -- 

271 Il 271 rn ,, t1S 2:lti . 2li6 - - - - - - -- 
l:l5 .. 113 Il • • 113 " IS3 
82 » 82 5 • 5 70 • 79 

71 • 71 1 D 7 64 » 64 
fO • fO t Il f f8 • t8 -- - ~ -- -- - -- 

22~ • 221S 11 ,, H 21, • 21' 
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MAXlllUM •• l!IT8 ellT~lH/8 NOMBRE 
des PAi\ TOUS lES CONCURRENTS RÉUNIS. du 

S-Ol!'iTS certllicats de capacité rrprtsrn1an1 MOYENNE Observa lùms, un NOMBRE DES POINTS. 
DIS POl1115 l'.llt CONCUIUIK!ST. DÉL!VRfS. 

lu••il inrf•il 
d1111slrs 

1 
6ar{Oflr. I · filles. ''l'OTA!.. OarÇ()DS.1 filln, IToTAt lilfflH lnsdo. Gartw- lilltt. T0rAJ.. 

F s,,oo,,. ,. s,,oo .• 65.83 • 65.S5 69 ~ 69 

11,051.5 6,161.6 17,195.t 77.14 70.02 7',.43 71S 72 147 

7,550.2 -',S61S.4 t1,891S.6 71.72 !SS.89 6S.91S 57 25 60 
100 

12,700.5 • 12,705.5 73.86 ,. 75.85 94 • 94 

l,87!U • t,8711., !.16.85 ,. 56.85 8 » -8 

16,712.f t 16.712. 1 76.51 • 76.51 o, • 94 

1 
-- -- -- -- -- 

!.18,3-'2.7 tO,!127 •• 68,869.7 72.48 62.29 70.71 :,77 95 ·1,,72 - - - 
12,052.1 !S,766.6 17,818.7 85.7 77.03 81.7& 11 IS 16 

1 12,5.SI .5 IS,111.6 17,♦!12.9 90.74 86.6S 89.IS 10 IS Hi 

llS,83U! 7,291.9 23, (25.1 ms.ms 75.66 87.59 15 1 14 
) 200 

12,989., 2,402.5 15,591.7 ti:L06 tS.06 45.4 20 tS 58 

2,S...q).9 UIS.9 3,726.S 70.27 58.{15 ~9. 16 2 • 2 

20,ts7 .• 8,171.9 28,.0~.!) 91.157 86.94 90.19 11 15 2~ 

1 
--- ' 

76,551.0 29,1590.2 100,922.1 ss.er 61.152 7tS.98 67 ,2 109 

prJaelpale de· Bruges. 

,,61.16.5 • •,6!!6.5 mus • 6?UiS 23 • 2;; 

6,♦29.9 ~ 6,♦29.9 68.4 • 68 .. i 53 • 55 
1'0 

IS,769.• • !S,769. • 81.211 • 81. 25 i9 •• t9 
2,708.2 • 2,708.2 71.27 • 71.27 rn . Hi - .. -.- -- -- -- 

19,1'63.♦ • l!),563., 71.i n 71.• 91 li . 01 - - - 
! 

15,11'3.9 • 11.1,,3_9 80.55 . 80.511 19 •• ru 
6,999., • 6,999.♦ 81.59 n 81.59 Sâ • 55 

' 
uo 

6,51H.7 • 6,5!.i•.7 89.IS • 89.:5 27 D 27 

2,517., • 2,517., 77.21i • 77.23 8 » 8 
----- -- -- 

21,2HU: •• 21,2rn., 82.87 • 82,87 87 . 87 - - - 
I 

6,080.5 • 6,080.IS 11,.12 •• IU.72 12 • 12 

7,938., D 7,038.4 1OO.40 • 100.49 8 • 8 

1 
225 

fi,7üJ.7 , 11,761.7 !10.07 • !10.07 8 • 8 

1 ,1>86.11 ,. f /i86.IJ ss.u » 88.fS • » " 

1 
-~ -.- --- 

21,570.1 • 21,570.1 99.86 • 00.86 28 • 28 

78 
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NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL OISIGHTIOI de. 
IIH du 

dtt ilirH ••• •irisilss 11piritam absents parmi les "àves ,1àve11 ayant pris part 
H lrollflnl dzns lu Années CANTONS SCOLAIRES condiJiou pour c:onco1JJir ~ APl'ELIÎ$ A CO!CCOUllA, A'IJX CO!'COUU, 

rompoPntl~ - 
ffllOri d'iUfCCliot priHipalt. G~ORJ-1 fiUtt-1 TOT.41.. Gar~w. 1 F'tllt1.1. TOT AL. GarÇ-001.1 ViUu. 1 TOT A&., 

Resso•i d'lnspeetlon 

l Courlrai. • • • • •• 

IJeniu. • • • • • • 
1882 

Boulers , 

\ Ypres .. 

l 
Coartral. 

Menin •• 
1883 

Roulers. 

Ypres •• 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes 

) 

• Courtrai. . 

Menin. . • • • 
18M 

Roulers. 

, Ypres .• 

Totaux et moyennes. 

69 ,. 69 6 • 6 63 l) 03 

!S6 ,. 116 •• • • !S6 " 56 

21 • 21 " ,. • 21 • 21 

119 • 119 5 . 5 92 " 92 
-- -·-· --- -- -- --- 

23:t 1 .. 
--- 

265 " 265 0 •• 9 232 - - 
'6 .• 46 4 • ' ,6 ,. 46 

62 • 62 ' .• ' 1i8 • tî8 

51 ,. 51 • • " 31 )) 31 

95 ,. ms ' ,. ' 72 • ï2 
-- --- -- --- 

254 • 25~ 12 " 12 207 • 207 - -- - - - - - - 
63 • 63 18 ' 18 45 • 4:; 

:18 , !SS 1 • i !S7 • 117 

57 • 37 • • ' 
,. 57 • 37 

f07 • 107 7 • 7 89 • 89 
-- -- --- -- -- --- -- -- --- 
26,5 .• 21i~ 26 • 26 228 » 2·,8 

Ressort d'ln8t•ectlon 

' Alosl ••••• 
'Grammont ..• 

I Lokeren .• 
1882 ) 

Sollcgem • • • . 

( Saint-Nicolas 

\ Termondc .. 

Totaux et moyennes. 

1883 

/ Alost .•• 

1 
Grammont. 

J,okeren .• 

) Sotlegem ••• 

f Saint-Nicolas • 
' \ Termonde •• 

Tolau el moJenoes •• 

53 20 53 3 • 5 30 20 ~o 
~9 19 78 5 1 ' rJ6 18 7(, 

47 20 67 3 2 li « 18 62 

57 18 55 7 2 9 50 16 46 

55 15 .(8 5 2 r, 50 15 45 

51 t" '6 f 1 2 30 14 44 ,J 

-- -- --- -- -- -- 
240 I07 ;m 20 8 28 2;.10 99 519 - - - -- - 
51 15 44 5 • 3 28 15 41 

!52 22 1, 2 1 5 !50 21 71 

57 10 47 " " n 57 IO 47 

52 10 1:il ' • 4 28 f9 47 
,o 12 li2 2 1 3 58 Il 49 

31 8 39 " ! 1 51 7 58 
--· -- --- -- -- -- -- -- --- 

225 84 507 il 3 u 212 St 2113 
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MAXIMUM 
POJ!l'l'8 OBTF.tllllil NOMBRE 

des 
J>Al\ TOUS LES CONCUl\l\ENTS RÉUNIS. du 

roixrs certificats de capaclt6 
représentent MOYBNNE Ob6er11ations. 

un NOMBRE DES POINTS. Dl!S POINTS P41\ CO!ICVlll\lNT. 1>t1.1vds. 
tr.:tvail p•rfoi1 

dans les 

1 1 
6ar1-0n1. 1 1 TOTAL. OUiOIIS-1 fdl•· ITOTAl dimm braachc• Oarioas. filles. TOT.&L. rillu, 

principale de Courtrai. 

I 4,658.2 • ,.,,,., 1 ,,.,, • 73.!),S 21 • 21 
4,?l02.6 • 4,?S02.6 80.4 . 80.~ 211 • 29 

1 
uo 

t,791.2 . i ,791.2 81>.ô . 8:$.5 3 • 3 

8,750.6 . 8,730.6 !H.9 .. 94.9 55 ,. 5:S 

1 
-- -- 

19,682.6 • 19,682.6 s,.s, . 84.M 88 ,. 88 - - - - 
l 5,790.7 • 5,790.7 82.41 . S~UI to • tO 

4,6,o.» • 4,640.• 80. • • 80 •• 2, • 2, 
HO 

2,671.4 . 2,671.4 86.17 .. 86,17 16 • 16 

J 6, 18!.i.9 • 6,181>.9 815.!)2 a 85.92 25 . 2:S 

1 
-- -- 

17,288 •• • 17,288,• 85.ti2 . 85.!,2 7:S . 7:S - - - ,_ 

1 
-',916.21:i 1 4,916,2;5 to0.25 D 109.2:S 7 • 7 

?S,?S2~.8 • ?S,11211.8 96,9{, • 96.!)4 i8 • 18 
2215 

4,057.711 • 4,057.7~ 109.15 . 109.15 9 • 9 

o,92a.o » 9,02;'5.9 fil .!53 • llt .55 tO ,. 10 

1 
--- -- -- 
u,~o~.7 . :24,405.7 107.04 • t07.0,{, '" • '' 

principale d' A.lost. 

2,297.4 i,590., 3,687.8 76.!lS 69.:S2 75.76 Ili 8 23 

4,091-• f ,1114.6 !i,601,.6 75.0:S s,.1, 7;S.75 21 Il 52 

5, 1tl8. • 1,407.• 4,!!6:S.• 71.77 78.17 75.65 14 7 21 
150 

2, 122 ••• t ,493. • 3,61:S.• 70.73 95.51 7~.:S9 10 8 18 

2, 14?S.1 98:S.4 5,150.!) 71.ll 75.8 72.8 12 6 t8 

2,573.• 1,2!)9.• 5,672.• 79.1 92.79 85.4:5 18 tO 21, -- -- -- 
16,186.15 8,089.4 24,27t:i.!) 75.:S8 81.71 76. t 110 50 uo - - - - 
2,:Sl6., !)50.• 3,,Uti.• 89.86 71 .54 ss.es 8 s Il 

3,7ti4,9 1,59;.l.2 11,mm.1 711.10 7tî.96 7:S.5tl 16 6 22 

2,!î02.• 880.o 5 ,4ï2., 70.01:l 88. • 75.87 5 7 12 
150 

2,4211.7:S t ,ti85.21:i 4,009. • 86.63 83.53 8ti.5 16 8 23 

3,08.{.. I 829.2 5,913.ii 81 .16 71S.38 79.80 17 ' 21 

l ,OD!J.!:i !:i87.7 2,~87.2 6'.!S s:;.06 68.08 t 2 3 

I 
--- - -- - 

16,572.2~ 0,,011.:m 22,777.6 77.2'J 79.08 77.71, 62 30 02 



[N• f97. J ( 31~ ) 
,. 

DESIGNATIOII 
NOMBI\E TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL 

des d,. d.,, 
du mm du di,i!ioaa 111piri1om 

absents parmi '" &làves Màves ayant pris part Années. CAl"TON8 SCOLAIRES H trouTani di1n1 les 
eoodilions pour concourir. &PPELÉS A CONCODftlB. .a.u.1. cescouss. 

eomponnlfe 

res10rt d'iarpeolion prineipale. Garçons. , - Fillu. l TOT AL. Gar1on1.1 rmu. l TOTAL. Garçons.! Film. , TOTAL. 

1 
1 23 ' 27 ! Alost . . 2, 4 28 1 ,. 

Grammont, . 20 13 42 2 5 !S 27 tO 57 
Lokeren . 54 15 59 5 2 !S 51 5 ~, tss, 
Sottegem . - . 10 2 12 • p • 10 2 12 
Saint-Nicolas . . 28 !I 57 ,, t t 28 8 36 

\ rermence . . . . 25 7 50 1 ,. 1 2'2 7 29 -- -- 
Totaux et moyennes. . us 40 188 7 6 {5 UI 5' ms 

llessort d'la•pee&lon 
Audenarde 

Eecloo. 

188:i ( Gand • 

Ledeberg • 

rroncmenne . 

Totaux et moyennes. 

1 Audenarde 

Eecloo . 

1885 / Gand . 

Ledeberg . 

Tronchlenne • 

Totau1 et moyennes. • 

Audenarde 

Eecloo • 

1884 < Gand • 

Ledeberg. 

Tronchlenne . 

Totaux et moyennes. 

Charleroi • 

Chimay. • • 

1882 { Funtalne-l'Évéque. 

Gosselies 

Thuin 

Totaux et moyennes. 

59 23 62 6 " 10 55 19 !S2 

53 16 49 2 1 5 31 Hl .S6 
f2t 168 289 ' 7 Il 117 161 278 

24 8 52 2 • 2 2-2 s 50 
56 13 49 1 D 1 5:5 15 ,s -- -- -- -- --- 

21>5 228 481 rn 12 27 2S8 216 ,:s, - - - - - 
21 24 4tl 5 2 tl 18 22 '° 2, t5 57 2 1 5 22 12 54 

155 167 300 2 s 10 151 H;9 290 

28 52 60 1 • 1 27 32 so 
54 18 !S2 1 D t 55 18 !SI -- -- --- 

240 2tl4 ,o, 9 11 20 231 2+5 ,1, - - - - - -- 
21 56 IS7 • ' ' 21 52 ~5 
54 10 u. 1 • 1 55 10 ,3 

271 256 !S07 21 25 46 2~0 211 461 
29 rn '' • • • 29 i!S " 30 fO 40 5 1 ' 27 9 56 -- -- -- 

58ij 507 6!12 2ti 50 ss SliO 277 6;j7 

Be.118ort d'la8pecilon 
90 7ti 16~ 6 ' fO 84 71 Hm 

202 162 564 tf7 97 2U 8ti 6;, rno 
174 f 16 290 20 rn 55 rn, tOI ~·-·· i};J 

S!S 77 162 57 53 70 '8 " 92 
552 204 1156 1!!8 to2 5G0 134- 42 1i6 -- -- - 883 654 f ,!H7 378 511 689 !./05 525 828 



( 513 ) 

HAXIMUH POl:.IT8 eB'l'Elllill NOMBRE 
du PAIi. TOUS LES CONCURRENTS l\ÉUNlS. des 

POINTS certificats de capacité r~préuotonl NO)IBRE DES POINTS. MOYENNlt Observatiom. ·. 
un DES POINTS PAR CONCURRENT. DJ!UVfttS. 

travail parfah 
dans les 

1 
1 TOTAL, Oarç-0ns. 1 1 TOTAL, llarÇ-Ons. l Filles.· 1TOTAL flmm •rm•i•- Uar14ns. filles. Filles. 

' -···-··- 

f ,5!53.1> 2112 ••• 1,601,.1, 118.815 63 » 119.46 • • " 
2,404.5 827.7 5,232.2 89.06 82.77 87.56 t • t 

2,201.5 27:S.2 2,476.7 71.02 91,73 72.84 1 1 2 
2211 

732.215 UV.5 881.75 75.23 74.nl 75.48 t ) 1 

i,778.5 636.5 2,4U.6 63.51 79.114 67.07 1 lt 1 

2,128.» 677.!5 2,80:US 96.75 96.79 96.7' :.! • 2 

1 
-- -- -- 

t0,!598.0!5 2,818.2 15,41!i.2ll 715,16 82.89 76.66 6 t 7 

p•lnclpale de Gand. 

rse 2,811.711 1,764.711 4,!576.!5 811.2 92.88 88,01 20 rn 511 

1!50 2,7!55.8 t,278.11 i,032.5 88.83 8!5.23 87.66 19 6 2!5 

22!5 16,270.2 20,268.4 56,!538.6 159.06 12tL89 151.43 77 8!5 162 

1110 2,282.7 6211.t 2,907.8 103.76 78.U 96.93 20 2 22 

1!50 2,1170.» 8911.16 5,46ti.16 75.43 68.86 72.19 13 5 16 -- -- --· -- 
26,688.4!5 24,851.91 !51 ,1120.56 1f2.U IU.96 115.48 U9 Hi 260 - -- - 

11'0 1,366.» 1,7!!4.5 5,120.5 711.89 79.711 78.UI 7 i4 21 

11>0 2,01'.8 977.8 2,992.6 91 .58 81.48 88.02 rn 6 20 

22:S 18,!ltit.2 25,012.9 41,!564.1 141.61 114.U 145,52 fO0 128 228 

rno 2,692., 2,571.~ 5,065.» 99.7 74.09 8t!.8I 25 14 59 

11>0 2,810.2 1,528.» 4,158.2 ss.re 73.78 81.H 19 6 215 
---- -- --- -- -- 

Zl,454.2 29,44'.2 1i6,878.4 118.76 121.17 11!).9!) 166 167 535 - - - 
1 ,881.2!5 5,4!lti.» 5,556.2~ 89.58 107.97 100.68 5 6 9 

5,489.2~ 95Ul 4,420.75 105.75 95.H; 102.81 t1 i 12 

2215 27,812.9 22,2i2.!l a0,08!!.4 ui.ss tOti.!l!l 108.64 82 51 135 

5,945.2!j 1 ,870.> 5,813.2~ 131.5.97 124.67 152. 12 21 7 28 

2,(i08.85 707.215 5,516-1 96.62 78.58 92.H 4 2 6 

1 
-- -- 

59,75;5.5 2!l,256.21l 68,971.7~ 110,58 ros.ss toS.28 121 67 188 

1•rlnclpale de t:harlcrol. 
8,775.5 6,146.7 14,920.» 104,44 86.57 9û,26 48 12 60 

8,688.2 4,7ti8.» 13,4~6.2 102.21 75,füj 89.71 44 11 tfü 

} 160 12,lîOl .5 8,645.7 21,2sa.• 81.76 8B.r.l8 85.27 79 57 116 

1 4,046.4 5.78&. .• 7,850.4 84-.5 se.. Sti.11 2t! 10 515 

t5,tl60.8 :5,834.6 17,5915,4 101.2 !ll.5 98,8&. 1$9 ' H 70 

1 
----· -- ---- -- -- -- 

4'7,660 •• 27,177. • 74.857.• !),f..38 84.14 90.58 265 81 556 

79 



[ N• 197.] ( 3U) 

DlSIBIATIDI 
NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL 

du 
t!iru du diri1io111 upérimes des des .re. 

absents parmi les élèves élèves ayant pris part Années. CAftTOftS SCOLAIRES ac lroaYAnl dons lu 
eoodi1ion.<11 pour concourir, AP.PELtS A. CONCOl'.!ftlR, AIJX CONCOIJIIS. 

eompo11n1 le 

rtmrl füqedit11 priaripalt. UariODJ- fillu. TOTAL. Gar1ons.1 Fille,. 1 TOT AL. OarÇ-Ons. l Filles. / TOT Ai:. 

1 
fOS 209 9 15 22 96 Charleroi . . . 10, 91 187 

Chimay. . . . . . 210 168 578 121 to2 225 89 66 HSB 
1883 Fontaine-l'lbêque . . . 203 107 5(0 18 7 2tl 185 100 285 

Gosselies . . 08 ,1 145 11$ 8 23 85 59 122 
, Thuin . . . 522 168 490 200 120 520 122 48 170 

-- -- -- -- -- 
Totaux et moyennes. . 938 594 1,552 565 2::10 filS 575 344 1.119 - - - - 

Charleroi . . . . . Ut 75 2H !S ' 9 136 69 20!S 
Chimay . . . . 215 us tl7t 156 99 25!S 87 49 131) 

188' Fontaine-l'É,êqu_e . . 164 117 281 8 7 111 1?!6 HO 266 
Gosselies . . . 110 89 199 ~ 28 55 tOts lil t66 

Thuin . . mm f87 1$15 195 140 55J 135 47 180 -- -- ·-- -- -- -- 
Totaux et moyennes. 96i 614 1,578 ;m 278 62;S 617 556 !)1i5 

Be81!1ort d'laspectloo 

Ath 

Hons. 

1882 ) Pêlorages 

Seneffe . 

Soignies. 

Totaux et moyennes. 

Alh 

llons. 

1883 } Pâturages 

Seneffe . 

Soignies. 

Totaux et moyennes r· . Mous. 

188♦ 1 ·""""" Seneffe • 

Soignies. 

Totaux et moyennes. 

{12 49 161 1t ' 115 101 45 146 
t:i8 64 202 2J 11$ 58 rns 49 16i 
82 75 11511 6 5 9 76 70 1.(6 

115 68 183 11 6 17 104 62 166 

Hl 7f5 H6 22 t6 58 89 59 148 -- -- 
1558 529 887 75 ,, 117 481l 28ti 770 - - - - - 
ioo 53 U2 7 Il 12 102 28 150 

117 93 2!0 6 21 27 111 72 185 
106 79 1811 6 ' tO 100 711 17ti 
120 69 189 6 7 15 114 62 17li 

97 46 1'5 16 !} 2~ 81 57 118 -- -- 
tHO 520 86!1 41 46 87 1!08 :m. 782 -- - - - - 
8~ 58 123 tl -1 12 74 57 111 

152 72 204 I& 11S 29 118 157 f7ti 
. 121 84 201> 5 2 !S 118 82 :100 

145 6i 207 8 6 1' 151! ►-Il 193 ,_,v 

93 62 ttilî tt 9 20 82 11,ï tiiti --. -- tîU 520 894 li,7 35 80 fü!7 287 81,{ 



( 3HS) [ N• 197.] 

MAXlMUM POl~TS OBTl'::"!IIJ!IJ NOMBRE 
des PAR TOUS LES COiSCURl\EiSTS RÉUNIS, fies 

POINTS cerUflcats de capacité reprlstntont 
NOMBRE DES POINTS. JIIOYE~NE Obsen1atio1111. 

on l>!S POl:IT5 PAIi CO:'ICI.IIHIIT. D.tuvats. 
lranil parf-11il 

dons I•• 1 

-1 TOT&L. . G~41$, 1 · Filin .. i TUT.&r... Sars,tU-1 riRtt- lTOTAI. . fürrus lracles. Gar1ou • 
1 

filin. 

7,5S4.9 6,626.4 14,211.'.i 70.01 72,St 76. • f9 H 53 

1 

8,053.7 .S,752.2 t2,76:S.9 90.27 71.7 82.;ili 2!5 1' 59 

t60 15,108.3 8,0.W.9 23,U9.2 SI .fil 80.41 t:l.2t ~8 20 78 

7,134.7 3,138.5 to,275., S/S.!16 80.♦7 8'.2 2., 7 51 

tt ,000.8 ,,20,.s t!,,205.ü 90. 17 ~.6 8!).,H ~2 15 67 

1 
--- -- -- -- 

48,862.4 26,742.6 ïlS,liO?i.• !H.OS 11.1, 82.21 178 70 2-,s - - - 
1 

15,280.0 8,127.3 25,.(0S 2 112.56 117.ï!) iH.l!J ,1 25 6S 

11,575.11 5,2::iS.6 U.65:?.t 101.n 1()7.52 I07.!.i9 26 IO :m 
200 HS,9ti5., 6,199.3 22,iliL5 IOit:J, li6.56 8-1.5-3 19 cr, 46 

' 
12,2/5/US 7 ,1>9!>., 19 ,!J?50. 5 116.72 121;.i5 IW.18 3-S '}J 61 

12,049.8 ~.872 8 111,9t2.6 IJ0.6 S4.,U S8 . .C6 51 11 li2 

1 
-- -- -- 

64,02,.7 s,,rn, .• !Jft,Oi7.7 10:i.ts !l:?.7t I00.b'2 171 !J!I il>!I 

p•lnclpale de IIIOD8. 

'. 7, 730.• 5,016.9 I0,746.!J 71;.i15 61.0, 73.61 19 1 20 

Il i0.561.1 5,-'57.• 15,708.1 90.00 70.1.s 84.13 !.>I 15 6t 

1 f60 7,711.1 5,ti35.8 15,24'.!J 101.46 i9.otS !IO, 72 'J7 17 !.14 

f0,12:i!.6 ll,592.5 llS,1>14.9 07.55 86.97 95,4ü !;5 ~ 76 

7,!H9.2 ♦,506.8 11,8:;6., ss.ss 13 .• 80.11 t2 9 21 

1 
-- -- -- 

'3,iu .• 21,686,8 65, 160.f 8!).1;, 71i.09 M,62 172 65 25!5 - - - 
7,668.4 2, 171.t 9,8a9.!5 711. 18 77.54 75.G!l 18 5 21 

!J,527.4 5,147.i U,4ï4.8 84.05 71.49 79.1 51 17 '8 
160 9,559.7 ll,911.8 l!S,2,H.5 93.~0 7~.82 87.t!i 29 10 59 

if ,250.6 4,4:?l.6 rn,m;2.2 ss.st 71 32 88.93 ,;2 rs 67 
1 6,848.~; 2,!JGl.6 !1,810.1 84.:.J:-i 811.0i s;:;.1, Il 7 11< 

-- -- -- -- -- 
4i,414 ti 20,61::i.?5 6:i,021!.I 87.45 7:5.2.J ss. Ili Ut !52 193 -- - -- - 
6,981.7 2,!J5J.2 9,916.!J !H.;;:; i!).SS 8!J.5S. 12 5 t5 

15,019.4 6,8211.2 19,84,.6 110 .55 119.74 115-4 48 19 67 

200 12,67!5.G 9,083.2 21 ,7ti8.S l07 .42 110.77 \OS.7t> 42 26 68 
1 17,070.ti 6,070 . .S 23,U0.0 126.~!i 10Ui6 11!}.0 71,. 18 !12 

i 8,S40. 1 6, lllli.2 14,!JW.5 107 .81 tHi.21 II0.71 21) rn 36 
·- -- --· -- 

?J8,!'i~7 _;:; ;;1,020.2 1'!l,li07.:i 111. tï 10~.os lf0.08 l!lli 82 2ï8 



( 516 ) 

NOll.8RE TOTAL NOIIBH NONBBE TOTAL DtSIGllTIOII '" cks oln de1 Bim dta dirisioa 11pirim~ 
absents parmi les i!lhes ilhes ayant pris part lé lrQllYODl daos fts Années, CANTONS 8COLAlllE8 to11ditiou poar coacoorir. .lPPJ;LU .a coscouu•• AVS CO!"COVI-S •. 

eom1>4HGllc 

Gar;t111. I· V'dlu. 1 TOT .a 1., Gar~., rillff.1 TOTAL. flar,u. 1 rtlltt. , TOTAL. 
maod d'illpfetio1 pri■rip~. 

BHMrl d'lnspec:ilen 

1882 

ll:182 

, B0118811 • • • • • 

\ Frasnes lez -Buissenal 

\ Leuze . 

r Tournai. 
Totaux et moyennes. 

Boussu . • . . • 

\ 
Frasnes lez-Buissenal 

1885 , 
/ Louze . . , 

Tournai. 

Totaux el moyennes. 

Boussu 

\ Frasnes lez-Buissenal 

/ Leuze ... 

i Tournai. 

Totaux et moyennes. 

l rexne lez-Slins . . 

Hollogne-aux-Pierres 

Huy ....•• 

) Seraing . 

~ Waremme 

Totaux et moyennes. 

Fexlle Iez-sjtns . . 

Hollogne-aux-Pierres 

f883 ( Huy . . 

Seraing . • 

Waremme 

·rolaux et moyennes. 

~8 '° 98 7 3 tu Ill 7,7 SS 

41 2lS 66 Il 5 8 56 22 :i8 
!li 30 81 ' 1 ~ ,1 29 76 

170 79 249 16 6 22 ais, 75 2-lï 
-- -- - --- -- 

320 t7i ,o, :i2 13 415 288 Jlil ,,9 - - - - - - 
IU ,o 12, ' • ' 80 40 120 
,o 27' 63 2 2 ' 58 ?!S 65 
5!S 54 89 1 2 3 :5, 52 l!li 

us 89 257 8 5 If uo ss 2'11l 
-- -- --- -- - -- -- 

527 186 !H5 115 7 ~2 312 185 ,u:ï - - - - - - - 
83 6l t-U ' 2 6 79 59 1;IB 
,1 51 78 2 t 3 'lS 50 75 

156 57 95 ' f G 52 36 88 

i70 52 2'l2 Hl ' 19 i55 '8 2fü 
~ -- -- - -- -- --- mm 181 !S57 25 8 55 351 17J 1$0$ 

Bes8ort d'loapecllon 

I05 73 176 IO 5 15 93 68 161 

74 26 100 f7 7 2, 57 19 76 

1015 70 175 2:S 37 62 80 53 113 

ff8 82 200 " 31 72 77 51 128 

86 50 136 53 21 :,, !13 29 82 -- - - -- -- - 
486 301 787 126 IOI 227 560 200 lSliU - - - - - - - - 123 m 25, 43 l'H 9{ 80 60 HO 

!S7 21 78 6 6 12 51 rn 6li 
86 ~ 132 i3 11 2' 75 s:s IUS 

t2l 83 20, 50 52 71 82 51 l35 

s, 3( ltli 31 Hi '6 113 16 69 
-- -- -- -- 
,11 292 763 Hl2 111, 2'7 33!1 177 IHli 



( 517) ( N° 197.] 

MAXIMUM POl!'IITjlj OB'l'EIU18 NOMBRE 
des PAR TOUS LES CONCUI\B.ENTS l\ÉUNIS. 

des 
POIJHS cer1iflcats de capacité rtprl!sentlnt 

NOMBRE DES POINTS. MOYENNE Observation,. un DES ~OINTS PAR CONCURRENT. DfLIVJll!s. 
traY:iil parfait 

dan, les 

1 1 
Garçons. 1 1 TOTAL, Oarçona. i Falle1. 1 TOT Al. dlrmu lmt•es. · Garçons. Fille1. TOTAL, filles. 

1 

pPlacfpn.le de Toarnal. 

1 4,645.t 5,153.9 7,777 •• 91.04 il,S.7 88.57 us H 26 

I 2,788.2 !,784.8 4,!S75.» 77.411 81 .15 78.84 9 7 t6 

\ 
160 

4.5~1 .9 2,043.8 6,5915.7 92.;59 70.47 8~.tlS 16 6 22 

12,210. • s.sor.s 16,611.8 79.29 60.5 73.18 24 4 28 
--- --- --- -- -- -- 

25,995.2 11,56Ul 51$.51!7.!S 85.51 70.!19 78.7tS 64 28 92 - -- - - - 
( 

7,5ll7.5 5,587.4 to,944.7 !H.47 84.69 91.21 28 8 56 

5,21ffi.4 t ,842.2 ll,098,6 8;5.69 75.69 80.95 12 5 H5 
160 

4,707.8 2,ll87.4 7,2915.2 87 .18 80.86 84.85 11 7 18 

11,~0:.S.7 :S,485.4 16,989.f 82.18 63.76 715.17 50 Hi ti4 

1 
- -- -- -- 

27,027.2 rn,aoo.~ 40,327.6 86.65 72.68 81.47 90 55 123 - - - - 8,089.7 6,974.6 1!1,064.5 102.4 -118.21 109.Hi 20 Hi 5:S 

!l,711.8 5,ti64-.9 9,276.7 126,92 H8.85 125.68 t7 7 2, 
22::i 

!S,81'.2 4,069.8 9,8s, •• 11 l.81 115.015 112,52 16 u 30 

H5,727,f 4,969.» 20,696.1 tol .47 105.52 toi .915 28 8 56 

1 
--- -- -- -- 

315,542.8 t9,l'S78,5 l'SS,921.! i06.78 115.17 108.97 81 '' 12:S 

principale de Ba:,. 

14,088.!S 9,104. t 23,192.6 HH.49 155.88 114'.0ll 6, .il IO!S 

' 8,517.» 5,010.4, 11,527.4 Ha.91 Hî8.H 1 149.04 4/S f8 65 

) 220 15,180.4 s.oas.s 18,21(~.6 16'.76 Hi2.tî8 161.2 63 23 86 

' ff,756,o 7,662.7 19,598.7 Hi:U2 H!0.25 HH.?fü 62 42 104 
9,098.t 4,971.1 H,069.2 171.66 171.42 t71.ll8 !H 28 79 

1 
--- --- -- -- -- 

56,420.» 29,785.!S 86,203.ts ise. 72 143.92 11S5 .95 28:S Hi2 ,s1 - - - 
lll,208.98 11,431.9 26,640.88 190. t 1 tlJ0.53 190.29 60 " 104 

' 9,!S24.8~ 2,164. ttl H,689.u 186.76 144.28 177. t1 415 7 tl2 
1 

) 260 i3,4aH.6a 0,?186.7 20,042.515 184-.52 188.19 185.!!8 60 31 91 , {3,844.4 9,684.6 25,1529.» 168.83 18!1.89 176.91 IS~ 47 -101 

10,ttO.tlti 2,988.8 16,108.5t.i 190.93 181!.8 i8ll.98 43 rn tlB - 1-· -- -- -- 
62, u;3.4,5 52,81S6.Jo 91S,009.158 183.54 181>.03 1 t8,,ta 2li2 14' 406 

80 



( 3f8 ) 

OtSl6NATI0II 
NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE TOTAL 

du 
ilères dea diriaionnupérimes des des 

dei absents parmi les élèves élèves ayant pris part 
Années. se trouvant dans les 

CANTONS SCOLAIRES conditions pour concourir. APPELéS A COIICOVRlft, Avx coxcotrns. 
eoo,posan& le 

ressort füapeelion prindp.,le. 8nçons. l Villes, l ·s:oT.a.L. Gar1ollJS, [ Filles. 1 TOT .H. Oarions-1 Billei. TOT.AL. 

1 
tt2 67 211 

1 
Fexhe-lez-Slins . . 160 278 53 54 155 78 

t Hollogne-aux-Pierres f07 58 145 47 6 ~5 60 52 92 

188t ◄ Huy • . ; .. HO 48 188 28 8 56 112 40 152 

l Seraing . • f67 94 261 48 20 77 119 65 184 

j Waremme . 100 50 156 20 10 30 80 26 106 
-- -- ---·- --· --- -- ---- 

Totaux el moyennes. 680 528 1,008 176 87 2l>3 ~04 241 74~ 

Be88ort d'Inspection 

Aubel 

Chênée • 

1 !!82 ~ Fléron 

Llége 

Verviers. 

Totaux el moyennes 

Aubel 

Chênée • 

1883 ~ Fléron 

Llége, 

Verviers. 

Totau1. et moyennes 

Aubel 

Chênée 

188, ~ Fléron 
Liége . 

1 Verviers. 

Totaux et morennes. 

rst 29 80 t8 4 22 35 211 58 

157 100 2l:17 1,,7 27 74, tt0 73 185 

uo 92 232 !i8 5~ 05 82 ~7 159 

269 2515 504 57 86 123 252 Ht9 581 

1151 fil 262 26 23 49 12~ 88 2t5 
-- -- -- -- -- -- -- 
7fi8 l:167 1,5315 186 m; 561 582 592 974 - - -- - - - - 
46 40 86 10 " 21,, 56 26 62 

t7S H~ 2!13 66 27 95 1t2 88 200 

155 78 21l l,,t) 25 7t 87 l:13 140 

t49 1t4 263 52 27 /JO 117 87 20{ 

121 92 215 27 2~ l:12 94 67 161 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- 

627 45!J l ,06(l 181 118 299 446 321 767 - - - - - 
63 4,7 110 8 7 rn [515 40 95 

1!!4 136 290 29 1,,8 77 t2a 88 213 

t1l0 86 ~36 42 52 74 108 !54 162 

184 98 282 18 17 5;1 i66 !<t 247 

t66 lfl:I 2111 51 14 ,~ 1511 101 256 
-- -- -- -- -- -- 
717 482 t,199 128 118 246 fl89 564 9H5 

ReHort cl'laspee&lon 

188+ 

Beeriogeo. 

Hasselt. 

lleeseyck • 

Tongres • 

Totaux etmcrennee. • 

35 8 41 2 )) 2 51 8 59 

41 17 !i8 4 8 t~ 57 9 /,,6 

t6 11 27 "ti • Il 11 H 22 

66 21 87 rn 11 26 !H 10 61 
-- -- -- -- -- -- - Hi6 117 215 26 rn '8 150 58 168 



( 519) [ N~ f97.] 

MAXIMUM POl~T8 OBTE!U/8 NO•BRE 
dt$ PAR TOUS LES CONCURRENTS RÉUNIS. titi 

POl:-.TS certillcats de capaclt6 
r.epristnlanl )IOYENNK Observations. 

Dll NO!IBllE DES POINTS. Dl!S POl!ll"S PUI COlCCUBRUT. DÉLIVds. 
<rnoil pa,(~h , 

o1 ••••••• 

1 1 
ilarl9LS. 1 1 TOTAL. rini,. IToT.e.L 4ilfflffkmlu Gar(ou. fillts. TOTAL. Vilttt. Garç,ins. 

) 
16,166.M 9,213.15 215,579.5!1 121.5:S 118.12 120.28 71 48 119 

6,1-tl.• 5,096.t 9,237. t 102.55 96.75 IOiU us 6 21 

12,869.3 ,,742.5 17,611.8 11'.9 H8.56 us.se 45 21 66 

\ 

200 HS,598.7 7,751.• 25,U9.7 129.4 tt!>.211 125.81 75 " H9 

9,581.76 3,022.55 12,.ro,.09 117.27 116.U 117.02 42 t5 !Hl 
---- -- -- 

59,957.2 27,8'.!5.08 87,782.28 118.96 WU6 117.83 248 132 580 

prladpnle de l.lege. 

1 5,7U.3 4,463.W 10, 178.0!l ti5.16 tnl.!5?, mus 31 24 55 

i 
fü,IU!J..5 9,30:S.2 2U1S0.65 t+i.05 127.47 137.,H 85 '8 133 

12,677.7 8,0:54.2 20,731.9 HH.61 1'1.3 H9.H> 72 4~ 117 

l 
220 29,170.8 20,829 . .S. 00,000.2 12!1.H t39.79 151.23 120 i09 235 

17,532.5 l2,!555.SS 50,088.3} U0.26 142.68 141.26 121 84 20!5 
--- -- -- -- 

80,9.\0.711 55,208.'3 136, 14!>. 18 159.07 UO.M 1~9.78 '31:1 510 741:1 

1 - - 
7,407.85 5,171.15 12,!Sï!) ••• 205.77 198.89 20-2.89 55 2, tl9 

t9,1S.(9.45 13,661.75 55,211.2 174.55 Hl5.2:S tti6.06 911 65 458 

f6,567. 1 7,881.1:i 24,468.6 (90.66 148.71 174.78 86 50 136 

1 

260 19,605.85 t,,os2. ss 53,686.4 167.!ill 161.87 iml.13 to2 79 181 

16/i!fü?.6 fi ,89l.8 2S,u1., 172.9 177.1i5 u,.s3 76 1!8 134 
--- -- -- -- 

79,400.8!.i ~"2,691.71i 152,092.6 liS.03 16-!.1!5 172.22 594 274 668 - - - 
225 6,819.9 5,038,,f; tl ,8:IB.5 125.99 12:S.96 12.\.82 51 23 t1, 

200 fâ,lm.01 9,310.08 22,61>7,09 106.78 IO!S 8 106.57 42 3-' 76 

200 12,00,.6 5,680.9 18,28!>.!S 116.71 105.2 112.87 50 12 42 

!00 18,2-20.5 9,227.05 27,447.115 tO'J.76 115.91 111.12 42 23 ms 
2:llS 18,819.• 15,855.2 52,67'.2 159., m.t8 138.,IS 108 69 177 

--- -- -- -- 
69,SIO.Ol 45,111.65 112,921.64 118.52 us.,, us.ss 21>3 161 ,u 

principale de Buselt (1}, 

\ 3,520.t5 877.6 4,397 .71S H3.!HS 109.7 112.76 H ' ilS 

1 

5,702,s i ,oms.. 4,797.• 100.05 fi!l67 104.28 10 3 13 
2211 

t ,487 .25 f,250.ll 2,737.76 135.2 115.68 124.44 6 5 0 

IS,61:iO •• f ,029.• 6,679.• 110.78 102.9 109.49 17 4 21 

110.461 111.9 
-- --. -- 

1+,51:i0.4 -', ~lS:2. 1 18,611.5 110. 78 +4 H- 58 

(') Il n'y II pu eu de 
concours en l88i et 
en 1883. 
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NOMBRE TOTAL N011BRE NOMBRE TOTAL DtSIGlllTIOI dtt du des 
des ilirts •a iirisielll sapirillffl 

absents parmi les "èves ,rèves ayant pris pan St trOllUhl dan• ln Années. CAX,TONS SCOLAIRES conditions po11r cont0llrir. . u,u.t.s ,11 co1<co1:a1a. .\\IX COllCOI/U • 

compot•••lt ~-1 fiU~.1 TOTAi.. lilll'~llf-1 Filles. 1 TOTAi.. 6UitDI. 1 îilltt. nUGd d'iupcdio■ pri1cipalt. TOTAf.. 

~ 

Arlon • . . 

Bouillon . . 
188-t 

Neurcbàteau . 

Virton • . . 

Totaux et moyennes. 

1S83 

( Arlon • . . 

, Bouillon . • i Nèufcbàleau . 
\ Virton • • • 

Totaux el moyennes. 

l 
Arlon • . . 

Bouillon . . 
t884 

_Neufcbàleau . 

'Virton • . • 

Totaux el moyennes. 

2,11 76 521 200 70 270 45 6 51 

58 16 M 2, 14 58 H, 2 10 

'° 20 60 11 2 13 29 18 47 

5'Jï 2,,; 602 5tl 551 6,2 46 1+ 60 -- -- -- --- 
680 557 1,037 !H6 ,11 965 154 40 174 - - - - - 
2s, ms 3,9 238 60 298 46 5 til 

58 19 'J7 22 1,S 56 16 ;) 21 ,. 23 6' t7 9 26 2, i4 58 

:i62 ~H !J66 296 188 ,s, 66 16 82 -- -- -- 
72:i 511 1,036 375 271 8" 1!52 40 1112 - - - - - 
230 7~ 30!> 189 68 21S7 41 7 48 

50 16 46 1:S m 2!S 1:S 6 21 

{ï0 16 66 10 6 f6 '° 10 tiO 

586 f92 'J78 s2, 185 ~07 62 9 71 -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
696 2911 9915 IS38 267 80:S 1!18 52 190 

BcsMort d1fo•pectloo r•~pe . 
Boutre.lize. 

1882 
Harcbe •.. 

Saint-Hubert. 

Tolau1 et mo)'lennes 

r-· Houtraliz:e . 
1883 

Marche .. 

,_ Saint-Hubert . 

Totaux et moyennes. l "'"'M .. Houlraliz:e. 
188~ 

Marche ••• 

Saint· Hubert . 

Totaux et moyennes. . 

27 fO 57 i!S " 19 12 6 18 

tS 6 2, 4 5 7 .u 3 17 

57 18 !l:î 16 4 20 21 14- 511 

27 10 '6 22 17 59 !S 2 1 
-- -- - --· -- -- 

109 53 162 57 28 81S 1S2 2:S 77 

20 tl 51 7 4 li 15 7 20 

f9 8 27 7 4 tf 12 4 16 

40 9 49 14 15 t9 26 " 50 

58 50 68 22 27 49 16 5 19 
-- ~, tl7 17:S 00 .{O 00 67 18 ' 81> - - - - - 

15 2 1'J 7 1 8 6 1 7 

20 9 29 2 " 6 18 .. 23 " 
ss 21 lS6 t, 10 2i 21 11 52 

50 23 1S5 17 1' 31 i3 9 22 
-- -- - -- -- - us 115 1113 40 29 69 !18 26 84- 
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MAXIMUM POltliTS eB'l'EIHJ8 NOMBRE 
d •• !'Al.\ TOUS LES CONCURRENTS RÉUNIS." 

du l'OINTS 
certificats de capacit6 repr~sen1ant MOYENNE Obser11ations. un NOMBRE DES POINTS. 

DES POHITS UR CONCURRINT, r,J!uvats. 
travail par(oil 

dans le- 

1 1 
Oar1-0u. 1 1 TOTAL. G:u~ons-l filltt. ,TOTAL littna brau~11 .. O&r10ns. filltt. TOTAL. Filles. 

prlnclpale d'.A.rlou. 

! 4,0211.» ~84.• 4,609.• 89.4, 97.53 90,57 33 4 57 
1,477.» 168 .•• 1,6411.• 10:Ui 84 •• 102.81 10 6 16 HO 

~ 
2,6!13.~ 1, 728,o ,,,21.. 92.86 96.• o,.oa 22 -t.6 38 
4,1520.• 1,291. • ~.811 •• 98.26 92.21 96.811 57 10 47 

1 
-- -- -- -- -- 12,7HS.» 5,771.• l6,48li. • 94.8!) 94.28 94.7:S !02 56 158 - -- - 

~ 

5,780.• 489 .• 4,278 .• 82.57 97.8 85.88 29 7 56 
1,766.• 627.• 2,593 .• II0.58 121U 115.!Jll 12 9 21 140 
2,~47.• t,r.s, .• 4,0Sl.• 106.15 f09.ll7 t07.59 20 15 5J 
7,011 .• t,684.• 8,6!fü •• 106.25 10~.211 100.0, !5'1 12 61 - 

1 
--- --- -- - -- 1B,t15.» 4,534.• 19,447 .• !)9.45 108.55 101.29 115 41 HH - - - - 

4,261 •• 1547.~ 4,808., f05.05 78.14 i00.17 14 !S 10 

( 
1,1115 •• 614.» 2,127 .• I00.87 102.23 fOl .29 5 f ' 200 ~ 
5,ll30.• 1,138 .• 4,6li8,, 88.25 115.8 95.56 6 i 7 
6,671.» 929 .• Ï ,600.u l07.6 10ài.22 107,0-i 22 5 2!l 

1 
---- --- -- -- -- -- -- HS,97!'1.• 5,228., 19,205.» 101.tl IOll.8S 101.ffl 4:-; 10 1;11 

p•lnclpale de lllarche. 

1,464.6 660.6 . 2, t2!S.2 t2Z.O!I 110.1 118.(17 12 t, 17 
1 ,!'183.5 335.2 1,916.!l 113.09 tll.07 112.74 15 5 16 240 
2,56!S.!S 1,597.9 5,963.4 H2.64 114.U. t 15.24 21 u: 55 

476.4 209.7 686.1 915.28 104.Sa 98.01 5 2 li 

1 
-- --- -- -- -- 

1>;889.8 2,801.4 8,691.2 113.27 112.0fi 112.87 49 2~ 75 

1,49, .• H4.82 11 

i 
802.4 2,296.4 114.92 t 14.65 7 18 

1,26!!.2 431.6 1,696.8 1015.45 107,9 roe.œ IO 2 12 140 

) 3,026.9 490.5 5,!117.2 116.4-2 122.!58 117,24 24 ' 2:! 

1,951!.9 570.2 2,506.1 120.99 123.4 121.57 16 5 19 

1 
--- --- -- -- -- 

7,722.» 2,094.ri 9,816.5 rns.2:; f 16.36 !IIS.49 61 16 77 - - - 
998.8 161i.» 1,163.8 166.47 tO~. " 166.26 6 1 7 

1,964.9 64!'1.» 2,llO!J.9 t09.16 {29. » 113.47 6 2 8 ) 200 
2,061.4 i ,41l6.4 4,117.8 126.73 132.4 128.68 10 6 16 

2,0tll.2 1,415.6 5,i!l7.8 us.es rn1.01 Hi7.6 15 8 21 

1 - -- -- -- 7,679.5 3,680., 11,5!'19.5 t32.40 141.tH 15!1.23 5!'1 tï !St 

8i 



[N' 197. ] ( 322) 
.. 

Dts1G11Ailo1· NOMBRE TOTAL NOMBRE NOMBRE 'IOTAL 
des 

de., ilhea des ·dirisiou npérieares dt& dta 

Années. ~ANTONS SCOLAIRES •• 11011n nt d1UJ• le, absents pannl les ilàves élèves ayant pris part 
condilioru poar co.ocouzir, . ,vr,LÊS .l CO!<COCAla. .l UX COIJCOUIS, 

COIDl)OHDI lt 

reaaori ·,•insptidion priacipale,. Oarçons. l Fillu, I TOTA.L, 0111'!-0DI. Filkt. Tln'Jll., llar1oa1.1 raits. 1 TOTAi.. 
. .. . .. . i 

Beasort d'ln•pectlon 

l Beauraing . 1882 Dinant . . 

Mariembourg 

Totau:r et moyennes. 

l Beauraing . ! 885 Dinant • ~ 

Mariembourg 

Totaux et mosennes. 

l Beauraing . . 

188, Dinant .• 

llarlembourg 

Totaux et moyennes. 

l 
Ciney. . 

Gembloux 
1882 

Morialmé 

Namur • 

HSO to 160 118 9 t27 52 1 33 

123 18 141 93 13 UJ6 50 IS . 35 

ms 22 HS7 98 f8 il6 57 ' ,1 
-- -- -- -- -- 

'°8 !JO ,tss 509 '° s,9 99 10 i09 - - - - - - 
11, 17 191 139 1' ilS5 56 5 59 

1'6 6 fll2 . !18 2 100 '8 ' ll2 
rn1 20 f7f 10, 16 120 ,1 4 !St -- - - -- ,11 ,5 lSU 341 52 575 i5t 11 U2 - - - - - - - . 
!Hl i2 67 21 1 22 s, 11 ,rs 
83 18 101 ms ll 40 '8 13 Of 

84 29 us 37 12 ,9 ,1 f-7 6,; 
-- -- -- 222 59 , 281 93 18 ut· 129 ,1 170 . 

Tàtau1 et moyennes. 

18!13 

1884 

)

I Ciney. . 

Gembloux 

Morialmé 

Nnmur • 

Totaui et moyennes 

Ciney •• 

Gembloux • 

Morialmé • 

Namur •• 

Totaux et moyennes. 

. 188 9 197 12, 6 150 6• 3 07 
177 Il 182 12, IS 129 53 • IS5 
218 53 251 174- 32 206 # 1 4!S 
173 12 · tS!l 1211 10 135 '8 2 ISO -- -- 
7ts6 119 811! !S,7 !S5 600 209 6 2H> 

157 3 Uo 00 2 92 il 1 '8 
1?52 5 11!11 97 2 99 IS!S- t 56 
208 to 218 t1i6 9 i6!S ff2 1 113 

171 6 177 101 ' . ~O!S 70 . 2 72 

--- ~ -- - 
668 22 690 '" 17 ~I 22, 5 229 - - -- --- - 
95 a, ·129 29 9 38 66 . 25 91 

89 55 122 4lS 15 !SS .u '20 64 
98 25 -121 52 tt . 45 66 12 78 
92 '' 136 51 .t, ,is 6t 30 91 
-- - -- -- 
, s1, rn, . 608 137 ,1 ts, 237 87 52' 
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•.u:r•u• POl!IT8 •BTENll8 
NOMBRE du PAR T0l1S LES CONCURRENTS RÉUNIS. 

des POINTS 

cèrtificafs de càpaclt6 rtprfuniant 
MOYENNE Observation,. UD NOMBRE DES POINTS. 

DES POINTS PiR CONCURRENT, otL1vR.t!s. •r•••il pufoit 
dara lu 

1 1 Oarç,ia,. l 1 _TOTAL, Oar1oas.1 i'iUet. lror.a.1. 11,,,,.. at1Klu. 0111141J. Filin. TOTAL. Fillu. 
·-· 

[N°f97. J 

p.._etpare de Dtnanit. 

! S,O<U.IS fHS.8 ,,020.3 122.02 us.s 121.83 50 f 51 
160 5,6,6.• 597.3 ,,243.5 f2Ul3 tl9.4li 121.2, 28 .... !! . 55 

(,778.• IS:S6.8 IS,55{.8 129. 1, 159.2 150.12' 3~ 4 39 

~ 

--- -.-.- -- 12,528.!5 f ,269.9 13,1198.{ f2.US5 126.99 124.76 IIJ 10 103 
~ - -- - 

1 

4,278 .• 378.8 4,6116.8 118.83 ·126.27 H9.41 53 5 56 
t60 · IS,8'2.9 500.t 6,;3'3 •• f:-.!1.73 121.1.2:S 121.98 46 • :so 

6,228.3 1165.6 6,791.0 152.lSI UO.'.J 133.21 4,7 ' 4 !H - -- -.- -- i6,5{9.2 f,"2.IS 17,791.7 '12{.8 131.14 f2tl.29 126 11 ; f37 - - - - i 
,,200.2 f,651.8 IS,852.• f25.:S4 -1'8.5:S 129.!i 2'l 9 3f 

200 15,758 •• t, 184-.lf 6,!Wt.~ ff!U/6· · 91.11 113.81 f9 9 28 
6,679.• 2,387.6 9,066.6 142.11 H0.41.1 141.66 se u 150 '":' . - -- 16,637.2 11,203.9 21,841.i 1:!8.97 126.92 128,48 77 52 109 

prloelpalc de Namur. 

; 6,70. .• 505.• 7,009., 10,. 71S 1 101. 67 f04.61 49 5 52 
!S,370.t ,. IJ,370. 1 101.52 » IOl.32 44 • 44 f70 

\ 6,039.2 124.ti !'i,165.7 157.25 124.5 156.97 44 1 4!l 
6,2!12.5 238.6 6,490.9 150.26 119.5 129.82 u 2 46 

1 
- -- -- ~ -- 24,56!1.6 668,1 2;5,035.7 f16.~8 111.5:5 1f6.44 f81 6 187 

!l,'°l ·• 153.8 B,534.8 u,.01 135.8 114.91 56 1 57 
5,884.7 62.5 !1,947 .• 106.99 (i2.5 i06.2 43 n 45 > 170 
!1,479.3 1211.4 ti,604.7 1015.57 füi.4 fO!l.7!5 32 f 55 
8,271.3 216.!S 8,487.8 118.16 108.2!1 117.89 !!6 t !!7 

-- -- -- 2;i,O:J6.3 !!38 .• 211,!17'.5 fl1. 77 107.6 if t.68 167 5 170 - - - 
' 7,3111., 3,111.8 f0,426.8 110.85 12,i.47 114.!58 21S 20 411 

'· f21S.2 2,4-33.9 6,lS!SO.f 93.7:! 121.7 I02.49 7 9 rn \ 200 
6,044.2 t,f69.9 7,214.1 91 .ss 97 .49 92.49 7 1 8 

l 8,1.181.7 4,017.2 f2,1i98.9 140.68 133.91 158,4~ 47 18 615 

-- -- -- -- -- 26,006. f 10,732.8 56,798,!) 109,98 123.37 f 13.158 86 48 134 
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RÉCA.PITIJl..tTjON 

.,; NOMBRE •.. l>U ÉLbU ATHT PRIS PAllT 
'0 •.. 
0 OtSIGIHIOI DES PROVINCES. :;;, en 488t. en 4883. 

i. «aqoa,. 1 1 TOTAL. fflfll)llll• I 1 TOT~L, rmu. l'illea. 

1 Anvers • . . . . . . 23. '13 507 209 Stl 299 

2 Brabant. . . . t,78t 280 2.00, f,8112 . !HO · j,562 

3 Flandre occidentale. . lS06 • !106 463 ~ ~ 

•• Flandre orientale . . . . ,'58 3ttl 773 U3 32♦ 767 

lS Hainaut. . . . . . . t,278 760 2,<U7 1,59!S 80f 2,196 

6 Lié,e. • . . . . . . 9i2 IS92 t,rss, 78lS , ,98 1,285 

7 Limbourg • . . . . . . Ill • . , " .. • 
8 Luxembourg • . . . 186 6ts 2?11 219 !SS 277 

9 Namur • . . . . . . 308 16 s2, S~tl 16 571 

IS,693 2,H0 7,803 

. . . . . rs,121 2,292 8,015 l . 
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GÉLIÉB.U.t:. 

NOMBRE 
AU:S. COllCOIJU DB CltllTJrlCAT5 OÉLIYllÉ5 

en 488i. ..••••. 1 ...••••. eo~m. 

f!ar!OOJ-1 fille,. l 1:0•.u.1.. O~u-1 Jillu.1 TOTAL. O&rfOIS-1 rillts. 1 TOT.&t., llaqou. , rillfl. , TOT .&r.. 

♦18 79 '97 100 so i!S9 137 63 202 tu 26 ftl() 

2,13, 1,26!S 3,399 790 i92 982 939 S6!S 1,00, 263 12' 587 

.s,2 " .U2 179 ,. t79 f62 • 162 72 ,. 72 

001 311 812 239 161 400 2'l8 tll7 ,2is t'ZT 68 195 

,,,111 796 2,271 -'91 172 663 '°9 t!S?S 116' 4"8 22' 61! 

1,093 605 1,698 720 462 t,182 !m6 ,1s 1,07' IIOt 293 ,o, 
!50 SS 168 • • • • • ,. .u u. !SS 

216 58 21, fl:11 t!O 21I 17' 'S7 231 80 'Z1 107 

366 128 494 274 16 200 295 " 507 163 80 245 

-- -- --- -- -- - -- -- --- -- 
2,9?S5 1,113 ,,066 

2,998 t,271 i,269 

6,77!S 3,280 IO,O!S!S 1,822 8!16 2,678 

82 



LVII. - Relevé géné'ral des questions posées dans les concom·s entre les élèves 
des écolesvrimaires} qui ont eu lieu en -f882, en f885 et en f884. 

(Pour les années 1882 et 1883 les questionnaires ont ét~ rédigés par MM. tes inspecteurs principaux, chacun 
en ce qui concerne son ressort.) 

PROVINCE D'ANVERS. 
Ressort d'ln11pee&lon prliieJpale d'it.1nel'III, 

Année '1882. 
Dietaat. 

TUCBTIGING VA:'i EENEl'I DOG. 

De dog heeû, gelijk men weet, een zeer ongelukkig karakter, Hij is bijtncbtig en heerseb 
zuchtig, en volt zoowcl mensehen ois dieren aan. Zwakkere dieren bijt bij allicht dood, en 
zelfs grootere gaat hij dikwijhi te' Jijvc. Ecos glng het een kleinen dog slecht bij eulken 
aanval. Op het dek van een sehip lag rustig een grootc Nicuwlander te slapen, toen een 
halfvolwassen dog op hem aanvlél, hem in den hais beet en niet wedcr wildc Ieslaten. Te 
vcrgeefs poogde de Nieuwlander zijo kleinen aanvaller van zieh af te sehudden ; deze leste niet. 
Toen kwam de groote hond op een goeden inval. Hij Hep met den dog aan zijnen hais naar den 
tcerketel, waarin juist de gekooktc teer lustig pruttelcle, en deopte cr den dog znchtjcs met de 
achterpooten in. Hu il end lict de klcine 'los en beef! zieh in het vervolg wel gewachl ooit den 
Nieuwlander wcer aan te randen. 

Spraakkunde. 
1. Toon, by middel van korte volzirinen, het verschil aan der beteekenis vande woordjes 

dog, doch en toeh, en van naar en na. 
2. Nieuwlander en inval. In welkcn naamval staan die woorden en waarom? 
5. Ontleed spraakkundig de woorden allicht en hem. 
4. Geef een synonicm van.elk . .der woorden zwak, aanval, toen. 
?.i. Schrijf den derden persoon enkelvoud en den twccdcn persoon mccrvoud van den onvol 

maakt verledcn lijd der aantoonende wijze en van den tegcnweordigen tijd der bijvoeglijke 
wijze von de wcrkwoordcn weten, 9aa11, li99e11. 

Opstel. 
(Brie(.) Scbrijf aan uwen oom welk am 

bacht of bedrijf gij Inter, met toestemming 
uwcr ouders, verkiezen zoudt en geef de 
rcdenen op van uwe voorkcur. 

Sclioonschrift. 
(Het dietaat zal tcvens dienen lot proef 

van 't gesehrift. - Voor den lite) vau het 
dictant gehruikc de leerling het middelhanr 
schrift; hij schrijve de drij volgendc regelen 
in eigenlijk gezegd schoonschrift en hct ove 
rige in eursief of loopend sehrift, en vocgc 
cindclijk daarbij de cijfcrs.) 

Teekenen. 
Teeken een pancel in een Ioopend orna 

ment bcvat, beide hestaandc uit rcchtval 
lcnde, horizontale en schuine lijncn. 

Reken/cunde en mctrickstelscl. 
i. Doel het gelai 81:i.104- door 0.56 en 

geef den uiileg dier bewerking. 

Rée/action. 
(Lettre.) Annoncez à votre oncle quel mé 

tier ou profession vous voudriez exercer 
plus tard du consentement de vos parents, 
et indiquez les motifs de votre préférence. 

Écriture, 
(La dictée servira en même temps à l'ap 

préciation de l'écriture. - L'élève écrira le 
tilrc de la dictée en moyenne, les trois lignes 
suivantes en calligraphie proprement dite et 
1 e reste en cursive; il ajoutera les chiflres.) 

Dessin. 
Dessinez un panneau encadré dans un 

ornement courant, tous deux formés de 
lignes verticales, horizontales et obliques. 

Arithmétique et s.lJSlème métrique. 
1. Divisez le nombre 815. t04- par 0.56 cl 

expliquez votre opération. 
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2. Vrouw .1 hceft 8tt•,6 stofîc gekocht 

tegen rr. 6-40 den mcter; vrouw B heeft 
6"' ,50 stoffe van dezelfde kwaliteit gekocht, 
tegen fr. 5-215 de 70 centimeters, l\lcn 
vraagt : 1 ° hoeveel elke vrouw te betalen 
heeft, 2° wie de stofJe het duurst hecft be 
taald per vierkanten meter en welk het ver 
schil is van prijs, zoo de stofle van vrouw A 
60 centimcters, en die van vrouw B, 70 eenti 
mctcrs brecd is ! 

5. Karcl koopt de '/5 van een stuk land, 
Pleter de s;~ van het overige. Ais de ver 
kooper nu nog 17 aren lt centiaren voor zieh 
hou dt, hoc groot was het geheele stuk land? 

A ardrij kskunde, 
i. Teeken de kaart van Oost- en Wcst 

Ylaanderen, met aanduidîng der stoden, rivie 
ren en vaarten. 

2. Gcef ecn beknopten uitfeg over de 
maan vcrd u istering. 

Geschiedenis. 
Haal de bijzondere Ieiten aan uit bet lcvcn 

van Jacob van Artevelde en van !.\!aria van 
Burgondië, 

Vormleer. 
1. Noem de verschillige soortcn van drij 

hocken en van vierhoeken. Geef eene teeke 
ning van elke soort. 
2. Toon, bij mîddel ccner teckening, wat 

~ij verstaat door den straal van cenen cirkel, 
door diameter, boog en segment. 

Beqrippen van ntüuurkunde, 
1. Welkc zijn de voorname deelen eener 

blocm? 
2. Wclke zijn de ondcrschcirlenc soortcn 

van hcfboornen? Haal een voorbecld san van 
clke soort? 

2. La femme A a acheté 8111,6 d'étoffe à 
fr. 6-40 le mètre; la femme B a acheté 
6m ,50 d'étoffe de la même qualité à fr. l5-2tl 
les 70 centimètres. On demande: t • combien 
chacune des deux: femmes doit payer; 2° la 
quelle a payé le plus cher par mètre carré 
et quelle est la différence de prix sachant 
que l'étoffe de la femme A a 60 centimètres 
de largeur et celle de la femme B, 70 centi 
mètres? 

5. Charles achète les 1/s d'une pièce de 
terre, Pierre les 1/, du reste. Si le vendeur 
conserve encore 17 ares 4 centiares, quelle 
était l'étendue de la pièce entière? 

Géographie. 
f. Tracez la carte de la Flandre orientale 

et de la Flandre occidentale; indiquez-y les 
villes, les rivières et les canaux. 
2. Expliquez d'une manière sommaire 

l'éclipse de June. 

Histoire. 
Racontez les principaux faits de la vie de 

Jacques van Artevelde et de Marie de Bour 
gogne. 

Formes géométriques. 
1. Nommez les différentes espèces de trian 

gles et de quadrilatères, Donnez-en le dessin. 

2. Montrez par un dessin ce que vous 
entendez par rayon, diamètre, are et segment 
d'un cercle. 

Notions de scfrnces naturelles. 
1. Quelles sont les parties principales de 

la fleur? 
2. Quelles sont les 'différentes sortes de 

leviers? Citez un exemple de chaque sorte. 

il.onéc 1883. 

Dictaat. 

ZONNENOPGANG, 

Allengs verdween de duistcrnis; het morgcnrood verspreldde ovcr den berne) een zacht Iicht, 
<lat langzaam voor de heldcre zonnestralen verblcekte, Dan rces zij, de schittercnde zon, in 
al harc majcstcit uit de kimmen. De ganschc natuur scheen bij hare komst hoogtijd te vicren. 
Ais wierookdarnp steeg een llcflijke gcur uit de blocmrijke dulen omhoog; de bloemen open den 
hunne kelkcn, aan de grnshalmpjcs en hct jcugdig kruid verzamelde zich de dauw tot druppels, 
die, ais diamantcn , met allerlei scbittercnde kleuren, glinsterden. De woudzangers verlietcn 
hun nest, zcttcden zich op de naaste tnkken en hicven hun plechtig ochtendlied aan, Ben gezang 
vervuldc het gaosehe bosch, hoc versehillend de stcmmen der zangers ook waren. 
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Spraakleer. 
t. W&Brom wordt in het meervoud umnestralen , de n verdubbeld en de a enkel 

ieschrcvcn? 
2. Schrijf den cerstcn persoon cnkelvoud en den twceden meervoud van den teqemcoor 

digm en van den oni,olmankt »erleden tijd dr·r aantoonende en der bijvoegende wijs der vicr 
eerstc wcrkwoordeu die in het dietaat voorkomen. 

5. ln wnt nnamval staan de schiuerende zen en waurom? 
4. Geer het onderwerp van : a) glinsterden; b) van zettetlen, 
5. Geer een synoniem van elk der woorden allrngs, woiulzanqers, naaste en ochtendliecl. 

Opstel. 
(Brie(.) Na eenige jaren spaarzaamhekl 

zijt gij in hct bezit van eeue tarnelijk schoone 
sorn, Schrijf non uwcn vriend, hoc gij dit 
gcld hebt bijeengebracht en op wat nunige 
wijze gij bel nu wilt bestedcn, 

Sclwonschrift. 
(Ilet dictant zal tevcns dienen lot proef 

van 'l gcscbriü. - Voor den titcl van 't 
dictant gebruike de leerling het middclbaar 
schrift; hij scbrijvc de dr_ij volgende rc~clcn 

_in eigenlijk gezegd schoonschrift en het 
overige in cursief of loopend sclu-ilt , en 
voege eindelijk daarbij de cijfers.) 

Teekmen, 
Teeken cen plnveiscl, omlijst met een 

Grieksch ornamcnt, De molicvcn van het 
plnvciscl zullen aangcduid worclen bij mid 
del van kruisstrepen (tonen). 

Rekenkunde en metriek: stelsel, 
1. Wnormm erkcnt gij dat de getnllen 

291.63214-, 6864- en 46fl85 al of niet decl 
baar zijn door 9 of cloor 11 ? 
2. Welk is het verschil tusschcn U 3/s 

en H 6/1? 
5. Bene erfcnis muet ais volgt verdecld 

worden tusschen drij personen : A hceû '/~, 
D, 1/1 en C, de rest of 2,500 frnnken. Hoc 
groot is i" de crfsom, 2° het nandcel van A, 
5° dat van B? 
'•• Hoeveel wccgt ccne plnat kopec, die 

5 dccimeters long, G centimeters brccd en 
!:S millirneters dik is, ois men wect tint hct 
koper 8,!:S zoovcl wccgt ais hct water? 

Aarcfrijkskwule. 
1. Hoc nocmt men den pcrscon, die aan 

't hoof1I stnnt uwer gcmeente , en in welk 
rcchlcrlijk nrrondisscmcnt is deze gemccnlc 
gelcgen? 

Rédaction. 
(letti·e.) Grâce aux épargnes que vous 

avez faites depuis quelques années, vous 
voilà à la tèle d'une somme assez considé 
rable. Dites 1, voire ami comment vous OV('Z 

réalisé cc capital et de quelle manière utile 
vous comptez le dépenser. 

Écriture. 
(La dictée servira aussi d'épreuve pour 

l'écriture. - L'élève éerirn le titre de ln 
dictée en moyenne, les trois lignes suivantes 
en cnlligruphie proprement <lite et le reste en 
cursive; il oJoutera les chiffres.] 

Dessin. 
Dessinez un pavement encadré d'un orne 

ment de style grec. On indiquera les motifs 
rln pavement nu moyen de hachures ou 
tons. 

,t rithmetique et système métrique. 
1. A quoi reconnait-on que les nombres 

2\H65'2 Il•, 686,1, et '•6'•85 sont ou ne sont 
1ias divisibles par !} on par 11 '! 

2. Quelle est la différence entre 1 !> 3/s et 
14 °/1? 

5. Un héritage doit être partagé entre 
trois personnes comme suit : A, 1/3, B, 5/1 et 
C, le reste ou 2,500 francs. Quel était: 1° le 
montant de l'héritage ; 2° quelle était ln part 
de A, et 5° la port de D? 
lt. Combien pèse une plaque de cuivre, 

d'une longueur de 5 décimètres, d'une lar 
geur <le fi centimètres et d'une épaisseur de 
5 millimètres, sachant que le cuivre à 8,!:S 
fois le poids de l'eau? 

Geographie. 
1. Comment qualiflc-t-on ln personne qui 

se 11·011ve placée /1 ln tete de votre commune 
d dans quel arrondissement judiciaire celte 
commune est-clic située? 
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2. Teeken in eene enkele kaart de pro 
vlneiên Antwerpen, Brabanl en Limburg. 
Duid cr op nan de grenzen, rlvieren en 
steden, 

3. Bescbrijr den landclijkcn annblik der 
Belgisebe geweslcn behoorende lot ht>t 
stroomgebied der Schelde en rot dat der 
31aas; met andere woorden,gccrzoo volledig 
mogclijk de punten op, waarin het eene 
stroomgebied von het andere vcrschill. 

Gtsrhitdeni&. 
i. Seifert wonneer is Bclgië een konink 

rijk? Wie wos België's eerste Koning ? Von 
eu lol wanneer rcgecrdc hij? 

2. Wnl weet gij van de regeering van 
Jozef li over Belgié, en van de Drabanlschc 
omwenteling vnn 1789? 

Vormleer. 
f. Hneveel soorlcn van drijhocken kent 

gij : -10 met betrck lot de zij,len; 20 met 
betrek lot de hocken ? 
2. Geer door cene trckening te kenncn 

wnt gij verstnat door neveuboeken, tegen 
overstaande hoeken, supplément en comple 
ment der bocken. 

3. Wat verhouding bestaat cr tussehen 
den omlrek des cirkels en zijnc mid1lcllijn 
of diameter? 

Begrippen uan natuurkunde, 
1. Geer eene kortc beschrijving van den 

bloc,lsomloop bij den menseh, 
2. Geef de voornamc kenmerken op van 

de familie der kruisbloemige planten, Noem 
drij planten, lot die famille behoorendc. 

2. Tracez une carte des provinces réunies 
d'Anvers, de Brabant et du Limbourg. Indi 
qucz-y les limites, les rivières et les villes. 

5. Déerivrz l'aspect physique des con 
trées de ln Belgique appartenant au bassin 
de l'Bscaut et ô celui de ln Meuse ; 1!11 d'au 
tres termes, faites ressortir les pnrticulnrltés 
qui les différencient l'un de l'autre. 

Histoire. 
i. Depuis quand la Belgique est-elle 

devenue un royaume! Qui fut le premier roi 
des Bclgcst Depuis quelle époque et jusqu'à 
quelle date régna-t-il ? 
2. Que savez-vous du règne de Joseph Il 

en Belgique et de la révolution brabançonne 
de 17897 

Formes géométriques. 
f. Combien d'espèces de triangles con 

naissez-vous : 1 o eu égard aux côtés; 2° eu 
égnr,l nux angles? 
2. Indiquez, par un dessin, cc que vous 

entendez par angles adjacents, angles oppo 
sés par le sommet et par angles supplémen 
taires et complémentaires? 

5. Quel est le rapport de ln circonférence 
de cercle nu dinmètre? 

Notions cle scùnees naturelles, 
·I. Donnez une courte description de la 

circulation du sang chez l'homme. 
2. Indiquez les caractères principaux de 

ln famille des crucifères. Nommez trois 
plantes appartenant à celte famille. 

Aoaée 18M4. 
Voir pp. 567 à 57 t. 

Heuor, d'la11peelloa prlndpale de •allQe11 . 

.lnoée8 1882, 1883 et 188 •. 
Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale d'Anvers. 

PROVINCE DE BRABAN'f. 
Re1111or& d'laepuUoo prlaelpalc de Bra:1.elle11. 

.Innée 1882. 
ëcorss l'RUIAl!\F.S Oil GARÇO:fS, 

Rekenlm11cle. 
1. lloe vimlt i;ij den klcinslcn gemccnen 

nnerner van twce of mcer gebrokens ? - 
Gccf ecn voorheeld. 

Arithmétique. 
-1. Comment trouvez-vous le plus petit 

dénominnteur commun de deux 011 plusieurs 
frnctions 1 - Donnes nu exemple. 

85 
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2. De 1/1 van een stok land zijn besaaid 
met graan, de '/~ van het orerige met klaver 
en het overblijvende deel is beplant met 
sardeppelen. Zoo dit luatste gedeelte 18 aren 
groot is, vraagt men de oppervlakte van bel 
gansebe stuk ? 

5. Ben handelaar heeft 4,600 kilogram 
men sardeppelen gekocht tegen 6 franken 
de 100 kilogrammcn. Ann welken prijs muet 
bij de 100 kilogrammen uitverkoopen om 
20 ten °/0 van zijn gcld le winocn, zoo de 
aardappelen in tusscbeotijd 1/u van hun 
gewicht verloren hebben ? 

6/elriekstelsel. 
1. Een vijver heelt eene oppervlakte van 

4, aren en is met ijs overdekt ; hct ijs is 
8 eentimeters dik ; hoevecl kubieke meters 
ijs zijn cr op dien vijver ! 

~- Men hecît een rechthoekig stuk land 
van 2!5i meters lengte en 156 meters 
breedte verwisseld tegen een ander stuk 
land dot den vorm heeft van een regelmatig 
vicrkant en denzelfden omtrek heeft ais het 
voorgaande stuk, Welk is het vcrscbil der 
oppervlakte dezer stukken land, in landmaat 
berekend? 

Opstel. 
Ben uwer vrienden heeft ecne tcergcliefdc 

zuster verloren, cen wcinig jongcr dao hij. 
Gij schrijft hem eenen bricf om ·zijn ongeluk 
te beklagen en hem te troosten. 

(Ten minste tien regcls). 

Spelling. 
Dictaat : Welkc menschen leven het 

langst? Die vraag dikwijls door de geleerden 
gesteld, in hcdcn nagenocg opgelost, lnder 
daad, men heeft overal bemerkt dat inzon 
derhcid door het onderricht en door de 
goede zeden het leven wordt verlengd, en 
dat de wel onderwczen en gcregeld levende 
menschen ovcr hct algemeen den hoogsten 
ouderdom bcreiken. 

ln de streken waar het onderwijs mecr 
verspreid is, vindt men de stcrftc minder 
groot. Daar , integcndeel, waar racer onwe 
tcndheid hcerscht, kan men meer sterfte 
waarnemen. 

Hct is dcwijl rie verlichte mcnschen zich 
zclvcn betcr vcrzorgcn en rnindcr gcneigd 

2. Les '/s d'nne pièce de terre sont semés 
de blé, les 1/• du reste sont couverts de 
lrèOe et le restant, qui mesure 18 ares, 
est planté de pommes de terre. Quelle est la 
contenance de la pièce entière ? 

3. Un marchand a acheté ,,600 kilo 
grammes de pommes de terre à 6 francs 
les rno kilogrammes. A que) prix doit-il 
revendre les 100 kilogrammes pour gagner 
20 p. 0

/0 de son argent, sachant que dans 
l'intervalle de l'achat cl de la vente les 
pommes de terre ont perdu 1 /ts de leur 
poids? 

Système métrique. 
1 • Un étang de 4 ares de superficie est 

couvert de glace ; celle-ci a une épaisseur de 
8 centimètres ; combien y a-t-il de mètres 
cubes de glace ? 
2. On a échangé une pièce de terre rec 

tangulaire de 215-i mètres de longueur sur 
1 :iG mètres de largeur, contre une terre 
carrée ayant le même contour que la précé 
dente. Déterminez la différence de la super 
ficie de ces deux pièces de terre, en mesure 
agraire. 

Rédaction. 
Un de vos amis vient de perdre une sœur 

bien-aimée, un peu plus jeune que lui. Vous 
lui écrivez pour le plaindre de ce malheur 
et 11our le consoler. 

(Dix lignes au moins). 

Orthographe. 

Dictée: Quels sont les hommes qui vivent 
le plus vieux? C'est là une question que se 
sont souvent posée les savants et qui mainte 
nant est à peu près résolue. En effet, on a 
remarqué partout, que c'est principalement 
par l'instruction et les bonnes mœurs que la 
vie peut être allongée, cl que cc sont les 
hommes instruits et de vie régulière qui 
atteignent, en général, l'âge le plus avancé. 

Dans les contrées où l'instruction est le 
plus répandue, la mortalité est moindre 
que dans le reste du pays ; au contraire, 
tians celles que l'on a reconnues plus igno 
rantes, on II constaté une mortalité plus 
grande. 

C'est que les hommes éclairés se soignent 
mieux et sont moins disposés à se livrer aux 
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zijn om sieh aan de grofzinnelijkc vermakcn 
en de ondeugden over te gcvcn, die Iicheam 
en ziel verdervcn, 

Schoonschr,jven. 
Schrijf : tioee regels middelsoort, »ier 

regels klein en de cijfers. 
Wij mocten de kracht van ons lichaam 

onderhouden, om de kracht van onzen geest 
te bewarcn. Onze beste beschermers zijn 
onze bekwanmhedcn. De grootsche gedacb 
ten komcn uit het hart. 

1, 2, 3, 4, !'S, 6, 7, 8, 9, o. 
Spraakkunst. 

Ontleed spraakkundig den volgenden vol 
zin: 

Het is eene 9roote waarlieiil, dat de ziekte 
bijna altoos kom t na de onwetendheid. 

A ardrijkskunde. 
i. Noem de rivieren der provincie Luik 

en zeg wclkc steden zij bespoelen. 
2. Welke zijn de voornaamste voort 

brengselcn uit het mineralenrijk die men in 
de provinciën Luik, Nameo en llcncgouwen 
vindt? 

Geschiedenis. 
1. Hoc heeft Philip de Goede de Belglsche 

provinciën ondcr zijn bcstuur vcreenigd? 
2. Wclk was de toestand van Belglë 

tijdens de Fransche overhcersching f 

Bijzondereprijskamp voo1· de Frœnsehe taal. 
DE. :l:INGVOGELS. 

Thema, Een klcin dorp was met fruit 
boomen omringd. De boomeo bloeiden in 
de lente en op hunne lwijgen zag men eene 
menigte vogels die zongen dat hct cen Just 
was om te hoorcn. 

Maar booze jongens konden de vogcls niet 
met rust laten en roof den hunne nesten. Dan 
zochten de vogelen ccnc andere plants en 
verlieten het dorp. 

De rupsen mochten nu gerust de bladcren 
en de blocmen van de boomen ctcn. Dcze 
bleven kaal ais in den wintcr, en in den 
herfst hadden de kindercn geen enkcl ap 
pcltje te eten. 

Spraakkundi_qe ontleding. 
Le péril le plus grand est celui qu'on ne 

craint pas. 

plaisirs grossiers et aux vices, qui ruinent 
tout ensemble le corps et l'âme, 

Calti9raphie. 
Écrivez : deux lignes en moyen, quatre 

lignes en fin et le.i; chiffres. 
Il faut entretenir la vigueur du corps pour 

conserver celle de l'esprit. Nos plus sûrs 
protecteurs sont nos talents. Les grondes 
pensées viennent du eœur ! 

1, 2, 5, 4-, ?5, 6, 7, 8, 9, o. 
Grammaire. 

Analysez grammaticalement ln phrase sui 
vante : 

C'est une grande vérité, que la maladie 
vient presque toujours après l'i9nora11ce. 

Géographie. 
f • Nommez les rivières de la province de 

l.iége et citez les villes qu'elles arrosent. 
2. Quelles sont les principales produc 

tions minérales des provinces de Liége, de 
Nomur el de Hninnut? 

Histoire. 
f. Comment Philippe le Bon réunit-il les 

provinces belges $OUS sa domination? 
2. Quel était l'état de la Belgique sous la 

domination française ? 

Concours spécial de la119ue flama11de. 
LES PLANTES. 

Thème. Admirez les plantes qui croissent 
sur la terre. Elles fournissent les aliments 
aux personnes saines et des remèdes aux 
malades. Leurs espèces sont innombrables; 
elles ornent la terre, clics donnent de ln 
verdure, des fleurs odoriférantes et des fruits 
délicieux. Voyez ces vastes forêts, qui 
paraissent aussi anciennes que Je monde; 
elles procurent le bois qui sert à chauffer nos 
demeures et que l'on emploie dans la cons 
truction des moisons. Le règne végétal em 
bellit la terre; il est indispensable à 
l'homme. 

Analyse grammaticale. 
De landbouwers benuttigen de vrucht 

baarheid die God in de sarde gelegd heeft. 
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tcOLES PRIUIRSS ns PILLES. 

Rekenkunde. 
1, Hoe hcrleidt gij eene gewone brcuk tot 

eene tiendeellge? Geef een voorbeeld. 

2. Een handelsbriefje van 6,000 franken, 
betaalbaar nn 5 maanden, wor<lt uitgewisseld 
met eene korting van 6 tcn "/0 s' janrs. Hoc 
veel zal men in wisscling voor dit briefje 
ontvangeo t 
5. Men hccft te znmen gcmcngcl drie hoc 

vcelheden turwe van verschillenden prijs, 
namelijk : 2,070 kilogrammen tarwe die 
25 frnnkcn d~ 100 kilogrnmmcn kost, 
i ,820 kilogrammcn vnn 26 franken de 
toO kilogrammen en 1,2?10 kilogrammcn 
IOl'WC van fr. 2, •. so de 100 kilogrammen, 
Tot hoeveel beloopt de prijs van 100 kilo 
grammeu van het mengscl? 

tJ/etriekstelsel. 
1. Ecne zani wordt verlicht door 18 bek 

ken gaslicht ; elke hck vcrbrnndt in ecnc 
uur tijds l?IU liters gns. lloevccl zal de ver 
lichting dezer zani kostcn, voor eenen avond 
van !5 uren, zoo cle prijs van het gas tegeu 
24 centicmen den kubiekcn me ter gerekcnd 
wordt! 
2. Men maakt 72m,150 lijnwnnd van 

tm,25 brccdte, met 1!5 kilogrnmmen van 
zcker garen ; hocvecl meters lijnwnad zou 
men uit hetzelfde garcn kunnen maken, 
zoo het lijnwand slcehts 87 centirneters breed 
ware? 

Opstel. 
Eenc uwer nichten hceft cen gocd aannc 

mingsexnam voor de normaalschool nfgc 
legd. Gij schrijft hanr ecncn bricf om haar 
geluk te wenschen. Gij koestert de hoop 
eenrnaal even gelukkig te zijn en eenc 
goede ondcrwijzercs te worden. 

(Ten minste tien regels.) 

Spelling. 
(Diclaat.) Aan wclke kwalen zijn de 

menschcn niet blootgestcld, die, sorns met 
de nietigste inzichtcn, zichzelvcn de urcn 
ontncmen voor den slaap bestcrml ! Zij sto 
ren de ordo ,Inor de natuur ingcstekl, ver 
zwakkcn hnn lichonm en hcrciden zich ecnen 
vroegtijdigen dood, Men moet dwaas zijn 
om zonder rcdeu cen gocd te vcrzakcn dot 
God aan iedcreen goschonken heeü, nan de 

Arithmétique. 
1. Comment réduisez-vous une fraction 

ordinaire en fraction décimale? Donnez un 
exemple. 
2. Un effet de commerce du montant de 

6,000 francs, payable dans 5 mois, est es 
compté à raison de li p. 0

/. d'escompte 1iar 
an. Quelle est la valeur actuelle de ce billet? 

5. Un marchant! a mélangé du froment 
de trois espèces, à savoir : 2,070 kilogram 
mes de froment du prix de 25 francs les 
-IOO kilogrammes, t ,820 kilogrammes de 
26 francs les 100 kilogrammes cl t ,2150 ki 
logrammes de fr. 24-80 les 100 kilogrammes. 
A combien reviendront les ·100 kilogrammes 
du mélange? 

Système métrique. 
-1. Une salle est éclairée par 18 becs de 

goz; chaque Lee consomme i 1>0 litres de 
gaz par heure. Combien coûteru l'éclairage 
de cette salle, pendant une soirée de !S heu 
res, si le prix du gaz est de ~H centimes le 
mètre cube? 

2. On fait 72m,?I0 de toile de 1m,25 de 
largeur, nvcc 115 kilogrammes de certain fil; 
combien de mètres ile toile ferait-on du même 
fil, si la toile n'avait qu'une largeur de 
87 centimètres? 

Redaction. 
Une de vos cousines vient de subir avec 

succès son examen d'admission a l'école 
normale, Vous lui écrivez une lettre de féli 
citations. Vous nourrissez l'espoir d'être un 
jour aussi heureuse qu'elle et de devenir une 
bonne institutrice. 

(Dix lignes nu moins.) 

Orthographe. 
(Dictée.) ,\ quels maux. ne sont pas erpo 

sécs les personnes qui, souvent pour des vues 
frivoles, se dérobent à elles-mêmes les 
heures destinées au sommeil! Troublant 
l'ordre que la nature a étnbli, clics énervent 
les forces ile leurs corps et s'attirent une fin 
prémnturéc. Un insensé seul peut se prive« 
sans raison d'un bien que Dien n accordé 
aux pauvres comme aux riches, aux petits cl 
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armen ais aan de rijken, aan de kleinen ais 
aan de grooten, aan de onwetenden :zoowel 
ais aan de gcleerdcn? W aarom de dagen ver 
korten, welke hij ons het middcl geeft te 
verlengen. Waarom oos zelven van de rust 
bcrooven die de slaap ons kan bczorgen? 

Schoo11sc/1rij ven. 
Schrijf : twee reqel» middelsoorl, »ier 

regels klein en ile cijfers. 
Wij bekijven dikwijls de ongclukkigen, 

om ze niet te moeten beklagen. Onvoor 
zicblig spreken en stout spreken is bijou 
alteos hetzelfde. 

1, 2, 5, ~, ?S, 6, 7, 8, 9, o. 
Spraakku11sl. 

Onlleed spraakkundig den volgcndcn 
volzin: 

De volkeren die van plantw leven zijn 
het mins; aan de ziekten blootgestelcl. 

A01·drijkskunde. 
-t. Noem de steden der provincie Oost 

Vlnandcrtn en zeg 01> wclke rivieren zij ge 
legen zijn. 
2. Doc langs den ijzeren weg, in rechts 

treekschc lijn, de reis van Antwerpen naar 
Luik en noem de steden die gij ontmoet. 

Geschiedenis. 
1. Hoe gingen dé Belgische provmcien 

over van bel huis van Burgondië lot dat van 
Oostenrijk ! 
2. Zeg welke gebeurtenissen de oorzaak 

wnren van hct verval onzer provinciën in de 
xv140 eeuw. 

Bij::ondere prijskamp voor de Fransche uuu. 
DE WOL. 

Thema. Wannecr de koude winter voorbij 
is, scheert de hcrdcr zijne schapen, en ver 
koopt de wol. De wol wordt dan gereinigd en 
gewasschen. Vervolgens wordt zij gespon 
ncn en gewevcn. Wij dragen kleederen van 
wol : hct laken, het Ilanel, het merinos, 
zijn uit wol vcrvaardigd, Wij dragen ook 
wollen kousen, wij dekken ons des nachts 
met woHcn dekens en wij slapcn op wollcn 
bedden. 
Wollen kleederen houden het Iichaam 

warrn; men draagt zc voornnmelijk in den 
winter, 

aux grands, aux ignorants et aux savants. 
Pourquoi abréger des jours qu'il nous donne 
le moyen de prolonger? Pourquoi nous déro 
ber le repos que le sommeil peut nous pro 
curer? 

Calligraphie. 
Écrivez : deux lignes en moyen, quatr 

lignes e11 fin et les chiffres. 
Nous querellons souvent les malheureux, 

pour nous dispenser de les plaindre. Parler 
imprudemment et parler hardiment est 
presque toujours ln même chose. 

1, 2, 5, 4, 15, 6, 7, 8, 9, o. 
Grammaire. 

Analysez grammaticalement ln phrase 
suivante: 

Les P,euples qui vivent de végétaux ·sont 
le moins exposés a-ux maladies. 

Géographie. 
1. Nommez les villes de ln Flandre orien 

tale et dites sur quelles rivières elles sont 
situées. 

2. Faites par chemin de fer, en suivant 
la voie ln plus directe, le voyage cl' Anvers à 
Liége et nommez les villes que vous rencon 
trez. 

Histoire. 
1. Comment les provinces belges passè 

rent-clics de la maison de Bourgogne à la 
maisou d'Autriche? 
2. Dites quels sont les événements qui 

amenèrent ln décadence des provinces belges 
au xv1e siècle. 

Concours spécial de langue flamande. 

Thème. Pour construire une maison on 
emploie des briques, de la chaux, du sable, 
du bois, du fer. Plusieurs artisans travaillent à 
la construction d'une maison : le terrassier, le 
maçon, le plafonneur, le charpentier, le for 
geron, le serrurier, le tailleur de pierres, le 
couvreur, le peintre. 

Une maison a plusieurs chambres; on y 
voîL presque toujours une cave, un grenier, 
une cuisine, un salon et des chambres à 
coucher. 

Pour qu'une maison soit salubre, il faut 
que toutes les pièces soient bien éclairées et 
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Spraakkundi9e 011tledi11y. 
La douceur est la plus belle qualité qu'une 

femme puisse posséder. 

bien aérées. Elle doit être tenue propre 
ment. 

Anal;IJSt grammaticale. 
Een goede lccrling volgt de raadgevingcn 

die de ondcrwijzer hem voorschrijft. 

.Innée 1883. 

tCOLES PIUIIAII\ES DE GARÇON~ • 

Rekenkunde. 
-1. Hoe vinth gij den grootstcn gemecnen 

deeler van twec gctallenT Bij voorbeeld, van 
561 en 591. 
2. Welk is het kapilanl dat, tegen s '/t ten 

ten honderd 's jaars uitgczcl zij,ulc, in 6 jurcn 
en 4 msanden ecnen cnkelen intrest heeft 
gegeven van fr. 2,Mi6-70'l 
5. Ben handelaar heeft wijn van fr. 1-~0 

den liter en van 90 centimen den liter. 
Hoeveel liters wijn zal hij van ieder dezer 
soorten mcetcn mengen, om 200 liters wijn 
te hebben van fr. t-20 den liter? 

JI etriekstelsel. 
1. En stuk Iand beert den vorm von 

eenen reehthoekigen driehoek ; de twec 
zijden die den rechten hoek vormcn, hebhen, 
de eenc i 5!5 met ers en de andere 98"' ,?i 
lengte. Zock de oppcrvlakte van dit stuk 
land, en druk dezc in aren uit. 
2. !\len beeü eenen stapcl bout te koop 

gcsteld, die i"',5~ Jang, l"',21S brecd en 
2 meters hoog is ; welkc is de waarde l'an 
dat bout, tcgcn 81S centimen de decisterc? 

Opstel. 
Gij zijt onlangs met uwcn vadcr naar ecnc 

nahurigc gcmecnte geweest, en i;ij schrijfl 
aan eenen vriend wal gij in clil jaargetijclc 
op bel veld gczicn hebt. 

(Ten minste tien regels.) 

Spelli119. 
(Dictaat.) De studie van de verscheidene 

deelen, waaruit het mcnsehelijk lichaam is 
samengesteld, vervult ons met bewondcring 
voor de hand, die ze gevormd hceft. De 
wcrkman heeft. zijn zegel aan bel werk ge 
hecht, Hij schijnt een mcesterstuk te hebben 
willen mokcn met de geriogsle stof', wclke 
bij in ûjn bereik vond. Doch sonder de 
beenderen, die aan het gansebe gestel 
vastheid gcven, die ioder zintuig op zijnc 
pleats houden, zou dit geLouw sleehts een 

Arithmétique. 
i. Comment trouvez-vous le plus grand 

commun diviseur de deux nombres ? Exem 
ple: ?i6t et 39-1. 
2. Quel est le capital qui, placé à 4 1/! p. "/0 

par an, a produit en 6 ans et 4 mois un 
intérêt simple de fr. 2,456-70? 

5. Un négociant n du vin à fr. f-40 le 
litre cl du vin à 90 centimes le litre. Com 
bien de litres de vin de chaque qualité devra 
t-il mélanger pour avoir 200 litres de vin à 
fr. 1-20 le litre? 

Système métrique. 
·I. Une pièce Je terre a la forme d'un 

triangle rectangle dont les deux côtés for 
mant l'angle droit, ont respectivement f3!1 
mètres et 98"',~ de longueur. Cherchez la 
superficie de celte pièce de terre, et expri 
mez-la en ares. 
2. On a mis en vente une pile de bois de 

4m,:so de longueur, 1m,2~ de largeur et 
~ mètres de hauteur; quelle est ln voleur 
de cc bois, à raison de S?i centimes le déci 
stère? 

Rédaction. 
Vous avez accompagné, il y a quelques 

jours, voire père dans une commune voisine 
et vous écrivez il un nmi ce que vous avez vu 
dans les champs à celle époque de l'année. 

(Dix lignes au moins.) 

Orthographe. 
(Dictée.) L'examen des différentes parties 

<lu corps humain nous remplit d'admiration 
pour celui qui les a formées. La marque de 
l'ouvrier est empreinte sur son ouvrage; il 
semble s'être complu à foire un chef-d'œuvre 
avec la matière la plus vile qu'il a eue à sa 
disposition. Mais sans les os, qui donnent de 
la consistance à toute la machine, qui tien 
nent chaque organe à sa place et font garder 
à tous les membres une situation convenable, 
cet édifice ne serait qu'une masse informe 
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vormloozcn klomp wezcn, waarvan al de 
deelen, meengezakt en opccngedrongen, 
niet tot de beweging van het gchecl zouden 
kunnen bijdragen. 

Sp,·aakkunst. 
Ontlced sprankkundig den volgenden 

zin: 
Ilet schouwspet der natuur »ervuu ons 

met eerbied voor hem, ioien tvij het ierschui 
digd zijn. 

Sc/1oonschrijven. 
Schrijf : twee regels micltle/s001·t, vier 

regels klein en de cijfers: 
De roem kweekt heldcn en kunstenaars. 

l\len kan het génie niet nabootsen. Wij 
oordeelcn juist over zcer weinige dingen. 

1, 2, 5, 4, ~, 6, 7, 8, 9, o. 
Aardrijkskurule. 

i • Doc te water de reis van Oostende naar 
Brussel. 
2. ln welke . provineiên strekt zieh de 

stecnkoolstreek van Belgie uil? 
Noem drie der voornnamstc gewestcn van 

ons land wnar men steenkoolmijncn ann 
treft. 

Geschiedenis. 
1. Verhaal in weinige woordeo de gobeur 

tenissen die aanleiding gaven tot den slag 
der Gulden sporen, in 150~. 
2. Doc in het kort de daadzaken kennen, 

die kcizer Joseph Il in Belgie poogde te ver 
wezenlijken. 

Bijzomlere prij~kamp voor de Franschc taal. 
Thema. De dicrcn bewijzen ons ontclbare 

dienstcn. Hel paard en de ezcl belpcn ons 
bij onzen arbeid ; de koe bczorgt ons vlccsch, 
mclk, botcr, kaas ; het schaap schcnkt ons 
wol; de zwaluw zuivert <le lucht van scha 
dclijke insccten ; het hondje leidt den 
blinde! In het water leven visschcn die ons 
smokclijk vocdsel oplcvercn. Oc zijdeworm 
spint onze zijdc, de bic bercidt ons was en 
honig. Elk diertjc is onze aandacht wanrdig. 
Wij rnoeten de nuttigc dieren Jicfhcbbcn 
en ze beschermcu. 

Spraakkundige ontledi119. 
Celui qui a de l'instruction peul facile 

ment s'élever au-dessus de sa fortune, 

dons Inquelle toutes les parties, offaisées 
sur elles-mêmes, ne pourraient concourir au 
jeu de l'ensemble. 

Grammaire. 
Annlys('z grammaticalement la phrase 

suivante: 
Le !lpectacle de la mdure nous remplit de 

respect e,wers celui ci qui nous le devons. 

Calligraphie. 
Écrivez : de11x lignes e11 moym, quatre 

li9nes e,1 fin et les chiffres : 
(,a gloire foit les héros cl les artistes. 

On ne peut contrefaire le génie. Nous ne 
jugeons bien que de fort peu de choses. 
i, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Géographie. 
i. Faites par eau le voyngc d'Ostende n 

Bruxelles. 
2. Dans quelles provinces s'étend le bassin 

houiller rie la Belgique? 
Nommez trois des principaux centres 

d'exploltntion de ln houille dans notre pnys. 

Histoire. 
-t. Racontez en peu de mots les événe 

ments qui ont amené la bataille des Éperons 
d'or, en 1502. 

2. Faites connaitre brièvement les actes 
que l'empereur Joseph II s'efforça d'accom 
plir en Belgique. 

Concours ~péciul cle langue flamancle. 
Thème. Le pommier est un arbre fruitier. 

JI a un tronc peu élevé et une large cou 
ronne. Il porte des fleurs blanches et rouges. 
Il nous donne des pommes. Les pommes ne 
sont pas bonnes, lorsqu'elles ne sont pas 
mûres; alors clics donnent des coliques à 
ceux qui les mangent. Les enfants aiment 
beaucoup les pommes mûres. On emploie le 
fruit du pommier pour en faire du vinaigre. 
Le pommier est cultivé dans les jardins et 
surtout dans les vergers. Il exige peu de 
soin et donne un bon produit. 

Analyse grcimmaticale. 
Kindercn die sich slccht gedragcn,zijn op 

den weg die naar hua ongeluk leidt. 



f N• 197. J ( 536) 

tcou;s PIIIHIReS DE FILLES- 

Rekenkunde. 
L Wat wordt de waarde cener gcwone 

breuk: 
a) Wanncer men den teller vermcnig 

vuldigt met !:I? 
b) Wannccr men den nocmcr vermcnig 

vuldigt met ?5? 
c) Wanneer men teller en noemcr met 

ecn zelfde getal vcrmenigvuldigt? 
2. l\Ien hceft twce stukken stofTc van 

dczclfde waarde : hct eenc stuk is 9 mcters 
langer dan het andere ; het langste kost 
180 frnnken en het andere fr. 1 !:19-7!:I. 
Wclkc is de lengte van ieder stuk ! 
5. Men heeft zes werklieden gcbczlgd om 

64 meters van zeker werk in 8 dagcn af te 
maken ; hoeveel werklieden zou men moctcn 
aanstellen orn in 9 dagen tijds 168 meters 
van hetzelfde werk te verriehten ? 

.JI etriekstelsel. 
-1. Een rechthockige regenput van 4 me 

lcrs lcngte en 5 meters breedte, bevat water 
ter hoogte van 90 eentimeters. l\lcn put cr 
dagelijks 10 emmers uit, icdcr van 7 liters 
5 deeiliters. Na hoeveel dagcn zal de put 
Iedig zijn? 
2. Een kruidenicr heeft ecn vat olijfolic 

gekocht dut ·1 !52 kilogrammen 5116 gram 
men wcegt ; hct ledig vat heefl ecn gewicht 
van -18 kilogrammen 4 hectogrammcn; de 
koopprijs met de onkosten beloopen lot 
fr. 254-24. Welk is de prijs van een liter 
olie, zoo deze 9-1 ?5 grammcn weegt t 

Opstel. 
Het is binnen eenige dagen hct feest 

uwer moeder. Gij schrijft aan uwe oudste 
zuster, die in ecne naburige stad woont, om 
haar te verzocken zlch hij u te komcn vocgcn 
en om haar de toebereidselen voor het fcest 
uit te leggen. 

(Ten minste tien regcls) • 

Spelling. 
Dictaat : De voorzienigheid heeït geen 

middel gespaard, om bel behoud der 
levende wczens te verzckcren. Wij bewon 
dercn de voorzorgen door haar aangcwend 
zelfs voor dat der planten. Wic kan zondcr 
aandoening de zorgen nagaan, door de 
verschfllende scorten, in het dierenrijk, aan 

Arithmétique. 
1. Que devient la valeur d'une fraction 

ordinaire: 
a) Lorsqu'on multiplie Je numérateur 

par lS? 
b) Lorsqu'on multiplie le dénominateur 

par 15? 
c) Lorsqu'on multiplie le numérateur el 

Je dénominateur par un même nombre? 
2. On a deux pièces d'étoffe de la même 

qualité : l'une mesure 9 mètres de plus que 
l'autre ; la pl us longue coûte 180 franes et 
l'autre fr. i!S9-7?S. Quelle est la longueur de 
chaque pièce? 

5. On a employé six ouvriers pour foire 
64 mètres de certain ouvrage en 8 jours ; 
combien faudrait-il employer d'ouvriers 
pour exécuter 168 mètres du même ouvrage 
en 9 jours! 

Système métrique. 
1. Une citerne rectangulaire de 4 mètres 

de long SUI' 5 mètres de large, contient de 
l'eau jusqu'à la hauteur de 90 centimètres. 
On en enlève chaque jour iO seaux de 
7 litres ?S décilitres chacun. En combien de 
jours la citerne sera-t-elle épuisée? 

2. Un épicier a acheté un baril d'huile 
d'olive pesant, brut, 152 kilogrammes 
5!56 grammes; le baril vide pèse i8 kilo 
grammes 4 hectogrammes ; le prix d'achat 
et les frais lui reviennent à fr. 254-24. Quel 
est Je. prix d'un litre d'huile, sachant que 
celui-ci pèse 9115 grammes ? 

Rédacüan, 
Dans quelques jours vous célébrerez la 

fête de votre mère. Vous écrivez à votre 
sœur ainée, qui habite la ville voisine, pour 
lui demander de venir se joindre à vous el 
pour lui dire les préparatifs de la fête. 

(Dix lignes au moins). 

Orthographe. 
Diaée . La providence n'a négligé aucun 

moyen d'assurer la conservation des êtres 
vivants, Nous admirons les précautions 
qu'elle a prises pour celle même des v~gé 
taux, Qui n'observe avec attendrissement, 
dans le règne animal, les soins donnés par 
les différentes espèces à la conservation de 
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het behoud van hunne jongen besteed, het 
vooruitzicht van sommigo moeders om in 
het bereik van dezen hot voedsel te plaatsen, 
dat voor lien bestemd is ! Aan dit vooruit 
zicht paart zich bij den mensch de kennis 
van eenen zedelijkcn plicht dico hij heeft le 
vervullen, kennis, welkc de <licrcn niet 
kunnen hebben, daar zij alleen geleid wor 
den door eene noodzakelijkheid bcrustendc 
op de behocften, 

Spraakleer. 
Outleed spraakkundig den volgenden 

zin: 
De moeder doet voor Imre kùuleren dat 

gene, wat ûj uooit voor zichzclve zou ver 
richten. 

Sduxmschrijoe«. 
Sehrijf: tu:ee re9els mùlclelsoort, »ier 

regels klein en de cijfers. 
Wij zijn meestal fier op onze zwakheden. 
De dwaling is gewoonlijk aangenamcr dan 

de waarhcid. 
Het is de deugd alleen, die de rcehte wijzcn 

maakt. 
Men kan niet rechtvaardig wezcn, wannccr 

men niet menschlicvenu is. 
t, 2, 5, 4, ?S, 6, 7, 8, 9, o. 

Aartlrijkskunde. 
i. 1n wclkc provinciën, aan wclkc rivie 

ren en ann welke ijzercn wegen Iiggen de 
volgende steden: Mechelen, Ypcren, Door 
nijk, Ninove, Dinant, Verviers? 

2. Noem de deelcn onzcs lands die lot de 
Scheldekom hchooren. 

Geschiedeni«, 
i. Wanr en in welk jaar werd Keizer 

Karel V geboren ? 
Over welke land en regecrde hij? 
2, Welke was de tocstand der Eelgischc 

provinciën onder de regeering van Albert en 
Isabella? 

Bijzondere 7,rijskamp voor de Frtmsclie taal, 
Thema. Wanneer gij naar school komt, 

kinderen, hebt gij uwe handen en uw aange 
zicht rein gewasscheo. Uwc harcn zijn netjes 
gekarnd. Zoo wil hct uwc mocder, i\lanr het 
is niet genocg <lat men hoofd en handen rein 
hourlt. Uwe kleederen moctcn hct ook zijn, 
Hct is daarom niet noodig <lat gij altijd 
nicuwe kleederen draagt. Nleuwe kleedcren 
kosten veel geld, en om het geld, moet uw 

leurs petits ? Quelle prévoyance chez quel 
ques-unes des mères à placer les leurs près 
des nourritures qui leur sent destinées ! 
A toutes ces attentions se joint, dans l'espèce 
raisonnable, la connaissance d'un devoir 
moral à remplir, connaissance que n'ont 
point les animaux, mus uniquement par une 
nécessité purement fondée sur le besoin. 

Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase sui 

vante: 
La mère (ait pour ses enfants ce qu'et!« ne 
ferait jamais pour elle-même. 

Calligraphie. 
Écrivez : deux lignes en moyen, quatre 

lignes en fin et les chiffres. 
Nous tirons le plus souvent vanité de nos 

faiblesses. 
L'erreur est ordinairement plus agréable 

que la vérité. 
C'est la vertu seule qui fait les vrais sages. 
On ne peut être juste si l'on n'est humain, 
1, 2, 5, 4, 5, (i, 7, 8, 9, o. 

Géographie. 
1. Dans quelles provinces, sur quelles 

rivières, sur quels chemins de fer sont 
situées les villes suivantes : Malines, Ypres, 
Tournai, Ninove, Dinant, Verviers 1 
2. Nommez les parties de notre pays, qui 

appartiennent au bassin de l'Escaut. 

l/islvire. 
1. Où et en quelle année naquit l'empe 

reur Charles-Quint? 
Sur quels pays exerça-t-il la souveraineté? 
2. Quelle était la situation des provinces 

belges sous le règne d'Albert et d'Isabelle? 

Concours spricial de langue flamande. 
Thème. La chèvre est la vache <lu pauvre; 

clic lui donne un lait abondant et très nour 
rissant. 

C'est un animal sobre; on la nourrit des 
déchets du ménage et <les herbes <lu jardin. 

LD chèvre est un animal hcrbivorc , 
comme la vache et le mouton. 

Elle a des cornes, et clic porte une barbe 
sous le menton. 
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vader duchtig arbelden, Gij moet vermijdcn { 
uwe kleederen te bevlekken en ze nctjcs 
lappen, wanneer bel noodig is. 

Spraakkundige ontleding. 
La sotte vanité perd souvent la jeune fille, 

et la rend toujours ridicule. 

Le poil de la chèvre est plus court que 
celui de la vache. 

Les enfants s'amusent volontiers du petit 
chevreau, lorsque celui-ci bondit sur l'herbe 
de la prairie. 

Analyse grammaticale. 
W ollcn kleederen hou den bd liehaam 

wnrm; men draagt ze voornamelijk in den 
wintcr. 

Année 1S84. 
Voir pp. 567 n 57i. 

lRe•sorll d'lnspedlon principale de l.oavaln. 

Années 188t, '1883 et '188,t. 
Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Bruxelles. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 
Besi,or, d'la11pecUon prlnelpalc de Bruges. 

&nuée 1882. 
lJfoeclertaal. 

Dictant. 
08 MORG81{. 

Alles slaapt nog. • • • De tecrgevoelige 
plant-en houden hare bladeren nog toege 
vouwen; de bloemen hebhen hare kelken 
nog gesloten en schijncn ais bezielde wezens, 
die, met de oogen toc, in vergetelheid 
gedompeld liggen. He, is gcen nacht meer, 
het is oog geen dag. Zwart is de westerkim 
en cndoordringbaar ; de oostcrkim, ais ecn 
doersehijnende waterplas, kleurt zich met 
een twijfelachtig licht. Van allc starren 
blinkt cr nog eene cnkcle ; haar naam is 
Lucifer, en zij dient ais voorbode der nade 
rende zonne. 

Op de boorden van het woud hangt eene 
mistgordijn; maar zij lrekt ont hoog en hecft 
nu reeds de toppen der boomen bereikt ; 
welhaast zal ze opstijgcn en onsichtbaar 
verzwinden in den hemelkolk. 

Vragen. 
t. Wat verstant men door be:delde we 

ze11.~? Leg de vorming van het woord 
be:âelde nit, 
2. Wat verstaat men door westerkim? 
5. Druk met sndere woordco de betee 

kenis uit van den zin : Zij dient ais voorbode 
de•· nadere11de zo,me. 
i. Noem de hoofddeelen op van den zin : 

Langue maternelle. 
Dictée. 

LES COULEURS, 

Vous désirez savoir, mes amis, quel est le 
peintre merveilleux qui a répandu dans la 
nature ces milliers de couleurs et de nuances 
si variées ; qui a donné au ciel son azur 
riant, aux arbres leur vert feuillage, aux 
métaux leurs reflets brillants; qui a fait le 
lis blanc, le coquelicot rouge, la primevère 
jaune, le charbon noir? Cc peintre, c'est le 
soleil, et sa lumière est la palette magique 
où il puise cette étonnante variété de cou 
leurs, depuis les plus éclatantes jusqu'aux 
plus modestes. 

Par eux-mêmes, les corps ne sont pas 
colorés. Sans le soleil, ils seraient obscurs, 
noirs, invisibles, Exposés à la lumière so 
laire, ils absorbent, ils éteignent certains 
rayous_ et en réfléchissent d'autres ; c'est en 
réfléchissant les rayons qui forment telle ou 
telle nuance de la lumière solaire, que les 
corps deviennent colorés. 

Explicaliott liuéraire et grammaticale. 
a) Quel est Je peintre dont il est parlé 

dans le premier paragraphe ? 
b) A qui cc peintre a-t-il donné quelque 

chose? 
Et puis cc peintre qu'a-t-il fait ? 
c) Justifiez l'orthographe du mot: exposés. 
d) Analysez grammatiealemsnt )è mot : 

éteignent. 
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Zwart i8 de toesfe,-/.;m en onduordringbaar. 
?S. ln welkc naamvallen sl11an de woorden 

boorden en niûtgordijn? Leg uw aotwoord 
uit. 

Opstel. 
Schrij( aan uwen peler dat de wedstrijd 

goed afgeloopen is, en dat gij vrrhoopt een 
bewijs van bekwaamheid te verkrijgen. Gij 
hebl u goed voorbereid, met vlijt gestu 
deerd, naar de lessen uws meesters met 
aandaeht geluisterd, enz, 

Rekenl,tmde en metriekstelset. 
i. Op welke manier deell men een geheel 

gela! door eene tieudeelige brcuk? Voorbceld 
en beredeneering. 

2. Ben eigenaar koopl een reehthoekig 
stuk bouwgrond dat !iO meters lengte beeü, 
tegen t2,000 franken de hectare. Hij hetaalt 
cr voor 2,!SlSO franken. Men vraogt ; 
a} de oppervlakte van dezen bouwgrond ; 
b) zijne hrecdte. 
5. lemand koopt !S stukken wijn, die elk 

2 beetoliters 2!S liters inhouden. De drij 
eerste stukken belaalt hij tegen 9?1 eentimen 
den liter, de twee overigc tegen -12?S franken 
den hectoliter, llij verkoopt dico wijn 
dooreen, tegen fr. i-20 de flesch, die slechts 
7t5 ccotiliters inhoud beeü. llocveel hecf1 
Lij gewooneo of vcrlorco ? 

Geschiedenis, aardrijbk,mtle, grondbe 
grippen van natuurkunde, 

1. Gescliiedeni.s. Tcn gevolgc van wclkc 
gebeurtenissen en in welk tijdstip werd de 
Belgisehe Grondwet gemaakt? Welkc ziju 
de bjjzonderste vrijbeden door de Grondwet 
gcwaarborgd? 

Wic was onze eerste Koniog? 
2. Aardrijkskurnk. Noem : 
a} Twee Iandstrekcn van Europa , be 

spoeld door de Middellaodsche Zcc ; 
b) Twee groote bcrgketens uit Buropa ; 

c) Twce eilanden, en duid hunne ligging 
aan ; 

d) Bene der grootste handelsteden en eene 
der grootste fnbriekstcdcn van Belgiê ; 

e) De rivieren die lot den Scheldckom 
behooren. 

3. Natuurlijke wetùischappen. 
a) Noem de bijiondersle dcelen eener 

Rédaction. 
Écrivez à votre parrain que le concours 

s'est bien passé et que vous espérez obtenir 
un certificat de capacité. Vous vous êtes bien 
préparé, vous avez étudié avec zèle, vous 
avez suivi avec attention les explications de 
votre instituteur, etc. 

Arithmétique tt sysUme métrique. 
t. De quelle manière divise-t-on un 

nombre enlier par une fraction décimale? 
Exemple et raisonnement. 

2. Un propriétaire achète une terre rectan 
gulaire de !S0 mètres de longueur à raison de 
-12,000 francs l'hectare. Il le pnie2,tHS0frnnes. 
On demande: 
a) la superficie de cette terre ; 
6) sa largeur. 
5. Quelqu'un achète ?S pièces de vin con 

tenant chacune 2 hectolitres 2!S litres. li paie 
les trois premières pièces n raison de 9tl cen 
times le litre cl les deux autres à raison do 
·l 2!S francs l'hectolitre. Il vend ce vin, l'un 
comme l'autre, à raison de fr. 1-20 la 
bouteille, de 7!S centilitres. Combien a-t-il 
gagné ou perdu? 

Histoire, géographie, notions cle sciences 
naturelles. 

i. Histoire. Par suite de quels événe 
ments cl :i quelle époque la Constitution 
belge a-t-elle été faite ? 

Quelles sont les principales libertés ga- 
ranties par la Constitution? 

Qui était noire premier Roi? 
2. Géogtaphie. Nommez : 
a} Deux contrées d'Europe baignées par 

la mer Médilerrannéc; 
b) Deux grandes chaînes <le montagnes 

d'Europe; 
c} Deux iles, et indiquez leur situation; 

d) Une des plus grandes villes commer 
ciales et une des plus grandes villes indus 
lriellcs de la Belgique ; 

e) Les rivières qui appartiennent au bas 
sin de l'Escaut. 
5, Sciences naturelles. 
a) Nommez les principales parties d'une 
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plant en doc ons elk deel nadcr kennen. 

b) Tot wclkc ordc van zoogdieren bc 
hoort : -t0 het paard, 2o het konijn ? 
Waarom? 

Teekenkunde. 
Ged eene teekening van het zwarte borll 

(bord op draaispil), 

Dictao: en overzetting. 
L'DOllBE, 

Tout marque dans l'homme, même à 
l'extérieur, sa supériorité sur tous les êtres 
vivants. Il se soutient droit et élevé; son 
attitude est celle du commandement ; sa 
tète regarde le ciel et présente une face 
auguste sur laquelle est imprimé le caractère 
de sa dignité. 

Bijgevoegde proef op de moedertual. 

i. Ontlecd redeneerkunrlig : De ooster 
kim, ais een doorschijnende waterplcis, 
kleurt zich met em twij{elachtig licht. 

2. Stel den volgendcn zin in de rechtc 
woordorde : Zwart is de uiesterkim en 
omloordringbaar. 

5. Leg uit oncler opsicht van : a) beteeke 
nis, b) vorming en afleiding, de woordcn: 
onzichlbaar, verzwinrle11, liemelkolk. 
N. B. Deze zinncn en woordcn zijn uit 

het dictant genomen. 

Geschrift. 
Hel dictant in de moedcrtnal diene Lot 

maatstaf ter waardeering van het gcschrift. 

Moedertaal. 
Dictaat. 

JACOB \' AN MAARLANT. 

Wclk cen treflend schouwspel ! Hct 
Vlonmsche volk te zarncn geslroomd, om 
hulde le brengen aan ecncn Vloming uit 
den grijzcn voortijd ! ls cr hnrtvcrhclJcndcr 
aanblik, dan die cencr natic, in edele gcest 
dt•ifl untvonkt, 0111 den prijs van vereering 
en dankbanrheld le betalen aan ecncn der 
grootc rnnnnen, die haar den weg der vrij 
hcid en der verlichting hebhen gewezen ? 0 

plante cl faites nom, connattre chacune de 
ces parties ; 

b) A quel ordre de mammifères appar 
tiennent : 1• Je cheval, 2°le lapin?Pourquoi? 

Dessin. 
Dessinez le rableau noir sur chevalet. 

La11911e accessoire. 

Dictée. De zoo schijnt aan den blauwen 
hcmcl ; iedere clog wordt wsrmer, de 
knopjes der hoomen laten zich zien. De 
hieên komeu ult hunne korven ; zij drogen 
hunne vleugeltjes of, en fladderen. Nu 
vragen zij aan den appelaar : Hebt gij niets 
voor ons? Wij bcbbcn zoo Jang gevast. 

Épreuxe sup-pltmtnlaire e11 la119ue 
mateT11eUe. 

1. «) Donnez la forme active À la phrase 
suivante: l.'l;'au est congelée par le froid. 
b) Donnez la forme passive o la phrase 
suivante: L'envie tue les petits esprits. 
2. Justifiez l'orthographe des mots sou 

lignés dnns les phrases suivantes: 
a) Les enfants que j'ni ente11dus chanter 

avaient la voix agréable ; 
b) Les romances que j'ai e11tendu chanter 

étaient admirables ; 
5. Que signifie quoique écrit en un mol 

(exemple), cl quoi que écrit en deux mots 
(exemple)? 

Ecriture . 
La dictée en langue maternelle sert de 

base pour l'appréciation de l'écriture. 

.Innée 1881. 

Langue maternelle. 
Dictée. 

LA TOUR DE L111ÔTEL DE VILLE DE BRUXELLES, 

Carrée jusqu'au faîte des toitures, elle 
devient, à partir de cc point, polygonale, et 
présente une succession de trois étages éclai 
rés par de hautes fenêtres ogivales et entou 
rés chacun, comme d'une ceinture, d'une 
galerie bordée d'une balustrade à jour. Les 
contreforts qui viennent la soutenir ajoutent 
au luxe de son ornementation. Ils simulent 
des tourelles, ils se terminent en clochetons. 
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rcehtvaardigheid van hct nageslacht, die aan 
de warc vcrdiensten de kroon dei· eere niet 
onthoudt ! Nu zes ceuwen geleden, woonde 
in deze veste een ncderig burger, Zijoe maeht 
was geenc andere dan die van het woord e11 

de pen. 
v,·agen, 

1. V erklaat de uitdrukking : het Ylaasn» 
sche volk te zam1m gestroomd. Welke is ile 
cindletter van ge.stroomd? Waarom? 

2, Wat verstaat men door 9rijzen voor 
tijd? 

5. Leg de beteekenis en de vorming uit 
der woorden : ha,·lverheffènder aanblik, 
4. Noem de hoofddeelen van den zin : die 

haar den weg der vrijheicl en der i•erlichting 
hebberi qeuiezen, 

15. In welke naamvallen [staan de woor 
den : kroon en eere? Lcg uw antwoorcf nit. 

Opstel. 
Schrijf aan uwen vriend Karol, wnt gij 

zinnens zijt te docn, na het verlaten der 
dagschool : of'gij stieldorner , ambachtsman 
of iets anders trucht te wordeu, Geef dt: 
redenen op uwcr keuze. 

Reke11kut1de en metriekstelsel, 
1. Op welke manier vermenigvuldigt 

men ccne gewone breuk door eene gcwonc 
breuk? Voorbeeld en beredcueering, 

2. Eco Iandbouwcr koopt rncst voor 
1 hectare land tegen fr. 8-!>0 den kubiek 
meter ; hocvcl zal die bcrnestiug hem kosten, 
zoo hij 1,15 kubick meter per arc gcbruikt? 
Bcredcncering. 
3. W elk is de intrest van 8,400 fr. voor 

4 1/1 jaren tegcn !> len honderd in hct jaar? 
Beredencering. 

Geschiedenis, aardrijkskunde, 9rondbegrip 
pcn van natuurkunde. 

1. Geschiedenis, - Tcn gevolge van wclke 
1,cbcurtc11is:;cn en wanneer werd België aan 
Frankrijk ingelijfd? Hoe eindigde dot 
tijdstip? 
2. Aardrijkskunde. - Noem : 
a) Twec landstrekcn von Europe bcspoeld 

door de Baltische zce; 
b) Twce grootc strcomcn, een in Rusland 

en cen in Italië; 
c) Twce schiereilandcn in 'l noorden von · 

Eurupn; 

Toute cette masse tailladée à jour fait un 
piédestal merveilleux à la statue colossale et 
dorée de Saint-âlichel dressée ou sommet et 
qui semble planer sur la ville, les ailes 
ouvertes et l'épée à la main. 

Questions. 
1. Expliquez les mots faite et polygonale 

au moyen de synonymes, 

:l. Que dit-on, dans la première phrase, 
des trois étages de la tour de l'hôtel de ville 
de Bruxelles? 

5. Justifiez l'orthographe du mot entourés. 

4-. Quel est, dans la première phrase, le 
sujet des verbes devient et présente? 

:5. Conjuguez à l'impératif le verbe de1m1ir. 

Rédaction. 
Écrivez n votre ami Charles cc que vous 

êtes intentionné de faire après avoir quitté 
l'école du jour; dcviendrcs-vous ouvrier, 
artisan, etc.? 

Donnez les motifs de votre choix. 

Arithmétique el sy.stème métrique. 
i. De quelle manière multiplie-t-on mie 

fraction ordinaire par une fraction ordinaire? 
Exemple et raisonnement. 

2. Un laboureur achète un engrais pour 
1 hectare de terre à fr. 8-1>0 le mètre cube. 
Combien pnyera-t-il pour fumer celte terre 
s'il emploie 1,1> mètre cube par ar·c? Raison 
nement. 

5. Cherchez l'intérêt de 8,400 francs 
pincés à 5 p. 0/o par an pendant 4 l/i ans, 
Raisonnement. 

Histoire, géographie, notion» de scienee« 
naturelles, 

1. Histoire. - Par suite de quels événe 
ments la Belgique fut-elle réunie à la France? 
Quand eut lieu celte réunion! Commentûnit 
clle? 
2. Géographie. - Nommcz . 
a) Deux contrées de l'Europe baignées par 

la mer Baltique; 
· li) Deux grands fleuves, un en Russie et 
un en Italie; 

c) Deux presqu'iles dans le nord de l'Eu 
rope; 

86 
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d) Vier bevaarbarc rivicren, waarvan er 
twee tot de aJaoskom en twee tot de Scheide- 

( 3n) 

d) Quiltrc rivières navigables, dont deux 
appartiennent au bassin de la l\leuse, et deux 
au bassin de l'Escaut. 

5. Sciences naturelles. - Nommez : 
a) Un rongeur, un pachyderme, un ru 

minant, un carnassier, un insectivore; 

kom behoorcn. 
~. Natuurlijke wetenschappen: 
a) Noem een knaagdier, een dikhuidig 

dier, een herkauwenddler, ecn vleeschetend 
dier en een insectenetcr; 

b} Hoc groeien of ontwikkelen zich de 
planten 'l Log uw antwoord uit. 

Teekenkunde. 

l\faak eenc lcekcning op zicht van de 
sehooldeur, 

Dictaat en overzetting in het Nede,·landsch. 
Qu'il est beau, ce mois de mai, quand 

tout croît et fleurit dans la nature! Plus rien 
de sombre et de monotone, tout semble frais 
et rajcuni,t tout sourit : les plantes, les 
arbres, ln prnirie,~lcs petits poissons dans le 
ruisseau, les papillons, les abeilles, les 
oiseaux qui gazouillent, jusqu'au ciel bleu 
lui-même et ses petits nuages d'argent. 

Bijgevoegde prnef op de moedertaal. 

t. Onlleed redeneerkundig e 
a) Wie mij lief hecft, volge mij; 
b) Lees den bricf, dien ik u geschreven 

heb. 
2. Lcg uit onder opzieht van : a) betee 

kenis, b) vorming en afleiding, de woordcn : 
onloochenbaa1·, onteonke», ·teugelloos. 

5. ln welkc nasmvallen komen de voor 
naamwoordcn : ik, ben, hun altijd voor? 

Geschrift. 
Ilet dietaa; in de moedertanl dient lot 

maatstnf ter wanrdcerlng vnn 't gcschrift. 

b) Dites comment les plantes croissent et 
se développent. Expliquez votre réponse. 

Dessi«. 

Faites un dessin il vue de la porte de 
l'école. 

langue accessoire. 

a) Dictée. De herfst was daar met zijne 
vruchtcn en vreugden. Toen de ouders met 
hunne kinderen door het veld wnndcldcn, 
zngen zij moonen en vrouwen en kinderen, 
en allcn waren bezig met oogsten. De land 
man voerde zijne grnncn op wagens nanr 
zijne schuur. Ann den heuvcl stond een 
andere en besehouwde de blauwe druiven. 
Zclfs de arme gcbuur stak vol vreugd zijnc 
annlappelen uit en goot zc in zakken. 

b) Traduire en français la dictée précé 
dente. 

Épreuve sttpplémentaire en langue mater 
nelle. 

1, Analysez logiquement la phrase : 
Les contreforts qui viennent la soutenir 

ajoutent au luxe de son ornementation. (Voir 
Dictée.) 

2. Rétablissez l'ordre grammatical dans 
les propositions suivantes : 
a) Ainsi de la vertu les lois sont étei· 

nelles; 
b) Dans le crisia! d'une fontaine, un cerf 

se mirait autrefois, louait la beauté de son 
bois. 

3. Donnez la signification des verbes sui- 
vants: 

a) Apurer, épurer; 
b) Éclaircir, éclairer; 
c) Recouvrer, recouvrir. 

Écriture. 
Ln dictée en langue maternelle sert de 

hase pou!' l'appréciation de l'écriture. 
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Année 1884. 
Voir 1>p. 567 â 371. 

Beai.or& d'h111peeUon prlnelpale de Courtrai . 

.Innées 188'1, 1883 el 1884. 

Les mêmes questions que pour Je ressort d'inspection principale de Bruges. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 
Beasorf d'ln:11peeUon principale d'.t.lo••· 

Année 1882. 

Schrijfkunst. - Calligraphie. 
a) GF.ZONDUltlD. 

Gezondheid is de grootste scha t 
Van al waL God ons heeft gegeven, 
Want iullel waard is, zooder dat, 
De kostbre girl van 't leven. 

a) De hoofdleuers . B, E, F, L, M, 
T, Z. 

b) De cijfürs. 

lJJoederlaal. 
a) Dictant. 

bJ Les majuscules B, E, F, L, M, T, z. 

c) Les chiffres. 

Langue maternelle. 
a) Dictée. 

Van den eersten 009enblik zijns levons beviudt de mensch zlch omringd van vijandcn, <1001· 

dcwclkc hem hct gcbicd over de aarde betunst wordt, De algemeene krnchten der natuur zijn 
hem vjjandig: de zomer foltert hem door hitte en droogtc ; de winter teistert hem door vorst 
en killigheid ; de electrische kraeht bedreigt hem met bliksem en orkaon ; de vulkanlsche 
kracht des oardbodems hereidt die vcrsehrikkclijkc uitbarstingen die welcer de verdelging 
van gansehe geslachten hebbcn veroorzaakt. 

Tegen ni dczc vijandlijkc machten zockt de mensch zich te beschutte1i door middelcn welkc 
zijn 11ern11ft aanwendde. 

De gedurige strijd tegen de natuurkrachten nocmc!1 wij leven, en de noodlottige nederlaag 
die ons te wachtcn staat noemen wij dood. 

b) Spraakkunst. 

i. Leg de beteekenis uit der woorden die, 
in het dictant, in italiek gedrukt of onder 
lijnd zijn. 

2. Verbuig in enkelvoud en meervoud: 
uw irouwe liond. 

5. Breog de volgendc zioncn van den 
bcdrijvendcn in den Iijdenden vorm : Ik 
bemin mijne ouders, - De regcn vcrkwikt 
de planten. - De wind buigt den boom. - 
De boer ploegt den akker. - De vlijtige 
scholier hehaalt den prijs. 

c) Opstel, 

Gij hebt vernomcn dat uw vriend Jan 
zijn speelgeld slecht hesteedt. Vcrtoon hem 
dat hij niet wcl doet. Doc 11cm de voordcelcn 
der spaarkas kennen, en raad hem aan cr, 
eveu ais gij doet, zijn zakgeld op le 
plaatsen. 

b) Grammaire. 

1. Expliquez la signification des mots 
imprimés en italiques ou soulignés dans la 
dictée. 

2. Écrivez les phrases suivantes de façon 
que la forme active devienne forme passive: 
J'aime mes parents. La pluie rafraîchit les 
plantes. Le vent plie l'arbre. Le paysan 
laboure le champ. L'écolier studieux rem 
porte le prix. 

c) Rédaction. 

Vous avez appris que votre ami Jean 
fait mauvais usage de ses deniers de poche. 
Expliquez-lui qu'il agit mal. Faites-lui con 
naître les avantages de la Caisse d'épargne, 
cl donnez-lui le conseil d'y placer, comme 
vous, ses économies. 
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Relctnkunde en n,etriekslehel. 
t . Hoe deelt men een geheel getal door 

eenc tiendeehge breok ? Pas uw antwoord 
toc op een voorbeeld ; zet de deeling vonrt 
tol dat gij duizenrlsteo aan het quotient 
bekomt, 
2. Ben handelaar kocht 300 kilogrammcn 

ongebrande koffieboonen, tegen fr. 0-915 de 
kilogrnm. Bij bel hranden verloor de koffic 
'/• in gewieht ; dnnrbij had de handelnar nog 
voor fr. 58-_08 onkesten gehad. Hij heeü, 
bij den vcrkoop , fr. 9!S-22 gewonncn. 
Boeveel heer, hij de kilogram koffic ver 
kochl? 

5. Ben aannemer van openbare werken 
beeft in eene ondcrneming !>,200 franken 
verloren, Indien het werk hem 10,000 Iran 
ken hooger ware aanbesteed geworden, zou 
hij 2 1/t p. o/o op de RBnbcsleding gewonnen 
hebben. l\len vrssgt voor welke som hij het 
wcrk heeü aangenomen ? 
i. Lcg uit hoc de gram van den merer 

afstamt, 
?S. Uit eene Ion hier welkc 1715,7 liters 

inboudt, vult men 85 flessehen bevauende 
ieder 8,2 deciliters, en 715 flesschen hevat 
tende Ieder 92 centiliters. Jfoevecl liters hier 
blijvcn er nog op de ton ! 

6. l\len knopl eenen houlstnpel von 
6 1 /t rneters lengte, 4 t/s meters breedte, rn 
5 meters hoogte tegcn 9 Irnnken' den kubie 
ken meter. Iloeveel moct men dit bout per 
stère verkeopen om fr. -122-8~ op den 
geheclen stnpcl le winnrn '! 

Aard,-ijkskroule. 
1. Welke rivicren van ons land behoorcn 

tol de l'llaaskom ? Noem de stcdcn wclkc zij 
besprneien, 

2, l'llaak ccne vcrgclijking tussehen rie 
provincie Oost-Ylaauderen en de pruvineie 
Luik onder bctrekking : c,) der grondgesteld 
heid ; b) der natuurlijke voortbrengsclcn ; 
c) der voorname njjverhcdcn, 

5. Noem met hunne hoofdstad de landen 
welkc door de Noordzcc bcspoeld worden. 

Gesc/1icde11is. 
1. Hoc lang hceft Philips Il, koning van 

Spnnjè, Belsië behcerd ? Noem drie vnor 
name gebeurtenisscn op ondcr zijne rcgce 
ring voorgevnllcn. 

Arithmétique et ~ysMme métrique. 
i. Comment divise-t-on un nombre en 

tier par une fraction déeimale î Donnez un 
exemple el poussez l'opération jusqu'à cc 
que vous obteniez des millièmes au quo 
tient. 
2. Un négociant achète 500 kilogr. de 

caréo rr. 0-95 lc kilogr. En torréfiant le café, 
il lui fait perdre les '/5 du poids ; il o, en 
oulre, pour fr. 58-08 de frais. Si, en le 
revendant, il gagne fr. 9?>-22, combien a-t-il 
vendu le kilogrnmmc de coré? 

3. Un entrepreneur de travaux publics a 
perdu 1S,200 francs dans une entreprise. Si 
le prix d'adjudication avait été de 10,000 fr. 
plu!' élevé, il aurait gagné 2 '/t p. 0/. sur 
l'adjudicalion. On demande pour quelle 
somme il a entrepris l'ouvrage? 

4. Expliquez comment le gramme dérive 
du mètre. 

1S. D'un tonneau de bière contenant 
17?1,7 litres on remplit 81S bouteilles d'une 
eontenanee de 8,2 décilitres chacune, et 
n; bouteilles enntenant chacune 92 centi 
litres. Combien de litres de bière y a-t-il 
encore dans le tonneau! 

fi. On achète une pile de bois de 
ô 1/t mètres de longueur, 4 1/i mètres de 
largeur et 5 mètres de hauteur, à raison de 
9 francs le mètre cube. Combien doit-on 
vendre 1 mètre cube de ce- bois pour gagner 
en tout- rr. i 22-S!S? 

Géographie. 
1. Quelles rivières de notre 1)nys appar 

tiennent au bassin de la 'l\leuse? Nommez les 
villes qu'elles arrosent. 
2. Faites une comparaison entre la pro 

vince de la Flandre orientale et la province 
de Liége sous le rapport : a) de l'aspect ; 
b) des productions naturellcs ; c) des princi- 
pales industries. . 

5. Nommez, avec leur capitale, les pays 
qui sont baignés pnr la mer du Nord. 

Histoire. 

1. Combien de temps Philippe li, roi 
d'Espagne, a-t-il régné sur la Belgique? Citez 
trois des principaux événements qui sont 
arrivés sous son règne? 
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2. Wannecr overleed keizer Karel VI? 

Wie volgde hem op? Wclke waren de 
cerste gebeurtenissen dicr nieuwe regeering, 
en door welk verdrag werd ons land aan 
Oostenrijk wedergegeven ? 

5. Meld kortbondig een voornaam histo 
risch feit voorgevallen ondcr de regeerîng 
van Leopold I in 18:52, in 1859, in 184-8 en 
in 1856. 

2 Qua ml mourut l'empereur Charles VI? 
Qui lui succéda? Quels furent les premiers 
événements du nouveau règne cl par quel 
traité de 11ai1: noire pays rut-il rendu à 
I' Aulrichc? 

5. Énonr:r.z brièvement un fait historique 
important arrivé sous le règne ile Léopold Jor 
en 1852, en 1839, en 1848 et en t81S6. 

Année 188&. 

Schrij flmnst. --- Calligraphie. 
a) !111!'1 HOF.DEBTAAL, 

Van aile talen die men leest, 
Revalt bet Nedorlaodsch mij 't meest, 
Hoe i:lecht de vreemden 't spreken : 
Ilet laat voor geen gevoel van •t hart, 
Voor lielde, wrevel, vreugde of smart, 
Mij ·1 recbte woord ootbreken. 

b) De hoofdletters . A, O, G, li, N, R, S. 
c) De eijfers. 

Aloedertaal. 
a) Dictaat. 

b) Les majusculcs : A, D, G, Il, N, R, S. 
c} Les cbilTrcs. 

Langue maternelle. 
a) Dictée. 

0000 \"AN I.F.OVOI.D 1. 

Bene treurige mare vcrspreidde zich met bliksemsnelhcid in ile hoofdstad van Rclgië, op 
zondag 10 December 1865, rond den mi,ldag. W1•inigc urcn Inter, werd door de zorgcn van 
hct stedclijk hestuur eene afkondiging nnngeplnkt die de bevolking van Brussel berichue dnt, 
op grzcgdcn dag, Zijnc Majestcit Leopold, cerste Koning der Belgen, in zijn vorstelijk verhlijf', 
te Ln ken, was overlcden. Ofschoon men clic gebeurtenis rcerls sedert verseheidene wckco 
,·oorzag, ontstond cr, in rie errsle oogenblikken, cen gevoel van 1,ersfa9enf1eùl, alsof clkc 
burger in hct bijzonclcr voor hct eerst de gcvarcn clvor!J'o,ulfle welke konden onWnan door de 
dood van ccnen vorst , clic, vijf-cn-dr.rtig jaren, mwerpoostl al de gaven v1111 zijnen geest, en al 
de kracht zijner ziel aan den voorspoecl van ûjo aangenomeu vnderland had toe9e1vij1l. 

b) Spraakkunst. 

1. Leg de bcrcckenis uit der wcorden die 
.in hct dictant in italiek gedrukt zijn. 

2. Mnak vier voorstellen waarin de woor 
den : een leerzaam kind, nchtervolgens in 
clkcn der vier naamvallen voorkomen. 

5. Schrijf den tweedcn persoon cnkel 
voud van den onvolmaakt verlcden tijd, 
aantooncnde wijec, en het vcrlcdcn rlecl 
woord dei· volgende wcrkwoordcn : lijd1•11, 
leideu, smelten, raden, uitmunten, aanbùl 
dcn. 

c) Opstel. 
Schrijf aan uwcn vricnd Knrel, die le 

Brussel woonr, waar hij zickclijk is. Noodig 
hem, namens uwe ouders, uit de lente in 
uw huisgezin te komcn doorbrengen. Tonn 
hem de rcdcncn non waarom dil vcrl.Jlijf in 
hct opene veld lot de herstclling zijncr 
gczondhcid dicncn zal. 

b) Grammaire. 
i. Expliquez les mots de la dictée impri 

més en italique. 
2. Faites quatre phrases dans lesquelles 

les mots : een leerzaan: kiml figurent succes 
sivement à chacun des quatre cas. 

1. i~crivcz la seconde personne du singu 
lier de l'imparfait, mode indicatif, cl le par 
ticipc passé des verbes suivants: l,jden, lei 
den, smelten, rtulen; uitmunten, «nnbiclden. 

c) Rédaction. 
Écrivez i, votre ami Charles, qui habite 

Bruxelles, et qui y est malade, Invitez-le, 
au nom de vos parents, it venir passer le 
printemps dans voire famille . .'.llontrcz-fui 
comment le séjour à ln campagne contribuera 
à son culière guérison. 

87 
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Rekenkunrle en metriekstelsel. 
1. Waaraan ziet men of een getal deel 

baar is door 11 ? Gecf twec verschillige 
voorbcclden op. 
2. Bepaal bet versehil tussehen 0,81S 

en 7/s? 
5. Men mengclt koffie van fr. 5-S!S met 

koffic van fr. 5-60 de kilogram. Hocveel 
kilogrammen moet men . nemcn van elke 
soort om een mengsel van 100 kilogrammen 
te hebben tegen fr. 5- U>? 
4. Leg de betrekking uit tusschen den 

frank en den meter. 
!S. Men bcschikt voor het bouwen van 

een gestieht, dat 52 meters lengte en 
9m150 breedte heeft, over eene oppervlakte 
gronrls van 18 aren 7 eentiaren , Hoeveel 
aren en centiaren zul men over hebben om 
ais hof aan te leggen ? 

6. Een bakker heeft ccne mijt brandhout 
van !:5 metcr lengtc, 2,6 meter brccdtc, en 
5 metcr hoogte , waarvan hij wckclijks 
verbruikt 2 stcren en 6 decisteren. Voor 
hoevecl weken bezit hij brandhout ? 

Aardrijkskunde. 
t. Wat noemt men eene groote vaart of 

kanaal ? Hocveel bestaan e~ in· België î 
Noem ze. 

2. Noem a) de grenzen; b) de rechter 
Iijke arrondissernenten ; c) de waterloopen ; 
d) de voornaarnste natuurlijke voortbreng 
sclcn der provincie West-Vlaanderen. 

5. Welkc landen van Europa wordcn door 
de Middcllandsche Zce bespoeld ? Welke is 
de rcgecringsvorm van elk <lier landen ? 
Noem hunne hoofdstad. 

Geschiedettis. 
1. W at vers tant men door Ieenroerig 

tijdvak? Wien noemde men leenman of 
vassaal ? Hoelang heeft dat tijdvak ge 
d uurd? 
2. W clke warcn de oorzaken van den 

veldslag van Gaver ? Wannecr hnd hij 
plants, en wclke warcn zij ne gcvolgcn? 

5. Geef de drie voorname besluiten op 
welke het Nationaal Congres gcnomen hceft 
bij de omwentcling van 1850. 

Calcul et S!JSlème mitrique. 
1. Quel est le caractère de divisibililé 

par onze? Donnez deux exemples différents. 

2. Déterminez la différence entre 0,85 
et 7 /s? 

5. On mélange du café de fr. 5-81> avec du· 
café de fr. 5-60 le kilogr. Combien de kilo 
grammes doit-on prendre de chaque qualité 
pour obtenir un mélange de tOO kilo 
grammes à fr. 5-75? 

4,. Expliquez Je rapport qui existe entre 
le franc et le mètre? 

!S. Pour bâtir un établissement ayant 
52 mètres de long et 9"'f>0 ile large on dispose 
d'un terrain de 18 nres 7 centiares. De 
combien d'arcs et de centiares pourra-t-on 
disposer pour Je jardin? 

6. Un boulanger- achète un tas de bois à 
brûler ayant ~ mètres de longueur, 2"'6 de 
largeur et 5 mètres de hauteur. JI en 
emploie 2 stères et 6 décistèrcs par semaine. 
Pour combien de semaines a-t-il du bois à 
brûler? 

Géographie. 
1. Qu'appelle-t-on canal 11 grande scclionT 

Combien y en a-t-il en Belgique? Nommez 
les? 
2. Nommez: a) les bornes; b) les arron 

dissements judiciaires; c) les cours d'eau ; 
cl) les principales productions naturelles de 
la Flandre occidentale? 

5. Quels États de l'Europe sont arrosés pal' 
la Méditerranée? Quelle est la forme de gou 
vcrncmcnt de chacun de ces pays? Nommez 
leur capitale? 

Histoire. 
1. Qu'entend-on par système féodal? Qui 

porta le nom de vassal? Combien de temps 
la période féodale a-t-elle duré? 

2, Quelles furent les causes de la bataille 
de Gavre? Quond fut-elle livrée et quelles 
en furent les conséquences? 

5. Quelles sont les trois décisions princi 
pales prises par le Congrès national réuni 
après la révolution de 1850? 

.tnuét: 188.f, 
l'oir pp. 567 à 57L 



( :H7) [ N° 197. 1 

Re.!11101'& d'ln11pecHon principale de Gand. 

,\nuée 1882. 
Sclirij fkunst. 
a) l\EINIIIIIO. 

Hoofd en aangezicht en handen, 
Moeton zuiver zijo en net, 
Alles zonder vlek or smet; 
Boofd en aangezicht en handen, 
Roode wangeo. witte tanden 
ls dat niet een lier portret, 

6) De hoofdletters : A, Il, E, f', J, K, N, O. 
c) De cijfers. 

/JI oedertaa t. 
A) Dictaat. 

ln vele onzer heidelanden heeft de mensch . 
eenen zegevierenden slrijd aangevangen, 
om den bodem uit zijnen ecuwenlangen 
oatuurslaap te wekken. Hij heeft het barre 
ingewand der aardè doorwoeld en zijn zwect 
in haren sehoot gestort; wetcnschap en nij 
verheid ter hulp gcrocpen, venen en mocras 
sen uitgcdroogd, heuoete» ncergcrukt, hct 
vruchtbaar water der gebergtcn nit den Mnos 
stroom gelokt en alzoo de mcstende leveusa 
dern door ecnen grond doen ulieten, die ais 
ccn lijk duizenden jaren hnd gosluimerd. 

Roemrijke slrijd des menschen tcgcn de 
slof ! Nooit volprezen zegcpraal, die cens het 
onvruehtbare Kcmpenland tot eenen weelde 
rigen waudeltuin hcrschcppen moet ! Voor 
waar onze nakomelingen zullen het niet gc 
looven, wanneer eenegolvende zee van koren 
of een groenend dal van gras zich onder hun 
nen verrukten blik vertoonen zal, daar, waor 
nu de zonne zich spiegelt in het se herpe kie 
zelzaad, 

B. Leg de bcteekcnis uit der volgcnde 
woorden, die in het dictaat. onderlijnd zijn ; 
heidelanden, aanvangen, barre ingewaml, 
heuuelen, vlieten. 

C. Geef den tcgenwoordigen, den onvol 
maakt verleden en de vcrlcden tijd, aantoo 
nende wijze (ie, 2° en 5° persoon enkclvoud), 
der volgcndc werkwoordcn : aanvangen, 
storten, »lieten, branden, brenqen, 

D) Opslel. 

Brief aan den bcstuurder van ccn han 
delshuis om hem ccnc plants van bcdicndc 
le verzockcn ; gij zegt hem : a) wie gij zijt; 
b) uw oudcrdom en graad van ondcrwijs ; 

Calligraphie. 

a) Laissons faire le temps; tout arrive à son point. 
L'à-propos est une science 
Que les hommes n'entendent point, 
Ou perd son avenir par trop d'impatience. 

b) Les majuscules: A, B, G, F,J, K, N, O. 
c) Les chiffres. 

langue maternelle. 
4. Dictée. 

L'tTUDll DES PLANTES. 

Pour me montrer le caractère d'une fleur, 
les botanistes me la font voir sèche, déco 
lorée et. étendue dans un herbier. Est-cc 
dons cet état que je reconnaîtrais un lis? 
N'est-cc pas sur le bore) ·d'un ruisseau, éle 
vant au milieu des herbes sa tige auguste et 
réfléchissant dans les eaux ses beaux calices, 
plus blancs que l'ivoire, que j'admirerai le 
roi des vallées'! Sa blancheur incomparable 
n'est-clic pas encore plus éclatante quand 
clic est mouchetée, comme de gouttes de 
corail, par de petits scarabées hémisphéri 
ques, piquetés de noir, qui y cherchent 
presque toujours un asile? Qui est-ce qui 
peut reconnaître dans une rose séché la 
reine des fleurs'! li fout la voir lorsque, sor 
tant des fentes d'un rocher humide, elle 
brille sur sa propre verdure, que le zéphyr 
ln balance sur sa tige hérissée d'épines, que 
l'aurore l'a couverte de pleurs. (Rmruno1N 
DE SAINT-PIERRE). 

2. Rédnction : Lettre ou chef d'une mai 
son de commerce pour lui demander une 
pince d'employé; vous lui faites connaître : 
a) qui vous ôtcs ; ./,) votre âge; c) les études 
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c) uwe voornemcns indien gîj gclukt ;,l) uwe 
heop ; e) slor. 

Rekenktmde. 
i. Iemand koopt -12 1/, rneters laken te 

gen 8 Iranken den meter. Hij vcrkoopt eerst 
7 4/s melers tegen 9 franken den meter en 
het ovcrschot tegen 11 frankcn den meter. 
Hocvecl moet liij : a) betnlen, b) ontvangcn, 
en c) heevecl hceft bij gewonnen ? 
2. Men hcdl koffie van fr. 5-:S0 en van 

fr. 4-20 de kilogrnm. l\len wil er een mengsel 
van 60 kilogram meê maken tegen fr. 5-78 
de kilegram. Hocveel kilogrnm moet men 
van ieder soort gebeuiken? 
3. Wat verstaat men door : a) een hecto 

liter, b) een decagrarn, c) een vierkante de 
eameter, ,/) eene hectare, e) een kubickc 
dccimeter? 

4. :Ben wat~rput beef, eenc rcchthoekige 
basis die 2m,50 Jang en i"',4!S brecd is ; hij 
is t"',50 diep. ,Uen wil tijncn inhoud 1/s ver 
grooten. Duid drie verschillige manieren aan 
om zulks te doen en zcg hoeveel hectolitors 
bij dan zal kunnen bevatten, 

~- lemand wil eenen muur bouwen die 
H- melers Jang is ; bovcngronds is hij 5"', tO 
hoog en 55 eeurimeters dik, en in den grond 
li5 ccntimetcrs diep en ~1S centirneters dik. 
Hoeveel zal hem dit kostcn, ois hij steenen 
bczigt die 1,?S kubiek dccimeter groot zijn 
en, met den vervocrprijs, fr. i 6-?SO pcr 
1,000 kosten? Voor arbeid, mortel, enz., 
rekent men fr. '•-21S per kubiek metcr. 

Aardrijkskunde. 
1. W al verstaat men door slroomgebicd ? 

Wclkc provinciën van Bclgië behoorcn lot 
clk streomgebied? 
2. 'I'eekcn de kaart der provincie llene 

gouwcn : a) grenzen, b) stcdcn, c) hcvaar 
bare wateren. Noem de bijzonderste voon 
brengselen dczcr provincie. 

3. Noem de zccën op die ten zuidcn vau 
Europa liggen en de landeu die cr aan 
grcnzen. 

Geschieden is, 
1. Hoc ontstondcn de eerste gcmccntcn? 

Wat verstaat gij door keuren en gilden? 

que vous avez [ailes; d) vos projets en cas 
de réussite; e) vos espérances. 

Arithmétique. 
t. Une personne achète ·I 2 zf, mètres de 

drap à 8 francs le mètre; elle vend 7 '/s mè 
tres à 9 francs le mètre et le reste à 1 i francs 
le mètre. Combien doit-elle : a) pnyer , 
b) recevoi~, et c) quel sera son bénéfice? 

2. On II du café à fr. 3-!S0 et à fr. 4--20 le 
kilogramme. On en fait un mélange de 60 
kilogrammes à fr. 5-78 le kilogramme. 
Combien doit-on prendre de l'une et de l'autre 
espèce? 

5. Qu'entenrl-on par a) hectolitre, b),déca 
gramme, c) décamètre carré, d) hectare, 
e) décimètre cube. 

4. Un puits a une base rectangulaire de 
2rn,50 <le long et <le 1111,4-!S de large; il a une 
profondeur- de t "',50. On désire augmenter 
d'un cinquième son volume. Indiquez trois 
manières pour arriver 1i ce résultat et calcu 
lez le nombre d'hectolitres qu'il pourra con 
tenir. 

!:S. Un propriétaire veut construire un mur 
d'une longueur de 14 mètres ; la hauteur 
nu-dessus du sol est de 3m, 10 et l'épais 
seur de 5a centimètres; au-dessous du sol 
le mur a une profondeur de om,65 et une 
épaisseur de om,4?,. Que coûtera ce mur, 
si l'on emploie des briques d'un volume 
de 1,11 décimètre cube et dont le mille coûte 
fr. -16-!SO frais de transport compris! Pour 
ln main-d'œuvre, le mortier, etc., on compte 
fr. 1.-2!:S par mètre cube. 

Géographie. 
1. Qu'entend-on par bassin d'un fleuve'? 

Nommez les provinces de la Belgique qui 
appartiennent à chaque bassin de fleuve. 

:-.!. Dessinez la carte Je la province de 
Hainaut : a) bornes, b} villes, c) cours d'eau 
navigables et canaux. Indiquez les princi 
pales productions naturelles de cette pro 
vince. 

5. Nommez les mers situées au sud de 
l'Europe, ainsi que les pays baignés par ces 
mers, 

Histoire. 
t. Quelle fut l'origine des communes? 

Qu'entend-on par chartes et gildes? Quelles 
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Welke gemeenten van ons land onderscheid 
den zich vooral in de xme en de x1v• ceuw? 
2. Waarin hestonden de veomaamste 

uitvindingen en ontdek.kingen der u~ ceuw? 
Welken invlocd hadden zij op de samenle 
ving en de hesehaving der volken? 

Année 1883. 

Scl1rij fku11$l. 
a) CEZOIIDREID. 

Gezondheid is de grootste schat 
Van al wat God ons beeü gegeven, 
Wanl lutte! waard is zonder dat 
De kostbre gilt TOO 'l leven. 

b} De hoofdlettcrs: F, N, P, T, V, Z. 
c) De cïjfers. 

Aloedertaal. 
a) Dictaat. 

DE UEUW. 

Dé leeuw is fier en zijnl!r macht beu.:ust; 
hij is hct sterkste onder de dleren von hct 
kauengcslacht, Jai,Cl'S bevestiyen dat zij 
hem met eene jonge koe in den muil uren 
ver hebben zien vluchleo. Gehccle paardcn 
kan hij cen tindwe9.s ver voortslepcn. De 
lceuw draagt den kop hoog en onderscheidt 
zich door zijnen levcudigen blik, zijne 
trotsdie houdiog en zijnen Iichtcn tred . 
Tenzij door den honger geplangd, randt hij 
nooit opcnlijk zijne preoi aao, maar gehruikt 
listen en lagen, De aanvallen tegen den 
mensch zijn altijd onverhoeds. Des nachts 
sluipt bij om dier legerplaats en kiesl eencn 
van de personen, die rond het vuur zitten 
toi zijne prooi uit; hij sluipt nadcrbij, neemt 
eenen sprong, grijpl bel slachteffer, en 
vlucht er mede met zulke snelheiil wcg, dal 
bel gezelschap het nauwelijks hceü kunnen 
bespeuren. 

b) Spraakleer. 

1. Verklaar de beteekenis der volgcnde 
woordcn, die in bel dictaat onderlijnd zijo : 
bewust, trotsch, bevestigen, onverhoecls, 
sluipen. 

2. Hoc zijn de vc,Jgeode woordcn gevormd: 
citidweys, snelhefrl, legerplaats. 
3. Schl'ijf den 1 •ton persoon enkelvoud en 

sont les communes de notre pays qui se dis 
tinguèrent le plus au xmc et au x1vc siècle? 
2. Quelles furent les principales inven 

tions et découvertes du xv• siècle ? Quelle 
inilucncc exercèrent-elles sur ln civilisation? 

Calligrapl,ie. 

a) Tel repousse aujourd'hui la misère importune 
Qui tombera demain dans la même inlortune. 
Il est beau de prévoir ces retours dangereux 
Et d'être bienfaisaot alors qu'on est heureux. 
b) Les majuscules: F, N, P, T, V, Z. 
c) L~ chiffres. 

Langue maternelle. 
a) Dictée. 

Que l'homme contemple la nature entière 
dans sa haute cl pleine majesté; qu'il éloi 
gne sn me des objets bas qui l'environnent; 
qu'il regarde celle éclatante lumière mise 
comme une lampe éternelle pour éclairer 
l'univers ; que la terre lui paraisse comme 
un point, nu prix du vaste tour que cet astre 
décrit; et qu'il s'étonne de ce que cc vaste 
tour lui-même n'est qu'un point très délient 
~ l'égard de celui que les astres qui roulent 
clans le firmament embrassent. ~lais si noire 
vue s'arrête là, que l'imagination passe 
outre : elle se lassera plutôt de concevoir 
que la nature de fournir. Toul cc monde 
visible n'est qu'un trait imperceptible dans 
l'ample sein de la nature. Nulle idée n'en 
approche. Nous avons beau enfler nos 
conceptions au-delà des espaces imaginables: 
nous n'enfantons que des atomes, au prix de 
la réalité des choses. C'est une sphère infinie 
dont le centre est partout, la circonférence 
nulle part. Enfin c'est le plus grand carac 
tère sensible de la toute-puissance de Dieu, 
que notre imagination se perde dans celte 
pensée. 
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den 2d•11 persoon meervoml van den envol 
maakt verleden tijd der werkwoorden : 
uluchten, 1Joortslepen, onderschei1len, slui 
pen, kieze», 

c) Opstel, 

Schrijf eenen brief aan uwen vriend en 
verte) hem dat een verschrikkelijk onweder 
over de omstrcken is losgeborsten en velc 
onheilen heeft veroorsaakt, 

Rekenkunde. 
i. Herleid !:i 15/rn tot cen tiendeclig getal 

van gelijke waarde, 
2. Een koopman heeft ~40 heetoliters 

tarwe gekocht aan fr. 28-~0 den heetoliter. 
- Hij verkoopt er de 9/s van met eene winst 
van t> p. 0/0, tcrwijl hij op de l'est 2 p. 0/0 
verliest, Hoeveel heeft hij in 't geheel nog 
gcwonnen? 

5. Een landbouwcr hceft 22 koeien, die 
hem.gedurende f û'js maanden, ieder gemid 
deld { 8 liters melk gcven. Voor hoeveel frank 
boter zullen die dieren per janr opbrengen, 
ais 126 'f, liter mclk 4 3/, kilogrammen hoter 
geven, die tegen fr. 5-515 de kitogram ver 
kocht wordt? 
4. \Vat verstaat gij door : a) eene arc, 

b) een kubieke ccntimetcr, c) cene stère? - 
Welk is hct gewicht en het samenstel van 
een vijflranksluk? 

fS. Ecn schrijnwcrker hccft ccncn bak 
gemaakt, die, ledig zijnde, 4.15 kilogrammen 
weegt. De binncnzijden van den bak zijn 
-t ,4- meter lang, -t ,5 meter breed en af, meter 
diep. - Hoevecl liters kan l1ij bevattcn?Welk 
zal het gewicht zijn van den bak <'D den in 
houd tezamen, als men hem vol giet met graan, 
dat 72 kilogrammen den hectolitcr weegt. 

A ardrijkskunde. 
t. Hocvccl luchtstreken heeft men op de 

oppervlakte der aarde?-Noem ze en bepaal 
cr de ligging van. 
2. Teeken de kaart der provincie Lim 

burg: a) grenzen, b) steden, c) ijzeren 
wegcn. - Wclke zijn de uatuurlijke voort 
brengselen en de voornaamste takken van 
nijverhcid dezcr provincie? 

5. Teeken de westkusten van Europa met 
aanduiding der Ianden, groote eilanden, 
zceën, seeëngten en stroomen, 

Gescliie<lenîs. 
1. Geef cen bekoopt gcdaeht van het 

bl Rédaction. 
Écrivez une lettre li voire ami cl racontez 

loi qu'un violent orage a sévi sur les envi 
rons et a causé de nombreux malheurs. 

AritÏunétiqtte. 
-t. Convertissez !5 c:s/" en nombre déci 

mal de même valeur. 
2. Un négociant a acheté 340 hectolitres 

de froment à raison de fr. 28-50 l'hecto 
litre. - Il en vend les 'l/r. avec un bénéfice 
de ts p. 0/.,, mais il perd sur1e restant 2 p. 0/0• 
Quel est son gain total? 

3. Un laboureur a 22 vaches qui lui don 
nentchacunecn moyenne.pendant i 01/tmois, 
18 litres de fait. - Pour quelle somme an 
nuelle ces animaux produiront-ils du beurre, 
si 126 'f, litres de lait donnent 4 '/• kilo 
grammes de beurre el que celui-ci est rendu 
ù raison de fr. 5-5!S le kilogramme? 

4. Qu'entend-on par : a) arc, b) centi 
mètre cube, c) stère? - Indiquez le poids et 
la composition d'une pièce de cinq francs? 

?S. Un menuisier n fait un bac qui, vide, 
pèse 4H kilogrammes. A l'intérieur, le bac 
mesure 1"',4 de longueur, 1m,5 de largeur el 
:sf, de mètre de profondeur. - Combien de 
litres peut-il contcoir?Qucl sera le poids total 
du bac et de son contenu si on le remplit d'un 
grain qui pèse 72 kilogrammes l'hectolitre? 

Géographie. 
1 • En combien de zones se divise la sur 

face de la terre ? Nommez-les et déterminez 
en la situation. 
2. Dessinez la carte de la province de 

Limbourg : a) bornes, b) villes, c) chemins 
de fer. Quelles sont les productions natu 
relies el les principales branches d'industrie 
de celte province? 

5. Dessinez la côte occidentale de l'Eu 
rope en indiquant les pays, les grandes îles, 
Ica mers, les détroits et les fleuves. 

Histoir«. 
t. Donnez une idée succincte de l'origine 
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ontstaan van het leenroerig stelscl. Waorin 
bcstond het? Ondcr welken vorst werden de 
groote leenen van België vereenigd ? 
2. Wanneeren door welke gebeurtenissen 

werd ons land met Holland vereenigd t 

du système féodal. En quoi eonsiste-t-il? 
Sous quel prince les grands fiefs de la Bel 
gique se trouvèrent-ils réuni!l? 
2. Quand et par quels évènements la 

Belgique fut-elle réunie à la Hollande? 

.lunée 1884. 
l'oir pp. 567 à 571. 

f ROVINCE DE HAINAUT. 
Bea111ort d'h1specUon prluclpale de Charleroi. 

.Innée 1ss,. 
Arithmétigue, système légal des poids et mesures et calcul metual, 

1. Énoncez la règle à suivre pour convertir une fraction ordinaire en fraction décimale. 
Démontrez cette règle. 
Appliquez-la à la fraction 5(s, en raisonnant l'opération. 
2. Une citerne de forme cylindrique a ~ mètres de hauteur; Je fond a 5 mètres de diamètre. 

On y a versé 5 hectolitres 4 décalitres d'eau. Trouvez le poids de l'air qui occupe le reste de la 
citerne, si un mètre cube d'air pèse un kilogramme 297 grammes. 

5. Une personne achète des marchandises pour 1,200 francs, payables dans 56 jours. Pour 
se libérer, clic paie au comptant 600 francs. Pour le reste, clic souscrit un billet payable dans 
60 jours. Quel doit être le montant de ce billet, l'escompte en dehors étant calculé :1 5 p. 0/0 par 
11n et l'année comptée de 560 jours. 

4. Indiquez les opérations successives que vous faites pour résoudre, par des procédés 
rapides de calcul mental, la question suivante : 

Combien font 2, 1 fois les J/1 de 22,4. 

Langue maternelle. 
Dictée. 

N. B. La dictée ne pourra être mise au net; clic servira pour l'appréciation de l'écriture. 11 
sera accordé dix minutes pour la revoir. Une lecture expressive en sera d'abord faite aux élèves. 

Les réponses aux questions sur la langue maternelle seront écrites à ln suite de la dictée, sur 
la même feuille. 

U CHAMP D'HONNEUR, 

Le champ d'honneur, c'est cette terre où le laborieux cultivateur creuse son sillon, qu'il 
arrose de ses sueurs, qu'il féconde par son travail, d'où il fait sortir le pain nécessaire à sa 
famille et les végétaux plus humbles destinés i1 la nourriture de son bétail. 

Le champ d'honneur, c'est le bureau où l'employé, l'industriel, le négociant se livrent à une 
occupation honnête, productive pour eux-mêmes et pour les outres; c'est l'atelier où l'ouvrier 
donne son travail et ses forces en échange du salaire qui doit assurer la subsistance des siens; 
c'est la cuisine où 111 mère de famille prépare, avec tous les soins dont clic est capable, des 
aliments sains et nourrissants, pour restaurer les forces de son mari qui revient de l'ouvrage et 
1iour satisfaire l'appétit des enfants qui rentrent de la classe. 

Le champ <l'honneur, c'est la salle d'école où l'instituteur forme l'esprit et le cœnr de la 
jeunesse, et où les élèves s'exercent, sous sa direction, à se montrer des hommes probes, intelli 
gents, laborieux et de bons citoyens. 

Le champ d'honneur, en un mot, est partout où s'accomplit un travail utile, où s'élabore un 
progrès véritable, où l'on fait germer de bonnes graines dans le sol, de sérieuses pensées dans 
les esprits, de nobles sentiments dans les âmes. 

Et quand l'humanité aura suffisamment multiplié ses œuvrcs pacifiques, quelles qu'elles 
soient, les hommes ne comprendront plus comment on a pu, dons des jours de barbarie, 
consacre!' le nom de champ d'honneur è des scènes de carnage qui auraient mieux mérité celui 
de champ d'horreurs. 
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Questions et eeereiees sw· la lan_que maternelle. 
t. Transcrire la première phrase de la dictée en y employant- les verbes au conditionnel 

passé, et y mettant au pluriel le mot cultivateur et ceux qui s'y rapportent. 
2. Dites de quelle espèce est chacune des propositions composant la dernière phrase de la 

dictée, et motivez votre réponse. 
Justifiez la ponetuntion de celte phrase. 
5. Mettre. - Donnez trois verbes composés du verbe mettre; expliquez la valeur des 

préfixes dont vous aurez fait usage. Employez ces trois verbes dans les phrases exprimant des 
vérités générales. 
4. Faites l'analyse grammaticale des mots mémes, les autres, dont, qui sont écrits en italique 

(soulignés) dans la seconde phrase. 

Sciences naturelles. 
1. Indiquez deux caractères généraux essentiels de chacun des quatre grands embranche 

ments du règne animal. - Citez deux animaux de chacun de ces embranchements. 
2. Expliquez comment la racine et la feuille concourent à l'entretien et au développement de 

la plante. 
LES HIRONDELLES, 

Décrire leur arrivée nu printemps, ln construction de leurs nids, leur déport aux premiers 
jours de l'automne, et présenter quelques réflexions inspirées pur Je travail de ces intéressants 
oiseaux. 

Gcographie. 
i. Expliquez comment on peut s'orienter, pn1· l'observation du soleil, par le moyen de la 

boussole et par l'observation de l'étoile polaire. · 
2. Indiquez, dons un ordre convenable, les mers et les golfes formés par l'Océan atlantique 

dans les différentes parties du monde qu'il baigne. 
5. Tracer la carie de la province de Namur; y faire figurer les bornes, les rivières et les 

villes. Indiquer dans une note les productions végétales et miuérales de lu province.' 

Histoire . 
1. Faites connaître l'origine et les franchises ou privilèges essentiels des communes belges. 
'2. Dites ce que vous savez de l'invention de l'imprimerie, des progrès tic cet art et de son 

influence sur ln civilisation. 
Dessin. 

t. Tracer un carré de quatre centimètres de côté. - Construire ensuite deux outres carrés, 
l'un qui soit le double et l'autre la moitié du premier. 

(La construction devra être faite de manière ù montrer lu marche suivie). 
2. Dessiner une clef oyant environ un décimètre de longueur. 
N. B. Il ne pourra être fait usage ni de règle, ni de compas, ni de papier ligné ou 

quadrillé. 

.t1méc 1883. 

Arithmétique, système lcgal des poids et mesttres et calcul mental. 
1. Qu'est-ce que la division? - Ënonecz la règle à suivre pour diviser un nombre décimal 

par un nombre décimal. - Démontrez-la en vous servant de l'exemple suivant: 2115,4 : 7,24. 
2. Un marchand de grain a payé fr. 2,lt88-ti0, pour 12,524 kilogrammes d'un froment qu'il 

revend 11 raison de fr. 115-12 l'hectolitre. Combien perd-il pour ce,it sur cc marché, si le double 
décalitre de cc froment pèse 15 kilogrammes 6? 

5. J'achète 840 francs de rente 4 p. •jo au cours de fr. 10:2-110. Les frais de courtage s'élèvent 
à 1 pour mille. Quelle somme ni-je dû débourser? 
4. Partagez 1,3?!0 en parties proportionnelles aux nombres 11, 14 et 215. 
N. B. Pour cette dernière question, toutes les opérations devront être exécutées par des 

procédés rapides de calcul mental, 
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Langue maternelle. 
N. B. La dictée ne pourra être mise au net; elle servira pour l'appréciation de l'écriture. 

JI sera accordé dix minutes 11011r la revoir. Une lecture expressive en sera d'abord faite aux 
élèves. La ponctuation sera dictée. 

Les réponses aux questions sur la langue maternelle seront écrites â la suite de la dictée, sur 
la même feuille. 

Élevé au sein de campagnes qui, par leur fertilité, ont toujours récompensé les travaux du 
laboureur, j'aime l'agriculture et tout ce qui tend 11 la développer et à la perfeetionnce. Je l'ai 
vue prospère; j'ai vu el je vois encore d'anciens condisciples, attachés nu sol sur lequel ils sont 
nés, lui demander et en obtenir l'aisance, le bien-être, la fortune mémc. 

Fils de cultivateurs, ils se sont assuré une existence honorable à côté du champ de leurs 
pères. Tout jeunes, ils avaient appris à l'aimer; ouvriers, ils ont puisé dans le travail et l'éco 
nomie des ressources pour l'agrandir; cultivateurs, ils ont demandé à la science de prompts et 
puissants moyens d'action pour triomphe!' d'une nature résistante; ils ont profité de ces décou 
vertes qui renouvellent d'une manière intelligente les principes de vie déposés dans le sol, 
et qui, sans l'épuiser jamais, en tirent des produits admirables de richesse et de variété. 
C'est ainsi que l'on n vu, dans les campagnes, les classes inférieures monter en aisance et en 
prospérité. 

En regardant derrière elles, elles trouvent partout l'instruction à l'origine de ce progrès, 
et elles la veulent chaque jour plus générale et plus forte, afin de pouvoir se soutenir dans 
leur marche ascensionnelle. 

Dans celle dictée, les concurrents perdront un demi-point pour toute faute contre l'ortho 
graphc usuelle ou contre l(•s règles grnmmnticales, de même que pour tout mot omis ou tron 
qué cl pour toute omission de signes orthographiques. 

Questicms et exercices sur lu langue maternelle. 
-1. Énoncez la règle générale de l'accord du verbe avec son sujet, ainsi que les principales 

exceptions o cette règle. - Donnez, pour chaque cas, un exemple bien choisi. 
2. Poiles l'analyse grammaticale de; mots tout ce qui, en, même, tout, qui sont soulignés 

dans la dictée. 
5. Donnez un substantif et un adjectif dérivés de chacun des verbes voir et haïr. Employez 

Ct'S dérivés dans des phrases exprimant des vérités générales. 
4-. Expliquez l'emploi de d' devant anciens condisciples, et celui de lequel après la prépo 

sition sur. 
Sciences naturelles. 

Citez un insecte. Faites connaître les principales phases de son développement. 
Décrivez le thermomètre. Expliquez-en la graduation et l'usage. 
Faites connaître les principaux phénomènes que l'on observe dans la germination d'un 

haricot. 
Rédactio11 (style). 

Vous avez réalisé quelques économies dans le but de faire un voyage à Ostende. Vous 
demandez à un ami de vous y accompagner. Vous insistez particulièrement sur cc que cc 
voyage offre d'intéressant et d'instructif. 

Géographie. 
t. Faites comprendre comment s'accomplissent le mouvement de rotation et le mouvement 

de révolution de la Terre. 
2. Qu'entend-on par Campine, pays de Iïerve cl Condroz? - Décrivez chacune de ces 

régions au point de vue de l'aspect cl des productions. 
5. Indiquez les bornes de la Hollande. Faites connaître les productions naturelles de ce pays 

et les principaux objets de ses relations commerciales avec la Belgique. 
4. Tracez une carte représentant le cours du Rupel et des rivières qui le forment, Marquez-y 

les villes comprises dans ce bassin. 
89 
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Histoire. 
t. Qu'étaient les maires du palais sous les Mérovingiens? - Dites comment se sont illustrés 

Charles-Martel el Pepin le Bref. 
2. Racontez les faits qui amenèrent la Paci/ication ,le Gand et l'Union d'Utrecht. 
5. Faites connaitre l'organisation des métiers ou corporulions dans les communes du moyen 

lige. 
Dessin. 

i. Disposez en couronne quatre circonférences tangentes. 
2. Composez un dessin de parquet au moyen d'étoiles à six pointes. 

Année 188.t. 
Voir pp. 567 à 571. 

•e••orl d'lo•pet'tlo1a prlnclpale de 110-. 

Années 1882, 1883 eC 1884. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Charleroi. 

aeeaorl ••11upedlon p.,lnelpale de Tournai . 

.anoée8 1882, 1.883 et 1884. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Charleroi. 

PROVINCE DE LIÉGE. 
Be•aort d'ln•peeU0111 prlnelpalc cle 8117. 

Année 1882. 

langue maternelle. 
Dictée. 

SERVICES QUE REtîDENT U:S OISEAUX, 

Qui pourrait dire {f) tous les services que rendent (2) les oiseaux? les hirondelles détruisent 
une quantité d'insectes ailés que vous avez peul-être déjà vus (5) voltiger dans les rayons du 
soleil. Le pic chasse les insectes qui, cachés sous J'écorce des arbres, vivent aux dépens de la 
sève. Les colibris, les oiseaux-mouches, dans les pays chauds, épurent le calice des fleurs. Le 
chardonneret, avide de la graine du chardon, l'empêche d'envahir le sol. 

Les oiseaux de nos jardins, les fauvettes, les mésanges, les pinsons méme {4-) débarrassent 
nos arbrisseaux cl nos grands arbres des chenilles cl des scarabées qui les (4-) ravagent. 
Nombre de ces insectes restent l'hiver à l'étal de larves, attendant la belle saison pour éclore; 
mais, en cet étal, ils sont très recherchés (5) par les merles et les roitelets. 

Dans les prairies humides, une multitude de corbeaux et de cigognes fouillent la terre 
pour s'emparer du ver-blanc qui, avant de devenir hanneton, ronge, trois années durant, 
les racines de nos fèves. C'est donc avec raison que la loi protège (6} les oiseaux. (D'après 
l\ÎICBEI..ET,) 

Qut$tic,ns sur le texte de le1 dictée. 
1. Dire. Citez trois composés de dire, donnez leur signification et faites avec ces mots des 

phrases exprimant des idées morales ou présentant des notions utiles, intéressantes. 
2. !lendent. Justifiez l'emploi du mode el du temps de cc verbe; dites quel en est le sujet 

cl quel en est le complément. 
5. Vus. Justifiez l'orthographe de cc mol. 
~- Méme=-le», Analysez grammaticalement ces mols. 
1'L Recherchés. Quelle est dans celle phrase la signification du mot recherchés? 
6. Protèg11. Rcmplacrz cc mol par une expression équivalente. 

Rédaction (lettre). 
Écrire à un ami pour lui conseiller l'étude des sciences naturelles. 
Muti'-5 qui vous portent à donner ce conseil .••• 
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Plaisirs que procure cette étude. 
Avantages à en retirer, . . . 

Géographie . 
1. a) Tracer la carte de la partie ,le la province de Liége située à droite de la Meuse, avec 

ses cours d'eau et ses lignes de chemin de fer. 
b) Faire connaitre l'aspect de cette partie du pays, ainsi que son industrie el son 

commerce. 
2. Faites, par eau, le voyage d'Odessa, port de la mer Noire, à Anvers, en mentionnant: 

i O les mers et détroits que vous traverserez, et 2• les contrées européennes baignées par ces 
mers, avec la désignation de leur capitale. 

A) Calcul mental et intuitif. 
1. a) Transformez au même dénominateur les fractions suivantes: 1/1 et 1/1. 
b) l\fonlrez, par une construction graphique, l'emetitude du résultat, 
2. a) Divisez 5/1 par~- 
b) .l\lonlrez, par une construction graphique, l'exactitude du résultat et, comme consé 

quence, formulez la règle à suivre pour diviser une fraction par un nombre entier. 

B) Arithmétique. 
1. a). Effectuer- la division suivante: 5! ,265 : 5, 7. 
b) Démontrez l'exactitude du résultat que vous obtiendrez. 
2. Trois cultivateurs achètent une pièce de terre triangulaire ayant i 20 mètres de base et 

70 mètres de hauteur, à 25 francs l'are, plus iO p. 0/. de frais. 
Le premier donne 5;50 Irancs, le deuxième 3815 francs cl le troisième le reste. - Déter 

minez la superficie de chaque part. 
5. Deux frères ont hérité chacun de la même somme. Le premier a placé sa part à r; p. 0/0 

l'an et perçoit de ce chef une rente annuelle de fr. 562•50. Le second ne touche 
que fr. 5'26-07. 

A quel taux l'argent de cc dernier est-il placé? 

Histoire nationale. 
1. a) Par quels événements fut amenée la bataille dite des Éperons d'or? 
b) Quels hommes du peuple se signalèrent 1:11 celle circonstance? 
c) Quelles furent les conséquences de celte bataille pour les communes flamandes? 
2. Quelles sont les quatre t;raudes inventions cl découvertes du xv• siècle? 

Dessiti. 
Sujet imposé. 

.l.pnée 1883. 
Langue mtuernelle. 

A. Dictée. 
LE FERMIER. 

Un fermier des environs de Namur vint se plaindre à son propriétaire de ce que, dans une 
de ses grandes chasses, il avait foulé aux pieds et considérablement endommagé une pièce de 
blé .• C'est bon, répondit (·1) le propriétaire; faites évoluer le dommage, j'en payerai le mon 
tant. n Le fermier lui ayant aussitôt répondu qu'il avait fait le calcul, et que le dommage 
s'élevait à cinq ce11ts (2) francs, le propriétaire le remboursa immédiatement et n'y pensa 
plus. 

Quelques semaines après, il voit revenir (5) le fermier : " l\loosicur, lui dit cc brave 
homme, le blé qui avait été foulé aux pieds s'est relevé èL est devenu le plus beau de toute ln 
ferme, Je viens vous rapporter les cinq cents francs. " Et, en effet, îl dépose sur la table un 
sac contenant celle somme. 

" Ah I s'écria le propriétaire charmé, mais Mn surpris, voilà un trait qui me plAit (&); 
c'est ainsi que les hommes devraient toujours agir los uns envers les autres. 11 
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11 ouvre un tiroir de son secrétaire, y prend cinq cents francs en or, et, les mettant dans le 
sac où (l'.I) étaient les cinq cents francs clu fermier, il lui remit le tout entre les mains. 

" Vous avez, lui dit-il, un enfant qui est encore à l'école; je lui fais ce cadeau. Faites valoir 
cet argent pour lui comme vous l'entendrez j quand il sera en âge, vous le lui remettrez de ma 
part, et surtout n'oubliez pas de lui dire i, quelle occasion vous l'avez reçu. " (B. VAN 

HOLLEBEKE.) 

B. Questions sur le texte de la dictée. 
t. Répondit, Justifüiz l'emploi du mode et <lu temps de ce verbe; dites quel en est le sujet 

et quel en est Je complément. 
2. Cents. Justifiez l'orthographe de cc mot. 
5, Revenfr. Quelle est la valeur du préfixe re dans le mot revenir? Citez trois autres 

composés de venfr, donnez leur signification, et faites entrer ces mots, dans des phrases 
exprimnnt des idées morales ou présentant des notions utiles, intéressantes. 
'•· Voild un trai: qui me plait. Rendez la même idée en d'autres termes. 
5. Où. Analysez grammaticalement ce mot. 

Rée/ac lion. 
Faites le récit : 
a) des principaux travaux qui vous ont occupé pendant les dernières semaines de l'année 

scolaire; 
b) de la solennité de la distribution des prix qui a clôturé l'année. 
N. B. La rédaction aura vingt-cinq lignes environ, 

Géographie. 
i. A. Dessinez ln carte de la province de Limbourg, en y indiquant : 
a) les limites ; 
b) les canaux et les rivières; 
c) les chefs-lieux d'arrondissement administratif'; 
d) les chemins de fer qui aboutissent au chef-lieu de ln province, 
B. Dans une note particulière, vous ferez connaître l'aspect général de la province, ainsi 

que son commerce el son industrie. 
2. France. 
a) Faites connaître les richesses naturelles de la France; 
b) Nommez les mers qui baignent ce pays et trois de ses principaux fleuves. 
c) Nommez trois villes importantes de la France et faites connaitre leurs principales produc 

tions industrielles. 
Sciences naturelles. 

i. Zoologie. 
a) Nommez les principaux ordres qui composent la classe des mammifères; 
b) Indiquez les caractères généraux de l'ordre des ruminants; 
c) Nommez trois animaux domestiques de notre pnys appartenant à cet ordre, et faites en 

connaître les caractères distinctifs. 
2. Physique. 
Décrivez la pompe aspirante, et expliquez-en le jeu. 
5. Botanique. 
a) Décrivez les différentes parties d'une fleur complète; 
b) Nommez une plante appartenant ù chacune des familles suivantes : crucifères, papiliona 

cées, rosacées, ombellifères. 

A. Calcul mental et intuitif. 
t. Dites comment on multiplie un nombre par une différence indiquée, et justifiez votre 

réponse sur l'exemple suivant : 
24. X (10-1 ). 

Déduisez des opérations que vous exécuterez un procédé à suivre pour multiplier un nombre 
par 9. 
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2. Démontrez, par une construction graphique, qu'une fraction ordinaire ne change pas de 
valeur quand on en divise les deux termes par un même nombre. 

B. Arithmétfque. 
i. a) Indiquez les caractères de divisibilité par 2, par 3, par 6 et par 8. Donnez un exemple 

pour chaque cas. 
b) Démontrez que le nombre ?S7824 est divisible par 4. 
~. 6,840 francs pendant 6 mois ont rapporté fr. 156-80 d'intérêts simples. Quel capital 

faudrait-il pour rapporter au mème taux 192 francs en 8 mois'! 
5. Un bassin rectangulaire, rempli d'eau distillée, a 1 m:50 de longueur, 80 centimètres de 

largeur et 40 centimètres de hauteur. On laisse couler les '/u de l'eau contenue dans ce bassin, 
et l'on demande de calculer la hauteur et le poids du volume d'eau qui s'y trouve encore. 

Observation. - La réponse aux problèmes comprendra les opérations et le raisonnement. 1\ 
cet effet, les récipiendaires diviseront leur feuille de papier dans le sens de la longueur : dans 
la partie it gauche, ils feront les opérations ou calculs; dans la partie à droite, ils écriront le 
raisonnement. 

Histoire nationale. 
J. Faites connaitre la situation <le la Belgique sous le régime français (1792 1l t8 I ~): 
a) sous la république; 
b) sous l'empire. 
2. Citez les principaux actes du Congrès national. 
5. Faites connaître les grandes libertés que la Constitution garantit aux Belges. 

Dessin à l'aide d'instmments. 
t. a) Tracez un rectangle dont la base égale trois fois la hauteur; 
b) Inscrivez-y un losange; 
c) Faites dons ce losange une rosace à 4 lobes. 
2. a) Tracez un carré de 8 ccntimè.rrs de côté ; 
b) Inscrivez une circonférence dans cc carré; 
c) Divisez celte circonférence en six parties égales; inscrivez-y une rosace à six lobes cl 

faites ressortir ces lobes par des hachures. 

Formes !]êométriques. 
1. Dites cc que l'on entend par polygone régulier, et faites voir, par un exemple, comment 

on en évalue la surface. 
2. Une citerne a la forme d'un ~arallélipipède rectangle; sa hauteur est de 2tn,~O, et les 

dimensions de la base respectivement de 2 mètres et de 5m,oO. Calculez la capacité de cette 
citerne. 

5. Décrivez le cône droit, cl dites comment on évalue: 1 ° la surface de sa base; 2° son 
volume. 

.&nuée 188.t. 
Voir pp. 567 à 571.. 

Be.1111or& d'ln.specilon prlnclpolc de Llége. 

Années 1882, 1883 et 1884. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale <le Huy. 

PROVINCE D~; LIMBOURG. 
ReHor& d'ln8pccllon prlnclpalo de BaHeU, 

.l.nnéeH 188i et 1883, 
li n'y a pas eu de concours. 

.lunée 1884. 
l'air pp. 567 à 57t. 

90 
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PROVINCE DE LUXEMBOURG. 
ne ••• ,, •••••~eue■ prlaelpale d'&rlon. 

.lunée 1882. 
Ohaervalion. - Les élèves des écoles allemandes ont le choix de ln langue maternelle 

(l'allemand ou le Crançais). S'ils choisissent l'allemand, ils pourront gagner, en outre, tO points 
pour la dictée française. Pour toutes les autres branches, ils ont la faculté de répondre en 
allemand ou en français. 

i, LA~GUE RATERNELLE • 
A. Dictée. 

Mes enfants,soyez aimables, si vous 11oulez 
être aimés; ne feites jamais ce que vous 
n'oseriez faire en présence de vos parents ; 
aimez qu'on voue conseille el non pas qu'on 
vous loue. 

La reconnaissance est la mémoire du cœur; 
l'ingratitude est un vice si honteux qu'on 
ne lrouve jamaia un. homme qui s'en nmm- 
11ailu coupable. 

Un homme peut avoir mille eonnaissances 
intimes et pas un 1eul ami parmi elles; si 
vous avez un véritable ami, estimez-vous 
heureux. 

Qui n'a jamais connu l'adversité, ne sait 
pas au juste cc que c'est que le bonheur. 

~1eine Kinder, seid liebenswürdig, wenn 
ihr wollct gelicbt wcrden; thut niemals rios, 
was ihr nieht so kühn wiirct in Gegeuwart 
eurer Eltcrn zu thun ; habet gcrn, dass man 
euch berathe und nicht, dass man eueh lobe. 

Die Dankbarkeit ist dns Gedâchtniss des 
Herzens ; die Undankbarkeit ist ein so 
schândliches Laster , dass man nie einen 
}lenschen flndet, der sich deren schuldig 
erkennt, 

Ein l\lensch kaon tausend innige Bekanntcr 
haben und keinen einzigen Freund untcr 
ihnen. Wenn ihr einen wnhrcn Freund 
habet, so schâtzet euch glücklich. 
\Yer nie die Widcrwiirlil!keit gekannt hat, 

wciss nicht genou, was dns Gliick ist, 

B. Gra1mnaire. 
L Conjuguez le verbe vouloir: i0 au 

présent el au futur de l'indicatif; 2" au pré 
sent el à l'imparfait du subjonctif. 
2. A quel mode est employé le verbe 

reccm11aître dans la dictée et pourquoi ! 

5. De l'adjectif seul formez un substantif 
et un verbe. 

i. Deklinirt in der Einzahl und in dei· 
Mchrzahl: 
Der dankbare 11/ensch. 
2. Konjugirt das Zeitwort tliun in der 

Gcgenwnrt, in der l\Jitvcrgangenheit und in 
der Vergangenheit der Wirkliehkeitsform. 

l'i. Von jedcm der zwci Zeitwôrter thun 
und finden bildet ein Hauptwort und cin 
Rigcnschaflswort. 

C. Analyse grammaticale et logique. 
i. Décomposrz en ses différentes proposi 

tions (avec les noms) la dernière phrase de la 
dictée. 

2. Indiquez le sujet de chacun des verbes 
a connu, sait. 

1. Zergliedcrt den lctztcn Satz des Die 
tntcs in eiufaehe Siitzc (mit Angcbung der 
Namen). 1st es ein Satzgcfüge oder eine Satz 
vcrbindung, und warumj 
2. Welches ist das Subjckt von jedem der 

Zcitworter : 9eka1111t hut, weiss? 
ln welchem Palle stcht das Worl Wider 

tcéirtigkcit, und warum? 

D. Rédaction. 
Comparaison d'un membre supérieur cl 

d'un membre inférieur chez l'homme. 
V erglcichung eines obcrn Glicdes mit 

eincm untern Glicdc am mcnschlichen 
Kôrper. 

2. AlllTTil!tTIQUB ET s,sTBl!F, HlhnlQUH, 

a) Mulliplin 2 1/• par 1/, et dites pourquoi I a) 'Mulliplizirl 2 '/• durch 1./a, und saget 
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le produit sera plus petit 'lue le mu ltiplicânde. 

b) Pour faire t ,080 mètres d'ouvrage, 
t 2 ouvriers ont employé 1?> jours; combien 
9 , ouvriers, de même force, devraient-ils 
employer de jours pour faire le même 
ouvrage! 

c} Quelqu'un se rend à la foire avec une 
certaine somme d'argent; il emploie les'[, Je 
cette somme pour acheter un bœuf, puis les 
5/1 du reste pour acheter un cheval et, enfin, 
les 5/s du nouveau reste pour acheter une 
vache; alors il lui reste 90 francs. Combien 
d'argent avait-il d'abord et combien a-t-il 
payé pour chaque animal? 

cl) On achète, à fr. 72-!S0 l'are, une 
prairie qui a la rorme d'un trapèze; l'une des 
deux bases h 125 mètres de longueur cl 
l'autre80 mètres; ln hauteur est de 60 mètres. 
Combien doit-on payer? 

warum dns Produkt llciner wird, ais der 
&luhiplikant. 

6) Um 1080 &Jeter A1·beit zu maehen, 
haben 12 Arbcitcr i!S Tage gebraueht ; 
wieviel Tage miissten 9 Arbeiter, von der 
nâmliehen Sllirke, gebrauehen, um die nâm 
liche Arbeit zu maehen? 

c) Jcmand bcgibt sieh aur den ~Jarkt mit 
einer gewissen Summc Gcld ; cr gebraueht 
die tJ, diéser Summc, um einen Ochsen zu 
kaufen, hernaeh die ~/1 des Restes, um ein 
Pferd zu kaufen, und endlieh die 5/s des 
neuen Restes, um eine Kuh zu kaufen, und 
dann blcibt ihm eine Summe vou 90 Franken 
übrig. Wîevicl Geld halte cr anfangs, und 
wicviel bal er Iür jedes Thier bezuhlt? 
,/) Man kaufl, zu 72 Franken :JO die Are, 

cine Wicse welche die Form eines Trepeses 
hat ; eine Jlasis ist i2~ IHeter und die 
andere 80 l\leter Jang; die Ilëhe haL 
60 Meler. Wieviel muss man bezahlen? 

3. ÉCRITURE. 

a) En ronde, le mot Mémoire. - b) en moyenne, ln phrase: La recon11aissance est 
la mémoire du cœur; - c) en expédiée, la première phrase de la dictée; d) les lettres 
majuscules de l'alphabet, de A à .1/ inclusivement; - e) les chiffres. 

Observations. - Les élèves allemands écrivent c) et ,C) en allemand. Le délégué écrit c) au 
tableau noir. 

,. GtOGUPBIE. 

a) Tracez de mémoire la carié du Brabant, a) Zeichnet nuswendig die Kartc vom 
comprenant: 10 le contour; 2o le nom et Brabant, enthaltend e 1° den Umriss; 2° den 
l'indication des provinces Iimitrephes, avec N11mcn und die Lage der angrenzenden 
un commencement des bornes qui les Provinzen, mit einem Anfangsstrich der 
séparent; 5° le tracé des trois principaux Grenzen, welche sic trenoen; 5° den Lauf 
cours d'eau, avec le nom et l'indication de la der drei vornehmsten Flüsse, mil dem 
ville la plus importante située sur chacune Namen und der Lage der zahlreichsten 
de ces rivières. Stadt, welche sich auf jedem diéser Flüsse 

befindet. 
b) Expliquez d'une manière simple: 1° une 

éclipse de soleil; ~0 une éclipse de lune. 
b) Erklarct au( eine einfaehe Art: 10 eine 

Sonocnfinstcrniss; 2o eine l\loodfinstcrnîss. 

!L BISTOIRF. l'fATIONALE. 

a} Qui fuL le père de Philippe Je Bon, 
quand et comment mourut-il, comment 
passèrent sous la domination de Philippe le 
Bon: io les duchés de Brabant et de Lim 
bourg; 2° le marquisat de Namur; 5° le 
duché de Luxembourg ? 

b) Quels sont les trois grands pouvoirs de 
l'État belge? Expliquez-les brièvement. 

a) Wcr war der Voter von Philipp dem 
Guten? Wann und wiestarb cr? Wie kamen 
unter die Herrschaft von Philipp dem Guten 
iu die Herzogthümcr Brabant und Limburg, 
2o das llarquisat Namur> 5° Jas Herzogthum 
Luxemburg? 

b) Welche sind die drei grosscn Staatsge 
walten in Bclgicn : erklâret sic mit wenigen 
Worten. 

Année 1883. 
Ob1e,"1Jation générale. Les concurrents des écoles où l'on enseigne les deux langues , 
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allemande et française, ont le choix de la langue maternelle, et ils peuvent, en outre, prendre 
part à ln dictée de la seconde langue, qui entre en ligne de compte a titre de compensation. 

J. LANGUE IIATERl(ELLI':. 

A, Dictée. 
Ln ville de Bruxelles est, pour ainsi dire, 

assise sur l11 première marche de cette succes 
sion de plateaux échelonnés qui vont en 
montant sans cesse jusqu'au sommet ries 
Ardennes, et, comme en même temps elle est 
à proximiu: tic ln population wallone, bien 
que comprise encore dans le pays de langue 
flamande, on peut dire qu'elle tend la main 
à chacune des deux races qui se partagent le 
territoire. C'est la ville hélgc par excellence. 

B. Grammaire. 
1. Conjuguez le verbe dire : 1° nu présent ,t. Deklinirt in der Eiozohl und in der 

et nu passé défini de l'indicatif; 2° nu présent i\lehrzohl: ein innerlicher Richter. 
et o l'imparfait du subjonctif 2. Konjugirt die Zcitworter befehlm und 
2. Dl' qncl verbe est formé le subslantif thun in der Gcgcnwarl, in der Mitvergan- 

succession» - Formez-en 110 adjectif quali- gcoheit und in der Yergangenheit der Wir- 
ficntif. klichkcitsform. 

Die Vcrnunft befeehlt uns, das Gule zu 
thnn und dos Bose zu meiden, es mëge uns 
angenchm eder unangenehm vorkommen. 
Jedoch, wir kênnen nach Bclicbcn zwischen 
dem Guten un.l dem Bosen wâhlen : wir 
haben i'rcien Willen. Uuscr Gewissen lobt 
oder tadelt unserc llandhmg~n,je naehdem 
sir gut odrr bôse sind. Übcrall tragen wir 
diesen inncrlichcn Richier nach. 

5. Du substantif main formez : ·fo un 
adjectif; 2° un verbe. 
4. Quel est le contraire du verbe monter? 

Donnez un synonyme du même verbe monter. 

C. Analyse 9rammatirule. 
1. lnrliquez le sujet et le verbe de chacune 

des propositions qui composent ln dictée. 
2. Quelle est la fonction de chacun des 

deux mots soulignés dans ln dictée : proxi 
mite, ville? 

5. Von jedcm d('r zwei Zcitworter loben 
und tadr.111 bildet 1'i11 Hnuptwort und ein 
Eigcnsdanftsworl? 

ln wclchrm Dcklinalion.sfallc slcht jedes 
der Hauptwôrter des oben Dictirten t 

D. Rée/action. 
En âge de travailler, un élève quitte l'école 

ponr assister ses parents dans leurs occupa 
tions; il en informe son instituteur cl le 
remercie des soins que celui-ci a eus de son 
instruction et de son éducation. 

2, ARITHMÉTIQUE 

ci) Combien de litres contiennent les 3/s 
des 6/s d'un mètre cube d'eau f 

b) Quelqu'un n acheté, pour 600 francs, 
deux tonneaux de vin: dont l'un contenait 
28ti litres el l'autre 518 litres 5 décilitres : 
1° avec le vin contenu dans ces deux 
tonneaux, combien peut-il remplir de bou 
teilles de ln capacité de 85 centilitres? 2° h 
combien dcvrnit-il revendre ln bouteille 
de vin, verre compris , pour gagner en 

Arbcitsfühig gcworden, verlâsst cin Schü 
ler die Schulc, nm seinen Ehcrn in ihren 
Geschiiftcn zu helfcn; cr thut dies scincm 
Lehrcr in eincm Uricfc zu wissen, indcm cr 
ihm dankt für die Sorgcn, welche dicscr für 
scincn Untcrricht und seine Erziehung gehabt 
hat. 

ET SYSTÊH IIÉTRIQUE. 

a) Wicviel Liter enthalten ~/s von 5/• eines 
Kubikmclcrs Wasser? 

b) Jcmnnd bal für600 Franken zwci Fiisscr 
Wcin gckouft, wovon rias Eine 285 Liter und 
Jas andcre 518 Liter :S Dccilitcr enthâlt : 
1 ° W icvicl Flnschen von dcm lnhalt von 
85 Ccntilîtcr kann cr anfiillcn mit dcm Wcinc 
dicser zwci Fiisscr? 2o 1.11 welchem Preise 
ruiisstc cr die Flnsehe Wcin vcrkaufcn, Gins 
mitbegriflen, 11m nuf dcm Gnnzcn 216 Frnn- 
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tout fr. 2f6-?!0, si ln bouteille vide lui 
coûte fr. O-H5 ! 

c) Un marchand présente i1 un banquier 
un billet de 5,000 francs, payable dans 
7 0 jours; quelle somme recevra le marchand 
si le banquier prend un escompte (en dehors) 
de 6 p. 0/0 par an? On sait que l'année com 
merciale est de 5ô0 jours. 

tl) Divisez 5 '/s 1rn1· '/1 et dites pourquoi le 
quotient est devenu plus grand que le divi 
dende. 

ken !SO Centimes zu gewinnen, wenn die 
tcere F'lasehe ihm 1 !S Centimes kostet? 

c) Ein Kanfmann prâsentirt einem B11n 
q11Î<'r ein Billet von 5,000 Franken zahlhar 
in 70 Tagcn , wievicl wird diéser ihm dafür 
bezahlen , indem cr einen Abzug von 6 vom 
Hundert jâhrlich macbt? 

d) Dividirt 5 1/s durch 1/1, und snget 
warum der Quotient grôsser gewordcn ist, 
ais der Dividend. 

Observation. - Les élèves doivent produire les opérations cl le raisonnement. 

5. ÊC!\ITUIIE, 

a} En ronde : Bi't1xelles; b) en moyenne : Bruxelles est la ville belge par excellence; 
c) en expédiée : ln première phrase de la dictée jusqu'à Ardennes, vorkommen ; d) les lettres 
de l'alphabet, de N à Z; e) les chiffres. 

Observation. - Les élèves allemands écrivent c; et d) en allemand. Le délégué écrit c) au 
tableau noir. 

4. GilOGRAPlllt. 

a) Tracez de mémoire la carte de la I a) Zeichnel auswendig die Karle von Ost- 
Flandre orientale, comprenant : 1 ° le con- Plandern, cnthnltend : 1 o den Umriss; 2° den 
tour; 2° le nom cl l'indication des provinces 
ou poys limitrophes, avec un cornmccrnent 
des bornes qui les séparent; 5° le tracé des 
quatre principaux cours d'eau, avec lé nom 
et l'indication des villes chefs-lieux d'arrou 
dissement administratif situées sur ces cours 
d'eau. 

b) Nommez les Étals de l'Europe les plus 
rapprochés de la Belgique; quelles en sont 
les capitales. 

Nnmen und die Lage der angrenzenden 
Provinzen oder Lander, mit einem Anfangs 
strich der Grenzen, welche sic trennen ; 
5° den Lauf der vicr vornehmsten Flüsse, mit 
dem Na men und der Lage der adrninistrativ 
arrondissemente-Hauptsfâdte, welche sich 
auf diesen Flüssen bcfinden. 

b) Welche Staaten Europa 's umgebcn am 
nâchsten Belgien ? Ncnnct dercn Haupt 
stâdte, 

5, UISTOIRE NATIONALE. 

a) Exposez hrièvement les principaux faits 
du règne de Charles le Téméraire. 

b) Quelles sont les cinq grandes libertés 
inscrites clans la Constitution belge? 

a) Erzâhlct kürzlich die llaupt-Thatsaehen 
von der Hcgierung Knrls des Ki.ihncn. 

b) Welche sind die fünf ~russcn Freihei 
teu, welche in der belgischen Constitution 
gcschriebcn stchcn? 

i\onée 188,t. 
l'oir pp. 567 à 571. 

UC8><ort d'lni,pectlon prlnclp11le de Mnrcbe. 

Années 188i, 1883 et 1884. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale d'Arlon. 

PROVINCE .DE NAMUR. 
HCl!ll!ort d'ln~peellcm prlnclp11le de Dln11nt. 

,lunée 1881. 

La119uc [runçaise. 
A) Dictée. 

La lumière est aussi indispensable que l'nir i1 l'entretien de la son té cl de ln vie. 
Faites donc en sorte qu'elle pénètre en abondance dons vos habitations et dans les 

logements de vos animaux domestiques. Hecherehez le soleil autant pour sa lumière bicnfai 
santc que pour sa douce chaleur. 

9! 
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Tout étre vivant pâlit, languit et s'étiole dans l'obscurité. tes hommes et les animaux 
dépérissent, les plantes mêmes éprouvent de grandes modifications par la privation de la 
lumière. Blies souffrent. Cet état de souffrance s'appelle étiolement. 

C'est il l'action de la lumière que les végétaux doivent leurs vives couleurs. Sans la lumière, 
celles-ci disparaissent. Cette décoloration est même utilisée dans la culture de certains 
légumes. Vous voyez blanchir les céleris que l'on enterre, les laitues, les chicorées dont on lie 
les tiges pour les soustraire à l'action de la lumière. 

La lumière du soleil est nécessaire à la production des fruits. Aussi beaucoup de plantes des 
pays chauds ne parviennent pas à maturité dans nos climats. Il leur manque la lumière 
éclatante des contrées d'où elles proviennent. 

Observation. La dictée ne pourra être remise au net; elle servira de composition en écriture 
expédiée. 

B. Explication du texte de la dictée. 
1. Quelle est la signification des mots modifications, décoloration,· éclatante el co11trées? 
2. Donner trois synonymes du mot souffrance. 

C. Grnmmairc. 
f. Faire l'analyse motivée du mol végétaux. 
2. En quoi consiste l'élision de l'article'! Expliquer votre réponse par un exemple. 

D. Style, 
(Lettre.) Vous vous proposiez d'aller passer quelques jours de vacance chez un de vos amis, 

Une maladie grave de votre mère empêche votre voyage. 
Écrivez à voire ami une lettre exprimant vos regrets. 

Élément» du calcul et du sy.~tème légal des poids et mesures. 
i. Quel changement apporte-t-on dans la fraction ~/a quand on multiplie ses deux termes 

par 4? Démontrez. votre réponse. 
2. Quelle est en Jitres la quantité d'eau distillée dont le poids égale celui de 2,6H- francs en 

argent? 
3. Un ouvrier laborieux et économe est parvenu à épargner la somme de 5,:S0O francs qui 

est placée à 4- p. 0/0• Dans combien de temps pourra-t-il acheter pour 51920 francs la maison 
dont il est actuellement locataire? 
4. Un fossé, ayant un kilomètre de longueur, a été creusé par trois terrassiers pour la 

somme de 5,290 francs. Combien revient-il ii chacun d'eux sachant que le premier a creusé 
5 hectomètres, le deuxième 4: 1 ?:i mètres et le troisième le reste! 

Dessin. 
t. Dessiner un hexagone régulier de ?î centimètres de côté. 
2. Construire un pentagone irrégulier et mener toutes les diagonales possibles aboutissant à 

un même sommet. 
Dire en combien de triangles le pentagone est ainsi décomposé. 
5. Dessiner un marteau de menuisier. (Il sera tenu compte des traits de lumière et des 

traits d'ombre.) 
N. B. Les dessins s'exécutent à main levée sur la feuille non lignée. 

Géographie. 
1. Tracer la carte du bassin de la Meuse. 
Indiquer: les chefs-lieux de province, quatre principaux cours d'eau et trois grandes lignes 

de chemin de fer. 
~. Dire quelques mots de l'aspect et des productions du bassin de la lieuse. 
5. Enumérer les principaux lieux d'extraction de la houille de notre pays. 
4. Paire par eau le voynge d'Anvers à Home. Nommer les mers et les golfes que vous 

traversez et les pays que vous longez. 
Histoire. 

1. Dire ce que vous savez de Charles-jfartcl. 
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2. Dans quel but les croisades Curent-elles entreprises ? 
5. Citer les grandes inventions et découvertes du xve siècle. 

Noüon« élémt11taires âe sciences naturelles. 
1. Dire pourquoi les cultivateurs ont recours au sarclage et au binage. 
2. Dans quelles eenduions doit se trouver une graine pour germer ? 
5. Quels sont les animaux domestiques qui appartiennent à l'ordre des ruminants? 

Année 1881. 
Langue [rençaise. 

A. Dictée. 
DlNGERS l>U REFROIDISSUENT APRh LES EXERCICES VIOLENTS. 

Tous les exercices violents, quels qu'ils soient et quelques grandes précautions que pren 
nent ceux qui s'y livrent, produisent une irritation des poumons dont on attribue justement 
la cause à la fréquence des mouvements d'aspiration et d'expiration. Si cette irritation, qui 
s'apaiftrait d'elle-même pour peu qu'on laissât la transpiration cesser doucement et natu 
rellement, est, au contraire, augmentée par un refroidissement; il s'en suit des maux de tête, 
des frissons, une douleur de côté, une toux légère, et vous pouvez être obligé de recourir au 
médecin. Si la toux est plus forte, si la douleur de côté change de place, vous avez une 
fluxion de poitrine. Enfin, les battements précipités du cœur et la transpiration produisent 
depuis le rhume simple jusqu'aux maladies les plus graves et causent souvent la mort même. 
JI serait donc imprudent de s'exposer ii des maladies Jongues et o des douleurs aiguës, 
pour avoir négligé un soin hygiénique aussi simple que celui d'éviter un refroidissement après 
un exercice qui cause la transpiration. 

Observation. Ln dictée, serliant ,le composition en écriture, ne pourra être remise au net. 
8. Explication des mols soulignés dons le texte de ln dictée. 

·1. Donner deux synonymes de <lottleur. 
2. Quels sont les mots de la ramille de simple? 
5. De quel nom le verbe apaiserait dérive-t-il? 

C. Grammaire. 
1. Faire l'analyse motivée du mot quelques. 
2. -Énoncer la règle d'accord du verbe produise11t. 

D. Slylc. 
Écrivez une lettre à votre frère pour lui signaler les avantages que présente l'économie, et 

pour lui rendre celte vertu aimable; montrez-lui toute l'utilité qu'il y a d'acquérir un livret 
de la Caisse d'épargne. 

Éléments du calcul et du système légal cles poids et mesures. 
i. Sur quel principe repose la simplification des fractions? 
Simplifier la fraction 21 Of t !S7!S. 
2. Quelle est la série des poids en cuivre généralement employés dans le commerce! 
5. Calculer le poids du volume d'air contenu dans une salle d'école de 9 mètres de long, 

7m,15 de large cl 4,m15 de haut. Un litre d'air pèse t,295 grammes. 
lt. Une personne possède un capital de 45,000 francs. 
Elle place 27,000 francs à 15 p. 0/0, 6,790 francs i, 4 1/t p. 0/,, cl Je reste à 5 p. 0/0• 
A quel inux unique cette personne doit-clic placer son capital pour avoir le même revenu? 

Formes géométriques et dessin. 
1. Tracer la surface totale du décimètre cube. 
2. Dessiner un pavement ayant le triangle pour motif. 
5. Dessiner une cognée couchée cl un courhet suspendu. 
N. IJ. Les cieux objets seront mis sous les yeux des concurrents. 
Il sera tenu compte des traits de lumière et des traits d'ombre. 
Les dessins s'exécutent i, main levée sur la feuille non lignée. 



[ N° 197.] ( 56-i) 

GéograpMe. 
1. Nommer les grandes lignes de chemins de rcr qui relient ln Belgique nux pays voisins. 
2. Tracer la carte de la partie de la Belgil111e qui est située à l'est de la lieuse; y indiquer 

les limites de province, les trois principales rivières et les villes qu'elles traversent. 
5. Nommer les grandes iles de la mer Baltique. 

Histoire • 
i . Raconter brièvement ln eonq uête de la Belgique pnr César. 
2. Citer les institutions de Charlemagne. 
5. Quelles sont les principales libertés (Jlle la Constitution garantit aux Belges? 

Notions élémentaires cle sciences naturelles. 
1. Énumérer les différentes parties du canal digestif chez l'homme, 
2. Quel est le rôle de la feuille chez le végétal? 
5. Quelle action la chaleur exerce-t-elle sur les corps de la nature'! Servez-vous d'exemples 

pour rendre sensible l'effet de cette action: 1° sur les corps solides et 2" sur les corps liquides. 

.Innée 1884. 
Voir pp. 567 à 571. 

nc,u,orl d'ln1Jpccllora prlnclpalc dc ~aoaar. 

Année 1882. 

langue maternelle. 
A. Dictée. 

Discours tlu p~re Abraham sur les impôts. 
Mes chers amis el bons voisins, il est certain que les impôts sont lourds, Cependant, si nous 

n'avions à payer que ceux que le Gouvernement nous demande, nous pourrions espérer d'y 
faire face plus aisément; mais nous en avons une quantité d'autres bien plus onéreux. 

S'il existait un Gouvernement qui obligeât les sujets à donner régulièrement la dixième partie 
de leur temps pour son service, on trouverait assurément celte condition fort dure; mais la 
plupart d'entre nous sont taxés par leur paresse d'une manière beaucoup plus tyrannique. 
Si vous comptez le temps que vous passez ou à ne rien foire ou dans des dissipations qui ne 
mènent à rien, vous trouverez que je dis vrai. 

L'oisiveté et le manque d'économie (est ou sont) sans contredit la source des impôts les plus 
lourds. {D'après FRANKLIN). 

Écriture. 

La dictée servira en même temps d'exercice d'écriture expédiée. 
B. Questions sur la dictée. 

1. Trouvez deux dérivés du mot ami, et faites entrer l'un d'eux dans une phrase exprimant 
une pensée morale. 
2. l\lettez devant les mots suivants un préfixe qui leur donne une signiûcation contraire : 

certain, aisément, espérer, ré9ulièreme1&l, 
5. Trouvez dans celle dictée même un synonyme de lourd. 
4. Pourrions. Donnez les temps primitifs de ce verbe. 
5. Espérer. Ce verbe prend-il toujours le même accent sur In syllabe qui précède la termi 

naison? Expliquer brièvement votre réponse en donnant des exemples. 
6. Trouvez dans cette dictée un adverbe de manière et un adverbe de quantité. 
7. J,'oisivclé et le manque cl'économie est ou sont. Justifiez le nombre auquel vous employez 

le verbe être dans celle phrase. 
C. Rédaction. 

Lettre d un ami. - Vous lui racontez comment vous employer. vos jours de congé pendant 
la belle saison d'été. 
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Histoire nationale, 

t. Racontez brièvement l'histoire de Godefroid de Bouillon. 
2. Comment Albert et Isabelle se firent-ils aimer des Belges? 

Géogropliie. 
1. Nommez, avec leurs capitales, les pays qui touchent à la France. -- Qnels sont les prin- 

cipaux produits que la Belgique exporte en France? 
2. Tracez la carte de la province ile Luxembourg, en y indiquant: 
a) Les bornes ; 
b) Les villes ; 
c) Les deux principaux cours d'eau ; 
d) Les deux voies ferrées les plus importantes. 

A rithméfique. 
,1. Calcul mental. 

1. Comment soustrayez-vous un nombre fractionnaire d'un autre nombre fractionnaire, 
lorsque la fraction du plus petit nombre a plus de valeur que la fraction du plus grand 
nombre? 

Raisonnez sur l'exemple : 9 •t~ - lt -;sf,. 
l\lontrcz par une construction graphique l'exactitude du résultat. 

B. Calcul écrit. 
1. Comment multiplie-t-on un nombre décimal par un autre nombre décimal? Démontrez 

1a règle en prenant pour exemple : 
5.015 X 19.8, 

2. Un marchand achète, ou moment de la récolte, 25,000 kilogrammes de pommes de terre 
à raison de 6 francs les IOO kilogrammes. Plus tard, il vend ces pommes de terre i1 raison 
de fr. 7-lS0 les 100 kilogrammes; mais clics ont perdu 8 p. 0/0 de leur poids. Combien a-t-il 
gagné en tout? Combien a-t-il gagné pour cent ? 

5. L'hectolitre de charbon pèse en moyenne 90 kilogrammes. Quel est le poids du 
charbon contenu dans une cave de 4m,110 de long, 2m,71S de large, cl remplie à une hauteur 
de -1"',!50? 

Dessin. 
A. Dessin géométrique. - 1. Menez une perpendiculaire à une droite donnée: 
a) par le milieu de cette droite; 
b) par un point extérieur à celle droite; 
c) par l'extrémité de celle droite. 
2. Dessinez une étoile à six pointes. 
B. Dessin d main libre. - Une grecque (dessin de mémoire). 

Sciences naturelles. 
1. Comment nos yeux sont-ils protégés ? (Énumérez et expliquez.) 
2. Faites connaître brièvement les différentes parties de la fleur. 
5. Dites cc que vous savez de l'étain. 

.lunée 1883. 

Langue maternelle, 
Dictée. 

LES BONS !.IVRES, 

Quand ils sont jeunes, les enfants n'attachent pas beaucoup d'importance li la possession des 
livres qu'ils ont obtenus dans les distributions de prix ; ils n'y voient guère que l'attestation 
de leurs travaux trimestriels ou de leurs succès dans leurs compositions générales. Un Iivre 
est plus que cela : c'est un instrument précieux pour qui sait Je mettre en œuvre. Dans UII 
bon livre, une jeune homme intelligent et studieux trouve une salutaire direction -pour sa 

92 
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conduite et des secours efficaces dans l'exercice de la profession qu'il a choisie. Les livres sont 
des amis peu exigeants: si on les délaisse momentanément, ils ne récriminent point; si on 
réclame leur assistance après un abandon plus ou moins prolongé, ils sont toujours prêts à 
répondre au premier appel. Au moyen du livre, on est citoyen de tous les temps et de tous les 
pays : on vit avec les Grecs et les Romains d'autrefois, on s'assied sous la tente des Arabes, on 
se promène dans les forêts vierges de l'Amérique, on parcourt les plaines glacées de la 
Sibérie. 

Aimez les bons livres, jeunes gens ; vous n'aurez jamais d'amis plus fidèles et plus désin 
téressés. 

Observation. L'écriture sera appréciée d'après la minute de la dictée, laquelle ne pourra être 
remise au net. 

Questions sur le texte de la dictée. 
1. Justifiez l'orthographe du participe passé qui se trouve dans la première phrase. 
2. Indiquez la nature des propositions contenues dans cette même phrase. 
5. Précieux. Quel est le radical de ce mot? Indiquez deux verbes appartenant à la même 

famille et employez-les dans des phrases à votre choix. 
4. Le mettre en œuvre. Remplacez cette expression par une autre équivalente. 
?S. Conjuguez au présent de l'indicatif et au futur simple les verbes s'asseoir, parcourir. 
6. Expliquez cette pensée : Au moyen du livre, on est citoyen de tous les temps et de tous 

les pays. 
Rédaction. 

Vous êtes sur le point de quitter l'école primaire. - Vous écrivez à votre instituteur pour 
le remercier des soins qu'il vous a prodigués. 

Arithmétiqu~ et système métrique, 
L a) Qu'est-ce que réduire une fraction li sa plus simple expression? 
b) Pourquoi fait-on cette réduction? 
c) Énoncez et démontrez le principe sur lequel elle est basée? 
d) Dites comment on opère. 
2. Un homme peut faire un certain ouvrage en 5 jours, sa femme en 4, et, s'ils travaillent 

ensemble avec leur fils, ils feront le même ouvrage en f I f'1. jour. Combien faudrait-il de temps 
au fils travaillant seul pour faire l'ouvrage? 
5. Un particulier a vendu un pré rectangulaire ayant 70 mètres de longueur sur 64 mètres 

de largeur. L'acquéreur n'a pu payer que 6 mois après le jour fixé pour le payement et alors il 
a dû ajouter au prix d'achat une somme de fr. 59-20 pour les intérêts calculés à lS p. 0/o par an. 
Combien l'are de cc pré a-t-il été vendu? 

Calcul mental. 
a) Comment multiplie-t-on une fraction par une fraction? 
b) Opérez sur l'exemple suivant: 1/~ X 1/• et montrez par une construction graphique l'exac 

titude du résultat. 
Géographie. 

1. Tracez la carte de la Flandre orientale. - Vous y indiquerez : i O les limites; 2° les cours 
d'eau ainsi que les villes qu'ils arrosent; 5° les canaux; 4° les chemins de fer aboutissant au 
chef-lieu. 

Une partie de cette province a reçu une dénomination particulière. - Comment la désigne 
t-on et que présente-elle de remarquable sous le rapport des productions naturelles? 
2. Nommez les mers qui baignent la Russie et dites en quoi consistent les relations commer 

ciales de cc pays avec la Belgique. 
Histoire. 

L Vers quelle époque vivait Philippe le 8on? Ce prince méritait-il le surnom qui lui a été 
donné? 
Justifiez votre réponse par des faits, 
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2. Bn quelle qualité Albert et Isabelle gouvernèrent-ils nos provinces? 
Pourquoi les Belges les accueillirent-ils avec tant de joie? 
Leur espoir se réalisa-t-il. Pourquoi? 

Sciences naturelles • 
t. Indiquez les caractères essentiels des solanées et nommez trois plantes appartenant à cette 

famille. 
2. ExpJiquez la formation : i O du brouillard; 2" ~e la pluie. 
5. Faites connaître les métamorphoses du papillon. 

Dessù, (avec instruments). 
Étant donnée une droite de 8 centimètres, dessiner 5 triangles ayant cette droite comme 

hase et comme hauteur. 
Écrire les noms des triangles et indiquer la valeur des angles du premier triangle. 

Dessin (à main libre). 
Un vase antique (à copier d'après un modèle). L'orner d'un dessin grec au choix des 

concurrents. 
&unée 1884. 

Voir ci-dessous. 

CONCOURS ENTR6 I.ES ÉLÈVES DES DiVISIONS SUPÉRIEURES Df.S ÉCOLES l'RIMAIJ\ES, 

.Innée 1884 (7 ootat) (1). 
Séance du matin. 

LANGUE IIATF.RNELLE. 

A. ota«: 
LA VRAIE CHARITÉ, 

Il ne s'agit point d'épuiser 
sa bourse et de verser l'argent 
à pleines mains; je n'ai jamais 
"" que l'argent f-tt aimer 
personne. Il ne faut point être 
avare et dur, ni se borner 
à plaindre la misère qu'on 
peut soulager ; mais vous aurez 
beau ouvrirvoscoffrcs,si vous 
n'ouvrez aussi votre cœur, 
celui des autres fous restera 
toujours fermé. C'est votre 
temps, ce sont vos soins, vos 
affections, c'est vous-mêmes, 
mes amis, qu'il faut donner; 
car, quoi que vous puissiez 
foire, on sent toujours que 
votre argent n'est point vous. 

Il y a des témoignages d'in-. 
térêt et de bienveillance qui 
font plus d'effet et sont réelle 
ment plus utiles que tous les 
dons.Combien de malheureux, 
de malades ont plus besoin de 
consolations que d'aumônes! 
Combien d'opprimés à qui ln 
protection sert plus que l'ar 
gent! Raccommodez les gens 

IIOEDERTAAL, 

A. Dietaat. 
DE MOEOERTAAL, 

De moedertaal ! kort en 
eenvoudig woôrd, maar rijk 
en kraehtig van beteckenis, 
en door zijne liefclijkc sarncn 
stelling recels wijzcnde op al 
het teederc co innigc, dat in 
het begrip ligt opgeslotcn, 
Inderdaad, dat woord is de 
uitdrukking ecner gchcele 
reeks van grootschc gedach 
ten en streclende gcwaarwor 
dingen, De mcnschelijkc 
spraak , onlwikkeld toL het 
kunstig samenstcl cener bc 
schaafdc tllal , en de band 
gcworden die ons ais volk 
vereenigt, welk eene stof tot 
overpeinsing ! 

ls niet de spraak de kost 
baarste gave, aan ons sterfelijk 
geslacht verleend , het won 
derbare vermogcn, dat mccr 
dan jets anders getuigt van 's 
rnenschen edelcn oorsprong 
en verheveue bestemming ; 
<le spraak bel werktuig, ja, - 
mccr nog - hct zintuig der 
rede; de spraak eindelijk, die 

IIUTrEIISPRACII E. 

A. Dictat. 
DAS VATllRl,AND. 

Du hast vielleieht nicmals 
dariiber nachyedacht, was das 
Vaterland ist: es ist alles was 
dich umgieht.wns dioh eruâhrt 
und erzogen bat, was du 
geliebt hast; jene Fluren, die 
<lu siehst, jcne Saatco, jene 
Baume: das ist dein Vaterland. 
Die Gesetze, welche dich 
beschützen, <las Brot, welches 
deine Arbcit bezahlt ; die 
Worte, welche du austauschst ; 
die Freude und Trauer.welche 
die Menschcn und die Dinge 
deiner Umgebung dir berei 
ten: das ist das Vaterland. 

Das Kiimmcrchen, in wel 
chem du ehemals dei ne Muller 
sahest ; die Erinnerungen, 
welche sic dir gelassen bat; 
die Erdc, in welcher sic ruht: 
das ist das Vatcrland. Du 
siehst es, du spürst es überall 1 
Nimm, mein Sohn , deine 
Rechte und Pflichten, deine 
Ncigungcn und Bedürfnisse, 
deine Erinnerungen , deine 
Dankbarkeit, fasse dieses alles 

(') En 488i, le questionnaire a été le même pour tout te pays; il a été formulé par une commlsstcn 
spéciale, nommée par le Gouvernement. 
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mal inspirés qui se brouillent, 
prévenez Ies procès, portez les 
enfants nu devoir, les pères 
il l'indulgence, empêchez les 
vexations, prodiguez le r.rédil 
en fa,cur du faible à qui on 
refuse justice, déclarez vous 
hautement le protecteur des 
malheureux, Soyez justes, 
humains, bienfaisants. Ne 
faites pas seulement l'aumône, 
faites la charité. 

D. Grammaire. 

-t. Fît. - A quel mode et 
à quel temps a-t-on employé 
ce verbe? - Pourquoi! 
2. Quoi q11e. - Justifiez 

l'orthographe de celle expres 
sion. - Faites-en l'analyse 
grammaticale. - Composez 
une phrase où elle devra être 
écrite d'une autre manière. 
5. Prévenez. - Donnez la 

voleur de la particule préfixe 
contenue dans ce mot. - 
Formez trois verbes contenant 
le verbe »enir cl expliquez le 
sens des préfixes que vous 
emploierez. 

C. Réclaction. 
Leure. - Racontez à votre 

ami comment vous êtes par 
venu à réunir cent francs 
à votre livre! de la Caisse 
d'épargne. - Exposez-lui les 
avantages de vos lentes el 
patientes économies. - Faites 
lui enfin connaître le molif qui 
vous détermine aujourd'hui ù 
retirer votre. livret. 

tLé•ENTS DU CALCUL, 

i . Effeelucz, par des pro 
cédés rapides de calcul men ta 1, 

de sleun is der samcnleving, 
de grondslag der besehaviug, 
bel bcginsel van de volmsking 
der menschheid. En met die 
spraak heef] de menschelijke 
geest, door aauhoudende vor 
min~ en veredeling , een 
gewroeht lot stand gcbracht, 
dat zijnc schoonste sehepping 
mag heeten : de volledige, 
gcregelde taal. 

B. Spraokkuns«. 

i. Ontlced sprnnkkundig de 
twee omlerbjnde worden: dat, 

~- J,igt. - Wclk soort van 
werkwoord is het, volgcns de 
beteekenls en volgens de ver 
roegiog. - Doc de hoofdtij 
den c.r vnn kennen, - Gccf, 
met hunne beteekènis, twec 
gclijkluiclcndc woorden en 
rccbtvaardig de schrijfwijze. 
5. Koslbaars/e.-V crklnnr 

de vorming van het woord, en 
doc hij middcl van dric voor 
bccldcn de beteckcnis van het 
nchtervoegsel «baar» kenncn. 

C. Op.çtel. 
Brie]. - V crtel aan uwen 

vriend, hoc gij er toc i;ckomen 
zijt op uw spaarboek eene som 
van honderd frank te hebben, 
- Doe hem de voordeelen 
sien van uw langzaam en 
annhoudend S(laren. - Zcg 
hem de redcn, wnnrom gij 
heden bcsloten hebt, het gcld 
van uw spaarboek in te trek 
ken. 

RllKENK.UNIJE, 

i. Bereken , door korte 
middelen aan hct hoof cire~ 

ln ein cinzigcs Wort zusam 
men, und dieses Worl wird 
sein : Vatcrland. 

B. Fragcn über den Text dee 
Dieuües. 

-1. hast ..•... nacligedacht. 
ln wclcher Zeit und in welche r 
Konjugationsform steht dieses 
Zcitwort? - Saget worum. 

Gebet die Stammzeiten 
dièses Zcitwortcs an und bildet 
zwei Salze in welchen es sich : 
i) in der l'tlitvergangenhcit 
der Wirklichkcitsform, und 
2) in der Gegenwort der 
Moglichkcitsform heflndet. 
2. Dankbarkeit. Wns Le 

zeichnen in dicscm Wortc : 
1) die Nachsilbc bar, 2) die 
Nachsilbc keit? 

Schreibet: a) cinen Satz in 
wclchcm ein Wort mit der 
Endsilbe bar, und b) einen 
snderen in wclchem ein Wort 
mit der Endung keit vor 
kommt. 

5. Zcrlcgt in einîaehe Salze 
das Satsgefûge, welches mit 
den \V ôrtern u die Geselze • 
anfangt , und mit dem Worte: 
" Vaterland • endigt. 

C. Aufsatz. 
Erzâhlt eurem Freunde wie 

ihr dazu gekommen seid, hun 
dert Franken in eurem Spar 
kassenbuche zusammenzu 
bringcn. Zeigt ihm die Vor 
toile curer langsamen und 
beharrlichen Erspnrnisse. End 
Iich, gcbet ihm die Ursache, 
welche euch beschliesst euer 
Sparkasscnbuch hcute wieder 
einsuzichcn. 

RECUN6N, 

-1. RcclmcnSie durch kurze 
Verfahren des Kopfrechnens 
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les deux opérations suivantes: 

4,8 X 0,7?5; 
4,8 : 0,7?5. 

Indiquez les procédés suivis. 

2. A quels caractères recon 
naît-on qu'un nombre enlier 
est divisible par 4, par 2?S t - 
Démontrez que le nombre 
45,271S est divisible par 21S. 

5. Un puits, de forme cylin 
drique, a 0"',8 de diamètre. Il 
peut contenir 2,?St51i1·,28. - 
Quelle en est la profondeur? 

4. Trois personnes ont 
acheté 80 ores de terrain à 
bôtir. La deuxième doit en 
avoir 2•m, 76 de moins que 
la première et la troisième 
11ms,12 de plus que la deu 
xième. A fr. 6-21> le mètre 
carré, combien chacune doit 
elle payer? 

DESSIN ET PORlllllS GtoaBT!\IQUES. 

-1. Tracez, à main libre, un 
carré de 11S centimètres de 
côté. - Divisez-le en quatre 
carrés égaux. - Dans chacun 
de ces carrés, dessinez une 
étoile à quatre pointes, et faites 
ressortir les quatre parties par 
des hachures. 

2. Dessinez la figure que 
l'on obtient par le développe 
mcnl de la surface totale d'une 
pyramide quadrangulaire ré 
gulière, dont la base n 6 centi 
mètres de côté et la hauteur 
d'une face latérale, l2 centi 
mètres. 

Calculez cette surface. 

Géographie. 
1. Tracez la carte de la 

partie de ln Belgique comprise 
entre l'Escaut et la Meuse, en 
indiquant les rivières , les 

kenen ontleend, de voJgcnde 
bcwerkingen : 

4,8 X 0,7:S; 
,,s : 0,7~. 

Doe de wijze kennen, die 
gij gevolgd hebt, 

2. Aan wclke teekens kan 
men erkennen, da\ een geheel 
getal deelbaar is door 4, 
door 2:S? 

Bewijs dal bel gelai 45,27~ 
deelbaar is door 2:S. 
5. Ben cilindcrvormigc put 

hccft O •• )8 doorsnede ; hij 
kan 2,?S·l51i1• ,28 inbouden. - 
Welke is de diepte van dien 
put? 
4. Dric pcrsoneo hebben 

80 aren bouwgrond gekeeht. 
De twecde moet er ~,.n, 76 
min van hebben dan de eerste, 
en de dcrde] tar"\12 mecrdan 
de twcede. Ann fr. 6-215 den 
vicrkanten meter , hoevecl 
moet elk betalen? 

TEEKENEN E~ VORMLEBR, 

1. Teeken, met vrije band, 
een vierkan; van 1 ?S centi 
metcrs zijdc; verdeel hct in 
vier gclijke vicrkanten ; in elk 
dezer vicrkanten teeken eene 
ster met vier stralen en doe de 
stralen uitkomen bij middel 
van kruisstrepen. 

2. Teeken de figuur, die 
onstaat door de ontwikkeliag 
der gehcelc oppervlakte van 
eenc rcgelmatige vicrhoek.igc 
pyramide [spitszuif], - De 
zijde der grondvlakte is 6 cen 
timeters Jang, en de hoogte 
der zijvlakte is i 2 centimeters 
lang, 

Bereken die geheele oppcr 
vlakte, 

Séance de l'après-midi. 

A ardrij kskund«, 
1. Teeken de kaart van hct 

gedeelte van België gelcgen 
tusschen de Scheide en de 
Maas, en duid er op aan : a) de 

[ N• 197. J 
die beiden folgendeo Aurgaben 
aus: 

f,8 X 0,7?j; 
4,8 : 0,1,. 

Erklaren Sie die Verfebren 
die Sie bcColgt haben. 
2. \Voran erkennt man dass 

eine ganze Zab! dureh 4, 
durch 2?5 leilbar isl? 

Beweiset dass die Zahl 
45,27?S durch 25 teilbart ist. 

5. Ein Brunneo voo cyJio 
driseher Form bat einen 
Durehmesser von 0111•1cr ,8. - 
Hr kann 2, !SI 5m. ,28 enthalten, 
Wie tiefisl dieser Brunnent 
4. Drei Personen haben 

80 Aren Bau-Grond augekauû, 
Die zweite Person soll 2-un, 7 6 
weniger ais die erste, und die 
drille, H•"0,12 mcbr ais die 
zwcite erhalten. Zu fr. 6-25 
den Quadratmcter 1 wievieJ 
muss jede bezablcn? 

ZEICBNEII UND CBOHTBISCIIB 
FORHN. 

-1. ZeichncL, aus freier 
lfond, einen Viereck dessen 
Sciteo i ?j Ccntimeter long 
sind ; - teilet es in vicr 
gleiche Yierecke , - in eio 
jcrlcs dieser Viereck.e zeichnet 
eine Roselle mit vier Lâppchen 
und hebt diese letzten ver 
mit telst Farbenzeicbnungen 
(Querslrichen) heraus. 

2. Zeichnet die Figur welche 
man durch die Bntwickelung 
der Obcrflâebe einer vieeseiti 
gen regelmâssigen Pyramide 
erhâlt.deren Seitcn dcrGrund 
flâehe 6 Cenlimctcr lang sind 
und die Hôhe eincr Seiten 
flâche i2 Cenlimeler hetrâgt, 

Bereehnet dièse Oberfliiehe. 

Géographie. 
i. Zeicbnct die Kartc dièses 

Toiles von Belgien, welcher 
sieh zwischen der Scheide 
und der AJaas befindet. [Um- 

93 
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limites des provinces et les 
chefs-lieux d'arrondissement 
judiciaire, 

2. Faites le voyage, par 
eau, d'Anvers au Caire, en 
nommant les contrées qu'on 
laisse à droite et à gauche et 
six villes maritimes que l'on 
a en vue. 

5~ Expliquez comment se 
produisent les éclipses de 
soleil. 

Histoire. 
1, Racontez en quelques 

lignes Je fait historique que 
rappelle chacune des indi 
cations suivantes : 

JJJ énapiens. - Groeningue. 
- Compromis des nobles. - 
Jôurnées de septembre 1850. 

2. Faites connaître briève 
ment l'organisation des mé 
tiers ou corporations dans les 
communes du moyen-âge. 

Dites pourquoi cette orga 
nisation finit par devenir une 
cause de décudence pour l'in 
dustrie. 

Sciences naturelles. 
t. Expliquez brièvement 

le phénomène de la respiration 
chez l'homme. 

2. Indiquez les principaux 
caractères de la famille des 
solanées. Signalez une plante 
utile et deux plantes nuisibles 
de celte famille. 

5. Démontrez, par deux 
expériences, que l'air exerce 
une pression à la surface des 
corps. 

LANGUE ACCESSOIRE. 

A. Pour les écoles où l'on 
enseigne la langue flamande: 

Diclée. 
LA VRAIE CHARITÉ, 

De moedertael ! kort en 
ecnvoudig woord, maar rijk 
en krachti~ van beteekenis, 

nvieren ; b) de grenzen der 
provinciën; c) de hoofdplaat 
sen der rcchtcrlijke arron 
dissementen. 

2. Besehrijf de reis, te 
water, van Antwerpen naar 
Caïro, en noern de landstreken 
langs welke men rechts en 
links voorbij vaart en zes 
zeehavcns die men in 't gczicht 
heeft. 

5. Leg uit hoc de zonsver 
duisteringeo ontstaan. 

Gesehiedenis, 

i. Verhaal, met weinigc 
woorden, de gesehicdkundige 
feiten aan welke de volgcndc 
benamingcn doen herinncrcn: 

b!cnapiërs. - Grne-ninge. 
- Eeclverboncl der Edelen. 
- Septembettl« yen van i 850. 

2. Doc, op beknopte wijzc, 
de iurichting der Gilden of 
Neri11gen in de gemeenten 
der middclceuwcn kcnnen. 

Zeg waarom die inrichting 
ten slotte ecne oorzaak van 
ondergang voor de nijverhcid 
werd. 

N atuurwetenschappen. 
1. Leg, met weinige woor 

den, de ademhaling uit bij 
den mensch. 
2. Wcllte zijn de voor 

naarnste ken mer ken der Nacht 
schaden? - Noem éénc nut 
tige en twce schadelijke plan 
ten die toi deze familic bchoo 
ren, 
a. Bcwijs, door twee proef 

nemingen, <lat de lucht op de 
lichamen drukt. 

FI\ANSCUf. TAAL, 

A. Dictaat. 
DE !IOBOERTAAL, 

Il ne s'agit point d'épuiser 
sa bourse et de verser l'argent 
à pleines mains; je n'ai jamais 

riss , Flüssc , Grenzen der 
Provlnzen , Hauptôrter der 
Gerichtskreise.) 

2. Machen Sie die Reise, 
zu Scbifi, von Antwerpen 
nach Kairo, indem Sic die 
Gegenden nennen, :m welehen 
Sie rechts und links vorbci 
fahren, sowic scchs Stâdte, 
welche Sic an den Küsteo 
berner ken. 

5. Erklârt wic die Sonncn 
finsternisse entstehen. 

Belgische Geschicl,te. 
i. Erziihlt in einigen Linien 

die Thntsaehe in unserer 
Gcsehichte welche an folgen 
den Anwcisungcn verknüpü : 
Mena1>ier. - Groning. - 

Eidesbündniss ( compromis ) 
der Etlelleute. - September 
tage -1850. 
2. Erklâren Sie kurs die 

Einrichtung der l/anclwer 
kerzü11fte oder bmungen in 
den helgischcn Gemcindeo im 
Mittelalter. - Sagt warum 
diese Einrichtung eine Ilrsa 
che der Verfalla der Industrie 
wurde. 

N aturwisse11sc!1aften. 
i. Erkliirt kurz die Atmuog 

bei dcm Men5chen. 

2. Welche sind die Haupt 
kennzeiehen der Familie der 
Nachtschatten? Gebet eine 
nützliche und zwei sehâdliehe 
Pllanzen diéser Famille an. 

5. Beweiset durch zwei 
Yersuehe (Bxperimente) dass 
die Luft einen Druck auf die 
Oberflëche der Kôrper ausübt. 

ZWE[TB SPRACBE, 

A. Diccai. 
Ll VRAIB CBARITlf, 

Il ne s'agit point d'épuiser 
sa bourse et de verser l'argent 
à pleines mains; je n'ai jamais 
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en door zijne liefclijkc samen 
stelling reeds wijzende op al 
het teedere en iunige, dat in 
het bcgrip lîgt opgesloten. 
lnderdand, dat woord. is de 
uitdrukkiog eener gchcclc 
reeks van grootsche gedachten 
en streeleurle gcwaarwoordrn 
gen. De mensehelijkc spraak 
ontwikkeld tot hot kunstige 
samcnstcl eener bcschaafde 
taal, en de band geworden, 
die ons ais volk vercenigt, 
welk cène stof tot overpein 
zing ! 

li. Pour les écoles où l'on 
enseigne la langue alle 
mande: 

Dicrée. 
DAS VATl!RLAND. 

Du hast vielleicht niemals 
darübcr nachgedaeht , wns 
das Vaterland ist; es ist alles 
wos dich umgiebt, was dich 
ernâhrt und erzogen hat, was 
du geliebt hast; jene Fluren 
die du siehst, jene Saaten, 
jene Baume : <las ist dein 
Vaterland. Die Gesetze, wel 
che dieh beschützen; das Brot, 
welches deine Arbr.it hezahlt ; 
die Worte, welche du aus 
tausehst ; die Freude und 
Trauer, welche die lUcnschen 
und die Dinge deiner Umge 
bung dir bereitcn : das is das 
Vaterland. 

Thème. 
Traduisez en flamand ou 

en allemand : 
Veux-tu ·être aimé, mon 

jeune ami ?Sois aimable, obéis 
sant et studieux. Veux-tu que 
celui qui vit avec toi dise du 
bien de toi? Fais le bien. 
Emploie bien ton temps, 

remplis tes devoirs et tu seras 
heureux. 

vu que l'argent fit aimer per 
sonne. JI ne fout point être 
avare et dur, ni se borner à 
plaindre la misère qu'on peut 
soulager; mais vous aurez 
beau ouvrir vos coffres, si 
vous n'ouvrez aussi votre 
eœur, celui des autres vous 
restera toujours fermé. C'est 
votre temps, cc sont vos soins, 
vos affections ; c'est vous 
mêmes, rues amis, qu'il faut 
donner, car, quoi que vous 
puissiez faire, on seul tou 
jours que votre urgent n'est 
point vous. 

D. Thema. 
Vertaal in 't Franseh : 

Eer uwen vader en uwc 
moeder, Zij zorgden voor u 
en gavcn u alles, toen gij hun 
nog nicts kondct geven dan 
moeite en verdriet. Zij waak 
ten over <le gczondheid van 
uw lichaarn en over de zui 
verheid van uw hart. Wees 
hun gehooreaam , hun wil zij 
de uwe. 

vu que l'argent lit aimer per 
sonne. Il ne faut point être 
avare et dur, ni se borner à 
plaindre la misère qu'on peut 
soulager ; mais vous aurez 
beau ouvrir vos coffres, ai 
vous n'ouvrez aussi votre 
cœur, celui des autres vous 
restera toujours fermé. C'est 
votre temps, ce sont vos soins, 
vos affections ; c'est vous 
mêmes, rues amis, qu'il faut 
donner; car, quoi que vous 
puissiez faire, on sent tou 
jours que votre argent n'est 
point vous. 

B. Aufgabe. 
DII! ARDEIT. 

Arbciten ist das Loos cines 
jeden Menschen. - Der 
Mensch muss mit Vcrgnügen 
und Mut arbcilen, wenn er 
glücklieh werden will. Das 
Glück besteht nicht für die 
Müssiggiinger und die Faulen, 

Die Randarhcit stiirkt die 
Orgone und unterbiilt die 
Gesundheit, 

---~---~ 
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LVIII. - Progi·amme d'études des écoles d'adultes. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.) 

118 Juln 11883. 

l\fONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Les arrêtés royaux du 7 février 1880 et du !S février t88t ont maintenu provisoirement les 
dispositions régissant les écoles d'adultes, pour autant que ces dispositions ne fussent pas 
incompatibles avec les prescriptions de la loi du 1 •• juillet t879, et ont chargé Mll. les inspec 
teurs principaux de l'enseignement primaire de prendre, en attendant la promulgation du 
règlement général prévu par l'article 41 de cette loi, les mesures d'organisation nécessaires 
pour la tenue des concours entre les élèves des écoles d'adultes de leur ressort respectif. 

D'autre part, il a été décidé que, pour ces concours, il fallait considérer comme branches 
principales toutes celles dont l'enseignement est obligatoire dans les écoles primaires commu 
nales, aux termes de l'article ?5 de la nouvelle loi. ( Voir à cet égard la dépêche du 12 avril 1882, 
insérée au Bulletin clu Minist~re de t' Instruction publique, 1882, 2° partie, p. 41) (1). 

Sous l'ancien régime, la religion, la lasujue maternelle et l'arithmétique constituaient les 
seules matières obligatoires sur lesquelles les concurrents étaient interrogés. (Arrêté royal du 
20 février 1874.) 

La loi· de i879 ayant consacré la neutralité de l'enseignement primaire public ou point de 
vue religieux, il ne peut plus être question de relig-ion li l'occasfon des concours. 

D'un autre côté, celle loi a étendu sensiblement le programme des études : des branches 
réputées facultatives autrefois, sont maintenant obligatoires. 

C'est ainsi que notamment le dessin, la géographie et l'Mstoire sont compris au nombre des 
branches obligatoires comme la langue maternelle et l'arithmétique. 

Aux termes de l'arrêté royal du 29 juin 1871, les concours portent sur toutes les branches 
enseignées dans la division supérieure. 

11 ne reste plus maintenant du programme d'études suivi dans celte division (arrêté royal 
du I t septembre 1868) que les notions de droit constitutionnel et les notions d'hygiène qui 
ne soient pas rangées au nombre des matières obligatoires. 

Je crois devoir rappeler que : 
i" Pour avoir droit li un certificat d'études, les récipiendaires doivent obtenir plus de la 

moitié do nombre des points attribués à un travail parfait sur chacune des branches enseignées 
li l'école d'adultes et réputées obligatoires par la loi, ainsi que sur l'ensemble des matières qui 
font l'objet du concours ; 

2° Que les prix en livres sont décernés à ceux qui, réunissant les conditions requises pour 
recevoir un certificat de capacité, ont obtenu au moins les six dixièmes des points attribués à 
un travail parfait. Les huit dixièmes assurent un premier prix, les sept dixièmes un second 
prix et les six dixièmes un troisième prix. 

Ceux qui justifient d'avoir fréquenté les cours d'une école d'adultes pendant trois années et 
qui se trouvent dans les conditions exigées pour l'obtention du certificat de capacité, peuvent 
recevoir un livret de la Coisse d'épargne. 

Les neuf dixièmes des points donnent droit à un livret de oO francs, les huit dixièmes à un 
livret de 40 francs et les deux tiers à un livret de 50 francs. 

Vous trouverez ci-joint un modèle de tableau pour l'indication du résultat, par récipien 
daire, des concours entre les élèves des écoles d'adultes. 
Je vous prie, l'tlonsicur le Gouverneur, d'insérer cette circulaire au iJJémorial admitlistratif, 

et d'appeler sur son contenu l'attention de Ml\f. les inspecteurs de l'enseignement primaire qui, 
à leur tour, en feront part aux jurys chargés de l'examen des corn positions des concurrents. 

Le blinistre de l'Jnstr-uctio11 publique, 
P. VANDUMllllECk. 

(') f oir le texte de cette dépêche à la page 373 des annexes du présent rapport 
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Prowloce d 

ll!SSOII.T D'INSPECTION PRl!CCIPUE D 

Lislt1 par or,lre de mérite, des élèves qui ont pr;s part aux concours des écoles d'adultes 
en 188 

D&TE OE 
. 110181![ DES POIIITS ~ 1 obtenus par cb.lM}IJ(l conconent dans 
~ les br.incbes ci-aprës meotloruadcs : 

RÉCOIPEIISES 
d6cerotea. 

Cancon 11col&lre d 

Tolaux •. fr. 
111111 

LIX. - Programme des concours ouverts entre les élèves des écoles 
d'adultes. (Dépêche au gouverneur du Hainaut.) 

Motts1Eu11 LE Gounaruun, 
En réponse à votre lettre du 4 de ce mois, 1re section, n• 25,500, je m'empresse de vous 

faire savoir que dans les concours entre les élèves des écoles d'adultes, il y a lieu de considérer 
comme branches principales, toutes celles dont l'enseignement est obligatoire dans les écoles 
primaires communales, aux termes de l'article 5 de la loi du 1"' juillet 1879. 

Le 1'Jinistre cle l'Instrucuon publique, 
P. V AlîUl;JIIBÉECK, 

94 
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LX. - Relevé Btatistique des eoneours qui ont eu lieu entre les élèves des 
écoles d'adultes., pendant les années {88!1 -1885 et {884. 

NOll8RE TOTAL j:! •. .. ~- POINTS OBTENUS ,,, __ 
i .. i OtSIBIIATIOII 

,,,,, .. " par t:ous litt co11carrrBlS • 8:, ... i: 'I]. •• i 
..• ~ .. ! ~.: ~a.~ rlD~b. .t 

fil t :;~ ·;â .. - -l' 1. ~:::::; ~ 
du 

<oOO ., .. ~-~ 
.,. 

•O.. -CO:, ~O r-·;;- •.. _,. :: :.g )! .... 
~~§-! jj.f j ; o--- .. ..: .. e •.. :: 

""1. 
. ► C::, a!! ~e ... tO ::: 

CANTONS ~:Uj~ ... ~: t: 
z SCOLAIRES 

_,, :.:-; " 0 "" .. 
z g~~ -~;& ~: ;:r..: '-l ~ i Qct 0 "- ii ;.;J a= •• g: •• .. ._., Q. 

< e •. -:: :=>: --• o.. = •... :,C. :.i:J~ : •.. t 
to111po11nt lo "'l!:, a:~.: co•o .. 0 • e i. c"'C,. -v·; 38 "i c- *Il •. ::»Q'"3 ,., -:, ... ;,; 'O 

&!~ ;~~ !~ :!. ~i] ....... 
~► :► 0,- f " ~ .. 

nuarl d~upeclion priuipale. : ;-~ sl :- 2 a.i ~ ..... .:; "- z-,, ..:, .... !o = 0 - ..,:::r; -ë.!; e .... 
"UC"' Oo- ""'-o oc .. :;, .. 

:! t~:t igi tï:•:: •. : :il'-" .. "' "' '''"' z lll 
•• -0 ••• "' -,; t .. 

t 

ae •• o•t d'bupeetlon p•lnelpale d' A.nTel"s (a). 

l Anvers • 

t~ !eckeren 

Lierre. . 

Totaux et moyenne. 

t 1 Il 69 22 ·1 5,722.30 79.19 16 
21S 1, 16 76 ;;, 

': tfSO 3,20IUfO 76.:H 19 
57 :s :s !SO ,1 637.7~ 70.86 1 
---- -;I -- -- 

63 20 52 191> fYl 7,~.55 77.21 36 

Besso•t d'laspeetlon principale de Malines (a). 

l Hérenlbals • • 

1884 Balines • • 

Turnbout. 

Totaux el moyenne. 

52 ' Il 28 7 .. l t,,i9.SO 10 •. u 7 
26 21 " 85 ' St fOO ,,878. ~ 00-~ f!) 
51 6 6 27 6 21 1,880. t5 89.ISS 15 - -- - -- -- -- -- 
89 31 tlS uo 17 123 8,237.4:S 66.07 59 

1882 

1885 

Ressort dtlnspecCfon prloclpnle de Bru1œlles. 
Bruxelles-Nord. 

Bruxelles-Sud • 

Hal .•• 

llolenbeek-Salnt•Jean. 

Saint-Josse-ten-Noode 

Vilvorde. • • • 

Totaux et moyenne. 

Bruxelles-Nord. 

nnueues,Sud 

Hal • , • 

Totaux cl moyenne. 

. 
Molenbeek•Salnt•Jean. • 

Saint-Josse-ten-Noodo 

Vilvorde. • • • 

8 116 IS9 ~l ,,io.,.so 72. • 22 3 5 
9 128 59 89 7,0-«l.lO 79.17 55 

39 9 12 61 16 i!, 5,4S6.70 77 .,s 18 
u 8 15 87 ,, 

: 1 '" +,137.SO 80.9?1 3! 
17 ' 8 93 'Z'l 5,290.10 80.111 50 
57 ·rn 17 86 50 116 .\,076. • 72.78 26 -- - -- -- -- --. -- -- 

120 59 67 !171 212 5/i9 28,141. ~ 78.38 t65 - - - - - - - - - 
~ 5} 8 il-' 115 61 -',997.50 81.92 22 5 

9 it.i8 '9 109 9, U7.00 83.92 M 
59 1' 17 68 21 +7 •,267.DO 90.80 26 

125 u 9 15 112 ♦5 69 6,~3UO 9-..72 30 
17 rn 21 f7f 5!i {56 12,207.70 89.0ïi 99 
37 18 20 79 20 ISO ,, 255. • 8'.66 15 - -- -- -- -- -- -- - 120 60 88 702 230 472 41,58!). • 87.6!) 2H 

(a) Il n'y o J!B! eu de cencours, en 18S2 ni en 1138;;, entre les élèves des écoles d'od11l1es de la province d'AnHts. 
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DtslGNATIOM 
dta 

CANTONS SCOLAIRES 
compo,ant le 

msorl d'inspeelioo prineipalo. 

NOMBRE TOT AL 

!Ï a 
'i 
0 .., 
::! 
.0 
8 
0 ;,; 

1 
Bruxelles-Nord. 

~ 

Bruxelles-Sud . 

Hal • 
1884 

Molenbeek-Saint-Jean. 

Saint .J osse-len-Noode 

1 Vilvorde. 

... 
(4 .:: 
:::: : 
"' •• C. :=;~3 
~ ~ .. - " ~ 

1 ~ 

5 

59 

24 

f7 

37 

18 

11 

ftS 

8 

9 

22 

15 

f9 

Totaux et moyenne. . • 1 t20 1 61 

1110 

202 

113 

124 

225 

89 

!S6 

57 

42 

61 

f;: ~ 
H50 

82 

f/,8 1 

87 1 876 I 509 1 667 

?>,OlSlS.fO 

1f ,83:i.80 

6,05!S.7O 

8,061.80 

U,'8lS.10 

82.87 

81.07 

9l.26 

98.51 

91.07 

5,616. • 1 79.91 ' 1-----1---•--- 
49,889.!S0 187.991158 

RC880Pt d'Inspection principale de l.ouYaln. 

1882 

1885 

1 Aerschot . 
1 
Jodoigne. 

Louvain 

JSivelles 

Tirlomont 

. Wavre. . 

Totaux et moyenne. . . 

f884 

Aerschot. 

Jodoigne. 

Louvain . 

Nivelles . 

Tirlemont 

Wavre. . 

Totaux et moyenne. . . 

Aerschot. 

Jodoigne. 

Louvain 

Nivelles 

Tlrlcmont 

Wavre 

Totaux et moyenne. • . 

57 10 t 1 61 18 43 1 5,248.60 7!S.5!.î 23 

46 7 8 52 7 2!5 2,t9!S.90 87 84 i6 

51 s 9 11 s6 s:s 1 2,,1m.so 10.ts s 
. > 125 

Zl 10 f5 88 26 62 6,!526. ~ ss.u 55 

41 7 8 53 t1 22 1,529.90 69.1H 5 

40 f6 20 181 131 50 4,462. • 80.24 28 

----------- --- 
222 58 ti9 466 229 257 19,417.,0 81.93 tf!S --------- -_,_ 
57 rn 16 62 10 :;2 4,0G7.oo 78.2'2 so 

46 fO 10 :i6 9 Z7 2,155!5.1i0 95.81 9 

51 f2 f4 98 4:i ss 1 4, U0.20 75.28 5 
>i2t5 

Zl 11 15 95 22 71 , 6,26tl.':0 88.2:S 5:'S 

41 6 6 ;;~ 11 25 f ,672. • 72.69 • 

40 21 2~ 192 t45 47 f 4,~02.40 9tl.79 f!j 

"' 7" 84 "' 2<0 275 ~ ,;,,,..,, "·" !01 

57 14 16 75 15 60 1 ~,!158.40 92.5f 22 

46 9 9 48 27 2t 2,261.90 I07.7t ro 
51 15 1:5 102 5S 64 !j,180.70 80.95 H 

HiO 
21 11 20 120 2i; 02 \ o,o2t.!lo w1.s2 43 

41 6 6 23 0 U OU.!JO 67.4!J • 

40 22 26 210 iOtl 4'i 4,087.30 90.8J 20 

-- . -------- --- 
222 81 !J2 U76 280 296 27,:55:J.10 92.5~ 100 
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NOlll8RE TOTAL i/,; " .,,~fi POINTS OBTENUS co•- = -! DESIGNATiOII 
D q ,_ " par tous les eoneurrellts •. 8; ~- .. ~,~ •~unis. -~ 

1: :a: ·;c: ~;;::g .•... .: ~ 
1:1) "'·;:: - " ':;; 

des ◄a. o=e 
.; ~ ].~ g ~a c---~- u '"" E-- •• 

...• 
r,J 0,!!.,,tk r.r.J:E Q,, ;!.c il .., 
~ 

o-. <1>1! •• 5 
CANTONS :r;.=~ ~g..~ ;-~ (,of.~; g a~g E--~l'.! C «I 

z SCOLAIRES "'°":!"- ~=g "'~., " ·s 0:: -; 

z ;~~ -~!8 ~: - .... Q .:t ·s .,_ .; :~i- = ~-c n ô i:i,,e i:: Q ~ "" - ~ < ë Së= :~ ~ --• A. ::~.g,E al ho ~ P.?: o"'" 
eompoaant Je s ~ 2 ~, !! ~:~ Z!?•~ :;i œ" :::>-~ 0 " .... ~ .,:, ..• " " .. z 0 

0~ •• ,:- o:l ):1~: CJ g,.g ...• 
8' ""J:; E"T:S"" 11,1 s.. .... .. " .. ~ ~ ~ C. 

reaori d'in1~dion principale. n ~-~ gJ ~ 3 ~f "" .. ~ .,:,. o. z~ -.,- .. " " ., 
:O:,.c: .• ., ~iv,,. .0 " g :; <~c:: a ., 

'O! ;1·~ ;jg ...• . ., 0 
,., l :s.'i:•= "' - ... 

"' .; ~t-.;j z 0 

" ,,. .,, .., lll 

Renort d'Inspection principale de Bruges (a). 

) 

btuges • • 

Dl1m11de. 
188i 

Ostende • 

Thlelt ••• 

Totaux et moyenne. 

5, 19 20 1!7 9 '8 4,192. o 87.35 15 
,9 {O t9 65 8 'J7 ,,t66.80 75.to u 

HO 
37 t8 18 73 54 50 1 2,1!10.21! 6-'.57 Il 

21 6 6 19 3 16 f,558.1!8 85.66 ' -- -- -- -- -- -- -- -- 
Uf 62 65 214 !14 -160 12,207.63 76.30 56 

Ressort d'Inspection principale de Courtrai (a). 

) 

Courtrai 
Menin. 

188,t 
Roulers 

Ypres. 

Totnux et moyenne. . . 

29 15 l5 72 31.S ~l 2,628.48 71.04 12 

11 7 7 62 21 ,{( 5,,H4. • 84. • " 21 9 10 liD 57 22 H!O 
1,649.011 7,!.,915 li 

35 !) il 6, 26 58 2,792.70 73'.49 !) 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
94 58 41 21l7 119 158 10,lll4.23 76,19 '° 

Re8sori d'Inspection principale d' .llost. 

1882 

1883 

Alost .. 

Grnmmont 

Lokeren. 

Soltegem. 

Snint-Nlcolas 

Termon<te • 

Totallx et moyenne. . • 

Alost . . 

Grammont 

Lokeren . • 

Sottegem, 

Saint·Nlcolns 

Termon<te • 

Totaux et moyenne, . • 

54 H 11 2:S 7 18 ' 2,245. • 124.61 15 
40 1 2 15 5 10 938.!50 95.81.i 4 
17 6 7 56 1l 51 5,0:S5. • 98.48 15 

}200 :rn 7 7 18 8 IO 1,164.50 116.45 6 
1 

19 6 lj 21.i ,. 20 2,181.i.1l0 fOD.2S 8 i) 

20 1S 15 11.i 5 12 1,476.40 125.03 2 
-- -- -- -- -- 

~~ 

-- -- 
18/i 36 58 152 51 11,060.70 109.!H 46 - - - - - - 
54 9 12 27 5 24 , 2,140.50 180.18 10 
40 2 2 7 1 6 607. • IOI .f7 5 
17 7 JO 29 l 28 1 2,91:J!i. 1 101Lll5 15 

!) 
)200 ss 4 4 4 s 817.liO 163.tl0 a 

1 

i!) li Il 14 2 12 1,595.80 116. rn " 20 4 Il 12 D 12 1,~86.!iO 132.21 8 -- -- -- -- -- -- -- -- 
18:J 51 38 98 Il 87 9,~00.10 IO!l.20 45 

(a) 11 n'y n pus eu de concours, en 1882 ni en 1885, entre les élèves iles écoles d'adultes <le la province rlr Flandre 
occidcnlaJc. 



( 3ï7 ) [ N° f 97.] 

DESIGIIATION 
du 

CANTONS SCOLAIRES 
eomponnl Ie 

,. POINTS OBTENUS 
GI)';; :i par loua les eeneurrenu !; a_~ r4unii. I - " î]] 
~~ i 
~ C ~ 
=!:, -~ 
::>ë"'O 
::;s::: ~r~ 
- ~-€ ., 

:i 
.!i 
0 

" •. ..• 
f 
..Q 
2 
0 z 

w. 

! .,, 
~ 

w ·= ~ :; 
ID 1: "- 
~"0 f3 
it:: ~ 

188' 

, Alost 

Grammont 

Lokeren . 

Sottegem. 

Salnl-Nicolas 

Termonde 

Totaux et moyenne. 

34, 1 Il 

'° 
17 

!S!S 

19 

20 

2 

6 

15 

5 

' 

11 

2 

!) 

1S 

5 

' 

1 
52 1 14 1 18 

6 

45 

11 

Hl 

1 

fi 

2 

7 1 • 

2 

52 
> rno 

9 

7 

15 __ , , __ , , , _ 
18~ 1 31 1 54 I 114 1 50 1 84 

. 1,725.2019!5.751 9 

438.150 87.70 1 

2,511.~0172.25 

683.50 75.94 ' 5 
46~.10 1 66.441 • 

1,005.~0 1 77.19 2 ____ , _ 
6,6215.30 1 78.871 19 

Be8soril d'Inspection principale de Gaud. 
Audenarde 

Eecloo 

1882 l Gand • 

Ledeberg. 

Troncbiennes 

Totaux et moyenne. 

Audenarde 

Eecloo 

1883 / Gand . 

Ledeberg. 

Tronchiennes 

Totaux et moyenne. 

Audenarde 

Eecloo 

18841 Gand • 

Ledeberg 

Tronchiennes 

Totaux et moyenne. 

54 12 15 ,,1. 2 'ï 3,760.150 89.!55 20 
22 7 7 ,, 6 ,,us.» 109.16 2t 
1 1 u 210 36 ,:: 1 ~· 16,892.70 97.08 tî7 

18 f 2 21> 4 21 2,825.40 154.4!5 HS 
57 1, li 15 2 11 1,549.70 1:22.70 10 -- -- -- -- - -- ---- -- -- 11\! 26 41 356 1i0 286 28,97,1..50 101.51 123 - - - - - - - - - 
34 15 i6 1i5 1i 48 4,730., 98.~4 32 
2'2 s 9 4~ 8 57 4,2415.tiO 114.74 rn 

1 1 12 160 28 152 > 200 rn,621.50 us.s- ,4 
18 !5 6 51 » 51 5,61!5.liO 116.65 21 
57 15 6 2=> 7 {6 1,772. • 110.75 11 -- -- -- -- ·- -- -- 

112 52 49 51l! 48 264, 2!1,984.50 115.158 123 - - - - - - - - - 
54 11 12 4:5 fO 5;J 2,059.60 ~8.84 2 
22 4 4 51 iO 21 1,961.!lO 93.40 8 

1 t 6 I03 29 74 > rno 5,061. • mum 15 
18 2 5 15 2 t 1 1,ŒS4. 1 915.81 ti 
57 5 3 10 5 li iB9.52 91.86 2 -- -- -- -- -- -- ·-- -- 

112 21 28 202 56 146 o,,rn~.42 es.os 50 

Ressort d'Inspection principale de t:hat•lcrol. 
Charleroi. 

Cbimoi . 

1882 ( Fonlainc-l'Évêquc. 

Gosselies. 

Thuin .. 

Totaux et moyenne. 

18 !) 17 ?îô 11 42 4,517.80 fO?LiO 19 

54 18 19 76 54- 42 1 4,931.40 tl7 .4f 56 
18 7 !) 4;.i 14 51 > t/)0 3,180.30 102.159 21 
20 7 8 23 7 16 1, 8156. 70 116.04 12 
4H li 8 ;>!) 40 1!) 1,820.70 06.30 15 ---- 

-;- 2~6 -;;--;;-1 -- -- 13G 47 rn,'.111l.90 lOS.10 101 

9a 



[ N• 197. ] ( 378 ) 

i~.!: .. :E . POINTS OBTENUS i NOMBRE TOTAL ë "' par tous Jea eonc,ureoi:, ;"- •.. . 
"'~ l! DtSIGIATIH was .., ~ 1- ••.•• ,,nn". •.. 

_:; "'C •..: ..l 1_ :!: a.~ ,.; g ~';i ·;f i;.!..!!8 1·5 ;!.!! o::., ..., en cks C. •••• ~ "'~ 0 a. '-:JO:, V'O 

;~li ~·Ë~ o:: 
. ,..,, .; t.i ~2.; c·;g :: ~;= ë .. ~ r:- ,; a: •.• 

CANTONS SCOI.AJRES l~l f:~ ~: = i-0 i o. ..1 &:Q •••• z i~li ::i" •.• ~c Cet ....•. 
:: :. C ::i-o 3 z ëi~ i~; ~.; oc..,, ~ ::i.t .. ~ •• e ~ .; < Zâ_! "''" ::>i;-0 -0 ..., .. ~ ~•po,aDlle e"" • ::-u * -;i: v ""'toit--~ :::t; v~g e î" ~-4t: ...• -~ 04'"'0 ~ !. O; ~!J] f " " !! ,: i;"'O!. ~:; •• ~-~ t: .,. :a. ;.,,:~ ~ " 0 3 RSSRl •'iUf!clin priaépa!t. -:i~ 1-i.~ -t;~ .... .., -é ~ ~ s •. •.. ':o~g "' "' :l .g :c1l~ 0 0 .; :.;a e s e a·.:·= "0 ;,; :a 8 •••• ""':J -= .,, f 

1 
~· 1 I Cbarlcrol. . . . 18 fO u !-i8 7 r,,4,77.70 l07.41 cr; 

Cblmai • . . . ZH 24 29 89 H w 8,3?SO.i0 ut.ss 29 
1883 i Fontaine-l'ivêqne. . 18 fO i2 57 4 3;i i:150 5,192. • 96.72 ' 1 

Gosselies. . . . 20 8 8 22 fi 16 t, 760.80 f l0.015 8 
Tbufn. . . . . 4'i 7 " 68 38 50 2,946. • 08.20 f5 -- -- -- --- -- -- --- Totaux et moyenne. 156 59 n cru. 6!) 20~ 21,726.60 100.98 81 - - - - - - - - - 

f Charleroi. . . . . . 18 fO t6 ,5 3 40 4,595.50 109.8!1 29 
Cbimai . . . . . S4 25 29 106 6 1001 10,202.80 102.00 65 ·~ Fontaine-rtrt!qne. 18 12 1, 90 16 74 > Hill 4,300.70 158.H 36 
Gosselies. . . 20 i• 20 116 tll 65 6,\06.50 !)8.56 34 

1 Tbnin. . . . .f6 9 f2 76 21; 51 ts,166.50 IOt.50 24 -- -- -- -- -- -- ----- --- ,, __ 
Totaux et moyenne. . 156 7() 91 4:51 101 530 50,471,llO !)2.17 188 

RC880l't d'Inspection principale de liions. 

Ath. . 
.llons. 

18821 Pàlurages . 
Seneffe 

Soignies. 

Totaux et moyenne. 

Ath. 

Mons • 

1885 } Pàtlllages 

Seneffe . 
Soignies. 

Totaux et moyenne. 

Ath. 

lfons • 

18'!4 l Pâturages 
Seneffe 

Soignies 

Totaux et moyenne. 

-'6 17 f7 -45 .. 4-0 5,693.20 02.35 12 ;., 

28 fO tO 65 7 :S6 1' 5,636.90 100.66 21 

'57 f7 18 "8 5 ~ HSO 4,711.10 !04.69 15 

26 H'> 18 70 15 :i!> 6,030.40 109.64 19 

29 2 2 8 4 4 465.90 11?>.97 2 -- -- --- -- -- 
~~ 

-- 
ltili 61 6!5 23i- 51 20,tjSti.50 !02.68 69 - - - - - - 
ii6 !) 9 27 6 21 • t,91H.40 !12.tt D 
2l! s s 60 8 52 4,707.20 90.152 24 
57 12 15 64 8 :i6 1 1!50 ti,428.70 96.04 19 
26 , .. fS 60 12 48 1 4,852.80 !00.68 21 ;) 

29 1 7 13 1 12' 1,139.70 9♦.97 5 - -- -- -- -- -- -- 
166 1)1 .. ~ '224 35 189 18,042.80 9:î.Mi 76 ;)/ - - - - - - - - - 
.fl.i 17 17 51 8 43 J 5,891.60· 90.tsO 23 
28 8 8 42 0 56 1 2,78f.tl0 77.26 26 
57 f5 Hî 4!1 2 1,,7 > tliO ti,0J6. • 107.ts7 58 
26 14 rn 68 9 

t;!) ' tl,42t .30 91.87 26 
2!) 4 ,.. 15 2 t, lf52.60 104.78 ., 11 8 ~1 -- 11.i(i 116 05 22:; 27 18,603. • ss.ss 121 



( 579 ) [ N• 197.] 

rn 
là:l -~ z z < 

DtSIQIIATIOll 

CANTONS SCOLAIRES 
rompoSllnt le 

reuorl d'iDJpedîon principalt. 

1882 

Re8sort d'ln11JpecUon principale de Tou•nal. 
Boussu . 

Frasnes-lez-Buissenal. 

·Leuze. 

Tournai 

Totaux et moyenne 

l 
Boussu . . . . • 

Frasnes-!ez-Buisseonl. 
f885 

Leuze. . . . . . • 

Tournai 

Totaux et moyenne. . 

1 

Boussu . . . . . • 

Frasnes-lez-Bnfssennl. 
18~ 

Leuze. . . . . . , 

Tournai 

Totaux et moyenne. 

2, Il 13 5:; • ·1 5.!SIO. • 103.23 2!5 

:6 31 7 7 16 •• 1,800.20 112.51 8 
1~ 

âl 11 Il SI ,. 31 5,'63 •• 1I1.71 13 
,f,7 1i 6 7 1 6 !516.80 !6.13 •• 
-- -- -- -- -- -- -- 
133 s, 57 92 :s 'tfJ 0 ,'t!IO •• 106.78 ,s - - - -- - - - - - 
2i tâ l!5 -!5 1 (2 1 f,100.90 97.IU 15 
31 6 6 17 2 15 1,,10.:ro 94.0:S 7 

150 
31 Il Il 40 2 58 5,700. • 07.60 17 
47 7 8 li; 3 ·l!:i f ,211:S.10 8!:i.67 6 
-- -- -- -- -- -- -- 

155 57 ,ro 11S s l!O io.ses.se 9!S.!SI '5 - - - -- - - - - - 2~ tli 17 -'5 6 :: ( ,,o:s~.!U> 103.!)9 "/:l 

51 5 5 12 • t, uo .• !J:S.7!:i ' uo 
51 u: u 4!:i 6 59 4,,h7.70 f ,,.56 30 
1,,7 3 4 ro 1 9 . 7S-'. ,. 87.11 2 
-- -- -- -- -- -- ---- -- -- 
13i 56 38 tl2 15 99 I0,l!i6.20 I0?S.62 63 

Re880rt d'iuspectlo11 prlnclpale de Buy. 
Fexhe-Jez-Slins. . . 

Hollogne-aux-Pierres. 

1882 ( llny • 

Seraing 

Waremme 

Totaux cl moyenne. 

FeihC·ICZ·Sllns. . 

IIoJlogne-nux-Picrres. 

Seraing 

1 Waremme 

Totaux et moyenne. . . 

29 8 13 I05 liO 6~ i 7,175. • rno.u 55 
45 4 ' 32 Ili 16 i',001.50 Hî6.54 1' 
58 13 H !}{I 56 :s, 1 2IO 8,194.70 f;;l.61- 5' 
29 12 u 92 t;t; 57 !5,-'28.60 146.72 2:S 
67 17 12 !H 21 so ,,7!0.70 l!57 .02 22 
-- -- -- -- -- -- -- 
208 tsi ,-- 570 f88 1!!2 28,0I0.50 15-.'5.91.I f28 "' - - - - - - - - - 29 ft f •. 68 21 "i 7,127.90 f!H.6(j 2J ,> 

4:i ' 4 9 4 

6; 2IO 

770.80 1154.16 3 
58 ·I?; 17 !14 27 I0,280.!.i0 153.'4 31 
20 H 19 110 tiS :52 7,9611,60 Hi3.1~ 28 
67 !7 12 1i2 20 :;2 ti,~00.20 162.70 t6 
-- -- -- --- -- -- -- 
208 61 !iï ô3;i ISO 203 :;1 ,3'.j4. • l!H.4!i 101 



[ N° f 97. ] ( 380 ) 

.,b • .:.,.: .. 
tl);a i POINTS OBTENUS ! NOMBRE TOTAL ! " rn . pH cous lu eo1marrtll&. 

DtSIGIIATION •... ,,, •• ,is. -~ ug ';;.: .. zZ.~ •• ~il& ,J n ô==i ■ _,,_ • ,_' ~•ï: < a. ..• fi) des ~ 4,1 Q == :, c; 
9:~;; ~ 

_., i,-.:? c. e..o .; .. .•. &>~ ~-~:,, =e ~--8 o •.. ,nt• ;; fil ~ -:.;~ i~l !1: r-,.-. a o ::::e" ~ a.: e&a-= ë: ,; -= ·;:; ·r..i CANTONS SCOLAIRES ~-=-~ ~ ~ .... - " ·i •.. .: ==~ z g~g -~!3 i: _., .. ~=~ Q,::'- a. C: ô ••..•• C: ç •> "~ .. 0 o"': z St; C :~ g •. • :" =~i.= ;c; ::.; Q~g ~;~ .. ...... :;c; . -< ::;a""c,; .., .,, .... ...• composant le ! 5 n ff~:; -:-= '"' .. ,. c.:; D 0..z: o'" " oo :a; •••• f ..... - .. ; •• :: 4,J..., a a-o ~ ~:; . iG.të: -!~ ;t;.t _.,_ ~-=~ ... g .. maori d'inspoelion printipal&. ~!-~ !~.~ l~~ :.; e .. -:,c ,., ~ •.~.2 0 :: ~ :ë •••• 2: 0 ~ :?-~ ~ ~; s ::~- "C "'" ;;; i .., t •.. ..., ... .., 

1 
12 116

1 Fexhe-lez-Slius. . . 29 rn 10!1 49 IS,9:51.00 I06 2t< iH 
Hollogne-aux-Pierres. 45 6 6 2!i 1 t u t ,507 .so 107.7U !) 

1884 < Huy 5S 15 19 112 55 7!) H50 8,326.41 IO!UO '6 1 
1 Seraing . . . . 50 18 21> 128 .{5 85 7,9lS2.50 93.!S5 39 
Waremme . . 67 17 11 (i5 52 51 5,;j33.23 107.52 20 

-- -- -- --- -- -- --- - 
·rotaux et moyenne. 209 es 76 455 16S 26!1 2'7,071 s, 102.15 148 

Ressort d'Inspection principale de Llége. 

Aubel. 

Chênée 

rsss l Fléron 
Llége . 

Verviers • 

Totaux el moyenne. . . 

·Aubel. 

Cbénée 

1883 ~ Fléron 

Liége. 

Verviers • 

Totaux et moyenne. . • 

. Aubel. 

Chênée 

1884 ~ Fléron 

Llége. 

Verviers . 

Tot.aux et moyenne. . 

26 7 7 32 8 ~I s,1s,.w t!rl.69 {3 

28 23 56 287 17!) l08 f5,777. • l'6.08 73 
46 8 11 49 19 50 2f0 -i,677. 70 151>.92 21> 
1 1 t 6 ,. ,:\ 781. " 130.16 6 

23 12 24 165 8!i 11,.W0 •• 1'2.50 ,2 

-- -- -- -- 1- - -- 
124 :51 79 1:$59 2!)1 248 56,420.20 U6.8~ HS9 

- - - - 1- -- - - 1- 
26 14 17 55 15 

,:: 1 
5,7ii6 • .(() 1150,96 'ri 

28 23 53 226 115 18,5-K70 164. tf 63 
46 Hi 18 76 27 :: c· 7,5H. • 1,o.8s 1H 
1 t 1 9 » 918. • 102.0J 1 

23 15 22 154 80 10,635.80 U3.70 '9 

-- -- ,- -- -- -- -- 
124. 66 96 !HS 25~ 2S3 43,177. • 1112.57 174 

- - - - - - - - - 
26 26 23 109 54 75 7,669.72 102.26 56 
28 28 !jQ 519 11, 201> 19,036.57 92.86 98 
46 18 21 108 26 82 > t~O 8,830. • 107.68 ,2 
t t 1 8 » .,: , 772.15 06.52 5 

23 18 35 219 74 16,!556.IO iu.rs 109 

-- -- -- -- -- -- --- -- --- 
12-i- 83 rso 7(i3 248 llrn 62,864.54 !02.65 288 



( 581 ) [ N° 197.] 

-~.!.,.; 
NmlBRE TOTAL g,.'"t'•- ., .. ~- POINTS OBTENUS 

DtSIGIIATIOII 
:, C:: ~ :, ., 
., C - " "''-°' per 1ou1 Jta conturre:nt, .•. 
"0 

-, t;. 3-Z .. 
~ ~:i ~..: ... r~unis. . !:. 

en g .,_ - -- ' ..;·~ 
_., :5= § :.; 

des "C., :, C ..• a. 

t,l ., ... ~.;g i:rg f,,o•~- V f- <n 0. « L 
-::, 

~~â 
o~ .• s.. ~-- f o·- . ►.<> !i ., "S 

-<.::J CANTONS SCOLAIRES ~cr~ .; .. E-.!: ~ g "'E" 1-ttt fi) f U'J ;; "' z i::;j -=;~ w""'~t". "",.o "'_g ~-~ C .; 

z •:-i: -~u Ac'- "ô "ô "' - ,,_., .,,.., c:::: "1-~ !Il ôil.~ "'C" C. - m"a.. 

< aOë ==,.g~j i:::i :,g ":! C. C ~~:: """' ~ •.. z!.:g Së:~ ~ •. t composon1 le 6.,. """" ;;,·Q ~ '"" :?. ci; u " 0 ~ f,J ë=: ~ 
c- .., "0- .. z ~ ""-~ 0., 0 ., .. 0~ ~!!:? "'-" <> ._ C ~:; z ~ ~ ~ .,io. 

z~ " " " 
rtilOrl d'fospctlion prin,ipalo. : ~-g e;s:i. ~ .... A"- -c- .. C C :!! g C. ~fg "" Xe.1 •11o .., Il 8 3 o-., <.;le e -or u, o•- .,,,_ ., .,., .. "" ~·i:·..= .. :l • o.~ 0 :,.., 

"" -;; ~-,:, ~ ~Q "" -0 z ~ 'O "' -:, :: .. 
" " 

Ressort d'Inspection principale de Hasselt (a). 

l Beermgen . • . 

Hasselt • • • . 
188i 

Maeseyck 

• Tongres • 

Totaux el moyenne. 

51 12 15 58 55 23 t ,753.18 76.22 7 
60 17 17 ~2 15 29 t,821.!!0 62.81 7 

H!O 42 12 12 5t> 12 ,,- 1,799.5!i 78.24 7 ~.> 

75 21 21 74 f!) 155 1 5,879. • 70.~5 15 -- -- -- ·-- -- ~1 -- -- 206 62 es 20!) 79 9,2~5.25 71.18 34 

Res8oPt d'ln8pectlon principale d' .lrlon. 

l 
Arlon. • . 

Bouillon •.. 
181!2 

NeufchAtenu 

. Virton. • • 

Totaux et moyenne. 

1883 

Arlon .• 

Bouillon • 

Nenfcbâteau. 

, Virton .•. 

Totaux et moyenne. 

j 
Arton , . • 

Bouillon . . 
1!:-84 

Neufchâteau 
1 Virton. • • 

1S82 

Totaux et moyenne, 

22 ·18 18 74 20 

" ~ 
6,121.60 113.56 57 

28 19 2-i foO 59 71 7,8IO.fül 110. • 43 
lti0 27 22 57 102 58 64 6,sns .• 107 .42 45 

29 16 20 88 26 62 7,295. 0 tl7 .65 49 -- -- -- -- -- -- --- -- 106 715 99 394- 145 2111 28,100.10 ttJ,91S 172 - - - - - - - - - 
22 18 22 97 5t " l 7,154-6.60 tH.54 ,2 
28 17 24 89 ,rn 45 5,tt7.60 119.01 28 rno 27 22 57 107 48 ti9 6,82?:i. • trn .68 55 
29 f7 21 fOS 66 52 6,2tVm 119.47 ms -- -- -- -- -- -- --· 106 7i ·104 ,01 181 220 21i,70I .70 H6.83 uo - - -·· - - - - - - 
22 18 24 98 5(, :1 7,191.90 114.HI 45 
28 j6 18 154 ti6 8,904.50 IH.15 ü!l 

1110 
27 22 44 11;?) 64 91 10,717. " 117. 77 62 
29 22 28 ms 51 f02 , 13,169. • 12'J.11 80 -- - -- -- - -- -- 106 78 114 1!40 206 55.{. 59,982.20 119.7 0 24' 

Ressort d'ln8pectlon principale de Marche. 

Bastogne .. 

Houûallze 

Marche . 

Saint-Hubert 

Totaux el moyenne. 

21 8 9 '%7 5 

~~ 

2,686.40 f22.H H 
23 16 23 117 29 68 7,909.10 116,51 -i6 

f?iO 52 16 25 76 56 59 ,,su.20 12,.98 S!J 
20 (.{ 17 03 59 ti4 6,6/fü. n f21L24 56 -- -- - -- -- ml -- wr, iH 72 2!12 109 22,12,.70 ,20.00 l3tl 

(a) 11 n'y a pas eu de concours, en 1882 111 en 1883, entre les élèves des écoles d'adultes Je la province de Limbourg. 
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• 1. POINTS OBTDIUS NOMBRE TOTAL "8,.:;.:. • 
(/)~: ~ ~g~ E " pot tous leo concurrents 

DtSIGIIATION .. .. 
~ ~-5 r~unls, ►

.,J ~:i ~-~ .J:; --" ~ f li~ g.g ~.2~2 ., .. < o. o•-C'S -e 

fil des "" ~-E.; Q. :!li . !) -s .:f ci :·;! :: :;).!'!:::~ "'- .• "' :;] ~ "' !J C ·;; ~;;jg_ E-4~~ "'""' -a 1~ .;- "' .• -t::I 
CANTONS SCOLAIRES -s•-- ~O"s:: ••• :;,, r.tl - ~ "'"'"- z ~;; ~ ·;; ~ 8 -; ff ~:i·g~ :>i"" i:ziê:8 Q., •. 

C. ln- ~ ~~e z (~! i1 ~ ~"&. ~;; == ~" :.? g.~ " c., c.. •.• --,: --a•,u- c::l C, 8 Pi'C "C .,,,( •.• z ~ 
tOlllJ145"Dt '" e::~ ;~:: --=:~ Il •• " ==~ :a • f ~ Q..~ ~]f: l(o. o• •.. ., i 8:;; §;, = ! s . ,, o. ;c~ -~· ". ~Il)- -" " Q rn:ierl füqerlion priacip.11t, & ;-= g1 ~ e a.t - '"' ◄ ~ .• 6 •• " ~ ...,.~.~ .. ~ ..... 

0 ~ -:,cr v-::,,, .•• -v""':r .. ::;;~,; i ~ :.ig,, :;~f: :: •.. - .., ~ ;,,: ;a? .., ::"" .. .,, ,:, -0 

J lastogne. . . 2t 7 8 2?S 7 
t8 i 2,227 • .0 125.7-i 1' 

BoulTallze . . 25 u 23 71 11 60 6,581.70 !06.56 t4 {883, rno 
Marche . . 52 i4 t!:I 6, 29 515 \ 4,215.60 120.5!) 25 
Saint-Hubert 29 t!:I ·19 15, 0:S 59 · 4,626.40 118.62 {6 -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux et moyenne. 10:ï (15 68 2!14 142 1~2 17,449.fO 114.80 67 - - - - - - - - - 
\ Daslogne. . 2t f5 f9 58 f2 46 15,688.80 123.67 53 
HoulTaliZd . . 25 t6 22 83 s, 49 6,416.90 130.95 ,o tB!U ) HSO t Marche • • . 52 iO 21 85 29 154 7,096.80 131.42 tl2 
Saint-Hubert . 29 12 Hi flS6 IO!i llt 6,tl26.50 127.96 58 -- -- -- -- -- -;;I -- -- Totaux el moyenne. 1015 60 77 580 180 21>,728.80 128.64 165 

Re•sort d'ln8pectlon prlnclpole de Dinant. 

! 
Beauraing . 

t 882 Dinant. . . 

Mariembourg 

Totaux et moyenne. 

l Benu.raing • 

1885 Dinant. • . 

Jllariembourg 

Totaux et moyenne. 

l Beauraing . 

1884 Dinant. •. 

Mariembourg 

Totaux et moyenne. 

56 52 52 552 2111 
81 ! 8,6f1Ui0 106.36 70 

119 54 57 257 1'1> 94 HSO 11,057.50 tf7.,t.! 64 
li5 29 50 266 185 85 8,6,9. tO 10,:~20 46 - -- -- -- -- -- -- -- 

168 95 99 8315 sr: 2~8 ~8,301.90 109.69 180 - - - - - - - - - 
116 58 58 55+ 248 '1 H,116. • 129.21! ,2 

tlO 55 56 273 1'6 127 H!O tll,t:163,30 122.ll~ 86 
l55 28 28 2-~1 167 74, s,,,8.60 l 14.17 43 -- -- -- -- -- -- - -- 168 9!J 102 848. 561 287 511,127.90 122.39 171 - - - -- - - - - - 
;!6 ro ,W 505 180 ·~ ! f1 ,237 .20 91.56 113 
tl!) 59 42 249 110 159 Hi0 1',058.10 100.99 76 
fü5 50 51 109 81 i 88 7,835.60 89.02 34 --· -- - -- --· ~, -- 

168 109 us 721 371 33,108.90 94.1!9 163 

Beuort d'ln•pect.lon prlnclpnle de Namur. 

1 
Ciney. . 

Gembloux 
1882 

) IIorielmé. 

( Namu.r . 

Totaux et moyenne. 

112 33 :rn 182 !59 125 ) f!l,1110.ISO 123.{7 80 
57 2t 24 161 9" 66 2u.20 121.,6 41S i) 

' H!O llO s, 56 556 221S 1ft 12,7811. » trn.18 '6 
4B 22 26 W) 151 !09 12,361.50 H3.4-I 62 - -- -- -- - - -- -- -184- 110 121 019 !HO 409 48,~H. • 118.61 235 
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. ' - POINTS OBTENUS NOllBRE TOTAL ~:;-: M 
•.. 

'I)~.; ·i :, por tou:1 les conc.urnnu """ .. .• .. ... ~ .. otstGIIATIOII •0~ 

~i z !.1: t~unis. ,. .,., .. ::; ~ ;! 3 -1 • 5:::f b ;~,.; •;c .... <"- gj du c.,. "0,0L.. C"'O ;:~ = ~ "" i-, •• C. e.a .•. .:to t·!.ë :: ~:; 1 ~i.:: !§ :: C>2 .-::: ,r;.,. •• C -w ::;_; ~ =!:a ~=~ "' ·a "' .. CANTONS SCOLAIRES •• ;.-- ~-c: ::;:, . :, ·., m:,1 z ~-:: ··== ~· ~L, ~i! ... - -•c"' ... " ~..,:! z Ëif ;-;; t~ : .. :,, ~!!-~ "► :~e = ~8 §i::; " < -,:~- .., .•..... z .g eoP1pcsao1 le - .,. a ,::~ o .,,,.~ ~;:! c- :::i •• !t: s:;= ... r;: .... o •. •..... :! 0 c.g 
.l~ - ., " ., .. i!:.~t ••. zt -c- .. ;.~ e: !.. ~!..t a• ~i~ ..,, " 0 .. 

nlJOlt il'illÇf(lÎta priaàpQI,. - :,c I! .. ., .. -o.!:.! ~ •... "' ~r- :1·E :ë; 0 ~ :::ii,.~ 0 0 : .. - "' lr. :=. ï: .:: c,·c.t G.. a o • .,, .•. ê- t V -:;I: ~ 

1 
21,S 1 )°"'·. . . 52 ~ï ,1 f25 ·~ ! Hl,719.!ro 121.HI 61 

Gembloux . . . 57 27 50 178 73 tOti 13,071. • 12'.48 71 1883 150 
:Morialmé. . . 50 55 38 215 9~ 121 15,8~3. • IU.48 78 
Namur • . . . ,~ 26 29 204 99 f01J 12,308.!ro 117 .22 ~o - - -- -- -- -- - 
Totaux et moyenne. 18S 125 138 860 591 .nm :S5,91S2. • 119.5(1 260 - - - --- -- - - - - )c'=· .. 52 .«J ·'-' 210 57 ,- ! 16,1582.80 !08.38 73 . . ,Ji) 

Gembloux • . . :;7 29 53 240 ,i7 19:i f7,666.50 91.ll4 'J7 18.'U . t50 
Morialmé .• . . . 00 5:i 5.S 195 82 115 9,71>6.60 86.70 2' 
Namur •• . 41S 51 54- 187 58 129 13,029.60 IOt. • .S'J 

-- - -- -- -- -- - 
Totaux et moyenne. 184 tss 1,s 852 2.u 5ll8 !S7,071UI0 97.06 Hl9 

JlÉCAPITULATION. 

Al.,-~É~ 1882. 

Désignation des ressorts d'lnaper.tlon 
principale. 

Bt..-i füsp«WII prill<Îpale d'bnn . 
do lbliau 
de Brntllts 
~, Lomm 
dt Bngu. 
deCartrù 
d'llod • 
de Gad • 
de Clwltrei 
de lou . 
dt Tomai 
de HIJ . 
4e Liégt. 
di Rustll 
d'lrloa • 
de lauh 
deDiwl. 
de ftaaar. 

Totaux, 

• • • • • • • . • . . . . • • • • • • • 
120 59 67 !5il 212 ifü9 12?:i 28, 1,1. • 78,58 165 
222 5S li9 466 229 257 125 19,,17.70 81,95 rns 
• . • • D • • • • " • ·• ,. D • . D • ,, 

" fS!I 56 38 152 51 101 200 H,060.70 109.!St 46 
112 26 41 5j6 50 286 200 28,97+.50 (01.51 123 
156 ,fi 61 256 100 rno 150 16,21!l.90 I08. 10 101 
166 lit m, 2s, 5.S 200 11i0 20,!55/UO l02,68 60 
135 * 57 92 IS 87 fllO 9,290. • 106.78 ,«; 
208 t., !S7 570 188 182 210 28,0IO.llO 1115.90 128 
i24 51 7!) 559 291 2'8 210 56,420.20 1'6.85 H>9 
• • , 

" • • • 9 » " 106 75 9!I 59,i us 21;11 1150 28,100.10 lli.93 172 
IO?S is, 72 292 109 183 HlO 22,tU.70 120.90 15/i 
t68 9!S 0!1 835 sn 21S8 um 28,301.00 !09,69 180 
18' HO 121 919 1110 409 rno 48,t,lt. » 118.61 233 -- -- -- -- - - - 1,969 7'0 90:S 1i,w6 2,'81S 2,951 • 3215,!03.ti0 • 1,6ï2 



NOllDRE TOT.li. 
DtSll:ICATIOII 

RESSORTS D'INSPECTION 

•J\llfCIPALll. 

-;; POINTS OBTENUS ~1 t p:tr 1011s Ju coa.carrtftlS 
~ ~~ Nanis. --= 0-• ~:~ ~~= 
Oc:~ 
:a:,-~ 
;:,ê;--O 
:!il 
;.( 0 •• 

~H .• c. ..•• 
:: 

.:i 
" "ô .•. . 

"' 

A.NffÉE 1883. 

Rmorl d'in1pet6on principale d' bnrs . 
de M31inea 
de Bruullu 
de Loa,aio 
de Bra~n 
de Contrai 
d'Alosl • 
de Giud • 
de Cwleroi 
dt Mons • 
dt Toura1i 
de 1117 • 
dt Liige • 
dellwell 
d'!Jlon . 
de Ma"h• 
de Dinant. 
de Kamnr 

îotaux. 

Rewt d'inapedion princ~palt d'brm . 
~ Malinu 
de Brmlln 
de Lo1nain 
de Bniga. 
deCourkai 
d'Alosl • 
de Gand . 
de Charltroi 
de Mons • 
de Tmnai 
de Boy • 
de Liége . 
de Bamll 
d'Arlon • 
de Marche 
de Dinant. 
de Nimu. 

rotoux et moyenne, • 

,. • • • • • • • • • 
• • • • • • • • • • 
120 60 88 70-2 2.30 '72 125 '1,589. • 87.69 2,, 
222 715 8l IH5 2.ro 275 t2?i 2S,t83.,W l¼.50 101 
• • • • • • • • • • ,, • •• • • • • • • JI 

IS!S 51 SS 98 tl 87 200 9,!500. tO 100.20 4"3 
112 52 49 512 '8 26' 200 29,98'.50 115-!Stl 123 
f56 :,9 72 21' 69 203 t!iO 2i,726.60 IO!S.98 81 
166 !SI 57 2'.U 511 189 t!SO 18tCU't.80 9!1.45 76 
153 57 '° 118 8 110 1!SO 10,511.1.80 915.!Sl '!S 
208 6( 67 533 150 203 210 51,3M. • 111,.~ IOI 
m 66 9!J 718 255 2:l5 210 43,177. • 1112.117 tu 
) ,. " • • • " • • • 
106 7+ m, .SOI 1&1 220 HSO 25,101.10 116.SS "o fO!, 55 liS. 2!H -U2 1:52 t!SO f7,.U9.t0 IU.80 fj/ 
168 99 102 ~ 561 287 t!S0 35,127.90 122.50 171 
:184 12!5 151\ 860 591 '69 1150 !5!5,9a"2 .• ue.so 260 -- -- -- -- -- -- -- -- 1,!J6!1 823 1,005 il,497 2,281 3,216 • 563,095.70 • 1,626 

ANNÉE 1884. 

65 20 -~ t!);i 97 98 7 ,!S66.fSIS 77.21 56 .,_ 
S!I 51 l" uo 17 125 8,2.>ï.♦5 66.97 ;:;9 ., 

120 61 87 Sï6 509 5(i7i 49,889.50 87.99 tss 
2-2-2 81 92 !jifi 2FO 21J6 27,535.10 92.55 f()C) 
UI 62 63 214 M 160 12,207.63 76.30 ii6 
94 58 41 2157 119 138 IO,!.H+.25 76.19 

"° 18ti 51 54 114 50 s, 6,62;.i.50 78.87 19 
tl2 21 28 202 56 rn IJ,491!.♦2 65.00 50 
156 70 91 451 101 550\ 50,471.80 92.17 188 
166 56 es 2-r 2ï 196 rno 18,303. • 93.38 Hf -<> 
13-i 56 58 112 15 !)!) 10,4:56.20 tOIS.62 65 
209 68 76 ,S35 168 26ll 27,071.54 102.Hi 1'8 
124 83 130 763 248 !SHI 112,86Ui4 102.65 288 
206 62 65 20!) 79 150 9/.!53,23 71.18 s, 
106 78 fU 11,0 206 53, 59,982.20 li9.70 2U 
10~ 60 77 580 180 200 2!5,728.80 128.64 163 
168 109 115 721 571 550 53, IOS.90 9•.59 165 
18-i 153 Hti 852 2« !S88 !S7 ,07!1.IIO 07.06 199 -- - -- --- -- 

,,6191 
-- - 2,!16~ 1,100 1,302 7,'lf8 2,59!1 '36,186.69 9♦."5 2,078 
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LXI. - Relevé général des questions posées dans les concours entre les 
élèves des écoles d'adultes., qui ont eu lieu en !882, en f885 et en -1884. 

(Pour les années 1882 et 1883, les questlonnalres ont été rédigés par &ni. les inspecteurs principaux, chacun 
en ce qui concerne son ressort. Pour :1884, la rédaction du questionnaire a été arrêtée par une commission 
spéciale nommée par le Gouvernement, sauf pour la province de Luxembourg où les questions ont été formulées 
par MM. les inspecteurs principaux des ressorts d'Arlon et de Marche.) 

PRO VINCE D'ANVERS. 
Rc11sort d'loi.pcctlon prlnclpale d'.t.nvers . 

.l.nuée8 1882 et 188:S. 
Les concours entre les élèves des écoles d'adultes n'ont pas été organisés. 

.l.onée 188it. 
Voir pp. 4~ 2 à 4i 4. 

Reaaor& d'ln11pceUon principale de Balines. 

ADnéC8 1882 et 1883. 
Les concours entre les élèves des écoles d'adultes n'ont pas été organisés. 

Année 1884. 
Voir pp. ii2 à 4-H. 

PROVINCE DE BRABANT. 
Ressort d'laapecllon principale de Bra1ellc11, 

&nuée 1882. 
PREMIÈRE SÉANCE. 

Spraakleer en spelling. 
1. Dictaat. Het oog overtreft verre de 

kunstrijkste werken door den mensch voort 
gebracht. Zijne samenstelling verdient al 
onze aandacht. Met welke verdedigings 
middelen heeft de wijze Schepper het niet 
gewapend ! Het is op zekere diepte in het 
hoofd geplaatst en van zeer vaste beende 
ren omgeven, zoodat het niet licht gekwetst 
wordt. De wenkbrauw draagt ook bij tot de 
veiligheid van dit zintuig. De haarkens van 
den schoonen boog, welke zich boven het 
oog bevindt, beletten het zweet van het 
voorhoofd er in te dringen. Hetooglid, altoos 
tot zijne bescherrning bereid, dekt het ge 
durende den slaap en verhindert de te he 
vige werking van het licht. De wimpers 
verhoogen de schoonheid van het oog en 
bevrijden het voor het stof. 
2. Het dictaat herschrijven en het naam 

woord oog in het meervoud zetten, bene 
vens de woorden die er mede in betrek 
king staan. 

Opstel. 
Gij schrijft aan eenen hroeder, die in eene 

naburige gemeente woont, dat uw vader 
ziek geworden is en niet meer met u den 
veldarbeid kan verrichten, Gij vraagt hem 

Grammaire et orthographe. 
4. Dictée. L'œil surpasse infiniment tous 

les ouvrages produits par l'industrie des 
hommes. De quels retranchements, de 
quelles défenses le Créateur ne l'a-t-il pas 
pourvu ! Il est placé dans la tête à une cer 
taine profondeur et environné d'os très 
solides, afin qu'il ne puisse pas être facile 
ment blessé. Le sourcil contribue aussi à la 
sûreté et à la conservation de cet organe. 
Les poils, qui forment le bel arc dont l'œil 
est surmonté, empêchent que la sueur du 
front ne s'y introduise. La paupière, ton 
jours prête à le secourir, est fermée aux 
approches du sommeil et empêche l'action 
trop vive de la lumière. Les cils, en ajou 
tant à la beauté, arrêtent la poussière dont 
l'œil pourrait être offensé: 

'.!. Recopier la dictée en mettant au plu 
riel le nom œil et tous les mots qui s'y rap 
portent. 

Rédaction. 
Vous écrivez à un frère qui habite une 

commune voisine, que votre père est tombé 
malade et ne peut plus vaquer avec vous 
aux travaux des champs. Vous lui demandez 
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of hij niet naar huis kan komen om u te 
helpen. Uwe onrust omtrent de gezondheid 
uws vaders, dien gij beiden teederlijk bemint, 
en die altoos zoo goed voor u geweest is. 

(Ten minste vijftien regels.) 

Bekenkunde. 
·1 . Een ~ruidenier koopt ongebranden 

koffic aan fr. 2-60 de kilogr. Die koffie 
vcrliest door het branden 1/s van zijn ge 
wicht, en wordt vervolgens tegen 2 franken 
de halve kilogr. uitverkocht. Hoeveel ten 
honderd wint die .kruidenier op dien koffie? 

2. Men gebruikt 3 werklieden tot het 
maken van een werk : de eerste zou· het 
zelvc afmaken in 12 dagen, zoo hij 10 uren 
daags arbeidt , de tweede in 15 dagen van 
6 uren, en de derde in 9 dagen van 8 uren 
wcrkens. Men vraagt in hoeveel uren tijds 
deze werklieden het werk zullen afmaken 
zoo zij te zamen arbeiden? 

111 etriekstDlsel. 
·1 . Om een huis te dekken gebruikt men 

schaliën die 25 centimeters Jang en ~ 8 cen 
ti rneters breed zijn ; het dak heeft twee 
hcllingen en iedere helling heeft den vorm 
van eenen rechthoek die 15 meters lengte 
en 6m, 25 breedte heeft , de schaliën verlie 
zen, daar zij elkander gedeeltelijk overdek 
ken, 1

/~ van hare oppervlakte. Hoeveel scha 
liën heeft men noodig om dit dak te dekken? 
2. Hoeveel kubieke rneters metselwerk 

bevat eene zuil die 2m120 omvang en 8 me 
ters hoogte heeft? 

s'il ne pourrait pas revenir à la maison pour 
vous aider. Vos inquiétudes au sujet de la 
santé d'un père que vous aimez tous les 
deux et qui a toujours été bon pour vous. 

(Quinze lignes au moins.) 

A,ithmétique. 
1. Un épicier achète du café vert, à 

fr. 2-60 le kilogramme. Ce café perd par 
la· torréfaction 1 ;~ de son poids, et il est 
revendu ensuite à 2 francs le demi-kilo 
gramme. Combien pour cent cet épicier 
gagne-t-il sur ce café? 
2. On emploie 3 ouvriers pour faire un 

ouvrage : le premier le ferait seul en 
12 jours, travaillant 10 heures par jour; le 
second en 15 jours, travaillant 6 heures par 
,jour, et le troisième en 9 jours, travaillant 
8 heures par jour. On demande combien 
ces ouvriers mettront d'heures pour faire 
cet ouvrage' en travaillant ensemble? 

Système métrique. 
1. On emploie, pour couvrir une maison, 

des ardoises de 25 centimètres de long sur 
18 centimètres de large; le toit est à deux 
pentes et chaque partie a la forme d'un rec 
tangle de 15 mètres de longueur sur 6m, '25 
de largeur; les ardoises en se recouvrant 
partiellement perdent 1/ s de leur surface. 
Combien faut-il d'ardoises pour couvrir ce 
toit? 
2. Combien de mètres cubes de maçon 

nerie contient une colonne de 2m,20 de cir 
conférence et de 8 mètres de hauteur? 

DEUXIÈKE S~ANCE. 

Aardrijkskunde. 
f. Teeken de kaart van Brabant, met 

aanduiding der steden, rivieren, vaarten en 
ijzcrcnwegen. 

'2. Noem zes landen in het midden van 
Europa, met huone hoofdsteden. 

Geschiedenis. 
•1 . W elke waren de oorzaken der ver 

wocsting van Luik onder Karel den Stoute? 
2. Welke was in het algemeen de toc 

stand der Belgische provinciën op het einde 
der xvr eeuw? 

Grondwetteli,jk recht. 
•1 • Hoe bekomt men en hoe verliest men 

de hoedanigheid van Belg? 

Gi!ographie. 
~. Tracez la carte du Brabant, avec indi 

cation des villes, des rivières, ries canaux et 
des voies ferrées. 
2. Nommez six pays du centre de l'Eu 

rope, avec leurs capitales. 

Histoire. 
•I • Quelles furent les causes de la destruc 

tion de Liége sous Charles le Téméraire? 
2. Quelle était en général la situation des 

provinces belges vers la fin du x:v1e siècle? 

Notions d~ droit constitutionnel. 
1. Comment s'acquiert et comment se 

perd la qualité de Belge? 
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. · 2. Welkè zijn de voorwaarden om te 
kunnen gekozen worden : 
a) Voor de Kamer der Volksvertegen 

woordigers; 
b) Voor den Senaat? 

Gezondheidsleer. 
f . Doc de voorwaarden kennen, welko 

men in goed voedsel moet vereenigd vin 
den. 
2. Tot welkc noodlottigc gevolgen kan het 

onmatig gebruik van den tabak aanleiding 
geven? 

Teekenen, 
f . Teeken eenen gelijkbeenigen driehoek 

die, centimeters grondlijn en 6 centimeters 
hoogte heeft. (De grondlijn en de hoogte 
zullen op de âguur aangewezen worden .) 
2. Den omtrek teekcnen eener zeer een 

voudige vaas die voor de leerlingen zal ge• 
plaatst worden. 

2. Quelles sont lés conditions qu'il faut 
remplir pour ëtre éligible : 
a) A la Chambre des Représentants; 

b) Au Sénat? 

Hygi~ne. 
1 . Faites connaitre les conditions que l'on 

doit trouver réunies dans une bonne nour 
riture. 
2. A quelles suites funestes peut donner 

lieu l'usage immodéré du tabac? 

Dessin. 
~. Tracez un triangle isocèle ayant 4 cen 

timètres de base et 6 centimètres de hau 
teur. (La base et la hauteur seront indi 
quées sur la figure.) . 
2. Dessiner le contour d'un vase très 

simple à placer devant les élèves. 

.Innée 18S3. 

PREMitRt SÉANCE • 

Spraakleer en spelling. 
1. Dictaat. De mensch is dik:wijls geneigd 

om klachten te laten hooren over het 
groot getal schadelijke dieren. Hij ver 

. geet, dat in de natuur het kwaad tot het 
algemeen goed bijdraagt. De roofdieren zijn 
hem niet alleen nuttig rnaar zelfs noodig. 
Wat zoude er, zonder deze, van de Jijken 
worden van zoovele dieren, die in het wa 
ter en op het land sterven, en welker over 
blijfselen de lucht zouden verpesten, vooral 
in de warme streken. De natuur heeft in die 
streken de verscheurende beesten verme 
nigvuldigd om den mensch van de zoo 
rassche uitwerkselen der verrotting te be 
veiligen. Weinige dieren zijn bestemd om 
van ouderdom te sterven. De mensch alleen 
is in zijnen ouderdom aan zijne natuurge 
nooten nuttig, 
2. Het diktaat herschrijven en het naam 

woord menscb. in het meervoud zetten, 
· benevens al de woorden die er mede in 
· betrekking staan. 

Opstel. 
Brie]. Een uwer vrienden wil de adul 

tenkoersen niet bijwonen. Gij spoort hem 
aan om uw voorbeeld te volgcn en poogt 

Grammaire et orthographe 
1. Dictée. L'homme est souvent disposé 

à se plaindre du grand nombre d'animaux 
nuisibles. · 11 oublie que dans la nature le 
mal concourt au bien général. Les bêtes de 
proie lui sont non seulement utiles, mais 
nécessaires. Sans elles, que deviendraient 

- les cadavres de tant d'animaux qui périssent 
dans les eaux et sur la terre, qu'ils auraient 
bientôt souillées de leur infection, surtout 
dans les pays chauds. Les bêtes carnassières 
que la nature a multipliées dans ces contrées 
y remédient aux effets de la corruption. 
Peu d'animaux sont destinés à mourir de 
vieillesse. L'homme a ce privilège, parce 
que dans sa vieillesse il sait encore se ren 
dre utile à ses semblables. 

2. Recopier la dictée en mettant au plu 
riel le nom homme et tous les mots qui s'y 
rapportent. 

Rédaction. 
Lettre. Un de vos amis ne veut pas sui 

vre les cours d'adultes. Vous l'engagez à 
imiter votre exemple, et vo_us tâchez de 
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hem het out dier koersen te doen be 
grijpen. 

Bekenkunde. 
t . Men heert eene som verdeeld ondcr 

vier personeo : de eerste heeft cr de 
'/10 van, de twecde tf,, de derde de '/o en 
de vierde het overblijvende, dat gelijk is 
aao fr. 5,596-50. Welke was de te ver 
deelen som? 
2. Zestien werklieden die 7 '/• uren 

daags arbeidea, hebbeo in 4 8 dagen 
4,296 kubieke meters grood tot op zekcrcn 
afstand vervoerd. Hoeveel dagen en urcn 
zullen 4 2 werklieden noodig hebben om in 
dezeUde voorwaarden 4,080 kubieke mcters 
aarde te vervoeren, zoo deze werklieden 
8 uren daags arbeideo ? 

Metriekstel.sel. 
.f. Men laat eene rechthoekige plaats van 

f5m130 lengte en H •• ,,o breedte kasseicn 
met vierkantige steenen van 18 centimeters 
zijkant. Men vraagt het beloop der gansche 
uitgave, wetendc : 4 ° dat duizend kassei 
steeoen f iO franken kosten ; 2° dat de 
arbeid en de levering van het zand fr. 4-45 
den vierkanten meter bedraagt ? 
~- Een stuk land heeft eene oppervlakte 

van 3 hectarcn 6 aren 4~ centiaren. Men 
maakt er eenen weg over die 3i6 meters 
Jang en 3m160 breed is. Welke oppervlakte 
blijft er aan dal stuk land ? 

lui faire comprendre l'utilité dé ces cours. 

Arithmétique. 
,t • On a partagé une somme entre quatre 

personnes : la première en a les 5/10, la 
deuxième 1{,, la troisième les'/~ et !a qua 
trième le reste, qui est égal à fr. 5,596-50. 
Quelle était la somme à partager? 

2. Seize ouvriers travaillant 7 l/1 heures 
par jour ont mis 4 8 jours pour transporter 
à la brouette 1,296 mètres cubes de terre à 
une certaine distance. Combien de jours et 
d'heures mettront •2 ouvriers travaillant 
8 heures par jour, pour transporter dans les 
mêmes conditions 4,080 mètres cubes de 
terre? 

Sysllme métrique. 
4. On fait paver une cour rectangulaire 

de 15 •• ,30 de longueur sur 1i"',i0 de lar 
gucur, au moyen de pavés de forme carrée, 
ayant t 8 centimètres de côté. On demande 
le montant de la dépense totale, sachant: 
1 ° que le mille de pavés coûte HO fràncs ; 
2° que la main-d'œuvre revient à fr. 4:-15 le 
mètre carré, fourniture de sable comprise? 
2. Un champ a une superficie de 3 hec 

tares 6 ares i5 centiares. On y pratique un 
chemin long de 326 mètres et large de 
3m160. A combien sera réduite la superficie 
du champ? 

DEUilillE StAl'(CE. 

Aardrijksku1ule. 
4. Welke zijn de grenzen van België ? 

Doe nagenoeg zijne ungestrektheid kennen 
en zijne verdecliog in provinciëa. 

Noem de hoofdsteden der landen welke 
België begrenzen. 

2. Welke voorname nijverheidstakken 
worden in de provincie Antwerpen uitge 
oefend? 

Geschiedenis. 
4. Verhaal in het kort hoe Godcfried van 

Bouillon zieh beroemd gemaakt hecft. 
2. Door wien en om welke redeneo wer 

den de graveo van Egmont en Hoorne ter 
dood gebracht ? 

Grondwet~lijk reclü. 
1. Door wien wordt de wetgevende 

macht in België uitgeoefend ? 

Géographie. 
~ . Faites connaitre les bornes de la Bel 

gique, son étendue approximative, sa divi 
sion en provinces. 

Nommez les capitales des pays qui bor 
nent la Belgique. 
2. Quelles sont les principales industries 

que l'on exerce dans la province d'Anvers? 

. Histoire. 
~.·Racontez brièvement comment Gode 

froid de Bouillon s'est rendu célèbre. 
2. Par qui et pour quels motifs les comtes 

d'Egmont et de Hornes furent-ils mis .à 
mort? 

Notions de droit constitutionnel. 
4 . Par qui le pouvoir législatif est-il 

exercé en Belgique ? 
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Wanneer wordt eene wet verplichtend? 
2. Door wien wordcn de burgemeesters 

en de schepenen benoemd ? 
Tusschen welke personen worden zij 

gekozen? 
Geumdheùlsleer, 

Welko zorgen moet men toedienen in 
geval van verstikking door verdrinking? 
Welke vooroordeelen zijn te bekampen 

opzichtens de drenkelingen ? 

Teekenen. 
-f. Teeken eenen regelmatigen zeshoek, 

hebbende nagenoeg 3 centimeters zijkant. 
2, Teeken, op zicht, den omtrek cencr 

karaf. 
(De leerlingen zullen geen gebruik maken 

van werktuigen.) 

Quand une Joi devient-elle obligatoire ? 
2. Par qui sont nommés les bourgmestres 

et les échevins? 
Parmi quelles personnes les choisit-on ? 

Hygiène. 
Quels sont les soins à donner en cas 

d'asphyxie par immersion ? 
Quels préjugés faut-il combattre au sujet 

des noyés? 

Dessin. 
,f • Tracez un hexagone régulier ayant 

environ 3 centimètres de côté. 
2. Dessinez à vue le contour d'une 

carafe. 
(Les élèves ne feront pas usage d'instru 

ments). 

&onée 188 .•. 
Voir pp. 4~ 2 à 4-14. 

Be11soir& d'h1spcctloo principale de l.oa•alo. 

..lnnée8 1882 el 1883. 
Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Bruxelles. 

&nnéc 1884. 
Voir pp. 4.i2à 4H. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE . 
1le11.sor& d'ln11pec1lon principale de Bruge.11. 

.1nnée8 1882 et 1883 . 
Les concours entre les élèves des écoles d'adultes n'ont pas été organisés: 

.lnnéc '188.f . 
Voir pp. 412 à 4-H. 

Be1111or& d'lm1pecUon prloclpale de Courtrai. 

.louées 1882 et 1883. 
Les concours entre les élèves des écoles d'adultes n'ont pas été organisés. 

.touée 1884. 
Voir pp. 412 à 4H-. 

PROVINCE DE FLA.NDRE ORIENTALE . 
Ressor& d'Inspection prlnetpale d'41011&. 

Année 1882. 
Nederlandsch dictaat. 
MISKENDE VRIENDEN. 

De grootste dieren zijn gcenszins onze 
gevaarlijkste vijanden. De sprinkhanen, die 
in heete landstreken sorns de wcclderigsre 
oogsten vcrnietigen, zijn vrij wat meer te 
duchtcn dan het nijlpaard of den neus 
hoorn. De vos is wcl een lastigo buur, 
maar het nadcel, door hem vcrorzaakt, is 

Dictée française. 
LE TRAVAIL. 

Le travail est la grande loi de l'humanité, 
et toute créature intelligente et libre est 
essentiellement destinée à l'action. 

Les formes du travail dépendent des 
besoins divers de la vie, et sont en rapport 
avec le climat, les institutions, le commerce 
et le génie particulier de chaque peuple. 

98 
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onbeduidend in vergelijking met de schade 
teweeggebracht door meikevers, korenbij 
ters en de meeste vlinders, wier bontkleu 
rige dos onze bewondering opwekt. Behalve 
allooze kleine vogelen, welke onverpoosd 
op deze schadelijke wezens jacht maken, 
zijn er eenige zoogdieren, die zich enkel 
met insecten voeden, en dan ook ais ware 
beschermers van den landbouw verdienen 
vermeld te worden. De vledermuis, de 
egel, de mol en de spitsmuis zijn de voor 
naamste. Beide kinnebakken dezer dieren 
zijn met scherpe punten en haken bewa 
pend, bestemd om zekere hardhuidige kerf 
dieren vast te grijpen en te doorboren. Ook 
de padde - een kruipdier - zuivert den 
grond van slekken en andor ongediert, <lat 
zi], des nachts, met ongemeene behendig 
heid weet te bemeesteren. 

De onwetendheid en het dornme vooroor 
deel zijn oorzaak <lat deze weldoeners van 
den landbouw nog algemeen miskend en 
veracht worden. 

Moedertaal. 
A. Opstel. 

Een heer heeft u, door zijne bcmiddeling 
en voorspraak, eene plants bezorgd in een 
handelhuis. - Meld hem welke groote 
weldaad hij u daardoor bewezcn heeft, en 
dank er hem over, 

B. Spraakkunst. 

Schrijf tien samengestelde of afgelcide 
woorden, welke in het dictaat voorkornen, 
en leg de beteekenis uit van elk <lier 
woorden. 

G. Verbuig in het enkelvoud : Een wijze 
man. 

Rekenkunde. 
1. Een wissel, die na negcn maanden 

vervalt, wordt na vier maanden betaald. 
Voor dit te vroeg betalen bekornt men eene 
korting gerekend aan 3 p. 0/o 's jaars. De 
bekomen korting bcdraagt fr. •17-3 0. Zeg 
de nominale waarde van den wissel. 
2. Een beenhouwer koopt eenen os 

van 500 kilogrammen, aan fr. 1-05 den 
kilogram. Hoeveel zal hij do kilogram 
vleesch mocten uitverkoopen om 20 p. 0/o op 
den inkoopprijs te winnen, indien de os 
30 p. 0/. van zijn gewicht door het slachten 
verliest ? 

C'est par lui que de nouveaus progrès sont 
opérés tous les jours. Tout homme doit 
donc travailler suivant ses forces, ses facul 
tés et ses aptitudes , mais son travail doit 
être bien dirigé et gradué avec mesure et 
opportunité, et c'est à l'hygiène qu'il appar 
tient de le réglementer. 

Langue maternelle. 
. 4. Rédaction. 

Grâce à la protection de M. H ... , vous 
avez obtenu une place dans une maison de 
commerce. Dites lui quel grand service 
il vous a rendu et remerciez-le de ce 
bienfait. 

B. Grammaire. 

Écrivez dix mots composés ou dérivés 
que vous trouvez dans la dictée et expliquez 
en la signification . 

G. Déclinez au singulier Ben wijze 
man. 

Calcul. 
1. Une traite payable après 9 mois, est 

payée après 4 mois moyennant un escompte 
de 3 p. 0/0 par an. L'escompte obtenu monte 
à fr. fi-30. Quelle est la valeur nominale de 
la traite ? 

2. Un boucher achète un bœuf de 500 ki 
logrammes à fr. 1-0B le kilogramme. A com 
bien devra-t-il vendre le kilogramme de 
viande pour gagner 20 p. 0/o sur le prix 
d'achat, si le bœuf perd 30 p. 0/o de son 
poids après l'abattage? 
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Metriekstelsel. 
4. Een zolder, die 8 meters Jang en 6"',o 

breed is, ligt vol graan, tot op eene hoogte 
van 8 decimeters. Welke is de waarde _van 
dien hoop graan, zoo één hectoliter fr. 20-50 
verkocht wordt? 
2. Men graaft eene gracht van 90 rneters 

Jang, t meter breed en 1"',20 diep. De uitge 
graven aarde wordt gelijkelijk uitgestrooid 
op eenen akker welke 90 meters Jengte en 
60 meters breedte heeft. Zoek hoeveel cen 
timeters de grond van dien akker hierdoor 
zal verhoogd worden. 

Teekenen. 
Teeken op zicht het geheele bovendeel 

der telraam, in 't midden der klas geplaatst. 
De teekening moet ten minste 15 centirne 
ters breedte hebben. Ilet is voldoende slechts 
twee draden van het werktuig te teekenen 
met de bollen. 

Aardrijkskunde. 
t . Doe eene reis te water van Oostende 

naar Leuven. Noem de waters die gij door 
vaart en de steden die gij ontmoet. 

2. Welke zijn de voornaamste nijverheden 
van elke der volgende steden : Mechelen, 
Gent, Verviers, Doornik, Hasselt, Leuven, 
Namen, Hoei, Charleroi en Kortrijk ? 

Geschiedenis. 
t. Doe in 't kort Jakob van Artevelde 

kennen. 
2. Ten gevolge van welke gebeurtenissen 

werden België en Rolland vereenigd, en dan 
weer, eenige jaren later, gescheiden? 

Grondwettelijk recht. 
L Door wie wordt : a) de wetgevende 

macht, b) de uitvoerende macht, c) de rech 
terlijke macht in ons land uitgevoerd? 
2. Leg uit waarin de vrijheid van onder 

wijs bestaat, welke ons door de grondwet 
wordt gewaarborgd. 

Gezondheisleer, 
~. Leg uit op welke wijze de regelmatige 

lichaamsoefeningen de gezondheid bevor 
deren. 

2. Welke zijn de eenvoudige rcdmiddelen 
die. men aanstonds beproeven moet in clk 
geval van vergiftiging ? 

Syst~me métrique. 
1. Dans un grenier ayant 8 mètres de 

long sur 601,o de large se trouve du blé à 
une hauteur de 8 décimètres. Quelle est la 
valeur de cette quantité de blé, si un hecto 
litre est vendu à raison de fr. 20-50 ? 
2. On creuse un fossé ayant 90 mètres 

de longueur, 1 mètre de largeur et 1°',20 
de profondeur. On répand la terre excavée 
sur un champ ayant 90 mètres de long et 
60 mètres de large. Trouvez de combien de 
centimètres ce terrain sera haussé. 

Dessin. 
Dessinez à vue toute la partie supérieure 

du boulier-compteur placé au milieu de la 
classe. Le dessin doit avoir au moins 15 cen 
timètres de largeur. Il suffit de dessiner 
deux fils avec les boules. 

Géographie. 
1 . Faites un voyage par eau d'Ostende 1t 

Louvain, 
Nommez les cours d'eau que vous suivez 

et les villes. que vous rencontrez. 
2. Quelles sont les principales industries 

de chacune des villes suivantes : Malines, 
Gand, Verviers, Tournai, Hasselt, Louvain, 
Namur, Huy, Charleroi et Courtrai? 

Histoire. 
1 . Faites connaitre en peu de mots Jacques 

van Artevelde, 
2. A la suite de quels événements la Bel 

gique et la Hollande furent-elles réunies, et 
séparées de nouveau après quelques années? 

Droit constitutionnel. 
1 . Qui exerce en notre pays : a) le pouvoir 

législatif, b) le pouvoir exécutif, c) le pou 
voir judiciaire? 
2, Expliquez en quoi consiste la liberté 

de l'enseignement qui nous est garantie par 
la Constitution. 

Hygiène. 
1. Expliquez de quelle manière les exer 

cices réguliers de gymnastique favorisent la 
santé. 

2. Quels sont les secours à donner dans 
chaque ras d'empoisonnement? 
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Langue française. 
A. Dictée. 

B. Traduisez en fronçais. 
De diereo bewijzen den mensch groote diensten. Het paard, de os en de ezel verrichten 

zijne lastigste werken , de koe, het zwijn en vele anderen Ieveren hem vleesch , het schaap 
verschaft hem wol lot het maken van klecdingstukken ; de bic bezorgt hem honig en was , 
de :iijdeworm de zachte zijde; de bond bewaakt zijn huis en is hem tevens een verkleefde 
dieoaar. 

.IDDff 1883. 
Nederlandsch dictaat. 

SPREUK.EN. 

Indien vuige !aster u bezwaddert, blijf 
bedaard, waot het is moeilijk zich in vuil 
water schoon te wassehen. 

flet onderscheid tusschen eenco wijzc en 
eenen dwaas bestaat alleen hierin, dat de 
eerste de hartstochten hestrijdt en dat de 
andere er zieh laat door overwinnen. 

Zoek niet vele vrienden te beziuen, doch 
ooderhoud den vrcde met aile rnenschen. 

Heb meer schaamte voor u zelven dan 
voor al de menschen der wereld te zamen ; 
zoo volhardt gij in de deugd. 

Men ontvangt den man volgens het kleed 
dat hij draagt, en men leidt hem uit volgens 
het vcrstand dat hij aan den dag legt, 

Hij wordt arm die werkt met slappe 
band : ledigheid voedt aile kwaad. 
Wat de mensch gezaaid heeft, zal hij 

maaien. 
Moedertaal. 
A. Opstel. 

Eene besmettelijke ziekte is in uwe 
gemeente uitgeborsten. - Deel dit nieuws 
aan eenen vriend mede ; spreek hem van 
den angst der bevolking en van de midde 
leu, die men aanwendt, om de plaag te keer 
te gaan. 

B. Dictaat. 
C. Spraakkunst. 

1° Maak eenen goeden volzin met elk der 
volgende vocgwoordcn : dewijl en terwijl; 
doch en loch; omtlct en optlat. 2° Schrijf 
hct verleden declwoord en den tweeden 
persoon enkelvoud der gebiedendc wijze 
van elk der volgendc wcrkwoorden : berei 
den, terugbrengen, onderoinden en dooreen 
vlecliten. 

llckenkunde. 
~. Een winkelier verkoopt eenc baal 

kofûe van 65 kilogrammen voor fr. 4 -~8-20. 

Dictée française. 

L'épargne a, de tout temps, été consi 
dérée comme un des plus puissants élé 
ments de progrès. C'est grâce à l'épargne de 
nos pères que la société a atteint le degré 
de civilisation auquel elle est parvenue. 
Nos routes, nos canaux, nos monuments ne 
sont, en effet, que le produit des économies 
lentement accumulées des générations anté 
rieures. 

Les capitaux employés dans l'industrie, 
et sans lesquels il n'est point de production 
possible, ne sont autre chose que l'excédent 
des ressources du passé, excédent que nos 
pères ont mis en réserve et fait fructifier. 

Lan9.ue maternelle. 
A. Style. 

Une maladie contagieuse s'est déclarée 
dans votre commune. Communiquez cette 
nouvelle à un ami; parlez-lui de la terreur 
qui a frappé la population et des moyens 
mis en œuvre pour combattre le fléau. 

B. Dictée. 
C. Grammaire. 

~0 Employez chacune des conjonctions 
suivantes dans une phrase exprimant des 
idées morales ou présentant des notions 
utiles: dewijlet tcrwijl; doch et noch; omdat 
et opdat. 2° Écrivez le participe passé et la 
seconde personne singulier de l'impératif de 
chacun des verbes suivants: bereùlen, terug 
brenqen, ondervinden et dooreenulecbien, 

Calcul. 
·1. Un boutiquier vend un ballot de café 

.de 65 kilogrammes pour fr. 1 .i8-20. li gagne 
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Hij wint alseo 20 p. 0/o op den inkoopprijs. 
Men vraagt hoeveel hij de kilogram bctaald 
heeft? 
2. Een winkelier heeft gekocht twee 

stukken laken voor fr. 1,684-62. Hij heeft 
er van verkoeht 15 meters voor fr. 2·19-75, 
met eene winst van fr. 2-05 per meter. 
Hoeveel meters lengte hadden die twee 
stukken te samen ? 

Jletriekstelsel. 
4. lemand Jaat 30 wagentjes zand in zijn 

zandkot brengen. Hoe hoog ligt cr het zand 
in, zoo het kot t 1/1 meter Jang en 4 1/• meter 
breed is en elk wagentje 81.500 kubieke 
decimeters zand bevat? 

2. Hoeveel stukken van 5 frank (zilveren 
mont) moet men nemen om het gewicht 
te hebben van een bakje, dat 3,t liters 
zuiver water inhoudt, en dat, ledig zijnde, 
'75 grammen weegt? 

Teekenen. 
Teeken eenen liter met handvatsel. (De 

tinnen liter, uit het stel maten en gewich 
ten, wordt op den lessenaar des onderwij 
zers geplaatst. Het gcbruik van lineaal of 
andere werktuigen is verbodeo.) 

Aardrijkskunde. 
4 . Geef de voornaamste nijverhedcn der 

provincie Henegouwen op, en zeg in of rond 
welke plaatsen men elke dezer nijverhcden 
aantreft. 

2. Langs welke waters vervoert men den 
kalk van Doornik naar Leuven en het ijzcr 
van Charleroi naar Antwerpen ? 

Geschiedenis. 
4 . Verhaal in 't kort de overmeestcring 

van België door Julius Cesar. 
2. Zeg kortbondig wat gij verstaat door 

elk der volgende historische Ieiten der 
xvr eeuw . 

a) Het Compromies of Verbond der Ede 
len , 

b) De Pacificatie of bevrediging van 
Gent; 

c) De Unie of Vereeniging van Utrecht. 
Grondwettelijk recht. 

4. Welkc zijn de voorwaarden die ver 
eischt worden . a) om algemeen kiezcr te 

20 p. 0/o sur le prix d'acquisition. Combien 
a-t-il payé par kilogramme? 

2. Un boutiquier a acheté deux pièces de 
drap pour fr. -t ,684-62. li en a vendu 
i5 mètres pour fr. 2rn-75 avec un bénéfice 
de fr. 2-05 par mètre. Quelle était ensemble 
la longueur des deux pièces? 

Système métrique. 
-t. Quelqu'un fait verser dans une petite 

pièce servant de dépôt 30 petites charretées 
de sable fin. Quelle est la hauteur de la 
couche de sable si la pièce a une longueur 
de 1 1/! mètre sur une largeur de 1 'f, mètre 
et si chaque charretée contient 87 .500 déci 
mètres cubes de sable? 

2. Combien de pièces de cinq francs en 
monnaie d'argent doit-on prendre pour 
avoir le poids d'un vase contenant ~ ,3 litre 
d'eau pure? Le vase vide pèse 47:Sgrammes. 

Dessin. 
Dessinez un litre avec anse. (Le litre 

d'étain de la collection des poids et mesures 
est placé sur le pupitre de l'instituteur. 
L'emploi de la règle ou autres instruments 
est interdit.) 

Géographie. 
~. Énumérez les principales industries de 

la province de Hainaut et nommez les loca 
lités dans lesquelles où aux environs des 
quelles chacune de ces industries est 
exercée. 
2. De quels cours d'eau se sert-on pour 

transporter la chaux de Tournai à Louvain, 
et le fer de Charleroi à Anvers? 

Histoire. 
~. Racontez succinctement la conquête 

de la Belgique par Jules César. 
2. Dites brièvement ce que vous enten 

dez par les faits historiques suivants 
(xv1~ siècle) : 

a) Le Compromis des nobles: 

b) La Pacification de Gand ; 

c) L'Union d'Utrecht. 

Droit co11.stituti01mel. 
1 . Quelles sont les conditions exigées : 

a) pour étro électeur . général : b). pour 
99 
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zijn ; h) om kiesbaar te zijn ais volksverte 
genwoordiger? 
2. Wat verstaat men door politieke en 

wat door burgerlijke rechten ? Noem ëén 
recht van elke soort. 

Gezondheidsleer. 
t . Leg uit waarom het slecht is des 

nachts planten te plaatsen in de slaapver 
trekken. 
2. Doe de voornaamste uitwerksels der 

koude baden kennen. 

être éligible à la Chambre des Représen 
tants? 
2. Qu'entend-on par droits politiques et 

par droits civils? Nommez un droit de cha 
cune de ces deux espèces. 

Hygitne. 
4 . Expliquez pourquoi il est dangereux 

de laisser, pendant la nuit, des plantes dans 
les chambres à coucher. 
2. Faites connaltre les principaux effets 

produits par les bains froids. 

Langue française. 
Traduisez en [rançais . 

DE LENfB. 

De Lente begint den 21 maart, dan hebben wij de nacht-evening, 't is te zeggen dat dag 
en nacht even lang zijn. Dagelijks staat de zoo wat vroeger op en stijgt des middags hooger 
boven de kim. Het wordt al langer hoe warmer , de sneeuw en het ijs smelten; de lucht 
wordt meer helder en het weder aangenamer. 
De aarde overdekt zich met groen, de bloemen vertoonen zich overal, en het gras groeit 

weelderig in de weide. 

Année 1884. 
Voir pp. 4i2à Hi. 

RMsora d'lnspeeUon prladpale de Gand . 

.Innée 1882. 
Moedertaal. 

Brie{. Schrijf aan eenen jongeren broeder 
om hem van het nut en de groote voordee 
len van het sparen te overtuigen, stel hem 
uwe eigene ondervinding ais voorbeeld, en 
spoor hem aan insgelijks zijne zondagsoortjes 
te bezuinigeri. 

Rekenkunde. 
4. Een kleerverkooper heeft een stuk 

laken gekocht van i9m,B0 lang aan fr. 9-75 
den meter. Daar hij onmiddellijk betaalt 
geeft men hem eene korting van 2 p. •/o 
Voor elk costuum dat hij maakt bezigt hij 
5m,50 laken. Hij betaalt voor onkosten en 
toebehoorten ~ 80 franken en stelt de costu 
men te koop met 20 p. o/o winst. Hoeveel 
zal hij voor ieder moeten vragen? 
2. Een werkman plaatst maandelijks 

9 franken op de spaarkas, Na acht jaren 
haalt hij het bedrag van al zijne stortingen 
terug en ontvangt daarenboven 'il!H- franken 
voor de gezamenlijke interesten. Hij plaatst 
zijn gansch kapitaal aan -1 '/1 p."/.; hoeveel 
zal het jaarlijksch inkomen zijn van dezen 
naarstigen werkman? 

Langue maternelle. 
Leure. Écrivez à un frère plus jeune 

pour lui montrer l'utilité et les avantages 
de l'épargne; invoquez comme exemple 
votre propre expérience et encouragez-le à 
épargner également. 

Aruhmëtique. 
1 . Un tailleur a acheté une pièce de drap 

de t9m,50 de longueur à fr. 9-75 le mètre. 
Comme il paye comptant, on lui donne un 
escompte de 2 p. 0Jo. Pour chaque costume, 
il emploie 5m,50 de drap. Il paye pour frais 
et accessoires 4 80 francs et met les costu 
mes eo vente avec 20 p. 0/o de bénéfice. 
Que coûtera chaque costume? 

2. Un ouvrier place tous les mois 9 francs 
à la Caisse d'épargne. Après huit ans, il 
réclame le montant des versements faits 
et reçoit en outre 254- francs pour les inté 
rêts. Il place toute la somme à i «/t p. 0/o; 
quel sera le revenu annuel de cet ouvrier? 
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3. Op eenen zolder van 12"',50 lang en 

8"',i breed ligt het graan 80 centimeters 
dik. Welke is de waarde van dit graan aan 
fr. 29-30 de 100 kilogrammen, ais eeo hec 
toliter 78 kilogrammen weegt? 

Aardrijkskunde. 
1. Beschrijf de reis: a} per water, b) per 

ijzerenweg, voor het vervoer der· kolen van 
de Borinage (Bergen en -omstreken) naar 
Gent. 
2. Noem de steden der provincie Brabant 

en zeg langs welk water en in welk deel 
der provincie ze gelegen zijn. 

Geschiedenis. 
Verhaal in 't kort de geschiedenis van 

ons land onder de regeering van keizer 
Jozef Il. 

Grondwettelijk rech; (voor de Jongens 
scholen). 

Noem twee grondwettelijke, twec staat 
kundige of politieke en twee burgerlijke 
rechten der Belgen. 

Gezondheidsleer. 
Waarvoor heeft men bijzonderlijk te 

zorgen ais men wil dat de woningen aan de 
noodige vereischten der gezondheidsleer 
beantwoorden? 

Teekenen. 
4 . Teeken een vensterraam met vier 

rechthoekige en twee vierkante ruiten , de 
hoogte der teekening moet het dubbel zijn 
van de breedte. 

2. Maak eene teekening naar vrije keuze, 

Fransche taal. 
Écrivez une lettre à un ami pour lui ex 

pliquer l'utilité des écoles d'adultes et pour 
lui faire connaitre ce que l'on y enseigne. 

3. Sur un grenier de ~im,50 de long et 
Sm, i de large se trouve du grain à la 
hauteur> do 0"',80. Quelle est la valeur de ce 
grain, à raison de fr. 29-30 les 100 kilo 
grammes, sachant qu'un hectolitre pèse 
78 kilogrammes? 

Géographie. 
t . Décrivez le voyage : a) par eau, 

b) par chemin de fer, pour le transport du 
charbon du Borinage (Moos et environs) à 
Gand. 
2. Nommez les villes de la province de 

Brabant et dites sur quel cours d'eau et 
dans quelle partie de la province elles sont 
situées. 

Histoire. 
Racontez brièvement l'histoire de notre 

pays sous le règne de l'empereur Jo 
seph li. 

Droit constitutionnel (pour les écoles de 
garçons). 

Nommez deux droits constitutionnels, 
deux droits politiques et deux droits civils 
des Belges. 

Hygiène. 
Quels sont les soins à prendre pour que 

tes habitations répondent aux exigences de 
l'hygiène? 

Dessin. 
1. Dessinez une fenêtre avec quatre vitres 

rectangulaires et deux vitres carrées ; la 
hauteur du dessin sera le double de la 
largeur. 
2. Faites un dessin à volonté. 

langue française. 
Voir ci-contre. 

Année 1883, 
Moedertaal. 

Schrijf ecnen brief aan uwen broeder om 
hem aao te sporen zijne jonge kinderen naar 
de bewaarschool te zenden. Zij genieten er 
eene gezonde lucht. .. zijn cr wel bewaakt 
terwijl de ouders arbeiden ... gewenncn 
zich aan orde · en rijnheid .. spelen, ver 
maken zich en leeren. 

Langue maternelle. 
Écrivez une lettre à votre frère pour 

l'engager à envoyer ses jeunes enfants à 
l'école gardienne. lis y respirent un air sain, 
sont bien surveillés pendant que les parents 
travaillent ... prennent des habitudes d'or 
dre et de propreté ... 1 jouent, s'amusent et 

, apprennent. 
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Rekenkunde. 
i . lk · heb 36 hectoliters tarwe gekocht 

voor 28 franken den hectoliter ; ik verkoop 
er van ,f2 hectoliters voor 32 franken en 
~ 4 hectolîters voor 36 franken ; hoeveel moet 
ik eJk der overblijvende · hectoliters :ver 
koopen om het vierde van den koopprijs te 
wionen? 
2. Eene slaapzaal wordt 's naehts gedu 

rende acht uren gebruikt , zij is 3Srn,6 
lang, 15m,5 breed en 6m,t. boog. Hoeveel 
personen zullen er kunnen verblijven, in 
dien er geene luchtverversching bestaat en 
de mensch, om vrij te ademen, in een uur 
over 1 0 kubieke meters moet kunnen be 
schikken? 

3. Eene erfenis is verdeeld on der drie 
familietakken : de eerste ontvangt '/~, de 
tweede de 3/s en de derde het overschot of 
3,920 franken. De eerste tak telt 3 erfgena 
men, te tweede 5 en de derde 7. Hoeveel 
krijgt ieder ertgenaàm en wëlk deel van de 
erfenis, 

Aàrdrijkskunde. 
-t. Hoewordt België verdeeld tenopzichte. 

a) der talon des volks , b) der- verhevenheïd 
des gronds ; c) der natuurlijke voortbreng 
sels? Noem de provinciën, welke tot elk 
dezer verdeeling behooren. 

2. Noem de steden der provincie Namen, 
zeg langs welk water en in welk deel der 
provincie ze gelegen zijn. 

Geschiedenis. 
1 . W at verstaat men door kruisvaarten ? 

Noem twee Belgische vorsten, die er zich 
vooral in onderscheidclen. Welken invloed 
hebben die tochten op ons vaderland uit 
geoefend? 

2. Welke zijn de voornaamstc weldaden 
die de Belgen aan het bestuur van Leopold I 
te danken hebben? 

Grondwettelijk recht (voor de Jongens 
scholen). 

~. Noem de drie groote machten in ons 
land. Wic oefent ieder dezer machten uit? 

Gezondheidsleer. 
~ .. Welke zorgen moet men aan eenen 

drenkcling tocdienen? 

Arithmétique. 
i . J'ai acheté 36 hectolitres de froment à 

28 francs l'hectolitre; j'en vends i 2 hecto 
litres à .32 francs et H hectolitres à 
36 francs; combien dois-je vendre chacun 
des hectolitres restants pour gagner le quart 
du prix d'achat? 

2. Un dortoir est occupé la nuit pendant 
huit heures; il a une longueur de 38"',6, 
une largeur de 15m,5 et une hauteur de 
6m,4. Combien de personnes peuvent y 
rester, en supposant que l'air ne se renou 
velle pas et que chaque personne, pour res.,. 
pirer à l'aise, doive disposer, en une heure, 
de 10 mètres cubes d'air? 

3. Un héritage est partagé entre les 
trois branches d'une famille: la première 
reçoit 1/3, la deuxième les -s/a et la troisième 
le reste ou 3,920 francs. La première 
branche compte 3 héritiers, la deuxième 
5 et la troisième 7. Quelle sommé reçoit 
chaque héritier et quelle part de l'héri 
tage? 

Géographie. 
1. Comment divise-t-on la Belgique sous 

le rapport : a) des langues; b) de la confi 
guration du sol; c) des productions naturel 
les? Nommez les· provinces qui appartien 
nent à chacune de ces divisions. 
2. Nommez les villes de la 'province de 

Namur; dites sur quel cours d'eau et dans 
quelle partie de la province elles sont si 
tuées. 

Histoire. 
1. Qu'entend-on par croisades? Nommez 

deux princes belges qui s'y sont distingués. 
Quelle influence ont-elles exercée sur notre 
patrie? 

2. Quels sont les pnncipaux bienfaits 
dont les Belges sont redevables au règne de 
Léopold I•r? 

Droit constitutionnel (pour les écoles de 
garçons.) 

i . Nommez les trois grands pouvoirs de 
l'État. Qui exerce chacun de ces pou 
voirs? 

Hygiè-M. 
~. Quels soins doit-on donner à un 

noyé? 
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2. Doe het belang uitsehiinen van het 
reinhouden der kleederen. 

Téekenen. 
1. Eene teekening naar vrije keuze, die 

minstens een deeimeter hoogte heeft. 
2. Tceken eene deur met drie paneelen, 

waarvan het middenste zoo groot is ais de 
twce andere te samen. 

Fransche taal. 
Lettre. Un fabricant vous a envoyé les 

marchandises que vous avez commandées. 
- Elles ne répondent pas à votre attente. 
- Pourquoi? - Écrivez au fabricant que 
vous ne pouvez les accepter. 

2. Montrez l'importance de la propreté 
des vêtements. 

Dessin. 
1. Un dessin au choix; il aura au moins 

la hauteur d'un décimètre. 
2. Dessinez une porte à trois panneaux, 

dont celui du milieu est aussi grand que les 
deux autres ensemble. 

Langue française. 
Voir ci-contre. 

Année 1884. 
Voir pp. it2 à i1i. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

.Innée 1882. 

SÉAiSCI! DU MATIN. 

Langue maternelle. 

Style. 

Lettre. Un ouvrier a réalisé quelques économies. Il écrit à sa sœur qu'il les met à sa dispo 
sition pour lui permettre d'entourer des meilleurs soins leur mère depuis longtemps malade. 

N. B. La perte sera d'un demi-point pour chaque faute contre l'orthographe usuelle ou 
contre les règles grammaticales; elle ne pourra toutefois dépasser cinq points. 

Géographie. 
•. Un vaisseau se trouve à l'embouchure de la Néva, dans le golfe de Finlande. Il se rend 

à Venise, 
Indiquez : a) les mers et les détroits qu'il traversera ; b) les Etats européens qu'il côtoiera ; 

c) les fleuves devant l'embouchure desquels il passera. 
'2. Comment feriez-vous, le plus directement possible, par chemin de fer, le voyage de 

Tournai à Hasselt. Nommez les villes par où vous passeriez et faites connaitre les produc 
tions et les industries de l'une des provinces que vous traverseriez. 

Arithmétique . 
1. Un maçon a construit un mur à raison de fr. 12-50 le mètre cube. Ce mur a 27m,50 de 

longueur, 2m,75 de hauteur et om,45 d'épaisseur. Au milieu, on a ménagé une porte de im,9 
de haut sur 4 m, 10 de large. - Que doit-on payer au maçon? 
2. Une personne a économisé 836 francs. Elle en a déposé la moitié à la Caisse d'épargne, 

ou elle a obtenu 3 3/• p. 0/o d'intérêt y compris sa part dans la distribution d'une portion du 
fonds de réserve. Elle a employé l'autre moitié à acheter des titres de !'Emprunt belge 4 p. 0/o 
au cours de fr. 4 04-50. - Quel est l'intérêt de tout son argent au bout d'un an? 
3. Lest/a d'une propriété sont employés à la culture du froment; les '/g à celle de la bette 

rave et le-reste.'à celle de la pomme de terre. Le terrain employé à la culture de la betterave 
{00 
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surpasse de 8 ares , centiares celui qui est réservé à la culture de la pomme de terre. Au 
prix de 42,500 francs l'hectare, que vaut la propriété tout entière? 
N. B. Pour chacun des problèmes, on attribuera la moitié des points au raisonnement et Ja 

moitié aux opérations. 
Dessin. 

4. Tracer un carré dont Je côté ait 5 centimètres. Y inscrire et y circonscrire une circon 
férence. 
2. Dessiner une rosace de 5 centimètres de diamètre. 
3. Représenter un carrelage composé de losanges et de triangles. Le côté inférieur aura 

sur le papier, environ un décimètre. 
N. B. On ne pourra se servir que de papier non quadrillé et non ligné. 

SbNCE Dl! L'APRtS-MIDf. 

Langue maternelle. 
Dicl~. 

IIIFLUl!IICE Dl! LA UJMIERK SUR LA VÉGÉTATIOlf. 

Si l'air, l'eau et la chaleur venaient à être enlevés aux; plantes, celles-ci mourraient 
asphyxiées, desséchées ou désorganisées. 

Ces trois agents ne sont pas encore les seuls nécessaires à la végétation. La lumière parait 
en être aussi un racleur essentiel. Sans la lumière, la couleur et la consistance manqueraient 
aux plantes i plus la lumière est intense, plus les feuilles sont vertes, et plus la partie ligneuse 
devient dure ou solide. Les plantes qui végètent dans l'obscurité restent généralement blan 
châtres ou jaunâtres; leurs organes s'allongent et peuvent s'élancer fort haut, mais ils demeu 
rent maigres et grêles. Aux arbres que vous avez vus croJtre à la lisière d'un bois, vous avez 
remarqué des branches plus minces du côté ombragé que du côté exposé aux rayons du 
soleil. 

La tendance des tiges, des branches et des 0eurs vers la lumière est un fait bien constaté. 
· Les fleurs que votre mère a cultivées sur sa fenêtre, ont tourné vers le dehors et non vers 
l'intérieur de la chambre leurs corolles épanouies. Chaque fois qu'on a laissé germer des 
pommes de terre dans une cave, les pousses se sont dirigées vers le soupirail. 

Ces faits et beaucoup d'autres montrent que Ja lumière exerce sur la végétation une 
influence considérable. 
N. B.· Les concurrents perdront un demi-point pour toute faute contre l'orthographe 

usuelle ou contre les règles grammaticales, de même que pour tout mot omis ou tronqué. 

Histoire. 
,t • On voit sur deux places publiques de Mons les statues de Baudouin de Constantinople et 

de Léopold 1 ••. - Faites connaitre avec détails quelques-uns des motifs pour lesquels on a 
tenu à perpétuer le souvenir de ces hommes illustres. 
2. Quels sont les faits qui ont rendu célèbres Pierre de Koninck et Jean Breydel. 

Notwns de droit ccnstitutionnel. 
4. Quelle.~ sont les principales attributions constitutionnelles du Roi? 
2. Quelles conditions faut-il réunir pour être : 
a) Électeur communal; 
b) F;ligible au conseil communal ? 

Hygihle. 
t. Faites connaitre les effets pernicieux de l'abus des boissons alcooliques. 
i. Quels moyens emploie-t-on pour maintenir un air pur dans les écoles? - Pourquoi 

prend-on ~oi de soins et de précautions à ce sujet? 
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.Innée 1881. 

SÉANCE DU MATIN. 

Langue maternelle. 

Lettre. Votre frère est soldat. - Vous écrivez au colonel de son régiment pour obtenir 
qu'un congé de quelques jours lui soit accordé. 
N. B, La perte sera d'un demi-point pour chaque faute contre l'orthographe usuelle ou 

contre les règles grammaticales; elle ne pourra toutefois dépasser cinq points. 

Géographie. 
1. Faites connaitre l'itinéraire que vous suivrez pour vous rendre de Mons à Londres. - 

Citez les villes de Belgique par où vous passerez et indiquez la principale industrie de 
chacune d'elles. 
2. Signalez les principaux rapports commerciaux de la Belgique avec la Russie. - 

Indiquez les mers et les détroits que traversera un vaisseau revenant de Saint-Pétersbourg à 
Anvers. 

Arithmétique. 
4. Un bec de gaz consomme un hectolitre de gaz par heure. La dépense aanueJle de trois 

becs de gaz, allumés quatre heures par jour, est de fr. 87-60. Quel est le prix du mètre 
cube de gaz? 
2. Une personne possède un capital de 13,702 francs. Elle en distrait 6,800 francs pour 

acquérir une maison dont elle retire annuellement un loyer de 476 francs. Mais, chaque 
année, elle doit payer les contributions, qui s'élèvent à -13 p. 0/o du loyer de la maison. - 
A quel taux doit-elle placer le reste de son capital pour en retirer le même revenu que de la 
maison? 

a. Une citerne de forme cylindrique a izm,88 de diamètre et 4 mètres de profondeur. 011 

l'entoure intérieurement d'un mur de 2i centimètres d'épaisseur. Que coûtera ce mur, si l'on 
paie la maçonnerie à t 2 ïranes le mètre cube? 

N. B. Pour chacun des problèmes, on attribuera la moitié des points au raisonnement 
et la moitié aux opérations. 

Dessin. 
1. Tracer une étoile régulière à dix pointes. 
2. Représenter un moulin à vent dont les ailes sont vues de face. 
N. B. On ne pourra se servir que de papier non quadrillé et non ligné. 

SÉANCE DE L'APRtg.MIDI. 

Langue maternelle . 
Dictée. 

L'OUVRIER AU DlX-NEUVIÈi\lE SltCLE. 

S'il veut réfléchir aux avantages que le progrès des idées et les inventions des savants 
lui ont procurés, l'ouvrier d'aujourd'hui verra que son sort est, à beaucoup d'égards, supérieur 
à celui des classes même les plus élevées des siècles écoulés. 
Sa maison ouvre sur une rue large et assainie, où les eaux des égouts ne se mêle plus aux 

eaux du ciel. Des citernes emmagasinent les unes; des conduits souterrains entratnent les 
autres en des lieux où elles ne peuvent nuire. 

Le gaz ou le pétrole lui donne, le soir, une lumière presque aussi vive que celle du jour, Il 
en apprécierait toute la valeur, s'il pouvait se reporter en esprit au temps où la lampe à huile, 
la chandelle de suif et la torche de résine répandaient dans la demeure de ses ancêtres 
plus de fumée que d'éclat. 

L'hygiène et les progrès de la science médicale l'ont affranchi de ces pestes noires, de ces 
lèpres affreuses, de tous ces fléaux horribles qui décimaient jadis périodiquement les 
populations. 



( 400 ) 

Veut-il se déplacer, la locomotive l'emportera avec une vitesse que n'atteindra jamais la 
calèche la plus aristocratique, et pour un prix minime, il accomplira des voyages devant 
lesquels il aurait dû reculer, il y a moins d'un siècle. 

Des lois équitables garantissent la liberté de sa personne et celle de son travail, si souvent 
mises en péril au temps où il était taillable et corvéable à merci. 

L'instruction lui est donnée gratuitement dans les écoles du jour et dans les cours du soir; 
par elle, il échappe à l'ignorance, à la superstition, à la servitude de l'esprit et du corps. 

Mais qu'il ne l'oublie pas : il doit ces précieux avantages aux philosophes qui ont recherché 
la vérité et proclamé les droits de l'homme; aux hommes d'État qui, par leur éloquence et 
leur habileté, ont fait inscrire ces droits dans les constitutions des peuples; aux savants qui, 
par leurs inventions et leurs découvertes, ont facilité le libre exercice de ces droits. 
N. B. Les concurrents perdront un demi-point pour toute faute contre l'orthographe 

usuelle ou contre les règles grammaticales, de même que pour tout mot omis ou tronqué. 

·Histoire. 
~. Comparez la situatlon de la Belgique sous le gouvernement du duc d'Albe et sous celui 

d'Albert et d'Isabelle. 
2. Faites connaitre la date, la cause, quelques détails et les conséquences de la bataille de 

Courtrai ou des Éperons d'or. 

Notions de droit constitutionnel. 
1 • Dites ce qu'on entend par pouvoir législatif, pouvoir exécutif et pouvoir judiciaire. 

Montrez quelle est la part d'intervention du Roi dans l'exercice de chacun de ces pouvoirs. 
2. Quelles sont les autorités chargées de l'administration de la province? Par qui sont-elles 

nommées? 
Hygiène. 

1. Quelles précautions doit prendre l'ouvrier lorsqu'il se trouve en transpiration?- Motivez 
votre réponse. 
2. Faites connaitre les effets des excès de boisson sur le bien-être physique et moral de 

l'ouvrier. 
Année 1884. 

Voir pp. 41'.2 à 414. 

ne1111or& d'ln11peetlon principale de Jllens, 

.lnuéc8 188!l ef 1883. 
Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Charleroi. 

.tunée 1884. 
Voir pp. 412 à 4-H. 

Ressort d'Inspection principale de Tournai. 

.Innées 1882 et 1883, 

Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Charleroi. 

A.nuée 188,&, 
Voir pp. 4Hl à 4-H. 

'PROVINCE DE LIÉGE. 
lleHor& d'Inspection principale de Buy, 

.Innée 188t. 

SÉANCE DU MATIN • 

Langue française. 
Dictée. 

Ce n'est, pas · tout, pour l'ouvrier, que d'employer ses journées le plus fructueusement 
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possible; s'il en dissipait le prix à mesure qu'il le reçoit, il resterait toujours pauvre, puisque 
chaque jour, en lui enlevant une partie de son capital (le capital de l'ouvrier, c'est le temps 
utilisé par le talent), ne mettrait rien à la place. 

L'ouvrier raisonnable ne tombe pas dans cet écart; par des placements à une caisse 
d'épargne, il se précautionne contre les maladies et contre les accidents imprévus, en même 
temps que par des épargnes successivement accumulées, il augmente progressivement ses 
ressources et son bien-être. 

Généralement l'économie n'est point la vertu de la jeunesse, parce que la . jeunesse est 
imprévoyante et irréfléchie, qu'elle n'a point encore une idée juste des vicissitudes de la vie 
humaine, et que l'avenir ne lui apparaît que dans une perspective lointaine. Et cependant, il 
n'est point d'àge auquel l'économie convienne mieux. La jeunesse a moins de besoins; elle 
peut supporter plus aisément les privations; elle a un excédent de forces dont l'emploi lui 
procure bien au-delà de ce qu'exigent les nécessités présentes; enfin elle est sûre d'obtenir 
de bien plus beaux résultats. 

Celui qui, au déclin de la vie, plante un arbre, ne peut guère compter le voir fleurir; celui 
qui, au contraire, le plante dans sa jeunesse, peut espérer d'en cueillir les fruits. 

Rédaction française. 
Un apprenti, désireux de s'instruire, ne peut suivre les cours de l'école d'adultes qu'en 

obtenant de son patron l'autorisation de quitter le travail une demi-heure avant la fin de la 
journée. 
li écrit à ce sujet à un parent de son maitre, ami de l'instruction, pour le prier d'employer 

ses bons offices afin de lui faire obtenir cette faveur. 

Arithmétique. 
1. Multipliez~ 5,67 par 32 et justifiez le nombre des chiffres décimaux du produit. 
2. Écrivez en chiffres les nombres suivants ; a) 3 mètres 7 centimètres; b) 3 mètres carrés 

7 centimètres carrés; c) 3 mètres cubes 7 centimètres cubes. 
Rendez compte de la manière dont vous avez représenté ces différentes quantités. 
3. Un négociant a acheté une pièce d'étoffe pour 4,55 francs. Il en a revendu les~,. pour 

fr. 338-181 et le reste, qui est de 2~m,241 à 7 francs le mètre. Quel est son bénéfice par 
mètre? 
i. Une pièce de terre de 3 hectares 5 ares 9 centiares a coûté 4,500 francs l'hectare, 

plus 8 p. 0/o pour frais d'acte. On l'a fait drainer, ce qui a occasionné une nouvelle dépense 
de 530 francs. 

À quel prix doit-on louer ce terrain pour retirer 3 1/t p. 0/0 de son argent? 
Géographie. 

4. a) Dessinez la carte de la province de Liége, en y indiquant : 1 • les limites; 2° les cours 
d'eau; 3° les chemins de fer aboutissant au chef-lieu. 

b) Vous ferez ensuite connaitre l'aspect de la partie de cette province située sur la rive 
gauche de la l\leuse, ainsi que ses principales productions naturelles. 
2. Nommez les chefs-lieux des provinces belges qui font partie du bassin de l'Escaut et 

indiquez l'industrie principale de chacun d'eux. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Dessin. 
Une rosace ornementale dont le modèle a été imposé aux élèves. 

Histoire nationale. 

1. Comment s'établit la féodalité dans notre pays? 
S. Indiquez les principales causes de la révolution du xvr siècle. 
3. Faites connaitre, d'après l'ordre chronologique, les différentes dominations sous 

lesquelles la Belgique a passé pendant le siècle dernier. 
!Ot 
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Hygibie. 
4. Quelles sont, au point de vue de la santé, les suites de l'abus des liqueurs fortes? 
2. Faire connaitre les avantages de la propreté corporelle au point de vue hygiénique. 

Notûms de droit constitutionnel. 
4 . a) Comment acquiert-on la qualité de Belge? 
h) Quelles sont les principales libertés que la Constitution garantit aux Belges ? 
'.2. a) Quels sont les trois grands pouvoirs de l'État? 
b) Par qui sont-ils exercés? 

Année 1883. 
SEANCE DU MATIN. 

Langue maternelle. 
Rédaction. Conseillez à un ami la lecture des livres moraux et instructifs. 
Oburoation. La lettre sera de vingt-cinq lignes environ. 

Arithmétique. 
4 . Divisez 90,48 par 26 cl justifiez le nombre de chiffres décimaux du quotient. 
2. Divisez '/• par 3 et démontrez l'exactitude du résultat. 
3. Un cylindre de om,4-0 de rayon et de 1"',60 de hauteur est rempli aux 3{, d'eau distillée. 

On demande quel est le poids de cette eau, sachant qu'un décimètre cube d'eau distillée pèse 
un kilogramme. 
,. Un propriétaire a vendu une prairie de forme rectangulaire, ayant rnom,50 de longueur 

et 80 mètres de largeur, à raison de 5,000 francs l'hectare. Il a placé à 5 p. 0/0 l'an, les 1/s de 
la somme qu'il a reçue. A quel taux doit-il placer le reste pour que le produit de la vente lui 
donne un revenu total de rr. 288-96? 
N. B. La réponse à chacun des problèmes comprendra les opérations et le raisonnement. 

Le récipiendaire pliera la feuille de papier en deux, dans le sens de la longueur; dans la partie 
à gauche, il fera les opérations ou calculs; dans la partie à droite, il écrira le raisonnement. 

Géographie. 
~. a) Dessinez la carte de la province de Namur, en y indiquant : 1° les limites; 2° les 

principaux cours d'eau; 3° cinq localités importantes; i-0 les chemins de fer aboutissant au 
chef-lieu. 

b) Vous ferez ensuite conna1tre l'aspect de la partie de cette province située sur la rive 
droite de la Meuse, ainsi que ses principales productions naturelles. 
2. Nommez quatre villes belges arrosées par la Meuse, et indiquez l'industrie principale de 

chacune d'elles. 
SÉAl'ICE DE L'APIŒS-MIDI. 

Dessin. 
4 . Représentez un parquet composé de carrés et d'octogones. 
2. Faites ressortir les carrés au moyen de hachures. 
3. Donnez à votre dessin la forme d'un rectangle ayant environ 15 centimètres de longueur 

el ( 0 centimètres de largeur. 
Histoire natiimale. 

Résumez très brièvement la lutte des communes flamandes contre le roi de France. 
{Bataille des Éperons d'or. Jacques et Philippe van Artevelde.) 

Hygiène. 
Faites connaitre les avantages des bains froids, et dites quelles précautions il faut prendro 

avant, pendant et après le bain. 
Notions de droit constitutionnel. 

4. Par qui sont nommés : a) les membres du conseil provincial; b) les membres de la 
députation permanente ? 
2. Quelles sont les principales attributions de ces collèges? 
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.IDD~e 1884 . 
Voir pp. 4-12 à iH. 

DeHer, d'l••pedlon prlnelpalc, de Lléae. 

&nuée. 188~ et 188:t. 
Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Huy. 

.&naée 188«. 
Voir pp. 442 à iH. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
lkHor, d'l••peelloa prluelpale •e llu111eU. 

&nnée., 1882 et 1881. 
Les concours entre les élèves des écoles d'adultes n'ont pas été organisés. 

Année 1884. 
Voir pp. 412 à 4H. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 
aeuorl d'fa.peeClo■ prlnelpale d'Arlo111. 

.&oaée 1882. 
SÉ.\NClt DU lllATll'f. 

Langue maternelle. 
A. Dictée. 

'fous les hommes sont frères; c'est pour- Die Vernunft befiehlt uns, das Gute zu 
quoi ils doivent s'aimer les uns les autres, thun und das Bose zu meiden, es muge uns 
sans distinction de race, de pays ou de culte. angeoehm oder unangenehm vorkommen. 
Aimez votre prochain comme vous-même; Jedoch, wir kënnen naeh Belieben zwischen 
faites à autrui tout le bien que vous voudriez dem Gutcn und dem Bosen wahlen : wir 
qu'on vous fot : tels sont les deux préceptes haben freien Willcn. Uoser Gewissen lobt 
qui résument si bien la charité chrétienne. oder tadelt unsere Ilandlungen, je nachdem 
- La grande famille humaine est divisée en sic gut oder base sind. Überall tragen wir 
un certain nombre de peuples ou de nations. diesen innerlichen Richter naeh. Das Hëchste 
Le pays habité par une nation est la patrie und Edelste im Menschen ist sein guter 
de tous les membres de cette nation. Sou- Wi!le, das heisst sein Begehren dessen, 
venons-nous des grands et nobles exemples was recht und gat ist. 
de patriotisme que nous ont laissés nos 
aïeux, et rappelons-nous aussi notre belle 
devise nationale : L'Union fait la force. 

Observation. Le délégué indiquera les signes de ponctuation. - Le jury retranchera 
indistinctement t dixièmes de point pour chaque mot mal orthographié. 

B. Grammaire • 
4. A quel mode et à quel temps se trouve 

le verbe {Wl - motivez I'emploi du mode; 
- conjuguez ce verbe au présent de l'indi 
catif. 
2. Indiquez le sujet et les compléments 

du verbe ont laissés; - justifiez l'ortho 
graphe du participe passé laùsë«. 

Setzet die Zeitwllrter beîehien, meiden, 
oorkommen, 1WChtragen und heissen in die 
erste Person der Mitvergangenheit und der 
Yergangenheit der Wirklichkeitsform. 

C. Rédaction. 
Lettre de quinze à vingt lignes. 

Écrivez à un ami pour lui faire connaitre Schreibt cincm Preunde, um ihm die 
les motifs qui vous ont engagé à choisir l'état Gründo be kan nt zu machen, die cuch 
ou la profession quo vous avez embrassée bewogcn haben den Stand oder die Profès- 
ou quo vous désirez embrasser. sion zu wiihlen, welche ihr ergrüfen habet 

oder wünschet zu ergreifen. 
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A,-iJhmétique. 
a) 8 ouvriers ont fait en -f 5 jours 780 mètres d'un certain ouvrage; combien ~8 ouvriers 

de même force en feront-ils en 7 jours? 
b) On a acheté deux coupons de drap de mémo qualité : le premier qui contient 2 mètres 

6 décimètres de plus que l'autre, a coûté 99 francs, et l'autre fr. 77-55. Quelle est la longueur 
de chaque coupon? 

c) Quelqu'un perd les ~11 de son argent, puis il gagne les ~,, du reste, et alors il possède 
65 francs. Combien d'argent avait-il d'abord? 
d} Quelle est la valeur du capital 8,000 francs au bout de 3 ans 6 mois, avec les intérêts 

composés au taux de 5 p. 0/0 par an? 
Observation. Les élèves doivent raisonner les problèmes. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Dessin. 
a) Dessinez : 1 ° un triangle équilatéral; 2~ un parallélogramme; 3° un rectangle; 4° un 

trapèze; 5° un losange; 6° un carré, et écrivez le nom à côté de chaque figure. 
b} Dessinez un objet quelconque confectionné par un menuisier. 

Géographie . 
a) Nommez, par arrondissement judiciaire, les chefs-lieux de canton de justice de paix de la 

province de Luxembourg. 
b) Dressez de mémoire la carte de la province de Hainaut, comprenant: 1° le contour; 

2° l'indication des provinces ou pays limitrophes, avec un commencement des lignes de 
séparation; 3° le cours de l'Escaut, de la Dendre et de la Sambre; l0 les noms des chefs-lieux 
d'arrondissement administratif. 

Histoire nationale. 
a) Racontez la vie de Jacques van Artevelde. 

. b) Quand, comment et pourquoi la Belgique et la Hollande furent-elles réunies sous un 
même sceptre pour former le royaume des Pays-Bas? 

Droit constitutionnel. 
a) Quelles sont les conditions requises pour être : ~l> électeur communal; 2" éligible au 

conseil communal ? 
b) Comment la qualité de Belge se perd-elle? 

llygi.ène. 
Faites connaître quelques conseils hygiéniques en ce qui concerne les boissons. 

.louée 1883. 
SÉANCE DU MATIN, 

Langue maternelle. 
A. Dictée. 

La bonne lecture enrichit l'esprit de con- Die Naturkunde is eine sehr lehrreiche 
naissances nouvelles; elle élève le sentiment, und nützliche Wissenschaft. Aus den 
forme le goût et constitue un passe-temps Geschopfen erkennen wir den Schëpfer: sein 
aussi agréable qu'utile. llegardez comme un unsichtbares Wesen ersehen wir aus seinen 
poison dangereux tout ouvrage qui vous sichtbaren Werken, und aus diesen seine 
inspirerait un sentiment déshonnête, qui Allmacht, Weishcit und GUtigkeit. Die 
vous détournerait du strict accomplissement Kenntniss der Natur bewahrt uns vor dem 
de vos devoirs, qui ne respecterait pas la Abcrglauben, und vor a1ler unn!lthigen 
religion et la morale. Évitez aussi les lectures Furcht bei manchen natürlichen Erschei- 
frivoles, celles qui n'ont pour but que la nungen, auch istsie uns sohr nützlich in der 
•a.lis/action d'une vaine curiosité, Ne corn- Erhaltung unserer Gesundbeit, in Betrei- 
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mencez jamais la lecture d'un ouvrage 
nouveau, sans prendre l'avis d'une personne 
éclairée. 

Observation. Le délégué indiquera les signes de ponctuation. Le jury retranchera indis 
tinctement 1/1 point pour chaque mot mal orthographié. Après cette dictée, les'concurrents 
auront encore une heure pour la composition en langue maternelle. 

bung der Landwirthschaft und in allen 
Gewerben. 

B. Grammaire. 

1. Quelle est la fonction de chacun des 
mots : but, satis( action, curiosité? 
2. De l'adjectif nouveau formez un 

substantif et un verbe; du substantif temps, 
un verbe et un adjectif, et du verbe prendre, 
un adjectif et un substantif. . 

3. Conjuguez les verbes élever et prendre 
au présent et à l'imparfait du subjonctif. 

1 ° Setzet die Zeitw(jrtererkennen, ersehen. 
und beuxihren in die zweite Person der 
Einzahl der Gegenwart, der Mitvergangen 
heit und der Vergangenheit der Wirklich 
keitsform. - 2° Gebet die Stammworter an 
von Schopfer) sichtbar, Gütigkeit, Kenntniss. 

C. Rédaction. 
Lettre de quinze à vingt lignes. 

Écrivez à un ami pour lui faire connaitre Schreibet cinem Freunde, um ihm den 
le fruit que vous avez déjà retiré de la fré- Nutzen bekannt zu machen, den ihr schon 
quentation d'un cours d'adultes. aus <lem Besuche der Abendschulc gezogen 

habet. 

Arithmétique. 
n) On a mélangé 8 sacs de farine à 3i francs avec H sacs d'une autre farine à 30 francs. 

Quel est le prix d'un sac du mélange? 
b) Quel est, à raison de 80 francs l'are, lé prix d'une prairie ayant la forme d'un trapèze, 

dont les deux bases ont l'une 25 mètres et l'autre 15 mètres de longueur, et dont la hauteur 
est de 18 mètres? 

c) Un oncle laisse à son neveu les 1/1 de sa fortune, les 5/~ à sa nièce, et donne à sa sœur 
le reste, qui s'élève à 4,750 francs. Quelle est la part : i O du neveu; 2• de la nièce? 

c~ Quelle est la valeur du capital 6,500 francs au bout de deux ans et trois mois, avec les 
intérêts composés au taux. de 5 p. 0/0 par an? 

Observation. Les élèves doivent raisonner les problèmes; ils ont une heure pour faire ce 
travail. 

SÉANCE DE t,'APRÈS-MJl>l. 

Dessin. 
a) Inscrivez un hexagone régulier dans un cercle. 
b) Dessinez une fenêtre (seulement ce qui est fait en bois.) 
Observation. L'usage de la règle et du compas est permis. 

Géographie. 
a) Donnez une explication simple - avec figures à côté du texte - des différentes phases 

do la lune. 
b) Sur quels fleuves sont situées les villes suivantes : Paris, Lyon, Bordeaux, Nantes. 

Indiquez l'embouchure de chacun de ces fleuves? 
c) Nommez, par province, les arrondissements judiciaires ressortissant à la cour d'appel 

de Liége. 
Histoire nationale. 

a) Indiquez la première et la dernière année du règne de Philippe le Bon. - Énumérez 
les six événements militaires de son règne, et expliquez le premier de ces événements. 

b) Quels furent les membres du Gouvernement provisoire, institué le 26 septembre 1830? 
Observation. Les concurrents ont cinquante minutes pour la géographie et l'histoire. 

102 
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Droit constitutionnel. 
a) Quelles sont les conditions requises pour être : 1 ° électeur provincial: 2° éligible au 

conseil provincial ? 
b) Donnez une courte définition de chacun des trois grands pouvoirs en Belgique. 

Hygiène. 
a} Quels sont les deux principaux gaz qui constituent l'air, et quelles en sont les propriétés? 
b) Quelles sont les principales causes de l'altération de l'air dans les locaux habités? Quel 

effet l'air vicié produit-il sur ceux qui le respirent?- Quels sont les moyens à employer pour 
entretenir dans les logements un air respirable? 

.lnoée 1884. 
SÉANCE. DU IIIATIN. 

Langue maternelle. 
A. f\ictée. 

Dans les plus beaux livres, les grands In den schonsten Büchern sprechen die 
hommes nous parlent, nous donnent leurs grossen Mtinner zu uns, theilen uns ihre 
plus précieuses pensées et versent lem âme kostba rsten Gedanken mit und ergiessen ihre 
dans la nôtre. Remercions Dieu des bons Seele in die unsrige. Lasst uns Gott fUr die 
livres. Ils sont la voix de ceux qui sont loin guten Bucher danken. Sie sind die Stimme 
et de ceux qui sont morts; ils nous font les derjenigen, welche fern oder todt sind , sie 
héritiers de la vie intellectuelle des siècles machen uns zu Erben des geistigen Lebens 
écoulés. Les livres procurent, à tous ceux der vergangenen Jahrhunderte. Die Bucher 
qui veulent en user sincèrement, la société, verschaffen allen denen, welche sie aufrich- 
la présence spirituelle des meilleurs et des tig benutzen wollen, die Gesellschaft, die 
plus grands hommes. geistige Gegenwart der besten und der 

grëssten MM.nner . 
Observation. Le délégué indiquera les signes de ponctuation. Le jury retranchera indis 

tinctement un demi-point pour chaque mot mal orthographié. 

B. Grammaire. 

1 . De l'adjectif grand formez un sub 
stantif et un verbe; du substantif homme 
formez un adjectif et un verbe; du verbe 
user formez un substantif et un adjectif. 
2. Quel est le sujet du verbe remercions? 
3. Conjuguez les verbes faire et vouloir 

au présent de l'indicatif et au présent du 
subjonctif. 

~. Vorn Zeitworte danken bildet ein 
Hauptwort und ein Eigenschaüswort , vom 
Eigenschaftsworte fern bildet ein Hauptwort 
und ein Zeitwort , von Hauptworte Gegen 
wart bildet ein Bigenschaftswort und ein 
Zeitwort. 
2. Welches ist das Subjekt von sprechen? 
3. Konjugirt die Zeitworter theilen und 

ergiessen in der Gegenwart und in der 
Milvergangenheit der Wirklichkeitsform. 

C. llédactioo. 
Lettre de quinze à vingt lignes. 

Vous avez obtenu le certificat de capacité 
à la suite du concours entre les élèves des 
écoles d'adultes. Vous écrivez à un ami pour 
lui annoncer votre succès et lui ex primer 
toute la joie que vous éprouvez. 

Nach einem Konkurs habet irh cin Fâhig 
keits-Certiflkat erhalten. 1hr schreibet einem 
Freunde, um ihm curen glucklichen Erfolg 
bckannt zu machen und um ihm die gaoze 
Freude auszudrucken, welche ihr ernpfindet. 

Observation. Après la dictée des questions, les concurrents auront encore une heure pour la 
composition en langue maternelle. 

Arithmétique. 
a) Un fumeur consomme, par mois, 15 hectogrammes de tabac valant fr. 3~50 le kilo- 
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gramme. Trouvez: 4• ce que l'habitude de fumer lui coûte chaque année; ~0 combien 
d'hectolitres de bière il pourrait acheter avec forgent ainsi employé pendant l'année, si le litre 
de bière coûte rr. 0-12. ' 

b) Un cultivateur achète, à raison de 50 francs l'are, une pièce de terre de la forme d'un 
rectangle ayant 25 mètres de longueur et 9 mètres .i décimètres de largeur. Combien doit-il 
payer 9 mois après, y compris les intérêts à 5 p. "j,. par an? 

c) On a mélangé 50 litres de vin à 80 centimes le litre avec 60 litres de vin à fr. 4-50 le litre; 
combien doit-on vendre le litre du mélange pour gagner 36 francs sur le tout? 

d) Après avoir vendu les •/1 d'une pièce de toile à un premier acheteur et les s/rs du reste 
à un second, un marchand trouve que le coupon restant a une longueur de 9"',60 et vaut 
fr. 20-16. Quelle était la longueur de la pièce et quelle en était la valeur, à raison du prix du 
coupon? 

Observation. Après la dictée des questions, les concurrents auront une heure pour résoudre 
ces problèmes avec raisonnement. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Dessin. 
4. Dessinez cinq sortes de quadrilatères, et mettez à côté de chaque figure le nom qui lui 

convient. 
2. Dessinez un objet quelconque à votre choix. 
Observation. L'usage de la règle et du compas est permis. 

Géographie. 
1. Nommez, en suivant le cours des fleuves, les villes chefs-lieux de province ou chefs-lieux 

d'arrondissement judiciaire situées, en Belgique: 1" sur l'Escaut; 2° sur la Meuse. 
2. Quelle est la principale industrie de chacune des villes suivantes : Liége, Verviers, 

Namur, Hasselt? 
3. Nommez quatre des principaux détroits de l'Europe et indiquez-en la situation. 
i. Quelles sont les bornes de l'Asie? 

Histoire nationale. 
4. Donnez une courte biographie de Charles-le-Téméraire. 
2. Quelles furent les principales causes de la Révolution belge en 1830 '! 
Observation. Les concurrents ont cinquante minutes pour la géographie et. l'histoire. 

Droit constitutionnel. 
1 . Quelles sont les conditions requises pour être électeur général? 
2. Comment la qualité de Belge se perd-clic? 
3. Définissez succinctement: 4° la liberté d'opinion; 2• la liberté des cultes; 3° la liberté de 

la presse; i0 la liberté d'enseignement. 

Hygiène. 

4. Faites connaitre la composition de l'air à l'état normal, et dites de quoi peuvent dépendre 
les altérations de l'air. 
2. Donnez quelques bons conseils concernant le repos. 
Observation. Les concurrents ont cinquante minutes pour le droit constitutionnel et 

l'hygiène. 

BC880l't d'ln8pectlon principale de Marche . 

.lunées 188!1, 1883 et 188,t, 

Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale d'Arlon. 
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PROVINCE DE NAMUR. 
ae•tJ•rt ll'laapeell•• prlaelpale •e ••...,•••· 

Année 188!. 
StAl!ICE DU M.\TIN. 

L~fl[JUe française. 
Dictée, 

RICHESSE Dl!S MINERAIS EN BELGIQUE. 

'La Belgique, considérée sous le rapport de son étendue, est l'une des contrées les plus 
favorisées du globe par ses productions minérales. A l'exception de quelques métaux, des 
pierres précieuses et d'autres substances de peu d'utilité positive, tous les matériaux dont 
l'homme a besoin pour tes usages ordinaires de la vie se rencontrent dans notre sol. L'extrac 
tion de ces divers produits est facilitée par la disposition régulière des terrains qui les 
renferment. 

En effet, tandis que des contrées relativement très vastes, comme les parties septentrio 
nales de la France et de l'Allemagne, ainsi que certaines provinces de la Russie, présentent 
une uniformité remarquable dans la composition des terrains qui se trouvent à leur surface, 
la Belgique, bien que restreinte, nous offre des exemples de la plupart des divisions princi 
pales que la science a établies dans les couches-qui constituent la croûte de la terre. 

C'est à cette heureuse circonstance que l'on doit attribuer en partie la diversité des indus 
tries qui alimentent l'activité si connue des Belges. 

Style. 
Écrivez à votre oncle pour l'informer que vous avez obtenu un certificat. d'études au 

dernier concours entre les écoles d'adultes. 
Exprimez-lui votre joie et votre espoir de réussir dans votre profession ou dans votre 

carrière. 
Invitez-le à assister à la distribution des récompenses qui aura lieu au chef-lieu de votre 

canton, le ... 
Arithmt!tique. 

i. Louis et Joseph ont chacun 2,000 francs d'économie. 
Louis place 4 ,iOO francs à i p. 0/o et le reste à 5 p. •/0• 
A quel taux Joseph doit-il placer tout son argent pour avoir le même revenu que Louis? 
2. Deux ouvriers, dont l'un est trois fois aussi fort que l'autre, entreprennent en commun 

de creuser un fossé à raison de fr. i-25 le mètre cube. 
Sachant que le fossé à 46Sm,75 de longueur, 0"',60 de profondeur et -1m,30 de largeur, on 

demande de régler le compte des deux ouvriers proportionnellement à leur force. 
3. Un bassin circulaire a 1 '/• mètre de profondeur. Le bord intérieur ayant 35 '/• mètres 

de longueur, on propose de calculer le nombre d'hectolitres qu'il peut contenir. 
N. B. Les élèves écriront le raisonnement et effectueront les opérations sur le papier de 

composition. 
Dessin. 

L Qu'est-ce qu'un losange? 
2. Inscrire un cercle dans un hexagone régulier. 
3. Dessiner le tableau mobile de la salle d'école. 
N. B. Il sera tenu compte des traits de lumière et de ceux de force. Il ne pourra être 

fait usage de papier ligné. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Gëographie. 
1 . Tracer la carte du Brabant avec les grandes lignes do chemins de rcr et les canaux à 

grande section et marquer l'emplacement des quatre plus grandes villes. 
2. Faire par eau le voyage de Namur à Bruges. 
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3. Dire ce que vous savez de l'industrie et du commerce des villes de la province de 
Namur qui sont situées sur la l\feuse. 
t. Citer avec leurs capitales les centrées baignées par la mer du Nord. 

Histoire nati<male. 
1. Indiquer les changements survenus dans notre pays à la suite de sa réunion à la 

France. 
2. Dire ce que vous savez du gouvernement provisoire établi au lendemain de la révolution 

de 1830. Citer les noms des hommes distingués et dévoués qui en ont fait partie. 
Droit constitutionnel. 

1 . Comment s'acquiert et se perd la qualité de Belge? 
'.2. Faire voir que les trois pouvoirs de l'État émanent de la nation. 
3. Énumérer les affaires dont est chargé le :Ministre de l'Intérieur et faire connaitre ses 

principaux agents. 
i. Quelles sont les attributions du juge de paix? · 

Notions <!hygiène. 
t. Faire connaitre les conditions d'une bonne nourriture. 
'2. Prouver que l'habitude de se coucher tôt et de se lever dr. bon matin est excellente. 
3. Quels soins faut-il donner à une personne qui est tombée en syncope (en défaillance, 

faible)? 
Année 1883. 
SÉANCE DU TIIATIN. 

langue [rançaise. 
Dictée 

N. B. La dictée se fera lentement; clic ne pourra être remise au net. 
Les concurrents auront ~ 5 minutes pour revoir leur travail. 

CHARME ET UTILITÊ DES BONNES LECTURES. 

Tu né saurais, mon cher ami, trop aimer les hons livres. Si tu savais combien tette récréa 
tion est charmante et utile à la fois, tu n'en voudrais plus d'autre. Lire d'excellents livres, 
n'est-ce pas converser familièrement avec les esprits les plus sublimes, les âmes les 
plus élevées qui aient jamais honoré l'espèce humaine ? Est-il rien de plus noble et de 
plus doux? 

Un soir d'hiver, la neige tombe à flocons serrés le long de tes croisées, le vent siflle et ta 
famille pressée autour de toi auprès d'un bon feu, t'écoute lire les aventures de quelque 
hardi navigateur, de Christophe Colomb, par exemple. Tu es tantôt émerveillé par la 
hardiesse de l'entreprise et les grandes découvertes de cc célèbre fils d'ouvrier, tantôt 
attendri par l'intérêt que les naïves questions des enfants donnent à ta lecture. Après avoir 
fait tous ensemble le tour du monde au coin du feu, vous allez jouir d'un paisible sommeil, 
heureux de votre soirée et impatients d'en voir arriver une semblable. Dites-moi, le café, 
le cabaret valent-ils mieux ? 

Style. 
Sujet: Fils alné d'une mère veuve, vous venez d'être placé en apprentissage. Vous écrivez 

à votre mère pour lui faire connaitre les impressions que vous avez ressenties lorsque vous 
avez quitté le village natal et quand vous vous êtes trouvé sous un toit étranger; - vos 
résolutions; - votre espoir. · 

Arithmétique. 
1. Comment multiplie-t-on par 100 : 
a) Un nombre entier; 
6) Un nomhrc décimal? 
Appliquer les règles énoncées aux. exemples suivants : 

2i5 x 100; 2~,5 x rno. 
103 
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2. Un cultivateur a ensemencé de froment les ~/s d'un champ ayant f20 mètres de long 
et 96 de large. Il a récolté, par· hectare, 35 hectolitres de grain qu'il vend à raison de 
23 francs les 100 kilogrammes. Calculer la valeur de sa récolte, sachant que l'hectolitre de 
ce froment pèse 75 kilogrammes. 

3. Un négociant s'étant retiré des affaires, place une partie de ses économies sur hypo 
thèque, l'autre chez un banquier et s'assure ainsi un revenu total de fr. 4,745~35. La 
première somme, qui s'élève à 60,320 francs, est placée à 5 p. 0/0 l'an, et la seconde à 
4 '/i p. 0/o• Déterminer le montant de la fortune de ce négociant. 
N. B. Les élèves écriront le raisonnement et effectueront les opérations sur le papier de 

composition. 
Dessin. 

1. Dessiner un losange de Om10i de côté. 
2. · Inscrire dans un cercle un hexagone régulier de 0111

103 de côté. 
3. Dessiner un maillet et une équerre de menuisier. 
N. B. Deux ou plusieurs exemplaires seront placés sous les yeux des élèves: !e maillet, 

manche en haut, et l'équerre debout à droite du maillet. 

SÉANCE D'il L'APRÈS-MIDI. 

Géographie. 
4. Nommer les provinces belges arrosées par l'Escaut et indiquer les trois villes les plus 

importantes situées sur ce fleuve. 
2. Tracer la carte de la province de Luxembourg. Y indiquer : t O les bornes, 2° les 

villes chefs-lieux d'arrondissement, 3° deux lignes de chemin de fer, et 4" trois cours 
d'eau. 
3. Faire par eau le voyage d'Ostende à Saint-Pétersbourg et nommer les_ mers que vous 

traverserez, les contrées que vous aurez en vue ainsi que les capitales de ces contrées. 

Histoire nationale. 
t. Rappeler les principaux actes du Congrès national. 
2. Quel fait rappelle la fête nationale du '2·1 juillet? 
3. Faire connaître l'état de prospérité do la Belgique, indépendante et libre, sous le gou 

vernement de Léopold I•r. 
Notions de droit constitutionnel. 

1. Le gouvernement de la Belgique est une monarchie constitutionnelle représentative, - 
Expliquer ces trois termes. 
2. Quelles sont les attributions du Ministre de l'instruction publique'! - Nommer ses 

principaux agents. 
3. Quelles sont les autorités placées à la tête de la province? - Par qui sont-elles 

nommées? 
4. Dire ce que vous savez de la Cour de cassation. 

Hygiène. 
1 . Quelles sont les qualités de l'eau potable ? Comment peut-on rendre potables les eaux 

malsaines? 
2. Indiquer les conditions d'une bonne habitation. 
3. Citer les moyens à employer pour désinfecter et assainir une habitation. 

t1.n11ée 188.f. 
Voir pp. 412 à 4i 4. 
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ReHer• d'lnepedloa prlnelpale de ll'aD1ur, 

Année 188!. 
SÉANCE DU MUIN. 

langue française. 
Dictée. 

LA Jl!Ul'ŒSSE EST L
0

AGE DU TRAVAIL. 

Le travail ne nous procure pas seulement les moyens d'existence, il entretient la santé et 
développe l'intelligence. En effet, <JUi n'a rien fait ne sait rien. 

Le travail a toujours donné au plus simple, des ressources que la plus haute intelligence 
n'aurait pas atteintes sans la pratique. 

Ce sont les sots qui disent que l'âge de la jeunesse est fait pour qu'on s'amuse. Le jeune 
tige est fait pour qu'on y prenne des habitudes qui puissent être utiles pendant tout le reste 
de la vie. Il ne faut pas croire que le bonheur soit incompatible avec le bon emploi de la 
jeunesse; bien au contraire, les jeunes gens dont la vie est un mélange d'occupations et de 
plaisirs simples ont, en somme, plus de jouissances que les jeunes gens dissipés. C'est le 
travail surtout qui nous fait goûter les délassements. 

Style. 
Lettre. Un de vos amis, en ce moment éloigné de vous, vient d'avoir la douleur de perdre 

son père. Vous lui écrivez à ce sujet. 
Arithmétique. 

~. D'après les règlements scolaires, il faut attribuer à chaque élève 4 1/t mètres cubes 
d'air. De combien faut-il exhausser une salle, qui doit contenir 40 élèves, sachant qu'elle 
a 8 mètres de longueur, 6 mètres de largeur et 3 mètres de hauteur? 
2. Le cidre est une boisson faite avec le jus de pommes. Un particulier ayant fabriqué 

15 hectolitres de cidre, calculez le poids des pommes employées. On sait que, sous le même 
volume, le poids du cidre n'est que les 0,6 du poids de l'eau et que 240 kilogrammes de 
pommes donnent 100 kilogrammes de cidre. 

3. Deux associés placent dans le commerce une somme de 80,000 francs qui leur rapporte 
15 p. 0/o l'an. Au bout de 8 1/<t ans la société se dissout. Calculez quelle sera la part de béné 
fices de chacun, sachant qu'ils ont dû payer 18,500 francs pour divers frais et que leurs mises 
étaient respectivement de 50,000 et de 30,000 francs. 

Dessin. 
1 . Tracez deux cercles ayant environ 5 centimètres de diamètre ; dans le premier vous 

inscrivez un triangle isocèle, et dans le second un triangle équilatéral. 
2. Dessinez une des fenêtres de la salle d'école. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Géogi·aphie. 
1. Quelles différences y a-t-il entre le bassin de la Meuse et celui de l'Escaut : a) quant 

à l'aspect, 6) quant aux productions des trois règnes? 
2. Quelles sont les principales industries de la province de Namur? 
3. Quels sont les pays baignés par la mer du Nord? 

Histoire nationale. 
·I. Quelles furent pour la Belgique les conséquences de son annexion à la France à la fin 

du xvnr siècle? 
2. Citez les noms des hommes courageux qui firent partie du Gouvernement provisoire 

après la révolution de -t 830? 
Notions constitutionnelles. 

t . Comment se perd la qualité do Belge? 
'2. Expliquez ces mots : • Tous les Belges sont égaux devant la loi. 1, 

3. Quelles sont les attributions des juges de paix? 
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Notions d'hygib&e. 
.f. Quels sont les funestes etlets que l'abus des boissons alcooliques produit sur la santé? 
2. Quelles sont les règles que l'hygiène nous prescrit relativement à nos repas? 

Année 188a. 
SÉANCE DU MATIN. 

Mémes questions que pour le ressort d'inspection principale de Dinant 
SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI. 

Observations. t0 Les questions sur chaque branche seront dictées après la levée des 
réponses sur la branche précédente. 
2° Les délégués joindront aux compositions des élèves les feuilles en questions. 

Géograpliie. 
Nommez les provinces belges arrosées par l'Escaut. et indiquez les trois villes les plus 

importantes situées sur ce fleuve. 
Tracez la carte de la province de Brabant. Vous y indiquerez: 1° les bornes; 2° les villes 

chefs-lieux d'arrondissement; 3" les canaux et 4-0 les rivières. 
Décrivez le voyage par eau le plus direct d'Ostende à Constantinople en faisant connaitre 

les mers que vous traverserez, les contrées de l'Europe que vous aurez en vue, ainsi que les 
capitales de ces contrées. 

Histoire nationale. 
Rappelez les principaux actes du Congrès national. Quel fait rappelle la fête nationale du 

24 juillet? 
En quelle année rut signé le truité des vingt-quatre articles? Que savez-vous de ce traité? 

Notions constitutionnelles. 
-1. Le Gouvernement de la Belgique est une monarchie constitutionnelle représentative. 

Expliquez ces trois termes. 
2. Quelles sont les conditions exigées pour être électeur communal? 
3. Quelles sont les autorités placées à la tête de la province? 
Par qui et pour quel terme sont élus : 
a) Les conseillers provinciaux ; 
b) Les membres de la députation permanente du conseil provincial? 

llygie-nê. 
i. Faites connaitre les principales causes de la viciation de l'air. 
2. Quelles sont les qualités de l'eau potable'! 
Comment peut-on rendre potables les eaux malsaines? 
3. Indiquez quelques règles hygiéniques relatives au repos. 

Année 1884. 
Voir ci-dessous. 

.lunée 188.t (i jniu). 
Questions posées aux concurrent.a dans tout le royaume, sauf en ce qui concerne la province 

de Luœemboorg ('). 
9ue,.tlonnalrc formule par une ù>mmli,i,lon 1Jpéclalc nommée par le {.ouYernemen,. 

SfaNCE DU MATIN. 

langue maternelle. 
a) Dictée. 

LE DROIT DE VOTER. 

Quiconque a le droit de voter doit en user. 

"!t!oedertaal. 
a) Dictaat. 

VRUCBTEN DER NATUURWETBNSCUAP. 

Zcgcnrijk zijn de vruchten, welke de 

(1) A la date du 2 juin 4884, le concours des écoles d'adultes avatt déjà eu lieu dans la province de Luxem 
bourg. Pour le questionnaire du concours Ile 1384,' en celte province, voir aux pages -iOû el 407 du présent 
Rapport. 
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Ne pas se rendre au scrutin, ce serait laisser 
croire qu'on se désintéresse des affaires 
publiques. 

Pour tout citoyen qui se trouve dans les 
conditions requises, c'est un devoir moral de 
voter, parce que c'est un devoir de faire acte 
d'homme. Les constitutions libres sont 
supérieures aux autres précisément en ce 
qu'elles accordent à chacun l'influence et le 
rôle dus à des êtres raisonnables. Celui qui 
ne consent pas à émettre son suffrage n'est 
pas digne d'être membre d'une nation libre. 

Rester indifférent au sort de son pays, 
n'avoir aucun avis sur la marche des affaires 
publiques, refuser de répondre quand on est 
consulté à ce sujet, c'est une abdication 
condamnable; c'est un refus d'agir en 
homme responsable; ce qui n'empêche pas 
d'encourir les plus lourdes responsabilités. 

Les bons citoyens votent scion leur 
conscience, après s'être éclairés sur les 
choses et sur les personnes; ils résistent aux 
promesses comme aux menaces; ils font 
taire tout intérêt privé et n'ont en vue que 
le bien public. 

b) Rédaclion. 

Lettre. Montrez à votre ami que la santé 
est un grand trésor, et indiquez-lui des 
moyens de la fortifier et de la conserver. 

Éléments dtt calcul. 
~. Un ouvrier dépense fr. 3-25 par jour 

pour l'entretien de son ménage. n travaille 
25 jours par mois; et, au bout de l'année, il 
a économisé fr. f63-75. Combien cet ouvrier 
gagne-t-il par journée de travail? 
2. Un vase est rempli jusqu'aux cinq 

septièmes de sa capacité d'une huile ayant 
le méme poids· que fr. 36-i-50 d'argent 
monnayé. L'hectolitre de cette huile pèse 
90 kilogrammes, Déterminez la capacité du 
vase. 
3. Après avoir été placé pendant 1 ~ mois, 

un capital est devenu, avec ses intérêts 
simples, fr. 6,:.102-50. Après avoir été placé 
pendant deux ans et demi, il est devenu 
6,825 francs. Quel est ce capital et à quel 
taux a-t-il été placé? 

Dessin. 
4 . Tracez un rectangle dont la base ait 

environ t lS centimètres el la hauteur 4 0 ccu- 

natuurwetensehap hceft afgeworpen. • Zij 
heen ", zoo schreef Bngelands groote 
geschiedschrijver, " het leven verlengd , de 
smarten gelenigd, krankheden uitgeroeid , 
de vruchtbaarheid van den bodem heeft zij 
vermeerderd, den zeeman nicuwc waarbor 
gen, den krijgsman nicuwc wapenen 
geschonken. Zij heert O\'Cr groote rivieren 
en aïgronden bruggen gclegd, den bliksem 
onschadelijk van den hcmel afgeleid, den 
nacht verlicht met den glans des daags, zij 
heeft onzen gezichtskring verruirnd, de 
kracht onzer spieren vcrhoogd, de bewcging 
versneld, den afstand vernietigd, het ver 
keer bevorderd , zij heeft den mensch in 
staat gesteld om af te dalen in de diepte der 
zee, op te stijgen in de lucht, door te dringen 
in de schuilhocken der aarde, over het land 
te snellen in wagens die zonder paarden 
voortgaan en over den oceaan in schepen, 
die tien knoopen in het uur tcgen den wind 
afleggen. 

(Naar lord MACAULAY.) 

b) Op,,lcl. 
Brie]. Toon aan uwen vriend, dat de 

gezondbeid een groote schat is. Wijs hem 
eenige middelen aan om de gezondheid te 
versterken en ze te behouden. 

Grondbeginselen der rekenkunde. 
1. Ecn werkrnan geeft fr. 3-25 daags uit, 

voor zijn huishouden. llij werkt 25 dagen 
in de maand en heeft op het einde van hct 
jaar fr. 163-75 gespaard. Welk is het dag 
looo van dien werkmau? 
2. Eeno vaas is lot de vijf zevenden van 

den inhoud met eene hoeveelheid olie gevuld, 
die hetzelfde gcwicht heeït ais fr. 36i-50 in 
zilveren munt. De hectoliter olie weegt 
90 kilogrammeo. Bepaal den inhoud der 
vaas. 
3. Na elf maanden bedraagt eeo kapitaal, 

vermeerderd met den gewonen intercst, 
fr. 6,302-50; na 2 1/t jaar, bedraagt het 
6,825 francs. Wclk is dit kapitaal en tegen 
hoeveel percent 's jaars is het uitgezet? 

Teekenen. 
-1. Teeken eencn rcchthoek waarvan de 

basis omirent -t I> centimeters lang is en de 
!04 
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timètres. - Inscrivez-y deux triangles iso 
cèles entrelacés. Dans le quadrilatère qui 
se trouvera au milieu, dessinez une rosace. 

2. Dessinez un parquet de forme carrée, 
ayant environ ~ 2 centimètres de côté et 
composé de triangles et de quatre hexagones 
réguliers. 

hoogte 1 O centimeters; beschrijf in die 
figuur twee gelijkbcenige driehoeken, die 
elkander doorkruisen. In den vierhoek, die 
zich in het midden zal bevinden, teeken 
eene rozet. 
2. Teeken eenen vierkantigen vloer van 

omtrent 4 2 centimeters zijde en samenge 
steld uit driehoeken en vier regelmatige 
zeshoekeu. 

StANCE DE L1APRilS-MIDI. 

Géographie. 
4 . Nommez, avec leurs capitales, cinq 

pays de l'Europe baignés par l'Oeéan Atlan 
tique ou ses dépendances. Indiquez la forme 
de gouvernement de chacun de ces pays. 

2. Nommez les provinces et les villes 
arrosées par la Sambre, la Lys, la Dyle, 
l'Ourthe. Indiquez les deux principales 
industries de chacune de ces provinces. 

Histoire. 
1. Expliquez comment les croisades ont 

favorisé, dans notre pays, le développement 
des libertés communales et celui du com 
merce. 

2. Racontez brièvement deux faits impor 
tants de l'administration du marquis de 
Prié, en Belgique. Dites pourquoi on a 
quelquefois comparé le marquis de Prié au 
duc d'Albe, 

Droit constitutionnel. 
1. Montrez, par quatre dispositions de la 

Constitution, que les Belges sont égaux 
devant la loi. 
2. Quelles conditions faut-il réunir pour 

être éligible : 
1 ° à la Chambre des Représentants; 
2° au conseil communal ? 

Hygiène. 
1. Quels inconvénients présente, pour la 

santé, le voisinage des cimetières, des fosses 
à purin et des dépôts d'immondices? 
2. Quels sont les premiers soins à prendre 

en cas de brûlure? 

Aardrijkskunde. 
1. Noem, met hunne hoofdsteden, vijf 

landen van Europa, die bespoeld worden 
door den Atlantischen Oceaan en zijne 
bijzeeën. Welke is de regeeringsvorm van 
elk dezer landen? 
2. Noem de provinciën en de steden die 

bespoeld worden door de Samber, de Leie, 
de Dijle, de Ourthe. Doe de drie voornaamste 
nijverheidstakken van elke dezer provineiën 
kennen. 

Geschiedenis. 
1. Verklaar hoc de kruistochten in ons 

land de ontwikkcling der gemeentevrijhedeo 
en die van den handel begunstigd hebben. 

2. Verhaal, op beknopte wijze, twee 
gewichtige gebeurtenissen van het bestuur 
van markgraaf de Prié, in België. Zeg waarom 
men soms markgraaf de Prié met hertog van 
Alva vcrgelijkt. 

• Grondwettelijk recht: 
~. Toon, door vier schikkingen der Grond 

wet, dat aile Belgen gelijk zijn voor de wet. 

2. Aao welke voorwaarden moet men 
beantwoordeo om kiesbaar te zijn : 4 ° voor 
de Kamer der volksvertegenwoordigers , 
2° voor den gemecnteraad? 

Gezondheidsleer, 
·1. Welke nadeelen ontstaan er voor de 

gezondheid uit de nabijhcid der kerkhoven, 
der aalputten en der vuilnishoopen? 
2. Welke zijn de cerste zorgen te nemen 

in geval men zich eeae brandwond heeft 
toegebracht? 
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LXII. - Annulation d'une décision par laquelle la députation permonente 
du conseil provincial de Namur avait refusé de mandater les indemnités 
dues aux membres des jurys et aux délégués spéciau» pour l, concours 
des éeole« d' adu ltes, en i 885!. 

s• Jolliet 1881, 
LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu le recours formé le 23 juin 1882 par M. le gouverneur de la province de Namur et 

notifié immédiatement à la députation permanente, contre une décision de ce collège prise 
également le 23 juin 1882 et portant refus de mandater les indemnités dues aux membres 
des jurys et aux délégués spéciaux pour le concours entre les élèves des écoles d'adultes, 
eu 4882; 

Revu notre arrêté du 23 août 1881 inscrivant d'office au budget provincial de Namur, 
pour l'exercice i 882, un crédit de fr. 1, 119-41, destiné à couvrir les frais de ce concours; 
Attendu que le refus de la députation permanente est basé sur ce que cet arrêté n'a pu 

suppléer à la loi et transformer en dépense obligatoire une dépense purement facultative; 
Attendu que cette argumentation est insoutenable en présence de l'article 36, n° 4, de la 

. loi du t •• juillet 1879, mettant à la charge exclusive des provinces les dépenses résultant de 
la tenue des concours; 

Vu l'article 67 de la Constitution, les articles 89, 116 et 125 de la loi provinciale et la loi 
scolaire du 1•'juillet 1879; 
Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. 1 "'· La décision prérappeléo de la députation permanente du conseil provincial de 

Namur est annulée. 
Mention de cette disposition sera faite en marge du dit acte, dans les registres aux procès 

verbaux des séances de ce collège. 
Anr. 2. La liquidation du crédit précité de fr. 1, 119-i1, inscrit d'office au budget provincial 

de Namur pour l'exercice 1882, devra se faire dans la quinzaine à partir du jour de la publi 
cation du présent arrêté au Monite1'r. 
. Anr. 3. Nos M.injstre de l'instruction publique et de l'Intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 juillet 1882. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Jnstruction publiq14e, 

P. VANHUMBÉECK. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. ROLIN-JAEQUf!MYNS. 

LXIH. - Règlement d'administration concernant les concours des écoles 
primaires et des écoles d'adultes, pour l'année {884. 

LÉOPOLD Il, ROI DBS BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 4-0, 4t et 42 de la loi du 1 °' juillet t879, sur l'instruction primaire, ainsi 

conçus: 
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u ART. 40. Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection cantonale. 
u ART. ,~1. Un règlement d'administration fixe les matières d'examen, le mode, l'époque cl 

la durée des concours. 
u ART. 42. Le jury chargé de l'examen du concours est composé de l'inspecteur cantonal et 

d'un certain nombre d'instituteurs communaux choisis, moi lié par l'inspecteur principal, moitié 
par la députation permanente, en dehors du ressort où n lieu le concours. " 

Vu les articles !5 et 56 de la même loi, ainsi que l'article 6 de l'arrêté royal du 11 septem 
bre 1868, détr.rminant le programme des matières enseignées aux cours d'adultes ; 
f.onsiMrant que le certificat de capacité obtenu à la suite des concours organisés entre les 

élèves de la division supérieure des écoles primaires, et de la même division des écoles d'adultes, 
donne à ceux qui en sont porteurs le droit d'èlcctorut à la province et à la commune, avec 
dispense de la condition du cens, et que, dès lors, il est désirable de donner à ces concours un 
caractère d'uniformité qu'ils n'ont pas dans l'organisation actuelle ; 

Considérant qu'un règlement d'administration élaboré conformément aux dispositions de 
l'article 4t énoncé ci-dessus, pourra subir de nou velles modifications après le vote et la publica 
tion du projet de loi sur l'instruction obligatoire, actuellement soumis aux délibérations des 
Chambres législatives; que, par conséquent, il convient de ne pas arrêter dès maintenant un 
règlement dêflnitil ; 

Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

AnT. i"'. Le règlement d'administration concernant les concours entre les élèves de la 
division supérieure des écoles primaires et de la même division des écoles d'adultes, pour 
l'année -188i, est conçu comme suit: 

TITI\E I••. ~ Concours des écoles primaires. 
ART. -1". Un concours est institué, par ressort <l'inspection cantonale, entre tous les élèves de 

la division supérieure des écoles primaires soumises au régime de la loi du 1er juillet t 879, 
ainsi que des écoles ressortissuut au Département de lu Justice, 

AnT, 2. La date du concours est fixée au jeudi, 7 août 1884. Il est obligatoire pour les 
garçons et faeultatif pour les filles. Les élèves des deux sexes, s'il y a lieu, concourent 
séparément. 

AI\T. 5. Peuvent seuls prendre part au concours les élèves admis dans la 2• année du 
5° degré, avant le i or décembre 1885, qui justifient d'avoir fréquenté régulièrement l'école 
jusqu'à l'époque du concours. 

ART. i. Les matières du concours et le maximum des points attribués à un travail parfait 
pour chacune des branches du programme, sont déterminés comme suit : 

1° Langue maternelle. . • . . . 
2° Élément.& du calcul et système métrique 
50 Écriture . 
4° Géographie • . • . 
?i0 Histoire de la Belgique • 
6• Dessin et formes géométriques 
70 Notions de sciences naturelles • 

60 points. 
!:SO 
15 
20 
20 
-15 
20 

8° Langue accessoire, pour les élèves des écoles où elle est enseignée. • 2?i 
ART. !S. Pour avoir droit au certificat de capacité, il faut avoir obtenu au moins: 
t O -120 points dans l'ensemble des branches du concours ; 
2° La moitié des points dans chacune des branches suivantes: langue maternelle, calcul et 

géographie ; 
5• La moitié des points dans l'ensemble des autres branches du concours non compris la 

[angue accessoire. 
AnT. 6. Indépendamment du certificat, il pourra être accordé aux concurrents d'autres 

récompenses consistant en livres ou en livrets sur la caisse d'épargne. 
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TITRE Il. - Crmcours des écoles d'atluttes. 
AnT. 7. Un concours est institué, par ressort d'inspection cantonale, entre tous les élèves de 

la division supérieure des écoles d'adultes pour hommes, soumises au régime de la loi du 
i•• juillet 1879. 

ART. 8. L-. date du contours éSL fixée au lundi, 2 juin 188l. 
AltT. !). Pour être admis au concours, il faut: 1° être âgé de quinze ans révolus au 

5t mai i 88~ ; 2° avoir fréquenté la division supérieure d'un cours d'adultes pendant une année 
scolaire au moins; 5° avoir assisté au moins aux deux tiers <les leçons de cette année scolaire ; 
4° ne pas suivre en même temps les cours d'un autre établissement d'instruction. 

ART. 10. Les matières du concours et le nombre des points attribués à un travail parfait, 
pour chacune des branches du programme, sont déterminès comme suit : 

-1• Langue maternelle. 
2° Êléments du calcul. 
5° Dessin . 
4° Géographie . 
5° Histoire . 
6° Droit constitutionnel 
7" Hygiène. 

50 points. 
5r> 
i !5 

ART. i i. Pour avoir droit au certificat de capacité, il faut avoir obtenu ou moins: 
·1° Les '/10 du maximum des points dans l'ensemble des matières; 
2· La moitié des points dons chacune des branches suivantes : longue maternelle, éléments 

du calcul et géographie; 
5v La moitié des points dans l'ensemble des autres branches. 
ART. -t2. Indêpendnmment du certificat, il pourra ètre accordé aux concurrents d'autres 

récompenses consistant en livres ou en livrets de la caisse d'épargne. 

TITnt IJI. - Dispositions co1111111111es aux concou1·3 des écoles primaires 
el ,les écoles cl' tulultes. 

ART. t5. Chaque ressort d'inspection cantonale E'.5L divisé, pour la tenue du concours, en 
circonscriptions composées 01.1 maximum de 60 concurrents. 

L'inspecteur principal désigne la commune ainsi que le local de l'école où se tiendra le 
concours dans chaque circonscription. 

AnT. i~. L'instituteur adresse à l'inspecteur cantonal, un mois avant la date fixée pour la 
tenue du concours, en cc qui concerne les écoles primaires cl dix jours avant la même date, en 
ce qui concerne les écoles d'adultes, la liste, par orJrc alphabétique, des élèves de la division 
supérieure qui se trouvent dans les conditions voulues pour y prendre part. 

JI dresse un étal séparé pour chaque sexe. 
Cet état, rédigé en double expédition (modèle A), est certifié exact par l'instituteur et visé 

par le collège des bourgmestre et échevins. 
ART. HL L'inspecteur cantonal vérifle et arrête, pour chacune des écoles de son ressort, 

la liste des élèves qui seront admis au concours; le double de celle liste est renvoyé à 
l'instituteur. 

Il dresse le tableau des circonscripticns établies pour le concours dans son ressort et l'envoie 
à l'inspecteur principal. 

Ce tableau indique : 
:1 • Les numéros d'ordre des circonscriptions ; 
2° La désignation de lo commune el du local où le concours a lieu ; 
5° Les écoles formant la circonscription ; 
-i-0 Le nombre des concurrents par école ; 
!">0 Le nombre des concurrents par circonscription ; 
6° La langue maternelle des concurrents. 
ART. {6, L'inspecteur principal transmet nu Ministre, au plus tard vingt jours avant la date 

iO~ 
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fixée pour le concours, un tableau indiquant le nombre des circonscriptions pour chaque 
canton scolaire et la désignation de la langue maternelle des concurrents dans chaque circons 
cription. 

Anr. 17. Le concours ne comprend que des épreuves écrites et se fait en deux séances, 
chacune de trois heures, tenues le mëme jour. 

La séance du malin est ouverte à 9 heures cl ln séance de l'après-midi â 2 heures. 
:\nr. 18. Les questions du concours sont formulées par une commission de trois membres 

désignés par le l\Iinistre de l'lnstruction publique. 
Cette commission rédige, pour les jurys chargés d'apprécier le travail des concurrents, 

des instructions sur le mode de procéder à l'examen, et sur la répartition des points entre les 
différentes questions. 

Anr. -19. Le ~linistre adresse aux inspecteurs principaux, pour chacune des circonscriptions 
de leur ressort, une enveloppe cachetée contenant deux exemplaires du questionnaire auto 
graphié. L'inspecteur principal prend les n.esures nêcessaircs pour que le paquet renfermant 
les questionnaires soit remis intact entre les mains des délégués chargés de surveiller le 
concours. 

ART. 20. Les opérations du concours sont surveillées, dans chaque circonscription, par 
deux délégués désignés par l'inspecteur principal parmi les membres du personnel enseignant 
d'une autre circonscription. 

Les groupes des filles sont surveillés par des institutrices. 
Anr. 21. Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours ; ils ne peuvent, pendant 

la durée de ces travaux, quiller la salle où sont réunis les concurrents. Aucune autre personne 
n'a accès à celle salle. 

Anr. 22. Les instituteurs et institutrices domiciliés dans une commune ou section de com 
mune autre que celle où a eu lieu le concours, accompagnent leurs élèves et les reconduisent 
après les épreuves. 

Anr. 25. Les concurrents sont placés d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un des 
délégués fait l'appel des noms inscrits sur la liste officielle des concurrents, qui lui a été 
transmise par l'inspecteur cantonal et constate les absences par une mention ou procès 
verbal. 

Anr. 24. Chaque concurrent reçoit: 
1° Une ou plusieurs feuilles de papier blanc, paraphées par l'un des délégués; 
2° Une ou plusieurs feuilles de papier blanc, ou bien un cahier, pour la transcription de son 

travail. 
Anr. 2!J. Il est donné lecture aux concurrents des articles 26 à 50 ci-après. 
Anr. 26. Les concurrents inscrivent leurs nom et prénoms, ainsi que ln désignation de l'école 

à laquelle ils appartiennent, sur un bulletin qu'ils placent dans l'enveloppe fixée à leur feuille 
ou à leur cahier de composition. 

Les délégués s'assurent que le bulletin contient les indications voulues et ferment l'enveloppe 
sous les yeux des élèves. 

Anr. 27. Les compositions ne peuvent contenir aucun nom, aucun signe, aucune désignation 
de localité, de nature à en faire connaitre les auteurs. 

Anr. 28. Il est interdit aux concurrents : 
1 ° D'avoir, pendant la durée des épreuves, aucune relation avec le dehors et de communiquer 

entre eux, sous quelque prétexte que cc soit ; 
2° De se servir d'aucun livre, note, écrit ou objet pouvant constituer un moyen de fraude. 
Toute infraction à ces dispositions est signalée au jury, qui pourra exclure l'élève des avan 

tages du concours. 
ART. 29. L'un des délégués constate, en présence des élèves, que le pli cacheté, contenant 

Je questionnaire, est intact ; il l'ouvre et dicte les questions lentement, mais sans donner aucune 
explication. 

Après la dictée des questions, il peut en être donné une seconde lecture, 
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ART. 50. A l'issue de chaque séance, les délégués recueillent .les compositions, achevées ou 
non, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi à l'article 23. 

Les compositions sont aussitôt mises sous enveloppe scellée et contresignée par les délégués, 
et portant pour inscription : 

• Concours du ... 
" Travail des élèves - • . . • 

ART. 51. Les délégués rédigent et signent, séance tenante, un procès-verbal des opérations 
du concours. 

Ils réunissent en un paquet : 
1 ° La lis le officielle des concurrents; 
2° Les compositions des élèves; 
5° Le procès-verbal des opérations du concours. 
Ils remettent ce paquet, le jour même du concours, soit directement à l'inspecteur cantonal, 

soit, contre reçu, au bureau de la poste. 
Le paquet porte pour suscription : - Concours cantonal. - A Jfonsieur l'inspecteur 

cantonal de l'enseignement primaire, à ... 
li ne peut être ouvert qu'en présence du jury. 
AnT. 52. Le jury, chargé de l'examen du concours, est composé de l'inspecteur cantonal, 

président, et de six instituteurs communaux choisis, mcitié par l'inspecteur principal, moitié 
par la députation permanente, en dehors du ressort où a lieu le concours. 

Dans les cantons scolaires, où le nombre des concurrents est très élevé, le nombre des mern 
bres du jury peut, d'un commun accord entre l'inspecteur principal et la députation perma 
nente, être augmenté de deux ou de quatre. 

Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury. 
AnT. 55. Le jury se réunit sur convocation du président. JI peut délibérer et statuer si la 

majorité de ses membres est présente. En cas de partage des voix, l'avis le moins favorable nu 
concurrent prévaut. 

AnT. 54. Le jury apprécie, par jour, le travail de trente élèves nu moins cl se conforme aux 
instructions qui lui sont données sur le mode de procéder à celte appréciation. 

ART. 55. Il rédige un procès-verbal de ses opérations cl dresse la liste, par ordre de mérite, 
des .élèves qui ont pris part au concours. 

La liste est conforme au modèle B. 
Ces pièces sont adressées à l'inspecteur principal, pour être transmises à la députation per 

manente, .qnistatue sur les résultats .du concours. 
ART. 56. Les compositions des élèves sont conservées par l'inspecteur cantonal et tenues 

pendant. deux ans à la disposition de l'autorité supérieure. 
ART. 57. L'inspecteur cantonal dresse : 
1 ° Un tableau comprenant, par ordre de mérite, les noms des lauréats, le total des points 

obtenus, ainsi que les récompenses accordées; 
20 Un tableau où les écoles sont classées, d'après le nombre des certificats qu'elles ont 

obtenus, proportionnellement à leur population constatée au 51 décembre précédent. 
Les écoles qui n'ont pas présenté de concurrents, sont mentionnées à la suite des autres, en 

commençant par celles d.mt la population scolaire est la moins élevée; 
Cc tableau indigne le nombre des membres du personnel enseignant de l'école. 
AnT. 58. Les deux tableaux dont il s'agit à l'article 57 sont publiés au llfémorial adminis 

tratif de la province. 
ART. 59. Le certificat de capacité est signé par le président et Je secrétaire du jury et visé 

par le gouverneur de la province. 
li est rédigé comme suit : 
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1\0YAUIIE . DB BELGIQUE, 

Province d •.• 
concoure entre les élèves de la division supérieure des écoles (-t ) ••.•• du canton scolaire d •.•.. 
Le jury chargé d'apprécier le travail des élèves des écoles... qui se sont présentés au con 

cours du .•. , certifie que le sieur ... , né à ... , le ... , élève de l'école ... de .•. , a frêquenté avec fruit 
la division supérieure de ladite école, ayant obtenu... points sur le maximum de .•• points 
attribués à un travail parfait dans l'ensemble des branches du programme. 

Fait à ... , le ... 
Le Président du jury, 

Vu par nous, gouverneur de la province. 
... le •.• 

ART. 40. Il est alloué sur les fonds provinciaux, une indemnité à chaque instituteur ou insti 
tutrice chargé de conduire les élèves dans ln commune où a lieu le concours, aux délégués 
chargés de la surveillance des épreuves écrites et aux membres des jurys. Le montant de cette 
indemnité est déterminé par la députation permanente. 

ART. 41. Les autres dépenses, résultant de la tenue du concours, sont liquidées par la dëpu 
lation permanente sur étot visé et certifié exact par le président du jury. 

ART. 42. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, Je ?S avril 1884. 

Le Seerêtoire, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHUMDÉECK, 

R~ d'inspection priotipalo d ... ANNEXR A. ----------·-·J 
Concours ciantonnl de" écolem ... pendan& l'année *88«. 

Caoton scolaire d ... 

Commune fl •.... 
Liste, par ordre alphabétique, des élèves de la diviswn supérieure de 

l'école ... , dirigée par M .... 

r.i !OIS RT PRENOIS 
DA.TE L'élhe a-t-il DBSIGUTION DÏSIGIUTIOll 'O 

"' LIEU KT DATE DE L'EnlRÉE 
Q .§ 
a: droit de la 

de la 
• o des DOMICILE. " . ~ de .; 0" laagne aecusoite 
Q ·- ~ la1gne 111alemlle ê ! .!! 0 à l'instru<1lon 
0 ÉLÈVES, U. NAISSANCE, 

.?;-~ enseignée ., 
;,: ..,.., grntuile? DE t'ÉtiVE . 

:g 
., ..!::;- A L'JicOLE. 0 

"" ., 

1 

Vu et arrêté la présente liste comprenant 
. .. noms d'élèves ayant droit de prendre 
part au concours. 

. .. , le ... 188 . 

L 'Inspecteur cantonal, 

Certifié exact et véritable : 

L'Jnstit communal , 
Vu et approuvé par le collège des bourg 

mestre et échevins, 

(1) primaires ou d'adultes soumises au régime de la loi du 4•• juillet rn79. 
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PROVINCE D .•• ANNEXE B. -- Coacoar11 ea11ConJ1l de• école• primaires •...•• pendaa& l'année t8841, 

WffflÎ'lll priatiple 4 . . . . . . 

Canton scolair» d. 

État indiquant les noms des élèves qui ont pris part au concours, 
classés par ordre de mérite, le nombre des points obtenus dans 
chacune des branches et les propositions de récompenses. 

N:O!IS 
i ~ et 
.o 

PRt!!fONS 11 ..• ~ 
f 
Ë du Q 

" ;,; 
c.ost:l'aann. 

Pour le concours des écoles d'adultes, voir le tableau inséré au Bulletin du Ministère de 
l'instruction publique, 1883, Il, p. 93. 

LXIV. - Instructions pour les délégués chargés de la surveillance du 
concours entre les élèves des écoles d'adultes. 

t. Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours; ils ne peuvent, pendant la 
durée de ces travaux, quitter la salle où sont réunis les concurrents. Aucune autre personne n'a 
accès à cette salle. 
2. Les concurrents sont placés d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un des délégués fait 

l'appel des noms inscrits sur la liste officielle des concurrents, qui lui a été transmise par 
l'inspecteur cantonal et constate les absences par une mention au procès-verbal. 
5. Chaque concurrent reçoit : 
a} Une ou plusieurs feuilles de papier blanc, paraphées par l'un des délégués; 
b) Une ou plusieurs feuilles de papier blanc, ou bien un cahier, pour la transcription de son 

travail. 
4. Il est donné lecture aux concurrents des articles 5 à 12 ci-après. 
lS. Les concurrents inscrivent leurs nom el prénoms, ainsi que la désignation de l'école à 

laquelle ils appartiennent, sur un bulletin qu'ils placent dans l'enveloppe fixée à leur feuille ou 
à leur cahier de composition. 
tes délégués s'assurent que le bulletin contient les indications voulues et ferment l'enveloppe 

sous les yeux des élèves. 
6. Les compositions ne peuvent contenir aucun nom, aucun signe, aucune désignation de 

localité, de nature à en faire connaitre les auteurs. 
7. Il est interdit aux concurrents : 
a) D'avoir, pendant la durée des épreuves, aucune relation avec le dehors et de communiquer 

entre eux, sous quelque prétexte que cc soit; 
b) De se servir d'aucun livre, note, écrit ou objet pouvant constituer un moyen de fraude. 
Toute infraction à ces dispositions est signalée au jury, qui pourra exclure l'élève des avan 

tages du concours. 
8. L'un des délégués dicte les questions lentement, mais sans donner aucune explication. 
Après la dictée des questions, il peut en être donné une seconde lecture. 

106 
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9. Le délégué lit le lexie entier de la dictée avant de commencer la dictée des phrases. Il 
indique les signes de ponctuation. 

La dictée ne peut pos être transcrite. 
tO. Dans la solution des problèmes, il est attribué les trois clnquièmes des points au raison 

nement et les deux cinquièmes aux opérations. 
H. Le dessin sera (ail au crayon, à main libre; l'élève ne pourra se servir d'aucun Instru 

ment. Le délégué rait connaitre aux récipiendaires que la moitié des points est accordée â 
l'exactitude du dessin el l'autre moitié à la netteté des traits. 
t2. A l'issue de chaque séance, les délégués recueillent les compositions, achevées ou non, en 

commençant par le numëro le moins élevé dans l'ordre établi à l'article 2 ci-dessus. 
Les compositions sont aussitôt mises sons enveloppe scellée et contresignée par les délégués; 

et porlant pour inscription : 
• Concoors d11 2 j-uin i 88&. 
,.. T-raooil·des· él~es- • ..- 

t 3. Les délégués rédigent et signent, séance tenante, un procès-verbal des opérations du 
concours. 

Ils réunissent en un paquet : 
t • La liste officielle des concurrents; 
2<' Les compositions des êlères ; 
5° Le procès-verbal des opérations du concours. 
Ils remettent cc paquet, le jour même du concours, soit directement ê l'inspecteur cantonal, 

soit, contre reçu, nu bureau de In poste. 
Le paquet porte pour suscription : Concours amumal, - A 11/onsiwr l'Inspecte1u- cantonal 

de l'enseignement primaire à ... 

LXV. - Coneour» cantonal entre les élèoe« des écoles d'adultes. 
Instruetion« pour les membres du jury. 

• Juin ,f88«. 

1. L'examen des compositions se fait eu séance du jury. 
2. Chaque composition est appréciée séparément par au moins deux membres du jury dési 

gnés par le président. En cas de désaccord, le jury statue. 
5. Le nombre des points définitivement acquis au concurrent est inscrit sur la composition. 
i. Dans l'apprêciation du travail des concurrents, le jury se conforme aux indications 

suivantes: 
A. Dictée. 20 points. Il sera déduit du maximum un point par faute contre l'orthographe 

d'usage et contre les règles grammaticales et. un demi-point pour les erreurs ou omissions 
relatives à l'emploi des accents cl des majuscules. Lorsque la même faute reparait à plusieurs 
reprises dans ln dictée, elle n'est comptée qu'une seule fois. Si le mème mot contient plusieurs 
taules, elles sont toutes comptées. Pour un mol omis, on déduit un poinl. 

B. Rédaction. 50 points répartis comme suit : 
8 points pour l'orthographe, qui sera appréciée d'après les dispositions admises pour In 

dictée; 
t 2 points pour le fond; 
tO points pour la forme. 
C. Ce1-lcul. 1 •• question, -tO points; 

2· - -15 
5• - -1.2 - 
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Les trois cinquièmes des points sont attribués au raisonnement cl les deux cinquièmës aux 
opérations. 

D. Dessin. 7 1/i points pour chaque question. 
Ces points seront subdivisés par parties égales entre chacun des trois membres de .la ques 

tion. On comptera la moitié des points pour l'exactitude du dessin cl l'outre moitié pour la 
netteté des traits. 

E. Géographie. Première question : 5 points, à répartir par parties égales entre les trois 
membres de la question. 

Deuxième question : ·1 O points, donl 6 sont attribués à la première partie et 4- à la seconde. 
Lo subdivision des points se fera par parties égales. 
F. Histoire. Première question : 8 points, ù partager d'une manière égale entre les deux 

membres de la question. 
Deuxième question : 7 points, dont 5 sont attribués au premier membre et 2 au seeond. 
G. Droit constitutionnel. Première question : 6 points, à partager d'une manière éï;ale entre 

les diverses parties de la question. 
Deuxième question : 4 points, à partager d'une manière égale entre les diverses parties de la 

question. 
H. llygiêne. Première question : 5 points; 

Deuxième - ?I - 

LXVI. - Concours cantonal entre les élèves des écoles primaires. - 
lnsiruetùms pour les membres du jury. 

i. L'examen des compositions se rail en séance du jury. 
2. Chaque composition est appréciée séparément pnr au moins deux membres du jury, 

désignés par le président. En:cas de désaccord, le jury statue. 
5. Le nombre des points définitivement acquis au concurrent est inscrit, .\ l'encre rouge, 

sur la composition. 
4-. Dans l'appréciation du travail des concurrents, le jury se conforme aux indications 

suivantes : 
LANGUE MATERNBLJ.E. ~ A. Dictée. - li sera déduit du maximum un point par faute contre 

l'orthographe <l'usage cl contre les règles grammaticales et un demi-point pour les erreurs ou 
omissions relatives à l'emploi des accents el des majuscules. Lorsque la même foute reparait 
dans la dictée, elle n'est comptée qu'une seule fois. Si le même mot contient plusieurs fautes, 
elles senttoutes comptées. Pour un mol omis, on déduit uo poinl. 

B. Grammaire. Première question : 5 points; 
Deuxième - 5 - 
Troisième - 4 -- 

La subdivision de ces points se fera par parties égales entre les dilTércnls membres de la 
question. 
c. Rédaction. 50 points répartis comme suit : 
s points pour l'orthographe, qui sera appréciée d'après les dispositions admises pour la 

dictée; 
-t2 points pour le fond; 
-10 points pour la forme. 
D. Éléments clu calcul. Première question : 12 points, à diviser par parties égales entre les 

deux opérations. 
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Deuxième question : i 2 points, dont six points pour la démonstration. 
Troisième - 15 - 
Quatrième -- 15 - 
Dans la résolution des problèmes, les trois cinquièmes des points sont attribués au raisonne 

ment et les deux cinquièmes aux opérations. 
E. Écriture. 15 points. L'écriture sera appréciée sur ln dictée dans la langue maternelle. 
F. Dessin et formes géométriques. Première question : 8 points. On comptera la moitié des 

points pour l'exactitude du dessin et l'autre moitié pour la netteté des traits. 
Deuxième question : 7 points, dont 4- pour le dessin de la figure et :5 pour le calcul de la 

surface. 
G. Géographie. Première question : 10 points, soit 2 1/~ points pour chacune des indications 

suivantes : croquis, rivières, limites des provinces, chefs-lieux d'nrrondissemeut. 
Deuxième question: 1'i points, à répartir comme suit: 
1 point pour l'itinéraire; 
2 points pour les contrées; 
2 points pour les villes maritimes. 
Troisième question : !5 points. 
H. Histoire. Première question: 12 points, soit 5 points pour chacun dPS faits historiques à 

raconter. 
Deuxième question : 8 points, dont 5 pour la seconde partie de la question. 
I. Sciences naturelles. Première question : 6 points. 
Deuxième question : 7 points, dont 5 pour le second membre de la question. 
Troisième question : 7 points, à subdiviser par parties égales entre les deux membres de la 

question. 
L. SECONDE LANGUE. - a) Dictée. Elle sera appréciée d'après les dispositions admises pour 

la dictée dans la langue maternelle; cependant, il ne sera déduit du maximum qu'un demi 
point par faute contre l'orthographe d'usage ~t contre les règles grammaticales cl un quart de 
point pour les erreurs el omissions relatives à l'emploi des accents et <les majuscules. 

b) Thème. Hi points, dont 5 pour l'orthographe et 10 pour le fond. 

LXVII. - Concours entre les écoles primaires el les écoles d'adultes. 
Désignatfon des concurrents. (Circulaire aux inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire.) 

2:J Julllet -1883- 

1\foNSIEUn L'INSPECTEUR, 

En vertu des instructions, tous les élèves de la division supérieure des écoles primaires el 
des écoles d'adultes doivent prendre part aux concours entre les institutions de chacune de 
ces deux catégories. 

Un journal de la capital rapporte que ces prescriptions réglementaires ne seraient pas 
observées partout. Il paraîtrait que certains instituteurs <les écoles qui ont pris part aux derniers 
concours, n'auraient présenté que les meilleurs élèves de la division supérieure. 

Si le fait était exact, cc dont vous voudrez bien vous assurer, au plus tôt, les résultats des 
concours, examinés dans leur ensemble, seraient erronés. 

On juge généralement de la valeur d'une école par le nombre et l'importance des distinctions 
remportées aux concours. 

Mais on conçoit que si, pour certains établissements, tous les élèves de la division supérieure 
prennent part au concours, tandis {JUC, pour d'autres, on ne présente que les meilleurs, la 
proportion entre les nombre <les concurrents et celui des lauréats, par école, sera nécessaire 
ment toute différente, 
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Le fait signalé offre d'ailleurs ceci de grave, qu'il autorise à croire que des instituteurs 
s'occupent spécialement, en vue de les faire briller au concours, de quelques élèves d'élite au 
détriment des autres élèves. 

Ces instituteurs pourraient aussi se prévaloir des succès obtenus aux concours pour réclamer 
un avancement, des faveurs, etc., alors qu'ils devraient être ou rappelés à la stricte observation 
<les prescriptions réglementaires ou frappés même de mesures disciplinaires, par application de 
l'article 9 de la loi du i•• juillet 1879. 

Le cas échéant, vous aurez soin, l\fonsieur l'inspecteur, de me signaler les instituteurs de 
votre ressort qui se seraient écartés de ces prescriptions. 

Le Jl,fùiistre de l'instruction publique, 
p. V ANIIUMBÊECK. 

LXVIII. - Rejet d'un pourvoi introduit par le conseil communal de W ... 
contre la désignation d'un commissoire spécial chargé d'organiser., 
en !88f 1 la distribution de prix aux élèves de l' école primaire de cette 
localité. 

218 décembre "881. 

LÉOPOLD II, Ro, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu le recours introduit par le conseil communal de W ... , contre l'arrêté en date du 

i2 octobre dernier, de lH. le gouverneur de la Flandre orientale, désignant le sieur B ... , 
instituteur primaire communal, en qualité de commissaire spécial chargé d'organiser en 1881, 
la distribution de prix aux élèves de son école, et autorisant le prénommé a disposer, à cet 
effet, d'une somme de 75 francs; 

Attendu qu'il résulte des explications données par le Gouvernement au sein du Sénat, 
séance du 18 juin 1879, que l'article 54, S 2, de la loi du 1°' juillet 1879, portant que les 
allocations de la commune et de la province en faveur de l'instruction primaire ne peuvent, en 
aucun cas, être inférieures aux crédits votés pour cet objet aux budgets de 1878, s'applique 
non seulement aux dépenses obligutoires, aux termes de la loi, mais aussi aux dépenses facul 
tatives devenues ordinaires et normales pour s'être répétées depuis plusieurs années; 

Attendu que l'allocation communale en faveur <le la distribution de prix aux élèves de l'école 
de W .•. tombe sous l'application de la disposition précitée; 

Vu la circulaire de Notre Ministre de l'instruction publique, en date du 2 août dernier, qui 
donne des instructions au sujet de l'organisation des distributions de prix dans les cas de 
l'espèce, et qui porte, notamment, que les frais d'acquisition des récompenses doivent être pro 
portionnées au no111brc des elevcs fréquentant l'école; 

Attendu que sous la date du -lO septembre 1881, JU. le gouverneur de la Flandre orientale, 
en invitant l'administration communale de W ... a organiser, conformément aux prescriptions 
de cette circulaire, la distribution de prix aux élèves qui fréquentent son école, lui a donné un 
premier avertissement préalable à l'envoi d'un commissaire spécial, pur application de 
l'article 88 de la loi du 50 mors 1856; 

Attendu que cette invitation étant restée sans réponse, cc fonctionnaire a adressé, le 25 du 
mème mois, au dit collège, un second avertissement avec prière de faire parvenir sa réponse 
endéans les vingt-quatre heures; 

Attendu que, par lettre du 21:i septembre seulement, le collège des bourgmestre et échevins 
s'est horné :'1 foire connaitre que le conseil communal avait fixé ù oO francs, soit. le tiers de 
l'allocation inscrite au budget, la somme à affecter ù la distribution <le prix en 1881, el décidé 
de laisser à l'instituteur le soin de déterminer le jour de cette solennité; 

{07 
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Attendu que la délibération du eonseil communal relative â cet objet n'a pas été transmise ù 
l'autorité supérieure; qu'il y avait urgence d'organiser la distribution de prix et que, d'autre 
part, d'après les renseignements fournis par l'inspection scolaire, la somme de !'JO francs 
aeeordëe par cc collège était réellement insuffisante eu égard au nombre des élèves et qu'elle 
devait être élevée au moins à 75 francs; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que c'est à bon droit que M. le gouverneur a pris 
son arrêté précité du 12 octobre dernier; 
Vu l'article 88 de la loi communale et l'article 5-i-, 2° alinéa, de la loi scolaire en date du 

tu juillet -1879; 
Sur la proposition de Nos 'l\finistres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. te•. Le recours susvisé du conseil communal de ,v ... , en dole du 15 octobre dernier, 
n'est pas accueilli. 

ART. 2. La dépense de 75 francs fixée par l\f. le gouverneur de la Flandre orientale, pour 
l'acquisition de récompenses à décerner en 1881 aux élèves de l'école primaire communale de 
la dite localité, est assimilée aux dépenses obligatoires dont il est question à l'article -151 de la 
loi communale. 

AnT. 3. Nos Ministres de l'instruction publique cl de l'Intérieur sont chargés, chacun en cc 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 décembre 188-1. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'lnstn,ction publique, 

p. V ANIIUHnÉECK. 
Le 11/itiisrre de Untérieur~ 

G. RouN-1.,EQUEMYl\'S. 

LXIX. - Représentations théâtrales organisées à l'occasion des distributions 
de priz aux élèves des écoles primaires. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) 

to octobre t88S. 

lloNSIEUI\ LE GOUVERNEUR, 

Dans plusieurs communes du pays il est d'usage, â l'occasion des distributions de prix aux 
élèves des écoles primaires, d'organiser de petites représentations théâtrales. 

Il me revient que le choix des pièces jouées dans ces circonstances, n'est pas toujours 
judicieux. 

Déjà par circulaire ministérielle du 6 mai 1874, dont vous trouverez ci-joint un exemplaire, 
des instructions spéciales ont été données à cet égard. 
Je crois utile, afin de prévenir des observations, de compléter la mesure en prescrivant aux 

instituteurs l'obligation de .soumettrc ù l'approbation de Ml'tl. les inspecteurs de l'enseignement 
primaire les pièces de théâtre, chansons ou morceaux de littérature quelconques qu'ils sepro 
posent de faire jouer, chanter ou déclamer par leurs élèves. 

Les instituteurs qui s'affranchiraient de ces prescriptions pourraient encourir des peines 
disciplinaires (art. 9 de la loi du 1•• juillet 1879). 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, insérer la présente circulaire ainsi que celle du 
6 mai 1874, dans le blémoriul mlminislmtif de votre province, et les rappeler à qui de droit, 
par la voie de cette publication, quelque temps avant l'époque des distributions annuelles 
de prix. 
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Vous voudrea bien également invite•· ant les inspecteurs de l'enseignement primâire à: en 
donner communication aux membres du personnel enseignant des écoles primaires, dans les 
conférences trimestrielles. 

Le Ministre de l'lnslructfon publique, 
P. VANRUIIIBÉl:Clt. 

&anexe • la eireulalre da •• oetobre 1882 adree.1Jée aax goaYeraenrli de• proYliacee, 

Bruxelles, le 6 mai ~871-. 
Mo~srnuR LE Gounn.sEUI\ ('), 

On m'assure que le choix des petites pièces de théâtre représentées dans certaines com 
munes, à l'occasion des distributions de prix aux élèves des écoles primaires, n'a pas toujours 
lieu avec tout le soin désirable. Il importe cependant que l'on ne représente, dans ces circons 
tances, que des pièces qui soient morales, et qui ne puissent porter atteinte ni' au respect de 
la loi et des institutions nationales, ni aux sentiments religieux des populations, nià l'estime 
que les citoyens des diverses classes de la société se doivent entre eux. 
Je vous prie d'appeler sur ce point, quelque temps avant les distributions annuelles de prix, 

l'attention toute spéciale des instituteurs, dans les conférences trimestrielles. 

Le JJHnistre dé trntérieur, 
(Signl). Dstcoua. 

;iS:;:,!: 

CHAPITRE IV. 
Écoles d'adultes. 

LXX. - Règlement d'ordre intérieur d'un coro·s d'adultes, appr<rnvé sur 
recours. 

«t juillet u•8•• 
LÉOPOLD II, Roi DES BELGES. 

A tous présents et ù venir, sal ut. 
Revu Notre décision du 2 décembre 188·1, qui a décrété l'organisation à titre d'essai, dans la 

commune de W ... , d'un cours d'adultes pour hommes, ,'I adjoindre à l'école primaire com 
munale; 

Vu le règlement d'ordre intérieur arrêté par le conseil communal, le 25 janvier 1882, pour 
le cours dont il s'agit, et approuvé, sous la date du iO juin suivant, par la députation perma 
nente du conseil provincial de la Flandre oricntale ; 

Attendu que cc règlement n'a été voté que pour· l'année scolaire 1881-1882; qu'en outre, 
d'après ses articles 6 cl 7, les leçons ne devaient ètrc données que du ,ter février au 
Hi mars 1882, Lous les jours sauf les dimanches, de 7 à !) heures du soir ; 

Vu les avis de i\li\1. les inspecteurs de l'enseignement primaire cl le recours introduit por- 
1\1. le gouverneur de la province ; 

Allcndu qu'il résulte des renseignements fournis par l'inspection scolaire, que le cours 
d'adultes de W .... a donné des résultais satisfaisants, pendant l'année scolaire 1881-1882 ; 
qu'il convient donc d'en renouveler l'essai pendant la prochaine année scolaire, et qu'en cas de 
succès, il y aura lieu de le maintenir définitivement; 

Attendu dès lors, qu'il est utile d'arrêter, pour le service de cc cours, un règlement 
d'ordre intérieur pouvont s'appliquer .:, I'année scolaire 1882-i885, et aux suivantes, le cos 
échéant ; 

(1) Circulaire aux gouverneurs des prcvlnces, 
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Attendu que la durée d'un mois et demi, fixée par le conseil communal et la députation 
permanente, pour la tenue dudit cours est insuffisante ; qu'il y a lieu de fixer les mois, jours 
et heures des leçons conformément à la règle généralement admise , 

Vu le projet de règlement annexé au pourvoi de M. le gouverneur de la province, netam- 
ment les artieles 6 et 7 ainsi conçus : 

c ART. 6. L'année scolaire commence le t•• octobre et finit le t•• mars. 
a ART. 7. L'enseignement est donné aux jours et heures suivants, savoir: 
• Tous les jours, les samedis et dimanches exceptés, de 7 à 8 '/t heures du soir. a 

. Vu la loi du 1•• juillet 1879, notamment l'article t6, for alinéa; l'article 8 du règlement 
général des écoles d'adultes, en date du 1•" septembre 1866, ainsi que Notre arrêté du 
7 février 1880, portant que ce règlement continuera provisoirement d'être exécuté dans celles 
de ses dispositions qui ne sont pas abolies par la loi scolaire précitée, du f" juillet 1879; 

Sur la proposition de Notre 3linistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
AaT. t••. Le règlement d'ordre intérieur du cours d'adultes de W ••. est appreuré confor 

mément aux propositions de M. le gouverneur de la Flandre orientale. 
ART.· 2. Notre Ministre de l'Instructien publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 1 t juillet t882. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANBUKBÉECl. 

oiiiill81&a 

LXXI. - Bibliothèques communales pour les écoles d'adultes. (Dépêche 
au gouverneur de la province de Liégc.) 

•• •• ~u t88S, 

l'tloNSIEUR LE GouVERNEUR, 
L'article 27 de l'arrêté royal du 1er septembre 1866 porte qu'il y aura dans chaque établis 

sement (école d'adultes) soit communal, soit adopté, une bibliothèque ou collection de livres 
à la disposition des adultes. 
Il s'agit ici d'une bibliothèque spéciale placée sous le contrôle des agents de l'inspection 

scolaire. La liste des livres à acheter doit être soumise au visa de ces fonctionnaires. 
Pour répondre à la question que vous m'avez posée, je dis que l'existence des bibliothèques 

populaires, dans la composition desquelles mon administration n'a pas à intervenir, ne peut 
étre invoquée par les conseils communaux pour être dispensés de la création des blbllothèques 
spéciales pour les adultes. 

Votre lettre du 10 août courant, 4e division, n° 4627 bis, était, en dernier lieu, relative à 
cette affaire. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHU!llB&ECl. 



LXXII. - Relevé statistique indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes 
soumües à l'inspection; b) l'état numérique du personnel enseignant; c) la 
population seolaire; d) le nombre des élèves dgés de moins de rn ans. 

Situation au 5i décembre 1882. 

¾08 
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LXXII. - Relevé statistique indiquant a) le nombre des écoles d'adultes soumises 
d) le nombre des élèves âgés de moins de 
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à l'inspection; b) l'état numérique du personnel enseignant; c) la population scolaire; 
{f:l am. - Situation au 5! décembre ·!882. 
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E 1:, 0 s:: !' ~~ ,<I}"' ..,, ::, ,<!><,j .a,+> ~~a "' E •.. E E •• .Q Q o' ~~ :::!!,,. 0 ~~ 

_.,.. 
~~ -o:, .., ~ c- 0 0 0 .•. 0 e •. ;:.le:, µl •• ~"' a ff .., 

"' 
i< ' .. ::a t::. Q t::. 

"' 
0 Cil A CD o. 0/) p. 0 ~.!: z z 

' ... . 
:?,64~ œ, 3,~ ~ :3 'SI 3,6:?0 .4,140 4ï~ l 187 ,, 662 l 184 

1,82-i ™' ~.~ . . . 2,383 :!,45-4 ~2 . \13 . 34$ . 263 

--- --- - --- ---- 
4,468 1,498 l>,!J66 34 3 'J1 6,003 .6,594 1ri l 280 » 1,007 1 447 - - 1~ - - - ~ -~··-· ..•.•....•. - - - - - - 
7,966 2,697 10,!iGl . . ,. 10,e&l 13,035 z,~~:? . 810 ,. 3,122 • 3.U 

3,116 317 4,!)33 19 • J9 4,~2 ,5,189 810 , l 00 ,. 900 l 295 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
li,1i81> 3,014 H,~ 19 . 10 u;m )S,22~ 3,1~ 1 900 D 4,022 1 636 - - - - -:--- - -;--- - - - 
1,7~0 ISS l,~9l . » • 1,695 ?,2!0 .-i08 . M .. 462 . 253 

1,m 10( •.~31 I? . 12 1,443 I,MO ·~ 12 35 » 471 12 214 

--- --- ---- --- --- --- 
3,067 :?59 3,p.6 l? . 12 3,338 3,850 6~• 12 89 ,. 933 12 467 - - - - - "!'""'- ~ - - ~ - - - 
2,385 312 %,pn 12 . 12 ~,;® 4,4t5 6~0 8 U4 . 784 8 315 

3,?iG 2,0:?9 S,?œ . . . pos p,152 ~ . 291 . 1,199 . 270 

--- --- --- --- --- --- --- 
5,661 2,341 8,po? 12 » 12 8,014 !5,597 J,S~S 8 435 . 1,983 6 685 - - - - ~ - - - 
5,111 1,767 6,,698 15 . 15 6,913 8,612 1,31)9 10 505 . 1,904 iu 628 

t,58S 1,41\\ 6,002 12 . 12 &,OH 8,'27 1,267 . 455 . 1,722 . 576 
2,099 626 z,.125 19 . 19 ~,74~ 3,626 ri29 2 295 • 824 2 523 

--- --- --- . . --- --- - 
11,798 3,8.."7 15~625 46 . 46 15,671 ;?0,465 3,1~5 /2 l,~55 . 4,450 12 1,727 

i--o- - - - ~ ~ ; ~-----. - - - - 
3,405 1,068 4,4ï3 . . .. ~,473 5,HO 8'9 . 31ft . 1,264 • ll6 

5,,06 3,161 8,f,67 8 6 14 8,551 10,007 1,7~3 :3 1,367 . 3,120 3 73 

--- --- --- --.-.- --- . --- --- 
8,811 4,2!!9 13,~0 6 Il 14 1~.~· !6,407 2,6~2 3 1,74? . 4,384 3 189 

--- - - or---,- ~ . ' - - - - - 
1,356 56 J,~42 1' . 14 l,~58 :2,4Sï l~I _5 2-J 2 214 7 160 - - - - - ~ - --,,- -:-- - - - 
2,528 124 2,:15'..! 67 19 86 2,838 :3,300 694 13 42 3 646 16 409 

2,519 136 2,1155 38 3 41 2,696 .J,999 512 F 36 1 068 13 :W5 
--- -- --- --- --- --- - 
5,0i7 300 5,#07 105 22 127 .,r.34 •7,308 1,1~ ~5 78 4 1,2u 29 754 - - - - - ....,.-.,. ,----:-- --,.- ..,--- - - - 
3,4S4 w; 4,poo 2 . 2 1,302 6,221 412 ,• 147 . 619 h 72 

t,959 1,510 6,f69 16 . 16 6,485 ,6,8~1 1 ,oira ,4 324 • 1,413 4 300 - --- --- ' . --- --- 
8,~13 1,356 I0,y69 18 . Il! l0,187 !2,112 l,Sljt .4 471 . 2,032 \\ ~62 - --- - - - - - - - - - - 
~.~1 17,91_~ _7~2?• 268 !_I 211'J 78,510 _!9,1,014 14,900 71 s,21a 6 20,2.19 ?7 5,527 

- - ~___,,___ ----... 
15,037 6,279 20,316 

ll0,816 
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LXXIII. - Relevé statistique indiquant a) le nombre des écoles d'adultes soumises <i 
d) le nombre des élèves âgés de moins de 

PROVINCES. 

RESSORTS 

D'INSPECTION 

PRl!fClf'.ILE. 

NOMB!\E 
des 

tcolts ~•adllllts coaumaln. 

ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

IIOMllES. FEMHES. TOT.AL. 

~ 
E 
E 
0 ,.c .. 
5 c:. 

,i ◄•• 0 
•• 

Dip16mb. Non 
diploOlo!s. Dipl6a,tu. l dipl~:!', ••. 1 Dipl6111és. Non 

diplômi• 

"' 0 
3 

::::: 

1 

) 

AMtJ$. ,' 

!~11,trs . . • . . . . • llœlinu. 

TOleDI. 

fbodrt i,.,<idtn1•lr 

fltndrt orit111olt. 

lbinaat. 

l.imLonrg ... 

Lu •• mbourf! .• 

NaEnur ••• • • 

1 
Braxellts . 

Loauh, . 

To,.,11. 

l 
Bragts. 

Co11m11i 

TotaDl. 

l Alost •..•• Gaad ...•• 

Totaux. 

Cb•rleroi. 

) 

■ons ••• 

• Tonrnai .•• - • 

Totoax •• 

. j llasseh. 

l Arlon • 

llarche. 

To1ao1. 

l Dinant. N■mar. 

Totaoa •• 

70 

--·--•--•--•--•--1--:--1--1--•--. 
133 

-·-·-·---•--·--·-·-•-•--·--·-·--·-·~·- 1?7 

118 

--·--·--•---•---,- 

-·--·-·-·-·-·-•-•--·-·-·-·---1--1--1- 
6Z 

--·--·--·--•--1-•--•--•-- •--1--1-1--1--,--,- 
U7 

-·-·-·--•--•-1--1-1--,-1--1-1-1-1--,-- 
73 

147 

-·--•-
1
--•--

1-•-·--•-•-•--•-•-1-1--1- 
1-18 

IUI 

67 

Ill 

10 

2S 

41 

12 

0 

; 

16 

8 

20 

63 

68 

21 _____ , __ 
132 

Ill 1 38 

li6 81 

287 1 119 

l?:? 

150 

214 

!Bi 

3;1 

5 

17 

39 

&; 

97, 1~3 , • 
6~ 88 • 

162 1 :?U 1 • 

171 1 351 

130 11!3 

301 

16.1 1 231 

81 

9-1 

211 

186 

88 

534 

1?-1 1 • 
108 1 • 

123 

165 

:!88 1 • 

~21 1 • 1 • 

1!>11 1 • 1 29 

107 1 • 1 • 
--1--1--1-1--,--,- 

w, 1 157 1 • 1 • 

2621 2~6 I • 1 18 

12ï 139 1 • 

167 1 163 t • 

236 1 219 1 • 

4031382,. 

240 11761 . 
263 22:l • 

9 

9 

!) 

9 

8 

8 

6 12,71013,104 1 • 1 73 

• 

.. 

3,177 

47 1 • 

24 1 » 

7t i • 

146 t • 

23 1 • 

16!1 1 • ·~ 
IZ 

26 

:?I 

99 

l:?0 

se 
i2 

32 

18~ 

S3 

126 

179 

18 

23 

2 

59 I 3 

90 1 • 

149 1 3 

2 

2 

4 

5 

5 

3 

3 

s 

6 

• 1 916 1 7 1 18 

,. 1 11? l r, 1 " 

• 1 312 1 • 1 li 

•■-4971 •• 

•• 7061 • 

--·--•--·-•--1--1--,- 
• 1 ;l)J 1 • 

• 1 137 1 • 1 13 

• 1 257 1 • 1 13 

--·--•--•-•--•-•--•- 
264 1 • 

408 1 • 

301 

231 

)39 

• 1 671 '4 ' J-'t 

-·--•-1--1--1-1----•--•--·-·-•--1--1-,--,- 
• 1 210 1 • 1 • 

• 1 3i2 1 • 1 21 

• 1 582 1 • 1 21 

-·-·-·-·-·-•-•--1-,-1-,-,-1-,--,-- 
146 1 • 

-1-•-•-·~•-•-•--•-·-•--•-•-1-1-1- 
181 1 • 

U2 1 _. 

--1--■--1-1--1-•--·-•--·-•--•--•--•- 
• 1 423 1 n 

-·---·-·-·-·--•-·-•--•.--.1-1-1-1-,-,_ 
23513 
313 n 

13 

-•--•--1--1--1--1--1--■-1-,--,--,-1--1--,- 
5'8 I 3 i 13 --·-·----•----•-·-·-·--·-•-1-1-1-1-,-•-- 

)t .~.050 1 7 1 92 
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l'inspection; b) l'état numérique du personnel enseignant; c) la population scolaire; 
H$ ans. - Situation au 5{ décembre {885 . 

.• 
NO}IBRE DES ÉLtVES 

. 
POPULATION. " .. .. . - " . rtastigués dau u l••lw, qai NDI igia dt IIOiu ù li au. ... : E . Ë ~1 .. - .. -! ..... - :! "E: "•-" ... ~ - .a !~~ ' ·- ,- •.. tLiivEs GRATUITS, ,. oc• ÜÈVES PAYAl\'TS. ◄ ~~; GARÇO~S. FILLES. TOTAi., ~çi. t. :'.: ,,; ::·; '; Jô 

·loi •- ·o t:t. :;,; e'! .. - ~ JI!! u -= .• 
·W .: ~ :; ~ ~ ~ 2..: ,;, " -=c;~- .; "'i 

...... .; .,; .,; ,,; .• "" ~É id n:4 w,;, -~""" (1) .i ..i ,,1 "' C, ~A- ~ 6 
C, ., 4> w O-,:, ..,_ o- ~- -= !! ~ " 6 'Cl E 6 ◄ ◄ .•• u - :>-:::, :,. C =---·- :,.::: .t = >C ; 6 •• •• •• D ,: n -0- ·::J ~ -!?.:! <>"' -<)Q i: l e 8 E ~ " •.. 0 0 0 .,, Q - ... -» 

(l.l r: - » -liiE w~ .,. 0 ., •• 0 c.> •• e ~ ~ ,_ w.., w.., e =. ! ti:: '"' :c 1:-. t, CS, a. CO i::,. "" a. 0 0 .•. 
"' z 

2,948 962 3,910 9 2 Il 3,921 4,363 4'i ' 221 . 6M 4 167 
2,161 M9 2,720 . . . 2,720 2,897 261 . l?Q . 396 • ISJ --- ---- --- --- --- --- --- --- --- - - 6,109 1,521 6,630 9 2 Il 6,641 7,~3 7)1 ' 350 . 1,061 • "° - - - - - - - - - - --- - 8,094 2,896 10,990 . . 1, 10,91!0 12,59~ 2,385 . 1)$( . :l,36& . 3i3 
5,286 429 5,715 2 • 2 5,717 6,482 l,otl . 70 . 1,120 . SIi --- --- --- --- --- --- --- --- - - 13,380 3,325 16,705 2 . 2 16,707 19,076 3,4:16 . 1,063 . t,489 . 884 - - - - - - - - - - - - 2,014 151 2,1~ . . . 2,165 2,323 1111 . •2 • 233 . 14:1 
1,735 180 1,915 . . . t,915 1,978 333 . 85 . 418 . 19) --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- - 3,749 SSI 4,080 . . . 4,0SO (,301 62i . l?1 . Ml . 333 - - - - - - - - - - - - 2,~36 313 3,049 1 • 1 3,050 4,869 ~ . 132 . 668 . 2llS 
3,t!H 1,948 5,592 . . . 5,502 10,904 1,031 . M1 . 1,578 . :!31 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- - 6,380 2,261 8,641 1 . 1 8,6-1:? 15,713 1,561 . 6,9 . 2,:145 . 529 - - - - - - - - - --- - - 5,50 l,~ 7,200 0 . 9 1,209 8,160 1,149 . 3i6 . 1,523 . â60 
4,829 1,342 6,171 23 . 23 6,1111 8,458 1,074 3 479 . l,5S3 3 515 
Z1306 6W 2,935 15 • 15 2,950 3,6" 358 7 201 . 559 7 3tl --- ·--- --- --- --- --- --- --- --- - - 12,67U 3,627 16,306 47 . ,1 16,353 20,240 2,SSI 10 1,051 . 3,63S 10 1,619 - - - - --- - - - - - - - 4,474 1,210 s.~ 5 1 6 5,690 5,831 1,098 • uo • l ,"38 . 181 
6,658 3,238 9,896 8 2 IO 9,906 11,231 1,135 • 1,285 • 3,020 . 46 --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- - 11,132 4,'48 15,588 13 3 16 15,596 17,062 2.833 . 1,725 . 4,558 . 2.."9 - - - - - - -- - - - - 1,62-1 61 1,685 18 1 Ill 1,706 3,856 240 2 19 . 259 2 99 - - - - - - - - - - -- - 2,957 208 3,165 458 84 542 3,707 3,646 '49 93 ?I 28 5'.!0 l!I 3;9 
3,361 W4 3,565 54 13 67 3,632 4,219 il4 9 5S r, 469 14 391 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 6,318 412 6,730 512 07 609 7,339 7,9!3 863 102 126 33 989 135 ?70 - - - -- - - - - - - - - 4,090 8◄4 4,934 3 . a 4,937 5,531 519 . 130 . S.9 . 134 
6,09. 1,390 7,484 26 1 27 7,611 9,31U 1,011 7 329 . 1,340 7 49'.! - --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- - - 10,184 2,:Z.14 12,418 211 1 30 12,448 1',847 1,530 7 459 . 1,989 7 6lill - - - - - - - - - - - - 70,55~ 18,220 88,776 631 104 735 89,510 110,3411 U,215 IZ 5,802 33 19,81' 15':I 5,019 -- --- - u,,oo l'>,633 20,035 - - v - 20,œs 

{09 
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LXXIV. - Relevé statistique indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes soumises 
d) le nombre des élèves âgés de moins de 

NOMBRE h'TA'f NUMÉRIQUE DU PERSON~EL ENSEIGN,\NT. 
d•• 

RESSORTS écoles d'adultes communales. IIOlUIES. FEJIMES. "to·r.a,L. 

o· Ici é Non o· 14 1 ( Non 0• 1• 1 Non PROVINCES, D'INSPECTION ;G i ,p 111 
'· _dipl~méo. 'P in ts. dipl6m••· '1'0"' ~. d;pl6mrt. 

S E . • • 
.:: E "' •• . ,;, "' • . 0 ~ ◄ >-: s-<,;.-<:.>u:,~ l!C:. )< 

PRINCIPALE. .c: ~ ,,: ~ .:1 -~ ri -~ ~ ? g ~ ;1 -~ ~ .§ 
~ ~ ~ tt ~ -~ ~ -~ !Z -~ 5t 'Q. ~ -~ s -~ i If. ,_J2 ..... ] !l~ ~~ ~] .,.l~ - - ~ ~ - 

1 

! A nrers . . , • • . 79 18 • 117 154 » 1 • ~7 • l • 101 • 8 • 

.&nrer■ ••• _ •• , • _ • Jl:ilinu. • • . • . 48 6 1 55 73 • • • n: ,. • ,. 90 • _::_ • 

Totoux. • • 127 2-i J 152 2:..11 "' 7 ,. 6-l ,., 1 ,. :?'il • 8 • 

-------------------------- ! Bruxelles. • • • • 130 44 , 174 361 • • • 10 • • • :i()II • • • 

Brahant .• _ ..••• ) Lou,ain • • • • • 127 12 " 139 195 ,, •. • 23 ,. • ,. 218 » ., • 

~ To1ou1.. • • --;; 56 • 313 556 • • -:- 168 • • • 724 • • • --------------------- 
! Bruges. • • . • • 86 9 • !l:i 125 • 0 • rs • 3 • 1.\0 • J:t • 

rlumlrc occidentale. • • Courtrai , , • • • - 56 7 • 65 97 • 4 • IO • ;.e • lf17 • 6 • 

'lolao1. • • 144 16 • 160 2:!2 • 13 • :?3 • & • :U1 • 18 • _____________________ .._...,_ 

l Alost, • • • • . • 74 9 " 83 127 • • • 11 " • • 138 • • • 

Flandre orivntale • • • Good • • • • · · • 19 29 • _: 164 • • • 93 • • • 257 • • • 

Tol■Ol. , , 153 38 • 191 2~1 • » • 10-\ • » • 3tlS • • • ----------------------- 
Charleroi (a) , , • 148 61 • 2?9 221 • • · • 7~ • • • 295 • • • 

]Ions (6) . • . . • 119 48 ,. 167 164 ,, 27 • 31 • :i. • 19~ • 29 • 

llolnnol · · · · · · · • ' Tournoi. . • • . • 70 18 ,, 88 9S ,, 16 • n • 2 • 125 • 18 • 

-- -------- - --- -- --- - --- --- 
Totoux. , • 337 147 • 484 483 • 43 • 132 • 4 • 1115 • 47 • ________________ _,._ _ 

l Huy • • . . • • • 114 ,o • 15-l 160 ,. 2 • t.2 • J • 212 • 3 • 

Li~ge , , • • .• • • • • Liége, • , •. , • 179 82 4 265 2411 • 18 • 124 • 3 • 3,3 • 21 • 

-- --------------- ------- ------- 
TotOUl. , • 293 122 • -l19 4()<J 2o • 176 • , • ~ • 2, • -------------------- 

timbourg .•• , .•• 1 Ilasselr. • . . . 127 5 • 132 129 ,, 14 • 5 • 1 • 134 • 15 • 

--------------------- 
! Arlo11, . . . • . . 155 16 • 111 1.s • 23 • 16 • J • 162 • 16 • 

Lu,cmLollrg. • • , • • lllarche (c) • • . . 194 21 • 215 197 • • • 22 • • • 219 • • • 

Totaua, • • 3411 37 • 386 3~3 • 2-1 • 36 • 3 • 381 • 26 • -------------------- 
! Dinant. . • . • • 174 67 • 241 J74 • 6 • 60 3 4 • 234 3 JO • 

Nam or • , • · •• , • • Namur , • • • • • 193 76 • 269 224 • 6 • 85 • 4 • 309 • 10 • 

Totaux. • • ~67 H3 • 510 3\18 • 12 • 14~ 3 6 • ~43 -; zo • ______________ .......,. _,, 

Le Ro1aume. - Tofau, eéntraux. , • 21154 6SS 5 2,747 3,058 • 132 • 857 3 26 • 3,01~ 3 JSS • 

----------1-.- •-------- ----· i- 3, 190 &6 4,076 

(a) On renseigne égnlcmcnl dans le ressort do Cl111rlcrol, une école d'adultes ndoptéc pour les femmes. Celle école, dirigée par deux 
(b) On renseigne également dans le ressort do Mons une écolo d'nJultcs ndoptëe pour les hommes. Celle école, dirigée par un 
(c) On renseigne l'g11lcmo111 dans le rcasort de :rtlnrcbc, vlogt écoles d'adultes ndoplécs pour hommes et une école d'11dulles adoptée 
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à l'inspection; b) l'état numérique du personnel enseignant; c) la population scolaire j 
HS ans. - Situation au 50 mars 1.884. 

POPULATION. 

ÉLËYES GRATUITS. ÉLÈVES PAYANTS. 

NOMBRE DES ÉLÈVES 
rmeignés dans te tableau,q~i sont i\gis de moins de 15 ans. 

GARÇONS. FILLES. TOTAL. 

3.167 

---·---·-•-1-1-1----1----1-1-1-1-1--1-1---- 
1,008 , 2, 7M I IU,'ill3 

4,787 41S 5,202 

---,---•---•---•---•--- 
12,ï2S J 3,160 1 U,005 
-·-•-1-1-1-1---1----1-1--1-1--1-1--1---- 
l,f>'fi 

3.().;8 

0761 4,143 

513 2,408 

H2 l l,830 
1;s 1,sso 

---•---1---1---1----1----- 
320 I 3,378 

-1-1--1-1-1-1---1---1-1--1-1--1-1-11
--- 

Z,6151 1391 2,?54 

3,735 2,02S 5,760 

-·--•-1-1-1--1---1---1-1--1-1--1-1-1'---- 
5,0IH I,ll!O 6,19~ 

4,~00 611 4,817 

, ,8n 5?6 2,373 

Il ,057 1 '.!,327 1 13,384 

-·-·-•-1-1-1---1---1-1-1-1--1--1-1--- 

5, ;52 1 3,214 1 8,986 

9,0S6 1 4,255 1 13,3~1 

1,206 

2,~? 

6,196 

1061 3,410 
103 3, rn; 

389 I 6,585 

3,,53, 81!2 I 4,020 
4,2!); 1,140 5,435 

11 o.;a I s,ooi 1 10,os; 

62,793 1 16,173 1 78,966 

6 

6 

9 

9 

» 

l 

4 

19 

18 

37 

42 

42 

38 

38t 

58 

l 

JO 

Il 

590 

2 

2 

5 

6 

!I 

13 

61 

8 

8 

19 

18 

37 

47 

47 

38 

486 

l 

10 

---■---•---•--- 
Il 

641 

4,151 

2,405 

7,179 

I0,103 

5,211 
----1----1---1---1---1---1---1---•---- 

15,914 

1,839 

1,539 

3,Ji3 

2,7~$ 

6,70~ 

----1-----1 --- ,---■--- 
8,519 

6,W4 

4,836 

2,391 

13,421 

4,355 

9,033 

13,JSS 

1,291 

3,8:?5 

3,246 

7,011 

4,621 

r.,445 

10,0q;o 

70,607 

4,4.47 

2,722 

7,179 

12,6:,3 

7,148 

10,801 

2,434 

4,375 

4,638 

11,160 

15,798 

8,088 

7,3Ut 

4,069 

19,551 

6,0S9 

11,396 

17,485 

3,038 

3,8~ 

4,279 

8,119 

5,344 

9,316 

14,660 

447 

275 

722 

1,893 

8?1 

2,714 

300 

285 

591 

315 

1,248 

l,6l3 

1,228 

843 

2,563 

1,00U 

l,688 

----1----1--- 
2,638 

159 

402 

414 

816 

413 

712 

---1-·- 
1,125 

110,906 1 13,001 

8 

8 

9 

92 

9 

101 

122 

223 

129 

352 

S'il 

08 

969 

42 

63 

---,---•---•---•----- 
105 

;,7 

716 

773 

403 

160 

197 

1&! 

392 

1,354 

l,746 

8 

31 

55 

86 

114 

221 

33; 

12 

5 

17 

670 

404 

J,07-i 

!)[9 

3,683 

318 

318 

696 

4:12 

1,96-1 

2,396 

1,631 

1,00:1 

689 

3,323 

1,392 

3,042 

4,434 

167 

433 

469 

902 

527 

933 

1,460 

8 

8 

9 

118 

155 

40 

196 

263 

282 

164 

15i 

318 

201 

213 

---•---•----- 
414 

470 

357 

35~ 

],185 

91 

136 

-·-·-•-1-1--1---1----1-1--1--'--1--1--1-1---- 
6S 

-·-•-1-•-1--1---1---1--1--1--1--1--1-1--- 
319 

391 

---•---•----■--- •---1---1-----l-----1---1---1---1---1----I---I----- 
740 

-•-1-•-1-1-11---1---1--1-1-1--1-1-1,--- 
126 

327 

---•---•----- 
453 

-•-1-1-1-1-11---1---1--1--1--1-1--1-1--- 
6,U4 17 18,135 139 4,055 

• • • 1 ~ 1 ------------1 ------=----- 1 
5,151 13,123 18,274 

18,274 

inslilulrices rcligicnses était fréqucntéo pnr ms élèves (gratultes), 
· instiluleur laïc élllil fréquentée par 'j[/ élèves (graluils). 

pour femmes. Ces écoles étmcnt fréquentées par 375 hommes (gratuits) et par li femmes (gratuites). 
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LXXV. - Relevé numérioue des écoles dominicales pour les adultes, crêées 
el entretenues par tes communes. 

Situation à la date du 50 mars 18$4.. 

NOMBRE 
DUIGNlTION des 

ÉCOLES 

TOTAUX. Obserr,ation8. 
des des pour pour 

PROYIIICE5. 
Rll5SORTS D'IIISPECTIOl'I hommes. femmes. 

PRll'ICIP.\LG. 

1 \ •... ~ . • • • 
Anvers. . . . Malines . 3 • 3 

Totaux. 3 D 3 

f .,. .. ,,., 4- 2 6 

Brabant . . Louvain . . f 6 7 

Totaux. 5 8 0 l ... ~ • f f 

Flandre occidentale. . Courtrai . , • • • 
Totaux. . f 1 l AIML . . * 4- 

Flandre ·orientale . • Gand. !:S 8 u 

Totaux. 6 rn 47 

1 
Charleroi. • 29 29 

Moos. • 3f 31 
Hainaut . ' Tournai . . 3 3 

Totaux. • 6-3 63 ! .. , . . 5 IS 
Liégé • • . Liége . f IS 6 

Totaux. f fO H l Dinnnt . • 6,l 63 

Namur. . • Namur . • 71S 'i5 

Totaux. " 438 f38 

Tolaux généraux. 44- '232 246 

N. B. - Il n'cxislc pas d'écoles dominicales pour adultes dans les provinces de Limbourg cl de Luxembourg. 
Les écoles qui llgurtnt dans ce tableau, sent comprises dans le relevé ci-contre indiquant lo nombre des écoles 

d'adultes. 



LXXVI. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du che] de l'instruction gratuite et rétributions des élèves payants) 
dont les membres du personnel enseignant des écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs fois pendant la semaine, ont 
joui en J 884. 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES. 
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CHAPITRE 'tl. 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire. - Comptabilité. 

LXXVII. - Règlement d'administration génb'ale établissant les bases de 
l'intervention des communes dans les clépenses du service annuel de 
l'instruction primaire. 

:ao décen1hre 1883, 

RAPPORT AU ROI. 

Bruxelles, le 20 détembre 188:'i. 
S111B, 

La loi du 1 °• juillet 1879, dans son article 51, établit le principe général que les frais de 
l'instruction primaire sont à la charge des communes; mais, à l'article 54,, clic impose à la 
province et à l'État l'obligation d'intervenir au moyen de subsides dans ces dépenses, lorsque 
les communes se trouvent dans des conditions que l'article 5ft détermine d'une manière plus ou 
moins précise. Cet article dispose, dans son paragraphe 2 : c. L'intervention de la province, â 
, l'aide de subsides, n'est obligatoire que lorsque l'allocation de la commune en fnveur de 
• l'instruction primaire est en rapport avec les ressources locales ... > 

Le principe général de l'article 5-1 signifie donc que les communes doivent supporter les 
charges de l'instruction primaire dans la mesure des ressources locales : les communes très 
riches peuvent être tenues de couvrir toute la dépense; les communes très pauvres, une faible 
part de celle-ci, et, entre ces deux situations extrêmes, viennent se ranger toutes les autres 
communes, de sorte que la part contributive de chacune d'elles est comprise entre les deux 
limites : montant total de la dépense et :zéro. 
Il faut remarquer, toutefois, que l'allocation communale ne peut, dons aucun cas, descendre 

jusqu'à la limite inférieure, car, quelque pauvre que soit une localité, elle n'est jamais complè 
tement dénuée de ressources. 

Le montant des dépenses non couvertes par l'allocation communale tombe â charge de la 
province et de l'État. La part d'intervention de la province est réglée, en principe, par le 
paragraphe 4 de l'article 54 et les objets auxquels cette part d'intervention doit être affectée 
sont énumérés il l'article 56. 

En posant le principe que l'allocation de la commune doit ètrc en rapport avec ses 
ressources, \c législateur a laissé au Gouvernement le soin d'en arrêter l'application. 

L'article 54, § 2, porte : < ••••••.•• Un règlement d'administration générale établit les règles 
» d'après lesquelles celle proportion doit se calculer; toutefois, l'allocation ne peut en aucun 
• cas être inférieure au crédit voté pour cet objet an budget communal de !878 ('). • 

En soumettant à Votre royale sanction un projet de règlement général destiné à satisfaire 
aux prescriptions de la loi, j'ai l'honneur de vous exposer les principes que j'ai cru devoir 
appliquer pour établir, sur des bases rationnelles el équitables, le montant de l'allocation 
communale. 

(l) Il est dit au paragraphe 3 du même article: « Le règlement d'arlministralion {l'énérale, dont il est parlé au 
• précédent paragraphe, sera soumis aux Chambres législatins pour être converti en loi, au plus tard dans 
• la session ordinaire de 1882. • Cette disposition n'a pu Nrc exécutée. La préparation du rè{;lemcnl a exigé 
des études plus longues qu'on ne l'avait prévu. Le règlement publié aujourd'hui ne pouvant être appliqué 
,111'a11x lmrti:ets de 188:S, les Chambres voudront, sans doute, attendre les résultats de l'expérience avant de le 
convertir en loi, 
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l. - SYSTÈ&IB D6 LA LOI DE 1842. 

• L'article 25, § 2, de la loi de 1842 consacrait le principe suivant : 

« L'allocation communale devait égaler le produit de deux centimes additionnels au 
• principal des contributions directes, sans toutefois que cette allocation pût être inférieure au 
,. crédit voté pour cet objet au budget communal de 1842. " 

On a souvent discuté le point de savoir si l'article 23 déterminait le minimum de l'intervcn 
tion communale ou le maximum de cette obligation. Quoi qu'il en soit, il résulte d'une juris 
prudence ministérielle remontant au lendemain de la mise à exécution de la loi de 1842, que 
l'article 25 a été constamment interprété comme suit : 

c Les dépenses du service ordinaire de l'enseignement primaire sont, en principe, une charge 
, des communes; les bases indiquées à l'article 23, § 2, de la loi ne déterminent que le 
, minimum de leur intervention; la province et l'État ne doivent intervenir que dans le cas 
• d'insuffisance des ressources locales appréciées par le Gouvernement. ,. 
La loi de 1879 a définitivement tranché la question en posant le principe que l'intervention 

des communes doit être en rapport avec les ressources locales. 
M. Vandenpeereboom, lUinistre de l'Intérieur, fit remarquer, dans la séance de la Chambre 

du 24 juin 1864, qu'un élément de la fortune communale avait été négligé par le législateur 
de 1842, savoir: les revenus patrimoniaux. 

L'observation de 1\1. Vandcnpcereboom est fondée : le but à atteindre par la loi était de 
déterminer, eu égard aux ressources de toute nature dont les communes disposent, et propor 
tionnellement à ces ressources, quel doit ètre le montant de l'intervention communale. 

Or, les ressources dont il s'agit sont de deux sortes : les revenus de la commune, être moral, 
et celles qu'elle peut créer par voie d'imposition à charge des habitants. 

La loi de '.1842 atteint, à la vérité, ces dernières, en partant de l'idée, plus ou moins exacte, 
que le montant en principal des contributions est proportionnel à la richesse des habitants, 
mais clic ne frappe pas les premières, et. rend ainsi son système incomplet. 

Diverses circulaires ministérielles ont fixé le minimum de l'intervention communale. Celles 
du 27 août et du 16 décembre ,t 8H ont introduit le système suivant : 

Sauf les cas particuliers, le minimum de l'intervention communale, sans pouvoir étre infé 
rieur au montant proportionnel déterminé par la loi <le 1842, est fixé à 7 1/-t p. 0/0 des 
revenus budgétaires communaux ordinaires de toute nature, décompte fait des intérêts des 
emprunts. 

1\1. Dclcour, Ministre de l'Intérieur, auteur de ces dernières circulaires, s'était, toutefois, 
réservé de modifier ultérieurement les bases qui viennent d'être indiquées, en ce sens qu'au 
lieu de tenir compte, dans l'appréciation des revenus communaux, du montant des impositions 
locales existantes, le Gouvernement considérerait le montant des impositions que ta commune 
serait m droit d'exiger des habitants sans faire peser sur eux une charge trop lourde. 

La théorie développée dans la circulaire du 27 août 1874 a servi de point de départ aux 
études qui ont conduit au système proposé. 

Cette théorie se résume ainsi : 
" Toute commune doit intervenir dans les dépenses jusqu'à concurrence d'une part 

» proportionnelle des ressources dont elle disposerait, si les impôts locaux étaient portés à leur 
» maximum raisonnable. > 

Cette théorie est juste; elle n'a été contestée, ù notre connaissance, par aucune des députa 
tîons permanentes qui ont été invitées par le Gouvernement à l'apprécier. 

Le mode provisoirement en vigueur ne s'en écarte qu'en cc qu'il fait intervenir les communes 
jusqu'à concurrence d'une somme équivalente à 7 'li p. 0/o de leurs revenus ordinaires, 
di!complc fait des intérêts des emprunts. 
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Ainsi, en vertu de la théorie exposée dans la circulaire du 27 août !874-, les communes 

interviend1-aient dans les dépenses pour une part proportionnelle : 
i0 Du revenu des biens patrimoniaux; 
2° Du produit des fonds des octrois; 
5° De celui des impositions de toute nature, directes ou indirectes, que les communes peuvent 

raisonnablement exiger des habitants. 
Comment apprécier, dans chaque commune, le maximum des impositions qui pourraient être 

établies sans peser trop lourdement sur les habitants? 
La loi du i8 juillet i860, relative à la suppression des octrois, consacre le principe, que 

l'aisance relative de commune à commune peut se constater par la comparaison des produits 
réunis des trois catégories des contributions directes qui servent de base à la répartition du 
fonds communal. 

• Ce point établi, on pourrait, peut-être, prétendre avec raison que, pour que les communes 
fussent également imposées, en égard aux ressources de leurs habitants, il faudrait que le chiffre 
des impositions de chacune d'elles fût, dans une même mesure, proportionnel au montant en 
principal de celles de leurs contributions directes dont il vient d'être parlé; il suffirait, dès 
lors, de rechercher, en fait, le rapport qui existe entre le maximum raisonnable des impositions 
qui peuvent être établies, et le montant <lesdites contributions réunies, pour obtenir la 
solution du problème. , (Circulaire du 27 août i874.) 

JI. - RECHERCHE DES BASES o'us NOUVEAU SYSTÈME, 

En se basant sur ces considérations, la commission chargée de rechercher la solution du 
problème, n été conduite à arrêter provisoirement la formule suivante : 

« La part d'intervention de chaque commune dans les dépenses du service annuel ordinaire 
JI de l'instruclion primaire est fixée à p. 0j. de l'ensemble de ses revenus ordinaires, 
JI augmenté, s'il y a lieu, de la différence entre le produit de centimes additionnels au prin 
, cipal des contributions directes prévues par la loi du 18 juillet 1860, et le produit moins 
, éleré des impositions communales directes. 
, Il sera, toutefois, déduit de cet ensemble, pour déterminer la part d'intervention de la 

» commune, le montant annuel des intérêts et remboursements de dettes ou d'emprunts. > 

L'examen attentif de ce texte a donné lieu à certaines observations critiques : 
-1° On a fait remarquer d'abord que, tout en obligeant chaque commune à participer aux 

dépenses en proportion, notamment, du montant de ses impositions locales clevées à un taux 
jugé raisonnable, le projet fait entrer en ligne de compte, pour déterminer la quotité des res 
sources des communes, la part des impositions locales qui, chez certaines d'entre elles, excé 
derait le taux jugé raisonnable. 

Une telle exigence ne pouvait être admise : les communes qui, pour foire face à certaines 
dépenses indispensables ne se rapportant pas à l'enseignement primaire, se verraient forcées 
d'augmenter les charges des contribuables, seraient, de ce chef, tenues d'élever leur allocation 
en faveur de l'instruction primaire; cc serait les atteindre deux fois et les engager à recourir 
de préférence à l'emprunt, dont les intérêts et le remboursement viendraient en déduction des 
revenus servant de base au calcul des allocations communales pour le service scolaire. 

L'objection est fondée, et il doit être entendu que la participation des communes, en cc qui 
concerne les impositions, serait limitée au montant fictif de celles qui seraient jugées suffisantes. 
Comme conséquence, il est nécessaire que les intérêts et le remboursement de dettes et d'em 
prunts ne soient plus décomptés des revenus; c'est, en effet, la plupart du temps pour pourvoir 
nu service de ces intérêts et remboursements, que les autorités locales surélèvent les im110- 
sitions. 

2° On 11 pensé que les mots impo&itions communales directes inscrits au projet occasionne- 
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raient beaucoup de difficultés, qu'ils prêteraient à des interprétations diverses, et seraient ainsi 
de nature à détruire le principe d'égalité qu'il convient d'établir dans tout le royaume, de 
commune à commune, de province à province. A quoi bon, d'ailleurs, faire allusion dans le 
règlement au montant réel des Impositions communales directes, pulque, dans tous les cas, 
chaque commune devra intervenir jusqu'à concurrence du produit d'un nombre déterminé de. 
centimes additionnels au principal des contributions directes prévues par la loi de 1860 f II est 
préférable, dans cet état de choses, de ne faire allusionqu'à ce dernier produit, qui est le vrai 
eriterium, 

En tenant compte de ces observations, on est conduit tout d'abord à adopter, pour déter 
miner la part d'intervention de chaque commune dans les frais du service annuel de l'instruc 
tion primaire, trois éléments d'appréciation, savoir : 
i0 Les revenus patrimoniaux; 
2° Le produit du fonds communal ; 
5° Le principal des contributions directes déterminées pal' la loi de 1860. 
Or, ces deux dernières bases peuvent utilement ètre confondues, sans que le système soit 

altéré. la répartition du fonds communal se fait entre les communes proportionnellement au 
montant en principal de leurs eontributions directes, conformément à la loi précitée de 1860. 
JI s'ensuit qu'une certaine fraction du produit du fonds communal, imposée à toutes les communes, 
représentera toujours exactement pour clics une certaine fraction du principal des contributions 
directes dont il s'agit. 1a différence ne résidera, en réalité, que dans le qwmtwn de la fraction 
à déterminer; et comme il est bien plus aisé aux communes de constater quel est, pour elles, le 
produit du fonds communal, attendu qu'il est tangible, que de constater quel est le montant en 
principal des contributions directes auxquelles s'applique la loi de 1860, la première des deux 
bases semble devoir ëtre seule prévue, à l'exclusion de la seconde. 

Comme conclusion de l'exposé qui précède, il faut admettre que la part d'intervention de ln 
commune dans les dépenses annuelles de l'instruction doit dépendre de deux bases : 

1° les revenus patrimoniaux : 
2° Le produit du fonds communal. 
La première base constitue la richesse de la commune considérée comme être moral; la 

seconde est, d'une manière approchée, ln mesure de l'aisance des habitants, car l'aisance 
relative de commune à commune peut se constater par la comparaison du total des contribu 
tions qui servent de base à la répartition du fonds communal et, par suite, au moyen de la 
quote-part de la commune dans ce fonds. 

A première vue, on serait porté à admettre que, pour régler le montant de l'allocation com 
munale, il est nécessaire d'avoir égard aux charges des communes, telles que les dépenses de 
la bienfaisance, les intérêts des dettes et emprunts, etc. 

Toutes les personnes compétentes qui ont été consultées ont exprimé un avis différent. En 
voici les raisons : 

1o Si l'on tenait compte de ces charges, il serait équitable de faire figurer comme ressources 
les impositions communales de toute nature, sauf, peut-être, à ne pas dépasser le montant fictif 
des impositions locales portées à un maximum jugé raisonnable; 

2° Les intérêts de l'instruction primaire sont d'une telle importance, qu'ils justifient pleine 
ment le principe d'un prélèvement convenable fait en leur faveur dans le budget communal, 
sans avoir égard au montant des charges de diverse nature prévues dans ces budgets; 

3° Le système dans lequel on procéderait à un examen spécial de la situation financière de 
chaque commune avant de pouvoir déterminer sa part d'intervention, présenterait de très 
graves inconvénients. Les communes pourraient avoir intérêt à grossir certaines charges en vue 
d'obtenir un dégrèvcment ; clics seraient encouragées à recourir ù l'emprunt plutôt qu'aux 
impositions sur les habitants, parce que les intérêts et les remboursements viendraient en 
déduction des ressources sur lesquelles on calculerait l'allocation en faveur de I'instruction ; 

4° Les décisions des députations permanentes, appelées à approuver les budgets scolaires 
fH 
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(sauf recours au Roi), donneraient lieu à un nombre considérable de réclamations : le Dépar 
tement de l'instruction publique se trouverait dans l'impossibilité d'apprécier ces réclamations 
en connaissance de cause, car chacune d'elles exigerait un examen approfondi de la situation 
flnanelère de la commune. Personne ne peul songer sérieusement à imposer chaque année â 
l'administration centrale plusieurs centaines d'examens de celle nature; 

?5° Enfin, ce système, par les difficultés. qui lui sont inhérentes, occasionnerait des 
lenteurs adminlstraûres telles que les budgets scolaires ne seraient, en règle générale, 
approuvés que vers la fin de l'exercice auquel ils se rapportent et quelquefois même l'année 
suivante. Le service scolaire souffre déjà cruellement des retards dus à la complication des 
procédés administratifs; on doit s'efforcer de faire des règlements d'une application simple et 
facile. 

L'examen du tarir dont il sera parlé plus loin montre d'ailleurs que le Gouvernement a 
pris soin de tenir compte le plus exactement possible de la situation flnaneière relative des 
communes. 

III, - EXA■EN DE LA PREJIIÊRE BASE IIEVE!IUS PATl\1.0:SIAUX. 

Après avoir établi que l'allocation communale en faveur de l'instruction primaire doit 
être calculée d'après les revenus patrimoniaux et la quote-part dans le fonds communal, il s'agit 
d'examiner, d'une manière plus complète, quelle application il convient de faire de ces deux 
bases. 

Une difficulté se présente lorsqu'il s'agit d'arrêter les diverses espèces de ressources commu 
nales ayant le caractère de revenus patrimoniaux. Faut-il se borner aux revenus des biens 
patrimoniaux proprements ,lits : rentes, intérêts de capitaux, produits ordinaires d'immeu 
bles'! Ou bien, faut-il aussi frapper d'un prélèvement les revenus des biens publics du domaine 
communal, c'est-à-dire les revenus qualifiés de péages ou droit.~ : droits de place sur les 
marchés et sur la voie publique, droit de stationnement des voitures de place, etc.? 

Est-il nécessaire de tenir compte des produits nets de certains services spéciaux établis 
par les villes : exploitation des usines {1 gaz, service de distribution d'eau, service de 
l'abattoir, ctc.'t 
Il est préférable de ne pas prendre en considération le revenu des biens qui ont un caractère 

public par leur usage ou leur destination, cl d'écarter, par conséquent : 1° les droits de place 
sur les marchés et ·1a voie publique, les droits de stationnement des voilures de place, les 
redevances ducs par les concessionnaires de tramways; 2• les recettes des distributions de gaz 
cl d'eau; 5° le produit des droits d'abattage et d'expertise, etc., etc. 

Ces ressources ne constituent pas des revenus généraux; cc sont des rétributions de l'usage 
privilégié de services communaux. 

Au point de vue du commerce, de l'industrie et de la salubrité publique, il importe que 
ces rétributions ne soient pas rendues plus onéreuses ; il convient donc d'éviter aux communes 
le prétexte de les aggraver. D'ailleurs, on serait forcé, dans la plupart des cas, de ne prendre 
pour base que le revenu net annuel à établir d'après des éléments variables et compliqués; il en 
résulterait des difficultés pratiques incessantes; cc qui irait à l'encontre du but que l'on se 
propose d'atteindre par le règlement d'administration générale. 
Je crois qu'on peut inscrire dans le règlement la définition suivante : 
c Les revenus patrimoniaux des communes sur lesquels s'opère un prélèvement en faveur 

• du service annuel de l'instruction primaire sont : 

• Les rentes, les intérêts de capitaux réels, les loyers de propriétés bâties, les fermages de 
,. biens ruraux y compris ln location de la chasse cl de la pèche, le produit de ventes d'her 
• bages et de coupes ordinaires de bois, de ventes d'arbres et d'élagages de coupes ordi 

·• naires, etc.; ou, en termes généraux, Ici- revenus communaux, à l'exception : f• des 
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" impositions, péages ou droits; 2° des remboursements; 3° du produit des services eem 
" munaux. > 
Par l'application de cette formule, on frapperait, sans crainte de double emploi, la richesse 

de la commune même, abstraction faite des habitants. 
On ne peut considérer comme recette ordinaire, les intérêts des capitaux temporairement 

placés, en attendant qu'ils soient affectés au payement de dépenses d'utilité communale; ces 
intérêts forment l'accessoire du produit de subsides, d'aliénations de fonds, d'emprunts, etc., 
et doivent y être rattachés. 

Les remboursements étant exclus, il ne faut tenir aucun compte du produit annuel des 
actions que la Société du Crédit communal délivre aux communes en retour du prélèvement 
de ~ p. 0/0 retenu sur le montant de ses prêts. Il s'agit ici, en effet, de la restitution d'intérêts 
payés par la commune pour une somme qu'elle n'a pas reçue. 
Il ne faut pas non plus tenir compte des annuités provenant de la vente de terrains cem 

munaux et de prêts communaux sur constructions, lorsque la commune a acquis les terrains 
et fait les prêts au moyen de l'emprunt. Ces annuités ne sont que l'équivalent d'une dette 
communale. 

Dans Ie système du règlement d'administration générale, toute déduction cesse d'être raite 
aux communes du chef d'emprunt; par suite, l'Etat n'a plus aucun intérêt â opérer un prélè 
vement sur les deux dernières catégories de recettes dont il vient d'être parlé. 

A l'époque annuelle où les communes sont appelées à arrêter le budget, les comptes com 
munaux de l'exercice pénultième ont reçu l'approbation de l'autorité supérieure, et le montant 
du revenu des biens patrimoniaux, pour cet exercice, est connu d'une manière certaine. C'est 
donc sur les revenus patrimoniaux de l'exercice pénultième qu'il convient d'opérer le prëlë 
vement. 
Il s'agit maintenant d'en déterminer la mesure. 
Si l'on recherche pour chaque commune la quote-part par habitant dans les revenus patri 

moniaux, on trouve que cette quote-part varie de O à 20 francs et que, pour certaines com 
munes, elle va même au delà. Il semble, dès lors, rationnel de déterminer !e prélèvement 
d'après un tarif dont les taux seront d'autant plus élevés que le revenu par tète sera plus 
grand. 

Les communes qui jouissent de revenus patrimoniaux considérables sont, pour la plupart, 
celles qui possèdent des propriétés boisées. Après avoir payé leurs dépenses de toute nature, 
elles augmentent annuellement leur capital d'une somme parfois importante. De telles com 
munes doivent supporter la totalité ou du moins la plus grande partie de leurs dépenses 
scolaires, conformément à l'article 51 de la loi du 1•• juillet 1879. D'après les règles actuelle 
ment en vigueur, ces communes, comme autrefois sous le régime de la loi de -1842, ne sont 
pas subsidiées ou ne reçoivent que de faibles subsides. 

Voici le tarif qui est sorti des études auxquelles s'est livrée l'administration : 

Quote-part par habitant dans les Prélèvement à eft"cctuer sur te montant 
revenus patrimoniaux, des revenus patrimoniau1. 

De 0 à 2 francs. . . -12 P• 0/o 
De 2 01 à 5 - . . . -14 
De 5 01 à 4 - . . i6 

De 4 01 à 15 - . . . . 18 
De ti 01 à 6 - . . . . . . 20 
De 6 01 à 8 - . . . 22 
De 8 01 à 10 - . . . . 24- 
De 10 01 à t!S - . . . . 26 
De H> Oi à 20 - . . • • 28 
Plus de 20 - • . . 50 
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L'application du tarif à l'exercice 1882 aurait conduit à un prélèvement de fr. 1 ,~88,445-84; 

mais, en réalité, cette somme n'aurait pas été fournie, car, pour les communes très riches, il 
arrivera que le prélèvement seul ou augmenté du montant de l'intervention d'après la quote 
part dans le fonds communal, sera supérieur à la dépense totale à couvrir. 

IV. - EXAMEN DE LA SECONDE BASE : QUOTE-PART DANS LE FONDS COMMUNAL. 

A moins que le prélèvement sur les revenus patrimoniaux ne suffise à lui seul pour payer 
toute la dépense scolaire, la commune est tenue d'intervenir dans les frais de l'instruction pri 
maire proportionnellement à l'aisance relative de ses habitants, absolument de la même manière 
qu'une commune ne possédant pas de biens patrimoniaux. 

L'aisance relative des habitants se mesure de commune à commune par la comparaison des 
produits réunis des trois catégories d'impôts d'après lesquelles se fait la répartition du fonds 
communal ; ou, plus simplement, par la comparaison des quotes-parts des communes dans ce 
même fonds; car les quotes-parts de deux communes données, par exemple, sont dans le 
même rapport que les montants en principal de leurs contributions directes indiquées par la loi 
du 18 juillet 1860. 

Comment appliquer ces quotes-parts à la détermination du qtrnnttim de l'intervention com 
munale? 

Il ne saurait être question de fixer les allocations communales proportionnellement à ces 
quotes-parts, en faisant supporter, par exemple, à la commune A 40 p. 0

/0 et à la commune 
B 20 p. 0/o de la dépense, par la raison que la commune A reçoit du fonds communal une 
somme double de celle de B. · 

Un nouvel élément doit entrer en ligne de compte: c'est la rioptdation de la ccmwmne. Il faut 
baser le travail sur les revenus du fonds communal par tête d'habitant dans les diverses 
localités; les nombres ainsi obtenus peuvent être pris comme coefficients de l'aisance relative 
des habitants de commune à commune. D'ailleurs, l'introduction de l'élément population se 
justifie encore par cette considération que les dépenses scolaires annuelles sont sensiblement 
proportionnelles à la population des localités pour lesquelles elles sont faites. 

Les calculs d'application ont porté sur l'exercice 1882. 
A l'aide d'un tableau, présentant le revenu du fonds communal par habitant dans chaque 

localité, on a établi quinze classes de communes et fixé en pour cent, pour chaque classe, la part 
d'intervention dans la dépense à couvrir, après déduction des ressources locales spécialement 
affectées à l'instruction primaire : le résultat actif du compte de l'exercice pénultième, le pro 
duit de fondations, donations et legs, les allocations du bureau de bienfaisance, les rétributions 
des élèves solvables, etc. 

L'administration s'est laissée guider par l'idée qu'il faut, tout en fixant des hases équitables, 
respecter autant que possible la situation actuelle des choses, et qu'il ne saurait s'agir d'opérer 
un dégrèvement en faveur de l'Etat. Le tarif a été établi de manière ù obtenir, par le produit 
des deux bases de prélèvement, une somme à peu près égale, pour l'ensemble des communes du 
pays, au montant total des allocations communales. 

Les calculs ont été nombreux : on a rapproché toutes les communes du royaume ayant 
approximativement le même revenu par habitant dans le fonds communal, puis on a déterminé 
quelle était, pour chacune des catégories de communes ainsi formées, la part d'intervention 
moyenne réelle dans les frais de l'instruction primaire. On a pu planter ainsi les premiers 
jalons <le la route à suivre. 

Afin de tenir largement compte de l'aisance relative des communes, il a été nécessaire de 
faire un assez grand nombre de classes. 11 est d'ailleurs il remarquer qu'en procédant ainsi, on 
n'aggrave pas la difficulté <les calculs, car, quel que soit le nombre des classes, il faudra 

, . . 1 a x t 
exécuter, pour chaque commune, une opération de a forme - 

100 
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Voici le tarif qui est sorti des études dont le cadre vient d'être indiqué : 

Quote-part par habitant dans Proportion à couvrir par la commune 
le fonds communal. dans la dépense restante. 

De 0 :p à 1 franc . . . . . 14 p. 0/0 

De 1 01 à 1 25 - . 18 
De 1 26 à t !'.10 - 22 

De 1 51 à 2 francs • 26 

De 2 01 à 5 - 50 

De 5 0t à 4 - 54 
De 4 01 à 5 - 38 
De 5 Oi à 6 - . 40 

De 6 Ot à 7 - '•2 
De 7 01 à 8 - 44, 

De 8 01 à 10 - . . . 46 

De 10 01 à 12 - . . 48 

De t2 01 à Hi - . . 50 

De H5 01 à 18 - 515 

Plus de t8 - . 60 

L'application complète du système à toutes les communes du royaume pour l'exercice 1882, 
n été faite, à titre d'essai, par l'administration ; les résultats obtenus ont été des plus satisfai 
sants: le total des allocations communales, pour l'ensemble des comrmmes, n'a. subi qu'une 
augmentation insignifiante. 

V. - MESURE TnANSITOJRE. 

Le système proposé aura donc pour conséquence de créer un état de choses peu différent de 
la situation actuelle, si l'on n'a égard qu'au montant total de l'intervention des communes du 
royaume. l\Iais, si l'ensemble des communes ne doit intervenir que pour une somme à peu près 
égale à l'allocation totale actuelle, il n'en est pas moins vrai que les parts d'intervention des 
diverses communes, considérées isolément, subiront de nombreuses modifications; que, pour 
certaines localités, les charges seront allégées, tandis qu'elles seront aggravées pour d'autres. Il 
ne pouvait en être autrement, car depuis 1845 aucune règle bien fixe n'a été appliquée à cette 
répartition des charges, et les dispositions de nombreuses circulaires ministérielles n'ont pas 
été interprétées de la même manière par toutes les députations permanentes. Il en est résulté 
que les communes de certaines provinces ont été imposées outre mesure, tandis que d'autres 
ont été traitées avec trop de générosité. 

Au point de vue de l'équité absolue, le système, tel qu'il vient d'être exposé, se justifie 
pleinement : il aurait pour conséquence de niveler la situation de province à province; mais, 
d'un autre côté, il renverserait un état de choses qui s'est établi peu à peu pendant une longue 
suite d'années, de 184:S â 1885. 

Si l'on considère que l'organisation complète de l'enseignement primaire exigera de nouveaux 
sacrifices aussi bien des communes que de l'Etat; qu'il s'écoulera encore un certain nombre 
d'années avant que les dépenses de ce service cessent de s'accroître autrement que par l'aug 
mentation de la population ; si, enfin, on ne perd pas de vue que l'enseignement primaire est 
avant tout d'intérêt général, on arrive a cette conséquence qu'il ne faut pas défaire l'œuvre du 
passé, mais qu'il faut établir une situation telle que les communes ne soient pas, en règle 
générale, obligées de contribuer aux dépenses de l'instruction primaire, pour une somme supé 
ricure à l'allocation communale du dernier exercice. 

H2 
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Comment appliquer cc principe ? 
Soit d'abord une commune dont l'allocation pour 1885 est inférieure au montant de l'inter 

vention réglementaire. Si, pour -1885 cl les exercices suivants, le même total de dépenses est 
maintenu, la commune continuera â payer l'allocation de 1885, sans subir l'aggravation de 
charges résultant de l'application des tarifs. · 

Mais si, en 1885 ou les années suivantes, ln dépense est msjorée, la commune sera tenue 
de supporter seule toute l'augmentation jusqu'à cc que sa part contributive atteigne la limite 
réglementaire. 

Prenons un exemple : En 1883, sur une dépense scolaire de 12,000 francs, la commune 
d'A ... intervient pour 4,000 francs. En 1885, son chiffre de dépenses n'est pas modifié, mais, 
en vertu du règlement, elle doit contribuer, je suppose, pour 6,000 francs; son allocation effec 
tive sera maintenue à 4,000 francs. 1'1nis, si une nouvelle dépense de 1,?:100 francs, par exemple, 
est créée, la commune devra la couvrir entièrement et sa part d'intervention sera de 
4,000 francs + i ,500 francs = 5,IS0O francs; elle supportera ainsi toutes les augmentations 
de dépenses jusqu'à cc que le montant de son intervention effective atteigne 1a somme marquée 
par les tarifs. 

Soit maintenant une autre commune, dont l'allocation pour 1885 dépasse la limite réglemen 
taire. Il est juste de la dispenser d'intervenir dans les augmentations de dépense aussi longtemps 
que sa part contributive sera supérieure ù celte limite. 

Exemple: En -1883, sur une dépense scolaire nette de 12,000 francs, la commune de D ... 
est intervenue pour 8:000 francs. En -1885, elle fixe la dépense au même chiffre; si, en vertu 
du règlement, sa part d'intervention doit être de 6,000 francs, elle continuera néanmoins à 
payer 8,000 francs comme en ·1885. 1\lais, sans devoir majorer son allocation, elle aura la 
faculté (sauf à obtenir, le cas échéant, les autorisations requises), d'augmenter sa dépense 
jusqu'à ce que le montant de l'intervention réglementaire atteigne 8,000 francs. 

Ainsi, si celle commune est rangée dans la classe qui doit supporter 40 p. 0/o de la dépense 
nette el si le prélèvement sur les revenus patrimoniaux s'élève ri 1,200 francs, on trouve que, 
pour une dépense nette de 17,000 francs, la commune payerait, d'après le règlement : 

i" A titre de prélèvement sur le! revenus patrimoniaux 
2° 40 p .. 0/o sur t7,000 francs. 

• fr. 1,200 

6,800 

Total. • fr. 8,000 

Lorsque la dépense nette atteint 17,000 francs, l'allocation effective se confond donc avec 
l'allocation réglementaire; d'où il suit qu'en supposant invariable le montant des ressources 
locales spéciales à déduire de la dépense totale, la commune pourra, s'il y a lieu, créer 
?S,000 francs de dépenses nouvelles sans devoir élever son allocation. 

La faculté accordée aux communes de la catégorie de B ... pourrait avoir pour conséquence, 
dès t88~, un accroissement assez notable des subsides de l'État. Il sera nécessuire de prendre 
des mesures pour que l'augmentation de charges soit répartie sur plusieurs exercices. Ce point 
sera réglé par circulaire. 

La mesure transitoire à adopter est donc la suivante : 
• la commune dont l'allocation pour 1885 est inférieure au montant de l'intervention 

• réglementaire, ne sera pas tenue d'élever son allocation, pourvu que le chiffre de la dépense 
• ne soit pas augmenté. En cas de majoration de la dépense, la commune supportera seule 
• toute l'augmentation jusqu'à ce que sa part contributive ait atteint la limite régie- 
• mentaire. 
, Par contre, si l'allocation communale de -1885 dépasse ln limite réglementaire, cette 

• allocation sera maintenue, mais la commune sera dispensée d'intervenir dans l'augmentation 
• de dépense, aussi longtemps que sa part contributive sera supérieure à la somme résultant 
" de l'application des tarirs. • 
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VI. - DtROGATION AUX Rt.GtBS GtKtR.U.BS. 

On doit se demander s'il ne faut pas accorder au Gouvernement le droit de déroger, dans des 
cas particuliers, aux règles générales. 

En principe, il fout appliquer à toutes communes indistinctement, urbaines ou rurales, 
populeuses ou non, riches ou pauvres, le principe de l'intervention proportionnée aux 
ressources. l\fais personne n'oserait prétendre qu'il ne puisse se produire, dans certaines 
communes, des circonstances telles qu'elles justifieraient une dérogation à ln règle générale. 

Ainsi, une commune qui s'est trouvée dans la nécessité de supporter momentanément des 
charges considérables, ou qui, pour une cause quelconque, a éprouvé une forte diminution de 
revenus, pourra contribuer aux dépenses de l'instruction primaire pour une part inférieure au 
chiffre de l'intervention réglementaire. 

Ces considérations m'ont déterminé à inscrire dans le projet de règlement la disposition 
suivante: 

c Les bases dn présent règlement seront applicables d toutes les communes du royaume, et 
• ce â partir de l'exercice -1885. Le Gouvernement ne pourra s'en écarter que dans des cas 
• très exceptionnels, la députation permanente entendue, el pour des motifs tirés exclusivement 
• de la situation financière de la commune. > 

Les avantages du système que je viens de vous exposer, Sire, me paraissent pouvoir être 
résumés comme suit : 
t0 Le système repose sur des bases équitables, rationnelles. Il détermine le montant de 

l'allocation communale en tenant compte à la fois de la richesse de la commune (revenus pàlri 
moniaux) et de l'aisance des habitants; il n'exige des communes que le sacrifice qu'elles 
peuvent raisonnablement faire eu égard à leurs ressources, toutes sont traitées d'après leur 
situation noie, car la proportion de leur intervention augmente dans le même rapport que 
leurs ressources. Le nombre assez élevé de classes permet d'avoir égard à toutes les différences 
notables que présen lent les communes sous le rapport de la richesse; il permet, sans compli 
cation de calculs, de respecter beaucoup mieux les règles de la justice distributive qu'un 
système qui se bornerait à n'établir que quelques classes; 

2° Il sera tenu compte aux communes des changements qui viendraient à se produire dans 
leur situation financière : non seulement les sommes qui servent de bases aux prélèvements 
sont celles de l'exercice pénultième, mais le Gouvernement est autorisé à reviser les tarifs, si la 
nécessité s'en fait sen tir; 

3° Considérée dans son ensemble, l'application du système donne des résultats qui s'éear 
tent fort peu de la situation actuelle; pour l'ensemble du pays, les allocations communales et 
les subsides de l'État, réglés pour 1882, d'après le nouveau système, sont à peu près égaux aux 
parts contributives réelles des communes el de l'État en 1882. La mesure transitoire ménage 
les intérêts des communes; 
'•
0 Le système détermine les obligations des communes, de manière il éviter les nombreuses 

réclamations auxquelles les budgets scolaires ont de tout temps donné lieu. Les éléments qui 
servent de base au travail sont des chiffres précis, officiels, dont on peut sans peine contrôler 
l'exactitude; tout ce qui a le caractère de nombre flouant, incertain, sujet à controverse, a été 
soigneusement écarté ; 

5° Enfin, le fonctionnement du système sera d'une grande facilité('). 
(') Afin de montrer combien esl simple l'application clu système, traitons un exemple particulier : 

Commune de N ..... 
IXKIICICE !881). 

4. Monlant des dépenses scolaires. . . . . • • • . • 
lJ. Ressources locales spéciales à affecter à l'Instrucüon primaire. 
C. Revenus patrimoniaux de l'exercice pénultième . • . . . 
La commune est rangée dans la catégorie qui paye U p. •/• du montant des revenus patrimoniaux. 
D. La commune est rangée dans la catégorie qui ialervienl pour 40 p. 0/o de la dépense, déduction 

faites des ressources locales spéciales. 
Sur ces données, les parts respecüves d'intervention de la commune et de l'Etat se calculeront 

. fr. 6,300 
8î0 

.J,000 

comme suit: 
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Si Votre :Majesté approuve Je système dont j'ai essayé de démontrer les avantages au point de 
vue de l'équitable répartition des charges, je La prie de vouloir bien revêtir de Sa signature le 
projet d'arrêté ci-joint. 
Je suis, Sire, de Vot1·e Majesté, le très respecteux et très fidèle serviteur. 

Le Ministre de l' J11slruction publique, 
p. V ANDIJIIBÉECK. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 1er juillet 1879, sur l'instruction primaire; 
Voulant établir, conformément à l'article 54- de cette loi, les règles d'après lesquelles doivent 

se calculer les parts contributives des communes dans les dépenses du service annuel de 
l'instruction primaire; 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Noua avons arrêté et arrêtons: 

11èslemea& d'admlat■,raUo■ -~•éraie é&abll-■aa& le■ lll••e• •e l'lnte"entloa de■ eom11111aeJ1J 
daaa Je• dépenaea da •enlee aaauel de l'laatrueUoa primaire, 

Au, i "'. Le service ordinaire de l'instruction primaire comprend les dépenses annuelles 
relatives aux écoles primaires communales : écoles primaires proprement dites, écoles primaires 
supérieures, écoles gardiennes et écoles d'adultes. 

ART. 2. La part d'intervention de chaque commune dans les dépenses du service ordinaire de 
l'instruction primaire est déterminée annuellement d'après les règles tracées au présent article 
et aux articles 5 et 4. 

Après avoir établi le montant A de la dépense totale pour les différentes branches du service, 
on en déduira le montant D des ressources locales spécialement affectées au service de l'instruc 
tion primaire el notamment : le résultat actif du compte de l'exercice pénultième, le produit de 
fondations, donations et legs, les allocations du bureau de bienfaisance, les rétributions des 
élèves solvables, etc. 

La commune sera tenue d'intervenir dans le restant de la dépense : 
1.0 Au moyen d'un prélèvement à opérer sur ses revenus patrimoniaux, conformément ù 

l'article 5; 
2° Pour une fraction de la dépense restante A-D. Celte fraction sera déterminée d'après le 

produit du fonds communal, conformément à l'article 4-. 
ART. 5. Les revenus patrimoniaux des communes sur lesquels s'opère un prélèvement 

sont: 

l\lontaot total des dépenses scolaires . . 
A déduire : Ressources locales spéciales . 

5,480 francs à répartir entre la commune, l'Etat el la province. 
Communs: 

t0 U. p. 0/o sur 4,000 (revenus patrimoniaux) 

2• 40 p. •/o sur ts,M!O francs . . • . . , 

6,300 
8~ 

Fr. :S,"80 

Élat et province 
La part d'intervention de la commune est de . . . . 
Les subsides réunis de l'Etat el de la province montent à 

4,000 X U 
tOO 

!S.480 X 40 = 2 i~ 
100 ' - Total . . . . fr. 2,752 

5,"80 francs moins 2, 7!S2 = 2, 728 
. . fr. '1,752 

. . . . . . . . . . !, 728 
Il pourra arriver que les résultats ci-dessus doivent êlre modiûés , soit pour relever le montant de 

l'allocallon communale au chilfrc de celle de i 878, soit par application de la mesure transitoire, 
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( Les rentes, les intérêts de capitaux réels, les loyers de propriétés bâties, les fermages de 
" biens ruraux y compris la location de la chasse et de la pêche, le produit de ventes d'her 
:,, bages et de coupes ordinaires de bois, de ventes d'arbres et d'élagages de coupes ordi 
" naires, etc.; ou, en termes généraux, les revenus communaux, à l'exception : 1° des impo 
" sitions, péages ou droits; 2° des remboursements; 5° du produit des services communaux. » 

Le prélèvement sur les revenus patrimoniaux est proportionné pour chaque commune ù la 
quote-part par habitant dans le produit de ces revenus pour l'exercice pénultième. Le prélève 
ment se détermine par application du tarif suivant : 

Quote-pal'l par habitant Prélèvement à eûectuer sur le montant 
dans les revenus patrimoniaux. des revenus patrimoniaux. 
De 0 )l à 2 francs 12 p. 0/o• 
De 2 01 à 5 - 14 
De 5 01 à 4 - 16 
De 4 01 à !) - 18 
De !:5 01 à 6 - . 20 
De 6 01 à 8 - 22 
De 8 01 à 10 - 24 
De 10 01 à Hi - 26 
De rn 01 à 20 - 28 

Plus de 20 francs 50 

AnT. 4. La fraction mentionnée au n° 2 de l'article 2 est proportionnée pour chaque com 
mune â sa quote-part par habitant dans le produit du fonds communal de l'exercice pénultième. 
Elle est fixée pour chaque classe de communes par le tarif suivant : 

Quote-part par habitant Proportion à couvrlr par la commune 
dans le fonds communal. dans la dépense restante. 

De 0 )) à 1 )) franc. 14 p. 0
/ •• 

De 1 0t à 1 25 - 18 
De 1 26 à 1 150 - 22 
De 1 !:51 à 2 )) francs 26 
De 2 01 à 5 ,. - 50 
De 5 01 à 4 " - 54 
De 4 01 à 5 • - 58 
De 5 01 à 6 • - 40 
De 6 01 à 7 )) - 42 
De 7 01 ù 8 )) - 44 
De 8 01 ù rn )) - . 46 
De 10 01 ù 12 )l - 48 
De 12 01 ù '15 ,. - 50 
De 15 01 à -18 • - 55 

Plus de 18 )) --- 60 

AnT. 5. L'allocation globale de la commune d'après les deux bases ne doit, en aucun cas, 
dépasser la somme nécessaire pour pourvoir aux dépenses restant à couvrir, déduction faite des 
ressources locales spéciales mentionnées au deuxième alinéa de l'article 2. 

Dans l'application des tarifs ci-dessus, on se basera sur les chiffres officiels de ln population 
<le l'année antépénultième. 

Le Gouvernement se réserve le droit de réviser les tarifs. 
AnT. 6. Lorsque plusieurs communes, sections ou parties de sections de communes diffé 

rentes sont réunies, en exécution de l'article 1 cr de la loi du 1" juillet 187!), pour entretenir 
une école, la dépense est répartie entre les communes intéressées, conformément aux disposi 
tions de l'article 152 de la loi communale et chaque localité est tenue d'intervenir d'après les 
bases du présent règlement dans la part de dépense qui lui incombe. 

ART. 7. La part contributive de la commune dans les frais de l'instruction primaire ne peut, 
H3 
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conformément à la disposition de l'article 54 de la loi du 1 e, juillet 1879, descendre au-dessous 
du crédit voté pour cet objet au budget communal de .f8i8. 

ART. 8. La commune dont l'allocation pour 1885 est inférieure au montant de l'intervention 
réglementaire, ne sera pas tenue d'élever son allocation, pourvu que le chiffre de la dépense ne 
soit pas augmenté. En cas de majoration de la dépense, la commune supportera seule toute 
l'augmentation jusqu'à ce que sa part contributive ait atteint la limite réglementaire. 
Par contre, si l'allocation communale de 1885 dépasse la limite réglementaire, cette allocation 

sera maintenue, mais la commune sera dispensée d'intervenir dans l'augmentation de dépense, 
aussi longtemps que sa part contributive sera supérieure â la somme résultant de l'application 
des tarifs. 

ART. 9. Les bases du présent règlement seront applicables à toutes les communes du 
royaume, et cc à partir de l'exercice 188!5. Le Gouvernement ne pourra s'en écarter que dans 
des cas très exceptionnels, la députation permanente entendue, et pour des motifs tirés exclu 
sivement de la situation financière de la commune. 

ART. 10. Notre Ministre de l'instruction. publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 50 décembre 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le Ministre de l'l-nstruction publique, 

p. VANIIUMBBÊCK. 

LXXVIII. - Règlement général concernant le revenu des membres du per 
sonnel enseignant et les autres dépenses du service annuel ordinaire de 
l'instruction primaire. 

81 décembre :1883. 

LÉOPOLD II, Roi DES Bsices, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu ln loi du 1" juillet 1879 sur l'instruction primaire et notamment les articles 5, 16, 51, 

52, 55, 54 et 57 ; 
Voulant, d'une part, assurer aux membres du personnel enseignant des écoles primaires, des 

écoles gardiennes et des écoles d'adultes communales, un revenu en rapport avec leurs services 
et avec les exigences de la vie ; d'autre part, tracer des règles pour servir de directions aux 
conseils communaux et, le cas échéant, aux députations permanentes et au Gouvernement dans 
la fixation des dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction prlmaire ; 

Sur la proposition de Notre :Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

nèglemen& général eoneenumt le revenu des membres dn personnel enseignant e& les 
autre• dépenses tin servhie annuel orcllnalre de l'instruction primaire. 

CHAPITRE 1°'. - DU REVENU DES ft!E!IBRES J>U PERSONNEL ENSEIGNANT. 

ART. 1•'. Pour la fixation du revenu des membres du personnel enseignant, les écoles pri 
maires et les écoles gardiennes communales sont divisées, d'après l'importance des localités, en 
huit catégories, savoir: 

8• catégorie. Écoles des communes de 1,000 habitants et au-dessous ; 
7• - - 1,001 à 2,000 habitants; 
6e - - 2,001 à 4,000 
?,• - - 4,001 à 10,000 
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-i0 catégorie. Écoles des communes de -I0,001 â 20,000 habitants; 
3• - - 20,001 à ?SO,C00 

plus de 50,000 habitants, sauf Bruxelles ; 
Écoles de Bruxelles. 

ART. 2. L.1 classification des écoles se fait, dans chaque province, par 111 députation perma 
nente et saur recours au Roi, d'après les chiffres du dernier recensement décennal de 'la popu 
lation du royaume. Le tableau de classification est révisé après chaque recensement décennal. 
En cas de diminution de la population, les droits acquis par l'instituteur sont respectés. 

Les règles suivantes sont observées dans le travail de la classification : 
A. Lorsque les diverses sections de la commune constituent une seule et même agglomé 

ration, chaque école est classée d'après le chiffre de la population totale de la commune; 
B. Lorsque la commune est composée de deux ou plusieurs agglomérations bien distinctes, 

chaque école est classée d'après la population de l'agglomération où elle est établie ; elle est 
classée d'après la population de ln circonscription scolaire si celle-ci comprend plus d'une 
agglomération ; 

C. Lorsque ln circonscription d'une école s'étend sur deux ou plusieurs communes ou sur 
des sections appartenant à des communes différentes, réunies sous le rapport de l'instruction 
primaire en vertu de l'article 1•• de ln loi, chaque école est classée d'après le chiffre de la popu 
lation de la circonscription. 

ART. 5. Lorsque des centres importants d~ population formés de plusieurs communes 
constituent une seule cl même agglomération, le Gouvernement, après avoir entendu le conseil 
communal, ln députation permanente et l'inspection scolaire, peut porter les écoles de ces 
communes ou certaines dé ces écoles dans une classe supérieure à celle qui leur est assignée 
d'après le chiffre de la population. Il peut même les assimiler aux écoles de ln commune prin 
cipale de l'agglomération. 

AnT. 4-. Les traitements, casuel compris, des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires et des écoles gardiennes communales sont fixés par délibération du conseil com 
munal, sous l'approbation de la députa lion permanente et sauf recours au Roi, et cc dans les 
limites du tableau ci-après. Les traitements ainsi arrêtés sont garantis ; ils doivent être payés 
mensuellement par douzièmes. 

Tableau de11 Craltemect11, ea11ueJ eomprJs. 

MAXIMUM MAXIMUM 
c,1:riGOII ES PREMltR TR!ITEYEI\T y compris les aug- PREMIER TRAITEMENT y compris les nug- 

mentations mentations 
D'ÉCOLES. (CISVEL conn1s:. prévues à l'arl. 32, (CASUEL COXPillS). prévues à l'art. Si, 

S 2, de la loi. S j; de hi loi. 

A. - Êcolu primaires proprement dites. 

INSTITUTEURS, INSTITIJTR IC&S. 

S• catégorie. t, 200 francs. 4 , 800 trancs. 1 , 200 francs. 4 ,800 francs. 

7• - 4,300 - 4,900 - 4,300 - ~ ,900 

6• - 1,500 - 2,200 - 1,400 - 2,400 - 
5• - 4,600 - 2,300 - 1,500 - 2,200 

i• - De t ,800 à 2,000 francs. 2,600 - 1,700 - 2,liOO 

3• - 4,900 à 2,300 - 3,000 - De 4,800 à 2,rno francs. "2,700 

2• - 2,'lOO à 3,000 - Le lroilemenl initial 2,000 a 2,1100 - Le traitement lnill1l 
augmeoUde l ,000 fr. augmtnlé de 11000 fr. 

~,. - 3,'200 à 3,800 - i,600 francs. 3,000 à 3,600 - i, '200 francs. 
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MAX.UIUll l'!IAXIIIUM 
CATÉOOBIES PREMIER TRAITEMENT y compris lu aug- PREMIER TRAITEMENT y compris les aug- 

mc111:Jtions mcn1a1ions 
o'icous. (CASIJEL COSPRIS). prérues à l'art. 32, (onn co.1111s). prérues ÎI l'art. 32, 

S 2, de ln loi. S 2, de la loi. 

SOliS-ISSTlTUTEURS. 50US·l'5TlTOTRIC.E5, 

8• catégorie. .f ,000 francs. 4 ,600 francs: 4,000 Cranes. .f ,600 francs . 

7• ·- De 4,000 à -t, tOO francs. 4,700 - .f,000 - .f,700 - 
6• - .f ,400 à 4,200 - 4,800 - f ,.f00 - 4,800 - 
5• - 4,400 à 4,300 - -t,900 - t,.f00 - 4,900 - 
4• - .f ,'lOO à .f ,iOO - 2,t00 - De .f ,400 a -t ,aoo francs. 2,000 - 
3• - .f ,200 à .f ,600 - '2,300 - ,1 ,400 à 4 ,iOO - 'l,400 - 
2• - 4,200 à 4,600 - 2,600 - • ,400 à .f ,400 - 2,300 - 
4•• - f,iOO à .f,700 - 3,000 - 4,'lOO â 4,500 - 2,500 - 

B. - Étole$ gardie11nes. 

INSTITUTRICES. SOUS·JNSTITL'?BICliS. 

8• catégorie. 4,200 francs. 4 ,800 francs. 4,000 francs. .f ,600 francs. 

7• - .f,200 - LSOO - 4,000 - 4,600 

6" - 4,'?00 - 4,900 - 4,000 - ~ ,600 

5~ - -f,200 - .f,!100 - 4,000 - 4,600 

4• - 4,300 - i,000 - .f,000 - 4,600 

3• - De .f ,iOO à .f ,500 francs. 2,fOO - De 4,000 à .f ,400 francs. 4,700 

2• - .f ,500 à .f ,600 - 2,300 - .f ,000 à .f ,400 - 4,700 

•••• - 4 , 800 francs. 2,600 -· 4,000 à .f ,200 - 4,800 

Sauf les exceptions établies à l'article -15, le minimum des traitements fixés dans les limites 
du tableau qui précède, ~t les augmentations prévues au pnragraphe 2 de l'article 52 de la loi 
sont seuls obligatoires. 

Le maximum n'est qu'indicati{; il ne peut être dépassé que dans les cas prévus à 
l'article 15, à moins que la commune ne prenne à sa charge exclusive l'excédent de 
dépense. 

Les années de service qui donnent droit aux augmentations de traitement prévues à 
l'article 52 de la loi du 1" juillet 1879 prennent cours: 

a) Pour les instituteurs qui remplissaient les mêmes fonctions antérieurement à la dite loi, 
à partir de sa promulgation (10 juillet 1879); 

b) Pour les instituteurs qui ont été nommés depuis cette époque, à partir du premier du 
mois qui suit la date de leur entrée en fonctions. 

Les autres augmentations prévues au tableau ci-dessus ne peuvent être accordées que pal' 
quarts ou par cinquièmes, après chaque période de trois ans. La première période de trois ans 
prendra cours le 1er janvier 1885. 
Toute personne nommée pour la première fois à un emploi dans l'enseignement ou tout 

membre du personnel enseignant qui obtient une promotion ne reçoit d'abord que le premier 
traitement. 

AnT. ?S. Lorsqu'une section gardienne et l'école primaire à laquelle elle est adjointe sont 
établies dans un même groupe de locaux scolaires, la section gardienne est desservie par une ou 
plusieurs sot1s-institutrices pincées sous ln surveillance immédiate de l'Institutrice en chef de 
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l'école primaire. Lorsque la surveillance de l'institutrice en cher de l'école primaire ne peut 
utilement s'exercer sur la section gardienne, il y a lieu de placer â la tète de celle-ci une insti 
tutrice spéciale. 

AnT. 6. Outre Je traitement, casuel compris, des primes sont allouées, â la fin de l'exercice, 
aux membres du personnel enseignant des écoles primaires des Se, 7•, 6• et ~G catégories, â 
raison de la fréquentation de l'école. 

Le personnel enseignant des écoles gardiennes n'a pas droit à la prime de fréquentation. 
La prime est calculée â raison de 4 francs par élève, en prenant pour multiplicateur le 

nombre qui représente la population moyenne de l'école. 
Lorsqu'une école est desservie par deux ou plusieurs agents, la prime de fréquentation 

est répartie entre eux en aurihuant deux parts à l'instituteur et une part à chacun des sous 
instituteurs. 

La prime ne peut dépasser 200 francs pour l'instituteur et 100 francs pour chacun des sous 
instituteurs. 

L'inspecteur cantonal établit la moyenne du nombre des élèves d'après les étals de fréquen 
tation que l'instituteur lui fait parvenir à la fin de chaque mois. Un double de ces états est 
adressé par l'instituteur au collège des bourgmestre et échevins, qui le transmet, dans la quin 
zaine, à l'inspecteur cantonal, avec ses observations, s'il y a lieu. Les étals de fréquentation 
sont contrôlés à chaque visite de l'inspection. Ils ne peuvent comprendre que les élèves âgés 
de 6 ans au moins et de 14 ans au plus, ayant fréquenté l'école au moins pendant 15 jours du 
mois. 

AnT. 7. Dans les écoles primaires supérieures qui sont organisées d'après les règles pres 
crites par Notre arrêté du 215 avril 1880, cl suivant le programme complet déterminé par 
l'arrêté ministériel du 20 juillet suivant, l'instituteur ou les instituteurs chargés de l'ensei 
gnement du 4° degré du programme reçoivent, outre le revenu qui leur est assuré conformé· 
ment à l'article 4, un traitement supplémentaire fixé comme suit: minimum, 200 francs; 
maximum, 500 francs. 

AnT. 8. Une indemnité, dont le minimum est fixé à 150 Irnncs et le maximum à ~~0 francs, 
est garantie aux maitresses chargées de donner l'enseignement des travaux a l'aiguille aux 
élèves du sexe féminin dans les écoles primaires mixtes. 

AnT. 9. La moyenne du traitement supplémentaire et de l'indemnité prévus aux articles 
7 et 8 ci-dessus, peut être accordée après cinq ans, cl le maximum après dix ans de services 
dans les écoles d'une même catégorie, à dater du ,1« janvier ·f 885. 

AnT. 10, Chaque membre du personnel enseignant chargé d'un cours d'adultes reçoit une 
indemnité fixée d'après les régies suivantes : 

A. - Communes des se, 7•, 6• et 5° catégories. 
Pour 1 jour de classe par semaine, !) francs par mois. 

2 jours - - 18 
5 - - - 27 
4 - - - 56 

- 5 

B. - Communes des 4°, 5• 2° et 1,0 catégories. 
Pour 1 jour de classe par semaine, 

2 jours 
5 
4 

12 francs par mois. 
24 
56 
48 
60 

L'indemnité n'est pas calculée pour le temps de vacances. 
AnT. 11. Indépendamment de son traitement, chaque membre du personnel enseignant des 

écoles primaires qui fait réciter les leçons de religion aux élèves, reçoit une indemnité annuelle 
de cent francs, Les institutrices gardiennes ne reçoivent pas cette indemnité. 

H4 
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ART. 12. Avant la formation des budgets de l'exercice 188?>, les conseils communaux fixe 
ront à nouveau, par délibération spéciale, les traitements, casuel compris, des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires et des écoles gardiennes. 

A l'avenir, la délibération portant nomination ou promotion d'un membre du personnel 
enseignant, déterminera le traitement, casuel compris, du titulaire. Cette délibération sera 
immédiatement soumise à la députation permanente. 

ART. 15. Dans la fixation du revenu des membres du personnel enseignant, les conseils 
communaux tiendront compte des prescriptions suivantes : 

A. Le revenu des membres du personnel enseignant ne peut descendre en dessous de celui 
dont ils jouissaient en 1878; 
B. Les positions acquises seront respectées, sauf le cas où le revenu attribué après 1878 

serait manifestement exagéré. Toutefois, les traitements, casuel compris, qui ont été fixés 
d'office par arrêté royal, depuis le 1•• janvier 1879, ne peuvent subir de réduction; 
r.. Si le traitement (casuel compris) fixé par application de l'une des règles formulées sous les 

littéras .4 et B est égal ou supérieur nu revenu maximum prévu par les articles 1,. et 6, le 
membre du personnel enseignant n'aura droit ni à la prime déterminée par l'article 6, ni â 
aucune augmentation autre que celles qui sont prévues à l'article 52 de la loi; 

Si, au contraire, le traitement (casuel compris) est inférieur au revenu maximum déterminé 
par les articles 4 et 6, le membre du personnel enseignant aura droit ù la prime et pourra 
obtenir les augmentations autres que celles que la loi rend obligatoires, mais seulement dans 
In proportion nécessaire pour élever son revenu total au montant des avantages prévus au 
règlement. 

AnT. 14. La part contributive du bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des 
enfants indigents et les rétributions scolaires des élèves solvables, sont versées dans la caisse 
communale et font partie des ressources locales spécialement affectées au service annuel de 
l'instruction primaire. 

Le conseil communal détermine le mode de perception des rétributions scolaires. 

CHAPITRE II. - nss m'.PENSEs scor.smss 01vEnsES. 

ART. H,. Outre les allocations qui ont pour but d'assurer un revenu convenable aux mem 
bres du personnel enseignant, les budgets scolaires communaux comprendront aussi les 
dépenses relatives aux objets ci-après spécifiés : 

A. Loyer des bâtiments scolaires et indemnité de logement aux instituteurs et aux institu 
trices des écoles primaires, s'il y a lieu (les institutrices d'écoles gardiennes n'ont pas droit à 
un logement ni à une indemnité de logement); 
B. Chauffage des classes; 
C. Éclairage des classes d'adultes; 
D. Nettoyage journalier des classes; 
E. Menu entretien du local d'école et du mobilier classique; 
F. Fournitures classiques aux élèves indigents des écoles primaires proprement dites; 
G. Matières premières nécessaires pour l 'enseignement des travaux à l'aiguille aux filles 

indigentes des écoles primaires proprement dites; 
H. Fournitures aux enfants indigents des écoles gardiennes; 
/. Frais relatifs aux bibliothèq ues scolaires. 
AnT. 16. Les dépenses mentionnées aux littcras B., C, D, E, F, G, Il et/ de l'article précé 

dent seront évaluées d'après les bases ci-après indiquées : 
B. Chauffage : 
Par classe d'école primaire ou d'école gardienne, de CiO il 75 francs; par classe d'école 

d'adultes, de 20 ù 50 francs pour les écoles ouvertes an moins trois jours par semaine; pour les 
autres, au maximum 12 francs; 

C. Éclairage: 
Par classe d'école d'adultes, de 20 u 2ti francs pour les écoles ouvertes au moins trois fois 

par semaine; pour.les autres, au maximum 10 francs; 
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D. Nettoyage journalier des classes d'école primaire et des classes d'école gardienne, de 
31) à 40 francs par classe ; 
E. l\lenu entretien du local d'école (blanchissage à la chaux, réparations réputées locatives 

aux termes de l'article 17M du Code civil) et du mobilier classique (réparation et peinture, 
achat de registres à tenir par l'instituteur, craie, éponges, etc.) : de aO à 60 francs par école 
primaire ou gardienne d'une seule classe; pour les écoles à plusieurs classes, de 50 à 60 francs 
pour l'une des classes et de 55 à 40 francs pour .chacune des autres ; 

F. Fournitures classiques, fr. 2-50 par élève indigent fréquentant l'école primaire propre 
ment dile; 

G. lUatiêres premières pour l'enseignement des travaux à l'aiguille, 1 franc par fille indi 
gente fréquentant l'école primaire proprement dite; 

JI. Fournitures diverses aux enfants indigents fréquentant les écoles gardiennes, !iO cen 
times pal' enfant; 
I. Frais relatifs aux bibliothèques scolaires : 2~ francs par école primaire d'une ou de deux 

classes; 51, francs par école primaire de trois ou de quatre classes; 1.,5 francs par école de plus 
de quatre classes. 

ART. t7. Les allocations mentionnées aux litteras F, G et Il de l'article précédent sont 
liquidées au prorata du nombre des élèves qui ont fréquenté l'école pendant un trimestre au 
moins. 

ART. -18. Le conseil communal peut, sous l'approbation de la députation permanente, 
dépasser les taux fixés pai· l'article 1 li; mais dons cc cas l'excédent de la dépense tombe à la 
charge exclusive de la commune. 
Toutes dépenses du service annuel autres que celles qui sont spécifiées au présent règlement 

constituent des charges purement locales, à moins qu'elles n'aient été, au préalable, autorisées 
par le Gouvernement. 

CHAPITRE III. - DES BUDGETS ET DES COMPTES SCOL.\11\.ES. 

ARt. i9. Toutes les sommes don.t la commune dispose pour le service annuel de l'instruc 
tion primaire forment un fo,icls spécial qui ne peut, sous aucun prétexte, être détourné de sa 
destination. 

Ant. 20. Le budget scolaire à joindre comme appendice au budget général de chaque com 
mune sera dressé conformément au modèle arrêté par le Gouvernement. 

Il présentera, d'une manière distincte pour chaque catégorie d'écoles (primaires, gardiennes 
cl d'adultes), le tableau détaillé des ressources et des besoins pour le service annuel et se ter 
minera par une récapitulation générale embrassant l'ensemble des ressources et des besoins du 
service annuel de l'instruction primaire. 

Les modifications introduites au budget scolaire d'un exercice comparativement à l'exercice 
précédent, seront expliquées, soit dans la colonne d'observations, soit dans une note spéciale à 
annexer à cc document. 

An·r. 21. Le receveur communal produit à l'appui du compte scolaire les pièces justificatives 
des dépenses. 

Les chefs d'école sont tenus de faire parvenir, le cas échéant, à l'administration communale, 
et ce pour chaque article séparément, les pièces justificatives de l'emploi des sommes qui ont 
été mises à leur disposition: ·1° pour pourvoir an chauffage, à l'éclairage, au menu entretien et 
au neuoyage journalier des classes; 2° pour achat de fournitures classiques, de matières pre 
mières nécessaires ù l'enseignement des travaux il l'aiguille cl des livres pour la bibliothèque; 
ces pièces justificatives sont annexées au compte scolaire. 

Toutefois, il est loisible aux communes de payer intégralement ù l'instituteur, s'il est chargé 
de faire les dépenses, les allocations prévues au budget pour le chauffage, l'éclairage et le 
nettoyage des classes. 

Ant. 22. Le gouverneur soumet, lorsqu'il le juge nécessaire, les budgets et les comptes 
scolaires à l'avis de l'inspecteur principal. 11 veille ù cc que ces documents soient définitivement 
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arrêtés en temps utile et, saur des cas exceptlonnels, par l'approbation du budget et du compte 
général de la commune. 

AaT. 23. Chaque année, le gouverneur envoie an Département de l'instruction publique, 
avec ses observations, s'il y a lieu : 

1° Dans le courant du premier trimestre, un état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour 
l'instruction primaire pendant l'année pénultième; 

2o Immédiatement après l'approbaüon des budgets scolaires, un tableau spécial pour chacune 
des trois catégories d'écoles, indiquant, d'une manière détaillée, en cc qui concerne l'année 
courante: 
a) Les dépenses du service arrêtées par les conseils communaux, sous l'approbation de la 

députation permanente; b) les ressources locales spéciales destinées à y faire face, y compris 
les excédents des comptes scolaires de l'exercice pénultième; c) les allocations des communes; 
d) les subsides à accorder sur le budget de la province et sur celui de l'État. 

AnT. 2'•· Le règlement d'administration générale du -IO janvier ·1865 el les autres disposi 
tions qui pourraient être contraires au présent règlement sont abrogés. 

ART. 25. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
nrrèlé. 

Donné à Bruxelles, le 5·1 décembre 1885. 
l,ÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le 11l inistre de l' [1a,j(rlfclion publique, 

p. VANllliHBF.ECK. 

LXXIX. =-Instructions pour l' exécution. des règlements du. 50 et du 5! décem 
bre !883. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l\folfSIEUR LE GOli\'ERNF.UR, 

J'ai l'honneur de vous adresser dix exemplaires d'une brochure contenant: 
c A. Le règlement d'administration générale du 50 décembre -1885, établissant les bases de 

,. l'intervention des communes dans les dépenses du service annuel de l'instruction primaire. » 

Cc règlement est précédé d'un rapport au Roi qui en détermine suffisamment le sens et la 
portée. Je crois donc pouvoir me dispenser d'entrer dans de plus amples explications. Les 
dispositions que cc règlement renferme ne sont d'ailleurs applicables qu'aux budgets de 18815 
et des années suivantes. 

Pour l'exercice courant, on devra suivre les instructions contenues dans mes circulaires du 
-i novembre ·1882 et du 51 mars 1885 et veiller ù cc qu'aucune augmentation de traitement 
autre que celle qui résulte de l'application de l'article 52 de la loi du 1°' juillet 1879 ne 
soit admise ou budget, ù moins que la commune ne consente ù supporter elle-même cette 
augmentation . 

En cas de création d'école ou de classe nouvelle réquiiëremen; autorisée, la part contributive 
de la commune sera déterminée, pour 18M, d'après les ressources locales. 

La dépense résultant clc l'augmentation obligatoire (art. 52 de la loi) du traitement des insti 
tuteurs devra être répartie de telle manière CfUe les deux cinquièmes environ de la dépense 
soient supportés pur l'e11.~cmblc des communes dr. la province. 

c /J. Le règlement générnl du 51 décembre 1885, concernant le revenu des membres du 
• personnel enseignant et les antres dépenses du service 11111rnel ordinaire de l'instruction 
.• primaire. • 

Le but de cc règlcmont est, d'une pari, d'assurer aux membres rln personnel enseignant. des 
écoles primaires, des écolos g_ardicnncs d des ëcoles rl'adn Iles communqles un revenu en rapport 
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avec leurs services et avec les exigences de la vie; d'autre part, de tracer des régies pour servir 
de directions aux conseils communaux et, le cas échéant, aux députations permanentes et au 
Gouvernement, dans la fixation des dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction 
primaire. 

1. 
Aux termes de l'article 2 du règlement général du ·10 janvier 1865, les écoles des communes 

subventionnées étaient divisées en trois catégories, d'après leur population. On admettait comme 
éléments d'appréciation pour le classement, le nombre d'enfants à instruire cl celui des places 
que l'école renferme. Si le nombre d'enfants était supérieur â celui des places, c'est ce dernier 
qui servait à déterminer la catégorie de l'école. 

Cc système, qui faisuit dépendre le revenu de l'instituteur de la superficie el de la capacité 
cubique des locaux scolaires, est remplacé, dans le nouveau règlement général, par une 
classiûcation des écoles publiques, basée sur l'importance des localités où ces écoles sont 
établies. 
Pour la fixation du revenu des membres du personnel enseignant, les écoles primaires cl les 

écoles gardiennes communales sont divisées, d'après l'importance des localités, en huit caté 
gories (art. 1 ••). 

L'article 2 confie à la députation permanente le soin d'opérer la classification des écoles, 
d'après les chiffres du dernier recensement décennal de ln populaticn du royaume. Le recours 
au Roi est ouvert contre les décisions de la députation permanente. Le tableau de classification 
est révisé après chaque recensement décennal. L'article 2 et l'article 5 tracent diverses règles à 
suivre dans la classification des écoles. 

Il. 

La section centrale de la Chambre des Représentants chargée d'examiner le projet du Gouver 
nement, qui est devenu la loi du 1., juillet t879 sur l'instruction primaire, avait émis le vœu 
qu'on supprimât à bref délai la partie casuelle du revenu des instituteurs primaires communaux 
et qu'on élevât dans une proportion correspondante la partie fixe de cc revenu, Au cours de la 
discussion du projet <le loi, plusieurs députés formulèrent le même ,·œu, sur lequel ils appelè 
rent la sérieuse attention du Gouvernement. 
Je promis alors d'examiner cette question délicate, en même temps que les conséquences de 

l'adoption éventuelle du système. 
Depuis la mise en vigueur de la loi du 1« juillet 1879, les nombreuses contestations qui se 

sont produites au sujet de la fixation du traitement des instituteurs ont causé des complications 
extrêmes dans la comptabilité scolaire et ont amené des retards regrettables dans le payement 
de cc qui est légitimement dû aux instituteurs. D'un autre côté, il serait injuste de rendre les 
membres du personnel enseignant responsables d'une diminution dans la population de leurs 
écoles, lorsque celte diminulion provient de causes complètement indépendantes de leur 
volonté. Ces considérations ont décidé le Gouvernement à faire fixer par le conseil communal, 
sous l'approbation de la députation permanente et sauf rceours an Roi> 1111 seul chiffre ile revenu 
comprenant à la fois le traitement et k eesue! rie l'i11stir11te11r (art. 4). Il résulte de cette dispo 
sition que le conseil communal n'aura plus à fixer annuellement de subvention ou de rétribu 
tion par élève ù payer pour les enfants admis à l'enseignement gratuit (art. 5 de la loi du 
1 cr juillet 1879). 

Les traitements ainsi fixés sont garantis; ils doivent êtro payés mensuellement, par dou 
zièmes. 

Le tableau de traitements (art. 4) détermine, pour chacune des huit catégories d'écoles 
primaires et d'écoles gardiennes, le montant du premier traitement, ainsi que le montant du 
maximum, y compris les augmentations prévues ù l'article 52, S 2, de la loi. 

Les articles '• et 5 établissent diverses règles relatives ù la fixation du traitement et des 
augmentations. 

m. 
Dans le hui d'intéresser les instituteurs à ln bonne fréquentation de Jeurs écoles, l'article 6 

H!j 
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leur alloue, outre le revenu fixe (traitement, casuel compris), une prime calculée sur la 
moyenne du nombre des élèves qui ont fréquenté l'école. Cette prime, qui ne peut dépasser 
200 francs pour l'instituteur et 100 francs pour chaque sous-instituteur, est calculée à raison 
de 4 francs par élève, en prenant pour multiplicateur le nombre qui représente la population 
moyenne de l'école. Elle n'est due qu'aux membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires proprement dites des 8•, 7c, 6• et 15° catégories. Il a été reconnu que les écoles des 
quatre catégories supérieures, toutes établies dans des localités populeuses, sont toujours bien 
fréquentées sans que l'instituteur doive pour cela faire des démarches spéciales. 

IV. 

Les articles 7 à 11 règlent : 
1° Le traitement supplémentaire â allouer aux instituteurs chargés de l'enseignement du 

4,e degré du programme dans les écoles primaires supérieures (art. 7); 
2° L'indemnité garantie aux maitresses de travaux .i l'aiguille (art. 8); 
5° Les indemnités à payer aux instituteurs chargés d'un cours d'adultes (art. 10); 
4° L'indemnité due à l'instituteur qui fait réciter les leçons de religion aux élèves de l'école 

primaire (art. 11). 
V. 

L'application du nouveau règlement général exige nécessairement que, avant la formation 
des budgets de l'exercice 1885, les conseils communaux fixent à nouveau, par délibération 
spéciale, les traitements, casuel compris, des membres <lu personnel enseignant des écoles 
primaires et des écoles gardiennes. li sera admis désormais que la délibération portant nomina 
tion ou promotion d'un membre du personnel enseignant, déterminera le traitement, casuel 
compris, du titulaire. Celte délibération sein immédiatement soumise a la députation perma 
nente (art. 12). Il importe que ces prescriptions soient observées et qu'on ne fixe plus les trai 
tements et les augmentations au moyen du budget lui-même. 

En s'inspirant des principes mêmes de la loi, qui assure aux instituteurs le revenu dont ils 
jouissaient en 1878, il a paru nécessaire de 9ara11tir, en règle générale, le respect des positions 
acquises. Ainsi, en général, les revenus des instituteurs (traitement, casuel compris)leur seront 
assurés, sauf le cas où le revenu attribué après 1878 serait manifestement exagéré. Les cos 
d'exagération manifeste du revenu de l'instituteur peuvent se rencontrer plus particulièrement 
dans les localités dont les administrations communales ont payé, depuis 1879, l'intégralité du 
casuel prévu au budget scolaire et cc sans tenir compte de ln fréquentation. Si le revenu touché 
par l'instituteur dans ces conditions est réellement exagéré, il y aura lieu de le ramener a un 
taux raisonnable. Il serait, en effet, peu équitable de favoriser les instituteurs des communes 
qui auraient négligé de se conformer aux prescriptions du règlement du 10 janvier 1865, 
tandis que les membres du personnel enseignant d'autres localités où l'on aurait appliqué 
strictement l'arrêté royal ne jouiraient pas de la même faveur. 

11 doit être entendu que les traitements, casuel compris, qui ont été fixés d'office par arrêté 
royal, depuis le 1 cr janvier 1879, ne pourront subir de réduction. 

Lorsque le respect de la position acquise a pour conséquence d'assurer immédiatement à un 
instituteur un revenu égal ou supérieur au maximum prévu par le règlement, il est de toute 
justice de n'accorder à cet instituteur ni la prime de fréquentation ni aucune augmentation 
autre que celles qui sont prévues à l'article 52 de la loi (art. 13). l\Iais, si le traitement, casuel 
compris, est inférieur au revenu maximum déterminé par les articles 4 et G du règlement, le 
membre du personnel enseignant aura droit à la prime et pourra obtenir les augmentations 
autres que celles que la loi rend obligatoires, mais seulement dans la proportion nécessaire 
pour élever son revenu total au montant des avantages déterminés par le règlement. 

VI. 

L'article U. porte notamment que les rétributions des élèves solvables sont versées dans la 
caisse communale et font partie des ressources locales spécialement affectées au service annuel 
de l'instruction primaire. Les instituteurs ne toucheront donc plus nulle part d leur profit 
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les rétributions scolaires; le conseil communal a la fa cul té de les faire percevoir, pour le 
compte de la commune, soit par le receveur communal, soit par l'instituteur, soit de toute 
autre manière. 

VII. 
Le chapitre II du règlement est relatif à diverses dépenses scolaires; il détermine quelles 

sont, outre les traitements du personnel, les dépenses à comprendre dans les budgets 
scolaires. Il détermine également les bases d'après lesquelles chacune de ces dépenses sera 
évaluée. 
En cc qui concerne la fixation des allocations budgétaires relatives aux fournitures classiques 

aux élèves indigents des écoles primaires proprement _dites, les matières premières nécessaires 
pour l'enseignement des travaux li l'aiguille aux filles indigentes de ces écoles et les fournitures 
classiques aux enfants 'in<ligents des écoles gardiennes (art. ·16, litt. {, g et h), on doit, en 
principe, prendre pour base des calculs, le nombre des enfants admis ù fréquenter gratuitement 
l'école. Toutefois, si le conseil communal prévoyait que le nombre des enfants qui fréquenteront 
réellement le cours sera notablement inférieur à celui des enfants inscrits; il pourrait fixer à 
un chiffre moins élevé les crédits à porter au budget pour les objets dont il s'agit, mais sans que 
chacun de ces crédits puisse être inférieur à la moitié du chiffre qu'il atteindrait s'il était 
calculé sur le nombre d'élèves inscrits. La Députation permanente appréciera, après a-voir pris 
l'avis de l'inspection scolaire. 

Dans tous les cas, il est entendu d'une manière expresse (le règlement est d'ailleurs très 
explicite à cet égard), que les crédits dont il s'agit ne seront liquidés qu'au prorata du nomhre 
âes ëlève« qui ont fréquente îécole pendant un trimestre cm moins (art. ·I 7). 
Le conseil communal n'est pas absolument lié par le tarif de l'article 16 ; il peut, sous 

l'approbation de la députation permanente, en dépasser les bases, mais, dans cc cas, 
l'excédent de la dépense tombe à la charge exclusive de ln commune. De mèrnc toutes dépenses 
du service annuel autres que celles qui sont spécifiées au règlement, constituent des charges 
purement locales, ù moins qu'elles n'aient été, au préalable, autorisées par le Gouvernement 
(art. ·18). 

Le règlement prévoit, pour la composition d'une bibliothèque scolaire, par école : 21:i francs 
par école primaire d'une ou de deux classes; 55 francs par école primaire de trois ou de quatre 
classes; 4-?5 francs var école de plus de quatre classes. Ces fonds sont destinés ù composer une 
petite bibliothèque de lecture ù l'usage des élèves des diflérentes divisions de l'école primaire et 
de l'école d'adultes. 

L'allocation spéciale à porter au budget de l'école d'adultes est par là mème supprimée. 

VIII. 
Le chapitre III expose avec les détails suffisants tout cc qui se rapporte aux budgets et aux 

comptes scolaires. 
IX. 

Les dispositions du nouveau règlement seront. mises à exécution le 1er janvier ·1881:î) sauf 
pour cc qui concerne les indemnités allouées actuellement aux institutrices gardiennes, pour 
la récitation des leçons de religion. 

Ces indemnités cesseront d'être payées ù partir du 1 cr février de l'année courante. La somme 
à porter de cc chef au budget de 1884 ne s'élève, par conséquent, qu'à fr. 8-55 pour chaque 
jntércsséc. 

•0 Pour le surplus, il faudra, en règle générale, reproduire dans les budgets de 1884-, les crédits 
qui figurent aux budgets de l'année dernière. Le cas échéant, on ajoutera au revenu des 
instituteurs une part de l'augmentation de 100 francs prévue par l'article 52 de la loi du 
1er juillet; cette augmentation prendra cours le 10 juillet 188/i. pour les instituteurs qui occu 
paient les rnèmes fonctions antérieurement ù la promulgation de la nouvelle loi scolaire; 
la part d'augmentation ù porter en compte en 1884 est de fr. 47-22, pour chaque ayant 
droit. 

L'augmentation de traitemcn l des instituteurs nommés en 1879, après le 10 juillet, devra 



[ N• t97.] ( 460) 

être calculée pour la période qui commence le premier du mois qui suit la date de l'entrée en 
fonctions et finil le 5t décembre 1884-. 

Dans le but d'arriver, pour l'exercice t88?5, à la fixation définitive des traitements avant 
l'époque déterminée par la loi communale pour la présentation du budget, vous voudrez bien 
inviter la Députation permanente à s'occuper de la classification des écoles dès qu'elle sera en 
possession des éléments nécessaires. Vous pourrez consulter à cet égard l'inspection scolaire 
d au besoin les administrations communales. En tout cas, il est désirable, et j'appelle tout 
spécialement votre attention sur cet objet, que le travail de classification puisse être entière 
ment terminé avant le t5 mars prochain. De cette manière, tous les conseils communaux seront 
à même de fixer les traitements des membres du personnel enseignant, pour l'exercice t88?5, 
avant le t•• mai 1884, et la députation permanente et, le cas échéant, le Gouvernement pour 
ront se prononcer en temps utile. 

Vous trouverez ci-joint un certain nombre d'exemplaires d'une formule destinée à faciliter 
le travail concernant la classification des écoles. Vous recevrez ultérieurement un modèle 

, de délibération pour la revision des traitements des instituteurs, ainsi qu'un cadre de budget 
scolaire. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. VANIIUillBÉECK. 

IISTRUCTIOII PKllllRE. Classification des écoles conformément à l'article 2 rlu règlement 
général du 51 décembre t 885 • 

•• Cl.ASSE 
"' C NOMS DÉSIGNATION POPULATION à loqqclle l'école doil Observatio11s. 
"' .o de la 

app:>rJenir~ 

0 

- 
0 da dn 

commune ou 
Proposi1ions 

( a) Ltr111e lt1 lcolet ,.,., Cffl■■ff 

"' 
de la 

Déelsion •wmltDIIDI IOIIUl Il •••• c1, •• , 

.... de de la Il 1'111 de lu 0•11111 10 '1te. Ill; 

Ji eireenseeipuen 
;;:, C 011 JIU l'flKS. ÉCOLES (a). l'inspeclion d,puwlion 041Ju q1I 1o■bm ,. •• l'•Hll'-'tlt• 

r; scol;.ire. per- dn li1ur11 1 et c de l'arllele t 4, 

1 2 
scolaire. mentnlt. r&ilemm, ,,1,111 6111 1111.- 

3 • s ttf>rtaonl. 
6 7 

Ainsi proposé par l' fospecteur cunt onol, à , le 1884. 

L'inspecteur principal se rallie aux propositions ci-dessus, sauf les modifications indiquées 
à l'encre rouge dans la?>• colonne et qui sont motivées dans la colonne d'observations. 

A , le f884. 

Vu cl classé par la Députation permanente du Conseil provincial d 
conformément aux propositions de l'inspection scolaire, sauf les modifications indiquées à la 
6e colonne et qui sont motivées comme suit : 

A , le 

le Président, 

. . "" 
• 1ss,. 

Par ordonnance : 
le Greffier provincial, 
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LXXX. - Instructions porw l'exécution. des règlements du 50 et du 
5t décembre !885. (Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire.) 

.a fénl~r ·lf,84, 

l\foKSIEUR L'INSPECTEUR PRINCIPAL, 

J•ai l'honneur de rous envoyer un certain nombre d'exemplaires: 
1 ° D'une brochure contenant : 
À. Le règlement d'administration générale du 50 décembre 1883, établissant les bases de 

l'intervention des communes dans les dépenses du service annuel de l'instruction primaire ; 
B. le règlement général du 51 décembre 1883, concernant le revenu des membres du 

personnel enseignant et les autres dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction 
primaire; 

2° D'une circulaire en date du 28 janvier f884, adressée à Ml\l. les gouverneurs pro 
vinciaux; 

5° D'un tableau destiné à faciliter le travail concernant la classification des écoles. 
Vous aurez soin de transmettre un exemplaire des documents mentionnés sous les 

numéros f0 et 2° et trois exemplaires du tableau indiqué sous le numéro 5°, à l\ll.\l. les inspec 
teurs cantonaux de votre ressort et de leur recommander de vous faire parvenir leurs pl'opo 
sitions avant Je 20 fénier courant. De cette manière vous serez en mesure de transmettre votre 
travail ù M. le gouverneur de 1n province, pour le 21) du même mois. 

Il convient de ne pas perdre de vue que la première classification des écoles devra être basée 
sur les chiffres du recensement officiel de la population du royaume, au 51 décembre 1880. 
Les résultats de ce recensement se trouvent insérés, par commune, nu Moniteur du 
6 octobre 1882, p. 59?54- et suivantes. Les renseignements plus détaillés dont on aurait 
besoin pour opérer le classement des écoles qui tombent sous l'application des littéras B et C 
du règlement, pourront ëtre demandés aux administrations communales. 

Le Mi,iistre de l'instruction publique, 
P. V ANHU.DÉECK • 

LXXXI. - Instructions pour l'exécution des règlements du 50 et du 
51 décembre i885. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

•8 •••.• 18841, 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Comme suite à ma circulaire du 28 janvier dernier, j'ai l'honneur de vous envoyer 
dix exemplaires : 

1° D'une formule de délibération concernant 1a fixation à nouveau, casuel compris, des 
traitements des membres du personnel enseignant des écoles primaires et des écoles gar 
diennes; 

Et 2° D'un cadre destiné à la rédaction, à partir de 188~, des budgets scolaires (appendice 
au budget général de la commune). 

I. 
Dès que les écoles d'un certain nombre de communes auront été classées, les conseils corn 

munaux devront être invités it procéder .\ 1a revision des traitements des instituteurs. Ces 
conseils auront soin de motiver leurs décisions et d'indiquer dans ln délibération et dans 1e 
tableau qui en fait partie, tous les renseignements nécessaires pour que l'autorité supérieure 
puisse statuer en connaissance de cause. 

H.6 
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Les délibérations des conseils communaux vous seront immédiatement transmises par la voie 
ordinaire de la correspondance. Avant d'en saisir la députation permanente vous les soumettrez 
ù l'inspection scolaire qui, sauf les cas tout à fait exceptionnels, devra se prononcer dans les 
quinze jours de la réception des pièces. 

En cas de désaccord entre la commune et l'instituteur, au sujet du chilîre du traitement, 
MM. les inspecteurs devront s'efforcer d'aplanir les ùiijicultés, afin d'éviter des réclamations 
et des recours sur des questions de fait cl de détail qu'il est souvent aisé de résoudre de 
commun. accord. Ils n'émettront leur avis qu'après avoir entendu les deux parties intéressées. 
Si la députation permanente croyait devoir refuser son approbation i1 certains traitements, 
elle voudra bien indiquer les chiffres auxquels ceux-ci devraient être fixés sut· recours. 

l\fa circulaire du 28 janvier prévoit sous le 11° V un cas d'exagération manifeste du revenu 
de l'instituteur. Pareille exagération peut se rencontrer dans d'autres cas encore, mais en toute 
hypothèse les traitements dépassant le maximum réglementaire devront fixer tout particulière 
ment l'attention. Des mesures seront prises contre les membres du personnel enseignant qui 
seraient convaincus d'avoir fourni, en vue d'obtenir un traitement plus élevé que celui qui leur 
revient légitimement, des renseignements inexacts sur la fréquentation des élèves. 

Les nouveaux traitements ne prendront cours qu'à partir du 1" janvier -1885. Ils devront 
comprendre, le cas échéant, l'augmentation quinquennale de cent francs à laquelle les 
membres du personnel enseignant auront droit au 5·1 décembre prochain. Pour les instituteurs 
qui ne pourront prétendre â l'augmentation quinquennale que dans le courant Je l'année 188!5, 
on· prévoira au budget de cet exercice la somme nécessaire pour payer le prorata de l'augmen 
tation. 

Il. 

A partir de 188!S, les divers budgets scolaires (écoles primaires, écoles gardiennes cl 
écoles d'adultes) seront compris dans un seul et même cadre. On aura soin d'y prévoir 
les traitements tels qu'ils auront été définitivement fixes, en vertu des articles 4, 12 et ·15 du 
règlement. 

Pour les écoles primaires des Sc, 7•, 6~ cl 5" catégories, on portera au budget une somme 
suffisante pour payer aux membres t.lu personnel enseignant qui y auront droit la prime prévue 
par l'article 6. Celte prime est de 4 francs par élève. Elle doit être calculée d'après le nombre 
des élèves qui représente la population moyenne de l'école cl ne peut dépasser 200 francs pour 
l'instituteur et 100 francs pour chacun des sous-instituteurs. 

Le règlement fixe un minimum et un maximum pour les dépenses concernant le chauffage, 
l'éclairage, le nettoyage et le menu entretien du local d'école cl du mobilier classique. Une 
certaine latitude est donc laissée au conseil communal pour la fixation des dépenses dont il 
s'agit. Cc corps aura à tenir compte des circonstances locales, telles que les conditions pins ou 
moins favorables auxquelles on peut se procurer le combustible, de l'étendue et de l'état 
d'entretien des locaux, du nombre de leçons qui se donnent dans les cours d'adultes, etc., 
mais, dans tous les cas, il devra déterminer les crédits avec une sage économie et sans que la 
somme à comprendre parmi les dépenses subsidiées puisse dépasser pour chaque objet le maxi 
mum prévu par l'article 16. 
En attendant la révision du règlement sur les écoles d'adultes, on aura soin d'indiquer 

exactement le nombre de mois pendant lesquels chaque classe sera ouverte et le nombre des 
leçons qui s'y donneront par semaine. 

La somme à porter sous le n° 2 des ressources (produit présumé des rétributions des élèves 
solvables) doit être fixée aussi approximativement que possible, en tenant compte du nombre 
des élèves solvables qui ont fréquenté l'école pendant l'année précédente. Le résultat effectif 
sera constaté par le comptc'scolalre et justifié par la liste de fréquentation. 

La part d'intervention de la commune dans les frais du service annuel ordinaire de l'instruc 
tion primaire sera fixée conformément aux bases déterminées par le règlement du 50 décem 
bre 1. 885, en tenant compte, le cos échéant, des dispositions transitoires contenues à l'article 8 
de ce règlement. Elle sera calculée sur l'ensemble du déficit, sans tenir compte des dépenses 
spéciales à chaque catégorie d'écoles. Afin d'éviter une ventilntion qui compliquerait inuti- 
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lement les calculs, on affectera en premier lieu l'allocation communale aux dépenses des écoles 
primaires; en cas d'excédent, à celles des écoles gardiennes et ensuite â celles des écoles 
d'adultes. Le surplus du déficit sera, le cas échéant, comblé au moyen des subsides de )a 
province et de l'État. 

Ces explications, jointes aux exemples insérés dans le rapport au Roi qui précède le règle 
ment du 50 décembre 1885, me paraissent suffisantes pour assurer l'application précise et 
uniforme des nouvelles règles concernant la comptabilité scolaire. Si des difficultés se présen 
taient dans la pratique, vous voudrez bien, J\lonsicur le Gouverneur, en référer à mon 
Département et me faire connaître votre avis sur la solution qu'il conviendrait de leur 
donner. 

Un certain nombre d'exemplaires de la présente circulaire et des documents y mentionnés 
seront transmis par les soins de mon Administration à l\lM. les membres de l'inspection scolaire, 
pour leur information et direction. 

le Jlinistre de r Iw,truction publique, 
p. V ANBUIIBtEClt. 

PHOVINCE D 

.4RII0!IDISSElll!lNT .40:lll.'!ISTRATIF 

d 

co■■UIIE I> - 
Séance du Conseil communal d 

du 
PatsENTS : MM. 

08.IET • 
Instruction primaire. 

TRAITEMENTS 
••• 

membres d11 personnel enseignant. ~-.. .... 
LE CONSEIL CO!!MONAL, 

Vu l'article 52 de la loi du 1er juillet 1879; 
Vu le règlement général en date du 5·1 décembre 1885, concernant le rerenu des membres 

du personnel enseignant et les autres dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction 
primaire, notamment l'article 12, portant : 

• Avant la formation des budgets de l'exercice 188D, les conseils communaux fixeront à 
• nouveau, par délibération spéciale, les traitements, casuel compris, des membres du 
• personnel enseignant des écoles primaires et des écoles gardiennes. • 

Considérant 

ARRl1Ti: 

Les traitements, casuel compris, des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
et des écoles gardiennes sont fixés respectivement ainsi qu'il suit : 
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~ .•. •. 
" ., NOMS .. ~ M .. àë _g c:t 

D~SIGNATION "' tJ') • .; ;.; " "'. Q " ~~; ; "' ~êiig -o .• El : i:8 -~ .,. ~ ~- "·- •. QI-, C t -a .. -.., 
do 

.. PaliNO•s :ë!"f i,; ~ . ,; .. -~~-;-i ~ •. o u-00 ~ e;s._ • g...; ~=; ] " ..,,..,. ..• - ~-iZi -~.1 =aï: e,. -=~~~ i! ÉCQLES ; 
des ~.;-~ ~a ·a ~:: ~-; § ~ a's ~-!! 

D t;: 0 = ~ ~t.!; ~ (.,"""' ;..,c,Ëè~~ . " ••••us .., "" 1= iC..,, i::; :s ,_ "'0 ~ g z-~:, ""1 e Q..C> ... du .!:•Î~ 1 :~g-~f "'"'~ . .., ;;J g e"' ~gE~§~ j .o J.> ,a1•u■11; ].; Cil C: "= .::- ••• ~&. -0 Cl>.,:.wc., ~~~~..t. f.- 0 c!= 8" l.)o'j: ·- <> C ~:::s::ic:c:: :J E--~ 0 ; ~ •• u e ~ C.U.D9111JIU, !·Z ptnODDtl tAMIIOIDl êi ~~: ~ < r.:'= , - ~ê-~ ~ ~ ! ~ "" ~~~-§-:ê f .•. 0 ~ •. 0 .?~" ::.~~:13t e (Éeol, d,. etlllr1, l: ~~:fv,; ... "" .. :.. Cf.::! 

" ! N. B. li convient e .; <> :-t: gi ~-!:~.;g_c ~ ;,: de cJuser en un ""·- w c,I " . "- - #lo._~~o Écot, d11, ~ë!: -'•.: " .... t- C.11;,1 (J'" ..• seul groupe les "u E"°o-i:, (Écule d'adultes e& . ~-;:~-;;;c: l--o-~=e; ~ "" -~ membre■duper-- -o g ~ e..! Indemnité pour hçoos v c--= E hamt«•cle ..••.•... :ra·,s """·= .. 3, 1onnel ,nsel- "0 ë:~à-~ de religion -~"'I,) 

" -<- C Y'I -~ ~ """' Écal, ,.._ .• ete.] r gnan1 de la ;:J •- C i:, n;.._ non compri1u.) i ~-: c:, - C .. -- a,tme ëeele, ::: :: "' 2 ua 4 ~ 6 ~, ~ 
8 1 9 -IÔ,; ~ Ill 

Ainsi fait par le conseil communal, à 

PAR ORDONNANCE ; 

I.e f!leeré,alre communal, 

, le 1884. 

I.e 1Jourgme8&re-rré•lden,, 

(aJ Le cusuel comprend les rétrlbuncns des ëlëves solvnbles cl l'indemnité pour I'instructlen des enfants Indigent-. 
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PROYII.NCE 

d 

tllOUISSUIIIT JDll51STl1lll 

d EXERCICE t881S. 

d 

POPULITIOI DE LA C0IIUIE 
(u11i& ~u·i,üunaùEJ , 

il.lal14!'1tS. 

BUDGE'f 

tle« besoins et des ressources du sm·vice o,·dinaire de l'instruction 
primaire: écoles primaires, écoles gardiennes et écoles d'adultes. 

APPENDICE AU BUDGET COMMUNAL. 

H7 
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PRl:lllltRE PARTIE. - ■EIOINS, 

J. - tcoles primaires. 

NATURE DES DtPENSES. 

oiPENSES 
portées porltes 

111 p■r I portées 
kdgll it l't1ttriu le toUtil couaaal par la Dipa!alion 

d 
IQ prlct enl. ~ b d pel'IJl■OeDlt. 

prntDI C gtl. 

DtPENSBS 

0b1m1alionl. 

1 
! 

3 

• 5 
6 
1 
8 

9 
to 
tf 

I! 

13 
t4 

-11-----------------11---1,---1 1 

1 
! 

3 

4 
!\ 
6 
7 
8 

École de 9arç1m1 {01,1. 111~le) dirigie par M. • C.\TlGOllll. 

Traitement (casuel compris) de l'lnstilutenr communal (a) • 
Troitemenl du sous-Instituteur (a). • . • . . . • . 

Ill. id. etc. . . • . . . . . . • 
Prime de (riqumtation en fa,eur des membrée du personnel 

enseignant de l'école (b). (La prime n'est payable qu'au prorata 
de la tréquenraucn. Elle ne peut, en aucun cas, Mpasser 
!00 Irancs pour l'iostituteur et tOO ïrencs pour chacun des 
sous-lestttuteurs.) 

Loyer du bâtiment scolaire . . . • . . . . 
Indemnité de logement à l'insmuteur . . • . 
Cbt1u1Tagc des classes (de 60 l 15 froues par classe} . . . 
Nettoyage journalier des classes {de 30 à 40 francs par classe) . 
Menu entretien du local d'école et du mobilier classique, confor- 

mément au litt. B de !'article 16 du règlement (de 50 à 
GO rrancs par école d'une seule classe ; pour les écoles à 
plusieurs classes, de 50 à 60 francs pour l'une des classes et de 
35 à 40 fr11ncs pour cmcune des autres). 

Fournitures classiques aux élèf-es Indigents (rr. !-50poréthe) (c). 
!ndcmnllé à la maitresse chargée de donner l'enseignement des 
trevaux à l'aiguille ctan, lt& lcolti mi;r:tt,. 

Uotii-res premières néeessatres pour renseignement des travaux 
à l'oiguille lt franc par Olle in,ligente) (c}. 

Frais relatifs aux hibliotbèques scolaires (!5 francs par école 
primaire d'une ou de deux classes; 35 francs pnr école primo ire 
lie trois on de quatre classes ; 45 francs por école de plus de 
quatre classes). 

Indemnité pour lo récttauon des leçons de reli6'ion 

Total. . • fr. 

9 
iO 

H 

12 
i3 

École de ft/ù1 dirigie pur JI• ~ cu.hoa11 

Traitement (casuel compris) de l'institolrice communale \a) . 
Traitement lie la sons-institutrice (a). . • . . . . . . 

Id. ' id. etc. . . . . . . • . 
Prime de (rt!qucntation en faveur des membres du personnel 

ensetgnant de l'école (b). {La prime n'est payable qu'au prorata 
de la fréquentation. Elle ne peut, en aucun cas, dépasser 
!00 rrancs pour l'institutrice e\ 100 rraecs pour chacune des 
sous-instltutrtces.) 

Loyrr du bâtiment scolaire . . . • • 
Indemnité de logement à l'inslilutrice • • • . . . . . • 
Chauff.lgc des classes (de 60 à 15 rrancs par classe) . • . • 
Nettoyage journalier des classes [de 30 à 40 francs par classe) . 
nenu entretien du local d'école et du mobilier classique, confor- 

mément au uu. E de l'article 16 du règlement {de 50 à 
GO rrancs par école d'une seule classe; pour les écoles à 
plusieurs crasses, de 50 à 60 francs pour l'une des classes et 
de 35 à 40 francs pour chacune des autres). 

Fournitures classiques aux élèves indigenteslïr. !-50, par élève)(c}. 
Matii-rcs premières nécessaires pour l'enseignement des travaux 

à l'aiguille (i rranc par fille indigente) (c). 
Frais relatifs aux bibliothl!ques scolaires (!5 francs par école 
primaire d'une ou de deux classes; 35 francs par école primaire 
de trois ou de quatre classes; 4:'> francs par école de plus de 
quatre classes). 

Indemmté pour la récitation des leçons de religion . 

Total. • . rr. 

(a) Indiquer le nom du li!U laire, 
(b) Dans les écoles des 8•, 7•, 6• et 5• colégorics. 
(cJ Ces allocations ne peuvent ëtrc liquidées qu'au prorala dn nombre des élt,·c, qui ont fréquenté l'école ptndant un trfm~tre nu moine. 
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II. - École, garditnnu, 

NATURE DES D!PENSES. 
DtPBNSBS DiPENS!S 

po::e.-1 1 pu 
kdgtl de l'eintict le cqllfil CIUll.d 
préddeul. au 

prlHnl b11dgrl, 

DÉPENSES 
portûs 

pub»ipl~liot 
permaa •• u,. 

ObltrtJa lt07l.f 

École clirigle par M• • CATIGOftll. 

1 1 Traitement (casuel compris} de l'instilulrice. 

Id. 
lulrtce. 

~ 1 Loyer du bàliment scolaire . • . . • 

a I Cbau1Tage des classes {de 60 à 75 francs par 
classe). 

4 1 Nettoyage Journalier des classes (de 30 à 
40 francs par classe). 

5 1 Menu entretien du local d'école el du mobi 
ller classique (de 50 à 60 francs par école 
d'une seule classe; pour les ëeoles à plu 
sieurs classes, de 50 à 60 francs pour l'une 
des classes et de 35 à 40 ïraacs pour 
chacune des autres). 

6 1 Fournitures diverses aux enfants indigents 
(rr. 0-40 par entant] (a). 

7 

id. de la sous-losli- 

Total. . . fr. 

-, 1 1---1---1 
École dirigée par M• < CATÎGOIIIII. 

1 1 Traitement (casuel compris) de l'inslilutrice. 

Id. 
tutrice. 

id. de la sous-Insu- 

~ 1 Loyer du bâtiment scolaire 

3 Chauffage des classes {<te 60 à 75 francs par 
classe). 

4 1 Nettoyage journalier des classes (de 30 à 
40 francs par classe). 

5 1 Menu entretien dn local d'école et du mobi 
lier classique {de 50 à 60 francs par école 
d'une seule classe; pour les écoles à plu 
sieurs classes, de 50 à GO francs pour l'une 
des classes et de 35 à 40 francs pour 
cbacune des autres}. 

6 1 Fournitures diverses aux enfants indigents 
(fr, 0-40 par enfant) (a). 

7 

Total. . . fr. 

(a) Celle allocation ne peut ëtre liquidée qu'au prornlo du nombre des élèves qui ont fréqucnlé l'école pemlam un 
trimestre ou moins. 
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III. - troles ,l' culuftes. 

NATURE DES DEPENSES. 
l)Él'ENSES DÉPENSES 

po:~es I rar 
blldgel dt l'mrtict le tonuil <OIIDIDBII 
précédent. au pr,senl burlgec. 

portées DtPENS!S 
portées 

par la Dipalalio11 

! 

5 

! 

5 

.École de garçom dirigée par M. 

(ouve,·te jours par 6emaine, pendant 

les mois à à 

inclusivement). • CAT&GORIK. 

i I Indemnité à l'instituteur communal 

Id. IIU sôua-iustituteur 

[d. id. 

3 1 Cbauffage des classes (de 20 à 30 rrancs par 
classe, pour les écoles ouvertes au motus 
trots jours par semnine; pour les autres 
au maximum, 1! francs). 

" 1 lklalrage des olessea (de 20 à !5 rrance par 
classe, pour les écoles ouvertes au moms 
trois fols par semaine; pour les autres, nu 
maximum, 10 francs). 

Total. . fr. 

-i------------11---1---11----1 

École de filles dirigde par M• 

(ouverte jours par semaine, pendant 

les mois d à 

inc!usivemtmt) . 

t I Indemnité à l'institutrice communale . 

Id. à la sous-institutrice . 

ld. id. 

etc. 

• CUIÎGORIE. 

etc. 

3 1 Chauffage des classes (de 20 à 30 francs par 
classe, pour les écoles ouvertes au moins 
trois jours par semaine; pour les autres, 
au maximum, U francs). 

4 1 ~clairage <les classes (de 20 à !5 francs par 
classe, pour les écoles ouvertes au moins 
trois fols par semaine; pour les autres, 
nu maximum, 10 francs). 

Tola]. . . fr. 



DEl1XIÈIIIE PilR'll'IE. - BESSOlJllf:IE!i. 

.•. ..•.. 
ao 

RESSOURCES LOCALES SPÉCULES. 

1. ÉCOLES PRIMAIRES. Il. ÉCOLES GARDIENNES. 

ALLOCATIONS ALLOC.~.TIONS ALLOCATIONS 
portees 

portées por portées 

h d I d""1, . le wnseil communal par ID Dé""!Dlion u ;e C mrtlCO r- 
é 'd 1 •u pcrmoncnlc. pr ce en • prisent budget. 

ALLOCATIONS Al.LOCATIONS ALLOCATIONS 
. portées 

portées par portées 

h d 1 ;
0

1, . lecomil~mmunal parl3 DipDlftlion u ge ue mrme 
é é., 1 ou permanente. pr C uen · pr<!scnl hudgcl 

Ill. tCOlES D'AOUL TES. 

ALLOCATIONS! Al.LOCATIONS 
. portées ALLOCATIONS 

portées par portées 
ou 1 • 1 budgtl do l'nmiu e conseil cooimuna parla llipulalioo 

précédent. , ••h I permanente. 
pr&Srnt u< ,:et. 

Owervaticn.s. 

:1. f Encaisse ou excédent du compte 
scolaire de l'exercice pénultième. 

! 1 Produit présumé des rétributions 
scolaires des élèves solvables. 
(Ces rétributions sont versées 
dans la caisse communale, pour 
le compte du ronds spécial de 
l'instruction prima ire.) 

3 1 Allocation spéciale de la commune 
représentant le produit des rétrt 
butions des érëves solvables, 
lorsque la çratuit« de ïenseiçne 
ment: a été établie. 

4 1 Revenus de fondations, donations et 
legs. 

5 1 Autres libéralités ( produit de 
tombolas. souscriptions volon 
taires, etc }- 

6 1 Allocations du bureau de bienfai 
sance . 

TonL, ••• fr 

l-----l-----1----1----1-----1-----1----- 

,-_ 
••• C) ~ 
'-' 

,....., 
2 
0 

~ ---t 



RÉtJ.PITlll..t.TlttN GÉNÉR.11.E. 

DÉPENSES 

1 

DÉPENSES 
DÉPENSES .ccoc.noNS l moc,;m,s Al,l.OCATIO.'iS 

portées 

ir0 ParUo. - Besoins. 
portées par portées zc Par~io. - Hcssources !orales s11étiale,t 

porlérs porte es portées p•r 

bud•oi d:ul'mrdco l le conieil communal par la Dép1lalion hdget d•oul'mr~iet lo l4nttil co1111nannl pu 1~ Wpulalion 
O QII d •11 por1111nen10. 
précédent. pré$ont budg,1. p;rmonento. prdcé ent. pr~$ont badao1. 

1 tcoles primaires. • . . . . . . . . I Écoles primaires, . . . • . . , , • 

Il tcoles gardiennes • • . . . . • . . II Écoles gardiennes . . . . . . . . . 

m lkoles d'adultes . . . . . . . . . . m Écoles d'adultes .•...... .. 

ÎOT.U .. fr TOTAL, •• fr 

,...... 
~ ..•. 
"" ~ . •....• 

- 
~ 
0 
'-' 



{ ,11) 

ALI.OCATIONS ALLOCATIONS 
ALLOCATIONS RESSOURCES DESTINtES I POURVOIR porU!es portées 

·" par portées 
A. L'IXCtDENT DES BESOINS. •t1gtl I• l't1tteicf lt <tlstil ce111Uaal par l.t Dipufalioo 

préctdent. IQ 

prl~Dt bodge1. p~rmanenlo. 

Le total général des besoin& pour les différents serelees 
s'élève à ..•••••••••.•.•••••• fr. 

Celui des ressources locales ,pitialU à. • • . . . . • • 

Rans l couvrir. • .rr. 

La part d'intervention de la commone, par application do 
règlement du 80 décembre 1888, est de {a). • • • .rr. 

Run à couvrir par la province et l'ttat. • .rr. 

(a) La part contributive de la commune daqs l'ensemble du dificit doit lire tlllblie d'après les bases déterminées 
par le ri!glcment du 50 décembre 1883. Afin d'i!vilcr une nnlilnlion qui compliquerait inutilemem les calculs, on 
Affectera en premier lieu l'allocation communale aux dépenses des éceles primaires; en cas ,rcJ.cé,lcnl, à celles des 
écoles gardiennes el ensuite à celles des écoles d"11dultes. Le surplus du déficit sera, le cas échéant, comblé au moyen 
des subsides de la provioce et de l't1a1. 

Ainsi fait et arrêté par le conseil communal. 

A , le 188 

PAn ORDONNANCE: 

Le Secrétaire communal, 
Le Bour9mestre-présiclent, 

La députation permanente du conseil provincial arrête le présent budget, conformément aux 
allocations portées dans les colonnes qui lui sont réservées. 

A 

PAR ORDONNANCE: 

Le Greffeer provincial, 

' le 

Le President, 

{88 

POUR UPl1DtTI0N CONFORJII! 

Le Greffier provincial, 
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POIJR IIIÉIIIOIBIE. 

Dépenses à la charge exclusio« de la commune et qui doivent, aux termes des instructions 
sur la matière, être rouvertes at, moyen d'une allocation spéciale à porter au budget 
général de la commune (a). 

DtPENSES DÉPENSES D8PBNSES DgPENSl!S 

poriits u blldgtl poMIIIHdgtl portées portées NATURE DES D~PENSES. p<tt 

de d~ le r.olltil cOU11nl pi1r là Diptblitl 
l'txtrri'f ms. l'mrciet !SS 1. 

.,, 
pmta.DtDlt. ladgtl 41 1$$5. 

1 Somme payée par la commune, en t878 et 
antérieurement, pour le loyer du bâtiment 
d'école ou le logement de l'instituteur (l>) 

2 Distribution de prix eux élèves des écoles 
primaires. 

3 Distribution de prix, etc., eux élèfes des 
écoles gardiennes. 

4 Fournitures classiques aux élèves des écoles 
d'adultes. 

5 Distribution de prix aux élèves des écoles 
d'adultes. 

6 . 

Total. . fr. 

(a) Aux termes de l'article 18 du règlement du 31 décembre 1883, tonies les dépenses do serrlee annuel autres que celles 
spéciûées au dit règlement, eonstltuent des charges purement locales, à moins qu'elles u'~icnt ëlé, IU1 préalable, autorist!e, 
par le Gouvernement. 

(IJ) La somme payée par la commune, en 1878 cl antérieurement, pour le loyer du bàliment d'école on le logement de 
l'Instituleur , ne doil plus être prévue au b11dgc1 si, depuis celle époque, la commune c51 devenue proprlt111lre des locaux 
nécessalrcs à celle double destination. 

Les dépenses mentionnées sous les n•• :J à !S, quoique d'une nature Fncultallve, sont o/Jligotoir~, si ellu ont 6gurt aa 
budget de {878. 
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LXXXII. - Solution de deux questions se rapportant au règlement général 
du 51 décembre {885, en ce qui concerne le traitement des instituteurs. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

te avril t88«. 

:ftfoNSIEUR LE GOUVERNEUR; 
Un de M?tl. vos collègues m'a soumis les deux questions suivantes : 
Première question. Doit-on tenir compte dès à présent des dispositions du règlement 

général du 51 décembre 1885, pour fixer le traitement des nouveaux instituteurs? 
Réponse. Cette question doit être résolue affirmativement. En effet, la décision prise pat· mon 

Département de différer, en général, jusqu'au 1er janvier 18815, l'application du règlement 
précité, a eu pour but d'éviter le remaniement et l'approbation tardive de tous les budgets 
scolaires de l'année courante. liais cc motif n'existe plus lorsqu'il s'agit de fixer le traitement, 
casuel compris, d'instituteurs nouvellement nommés ou promus. Il y a donc lieu, dans cc cas, 
de tenir compte immédiatement des dispositions du règlement dont il s'agit. 

La prime de fréquentation qui pourra être due à ces instituteurs, pour l'exercice courant, 
sera au besoin portée pat· rappel au budget de l'exercice 18815, et ce au prorata du temps qui se 
sera écoulé depuis leur entrée en fonctions. 

Rien ne me paraît s'opposer à ce que les dépenses de matériel (chauffage, menu entre 
tien, etc.) concernant des classes nouvelles, soient payées d'après les bases admises par le 
nouveau règlement, pour autant toutefois que les allocations du budget scolaire le permettent. 

Deueièm« question. Le paragraphe final de l'article 4 du règlement susvisé doit-il être inter 
prété en ce sens que si, par exemple, un sous-instituteur urbain, jouissant d'un traitement de 
2,000 francs, venait à être nommé aux fonctions d'instituteur dans une commune rurale, il ne 
pourrait recevoir que le traitement minimum affecté li la catégorie dans laquelle cette commune 
est rangée? 
Réponse. Cette question doit également être résolue dans un sens affirmatif. En effet, d'une 

part, le Gouvernement n'a pas à tenir compte des motifs de convenance personnelle qui peuvent 
porter certains instituteurs à solliciter une nomination dans une commune d'une catégorie 
inférieure à celle dans laquelle ils exercent ; d'autre part, les déplacements de ces fonctionnaires 
sont très souvent nuisibles au progrès de l'enseignement. 

Il est d'ailleurs à remarquer-que le grade d'instituteur (institutrice) comporte une situation à 
laquelle sont attachés des avantages particuliers, tels que, une échelle plus élevée pour le traite 
ment, une part double dans la prime de fréquentation, une habitation gratuite ou une indemnité 
de logement, etc. 

Si les conseils communaux veulent dépasser le taux réglementaire, il leur est loisible de 
le faire, sous l'approbation de la Députation permanente, pourvu que la différence soit 
supportée exclusivement par la commune. Cette diff érence sera, , le cas échéant, inscrite au 
budget général. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, transmettre un des exemplaires ci-joints de 
la présente circulaire à chacun de .Ml\l. les inspecteurs principaux et cantonaux de votre pro 
vince et communiquer les instructions qui y sont contenues aux administrations communales, 
par la voie du Mémorial administratif. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
p. V ANRUMBÉECK. 

-------~ 

H9 
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LXXXIII. - Solution de diverses questions se rapportant aux règlements 
généraux du 50 et du 5i décembre !885: en ce qui concerne les dépenses 
scolaires. 

~• 1nrll 1884. 

. MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

L'application des règlements généraux du 50 et du 51 décembre 1885 a donné lieu à une 
nouvelle série de questions que j'ai l'honneur de vous communiquer ci-après, avec la solution 
qu'il convient de donner à chacune d'elles . 

1. 
« Le Gouvernement ne devrait-il pas déterminer le taux de la rémunération à accorder 

" aux professeurs spéciaux de dessin, de chant, etc., que certains conseils communaux attachent 
• aux écoles primaires, et autoriser l'imputation de la dépense relative à cet objet sur le budget 
~ scolaire ? > 

Ces questions doivent être résolues négativement. En effet, les éléments du dessin et le chant 
font partie des branches que comprend nécessairement l'enseignement primaire. Les instituteurs 
sont donc tenus d'enseigner eux-mêmes ces branches, d'après les prescriptions du programme 
du 20 juillet 1880. 

Le Gouvernement a d'ailleurs organisé des cours normaux temporaires, pour aider les anciens 
instituteurs à acquérir les connaisances nécessaires à l'enseignement de plusieurs branches 
nouvelles. 

Si les conseils communaux veulent, da11S le but <l'alléger la tâche du personnel ordinaire ou 
de donner de l'extension au programme, charger des professeurs spéciaux de l'enseignement 
du dessin, de la musique, etc., il leur est loisible de le faire, à la condition que la dépense à 
résulter de cette mesure soit supportée excl,isivement par la commune et soit prévue au budget 
général. 

La question a déjà été tranchée dans le même sens, pour ce qui concerne les maîtres spéciaux 
de dessin, par une dépêche du 17 novembre 1882 ('), résumée à sa date au Bulletin de mon 
Département. 

Toutefois, le Gouvernement n'entend pas innover à l'égard des communes qui, à raison de 
circonstances particulières, ont été régulièrement autorisées à porter les frais de certains cours 
spéciaux parmi les dépenses donnant lieu à l'allocation de subsides. Les autorisations accordées 
sont maintenues jusqu'à nouvel ordre, mais la dépense pour cet objet ne peut, en aucun cas, 
être augmentée. 

Il. 

• Les allocations pour distributions de prix qui existaient antérieurement à la promulgation 
~ de la loi du f= juillet 1879, étant assimilées aux dépenses ordinaires obligatoires et devant à 
» ce titre être maintenues aux budgets, ne peuvent-elles pas être prises en considération pour 
,. déterminer les subsides de la province et de l'Etat? » 

Non. Les frais de distribution de prix sont, 'en principe, des dépenses facultatives qui doivent 
être et ont d'ailleurs toujours été à la charge de la commune seule. Ils doivent être portés à la 
suite du budget scolaire et pour mémoire, ainsi que le prévoit la formule de budget jointe à ma 
circulaire du 18 mars dernier. 

III. 
• Les communes qui veulent délivrer gratuitement les fournitures classiques aux élèves Cré~ 

" queutant les cours d'adultes peuvent-elles faire figurer, parmi les dépenses subsidiées du 
" budget scolaire, le crédit nécessaire à cette fin? » 

Évidemment non. Aux termes de l'article 10 du règlement général du 1•r septembre 1866, 
sur les écoles d'adultes, « les livres et les autres objets classiques sont à la charge des élèves, 
> à moins que ln commune ou le bureau de bienfaisance ne consente à en faire les frais ». Or, 

(1) roir ce qui est dit à cet égard pp. av et cvr, Texte, du présent Rapport. 
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celte disposition n'a pas été abrogée par le règlement du 51 décembre dernier, qui ne parle que 
des Iournitares classiques aux élèves indigents des écoles primaires 7»·oprement dites et des 
écoles gartliem1es. 
Il est d'ailleurs;\ remarquer que les dépenses qui font l'objet des questions examinées sous 

les numéros 1, II et lll ne sont pas prévues par cc dernier règlement, dont l'article 18, 
S 2, dispose <JUC • toutes dépenses du service annuel autres que celles qui sont spécifiées 
,. au règlement .eonstituent des charges purement locales, à moins qu'elles n'aient été, au 
,. préalable, autorisées par le Gouvemement ~. 

IV. 
• Les bases fixées par l'article 16 du règlement du 5f décembre 1885 constituent-elles un 

,. minimum ou peuvent-clics être restreintes, lorsque le conseil communal juge que cette 
• diminution ne peut entralner uucun inconvénient? ,. 

Pour résoudre celle question il faut distinguer entre les prévisions du budget cl les dépenses 
à effectuer réellement. 

Les crédits à porter au budget ne peuvent être inférieurs aux taux minima fixés par l'article 16 
précité, car si ôn laissait aux conseils communaux la faculté de restreindre les bases réglemen 
taires, il arrireralt que des réductions seraient faites arbitrairement, parfois même en vue de 
nuire â l'enseignement ofliciel; de plus les contestations qui ne manqueraient pas de surgir à 
cet égard, occasionneraienl des retards dans l'approbation des budgets scolaires, inconvénient 
qu'il importe d'éviter. 

iUais, en foit, tout ou partie du crédit prévu peut demeurer sans emploi, si l'allocation bud 
gétaire dépasse les besoins réels de l'année. 

Aux termes de l'article 17 du règlement, les dépenses concernant les fournitures classiques 
ne peuvent même jamais être liquidées qu'au prorata du nombre des élèves qui ont fréquenté 
l'école pendant un trimestre au moins. 

L'excédent des crédits est, le cas échéant, porté en tète du budget scolaire du premier 
exercice qui suit la clôture du compte. 

V. 
c La comparaison des dépenses d'un exercice avec celles de 1885, doit-clic, pour l'appli- 

• cation de l'article 8 du règlement du 50 décembre dernier, être faite sur le chiffre des 
• prévisions budgétaires ou sur la dépense effective constatée par le compte scolaire? • 

Cette comparaison ne peut, semble-t-il, être faite que d'un budget à l'autre, puisque c'est 
sui' le chiffre de la dépense prévue dans ces documents que se calculent les allocations commu 
nales et les subsides. 

Toutefois, il y a lieu de tenir compte des crédits supplémentaires qui auraient été alloués 
comme conséquence des dépenses prévues au budget de -1885, pour les besoins normaux de 
l'enseignement primaire, par exemple, pour payer les traitements du personnel d'une école 
nouvelle. 

La partie de ces dépenses supplémentaires qui aura été supportée par la commune, devra 
en cc cas ètre ajoutée à l'allocation communale de ·1885. 

Cette interprétation est conforme à celle qui a été donnée par ma dépêche du 16 mars 1880 
(insérée à sa date au Bulletin de mon Département), ù la question de savoir si, par les mots : 
crédit voir. au budget de 1878, employés dans l'article 54 de la loi du 1« juillet 1879, il faut 
entendre le chiffre de dépense prévu dans ce document ou bien la dépense réellement supportée 
par la commune. 

Veuillez, lllonsieur le Gouverneur, communiquer ce qui précède aux administrations 
communales par la voie du Afémorial administratif~ et transmettre un des exemplaires 
ci-joints de la présente circulaire à chacun de 1\11\l. les inspecteurs principaux et cantonaux de 
votre province. 

Le .iJ-Jinistre de l'Jmtructio11 publique, 
p. V ANH UMBt.ECK • 
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LXXXIV. - Instructions ait sujet dtt taux du traitement à prévoir dans les 
annonces relaiioes aux ·lim~ances d'emploi dans l'enseignement primaire. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinees.) 

aa mal ~88«. 

l\foNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Par ma circulaire du 16 avril dernier (administration de l'enseignement primaire, 5e section, 
n"" 16·1/15740-~), j'ai décidé que les dispositions du règlement général du 51 décembre 1885 
doivent être appliquées immédiatement lorsqu'il s'agit de fixer le traitement, casuel compris, 
d'instituteurs nouvellement nommés ou promus. 

Il y a donc lieu, Monsieur le Gouverneur, de prescrire aux administrations communales de 
voire province de ne faire figurer dans les annonces relatives aux vacances d'emplois qui se 
produisent dans le personnel enseignant des écoles primaires et gardiennes, que le traitement 
initial ou premier traitement affecté â la catégorie dans laquelle les écoles sont rangées. 

Dans les annonces on aura soin d'indiquer le nom de la commune, la place vacante : institu 
teur, sous-instituteur, institutrice ou sous-institutrice (pour les institutrices el les sous-insti 
tutrices, rappeler si c'est pour l'école primaire ou pour l'école gardienne), Je traitement, casuel 
compris, el, s'il y a lieu, la prime de fréquentation et l'indemnité pour l'enseignement 
religieux. 

On mentionnera en plus, le cas échéant, l'indemnité, etc., pour les écoles d'adultes (approxi 
mativement). 
Pour le surplus, vous voudrez bien, lllonsicur le Gouverneur, rappeler aux administrations 

communales que les annonces doivent être envoyées en temps utile par votre entremise à la 
direction du Moniteur et veiller à ce que les avantages promis aux candidats ne sortent pas 
des limites tracées par le règlement général. 

Le lffinislre de l'instruction publique, 
P. VANHUMBtEC&. 

LXXXV. - JJlesures prises par le Gouvernement pour éviter la liquidation de 
subsides scolaires trop élet>és. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

sa mar• t8sa. 

MoissnmR LE Gou,ERNEua, 
Les sacrifices demandés à l'ÉL.'ll pour le service ordinaire de l'enseignement primaire, 

en t882, s'élevant à un chiffre considérable, je vous prie de vouloir bien examiner avec le 
plus grand soin si, parmi les communes qui n'ont pas encore reçu l'intégralité des subsides 
que vous avez proposés en leur faveur, afin de couvrir une partie des dépenses du service 
ordinaire des écoles primaires proprement dites, en ·1882, il s'en trouve pour lesquelles le 
subside pourrait être réduit sans inconvénient. Il se peut, en effet, que des allocations aient 
été prévues en dépense pour des places qui n'ont pas été occupées, pour des fournitures clas 
siques qui n'ont pas été livrées, pour un enseignement spécial (ouvrages manuels, leçons de 
religion, etc.) qui n'aurait pas été donné, etc., etc. Vous pourriez au besoin consulter d'urgence 
cl directement l\lM. les inspecteurs cantonaux à cet égard. 

Moyennant l'exécution de cette mesure, je consens à adopter les propositions de subsides 
pour le service ordinaire des écoles primaires, en 1882. 

Veuillez me transmettre des états de liquidation de ce qui reste dû aux communes, sous 
déduction des sommes dont, conformément à cc qui précède, il ne devrait pas être fait emploi 
pour le dit exercice. 



( 477 ) 

Il conviendrait de joindre â votre envoi une liste des réductions qui auront pu être effectuées 
sur les subsides prévus dans les budgets de certaines communes. 

Par mesure exceptionnelle, les sommes qui auraient été liquidées en trop au proflt de 
certaines communes devront, autant que possible, être déduites des subsides qui reviendront 
à ces localités pour l'exercice 1883. 

De plus, vous aurez soin, Monsieur le Gouverneur, de tenir strictement 1a:mai11 à ce que les 
instructions contenues dans ma dépêche-cireulaire du 4 novembre dernier, relative â la forma 
tion des budgets pour l'exercice courant, ne soient pas perdues de vue. Aucune augmentation 
de subside ne pourra être consentie que dans le cas de création d'écoles ou de classes nouvelles 
régulièrement autorisée par Je Gouvernement et en ce cas les communes devront intervenir 
dans l'augmentation de dépense proportionnellement aux ressources locales. Il faudra veiller 
aussi à ce qu'aucune dépense facultative qui serait à la charge exclusive des communes, n'entre 
en ligne de compte pour déterminer le chiffre des subsides. 

Quant aux places qui paraîtraient devoir rester inoccupées pendant l'année entière, on pour 
rait se borner à les faire figurer aux budgets pour mémoire. 

De cette manière on évitera la liquidation, pour 1885, de subsides calculés sur des dépenses 
qui, d'après toute prévision, ne se réaliseront pas. 

En résumé, je désire que la somme globale à allouer aux communes de votre province pour 
le service ordinaire des écoles primaires, des écoles gardie-,mes et des écoles d'adultes en 1885, 
reste, autant que possible, dans les limites de l'ensemble des subsides qui auront été admis 
définitivement pour l'exercice 1882. 

Pour arriver à cc but, vous pourrez au besoin faire augmenter d'office et sur recours la part 
contributive de certaines communes qui ont des revenus patrimcniaux assez importants et qui 
n'interviennent pas dans les dépenses scolaires proportionnellement aux ressources locales, 
ainsi que le prescrivent les articles 51 el 54 de la loi du 1 cr juillet 1879. 

Le Ministre de l'instruction p11blique, 
p. V ANIIU»IBÉECK. 

LXXXVI. - Instructions pour la formation des lmdgets scolaires. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces et aux inspecteurs principaux de l' ensei 
gnement primaire.) 

•• awrn t88a. 

fifoNSIEUR LB GOUVERNEUR, 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Je viens appeler votre sérieuse attention sur les inconvénients résultant des retards 
qu'éprouve l'approbation des budgets scolaires. 

Pour satisfaire au vœu du législateur, ceux-ci devraient ëtre arrêtés avant le commencement 
de l'exercice. Or, non seulement il n'en est pas ainsi, mais l'exercice est parfois entièrement 
écoulé, lorsque mon Département reçoit encore des pourvois tendant à l'inscription d'office de 
certains crédits obligatoires. 

Il importe de mettre un terme ù cet étal de choses, qui a pu s'expliquer jusqu'à présent par 
la mise en vigueur de la nouvelle loi scolaire et la réorganisation de l'enseignement dans un 
grand nombre de communes, mais <JUÎ ne saurait être toléré plus longtemps sans compromettre 
la marche du service public. 

Les budgets scolaires de 1881 peuvent, dans la plupart des cas, servir de hase pour former 
ceux de l'exercice courant, et ces derniers ne doivent pas, en vue d'améliorations qui ne 
seraient pas encore déterminées, être tenus indéfiniment en suspens. 

!20 
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Les dépenses supplémentaires qui seraient reconnues nécessaires dans le courant de l'exer 
cice devraient faire l'objet d'une demande de crédit spécial ou être portées par rappel au budget 
de l'exercice suivant. 

Les allocations pour l'entretien des locaux d'école et du mobilier, les fournitures classiques, 
le chauffage de l'école, les distributions de prix, etc., ne doivent, en règle générale, être modi 
fiées d'une année à l'autre que pour des motifs sérieux, qui seront exposés, le cas échéant, â 
l'appui du pourvoi. Et, quant aux traitements des instituteurs, il importe de tenir la main à ce 
qu'ils soient régulièrement fixés en temps utile: conformément aux instructions contenues 
dans ma circulaire du 24 janvier dernier, n" 9670·\ affaires générales. 

On évitera de cette manière tout recours au Roi, pour l'inscription au budget scolaire des 
allocations relatives à cet objet. 

Il est d'ailleurs à remarquer, d'une part, que la revision générale des traitements des insti 
tuteurs est à l'étude et, d'autre part, que les membres du personnel enseignant qui occupent 
les mêmes fonctions depuis la promulgation de la nouvelle loi scolaire, auront droit, dans un 
temps peu éloigné, à l'augmentation de traitement quinquennale prévue à 1:arliclc 12 de cette 
loi. Il ne saurait donc être question, pour le moment, de modifier, sans l'assentiment du 
conseil communal, la position des instituteurs. Si quelques-uns d'entre eux se trouvaient dans 
une situation exceptionnelle, un supplément de traitement pourrait leur ëtre accordé sur les 
fonds de l'État. Une proposition spéciale, dûment motivée, pourrait m'être adressée à 
cette fin. 

Ml\l. les inspecteurs principaux devront s'inspirer des observations qui précèdent lorsqu'ils 
sont appelés à donner leur avis sur les budgets scolaires. 

Ces budgets seront soumis d'urgence à la députation permanente, avec la proposition d'y 
porter d'office, en vertu de l'article 155 de la loi communale, les dépenses obligatoires que les 
conseils communaux, dûment entendus, auraient omis ou refusé d'y inscrire. 

Tout motif de controverse sérieuse étant ainsi écarté, les budgets scolaires de chaque arron 
dissement pourraient litre compris dans un seul et même état, qui serait soumis ù la députation 
permanente et arrêté par le Roi, en cas de recours. 

Le Gouvernement examinera, à l'occasion de la confection du règlement d'administration 
générale qui doit déterminer la part d'intervention des communes dans les dépenses de l'ensei 
gnement primaire, s'il ne convient pas de dresser un seul budget pour les diverses espèces 
d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes. 

En attendant, il est désirable qne, lorsque des circonstances spéciales empêcheront la forma 
tion d'un seul pourvoi pour toutes les communes comprises dans un arrondissement adminis 
tratif, il n'y ait tout au moins qu'·tm seul recours poui- les diverses écoles de la ·méme 
commune. 

Le système contraire a pour effet de multiplier inutilement l'intervention du Roi, et donne 
lieu a de nombreuses complications qui sont une source de retards. Des recommandations en ce 
sens vous ont déjà été faites par mes circulaires du 27 juillet et du 18 août dernier, n° 9789N, 
affaires générales, que vous voudrez bien vous faire représenter f ']. 

Le Ministre del' Instruaior: publique, 
p. VANIIU!IBÉEGK. 

(') Voir le treizième Rapport triennal, p, ccCLVIJ, 
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LXXXVII. - Mesures prises par le Gouvernement pour hâter le payement 
des subsides scolaires. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l\lONSIEUII LE Gouvsaasun, 

Dans le courant de l'année 1885, on m'a signalé que des réclamations de la part des 
communes se sont produites pour obtenir la liquidation des subsides pour l'enseignement 
primaire. 

Le solde du subside se rapportant à l'année 1882 ayant été liquidé tardivement, il importait, 
pour ne pas prolonger le retard, de mettre les communes immédiatement en possession de leur 
mandat de payement. 

Mais les agents du Trésor n'étant pas autorisés, comme pour les autres dépenses, à trans 
mettre aux receveurs des impôts les mandats pour subsides applicables à l'instruction primaire, 
ces comptables, aux termes de la circulaire n° 1 de l'if. le l\linistre des Finances, en date du 
20 octobre 1865 (Recueil de la Trésorerie), devaient adresser les mandats de l'espèce aux 
gouverneurs des provinces. 

Cette exception avait sa raison d'être lorsque, sur ces subsides, étaient prélevées les retenues 
au profit de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. Il 
n'en est plus ainsi. Actuellement les prélèvements, aussi bien que le versement de ces retenues, 
doivent être opérés par les receveurs communaux. 

Afin que les communes puissent encaisser plus promptement les subsides en retard, 1\1. le 
Ministre des Finances a autorisé les agents du Trésor à transmettre, ù l'avenir, directement les 
mandats de payement aux receveurs des impôts, chargés d'en solder le montant. L'instruction 
qui accorde cette autorisation figure au n° 125 du Recueil précité. 

Le Ministre de l'In.slruction publique, 
p. V ANIIU~IBÉECK. 

LXXXVIII. - Distributions d'aliments aux élèves des écoles gardiennes. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

20 Janvier u1sa. 

l\foNsrEun u: GouvERNEtm, 

Déjà sous le régime de la loi du 25 septembre 1842, des administrations communales inscri 
vaient à leur budget des crédits pour distribution d'aliments, etc., aux élèves de leurs écoles 
gardiennes. Celles de ces allocations qui ont figuré successivement dans plusieurs budgets, 
notamment dans celui <le ·1878, constituent des dépenses normales. Elles doivent donc être 
considérées comme obligatoires aux termes de l'article 54, § 2, de la loi du 1•r juillet.1879 et 
maintenues d'office, au besoin. 

Je crois devoir appeler votre attention, l'tlonsieur le Gouverneur, sur la nécessité d'assurer 
l'exécution entière <les prévisions budgétaires dans les localités où des allocations existent pour 
des dépenses de l'espèce, en interdisant notamment toute intervention des bureaux de bienfai 
sance dans leur emploi. 

Je vous prie donc de faire rejeter des comptes communaux, par voie d'annulation s'il le faut, 
les sommes qui ne seraient pas directement mandatées ait profit des fournisseurs et spéciale 
ment celles qtti seraient liquidees par l'intermediaire d'un établissement public que la 
commune n'a pas le droit de se .substituer dans ses attributions scolaires. 

Il devra en être de même en cc qui concerne les sommes que des administrations commu 
nales appliqueront à des écoles gardiennes libres, alors qu'il faut qu'elles soient exclusivement 
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réurvées aux établissement& officiels, et il y aura lieu de prévenir les receveurs communaux 
qu'ils engageraient leur responsabilité en se prêtant â des abus dans l'emploi des sommes dont 
il s'agit. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. V ANIIUMllÉECIL 

LXXXIX. - Budgets provinciaux. - Participation obligatoire des provinces 
aux frais de l'instruction primaire. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinees.) 

:1 JullleS 1881. 

lUONSIEUI\ LE GOUVERNEUR, 

Les articles 5t el 34 de la loi du t0• juillet ·1879 déterminent les obligations respectives des 
communes, des provinces et de l'Etat, relativement â leur participation aux frais de l'instruc 
tion primaire. 

En principe, ces frais sont à la charge des communes et cc n'est qu'en cas d'insuffisance 
constatée des ressources locales que la loi oblige les provinces et l'Etat à y intervenir. 

Aux termes du paragraphe ~ de l'article 54, l'intervention de l'Etat n'est obligatoire que 
lorsqu'il est constaté que l'allocation de la commune, en faveur de l'instruction primaire, est 
en rapport avec les ressources locales, et que l'allocation provinciale, en faveur de l'enseigne 
ment primaire, égale Je produit de deux centimes additionnels au principal des contributions 
directes, sans toutefois que ladite allocation puisse être inférieure au crédit voté pour cet objet 
au budget provincial de 1878. 

Celle disposition s'étend, pour les provinces, indistinctement à toutes les dépenses énumérées 
à l'article 56. Il a été admis, de plus, qu'elle s'applique aux dépenses dites facultatives sous le 
régime de la loi de 1842, telles que subsides pour le service annuel des écoles gardiennes et des 
écoles d'adultes et aux crédits spéciaux pour construction et ameublement de maisons d'écoles, 
en tant que ces dernières dépenses soient devenues normales par leur maintien au budget pen 
dant une série d'années. 

Le Gouvernement o. jugé équitable de ne prendre pour base du minimum du crédit à inscrire 
de ce chef aux budgets provinciaux que ln moyenne des allocations budgétaires annuelles con 
cernant le même objet pour une période de seize années (1). 

L'intervention obligatoire des provinces est donc double : L'intervention générale dans le 
service scolaire ne peut être inférieure au produit de deux centimes additionnels au principal 
des contributions directes, ni au crédit voté pour cet objet au budget provincial de 1878; cc 
minimum est absolu et définitif. L'intervention spéciale se rapporte aux écoles d'adultes ou 
gardiennes et au matériel scolaire; elle est évaluée pour les écoles d'adultes et gardiennes, 
d'après les allocations budgétaires de 1878 relatives à ces écoles, et, pour le matériel scolaire, 
â la moyenne des sommes affectées pendant les seize années 1865-1878, à la construction et 
à l'ameublement de bâtiments d'écoles. 

C'est pour régler dans ce sens les budgets provinciaux que le Gouvernement a dû recourir a 
des inscriptions d'office de dépenses scolaires, rejetées par les conseils provinciaux d'Anvers, 
de la Flandre occidentale, de la Flandre orientale, du Limbourg, du Luxembourg et de 
Namur. 

(1) Celle moyenne, calculée sur les allocations des années 1863 à i878, s'élève, par province, aux sommes 
suivantes: 

Anvers, fr. 80,24.'>·83; Brabant, fr. 127,801-77; Flamlre occidentale, fr. 1S3,817-78; Flandre orientale, 
fr. 72,656-37; Hamaut, fr. 191,373--11; Liège, fr. 110,62-i--18; Limbourg, fr. 20,11l0-3t; Luxembourg, 
fr. 47,570-6~; Namur, fr. U,032-98. 



( -i81) 

Les résistances que l'exécution de la loi du t~• juillet -18ï9 a rencontrées en ont rendu 
indispensable l'epplication rigoureuse, conformément aux discussions qui ont précédé son 
adoption par le Sénat. 

Les arrêtés royaux qui ont réglé les budgets provinciaux de 1880 cl de ·188·1 ont force de loi, 
et les autorités provinciales ne peinent sous aucun prétexte refuser de s'y conformer. Les 
articles 87, 89, H2 et H6 de la loi provinciale leur imposent à cet égard un devoir 
impérieux. 

S'il faut, ainsi que l'exige le texte de la loi du -1., juillet 1879, tenir compte des charges 
qu'assumaient les provinces sous h~ régime de la loi de 181.2, il est juste aussi d'avoir égard 
aux ressources dont clics disposent, pour fixer leurs obligations normales. A ce point de vue, 
le système en vigueur comporte un double correctif qui serait obtenu comme suit, en Jixanl 
deux limites de dépenses, marquées : la première par le produit de deux centimes additionnels, 
la seconde par le produit de einq centimes additionnels aux impôts directs de l'État dans la 
province. 

La moyenne des sommes affectées pendant les seize années 1865-1878 â la construction et â 
l'ameublement de locaux scolaires serait ainsi ramenée au montant du produit de deux centimes 
additionnels au principal des contributions directes dans le cas où elle dépasserait ce chiffre, 
et le maximum total des dépenses scolaires obligatoires ne pourrait en principe excéder le 
produit de cinq centimes additionnels nu principal des contributions directes. Le montant de 
ces dépenses, tel qu'il n été réglé par les budgets provinciaux de ·1880 cl de 188-1, ne subirait 
aucune aggravation; il serait seulement susceptible de réduction. · 

La proportionnalité des charges respectives serait ainsi assurée, car il est permis de croire 
que, dans un avenir plus ou moins éloigné, celles desprovinces dont les allocations budgétaires 
de l'exercice ·1878 étaient relativement insuffisantes se feront un devoir de porter nu taux 
normal leurs dépenses scolaires. 

L'intervention gé11érale des provinces d'Anvers, de Flandre occidentale, de Flandre 
orientale, de Limbourg el de Namur, peut être considérée comme équivalent ou produit de 
deux centimes additionnels ou principal des contributions directes. Pour les trois premières, 
l'intervention spéciule est relativement insuffisante ; elle doit en conséquence rester fixée aux 
sommes qui ont été inscrites aux budgets provinciaux de ·1880 et ·1881. Il en est autrement de 
la province de Namur où les charges annuelles obligatoires peuvent être approximativement 
réduites, sans effet rétroactif, de fr. 44,975-90, à partir de l'exercice 1882. La province de 
Limbourg peul aussi obtenir, dans les mêmes eonditions, une diminution de fr. 4,496-51. 

Quant à la province de Luxembourg, son intervention fJénérale dépasse le produit de 
cinq centimes additionnels; celte province ne peut, dès lors, être équitablement tenue de con 
tinuer à supporter un supplément de fr. ~6,1570-65. 

L'état ci-joint permet de se rendre compte de la situation réelle des provinces. JI en résulte 
que le règlement des budgets provinciaux, d'après les allocations des exercices 1880 et 1881, 
n'est de nature i1 soulever aucune objection sérieuse, sauf pour les provinces de Limbourg, de 
Luxembourg et de Namur. Le Gouvernement 11c s'opposera pas à cc que les charges obligatoires 
de celles-ci soient réduites à leur budget de 1882, dans la proportion qui vient d'être 
indiquée. 

En présence des nombreux travaux qu'exigent encore l'amélioration et le développement des 
installations communales, notamment pour les écoles de filles et les écoles gardiennes, nous ne 
pouvons nous dispenser de faire remarquer qu'indépendammcnt de leurs charges strictes, les 
provinces ont ù cc sujet des obligations morales de la plus haute importance, même dans 
l'intérêt provincial bien entendu. Les conseils provinciaux du Brabant, du Hainaut el de Liégé 
n'hésitent pas ù s'imposer les sacrifices nécessaires; le Gouvernement est fondé à compter 
également sur le concours des autres conseils provinciaux. 

Le solde des avances que les provinces de Limbourg el de Namur ont à recevoir de l'ttat, 
devra être réalisé pour venir, au vœu de la loi du 14 août ·1875, en aide nux communes dont 
les installations scolaires font défaut ou sont incomplètes. 



[ N• 197.] ( 482 ) 

Le Gouvernement veillera à cc que les fonds qui figm·cnt aux budgets provinciaux pour l'en 
scignement primaire soient exactement et entièrement employés. 

Le llfi11islre âe l'J11térieur, 
G. Rou~-J.\EQr.EMus. 

le ,Jfini.~tre de l'hi.~lruction p11bliffue, 
f>. Y A~IIUllllÉECIL 

PART PART D'J'.'\TER\'ENTIO:, Sl'ÉCIALE :11(1:,TA:-iT 
d'opro:• le buil11<1 pro,inri>I J~ 16i!J. ,,, f.:,, MO:<iTAl'iT 

f'llUmatlH Jllfraf1 I" tl de la 2• parl d'après le du 
PROVINCES. t'.<of<s Constru(lion ië-units 

ICDGlT Plilfl!CIIL fi Rlifll.'CTl01($ 
de 1878. gorditnno tl Tut>l ,l,!i,rmf ntu p!lur - ti ,allàl1e1tl dtb :?• port. pnft!lltutl!,-• l'rur<I<• US!. E:rtrcic:e 188'.!. ,.,1 •• i'ulllu. d"«ok•. J'OUf 

ru:itrti~e Ult;?. 

Anvers ••.•• • • . • • 99,{75 30 n,5oo • 86,243 80 103,743 80 203,219 -10 D 

Flandre occidentale • • • • (')88,¼22 80 H,818 ,. 53,817 78 65,665 îS (') 15-i ,CSS 58 • 
Flandre orientale. • . . • • H'i!,418 85 t.,500 .. 72,656 57 78,156 57 rno,575 u . 
Limbourg .•..•.•• • !U,691 • 7,000 ~ 29,-190 31 36,t!IO 31 56,388 • i,-l96 3-t 

Luxembourg. • • • . • • • 65, iO0 • 9,000 . -i7,!nO 63 56,570 63 65,700 . 56,570 63 

Namur .••••••••• 46,972 72 40,500 • 74,932 98 ~ 15,432 98 H7,431 80 U,973 90 

Totaux .•. 437,683 67 9~,348 ,. 36+,4f2 Oî .\-55,îGO Oï 78î,i0~ 90 106,0iO Si 

XC. - Budgets provinciaux. - Dépenses scoluires obli9atofres. - Rappels. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l\foNSIEUR LE GoU\'ERNEUR, 

Par circulaire du 2 juillet 1881, insérée au Alonitwr, le Gouvernement a déterminé les 
limites dans lesquelles la loi permet de restreindre la participation obligatoire, 9é11énile ou 
spéciale, des provinces aux frais de l'instruction primaire, sans préjudice à l'exécution des 
arrêtés royaux qui ont réglé définitivement les budgets provinciaux. 

La participation générale clans le service scolaire u pour minimum absolu le produit de deux 
centimes additionnels au principal des contributions directes, augmenté, le cas échéant, dans la 
mesure du crédit voté pour cet objet au budget provincial de 1878. 
La participation spéciale se rapporte aux écoles d'adultes et aux écoles gardiennes ainsi qu'à 

la construction et à l'ameublement des bâtiments d'école. Elle est respectivement évaluée pour 
ces deux points d'après les bases qu'indique la circulaire précitée. 

Il est évident que les sommes qui constituent la participation obligatoire génémle de la pro 
vince ne peuvent, sous aucun prétexte, être détournées de leur destination; il s'agit, en effet, 
d'un minimum absolu, ne comportant aucune tolérance, cl l'excédent qui serait constaté par 
le compte définitif de l'exercice clos doit nécessairement être reporté par rappel au budget 
de l'année suivante. 

Il en est de mème de la participation obligatoire spéciale en cc qui concerne les écoles 
gardiennes et les écoles d'adultes. Les crédits y relatifs se rattachent à des dépenses essentielle 
ment ordinaires, considérées comme normales en vertu de la loi du 1°• juillet 1879, et les 
excédents qu'ils présenteruicnt doivent, dès lors, faire l'objet de rappels destinés à prévenir 
l'aggravation illégale des charges de l'État. 

(') Chitrre approximatif. 
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Quant à la construction et à l'ameublement de bâtiments d'école, l'intervention obligatoire 
spéciale des provinces, telle qu'elle est fixée en principe, est subordonnée aux besoins réels. 
Les rappels des excédents des crédits obligatoires pour le matériel scolaire doivent donc égale 
ment figurer dans les allocations budgétaires, aussi longtemps que la province n'aura pas 
satisfait complètement à ses obligations. L'allocation sur les fonds provinciaux de subsides insuf 
fisants, qui laisseraient à la charge de l'État au-delà llu tiers de la dépense, ne serait qu'un 
moyen d'éluder les obligations résultant des arrêtés royaux fixant d'office le montant des 
crédits budgétaires, et il importe de ne pus prêter les mains à une telle combinaison. 

Il convient d'ouvrir un article spécial pour chaque rappel total ou partiel d'un crédit distinct. 
Désireux de faire prévaloir, en cas de doute, l'interprétation la plus favorable aux provinces, 

le Gouvernement n'insistera pas pour obtenir le report, par rappel, d'aucun des crédits budgé 
taires de l'exercice 1879, relatifs à la participation provinciale spéciale. Il n'appliquera pour 
cet objet la loi du 1°• juillet 1879 qu'à partir <l'e l'exercice 1880. 

Telles sont les mesures que M. le Ministre de l'Instruetion pub1ique me propose et auxquelles 
je me rallie volontiers. 

Me référant aux arrêtés royaux qui ont réglé définitivement les budgets provinciaux de 1882, 
je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien continuer à ne pas perdre de vue la 
circulaire susmentionnée du 2 juillet 1881, tout en limitant la question des rappels dans les 
termes qui précèdent. 
Vous ne pourrez donc vous dispenser d'adresser au conseil provincial, en vertu de 

l'article 125 de la loi du 50 avril 1856, les nouveaux réquisitoires que l'insuffisance des 
prévisions du projet du budget de 1885, concernant les dépenses scolaires obligatoires, 
exigerait. 

Vous aurez ensuite, au besoin, à entendre la députation permanente sur les moyens de 
pourvoir à ces dépenses (urt. 87 de la même loi). 

D'après une jurisprudence constante, qui remonte à l'origine même de la loi provinciale, le 
devoir strict du Gouvernement est d'apporter aux dépenses facultatives les suppressions ou les 
réductions indispensables pour couvrir les charges obligatoires en maintenant l'équilibre 
budgétaire. 

Le conseil provincial et la députation permanente peuvent par leur concours légal assurer le 
règlement des dépenses facultatives conformément à leurs vœux. 
Je crois inutile d'ajouter que mes instructions s'appliquent spécialement aux provinces 

d'Anvers, de Flandre occidentale, de Flandre orientale, de Limbourg, de Luxembourg et 
de Namur. 

le A/inistre de l'Intérieur, 
G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 

CHAPITRE Vil. - Objets divers. 

XCI. - Annulation d'un acte de la députation permanente de la Flandre 
occidentale refusant d'allouer un subside pour les trœoauo: d'appropriation 
exécutés aux bâtiments de la fondation ran Neste, à Rolleghem-Capelle. 

•• mars -188a, 

LÉOPOLD II, Ro, DES BELGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu Notre arrêté du 215 octobre 1880, portant qu'il sera pourvu d'office : 
i O A ln construction, ù Rolleghem-Capelle, d'un bâtiment destiné à la tenue d'une école 

primaire de garçons, qui servira provisoirement aux enfants des deux sexes; 
2° A la location et à l'appropriation d'un immeuble pouvant convenir à l'installation provi 

soire del' école mixte dont il s'agit, en attendant que des locaux définitifs puissent être construits; 
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Vu la résolution, en date du 20 février 1885, par laquelle la députation permanente du 
conseil provincial de la Flandre occidentale refuse d'allouer à la commune de Rolleghem 

. Capelle, sur les fonds de la province, un subside pour les travaux d'appropriation exécutés aux 
bâtiments de la fondation Van Neste; 

Vu le recours formé par le gouverneur contre cette résolution et notifié le 25 février à la 
députation permanente; 

Attendu que, par application de Notre arrêté du 25 octobre 1881, un commissaire spécial, 
légalement substitué â l'administratlon communale, qui avait itérativement refusé de remplir 
ses obligations, a dû prendre d'urgence les mesures nécessaires pour l'exécution des travaux 
scolaires précités; 

Que la nécessité d'éviter un préjudice considérable aux intérêts de l'enseignement primaire 
n'a pas permis d'observer rigoureusement les diverses formalités de l'adjudication publique; 

Que l'intervention de la province peut d'autant moins être déclinée par la députation perma 
nente que, loin d'invoquer aucun grief précis, ce collège se borne à con lester la parfaite rëgu 
larité de mesures d'exécution justifiées par des circonstances exceptionnelles; 

Que l'intérêt général impose au Gouvernement le devoir d'assurer le développement légal de 
l'enseignement public en tenant compte <les charges respectives de l'État, de la province et de 
la commune; 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu les articles 89, H 6 et 125 de la loi provinciale; 
Sur la proposition de uos 1\linistres de l'instruction publique et de l'Intérieur; 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ART. 1 ••. La résolution susmentionnée de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre occidentale du 20 février -1885 est annulée. 

1\lcntion de celle disposition sera faite en marge de la résolution annulée, au registre des 
procès-verbaux des séances de la députation permanente. 

AnT. 2. Les travaux d'appropriation exécutés aux bâtiments provenant de la fondation Van 
Neste sont approuvés. 
. La part d'intervention de la province, calculée d'après les proportions habituelles, c'est-à 
dire les deux quinzièmes proposés par le gouverneur de la province, sera liquidée dans la 
quinzaine à partir du jour de la publication du présent arrêté au Moniteur. 

Anr. 5. Nos l\lini·stres de l'Instruction publique et de l'Intérieur sont, chacun en ce qui le 
concerne, chargés de l'exécution du présen L arrêté, 

Donné â Bruxelles, le 21 mars 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Iloi: 
Le iJlinistre de l' Instruction publique, 

P. VANlll!SIBÉECK. 

le Afinistre de l'Intérieur, 
G. RouN-JAEQUEMYNS. 

XCII. - Réformation d'un acte par lequel la députation permanente d·u 
Limbourg a refusé à un commissaire spécial) le droit d' aqi», aux lieu et 
place de l' tulminisiraüon communale de Lummen) contre les détenteurs 
de la fondation Jacobs. 

S'f POl'embre 1883. 

LÉOPOLD II, no, nss BELGEs, 

A tous présents et li venir, salut. 
Attendu que par acte passé, le 8 juin 1852, devant le notaire Bampts, de résidence à 
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Lummen, le sieur Jean-Baptiste Jacobs a rait donation, à la fabrique de l'église de celte 
localité, d'une parcelle de terre et d'un jardin avec bâtiment, à la condition que ce dernier 
serrlrait, à perpétuité, à la tenue d'une école dominicale; 

Revu Noh·e arrêté du 24 mars -1882, remettant la gestion de cette fondation â l'administration 
communale de Lummen; 

Vu notamment l'article 2 de cet arrêté, ainsi conçu : 
• Dans le mois de la notification qui lui sera faite du présent arrêté, la fabrique de l'église 

,, de Lummen remettra au secrétariat communal tous les titres, registres et autres documents 
,, concernant la dite fondation, et dont elle est dépositaire. 

i> Dans le même délai, clic rendra ses comptes au conseil communal, qui Ies soumettra, 
,. avec son avis, à la députation permanente du conseil provincial. ,, 

Attendu que la fabrique de l'église a refusé de se conformer aux prescriptions de l'arrêté 
royal précité, en ce qui concerne la parcelle de terre mentionnée dans l'acte de donation; 

Attendu qu'ensuite de ce refus, l'autorité communale a été invitée à prendre les mesures 
nécessaires aux fins de poursuivre judiciairement la complète exécution, par l'administration 
fabricicnne, de l'arrêté dont il s'agit; 

Attendu que le conseil communal n'a pas consenti ù satisfaire à cette demande; 
Vu l'arrêté du ·f9 décembre ·f882, par lequel li. le gouverneur du Limbourg a désigné, en 

qualité de commissaire spécial, par application de l'article 88 de la loi du 50 mars 1856, M. de 
Creelt, avocat à Hasselt, à l'effet de prendre, aux lieu et place du dit collège, t~ute~ les dispo 
sitions nécessaires pour assurer l'exécution entière de l'arrêté royal du 24 mars 1882; 

Vu la délibération prise par ce commissaire spécial, sous In date du û juin' dernier; et fendant à 
obtenir, nu nom de la commune de Lummen, l'autorisation d'attraire en justice la -fabrique 
d'église; 

Vu l'arrêté du 22 du même mois, par lequel la députation permanente du conseil provincial 
du Limbourg refuse d'accorder l'autorisation sollicitée; 

Vu le recours introduit par le commissaire spécial; 
Vu les articles 1u, iO et /J-9 de la loi du -1!) décembre 1864, les articles 71:S, 88, 00 litt. 9 et 

H-8 de la loi communale, ainsi que ln loi du 1er juillcl-1879; 
Sur la proposition de Nos )linistres de l'instruction publique, de l'Intérieur et de la Justice, 

Nous avons arrêté <:l arrêtons : 

AnT. ·ter. Le recours susvisé, introduit par le commissaire spécial substitué à la commune 
de Lummen, est accueilli. 

En conséquence, celte dernière est autorisée il .ester en justice, aux fins dont il s'agit, contre 
la fabrique de l'église de la localité. 

ART. 2. Nos Ministres de l'instruction publique, de l'Intérieur ~t de la Justice sont, chacun 
en cc qui le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 27 novembre ·l 885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre l' lnstruction 7mblique, 

P. VA[ŒUMIIÉECIL 

le Afinistre de l'Intérie11r, 
G. ROUN•JAEQU&MYNS. 

le Mi11istre de la Justice, 
J. BARA. 

122 
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ÉTABLISSBMBNTS »'INSTRUCTION .RBSSORTISSAl'IT 
XCIII. - Tableau indiquant le nombre et la pvpz,lation des écoles primaires ressortieso»: 

PROVINCES. NOMBRE DBS ÉCOLES NOMBRE 
DIS - 

COMMUl'ŒS. 
~or 1 ~•r 1 ~a• 1 ÎHlilat,~n , insliJacrîce$ 

ltsS•rfOU. les lilln. lnlalRUS. 
-r.ea,. tl el 

Maf-Wlllllflrt. -•Lulllalrica. 

Jo loetlltuh, de 8oard8-moe&s et 
An-vers •• 

Brabant • 

Flandre occidentale • • 

Plaudre orientale • • • 

Hainaut 
Liége .• 

Namur •• 

Ao,ers .•••••• 

J Bruxelles. . • • • • 

l \Voluwe-St-Lambert. 

Bruges •• 

Gaod . 

Ghlin 

Liége 

Bouge ••. 

Totaux. 

.f ,. •• 4 7 • 
• .f . 4 • 46 
4 • • f 40 • 
.f t • 2 40 H 
.f .j • 'il 7 8 
.f .j • 2 2 2 
t .j • '! ' 3 
4 4 • 'il 7 ,i 

7 6 • 43 i7 
1 

n 

!o lnsfltntlon •oyale 
Flandre occidentale • • • • Messines •••••• , • 

1 
4 

1 
• 

1 
4 1 • 

1 
H 1 - 

3° Bosplce11 d'orpbclln11, 
An-vers .••• . . 1 t • 1 2 2 'il 
Arendonck. • t • 4 • 'il 

Anvers. • • • • • • • • • l Lierre • • 4 d 4 . 2 
Malines . . . • .f • 4 • 2 

' \ Turnhout ••• 4 t •. 2 • 'il 

t """'""· . • 4 • t • 6 
Brabant • • • • • • • • • Nivelles . • • • • • 4 • 4 » 4 

Tirlemont ••• • 4 • 4 • 
Courtrai • . . ~ f • ~ ~ 

1 

2 
Dixmude •• 4 4 . i • 2 
Menin ••••••• • f • f • 

Flandre oecideatale •••• / Mouscron. . . ~ • j • • 
Poperiughe, • • . t f . 2 4 • 
Tbiclt. . . • 1 . f • j 

Ypres. 4 f n 2 f 2 
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A!J DÉPARTE~IENT DE J.A JUSTICE. 

au Département de la Justice (hospices, dépôts de mendicité et prisons), au 50 juin {884. 

NO~IBRE DES ÉLÈVES 

AGÉS DB IIOl!tS DE t5 Ali$. AGtS DE PLUS ng 15 A,s. TOT.t.1, 1118:!ll&a,u •• Observations. 

Gorçons. 

1 
Filles. 'X'ouial .• Garço••· I Filles. 

1 
Total. Garçons, 1 filles. \l'o&aJ. 

d'aveugles, 8obrJJldlé8 pa• l'Étaf. 

36 • 3o 49 •• rn 55 • 55 
J) 103 103 » 60 60 • 463 •63 

97 » 97 60 . 60 f57 • 457 

93 64- i57 41 54 95 434 H8 252 

87 77 464 7 40 47 9.\. 87 ◄8i 
21 46 37 22 H 36 43 30 73 

39 34 7 46 6 22 55 37 9? 

49 28 77 u. -12 26 63 ,o 403 

4-22 am 741 479 456 3311 601 475 1 4,076 
1 

de Me•81oe8. 

461 1 461 1 » 1 84 1 SI 1 • 1 '242 1 2-iî 1 ----- ---·--··-·-------- 

d'enfant8 t•onvée1, etc. 

12 1 47 '.:29 403 67 ViO H5 84 499 

• 1 22 22 " 28 28 • 60 50 

» 1 20 20 . 34 34 • 54 M 
JI 

1 
40 40 • 40 40 ,. 80 80 

13 27 40 f H fil U, 38 52 

82 3·2 " 73 73 • ms 455 

1) 1 H 44- • 5 5 " 49 ◄9 . 1 27 27 . » • " 27 27 

» 

1 

47 47 37 H 61 37 31 68 

H 48 32 6 42 -18 20 30 50 

45 46 n • " • HS 45 

10 

1 

H 24 » • • 10 H 'li 

48 26 H 6 7 12 23 33 56 

37 37 » H H • 48 48 

/14 1 41 85 20 21 41 6~ 62 no 
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PROVINCES. NOi'UBRE DES ECOLES NOMBRE 
DIS 

- 
COMlllUI,ES. 

pour I pour I pm 1 ieslilulour• 1 ins1it11lriers 
'r.-tal. •I ot 

lu gnrçona. les flllo. lti dn, mu. 1oas-lP11l1U111. Mll•!lstllltriu<. 

Audenarde •.••. -1 -1 • 2 4 -t 

Bevereo-Waes . • • " 1 " 4 • 2 

Deynze •.•••. -1 . • -1 4 • 
Lokeren .••... • 1 • 1 • • Plnndre orieutale • . . . . 
Renaix ..•.•.. " -1 • 4 . • 
Saint-Gilles-Waes. • • . 4 4 . • 
Saint-Nicolas .••. -1 -1 • 2 2 2 

Tamise .• , , ... 4 -1 .. 2 • 2 l Alh •••••••• • (4 • " • 2 

Enghien •••.•. 4 1 • 2 ·1 4 
Hainaut .••..... , 

Mons ...•..•. f 4 • 2 4 2 

, Tournai ••.... • 2 " 2 • 5 l""'" .. .. 4 1 • 2 2 2 

Liége . • . • . • . • . • Liége • • . • . . • -1 -1 • 2 2 1 

Stavelot ••..•. • " ~ 1 D 4 

Limbourg. • _ . . • • • • Hasselt .•.... , " 4 • -1 .. 2 
Namur •••••••..• Namur .•••... 4 l • 2 2 5 

Totaux ..•... HS 29 3 47 47 60 

,to Écoles 

Anvers .• , , • • • 

Flandre occidentale • 

Merxplas (a) . 

~ Beernem •.• 

l Ruysselede • 

Totaux .•.• • • 

Ftandro orientale 

Luxembourg 

:Namur. 

Gand .... 

Saint-Hubert. 

Namur, . , . 

Totaux . 

-1 • 1 l 4 • 
,, 4 )) •I • 2 
4 • • -1 6 • 

2 -1 • 3 7 2 

&0 IUalson• spéclnles 

-1 • • 4 3 .. 
-1 • 1 1 ¼ • 
" -1 • 2 15 2 

3 -1 • 4 n 2 
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NOIUBRE DES ÉLÈVES 

.tGts DB MOl!IS DB 1~ .t:IS. .tGts DB Pl.lJS DB 15 ,US. TOTA.L Gi!?WISftA.L . Observations. 

Gar~u-1 fîlf••· 

1 
TocaJ. GarfOD5- 1 Filles. 1 · ~Otai, Gerçons. 1 Filles. 

1 
Total. 

7 9 t6 8 7 45 Hl Hi 3,t 

• 49 t9 • 6 6 . 25 25 
24 • 2, 15 . 15 39 • 39 

• 20 w » 6 6 Il 26 26 

• 47 n • 20 20 . " 37 37 

5 30 35 ,, • » 5 30 35 
'lj 23 44 6 21 27 '27 4-4- 71 

·'6 22 38 . 13 13 ·16 35 51 

• H H • 3 3 • u i4 
5 4 9 4 8 H 9 •12 21 
u 30 M n '21 38 41 51 92 

• 45 45 . 30 30 . 711 7!5 
J!) ,!,O 79 18 26 H 57 66 4'23 
:!6 18 4-\. H 9 20 37 27 6ft 

s 9 n . • . 8 9 17 

• 40 40 • Hi 15 • 25 '25 
56 63 H9 35 35 70 !H 98 rn9 

3H 78,!, 4,t26 286 ssa 829 628 1,327 1,955 

111grlcole~. 

~ • ,f 4'23 • 4·23 124 n 42,~ 

• H'2 H2 0 405 105 . '2l7 20 
300 • 300 198 • -198 4-98 Il 498 

--- 

301 H'2 -H3 32,f ros 426 622 217 839 

(a) Succursale de l'école 
de Buysseledc. 

de réforme. 

44 • 44 HS5 >) .1155 i99 • H)g 

f33 • 433 297 ~ 297 430 • 430 
H2 ':47 -t39 2t0 H8 328 322 H5 i67 

---· 
289 '27 346 662 HS 780 9/St H5 1,096 
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PROVINCES. NO.llBRE DES ÉCOLES NOMBRE 
l))!S - 

COM~IUNES. 
~•• 1 poar l pour 1 ins1i1a1cars I inSlftutric,s 

Total. Cl el lrsgarçons, les filles. 1,. •m ,un. 
IIIS·hlSllUIIU11. SOlll-llS~lllrlm. 

j Anvers. 
Anvers• • • • • · • • · • } Malines. 

f Bruxelles. 
Brabant • • · • · · • • • f Louvain - 

Flandre ~ideotalo • . • • 
\ Bruges. • 

)
. Courtrai . • 

, Ypr6$ . - 

$ Gand • • 
Flandre orienlale · · • · · l Termoude 

1
- Charleroi. 

Hainaut • • • • • • • . . l\Jons . • 

Tournai 

1.iégc • • . • Liége 

Luxembourg • Arlon 

Namur. • • . Namur. 

Totaux •.• 

Province d'Anvers. • 

de Brabant. 

de Flandre occidentale, 

de Flandre orientale. 

de HainauL. 

de l.iëgc .. 

de Limbourg . 

de Luxembourg. 

de Namur .•• 

Ls Ron1111E. • • 

-1 t • 2 1 t 
.f .f • 2 t t 

t t I> 2 t 1 

2 .f • 3 3 t 
f f • 2 t t 
t • D .f f • 
.f ~ » t f D 

2 t • 3 2 t 
f f • 2 t t 
t • • t t • 
t t • 2 t t 
-1 t . 2 t -1 

·1 t • 2 t t 
.f D ,. t t ,. 
.f t • 2 t 1 

n lt . 28 f8 tl 

Relevé 

6 7 • 43 42 0 

' 6 • t0 H- 26 

9 10 t 20 2'2 36 

9 9 t 49 t7 20 

6 8 . H 7 H 
4 4 t 9 9 8 

• f • t • 2 

2 • . i IS • 
4- 4 • 8 45 t2 

u -1-9 3 96 t0f no 



( ,491 ) 

NOMBRE DES ÉLÈVJ3S 

.lGM DB llOll'fS DB t5 .l!IS. 1 AG!s DB PLO$ DB 15 A!IS • TOT.AL CIÎ!fga.&L. 
Ob.m·vations. 

G•rçons. l 1111 ••• 

1 
'r4ta.l .• 1 GarçoBo. 1 Fillo. 1. 7o•••• GarfOIIJ. I Filln. 

1 
'rou.J. 

P•l•ons. 

4 • 4 î6 9 85 80 9 89 
,, • • 9 3 B 9 3 .f! 

• " • 48 47 35 48 47 35 

" • • 537 3 540 537 3 540 
,, • ,. .f02 t9 t'lt •O? t9 f'll 

• ,. • 37 If 37 3ï • 37 
t . f .fî ,. t7 48 • t8 

• • • 235 ·H 'l46 235 4t 2-i6 
• • • 49 3 22 rn 3 22 

• . • 20 • <tO 'lO • 20 
• ,. " '13 43 86 73 t3 86 

2 • 'l 'H 4 75 73 ¼ '1ï 

•• • • 3,1 3 34 31 3 34 

" ,. • 'l9 • 'W 'l9 .. ':!9 

• • • 29 4 33 'l9 4 33 

7 • 7 t,30.3 89 .,392 t,310 89 4,399 

général. 

66 4'.!6 f92 331 492 523 397 348 745 
97 226 323 61:S 158 îi3 ïf'! 384 t ,096 

480 502 9S2 463 324 78ï 943 826 t,'l69 
204 217 ,~. n:s 97 :m 649 314 963 
52 t06 ,158 207 93 300 259 rn9 458 
W! 98 210 76 .n 120 tss U-2 330 
1 10 rn • 15 HS • 26 25 
433 • 433 326 • 326 4-59 ,. 4-59 
217 448 33ts 288 t69 457 505 28? 702 

1,361 t,403 2,,64 2,71H t,09:? a,sr.1 .S,,H2 '.t,-i95 6,607 



XCIV. - Degré d'instri1ction des jeunes gens appelés au tiraqe au sort pour le service militaire, en !882. 

L 

N 

Nombre des inscrlts lllettré11 Lettrés 

donl donl NE SlCU.lNT SACIIAffT 'T'OrAL. S.lCUANT pouédanl m inslmlion TOTAL. 
PROVINCES. NI LIRE NI ÉCRIRE LIRE SEULEMENT. LIRE ET ÉCRIRE. plus eomplëte. 

on ignore on connalt 
TOTAL. 

lo dtgro le degré Proportion Proporcion P,oportfon Proportion Propor1ion Proportion 

d'inalrudion d'iualruelion ~ombre. Nombre. No-,.re. !lli"ombre.., NoaJu•o. No•;\Jre •. 
p. c. p. C, p. c. Jl· •. p, c. p. C 

,over.;; •••••. , ••••..• , . 4,705 25 4,680 681 .J4..ts5 H7 2.50 798 ◄7,05 ◄,1524 32.56 2,358 ll0.39 3,832 82.95 

lrabant ••••••..••.•.••• 8,323 59 8,264 1,222 H.79 200 2.42 ◄ ,+22 47,':H 3,312 ,o.os 3,1:>30 ,\2. 71 6,8+2 82.7(1 

'Iandre occidentale. • • • • . • • . • . 6,41H 39 6,422 ·1 ,062 46.154 218 3.39 - t, 280 ~9.93 '2,037 ;\l.72 3,105 48,35 5,U2 80.07 

'Iandre orientale. . . • • • . . . • • . 8,t77 451 7,726 t ,6:H 20.98 566 7.33 2,◄87 28.34 2,366 30.02 3,03 .\-1,07 11,539 71,69 

lainant. • • • • . . . • • . . .••• 9,i08 93 9,075 2,431 sa.sa 230 ':.153 2,36◄ 26.0ll 4,383 48.30 2,331 25.69 6,744 73.98 

,iége •••••••• , ••••• , •• 11,730 •0 IS,690 ISSI ~o. 'i?◄ 96 ·l.69 677 H.90 ♦,0159 71.3'- 915• ~6. 76 IS,0t3 88.40 

imbourg .........•..•.. 1,865 ~7 4,848 2130 ◄3. 53 81 ,L38 33¾ 4i.9i 1,iS7 (H,,23 330 n.so 4,lH7 82.09 

uxembourg ...•..••.•.•.. 4,972 29 ~ ,943 37 ◄.90 25 L29 62 3.HJ ◄ ,602 8'2.+5 279 44,36 4,884 96.81 

a mur .... , •....••.... 2,990 311 2,!.l85 428 +.33 31 LOIS -1159 IS.38 2,+74 83.02 325 tL • 2,796 94.Gi 
. - 

Le Royaume ....• ♦9,39~ 788 48,603 7,743 Hl.87 i,56+ a.n 9,277 ◄!l.09 U,9+1 +7.20 rn,385 33.7~ 39,3!6 80.91 --- 
t9,39◄

2 
0 .... 

C0 ~ .....• 

- ••• C.r:'J 
N) - 



XCV. - Degré d'instruction des [eunes gens appelés au tiraqe au son pou.r le service militaire, en !885. 

N - ~ 

Nombre des inscrits Illettrés Lettrés 

dont dont 1'E SACllAlIT SA,CJU~T TOTAi., 
SACIIA~t' possédan I une ins(rudlon TOTAL. 

PROVINCES. NI LIRE NI ÉCRIRE LIRE SEU~IENT. LIRE ET ÉCRIRE. plus ecmplète. 

on ignore on connait 
TOTAL, le di~ le degro 1 Propurlion Propor1io0 Propcrtioo l (lroporlio n 1 Proportion Propo11ion 

ù'indrnliion / d'inslrndion !Voml:tre. !l'"om))re. Noml:Jrc,. Nombre. :N'om.bro. Nombr-e. 
p. C, p, C, p. c. p. C, p, C, p.~. 

5,268 31 5,237 851 rn.25 133 2,54 984 -18,79 1,626 31.0!l 2,627 50,16 4-,253 81,21 

8,8112 76 8,776 ➔ ,255 14.30 250 2.85 l ,IS05 17.15 3,931 ,l./}.80 3,34-0 38.05 7,271 82.85 

6, 7-13 37 6,676 1,-i08 16.60 243 3.64 ~ ,3111 20.U 2,348 35.0 2,977 44,59 5,325 79.76 

8,257 370 7,887 l ,567 17 .87 545 ô.94 2,H2 26.78 2,476 3L39 3,299 .\:1.83 5,775 73.22 

9,781 90 9,691 2,079 21.45 2-ï2 2.49 2,321 23.95 4,626 47.74 2,7/i.4, 28.32 7,370 'i6.0!î 

6,Hî 4-0 6,077 594- 9.'i8 78 Li!8 672 n.06 4,305 70.8-i- ,f ,400 •18.40 5,405 88.9-i- 

1,983 ra 4 ,965 269 43.69 53 2.70 322 ,f 6.39 1,288 65.55 355 1S.06 1,6m 83-61 

2,~59 34 2,~28 63 2,96 39 ,, .83 402 ,1..79 4,717 80.69 309 H..52 2,026 ss.s. 

3,250 41\ 3,205 -151) 4.84 27 0.8,i. 482 5,68 2,986 83.81 337 40.1>4 3,023 9~.32 

52,380 738 IS~ ,642 7,941 i5.38 ~ ,610 3.Hl 9,ISM ~8.49 215,003 48.42 47,088 33.08 ,1,2,091 81,IM 

----------- 
52,380 

,,.... 
.•... 
(0 c,.i ..._, 

.....• 
2 
0 - c.c> ~ . •.....• 



XCVI. - Degré d'instruction des jeunee gens appelés aie tirage <m sort pou» le service militaire, cm 1884. 

Nombre des Inscrtts 111ettrés Lettrés 

donl dont Nr. Si.CUA!IT s.lCll411T TOTAL. 
sAcn;.n pca6dnnt m inslruc-tion TOTAL. 

PROVINCE!!i. NI LIRE NI ÉCRIRE J.IRE SEULEMENT. .LIRE ET ÉCRIRE. ,,111s com11Joto, 
on ignore onconnall 

TOTAL, 
lo digré ($ de1,'Té Proporlioo Proporlion Proportion Preportlcn l'ropor1ion Propor1ion 

d'ina!ruelion d'instruction !'lfomltre. Nombre. 1'0Dd1re. '!'111mln•e• Nombre. l'(Ql!D-bro. 

P· •· p .•• P• C, P· C, p. c. p. 0, 

Anvers . • .• , • . . . • • . . . . . 5,0'24- 3S 4,986 81!2 i6.49 98 L96 920 iS,+5 4,606 3i,2-1 'Z,460 49.34 4-,066 8-1.55 

Brabant •• -, • • • . . • • • . • . •. 9,053 Si 8,969 ~,325 
.• 

17 .6-1 3,MO 39.4-7 3,8,\.9 42.92 7,389 82.39 t-i.77 'lo5 2.S4 -1,580 

Flandre occidentale. . • . • . • • . • . 6,86,\. 4-1 6,823 4,105 ·16.i9 2l9 3.2i i ,324- i9.40 '2,501 36.66 2,998 4-3.9-~ 5,499 80.60 

Flandre orientale •.•.•.•.•... 8,297 333 7,964 1 ,60.\. '20 .14- 551 6.92 '2,lM 27.06 't,7l7 3,\..H 3,092 38.82 5,809 72.9+ 

Hainaut. • . . . • . . . . . . . . . . 9,890 89 9,801 2 ,.120 2-1 .63 ~83 ◄ 87 2,3-03 23.50 4-,985 ISO .86 2,513 25.64- 7.498 76,50 

Liége ..•.•••.•.•..... • 6,066 35 6,031 603 m. • 98 1.62 7M H.62 4,~65 69.06 -1 ,lGo 19.32 IS,330 88.38 

Limbonrg . . . ; . . . . . . . . • . . 2,00'2 ts 4 ,9117 ~61 13.34- 70 3.58 334 rn.02 l, 287 65.76 339 17 .32 ◄ ,626 83.08 

Luxembourg .••....•...•.. -t,959 40 i ,919 59 3.08 l3 Q.68 72 3.76 4,o-i-7 80.61 300 15.63 f ,84-7 96.24- 

Namur . •· ..••....•.•... 3,161 26 3,435 H-,1 4-.50 n 0.54 -158 5.04- 2,!:174, 82.H 403 ~2.85 2,977 9i.96 

Le Royaume •.... 52,316 73¾ M,585 8,040 ◄o.59 i ,B04- 2.91 9,54-4- ·18.50 2~,922 4-8.31 n,119 33.!0 -1-2,0il 81.50 -----~- 
52,3l6 

•.....• 
2 
0 - ~ .... , 

•....• 

... 
CO 

"" - 
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XCVII. - Organisation de l' épœrgnc dans les écoles communales. (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

•17 Janvier 1188$. 

MorrStEUR L'INSPECTEUR, 

Par ma circulaire du 27 septembre dernier, même numéro que la présente, je vous ai donné 
eonnaissancc des mesures prises p.ir le Département des Travaux publics, pour assurer d'une 
manière simple et pratique l'introduction de l'épargne tians les écoles communales, au moyen 
de versements effectués en timbres-poste de rn, 5 et 2 centimes. 

~I. le :Ministre des Travaux publics vient de me faire savoir qu'aûn de faciliter la tâche 
incombant aux instituteurs des campagnes, il a prescrit aux facteurs ruraux de se rendre, au 
moins une fois par semaine, dans chaque école, pour offrir des timbres-poste et des bulletins 
d'épargne et pour recevoir les versements à faire {1 la caisse. 

Je vous prie, lllonsicur l'Inspecteur, de vouloir bien informer immédiatement de cette mesure 
complémentaire les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales de votre 
ressort. 

J'ai sous les yeux un relevé du nombre de bulletins d'un franc qui ont été remis dans les 
bureaux de poste pendant les mois d'octobre et de novembre 1881, bulletins provenant pour 
le plus grand nombre des écoles primaires. 

Dans leur ensemble, les résultats obtenus depuis le ,te, octobre dernier, peuvent être consi 
dérés comme très satisfaisants. 

Près de dix mille bulletins d'un franc ont été apportés à ln poste pendant le mois de novem 
bre. Il y n des écoles où les versements se comptent par centaines, mais dans un assez grand 
nombre d'autres, les opérations ont été ou complètement ou à peu près nulles. 
Tout en tenant compte de la diversité des conditions quant à la population et au taux des salaires 

dans les différentes régions du pays, il y a lieu de croire que les résultats négatifs constatés 
sur certains points ne sauraient ëtre attribués qu'à un défaut de zèle de la part des chefs des 
écoles. On me signale même que quelques-uns ont refusé formellement de s'occuper de l'épargne. 

En portant d la connaissance des instituteurs et des institutrices la nouvelle mesure prise par 
le Département des Travaux publics, vous voudrez bien, Monsieur l'Inspeetcur, attirer de 
nouveau leur attention sur la nécessité d'organiser l'épargne dans les établissements dont la 
direction leur est confiée et les inviter à faire tous leurs efforts pour seconder le Gouvernement 
dans l'accomplissement de l'œuvre éminemment morale qu'il a entreprise. 

Si des administrations communales s'opposaient à l'introduction de J'épargne dans leurs 
écoles primaires, les instituteurs vous en informeraient immédiatement et vous auriez, :Monsieur 
l'inspecteur, à en référer sans retard à mon Département. 

le Afinistre dt l'J11struction publique, 
P. VANHUHDÉECK. 

,Y. o. Cette circulaire a été communlquèe le 21 janvier 1882, aux gouverneurs des provinces, avec prière 
de la faire insérer au iUémorial administratif. 

--~ 

XCVIII. - Statistique de l' épa1·r1ne scolaire. (Circulaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire.) 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Je vous prie d'inviter les instituteurs communaux de votre ressort à adresser, avant le 
lj janvier 1884-, !'1 leur inspecteur cantonal respectif, les renseignements nécessaires pour établir 
la statistique de l'épargne scolaire, à la date du 51 décembre courant. 
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Ces renseignements seront ensuite consignés par l\nl. les inspecteurs cantonaux dans le 
tableau modèle .4, cl résumés par vous dans le tableau modèle /J. Des exemplaires de ces 
tableaux sont joints :'t la présente. 

Vous voudrez bien, l\lonsicur l'inspecteur, recommander à ces fonctionnaires de dresser ces 
tableaux avec beaucoup de soin. 
Je crois à cc sujet, devoir donner quelques indications que vous leur transmettrez. 
1° Le tableau modèle A doit être dressé par commune cl non par école, ainsi que cela a été 

fait souvent l'année dernière. li comprendra donc autant de lignes ,111'il y a de communes tians 
le canton scolaire; 
2• Les renseignements se rapporteront exclusirement aux écoles primaires ; 
5° L'année dernière les chiffres consignés dans les colonnes 5, '• et 5 ne concordaient pas 

toujours avec ceux <JUi avaient été fournis précédemment pour établir la statistique de la 
population scolaire à la date du 51 décembre -188:2. On devra veiller ù ce que, sous cc rapport, 
il ne se produise plus d'erreurs dons le travail demandé. 
Je pense que llM. les inspecteurs cantonaux pourraient terminer hl part qui leur incombe dans 

cc travail, dans un délai de quinze jours. Veuillez donc les inviter {1 mus fai1·c parvenir leurs 
tableaux avant le 20 janvierI 884, el me transmettre ensuite ces documents, avec votre tableau 
récapitulalif(modèlc B), avant le 25 du même mois. 

le Ministre ,le l'Jn.structicm publique, 
P. VANllt:.118ÉECli.. 

PROVINCE 0 i\llNISTÈI\E DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. }lootLE A. 

Ressort rlï11spection , . . / l AD311l0STRATION DE 1. F.!'iSEIGN"F.llENT PRIMAIRE. 
prmc11ia e 1 

Canton scolaire d Statistique rie l'épargne scolaire <m 31 décembre /SS . 

.;; .... .,. NOMBRE Sombre dti tnfanll NOMBRE St)lllŒS fER!!RY.S -- 
POPULATION 

... ~"- 
"' 

<>.:! e- 
Q n s s ltNF.\:(TS QU b,uu;.)l.lt DES E:-fF.1.NTS • 1• d•te du ; " .,; ""' ,. .. ,._o 
"' 

~ ... z ,. •• u ••• .,,, ••••••• ,., •• (frt fJUÎ li dëeembre 16S . .,,_ ;;c 
0 SCOUIRE. "-., 2 >-.: 
0 UolllD)unes. Ull' LIVRET. DE LIHIET. ll''iPARc,En PAS. (•) -~ = ,- ""'::1 ~ - .. •• 1 "s:-~ 
V, """ > :: •. ~! 
0 "!! ffi ·;:;~ C: ,; g:~ .... .;. ;, .; Cl) c.i.e"'Ç 

;;i ~ 
.. = ~ <: J ~ " ..!! 0 co E ~ '-• 
" <> " 0 ~ 1 .. 0 Ct>""' :;, :;" ~ -,,!: •• 0 

i;; i: ~ ii: ;; .... 
"- 

.. " •.. ... .!·= .., •• c: 
<) C "' 0 " 

2--::JD 
::, 

1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

l'l\OVlliCll D 

Ressort cl'inspection 
principale d 

MINIST~RE DE L'INSTRUCTION PUBLIQm:. 

lD!lll'iJSTRATION DE J.'E.\"SEIGNEHEt'iT PRl51AlRE. 

SEalistique de îëparçne scolaire au 31 décembre -188 • 

~foDÈLE B . 

.. .. 
c.i NOMBRE S0111Lrt dei enfants NOMBRE SOllll&S fllRS&f.S - "' 

POPULATION 
~ o.. 

"' DES ENU.!'ITS DES E.l'lf'A!'ITS 6 la dile du 
e-;; 

Q QCI iPUC-:!IC!n ,,; ~ .. o 
"' ,.,.Hat Dlit tll t' fll flS flCfrt qui JI décembre 1•8 . z ~ C 
C SCOUII\E. 0 : ·-..; 
Q Communes. Vll' I.IVRti. DE LlîRF.T. ùfP.IRC~UT J>.1S. (') ;::: ~ = ~ 
"' ~1~=-~ 
0 ffi ·~j~ c::: .. •fol •. .. .. ~ E 'i: u ::0:: " r, = .. C .. " j " ~ 

Ë- .. Ë- u 0 ~ 0 ~ .. 0 8,e>~ t> r •.. 
~- >:: ~ "' C i;; .. :;: .. .: C ~ "- C C .., C s4:I C, 

1 1 1 1 1 



XCIX. - Statistique de l'épargne scolaire au 50 septemb1·e '.1884. 
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XCIX. - Statistique de l'épargne 

'-" ~ 
C> 

•••• ..!:! 
7, ~ ;;: .§ NOMBRE DES ENFANTS ~-r ..• :, ~ .,...., ~ POPULATION SCOLAIRE. PosstoANT UN LIVRET. c:> ~ ~ c:::: 'i:; <-> - - 

C "'- CANTONS SCOLAIRES. r-✓-l -= ~ "f) •• "" - .. u: ~ ,= """" 

1 
Garçons, , 1 Total. 

w Q "" 0 Q 

a:: :.t i=== ·- ,::: c:g:, ~ Garçons. Filles. Total, Filles. "" cr~ <:> ~ "" 

1 
, Anvers ••.•.••. , . f 5,898 5,194 f t ,092 4,267 3,830 8,097 

~ 1 Eeckereu .....••.• 25 f ,932 1,29f 3,223 586 409 995 

;; Lierre ....•.•... 32 f ,407 1,125 2,532 7f7 400 ·1 ,H7 
-< 

Total ••. 58 9,237 7,610 f 6,847 5,570 4,639 .0,209 

1 
- 

Hérenthals. • . . . • . . • 27 879 670 f,1,49 321> HS-1- 4i9 

,;, Malines •.•..•••..• 19 2,706 2,435 5,W 1 ,OOf 600 4,604 
4' 
~I Turnhout ...•.•.•• 28 5B4 482 f ,036 -198 209 107 a, 
~ --- 

Total. .• 74 4,139 3,587 7,726 f,5U 963 2,187 

l - 
~ Bruxelles (Nord) .••.•• 

3 ~ 3,848 3,498 7,046 2,250 f ,81S9 4,t09 

. Bruxelles (Sud). • • • • . • 4,U2 4,U7 8,589 2,347 2,554 4,868 

• Hal ...•.•..• " •.• 38 3,IS78 3,403 6,68f 1 ,rnt 900 2,061 m 
~ Molenbeek-Saint-Jean ••• 22 3,076 3,068 6,H4 f,402 f ,474 2,276 

j ( Salnt-Josse-ten-Noode . , . 46 3,860 3,387 7,'2'7 4,023 738 f ,76f 

Vilvorde ...•... • •• 415 3,532 2,SU 6,346 f ,205 992 2,197 

1 

Total •.• 94 22,336 19,7f 7 42,0IS3 91058 8,2H n,'lî2 

àerschot •.••••••• 37 2,084 4,609 3,693 451 309 î60 

Jodoigne .••••.. , • u 3,287 2,739 6,0i6 806 506 f,312 

Louvain, •••••.••• 27 3,19,i. 2,300 IS,494 su. 490 f,304 
d 
-~ 1 Nivelles •.••..•..• 22 2,935 2,439 5,374 907 631 f,IS38 
:::, 
0 Tirlemont. ••• , •.•• 35 ,.J 3,363 2,509 B,872 ISiO 386 926 

\Vavre •••.•• , ••• 37 3,B92 3,f!SIS 6,747 f ,2114 740 f,991 

- 
1 

Total. • • 202 48,455 H,75f 33,206 4,769 3,062 7,834 - 
Bruges . • . ••.• • •• ao 1,1m f ,303 3,02t tî88 498 f ,086 

1 Dixmude •••.••.•• 37 f ,423 4,087 2,BfO 409 308 1n t Ostende, .•••••••• 30 f, 703 4,229 2,932 658 1530 f,f88 :::, ◄... ~ 1 Tbielt, , • , , . , • .•• H 334 mi H3 IS6 f69 Brn 

Total. •• f 08 5,f78 3,803 8,98f f,768 f,392 3,460 
1 



( 499 ) 

scolaire au 50 septemlr,·e i 884. 

ftOMBRE DES EIIFAIITS HOMBRE DES ENFANTS SOMMES VERStES 
~ui tp•rg,ntDl milis 

QUI N'ÉPARCNtNT PAS. A LA DATE OIJ 30 SEJ>TEllBRÈ 1884. 
QJ.:1 1(0:n PAS ENCORE D& UVII.E'f, (T romprls les mseœtt1>du ear,nu q•l.n'o.ot ,., more de llnet.) 

Garçon:., ! Filles. 
1 

Total, Garçons, ! Filles. 
1 

Total, ! Garçons. 
1 

Filles. 
1 

Total. 

663 Sî6 ~,539 968 488 1,456 6î,909 45 62,705 43 425,614 88 

47~ 133 30î 4,172 749 1,9:21 H ,O't3 34 6,797 77 47 ,84t H 

U5 421 259 555 601 1,156 2t ,62-1 34 2,737 99 24,359 33 

9îi f ,433 2,405 2,695 4,838 4,533 95,574- f3 72,24f f9 167,816 32 

' 
52 43 95 502 473 975 5,490 33 3,i54 42 8,344- 45 

313 ':M7 560 f,392 -1 ,588 2,980 ·I0,161 OIS 8,330 01 18,791 06 

3! u 78 322 229 5111 ~,680 7f 3,865 44 6,M6 f5 
~ 

399 334 733 2,2f6 2,290 4,506 48,332 09 15,349 57 33,681 66 

306 498 504 4,292 f,HI 2,433 51,7156 68 43,890 43 95,6.\:7 H 

250 334 ~4 f,875 f ,262 3,f37 38,092 38 49,926 18 88,018 1>6 
: 

H9 420 U9 2,288 2,083 4,371 18,471 35 16,Mf 18 35,0f2 83 

235 20¼ l39 4,739 1,,690 3,429 23,46f 28 19,214 52 42,6711 80 

400 63 163 2,737 2,586 11,323 415,303 » H,670 • 26,973 • 
215 469 38¼ 2,H2 4,653 3,765 39,787 06 24, '266 69 64,053 76 

f ,235 ~,088 2,323 42,043 40,4Hi 22,458 486,871 75 f65,B09 30 352,381 OIS 

238 t/59 397 4,393 4,Hl 2,536 4,t:!9 05 li, 2-H 8·1 8,3H 86 

284 !55 539 2,i!l7 f ,978 4,rns 9JIG •17 5, 2f6 04 H,632 21 

f 4t 42l 265 2,239 1,686 3,925 H,rn1 72 5,702 08 rn,863 so . 
336 f84 520 1,692 4,624 3,316 f4, 7t>I 45 8,i87 39 22,938 84 

'l67 433 400 2,M56 1,990 4,54,6 5,860 99 4-,877 15 i0,738 U 
337 25'l 589 2,00+ 2,163 4,-167 -13,8+8 21S 9,290 40 23,-138 615 

4,603 •.rn1 2,740 n,083 10,582 22,665 62,f67 63 37,48!1 87 99,653 50 

55 63 H8 4 ,OîlS 742 4,817 9,361 ~ 8,947 » ia.acs • 
65 41S HO 9-'i-9 73l- 4,683 6,410 • 4,738 9 7 H,H8 97 

tOO 165 265 945 IS34 4,479 H ,333 20 8,464 9 7 rn,495 26 

27 28 !SIS 494 rno 29,J: 3,500 92 9islS 77 4,4116 69 

'U; 301 IS~8 a,rna 2,H0 IS,2î3 30,6011 24 22,803 74 113,408 91 



r N., t97. 1 ( ~00) 

~ :1 
wi. .., -â NOMBRE DES ENFANTS 
1--·::1 51ë POPUUTIOII SCOLAIRE. POSSiOANT UN LIVRET. 5 ·[ 0 •• u-.:!t. 

CUTONS SCOUIRES. ~ ·= = ~,J .,, =- 

Garçons, ! Garçons. ! 
1 

~i- ••• 0"' - - .. = :>..., Filles. Tolal • Filles. Total. .. - C"'::; ;; c:, •.. 
""' ::: 

1 
450 899 Courltai. • • • • • • • . • 29 797 658 t,,55 U9 

1 Menin •••••••••• 27 f ,088 593 t,681 353 256 609 

·g 1 Roulers •••••••••. 14 572 23.\ 806 265 ns 393 .. ::, 1 Ypres .••••••••.• · f ,5:J8 801 460 t ,261 0 33 930 2,468 u 

1 Total ... HO 3,995 2,it5 6,4t0 -1,868 4,29-i- 3,16'l 

1 591 Alosl . . . . . . . . . . . 32 ,t,~82 939 2,121 3-il 248 

Grammont ••••••••. '!8 973 73i t,707 274 271 tHr; 

Lokeren .•.••••••• 46 f,270 988 2,258 '26 425 851 

...• Saint-Nicolas • • • • • • • u 966 659 ., ,625 346 262 578 _g 
< Sottegem •••.•.•.. 46 836 576 t,4n 347 273 620 

Termoodc ••••••••• flS 902 7t4 f ,61G 232 m, 387 

-· 
Toini. •• HSO 6,a9 4,GfO 40,739 t ,938 f ,634 3,572 

1 
i97 Aodenardtt. • • • • . • • • 30 .809 ~I t ,630 21H 246 

Eecloo ••••••••••• 49 719 1St3 t,312 3t9 206 52~ 

Gand .•••..•.•.. 4 ,,7'17 IS,f-i'l 9,949 3t235 3,239 6,474 
-ô 
~ ( Ledeberg •••.•.••• "3 -t ,.f6,i 870 2,034 ,n 391 808 (:, 

Troncbienoes • • • • • • • 27 596 310 966 258 rn9 427 

Total ••• 90 8,065 ?,î96 H>,861 4,480 ,,2111 8,731 

1 3,605 Charleroi •••••••.. 48 -i,678 3,815 8,!S23 f,9!S7 4,648 

Chimay •••••••••• 33 ~ ,28i .f ,010 2,294 8t8 579 4,397 

·o I Fon&aioe-r~vêquo • • • • • 48 5,70! i,402 fO,fO.i 2,IS69 f,809 4-,378 
0 .:: Gosselies ••••••••• 10 3,359 2,353 5,712 f ,621S f ,276 2,90f 
"" t; Thuin .••••••••.• ,11 -4-,6l!8 3,~?5 7,903 2,0H f ,IS29 3,MO 

Total. •• 13• rn,61H 44-,885 3i,536 8,980 6,84f 15,821 

1 if 1,208 Alh •.•••••••••. 2,1529 f ,846 4,345 8t6 392 

Moos ••••••••••• 27 3,282 2,1561 15,8~3 4,iU 967 2,409 

.;, Pâturages .••••.•.• 36 i,28~ 3,6,7 7,929 4 ,3156 872 2,2"28 
Q 
0 Seoelfo ••• , •••••• f,783 :a 26 4,066 3,:\73 7,439 f ,030 753 1 

Soignies ••.••••••• 28 2,27f 4,985 1,2156 7€6 6113 4 ,449 

Total ••• -f58 46,430 U,382 29,812 IS,4!0 3,637 9,047 
1 



( ?>01 ) l N~ 197. ] 

NOMRRE DES ENFANTS IIOIBRE DES EltFAIITS SOIIES VERStES 
qui lpugnent mais 

QUI IS'ÉrARG~EMT PAS, A U D.lTK DU 30 HPJ •• 1111 4ffl. 
QUI IÙINT P4S ENCORE l>E UVIIET. (l (Mfrl, ltl ;.,_ ••• nbtb td e'NS ,U-t •• tirtll-) 

Garçons. ! Filles. 
1 

Tot••• Garçons.1 Filles. 
1 

Total, Garçons. 
1 

Filles, 
1 

Tefal, 

96 83 479 252 125 377 6,857 H ?,673 n 44,GJ0 i8 

~57 !)6 253 578 2,H 819 9,0i7 43 IS,?42 M H,789 97 

39 47 86 268 59 327 6,f69 80 2,659 5l 8,829 3-i 

478 !).f 269 559 379 938 26,010 28 20,67i 06 46,7fi 34 

470 3f7 787 t ,657 804 2,461 48,fU 61 36,749 31 8-i,863 93 

H8 95 213 721 596 t ,311 4,f35 58 3,005 H 7,HO 69 

61 43 tOi 638 420 t ,058 i,25ï 98 i,613 67 6,871 65 

97 82 179 7-17 481 t,228 3,895 2t 4,889 39 8,7M 60 

rn, 40 Hi 5~ô 357 903 4,997 36 4,918 9! 9,916 28 

138 91 229 3!5t 212 563 -.,096 n 3,335 38 7,131 /55 

rn3 H5 218 1507 u, 95f 3,163 î4 2,501 67 5,96191 

68.f .\66 1,H7 3,510 2,510 6,0~0 24,8-i~ M 'li ,'l6l H 46,409 68 

99 87 186 459 488 9i7 928 ,s t,369 96 !,298 U 

50 52 rn2 330 335 685 5,223 35 2,975 46 8,498 51 

367 374 · 738 .f ,175 4,532 2,707 72,235 76 80,205 58 Hll,01 3i 

.f 30 rn2 23~ 617 377 994 5,517 • 5,270 '29 40,787 29 

i5 21 72 293 fi.~ .\67 5,357 09 2,677 35 8,03i H 

---- 
691 639 ~ ,33() 2,894- 2,906 5,800 89,261 68 92,498 31 481,760 01 

607 416 i,023 2.H,\. t,781 3,895 41,Mti 66 •0,tlSO 70 St ,706 36 

rn1 71 484- 359 35¼ 713 3+,785 150 43,H2 60 47,898 40 

739 813 f ,552 2,394 t ,780 i,17+ 69,9z9 27 28,376 45 98,305 72 

568 394 962 f ,466 683 t ,849 23,595 40 29,438 07 53,033 47 

785 644 i ,4-29 t,832 t ,t02 2,934 36,268 34 27,219 • 63,487 i+ 

2,806 2,344 5,HIO 7,865 5,700 H,565 206,1211 n 438,305 82 3U,430 99 

90 67 Hl7 t ,623 t ,31Sî 2,980 t.\.,200 35 7,463 76 21,364 t t 
367 369 736 t,473 t ,2t5 2,698 29,9+9 36 H,800 69 H,750 05 

483 259 Wl 2,443 2,516 i,959 25,6î0 74 23,013 39 48,684 13 

493 36.f 8114 2,543 2,259 4,802 '13,85+ 02 43,341 55 37,195 157 

2H 489 400 4 ,'294 t,HJ 2,4-37 10,957 ~6 8,320 89 t9,'Z78 05 

4,M4- t,245 2,889 9,3î6 8,500 47,8ï6 104,631 63 66,6.«I 28 1 t7t,27t 91 

126 



[ N• 197.] ( ?102 ) 

CANTONS SCOLAIRES. 

~ ll 
~ -~ 5 
: i °E POPULATION SCOLAIRE. 8 !: ..! 
~~=F===~===~===1~=======~====I il j Garçons, I Filles, 1 .,.,.,. """"· I Fillos. 1 Tolol, 

IOIBRE DES EIIFllTS 
POSS201olfT 1111 I.IVaET, 

1 I Boussu 

Frasnes-lez-Buissenal. 
·;;; 
~ { Leuze .• 

~ J Tournai. 

1 
Fexhe-lez-Slins . . 

Hollogne-aux-Pierres . 

\ (foy •••••• 

Total •• 

J Seraing •• 
f Waremme. 

1 

l
. Aubel. • 

CMnée. 

"' Fléron .• 

J ) Liége , . • 

r Verviers. 

1 
Beerlngen . 

. l Hasselt • ~ 
Maeseyck • 

Tongres. 

1 · Arlon .• l Bouillon. 
a 
0 c:: -,: 

Neufchâteau. 

f Virton ••. 

1 Bastogne • 

Houffalize • 

Marche •• 

Saint-Hubert 

Tota(. 

Total. 

.. :. . . 
Total. 

Total. 

Totat. 

2lS 

30 

3f 

46 

3,7U 

4 ,f27 

4,830 

3,i.10 

rn,u1 

2,983 

,t ,OOf 

-1,668 

2,364- 

8,016 

6,7?7 

2,f28 

3,498 

l>,77+ 

f,493 

410 

879 

4,075 

842 

375 

62lS 

966 

2,778 

!,OCl!t 

84-IS 

,t,50-i 

2,499 
1 1 1----1----11----1-----1--- 

6,853 

31 

43 

38 

29 

63 

3,621 

3,4.U, 

3,4-90 

3,374 

2,723 

----•------•-----1----•-----1-----1----- 
~6,652 

3,M3 

2,4-68 

2,6l8 

3,-164 

2,-155 

U,9,i8 

f20 

7 ,f34- 

5,912 

6,i38 

6,538 

4,8ï8 

30,600 

4,029 

~.oto 
4,3H 

955 

814 

923 

680 

9H 

57! 

,,ns 

4,95! 

f,'l?O 

2,239 

4,986 

4,383 

2,032 ~.689 

2,ISH 2,466 

3,t02 2,933 

4,074 3,79-1 

3,915 1 3,719 

3,721 

4,6i7 

6,03ï 

7,865 

7,63-i 

29,934 

78-i 

,t ,3t6 

978 

IS,975 

-iîO 

4,00+ 

860 

4,0lS7 

t ,rno 

4 ,?:S-i 

2,ll0 

t,1!38 

'l,6~ 

2,46~ 

f0,556 

49 

32 

24 

30 

384 1 215-1 

732 

372 

87t 

f 02 

46 

27 

26 

26 

2,359 

f ,529 

895 

4,023 

4,688 

577 

793 

4,975 

9B 

4,476 

72{ 

77f 

f ,253 

3,924 

635 

f,309 

726 

4,664 

4'!8 

486 

,,33-i 1m 

50 

431 
1 1--1---1---1---1---1--- 

2,705 

t ,646 

f,79i- 

2,941 

206 

365 

3t6 

257 

9,056 t ,788 

n8 

303 

02 

550 

1,008 

530 

8l9 

770 

783 

2,932 

.48 

20 

29 

627 

604 

t ,543 

726 

t,028 

633 

91 3,500 2,628 

t,H2 

t,056 

2,1m 

4 ,31i!l 

6,428 

429 

480 

355 

229 

893 

an 
465 

784 

1---1----1---1----1----1----,---- 
497 



( ?503 ) [N• f97.] 
. -- 

NOMBRE OES ENFANTS NOMBRE DES ENFANTS SDIIIES VERStES 
qel ,p,rgilenl mii• 

QUI r,;'~rA.RGNENT PAS. 4 LA DA.TB DU 30 SEfTBKBRB 4884. 
QUI 11'0:-!T PAS ENCQRE OE UVRF.T , (T to111pri, lu ,.. •• ,11 Cos eafnto qal 1'01t pu ta06re do llnn.J 

Garçons.1 Filles. 
1 

Total, Garçons- ! Filles. Total. Garçons. 
1 

Filles. 
1 

Total. 

320 253 573 2,231 -t ,918 4-,449 23,759 56 · · 46,395 42 40,064 68 

130 rn6 236 527 520 1,047 9,777 03 7,224 93 -17,00t 96 

-153 492 34-5 798 SM 1,IH-9 24-,084- 35 9,6-tlS 4-4 33,729 76 

292 209 :î0I 4,585 ,t,489 2,774 46,244 • 26,307 • 72,551 • ---- 
895 760 -t,655 ll,14-4 4,478 9,619 403,86!~ 94 59,482 46 163,347 40 

-185 H4 329 2,4-07 2,446 4,853 12,827 08 1.4,034- 45 26,861 53 

H7 87 23~ 2,257 f, 701 3,958 43,94-9 99 H ,~77 46 25,427 45 

3-17 247 564- 1,862 l,459 3,321 21,297 94 . H,324- 69 35,622 63 

240 267 507 2,n9 1,866 4,045 17,959 54. 47,-108 32 35,06i 86 

265 · 276 Mt ., ,6-~9 4,307 2,95¼ 8,274- 30 5,813 20 H-,087 50 ---- 
1,1M 1,021 2,i75 rn,a:rt 8,779 -19,Œ 7-i,903 85 62,458 12 136,766 97 

◄30 i-1, 17ft -t,H8 1,475 2,293 6,822 24 5,W) 99 -12,27'.! 23 

HO -156 . 276 ,t ,075 -t ,006 2,081 8,906 03 8,4-05 25 17,311 28 

2-i5 f 37 382 4,879 -t,938 3,817 17,18'2 • 13,056 • 30,238 • 
7S 57 ms 2,37-t 2,677 5,0i8 28,H!l 58 20,423 34 4-8,512 9'2 

400 443 8l3 2,2-~3 2,H6 ,i,359 15,976 26 22,861 28 38,837 54 

9î3 807 1,780 8,68~ 8,9◄2 n,:sos 77,006 H 70,19:S 86 H-7,20-t 97 

19 n 33 237 rn1 424 2,63~ 90 75:S 8-1 3,388 71 

6! 42 103 485 4-13 898 2,086 0-t 1, 26!l 52 3,355 53 

2~ 47 40 246 268 ISH- 7-17 20 842 87 -1 ,560 07 

41 97 -138 670 506 4,176 2,1m 34 - · 4,856 74 4-,1172 os ---- 
4-H no 314_. 4,638 -t ,374- 3,012 8,rn-1 45 4;7M 94 rn,876 39 

62 M H7 1,143 9HS 2,0IS8 7,498 37 5,058 34- -12, '256 7-1 

24 28 49 390 328 718 8,52-t 30 6,0-tlS 92 H,537 22 

38 BO 88 531 405 936 8,470 .. 7,-153 •• -15,623 • 
64 11B H9 -t,098 94-t 2,039 7,6H 113 8,24-t 4-0 -tlS,852 93 

185 -188 373 3,-162 2,589 IS,7151 31,80-f 20 26,4-68 66 58,269 86 

57 70 127 387 346 703 2,330 93 1,644 27 3,972 20 

49 44- 93 270 228 498 2,589 711 2,372 -tlS 4,964 90 

ms 93 268 939 580 1 ,fSl9 3,481 80 3,242 48 6,727 28 

61 46 i07 397 3158 755 B,1102 09 6,389 91 Hf892 " 
3i2 253 IS9B 4 ,&93 1 ,.\82 3,lf71S rn,901111 43,64'11 84 

1 
27,ISIS3 38 

! 



r ~-- 191. r (Mi) 

ClftTOIIS SCOlllRES. 

1 . 
Beaurateg , 
Dinant ,. • 

:a i 
fi -; l NOMBRE DES EIIFAIITS 
8] i POPULATION SCOLAIRE. POSSÉD.UT UN LIVRU. 

.c,, .!: -; l====~====;:====l.::====:=====::;:::===1 il i G•'!""'· 1 fille,. 1 Tolol, Garçons. , l'i!IO<. 1 Tolot, 

_, 
::i •• Cl 
iS 

• • ♦ •, • 

Mariembourg • • • • • . , 

Total •• · 

1 c,,.r ... 
Gembloux ••••••• 

~ J Morialmé • 

z \Namur •• 

Total. · • 

50 

.i6 

IS2 

-t,376 

4,1505 

1,3-it 

-t ,478 

-t ,485 

• ,rn2 

2,15154 

2,690 

2,643 

1138 

600 

853 

299 

3112 

1162 

448 a,,ms 7,887 -t ,99-t 

837 

952 

3,i04 

ilS 

315 

49 

u 

2,320 

2,249 

2,t34 

2,7116 

4,474 

-t ,831 

4,1147 

2,00·1 

3,79.i 

4,080 

3,681 

i,763 

7815 

783 

845 

4,01>3 

304 

478 

4111 

818 

-t,089 

◄,2M 

4,296 

-t,87-t 

473 9,459 6,859 -16,348 3,466 

RÉt.&PI 

Btuorll 41ilUplGtiOII priucipala. 

~ Auvers ••••• 

2 Malines •••••••• 

3 Bruxelles •••• .. 
4 Louvain •• 

15 Bruges .• 

6 Courtrai. 

7 Alost. 

8 Gand ••• .. 
9 Charleroi ••• 

40 Mons •• 

H Tournai. 

-12 Huy •• 

43 Liége •• 

H Hasselt . 

41S Arlon •• 

-16 Marche. 

n Dioaot • 

~8 Namur • 

Total. 

58 9,237 7,640 46,847 lî,l'l70 4,639 rn,209 
74 4,-t39 3,IS87 7,7ll6 4,1124 963 2,187 
94 22,336 -19, 7-17 i2,o:sa 9,0118 8,21-l 47,272 

202 48,4155 H,71S4 33,206 4,769 3,062 7,83-t 
408 !S,478 3,803 8,98~ 4,768 4,392 3,rno 
HO 3,9911 2,4HS 6,440 ◄,868 4,'294 3,-16! 
450 6,429 4,610 40,739 4,938 4 ,634- 3,liî2 
90 8,06/S 7,796 411,864 4,4-80 4,2M 8,734 

434- t9,65t U,885 3i,1536 8,980 6,84-4 HS,82-t 
4/SB 46,430 f3,382 29,842 li,110 3,637 !l,04-7 
432 -10,◄H 8,0H -t8,H!7 4-,075 2,778 6,853 
20i 46,6152 43,948 30,600 IS,446 4,H8 9,294- 
420 4 IS,63i H-,300 29,934- s.sts 4-,li81 rn,5:SG 
402 ~,3119 4 ,97tl +,33i t\77 431 -t ,008 
911 11,rns 3,921 9,0116 4,788 4,-14,I. 2,932 
94 3,1100 2;628 6,128 4,Htl 893 ~,OIS8 
H8 4,422 3,465 7,887 4 ,99t 4 , 2-13 3,20! 
473 9,4t19 6,8tl9 ◄6, 318 3;466 2,011-t IS,l>i7 

-- 
2,243 480,887 467,668 328,!SISIS 69,1148 53,466 -t22,7H 



( ?SO?S ) (N°t97.) 

IOIBRE DES ENFANTS NOMBRE DES EIFARTS SOHES VERStES cioi iporgnellt mois 
0111 l''tPAaG:Ul<T PAS. A LA DATE DU 30 SIPTEMBBE 488-i-. 

(!Ill N'o:rr P,\S El<COBB D& uun. (1 ,...,.. ru •-b ffl tllUlll tti t'HI,.. tl<trt 1t u,m.) 

Garçons, ! Filles. 1 Total. Garçoos.1 Filles. 
1 

Total, Garçons. 
1 

Filles. 
1 

Total, 

85 IS8 4♦3 753 S?t t,im. 40,459 36 7,019 57 47,478 93 
400 i"I 4i7 805 786 4,591 9,613 70 6,'~3-i 8.f 46,3'8 51 
103 6,\. f6î 585 416 4,064 25,869 62 H,.U7 12 3S,287 Oi 

288 469 457 'l,03 2,083 i,'lî6 16,6'2 68 25, f74 80 71,SU 48 

461 430 'l9f f ,374 f,0-iO 2,444- U,058 n 3,516 84 46,575 26 
214 456 3ï0 f,25? 4,f9î 'l,4-\9 43,rn2 80 7,98-i 35 21,437 45 
487 457 30 4,402 939 2,044 45,17-i- 28 9,061 Oï 24,235 35 
'l93 280 :m t,-in 909 2,324 42,262 24 43,496 73 25,748 94 

8113 723 f,IS76 5,HO -i,085 9,225 53,637 71 3i-,05S 99 87,696 70 

T1JLI.TI01V. 

97! 4,433 2,405 2,695 4,838 4,633 95,574 43 72,UI rn rn1,s15 32 
399 334 733 2,246 'l, 290 4,506 18,332 09 f5,3-i9 57 33,68-1 65 

4,235 4,088 'l,323 42,043 t0,4HS 22,!58 f86,87f 75 465,509 30 352,38-1 05 
4,603 4,407 2,110 42,083 40,5l!2 22,6ti5 6:Z,467 63 37,4-SlS 87 99,6113 50 
'l4-7 301 518 3,t63 'l,410 5,'lî3 30,605 21 22,803 71 53J08 92 
170 317 .J87 4 ,65î soi 2,46-t 48,-tU 62 36,7f9 31 8-i,81i3 93 
681 466 4,U-7 3,IHO 2,510 6,0W 21,84-5 M 21,264 44- 16,409 6S 
691 639 4,330 2,894 2,906 5,800 89,'l6i 68 92,498 31 481,760 02 

2,806 !,3U 5,150 7,865 5,ïOO 43,565 206,-125 -17 HS,305 82 3-H-,4-30 99 
f,6U -f,'l45 't,889 9,376 8,500 47,876 401,631 63 66,640 28 -174 ,27-1 91 

895 760 4,655 5,HI i,478 9,619 403.86-i 9-i 59,4-8? 46 463,34-7 40 
-t ,454 ~,021 2,-175 40,352 8,779 49,431 74,308 85 62,458 12 436_,766 97 

973 807 -1 ,780 8,686 3,912 47,598 îî,006 H 70,Hl!S 86 H7,'l0t 97 
Hi 470 3U- -1 ,638 4,374 3,042 8,151 45 4-,724 94- 42,876 39 
485 488 3î3 3,462 2,589 5,751 31,801 20 26,468 66 58,269 86 
342 2113 1195 1,993 4,4-82 3,4i5 43,907 57 -f3,641S 81 27,1553 38 
'l88 469 457 2,H3 2,083 4,226 4-6,64-2 68 46,6t2 68 71,814- 4-8 
853 723 4,576 5,HO 4-,085 9,225 ISJ,637 71 53,637 71 81,696 70 - 

45,582 13 .065 28,647 95,757 81,U7 477,1!14- -1,275,879 96 965,0-2. H 2,U0,904 13 
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C. - Loterie au profit de l'enseignement primaire. - Annulation d'u,ne 
décision du, collège des bourgmestre et échevins de Saint-Gilles ( Brabant). 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la décision du collège des bourgmestre et échevins de la commune de Saint-Gilles, en 

date du 25 septembre -1882, autorisant le Cercle des Graves Philanlhr(}pes à organiser 
une loterie an profit des enfants nécessiteux fréquentant les écoles communales de cette 
localité; 

Considérant que le lot unique de cette tombola consiste en une maison à bâlir sur le territoire 
de. Saint-Gilles ; 

Coushléreùt que l'article 1~• de la loi du 51 décembre t8!Si prohibe les loteries, c'est-à-dire 
toutes opérations destinées à procurer un gain par la voie du sort; que, néanmoins l'article 7 
permet d'autoriser les loteries exclusivement destinées à des actes de piété ou de bienfaisance, 
à l'encouragement de l'industrie ou des arts ou à tout autre but d'utilité publique; 

Considérant que, pour apprécier si une opération rentre dans ces cas d'exception, il ne faut 
pas uniquement envisager ln destination que recevra le produit de la loterie; qu'il faut encore 
prendre en considération le mobile qui doit principalement déterminer les preneurs d'actions 
ou de billets ; 

Considérant que l'opération autorisée par le collège échevinal de Saint-Gilles est combinée.de 
manière que les preneurs de billets seront moins déterminés par un sentiment de bienfaisance 
et par le désir de contribuer à une œuvrc utile que par l'appât d'un gain oûcrt par la voie du 
sort; qu'elle tendrait, dès lors, à développer la passion du jeu et à éveiller les instincts de 
spéculation aléatoire que la loi du 51 décembre 18?st a eu pour but de prévenir ; 

Vu l'article 87 de la loi communale; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1••. La décision précitée du collège des bourgmestre et échevins de la commune de 
Saint-Gilles, en date du 25 septembre 1882, est annulée. 

l\lention de l'annulation sera faite en marge de cet acte au registre des procès-verbaux des 
séances de ce collège. 

AnT. 2. Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 15 mars ·1885. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 
JULES BARA. 

~ 
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CI. - Exécution de la loi de réforme électorale. - Nouvelles formules de 
registres matricules de présence et d'avancement des élèves des écoles 
primaires et des cours d'adultes. (Circulaire aux gouverneurs des pro 
vinces.) 

!loNSIEUR LB GouvERN.EUII, 
En vue de faciliter ]a délivrance des certifleats réguliers de fréquentation scolaire, dont il est 

question aux articles i à 7··de la loi de réforme électorale, du 2'- août dernier, j'ai rait préparer 
de nouvelles formules de registres matricules de présence et d'avancement des élèves des écoles 
primaires et des cours d'adultes. 
Toutes les écoles publiques de ces deux catégories devront être pourvues, avant le t•• janvier 

prochain, si possible, de registres dressés d'après ces formules dont des spécimens se trouvent 
ci-joints. 

Les administrations communales feront confectionner ces registres ou les achèteront chez un 
fournisseur de leur choix. li peut cependant être utile de leur dire, à titre de simple renseigne 
ment, qu'elles peuvent se les procurer chez 1\1. Lesigne, imprimeur, rue de ln Charité, n° 19, 
Saint-Josse-ten-Noode, au prix de fr. 0-20 par feuille de quatre pages, frais de reliure 

en plus. 
Il suffira d'un registre matricule d'inscription et de fréquentation des élèves par école pri 

maire et par cours d'adultes. 
Le nombre de feuilles dont ce registre devra se composer dépendra du degré d'importance de 

l'école. 
Mais il faudra nécessairement un registre de présence ou d'appel pour chaque classe d'école 

primaire ou d'école d'adultes. 
Il sera bon d'appeler l'attention des administrations communales sur la nécessité de n'acquérir 

que des registres bien conditionnés, puisque la conservation de ceux-ci est obligatoire pendant 
quinze ans, aux termes de l'article 7 de la loi du 24 août dernier. 

Ces administrations feront bien de consulter au sujet de cette acquisition, 1111\l. les 
inspecteurs cantonaux qui seront dépositaires de feuilles-spécimens envoyées par mon 
Département. 

La présente cireulaire a été transmise, par mes soins, à MM. les inspecteurs de l'enseigne 
ment primaire. 

Veuillez je vous prie, Monsieur le Gouvernéur, la porter le plus tôt possible, à la connais 
sance de la députation permanente et, pour l'information des administrations communales de 
votre province, la faire insérer au Mémorial admini,tratif avec une reproduction en format 
réduit des tableaux qui y forment annexe. 

Le Ministre de l' lmtniction publique, 
P. VA:NUDJIBÉECK- 
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CIi. - Inscription des institutions d'enseignement privé sur la liste des 
établissements q1ti ont qualité pour délivrer des certificats ,l'admission aux 
examens de capacité électorale. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

8$ décembre 188S, 

l\loNSIEUn LE Gouv1mNEUll, 

Les articles 7 à 15 de la loi du 2/" noût dernier règlent le mode et les conditions d'inscription 
des institutions d'enseignement privé sur la liste des établissements qui ont qualité pour 
délivrer les certificats d'admission aux examens de capacité électorale. 

Aux termes de l'article 8, dernier alinéa, celte matière rentre plus spécialement dans les 
attributions du l'llinistère de l'instruction publique. Il est seul .\ même d'apprécier les titres des 
établissements d'enseignement privé. 

L'intervention du Ministère de l'Intérieur ne peut avoir d'autre objet que d'assurer l'exacte 
application, en cette matière, des principes de la procédure électorale. 
Il convient donc, Monsieur le Gouverneur, d'adresser directement au Ministère de l'instruc 

tion publique toutes les communications relatives à l'application des articles 7 à 115 précités. 
Ces articles forment un ensemble qui ne pourrait être scindé sans nuire à l'unité du service et 

· sans en compliquer le fonctionnement. 
Les explications qui suivent lèveront les doutes quant aux conditions de recevabilité que les 

réclamations contre la liste provisoire et les appels contre la liste définitive doivent réunir 
pour être examinés au fond. 

La liste des établissements est permanente, sauf les radiations et inscriptions qui peuvent 
avoir lieu lors de la révision annuelle. ..,., 

Cette rcvision est soumise aux formalités déterminées par les articles 7 ,\ -l!S de la loi du 
24- août dernier. 

1.0 La liste provisoire est dressée, du ,f•• au 1.0 décembre, par la députation permanente, 
conformément à l'article 7. La députation aura soin, en dressant cette liste, de s'assurer que 
les établissements inscrits l'année précédente remplissent encore les conditions voulues. 

2° Cette liste est affichée du 10 au Hi décembre dans toute les communes de la province. 
Elle reste publiquement exposée pendant dix jours. 
Les réclamations auxquelles elle pourrait donner lieu devront, sous peine de nullité, être 

adressées à la députation permanente quinze jours au plus tard après l'expiration du terme de 
l'affichage. 

La date extrême à laquelle les réclamations sont recevables est mentionnée sur l'affiche. 
Un double de cette liste sera transmis au l\Iinistre de l'instruction publique, par le gourer 

neur, au plus tard le jour de l'affichage (art. 8). 
Il en résulte que la liste doit avoir été affichée au plus tard le 1 ~ décembre et que l'affiche 

doit être maintenue pendant dix jours; le délai de quinze jours pour réclamer commençant à 
courir après l'expiration du terme de l'affichage, le dernier jour utile pour remettre la réclama 
tion au secrétariat communal est le 9 janvier. 

Afin de prévenir de nombreuses difficultés, il faut donc admettre uniformément et sans 
distinction le 9 janvier comme date extrême de la réception des réclamations, ù moins que 
l'affichage n'ait été retardé. Dans cc dernier cas, la date extrême sera prolongée dans la mesure 
nécessaire pour maintenir entier le délai de réclamation. 

Aucun abus n'est ù craindre. Le gouverneur veillera à l'accomplissement de la formalité de 
l'affichage, en recourant, au besoin, à l'envoi d'un commissaire spécial. 

5° Toute réclamation du chef d'inscription ou d'omission est remise contre récépissé au 
secrétariat de l'administration communale de la commune où le réclamant a son domicile 
(art. 9). 

Cette disposition exige que les réclamations soient adressées à la députation permanente par 
l'intermédiaire du bourgmestre, contre un récépissé qui peut être conforme au modèle 
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ci-annexé, Cc récépissé doit être dressé en double expédition, signée par le bourgmestre et 
revêtue dit sceau de la çommune , l'une des expéditions est remise au réclamant et l'autre est 
transmise immédiatement, avec la réclamation, au gouvernement provincial. Le bourgmestre 
mentionne dans la lettre <l'envoi les observations qu'il aurait à présenter. 

Rien ne s'oppose .\ cc que les réclamations soient envoyées par lettres recommandées à la 
poste. Seulement, il sera prudent, dans cc cas, de les envoyer à la fois au bourgmestre el à la 
députation permanente. 

Lorsque cette marche est suivie, le bourgmestre fuit immédiatement parvenir au gouverne 
ment provincial, avec ses observations éventuelles, pour servir d'original, la lettre qu'il n reçue, 
après l'avoir revêtue du sceau de la commune. 

1.,0 Toute personne jouissant de ses droits civils et le commissaire <l'arrondissement agissant 
d'office peuvent réclamer contre les inscriptions ou omissions indues (art. 10). 

Cette disposition établit l'action populaire. 
Il v~ de soi que le commissaire d'arrondissement pourra, comme tout autre réclamant, se 

servir de lettres recommandées ù la poste, en les adressant à la fois au bourgmestre et a la 
députation permanente. 

Il est évident que le réclamant doit avoir son domicile tians l'arrondissement administratif. 
i5° Le recours est notifié dans les cinq jours par la députation permanente ù la partie inté 

ressée, qui a dlx jours pou!' répondre (art. H). 
Le gouverneur doit faire, au nom de la députation permanente, ln notification par lettre 

recommandée ù la poste. Celle lettre doit reproduire textueilemen: le recours et inviter la partie 
intéressée ù répondre dans les dix jours. 

fi0 Toute personne qui n été rayée ou dont la réclnmation n'a 1ias été admise par la députa 
tion pernrnncntc, et le gouverneur, agissant d'ofikc, peuvent tians les dix jours de la notifica 
tion de la décision de cc collège, interjeter appel auprès du Roi. 

La remise de l'appel se fcrn au greffe provincia 1. 
Les formalités el les délais indiqués ù l'nrticle ·f 1 seront observés (art. 12). 
Il s'agit ici de la liste définitive. 
Les appels peuvent ètre remis au greffier provincinl, soit directement, soit par lettre recom 

mandée à la poste. 
Le greffier provincial délivre un récépissé dans une Iorme analogue â celle qui est indiquée 

pour le bourgmestre. 
Le gouverneur doit, le cas échéant, faire dans les cinq jours la notification textuelle de 

l'appel, pa1· lettre recommandée ù la poste, en invitant l'intéressé à répondre dans les dix jours. 
Le gouverneur prend les autres mesures nécessaires pour compléter l'instruction 
7° Toutes les réclamutions cl Lous les actes y relatifs peuvent ètre faits sur papier lihre et 

sont dispensés <le l'enregistrement. 
Les exploits de notification sont enregistrés gratis (art. 15). 
Les articles H et ·12 de la nouvelle loi chargent exclusivement le gouverneur de faire les 

notiflcations, Le législateur a donc donné la préférence ù la voie administrative qui exclut le 
recours au ministère des huissiers. 

'.\fais, s'ils le jugent préférable, les particuliers peuvent se servir de ce ministère, pour la 
remise tant de leurs réclamations au secrétariat de l'administration de la commune de leur 
domicile, que de leurs appels au greffe de la province. Les exploits de notifications de cc genre 
peuvent ètre faits sur papier libre et sont enregistrés gratis. 

8° Les décisions sur les réclamations, tant en première instance qu'en degré d'appel, sont 
motivées et notifiées ù la partie intéressée (art, H). 

Il est désirable que les décisions contiennent tous les motifs pertinents, afin d'établir une 
jurisprudence uniforme et constante. 

Dans le cas où la solution d'une affaire serait. illégalement retardée en première 'instance, 
le lloi peut intervenir pour assurer l'exécution de la loi, sut· le recours de la personne dont 
la réclamation est soumise ù la députation permanente ou <lu gouverneur agissant d'office. 

Le délai de trente jours accordé il la députation permanente pH l'article 265 ries lois électo 
i 2U 
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raies coordonnées pour statuer sur la validité des élections communales peut, en règle générale, 
ëtre adopté ici. 
S'il y a appel, le Roi statue ensuite aussitôt que l'instruction est dûment complétée. 
Les décisions sont notifiées, dans un bref délai, par le gouverneur, au moyen de lettres 

recommandées â la poste. 
9" Les listes définitives seront insérées au .ffé-morial aclministratif de la province et 

affichées à la même date, pendant dix jours, dans toutes les communes de la province (art. 15). 
L'insertion au Alén1orial aâministroti] de la province a lieu après qu'il a été statué par le 

Roi sur tous les appels. 
Le gouverneur ordonne l'insertion et veille à cc que l'affichage s'opère régulièrement dans 

toutes les communes. 
Il est â remarquer que les certificats d'études primaires ou moyennes, délivrés en vertu de 

l'article ~ (conformément aux listes définitives), peuvent être attaques par tous moyens de 
droit devant les autorités chargées de la formation des listes électorales et que l'annulation 
du certificat entraine, de plein droit, celle de l'examen, s'il avait été préalablement subi 
(art. i6). 

Le collège des bourgmestre et échevins doit donc s'assurer si les établissements qui ont 
délivré les certificats figurent sur les listes définitives. 

Des exemplaires des listes des neuf provinces doivent être déposés à chaque commissariat 
d'arrondissement, el il faut en transmettre un exemplaire ou des extraits à la cour d'appel 
lorsqu'elle le demande. 

t.e Jf.fi11isl1"e de îIntéricur, 
G. Row;-JAEQUE~n·Ns. 

I e Mini.~tre de l'Lnstruction publique, 
P. Y1,:rnUMllÉECK. 

ANNEXE. 

Modèle de récépissé. 
Reçu le (jour, mois el an), de l\L (nom, prénoms et domicile), une réclamation du chef 

d' (inscription ou omission) contre la liste provisoire des établissements appelés à délivrer les 
certificats d'admission aux examens de capacité électorale. -~ .. - 
CIII. - Exécution de l'article 12 de la loi de réforme électorale) en date 

du 24 août 1883. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 
9'1 fénler •884. 

Mo;-;::nEuR LE Gcuvsaasun, 

L'article 12 de la loi du 24 aoùt 1885, relatif a la formation, par la députation permanente, 
de la liste définitive des établissements d'instruction qui peuvent délivrer des certificats d'admis 
sion aux examens de capacité électorale, dispose notamment que tonte personne qui a été rayée 
ou dont la réclamation n'a pas été admise par la députation peut, dans les dix jours de la uoti 
fication de la décision de ce collège, interjeter oppel auprès du Boi, 

Aux termes de la circulaire ministérielle du 21î décembre 1883, le gouverneur est chargé de 
faire, par lettre recomma11clée à la poste, la notification dont il s'agit. Afin de meure mon 
Département à mème de s'assurer si l'appel a eu lieu endéans le délai fixé, il convient, 
Monsieur le Gouverneur, que vous joigniez à chaque dossier une pièce officielle constatant la 
date exacte de la remise de le, lettre recommandée à la partie intéressée. A cet effet, vous 
jugerez sans doute nécessaire de demander à l'administration des postes de vous délivrer un 
double - certifié conforme - de l'accusé de réception donné par le destinataire. 

Quant i l'appel au Roi, qui, d'après l'article f 2 précité de la loi de réforme électorale, doit 
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ëtre fait au greffe provincial, il peut, ainsi que le porte la circulaire ministérielle du 
2?S décembre dernier, être remis soit ,lireclement pur l'appelant ou par:ministêre d'huissier, 
ou bien ëtre adressé par lettre l"ecommrmclée à /-, po~te. Dans les deux premiers cas, le g1·efficr 
prevlncial indiquera exactement .',11r l'ucte d'r,ppel, la date a laquelle il l'aura reçu; il para 
phera sa déclaration. Si le recours a été envoyé par lettre recommandée à la poste, il conviendra 
d'annexer au dossier l'enveloppe extérieure de celte lettre, afin qu'il soit possible de constater 
la date du dépôt du pli a la poste. 

J'estime, Monsieur le Gouverneur, que la disposition de Tarüele -t2 de la loi, concernant le 
délai d'appel, doit être interprétée largement. Je suis décidé âne pas faire compter dans ce 
délai le jour ile la remi=>e rie ln notificarion ci la partie inléres.~ée, ni celui ,leJ.t'envoi, par 
elle, du recours a1, Roi. 

Pour que je puisse statuer, en connaissance de cause, sur chaque appel, il y aura lieu de 
me transmettre, avec une copie de l'ordonnance rendue par la députation permanente, les 
pièces de l'instruction a laquelle l'affaire aura été soumise préalablement (registre matricule 
d'inseription el de fréquentation des élèves, programme des cours, rapports de l'inspection 
scolaire, le cas échéant, etc). Je désire également que vous annexiez à ces pièces votre propre 
avis. 

Le Jlinislre de l' Instruction publique, 
P. V Al'IHOMBt!CK. --~- 

CIV. - Liste annuelle des établissements qui peuoent déliure,· des certi 
ficats d'admission attx examens de capacité électorale. - Appels (a1·t. f 2 
de la loi du 24 août i883). 

11 •nll Ut8-I. 

I\IONSIEUR LI! Gouvt:RNEIJR, 
J'ai l'honneur de répondre ,i votre référé du 10 mars dernier, n°' -128, 899:,,s -C- 6095, 

parvenu le 12 à mon Département. 
Dans ma circulaire du 2i février 1881,1,, j'ai exprimé l'intention d'interpréter larqemen: la 

disposition de l'article -12 de lo loi de réforme électorale, concernant le délai accordé aux parties 
intéressées, pour se pourvoir auprès du Roi contre les décisions des députations permanentes. 
C'est ainsi ,1ue j'ai décidé <le ne pas faire compter, dans cc délai, le jour tle la réception, par 
l'appelant, de racle de notification de l'anêté pris à son égard par ln députation permanente, 
ni le jo_w· de l'envoi, par lui, du recours au Roi. De cette manière, les appels euvoyés le 
onzième jo11r a dater ,lu le11de111ai11 ,le La n!ceplio11 cle lei notification doivent encore ëtre con 
sidérés comme rececables. 

En cc qui concerne le mode de transmission des appels, ln loi du 211- août dernier est rouelle; 
clic ordonne simplement que la remise de ces appels se fasse au greffe procinciai. !\fais, en 
vue de faciliter l'accomplissement de celle formalité, mon Département, d'accord avec celui 
de l'Intérieur, a cru devoir tracer, par circulaire du 2?, décembre 1883, la marche à suivre par 
les appelants pour faire parvenir le plus promptement possible leurs recours à destination 
CERTAINE, tout en leur permettant, en cas de contestation, rie fournir la preur« de la date de 
l'envoi et de lu réception du 7,li "u greffe prooinciul. Aux termes de celle circulaire, les appels 
peuvent être remis soit directement pnr t'ùuéressé ou par ministère rthui:isicr, ou bien 'ètre 
adressés par lettre rew111111a11dée û ln poste. 

Toutefois, en l'absence d'une disposition formelle de la loi, le Gouvernement ne me semble 
pas pouvoir interdire aux intéressés de s'écarter de celle voie ; mais ceux-ci doivent, dans ce 
cas, supporter les conséquences des retards qui viendraient i\ se produire. Des instructions à ce 
sujet seront données par mon administration, avant la formation de lu prochaine liste des 
établissements aptes a délivrer des certificats de fréquentation scolaire. 



l N'' 197. ] ( ~16 ) 

Vous pouvez donc, J.\lo11sicu1· le Gouverneur, considérer comme recevables, - a moins qu'ils 
ne soient tardifs - les appels formulés pur lettres po.stC1les 01tm~A1RES. la date tle la récr·pli011 
dan» vos bureau» se constatera facilement, pour ces appels, au moyen du timbre d'entrée 
apposé sur chacun d'eux, cl l'envoi du pli par l'appelant sera censé avoir été fait le jour ,,,·éd 
dent. Pour vous assurer si les appels de ce genre ont été formés dans le délai fixé, vous suivrez 
l\Ionsicur le Gouverneur, la règle tracée au paragraphe 2 de la présente dépéche. 

Quant aux appels transmis ilireaemen: cm Roi et qui vous ont été renvoyés par 111011 udmi 
nistratlon, je demanderai au Cabinet de Sa Majesté la date de leur réception au Puluis. Je me 
réserve d'examiner - en appliquant le même principe que pour les appels faits par ieur» 
ordinaire - s'ils ont eu lieu dans le délai prescrit. Vous pouvez, par conséquent, l\lonsieul' le 
Gouverneur, vous dispense!' <le vous occuper de cc 1>oinl dans le rapport que vous m'adresserez 
sur ces appels. Avant la formation de la prochaine liste ;,'1 arrêter par la Députation permanente, 
en vertu de l'article 7 de la loi du 2ft. août ·i885, Ill Gouvernement rappellera aux intéressés que 
les appels contre les décisions de cc collège doivent ètre remis uu greffe 1m,viticial et q11'il ne 
sera pus donné suite à ceux de ces actes qui seraient udressé» directement eu, Rl)i ou 1i IIIIJ!l 

oâministration, 
Afin de rendre plus facile l'examen des dossiers des appels introduits, celle année, contre les 

résolutions de la Députation permanente, je mus prie de me faire un rapport spécial : ·I" sur les 
appels formés <le la manière indiquée dans la circulaire ministérielle du 25 décembre ·1883 ; 
2° sur ceux qui onl été adressés par lettres postales ordinuires ; 5° sur les appels transmis 
directement au Roi. 

Pour répondre à ln demande contenue dans l'avant-dernier paragraphe de votre lettre du 
10 mars dernier, j'ajouterai <1ue, pour les appels parvenus au greffe provincial av(lnt l'ex-pi~ 
ration du délai légal, il n'est pas nécessaire, en effet, de me transmettre une copie de l'accusé 
de réception mentionné au deuxième alinéa <le ma circulaire <lu 27 février 1884. 

Le ,J/foi.,tre de l' lllsfniclion publique, 
P. VA:SlllillllÉECK.. 

·-----·-- -,,..~c-o--c,:,,-.---- 
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CHAPITRE PREMIER. 

CONF.ÉIIENCES l'tO.\GOGIQUES. 

1. 1 21 décembre 1882 . . 

Il. 1 tt juillet 1882. 

Ill 1 17 octobre 188! ... 

IV. 1 2-' aoùt 1883 . 

V. 

VI. 

VII. 

VIII. 

l:X. 

P.a'-U- 
Les membres du personnel enseignant des écoles 

prlrnaires el des écoles gardleuues doivent donner 
lnformation au collëgu des bourgmestre et éche 
vins des congés 1111i leur sont nécessaires pour 
participer aux conférences. (Cil'culai1·!! aux i11s 
pecteurs principaux rle l'ensPi{lnemc11l prunaire.) 

Refus de la députation permaueute du conseil pro 
vincial de Namur de mandater les indemnités 
dues aux maîtresses qui ont asslsré, en 1881, aux 
conférences d'instilntrices d'écoles gardlennes. 
(Dépêche au gouverneur de la province.): . . . 521-~'H 

:,21 

Annulation d'un acte par lr.1111r.l 1;1 uéputatlon per 
mnneuta du conseil provincial de Namur a refusé 
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nées 1882, 1883 cl le, .neur premiers mois 
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Oissertalion l'édir,ée par Id. 'l'oisoul, instituteur 
communal il La Croyère (Hainaut) OU à OH 

Compte rendu d'une conférence d'instituteurs pri- 
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Compte rendu d'une conférence d'instiluteurs pri- 
maires, rédigé par M. De Schutter, instituteur 
communal à Nicuwmoer f_Anwrs). . . . .•. 6~7 à 633 

Compte rendu d'une conférence d'instltutrlces pri- 
maires, rédic;é par MIi• Lhonueux, institutrlce 633 à ù.:ï(I 
communale à Ensival (Liége), . . . . 

rno 
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X. 

XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

XVII. 

Dissertatlon 1·éilir,ée par ~1. Coopman, institntrlce 
communale, à Gand. . . . . •..•.••. 637 à 630 

Compte rendu d'une conférence d'instltutrices, 
récli~é par Mm• Yanden Bulcke, institutrice a 
llecelaere (Flandre occidentale) ..•..•.• 639 à 64:? 

Compte rendu d'une conférence d'institutrices 
d'écoles r,ardicnnes, rédigé par MIi• De Ghezelle 
(Céline), institutrice d'école B'ardienne, à Gand. 642 à r..u 

llc!le\·é statistique des contérences d'instituteurs et 
de sous-instiruteurs prlmains communaux, qui 
ont eu lieu pendant les années 1882, 1883 et les 
neuf prr-rniers mois de l'année 1884 . . . . . . 646-6-H 

llt:levé statistique iles conférences d'institutrices et 
de sous-lustltutrlces primairrs communales, qui 
ont eu lieu pendant les années t882, 1885 et les 
neuf premiers mois de l'année 1884. • . . . . 048-0IO 

Relevé statisttquo des conférences d'institutrices 
gardieunes communales, qui ont eu lieu pendant 
les années 1882, 1883 et les neuf premiers mois 
de l'année 1~84. . . . . . . . . . . . . . 6~0-65t 

Itelevé statistique des conférences sur l'agricul 
ture, l'hoeucutture et l'arhoriculture, pour les 
inslilulcurs primaires communaux, qui onl eu 
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composaient les hibliothi!c1ues des conférences 
d'iustiluteurs et <l'inslilulrices au 30 septem- 
bre 1884 • • • . • • • . . . . . . • . 654 

CHAPITRE 11. 
COURS NORMAUX TE~IPORAII\ES. - DIVERS. 

XVIII. 1 3 avril t883 • . . 

XIX. 1 17 avril 1882 . . • . . 

COURS NORM.I.UX TF.llPORAIRES PRÈPARHO!Rt;S A J.'El,llll:~ 

D'INSTITUTRICE o'tcou GlRDIEl'll'!B. 

Organisnüon des cours normaux. - Programme 
des matières à enseigner. Examen conduisant au 
certificat de capacité. (Arrèté ministériel) • . 6;fü à GUI 

Cours normaux destinés à la formation d'institu- 
trices d'écoles gardiennes. - Organisation des 
examens conduisant au diplôme définitif. . . 662 à 600 

xx. J 28 juillet 1882 .••••.•. 1 Organlsaüon des cours normaux temporaires des- 
tinés ;) la préparation d'Institutrices d'écoles 
gardiennes communales. Année 1882 • . . • . 607-668 

XXI. 1 20 juin 1882 . . • • • • • • 1 Admission à l'examen, pour l'obtention du diplc.'lmc 
ù'inslilulrice d'école r,ardicnnc, de personnes 
munies d'un certiflcat obtenu à la suite de cours 
normaux organisés par des communcs.(Circulaire 
aux inspecteurs principaux de I'enseigucment 
primaire.) . . . • . • . . • . • • • • 008 

COURS TEllPOIUJRKS DB DtSSH'I POOR LES JNSTITUTRICIS, 

Àl'l:'IÉE 1882. 
XXII. I 25 mars 1882 • , • , • • • , 1 Organisation 1!1111s les divers cantons scolaires, de 

cours de dessin pour toutes les inslitutrices 
primaires communales eu fonctions. (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement' 
primaire.). , • . . , • • • • . , • . • • 668-609 



[ N° 107.] 

XXIII. 1 21 avril 1882 . • . . . • . . 1 Admission aux cours cantonaux de dessin, pour les 
instilulrices primaires communales. (Circulaire 
aux in-pecteurs prlncipaux de l'enselgnement . 
priuraire.}. • • . . • . • . • • • • . • . . 669 

XXIV.! j:! mai 188i. . ... 1 Ori:anisation des cours cantonaux de dessin. (Arrêté 
ministériel.) . . • • • • . • • . • • . • • • 660~6ï0 

XXV. 1 ~ mai 1882. . . . . 1 Hecommandations adressées aux inspecteurs prin- 
cipaux, en me d'assurer le succès des cours de 
d~ssin. • . . • • . . . • . • • . • . • • 6ï0 

XX\'I. 1 8 décembre 188! . 

J::X.4JIK1'1S D& GYll1'1ASTIQU.&. 

XX\'11. I • • • • • - • • · • • · · -1 Résultais dès examens cunduisant au certitlcat de 
cai.,acilé pour l'enseignement de la ffYmnastique 
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ÛIIGAlll5AT101'1 DE COURS l'fOIUU.IJX TUPORURES DB SCIB"Cl5 

l'IUURHLES. 

XXVIII. 1 18 juillet 1881. • - . . · • 1 Organisation des cours normaux temporaires de 
sciences naturelles, à l'usage des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires com 
munales. (Circulaire aux inspecteurs principaux 
Je I'enselgnement prlmalre.). . . . . . . • . 

XXIX. 1 6 aoüt t88l . . . . . . . . 1 Cours normaux temporaires Je sciences naturelles 
et d'ugriculture. - Institution d'un certificat de 
capacité pour les personnes chargées d'enseigner 
dans les cours normaux d'instituteurs. (Arrêté 
royal.) . · • . . . . . . . . . 672-673 

Matières de l'examen. - Formule de certificat. 
(Arrèté ministériel.). . . . •.•••••• 073 à 675 

XXX. 8 aoot t881 ... 

XXXI. 1 !t septembre 1881. 

Circulaire aux inspecteurs principaux pour deman 
der des proposiuons u'iudemnités en ïaveur des 
professeurs qui ont tlonné l'enselguement du 
dessin tians les cours cantonaux • • . • 670 

Dérogation à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
S ao0t1881. (Circulaire aux directeurs des cours 
normaux de sciences naturetles.) • . . . . . . 

XXXII. 1 2~ juillet t88~ 1 Cours normaux temporaires de sciences naturelles 
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capacité pour les personnes chargées d'ensei- 
gm·r dans les cours cantonaux d'instituteurs. 
Année 1832 (Arrêté royal.) . . . • • . . . • o;5-6ï6 

XXXIII.! 26 juillet 18112 ..•.• 

675 

Cours normaux temporaires de sciences naturelles. 
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ministériel.) . . . . . . . . . • . . . . . • 676-678 
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XXXVI, 
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12 mai 1883. 
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XXXVIII. 1 20 avril lstU 
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scolaire~, ile rfurs t-mporalres ile sciences natu 
rt'lks l!l cl'ar,ricull11rc, en faveur des institu 
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XXXIX. 

XL. 
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- Conditions (M>Ur l'obtention des .tbonne- 
ments. . . . . . . . . • • . . . . . . . . 68-i-683 
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ments. . • . . • • . . . • . . . . 685-686 
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ANNEXES. 

l. - Les membres du personnel enseùpum! des écoles primaires et des écoles 
qardieunes doivent donner inf ormation cm collèye des bourymesl-re et 
échevins des congés qui leur sont néeesscires pour participe1· aux conf é 
rences. (Circulaire aux inspecteurs principaux del' enseignement primaire.) 

1\foNSIEUn L'INWECTEUll, 

L'arrêté royal du 18 janvier 18R1 dispose que tous les membres du personnel enseignant tics 
écoles primaires el gardiennes communales sont tenus d'assister aux conférences trimestrielles 
organisées à leur usage. 

Celte disposition, l\lonsicur l'Inspecteur, ne peut avoir pour effet de dispenser les intéressés 
d'informer le collège des bourgmestre et échevins, des congés qui leur sont nécessaires pour 
prendre part aux réunions de l'espèce. Au contraire, je suis d'avis que cette information doit 
t!tre donnée o/1ligatoireme11t. Tel est, en rtîet, selon moi, l'esprit sinon le texte de l'article 9, 
S 1 ••, du règlement général provisoire des écoles primaires communales, en date du ·16 août 1879, 
article ainsi conçu : 

" Des congés extraordinaires peuvent être accordés à l'instituteur en cher et aux sous-insti 
» tuteurs, por le college des bo11rgmcslrc et érhfvi11s, lorsqu'il est dûment constaté que l'étol de 
" santé de l'intéressé ne lui permet pas de donner ses cours ou qu'il doit s'absauer prmr de.<; 
• affaires urgentes. " 

Les instituteurs et les institutricrs auront donc soin, à l'avenir, dès qu'ils seront convoquês à 
une coufér-nce par l\l. l'inspecteur contonal, d'en donner immêdiutement avis à l'ndmlnistratien 
communale. 
Je vous prie, Monsieul' l'inspecteur, de charger MM. les inspecteurs cantonaux SOU$ vos 

ordres de communiquer aux membres du personnel enseignant, dans les plus prochaines eonfé 
ronces, le contenu de la présente circulaire cl de veiller à s011 exécution. 
Je crois devoir ajouter qur les inspecteurs cantonaux sont tenus de foire connaitre, en temps 

utile, aux odmjnistrations intéressées le choix qu'ils ont fait de leurs écoles pour être le siège 
des conférences et les dates auxquelles celles-ci doivent avoir lieu. 

Le b/i11istre de l'lnstruction publique, 
P. VANIIV~BEtCl, 

N. B. l\lM. les gouverneurs ont été invités à porter le contenu de la circulaire ci-dessus à la connaissance 
des communes de leurs provinces, par la voie du JUmorial administratif. 

II. - Refus tl« la députation permanente du conseil p1·ovincial de Namur de 
mandater les indemnités ducs ou» muitresses qui ont assisté} en 1881. aux 
conférences d' institutrices d'écoles 9a1·diennes. (Dépêche au gouverneur de 
la province.) 

t l jullle& 1881, 

MoNsn:un LE Gouvi-:nNi::un, 
En 1881, les fruis résultant de la le nue des conférences pédagogiques des i nstituteurs et des 

13:l 
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institutriees primaires ainsi que des instltutrices gardiennes se sont élevés, pour le ressort 
d'inspection principale de Dinant, au chiffre de !S,O08 francs. 

Par lettre du 1"' de ce mois, B. n° 24f865, vous me faites connaitre que la somme restant 
disponible à l'article 72° du budget provincial, pour le même exercice, n'est que de 
fr. 2,21i5-90. li reste donc un découvert de fr. 2.744-10. 

Comme la province a, dites-vous, épuisé son crédit, vous proposez de (aire combler le déficit 
par le Trésor public. 
Je constate que le susdit budget, approuvé par arrêté royal du 27 décembre 1880, comprend 

un crédit de 17,000 francs destiné à solder les dépenses relatives à la tenue: a) des conférences 
d'instituteurs; b) des concours des écoles primaires. 

Sui· ce crédit, il ne reste, déclarez-vous, qu'une somme de fr. 2,265-90, déjà citée. 
Les concours des écoles primaires qui ont eu lieu dans la province et les conférences d'insti 

tuteurs et d'institutrices primaires qui ont été tenues dans le ressort d'inspection principale de 
Namur, auraient donc absorbé une somme de fr. 14,756-10. 

Ce chiffre paraissant hors de proportion avec les dépenses de même espèce dans les autres 
provinces, il me serait agréable d'étre exactement renseigné à cet égard. 

Cependant si la somme susmentionnée de 17 1000 francs était réellement insuffisante pour faire 
face aux dépenses en question, il y aurait lieu, ~lonsieur le Gouverneur, de prélever le déficit 
sur l'ensemble de l'article, sauf, par exemple, à accorder moins de subsides aux communes 
pour le service ordinaire de l'instruction primaire. 

La députation permanente révoque en doute la légalité de l'arrêté royal du 18 janvier -1881, 
en tant qu'il oblige les provinces â payer les indemnités à accorder, â titre de jetons de présence, 
aux institutrices gardiennes qui assistent aux conférences pédagogiques. 

Les dépenses de l'espèce, prétend-elle, ne peuvent être réputées obligatoires aux termes de la 
loi précitée. 

Ce collège verse évidemment dans une erreur; je vais le démontrer. 
Il résulte clairement de l'esprit de la loi de i 879 et mème de son texte, que tout ce qui 

concerne les écoles primaires proprement dites concerne également les écoles gardiennes. 
Dès son premier article, celte loi a prévu l'établissement des salles d'asile ou écoles gar 

diennes; elle règle leur adjonction aux écoles primaires, l'admission des jeunes enfants à la 
gratuité, la nomination et la révocation des maitresses, la fixation de leurs traitements el de 
leurs émoluments, etc. 

C'est une des grandes réformes de la loi que celle en vertu de laquelle les dispositions qui 
régissent les écoles primaires ont été rendues applicables aux écoles gardiennes. 

Les provinces doivent prendre à leur charge les dépenses résultant de la tenue des -eonïê 
rcnces des institutrices gardiennes au même titre que celles des conférences d'institutrices 
primaires. La loi n'établit pas de distinction. Ces dépenses ont le même caractère que celles dans 
lesquelles les provinces interviennent pour le service ordinaire des ces institutions : ce sont des 
dépenses obligatoires. 

On cherche, en vain, les raisons plausibles sur lesquelles la députation permanente de votre 
province pourrait se baser pour justifier sa manière de voir. 

Le ,Jlinistre de l'instruction pu~lique, 
P. V ANHUMBÉECI.. 
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III. -Annulation d'un acte pat· lequel la députation permanente du conseil 
provincial de Namu» a retus« de mandater les indemnités dues aux mai 
tresses qui ont assisté) en 1881, aux conférences d' institutriçe« d'écoles 
gardiennes. 

l'I octobre 188t. 

Lf:OPOLD Il, ROI DF.S BELGES, 

A tous présents el à venir, salut. . 
Vu le recours formé le 22 septembre 1882 par M. le gouverneur de la province de Namur et 

notifié immédiatement à la députation permanente, contre une décision de ce collège prise égale 
ment le 22 septembre 1882 et portant refus de mandater les indemnités dues aux institutrices 
du ressort principal de Dinant, qui ont assisté aux conférences d'institutrices d'écoles gardiennes 
en 1881 ; 

Attendu que le refus de la députation permanente est basé sur ce que, selon elle, l'Interven 
lion de la province dans les dépenses relatives aux conférences d'institutrices gardiennes est 
purement facultative et que partant l'arrêté royal du 18 janvier 1881, qui met ces dépenses à la 
charge de la province, ne peul suppléer au silence de la loi ; 

Attendu que cette argumentation est insoutenable en présence des termes formels de 
l'article 56 de la loi du i•• juillet 1879 portant que les fonds votés par les provinces, en exécu 
tion de l'article 54 de la même loi, doivent servir notamment à payer les dépenses résultant de 
la tenue des conférences; 

Attendu, d'autre port, que les dispositions de la -loi précitée qui régissent les écoles primaires 
proprement dites sont applicables aux écoles gardiennes; 

Vu l'article 67 lie la Constitution, les articles 89, -116 et 121.> de la loi provinciale et la loi 
scolaire du 1"' juillet -1879 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1". La décision prérappelée de la députation permanente du conseil provincial de 
Namur est annulée. 

Mention de cette disposition sera faite en marge du dit acte, dans les registres aux procès 
verbaux des séances de ce collège. 

AnT. ~- Ln liquidation des frais résultant de la tenue des conférences spéciales pour les 
institutrices gardiennes du ressort d'inspection principale de Dinant, devra se faire dans la 
quinzaine à partir du jour de la publication du présent arrêté au Moniteur. 

ART, 5. Nos Minist1·es de !'Instruction publique et de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 17 octobre 1882. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

P. V ANHUllOÉECK. 

Le .tJlinistre de l'Intérieur, 
G. ROl,IN•JAEQUEltlYNS. 



IV. - /lnnulalion d'un acte de la ,léputation permanente du conseil p1·0- 
»ineial dn Luxembme1·9 portant reîus de liouider intéqralemen: les indem 
nités dues aux membres du. personnel enseignant des écoles primaires pour 
aooir assisté, en ·1882~ aux conférences trimestrielles. 

LÉOPOLD li, Rot DES BELGES, 

A tous présents cl â venir, salut. 
Atlcndu qu'au budget de la province de Luxembourg (exercice ·1882), le crédit obligatoire 

pour les dépenses de l'enseignement primaire s'élève ù 65,700 francs, et que, par l'arrêté royal 
du 25 août 1881 approuvant le budget, ce crèdlt a été subdivisé par nature <le dépense; 

Auendu que, par décision du 25 juillet 1885, ln députation permanente du conseil provineia] 
du Luxembourg se prévaut de celle subdivision pour ne liquider que fr. 5,8158-2ti sur la 
somme de 10,282 francs, montant des jetons de présence dus aux membres du personnel ensei 
gnant des écoles primaires qui ont assisté, en 1882, aux eonférenees trimestrielles; 

Attendu <JUC celle somme de fr. 5,8:58-2?'> forme l'excédent non encore dépensé des 
l0,000 francs assignés aux frais des concours et des conférences ; 

Allendu que si ln dépense effective dépasse le chiffre approximatif de t0,000 francs, cette 
dépense doit néanmoins ètre liqmdée intégralement, puisque k crédit global présente un restant 
disponible de fr. -15,67 '•-94 ; 

Attendu, en effet, que le poste de -t0,000 francs n'étant pas un article du budget on ne peut 
valablement prétendre que l'article 67 de la loi provinciale est applicable ù ce poste et que si 
les dispositions de cet article 67 ne permettent pus sons uutm-iseuon des transferts d'un crédit à 
un autre, il ne saurait en ëtre de même dès qu'il s'agit des subdivisions d'un mème crédit; 

Attendu, d'au Ire pari, que le prélèvement sur un ou plusieurs littéras d'un article pour solder 
une dépense se rapportant â un antre littérn du même article ne constitue pas un transfert; et 
qu'en usant de ce procédé on ne dépasse pas non plus dans le sens de la loi un poste des dépenses 
du budget. 

Attendu que la Cour des comptes admet cette pratique ; sur cc point, le dit collège s'exprime 
ainsi dans sa dépêche du 17 août 18ï7, n" 63122; 

" Comme pour les dépenses de l'État, comme pour les dépenses provinciales, la Cour 
n n'impute pas par liuéra, conforménwnl à l'article 5, § 2, de la loi du 2!) octobre 184-6; il lui 
" est impossible de l1'11Ïr la main à cr qne les fonds conservent la destination qui leur a été 
" donnée quand on m- s'écarte pas du texte el du chiffre du crédit total. Elle ne pourrait le faire 
• que pour autant 1111c la suhdlvisiou fil l'objt·L d'un article sépare. " 

AH<•ndu, au surplus, que le système que soutient ln dèputation permanente ne pourrait, dans 
aucun cas, donner lieu ô une économie pour la province ; le crédit global de 6~,700 francs 
élanl obligatoire, la partie non dépensée de celle' somme, ù la clôture de l'exercice 1882, devra 
être reportée au budget de l'un des exercices suivants; 

. .\tlendu qu'il résulte de ce qui précède que la résolution dont s'agit en date du 2;.î juillet 1885 
et qui laisse en souffrance une obligation provinciale sans présenter d'utilité pour les finances de 
la province, est contraire aux lois et blesse l'intèrèt général. 

Vu le recours formé par le gouverneur de la province contre cette décision, recours qui a 
été notifié à la di-pu talion permanente ; 
Vu l'article 67 dt' la Constitution, les articles 8!), 116 cl 121' de la loi provinciale et la loi 

scolaire rlu 1" juilk-t 1879; 
Sur hi proposiuon de ~os Jlinislrcs de l'lnstruclion publique rl de l'Intérieur. 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1 t•. La décision prèrappelêe de ln députation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg est annuln-, 
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Mc11tio11 de cette disposition sera faite en rnarg,i 1!11 dit acte, dans les registres aux procès 
verbaux tirs séunres de ce collège. 

ART- '2. La tiquidauon de la somme J,, 10,282 francs, montant drs jetons de présence dus 
aux membres du personnel rnscignant qui ont assisté, en H<82, aux confï-rcnces trimestrielles 
devra se faire par les soins de la députation permanente dans la quinzaine à partir du jour de la 
publication du présent arrêté au 1}/,miteur. 

ART. 5. 1\'os ~linistr·rs de l'instruction publique et de l'Intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 24- août 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le 1'linù,tre de l' Instruction publique, 

P. VANllliHBÉECK. 

le Alfoistre de l'Intérieur, 
G. Ro1.1N-JA~QUEMYNS. 

V. - Protp-ammes des conférences iles membres du persennel enseignant des 
écoles primaires et gardiennes communales, qui ont eu lieu pendant les 
années 1882, -1885 et les neuf premiers mois de !884. 

CONFÉRENCES D'INSTITUTEURS PRIMAIRES. 
Voici l',w<lre des tnuuuun, etc., gr.néralement suivi dans les conférences : 
Lecture du compte rendu de la conférence précédent", choisi par l'inspecteur cantonal 

pour servir de procès-verbal oilicicl. 
Exercices didactiques. Un ou plusieurs instituteurs peuvent être désignés pour donner les 

leçons inscrites au programme. 
Discussion et appréciation des leçons données. 
Examen des travaux rédigés à domicile par les instituteurs. 
Communications diverses et recommandations. 

Les exercices didactiques commencent par un chant ou par des exercices gymnastiques 
exécutés par les élèves. 

Les cahiers, les dessins, les cartes géogrnphiques, les herbiers, les collections, etc., des 
élèves sont exposés dans une des salles de l'école. 

PROVINCE D'Al'IVER8 • 
ltc>&rrnrt d'ln11peeClen principale d',.n,·er11. 

.Innée 1882. 
EERSTE VERGADERING. 

1. WERI.; TE;"; IIUIZP.. 

Elk nnderwijzer srhrijvc clrij zedelijke 
verhalen voor <le schooljeugd. De keus der 
ondcrwcrpen is vrij. 

II. DID,\CTl~CIIP. OF.fENINGEN. 

Eersir: gnwcl. - Mrtrick stelscl. - Les 
over den liter en den docilitcr. 
Tioeede qrtuul. - \'ormlcer. - Gcbruik 

van den hoekmetcr. 

PREMIÈlŒ CONFÉRENCE. 
J. TIIAVAII, A om11c1u:. 

Chaque instituteur écrira trois historiettes 
morales pour la jeunesse. I.e choix des 
sujets est libre. 

Il. EX F.RCICES DID.\CTIQUES. 

Premier degré. - Système métrique. - 
Leçon sur le litre et le décilitre. 

Deuaiëme de_11n1• -- Formes géométriques. 
- Usage du rapporteur. 
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Derde graad. - Grammaire française. - 
Expliquer grammaticalement le morceau ci 
dessous: 

Troisième degré. - Grammaire rrançaise. 
- Expliquer grammaticalement le morceau 
suivant : 

LE CII.\MI' D'ORGE • 

Pendant la guerre de trente ans, qui désola une partie de l'Europe, les troupes françaises 
se trouvant en Allemagne, un capitaine de cavalerie fut commandé pour aller au fourrage; il 
se rendit, à la tête de sa troupe, dans le quartier qui lui était assigné. C'était un vallon soli 
taire, où l'on ne voyait guère que des bois. Il aperçoit une pauvre cabane, il y frappe : il en 
sort un vieillard à barbe· blanche. " Mon père, lui dit l'officier, montrez-moi un champ où je 
puisse faire fourrager mes cavaliers. - Tout a l'heure, reprit le vieillard. " Le bon homme se 
met à leur tête et remonte avec eux le vallon. Après un quart d'heure de marche, ils trouvent 
un beau champ d'orge : " Voilà ce qu'il nous fout, dit le capitaine. - Attendez un moment, 
répond le conducteur, vous serez contents. " Ils continuent à marcher, et ils arrivent à un 
autre champ d'orge. La troupe aussitôt met pied à terre, fauche le grain, le met en trousse et 
remonte à cheval. L'officier de cavalerie dit alors à son guide : •• Mon père, vous nous avez 
fait aller trop loin sans nécessité; le premier champ valait mieux que celui-ci. - Cela est 
vrai, monsieur, reprit le bon vieillard, mais il n'était pas à moi.» 

. Ill, EERSTE DEGnlPl'EN OVER NATUURKUNOE. 

Een onderwijzer zal aan het onderwij 
zend porsoneel eene voordracht houden over 
het volgende onderwerp : Gewichti9heid 
·van de luch; en het licht ·voot de leoende 
wezens. 

TWEEDE VERGADERING. 
1. WERK TEN IIUIZE. 

Opvoeding. - Welkc middelen behoort 
de onderwijzer in de school aan te wenden, 
om zijne leerlingen de maatschappelijkc 
deugden van burgermoed en vaderlands 
licfde in te boezemen? 

li. OIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Eerste 9macl. - Bekenen. - Breuken 
leeren kennen, welker noemer niet grooter 
isdan S. 

Ttoeede graad. - Moedertaal. - Een 
zedelijk feit verhalen en het vervolgens door 
de leerlingen schriftelijk doen wedergeven. 

Dertle qrauâ. - Grondhcginselen der 
physiek. - Onderwerp der les : De ther 
momeier. 

m. GY~1NASTISCIIE OllFP.Nli'iGEN [naar Docx's 
handboek), 

Voor de leerlingen van zeven tot lien 
jaar, herhaling van ;il de oeïenlngcn die in 
de zes eerstc maanden van het loopend 
schonljaar zijn gcleerd geworden : houding , 
buigingen, uitstrckkingen, omdraaiingcn, 
stappen en marschen. Voornaarnsto orde 
oefeningen. Spelen, in hct handbock be 
schreven. 

Ill. NOTIONS DV. s,:m<CF.S i'i.\TORF.LLES. 

Un instituteur donnera au personnel 
enseignant une conférence sur le sujet 
suivant : Imporlance de l'ail' el de lu lumière: 
pour les ëtres oivants, 

DEUXIÈME CO~FÉRENCE. 
1. Tll,\V:\11, .\ 00.lllCILP.. 

Éducation, - Quels sont les moyens que 
l'instituteur doit employer pour inculquer il 
ses élèves les vertus sociales de courage 
civique et cle patriotisme? 

Il. F.X EnCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Arithmétique. - Faire 
connaitre des fractions dont le dénominateur 
ne dépasse pas 8. 

Deuxième degré. - Langue maternelle. 
- Un fait moral à raconter et à prendre 
ensuite pour sujet de rédaction. 

Troisième deqrë . ....:.. Notions de physique. 
- Sujet de la leçon : le thermomètre. 

Ill. F.XF.RCICF.S GYllN.\STIQUF.S (d'après le 
manuel de Docx). 

Pour les élèves de sept à dix ans, répéti 
tion de tons k~,; exercices qui ont été appris 
dans les six premiers mois de l'année sco 
laire courante : ~lnintirn, flexions, exten 
sions, rotations, pas et marches. Principaux 
exercices d'ordre. Jeux décrits dans le 
manuel. 
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DERDE VEBGADERING. 
1. WERK TEN IIUIZF.. 

Schriïtëlijke verhandeling over het doel, 
de méthode en de lcermiddelen bij het 
onderricht in de vorrnleer. 

li. DIDACTISCll!l OEFENINGEN. 

Eerste graad. - Eerste beginselen van 
natuurkunde, - Les over de kteuren. 

Tweede graad. - Langue française. - 
Entretien familier sur un sujet préalable 
ment étudié dans la langue maternelle 

· (leçon d'intuition). 
Derde graad. - Vormleer. - Onderwerp 

der les : De piramide. 

m. F.EnSTE REGR!rl'EN VAN NATUUI\KUNDI-:. 

Voordracht, door eenen onderwijzer over 
de spankracht van den waterstoom en over 
hcrstoomtuig. 

VIERDE VERGADERING. 
(. WEllK TF.l'i IIUIZE. 

Beoordeeling over het een of ander letter 
kundig of pedagogisch werk uit de kantonale 
bibliotheek. 

li. DIDAC:TISCIIE OEF'ENINGF.N. 

Eersle graad. - Eene les van gezang 
naar het gehoor, met voorafgaanden uilleg 
der woorden van hct aan te leeren lied. 

Ttoeede qrtuul. -- Metriek stelsel. - 
Practische les over het gebruik der gewich 
ten. 

Dertle graad. - Geschiedenis. - Bijzon 
dere oorzaken en gevolgen van den slag der 
Gulden sporen. 

Ill. GYMN,\STISCIIE OEFEl(INf.EN ~IEN DEN ST()K 

(naar Docx's handhoek). 
Tactische orde-oefening, voor de leerlin 

grn van tien tot viertien jaar, 

[ N" t97. l 
TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1. 'TRAVAIi. A i>OMICll,E. 

Dissertation écrite sur le but, la méthode 
et le matériel de l'enseignement des formes 
géométriques. 

li. EXEHCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Notions de sciences 
naturelles. - Leçon sur les couleurs. 
Deuxième degré. - Langue française. - 

Entretien familier sur un sujet préalable 
ment étudié dans la langue maternelle(leçon 
d'intuition). 

Troisième degré. - Formes géométriques. 
- Sujet de 1a leçon : La pyramide. 

Ill. NOTIONS DF: SCIF:NCF.S NATUHELU1S. 

Conférence par un instituteur sur la 
tension de la vapeur et sur la machine à 
vapeur. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
J. TIIA V A fi, A DOll!Cl LF.. 

Apprécier la valeur d'un ouvrage litté 
raire ou pédagogique de la bibliothèque 
cantonale. 

Il. EX El\CIC"S DIDACTIQUES, 

Premier degré. - Leçon de chant, pnr 
audition, avec explication préalable des 
mots du chant à apprendre. 

Deuxième degré. - Système métrique. 
- Leçon pratique sur l'usage des poids. 

Troisième degré. - Histoire. - Causes 
et résultats principaux de la bataille des 
Éperons d'or. 

Ill. EXERCICES GYMNASTIQUF.S A LA C.\NNE 

(d'après le manuel de Docx), 
Exercices tactiques pour les élèves de dix 

à quatorze ans. 

Conférence spéciale sur les premières notions d'a9riettlture et de sciences naturelles. 

EERSTE DEEL. 

STll<STOF. 

r. 
•1. Geschicdenis. Physischo eigcnschap 

pen. 
i. Bereiding cloor do vorbranding van 

phosphor. 
3. Proefnern i ngen. 

PHEMJt:Irn PARTIE. 
L\\ZOTE. 

l. 

1. Histoire et propriétés physiques. 

2. Préparation par la combustion du 
phosphore. 

3. Expériences. 
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II. 
Stikstof met zuursto]. 

,t. Lueht (enkele aanwijzing, daar die 
stof reeds verhandeld werd). 

'2. Salpeterzuur. Eigenschappen. 
\Verking op organische zclfstandigheden. 
Werking opmetalen. Salpeterzure zouten, 
3. Schietkatoen. 
4. Nytro-glycerine. Dynamiet. 

Ill. 
Stiksto] met walerstof. 

Ammoniak: 
1. Bereiding van ammoniak. 
'2. Bazische eigenschappen van arnmoniak. 
3. Ammoniak met water. Ammoniak- 

ïontein. 
4-. Gebruik. 
5. Ammoniakzouten. 

IV. 
Slikstof met koolsto], zuursto] en waterstof. 

Eiwitachtige stofîen of albuminatcn. 
L Fibrine. 

Dierenfibrino : vleesch . bloed. 
Plantenflbrine. 

\Vat cr in cen korengraantje te vin 
den is. 

'Z. Eiwit of albumine. 
Samenstelling van hot ci der hen. Eiwit 

der peulvruchtcn. 
3. Kaasstof of caserne. 
Samenstelling der melk. 

V. 
1. De stikstof in het levcn rler planten. 
2. Voorname rneststoffen . Guano; sodium 

nitraat ; amrnoniurnsulfaat. 
3. De stikstof in het lcven der dieren. 
4. Chemische waarde der voedingsstof 

fen. 
VI. 

-1. Stofwisseling. 

2. Loopkring der stikstof. Weg langs 
waar de stikstof hare eeuwige reis door 
bodem, plant en dier aflegt. 

TWEEDE DEEL. 
Plan en beplanting van ecnen onderwij 

zerstuin, volgens de voorschriften van hot 
schnolprogramma van 20 juli 1880. 

II. 
l'azote avec l'oxygène. 

-t. Air (simple indication, cette matière 
ayant déjà été traitée). 
g_ Acide azo!ique. Propriétés : 
Action sur les matières organiques. 
Action sur les métaux. Azotates. 
3. Fulmi-coton. 
4-. Nitro-glycérine. Dynamite. 

Ill. 
L'azote avec l'hydrogène. 

Ammoniaque: 
·1. Préparation de l'ammoniaque. 
2. Propriétés basiques de l'ammoniaque. 
3. L'ammoniaque avec l'eau. Jet d'eau 

dans l'ammoniaque. 
4-, Usages. 
5. Sels ammoniacaux. 

IV. 
L'azote avec le carbone, l'oxygène et l'hydro 

gène. 
Substances protéines ou albuminoïdes : 
1. Fibrine. 

animale des muscleset du sang. 
végétale. 

Composition d'un grain de blé. 

'il. Albumine. 
Composition de l'œuf de la poule. Albu 

mine des légumineuses. 
a. Caséine. 
Composition du lait. 

V. 
1. L'azote dans la vie des plantes. 
2. Les principaux engrais chimiques. 

a. L'azote dans la vie des animaux. 
4. Valeur chimique des aliments. 

VI. 
·1 • Circulation et échange de la matière 

dans la vie. 
2. Circuit parcouru par l'azote à travers 

le sol, la plante cl l'animal. 

DEUXIÈME PAHTIE. 
Dessin et. explication d'un plan do jardin 

d'institu leur primaire, conformément au 
programme de l'enseignement primaire du 
20 juillet 1880. 
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Anaé.- 1883. 

EERSTE VERGADERli'iG. 
1. WF.RK TF.:"! lllJIZF.. 

Zedeleer. - Welke middelen zal de 
onderwijzer aanwenden om le beantwoor 
den aan de voorsehriftcn van artikel 1, §§ '2 
en 3, van het algemeen règlement der lagcre 
scholen, luidende ais volgt : • De onder 
" wijzcr beijvere zich vooral om de zede 
" lijke plichtcn te leeren kennen, liefhebben 
,. en beoefenen ". - u Hij wakc zorgvuldig, 
" dat de Ieerlingen zich gewennen, in aile 
" omslandigheden, de gebruiken {'n voor 
" schriftcn der welgemanierdheid in acht 
,, te nemen "· 

Il. DID.\CTIS<;IIE OEFF.SINGF.:-i. 

Berste graad. - ~loedertaal. - Les over 
de samcnstelling van woordcn en kleine 
voorstellen. 
Tuieede gmad. - Rekenkunde. - Theo 

rie der aftrekking van gcheclc gerallcn ; 
bepaliog, grondstellingen en beworking. 

Derde 9raad. - Gesehledenis. - Tweo 
der groote uitvindingcn van de xv~ ceuw. 

JI 1. VOORURACIIT, 

door eenen onderwijzer, over het volgende 
onderwerp : Bela119 v<m liet reinhouden 
des lichaams. 

TWEEDE VERGADEIHNG. 
1. wr.nk rrx IIUlzt. 

\Vat moct er, in de lagcre school, van de 
delfstofkunde geleerd worden? Toon hoc de 
ohderwijzer een zelfde onderwerp van les 
betrekkclijk dit vak in de drij verschilienrle 
~rJdcn hoeü le bchandelen. Welke vcrza 
melingen van delfstoffen zou elke lecrling op 
het cincle van el ken graad moeten bczittcn ? 
Welke toestellcn en verzarnelingen hceft de 
lceraar noodig voor het geven der lessen van 
delfslofkunde? 

11. OIDACTISr.llF. OEH:~l;'iGE:,i. 

Eerste graad. - Ecrstc bcginsclcn van 
natnurkunde. - Les over de stcenkolen. 

Ttoeede groad. - Spreekoefoning in hot 
Fransch over cen onderwerp dat rc1•rls in 
hot Nedcrlandsch is bchnn.leld gowccst : 
Ilet paard. 

Verde qruod. - Aarclrijkskunrk. - Oc 
provincie Henegouw. 

PRD1 IÈRE CONFÉRENCE. 
1 TR.\V.\IL A nowcu.s. 

Morale. - Quels molens l'instituteur 
emploiera-t-il pour se conformer aux pré 
ceptes de l'article 1", §§ ·:2 et 3, du règlement 
général des écoles primaires, qui dit : 
• L'instituteur s'attache tout particulière 
,, ment à faire connallre, aimer et pratiquer 
,, les devoirs moraux. " - « Il veille soi- 
• gneusement à cc que les élèves s'habi- 
• tuent à observer, en toute circonstance, 
• les usages et les règles de la bien 
" séance. " 

Il. F.XERCICES DIOACTJQUF.S. 

Premier degré. - Langue maternelle. - 
Leçon : formation de mots et de petites 
phrases. 

Deuxième degré. - Arithmétique. - 
Théorie de la soustraction des nombres 
entiers; définitions, principe et opérations. 
Troisième degré. - Histoire. - Deux. 

grandes découvertes du xv0 siècle. 

Ill. CO~FÉIIEi'iCE 

à donner par un instituteur. Sujet: Impor 
tance de la propreté dt, corps. 

DEUXIÈME CO~FÉHENCE. 
1. TIIA VAIL A DOlllGII.E. 

Que doit-on enseigner de la minéralogie 
dans une école prima ire? Mon Irez comment 
l'instituteur doit traiter un même sujet de 
celle branche dans les trois degrés diffé 
rents. Quelles collertions de minéraux 
chaque élève devrait-il posséder à la fin de 
chaque dcgré ? Quels sont les collections et 
les appareils dont l'instituteur a besoin pour 
donner les leçons de minéralogie? 

Il. EXEllCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Premiers cléments de 
l'histoire naturelle. - Leçon : Le charbon. 

neuœieme d"ffré. - Exercice d'élocution 
française sur un sujet qui a dr.jà été traité 
c11 néerlandais : Le chevrtl. 

Troisième degré. - Géographie : la pro 
vince de Hainaut. 

153 
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JI(. GYMNASTISCIJF. OEFF.t'\INGF.N. 

Voorde scholen der :-tad Antwerpen. 

Derde graad. - Vrije oefeningen 
enkelvoudige en samengestelde - die hunnc 
toepassing vinden in het klimmen op vaste 
en Josse stangen en koorden ; - toepassing 
op een dezer toestellen. 

\' oor de scholcn buiten de stad. 

Derde qraad, - Buigingen en drnaiingen 
- cerst enkelvoudig, dan samengesteld - 
toegepast op al de deelen van hct liehaarn. 

DEROE VERGADERING. 
] . WF.nl. TF.N IIUIZF:. 

Methodelen·. - Op wclke wijzc leert men 
in de school de kinderen goed spreken, 
zoodanig dat zij hunne gedachten klaar en 
juist, met belcefdheid en volgcns de taalre 
gels kunnen uitdrukken. 

Il. DIDACTISCln: OF.FENINCF.N. 

Eerste 9ra<ul. - Schrijtles. - De cjjfers 
2, 3 en 5. 
Tuieede graad. - Grondbeginsclen van 

natuurkuncle. - Les over de steenkolen, 
met inachtneming van wat de kinderen daar 
reeds in den eersten grand van geleerd heb 
hcn. 

Derde gr,wd. - Dcclamecr-oefening. - 
Twee op voorhand verklaardc en van buitcn 
geleerde stukjes door de lcerlingen kunst 
matig doen opzeggcn. 

III' VOORDII.\ClfT, 

door eenen ondcrwijzer. - Onderwerp. De 
Scheide en de nieutoe huoenuserken van 
Antwerpe,i. 

VIERDE VERGADERING. 
L WF.nK TE~ IIUIZF.. 

Noodzakelijkheid cener onrniddellijke 
voorbereiding der lessen. - Waarin rnoet 
die eigenlijk bestaan, en op wat wijzo 
behoort het klasboek gchoudcn le wortlcn ? 
- Moclel van een klasboek. vonr drie 
achtereenvolgendc dagcn. 

Il. DIO.\CTIH.IIF. OF,FF.'.'il:'il;f.:,i. 

Eersie graacl, tuieedejoar, -· Aardrijks 
kunde. - De bijzonderheden der gcboorte 
plants. 

Ttceede qraa«. - Vorrnleer. - Een 

llf. F.U:RCICES DE G\'lt~ASTIQUF.. 

Pour Ir~ éceles de la ville d'Anv1?rs. 

Troisième degré. - Exercices libres ; 
exercices simples et composés qui trouvent 
leur application en grimpant aux perches 
et aux cordes libres et fixes; application à 
l'un de ces appareils. 
rour les écoles en dehors de la ville d'Anvers. 
Troisième degré. •- Flexions et rotations 

de toutes les parties du corps; d'abord des 
exercices simples, puis des exercices com 
posés. 

TROISIÈ.\IE CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Mélhndologie. - Comment apprend-on 
aux enfants à exprimer leurs idées d'une 
manière exacte et claire, tout en se confor 
mant aux règles de la politesse et de la 
grammaire? 

Il. f.XF.RCICF.S DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Leçon de calligraphie : 
les chiffres 2, 3 et 5. 

Deuxième degré. - ltléments de l'histoire 
naturelle. -- Leçon : Le charbon, On tien 
dra compte de ce que les enfants en ont 
appris clans le premier degré. 

Troisième degré. - Exercices de décla 
malion.- Faites réciter par les élèves deux 
morceaux expliqués et appris par cœur 
précédemment. 

Ill. CO~FÉRF.NCE 
à donner par un instituteur. - Sujet: 
l'Escaut et les 1UJ11veaux travaux du port 
d'Anvers. 

QUATRlÈ,UE CONF(rnENCE. 
1. TRA\' .\Il • .\ oo,11c11.r.. 

Nécessité d'une préparation immédiate 
des leçons. - En quoi consiste en réalité 
cette préparation et de quelle manière le 
journal de classe doit-il être tenu? - .Modèle 
d'un journal de classe pour trois jours con 
sécutifs. 

li. F.\ERCICF.S OIIHC:TIQUCS. 

Premier degré, deuxième cmnée. - Géo 
graphie. - Particularités du lieu natal. 

Deuxième der1ré. - Formes géométri- 
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vierkant leeren vormen dat het dubbel is of 
de helft van een gegeven vierkant. 

Derde qraaâ. - Een bricf opstellen in 
't Fransch : Le petit Robert, enfant de 

. dix ans, a sauvé d'une mort certaine un 
jeune camarade, qui était sur le point de se 
noyer. Charles fait connaitre cet acte de 
courage et de dévouement à s,JO ami 
Émile. 

III. GY31NASTISCIIF. OEFENINGl!N. 

Voor d!' scholen van de stad Antwerpen. 

Samenstelling van vrije oefeningen en 
marschen, gevolgd van de toepassing op de 
evcnwijdige barren. 

Voorde scholen buiten de stad Antwerpen. 

Les van springen : a) voorbereidende 
ocfeningen ; b) springoefeningen ter plants . 

N.B. Al de deelen van het lichaam moe 
tcn in werking gebracht worden. 

ques. - Apprendre aux élèves à former un 
carré qui soit le double ou la moitié d'un 
carré donné. 

Troisième deg,•é.- Rédaction d'une lettre 
en français. - Voir le sujet ci-contre. 

IH. EHI\CICES OF. GYMNASTIQUE. 
Pour les écoles de la Yi lie 11· Anvers. 

Formation d'exercices libres et de mar 
ches, suivis de l'application aux barres 
parallèles. 

Pour tes écoles en dehors de la ville d' .\ nvers. 

Leçon dn saut : a) exercices prépara 
toires ; b) exercices de saut sur place. 

N. B. Toutes IC5 parties du corps doivent 
être mises en mouvement. 

Conférence spéciale sur les premières notions r.fogriciilt1're el de sciences naturelles, 

DE KOOL. 

1. 
De kool in de drij rijken der naltwr. 

1. Diamant. - Graphiet. - Stccnkool. 
-Turf. 
2. Aanwezigheid der kool in het orga 

nische decl der plant. 
Houtkolen. - Bookzwart. 
3. Aanwezighcid der kool in het dierlijk 

lichaam, - Beenderzwart. 

JI. 
Eigenschappen der kool. 

1. Gewicht. - Glans. - Onsmeltbaar 
heid. -Onoplosbaarheid. - Brandbaarheid. 
2. Poreushei<l en opslorpingsvermogen. 
3. Desoxydeerend vcrmogen. - Beductie 

der ertsen. · 
Ill. 

Kool en Zuursto], - Koolzuur, 
1. Brennon van koolzuur. 
a) De schoot der aarde. 
b) De verbranding. 
c) De vcrotting van plantaardige en dier- 

lijke stoffcn. 
d) De gisting. 
e) De ademhaling. 
'2. Berciding van koolzuur. 

l,F. C,\I\BO~P.. 

L 
le carbone clans les trois 1·è91ws <le lri 

11ature. 
•1. Diamant. - Graphite. - Charbon. - 

Tourbe. 
2. Présence du carbone dans la partie 

organique de la plante. 
Charbon de bois. - Noir de fumée. 
3. Présence du rarbone dans le corps 

animal. - Noir animal. 

11. 
Propriétés drt carbone. 

·1. Poids. - Eclat. - Infusibilité. 
Insolubilité. - Combustibilité. 
2. Porosité et pouvoir absorbant. 
3. Pouvoir désoxydant. - Réduction des 

minerais. 
111. 

Carbone et oxygène. - Acide carbonique. 
1. Sources d'acide carbonique. 
n) Le sein de la terre. 
b) La combustion. 
c) La décomposition de matières animales 

et végétales. 
d) La fcrrnentation. 
e) L~ respiration. 
'2. Préparation de l'acide carbonique. 
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3. Eigenschappen. 
4. Koolzuur is oplosbaar in zijn voluma 

water, maar wordt meer oplosbaar door 
drukking. 

Seltzwater. 
Zure bronnen. 
5. Voornaamste koolzure zouten : 
Koolzure potassi urn. 

sodium. 
calcium. 
rnagnesium. 

Koolzuur ijzer. 
6. Rol van het koolzuur in het leven der 

dieren en der planton. 
Dubbele adcmhaling der planten. 
Gevaar der lucht, welke door koolzuur 

veronreinigd is. 
Noodzakelijkheid der verluchting. 

IV. 
Kool-en usüersto], - llydrocarburen. 
L Petrool. - Naphta. - Grisou. 
2. Dubbele kool wuterstof. •- Berciding. 
Yerlichtingsgas. 

V. 
De verbroiulinq. 

1. De produkten der verbranding van 
de gewone brandwaren. 

2. Noodige voorwaarden der verbran 
ding. 

3. Samenstclling der vlarn. 
4. Afkocling door motalcn draadnetten, 

Davy's zekerheidslamp, 

3. Propriétés. 
li. L'aride carbonique est soluble dans 

son volume d'eau, mais plus soluble sous 
pression. 

Eau de Seltz. 
Sources acides. 
5. Principaux carbonates : 
Carbonate de potassium. 

sodium. 
calcium. 
magnésium. 
fer. 

6. Hôle de l'acide carbonique dans la vie 
des animaux et des plantes. 

Double respiration des plantes. 
Dangers de l'air vicié par l'acide carbo 

nique. 
Nécessité de l'aération. 

JV. 
Carbone et hydrogène. - Hydrocarbures. 
1. Pétrole. - Naphte. - Grisou. 
2. Hydrogène bicarboné. - Préparation. 
Gaz d'éclairage. 

V. 
IA combustion. 

1. Les produits de la combustion des 
combustibles ordinaires. 
2. Conditions nécessaires pour la com 

bustion. 
3. Composition de la flamme. 
4. Bofroidissemont par les toiles métalli 

ques. 
Lampe de sûreté de Davy. 

4n11~e 1884. 
EERSTE VEHGADERING. 

J. Wr-:RK TEN IIUIZE. 

Doc brcedvocrig de méthode kcnncn, 
welke men bchoort te volgcn, in elken van 
de drij graden der lagore school, orn de 
kinderen goccl le lcercn opstellen. 

J f. DIIIACTISCIIE OEf'ENINGEN. 

Eei·sre qrtuul. - Aanschouwingsles. - 
Onderwerp : li et lcesboek. 

Tuiecüe graacl. - lloofdrckencn. - Yer 
menigvuldiging van gctallen, besiaando uit 
tienhndon on ccnhcden, met gctallcn insgc 
lijks gcvormd van ticnhcclcn en cenheden. 

DPI de gruad. - Studie der twecde tant. 
- Conjugaison de verbes irréguliers. - Un 
exercice d'application au moyen du livre de 
lecture. 

PllEi\IIJmE CONFÉRENCE. 
f. TRAVAIL A DOMICILE. 

Faites connaitre d'une manière détaillée 
la méthode à suivre dans chacun des trois 
degrés de l'école primaire, pour bien appren • 
drc aux enfants ü rédiger. 

Il. I-:XERCICES DIDACTIQUES. 

Premier deqrë. - Leçon d'intuition. 
Sujet : Le livre de lecture. 

Deuxième deor«. - Culcul mental. 
M ultiplication de nombres formés de dizai 
nes et d'unités par des nombres formés éga 
lernent de dizaines et d'unités. 
Troisième deyré. Étude de la seconde 

langue. -Conjugaison de verbes irréguliers 
- Un exercice d'application au moyen du 
livre de lecture. 
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JII. - VOORDRACIIT, 

door eenen onderwijzer , over l\Jiddcn 
Afrika. - Gro11d9esteldheid; iuüuurlijke 
voortbrenqsels ; beiconers. - Livingstone, 
Sta,,ley. 

TWEEDE VEllG/\DERlNG. 
J. WF.111. TF.l'i IIUIZF.. 

Ontwikkeling van de volgendc punten uit 
het programma der lagere scholen : 

Vcrandcring der zeden duor arheid en 
vernuft. Yoordeelen des maatschappelijkcn 
levons. Hoc elk geslacht voordeel trekt oit 
de vorderingen van hct voorgaande, en hoc 
'top zijne beurt nieuwc vorderingen maakt . 
beschaving. 

JI. blDACTli>\'.IIE OHlè~l~f.f.~. 

Eerste 9raad. - Eerste bcginsclcn van 
natuurkunde. - Les over de voorname 
deelen eener plant. 

Tuieetle gram!. - llerhaling, in het 
Fransch, van wat de lecrlingen reeds ken 
nen van de lengtematcn. 

Derde 9ma,t. - Aardrijkskundc. Ileis- 
gids der ijzeren-wegen : Oefcning in hot 
zoeken der uren van vertrek en aankomst 
der treinen. 

III. f.Y)l:-i.\STIP.K. 
Oefcningen voor kindcrcn van zeven lot 

tien jaren. - Draaiingen der verschillcnde 
deelen van het lichaarn. - Gymnastisch 
spel ais tnepassing. 

DERDE YEHG,\DEIIING. 
l. \HRK TEN IIUl'lE. 

Nut van de studio der Nederlandsche 
leuerkunde. - In welke mate kan men er 
zich in de lagerc school mede br-zighouden ? 
- Welke rniddelen kunnen cr aangewend 
wordcn om de rneestgcvordcrde lccrlingcn 
genocgcn te doen vinden in het bestudeeren 
van degelijke Nederlandsche werkcn. 

Il. D:DACTISCIIE OEl-'l'Nl1iGEN. 

Eerste graad. - Graden van bloedver 
wantschap. 

Ttoeede gmad. - Wcttelijk stelsel van 
maten en gcwichten. - Pructische herha 
lingsoefcningen op de onderscheidcne pun 
ten betrekkelijk de vlaktcmatcn. (lie het 
programma.) 

Derde graud. - Vormleer. - Opncming, 
bij middel van den landmeters-winkelhaak, 

111. CONFf:RENCE 

à donner par un instituteur sur l'Afrique 
centrale. - Confiynratlon d1, sol; produc 
tions naturelles; habùunts, - Livingstone, 
Sianles}. 

DEUXIJ~ME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DOlllCII.E. 

Développement des points suivants du 
programme des écoles primaires : 

Changement des mœurs par le travail et 
l'intelligence. Avantages de la vie sociale. 
Comment chaque génération profite des 
progrès accomplis par la précédente et 
comment, à son tour, elle fait de nouveaux 
progrès : civilisation. 

li. F.XERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Premières notions de 
sciences naturelles. - Leçon sur les parties 
principales d'une plante. 

Deuxième deqre. - Ilépétition en français 
des mesures de longueur. 

Troisième degré. - Géographie. - Guide 
officiel tics chemins de fer : Exercice dans 
la recherche des heures de départ et d'ar 
rivée des trains. 

Ill. GnJi'iASTIQUE. 

Exercices pour des enfants de sept à dix 
ans. -- Botations des différentes parties du 
corps. - Jeu d'application. 

THOISIÈME CONFfmENCE. 
f. TRAVAIi, ,\ DO~IICILE. 

Utilité de l'étude de la littérature néer 
landaise. -- Dans quelle mesure peut-on 
s'en occuper à l'école primaire? Quels 
moyens peut-on employer pour que les élè 
ves les plus avancés se plaisent dans l'étude 
de bons ouvrages néerlandais. 

II. EXEHCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Degrés de parenté. 

Deuœième deqr«. - Système légal des 
poids et mesures. - Exercices pratiques de 
répétition sur les différents points concer 
nant les mesures de surface. (Voir le pro 
gramme.) 

Troisième degré. Formes géométriques. 
- Lever, au moyen de l'équerre d'arpen- 
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p,• t97. 1 ( ~~4) 

van oen plan op de voorplaats der school 
aaogewezen, en overbrenging van dit plan 
op het papier. 

JII. VOORDR..\Cll't, 

door eenen onderwijzer. - Onderwerp 
Geoaar van het gebruik der sterke dranken. 

leur, un plan indiqué sur la cour de l'école 
et rapporter ce plan sur le papier. 

Ill. CONfÉREl'<CE 

à donner par un instituteur. - Sujet : 
Danger de l'usage des boissons alcooliques. 

Conference spéciale s11r les premières notions d'agriettllure et de sciences naturelles. 

OF: AKI..ERGR0'.'10. 

L 
Phytische samensteüinq. 

A. Geraamte.' •· Zand 

t '2. Klei. 

\ kiezelachtlg. 
. ) veldspaathachtig. 

1 kulkacbug. 

B. \"oeding:.·) •· Oplosbare zouten. 
materialeu. l '2. Onoplosbare zouteo. 

C. Water. 
D. Lucbt : S1ikstor. 68 p. o/~. 

Zuurslof, 3'! 
lioolzuur • . ~in rjjkereverhou- 
,\mrnoniak . . ding dan in de 
Salpeterzuur • vrije luchl. 

Il. 
Vooniamc soorten t·an af.-ker91·orul. 

Klcigrond. 
~. Samenhangend, taai en kleverig, in- 

krimbpaar. 
2. Bewerkingen, rnoeilijk en kostelijk. 
3. Dikwijls vochtig en koud. 
4-. lnvloed der vochtigheid : voederplan 

ten, neerslagen der graangewassen , bedekt 
bloeiende woekcrplanten. 

5. Verteert traag de meststolfcn, maar 
heeft eene zeer groote opslorpingskracht. 

6. !lliddclen lot verbetering der kleigron 
den. 
7. Yoederplanten. ·- Gerst. · Tarwe. - 

Nijverheidsplanten. 

Zandgrond. 

-t. Dikwijls droog en heet .. 
2. VroegtijJige oogsten. 
3. Gering opslorpingsverrnogen (voor de 

voedende stotTen). 
4. Gemakkelijke bcwcrking. 
6. Kleine voederplanten. - Roggc. - 

Aardappelen. - Boekweit. - Onkruid zeer 
weelderig. 

Kalkgrond, 

1 . Witachtig. 

I.F. SOL Ali.\ 131.F.. 

1. 
Composition physique. { l siliceux. 

A S I t ' ~- Sable. • • feldspathique. . que e te. . 
1 

. f ca carre, 
2. Argile. 

B. Matières j •1. Sels solubles. 
nutritives . l 2. Sels insolubles. 

C. Eau. 
D. Air : Azote, 68 p. 0/o. 

Oxygène, 32 - 

Acid~ carbooi-1 
que. . . . 

Ammoniaque . 
Acide azotique. 

en proportions 
plus riches que 
dans l'air li- 
bre, 

II. 
Différenfe.,; espèces de terre arable. 

Sol nrgileux, 
~ . Consistant, tenace, collant, contrac- 

tible. 
2. Labours difficiles et coûteux. 
3. Souvent froid et. humide. 
r •. Influence de l'humidité : fourrages; 

verse des céréales; maladies cryptogami 
ques. 

5. Décompose lentement les engrais, 
mais a une très grande force d'absorption. 

6. Moyens d'amélioration des terres argi 
leuses. 
7. Plantes fourragères. - Orge. - Fro 

ment. - Plantes industrielles. 

Sol sablonneux, 

1 . Souvent sec et chaud. 
'2. Récoltes précoces. 
3. Le pouvoir absorbant est faible (pour 

les matières nutritives). 
4. Labour facile. 
5. Petits fourrages. - Seigle. - Pom 

mes de terre. - Sarrazin. - Les mauvaises 
herbes y sont vigoureuses. 

Sol calcaire. 

~. Blanchâtre. 



ln aanhoudend droog weer, brandend. 
ln aanhoudeod nat weer, zeer week. 

2. Verteert snel de meststoffen. 
3. Gemakkclijkc bowerking. 
4. Ecnige voederplanten. - Gerst. 

Rogge. 
Humusgrond. 

t . Physische r·ol van den humus. 
2. Turfgronden. - Nadecl der uitzetting 

en inkrimping. 
Dikwijls zure gronden. 
Rogge, haver, boekweü, sommige hout 

gewassen. 

Ill. 
Landboutostreken van Belgie. 

-1 . Kleistreek of polders. 
2. Zandstreek : 
a) Duinen , 
b) 1Uidden-Vlaanderen ; 
c) Kcmpen. 
3. Zandleemstreek. 
4. Leemstreek. 
!;. Kalkgrondstrcck of Condrox-gordel. 
6. Leigrondstreek of Ardcnncn. 
7. Jura-grondstreek or Ncder - Luxem 

burg. 
IV. 

Jlekanische ontleding der akkeruanle. 
Mcthode van Masure. 

V. 
Scheikusuliqe kuialitatiene 011tledù19 der 

ukkeraurde. 
1. Uiüreksel met chloorwalerstof. 

1. Kooizuur. 
q. Phosphoorzuu r. 
3. Llz eroxyde. 
4. Kalk. 
5. Magnesia. 

Il. Uittreksel met water. 
1. Sulferzuur. 
2. Chloor. 
3: Salpeterzuur. 
4 . Potasch en soda . 
iî. Kalk. 

Il 1. Rechlslreckschc behandellng. 
~. Ammoniak. 
2. Humus. 

VI. 
1. Ontoereikendheid der scheikundige 
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lfo temps de sécheresse brûlant. 
En temps de pluies persistantes, très hu- 

mide. 
'2. Décompose vite les engrais. 
3. Labours faciles. 
4. Queli1ues plantes fourragères. - Orge. 
-Seigle. 

Terres humeuses. 
·1. Rôle physique de l'humus. 
2. Sois tourbeux. - Désavantages de 

l'expansion et du retrait. 
Souvent terres acides. 
Seigle, avoine, sarrazin, quelques plantes 

ligneuses. 

Ill • 
Zones agricoles de la Belyique. 

·1 • Zone argileuse ou polders. 
2. Zone sablonneuse: 
a) Dunes; 
h) Flandres; 
c) Campine. 
3. Zone argilo-limoneuse. 
4-. Zone limoneuse. 
5. Zone calcaire ou Condroz. 
6. Zone schisteuse ou Ardennes. 
7. Zone jurassique ou Bas-Luxembourg. 

IV. 
Analyse mëcanique de la terre amble. 
i\léthode de i\fasure. 

V. 
.,foalyse qualil<ltive de la terre arable. 

1. Extrail chlorhydrique. 
-1. Acide carbonique. 
2. Acide phosphorique. 
3. Oxyde de fer. 
i. Chaux. 
5. i\lagnésic. 

II. Exlrail aqueux. 
1. Acide sulfurique. 
2. Chlore. 
3. Acide azotique. 
-i. Potasse et soude. 
!5. Chaux. 

Ill. Tralternent direct. 
1. Ammoniaque. 
2. Humus. 

VI. 
1. Impuissance de l'analyse chimique 



( !'536 ) 

ontleding ter bepaling van de vruchtbaar 
heid cens akkergro nds. 
2. Nut der landbouwstatistiek bij middel 

der tabellen van D• Emie! Wolff. 

BeHert d'loi.pedlon prlnelpale de llaHne.,. 

Année 188'!. 

EERSTE VERGADERING. 

J. DIDACTISCIIF, OEn:1llNGl,N. 

Laagsfe klas . - Ilechtschrijven. - Sa 
menstelling van woorden en kleine voorstel 
len bij middcl van opgcgcvcn deelen. 

Middelsfr klas. - Teekcnen. - Oefc 
ningen op het trekken van rechte lijnen m 
hure verdccling in gclijkc deelen. 

Hooqste klas. - Aardrijkskunde. 
Begrippen over de eclipsen der maan. 

JI. WF.RK 'fEN IIUIZF.. 

De onderwijzer moet zijne lessen voorbe 
reiden. - Ontwikkel dit punt , doc er het 
hoe en het waarom van uitschijnen. 

TWEEDE VEIWAOEHING. 

1. DIDACTISCIIE OEFENINGF.N. 

Lacoste klos . - Schrijven. - Aanleeren 
der hoofdletters. 

"flliddelste klas, - Bekcnkunde. - Een 
klein problema ovcr den enkelvoudigen 
intrest. 

Hooqste klas - Vorrnleer. - Begrip van 
landmeten. Gebruik der meetketting en der 
stangcn of meetstaven. 

Il. WERK TF.N IIUl'ZF.. 

Welk voordeel zal <le onderwijzer vinden 
bij de rechtstreeksche en monrlclingc ont 
wikkeling der les, vooraleer het boek open 
geslagen worde? Welken leervorm zal hij 
hiertoe aanwenden? 

DERDE VERGADERING. 
1. DIO.\CTISCJIE OEFENINGEN. 

Laaqste klas. - Natuurkunde - Alge 
meenc begrippen over hctgern men ver 
staat door delfstoffr-n, piani en en dicren 

Alidclelste klas. - Brgrippen van natuur 
kunrle - De zwuartekrarht. 
Hooqste klas . Natuurkunde.- - Eerste 

begrippen van het evenwicht der vloei 
stoffen. 

pour la détermination de la fertilité d'une 
terre. 
2. Utilité de la statistique agricole au 

moyen des tableaux du D• Emile Wolff. 

PREl\J 1irnE CONFfmENCE. 

1. EXF.!ICICES DIDACTIQIJES. 

Classe infërieure. --- Orthographe. 
Compositions de mots et de petites proposi 
tions à l'aide d'éléments donnés. 

Classe moyem1e. - Dessin. - Exercices 
sur le tracé des droites et leur division eo 
parties égales 

Classe supërieure. - Géographie. - No 
tions sur les éclipses de la lune. 

If. TRAVAU; :\ DOlllCILP.. 

Nécessité pour l'instituteur de préparer 
ses leçons. Développer ce point, indiquer les 
moyens, expliquer IP. but. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Classe infërieure. - Écriture. - Étude 
des lettres majuscules. 

Classe moijenne. - Calcul. - Un petit 
problème sur l'intérêt simple. 

Classe supërieure. - Formes géométri 
ques. - Notions d'arpentage. Emploi de la 
chaine et des jalons. 

li. TIIAV.~IL .\ DOl!ICILE. 

Quels sont les avantages qu'offre à l'insti 
tuteur l'exposition directe et orale de la le 
çon avant que le livre soit ouvert? Quelle 
forme choisira-t-il à cet effet? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
1. EX~:nc1cr.s DIDACTIQU,P.S. 

Classe infërieure. - Sciences naturelles. 
- Notions générales sur ce qu'on entend 
par minéraux, végétaux et animaux. 

Classe mouenne. - Notions de physique. 
- La pesanteur. 

Classe supërieure. - Physique. - Pre 
mières notions sur l'équilibre des liquides. 
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Il. WERK. TEN HUIZE. 

Korte ontleding en beredeneerde beoor 
deeling van het een ofander werk der kan 
tonale bibliotheek, handelende over de na 
tuurlijke wetenschappen. 

VIERDE YERG,\DERING. 
1. DIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Laaqste klas. -- Metriekstelsel. - In 
houdsmaten. Leeren meten met water of 
zand. 
!tliddelsle klas. - Aardrijkskunde, - 

Eene reis op de sfeer van Antwerpen naar 
Californië per stoomboot. 
Hoogste klas. - Begrippen over de 

inrichting der wetgevende rnacht in België. 

Il. WERK TEN HUIZE. 

Duid de wljzigingen aan, welke aan het 
inrichtingstelsel der scholen voor volwas 
senen dienden toegebracht te worden, opdat 
zij des te beter hun doel zouden bereiken. 

JI. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Analyse succincte et critique raisonnée 
de l'un ou l'autre livre de la bibliothèque 
cantonale, traitant des sciences naturelles. 

QUATRtirnE CONFÉRENCE. 
1. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Classe inférieure. - Système métrique. 
-- .l\lesures de capacité. Apprendre à mesu 
rer à l'aide de sable ou d'eau. 

Classe moyenne. - Géographie. - Un 
voyage sur la sphère d'Anvers en Californie 
par bateau à vapeur. 

Classe supérieure. - Notions sur l'orga 
nisation du pouvoir législatif en Belgique. 

Il. 'l'll,\VAII. A DO)i!CILE. 

Quels changements faudrait-il apporter 
au système d'organisation des écoles d'adul 
tes pour qu'elles répondent plus complète 
ment à leur destination? 

Conférence spéciale sur les premières notions d'agriculture et de sciences naturelles. 
f. LANDBOUWCHEMIE. 

Het koolzuur iri betrekking met dieren, 
planten, lucht en aarde. 

ll. IIOFBOUWKUNDE. 

De tuin des onderwijzers met betrek tot 
het nieuw schoolprograrnma. 

1. CHIMIE AGnJCOI.E. 

L'acide carbonique dans ses relations avec 
les animaux, les végétaux, l'eau et le sol. 

Il. UOR'l'ICUI.TURB. 

Le jardin de l'instituteur au point de vue 
des prescriptions du nouveau programme 
scolaire. 

Année 18K3 . 

EERSTE VERGADERING. 
1. DIOACTISCIJE OEFENINGEN. 

Laagste klas. - Vormleer. - Beknopte 
ontlediog van den kubus, 

. Midddste klas. - Lcercn tcekenen van 
een paneel bestaande uit horizontale, ver 
ticale en schuine lijnea. 
/loogste kios. - Natuurlijke wetenschap 

pen. - De bloedsomloop bij den mensch . 

JI. WERK TEN IIUIZE. 

Kort overzicht van de voornaarnste nij 
verhcidstakkcn uwer gemcente of der om 
streken. 

Beschrijving van eene <lier nijvcrheden of 
nijverheidsgr.stichten. 

Ill. ln den namiddag, bezock van oen 
. nijverhcidsgesticht door de leden der verga 
dering, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DID.\CTIQUES. 

Classe inférieure. - Formes géométri 
ques. - Analyse sommaire du cube. 

Classe moyenne. - Apprendre à dessiner 
un panneau formé de lignes horizontales, 
verticales et obliques. 

Classe supërieure, - Sciences naturelles. 
- La circulation du sang chez l'homme. 

Il. TRAVAIL A DOMICILE. 

Notice sur les principales branches d'in 
dustrie de votre commune ou des environs. 

Description d'une de ces industries ou 
d'une fabrique. 

III. Dans l'après-midi, visite à une fabri 
que ou usine par les membres de la confé 
rence. 
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TWEEDE VERGAOERl:'\G. 
1. DIO;\CTISC!I E OHENINGf-:'i. 

Laaqste klas. - Mocùertaal. - Gcsprek 
met de kinderen over de schoolmeubelen. 

!tliddelste klas. - Mclriekste::lscl. - Op 
maken Yan eene huissohildersrekening. 
{Vlakle maten). 

Hooqste klas, - Moerlertaal. - Opstel 
eener huurceel. 

11. WEnK Tl'N IIU17.E. 

Opcoedkusule. - Hoc znl men de wils 
kracht regclen <'O ze lot hctgoedc te gelcidcn? 

DERDE \'ERGADERING. 
1. DIDACTISCJIE OEFf:Nll'iGEN. 

Luagste kles, - Gesprek met de kinde 
ren over de geboorzaamhel.l. 
lllidclelste klas. - Onderzoek der lccsles 

onder opzicht van de naneenschakeling der 
godachtcn. 

Hooqste klas. - Aardrijkskunde. - De 
afstanden meten op de sfeer. 

JI. WERI; TER IIUl1.E. 

Hoe kunnen de spelen rnedewcrken lot de 
alzijdige ontwikkcling van het kinrl ? 

Welke spelen zijn het best geschikt om 
in onze scholen ingevocrd en aangemoedigd 
te worden? 

YIERDE VERGADEHING. 
1. DIDACTISCHE OEFE~INGEN. 

Laaçste klas. - Teekenen. - Hct ont 
bînden van driehoeken in rechthoekige 
driehoeken. 

Middelste klas. - Natuurkunde. - Het 
bestaan der lucht bij rniddel van zeer een 
voudige proefnemingen hcwijzen. 
lloogste klas. - Hekenkundc. - Ont 

binding der getallen in ondeelbare faktoren. 

Een schoolzang. 
Eene lichaamsoefening. 

IL WERK TEN IIUIZE. 

Korte verhandoling over het te volgen 
leerstelsel bij het ondcrwijzcn, door wuar 
neming en bcprocving, van de in het 
programma der lagerc scbolcn gcmeldc 
begrippcn der natuurkundo ( alléén de 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
J. EXf.RCICES DIDACTIQUES. 

Classe inférieure. - Langue maternelle. 
- Causerie avec les enfants sur le mobilier 
scolaire. 

Classe moJ1enne. - Système métrique. 
- Rédaction d'une facture de peintre en 
bâtiments. (Mesures de su perflcie). 

Classe suuërieure. - Langue maternelle. 
- Rédaction d'un acte de bail. 

H. TRAVAIi, A DOMICILE. 

Pédagogie. - Comment réglcra-t-on la 
volonté et la dirigera-t-on vers le bien? 

TROISiirnE CONFÉRENCE. 
1. P.XEnCICES DIDACTIQUES. 

Classe inft1rieiffe. - Entretien avec les 
enfants sur l'obéissance. 

Classe moyenne. - Examen de la leçon 
sous le rapport de la liaison des idées. 

Classe supérieure. - Géographie. - Ap 
prendre à mesurer les distances sur la 
sphère. 

Il. TIIAVAIL ,\ DOmCILIL 

De quelle manière les jeux peuvent-ils 
aider nu développement intégral de l'en 
fant'? 

Quels jeux sont les plus propres à être 
introduits et encouragés dans nos écoles? 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

1. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Classe inférieure. - Dessin. - La dé 
composition de triangles quelconques en 
triangles rectangles. 

Classe moyenne. - Physique. - Démon 
trer l'existence de l'air au moyen d'expé 
riences très simples. 

Classe supérieure, - Arithmétique. - 
Décomposition des nombres en leurs fac 
teurs premiers. 

Un chant d'école. 
Un exercice gymnastique. 

Ji. îRAV.\IL A llO)IICILP.. 

Essai sur le système ù suivre pour ensei 
gner, par la voie de l'observation et de 
l'expérimentation, les notions de physique 
portées au progra rnme <les écoles primaires 
(2• degré seulement) avec lndlcntioo d'une 
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2c graad), met aanduiding eener vcr.ta-1 collection d'instruments et d'appareils pro~ 
meling werktuigen en toestellen om het prcs à rendre intuitives la plupart de ces 
meerendeel dicr begrippen aanschouwelijk notions. 
te maken. 

Conférence s1,éciale sur les premières notions d'(1:1rirullare et de sciences naturelles, 
1. Hel voedsel der planten, 
De kunstmatige meststoûen. 
2. Zaadoogst der groensels. Over de keus 

en de bewaring van het zaad. 

1 . La nourriture des plantes. 
Les engrais artificiels. 
2. La récolte des semences de légumes. 

Du choix et de la conservation de ces se 
mences. 

Année 188-t. 

EERSTE VERGADERING. 
J. DIDACTISCllE OEFE1'i1NCEN. 

Laaqste 9raacl. - Spraakleer, - \'cr 
voeging van het werkwoorcl beminnen in de 
voorname tijdcn. 

Ali<ldelste graad. - Yormleer. - Ilet net 
leeren teekenen van eenige voorgestelde 
vcelvlakken. 
lloogsle graad. - lloeclerlaal. - Monde 

ling ontwerp van eenengemeenznmcn bricf, 
met bijzondere inachtueming van de aaneen 
schakeling der gedachten en van de keus 
der uitdrukkiogen. 

Il. WERli. TEN IIUllE. 

Ontwikkeling van het onderwerp in de 
vorige vergadering ais huiswerk opgegcven 
ovcr het aanleercn der natuurkunde in de 
lagere scholen (cerste graad). 

TWEEDE \'ERGADERING. 
1. D1O..\CTISCIIE OEFEl\1/iGEN. 

Laagstegraad. - Wcttig stelsel van ma 
ten en gewichten. - Ilet begrip stichten 
van den hectolitcr. 

Aliddelste yraad. - Aarrlrijkskunde. - 
De loop der )laas in Bclgië. 

Hooçste 9rcuid. - Fransche taal. - 
Overeenkomst van het werkwoord met zijn 
ondcrwerp. 

Il. WERK TF.li IIUIZE. 

Geer cenc historische schets van de 
gcmccntc, welkc gij bewoont. Eerstc dccl : 
naamsverklaring , oorsprong , oudhedcn ; 
ligging, grondg,~.;teldhcid, watcrboschrij 
ving ; bcvolking • hanrlcl en nijvcrhei·I ; 
bestuur, gcstichten van wcldadighcid , 
kunsten en wctenschappen . 

PltEllli~lŒ CO:.'\Fl~lŒNCE. 
J. E:U'.Rf.lCES DIDACTIQUF.S. 

Dc91·é inférieur. - Grammaire. - Con 
jugaison du verbe bemiunen (temps princi 
paux). 

.Degré moyen. - Formes géométriques. 
- Apprendre à dessiner le réseau de quel 
ques polyèdres. 

Degl'é supérieur. - Langue maternelle. 
- Formuler verbalement une lettre fami 
lière, en observant surtout l'enchatnernent 
des idées et le choix des expressions . 

Il. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Développement du sujet donné à la 
conférence précédente concernant l'ensei 
gnement des sciences naturelles aux écoles 
primaires (premier degré). 

DEUXIirnE CONFtRENCE. 
J. EXERCICES DID.\CTIQUES. 

Degré inférieur. - Système légal des 
poids et mesures. - Établir la notion de 
l'hectolitre. 

Degré moyen. - Géographie. - Le cours 
rle la Meuse en Belgique. 

Der1ré supérieur. - Langue française. - 
Accord du verbe avec son sujet. 

Il. TRAVAIi, A DO~ICILE. 

Donnez une notice historique de la com 
mune que \'OUS habitez. Première partie : 
étymologie, origine, antiquités; situation, 
nature et configuration du sol, hydrogra 
phie; population, commerce cl industrie; 
administration, établissements de bienfai 
sance; arts et sciences. 
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J. DIDACTISCIIB OEFF..SI.SGE.S. 

Laaqüe graarl. - lt('kcnen. - Yermenig 
vuldiging van de tiende en de honder.lste 
deelen der eenheid. 

illùllelste gmml. - Aar,lrijkskunde. - 
Algemcene aanblik van België. de meest 
gekende natuurlijke streken van dit land. 
Ilooqste qraad. - Mocdcrtaal. - Onder 

scheid tusschen de sterke en de zwakkc 
vervoeging der werkwoorden. 

Zang , Iichaamsoefcningen. 
'l'entoonstelling der klasboeken, oproe 

pingsregisters en schrijfboeken der leer 
lingen. 

IL WP.RK TEi\ IIUIZF.. 

Geer eene historische schets van de 
gemeente welke gij bewoont. Tweede deel : 
geschiedkundige geheurtenissen , voorname 
gebouwen , verdienstelijke mannen in de 
gerneente geboren, enz. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
J. EXERCICE$ DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Calcul. - ~tulliplica 
tion des dixièmes cl des centièmes de 
l'unité. 

De91·é mo!JCH. - Géographie. - Aspect 
général de la Belgique ; régions naturelles 
les plus connues de ce pars. 

Degré supërieur. - Langue maternelle. 
- Différence entre la conjugaison forte et 
la conjugaison faible des verbes. 

Chant; exercices gymnastiques. 
Exhibition des journaux de class_e, des 

registres d'appel et des cahiers des élèves. 

Il. TRAVAIL A DOYICILE. 

Donnez une notice historique de la com 
mune que \"OUS habitez. Deuxième partie : 
événements historiques; bâtiments remar 
quables ; hommes méritants nés dans la 
commune, etc. 

t 
· PROVINCE DE BBA.B&NT. 

Re1111orl d'lu11pccnon principale de Bro:u:He11. 

.lunée 1882. 

f.XERCICF.S DIDACTIQUES ET TRAVAUX. 

PREMIÈRE CONFfmENCE . 
A. Partie pratique. - Division foférieurep,.annéed'étudcs). Leçon de lecture.- Division 

moyenne. Calcul écrit (sujet à indiquer pat· l'inspecteur cantonal). 
- Division supérieure. Histoire : Conquête de la Belgique par les 
Romains. 

B. Partie théorique. - li. le Ministre de l'Instruction publique, dans sa circulaire du 
20 juillet i 8801 dit que le programme de l'enseignement primaire 
embrasse quatre cercles concentriques s'étendant de plus en plus. 
Démontrez comment celle idée est réalisée dans le nouveau pro 
gramme, en ce qui concerne l'arithmétique. 

DEUXIÊ)IE CONFÉRENCE. 
A. Parue pratique. - Division inférieure. Leçon d'écriture. - Division moyenne. DC'.ssin. 

Division supërieure. Leçon sur les formes géométriques. 
B. Partie théorique. - Quels sont les moyens propres à inspirer aux élèves des écoles pri 

maires communales l'amour tic nos institutions nationales et la 
soumission aux lois du pays? 

TROISIE~IE CONFtREXCE. 
1\. Partie pratique. - Division inférieure. Leçon de dessin. - Division moyenne. Connais 

sance du pronom. - Division supérieure. Parties essentielles de la 
plante. 

B. Partie théorique. - Faites ressortir l'esprit cl le but de la méthode de dessin prescrite par 
le programme du 20 juillet rnso. 
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QUATRIÈl'tlE CONPÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Exercice d'orthographe. - Division moyenne. 
Géographie. - Division supérieure. ltédaction. 

B. Partie théorique. - Quels sont les moyens d'établir et de maintenir à l'école primaire une 
bonne discipline? 

Conférence spéciale s1w les premières notions de la culture et iles sciences naturelles, 
A. Partie thëorique. - a) Description de la tige des végétaux; b) Culture maralchère . les 

asperges, les choux-marins, la chicorée. 
B. Partie pratique. - Ébourgeonnement et pincement des arbres fruitiers. 

,\11néc 18S:f. 

F.XrnCICES DIDACTIQUES F,T TRWAUX. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
A. Partie pratique. - Division infërieure. Causerie sur les sciences naturelles : Organe des 

sens. - Division moyenne. Leçon de grammaire. - Accord du 
verbe avec son sujet. - Dioisionsupërieure. formes géométriques 
Diverses pyramides. 

B. Partie théorique. - Le premier devoir de l'instituteur est de préparer ses leçons chaque 
jour. (Circulaire ministérielle du 20 juillet ·1880.)- Développez 
cette pensée et dites en quoi doit consister cette préparation. 

DEUXJÎ~ME CONFitRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Exercice de calcul mental. -- Division moijenne. 
Leçon de chant. - Division superieure. Géographie : Ilelations 
commerciales de la Belgique avec les principaux pays de 
l'Europe. 

B. Partie théorique. •- Exposez brièvement la méthode ~1 suivre dans l'enseignement des 
sciences naturelles aux élèves des écoles primaires. 

TROIS!i~ME CONFitRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Causerie et exercices sur les poids. - Division 
moyenne. Exercice d'orthographe. - Division supérieure. Sciences 
naturelles : Caractères essentiels des crucifères. 

1:1. Partie théorique. - Quels sont les moyens de faire connaitre, aimer et pratiquer les 
devoirs moraux aux élèves des écoles primaires ? 

QUATIHÈME CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Lecture élémentaire. - Division moyenne. Sys 
tème métrique : Mesures de superficie. - Division supérieure. 
Arithmétique : Nombres premiers et nombres premiers entre 
eux. 

B. Partie théorique. - L'enseignement doit provoquer l'activité intellectuelle de l'élève. - 
Développez ce principe et dites comment vous l'appliquez dans vos 
leçons de lecture élémentaire. 

Con(é,·cnce spéciale sur les premières notions <l'cigricullttre ('( de sciences iuüurelie», 
1, Sciences natm·elles : Étude de la fleur; fécondation. 
~- Culture maraîchère: Les graines. 
3. Arboriculiure : L'ébourgeonnement. 
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.Innée 1884. 
l!XEIICICES DIDACTIQUES ET TRAVAUX. 

PREt\l !ERE CONFÉRENCE. 
A. Partie pratique. - Division inférieure. Géographie : La salle de classe. - Dioisum 

moyenne. Arithmétique : Résoudre un problème sur la multiplica 
tion et la division. - Division supérieure. lecture expressive. 

D. Partie théorique. - Démontrer l'utilité de l'enseignement des formes géométriques aux 
élèves des écoles primaires et indiquer la méthode à suivre. 

DEUXIt~m CONFÉRENCÊ. 
A. Partie pratique. - Division inïërieure. Formes géométriques : Le cylindre. - Division 

moyenne. Langue maternelle : Les parties essentielles de la propo 
sition. - Division supérieure. Leçon de dessin. 

B. Partie lhëorique. - Prouver la nécessité du journal de classe et indiquer la manière la 
plus rationnelle de le tenir. 

TROISIÉl\Œ CONFÉRENCE . 
A. Partie pratique. - Division inférieure. Leçon d'écriture: Les majuscules (au choix de 

l'instituteur). - Division moyenne. Système métrique. Une leçon 
sur les mesures de capacité. - Division supérieure. Histoire : 
Réunion des provinces belges sous Philippe-le-Bon. 

B. Partie thëorique. - Dissertation sur le caractère général de l'enseignement donné aux 
adultes et sur les méthodes à suivre. 

Conférence spècia!« sur les premières notions <l'agriculture et de sciences naturelles. 
,t. Les qualités du sol et du sous-sol. Drainage et engrais. 
2. De la culture des pois, des haricots, des fèves de marais. 
3. Les maladies des arbres fruitiers. - Insectes qui les attaquent. - Moyens préventifs. 

1te11sort d'ln•pcctlon prlncl11ale de l.011Taln. 

.t.1111ée 1882, 
EXERCICF.S. 

PHEMiimE CONF(mENCE. 
A. Partie pratique. - Di-vision inférieure. Langue maternelle : Idée du pronom. - Division 

moyenne. Histoire : Entretien famiiier (l'homme sauvage, l'homme 
civilisé). - Division supérieure. Formes géométriques: la pyra 
mide). 

B. Partie théorique. •- Exposer la méthode à suivre pour l'enseignement des formes géomé 
triques aux trois degrés de l'école primaire. 

DEUXIÈME CONF(mENCE. 
A. Partie pratique. - Division inférieure. Système métrique : Tracé de lignes droites d'une 

longueur donnée ; division do ces lignes en décimètres et en centi 
mètres. - Division moyenne. Grammaire : Verbes transitifs, 
verbes intransitifs; voix active, voix passive. - Division supë 
rieure. Géographie : Idée du mouvement de rotation et du mouve 
nient de révolution de la terre. 

B. Partie théorique. - Comment l'instituteur mettra-t-il à profit les récréations et les prome 
nades scolaires pour éclairer la conscience de ses élèves et diriger 
leur volonté vers le bien . 

TROISit~IE CONFÉRENCE. 
A. Partie pratique. - Division inîërieure, Chant : Apprendre par audition un chant facile 

et mélodieux.~ Division moyenne. Arithmétique: Transformation 
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de nombres entiers et de nombres fractionnaires en expressions 
fractionnaires équivalentes et réciproquement. - Division supë 
rieure. Sciences naturelles : Le ver à soie. 

B. Purtie théorique. - la paresse d'esprit, qui n'est autre chose qu'une aversion pour le 
travail intellectuel, étant fréquente chez les élèves, comment 
combattrez-vous cc défaut? 

QUATIUÎrnE COWÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Langue maternelle : Explication et lecture 
expressive d'une petite pièce de poésie. -· Division moyenne. 
Dessin : Tracer un' losange; montrer les rapports et les différences 
<fUÎ existent entre celte ligure, le carré et le rectangle. - Division 
supërieure. Élocution et rcdaction : Causerie ayant pour but de 
démontrer la nécessité du travail et de l'économie et de faire 
ressortir les avantages moraux et matériels de l'épargne; comme 
application : lettre à un frère ou à un ami. 

B. Partie théorique. - Préparation par écrit de la leçon ù donner à la division supérieure: 
Ëtocution et rédaction. 

Co11fére11ce,~ spéciales sur les premières notions cl'w1ric11lture et de sciences naturelles. 

Culture potagère: Assolement cl distribution des engrais relativement aux diverses 
cultures. 

A9riculture: Des labours et rie leurs effets sur la végétation. 
Arboriculture fruitière: Démonstration pratique des soins à donner ~1 la vigne pendant la 

végétation. 
Partie thëorique. - Description de la t.ige. 
Partie pratique. - Culture maroichère : les asperges et les choux-marins. -- Arboricul 

ture : Les avantnges du pincement et les inconvénients du cassement. 
A_qriculture : Du sol argileux. -- Composition de l'argile. - Caractères physiques et chi 

miques de ces sols, avantages et inconvénients qu'ils offrent. - Principaux moyens de les 
fertiliser. - Plantes qui leur conviennent le mieux dans la culture. 
Arboriculture : Culture et taille du poirier. 
Horticulture : Culture des diverses espèces de choux. 

,lsu1ée 1SS1. 

EXERCICES. 

PHlrnlÈl1E CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieu1·e. Dessin : La ligne droite. - Tracé de verticales, 
d'horizontales et d'obliques. - Division moyenne. Lecture courante 
(le choix du morceau est laissé à l'instituteur). - Division supé 
rieure. Histoire : Le régime féodal. - Les seigneurs et les serfs. 
- Châteaux forts. 

U. Partie théorique. - Quelle est l'origine ou le principe de la mémoire? Quelles sont les lois 
auxquelles cette faculté parait soumise? 

DEUXli~ME CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division inférieure. Calcul : Le nombre 24; numération et opéra 
tions fondamentales. - Division moyenne. Sciences naturelles. - 
Étude d'un type des papilionacées. - Division supérieure. Chant: 
Valeur des notes et silences équivalents. 

B. Partie théorique. - Analyse littéraire de la fablc . Ilet Kameleon, van Winand Staring. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Division itlférieure. Géographie: Première idée du canton. - Dioi 
sfon moyenne. Système métrique. - Rapport entre les mesures 
de volume et de capacité. - Division supérieure. Langue mater 
nelle. - Principe général de l'emploi des auxiliaires. 

B. Partie théorique. - Étude des moyens à employer pour que les élèves retirent de l'élude 
de la géographie tout le fruit désirable. 

QUATRIÈ~JE CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Dhnsion inférieure. Lecture, écriture et orthographe combinées. (La 
leçon à donner sera la continuation de l'exercice fait la veille.) 
- Dioùion mmJe-nne. Formes géométriques : Diverses positions 
des angles. - Division supérieure. Arithmétique : Théorie très 
élémentaire de la multiplication des nombres décimaux. 

B. Partie thëorique. - l~tude des moyens à employer pour réaliser le but moral et patriotique 
de l'étude de l'histoire nationale. 

Conférences spéciales sur les premières notions ,l'agriculture el de sciences naturelles. 

J. .4. Culture en grand des asperges. 
B. Soins à donner à la vigne, pendant la végétation, en vue surtout de la maturation du 

raisin. 
II. A. Partie théorique . 
Étude des sols sableux. 
•I O Origine et composition; '2• caractères; 3° avantages, inconvénients, amélioration; 

4° espèces. 
B. Partie pratique. 
Culture du poirier. 
1~ Multiplication : semis, greffe, bouture; 2° taille; 3° différentes formes. 
m. A. 1 ~ Culture des choux rouges et des choux-marins. 
2° Choix des porte-graines; soins qu'ils réclament. 
JJ. Différentes opérations à raire en été sur les arbres fruitiers; leur application dans le 

jardin de l'école. 

.Innée 188.t. 

1\l~me programme que pour le ressort de Bruxelles. 

PROVl~t:E DE l'l,.l.lYDRE OCCIDEl.'WT.U.E. 

Rc1111orl d'ln.111pccnon prlnelpale de Bru,iea . 

.luoée 188t. 

EERSTE VERGADERING. 
I. Practischc oefcningen : 
n) laarr~tc r1raml. - \Vat vlakte is. \Vat 

te verstaan is door vicrkantmcter, vicrkant 
decimeter, vierknntcentimeter. (Zie pro 
grammn van 20 Juli 1880, hladz. O.) 

b) Miclclc~te gracul. - Zoogdicrcn. (Zie 

PRE,UÈRE CONFÉRENCE. 
i. Exercices didactiques. 
o) Premier de.gré. - Cc que c'est qu'une 

surface, Cc que l'on entend par mètre 
carré, décimètre carré, centimètre carré. 

b) Deuxième degré. - Les mammifères. 
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de enderverdeeling, programma, bladz. 25.) 
c) lloogste graad. - Knnstmntig lezen. 

Studio van een nicuw stuk. (Zie programma, 
bladz. 215.) 
2. Werk tcn huize (Iczlng, verhandeling, 

enz.) : Wclke middelen wcndt gij aan : 1° in 
uwe school, 2~ buiten uwe school, om aan 
de overheid en aan 't publiek te bewijzen, 
dat gij belang stelt in den bloei uwer sehool, 
onder het opzicht der hevolking en der vor 
deringen uwer leerlingen. (Nora. Enkel de 
middelen opgeven, die gij annwendt.] 

5. Samenzang uitgevoerd door de 0111lrr• 

wijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

i . Praetische oefeningen : 
a) Laagste gmad. - Vormlcer. Wal de 

cylinder . is : gebogen vlak; grondvlakken 
[basissen); cirkel, omtrek, middelpunt.stranl, 
diametcr, boog en koord, '.Zie progrnmmu, 
bladz. t2.} 

b) Afùlclelsce graml. - Schrijven. Studio 
der kleine lctters, volgens de overecnkomst 
met en de afleiding van hure gcnerische be 
standdeelen, (Zie programma, bladz 17.J 

c) Hoogste 9ruad. ~ De gemccntcn : 
oorsprong ; kcurcn of voorcchten ; gildeu, 
cnz. (Zie programma, hladz, 29.) 
2. Werk ten huize [lezing, verhnndeling, 

enz.) : 1h c zul men best te werk gaan om 
den lecrlingen onzer Iogere scholcn den 
geest van broederliefde en vcrdraagzanmheid 
in le boezement 

5, Zooals hierbovcn. 

DERDE VERGADEHING. 

i. Practische oefeningen : 
a) Laagste graad. - Studie vsn de getal 

len van 1 o loi 20. Aanschouwclijk of verhœld 
rekenen, hoofdrekencn en cijferrekenen, (Zie 
programma, hladz, !).) 

b) 11/iddelste graad.- Leesles met uitleg 
ging. (Zie programma, bladz, Hi.) 

c) /loogste graml. - Gymnastiek : llcr 
haling (lcn dccle) van hct rceds nangcleerdc, 
en daarna nicuwc oefcning. 

2. Wcrk tcn huize {lrzing, vcrlrnndcling, 
enz.) : Hoc sticht men bij de klcine kinrlercn 
den grond toi. de waarheidsliefde , en hoc 

c) Troisième tlegré. - Lecture expressive. 
füudc d'un nouveau morceau. 

2. Travail â domicilctlecturc, dissertation, 
etc.) : Quels moyens employez-vous: 1 ~ dans 
votre école; 2G en dehors de l'école, pour 
prouver â l'autorité et au public que vous 
vous intéressez â la prospèrité de votre école, 
sous le rapport de la populatien, et des pro 
grès des élèves? : IV. n. Indiquer seule 
ment les moyens auxquels vous avez re 
eours.] 

:3. Chant d'ensemble exécuté par les insti 
tuteurs. 

DEUXIÈllE CONFimENCE. 

t. Exercices didactiques ; 
u) Premier degré. - Formes géemètri 

ques. Ce que c'est que li: cylindre ; surface 
courbe, bases, cercle, circonférence, centre, 
rayon, diamètre, arc el corde. 

h) Deusième ilryr,;. - f:criturc : faudc 
des lettres minuscules, d'après l'analogie el 
la dérivation de leurs éléments génériques, 

c) Troisième cle9ré. - Les communes : 
origine, lrnnehises ou privilèges, corpora 
tions, etc. 
2. Travail ù domicile (lecture, dissertation, 

ctc.). Comment procëdera-t-on le plus effica 
cement pour inculquer l'esprit de fraternité 
cl de tolérance aux élèves des écoles pri 
maires? 

5. Comme ci-dessus. 

TROISIÈllE CONFÉRENCE. 

1. Exercices didactiques : 
a) Premier clegrè. - Élude des nombres 

de 1 ~ à 20. Calcul intuitif, mental cl chiffré. 

h) Deuxième rle9ré. - Lecture avec expli 
cations. 

c) Troisième d!'gré. - Gymnastique. Ré· 
pétition (en pnrtie) des exercices cléjù appris. 
Nouvelle leçon. 
2. Travail ù dcrnicile [lecture, disserta 

lion, l'lc.) : Comment établit-ou chez les 
enfants les hases de l'amour dr ln vérité, et 

!37 
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hestrijdt men de gewoonte tot het liegen ? 

5. Zoonls hierhoven. 

VŒROE VERGADEIUNG. 
l. Practischc oefcnlngen. 
a) Lauqste qraad, ---- Kleine dictaten, 

voor hct mcerendeel ann het lcesboek ont 
lecnd. rzic programma, blarlz. 7.) 

b) Alùldelste gruad. - Aardrijkskunde. 
Omslandige bcscl.rijving del' provincie Wcst 
Vlaandercn. (\' oorbcreiding door den onder 
wijzer, opstcl door <le leerlingcn.) (Zic pro 
gramma, bladz. 20.) 

c) Jfoogste graad. - ~letrie'kstclsel. Ver 
band tusschen de gewichten en de omvangs 
maton. (Zie programma, bladz. 28.) 

2. Werk ten huizc (lcziug, verhandcling, 
cnz.) : Welk is uw g1•vockn nopeus de 
waanle van het zoogcnnanul dicteerun ? Haul 
de vooruaamste voordeelcn aan, wclkc aun 
deze oefcning eigen zijn, alsmedc ecnigc 
ondcrwijskundigc regelcn, wclke gij bij hct 
dictant bcwcrkstelligl? 

5. Zonals hierboven. 

KORTE INIIOUD. 

Ecrsle begrippen van schcikunde. 
Uitbreiding der grondhcginsels die in de 

voorgaande vcrgadt•ring nilel'ngnl'l zijn gr, 
worclcn. 

US VAN MANfl'ULATlll. 

Bereiding der zuurslof', V crhrnndiug in de 
zuurstof vau de vclgendc lichamcn ; kool, 
zwavcl, phosphor, sodium, potassium, ijzer, 
mngncsium. 

Studie Je,' door die vcrbrandlng bekomcn 
samenstcllingen : zurcn, hasisscn, zouten. 

LAND- EN IIOPBOUW. 

Vorrning van den houwgrond. Plutonisch« 
en Ncptunischc rotsen ; ontbinding dier roi 
sen en vermcnging Hill hcl sto] met de orga 
nischc ovcrblijtsclcn. 

Humus. Doon zicn rln 1. de houwgroud h 11- 
mus bevat, 

OOOMTP.1\1,TKUNDt;. 

Bcwcrkingcn vnn den zomcrsuoei : ni_jpi11g, 
snoeiing, oplciding. 

quels sont les moyens propres à combattre 
l'habitude du mensonge? 
5. Comme ci-dessus. 

QUATntirnE COJXl·tRt•:~CE. 
1. Exercict·s didactiques : 
a) Premier degrr. - Petites dictées em 

pruntées, pour ln plupart, au livre de lecture, 

1,) Deuxième degré. - Géographie. Des 
cription détaillée de la province de Flan 
dre occidentale. (Prêparation par l'institu 
teur, rédaction par les élèvcs.) 

c) Troisième degré. - Système métrique: 
Rapport entre les poids et les mesures de 
volume. 
2. Travail a domicile (lecture, disserta 

tion): Q1wtk est votre opinion sur la valeur 
des d ictècs ? Cikz les pri nci pn ux a van rages 
(JUc procurent ces exercices, et quelques 
principes de mèthodologie que vous y oppli 
quez. 

5. Comme ci-dessus. 

Co11férenca spéci«!« rnr les première» notions d'agriwlture cl rie sciences naturelles, 

S0)lllAlnt:. 
Notions élémentaires de chimie. 
Développement des principes exposés dans 

la conférence précédente. 

U:ÇO:i DE ~IA:'ilPULATION. 

Prépnratiou de l'oxygène, Combustion 
dans l'oxygène des corps suivants : charbon, 
soufre, phosphore, sodium, potassium, fer 
cl magnésium. 
ttudc des composés -ohtcnus à l'aide de 

celle combustion : acides, bases, sels. 

AGRICULTURE ET IIOIITlCUl,TUHP., 

Fol'mation de ln couche arable. Roches 
plutoniennes cl ncptunieuncs. Désagrégation 
des roches et 1111:inng,•s de leurs éléments 
avec les détritus organiques. 

Humus. Prouver que l'humus foil partie 
<le ln terre. fcrl ile. 

ARnûlllCUI.TUIIF.. 

Opérations de la taille d't:l,: : pinecment, 
èhourgconnemrnt, taille en vert, palissage. 
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~unéc 1883, 

EERSTE VERGADERING. 

:\. WERK n::-; IIUIZlt. 

Ontwikkel deze stelling : 
De onderwijzer (onderwljzcres) mcet het 

slille leven en-de studie liefhcbben. Ilij mort 
nauwgezet zijn in hct k wij tcn zij ncr plieh tcn. 

B. J>RACT!SCIIE LESSEN. 

De onderwijzer der gemeentc waar de ver 
gadering plaats hccfl zal school houden. llij 
zal de lesscn geven die 011 zij n klasbock ingc 
schrcvcn en anngeduid zijn op <le tafcl der 
werkzaamheden. 

C. Jloo9ste graad. - Gymnastische ocre 
ningen met znng. 

TWEEDE VERGADEIUNG. 
A. WEI\K TEN IJUIZE. 

Orde is cene hooïdvcreischte in de school. 
Welke middclcn zult gij annwemlcn 0111 ze 

te verkrijgen en te behoudcn? 

B. PRACTISCIIE LP.~SEN. 

laagste graad (2• [aar). - Aurdrijks 
kunde, Op de sfeer toonen : a) bel land en 
hct water; bJ de vijf werelddeelcn en de we 
reldzeeën. (Programma 1,1. 10.) 

Aliddclste gmad. - Beginselen van rcken 
kunde. Gewonc breuken, (De noerner is niet 
grooter dan 20.) - Ilerleidiug van gehcele 
en gemr+gdc gct.dlcn lot breuken van gclijkc 
waardc en omgekecrd. .Programma, hl. ·17 .) 

1/oogste qriuul, - Sludie ccner twee<le 
tnal. - Spreekocfcningen. - Gcwonc ge 
sprekken over een onderwerp le vorcn in de 
moedertaal hestudeerd. (Programma, !JI. 55). 

C. GYMN.\STISCIIE OFFENINGEN. 

DERDE VERGADERING 

A, WEIIK TEN HUIZE, 

Wal verslant men door huishoudkundc ? 
Nul van de kcnnis der huishoudkundc. Hoc 
znl men li: wcrk gann om de grondbcginselen 
dezcr wctenschap le onderwijzcn '! 

B. PnACTISCHE LESSEN. 

Laugste g1·aocl. - Eerstc bcgrippcn der 
natuurkundc- - De drie toestaudcn del' licha 
mcn. (Pr·ogromma, u, 14.) 

PRElUIÈRE CONFÉRENCE. 

A, TRWAII, A. coarcn.a. 
Développez l'idée suivante : 
L'instituteur doit aimer la vie tranquille el 

l'étude. Il doit observer scrupuleusement l'ac 
complissement de tous ses devoirs. 

8. LEÇONS PRATIQUES. 

L'instil uteur <lu siège de ln conférence don 
ncrn les leçons prévues à son journal de classe 
et indiquées par le tableau de la division 
des heures de travail. 

C. Deg1·é supérieur. -füerciccs gymnas 
tiques et chant. 

DEUXIÈME CONFfrnENCE. 
,\. TnAVAII, A !>OM!Cll.E. 

L'ordre dans l'école est une chose capitale, 
Quels moyens cmploicrca-vous pour faire 

ré·gnrr 1'01·,Jrc dans votre école? 

B. F.Xfl\CICES !llOACTIQUES. 

Degré infërieul' (2• nnnèc). Gfogrnphie. 
- Mont,·cr sur la sphère : a) les terres et les 
eaux; b) les cinq parties du monde cl les 
grands océans. 

Degré moyen. -- Èlèments du calcul. - 
Fractions ordinaires, (Le dénominateur ne 
dépasse pas 20.) - Transformation de nom 
bres entiers et de nombres fractionnaires en 
expressions fractionnaires équivalentes, et 
réciproquement. 

Degl'é supérieur. - Élude d'une seconde 
l:i ng11e. - Exercices de langage. -·· Couver 
sntion usuelle. -- Exercices sur un sujet 
préalablement étudié dans la langue mater 
nelle. 

C. EXERCICES GY~INASTIQUF.S. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A OO~IICILE. 

Qu'entend-on pnr économie domestique ? 
Utilité d1.· la connaissance de l'économie do 
mostiquc. Comment prnnédern-t-ou pour en 
seigner les premières notions de celte science? 

Il. f:Xtl\CICES DIDACTIQUES. 

Degré i11fh·ie111·. - Notions èlèmentairus 
de sciences naturelles. - Les trois états <les 
corps. 
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Alitlclef.~te 9raad. - Yormleer. - De 
sfcer. - lfüMclpunt, rnz. (Programma, 
hl. 21.) 
l/oayste yraad. - 1'ror<lcrtaal. Begrippen 

over de aO,·idiog en de samenstelling der 
woorden hij middcl vun lcesstukken annge 
leerd. [Programma, hl.27.) 

C. Yoordracht : Orel' lie! spcmm. 

VIERJ)E VImGADERING. 
;\. WF.IIK TEN IIUIZI':. 

Schriüelijke herciding eener les, voor de 
lecrlingen van den hoogsten graad; over hct 
volgende onderwerp : lteis fangs den ijzercn 
weg van Brugge naar Amsterdam ; aonblik 
van het land, cnz. Wat cenc algemeene 
tentoonstelling is Tcekening der reislijn. 

B. PRACTISCIŒ J.F.SSEN. 

De onderwijzer der gcmecnte waar do 
vergadering plants hccft zul school houden. 
Hij zal de lessen gr.vcn die op zijn klasboek 
ingeschreven en aangeduid zij n op de tafel 
der werkzaamlreden. 

1/009.ste gmad. - Aardrijkskunde. - 
Reis van Brugge nnar Amstcrdon1. (Zie hier 
boven). 

DPgré moyen. -- Formes gèomêtriques. 
- La sphère. -- Centre, etc. 

De9ré supérieur, - Langue maternelle. 
Notions sur la dérivation et la composition 
des mots cnseiguèes ou moyen de morceaux 
de lecture. 

l' ' C. Conférence : De Epargne. 
QUATRIÈJIR CONFÉRENCR 

A. 'rl\AVAIL A D0311CILE. 

Préparer par écrit, pour les élèves du degré 
supèrieur , une leçon sur le sujet suivant . 
Voyage en chemin de for de Bruges à Amstpr 
dam ; aspect du pnys, grandes villes, etc. 
Qu'entend-on par une exposition universelle? 
Dessin de l'itinéraire o suivre. 

D. J.EÇONS PRATIQUES. 

L'i nstit uteur du siège de la conférence don 
nera les leçons prévues à son journal de classe 
cl indiquées par le tableau de la division des 
heures de travail. 

Degré s11peneur. - Géographie. - 
Voyage de Bruges ù Amsterdam. (Voir ci 
dessus.) 

Con fénmce spéciale s11r frs premières notions cfogrit:-ultun· et de sciences naturel! es. 

A. GROi'iOBEGINSF.I.F.N DF.R SCHEIKUNOE, 

Ilet water, zijne eigeuschappcn ; verschil 
lige toestanden, wnaronder het zich in de 
nntuur voordoct. - Samcnstclling van het 
water. Les van hehandcliug (mnnipulnlic) : 
Berciding der wnterstoï. 

B. LMm- EX nornouw. 
Somenstclling der bouwlnag. - llurnus, 

mineraal deel. - Voor voccling grschikl en 
nict voor voeding geschikt of werktuiglijk decl 
van den grond. 

C. llOOllKWF,F.K. 

Bewrrkingen van den zomcrsnoei. (Vervctg 
der voorgaande lcs.) 

Bczoek in den hof. 

A. PlllNCIPES DE c1m1rn. 

L'eau, S<'S propriétés ; divers états sous 
lesquels clic se présente dans la nature. - 
Composition <le l'eau. -- Leçon de manipula 
lotion : Préparation de l'hydrogène. 

13. AGI\ICUJ.TURE ET 1101\TICULTUl\E. 

Composition de la couche arable. - Hu 
mus, partie minérale. - Partie assimilable el. 
partie non assimilable ou mécanique du sol. 

t;. AROORICULTIHlE. 
( 

Opéra Lions de la taille d'été. (Suite de là 
leçon prècédente.] 

Visite au jardin. 

Année 188.t. 

EERSTE VERGA DEHING. 
WERK TEN lllilZF.. 

Ecu pœ1.!ngngisch werk van <Ir, kantonale 
hihlinthrck ontledcn en hcoordcclen, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Tn,\VAIL A DOMICILE, 

Faire l'analyse et l'appréciation d'un 
ouvrage pédagogique de ln bibliothèque can 
tonale. 
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l'n:\CTISCIIF. LF.SSEN. 

llta9Me Ct{tleeli119. - N'oluurlijkc wetcn 
schappen. ne m-usch. Voorn:rnw uitwendige 
liehaamsdeelen ; cerstc hegrlppen van d.• zin 
tuigcn, enz, (Programma, bl. 15.) 

Alicldel.de yraatl. -· floof,1- en annsehou 
wclijk rekenen. De Ieerlingen hebben gunsch · 
den cursus van den ~n grand gezieu. llcrha 
lingskssen. 
llouy.~te 9macl. - AarJrijkskundc. Gc 

hruik van den ofllcieëlen reisgids der Bd 
gisehe speorwegen. (Programma, bl. 2!>.) 

\"OORDRACIIT. 

Over hct aanncmingscxamcn der normnal 
scholen. Progrnmmn. 

Deze voordracht znl door ecnen dei· onder 
wijzers aan zijne collega's grgc\·en worden. 

TWEEDE \'.ERGADERING. 
WERK Tf.N IIUIZI-:. 

Over de plichten van hcl onderwijzend 
personecljegens elkander ; over hunne weder 
zljdsche hetrekkingen. [lloofd- en hulponder 
wijzers, hoofd- en hulponderwijzeressen]. 

l'n.\CTISCIIE I.F.SSEX. 

Lcwgste yrmul. - ~locdcrtanl. Sprcek 
oefeningen. ( Programma, hl. 7.) 

Miclclel~le gmatl. - \'lng lezen. - Kunst 
matig opzcggcn van een voornf verklaard 
stukjc. (Programma, bl. -15.) 
lloogste 9mml. - Yorrnleer. - De pyra 

mide, enz. (Programma, bl. :50.} 
Gyrnnnstische ocïcningcn. 

DERDE VERGADERli\G. 
WERK TE;'\ ncrzs. 

Aanlccrcn cencr twcede taal. Jlaak eenc 
vollcrlige lijst 011 Yan de woorden, hepalingcn, 
zinncn, cnz , cnz., die gij den lecrlingen van 
den eersten graad zult aaulecrcn. Duid ook 
eenigc kleinc stukjes ann die door de kindc 
rcn kunnen opgcz,•gcl worrlen (2n grand). 

PilACTISCIIE I.F.SSF.IL 

Laag.~lc grat1d. - Schrijï- en lccsocfcning 
met het rechtschrijvcn vcrbonden. 

Aliddclslc gl'awl. - ~aluurlijkc wctcn 
schnppen. Zecr heknoptc bcschrijving van 
het menschclijk geranmte. (Programma, 
bl. 22.) 
/loog.ilc gl'aacl. - Tcekcnkunde. Yerbin- 

EXY.RCICES DIDACTIQUES. 

Dieisiou in{tirieure.-Scienccs naturelles. 
J.'hommc. Principales parties extérieures du 
corps ; premières notions sur les organes des 
sens, etc. 

Division mO!Jenne. - Calcul mental et 
intuitif. - Les élèves ont étudié le cours 
du 2< degré. Exercices de récapitulation. 

Division supérieure. - Géoi:;raphic. Exer 
cer les élèves .'1 se servir du guide officiel des 
,·oyagt•urs sur les chemins de fer de Belgique. 

CONFÉRENCE. 

JJc l'examen d'admission .i l'école normale. 
Programme. 

Celle conférence sera donnée par un insti 
tuteur ,i ses collègues. 

'DEUXl.ÈlJE CO~FÊRENCE. 
TRAVAIL A DOfüCJLE. 

Des devoirs du personnel enseignant les 
uns envers les autres; des relations entre 
eux. (Instituteurs cl institutrices; sous-insti 
tuteurs et sous-institutrices). 

F.Xf.RCICF.S DIDACTIQUES. 

Degré in'[èrieur, - Langue maternelle. 
Exercices de langage. 

Degré moyen. - Récitation d'un morceau 
préalablement expliqué, 

Degré supérieur, - Formes gêomêtriques. 
La pyramide. 

Exercices gymnastiques. 

TROISIÈlŒ CONFlrnENCE. 
TRAVAIL A DOl!ICILF:. 

i~tude d'une seconde langue. Dresser une 
liste complète drs mots, des qualificatifs, 
des phrases, etc., ctc., que vous enseignerez 
aux élèves du premier ch-gré? Indiquez aussi 
quelques petits morceaux qui peuvent ètre 
récités par les élèves (2• degré). 

rxenctcss DIDACTIQUF.S. 

Deqr« i11(iirieur. - Leçons d'écriture, <le 
lectu rc et d'orthogra phe com binées. 
Dc9ré ;11oym. - Science; naturelles 

Description très sommaire du squelette 
humain. 

Degré supérieur. - Dessin. Combinaison 
-138 
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ding van regelmatige reelhoeken. ( Pro 
gramma, bl. 5i ). 

VOORDR.-\Cllî. 

De grondbeginselen doen kennen en beoor 
deelen van hct pa:.lagogisch schrlü, dat hct 
onderwerp was van het wcrk. ten huizevoor de 
eerstevcrgadering van -188~. 

de polygones réguliers. (Programme, p. 32.) 

COIIFtRE1'CE. 

Exposer cl apprécier les principes de l'ou 
,-rage pédagogique qui a fait l'objet du travail 
à domiclle pour la première conférence de 
t884. 

Conférence .<péciale sur les premières notions d"ayricutcure et lie sciences naturelles, 

De koolstof en hare vcrbindingen met de 
zuurstoï : koolzuur en kooloxyde. 

Les van manipulatie. Bereiding van het 
koolzuurgas. Kcnmcrken om dit gas van de 
andere te onderseheidcn , 

De plant. Haar lcvcn, hare chemische 
samenstclling. 

Bewerkingcn op de boomen in den hor, 
volgens bel jaargctijde. 

Le carbone et ses combinaisons avec l'oxy 
gène : acide carbonique el oxyde de carbone. 

Leçon de manipulation. Prèparatien du 
gaz acide carbonique. Caractères pour distin 
guer cc gaz des autres. 

La plante. Sa vie. Sa composition chi 
mique. 

Opérations sur les arbres dans le jardin, 
d'après la saison. 

ReHor& d'la8peeUon prlnclpale de Cour(ral. 

An11ée 188~. 
l\lémc programme que pour le ressort d'inspection principale de Bruges. 

AlllléC '1883. 
EERSTE VERGADERING. 

1. Practische oefcningcn : 
Eerste 9macl. - ~lordt>rlaal : Spreckoc 

Ieniugen, [Dingcn uit de nutuur. Pr. l.) 

Tweecle 9ralltl. - Spraaklccr : Ontleding 
dei· deelcn van den zin. 
Derde graatl. -- Stijllccr : De hoofd- en 

hijgcdachten van cen leesstuk rangschikkcn. 

2. Werk ten huize (bcoordceling, ontlc 
ding, lczing) : 

Practisch en theorctisch voorstellen welke 
leerwijze gij zull volgen bij het onderricht 
in de mnedertaal. De gedachtcn, le dicn op 
zichte, der bcste opvoeilkundigen blootleg 
gcn. 

5. Sarnenzaug door de lcdcn der vergade 
ring uitgevoerd. 

TWEEDE VERGADERING. 

1. Practischo oefcniugcn : 
Eerste gn.rncl. - Rrkcncn : De vicr hoofd 

licwcrkingcn op gctallcn van 1 tot 100. 

Twecde graucl. - Mctrit•kslclscl : Long 
tcmntcn ; de mcter, zijnc vcclvouden <'n on 
dcrdeelen. 

PREMIÈRE CONFÉREiS'CE. 
-1. Exercices pratiques : 
Premier clegré. - Langue maternelle : 

Exercices de langage. {Des choses dans la na 
ture.) 

Deuxième degré. - Grammaire : Analyse 
des parties de la proposition. 
Troisième degré. - Style : Classer les 

idées principales cl accessoires d'un morceau 
de lecture. 

2. Travnil à domicile (appréciation, ana 
lyse, lecture) : 

Exposer pratiquement cl théoriquement la 
méthode :i suivre pour l'enseignement de la 
langue maternelle. Donner brièvement les 
idées, en celle matière, des meilleurs péda 
gogues. 

5. Chant d'ensemble exécuté par les Institu 
teurs, 

DEUXIÉJlE CONFÉRENCE. 

1. Exercices pratiques : 
Premier clr!Jré. - Calcul : I.1•s quatre opé 

rai ions fondamentales sur cics nombres de 
1 :\ IOO. 
Deuxième clegré. - Système métrique: 

~lcsurcs de longncur ; le mètre, ses multiples 
et ses sous-multiples. 
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Derde graad. - Geschicdenis : De Kar 

li ngers. (Pr, vr, q 
2. Werk ten huizc (bcoordceling, ontle 

ding, lezlng) : Wut kan en moct de onder 
wijzcr docn om de schooltucht te hevorderen ? 

5. Zooals hicrhovcn. 

DEllDE VE!lGAl>ER!NG. 

1. Practischc oefcningen : 
Eerstegraad. -Aardrijksknndc: Grond 

plannen ; de schoolzaal, de school ; hct plan 
lecren lezcn en laten aftcckenen, cnz. 

Tuieede qrotul, - Vormlccr : Ilet rccht 
prisme, cnz. (Pr. VII, 2.) 

Derde graad. - Begrippen van physiek : 
Benigcclgenschnppcn der lichamcn vcrklnren , 
(Pr. VI, 1.) 

2. Wcrk tcn huizc (beoordeeling, ontle 
ding, lczing) : Tc volgcn lccrwijzcn voor hct 
ondcrricht in de gcschicdcnis. Welkc vcrkicst 
gij, en waarom ? 

5. Zooals hicrhovcn. 

VIERDE YERGADERING. 

t. Practische oefcningcn : 
Eerste graad. - Lezcn : Ocfcningcn in 

het vlug lczcn, 
Twecde gnwd. - Ilekeucn : Een vraag 

stuk over den ccnvoudigen interest. 
Derde graarl. - Spraaklccr : Iloofd- en 

bijzinnen. 
2. Werk tcn huizc (bcoordccliug, ontle 

ding, lezing). Ondcrwerp : " Klcinc oorznken 
hcbbcn meestal groote gevolgen. " Bewijs 
zulks op pœdagogisch gehied. 

5. Zooals hierboven. 

Troisième degré. - Histoire : les Carlovin 
glens. 

2. Travail ù domicile (apprêciation, ana 
lyse, lecture) : Q:1c doit et que peul faire 
l'instituteur pour favoriser l,1 discipline sco 
laire? 

5. Comme ci-dessus. 

TROISIÈllE COXFÉRENCE. 

·1. Exercices pratiques : 
Premier degré. - Géographie : Plans; la 

salle de classe, recole; enseigner la lecture 
du plan et le faire tracer, etc. 

Deuxième degré - Formes géométriques : 
Le prisme droit, etc. 
Troisième degré. - Physique : Expliquer 

quelques propriétés des corps. 

2. Trnvail :1 domicile (appréciation, ana 
lyse, lecture) : iUéthodcs à suivre pour l'en 
seignement de l'histoire. Laquelle prèférez 
vous, et pourquoi? 

5. Comme ci-dessus. 

QUATI\IÈME CONFÉRENCE. 

1. Exercices pratiques : 
Premier degré. - Lecture : Exercices de 

lecture courante. 
Deuxième tleqr«. - Calcul : Un problème 

sur l'intérêt simple. 
Troisième de_gn!. - Grammaire : Propo 

sitions principales cl subordonnées. 
2. Travail ù domicile (appréciation, ana- 

1 ysc, lecture). Sujet: • De petites causes pro 
duiscnt souvent de grands effets. " Preuves 
pédagogiques. 

5. Comme ci-dessus. 

Conférence spéciale sm· les premières notions d'agriculture et de sciences naturelles. 

ci) Scheikunde, - Ilet wntcr , zijne cigcn 
schappen ; vcrschillige toestnndcn, wnnrontlcr 
het zich in de natuur voordoct ; samenstelling 
van het water. Les van hr-hnndeliug (rnnui 
pulatie) : Berciding der watcrslof. 

f,) Land- en lw/7Jouw. - Semenstclling 
der houwlang , Humus, minernal deel. Voor 
vocding gcschiktc hcstauddcclcn, en nid voor 
vocding gcschiklc, of werktuiglijko dcelcn 
van den grond. 

c) Buomlnvcek. - llcwcrkingen van den 
zomcrsnoci; vervolg der voorgaande les. 

Bezoek in den hof. 

a) Chimie. - L'eau; ses propriétés; divers 
états sous lcsq uels clic se présente dans la 
nature; composition de l'eau. Leçon de mani 
pulation ; Préparation de l'hydrogène. 

b) Agric11ll111·e et horticulture. - Compo 
sition de ln couch c nrnhlc. Humus, partie mi 
nérule. i-;lémcn ls assimilables, cl partie non 
assimilable ou mécanique du sol. 

c) Arboriculture. - Opérations <le !a taille 
d'été; suite de la leçon précédente. 

Visite nu jardin. 
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Aimée 1884. 

EF.RSTF, VfülGADERING. 
1. Practische ocfeningen : 
Eerste graacl. - Schrijven : Teekcnoc 

feningen ais voorbereiding tot het schrijvcn. 
Tuieede graacl. -- Rckenen : Vormen, __ 

noemen en schrij ven van gewonc breukcn 
welker noemer nier grooter is dan 20. 

Dertle graarl. - Moederlaal : Soorlcn van 
werkwoordon ten oprichte hunner hetcc 
kcnis. 

2. Wcrk ten huize [bcoordecling, ontle 
ding, lezing). Ondcrwcrp : Wclk is volgcns u 
de beste leerwijze voor de studio der Fran 
sche taal in de scholcn der Vlaamsehe gemeen 
lcn? Zeggcn wannccr dit onderwijs moct 
aanvangen en verder niet vergetcn dat dit 
vraugstuk praktisch en theoretisch moet be 
handeld worden. 

5. Samenzang door de lcdcn der vergade 
ring. 

TWEEDE VERGADERING. 
1. Practische ocfeningen : 
Eerste graad. - l\locdcrlaal: Ilet werk 

woord, de drie voornamc tijden (uitsluitelijk 
practisch). 
Tweede graC1<l. - Anrdrijkskunde : Algc 

meenc verdcclingen des aardbols ; de vijf 
werclddcclcn en de wereldzccên. 

Denle gnwcl. - Ocschicdcnis : Ilet Bur 
gondisch tijdvak. (Beknopt overzicht.) 

2. Werk lcn huize (beoordeeling, ontle 
ding, lezing) . .McthodclcC'r : Opvoeding en 
onrlerwijs mocten gcpaard gaan : allo ondcr 
richtsvakken mocten Lol 's lcerlings algcmccne 
vorming hct hunnc bijdragen,' en zoodoende 
langzamerhand hem voorherciden om het 
werk zijncr eigeuvohnaking zclf le kunnen 
voorzetten. (Opstd gestaafd door practische 
voorbcclden.) 

5. Zooals hicrboven. 

DERDE VERGADERING, 
1. Practische ocfeningen. 
Eerste graacl. - Aardrijkskunde : lloofd 

windstrcken , oriëntccring, tusschenstrekon, 
ocfeningcn. 
Twccde graml. - Gcsehicdcnis : Eerste 

bcgri ppcn van hedcndangsche vaderlanschc 
gcschicdcnis (programma van 20 Juli, bladz. 
211l, 1° en 20). 
Verde graacl. - Melriekslelscl : Verband 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. Exercices pratiques : 
Premier degré. - Écriture: Exercices de 

dessin comme préparation à l'écriture. 
Deuxième degré. - Calcul : Former, 

nommer cl écrire des fractions ordinaires 
dont le dénominateur est inférieur .i 20. 
Troisième degré. - Langue maternelle : 

Sortes de verbes par rapport 1\ leur signifi 
cation. 

2. Devoir à domicile (appréciation, ana 
lyse, lccture).Sujct: Quelle est.d'après vous, 
la meilleure méthode pour l'enseignement du 
français dans les écoles des localités flaman 
des? Dire quand cet enseignement doit 
commencer et ne pas oublier que la question 
doit être traitée au point de vue pratique et 

· théorique. 
5. Chant d'ensemble par les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
·I. Exercices pratiques : 
Premier degre. - Langue maternelle : 

Le verbe, les trois temps principaux, pré 
sent, passé, futur (exclusivement pratique). 

Deuxième degré. - Géographie : Divi 
sions générales du globe; les cinq parties du 
monde et les océans. 
Troisième degré. - Histoire : la période 

bourguignonne. (Aperçu succinct.) 
2. Devoir à domicile (appréciation, ana 

lyse, lecture). l\Iélhodologie : L'éducation et 
l'instruction doivent marcher de pair. Toutes 
les branches d'enseignement doivent contri 
buer à la formation générale de l'élève et le 
préparer ainsi à pouvoir continuer par lui 
mèmc le travail de son propre perfectionne 
ment. (Ilédaction à étayer d'exemples pra 
tiqucs.) 

5. Comme ci-dessus, 

TROJSJÈME CO~FÉRENCE. 
1. Exercices pratiques : 
Premier deqré, - Géographie : Points 

cardinaux, orientation, points intcrmèdialres, 
CXCl'CÎCl'S, 

Deuxième degré. - Histoire : Premières 
notions d'histoire contemporaine nationale, 

Troisième degn!. - Système métrique 
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tusschen de gewichten en de inhoudsmatcn 
doen kennen. 
2. Wcrk ten huize (beoordeeling, ontle 

ding, lezing). Onderwerp : Ilet kind moet 
zijne eigene waarnemingcn, zijn eigen oor 
deel, eenroudig, nauwkeurig en juist uit 
drukken ; niets worde aan zijn geheugen toc 
vertrouwd, zoo het niet eerst gocd verstaan 
zij; kortom, men onùerwijze zaken en gccne 
woordcn. (Ontwikk.elingen en voorbcclden op 
die punten.) 

5. Zooals hicrbovcn. 

Conférenœ S]Jéciale sur les premières notion» tl'a9ric11ll1ll"e et de sciences naturelles. 
I. De koolstef en hare verbindingen. Kool- 1. Le carbone el ses composés. L'acide car- 

zuur en kooloxijde. Bronnen van koolstor, bonique et l'oxyde de carbone. Sources 
vcrhranding, ademhaling van dier en piani, d'acide carbonique : combustion, respiration 
gisting, ontbinding van organieke stoffen, animale et végétale, fermentation, dêcompo- 
vuurbergen, kalkstcenen, ontbinding van het sinon de la matière organique, volcans, 
koolzuur door de gcwasscn. pierres calcaires. Décomposition de l'acide 

carbonique par les plantes. 
Il. Leçon de manipulation. 
Préparation de l'acide carbonique et de 

l'oxyde de carbone. 
III. Agriculture et horticulture. 
La plante, sa vie) sa composition chimique. 

Ëlëments organiques et éléments inorga- 

11. Les van manipuleeren. 
Bereiding van koolzuur en van kooloxijde. 

III. Landbouw en bocmteelt. 
De plant, haar lcven en scheikundige 

samenstelling, Organieke en niet organieke 
grondstoffen. 

IV. Boomteelt. 
Bezoek van den bof des onderwijzers. 

Bewijsvoerlngen op de Iruitboomen die cr 
zich bevinden. 

Faire connaitre le rapport qui existe entre les 
poids el les mesures de capacité. 

2. Devoir à domicile (appréciation, ana 
lyse, lecture) : L'enfant doit apprendre à 
exprimer simplement, exactement et avec 
justesse ses propres observations, son propre 
jugement; rien ne peut être confié à sa mé 
moire s'il n'a pas été préalablement bien 
compris; bref, il faut enseigner des choses et 
non pas <les mots. (Dissertation appuyée 
d'exemples.) 

5. Comme ci-dessus. 

niques. 
IV. Arboriculture, 
Visite au jardin. Démonstrations ;\ faire 

sur les arbres fruitiers qui s'y trouvent. 

PROVINCE DE FLA.NORE ORU::NTA.LE. 

HUNO •.• d'lnNpecCIOll prlnclp11lc ,l'.4.lo,-t . 

.t.onée 1882. 
EERSTE VERGADERING. 

PR.-\CTISCIIE LESSEN. 

Eerste gruad. - Annvnnkelijk lczen. 
Tuieede graad. - i\lctriekstclsel. De vier 

kante metcr met zijnc vcclvouden en onder 
declen ; toepassingen op den rechthoek en 
op het vierkunt. 

Dertle 9mad. - Aardrijkskunde. Natuur 
lijke vcrdeeling van België. Voornamc voort 
hrengselcn der drij natuurrijken. 

Werk teti huize. - Ondcrwcrp : Vol 
gens het nicuw schoolprogramma omvat hot 
lager onderwijs vier kringeu 0111 ccn zelfdc 
middenpunt, wclkc kringen zich verdet en 
verder uitstrckkcn, maar loch elk afzonder 
lijk al de vakken van het laser onderwijs 

PREMIÈRE CONFimENCE. 
LEÇO:iS PRATIQUES. 

Premier deqré. - Lecture élémentaire. 
Deuxième degré. - Système métrique. 

Le mètre carré avec ses multiples et ses s011s 
mulliplcs; applications au rectangle cl au 
carré. 
Troisième degré. - Géographie. Division 

naturelle de la Belgique. Productions princi 
pales des trois règnes de la nature. 
Travail à domicile. Sujet : D'après le 

nouveau programme d'études, l'enseignement 
primaire embrasse quatre cercles concentri 
ques s'étendant de plus en plus cl comprenant 
chacun toutes les matières de l'enseignement, 
Expliquer ce système •. Faites en ressortir les 

150 
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begrijpen. Leg dit stelsel uit. Doe cr lu I nul 
van uitschijnen door zijnc toepasslng Oj) c.:11 
der verpliehtende leervakken. 

TWEEDJ! VERGADERING. 

PRACTISCHE LF.SSEN. 

Eerste graad. - Natuurkunde. De hoold 
organen cener plant doeu waarnemcn. 
Tœeede graatl. - Gcschicdenis. Eerste 

bl.·grippen. De dnur van êène en mccr eeuwcn. 
Rcgrip der voortdurcndheîd. 

Derile 9ra11d. - Rekenkunde. llerleiding 
der gewone breuken lot tiendeelige, Oefe 
ningen. 
Werl. ten huize. Onderwerp : De zang 

bekleedt in hct nieuw schoolprogramma eene 
plaats onder de vcrplichtende leervakken. Hoc 
zult gij in uwe school een doelmatig, metho 
disch zangonderrieht gevcn ? 

DERDE VERGADERING. 

PR.\CTISCIIE LESSEN. 

Eerste 9racul. - Aardrijkskundc. Eerste 
Jwgrip van het kanton, 
Ttveede graad. - Teekenkunde. Vorming 

van een ornament bij middel von rechte en 
gebogen lijnen. 

Derde gre1a,l. - Mocdcrlool _ \' oordrachts 
oefening : Een verhaal tcn docl hebbendc een 
ingeworteld vooroordecl le bestrijden. 

Werf. ten huize. Onderwerp : llcedanig 
mocten de houding en hct gedrag van den 
onderwijzer zijn buitcn zijuc school? Doc 
uitschijnen hoc zij lot het. welgelukken der 
school kunnen medehelpen. 

VJERDE VERGADERl~G. 
l'RACTISCIIE LF.SSEN. 

Eerste yraad. - Rekenkunde. Telling en 
verbonden hoofdbcwerkingen (samentclling, 
aftrckking, vermenigvuldiging en dccling) op 
lie getallen van 1 to~ 20. 

Ticeedc gm«cl. - Mocclcrlaal : Ecncn gc 
rnccnzamen hricfleercn opstellcn. 

Derde graad. - Vormlccr. De sfecr. 
Mit.ldcnpunl, straal, diamclcr, groote cirkels, 
halve sferen, klcinc cirkcls, 

Werk lm huize. Onderwerp : Doc den 
invloed kcnnen welken de school kan en 
mocl uitoefencn op de verhoogiog en verster 
king der zedelijkhcid onder de verschillige 
volk-klassen, 

avantages.en l'appliquant à l'une des branches 
obligateires du programme. 

DEUXff:lJE CONFÉRENCE. 

I.EÇONS PRATIQUES. 

Premier ,tegré .. - Sciences naturelles. Faire 
observer les organes essentiels d'une plante. 

Deuxième degré. - Histoire. Premières 
notions. Durée d'un cl de plusieurs siècles. 
Idêe de continuité. 
Troisième dc9ré. - Arithmétique. Con 

version de fractions ordinaires en fractions 
décimales. A pplientions. 

Travail a domicile. Sujet : Le chant fait 
partie des branches obligatoires. De quelle 
manière pourre-vous donner, pour celle 
branche, un enseignement méthodique et 
fructueux? 

TUOISlÈ~JE CONFÉRENCE. 

I.EÇONS l'RATIQU~:S. 

Premier deyré. - Géographie, Première 
idée du canton. 

Deuxième degré. - Dessin. Confection 
d'un ornement, au moyen de lignes droites 
et de lignes courbes. 
Troisième degré. - Langue maternelle. 

Exereice d'élocutlon : Récit ayant pour but de 
combattre un préjugé enraciné. 

Tranuii li domicile. Sujet : Quels doivent 
être la conduite cl le maintien de l'insti 
tuteur en dehors de son école? Indiquer 
comment ils peuvent contribuer au succès de 
l'institution. 

QUATRiimE CONFimENCE. 
LEÇONS PRATIQUES. 

Premier degré. - Arithmétique : Numé 
ration cl opérations fondamentales cornbi 
nées (addition, soustraction, multiplication et 
division) sur les nombres de 1 à 20. 

Deuxième degré. - Langue maternelle : 
,\ pp rendre à rédiger une Jeure familière. 

Troisième cle_gré. - Formes géométriques. 
La sphère. Centre, rayon, diamètre, grands 
cercles, hémisphères, petits cercles. 

Travail ù domicile. Sujet : Exposer l'in 
fluence que _l'école peut et doit exerce!', 
pour rehausser et fortifier la moralité ou 
sein des différentes classes populaires. 



Conférence spéciale sur les premières notions tl'crgricultiwe et de sciences naturelles. 

EERSTE DEEL. 
MOESIIOVENIERDERIJ. 

Aankwceking van kool. Onderverdee 
ling. Aanduiding der verseheidenheden, Al 
gemeenhedcn. Grond. t\Jest. Zaad. Planting 
in voren. Aankwceking van clke koolsoort : 
l\lilaanschc kool; kabuiskool ; bladcrkool; 
raapkool ; bloemkool ; broeolikool. 

TWEEDE DEEL. 

Zomersnociing van den peerenboom. Nul. 
Tijdstip van behandeling. Innijping. 

PREMIÈRE PARTIE. 
CULTURE MARAICHÈRE. 

Culture des choux. Subdivision. Indication 
des variétés. Généralités. Assolement. Fu 
mier. Semence. Alignemcnls. Culture de 
chaque espèce : choux de Milan ; choux 
cabus; choux à feuilles; choux - navets ; 
eheux-Ileurs ; brocolis. 

DEUXIÈ~IE PARTIE. 
Taille d'été du poirier. Utilité. Époque de 

l'opération. Pinçage, 

A.oa1éc 1883. 

EERSTE VERGADERING. 
PRACT!SCIIE LESSEN. 

Eerste graad. - Schrijven. Hel houden 
der pen, Helling der letters. Oefeningen op 
de letters i, u, t. 
Tweede graad. - Aardrijkskunde. De 

volgende begrippen stichten, bij middel der 
aardsfeer : as, polcn, middaglljncn, evenaar. 

Derde gmad. - Teekenkunde. Verbin 
ding von regelmaüge veelhoeken. Twec oefe 
ningen, 

Werk ten huize. - Omlerwerp : Doe de 
noodzaakelijkheid der schcoltucht uitschij 
nen, ter bevordering van ondcrwijs en opvoe 
ding. Duid aan door welke middelen die tucht 
kan gcsticht worden. 

TWEEDE VERGADERJl\'G. 
PI\ACTISCIIE LESSEX. 

Eerste graad. - Zang. Een lied op het 
gehoor docn aanleeren. 

Tweecle graad. •- Rekenkunde. lloofdre 
kenen : Vermcnigvuldiging van getallen be 
staande uit eenheden en tienheden, met : 
a) cen juist gctal tienheden ; b) ccn getal 
gevormd van ccnhcdcn en tienheden. 

Denle qraoâ. - Vormlcer en mclrick 
stelsel. De oppervlaktc lccren herekcnen van 
hct parallelogram, van de ruit en van den 
driehoek. 

Werk ten huize. - Onderwcrp: Geer ccne 
bcknopte ontleding van het werk getiteld : Le 
programme des écoles primaires du 20 juil 
let 1880, devant la Commission d'enquête 
scolaire, Déposition de M. Gcrmoin,Directcur 
général de l'enseignement primaire. 

PRE'.\IJÈRE CONFÉRENCE. 
LEÇ01iS PRATIQUES. 

Premier degl'é. - Écriture. Tenue de la 
plume. Pente des lettres. Bxereices sur les 
lettres i, u, t. 

Deuxième degré. - Géographie. Inculquer 
les notions suivantes à J'aide de la sphère ter 
restre: axe, pôles, méridiens, équateur. 
Troisième degré. - Dessin. Combinaison 

de polygones réguliers. Deux exercices. 

Tmvail à domicile. - Sujet : Faites res 
sortir les avantages de fa discipline scolaire, 
en vue du progrès de l'enseignement et de 
l'éducation. Indiquez par quels moyens celle 
discipline peut être fondée. 

DEUXIÈlfE CONFÉHElXCE. 
LEÇO1iS PRATIQUES. 

Premier degré. - Chant. Faire apprendre 
un chant par audition. 

Deuxième degré. - Arithmétique. Calcul 
mental; l\lulliplicalion de nombres se compo 
sant d'unités cl de dizaines, par: a) un nom 
bre exact de dizaines, b) un nombre formé 
d'unités et de dizaines. 

Troisième degré. -- Formes géométriques 
cl système métrique. Apprendre .1 calculer 
l'aire du parallélogramme, du losange et du 
triangle. 
Travail. à domicile. - Sujet : Faites 

une ana lyse succincte de l'ouvrage intitulé : 
Le programme des écoles primaires du 
20 juillet 1880, devant la Commission d'en 
quête scolaire. Déposition de M. Germain, 
Directeur général de l'enseignement primaire. 
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DERDE VERGADElUNG. 
PRACTISCIIE tssssn, 

Eersu: graad. - l\lctrick5lclscl. Op de 
speelplaats ccn vierkant tcekenen van ecne 
are oppervlaktc, en hetzelve in vierkante 
meters verdeelen. 
Tweede gi-aad. - Lceslcs. Lezing van een 

stuk dat voor de zedelijkc opvoeding kan 
benuuigd worden. (Den gang volgen door het 
officicël programma aangeduid.) 

Derde graad. - Natuurkundc, De hef 
boom. Zijne dagclijksche toepassingen. 
We1·k ten huize, - i\foak een opstel, 

dat lot ondcrwcrp een vraagstuk heeft uit 
het vak der natuurlijke wetenschappen, en 
tot voordracht dienen kan aan de lcerlingen 
van den derdcn graad. 

VIERDE VERGADERING. 
PRACTISCIJE LESSEN. 

Eerste grawl. - l\Jocdertaal. Spreekoe 
fcning. Onderwerp : Ilet uurwerk. 
Tweede grcwcl.- Vormlccr. Eerste begrip 

prn over hct meten van hocken, en hot 
gcbruik van den cirkclboog of hockmcter. 

Derde grcrnd. - Geschicdenis. De Franken 
in België, Clovis. Invocring van het Christen 
dom. 

Yoorbereidencl ioerk, - Onderwerp : In 
vcel scholen heerscht nog steeds <le zungtoon 
bij aile lessen en sprcckoefeningcn. Woaraan 
is zulks toe te wij Len? Hoc zal <le ondcrwijzer 
<lien toon uitroeien en door eene natuurlijke 
uitspraak vcrvangen? 

TROISIEME CONFÉRENCE. 
u:ço~s PRATIQUES. 

Premier degré. - Système métrique. 
Dessiner sur la cour de l'école un carré 
ayant un arc de superficie. En faire la divi 
sion en métres carrés. 

Deuxième degré. - Leçon de lecture. Lee 
turc d'un morceau susceptible d'être utilisé 
pour l'éducation morale. (Suivre la marche 
indiquée par le programme ofllciel). 
Troisième degré. - Sciences naturelles. 

Le levier, ses applications journalières. 
Travail ci domicile. - Faites une rédae 

lion ayant pour sujet une question de sciences 
naturelles et pouvant servir d'entretien avec 
les élèves du troisième degré. 

QUATRIÈ:'rlE CONFÉRENCE. 
LEÇON PRATIQUE. 

Premier clegré. - Langue maternelle, 
Exercices de langage. Sujet : L'horloge. 
Deuxième deqr«. - Formes géométriques. 

Premières notions sur la mesure des angles et 
l'emploi du rapporteur. 

Troisième degré. - Histoire. Les Francs 
en Belgique. Clovis. Introduction du Chris 
tianisme. 

Travail préparatoire.- Sujet : Dans beau 
coup d'écoles règne encore le ton chanteur, 
pour les leçons et pour les exercices de lan 
gage. A quoi faut-il l'attribuer? Comment 
l'instituteur Iera-t-il disparaître ce ton, pour 
le remplacer par un langage naturel? 

Conférence spéciale sut les premières notions d'agriculture et de sciences naturelles.: 

1. Vorming en kwcekîng van den pcre- ' 
boom. 

2. Aankwceking der aardbezieplant, 

1. formation et culture du poirier. 

2. Culture des fraisiers . 

.t.nnéc 188,;t. 

EERSTE VERGADERING. 
PRACTISCIIE LESSEN. 

Eerste 9raad. -- Rechtschrij vcn. Sarnen 
stelling van woordcn en kleine voorstellen bij 
middel van opgcgcvcn elcmentcn. 

Tuieetle graad. - Tcekenkunde. Hel tra 
pczium doen teckencn en hct vcrdeelen in 
driehoeken, 

Derde graad. - Natuurkunde, De spijs 
vertccring. Voorbcrciding lol cen schriftelijk 
opstcl, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
i.sçoxs l'IIATIQUES, 

Premier degré. - Orthographe. Composi 
tion de mots cl <le petites phrases il l'aide 
d'éléments donnés. 
Deuxième degré. - Dessin. Faire dessiner 

le trapèze el le diviser en triangles. 

Troisième degré. - Sciences naturelles, 
La digestion. Préparation ù une réduction. 
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WERll Tl!N IIUIZE. 

Wat moet de onderwijzer doen om zijnc 
leerlingen te gewennen aan de gebruiken der 
welgemauierdheid? 

TWEEDE VERGADERING. 
PRACTISCIIE LESSEN. 

Eerste graacl. - Ilekenkunde. De vier 
hoofdbewerkingeu toegepast op het getal 10 
( mondelings en schriftelijk). 
Tweede graad. - Sehrijven. Ocfeningen 

voor middelsoort en fljn geschrift. 
,Derde graacl. - Fransche taal. Lezing en 

vërtaling van een uitgekozen stuk. 

WERK TEN IIUIZE, 

Onderwerp : Ilet hlijkt uit de wedstrijden 
dat hct ondenvijs der Vaderlandschc gcschie 
dénis over 't nlgcmeen gecne voldoende uitsla 
gcn geeft. Iloe moet dit vak aangeleerd worden 
opdat de lessen de vereischte vruehten dragen? 

DERDE VERGADERING. 
PI\ACTJSCIIE LESSEN. 

Eerste grand. - Gcmccnzaam gesprek 
met de lecrlingcn over het schoolleven, den 
onderwijzer, de stichting en de bouwing dei· 
school. 
Tœeale graacl. - Aardrijkskunde. Alge 

meene verdecling des aardbols : de vij f we 
rcldclcelcn en de wereldzceén. 

Derde _qraad.- l\focdcrlaal. Voordrachts 
oefening. De onderwijzcr kieze ecn ondcr 
wcrp in den ervaringskring der lcerlingen 
en leerc dezen hunnc eigene denkbeclden 
daarover met klaarheid, juistheid en gepast 
hcid uitdrukkcn. 

WEfiK TEN JIUIZE. 

Onderwcrp : Wclke voordcelcn levert hct 
regelmatlg houdcn van hct klasbock op? Hoe 
zult gij doelmatigst dit klasbock voor uwe 
school inrichten î 

TRAVAIL A DOMICILE, 

Que doit faire l'instituteur pour habituer 
ses élèves aux usages de la bienséance? 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
LEÇONS l'RATlQUES. 

Premier degré. - Arithmêtique. Les 
quatre opérations fondamentales appliquées 
au nombre 10. (Oralement et par écrit.) 

Deuxième degré. - Ècriture. Exercices en 
moyen et fin. 

Troisième degré. - Langue française. 
Lecture et traduction d'un morceau choisi. 

TRAVAIL A DO~IICILE, 

Sujet : L'enseignement de l'histoire natio 
nale ne donne généralement pas des résultats 
satisfaisants. Comment celle branche doit-clic 
être enseignée pour que les leçons portent les 
fruits voulus ·t 

TROlSIÈaIE CONI.-ÉRENCE. 
LEÇONS Pll.ATIQUES, 

Premier degré. - Entretien familier avec 
les élèves sur la vie scolaire, l'instituteur, 
la fondation et la construction de l'école. 

Deuxième degré. - Géographie. Division 
générale du globe; les cinq parties du monde 
et les grandes mers. 

Troisième degré. - Langue maternelle. 
L'instituteur choisit, dans le cercle d'expé 
rimentation des élèves, un sujet q uelconque, 
et les cxcerce ci s'exprimer ù cc propos, avec 
clarté, justesse et exactitude. 

TI\AVAIL A DO~IICll,E. 

Sujet : Quels sont les avantages de la tenue 
régulière du journal de classe? Comment 
tiendrez-vous le plus efficacement ce journal 
pour votre école? 

Conférence spéciale sur les 1n-cmières notions d'c1yriculture et de sciences naturelles. 
1 ° Kwcek der pculvruehtcn. 1 ·l ° Culture des plantes légumineuses. 
~• Schildgriffcling. 2° Ln greffe en écusson. 

RCHH(U"t d'h1i,pcctlo11 11rlncl1mlc de Gand. 

Amtéc UiSt. 

EERSTE VERGADEIUNG. 
\V(•rk lrn huize, - De drie volgende lessen 

schriftelijk voorbereiden en wcl docn uitko- 

PREMJJ.mE CONFiŒENCE. 
Travail o domicile. - Préparer pnr 

écrit. les trois leçons suivantes 1111 point de 
HO 
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men : 1 ° het doel der les; 2° de onderwijs 
middelen ; 5" de methodische grondbeglnse 
len; '"" de leerstof en den leergang; ~" de 
toepassingen : 
Eerste grnad. - Sehoonsehrift : groep 

van vijf hoofdleuers. 
Tweede graml. - Ilet petroleum : Ge 

sprek gevolgd van een opstel. 

Derde 9"""'· - Teekening met passer : 
eene ster met acht stralen. 

TWEEDE VERDADERING. 

Werk ten huize. - De drie volgende les 
sen schriûelijk voorbereiden op dezelfdc 
wijze ais hierboven : 
Eerste graad. - Nederlandsch opstcl die 

nende ais toepassing op eene annschcuwings 
les over de rogelen. 
T1veetle 9raacl. - Anrdrijkskunde : sfeer, 

middenpunt, diamerer, straal, groote en 
kleine eirkels. (ln 'l Fransch ois herhaling.] 
N. B. Deze les moct eerst in 't Neder 

lnndsch gegeven zijn. 
Derde graa,l. - Rekenkunde (te hehan 

delen in 't Frnnseh ais herhnling) : Betrekkin 
gcn tusschen de gcwichten en de omvangs- en 
inhoudsmatcn. 

DERDE VERGADERING. 

Werk ten huize. - Voorbereiding, ais 
hooger, der drie volgende lessen : 

Eerste graml. - l\Iunten : stol, wnnrdc, 
bctalingcn. 

Tweede ,r;raad. - 1\lgemecnc verdeeling 
der planton in tweezandlobbigen, ecnzaad 
lobbigen, en lebbeloozen. (1\anschomvingslcs 
gcvolgd van een opstcl.) 

Dertle graacl. - De kalk : Aanschouwings 
les gevolgd van cen opstcl, (In 'l Fransch te 
geven ais herhaling.) 
Derde 9raad (hetalendc scholcn). - De 

elcctrische zuil : haro uitwerkselen, tocpas 
singcn. (1 n 't Fransch le geven.) 
N. B. Iederc ondcrwijz:er zal voor de 

vergsdering van Juli cen hcrbarium gereed 
maken bevallcndc twce gocde typcn van plan 
ten van clke famille in 't programma aangc 
duid, 

vue : 1° du but de la leçon; 2° des moyens 
d'enseignement ; 5<> des principes méthodo 
logiques; 4" de la matière et de la marche 
a suivre; t;~ des applications : 
Premier degré. - Calligraphie : groupe 

de cinq majuscules. 
Deuxième degré. - Le pétrole : entretien 

suivi d'une rédaction. 
Troisième degré. -- Dessin au compas : 

une étoile à huit rayons. 

DEUXIÈlllE CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Préparer par 
écrit les trois leçons suivantes de la même 
manière qu'à la première conférence : 

Premier degré. - Rédaclion flamande 
servant d'application à une leçon d'intuition 
sur les oiseaux. 

Deuxième degré. - Géographie : sphère, 
demi-sphère, centre, diamètre, rayon, grands 
et petits cercles. (En français. Répétition). 
N. B. Celle leçon doit avoir été donnée 

préalablement en flamand. 

Troisième tleqré. - Arithmétique (ù trai 
ter en français comme répétition) : Rapports 
entre les poids et les mesures de volume et ùc 
capacité. 

TRQISIÈ~IE CONI~ÉRENCE. 

Travail ù domicile. - Préparer par 
écrit, <le la mème manière que ci-dessus, les 
trois leçons suivantes : 

Premier degré. - Les monnaies belges : 
matière, valeur, payements fictifs. 
Deuxième degré. - Division générale des 

plantes en dicotylédones, monocotylédones et 
acotylédones. (Leçon d'intuition suivie de 
rédaction.) 

Troisième degré (écoles gratuites). - La 
chaux : leçon d'intuition suivie de rédaction. 
(En français comme répétition.) 

Troisième degré ( écoles payantes). - La 
pile électrique : effets, applications. (A traiter 
en français.) 

N. B. Chaque instituteur préparera pour 
la conférence de juillet un herbier compre 
nant au moins deux types de plantes de cha 
cune des familles <lu programme. 
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VIF.ROE VERGAD.EIU~G. 
Werk ten huize, - Ilet klnsboek g"reed 

maken voor iedere (Ier volgende lessen : 

Eerste 9raacl. - Geselnedenis : De ge 
meente : de gcmecnlcoverhedcn. 
Tweecle yrcuul. - Hoofdrekenen : deeling 

der getallen van twee en drie cijfers door ':l, 
4en S. 

Derde 9rm1d. - Vormlcer: de pyramide, 
berekening van oppervlakte en omvang. 

N.B. Toon hoc gij op eene aansehnuwe 
lijke wijze de opperrlakte en den omvung 
lccrt berekenen van de mcctkundigc licha 
men, die i11 den derden graad vau hct pro 
gramma aangednid zijn. 

[ N° 197. J 
QUATRJÈllE CON1''ERENCE. 

Triwail à domicile. - Préparer le jour 
nal de classe pour chacune des leçons sui 
vantes : 

Premier de91·é. - Ilistoire : La com 
mune : les autorités communales. 
De11xiè111e de!Jré. - Calcul mental : divi 

sion de nombres de deux et de trois chifîres 
par 2, 4 el 8. 
Troisième 1le9ré. - Formes géométriques: 

La pyramide, calcul de la surface et du vo 
lume. 
N. B. Les instituteurs expliquent par 

écrit comment on procède pour enseigner 
intuitivement le calcul de ln surface el du 
volume des différents corps énumérés au 
troisième degré du programme. 

Co11f érence spéciale .wr les premières 11f}lÎ011s cl'"yriwllure el de sciences naturelles, 
I::erste deel. - Kwcck der koolgewassen Première partie. - Lo culture des choux 

in den groenseltuin. dans le potager. 
Tweecle deel, - Planting der Iruitboo- Deuxiéme purtie. - Plantation des arbres 

men. rruitirrs. 

A.unée '1883. 

ERRSTE VERGAr>ERING. 
Werk tcn huize. - De drie volgende lessen 

schriüelijk voorbcrelden : 
Eerste yrmul. - Een Fransch gesprck over 

een onderwerp voornf in 't Ylaamsch hehan 
deld. 

Tweecle grnud. -- Een gesprek ovcr de 
spaarkas : inrichting, wcrkingen, interest, 
stortingen, uithetalingen, berekeningen van 
iuteresten, dividende. 

Derde r,nuul. - Oc hrfboom, drie soortcn. 
Tocpassingcn, bcrekcningen. 

Au11mer!.i11g. - De eerstc les rn11gl aun 
met ccu grza1,g, de tweerle wordi opgcvolgd 
door eenc snlfrgcocfcning, en de derde door 
ern twecsremrnig koor. 

TWEEDE VERGADEI\ING. 
Wcrk tcn huizc. - Ondurwerp : Wal 

mocl de ondcrwijzer docn om van zijne lcer 
[iugen, van de ouders en van de overherlen 
bernind en ~cacht le wordeu? 

Hoc zal hij, zelfs na het verlaten der 
school, den bckomcninvlocd kunnen hcnut 
tingen om mec te werkcn uan de zcdclijkc 
opvoeding zij ncr lecrlingcn ? 

J)idoctischr ocfcningcn : 
l:,'erstc yrnacl.- Lccs-çschrijf-cn dicteerles. 

PRE~nimE CONFimENCE. 
Travail à domicile. - Préparer par écrit 

les trois leçons suivantes : 
Premier degré. - Un exercice de conver 

sation, en français, sur un sujet préalable 
meut traité en flamand. 

Deuxième degré. •- Une causerie sur la 
Caisse d'épargne : organisation, opérations, 
intérêts, versements, remboursements, calcul 
des intérêts, dividende. 
Troisième cle9ré. - Le levier, trois vspè 

Cl'S. A1lplications, calculs. 
Remcirqur.. - La première leçon com 

meuce par un chant, la deuxième est suivie 
d'un exercice de solfège cl la troisième d'on 
chœur à deux voix. 

DEUXJirnE f.ONFlmENCE. 
Travail à domicile.- Sujet: Que doit foire 

l'instituteur pour qu'il soit aimé el respecté 
de ses élèves, des parents cl de ses supé 
rieurs? 

Comment pourra-t-il utiliser l'influence 
ainsi acquise, pour coopérer à l'éducation 
mora le de ses élèves, mème après que ceux 
ci auront quitté l'école? 

Exercices didactiques : 
Premier ,ley,-é. - Leçon de lecture, 

d'écriture cl d'orthographe comhinées. 
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Tweede graad, - Opstel : Verslag over 
eene voorlezlng gedaan door den onderwijzer, 
na bespreking met de leerlingen. 
Derde grcwd. - Berekening van midden 

getallen gevolgd van vlndingsoefeningen of pro 
blema's door de leerlingen zelven gevonden. 

DERDE VERGADERJNG. 
Wcrk ten huize, - Onderwerp: Ilet onder 

wijs der Frnnsche taal in de Vlaarnsche scholen 
moet zooveel mogelijk dienen toi herhallng van 
hctgcen in de mocdcriaal is anngelcerd. De 
oefeningen doen kennen, welke, in iedere klas, 
het hest geschikt zijn om dit doel te bereiken. 

Didaetische oefeningen : 
Eerste graad. - Rekenkunde : Oplossing 

van vraagstukken uit de levensbehoeücn gc 
nomen. Yraagstukken doen oplosscn door de 
leerlingen zelven opgcstcld. 
Tweecle grnml. - Gcschiedenis : Rt>is van 

Christoffel Colomhus. Aardrijkskunde en gc 
schicdenis. 
Derile graad. - Gcdaanteverwisseling der 

kerfdiercn. 

N. B. - On der de uitspanning, onderzoek 
van de vcrzamelingen der onderwijzers en 
der leerlingen, alsook van de handwerkcn der 
mcisjes. 

YJERDE VERGADERE\"G. 
Wcrk ten huizc.-Onderwerp: Hel ondcr 

wijs in het rekenen en het metriekstelscl 
moct den geest van opmcrkznamheid en over 
weging ontwikkclcn, aldus het nordecl en het 
verstand vormen en den lccrling lot hct wcr 
kclijk even voorbereiden. Wclke is de beste 
sang om toi dut doel te geraken ? 

Didactische oefeningen : 
Eerste gmad. - De eerste stroof van 

eenen zang aanlecren : a) woordcn; b) wijzc, 
Tuxede qraad, - Aardrijkskunde : Hel 

plan der spcelplaats doen opncmen. Dit plan 
doen richten of orientecrcn. 

Dertle qraoâ. - Gcschiedenis : De kruis 
tochten. Godfricd van Bouillon. 

Deuxième degré. - Rédaction : Comple 
rendu d'une lecture faite par l'instituteur. 

Troisième clegré. - Calcul de moyennes, 
suivi d'exercices d'invention ou de problèmes 
composés par les élèves. 

TROISIÈ~IE CONFÉRENCE. 
Travail à domicile. - Sujet : L'enseigne 

ment de la langui! française dons les écoles 
flamandes don, autant que possible, servir de 
répétition pour cc qui a été enseigné dans la 
langue maternelle. Indiquer les exercices les 
plus propres à atteindre cc but. 

Exercices didactiques : 
Premier cle9ré. - Arithmétique : Résolu 

lion de problèmes relatifs aux besoins journa 
liers de la vie. raire résoudre des preblêmes 
rédigés par les élèves eux-mêmes. 
Deuxième deqr«. - Histoire. Voyage de 

Christophe Colomb. Géographie et histoire 
combinées. 
Troisième ,leyré. - i\Iélnmorphoses des 

insectes. 

LV. Il. - Pendant le repos, examen des 
collections des instituteurs et des élèves, ainsi 
qm: des travaux manuels des filles. 

QUATRIE11E CONFÉilEi\'CE. 
Travail ù domicile. - Sujet : t'enseigne 

ment du calcul et Liu système métrique doit 
développer l'esprit d'observation cl de ré 
flexion et former le jugement et le raisonne 
ment des élèves, tout en les préparant ù la 
vie pratique. Quelle est la meilleure marche 
à suivre pour atteindre ce but? 

Exercices didactiques : 
Premier degré. - Apprendre la première 

strophe d'un chant : a) paroles; b) air. 
Deuxième rlegnJ. - Géographie : Foire 

lever le plan du préau. Orienter cc plan. 

Troisième de!]ré. - Histoire : Les croi 
sades. Godefroid de Bouillon. 

Confërcncc spc!ciale s11r les premières notions cl'ayricult11re et de sciences nuturelles. 

Eerste deel, - Snoci van de vcrschillige Première partie. - Taille des différentes 
vormen des percboorns. Vormcn die het hcst formes du poirier. Formes qui conviennent le 
voor de hoven der ondcrwijzers geschikt zijn. mieux aux jardins des instituteurs. 
Tweede deel, -- Zorgen te hestcden aan Deuxième partie. - Soins à donner aux 

de zaad<lrllg~rs in den grocnsclluin. porte-graines du jardin potager. 
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Année 1884. 

EERSTE VERGADERING. 
Werk ten huize.i-> Onderwerp : Ecnc les 

von vaderlondsche geschiedenis voorbereiden 
voor elken graad. Ecn onderwerp naar keuze 
behandelen. 

Op wclke wijze moeten de lessen van gc 
schiedenis aan volwassenen gegevcn wor<len? 

Didactischc oefeningen : De drie voorbereide lessen. 
TWEEDE VERGADERING. 

Wcrk ten huize. -Onderwcrp_: Hel belang 
doen uitschijnen van hct onderwijs der aerd 
rijkskunde. Bewijzen dot de concentrische 
leerwijze de beste is om het verstand en het 
oordecl te ontwikkelen. Voor iederen graad 
eene les voorberciden, met beknopte aandui 
ding von den te volgen gang en met ontwik 
keling van helzelfde punt voor de drie graden. 

Hoe moet men dit onderwi]s gevcn aan 
volwassenen ? 

Didactische oeleningen : 
De drie schriftelijk voorbereide lessen. 

DERDE VERGADERING. 
Werk tcn huize. -Onderwerp: Ilet belang 

doen uitschijnen van welgekozen dictaten 
bcschouwd onder betrck van : a) stof, b) voor 
hereiding, c) wijze van dicteeren, clJ verbe 
lering. 

Een dictaat voorbcreiden voor leerlingcn van 
den laagsten en van den middclharen grand, 
en een Fransch dictant voor leerlingcn van 
den hoogcrcn gruad. Beknopt uiteenzcuen 
hoc gij te werk gaat om ze met vrucht te 
geven. 

Didactische oeïeningen : 
De drie schriltelijk voorbercide lessen. 

PRmIIÈRE CONFÉRENCE. 
Travail â domicile. - Sujet: Préparer une 

leçon d'histoire pour chacun des trois degrés 
du programme des écoles primaires. Traiter 
un sujet au choix. De quelle manière faut-il 
donner les leçons d'histoire aux adultes? 

Exercices didactiques : 
Les trois leçons préparées par écrit. 

DEUXIÈ~IE CONFifüENCE. 
Travail à domicile. - Sujet : l\lontrer l'im 

portance de l'enseignement de lu géographie. 
Prouver <JUe la marche concentrique est 
la meilleure au point de vue du développe- 

. ment de l'intelligence et du raisonnement, 
Préparer une leçon pour chaque degré, en 

exposant sommairement la marche à suivre 
et en développant le même point dans les 
trois degrés, 

Comment doit-on donner cet enseignement 
aux adultes? 

Exercices didactiques : 
Les trois leçons préparées par écrit. 

THOJSIÈME CONFÉRENCE. 
Travail à domicile.- Sujet: Faire ressortir 

l'importance de dictées bien choisies, consi 
dérées sous le rapport de : li} la matière, 
b) la préparation, c) la manière de dicter, 
d) la correction. 

Préparer une dictée flamande pour les 
élèves du ,1 cr et du 2• degré, une dictée fran 
çaise pour les élèves du 5° degré et exposer 
sommairement comment vous procéderez 
pour les donner avec fruit. 

Exercices didactiques : 
Les trois dictées préparées par écrit. 

Conférence spéciale sur les première: notions d'agriculture et de sciences naturelles. 

Eerste tleel. - De kweek der aspcrgcn. 
Tuieeâe deel, - De vcrschillige rnanieren 

van entcn of griflels. 

Première partie. - Culture des asperges. 
Deuxième partie. = Les différentes espèces 

de greffes. 

PUOl'INCE DE 11.UNUJT. 
HCHl'Jort d'l11111•ccUon prh1clpnlc clc ()hu1·lcrol. 

Aouéc 1882, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. Un Instituteur, désigné par le sort ou par l'inspection, expose il ses confrères ln méthode 

qu'il croit ln meilleure pour enseigner le dessin. - Il donne ensuite aux élèves des divisions 
supérieures une leçon dans laquelle il met en pratique tous les procédés dont il a parlé, 

!4:l 
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2. Examen des dessins et des travaux cartographlq ues faits par les élèves. Leur cahier 
journal est aussi vu avec soin. On s'assure que les travaux qu'ils font sont pratiques, qne les 
problèmes d'arithmétique sont en rapport avec la vie usuelle; que les dictées sont judicieuse 
menl choisies; que l'instituteur voit et corrige quotidiennement les cahiers. 
5. Discussion approfondie de la méthode et des procédés employés par l'instituteur dans la 

leçon de dessin. 
Question à traiter. - Indiquer les meilleurs moyens d'établir une bonne discipline dans 

l'école. 

DEUXIÈME CONFJŒENCE. 

1. ( Vofr le n° t de la première conïérenee.) Meilleure méthode à employer dans une leçon de 
lecture élémentaire combinée avec l'écriture el l'orthographe. 

2. ( Voir la première conférence.) Leçon de lecture élémentaire, écriture et orthographe. 
5. (Voir la première confèrence.) 
Travail à domicile. - Que peut-on raisonnablement exiger quant à la tenue d'un herbier 

par les enfants? 
Comment cl pourquoi leur fait-on classer les plantes? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1, ( Vofr le n~ ,1 de la première confërence.) Le style aux deux divisions supérieures. - Leçon 
de style: Raconter, sous forme de lettre, l'excursion faite la veille au bois du village voisin. 

2 et 5. Comme ci-dessus.(l'ofr o la première eonfèrence.) 
Travail prépm·atoire. - Indiquez, en justifiant votre choix, les ouvrages que vous comptez 

donner en prix à vos élèves. (Sc conformer au programme des livres approuvés .. Voir le supplé 
ment au n° 75 du .iJ[ém01·ial ailministrali] de 1881.) Vous tiendrez corn pte de l'âge des élèves, 
des nécessités locales, etc. 

QUATntÈME CONPÉllENCE. 

1. Un instituteur expose à ses confrères la méthode qu'il emploie dans l'enseignement du 
chant. Il applique cc qu'il vient de dire en faisant étudier aux èlèves un morceau court et 
facile. 

2. Causerie sur le dernier des tableaux d'histoire nationale de Gérard. ( Voir à la première 
conférence.) 

5. Comme ci-dessus. 
Travail préparatoire. - Appréciez les collections de tableaux de Schubert, Schreiber, 

Hacheue, Deyrolle, Leuteman el Dcgrace. 
Quelles sont, d'après vous, les collections qui sont les plus utiles pour nos écoles? Justifiez 

votre préférence. 
Nota. - Le cahier-journal de chaque instituteur du cercle est soigneusement examiné à la 

quatrième conférence. L'appréciation en est donnée par écrit. 

ûon'[érence spéeiole sur les premières notions J'ayriculture el de sciences naturelles. 
Théorie. - Exposez les précautions ù observer pour qu'une plantation soit conveuablc 

ment faite. -- Quel devrait ètre le choix de poiriers de l'amateur qui peut planter vingt 
cinq pieds d'arbres? 

Pratique. -· Taille d'hiver. 

Année 11883. 

PREMIÈRE (.;ONFÉRENCE. 

1. Les instituteurs se plaignent généralement des difficultés qu'ils éprouvent à faire êeriro 
correctement Ir- français par leurs élèves. Les premières divisions ne sont pas sans pécher 
encore contre les règles de l'orthogrnphc. Un instituteur, désigné par le sort, expose à ses 



( ?S63 ) [N''197.] 

confrères les moyens qu'il emploie pour eombaure Iructueusement les moindres négligentes, au 
point de vue dont il s'agit. 
2. Chaque instituteur remet ensuite une dictée instructive el ne dépassant pas douze 

lignes, qu'il a préparée au préalable. Le président choisit un de ces sujets pour être donné en 
application de la méthode préconisée. Celle dictée est corrigée séance tenante. 

5. Exemen : o) des livrets de Ia Caisse d'épargne et des feuilles remises aux élêves; appré 
ciation des résultats obtenus; moyens d'encourager l'épargne ; b) des dessins et des travaux 
cartographiques raits par les élèves; c) du cahier-journal de l'instituteur et de celui des élèves. 
- Les devoirs de français, les problèmes d'arithmétique sont appréciés au point de vue de 
l'utilité qu'ils présentent. On s'assure que l'instituteur voit et corrige quotidiennement les 
travaux des élèves. 
4. Discussion approfondie des procédés préconisés el employés quant à l'enseignement de 

J' orthographe. 
Question à traiter. - Exposer tous les moyens qu'il est possible d'employer dans chacune des 

classes d'une école primaire pour amener les élèves à écrire correctement la langue française. 
Appréciation sur la marche générale de l'école; sur la propreté et l'ordre qui règnent 

dans les classes; sur les soins apportés à lu conservation du mobilier scolaire. Le compte rendu 
rapporte fidèlement cc qui est relatif à celle dernière partie. Le règlement approuvé par la com 
mune et le tableau de la distribution du temps ne sont pas perdus de vue. 

DEUXIÈ~Œ CONFimENCE. 

·I. un· instituteur expose le profit à retirer d'une excursion n Charleroi ou à Binche, avec 
les élèves des divisions supérieures ù qui l'on fait visiter le musée scolaire institué par le Gouver 
nement. 

Chaque instituteur remet une noie contenant le canevas du devoir de style ù rédiger par les· 
èlèves ù la suite d'une visite au musée. 
2. Leçon de style, etc. ( Voir ln première contércncc.] 
3 el '•· l'ofr la première conférence. 

TRAV..\11. A DOlllCILf., 

Exposer, en se plaçant au point de vue du nouveau programme, le profil que l'on peul 
retirer des visites assez souvent répétées aux musées créés par le Gouvernement à Charleroi et à 
Binche. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1. Un instituteur, désigné par l'inspection, fait connaitre, en justifiant son choix, les ouvrages 
qu'il peul consulter avec fruit pour l'enseignement des principales découvertes cl inventions 
prévues au programme de la division supérieure d'une école primaire. 

Chaque instituteur remet une note contenant le résumé de la préparation de la leçon qu'il 
peut être appelé à donner sur une découverte importante. 
2. Leçon notée au n° i cl donnée par un instituteur que le sort désigne. 
5 et'•· Voir la première conférence. 

TIIAVAII, .\ DO:IIICII.E. 

Indiquer et apprécier les ouvrages que l'instituteur peul fructueusement consulter pour 
l'enseignement des principales découvertes et inventions qui doivent ètre enseignées à l'école 
primaire. 

QUATHIÈ~IE CONFimENCE. 

J. Un instituteur fait connnilre quels soul les objets qui doivent nécessairement composer la 
collection des cubes, d'une bonne école primaire. li justifie son opinion. 

Les instituteurs remettent ensuite trois problèmes types présentant des connuissnnces utiles. 
L'un de ces problèmes exige l'évaluation des surfaces; un nutrc roule sur l'évaluation des 
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solides; un lroisième doit se résoudre, au moins en partie, par le calcul mental (on faiL 

usage des nombres 100, 50, 21>, 57.5 (2~ + 2:). 
2. Résolution par les élèves, puis eorreetlon des problèmes choisis. 
5 et 4. Voir la première conférence. 

TRAVAIL A DOlllCILE. 

Indépendamment des ouvrages qu'il étudie, l'instituteur désireux de suivre le mouvement 
imprimé à l'enseignement, doit lire eertaines publications pédagogiques. Quelles publications 
doivent être préférées? Pourquoi? 

Conférence spécfole sur les 1>1·emieres notions cl'ayriculture et de sciences naturelles. 
Soins â donner aux poiriers et aux vignes, pendant la période d'été. 

AHnée 1S8.t. 

PRElllÊRE CONJlÉRENCE. 

PREMIËRE PARTIE. 

1. Division supérieure. - Expliention, sous le double rapport du fond el de la forme, de la 
(able: La lfort et le Bûcheron. 

On ne perd pas de vue qu'il ne s'agit nullement pour les élèves de réciter par cœur, mais 
de traduire verbalement leurs observations, leurs pensées, leurs sentiments. 
2. Division inférieure. - Causerie intuitive sur les monnaies belges ayant actuellement 

cours. 
5. Examen : ,.f. des livrets de ln Caisse d'épargne el des feuilles remises aux élèves; appré 

ciation des résultats ubtenus ; moyens d'encourager l'épargne; B. des dessins et des travaux 
cartographiques Iaits par les élèves: C. du cahier-journal de l'instituteur et de celui des 
élèves. - Les devoirs de français el les problèmes d'arithmétique sont apprëeiês au point de 
vue de l'utilité qu'ils présentent. On s'assure que l'instituteur voit cl corrige quotidiennement 
les travaux des élèves. 

. 4. Discussion approfondie des procédés employés dans les leçons de français et d'intuition. 
Questi01i à traiter. - Montrer tout le profil que l'on peut tirer des fables au point de vue 

de l'instruction et de l'éducation des enfants. - Analyse littéraire de la fable ; La Alort et le 
Bûcheron. 

~- Appréciation sur la marche générale de l'école; sur !a propreté et l'ordre qui règnent 
dans les classes; sur les soins apportés à la conservation du mobilier scolaire. Le compe rendu 
rapporte fidèlement ce qui est relatif à celte dernière partie. Le règlement volé par !a commune 
et le tableau de la distribution du temps ne sont pas perdus de vue. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Division moyen11e. - Le poids spécifique des corps. - Nombreux cas d'application. 
2. Division .supérieure. - Comparer entre clics les provinces <le Hainaut cl de Liège sous le 

rapport du climat, de la topographie, des productions naturelles cl dl' l'industrie. 
5, 4 el 15. l'oir la première conférence. 

TRA,'AIL A DOMICILE, 

Quelle est la véritable voie à suivre dans l'étude dl' la géographie pour l'instituteur désireux 
<le voir son cours contribuer au développement harmonique des facultés chez ses élèves. 

TROISIEME CONFimENCE. 

1. Dioision. i,1fé1'ieure. - Lecture cl écriture combinées. L'instituteur donne la leçon qui 
suit la dernière étudiée par les élèves. 
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2. Division supérieure. - Leçon de style, par un instituteur que le sort désigne. 
5, '• et o. Voir la première conférence. 

TRAVAIL A DOMICILE. 

Savoir à la fois se faire craindre et aimer, voilà le plus sûr moyen de bien asseoir l'autorité. 
Comment l'instituteur parvient-il à se faire craindre et en même temps aimer de ses 
élèves? 

Cm,ffrence spéciale sur les premières notion» d'a9riculture et ,le sciences tuüurelle«, 
1° Des diverses espèces de sols. Défauts, moyen de les corriger. 
2° Des soins à donner aux arbres â fruits ù noyaux pendant la période d'été. 

A1111éc 188~. 

PREMIÈRE CONFÎmENCE. 
À. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Leçon de calcul aux élèves de chacun des trois degrés d'enseignement de l'école 
primaire. 
N. B. Ces leçons doivent présenter la réalisation des idées qui constituent le fond du 

travail préparatoire, et faire suite ù celles de la veille; elles ne peuvent durer en tout plus 
d'une heure. 

2. Récitation expressive de morceaux expliqués depuis la rentrée des classes. 
Le président désigne lui-même des élèves de chacun des trois degrés, pour réciter quelques 

uns des morceaux dont la liste lui a été remise au début de la séance. 

B. - TRAVAIL A DO~IICILE. 

.Montrer comment il convient de procéder pour mener de front l'enseignement du calcul 
mental et celui du calcul écrit, appliqués parallèlement aux nombres entiers cl aux nombres 
décimaux. Faire ressortir les avantages de celle manière de procéder. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Â, - EX1mc1CES DIDACTIQUES. 

1. A la division inférieure, leçon de lecture et d'orthographe; ù la division moyenne et à la 
division supérieure, explication, au point de vue de la grammaire cl de l'orthographe, d'un 
morceau de lecture qui a été préalablement étudié sous le rapport des idées. 
N. B. Ces leçons ne peuvent durer en tout plus d'une heure. 
2. Exercices de conjugaison orale par des élèves appartenant au premier et au second degré 

(division inférieure el division moyenne). Le président désigne ces élèves. 

B. - TI\:\VAIL A DOlllCILE. 

Examen et appréciation soit d'un livre de lecture élémentaire (1er degré), soit d'un livre de 
lecture courante el expressive (2° et 5• degrés). (Qualités et défauts de l'ouvrage au point de vue 
du plan, de la méthode, du fond, de la forme et de l'appropriation aux programmes de l'ensei 
gnement prlmaire.) 

TROISIÈME CONFÊRENCE. 

À. - EXERCICES OIDA(;TIQUES. 

L Enseigner un chant par audition aux élèves du 1" cl du 2• degré et donner une leçon de 
chant à ceux du 5° degré. (Une heure an plus.) 
2. Leçon de physique aux élèves du 5• degré. L'aiguille aimantée cl la boussole. 

B, - TRAVAIL A DOMICILE, 

Faire connaitre la méthode et les procédés à suivre, ainsi que les dispositions à prendre, pour 
!42 
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assurer le succès des leçons de chant aux trois degrés de l'école primaire. - Fournir une appré 
ciation raisonnée d'un recueil de chants ou d'un solfège pouvant rendre d'utiles services aux 
instituteurs. 

Conférence spéciale sur les premières notions cl'ag,-iculture et de sciences naturelles. 
Opérations de la taille d'hiver, cl transplantation des arbres. 

;limée 18S3. 

PREMIÈRE CONFIŒENCE. 
À. - EXEIICICES DIDACTIQUES. 

1. Exercices d'élocution ou de langage, suivis d'un travail de rédaction. 
L'exercice ou entretien porte : 
Au premier degré, sur un récit moral ; 
Au deuxième degré, sur un sujet choisi dans le n° 5 du programme officiel d'histoire: L'homme 

sauvage cl l'homme civilisé. 
Au troisième degré, sur les relations commerciales de la Belgique avec quelques-uns des prin 

cipaux pays de l'Europe. 
N, B. Les leçons sont données de manière ù présenter l'application des idées développées 

dans la 5e partie du travail préparatoire. 
2. Leçon de chant, au 2° degré: Premiers exercices d'intonation. 

B. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Exposer en substance les idées de Pestalozzi et celles du Père Girard sur l'enseignement de la 
langue maternelle. - Y comparer celles qui servent de base au programme de nos écoles 
primaires en cc qui concerne cette matière. - Montrer d'après cela ce que l'instituteur doit 
faire pour amener ses élèves à développer de vive voix et à exprimer librement leurs observa 
tions, leurs pensées, Jeurs sentiments. - Prendre de préférence les exemples d'application dans 
l'un des trois sujets de la partie didactique (n° 1) de la conférence. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. - EXERCICES D!DACTIQIIES. 

1. LEÇONS. Premier degré, -- Calcul: Les quatre opérations fondamentales SUI' les nombres 
compris 1t) entre deux groupes consécutifs de dizaines; b) entre deux groupes consécutifs de 
dixièmes. 

Deuxième degré. - Géographie: Exercices propres à montrer que les élèves savent lire la 
série graduée des huit planchettes du Dépôt de la guerre relatives au territoire communal, et 
qu'ils rattachent à celle lecture des détails intéressants. 
Troisième degré. - Géographie: Tracé de l'itinéraire et description intéressante du voyage 

accompli par La Pérouse, de 1781:i à 1788. 
2. Deuxième et troisième degres réunis. - Courte dictée expliquée au point de vue des idées 

et surtout de l'orthographe. 

B. - TRAVAIL A DOMICILE, 

Chaque instituteur, enseignant au premier degré, construira, sur feuilles de pa pier grand-aigle, 
les plans: ·1 ° de la salle d'école où il enseigne; 2° de l'école entière ; 5° de ln propriété de l'école; 
4° d'une rue voisine de l'école ; 5° <le la partie agglomérée de la commune ; G0 du territoire 
communal, 

Chaque instituteur, enseignant au deuxième degrc, construira une série graduée <le huit cartes 
pour tenir lieu des huit planchettes du Dépôt de la guerre relatives au territoire de sa 
commune. 
N. B. Chaque carte ou plan sera aecompngné de la légende et des indications nécessaires. 
Chaque instituteur, enseignant au troisième degré, décrira d'une manière intéressante, avec 

tracés d'itinéraires, les grands voyages de .!Uagellan, de La Pérouse et <le Dumont d'Urville. 
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N. JJ. L'instltuteur qui est seul pour donner l'enseignement à tous les degrés fera, à son 
choix, l'un ou l'autre des travaux demandés pour le t •• et pour le 2• degré. 

Après avoir été examinés et appréciés par l'inspection, les plans, cartes et autres travaux 
fournis pour cette conférence seront remis a leurs auteurs, pour être utilisés dans les écoles. 

TllOJSIÈ\IE CONFimENCE. 
Â. - EXERCICES DID,\CTIQUES. 

1- Sciences naturelles, etc. - Premier degré : Entretien sur les caractères essentiels de la 
classe des poiss1m.ç et sur les mœurs de ces animaux. 
Deuxième de91·é: La classe des batruciens. 
Troisième degré: Notions sur l'art de l'imp1·imerie. 
2. Exercices d'arpentage. -- Emploi de l'équerre et de la chaine d'arpenteur pour l'évaluation 

d'une surface ou pour le lever d'un plan. 

B. -- TIIAVAIL A DOfüCILE. 

Exposer en substance les idées de Locke el celles de Hollin, en cc qui concerne la discipline 
scolaire. - Montrer ensuite cc que doit être la discipline : 

u) dans les écoles primaires ; 
&) dans les écoles d'adules. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
À, - EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Système métrique. - Premier degré; Mesures de volume. 
Deuxième de91·é : 
Troisième degré: Application des mesures de volume au calcul du 

volume du cône. 
2. Exercices de conjugaison orale cl de récitation expressive. 

B. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Expliquer en quoi consistent la liberté et la responsabilité humaines, et en faire ressortir 
quelques grandes conséquences. - l'tlontrcr ensuite quel doit être le rôle de l'école primaire, 
pour en donner aux enfants un sentiment exact cl une habitude raisonnable. 

Conférence spécfole su,· les premières notions <l'agriculture et de sciences naturelles. 
Sujet : Soins à donner aux animaux de la ferme. 

..l.ooée 18§.f. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
À. - TRAVAIL A DOMICILE • 

Expliquer en quoi consiste, dans le programme de l'enseignement primaire, le principe de 
la prog;·ession en cours concentriques. - Faire voir comment ce principe est appliqué dans les 
programmes spéciaux de langue maternelle et" de calcul. -· Montrer dans quelle mesure Corné 
nius, Pestalozzi et Grégoire Girard y conformaient leur enseignement. 

B. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Géographie. - Une leçon de vingt minutes a chacun des trois degrés. 
Sujet: Les grandes divisions du globe: les cinq parties <lu monde et les grands océans. 
N.B. Les leçons seront données de manière it présenter l'application pratique du principe 

développé dans le travail préparatoire. 
2. Exécution d'un chant par audition et d'exercices de solfège. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. - TnA-1/AlL A DOfüCILE. 

Montrer, dans les systèmes d'éducation de Locke, de Rousseau, de Pestalozzi et de Froebel, 
le développement de l'idée d'associer les travaux manuels aux éludes scolaires. -- Dire dans 
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quelles conditions, dans quelle mesure cl avec quels avantages cette idée pourrait recevoir son 
application dans nos écoles gardiennes et dans nos écoles primaires. 

B. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

·1. Formes géométriques, avec exercices de construction et de dessin. - Leçon de vingt à 
trente minutes à chacun des trois degrés. 
2. Exercices propres à montrer que les élèves du troisième degré savent se servir du Guide 

offeciel cles voyageur.,; sur les chemins de fer de lldgique. 

TROISIÈ~Œ CONFÉRENCE. 
À. - TRAVAIL A. DOMICIU'.. 

Les articles ·12 et ·15 du llè9leme,1t 9émiml des écoles primaires imposent à l'instituteur 
l'obligation de veiller li ce qu'aucun élève ne reste ù1occupé, et celle <le distribuer également 
l'instruction parmi tous les élèves. - Démontrer l'importance de ces prescriptions, cl faire 
connailre les meilleurs moyens à employer pour y satisfaire. 

B. - EXERCICES DIDACTIQUES, 

1. Premier degré. - Langue maternelle : Première notion du verbe. 
Deuxième ,le9ré. - Exercice de rédaction. Le fond du travail consistera ù faire ressortir un 

des grands devoirs de c/iarité. 
Troisième dtyré. - Histoire : notions sur l'organisation du pouvoir judiciaire en Belgique. 
Chaque leçon aura une durée dl! vingt à trente minutes. 
2. Bxereiees propres à montrer que les élèves du deuxième degré sont familiarisés avec ln 

lecture de la série graduée des huit planchettes du Dépôt de lu Guerre relatives au territoire 
communal. 

Be••orl d'ln•pecOon prlnclpale de Tournai. 

Année 188~. 

PRElllIÈlŒ CONFtRENCE. 
À. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Leçon de lecture : li) à la division inférieure. 
b) à la division moyenne. 
c) à ln division supérieure. 

B. - TRA.VAIL PRÉPARATOIRE, 

De l'importance de la lecture. - Des procédés à suivre et des moyens à employer pour 
amener l'enfant : 1 ° à lire avec fruit; 2° à lire ù haute voix avec expression. 

DEUXIÈ~IE CONFBRENCE. 
À. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Causerie avec historiette sur l'épargne. 
Division moyen11e. - Style Sujet : l'épargne. 
Divisio11 siipérieure. - Deux problèmes sur l'épargne. 

B. - THAVAIL PnÉPARATOIRE, 

De l'épargne pratiquée par l'ouvrier, cl de ses résultats ou point de vue: 1° de l'individu; 
2° des fsmllles, 5° de la société. 

Comment l'école peul-elle en propager la pratique, et pourquoi doit-elle la favoriser! 

TROISIÈ~IE CONFÉRENCE. 
À - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Intuition. Sujet: Le che::cil. 
/Jivision moye,me. - Sciences naturelles. Leçon faisant suite nu cours. 
Divisior, supérieure. - Leçon : Revision sommaire des caractères des groupes zoologiques 

étudiés dans le degré moyen. (Les quatre embranchements.) 
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JI. - TIUHIL PRf.PARUOIRI!. 

Développer les raisons qui justifient la place accordée à l'enseignement des sciences natu 
relles dans le programme des écoles primaires au double poi1ll de vue de l'instruction el de 
l'éducation. 

QUATRIÈllE CONFÉRENCE. 

À • - EXERCICES DID:\CTIQUES, 

Divisio» inférieure. - Une fable relative à l'éducation. 
Dfrision mo.1Je11ne et division supirieure.-Enlreticn cl style. Sujet: Des q1rnlités de l'ouvrier. 

B. - TRAVAIL PRÉPAI\ATOIRE, 

Quelles sont les qualités qui doivent distinguer l'ouvrier, et que peut faire l'école pour le 
préparer à sa condition sociale? {Sortir des gènéralitês.) 

Conférence spéciale sur les premières notion» cl'agriwlture et ,le sciences naturelles. 

Notions sommaires sur les engrois. Du bul des engrais en grnéral. Éléments actifs des 
engrais : phosphore, potasse, chaux et ezote. Engrais végétaux. Engrois animaux. Fumier de 
ferme. Guano. Tourteaux, os, noir animal, phosphate de chaux. Cendres, plâtre, chaux. 
Un mot sur l'emploi des engrois chimiques. 

Année 1883, 

PRElllÈRE CO~FÉRENCE. 

,f. - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division illférie1m;. - Exercice de langage. Sujel: Le clrarl,on. 
Division moye1111e. - Géogrnphie. Répétition de l'étude de ln commune. 
Division supérieure. - Une leçon de grammaire. Suite du cours. 

B. -- TRAVAIL PR[l'AR.\TOIRE. 

i. Faire voir que toutes les branches du programme doivent concourir nu succès de l'ensei 
~nemenl de ln langue maternelle cl que le meilleur moyen d'atteindre cc résultat serait que 
l'instituteur, outre les réponses parlées qu'il exigerait nu cours des leçons, s'efforçât d'incul 
quer aux élèves, selon les cas, ln nécessité de l'exactitude duns les descriptions, de la 11ettelé 
dans les exposés, de la clarté dans les preuves: de ln précisio» partout et toujours. 
2. Indiquer le travail de l'instituteur el celui de l'élève dans tous les exercices ile langue 

proprement dits, 
3. Tracer la marche à suivre dans l'enseignement des règles de la grammaire. 

DEUXlÈllE CO~FÉRENCE. 

Â. - EURCICES DIDACTIQUES, 

Division in{érie1tre. - Exercices combinés d'écriture, de lecture et d'orlhogrophe. 
Division moyenne. - Exercice de langage. Sujet: Des couleurs. 
Division supérieure. - Lecture expressive, Morceau emprunté à ln vie de famille. Une 

seule strophe reste à expliquer. 

B. - TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

L'instituteur doit connnltre le milieu où il est appelé ~ exercer ses fonctions : rechercher les 
obstacles qu'opposent notamment les familles à l'accomplissement de sa mission, soit par leur 
altitude vis-à-vis de l'école, soit par la façon défectueuse dont elles élèvent les eu fonts. 

Pour faire celte élude avec fruit l'instituteur classera en catégories, après un sérieux examen, 
les familles qui lui envoient des élèves. li ne peut donc s'agir dans celle étude de généralités 
mais bien plutôt de déductions Je faits locaux. 

U3 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Â, - EXERCICES DID.~CTIQUES. 

Division inférieure. - Calcul mental. Suite du cours. 
moyenne. - Formes géométriques. Suite du cours. 
supérieure. - Exercice de langage. Sujet : Les diverses familles ,le plantes. 

B, - TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

1. L'instituteur a une position privilégiée pour disposer avec succès les futurs patrons et les 
futurs ouvriers à nourrir les uns pour les autres des sentiments de sympathie et de confiance : 
quelles occasions l'instituteur pourra-t-il se ménager et comment s'y prendra-t-il pour exercer 
sous cc rapport une heureuse et durable influence sur ses élèves? 
2. Dire ce que peut l'école pour prévenir l'abandon trop souvent constaté de vieux parents 

nécessiteux, par leurs enfants. 

QUATRIÈl.UE CONFÉRENCE. 
Â, - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division inférieure. - Dessin. Sujet : Entrelacs. 
moyenne. - Intuition: La charrue. 
supérieure. -- Arithmétique. Suite du cours, 

B. - TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

i. Faire, au point de vue de l'individu, comme nu point de vue social, le tableau des graves 
et funestes conséquences des éducations mol équilibrées où ln notion du droit l'emporte sur la 
notion du devoir. 

2. Démontrer l'impérieuse nécessité d'élever les enfants dans le sentiment du devoir et de 
la responsabilité personnelle. 

Conférence speciale sur les première« notions d'agriculture et de sciences naturelles. 
De l'alimentation des vaches à lait. 

Année 1884. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Â, - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Les classes seront données conformément au tableau de In distribution du temps el du 
travail. 

Il va de soi que, dans la discussion des exercices, on appréciera si les élèves ont été simulta 
nément et utilement occupés. 

B. - TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

Une mère de famille amène, pour la première fois, son enfant à l'école : comment se définit, 
pour cette mère, la mission de l'instituteur; que doit être aux yeux de ce dernier l'enfant qu'on 
lui confie et qu'est-il, ce même enfant, aux yeux de sa famille? 

Montrer les liens créés par cet élève entre l'école et sa famille. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Â, .EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division inférieure, - Leçon d'histoire nationale. Suite du cours. 
moyenne. - 
supérieure. - 

Ces leçons auront la durée indiquée au tableau de l'emploi du temps. 

0. - TRAVAIL PRÉPAIIATOIIIE. 

Appréeier, dans ses grandes lignes, le programme de l'enseignement de l'histoire nationale 
à l'école primaire. 

Exposer le double but que l'on doit poursuivre dans l'étude de cette branche et faire voir~ 
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gr:mds traits comment on peut, dans cette vur~ présenter cl étudier avec succès les principales 
périodes de notre histoire nationale. 

Dire s'il est utile de faire _usage dans ces leçons de vignettes ou de tableaux d'histoire, et, 
dans l'affirmative, expliquer la manière de s'en servir ; enfin, porter un jugement sur les 
collections qui existent dans le commerce. 

TROISIÈ~!E CONFÉRENCE. 
A. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Leçon de géographie. Suite du cours. 
moyenne. - 
supérieure. - 

0. - TRAVAIL PRÉPARATOIRE. 

Faites connaitre votre jugement sur le programme de l'enseignement de la géographie. 
Indiquer, en la justifiant, la méthode à suivre dans les leçons de géographie; insister notam 

ment sur les moyens de rendre cet enseignement intuitif et intéressant. 
Dire si l'instituteur doit exciter chez les enfants le goût des voyages, dans quelle mesure cl 

à quel propos. _ 
Ne pas perdre de vue, dans ces développements, que les leçons de géographie doivent faire 

comprendre aux élèves que s'ils sont les héritiers de leurs ancêtres, ils ont, par Ili même, 
l'obligation morale de contribuer chacun personnellement à rendre notre pays plus beau, plus 
riche et plus prospère. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

llessort d11nspecUon principale de eu.,.. 

A.nuée 18S2. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. Trnvail prépamtoire. - Le programme du 20 juillet 1880 sépare le cours de calcul 

mental et intuitif du cours d'arithmétique; dire s'il suffit, pour le premier, de se borner ù 
enseigner les règles de calcul, sans établir au préalable, les principes sur lesquels ces règles 
reposent. 
2. Pratique. - Division moyenne. - Calcul mental et intuitif: Soustraire d'un nombre 

quelconque : 
1° un nombre entier composé de dizaines et d'unités; 
2• un nombre décimal; 
5° un nombre fractionnaire. 

DEUXIË~IE CONFÉRENCE. 
1. Travail préparatoire. - 1\lontrcr comment l'enseignement de la géographie, tout en 

donnant des connaissances utiles, contribue au développement des facultés intellectuelles. 
:2. Pratique, - Division moyenne. - Province de Liége. Tracé de la carte de la partie de 

la province de Liége, située sur la rive gauche de la l\Jeuse, en y indiquant : 
1 • les cours d'eau ; 
2° les lignes de chemins de fer qui aboutissent à Landen ; 
5• les chefs-lieux de canton. 
Dans une leçon orale, faire connaître l'aspect général de cette partie <le la province, la 

nature du sol et, par suite, les productions naturelles, ainsi que l'industrie et le 
commerce. 

TROISIÈI\IE CONFÉRENCE. 
1. Travail préparatoire. ~ Exposer les moyens que doit employer l'instituteur pour faire 

naître chez ses élèves le goût de lu lecture, et indiquer sommairement les résultats de 
l'influence que peuvent exercer les lectures utiles, 

2. Pratique, ~ Division supùieure. - Leçon de lecture. Sujet au choix de l'instituteur; 
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QUATHJÈME CONFÉUENCE. 

i. Travail 1>réparatoire. - Le programme à donner dans les écoles primaires communales 
comprend des notions de sciences naturelles. 

Faire connaître quels sont les moyens à employer pour exécuter cette partie du programme 
dans chacune des divisions de l'école. 
2. Pratique. - Division supérieure. - Notions d'électricité statique nécessaires à l'explica 

tion des phénomènes de l'éclair et du tonnerre. Paratonnerre. 

Co11{érence spéciale sur les premières notions ,l'agriculture et de sciences naturelle«. 
1° Résumé succinct, sans expériences, de la conférence de 1881. 
2" Sujet nou11eau = a) lois suivant lesquelles se font les combinaisons chimiques; b) théorie 

atomique; c) préparation et propriétés de l'hydrogène. 

A.11née 1883. 

PREfüÈRE CONFÉRENCE. 

t. Travail préparatoire. - a) Exposer les vues de Rousseau, de Pestalozei et de Frœbcl nu 
sujet des procédés d'enseignement qui conviennent à l'école primaire { 1 ). 

b) Si l'on exclut complètement l'abstraction à l'école primaire, ne peut-on pas craindre de 
voir trop matérlaliser l'enseignement ? 

c) Si, comme l'estiment plusieurs pédagogues modernes, il convient d'abord d'employer 
des procédés intuitifs et de généraliser ensuite, par quelles voies peut-on conduire l'enfant de 
l'ordre concret à l'ordre abstrait? 
2. Pratique. - Division moyenne. - Calcul mental et intuitif: l\Iultiplication d'une frac 

tion ordinaire par une fraction ordinaire. 
Division supérieure. - Arithmétique: Multiplication d'une fraction ordinaire par une 

fraction ordinaire. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Travail préparatoire. - a) Quels sont les moyens que le programme met ù la disposition 
de l'instituteur pour inspirer aux enfants le respect <le nos institutions nationales, et le désir 
de contribuer i\ la prospérité et à la gloire du pays? 

b) Dans quel sens doit être donné l'enseignement de l'histoire si l'on veut atteindre 
ce but? 
2. Pratique. - Division moyenne. - Exposé très succinct des principaux événements qui 

se sont accomplis en Belgique de t850 à 1880. 
L'instituteur chargé de cet exposé appliquera les idées développées de son travail prépara 

toire. Les élèves en feront ensuite le compte rendu, qui sera corrigé séance tenante. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

i. Travail préparatoire. - Quelles sont les raisons pédagogiques qui justifient l'introduc 
tion de l'enseignement des premières notions de géométrie i1 l'école primaire ? 

Montrez comment cet enseignement concourt à la culture ½énérale des élèves, et comment 
il sert à l'étude des autres branches du programme. 
2. Pratique. - Formes géométriques. Division supérieure: La sphère, 

(1) Ouvrages à consulter . 
a) Histoire u11iverselle de lapédagogie,par Jules Panoz, directeur d'école normale.Paris, Ch. Delagrave et C•, 

un volume; 
b) Ilistoire c1·itique des doctrines de l'dducatio11 en Ftance, depuis le seizième siècle, par Gabriel CoMPAYnâ, 

professeur de philosophie à la faculté dos lettres de Toulouse. Paris, Hachette et C•, deux volumes; 
c) Joh11 Locke. Quelques pensées sur l'éclucalion, par Gabriel CoMPAYns. Paris, Hachette et C•, un volume; 
d) La science de l'éducation, par Alex. BAtN, professeur à l'université d'Aberdeen (8cosse). Paris, 

Oernlcr l)aillière et C•, un volume, 
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QUATRIÈME CONFÉIU!NCB. 
l. Travail 7>répun,tc,ire. - Le dernier concours cantonal a démontré que les élèves des 

écoles primaires laissent en général à désirer au point de me des connaissances ortho 
graphiques. - Quels sont les moyens à employer pour amener les élèves à écrire 
correctement? 

2. Pmtiq11e. - Exercices orthographiques : 
a) Deuxième année d'études; 
b) Quatrième année d'études; 
c) Sixième année d'études. 

Co11féi-ence spéciale sur les premières notions d'a9ricul!t1re et de sciences nuturelles. 
u) Préparation el propriétés de l'azote. 
b) Composition de l'air el de l'eau. 

Année 1884. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

i. Travail préparatoire. - a) Exposez l'organisation actuelle des écoles d'adultes. 
6) Si celle organisation présente des lacunes, quelles modifications faudrait-il, selon vous, y 

apporter? 
c) Le programme de ces écoles doit-il être uniforme pour toutes les localités du pays? Dans 

I'efflrmative, tracez les grondes lignes de chacune des matières qu'il· doit comprendre? Duns 
In négative, doit-il a,·oir au moins une partie commune? Dites, eu cc cas, ce que devrait être 
la partie spéciale : t" dans les réglons agricoles; 2° dans les régions industrielles. 

d) Caractérises, le plus brièvement possible, l'enseignement, dans les écoles d'adultes, de 
la langue maternelle, de ln géographie. du calcul. 
2. Pratique. - Trois instituteurs, désignés séance tenante, donnent aux élèves du cours 

d'adultes, convoqués spécialement 11 cet effet. : 
i" le premier, une leçon de langue maternelle; 
20 le deuxième, une leçon de géographie de Belgique; 
5° le troisième, une leçon de calcul. 

DEUXIÈllE CONFÉRENCE. 

1. Travail préparatoire. - cc) Exposez l'importauce des promenades scolaires au point de 
vue de l'enseignement de la botanique, de la minéralogie, de la géographie et de l'agriculture. 

b) Faites connaitre l'opinion de Bacon relativement à l'étude des sciences naturelles. 
2. Pratique. - Compte rendu d'une promenade faite : 
I" par les élèves Je la 2• année d'études; 

6· 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1. Travail préparatoire. - u) Quel est le rôle de la mémoire? 
b) Faites voir Ïa nécessité de l'association des idées, 
c) Quels sont les moyens que doit employer l'instituteur pour cultiver la mémoire de ses 

élèves et pour faciliter chez eux le travail de celle faculté? 
cl) Exposez l'opinion de Montaigne au sujet du rôle de la mémoire dans l'acquisition des 

connaissances. 
2, Pratique. - i '" année d'études. Exercices de mémoire. 

5c 
!'i• 

ReHHort d'lnJOJpcctlon principale de Llé1e. 

A.uuée8 1882, 1883 et 1884. 
l\lémes programmes que pour le ressort d'inspection principale de Huy. 

J44 
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PROVl~(:E DE I.UIBOlfRG. 
ReHort d'liupeeUoo pr-loelpale de Da.a.eu. 

.Année 188~. 
PRE~IIÈRE CONFÉRE~CE • 

F-XERCICES DIDACTlQn:s. 

Un instituteur, désigné d'avance, tient la classe au siège de la conférence, d'après les indi 
cations du tableau de la distribution du travail du venciretli matin, 

TR!VAIL A DOHICIU. 

Hoe kan het dieteeren het taalonderrieht bevorderen? Welkcn gang zal men best bij deze 
oefeningen volgen '! 

SCIENCES NATUREl.l.ES, 

Une demi-heure par conférence est consacrée à l'exposition et à l'explication de la nou 
velle méthode pour l'enseignement des sciences naturelles. Les instituteurs qui ont suivi le 
cours temporaire sont chargés de Caire cet entretien à leurs collègues. 

DESSIN uxtmu;. 

A chaque séance les cahiers de dessin des élèves de ln division supérieure de deux ou 
plusieurs écoles sont soumis à l'appréciation de l'assemblée. 

1-:XA!IEN: DE Ll\"nES SCOLAIRES. 

Appréciation écrite des ouvrages: 1" Kimlerlicderen voo1· scliool en haard, naar ScuAUBL1N; 

2° Ne<lerlamlsch dictcmtboek, door ToRFs, J .-A. 

GYHNASTIQUE. 

A chaque conférence les élèves de la classe moyenne feront, sous la direction d'un des insti 
tuteurs qui ont suivi le cours spécial de gymnastique, des exercices libres consistant en 
i O flexions et rotations de la tète; 2° flexions, extensions, rotations et circumductions des 
bras et. des jambes; 5° flexions du tronc. Ces exercices sont, autant que possible, accompa 
gnés de chant d'ensemble. 

Avnnt ln leçon, l'instituteur rail connaitre 11 ses collègues les règles à observer dans l'ensei 
gnement de ces exercices et en expose le but et l'utilité. 

CDA~T r>'E~SEIIBLE. 

Les séances sont closes pnr des morceaux de chant d'ensemble, exécutés par les instituteurs, 
sous la direction d'un de leurs collègues. Le président choisit des morceaux convenables au 
point de vue de la musique et des paroles. 

COIU!rNICATIO:'iS ET RECOlltlANDATIONS. 

DEUXIÈlIE CONFÉRENCE. 
TRAVAIL A llOlBCILE:. 

Wclk vcrschil en wclke overecnkomst kan men tusschen den heuretischen or zelfzoekenden 
en den catechctischen of vragcuden lccrvorm maken ? Lcg uw antwoord uit. 
Wclkcn lccrvorm hocft men in de lngerc sd100I hoofdzokclijk bij het rrkenen aan te wenden? 

Bercdeneer uw antwoorrl. 
Hoc zal de onclcrwijzcr zijne school en zijn onderricht aangenaam en aantrekkclijk voor de 

lccrlingen makcn? 
EXtllCJCf.S DID,\CTIQUES. 

Dioision inférieure. - Ècriturc. Maintien du corps, position du cahier, tenue de ln plume, 
formation <le la loure i. (Progr., ter degré, ch. IA.} 
Division moycmic. - Langue maternelle. Ln connaissance du substantif. [Progr., 2• degré, 

ch. li,§ 2.) 
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Division supérieure - Géographie. Mouvement de rotation et mouvement de révolution de 

la terre. (Progr., 5• degré, ch. V,§ 1••.) 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Division inférieure. - Système métrique. Connaissance des pièces légales en or, en argent, 
en nickel et en cuivre. (Progr., 1•• degré, ch, IIIn, û".) 

Division moyenne. - Histoire. Léopold 1••, révolution de 1850, drapeau national, hymne 
national, fêles nationales. (Progr., 2° degré.) · 

Division supérieure.- Sciences naturelles. Étude sommaire des graminées. (Prog., 5°dcgré, 
ch. IX,§ 5.) 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Division in/ër-ieure. - Sciences naturelles. L'horloge, parties extérieures; lecture de 
l'heure. (Progr., t •• degré, ch. V111, § ?5, 4°.) 
Division moyenne. - Arithmétique. La soustraction des nombres entiers. (Progr., 2• degré, 

ch. IVe.} 
Division supérieure. - Langue maternelle. Principales règles de ln ponctuation. (Progr., 

5• degré, ch. III, 2°.) 
N. B. - Chaque exercice didactique dure en moyenne une demi-heure et est donné par 

un instituteur désigné séance tenante. 
Après la sortie des élèves, les leçons données sont appréciées tant sous Je rapport de la 

méthode et de ln marche, qu'au point de vue du résultat obtenu. 

Conférence spéciale sur tes premières notions d'agriculture et de sciences naturelles. 
I. Arboriculture : Culture du poirier et du pommier; opérations d'été; la greffe en fente 

et en couronne; principes généraux sur la plantation. 
II. Chùnie agricole : Assimilation des matières organiques et inorganiques; du carbone, 

de l'hydrogène, de l'oxygène et de l'azote. 

..I.IUléC 1883. 
Première p1unc. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

EXEI\CICES Dll>ACTIQUES. 

Premier et deuxième degrés. - Sciences naturelles : Entretien familier sur la tourbe. 
Deuxième degré. - Style : Exercices de rédaction sur la matière traitée dans la leçon 

précédente. 
Troisième degré. - Géographie : Notions sur les éclipses de soleil et les éclipses de lune. 

Cette leçon formera la matière d'un exercice de rédaction. 
N. B. Dans les parties de la province où la tourbe n'existe pas, l'inspecteur cantonal 

indique une matière minérale de la contrée pour servir de sujet aux deux premières leçons. 

DEUXlÈ~IE CONFÉRENCE. 

Un instituteur, ù désigner d'avance, tient la classe au siège de la conférence, d'après les 
indications du tableau de la distribution du travail du lundi matin, 

TROlSIÈ;\JE CONFÉRENCE. 

Premier degré. - Ilistoirc : Aperçu de l'histoire de la commune. (Celte leçon est donnée 
par l'instituteur du siège de la conférence.] 
Deuxième degré. - Système métrique : l'arc, son multiple cl son sous-multiple. 
Troisième de91·é. - Arpcntnge : Emploi <le la chalnc et de l'équerre d'arpenteur. Applica 

tion : Mesurage de la salle d'école et de la cour de récréation. 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE, 
Premier degré. - Système métrique : La connaissance des mesures de capacité. (Le litre et 

ses sous-rnultlples.) Applications. 
Deuxième degi·é. - Langue maternelle: la formation du pin riel des substantifs. 
Troisième drgré. - Arithmétique : ln division des fractions ordinaires. 
Observations. - 1. Les exercices didactiques commencent, autant que possible, par un 

morceau de chant, exécuté par les élèves de école où la conférence se tient. 
2. Chaque exercice didactique doit durer en moyenne une demi-heure. 
5. Sauf pour le deuxième trimestre, les leçons sont données par un instituteur que le sort 

désigne séance tenante. 
i. Le membre de l'assemblée chargé d'un exercice pratique, veille à donner une occupa 

tion convenable aux autres élèves de l'école. 

EXAMEN ET DISCUSSION DES EXERCICES DIDACTIQUES, 

Après la sortie des élèves, les leçons données sont appréciées tant sous le rapport de la 
méthode appliquée et de ln marche suivie qu'au point de vue des résultats obtenus. L'inspecteur 
président résume les observations et les modifie ou les complète au besoin. 

GYIINASTIQUE. 

Un des instituteurs qui ont suivi le cours spécial fait à ses collègues un exposé explicatif 
du programme publié par le Gouvernement en 1875. li s'attache à faire ressortir le but des 
différents exercices au point de vue de l'éducation physique. 

Chaque entretien est suivi d'exercices exécutés par les instituteurs; ces exercices sont l'appli 
cation des explications qui ont été données dans l'entretien. 

Den:dèroe 1•1utle. 

TnAVAII, A DOMICILE. 

PREMIÈRE ET DEUXIÊ.\IE CONFÉRENCES. 
Tracer n grands traits, l'histoire de l'enseignement élémentaire en Belgique, Rattacher cet 

aperçu aux principaux événements de l'histoire nationale, en faisant ressortir, pour chaque 
période, la marche de la civilisation et les progrès de la pédugogic. 
N. B. Celte question est traitée en deux fois, d'après les indications de l'inspecteur 

cantonal. 
TROISIÈME CO:-IFÉRENCE. 

Le programme du 20 juillet' 1880 prescrit aux élèves des trois degrés de l'école primaire la 
formation de collections pour l'enseignement des sciences naturelles. 

Indiquez successivement, pour votre école, la composition de ces collections el faite con 
naître comment vous vous y prenez pour les foire composer par vos élèves. 

QUATIUÈ\IE CONF.ÉHENCE. 
L'enseignement de l'histoire nu premier degré comprend un aperçu de l'histoire de lu com 

mune. Rédigez, sous forme d'exercice didactique, cet aperçu pour votre école. 
N.B. Cc travail, après avoir été examiné par l'inspecteur cantonal, est remis à son auteur 

et une copie en reste déposée dans les archives de chaque école. 

EXAMEN DE LIYBES. 

Afin de conserver et de développer chez les membres du personnel enseignant l'amour du 
travail et le goût de l'étude, l'inspecteur désigne, huit jours avant clicque :;éancc, un insti 
tuteur qui est chargé de foire de vive coi» I'nppréciatiou d'un <les ouvrages de la bibliothèque 
cantonale. 

CIIAi'iT D't-:NSEMDLll, 

Les séances soul closes pnr des morceaux de chaut d'ensemble, exécutés par les membres, 
bous lu direction d'un de leurs collègues. 

Lo président choisit des morceaux convcuables au point de YUC de la musique et des paroles. 
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Conférence spéciale sur les premières notions d'agriculture et de sciences naturelles. 
La taille d'hiver des arbres fruitiers. 

.lnnée 188.t. 
PREMIÈRE CONFÉRE~CE. 
À, - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré élémentaire. - tangue maternelle : Exercices de conjugaison orale, en propositions 
complètes, des temps les plus usités des verbes fréquemment employés. 

Deuxième degré. -- Calcul mental el calcul écrit: Division des fractions ordinaires par un 
nombre entier, moindre que dix. 
Troisièm« degré. - Géographie: Latitude et longitude. 

Chant : dans chaque classe. 
Exercices gymna~tiques: dans chaque classe. 

B. - TIIA.\'.llL A. DO)IICILll, 

1. Démontrer que le programme du 20 juillet 1880 est concentrique. 
Prendre pour base du raisonnement un exemple tiré du prozramme de la langue maternelle 

et un autre de celui des éléments du calcul. 
2. Rédaction d'un canevas que l'nutcur peut être appelé à développer oralement à la 

conférence, 
StJjet à traiter: Le journal de classe prescrit par l'article 6 du règlement général 

provisoire, 

DEUXIÈME CONFimENCE. 
Â. - EXERCICES Dlll.lCTIQUE5. 

Degré élémentaire, - Formes géométriques : Une leçon prise dans le n• 2, u, du 
programme. 
Deuxième degré. - Chant: Faire apprendre, pa1· audition, un chant d'ensemble à une voix. 

Notions élémentaires de sciences naturelles : (Écoles de garçons cl 
écoles mixtes). Faire observer les diverses phases du développement 
des plantes. 

N. B. Chaque instituteur est muni de ses préparations. 

Chant: L'instituteur de la localité fait exécuter un chant d'ensemble 
pnr tous les élèves de l'école. 

Gymnastique: Le sous-instituteur de la localité ou, /1 son défaut, l'insti 
tuteur fait exécuter au préau quelques exercices d'ordre par les 
élèves des deux degrés supérieurs. 

B, - TllAVAIL A DOIIICILE. 

1. Le programme du 20 juillet 1880 por+e au chapitre des notions élémentaires de sciences 
naturelles: 

• Pour le deuxième degré. -- L'homme: Dcseription très sommaire du squelette. Premières 
notions sur les principales fonctions de la vie : digestion, circulation, respiration, conseils 
hygiéniques à raunchcr à-ces notions; 

n Pour le troisième degré. ·- L'homme : Bépét ilion de la description du squelette. Notions 
plus développées sur les principales fonctions de lu vie: digc.Hion, circulation, respiratùm, 
système nerveux. Les organes des sens. Conseils hygiéniques. " 
Rédigez pour chaque degré une leçon type sur l'uu des points communs soulignés. Dans la 

leçon destinée aux élèves du degré supérieur, les notions nouvelles seront soulignées. 
2. Canevas d'une courte instruction sur les congés et les vacances. (Prescriptions régle 

mcntaires.) 
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TROISIÊ31B CONFÉRENCE. 
Ji, - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré élémentaire. - Dessin: Faire dessiner des combinaisons de lignes droites pour 
former les éléments les plus simples de l'ornement plot. (Programme 1 •• année, n" 4.) 
Deuxième degré. - Histoire: Premières notions d'histoire nationale contemporaine. Nos 

devoirs envers la patrie. 
Troisième clegré. - Langue maternelle : Préparation d'une description empruntée à l'étude 

des éléments de sciences naturelles. 

Chant: Un chant d'ensemble est exécuté après la leçon dans chacune 
des trois divisions. 

Gymnastique: Au degré in{érieur. Marche ordinaire; 
Au ileueième cle9ré. Pas gymnaslique sur place et 

marche gymnastique ; 
Au troisième degré. l\larclte en avant ou en arrière sur 

Ja pointe des pieds, les jarrets tendus. 

B. - TRAVAIL A DOlllCILI?, 

1. Utilité de la gymnastique scolaire. Réfutation de quelques opinions erronées concernant 
l'introduction de l'enseignement de la gymnastique à l'école primaire. 

Chaque instituteur indique, en entrant dans quelques détails, ce qui se fait sous ce rapport 
dans son école. 
2. Canevas à développer oralement. Quelles sont les obligations que la loi du 24 août _i 885 

impose aux chefs d'école. 

Conférence spéciale sur les premiére« notio12s cl'agricutture et <le sciences naturelles. 
1. Des engrais : a) Nécessité des engrais ; b) Du fumier de ferme : importance, prépara 

lion et conservation ; c) Insuffisance du fumier de ferme au point de vue de ln restitution. 
2. Travaux à exécuter avant l'hiver dans un jardin légumier, choix et conservation des 

graines. 
PROVINCE DE LIJXEiUBOIJRG. 

Ree11or, d'lnspecUon principale cl'&rloo. 

.Année 188~. 

PREl.\llÈRE CO~FÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DOMICILE, 

l.\lontrcr les avantages qui résultent de l'emploi des constructions graphiques dans l'enseigne 
ment élémentaire du calcul. 

Indiquer les principaux points du programme des éléments de calcul où il est utile de 
recourir aux constructions graphiques. 

Donner des exemples. 
2. EKERCICES DIDACTIQUES. 

A. Division infb-ieure. - Langue maternelle : Exercices de conjugaison orale, en proposi 
tions complètes, des temps les plus usités du verbe élre. - Rattacher à ces exercices les règles 
générales de la formation du féminin cl du pluriel de l'adjectif qualificatif. 

B. Division mo.1Jc1111e. - Exercice de langue et rédaction : Revue rétrospective de quelques 
animaux bien connus appartenant /1 la classe des mammifères et à celle des oiseaux. - Princi 
pales différences entre les mammifères et les oiseaux. 

C. Division svpèrieure. - Exercice d'élocution et rédaction : Comparaison d'un membre 
supérieur et d'un membre inférieur chez l'homme. 

DEUXIinlE CONFimENCE. 
1, TRAVAIL A DOHICll,E. 

Comment doit s'y prendre l'instituteur pour arriver le plus tôt possible à enseigner aux 
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trois degrés, d'après la méthode étudiée dans les cours temporaires organisés en 1881, les 
matières portées au programme du dessin du 20 juillet 1880? 

2. EXERCICES DIDACTIQUES. 

A. Division inférieure. - Calcul mental intuitjf: D'un nombre composé de dizaines et 
d'unités, soustraire un nombre composé d'unités dans le cas où le nombre des unités du second 
est supérieur au nombre iles unités du premier. · 

B. Division nroye,me. - Calcul mental et intuitif : Multiplier un nombre composé de 
dizaines et d'unités par un autre nombre aussi composé de dizaines cl d'unités. 

C. Division supérieure. - Calcul mental et intunif : .Multiplier une fraction ordinaire par 
une fraction ordinaire. 
N. B. - Dans ces diffé1·cntes leçons, l'instituteur a soin de rappeler les principes (avec 

démonstration) qui servent de base aux procédés indiqués. 
Autant que possible, il est fait usage des constructions graphiques. 

TROISIÈME COXFÉRENCE. 

1. TRAVAIL A DOIIICILE. 

Préparer par écrit la leçon destinée à la rlivisfon supérieure cl indiquée au programme de 
la quatrième conférence. 

2. EXERCICES DID.\C1'1QUES : DESS1;s. 

A. Divisicm inférieure. - Faire dessiner des combinaisons de lignes droites pour former les 
premiers éléments de l'ornement plat. 
N. B. - L'instituteur procède d'après l'un des trois modes enseignés dons les leçons 

normales de dessin pour la composition d'un ornement courant. 
B. Division t110!Jen11e. - Courbes disposées en panneaux avec applications simples Je deux 

ou trois tons. 
C. Division supérieure. - Circonférences en couronne : Définition; - comparaison avec 

les ornements courants formés sur une horizontale comme ligne directrice, - application sur 
une circonférence divisée en plusieurs parties égales. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

1. TRAVAIL A DOHICiLE, 

Comment l'instituteur inspire-t-il à ses élèves le respect de la vérité cl de la justice, l'esprit 
de charité et de tolérance? 

2, EXERCICES DIDACTIQUES, 

A. Division inférieure. - Géographie : Plan de ln salle de classe et exercices qui s'y 
rattachent. 

B. Divisio11 moyenne. - Éléments de sciences naturelles: Conseils hygiéniques à rattacher 
aux premières notions sur ln digestion. 

C. Division supérieure. - Langue française : Explication, s011s le double rapport du fond 
et de la forme, puis lecture expressive de la fable intitulée : /,' Ave119le et le Paralytique. 

Conferetice spécicde sw· les premières notions rl'agriculturc et de sciences naturelles. 

A. Agriculture. - Le bétail : Son importnncc au point de vue ngricole ; choix d'une 
bonne race; olimcntntion; soins hygiéniques; principales maladies. 

Il. Horticulture: - Le potager : Son importance; ernplaeement ; travaux préparatoires ; 
division ou assolement. 
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.l.nnée 1883. 

PREfüÈRE CONFÉRENCE. 
1. TIi! \' AIL A DOUJC!LE. 

Quelles sont les règles à observer pour donner, avec tout le fruit désirable, les leçons ayant 
pour objet les formes géométriques. . 

Donner à grands traits la marche à suivre dans la leçon destinée au premier degré (-1 r• année) 
et indiquée au programme de la deuxième conférence. · 

2. EXERCICES DIDACTIQUES, 

A. Degré élémentaire (première année), - Exercices combinés de lecture, d'écriture el 
d'orthographe. 
Degré élémentaire (deuxième année). - Amener les élèves ô la récitation expressive d'un 

morceau préalablement expliqué. 
, B. Deuxième de91·é. - Lecture courante; entretien sur la matière dé la lecture, courtes 
explications sur le sens des mots et la suite des idées. 

C. Troisième deg1·é. - Exercice d'élocution cr rédaction : expériences sur Je levier. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
-1. TRAVAIL A DO!UCILE, 

Expliquer ta manière d'étudier un morceau au point de vue grammatical. 
Cet exercice doit-il avoir lieu en même temps que l'étude au point de vue du fond? Justifier 

la réponse quant 11 cc dernier point. 

2, EXERCICES DIDACTJQOES. 

A. Degré élémentaire (première année). - Formes géométriques: Décomposition d'un 
carré par ses diagonales; étude de quelques-uns des éléments géométriques qui en résultent. 
Degré élémentaire (deuxième année). - Formes géométriques: Comparaison entre lrs 

figures étudiées jusqu'à cc jour. 
B. Deuxième degré. --· Formes géométriques : Aire du parallélograrnme ; applications. 
C. Troisième degré. -- - Aire du trapèze; applications, 

THOJSJÈME COi'ŒÏmENCE. 

1. THAVAIL A DO»JCILE. 

Faire connaitre la suite des exercices qui conduisent à la lecture des trois premières plan 
chettes relatives au territoire communal. 
N. TJ. Chaque instituteur construit, à l'échelle de 1/uooo, et sur des feuilles séparées, les 

trois premières planchettes relatives au territoire de la commune qu'il habite. Ces planchettes 
sont jointes à son travail à domicile. 

2, EXERCICES DIOACTIQUliS, 

A, Degré élémentaire. - Grammaire: Idée du pronom (en général). 
B. Deuxième degré. - Grammaire: Règle générale d'accord du verbe nvec le sujet. 
C, Troisième degré. - Explication grammaticale d'un morceau de lecture préalablement 

étudie au point de vue des idées. 

QUATHIÈME CONFÉRENCE. 
1, TIIA\',\JL A llOll!CILE, 

Les instituteurs doivent considérer comme leur tâche la plus importante de faire connaître, 
aimer et pratiquer les devoirs mol'aux. 

Quels sont les moyens il employer pour atteindre ce but? 

:t, t:XEIICICLS OlDACTJQUES, 

A, Degré élémentaire, - Système métrique : le décimètre, 
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B. Deuxième degl'é. - Calcul mental et intuitif : l\lultiplic11tion d'un nombre formé de 
dixièmes et de centièmes, par un nombre ne renfermant que des unités simples. 

C. Troi.~ième degré. - Arithmétique : ttablir, d'une manière élémentaire, la règle géné 
rale de la division des nombres entiers. 

Étude de la psychologie et histoire de la pédagogie. 
Première conférence. - i\Iichel Montaigne : sa vie, analyse du chapitre XXV des Essais 

{De l'institution des enfants.) 
Deuxiëme co12féte11ce. - Psychologie pédagogique : La conscience, le moi. Faits psycholo 

giques (5 groupes) et faits physiologiques. Rapports entre les faits psychologiques et les laits 
physiologiques. Distinction des trois grandes facultés de l'esprit (sensibilité, entendement, 
volonté). 
Troisième conférence. - Coménius : sa vie; son plan général des études; ses principes 

pédagogiques relatifs à l'école maternelle et à l'école primaire. 
Quatrième conférence. - Psychologie pédagogique : Faits volontaires et faits sensibles sous 

leurs formes inférieures (vie sensitive). Activité physique. Sensibilité physique. 

Conférence spéciale sur les premières notions d'ag1·iwlture et de sciences naturelles. 

A. Agriculture. - La race bovine; son alimentation; ses produits. 
B. Ho1·ticulture. - Le jardin; travaux de jardinage it exécuter au printemps. 

Année 1884. 

PRE\IIÈHE CONFÉRENCE. 
l, - TIIAYAIL A DO!IICII,8, 

Les entretiens familiers qui se font, au deuxième degré, dans Je but de préparer les enfants 
à l'enseignement de l'histoire portent sur les points suivants : 1 ° le temps ; 2° la grande 
famille humaine; 5° l'homme sauvage et l'homme civilisé; 4° les générations; l.5° peuples 
et nations. 

Former une série graduée de sujets, pour leçons se rattachant à ces différents points et 
donner quelques indications sur les développements et les moyens intuitifs que comporte 
chaque leçon. 

li. - EXEIICICBS DIDACTIQUES. 

A. Degré éf émenuiire (1 ro nnnéc), - Lecture, écriture et orthographe : Dictée des combi 
naisons enseignées. Décomposition ( de vive voix) 
de ces combinaisons. 

(2• année). - Morale et langue maternelle : Petite rédaction com 
posée de phrases simples sur les devoirs des élèves ent:ers leurs condisciples. 

B. Deuxième deqré, - Chant: Faire apprendre un chant par simple audition. 
C. Troisième degré. - Géographie : Mesure des distances sur la sphère. 

DEUXlÈ~JE CONl?ÉRENCE. 
1. - TRAYAIL A DOMICILE, 

Faire connaitre d'une manière succincte le 5•, le 4•, le ?:i0 et le 6° don de Frœbcl, ainsi que le 
jeu des mosaïques. -- l\lontre1~ que certains des exercices qui s'exécutent au moyen de ces 
dons et jeu sont éminemment propres li conduire les élèves du degré élémentaire à la connais 
sance du programme de formes géométriques. 

li. - EXERCICES 01D.\CTIQUES, 

A, Degré élémentaire (1 '0 année). - Entretien préparant à l'enseignement de l'histoire : 
Degrés de parenté. 

(2° nuuéc), - Entretien préparant à l'enseignement de l'histoire : 
Les autorités locales. 



B. Deuxième degré. - Entretien du même genre que les précédents: Les principales races 
d'hommes. 

C. Troisième degré. - Hisloirc: Réunion des provinces belges sous Philippe-le-Bon. 

TROISIÈME CONFÎmENCE. 
li. - 'fllAVAII, A DOMICILE, 

On doit reconnaître que généralement les élèves des écoles primaires éprouvent une grande 
difficulté à lire d'une manière expressive, A quoi faut-il attribuer cet état de choses et quels 
sont les moyens d'y remédier? 

II, - EXEIICICES DIDACTIQUES, 

A. Degré élémentaire. - Formes géométriques : Leçon présentant l'application des moyens 
indiqués clans le travail à domicile qui est discuté pendant la présente séance. 

B. Deuxième degré. - Système métrique: L'arc. 
C. Troisième degré. - Arithmétique : Ilccherche du plus grand commun diviseur de 'deux 

nombres. 

Étutle de la psychologie et histoire de la pédagogie. 
Première eon [érence. - John Locke; sa vie; Analyse des Pensées sur l'Étlucation. 
Deuxième con{él-ence. - Psychologie pédagogique : L'entendement. 1. La perception 

extérieure et la conscience ; l'attention. 2. La mémoire et l'association des idées; l'imagi 
nation. 
Troisième eonférenee. - Fénelon ; analyse du traité de l'tducation des filles. 
Quatrième conférence. - Psychologie pédagogique: 5. L'abstraction et la généralisation. 

4. Le jugement et le raisonnement, !L La raison. G. Théorie de la certitude. 7. Notions de la 
méthode scientifique : méthode déductive, méthode inductive. 

Ressor, d'Inspection prluclpnle de lllarcbe. 

Années 1882, 1§83 et 188.t. 
l\lêmcs programmes que pour le ressort d'inspection principale d'Arlon. 
Ces programmes ont été rédigés, de commun accord, par MM. les inspecteurs principaux 

d'Arlon et de Marche. 

PllOVIN~E DE NHllfR. 
Res11or, d'Inspection principale de Dluan&. 

Année 188~. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. THÉORIE, 
Tableau général de la distribution hebdomairc du Lemps et du travail : 1 ° pour l'école pri 

maire et 2° pour l'école d'adultes. 
N.B. - Ne pas perdre de vue ce principe: La discipline s'établit clans l'école par l'occupa 

tion continue et variée des élèves. 

2. PR.\TIQUE, 

Premier clegré ou degré élémentaire. - Langue maternelle : Règle générale pour la forma 
tion du pluriel de l'adjectif qualificatif. 
Deuxième degré. - Langue maternelle : Complément de l'adjectif qualificatif. 
Troisième degré. - Langue maternelle : Principales règles de la ponctuation. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1, TIIÉOI\IE, 

Indiquer les moyens a employer pour faire naître et développer i'Intelligence, 
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2. PRATIQUE. 

Premier ,le9ré. - Système métrique : Montrer la balance. Foire exécuter des pesages ~par 
les élèves. 
Deuxième degré. - Système métrique: Poids: Le gramme. 
Troisième ,legré. - Système métrique : Av1,li1:ation des mesures de volume ou calcul du 

volume de la pyramide. 

TROISIÈllE CONFÉRENCE. 
1. TJIÉORI&, 

Exposer, pour le deuxième degré, les notions préliminaires aux leçons d'histoire (n"' 1 et 2). 

2. l'RATIQIJE. 
Premier de9rê. - Reproduction par écrit (de mémoire) d'une ou de plusieurs phrases. 
Deuxième degré. - Peuples el nations. Nommer quelques grandes nations et indiquer où 

clics habitent. 
Troisième degré. - Un grand ,·oyage dont I'itinérairc est dessiné à la croie, sur la sphère 

noire. 
QUATllt:bŒ CONFÉRENCE. 

1. TIIÉOklE. 

Indiquer, pour Ies trois degrés, la marche à suivre pour former le style de l'élève. 

2. PRATIQUE. 

Deuxième degré. - Portée, clef de sol. Counnissancc des notes. 
Les trois degrés réunis. - Faire apprendre, par audition, un canon avec paroles. 

Conférence spéciale .sur les premiëres notions tl'agriwltru-e et de sciences naturelles. 
L THÉORIE, 

a) Culture potagère : Travaux à exécuter dons un potager pendant les mois de juillet, d'août 
et de septembre. 

b) Reproduction des végétaux (moyens artificiels} : boutures, marcottes, greffes. - Étude 
approfondie de la greffe. 

2. PflATIQUE, 

Troisième année d'études. - Reproduction des végétaux (moyen naturel). Faire observer le 
phénomène de )a germination (haricot). 

Année 1883. 
PREMIÈllE CONFÉRENCE. 

1, TllÉOIUE, 

Éducation de la raison. 
2, PRATIQUE. 

Premier degré ou degré élémentaire. - Orthographe : composition de petites propositions à 
l'aide d'éléments donnés. 
Deuxième degré. - Rédactions simples et graduées : petites comparaisons. 
Troisième degré. - Compositions commerciales : Rédaction d'une facture. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
i, TUÉORIE, 

En quoi consiste la préparation d'une leçon? 
Appliquer les principes énoncés en réponse à la question précédente à la préparation de la 

leçon ayant pour matière: lntérél simple. Uésoudre uo problème de deuxième forme. 
2. PRATIQUE, 

Premier de9ré ou degré élémentaire. - Système métrique : rapporter un nombre de déci •• 
mètres au mètre. 
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De xtème clegré. - Mesure de l'aire d'un carré. 
1:_1 _i siëme degré. 3! l\lesure de l'aire d'un trapèze. 

TROISIÈllE co:.,FÉRENCE. 

De l'emploi du livre de lecture. 

2. PRATIQUE. 

Premier degré ou degré élémentaire. - L'enseignement de ln langue (parlée cl écrite) et 
celui de l'écriture doivent marcher de pair. Orthographe usuelle : une dictée. 
Deuxième degré. - Exercices de dérivation et de composition sur le mot terre. 
Troisième degré. - Exercice de dérivation et de composition sur le mot corps. 

QUATRIÈllE CONFÉ.RENCE. 
1. THÉORIE. 

Du goût de In lecture. 

2. PII.\TIQUt:. 

Premier degré ou degré élémentnire. - Géographie : Entretien sur le lien natal. Occupa 
tions des hommes. 

Deuxième dr.gré. - Notions de physique : expériences sur la fusion. 
Troisième degré. - Notions de physique: centre de gravité, expériences sur l'équilibre dei 

solides. 

Conférence spéciale sur les premières notions cl'ayriculture et de sciences tuuurelles, 
-1. THÉORIE, 

a) Culture potagère. 'I'ravaux à exécuter dans un potager, pendant les mois d'octobre, 
Je novembre cl de décembre. 

b) Récolte et conservation des graines. 

2, PRATIQUE. 

Troisième degré. - Entretien sur ln déperdition de certaines matières qui peuvent servir 
d'engrais. 

J.noéc 1884. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. THÉORIE. 

Base de l'éducation de la volonté. 

2. PIIATIQUE. 

Premier degré. - Langue maternelle : Le nom. - Principales règles pour la formation du 
pluriel. 
Deuxième degré. - Lecture courante : Reproduction libre (de vive voix) du sujet Je 

lecture. 
Troisième degré. - Lecture expressive : Devoirs envers nous-mêmes. 

DF.UXJÈllE C01"F.ÉRENCE. 
-l, THÉORIE, 

Utilité des leçons communes. 
2. PRATIQUE, 

Premier degré. - Éléments du calcul cl du système légal des poids et mesures. - Con 
naissance des dixièmes. l.cs quatre opérations fondamentales sur ces grandeurs. 

Deuxième degré. - Système métrique : Une longueur étant exprimée à l'aide d'une unité, 
la rapporter à une autre unité, 

Troisième degré. - Réducuon Je deux ou plusieurs fractions au même dénominateur. 
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TROISIÈlJE CONFÉRENCE. 
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·J, 1'11ÉORJE, 

Avantages que la bibliothèque du cercle de conférences et le musée scolaire cantonal offrent 
aux membres du corps enseignant. 

2, PRATIQUE. 
Premier degré. - Une dictée ayant pour objet les combinaisons enseignées; décomposition 

(de vive voix) de ces combinaisons. 
Deuxième degré. - Histoire : Nos devoirs envers la patrie. 
Troisième degré. - Histoire : Influence des croisades. 

Belfl!ort d'la5pecUoa principale de !lam.ur. 

Année 1882. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL PllÊPARATOJRe. - Quels moyens l'instituteur doit-il employer pour obtenir une 

fréquentation régulière: 1 ° à l'école primaire, ~0 à l'école d'adultes '! 
II. PRATIQUE('). - Premier degré. - (Dessin.) La leçon prévue au cahier de classe, à la 

date de la réunion. 
Deuxième degré, - (Calcul mental et intuitif.) Soustraire d'un nombre quelconque: 1° un 

nombre entier composé de dizaines et d'unités; 2o un nombre décimal ; 5° un nombre 
fractionnaire. 
Troisième degré. - Les phases de ln lune. 

DEUXIÈME CONPimENCE. 
I. TR,\VAIL PRÉPARATOIRE. - Démontrer l'importance du diagramme dans l'enseignement du 

dessin; son influence sur l'imagination. Prouver qu'il est un stimulant pour les élèves. 
Il. PRATIQUli. - Premier degré. - (Écriture; lecturc.) Le sujet prévu nu cahier de classe, 

à la date de la réunion. 
Deuxième degré. - (Dessin.) Application en bande ou panneau, d'après un diagramme donné. 
Troisième de9ré. - (Physiquc.) Le baromètre. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. TnAVAJL A D0MJCJLE, - Tracer ln ·marche à suivre pour bien diriger les exercices de réci 

tation expressive à chacun des trois degrés de l'école primaire. 
11. PRATIQUE. - Premier degré. - Sciences naturelles: Couleurs. Décomposition de la 

lumière blanche ; exercices pratiques. 
Deuxième degré. - Histoire nationnle: Le drapeau national. 

· Troisième degré. - Dessin: Déduire les diverses applications d'un réseau formé de quatre 
circonférences disposées en couronne. 
N. B. A celte dernière conférence de l'année scolaire, on fera réciter quelques morceaux 

en prose et en vers, par des élèves de chacun des trois degrés de l'école où ln réunion 
aura lieu. 

QUATRIÈME CONFimENCE. 
L TRAVAIL rRÉPAnArome. - Le programme de l'enseignement primaire comprend les notions 

de sciences naturelles. Faites connaitre quels sont les moyens à employer pour exécuter cette 
partie du programme au premier degré de l'école primaire, Rédiger, par demandes et 
réponses, la première leçon indiquée ci-après : 
II. P11ATIQUB, - Premier degré. - Sciences naturelles: Premières notions sur les organes 

de la vue, du goût ou du loucher (au choix de l'instituteur). 

(1) A chaque conférence, tous les membres du ccrclo doivent ètre suffisamment préparés pour donner les 
leçons à l'ordre du jour, sauf celles qui sont prévues au cahier de classa, à la date du la réunion. 

t47 
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Deuxième degré. - Grammaire : La règle générale d'accord des qualificatifs, enseignée 
d'une manière pratique. 
Troisième degré. - Système métrique: Volume du cylindre. 

Conference spéciale sur les premières notions d'agriculture et de sciences naturelles. 

Première leçon (5• degré). - Agricullme: Conseils pratiques sur les soins à donner aux 
animaux domestiques. 
Deuxième leçon (5• degré). - Arboriculture : l\Ialadies des arbres fruitiers ; insectes 

nuisibles. 
Troisième leçon (5~ degré). - Horticulture : Quelles sont les meilleures espèces de légumes 

à cultiver dans un jardin d'instituteur ? 

Année 1883. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL PRÊPARATOrnE. - l\lontrer que l'enseignement des sciences naturelles, tout en 

donnant à l'enfant des connaissances utiles, contribue puissamment à sa culture générale. - 
Indiquer les moyens à employer pour rendre cet enseignement vraiment fructueux. 
2. PnATlQUE, _:. Premier de91·é. - Caractères essentiels des oiseaux. 
Deuxième degré. - Étude d'un type de l'ordre des rapaces. 
Troisième degré. - Le levier, 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. TnA VAIL PRÉP.\llATOIRE. - Il est de la plus haute importance de faire naître de bonne 
heure, chez l'enfant, le goût des lectures utiles. - Développer celle pensée. - Dire ce que doit 
faire l'instituteur pour parvenir à ce résultat si désirable. 
2. PRATIQUE. - Premier degré. - Exercices combinés d'écriture, de lecture et d'ortho- 

grophc. 
Deuxième degté. -- Lecture courante. 
Troisième degré. - Lecture expressive. 
Les sujets de ces leçons sont laissés au choix de l'instituteur. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1. TRAVAIL PRÉPARATOlllll, - Exposer sommairement le système pédagogique de Jean Amos 
Coménius. 
2. Pr1At1QUE. - Premier deqré, - Première leçon sur les fractions ordinaires. 
Deuxième degré. - Le gramme, ses multiples et ses sous-multiples. 
Troisième degré. - Application des mesures de superficie 11u calcul de l'aire du cercle. 

QUATRIÈ~JE CONFÉRENCE. 

1. TRAVAIL PRÉPARATOtnE. - A quoi fout-il attribuer la faiblesse générale des élèves en 
orthographe? Quels sont les moyens d'y remédier? 
2. PRATIQUE, - Premier degré (formes géométriques). - Comparaison entre le carré et Je 

rectangle. 
Deuxième degré. - Examen de la dernière leçon de lecture, au point de vue de l'ortho 

graphe. Cet exercice est suivi d'une courte dictée. 
Troisième cleg1·é. - Rédaction. Le sujet est laissé au choix de l'instituteur. 
Le président désigne, séance tenante, les instituteurs chargés de donner les leçons indi 

quées ci-dessus. 

Conférence spéciale sui· les premiëre« notions d'agriculture et de sciences naturelles. 
Arboriculture, ~ Culture du poirier; choix des meilleures espèces; plantation; conserva 

tion des poires. 
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A9ricr,lture. - Éluclc du sol et du sous-sol, - Princlpalcs espèces de sols; qualités et 
défauts; moyens de corriger ces derniers. - Division de la Belgique en régions agricoles, 
,l'après la nature des terres. 

Année "1884. 

PRIBIIÈRE CONFÉRENCE. 
L 1'11AVA1t PRÉPARATOIRE. - Examiner la question de savoir s'il est avantageux d'imposer 

aux élèves des devoirs écrits à faire à domicile. Dans l'affirmative, dire dans quelle mesure et 
indiquer la nature des devoirs qui peuvent utilement être donnés. 
2. PRATIQUE. - Classe tenue conformément au tableau <le ln distribution du temps et du 

travail, pour le jour de la réunion. (Les leçons et les exercices sont dirigés par l'instituteur 
du siège de la conférence.) 

DEUXIÎDIE CONFÉRENCE. 

i. TRAVAIL PRÉPARATOIRE. - L'enseignement élémentaire est nécessairement basé sur l'intui 
tion, mais il doit cependant habituer l'enfant à l'abstraction et à la généralisalion. Développer 
celle pensée et indique!' les règles à observer pour arriver à ce résultat. 

~lontrer 11ue le programme du calcul satisfait à cette exigence pédagogique et qu'il permet 
d'élever insensiblement l'esprit de l'enfant à ln conception des propositions abstraites de l'arith 
métique. 

~- P11AT1QUE, - Premier degré. - Calcul mental et intuitif: Soustraction d'un nombre 
composé d'unités simples d'un nombre composé de dizaines et d'unités. 

Deuxième degré. - Calcul mental et intuitif : multiplication d'un nombre de dizaines et 
d'unités par un nombre d'unités, 
Troisième degré. - Arithmétique: réduction des fractions au même dénominateur. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
1, TRAVAIL PRÉPARATOIRE. ;_ Le programme <le la lecture, pour chacun des degrés de l'école 

primaire, comprend la récitation expressive de morceaux préalablement expliqués. Faire 
ressortir les avantages multiples de ces exercices et exposer les considérations qui doivent 
guider l'instituteur dans le choix des morceaux. 

Chaque instituteur dresse la liste des morceaux. étudiés pendant l'année scolaire, dans 
chacun des cours ou degrés de l'école. 

2. PRATIQUE. - Premier degré. - Géographie : entretien sur le lieu natal. 
Deuxième degré. - Histoire : La Belgique sous le régime français. 
Troisième degré. - Formes géométriques : mesure de l'aire du trapèze. 
La dernière demi-heure de la classe est consacrée à la récitation expressive de morceaux 

étudiés et choisis par le président, dans la liste dressée par l'instituteur, en exécution de la 
première partie du programme. 

Co11(ére11ce spéciale sur les premières notions cl'ogriculture et de sciences naturelles. 

I. Arboriculture fruitière, - Culture du poirier. 
a. Sujets sur lesquels il se greffe; 
b. Formes qui lui conviennent; 
c. Affranchissement <les arbres greffés sur cognassiers, 
d. Formation des rameaux 11 fruits : première année, taille d'hiver et opération d'été. 
Il. Agriculture. - Résumé succinct de la conférence de i 885. • 't;éparation du sol. 

Labours, déchaumage, hersage, roulage. Nécessité et effets de ces opérations. - Instrumente. 
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CONF.ÉRENCES D'INSTITUTRICES PRIMAIRES. 
(M~me ordre des travaux, etc., que pour les instituteurs, ·voir p. 525.) 

PROVINCE D'ANVERS. 
"R.e..,•ora d'hupectloo prlnclpale d' . .\nTeri, . 

.limée 188~. 

EERSTE VERGADERING. 
I. WERK TEli IIUIZE. 

Eike onderwijzeres schrijve drij zedelijke 
verhalen voor de schooljeugd. De keus der 
onderwerpen is vrij. 

II. DIDACTISCJJE OEfENlt'(GEl\. 

Berste gmad. - Mctriekstelsel. - Les 
over den liter en den dcciliter. 
Tweede graad. - Vormleer. - Gebruik 

van den hoekmeter. 
Derde graad. - Grammaire française. - 

Expliquer grammaticalement le morceau 
ci-dessous : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. 'TRAVAIL ,\ DOMICILE. 

Chaque institutrice écrit trois historiettes 
morales pour la jeunesse. Le choix des 
sujets est libre. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Système métrique. - 
Leçon sur le litre et le décilitre. 

Deuœièmedeqrë. -Formes géométriques. 
- Usage du rapporteur. 
Troisième degré. - Grammaire française. 
- Expliquer grammaticalement le morceau 
ci-dessous : 

LE Cll.Ull' D'ORGE. 

Voir le texte de cc morceau à la page 526. 

Yrouuielijke hiuuùoerken, - Uitleg van 
den te volgen leergang bij bel gelijktijdig 
onderricht in hct mazcn. 

Hl. EERSTE UEGlllPl'E:-i ovsn 1\HliURli'.U:'iDI!. 

Bene onderwijzeres houdt aan het onder 
wijzend personeel eene voordracht over 
het volgende onderwerp : Geu:ichtigeid van 
de luclit en het lidu voor de leoeuüe wezens. 

TWEEDE VERGADEIUNG. 
1. WERK TEN HUIZE. 

Aantooncn van hoc groot belang het is 
de kinderen het gevoel van eigenwaarde 
in te boezemen en ze tcvens te gewcnnen 
aan de beoefening van de regels der 
we\levendheid. Vervolgens de middelen 
opgeven, welke de school daartoe moct 
aanwenden. 

] f. DIDACTl5ClJE OF.FE:'ilNGE:'i. 

Berste graad. - Bekenen. - Dreuken 
leeren kennen, welker noemer niet grooter 
is dan 8. 
Tweede qraiul. - l\loedertaal. - Ecn 

zedclijk fcit verhalen en het vervolgens 
door de leerlingen schriftelijk doen wcder 
geven. 

Ouvra9esmanuels. - Expliquer aux insti 
tutrices la marche à suivre dans l'enseigne 
ment simultané du remmaillage. 

lIJ. NOTIONS Dl! SCIENCES NATURELLES. 

Une institutrice donnera au personnel 
enseignant une conférence sur le sujet 
suivant : Importance de l'air et de la 
lumière pour les ëires vivants. 

DEUXIÈllE CONFÉRENCE. 
1. TRA VA.IL A D0lllCILE. 

l\Iontrer la grande importance d'incul 
quer aux enfants le sentiment de dignité 
et de les habituer à la pratique des règles 
de la politesse. Indiquer ensuite les moyens 
dont l'école peut disposer dans ce but. 

IL EXERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Arithmétique. -Frac 
tions dont le dénominateur ne dépasse 
pas s. 

Deuxième degré. -· Langue maternelle. 
-~ Un fait moral à raconter et à prendre 
ensuite pour sujet d'une rédaction. 
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Derde ,tp·aad. - Grondbeginselen der 
physiek. - Onderwerp der les : De lher 
mometer. 
HL GYMNASTISCIIE OEFE:',INGEN (naar Docx's 

handboek). 
Voor de lcerlingen van zcven tot tien 

jaar, herhaling van al de oefcningen die 
in de zes eerste maanden van het loopcnd 
schooljaar zijn gelecrd gcweest : Ilouding, 
buigingen , uitstrckkingen , omdraaiingen, 
stappen en marschen. --- Vooroaamste orde 
oefcningen. - Spelcn , in hot handbock 
beschreven. 

DERDE VERGADERING. 
l. WERK TEN JIUIZE. 

Onderwcrp : Schriftelijke verhandeling 
over hct doel, de méthode on de leermid 
clelen bij het onderricht in de vormlccr. 

li. DIDACTISCIIE OEt'ENINGEN. 

Eerste graatl. - Eerste beginselen van 
natuurkunde. - Les over de kleuren. 

Tweecle qraad, - Langue française. - 
Entretien familier sur un sujet préalable 
ment étudié dans la langue maternelle 
(leçon d'intuition). 

Derde qraad. - Vormlcer. - Onder 
werp der les : De piramide. 

Ill. DEGRIPP.EN VAN IIUISIIOUDKUND~:. 

Voordracht door ccne onderwijzeres. - 
Onderwerp : Netheid en zùidelijkheùl in. het 
huishouden, 

VIERDE VEHGADERING. 
L WERK Tl-:N nuns. 

Onderwerp : Gij beschrijft, in eenen brie! 
aan cene ambtgenoote van Mechelen, eene 
wandcling in den dierentuin van Antwerpen . 
met de lccrlingen der tweo hoogste afdeelin 
gcn van de school. 

l (. lJIDACTISCIIE OEFElilNGEN. 

Eersie graad. - Ecne les van gezang 
naar het gehoor, met voorafgaanden uitleg 
der woorden van hct aan te lecren lied. 

Tweecle 9raad. - Metriekstclsel. - 
Practische lcsovcr hetgcbruik der gewichtcn. 

Derde qraad: -· Geschiedenis. -- Bijzon 
dere oorzuken en gevolgcn van den slag der 
Gulden sporcn. 

l'ronwelijke luuuluierken: - Bijzondcre 
uitleg ovcr het annlccrcn van den naad. 

Troisième degré. - Notions de physique. 
- Sujet de la leçon : Le thermomètre. 

111. EXERCICES GHl!'i:\ST!Ql!l!S (d'après le 
manuel de Docx). 

Pour les élèves de sept à dix ans, Répé 
tition de tous les exercices 'fUÎ ont été appris 
dans les six premiers mois de l'année sco 
laire courante , 1'h1inliens, tlexions, exten 
sions, rotations, pas et marches. Principaux 
exercices d'Ôrdre. Jeux décrits dans le 
manuel. 

TROISIÎ~ME CONFltRENCE. 
1. 'H\WAII •. \ DOMICILl1. 

Sujet ; Dissertation écrite sur le but, la 
méthode et le matériel de l'enseignement des 
formes géométriques. 

Il. EXEnCICES DIDACTIQUES. 

Premier deqre. - Notions de sciences 
naturelles. - Leçon sur les couleurs. 

Deuxième de9ré. - Langue française. - 
Voir ci-contre. 

Troisième de9ré. - Formes géométriques. 
- Sujet de la leçon : la pyramide. 

lJ(. i'iOTIOi'iS o't:COi'iO!ilE DOllESTIQUE. 

Conférence par une institutrice. - Sujet : 
Propreté dans le mënaoe. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet : Rendre compte à un collègue de 
Malines d'une promenade foite au jardin 
zoologique d'Anvers avec les élèves des deux 
classes supérieures de l'école. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Leçon de chant, par 
audition, avec explication préalable des 
mots du chant à apprendre. 

Deuxième degré. -S~·stèmc métrique. - 
Leçon pratique sur l'usage des poids. 

Troisième de_rp'f!. - Histoire. - Causes 
cl résultats principaux de la bataille des 
Éperons d'Or. 

Traoaua: manuels. - Expliquer la 
marche à suivre dans l'cnseigneruent de la 
coulure. 
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III. GnlNASTlSCllE OEFEl'ŒlGE:S \IF.T O:C::S STOK 
(naar Docx's handboek). 

Tactischc orde-oefening, \'00r de leer 
lingen van tien tot viertien jaar , 

IH. F.URCICES GY31NAST1Qt'ES A LA CANNE 
(d'après le manuel de Docx). 

Exercices tactiques pour les élèves de di:t 
à quatorze ans . 

.Innée 1883. 

EERSTE VERGADERTNG. 
l. WERK TEN HUIZE. 

Onderwerp : Welke middelen zal de onder 
wijzeres aanwenden om te beantwoorden 
aan de voorschriftcn van artikel 1, §§ 2.en 3, 
van het algemecn reglcmcnt der lagerc 
scholen? Deze voorschriften luidcn ais volgt : 
" Zij - de onderwijzeres - beijvere 
,, zich vooral om aan de jcugd de zedelijko 
" plichten te leeren kennen, liefhebbcn en 
,, beoefenen ». - "Zij wake zorgvuldig, dat 
" de \eerlingen zich in aile omstandighcden 
" aan de gebruiken en voorschriften der 
• welgernanierdheid gewennen. " 

Il. OIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Eerste graatl. - Moedertaal. - Les over 
de samenstelling van woorden en kleinc 
voorstellen. 
Tweedegraad. -Rekenkundc. -Theorie 

der aftrekking van geheele getallen , bepa 
ling, grondstellingen en bewerking. 

Derde graad. - Gcschiedenis. - Twee 
der groote uit.vindingen van de xv• ceuw. 

Ill. VOORDR,\CIIT, 

door eene onderwijzeres, over hot vol 
gonde onderwcrp : Belang -van liet rein 
houden des lichaams, 

T\VEEDE VERGADERING. 
1. WERK TEN IIUIZ~:. 

Onderwerp : Wat moet er, in de lagere 
school, van de delfstofkunde geleerd wor 
den ? - Toon hoc de onderwijzeres een 
zelfde onderwerp van les betrekkelijk dit 
vak in de drij verschillendc graden hoelt te 
behaodelen. - Welke vcrzamelingen van 
dclfstolTen zou elke lecrlingo op het einde 
van cl ken graa<l mocten bczitten? -· Weike 
toestellen en verzarnelingen heeft de onder 
wijzeres noodig voor het geven der lessen 
van delfstofkunde? 

Il. DIOACTISCIIE OEFENli'iGEN. 

Eerste graad. - Eerste beginselcn van 
natuurkunde. - Les over de sieenkolen. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIL A OOlllCILIL 

Sujet : Quels moyens l'institutrice em 
ploie-t-elle pour suivre les préceptes de 
l'article 1", §§ 2 et 3, du règlement géné 
ral des écoles primaires? Ces préceptes 
sont les suivants : " Elle - l'institutrice - 
" s'appliquera surtout à faire aimer et pra 
" tiquer i1 la jeunesse les devoirs moraux." 
- " Elle veillera avec soin à ce que les 
" élèves s'habituent dans toutes les circons 
,, tances aux usages èt aux règles de la 
" politesse. " 

11. F.XERCICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Langue maternelle. - 
Leçon sur la composition de mots et de 
petites phrases. 
Second tleqr«. -Arithmétique. -Théorie 

de la soustraction de nombres entiers; défi 
nition, principes et opération. 

Troisième degré. - Histoire. -- Deux des 
grandes inventions du xv• siècle. 

Ill. CONFÉRENCE 

donnée par une institutrice sur le SUJCl 

suivant. Importance de la proprete d« 
corps. 

DEUXIÈME CONFÎŒENCE. 

J. TRAVAIL A OO!IICILE. 

Sujet : Que doit-on enseigner de la miné 
ralogie aux élèves de l'école primaire? Mon 
trez comment l'institutrice doit traiter clans 
les trois dcgrc'is un même sujet, par rapport 
à cette branche ?Quelles collections de miné 
raux chaque élève devrait-elle avoir à la fin 
de chaque degré? De quels appareils et de 
quelles collections l'institutrice doit-elle se 
servir pour donner les leçons de minéra 
logie? 

[[. F.XF.RCICES OID.\CTIQUES. 

Premier degré. - Éléments de sciences 
naturelles. -· Leçon sur la houil!«. 
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Tuieede gmad. - Spreekoefening in het 
Fransch over een onderwerp dut reeds in 
het Nederlandsch is behandeld geweest : 
flet paard. 

Derde graad. - Aardrijkskunde. ~- De 
provincie Ilenegouw. 

Ill. IIANO\VERK. 

Onderhandeling over de noodzakelijkheid 
van het aanleeren van het herstel- of lap 
werk in de lagere meisjosscholcn, en over 
de zorgen welke de onderwijzeres hierbij 
hoeft te nemen. 

DERDE V.ERGADERJNG. 
f. WERK TEN IIUIZE. 

Onderwerp : Op welke wijze lecrt men 
in de school de kindoren goed spreken, 
zoodanig <lat zij hunne gedachten klaar en 
juist, met beleefdheid en volgens de taal 
regels kunnen uitdrukken? 

li. DIDACTl~CIIE OEF~NINGEN. 

Eerste graad. - Schrijflcs. - De cijfers 
2, 3 en 5. 

Tweede gmad. - Naailes. - flet zoo 
men van zakdocken. 

Denle graad. - Declameeroefening. - 
Twee op voorhand verklaardo en van buiten 
geleerde stukjes kunstmatig doen opzeggen. 

Ill. VOORDRACIIT, 

door eene onderwijzeres. - Onderwerp 
De Scheide en de nieuuie haoemoerken van 
Antwerpen. 

VJERDE YERGADERING. 
l. WERK TEN IIUIZE. 

Onderwerp : Noodzakelijkheid cener on 
middelijke voorbcrciding der lessen. - 
Waarin rnoet die eigenlijk bcstaan, en op 
wat wijze behoort het klasboek gchouden 
le worden ? - Mode! van een klasboek, 
voor drij achtereenvolgcnde .dagen. 

Il. DIDACTISCIIE OEl'ENINGEN. 

Eerste qraad, tioeedc jaar. - Tcekcnen. 
- Samenstelling van een rechthookig net. 
Ocfeningen. 

Tioeede graa<l. - Motrickstetset. - llet 
rneten der oppervlnktc van den rcchthock 
met ocfening over hct lezcn en schrijven 
van gctallen <lie vlaktcn uitd rukken, 

Deuxième degré. - Exercice d'élocution 
française sui· un sujet précédemment traité 
en flamand : Le cheval. 

Troisième degré. - Géographie. - La 
province de Hainaut. 

III. OUVRAGE ~IANUEI,. 

Entretien sur la nécessité d'enseigner le 
ravaudage à l'école primaire et sur les soins 
que l'institutrice doit y apporter. 

TROISI.ÈME CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet : De quelle manière apprend-on 
aux enfants à bien parler, à exprimer 
leurs idées avec clarté et précision, avec 
politesse et suivant les règles du langage? 

J [. F.XF.l\CICES DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Calligraphie. - Les 
chiffres 2, 3 et S. 
Deuxième degré. - Couture. - Ourler 

des mouchoirs. 
Troisième degré. - Exercice de déclama 

tion. - Récitation expressive de deux 
morceaux, précédemment expliqués et 
appris par cœur. 

III. CONFÉRENCE 

donnée par. une institutrice. - Sujet : 
L'Escaut et les nouveaux travaux du port 
d'Anve1·s. 

QUATHitME CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet: Nécessité d'une préparation immé 
diate des leçons. •- En quoi doit-elle con 
sister et de quelle manière doit-on tenir le 
journal de classe? Modèle d'un journal de 
classe, pour trois jours consécutifs. 

J[. EXERCICRS DIDACTIQUES. 

Premier degré, deuxième année. - Des 
sin. - Composition d'un réseau rectangu 
laire. Exercices. 

Deuxième degre. - Système métrique. - 
Mesurer la superficie du rectangle avec 
exercice de numération écrite et parlée sur 
les nombres qui expriment des surfaces. 
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Derde graad. - Rédaction d'une lettre. 
- La petite Robertine, enfant de dix ans, 
a sauvé d'une mort certaine une jeune 
compagne, qui était sur le point de se noyer. 
Charlotte fait connattre cet acte de courage 
et de dévouement à son amie Jeannette. 

Ill. GYgNASTISCHE OEFENINGEN. 

Derde graad. - Vrije oefeningen - bui 
gingen en strekkingen,- cnkelvoudige en 
samengestelde. 

Toepassingcn op een toestel, allccn in de 
scholen der stad Antwerpen. 

Troisième degré. - Rédaction d'une 
lettre. - Voir le sujet ci-contre. 

llf. EXF.RCICtS GYMNASTIQUES. 

Troisième degré. - Exercices libres, - 
flexions et extensions, - simples et compo 
sées. 

Applications à un engin, seulement dans 
les écoles de la ville d'Anvers. 

A.nnéc ISS4. 

EERSTE VERGADERING. 

Dezelfde oefeningen ais voor de onderwij 
zers, ter uitzondering van de voordracht 
O\'Cr l\lidden-Afrika, die verv angen wordt 
door cene voordracht over het volgcnde 
onderwcrp : Toon hoc de huishoudster moet 
te uierk gaan om in he! huisgeziri ioelzijn en 
teoredenheùl le doen heerschen. 

TWElmE YERGADERING. 
Dezelfde oefeningen ais voor de onderwij 

zers. 

DEROE VERGADERING. 
J. WERK TEN IIUIZE. 

Ondcrwerp : Onderhoud over het breien : 
Gcbreirlc en gcwevcn kousen. - Mckaniek 
brci. -Welkc brciwijze is verkieslijk ? - 
Waarom ? - Hoedanigheid van de saai. - 
Keus der kleuren , - Ilet opwinden der 
saai. - Tijd voor het breien van winter- en 
van zomerkousen. - Ilerstellen, teckencn, 
wasschen der kousen, enz. - Tijd die aan 
het breicn hoeft besteed te wordcn, alvo 
rens tot hct leercn naaien over te gaan. 

li. DIDACTISCIIE OEftlil!'iGEN. 

Eerste en uoeede qnuien: - Zelfde oetenin. 
gcn ais voor de onderwijzers. 

Derde graad. - Les over het makcn van 
knoopsga Len. 

Ill. ''00RDRACIIT 

over de vclcrlei voordeclcn van hot gocd 
aanleercn <Ier handwerkcn in de lngero 
mcisjesscholen. (Oefening van ltand en 009; 
onuoikkelini; ·van den 9eest van orde en 
11111 lieid ; nu t voor het huisqezin, en z.) 

PREMIERE CONFÉRENCE. 
Les mêmes exercices que pour les institu 

teurs, à l'exception de la conférence sur 
l'Afrique centrale, dont le sujet est rem 
placé par le suivant : Montrer comment la 
ménagère doit agir pour faire régner au. 
foyer domestique le bien-etre el le contente 
ment. 

DEUXIÈME CONFÉHENCE: 
Les nièmes exercices que pour les institu 

teurs. 

TB.01SIÈME CONFtRENCE. 
{. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet : Entretien sur le tricot : Bas tri 
cotés et tissés.-Tricot mécaniquc.-Quelle 
manière de tricoter est préférable? - Pour 
quoi? - Qualité de la laine. - Choix des 
couleurs. - Dévider la laine. - Temps 
pour tricoter les bas d'été et les bas d'hiver. 
- Raccommoder, marquer, laver les 
bas, etc.--Temps à consacrer au tricot avant 
de passer à l'enseignement de la couture. 

Il. EXEUCICP.S DIDACTIQUES. 

Premier el deuxième de9rés. - Mêmes 
exercices que pour les instituteurs. 

Troisième de_qré. -- Leçon sur la manière 
de faire les boutonnières. 

Ill. cmmlRENCE 

sur les nombreux avantages d'un bon ensei 
gnement des travaux manuels dans les 
écoles primaires de filles (Exercer la main 
el l'œil; développe1· l'esprit d'ordre el de 
propreté) utilité pour let famille, etc.) 
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ae •• orl d'lA•preUon prlnelpale de ••Une•· 

.Innée 1882. 

EERSTE VERGADERING. 
J. DID.ACTISCHB OEFENINGE!S'. 

laagste klas . - Aardrjjkskunde. - Eene 
les over het plan der gemeente. 

lJJiddelste klas. -- Begrippcn van natuur 
kunde. - De spijsverlering bij den mcnsch. 
Ilooqste klas, - ~lr.lrickstelsel. - Berc 

kening der oppervlakte van het trapezium. 

Il. W'Jo!RK TEN llUIZE. 

Onderwerp . Hoe zal de onderwijzeres het 
zedelijk gevoel harer lccrlingen vorrnen, 
namelijk hoc zal zij de deugd van verdraag 
zaamheid doen ontstaan en ontwikkclen? 

TWEEDE VERGADERING. 
1. DIDACTISCJIE OEPENINGtS. 

Laogste klas, - Bekenkunde. - Zelfs 
vindlngsoefeningen of klcinc vraagstukken 
door de lecrlingcn zelven opgesteld .. 

Middelste klas, - Begels Yan welgema 
nierdheid. - Hoc men zich aan tafcl moet 
gedragcn. Gesprek met de kinderen. 

Hoogsteklas.- Bechtschrijven. - Opstel 
van een verhaal. 

IL wzax TE:-i UUIZE. 

Onderwerp : Geef een kort ovorzicht en 
eene beoordeeling van hot een of ander 
werk der kantonalc bibliotheck. 

DERDE VERGA DERING. 
I. DIDAC'l'ISCIIE oEn:-iHiG.tN. 

Laagsle klas, - llandwerken. - A.in 
leoren der mecrdcring en mindering in hot 
breiën, 
Jliddelste klas. - Ilandwerken. - Studie 

van den tcckensteek op strarnijn. 
1/oogsle klas. - llaadwerken. - Ilet 

stoppen van kousen. 

II. WEttK TEN HUJZf,, 

Onderwerp : Aan welke wijze gccft gij de 
voorkeur bij hot aanlccrcn der vrouwelijke 
handwcrkcn, aan de afzondeelijkefpcrsoon 
lijk of inrlividuecl ondcrwijs) of aan de gclijk-: 
tijdigc (gezarnenhjk onderwijs) ? Som de re 
dens op, dieu de cenc bovcn de andcre doen 
stellcn en tracht vooral le doen uitschijncn , 

PREMIÈRE CONii'ÉRENCE. 
1. EXERCICES DIDACTl~UIIB. 

Classe inférieure. - Géographie. - Une 
leçon ayant pour objet le plan de la com 
mune. 

Classe moyenne. - Notions des sciences 
naturelles. - La digestion chez l'homme. 

Classe supérieure. - Système métrique. 
- Calcul de l'aire du trapèze. 

JI. TRAVAIL A DOlIICILE. 
Sujet : De quelle manière l'institutrice 

formera-t-elle le sentiment moral des élèves"? 
Comment parviendra-t-clle notamment i1 
faire naitre et se développer la tolérance? 

DEUXIÈME CONFÉRENCK 
l. ~XERCICES DIDACTIQUES. 

Classe inférieure. - Calcul mental. - 
Exercices d'invention ou petits problèmes 
composés par les élèves. 

Classe moyenne. -1\ègles de bienséance. 
- ?!lanière de se comporter à table. Entre 
tien avec les enfants. 

Classe supérieure. - Orthographe et 
style. - Bédaetion d'un récit. 

II. 'fltAVAIL .\ DOfüCILE. 

Sujet : Analysez succinc1eme~t l'un des 
ouvrages de la bibliothèque cantonale, et 
fuites connaitre votre appréciation. 

TROISIÈME CONr'ÉRENCE. 
J. EXlfüCICt:S DIDACT1Q.Uf!S. 

Classe inférieure. - Travaux à l'aiguille. 
- Üude des augmentations et diminutions 
dans le tricot. 

Classe moyenne. - Travaux à l'aiguille. 
- Étude du point de marque sur canevas. 

Classe supérieure. - Travaux à l'aiguille. 
- Ravaudage des bas. 

11. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Sujet : Dans l'enseignement des travaux 
manuels pour femmes, il quel système don 
nez-vous la préférence, au mode individuel 
ou personnel ou au mode simultané ? Indi 
quez les motifs de voire préférence et faites 
surtout ressortir que le mode préconisé par 
vous est tout à la fois pratique et efficace. 

t4U 



[ N" t 97. ] ( ~94) 

dat die wijze nict allcen practisch maar ook 
doellrelTend ls. 
N.B. Tot deze vergadering werdcn ook 

de leermeesteressen van hct handwerk 
uitgenoodigd. 

VIERDE VERGADERING. 
J. DID.AC'l'ISCHE OEFENINGEN. 

laagsle klas. - .Melrickstelsel. - ln 
houdsmaten. Leeren meten met water of 
zand. 
Jliddelste klas. - Aardrijkskunde. - 

Ecne reis op de sfeer van Antwerpen naar 
Californië per stoomboot. 
l/oogste klas. - Geschiedenis. - Begrip 

pcn over de iorichting der wetgevendc 
macht in België. 

IL 'WERK TEN UUJZE. 

Onderwerp: De onderwijzeressen hebben 
gccn werk ten huize moeten opmakcn, uit 
hoofde van den tijdelijken teekencursus.dien 
zi] hebben moeten volgen. 

N. B. Les maitresses de couture ont été 
invitées à celte conférence. 

QUA'l'RIÈME CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DJDACTlQUBS, 

Classe inférieure. - Système métrique. 
-Mesure de capacité. Apprendre à mesurer 
à l'aide de sable ou d'eau. 

Classe moyenne. - Géographie. - Un 
voyage sur la sphère d'Anvers en Califomic 
par bateau à vapeur. 

Classe supërieure. -· Histoire. - Notions 
sur l'organisation du pouvoir législatif en 
Belgique. 

JI. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet : l.cs institutrices ont été dispensées 
de faire un travail à domicile, à cause d11 

cours temporaire de dessin qu'elles ont dû 
suivre . 

.lunée 1883. 

EERSTE VERGADERING. 

J. D!PACTISCHE OEFEN!NGKN. 

Laaqste lilas. - Gcmeenzame gesprekken 
over het huisgezin en de graden van bloed 
verwantschap. 

llfiddelsle kias, - Hoofdrekencn. - 
Oefeningen op de vermenigvuldiging met 
vijf en met vijftig. 

Hooqste klas. - Fransche taal. - Hct 
bezittelijk voornaamwoord. 

IL W.EitK TEN HUIZE. 

u De onderwijzeres zal alleen het geluk 
vinden in de werkzaarnheid en in de trouwe 
vervulling harer ambtsplichten. 11 

Ontwikkel die gedachte , doe cr de ver 
hevene strekking van uitschijnen. 

'rWBEDE VERGADERING. 

L DlDACTISCllE OEFENINGEN. 

Latujste klas. - Een klein zedclijk ver 
haal of eene label. - Gesprek met de 
kinderen, 

.Mirklelste klas. - Eene ocfening op de 
afleiding en de samenstelling der woorden, 
die in de les voorkomen. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

J. EXEJtCICES Dll>ACTIQUF.S. 

Classe inférieure. - Entretien sur la 
famille cl les degrés de parenté. 

Classe moyenne. - Calcul mental. 
Exercices sur les cas de multiplication par 
cinq et. par cinquante. 

Classe supérieure. - Langue française. 
- Le pronom possessif. 

IL TRAVAIL A DOllICILE. 

" L'institutrice ne trouvera le bonheur 
que dans le travail et dans l'accomplisse 
ment fidèle <le ses devoirs professionnels. " 

Développez cette idée et faites eu ressortir 
la haute portée. 

DEUXlt!\Œ CONFtitENCE. 

1. :EXEJ:CICES DIDACTIQUES. 

Classe inférieure. - Une historiette mo 
rale ou une fable. - Causerie avec les 
enfants. 

Classe moyenne. - Un exercice sur la 
dérivation et la composition des mots qui se 
trouvent dans la leçon. 



( ts9!:S ) [ N° 197. J 
Hooqste klas. -Fransche taal. - "Accord 

du verbe avec son sujet. ,, 

Il. WERK TEN HUlZE. 

Onderwerp : Welke zijn de geschikste 
middelen om den gewestelijken tongval uit 
te roeien en de kinderen aan eene zuivere 
uitspraak te gewennen? Wat heeft de onder 
vinding u des aangaande aangeleerd ? 

DERDE VERGADERING. 

I. DJDACTISClIE OEFENINGEN. 

Laagste klas. - Breiwerk. - Aanleercn 
der rechte en overechtsche steken noodig tot 
hot vormen der ribben. 

Middelste klas. - De voorsteek ( enkele 
naad), de zijsteek (zoom). 

Hooçste klas . - Het snijden van eenen 
voorschoot met geeren. 

IL TEN'l.'OONSTELLING VAN HE'l' lIANDWERK 

DER KINDEI!EN:. 

N. B. Tot dczc vergadering werdcn de 
leermeesteressen van het handwerk uitge 
noodigd. 

!IL WERK TEN HUlZE, 

Onderwerp : Ilet herstellen der kleeding 
stukken wordt bij de lage volksstanden over 
't algemeen zeer verwaarloosd. Doc in eene 
aanspraak tot de oudcrs uwcr Iecrlingcn de 
belangrijkheid uitschijnen van dit vak van 
huishoudkunde. 

VIERDE VERGADERING. 

J. DIDACTISCHE OEt'ENINOEN. 

Laagste klas. - Moedertaal. - Begrip 
van het voornaamwoord. 

Afiddelste klas . - Ilekcnen. - Sarnen 
tclling van gelijknamige breukcn. 

Jloogste klas. - Aardrijkskunde. 
Lengte en brecdle. 

II. WERK TEN HUIZE, 

Onderwerp : Stel uwe les over aardrijks 
kunde op (leugte en brecdte) in den vorrn, 
dicn gij er denkt to mocten aangeven tot 
het voor dragen in de hoogste klas. 

Classe supérieure. - Langue française. 
- ( Voir le sujet ci-contre.) 

IL TRAVAIL A DO:MICILE. 

Sujet : Quels sont les meilleurs moyens 
pour extirper l'accent local et habituer les 
enfants à une prononciation pure? Qu'est-ce 
que l'expérience vous a appris à cet égard ? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

1. EXERCICES DIDACUQ,UF.S. 

Classe inférieure. - Ouvrages manuels. 
- Tricot. - Apprendre le point à l'endroit 
et les mailles à l'envers pour former les 
côtes. 

Classe moyenne. - Le point devant 
(couture simple); le point de côté (ourlet). 

Classe supérieure. - La coupe d'un tablier 
à pointes. 

IL RXPOSITION DES 'fltAVAOX A L' AIGUII,LE 

FAITS l'AR LES ENFANTS. 

N. B. Les maîtresses de couture ont été 
invitées à assister à cette conférence. 

Ill. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet : La réparation des effets d'habille 
ment est, en général, fort négligée chez le 
peuple. Faites ressortir, dans une allocution 
aux parents de vos élèves, l'importance de 
cette branche de l'économie domestique. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

1. EXERCICES DlDACI'lQ.UES. 

Classe inférieure. - Langue maternelle. 
- Donnez une idée du pronom. 

Classe moyenne. - Arithmétique. - 
Addition de fractions ayant le même déno 
minateur. 

Classe supérieure. - Géographie. - 
Longitude et latitude. 

11. TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet: Rédigez votre leçon de géographie 
(longitude ét latitude) dans la forme qu'elle 
doit avoir pour être donnée dans la classe 
supérieure. 
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.l.nnée 188,t. 

EERSTE VERGADERING. 
L DIDACTiSCJlE OEFENINGEN. 

Laaqste graad. - .Moedertaal. - Kleine 
leesles en dictant. 

Middelste graad. - Geschiedenis. - 
Yaderlandsche vlag, vaderlandsch lied. 

1/oogste graad. - Bekenen. - Vereen 
voudiging der gewone breuken. 

Tentoonstelling van het handwerk en de 
schrijfboeken der leerlingen. 

JI, WE!tK TIŒ HUJZE, 

Onderwerp , Doc in cene voordracht aan 
de ouders uwer leerlingen uitschijnen, dat, 
zonder hunne zedelijke mcdewerking , de 
lessen der onrlerwijzeres geene duurzame 
vruchten kunnen oplevercn. 

'l'WEEDE VERGADERING. 

l. DIDACTISCITE OEFENINGEN. 

Lacqste yraad. - Moedertaal. - Zelfs 
vindingsoefcningen; voorstellen en zeer een 
voudige volzinnen mondelings laten maken. 

JJiddelste graàd. - Ilekenen. - Eene 
behangersrekening (toepassing op de vlakte 
maten). 
/Joogste qraaâ. - Geschiedenis. - De 

gemeenten (oorsprong, keuren of voorrech 
ten , gilden , rijke en machtige gemeenten). 

II. WERK T8N HUIZE. 

Men verlangt dat de onderwijzcres de 
reeks plans en kaarten bereide, die zij ge 
houdcn is op het zwarte bord te teekenen 
om aan hare Ieerlingen de praktische kennis 
te verschaffen der volgcndc puntcn van het 
programma : 
Aardrijkskunde ('1'1• jaar). -- Grondplan 

nen. _- De schoolzaal, de school : a) het 
plan lceren lezen ; b) laten afteekenen : ,, 0 de 
hoofddeelen van hot plan; '2° de hoofdrich 
tingen. 

DERDl~ VERGADERING. 
1. DIDACTISCHE OEJŒNINOEN, 

Ltuiqste graad. - Handwerken. 
Breien van manchctten (vier priemen), 

PREMIÈEE CONFÉRENCE. 
l. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. ~ Langue maternelle. 
- Petite leçon de lecture et dictée. 

Degré moyen. - Histoire. - Le drapeau 
national, le chant national. · 
Degré supérieur. - Calcul. - Simpli 

fication des fractions ordinaires. 

Exposition des travaux manuels et des 
cahiers des élèves. 

IL 'rRA V.AIL A DOMICILE. 

Sujet : Donnez une conférence aux. pa 
rents de vos élèves, dans le but de faire 
ressortir que sans le concours moral des 
parents, les leçons de l'institutrice ne peu 
vent pas produire ries fruits durables. 

DEUXIÈME CONFERENCE. 
I. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - Langue maternelle. 
- Exercices d'invention; faire composer 
verbalement des propositions et des phrases 
très simples. 

Degré moyen. - Calcul. - Note de 
tapissier (exercice d'application sur les 
mesures de superficie). 
Degré supérieur. - Histoire. - Les com 

munes (origine, franchises ou privilèges; 
corporations ; communes riches et puis 
santes). 

II. TllAVAIL A DOMICILE, 

• On désire que l'institutrice forme la série 
des plans et des cartes, qu'elle est tenue de 
dessiner sur le tableau noir pour procurer à 
ses élèves la connaissance pratique des 
points suivants du programme , 

Géographie (1re année). - Plans. - La 
salle de classe, l'école : a) enseigner la 
lecture du plan; b) faire tracer , 1° les par 
ties principales du plan; 2° les directions 
cardinales. 

TROISIÈME CONJ!'ÉRENCE. 
l. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré in{<!l'iew·. - Travaux manuels. - 
Tricot des manchettes (quatre aiguilles), 
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Middelste 9raad. - Handwcrken. 
Opzcttcn en breien van eene kous. 

Jloogste graad. - Handwerken. - Lep 
pen van lijnwaad. 

Tentoonstelling van het handwerk der 
leerlingen. 

II. \VER'K TEN HUIZE. 

Onderwerp : De kunst van de klceding 
stukken te onderhouden en te herstellen is 
ten minstc zoo nuuig ais die van ze te ver 
vaardigen. 

Ontwikkel deze gcdachte. 
N. B. Tot deze vergadering zullen ook de 

leermeesteressen van hel handwerk uitge 
noodigd worden. 

Degré moyen. - Travaux manuels. - 
Montage et tricot d'un bas. 
Degré supërieur. - Tra vaux manuels. - 

Bapiécetage du linge. 

Exposition des travaux manuels des 
élèves. 

II. TRAVAIL A DOMICiLE. 
Sujet : L'art d'entretenir et de raccom 

moder les vêtements est au moins aussi utile 
que celui de les confectionner. 

Développez cette idée. 
N. B. ;\ cette conférence seront égale 

ment invitées les maitresses d'ouvroir. 

PROVINCE DE BRABAN'r. 
Rc••ort d'ln11peellon pPlnclpale de Bruxelle•- 

..touées 188~, '1883 et 1884. 

Les programmes des conférences d'institutrices sont les mêmes que ceux des conférences 
d'instituteurs; toutefois l'inspectrice déléguée y ajoute pour chaque réunion, une leçon 
d'ouvrages manuels, 

lle•sor& d'huspecllon prln1.1lpole de l,ouvaln . 

.l.1méce1 1882, 1883 et 188-t. 

Les programmes des conférences d'institutrices sont les mêmes que ceux des conférences 
d'instituteurs. A chaque réunion trimestrielle, il y a une leçon d'ouvrages manuels, dont 
le sujet est indiqué par l'inspectrice déléguée. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 
ReHor& d'IU1specllon prlaclpalc de J1ruge11, 

.louée 1882, 

EERSTE VERGA DERING. 
4 . Practische oefeningen : 
a) Laaqste graad. - Eerste oefening in 

het vluglezen. Gcsprckken over den inhoud 
der leesles. - Kunstrnatig opzeggen van 
vooraf uitgelegde stukjes. (Zie programma 
van 20Juli t880, bladz. 7.) 

b) Middelste graad. - Handwerken. - 
Ilet kousenbreien , studie van de verhouding 
der deelen, opzetten en breien. (Zie pro 
gramma, bladz. 2i.) 

c) 1/oogste qraad. - Rckenkundc. - 
Beredeneerde verklaring vao de tclliog der 
geheele en tiendeeligc getallen. (Zie pro 
gramma, bladz. 27 .) 
2. Wcrk ten huize {leziog, verhande 

ling, enz. ). - Leg de spreuk uit, on der 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. Exercices didactiques : 
a) Premier degré. - Premiers exercices 

de lecture courante. Causeries sur les sujets 
de lecture. Bécitation expressive de petits 
morceaux préalablement expliqués. 

b) Deuxième degré. - Travaux à l'ai 
guille. - Tricot de bas : étude des propor 
tions relatives <les parties; montage et tricot. 

c) Troisième degré. - Arithmétique. - 
Exposition raisonnée de la numération des 
nombres entiers et des nombres décimaux. 

2. Travail à domicile (lecture, disserta 
tion, etc.), - Commeutez, au point de vue 

\~O 
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opvocdkundig betrek : De immw botnot I éducatif, le proverbe ~amand : De _1mmw 
lie; huis, o] breekt Ilet lot yruis. 1 bouiot het huis, of breekt het Lol gruis. 

(ta femme bâtit la maison, ou la réduit en 
poussière.) 
3. Chant d'ensemble exécuté par les 3. Samenzang door de onderwijzeressen 

uitgevoerd. 

'fWEEDE VERGADEUING. 
1 . Practisehe oefeningen : 
a) Laaqste graad. - Aanschouwingsles. 
- Wat wcgen is; wat gewichten zijn , de 
weegschaal. (lie programma, bladz, 10.) 

b} Middelste graad. - Bekenen. - Wat 
eene breuk is. Samcntclling en aürekking 
van gelijknamigc brcuken. (Zie programma, 
bladz, 18.) 

c) Hooqste graad. - Taalkunde, - Eco 
tiental woorden, uit een reeds bestudeerd 
leesstuk gekozen, bescbouwen. onder betrek 
van beteekenis, van vorming en van aflei 
ding. Toepassing in zinnen. 

2. Werk ten huize (lezing , verhan 
deling, enz.). - Ilet programma van 
20n .Juli ·1880 spreekt over aanschouwelijk, 
hoofd- en cijferrekenen. Wat is cr te verstaan 
door aanschouwelijk rekcncn? Welke van 
die drie soorten van rekenen wordt op den 
voorgroncl gesteld bij het lagcr onderwijs ? 
Leg uit waarorn. 

3. Zooals hierboven, 

DERDE VERGADERING. 
1 . Praetische oefeniogen : 
a) Laa9ste 9mad. - Aardrijskunde. - 

De hoofdwinùstrckcn. Wijzc om zich le 
oriënteeren bij middel der waarneming der 
zonnestanden. Oefeningen. (Z ie programma, 
bladz. i O.) 

b) Jfiddelstegmad. -Moeùertaal. -\Vat 
cen zin is. Enkclvoudigc zin : onderwerp, 
gezegde, bepalingcn (bijvoegingen} van het 
onderwerp en het gezegde. (Zie programma, 
bladz. 16.) 

c) Hooqste graad. - Geschiedenis. - 
Maria van Burgondië : Wic was zij? wanneer 
leefde zij? Voor- of nadeelen, die harc regee 
ring kenmerkten tegonover hare onderzaten 
en 't land. Zedelcs. Schriftelijk werk (Zie 
programma, bladz. 30.) 

Il. Werk ten huize (lczing, verhande 
ling, enz.).-Weleenszien wij rnoeders.die, 
valt of bezeert zich haar kind, het struikel- 

institutrices. 

DEUXIÈME CONFI:RENCE. 
1 . Exercices didactiques : 
a} Premier degré.- Leçon d'intuition. 

Ce que l'on entend par peser, cc que sont 
les poids, la balance. 
b) Deuxième degré. - Ce que c'est qu'une 

ïraction. - Addition et soustraction de frac 
tions ayant le même dénominateur. 

c) Troisième degré. - Langue mater 
nelle. - Examen, sous le triple rapport 
de la signification, de la formation et de 
la dérivation, d'une dizaine de mots choisis 
dans un morceau préalablement étudié. Ap 
plication de ces mots dans des phrases. 
2. Travail ù domicile (lecture, disserta 

tion,etc.).- Le programme du 20juilletl880 
parle de calcul Intuitif, mental et chiffré. 
Qu'entend-on par calcul intuitif? A laquelle 
de ces trois espèces de calcul doit-on donner 
la plus large part dans l'enseignement pri 
maire? Expliquez pourquoi. 

3. Comme ci-dessus. 

TROISIËME CONFÉRENCE. 
-1. Exercices didactiques : 
a) Premier degré. - Géographie. -. Les 

points cardinaux. Maoière de s'orienter par 
l'observation de la position du soleil. Exer 
cices. 

b) Deuxième degré. - Langue flamande. 
- Ge que c'est qu'une proposition. Distinc 
tion de ses parties : sujet, verbe, attribut; 
compléments du sujet et de l'attribut. 

c) Troisième deg,·é.-Histoire.- Marie de 
Bourgogne: qui était-elle?quand vivait-elle? 
quels sont les avantages ou les préjudices 
qui caractérisèrent son règne, vis-à-vis de ses 
sujets et du pays? Conclusion morale. Devoir 
de rédaction. 
2. Travail à domicile (lecture, disserta. 

tion, oic.). - Approuvez-vous la conduite 
des mères qui frappent ou repoussent l'objet 
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voorwerp slaan or wegstooten. Keurt gij die 
handelwijze gocd, en welke gevolgen hccft 
ze, volgcns u, onder opvoedkundig betrck? 

3. Zooals hierbovcn. 

VIERDE VEROADERING. 

1. Practische oefeningen : 
a) Laaqste qraaâ. - Vormlcer. 

Beknopte ontlcding van den kubus, het 
rechtboekige parallelepipedum (balk). (Zie 
programma, bladz. H .) 

b} .Middelste gruad. · - Gymnastiek : 
Herhaling van eenige oereningen. Nieuwe 
les. (Zie programma, bladz. 24-. 

c) Hooqste graad. - Moedcrtaal .-Samen 
gestelde zin. {Zie programma, bladz. 26.) 

2. Werk ten huize (lezing, verhande 
ling, enz.). - Onderwerp : De onderwij 
zeres moet het toonbeeld van zedelijke, 
verstandelijkc en maatschappelijke dcugden 
zijn. Hoe zal ze haren beroeps- en levens 
regel schikken om het vertrouwen te win 
nen der ouders en der overheden ? 

·3_ Zooals hierboven. 

qui a causé une chute ou du mal à leur 
enfant? Quelles sont, selon vous, les consé 
quences de ces procédés au point de vue de 
l'éducation? 

3. Comme ci-dessus. 

QUA'l'RIËME CONl'ÉRENCE. 

•1. Exercices didactiques : 
a) Premier degré. - Formes géomé 

triques. - Analyse sommaire du cube et du 
parallélépipède rectangle. 

b) Deuxième degré. - Gymnastique : 
Répétition de quelques exercices. Nouvelle 
leçon. 

c) Troisième degré. - Langue flamande. 
- Diverses espèces de propositions , pro 
position principale et proposition incidente; 
incidente déterminative et incidente expli 
cative. 

2. Travail à domicile (lecture, disserta 
tion, etc.). - Sujet : L'institutrice doit être le 
modèle des vertus morales, intellectuelles cl 
sociales. Comment s'applique-t-elle dans sa 
profession et dans sa conduite · privée à 
gagner la confiance des parents et des auto 
rités? 

3. Comme ci-dessus. 

Année 1883. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

Handwerken. 
TWEEDE VERGADERING. 

Studio van den teekensteek op stramijn : 
abc en eijfers, 

VIERDE VERGADERING. 
Beginselen van den naad : voorsteek : 

zijsteek; achtersteek, enz. 

.Innée 188.f. 

Zelfde programma ais voor de onderwij 
zers. 

Handwerken. 
TWEEDE VERGADERING. 

Naaldenwerk. - Lapwerk. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

Travaux manuels. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Étude du point de marque sur canevas : 
alphabets et chiffres. 

QUATRIÈi\1E CONFÉRENCE. 
Éléments de la couture : point devant; 

point de côté; point arrière, etc. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

Travaux manuels. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Travaux à l'aiguille. - Bapiécetage. 
ne1111or& d'Inspection principale de Courtrai • 

.louée 1882. 
Même programme nue pour le ressort d'inspection principale de Bruges. 
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.l.nnée 188s . 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

PREMii~RE CONFltRENCE. 
Les travaux à l'aiguille (éléments de la couture; point devant, point de côté, etc.) 

remplacent la leçon de grammaire. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Le sujet du travail à domicile, pour les institutrices, est ainsi formulé: Ce qu'il faut à 

l'enfant, c'est le bon exemple de l'institutrice. le bon exemple des condisciples, c'est 
l'enseignement moral en action. Développez et confirmez cette idée par des preuves. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Les travaux à l'aiguille (coupe et confection de la chemise) remplacent la leçon de physique. 

QUATRIEME CONFÉRENCE. 
Les institutrices continuent la leçon de la première conférence au lieu de faire le calcul 

renseigné pour les instituteurs. 

.Innée 1884. 

Môme programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

PREMIERE CONFÉRENCE. 
Les exercices concernant la langue maternelle [troisième degré) sont remplacés par une 

leçon d'ouvrages manuels sur les piqûres et les boutonnières. 
Le sujet du devoir à domicile pour les institutrices est ainsi conçu : Comment ferez-vous 

pour inspirer aux jeunes filles, vos élèves, une profonde aversion de la médisance, du mépris 
et de la calomnie, et, par contre, comment les exciterez-vous par des exemples et des faits, 
à l'estime sincère de l'honneur et de la bonne réputation de leurs semblables· (A rédiger sous 
forme de leçon.) 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Au lieu de la leçon sur le système métrique, les institutrices s'occupent d'un travail 

manuel : l\larque sur toile : A1 IJ, C et les chiffres. 
Travail à domicile: Faites une dissertation sur Je savoir vivre : a) politesse vraie et poli 

tesse fausse; b) nécessité de la politesse; c) ses rapports avec la dignité personne11e. Caractère, 
sentiment de la politesse, etc. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 
RCHOri d'Inspection principale d'A.lo•'· 

.I.Dllée 1882, 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Traoai; prëpartuoire. - Sujet : Conseils d'une institutrice à une de ses collègues, eo vue 

de gagner l'affection et la confiance des élèves. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Travaux à l'aiguille. - Tricot d'une jarretière; étude du point .. Mailles à l'endroit. 
Travail ptéparatoire. - Sujet : Exposer succinctement ce qui peut être enseigné à l'école 

primaire relativement à l'hygiène. 

TROISIÈME CONFÉRENCE, 
Premier d.egré. - Chant. - Faire apprendre un chant facile avec paroles. 
Troisième degré, - Langue française. - Exercice d'élocution. 
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L'avantage, surtout pour les filles de s'habituer à l'ordre et à la propreté. 
Travail préparatoire. - Sujet: Faites ressortir l'utilité des exercices de langage. Exposer 

de quelle façon ces exercices peuvent être le plus fructueusement mis en pratique dans 
chacun des trois degrés de l'école primaire. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Troisième degré. - Lecture expressive d'un morceau destiné à enseigner la pratique des 

devoirs moraux. Exercice de grammaire. 
Travail préparatoire. - Sujet : Quelle méthode emploiera-t-on le plus fructueusement 

pour l'enseignement de la langue maternelle ? 

•nuée 1883. 
Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Travail préparatoire. - Sujet : Économie domestique. -- Faites ressortir combien il est 

avantageux pour une ménagère d'acheter des denrées alimentaires de bonne qualité, en 
temps opportun et en quantité suffisante. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Troisième degré. - Langue maternelle. - Apprendre à rédiger une lettre concernant des 

affaires commerciales. 
Travaux à l'aignille (3• degré). - Marque sur toile, formation de lettres. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Trtnkiua: à l'aiguille-,('!.• degré). - Ourler un mouchoir. 
Troisième degré. - Sciences naturelles. - Faire observer la germination et les diverses 

phases du développement d'une plante. 
Travail préparatoire. - Sujet : Rédiger une leçon modèle ayant pour objet de faire 

connaitre les organes des sens. 

QUATRIÈME CONFtRENCE. 
Deuxième degré. - Formes géométriques. - Construction de deux carrés dont l'un soit le 

double, et l'autre la moitié d'un carré donné. 
Traoai! préparatoire. - Sujet : Comment l'institutrice doit-elle se comporter en dehors de 

son école. Montrer quelle influence sa conduite peut exercer sur la fréquentation de l'école et 
sur l'éducation morale des élèves. 

..l.1métJ 1884. 

EERSTE VERGADERING. 
PRACTISCHE LESSEN. 

Eersie en tweede graden. - (Ais voor de 
onderwijzers.) 

Derde qraad. - Zang. Eene solfege 
oefening. 

W.ERK Tf.N IIUIZE. 

Onderwcrp : Welke middclen moet de 
onderwijzeres aanwenden om zindelijkheid 
en ordo bij hare leerlingen te ontwikkelcn? 

TWEEDE VERGADERING. 
PRACTISCIIE LESSEN. 

Berste qraed. - (Ais voor de onderwij 
sers.) 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
LEÇONS PRATIQUES. 

Premier et deuxième âeqres. - (Comme 
pour les instituteurs.) 
Troisième degré. - Chant. Un exercice 

de solfège. 

TRAVAIL A DOMICILE, 

Sujet : Quels moyens doit employer l'insti 
tutrice pour développer chez les élèves, 
le goùt de l'ordre et de la propreté? 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
LEÇONS PRATIQUES, 

Premier degré. - (Comme pour les instl 
tuteurs.) 

HH 
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Tweede gmad. - Handwerk : Breien. 
Mccrderingcn en minderingen. 
Derde gmad. - (Ais voo1· de onderwij 

zers.) 

VOORB.EREIDEND WERK. 

Onderwcrp: Op welke punten zal de 
onderwijzeres voornamelijk hare aandacht 
vestigen met uitzicht op de goedc opvocding 
harer leerlingen? 

DERDE VERGADERING. 
PRACTISCllB LESSEN. 

Rerste graad. - Natuurkundc. - Gesprek 
over het paard. Zeden en gewoonten van het 
paard , nut rlat het verse hart aan den mensch. 
Tuieede graacl.- llandwerk.- Enkcle en 

dubbele naad. 
Derde graad. - (Ais voor de onderwij 

zers.] 

VOORBEREIDEND WERK. 

(Zelrde onderwerp ais voor de onderwij 
zers.) 

EERS'l'E VERGADERlNG. 
Werk ten huize. - De volgende Iessen 

schriftelijk vourbereiden en wel docn uit 
komen : 1 ° het doel der les; 2° de onder 
wijsmiddelcn ; 3° de methodische grond 
beginselen , 4° de lecrstof en den leergang, 
5° de toepassingen. 
Eersle graad. - Schoonsehrift : groep 

van vijf hoofdletters. 
Tœeeie 9raad. - Ilet petroleurn : Ge 

sprek gevolgd van een opstel. 
Derde graad. - Het mazen. (Eene eerste 

les.) 

TWEEDE VERGADERING. 
Werk ten huize, - De drij volgencle 

lessen schriftelijk voorbereiden op dezelfde 
wijze ais hierboven : 

Berste graad. -Zedelijk verhaal gevolgd 
van een gesprek en een opstel. 
Tuieede graad. - Aardrijkskunde en 

vormleer. - Sfeer, halve sfeer, middenpunt, 
diameter, straal, groote en kleine cirkels. - 
Deze les, reeds vroeger in 't Nederlandsch 
behandeld, wordt in 't Fransch gegeven. 

Deuxième degré. - Ouvrages manuels : 
Tricot. Augmentations et diminutions. 
Troisième degré. - (Comme pour les 

instituteurs.) 

TRAVAIL l'RÉPARATOlRE. 

Sujet : Sur quoi l'institutrice attachera+ 
elle spécialement son attention, en vue 
de la bonne éducation des élèves? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
LEÇONS l'RATIQ.UES. 

Premier degré. - Sciences naturelles. - 
Entretien sur le cheval. l\Jœurs et habitudes; 
son utilité pour l'homme. 

Deuœiëme degré. - Ouvrages manuels. 
- Couture simple et double. 

Troisième degré. - (Même sujet que pour 
les instituteurs.) 

TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

(Comme pour les instituteurs.) 

lle••ort d'lm1pecllon principale de Gand . 

..lunée 1882. 

PREMIÈRE CON:E'.ÉRENCE. 
Travail à domicile. - Préparer par écrit 

les trois leçons suivantes, considérées au 
point de vue : .f o du but de la leçon; 2° des 
moyens d'enseignement; 3° des principes 
méthodologiques; i0 de la matière et de la 
marche à suivre; 5° des applications. 
Premier deqr«. - Calligraphie : groupe 

de cinq majuscules. 
Deuxième degré. - Le pétrole. 

Troisième degré. - Leçon de remmail 
lage. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Travail à domicile. - Préparer par écrit 

les trois leçons suivantes de la même 
manière qu'à la conférence précédente : 
Premier degré. - Un récit moral suivi 

d'un entretien et. d'une rédaction. 
Deuxième degré. -· Géographie. - 

Sphère, demi-sphère, centre, diamètre, 
rayon, grands cercles et petits cercles. 

Cette leçon, traitée précédemment en 
flamand, est donnée en français. 
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Derde graad. - Een vrouwenhemd 
snijden. 

DERDE VERGADERING. 
Wcrk ten huize. - De drij volgende 

lessen voorbereiden ais hooger : 

Eerste graad. - Munten, stof, waarde, 
betalingcn. 

Tuieeâe 9raad. - Algemcenc verdceling 
der planton in tweezaadlobbigen, eenzaad 
lobbigen en lobbeloozen. (Aanschouwingsles 
gevolgd van een opstcl.} 

Dertle gruad. - Een lijfsnijdcn. 
N. B. Iedere onderwijzeres zal voor de 

vergadering van Joli een herbarium gerced 
maken, bcvattende twee goede plantentypen 
van iedere familie in 't programma aange 
duid. 

VIERDE VERGADERING. 
Wcrk ten huize. - Het klasboek gereed 

maken voor iedere der volgende lessen : 

Berste waad. - Brelles. Yerhoudingen or 
cvenredigheden der kous. 
Tweede graad. - Hoofdrekenen. - Dee 

ling van getallen gevormd van honderdtallen, 
tientallen en eenheden, door 2, .\ en 8. 
Derde g,-aad. - Yormleer, - De 

pyramide, berekening van oppervlakte en 
omvang. 

Troisième degré. - Coupe d'une chemise 
de femme. 

'l'ROISlÈME CONFÉRENCE. 
Travail à domicile. - Préparez les trois 

leçons suivantes de la même manière que 
ci-dessus : 

Premier degré. - Monnaies, matière , 
valeur, payements fictifs. 

Deuxième degré. - Division générale 
des plantes en dicotylées, monocotylées et 
acotylées. (Leçon d'intuition suivie d'une 
rédaction.) 
Troisième degré. - Coupe d'un corsage. 
N. B. Chaque institutrice préparera, 

pour la conférence de juillet, un herbier 
comprenant au moins deux types de plantes 
de chacune des ramilles énumérées au pro 
gramme. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Travail à domicile. - Préparer le jour 

nal de classe pour chacune des leçons sui 
vantes: 

Premier degré. - Leçon de tricot. Pro 
portions du bas. 

Deuxième degré. - Calcul mental : divi 
sion de nombres formés de centaines, de 
dizaines et d'unités par '2, t et 8. 
Troisième de{Jl•é. - Formes géométriques. 
- La pyramide, calcul de la surface et du 
volume. 

Année 1883. 

.Mémc programme que pour les instituteurs. 
Les travaux manuels ont été réglés ainsi qu'il suit : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Exposition des travaux faits par les élèves depuis les vacances. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Première leçon de couture. - Exposition des travaux. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Exécution d'un patron et de la coupe d'un pantalon de femme. 

QUATRIEME CONFÉRENCE. 
Coupe d'un patron pour un pantalon de petit garçon. 

.l.uoéc 1884. 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modiflcations indiquées ci-dessous: 

TR.\VAUX MANUELS • 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Sens et corare-sens des étoffes. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
La troisième leçon renseignée dans le programme des instituteurs est remplacée par la coupe 

d'un corsage. 
TROISIÈME CONFÉRENCE. 

La coupe du patron d'un petit bonnet d'enfant remplace la leçon du premier degré indiqué 
au programme des instituteurs. 

PROVINCE DE HAINAUT. 
RcHorl ••1n11pcctlon frlnclpalc de C:harlcNI. 

.Innée 1882. 
Les institutrices ont suivi le même programme que les instituteurs. Elles ont assisté à la 

troisième conférence des institutrices des écoles gardiennes, afin de s'initier à l'enseignement 
de la méthode Frœbel. 

Année 1888. 
Les institutrices suivent le même programme que les instituteurs. Toutefois avant la 

seconde partie de la conférence, elles examinent, avec l'inspectrice déléguée, les travaux 
manuels exécutés par les élèves. 

Le i0 de la seconde conférence est remplacé par ce qui suit: 
Une institutrice, désignée par l'inspection, montre à ses compagnes les avantages que 

présente l'emploi du châssis-canevas pour enseigner les éléments de la couture, du point de 
marque, du ravaudage des bas, etc. 

Le châssis est suspendu au moyen de deux anneaux à deux crochets fixés dans le tableau 
noir. 

Chaque institutrice remet une note indiquant comment elle occupe simultanément toutes 
ses élèves pendant la leçon d'ouvrages manuels. 
3° A. Leçon simultanée d'ouvrages manuels par l'institutrice du lieu où se tient la 

conférence. 
B. Une leçon de géographie sur les produits naturels du Luxembourg est ensuite donnée 

par une institutrice que le sort désigne. 

Année 1884. 

Les institutrices suivent le même programme que les instituteurs. Toutefois avant la 
seconde partie de la conférence, elles examinent, avec l'inspectrice déléguée, les travaux 
manuels exécutés par les élèves. 

Le 2° de la seconde conférence est remplacé par cc qui suit , 
~ • Division supérieure. - Représentation puis reproduction des lettres A et V par le point 

de marque. 
3° Comme pour les instituteurs. 

Be-■ert d'ln•pec&lon prlodpale de ••••· 

.t.nnée 1882. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

À. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

4 et '.2. Comme pour les conférences d'instituteurs. 
3. Leçon de vingt à trente minutes aux élèves du deuxième degré : éléments de la couture 

(première leçon.) 
N.-B. Les élèves des deux autres degrés doivent être utilement occupées à d'autres travaux 

à l'aiguille. 
B. - TRAVAIL PRÉPARA'l'OIRF.. 

Faire connaitre la méthode et les procédés i1 employer, ainsi que les moyens pratiques 
d'exécution, pour l'enseignement des matières indiquées aux nG• 3 et i du programme du 
deuxième degré , Éléments de couture;- confection d'ouvrages de couture simples et faciles. 
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- Donner la préparation écrite pour les deux premiers sujets : point devant; - point de 
coté. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour la deuxième conférence d'instituteurs. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

l\lême programme que pour la troisième conférence d'instituteurs, si ce n'est qu'au lieu de 
la leçon de physique, au troisième degré, on donne une leçon de couture sur le rapiécetage du 
linge et des vêtements. 
N. B. Pendant cette dernière leçon, les élèves des deux premiers degrés doivent être 

utilement occupées à des travaux à l'aiguille. 

QUA'l'RIÈME CONFÉRENCE . 

Comme le programme de la quatrième conférence d'instituteurs. 

.Année 1883. 

Le programme pour les institutrices est le même que celui des instituteurs, saur le 2° de 
la première conférence et les exercices d'arpentage de la troisième conférence qui sont 
remplacés par les leçons suivantes : Éléments de la couture. Surjets sur lisières. Coupe d'une 
chemise. 

ilnoée 1884. 

Même programme que pour les instituteurs, saur les modifications suivantes : 
1. Pour les institutrices, le travail à domicile, de la première conférence, s'applique aux 

sciences naturelles et aux travaux à l'aiguille, au lieu de s'appliquer, comme pour les institu 
teurs, à la langue maternelle et au calcul. 
2. Pour les institutrices, le sujet du travail à domicile de la deuxième conférence est ainsi 

conçu : comparer, sous le rapport de l'éducation de la femme, les idées de Comenius, de 
Rousseau et de Fénelon. - Dire ensuite ce qu'il nous est utile d'en retenir pour notre ensei 
gnement et ce que nous devons y ajouter. 

3. Les exercices didactiques (deuxième conférence), sur les formes géométriques, prescrits 
pour les instituteurs, sont remplacés, pour les institutrices, par une leçon sur le tricot, 
à chacun des trois degrés. 

Bcnort d'Inspection prlncipale de Tournai. 

.lnnée tss,. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
A. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

( Voir le programme de la première conférence d'instituteurs.) 

B. - TRAVAIL PRÉPARATOIRE • 

Quelle direction doit suivre l'institutrice dans son enseignement et dans sa conduite pour 
inspirer aux enfants un profond sentiment de modestie? 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

À. - EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division inférieure. - Causerie avec historiette. Sujet : La modestie. 
Division moyenne. - Une leçon de langue maternelle. 
Divisiori supérieure. - Problèmes avec la solution aisonnée. 
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B. - TRAVAIL PRÉPAR.ATOIRFl, 

Comment l'institutrice peut-elle préparer dans l'élève la future mère et la future ménagère? 
Elle montrera, en ce qui concerne l'enseignement, comment elle fera concourir à ce résultat 
les branches suivantes du programme : la lecture, la langue maternelle et l'arithmétique. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À. - EXERCICES DIDACTIQUES. 

Divisions inférieure, moyenne et supérieure. - Classe d'ouvrages manuels. 
Division moyenne et division supérieure. - Leçon : Le rapiécetage du linge. 

B. - TRAVAlL PRÉl'ARA'l'Oill.IL 

On n'enseigne bien que les choses sur lesquelles on a arrêté suffisamment son esprit et son 
cœur . exposer les difficultés que l'on rencontre dans l'enseignement des ouvrages manuels, 
et indiquer les moyens de les aplanir. (Appuyer d'cxemples.) 

QUA'l'RIÈME CONF:ÉREN0E. 
A. - EXERCICES DIDACTIQ.UES. 

Division inférieure. - Lecture et écriture. 
Division moyenne. - Leçon faisant suite au cours du calcul mental. 
Dioision supérieure. - Leçon d'arithmétique faisant suite au cours. 

B. - 'l'UAVAIL PRÉPARATOIRE. 

Même travail quecelui de la troisième conférence d'instituteurs. 

Aunéc 188:J. 

Dans chaque conférence une institutrice gardienne ou une institutrice primaire, déléguée 
par l'inspecteur cantonal, est chargée de montrer au personnel enseignant comment. 
on peut utilement occuper les enfants, trop jeunes pour suivre les leçons de l'école primaire, 
à des exercices et à des travaux empruntés à la méthode Frœbel. 

. 4. - EXEltCICES UIDACTIQ,UES. 

Les exercices didactiques et les travaux préparatoires sont les mêmes pour les confé 
rences d'institutrices que pour celles d'instituteurs, sauf en ce qui concerne la quatrième 
dont l'ordre du jour est ainsi arrêté : 

Division inférieure. - Dessin. Sujet : Les entrelacs; 
Division moyenne. - Intuition. Sujet : Le nécessaire de la couturière; 
Division supérieure. - Le raplécetage du linge. 

B. - TltAV.AlL PRÉPAllATOIItE. 

Allocution aux parents le jour de la distribution des prix. - De l'intérêt qu'ont les familles 
à seconder l'institutrice dans les efforts qu'elle fait pour initier la jeune fille, à la connaissance 
des travaux manuels. 

Détailler le concours que la mère de famille peut et doit prêter à l'institutrice pour que 
l'en ra nt, grâce aux directions et aux encouragements reçus, aux essais intelligemment renou 
velés, devienne plus tard une ouvrière de vue (1), apte à bien exécuter au sein de la famille les 
ouvrages de femme les plus usuels . 

,'■n1éc 188,t. 

On a continué dans les réunions trimestrielles de 1884- l'étude de la méthode Frœbel. 

(') Expression populaire qui peut ~e traduire par ouvrière qui n'entreprend pas son travail saus avoir 
rèûéchi au moyen de le bleu exécuter. 



( 60ï) [ 1',• t97.] 

A. - BXERCICHS DIDACTI~UM. 

Les exercices didactiques sont les mêmes que pour les conférences d'instituteurs, sauf 
en ce qui concerne la quatrième dont l'ordre du jour est modifié comme suit: 

De 9 heures à 10 -1/i heures: classe d'ouvrages manuels. 
De ·10 i/2 heures à H heures : intuition avec rédaction aux deux premières divisions. 

Sujet : La toile. 
De H heures à H ~/2 heures : Répétition des chants connus des enfants. 

B. - TRAVAUX PRÉPARATOIRES. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Exposer, d'une part, les soucis, les inquiétudes d'une mère qui confie pour la première fois 

l'éducation de son enfant à des mains étrangères, et, 'd'autre part, développer ce qui doit la 
rassurer dans l'institutrice communale sous le triple rapport de l'instruction et de l'éducation, 
du zèle et de l'aptitude, de la conduite et de la moralité. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Indiquer les dangers qui peuvent résulter d'une culture insuffisante de l'imàgination ; 

démontrer la nécessité d'être attentif à la bien régler, et citer quelques-unes des nombreuses 
occasions dont peut profiter l'institutrice pour la développer sagement. 

'fROISIÈME CONl!'ÉRENCE. 
Dans une allocution à propos d'une distribution de prix, prouver que la collaboration de la 

mère à l'œuvre de l'éducation de l'enfant est nécessaire pour en assurer le plein succès et que, 
partant, il est désirable que la mère et l'institutrice aient des rapports entre elles. 

Montrer en quoi doit consister ce concours, notamment au point de vue des qualités morales 
à raire acquérir à l'enfant et des habitudes à lui faire contracter. 

PROVINCE DE LIÉGE. 
ReHor& d'loepecUon principale de liluy. 

Anoée 1882. 

Même programme que pour les instituteurs. Toutefois une des leçons porte dans chaque 
conférence sur les ouvrages manuels et a pour objet : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Division inférieure ( 1 ,e année d'études). - Montage de la jarretière. 

DEUXIÎ~ME CONFÉRENCE. 

Ditnsion inférieure (2• année d'études). ~ Étude des proportions relatives du bas. 

TROJSIÈME CONFÉRENCE. 

Dioision mcyemie (3' année d'études). - Point de surjet. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Division moyenne (i-• année d'études). - Coupe d'un tablier. 

A.nuée 1883. 
Même programme que pour les instituteurs. Toutefois une des leçons porte dans chaque 

conférence sur les ouvrages manuels et a pour objet : 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Division supérieure (6~ année d'études). - Ravaudage des bas. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Division supérieure (t>• année d'études). - Coupe d'un bonnet el assemblage des parties. 
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TROISIEME CONFÉRENCE. 
Division moyenne (4-• année d'études). - Confection d'un essuie-mains. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Division inférieure (1" année d'études). - Point à l'endroit. 

.l.nnée 188,t. 

Indépendamment du programme, qui est le même que celui des instituteurs, il est donné 
des leçons d'ouvrages manuels ayant pour objet : 

PREMIÈRE CO:Nl'ÉRENCE . 
Division supérieure. - Bapiécetage. 

'fROISIÈME ,ÇONFÉRENC.E. 
Division supérieure. - ~lcsurc et tracé du dos d'un corsage. 

8e•11or• d'lnspec:llon prlnclpalc: de 1.lëse . 

.l.noée8 18827 188:a e& 1884. 

&lêmes programmes que pour les instituteurs. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
Bes11orl d'ln•pec:tlon prlnclpale de Bauc:U, 

Année 18S!.t. 

Mème programme que pour les instituteurs. 

OUVRAGt:S lIANUELS. 

L'institutrice chargée de donner la leçon pratique s'attachera à faire ressortir l'utilité du 
dessin dans la coupe de la lingerie et des vêtements usuels. 

,louée 1883. 

Même programme que pour les instituteurs, sauf en cc qui concerne les exercices d'arpen 
tage, de la troisième conférence, qui sont remplacés par une leçon sur un ourlet (2• degré). 

Année 1884. 

Même programme que pour les instituteurs, excepté pour le travail à domicile de la 
deuxième conférence, dont le sujet a été formulé ainsi qu'il suit : c Présenter, sous forme 
de conseils à une débutante dans la carrière de l'enseignement, quelques observations sur 
la conduite de l'institutrice, tant à l'école que dans la vie publique et privée. Insister sur les 
points suivants : langage, maintien, toilette, relations, fètcs, voyages. , 

TRAVAUX JIANUELS. 

DEUXIÈME CONI'ÉRENCE. 
Bapiëcetage du linge. 
(N.B. Chaque institutrice doit se munir des préparations nécessaires pour rendre la leçon 

intuitive pour toute la classe} 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 
Re11sort d'ln11pcellon prhiclpale d'.-rlon. 

,\nuée 1S8t. 

PREMllfüE CONJt'BRENCE. 
( l'oir le pmgrammc de la première conférence d'instüutcurs.) 
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DEUXIÈME CONJ!'ÉRENCE. 
l. - TRAVAIL A DOMICILI!:. 

Préparer par écrit la leçon destinée à ln division supérieure et indiquée au programme de la 
troisième conférence d'institutrices. 

Il. - EXERCICES DIDACTlQ,UES. 

(Voir le programme de la deuxième conférence d'instituteurs.] 

TROISlÈME CONFÉRENCE 
L - TRAV.AIL A DOMICILE. 

Sujet indiqué au programme de la troisième conférenee d'instituteurs. 

11. - EXERCICES D!DACTl~U.ES. 

Division inférieure. - Tricot en rond (quatre aiguilles); manchettes, 
Division moyenne. - Étude du point de marque sur eaucvas. 
Division sttpérieure. - Couture: coiit,e et confection d'un tablier pour petite fille. 
Ob.~eruation. - Les maîtresses du cours .lc coulure tians les écoles mixtes sont tenues 

d'assister à ln troisième conférence d'institutrices. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
( Voil- le programme de la quatrième conférence d'institutcurs.) 

~IIDéC 1883 . 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. - TRAVAIL A DOUICILE, 

Sujet indiqué au programme de la première conférence d'instituteurs, 

Il. - EXERCICES DIDACTIQ,UES. 

Degré élémentaire. - Tricot: manière de f.iire Ies an;;mcntations el le, diminutions. 
Deuxième degré, - Couture: exécution d'une coulure double. 
Troisième degré. - Ilapiécctagc du linge : 1:oupc et applicntion d'une pièce. 

DEUXIÈME, 'l'ROISIÈME E'l' QUATRIÈME CONFÉRENCES. 
( Voir le programme de la deuxième, <le la troisième cl de la quatrième eoufércnce d'institu 

lcu rs.) 
.l.uoéc 188.t. 

PREMIERE CONFtRENCE. 
1. - TRAVAIL A DOMICILE. 

Sujet indiqué au prog1·amme de la première conférence d'instituteurs. 

IL - EXERCICES DIDACTI~UES. 

Degré élémentaire. - Tricot : chaussettes; étude des proportions relatives. 
Deuxième degré. - Tricot de bas : manière de fortifier le talon. 
Troisième degré. - Coupe et assemblage des différentes parties d'une chemise de femme. 

DEUXIÈME E'l' 'l'ROlSlÈME CONJt'l~RENCES. 
(Voir le programme de la deuxième et de la troisième conlércucc d'instituteurs.] 

ne",iort d'hu,pectlon 1,rh1cl1u1le de Marche. 

A.1111éce1 188'2, 1883 et 188..a. 
Mêmt:~ prt>granuncs que pour le ressort d'Arlon. 
(Ces programmes ont élé rédigés, de com111u11 accord, par MM. les inspecteurs principuux 

rl'Arlou et de lllarehc,) 
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PROVINCE DE NA.MUR. 
ncssol't d'ln11pccU011 principale de Dlnlin,. 

J.u11éc 188!? . 
lUêmc programme que pour les instituteurs, 

TRAVAUX MANUELS. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Premier degré. - Tricot d'une bande ou jarretière (deux aiguilles): augmentations et dimi 

nutions. 
'rROISIÈME CONFÉRENCE. 

Deuxième degré. - Éléments de la couture : couture double. 
Troisième degré. - '.\lnr,111e sur ln toile : alphabet. 
(Cet exercice remplace ln ·première leçon inscrite rlaus le programme de la conférence 

d'instituteurs.) 
.Innée 1883. 

Même programme que pour les instituteurs. 

TRA YAUX ~IA:-iUELS. 

DEUXIÈIUE CONFÉRENCE. 
Premier degre on clegré élémentaire. - Mailles i1 l'envers. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Deuxième degré. - Surjets sur plis rentrés. 

QUATRiimE CONFÉRENCE. 
Troisième desp-é. - Exposit ion des deux principaux procédés employés pour la coupe des 

vêtements. - Exercices d'application. 

A.11■1éc 188.t. 

Même programme que pour les instituteurs. 

TRAVAUX ~IANUELS. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Premier degré. - Travaux à l'aiguille. - Côtes. 

TROISiimE CONFimENCE. 
Deuxième degré. - Travaux à l'aiguille. - Confection d'un tablier à bavette, 

llca,mr& d'Inspection principale tic ~11m11r. 

.tnnéc 1882. 
)!ème programme l!llC pour les instituteurs. 

TRAVAUX ~IANUELS, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Premier deqr«. - Enseigner la manière de former le talon. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
1. Travail 1Jréparatoire. - L'enseignement des travaux h l'aiguille doit être simultané. 

Tracer la marche 11 suivre pour appliquer cette méthode à trois leçons choisies dans le 
progrnmme des travaux à l'aiguille. Une leçon pour chaque degré. (Ce travail préparatoire 
remplace, pour les institutrices, celui qui est inscrit au n° 1 du programme ries institutcurs.) 

11. Pratique. -- Premier degré. -- ~lanière de foire un surjet sui· plis rentrés, ou : confec 
tion d'un mouchoir. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Troisième degré. - M11niè1·e de faire une boutonuière, ou : coupe d'un vêlement simple. 
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QUATRIÈl\lE CONFÉRENCE. 
Troisième cle91·é. - Ma1·quc sur toile. 

[ l\0197,) 

.Innée 181i3 . 

Pour les institutrices, mème programme que pour les instituteurs, sauf qu'un des exercices 
indiqués pour chaque conférence est remplacé par une leçon portant sur les ouvrages manuels 
dont l'objet est désigné ci-après : 

PREMIÈRE CONFf:RENCE. 
Degré moye11 (5• année d'études). - i~tudc des proportions relatives du bas. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
D,·9ré moye11 (4s année d'études). - Représenta lion des lettres/ cl l par le point de marque. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
T>,91·é supérieur (fic année d'études). - Coupe d'une chemise d'enfant. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
De.,,ré inférieur (1" année d'études). - lllontage de la jarretière. 

.louée 1884. 
.Même programme que pour les instituteurs, sauf que les dernières leçons des deuxième cl 

troisième conférences sont remplacées pnr les exercices de couture ci-après désignés : 

TRAVAUX ll!ANUELS • 

DEUXIÈME CONFÉHENCE. 
Confection d'une boutonnière. 

TROlSIÈl\lE CONFÉRENCE. 
Mesures cl tracé d'une manche. 

CONFÉRENCES D'INSTITUTRICES GARDIENNES. 
Nous donnons ci-après, à litre de spécimens, des programmes de conférences tenues: 

1 ° dans le ressort d'inspection principale d' Anvers en 1882 cl ':lo dnns celui <le Mons en 1885. 
On suit généralement, dans les conférences, l'ordre des travaux, etc., que voici: 
1. Lecture du compte rendu de la réunion précédente. 
2. Exercices didactiques. - Une ou plusieurs institutriees peuvent être désignées pour 

donner les leçons inscrites au progrnmme. 
5. Discussion des leçons données. 
4-. Critique du travail fait à domicile. 
5. Communications et recommandations. 

OBSEll\',\TlO1\S. 

1, Chaque exercice dure une demi-heure au plus. 
2. Les exercices didactiques commencent pnr un chaut et se terminent par un Jeu 9ym11œ, 

tique, exécutés par les élèves. 
5. Les ouvrages et les collections des élèves cl des institutrrccs sont exposés dans une des 

salles de l'école. 
ReNsor& d'loi,pcetlou 1u•loclpnlc d'Anvers, 

,lamée 1882. 

EERSTE VERGADERING. 
1. WERK TEN IIUIZE. 

Drie zedelijke verhalen vnor kindcrcn 
schrijvcn. - De kcus der onderwerpcn is 
nij. 

PREMIERE COI\FÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DO!IICll,E. 

Hédigcr trois récits moraux pour les 
enfants, ..,_ Le choix des sujets est libre, 
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JI. DIDACTISCUE O.EFENINGEN, 

Eerste jaar. - Derde gave. - Dr. kube 
Jangs aile richtingen in twee deelen ver 
deelen. 
Tweede jaar. - &tozaïekplantjes. - Den 

gclijkbeenigen rcchthoekigen drijhock ann 
leeren. 

Denlej(JIJ1'. - Erwtenwerk. - Vicrzij 
dige prisma en piramide. Versehil en over 
eenkomst, 

TWEEDE VER(;ADERING. 
J. WER!i TEN IIUIZE. 

Onderwerp : Plichten van de onderwij 
zeres ten opsichte der kinderen, der ouders 
en der overheden. 

JI. DID.tCTISCIIE OEfENINGEN. 

Eerste jaur, - Ontleding der vierde 
gave. - Vcrgelijking met de derde. 

Tweede jaar. - Een zedelijk verhnul 
naar keus. 
Derde jaar. - Zaalen en planten in de 

tuintjes. 
Ais deze ocfcning niet kan plants hebben, 

't zij uit oorzaak van slccht weder-, 't zif 
omdat er aan de school, waar de vergadering 
~ehouden wordt, nc,g gcen tuin gchcchl is, 
zal men ze vervnngen door teekenen, op de 
Ici, van figurcn met kromme lijncn. 

DERDE VERGADERING. 
J. WERli. TEN HtilZE. 

Ondcrwerp : Bewijzen dat Frœlier's me 
rhode lichaam en gecst op nutuurlijke c11 
harmonische wi;ze ontwikkelt, 

IJ. DIDACTISCIIE OEfE.'.'iE'iGEN. 

Eerste jnar. - Ecncn trap lceren vlech 
ten. 
Tweedejaar. - Laueu. Figuren met 1.c:; 

latten. - Bespreking der hoeken. 

Derde jaar. - De dagelijksche vcrznr 
gingen der planton in de tuintjes, 
Te vcrvangen, in geval van beletsel, rloor 

de verklaring van ccr; kindergediehtjc. 
YIERDE VERGADERING. 

1. WERK TEN utnzs. 

Onderwerp : Hoe zal de onderwjjzeres het 
verblijf in de school den kinderen aangc 
naarn maken? 

Il. DIDACTISCRE OEFENINGEN. 

Eerste [aar, - Vcrgelijking ,·i.11 ,le rerst« 
en rie twccdc gnve. - (Men veronderstclt 

Il. EXERCICES DIDACTIQUP,S. 

Première a11née. - Troisième don. 
Diviser Je cube en deux parties, dans toutes 
les directions. 
Deuxième année. - Mosaïque.- Appren 

dre à connaître le triangle rectangle isocèle. 

Troisième année. - Pois et bâtonnets. - 
Parallélipipèdc rectangle et pyramide. 
f)ifffrcncr.s et ressemblances. 

DEUXIÊl\lE CONFÉRENCE. 
J. TJIA \'AIL A DOMICILE. 

Sujrt : Devoirs de l'institutrice à l'égard 
iles enfants, des parents et des autorités. 

II. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première a1111ée. - Analyse du quatrième 
lion, ~ Comparaison avec le troisième. 
lhuxieme année. - Un récit moral à 

volonté. 
Troisième année. - Semer et planter 

tians les petits jardins. 
Si cet exercice ne peut avoir lieu, soit à 

cause du mauvais temps, soit parce qu'il 
n'est pas encore annexé de jardin à l'école 
où la conférence se donne, on le remplacera 
par le dessin, sur l'ardoise, de figures com 
posées de lignes courbes. 

TROISIÈ~IE CONFÉRENCE. 
1. TR,\YAIL A DOMICILE. 

Sujet : Démontrer que ln méthode Frœbel 
développe naturellement et harmoniquement 
le corps et l'esprit. 

II. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première amuie. - Tressage d'un esca 
lier. 

Deuxième armée. - Lattes. - Figures 
composées de six lattes. - Explication con 
cernant les angles. 
Troisième année. - Soins journaliers des 

plantes dans les jardinets. 
A remplacer, en cas d'empêchement, par 

l'explication d'une poésie enfantine. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAJI,• A DOMICILE. 

Sujet : Comment l'institutrice rendra-t-clle 
le séjour de l'école agréable aux enfants? 

li. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Première année. - Comparaison du pre 
mier et du deuxième don. - (On sup11ose 
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dat de kioderen de tweede gave nog niet 
gesien hebben.) De enderwijzeres geve aan 
elk kind twec doozcn, 

Tuieede fam·. - Ilet vouwblad. - Wis 
kundige vormcn. 

Derde [oar. - Gcmeeozaam gesprek ovcr 
,le raap. 

11uc les enfants n'ont pas encore vu le 
deuxième don.) - L'institutrlee donnera 
deux boltes à chaque enfiml. 
Deuxième cmnée. - Pliage. -- Formes 

géométriques. 
Troisième année. - Entretien familier 

· sur le navet. 

Année 1883. 

PRimlimE CON}'ÉRENCE. 
A. EXERCICES DIDACTIQUES ET JF.liX. 

1. Division inférieure. - Première intuition de couleur. 
Division moyem1e. - Distinction entre les couleurs priminves et les couleurs secondaires, 
Division supérieure. - Exercices tendant à habituer l'enfant à harmoniser les couleurs 

dans des lissages d'invention. 
~- Jeu gymnastique nu choix de l'institutrice. 

B. TRAVAUX A DOlllCII.E. 

·I. Faire connaltre le rôle de l'institutrice ¾>ardicnnc dnns les récréations el les jeux iles 
enfants. 
2. Sc préparer à exposer de vive voix. les détails les plus Intéressants de ln vie du premier 

Roi et ile ln première Reine des Belges. 

DEUXIÈME CONFimENCE. 
À. EXERCICES DIDACTIQUES F.T JEUX. 

1. Causerie. - Le cordonnier. 
2. Chant en rapport avec la causerie. 
5. Jeux libres. 
4. Ditiision supfrieure. - Dessin de lignes courbes. 

B. TRAVAUX A DOfüCILE. 

1. ~lonlrer comment l'école ~nr<licnne prépure les enfants î1 l'enseignement de la lecture rt 
de l'écriture, Déterminer le rôle de l'institutriec n cc sujet, el indiquer les qualités et les 
connnissances qu'elle doit réunir pour accomplir utilement ce rôle. 
2. Sc préparer à faire connaitre, dans un exposé de vive voix, les caractères essentiels de 

l'utilité des plantes les plus communes de la famille des rosacées. 

TROISJÈME CONFÉRENCE. 
À. EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Tressaqe : Travaux en rapport avec le degré d'avancement de chacune <les trois divisions. 
2. Marches et rondes gymnastiques. 

B. TRAVAUX A DOMICILE. 

1. Montrer comment les orcupatio11s manuelles de l'école Frœbcl peuvent concourir nu 
dév1:lo11pement moral de l'enfant. 
2. Se préparer à exposer de vive voix les caractères essentiels, et surtout l'utilité ou les 

dangers des principales plantes appartenant 11 la famille des ombellifetes. 

QUATilIÈME CONFÉRENCE. 
Â. EXERCICES J)IDACTIQUES 

t. Enseigner nux enfants une petite pièce de poésie et les amener o en raire une récitation 
eonvenablc. 
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2. Division 111oyn111e et diuisiou supérieure, - Pliugc: Exécution Je c111ch111cs formes de 
beauté. 

5. Jeu gymnastique ou choix de l'institutrice. 

B. TRAVAUX A DOlllCILF.. 

1. Faire connaître k, piincipes qui doivent g11i,lcr l'institutrice d'école ga1·tlie11uc dans le 
choix cl dans l'explication des historiettes et des pièces de poésie qu'elle apprend aux enfants. 
Appliquer ces principes il un morceau choisi. 

2. Sc préparer :'1 tracer sur une! sphère noire l'itiuéraire du premier rnyagc tic Christophe 
Colomb, en accompagnant ce travail .le détails intéressants. 

VI. - Dissertation 'rédigée pa» !JI. Toisoul , instituteur communal 
à Lei Croyè1'e (Hainaut). 

TIUv.\lL l'IIÉl'.\IIHOlllf.. 

Ex7,/iq11er en quoi consiste, tltms li! programwe de l'enseiqnement primaire, le prillcipe 
de la prooression en cours concentriques. - Paire coir comment cc 71,·i11cip1: est 
appliqué rlans les p1·ogrammes spéciuu» de {angrw nuüernelle et de calcul, - Montrer 
dans quelle me.rn1·e Comenius, Pestalozz; rt Grégoire Girard y conformaient leur 
enseignement. 
11 Tel qu'il est formulé, le programme de l'enseignement primaire, avec les extensions qu'il 

peut recevoir, embrasse quatre cercles concentriques, s'étendant de plus en plus cl comprenant 
chacun toutes les matières de l'enseignement. Ces quatre cours progressifs, dont les trois pre 
miers sont obligatoires, ont pour caractère d'être à la fois indépendants cl connexes, de former 
chacun un tout et de se compléter les uns les autres. • 

Ainsi s'exprime i\l. le Ministre de l'instruction publique dans sa circulaire du 20 juillet 1 srn, 
adressée aux gouverneurs des provinces. 

Expliquer le sens du passage rapporté ci-dessus, c'est, croyons-nous, traiter suffisamment le 
premier point de la question à l'ortlre du jour. 

Mais remarquons <l'abord qu'en parlant ici de quatre cercles concentriques, li. le Minislrc n 
en vue le programme de l'école primaire proprement dite, avec les extensions qu'il peut rece 
voir, c'est-à-dire augmenté du programme de l'école primaire supérieure. Le présent travail ne 
comporte, pensons-nous, que les trois degrés de l'enseignement primaire proprement dit: nous 
n'avons donc à nous occuper que de trois cercles concentriques. 

Étudions les termes mêmes de ln circulaire ministérielle. Voyons d'abord cc que l'on entend 
par " cercles concentriques s'étendant de plus en plus el comprenant chacun Ioules les matières 
de l'enseignement ". Nous ne sourions mieux foire qu'en rapportant l'explication intelligente que 
donne de ces paroles M. le directeur général de l'enseignement primaire devant la Commission 
d'enquête scolaire. " Représentons, dit-il, le premier degré par un cercle divisé en plusieurs 
secteurs dont chacun figure une branche d'enseignement. Pendant les deux premières années 
<l'éludes, l'enfant parcourt ces différents secteurs cl est censé arrivé, au bout de ce temps, à la 
circonférence qui les limite. Au second degré, on le replace au centre du même cercle, il en 
parcourt de nouveau toute l'étendue : c'est la répétition des matières du premier degré. li continue 
ensuite à s'avancer dans tous les sens, au-delà de la première circonférence, cl, à la fin du second 
cours, il n auelnt une circonférence plus grande. La couronne circulaire comprise entre les deux 
circonférences représente l'ensemble des matières nouvelles étudiées nu degré moyen. Générale 
ment, l'étude des matières des deux premiers degrés peut être terminée vers l'âge de ln pre 
mière communion, époque à laquelle beaucoup d'enfants quittent l'école. Ceux qui ont le bonheur 
de pouvoir continuer, abordent le troisième degré. On les replace au centre du premier cercle, 
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qu'ils parcourent pour la troisième fois, mais avec rapidité; ils s'arrêtent un peu plus sur les 
matières du deuxième cercle, puis on les pousse au-delà de la circonférence qui le limite et ils 
parcourent une deuxième couronne circulaire qui représente les matières d'études du troisième 
degré. " 

Le système des cours concentriques est conforme aux lois de la nature et à la méthode natu 
relle de la mère qui, l'une et l'autre, parlent â l'enfant, dès le plus jeune âge, de mille choses 
diverses dont il acquerra insensiblement une connaissance de plus en plus approfondie. En présen 
tant les différentes matières dans chaque degré, le programme procure aux élèves • des avantages 
bien plus solides que par l'enseignement de cours Iragmentaircs successivement échelonnés J>. Il 
développe leur intelligence dans toutes les directions, répand l'attrait dans les leçons par la 
variété des choses enseignées et favorise singulièrement les répétitions, qui sont l'âme de 
l'étude. 

Remarquons aussi que la progression n'existe pas seulement dans les sujets à traiter; clic 
doit se révéler aussi et surtout dans les procédés employés cl dans la forme d'enseignement. 
Pour la classe inférieure, les leçons seront particulièrement intuitives, faciles, agréables, el 
deviendront ainsi les fondements sur lesquels s'élèvera plus tard l'enseignement raisonné. D'un 
autre coté, au premier degré, l'instituteur doit souvent donner lui-même les idées aux enfants; 
il les questionne cependant, mais en leur fournissant tous les éléments de la réponse : on y 
accorde donc la plus large part à l'exposition interrompue. Au deuxième degré, les leçons consti 
tuent de vèritables entretiens où les enfants prennent une part très active; l'iustituteur, quoique 
s'effaçant de plus en plus, reste cependant le mettre de la conversation en dirigeant ses questions 
vers le hut qu'il poursuit : la forme catéchétique domine. Enfin au troisième degré, les élèves 
réfléchissent, méditent davantage; ils trouvent par le raisonnement des idées qu'ils rendent 
dans leur propre langage; l'instituteur, tout en les guidant, reste :\ l'arrière-plan: la forme 
euristique l'emporte. 

Continuons l'examen de la circulaire : " Ces cours progressifs ont pour caractère d'être ù 
la fois indépendants et connexes, de former chacun un tout et de se compléter les uns les 
autres. " 

Ils sont indépendants, car chaque degré prenant toutes les matières 1111 commencement, :\ 
leur point de départ, peut être considéré séparément, entièrement détaché des deux autres. Ils 
sont cependant connexes parce que les matières des degrés inférieurs se revoient dans les degrés 
supérieurs de manière à établir une liaison intime entre les trois cours. D'un autre côté, ils 
forment chacun un tout, puisque chaque cercle embrasse l'étude de toutes les branches d'ins 
truction qu'il" développe dans certaines limites qui lui sont assignées. Enfin ils se complètent les 
uns les autres, car, comme le dit l\l. rrcrmain, chacun d'eux prépare à celui qui le suit: le pre 
mier est complété par le second; le troisième reprend les matières <les deux précédents et les 
développe. 

En résumant nos principales observations, nous ou1·011s l'occasion de les compléter. Nous 
dirons donc que : 

1° Non seulement toutes les branches d'instruction, mais aussi les diverses parties de chacune 
d'elles figurent à chaque degré. 

20 Les notions comprises dans chaque cours se lient entre elles et forment un tout utilisable : 
les connaissances enseignées au premier degré suffisent aux besoins les plus ordinaires de la 
vie, elles sont plus variées au deuxième, plus complètes et plus étendues au troisième. 

5° Les cours concentriques olTrcnt le triple caractère de répéter continuellement les matières 
déjà enseignées, de les étendre el d'y ojoiuer <les notions nouvelles. 

4° La progression se révèle dans les procédés d'enseignement, l'intuition sensible, qui a la 
plus large part au premier degré, occupe une place beaucoup plus restreinte ou deuxième qui 
exige surtout l'intuition mentale et les explications pratiques; enfin, sans abandonner entière 
ment ces procédés au troisième degré, on aborde plus particulièrement les abstractions, l'ensei 
gnement raisonuè, la théorie. On montre au premier degré, on explique au deuxième, 011 

démontre au troisième. Lo chose d'abord, les explications ensuite, les démonstrations enfin; 
IS0 La même gradation doit se manifester dons la forme d'enseignement; c'est la forme expo- 
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sitivc interrompue au premier degré, cite devient catéchétique au deuxième et euristique au 
troisième. 

Voilà, d'une manière générale, ce que l'on doit entendre par la progression en cours concen 
triques. Pour plus amples renseignements et indications plus précises, nous joignons à ce travail 
deux tableaux (1) comparatifs reproduisant les programmes spéciaux de langue maternelle et de· 
calcul. Les matières des trois degrés, pour chaque branche, sont inscrites dans trois colonnes en 
regard. Pour en faciliter la comparaison, nous avons souligné une fois au deuxième degré les 
points qui s'y trouvent sans figurer au premier, et nous avons marqué de deux traits, dans la 
troisième colonne, ceux qui sont propres au degré supérieur. 

Au surplus, les explications qui suivent, montreront comment le principe en question est 
appliqué dan_s les programmes de langue maternelle et de calcul. 

langue maternelle. 
Si nous examinons le programme sous ce titre, nous verrons bientôt que chaque degré forme 

un tout. Pour le prouver, constatons <l'abord qu'au programme de chaque division figurent 
toutes les parties qui constituent le cours de langue : exercices de lecture, de langage et de 
rédaction, orthographe usuelle et exercices sur la dérivation et la composition des mols. Il y a 
pourtant deux restrictions à faire : la première consiste en ce que les exercices de dérivation et 
de composition ne figurent pas d'une manière expresse an premier degré, mais ils y sont pour 
tant rattachés dans les leçons de lecture et d'orthographe qui s'y prêtent quelquefois très bien; 
la deuxième a trait à l'orthographe usuelle qui n'a pas de titre particulier au troisième degré, 
parce que dans la division supérieure, cette partie, n'ayant plus besoin d'un enseignement si 
régulier, s'étudie occasionnellement dans les exercices de grammaire et de syntaxe, et même, en 
général, à propos de tous les exercices écrits. t, 

Toutes les parties citées plus ha ut sont d'ailleurs logiquement liées entre elles, car l'étude de 
l'une d'elles entraine naturellement l'étude des autres : c'est ainsi que, par exemple, un exer 
cice de langage conduit directement à une leçon de rédaction qui se prêtera toujours, si l'on veut, 
ù des exercices de lecture, d'orthographe usuelle, de grammaire el de composition des mots; de 
même, l'un de ces derniers points, enseigné comme matière principale, donne lieu à l'étude ou à 
la répétition oeecasionnellc des autres. 

Les remarques qui précèdent s'appliquent au programme de chaque degré et prouvent claire 
ment que le cours de langue, ù chacune des divisions, forme un tout. Cc tout, sans être 
complet, peul cependant, même dès le premier degré, faire face aux principales exigences. Pour 
le montrer, prenons un exemple et disons que les notions grammaticales enseignées au premier 
cours sont, à la rigueur, suffisantes pour écrire correctement la plupart des mots, car le pro 
gramme de ce degré renferme la connaissance des principales parties du discours, ainsi que les 
règles les plus importantes el dont l'application se rencontre à chaque ligne. L'élève qui sortirait 
de l'école, ayant vu parfaitement le cours de langue maternelle au premier degré, posséderait 
donc, rigoureusement, une teinte suffisante d'orthographe. 

Mais pour peu qu'on examine le plan d'études relatif à la langue maternelle, on ne tarde pas 
à remarquer que les termes mêmes d'un programme inférieur peuvent servir presque entière 
ment de plan aux détails que l'on aperçoit dans les programmes supérieurs. Il n'est pas difficile 
de le constater pour la grammaire. Les titres que nous lisons au premier degré (nom, article, 
adjectif qualificatif, verbe, pronom) se reproduisent dans le mèmc ordre el avec certains déve 
loppements au deuxième degré, et apparaissent ensuite au troisième degré pour servir de sujets 
aux éludes syntaxiques. 

(1) Nous n'avons pas cru devoir insérer les deux tableaux en question, parce qu'ils ne sont que la repro 
duction du programme d'études primaires, en ce qui concerne la la11yue mate1·nellr (lecture simple, courante, 
expressive - orthographe usuelle - exercices de langage, d'élocution •- rédactions simples, graduées - 
notions grammaticales) et les éléments üu calcul el du sy.stème des poids et mesures (calcul mon lai, intuitif, 
r.biffré-culcnl écrit, arithmétique- système métrique). Co programme llgureau treizième Rapport triennal, 
Annexes, pp. 496 et sulvuutes, 
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Les termes mêmes du programme marquent la gradation et dans les notions à enseigner et 
dons la méthode générale à suivre qui s'y trouve souvent esquissée en quelques mots. 

C'est ainsi que les exercices de langage et de rédaction roulent, dès le principe, sur les 
personnes et les choses de l'école et de la maison paternelle, sur les choses de fa nature, les 
récits moraux, les lexies des lectures, les formes géométrlques, les premières notions d'histoire 
el de géographie. Les idées sont nécessairement exprimées dès le début par l'instituteur lui 
même, qui w à mesure que l'horizon intellectuel des enfants s'agrandit et que leur vocabulaire 
s'étend, s'efforce de les amener à rendre leurs sensations, leurs réflexions, leurs observations en 
phrases simples, correctes, complètes, bien prononcées et bien accentuées ". 

Au deuxième degré, les exercices de langage se rattachent encore aux leçons sur les branches 
indiquées plus haut. Ce sont les programmes spéciaux de ces dernières qui, comme au premier 
cours, posent les bases du fond du langage. Qunnt il la méthode, elle se trouve tout entière dans 
ces quelques mots : • On met ces leçons a profit pour enseigner pratiquement la construction de 
la phrase en suivant un ordre progressif. 11 la gradation est marquée par les expressions : les 
phrases simples sont remplacées par des phrases dont l« construction suit un ordre pro_qressif". 
Les rédactions comportent encore, en partie, des descriptions comme nu premier degré, mais 
011 y a ajouté des comparaisons, des lettres familières, etc. 

Au troisième degré, les exercices de langage s'appellent des exercices d'élocution. Le mot 
marque bien Ill gradation. Alais le but y est indiqué plus clairement: • Ces exercices, dit le 
programme, ont pour but d'habituer les élèves ù exprimer librement, avec clarté, précision et 
convenance, leurs propres pensées sur un sujet choisi. " La différence est tangible : il s'agit ici, 
pour l'élève, non plus d'exprimer quelques idées ou moyen dt: questions de l'instituteur, mais 
bien de développer seul et d'une manière suivie, ses pensées sur un sujet déterminé. Voyons 
maintenant cc qui est relatif aux rédactions. Ce ne sont plus, comme à la division moyenne, des 
rédactions simples et graduées, mais des rédactions graduées : la suppression du mot simple 
marque la progression. On y voit, en examinant les détails, les mèmcs titres, un peu changés 
pourtant, que ceux qui figurent au deuxième degré : ainsi, pour choisir un exemple, nous 
voyons simplement nu programme du cours supérieur le mol : narrations; tandis qu'au degré 
moyen, nous n'avions que la reproduction d'une historiette morale, d'un trait d'histoire raconté 
par l'instituteur. L'invention remplace la reproduction : les expressions mêmes indiquent la 
progression ascendante. 

La même gradation sage se rè~oil dons le programme de grammaire. Les mots de cc dernier 
nous tiendront encore lieu d'explication : au premier degré, ce sont les premières connaissances 
grammaticales enseignées d'une manière exclusivement pratique; nu deuxième, on étudie des 
notions grammaticales simples, el au troisième des notions grammaticales. Enfin, la composition 
des mols au degré inférieur n'est pas indiquée quoiqu'elle doive exister pratiquement; elle 
figure au deuxième cours; on la voit encore au troisième, mais augmentée des exercices d'homo, 
nymie el de synonymie. 

Chacun des degrés supérieurs répète d'ailleurs le précédent, de manière à établir entre tous 
un enchainement convenable. Pour ne citer qu'un exemple, jetons un coup d'œil sur le pro 
gramme de grammaire. Le deuxième degré comporte la révision du premier, car, au para. 
graphe 1, nous lisons : u Connaissance du nom, de l'article, de l'adjectif qualificatif, de l'adjectif 
déterminatif, du pronom et du verbe ", c'est-à-dire toutes notions qui, ù part celle du détcrrni 
natif, figurent au degré inférieur. La répétition est signalée d'une manière plus explicite encore 
au troisième degré dont le programme porte en tête c la reoision au moyen de lectures cl de 
dictées des principales matières enseignées clans le degré précédent ". 

JI serait intéressant aussi de voir en détail comment les nouvelles notions d'un degré supérieur 
s'adaptent d'une manière parfaite aux connaissances déjà acquises. Mais les limites de notre 
travail ac nous permettent pus de nous étendre davantage sur cet objet. 
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Clllcul. 

Nous suivrons la même marche pour montrer la progression des cours concentriques dans 
l'enseignement de l'arithmétique. 

Remarquons donc d'abord que toutes les parties qui constituent celle branche examinée dans 
son ensemble, se retrouvent dans chaque degré : l'étude des nombres entiers et des nombres 
décimaux, des fractions et du système métrique. 

L'interprétation admirable qu'a faite du programme du calcul ~f. l'inspecteur principal, les 
explications intelligentes qu'en a données 1\1. l'inspecteur cantonal, nous ont montré comment ces 
quatre points, dans la pratique, se trouvent intimement liés entre eux d'une manière logique et 
rationnelle. Qu'il nous soit permis de rappeler à grands traits celle belle méthode. 

L'étude des dix premiers nombres nous donne l'occasion de familiariser nos élèves avec la 
connaissance des principales unités métriques qui interviennent une ô une comme objets intui 
tifs ; en même temps, on étudie naturellement toutes les fractions dont le dénominateur ne 
dépasse pas 10. Vient ensuite la notion de la dizaine, ainsi que celle du déca appliquées aux 
mesures de longueur, de capacité, de poids, de la pièce de 10 francs. Puis apparait le dixième 
et les connaissances correspondantes du système métrique : le décimètre, le décilitre, etc. Il va 
sans dire que toutes ces notions, de mëme que celles qui suivent, sont étudiées en faisant mar 
cher de pair le calcul mental et le r.alcul écrit, la numération el les quatre opérations fondamen 
tales. Suivant une marche progressive, on passe en revue les 100 premiers nombres sous ces 
rapports différents qui se lient d'une manière si remarquable. On étudie ensuite par les mêmes 
procédés, la centaine et les multiples correspondants des unités métriques, le centième et son 
application aux centièmes des mêmes unités. 

En commençant l'étude du programme au degré moyen, on procède à la répétition des cent 
premiers nombres. l\lais on a soin de classer les exercices, de les arranger en catégories à l'effet 
d'en déduire des règles faciles indiquant la manière de procéder dans chaque cos. Ainsi la pre 
mière série du deuxième degré étudie l'addition el la soustraction des nombres entiers el déci 
maux de deux chiffres; leur multiplication par un nombre ne renfermant que des unités simples, 
par 10, par un nombre exact de dizaines et par un nombre formé de dizaines et d'unités; enfin 
la division des nombres de deux chiffres par un nombre ne renfermant que des unités simples 
cl par 10. Arrivant à la deuxième série du degré moyen, on étend, dès le principe, les notions 
sur la numération. Ainsi on étudie le mille et l'on a soin d'y rattacher le kilomètre, le kilolitre, 
le kilogramme, le billet de 1,000 francs, Vient ensuite l'étude du millième avec les notions 
correspondantes du système métrique : le millimètre, le millimètre cube, le millilitre, le milli 
gramme. Quant aux opérations, celle série comporte les mêmes catégories que la première, 
sauf : 1 ° que l'addition el la soustraction s'exécutent sur des nombres de trois chiffres; 2° que 
pour les deux autres opérations, les nombres à multiplier ou à diviser sont également composés 
de trois chiffres et que l'on étudie de plus ln multiplication et la division par 100 et -1,000. Les 
différents cas que nous venons d'énumérer sont applicables au calcul mental et au calcul écrit. 
li restera à résoudre par ce dernier seulement, les opérations qui, ù cause de leur difficulté, ne 
sont pas du ressort du calcul mental. Telles sont : t0 l'addition el la soustraction de nombres 
quelconques; 2° la multiplication de deux nombres entiers quelconques, d'un nombre entier 
par un nombre décimal el de Jeux nombres décimaux l'un par l'autre; 5° la division de deux 
nombres entiers quelconques et d'un nombre entier ou décimal par un nombre décimal. 

Remarquons qu'au premier degré, le calcul mental sert toujours de base et de préparation 
au calcul écrit, car les procédés mis en usage sont exactement les mêmes pour l'un que pour 
l'autre : il doit en être ainsi pour ne pas embrouiller l'esprit des jeunes enfants par la diversité 
des moyens employés pour arriver au même résultat; ainsi entendue, celle combinaison, exces 
sivement simple et facile dans la pratique, offre de plus l'avantage de rendre l'enseignement 
plus rapide el de faire gagner un temps précieux. ~fais nu deuxième degré, dès que les enfants 
sont suffisamment familiarisés avec le mécanisme des opérations écrites, on peut aborder les cas 
les plus faciles du calcul rapide, réservant les plus difficiles pour le troisième degré. 

Les connaissances, d'aiÎleurs, vont toujours en progressant. Au premier degré, les quatre 
opérations étaient amenées par de petites questions cl des problèmes très simples. A la première 
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année du deuxième degré, on généralise déjà cl l'on indique le but cl les usages de chaque 
opération, el à la deuxième année, on en fait une étude pratique el raisonnée, ce qui implique 
(:idée de définitions, de règles générales, d'explications simples. Enfin, en conüoant à examiner, 
comme nous l'avons vu plus haut, les nombres de plus en plus forts sous quelque forme qu'ils 
se présentent, on arrive au troisième degré pour lequel on réserve l'élude scientifique, la 
théorie. 

L'enseignement des fractions suit cette rnème progression ascendante : au premier degré, les 
notions sont tout à fait élémentaires et ne comportent que les fractions ayant pour dénomina 
teurs les 10 premiers nombres; au deuxième degré, les notions sont augmentées cl les dênomi 
nateurs peuvent atteindre le nombre :20 sans le surpasser; enfin le troisième degré reprend les 
fractions el les étudie dans leur ensemble cl d'une manière plus raisonnée et plus scientifique, 

Comme dans le programme de langue maternelle, chaque degré en arithmétique forme un 
tout dont on pourrait, à la rigueur, se contenter. Au premier degré, en effet, les connaissances 
indispensables sont enseignées: nous citerons les tables d'addition et de soustraction, celles de 
multiplication et de division qui, si l'on y ajoutnit quelques autres notions, notamment sur la 
numération générale, pourraient suffire pour résoudre les opérations les plus ordinaires de 
l'arithmétique. Nous y voyons aussi apparattre les seules fractions qui sont d'un fréquent usage 
dans la vie. Enfin on y enseigne les unités du système métrique avec les multiples et les sous 
multiples décimaux que l'on rencontrera le plus souvent. Les connaissances sont encore ensei 
gnées pratiquement au deuxième degré, mais deviennent plus nombreuses et plus variées; 
enfin le troisième les revoit, les étend, les complète et les rassemble dans une théorie élémen 
taire. 

Indépendamment de lo progression qui existe dans les matières li étudier, nous la voyons se 
manifester dans les procédés et la forme d'enseignement. Les termes mêmes du programme hi 
prouvent. 

Ainsi, dans le premier degré, on fait du calcul mental intuitif cl chiffré; au deuxième, il n'est 
plus chiffré, cc qui augmente la difficulté, l'élève devant retenir les données de mémoire; 
enfin, au troisième degré, on ne voit plus que les mols : calcul mental, cc qui indique qu'on 
n'accordera plus qu'une place accessoire •. , l'intuition, laquelle d'ailleurs n'est plus aussi néces 
saire si elle est suffisamment intervenue aux deux degrés Infèrieurs. 

Citons un autre exemple : dans les trois cours successifs, on donne à résoudre nux enfants et 
on les amène à composer, d'abord de petits problèmes relatifs aux besoins journaliers de la vie, 
puis des problèmes usuels (le mol petits est supprimé), et enfin des problèmes, expression qui 
laisse un champ plus vaste à l'initiative de l'élève. 

L'examen minutieux du programme nous le montre, en un mot, recourant surtout dès le 
principe, aux procédés faciles, intuitifs, à la méthode expérimentale, pour' passer de Id ù 
l'intuition mentale et arriver ainsi insensiblement à l'enseignement tout à fait raisonné qu'il 
réserve pour le troisième degré. Tout y indique clairement la progression dans la méthode. 

Est-il nécessaire de montrer de quelle manière remarquable chaque degré répète le précédent 
cl prépare au suivant, comment les matières des trois cours se lient entre clics? La simple lec 
ture comparative des points qui figurent aux trois programmes le prouve suffisamment. 

Nous aborderons maintenant la dernière partie de notre travail qui consiste à montrer dans 
quelle mesure le principe <les cours concentriques était déjà appliqué par trois éminents péda 
gogues : Cornénius, Pestalozzi et Grégoire Girard. 

cousxms. 
Cc grond philosophe, qui vivait nu xvn- siècle ( 1092 ù 1671 ), comprenait déjà les bienfaits 

des cours concentriques, L'observation tic la marche que suit la nature lui donna l'idée d'adopter 
un ordre naturel cl progressif dans l'échelle complète des études. Celles-ci sont divisées, dans 
son livre intitulé : Dùlaaic« magna, en quatre groupes analogues o ceux que nous possédons 
encore de nos jours : l'école maternelle (depuis la naissance jusqu'à l'âge de six ans); l'école 
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populaire (de six à douze ans); l'école latine (de douze à dix-huit ans); et l'université (de dix-huit 
à vingt-quatre ans). Les mêmes matières sont enseignées â tous les degrés, qui forment ainsi 
quatre cercles concentriques; les études diffèrent seulement d'un degré à l'autre par l'étendue 
et les procédés d'enseignement qui sont mis en rapport avec l'intelligence des élèves. 

La nature, se dit Coménius, ne se montre pas à l'enfant par parties; elle se présente â lui 
tout entière, lui laissant le soin de connaitre insensiblement ses beautés et ses grandeurs 
d'une manière plus approfondie. Aidons la nature et posons ainsi les fondements de toutes les 
sciences. Pour cela, dès l'âge le plus tendre, donnons à l'enfant le nom et l'utilité des animaux, 
des plantes et des minéraux qui se trouvent dans sa phère d'activité; nous établirons ainsi dans 
sa jeune intelligence. les hases de l'histoire naturelle. Nous lui donnerons une idée de l'optique 
en lui faisant observer le jeu de la lumière et de l'ombre, les couleurs. Nous attirerons aussi 
son attention sur les sons (acoustique); sur les formes, les lignes et les contours <les objets (géo 
métrie); il tracera des lignes droites, courbes ou brisées, des circonférences (dessin). Il exami 
nera son berceau, sa chambre, fo maison, la rue, le village, les champs, la montagne, la vallée, 
le ruisseau, la rivière (géographie). On lui parlera du soleil, de la lune, des étoiles, de leur 
apparition périodique et régulière (astronomie). Il sera rendu attentif à la succession du jour et 
de la nuit, des semaines, des heures qui composent le jour, des mois, des années (chronologie). 
li sera mis au courant des faits qui se sont passés depuis peu et auxquels telles ou telles per 
sonnes auront pris part (histoire). Des livres d'images qu'on lui remettra entre les mains déve 
lopperont chez lui l'esprit d'observation. On lui apprendra à chanter (musique). On surveillera 
la formation du développement de sa langue (grammaire). Il s'exercera à donner de l'expression 
à sa pensée et à ses sentiments par ses gestes et ses inflexions de voix (rhétorique). On le fera 
compter, il verra mesurer des étoffes, peser des marchandises, acheter et vendre, faire des 
échanges: il recevra ainsi les premières notions de calcul, d'arithmétique et de commerce. Enfin 
[a conversation des grandes personnes lui fera connaitre ce qu'on entend par bourgmestre, con 
seillers de la commune, garde champêtre, etc. (éducation civique). 

Voilà, en résumé, le programme de l'école maternelle. Celle-ci doit donner une idée de toutes 
les connaissances qui seront développées progressivement par la suite. Cc premier degré de 
Coménius correspond assez bien au cours Frœbel, à nos écoles gardiennes, avec cette différence 
que celles-ci sont publiques tandis que l'école maternelle devrait, d'après les vues du pédagogue 
morave, exister dans chaque famille. 

L'école populaire ou école primaire, qui forme le deuxième degré, est divisée en six années 
d'études. Elle développera les germes des sciences indiquées ci-dessus et enseignera spécialement, 
dans les leçons suivies, la lecture, l'écriture, l'orthographe, l'arithmétique, la géométrie, le 
chant, la religion, l'histoire, les sciences naturelles, la géographie, la cosmographie et la 
technologie. 

Le gymnase (école latine) comprendra également six classes et enseignera quatre langues, la 
grammaire, la dialectique cl la rhétorique, l'arithmétique, la géométrie, la musique et l'astrono 
mie, la physique, la chronologie, l'histoire, la morale et la théologie biblique. 

Enfin l'université, comme son nom l'indique, représentera l'universalité des connaissances. 
On reconnait sans peine dans les programmes généraux qui précèdent les trois principaux 

caractères des cours concentriques quant aux matières à enseigner : répétitions, extensions, 
adjonctions. On les rencontre plus particulièrement dans un autre magnifique ouvrage de 
Coménius, intitulé : Janua reserato: Celui-ci est un enseignement gradué du latin et est divisé 
en trois cours progressifs : le Vestiliulwn, la Janua et l'A trium, Le vestibulum renfermait 
tlOO mots choisis, enchâssés dans autant de phrases d'une seule proposition. La Janua donnait 
2,?..i0O racines engendrant des dérivés et des composés dont on montrait l'application au moyen 
de phrases de deux ou de plusieurs propositions. L'A trium familiarisait les élèves avec les 
tournures particulières et les beautés du langage. 

Signalons aussi 80n Orbi: pictus (monde en images), qui montre jusqu'à quel point il s'attache 
ù placer l'intuition et l'observation au début des études. Ses procédés d'enseignement suivent 
d'ailleurs une marche naturelle et progressive basée sur le développement graduel des facultés: le 
premier enseignement, pensait Coménlus, doit se donner par les sens, la perception, l'observa- 
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lion (intuition sensible) ; insensiblement, la mémoire qui s'empare des impressions reçues, 
l'imagination et l'invention qui combinent les notions acquises, joueront le rôle principal (intui 
tion mentale}; enfin cc n'est que plus tard que le jugement et le raisonnement constitueront la 
base essentielle des études (démonstrations). 

On le voit, Ccménius appliquait déjà complètement le système des cours concentriques, tant 
dans les matières â traiter que dans la forme et les procédés d'enseignement. 

PESTALOZZI, 

Pestalozzi (1746 à ·1827) conçut de bonne heure l'idée de suivre dans ses cours la marche 
sage cl graduelle de la nature et de faire ainsi apparaitre dès le début les éléments des diverses 
connaissances humaines, proclamant ainsi implicitement un système raisonné de cours concen 
triques. 

" Apprends premièrement, se disait-il à lui-même, â classer les intuitions, à posséder com 
plètement cc qui est simple, avant de passer .i cc qui présente quelque complication. Cherche à 
construire, dons chaque bronche d'études, une échelle graduée de connaissances où toute notion 
nouvelle ne soit qu'une addition légère, presque imperceptible, à des notions antérieures pro 
fondément gravées dam: ta mémoire et devenues ineffaçables. ·• 

" Un enseignement partiel et isolé, dit-il encore ailleurs, ne peut conduire cl ne conduira 
jamais ii un résultat qui donne satisfaction complète à notre nature ..... Il faut donc diriger la 
marche générale de l'instruction et la maintenir jusqu'à son terme dans un mouvement de pro 
gression continu, s'étendant à la fois et également ù nos trois facultés fondamentales. n (Celles-ci 
ont, d'après Pestalozzi, pour premiers et plus simples produits, le nom, la forme cl le nombre, 
litres auxquels on peut rattacher les diverses branches d'instruction. « C'est hi, en effet, conti 
nuc-t-il, le seul moyen d'arriver uniformément, dans les trois branches de connaissances, ù 
passer d'intuitions confuses ri des intuitions directes, de celles-ci à des images claires et d'images 
claires ;i des notions précises. " 

Dans son Cl1a11t t/11 Cygne, Pestalozzi présente son système en comparant la formntion de 
l'homme dans l'enfant au développement progressif cl continu du chêne. Celui-ci étant sorti d'un 
gland, n peu il peu grandi et étendu son tronc et ses branches vers le ciel; son accroissement a 
été lent et progressif cl chaque partie nouvelle est sortie de parties d(:j:\ existantes, cl qui la 
supportent : le tronc est sorti du collel de la racine; du tronc sont sorties les branches, des 
branches les rameaux, des rameaux les fouilles et les fruits. Cc développement s'est opéré au 
moyen d'une force intérieure qui, unique par sa source, s'est multipliée par ses effets dans des 
millions de branches et de feuilles où elle se répand. 

La nature, dans le développement des facultés de l'enfant, suit également une marche lente 
et progressive qui, comme dans le chêne, est subordonnée à certaines lois naturelles. 

l\Jais de même que le chêne est soumis à une foule de circonstances extérieures (sol, air, 
chaleur, lumière, humidité), qui en modifient, en retardent ou en activent le développement, 
de même l'éducalion, tout en se conformant à la marche indiquée par la nature, doit profiter 
des circontances les plus propres ù favoriser l'épanouissement des facultés. 

Disons enfin que i'II. Gréard, chef d'institution en France, place lui-même sous le patronage 
de Pestalozzi, l'une de ses plus fécondes réformes, à savoir le plan d'études de l'organisation 
pédagogique, la constitution des trois cours progressifs, à la fois indépenilonts et connexes, se 
s11ffisa11t chacun à fui mème et se complétant l'un par l'autre. C'est bien là, nous l'avons vu, 
une des idées les plus chères de Pestalozzi. 

Il résulte d'ailleurs de la lecture des ouvrages du pédagogue suisse que les différentes bran 
ches d'instruction sont étudiées dès le principe et rattachées à l'un ou à l'autre des litres rappelés 
ci-dessus. L'étude du nombre conduit à l'arithmétique. Celle de la forme comprend d'un coté 
l'art de mesurer ou la géométrie, el de l'outre le dessin et l'écriture, qui n'est qu'une application 
spéciale du dessin. L'élude du nom comporte la langue qui distingue le son (prononciation et 
chant), le vocabulaire ou la connaissance des mols, et la langue proprement dite, qui apprend ù 
exprimer ses pensées sur tout le domaine soumis à l'observation de l'intelligence. On remarque 
sans peine lu liaison étroite que Pestalozzi établit entre ces différentes parties. 
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Nous avons montré plus haut quelle importance l'instituteur suisse attache à la progression 
naturelle, lente el sagement graduée à observer dans l'étude des diverses branches. Nous 
retrouvons spécialement une application heureuse de cc principe dans l'enseignement de l'arith 
mètique, branche qui, pratiquement, était la mieux organisée dans son école. C'est ainsi qu'il 
étudiait les nombres de 1 à 10 d'abord el en faisant marcher de pair les quatre opérations, le 
calcul mental et le calcul écrit, appuyant le tout sur l'intuition. 11 continuait ainsi l'examen de 
la suite progressive des nombres, étudiant successivement les nombres de deux chiffres, ceux 
de trois, etc., et amenait insensiblement ses élèves à résoudre les cas de calcul les plus difficiles. 
L'enseignement des fractions était soumis à la mëme marche graduée. Au fur et à mesure que 
l'intelligence des enfants se développait, l'intuition devenait plus mentale, les explications plus 
abstraites; enfin les définitions, les principes, les démonstrations scientifiques et la théorie 
n'apparaissaient qu'en dernier lieu. 

L'enseignement du dessin, chez Pestalozzi, marche de front avec celui des formes gêornêtri 
qucs : on étudie d'abord la ligne la plus simple, la ligne droite, que l'on présente à l'enfant dans 
ses diverses positions; viennent ensuite l'angle, qui est formé par la réunion de deux lignes 
droites; le triangle qui en exige trois; le carré, qui est la combinaison de quatre lignes droites 
égales, Le carré est présenté comme étant l'unité des mesures de surface. En continuant ainsi, on 
arrive, par une marche lente et graduée, à l'analyse des figures les plus compliquées, aux théo 
rèmes et aux. problèmes de géométrie. 

L'enseignement de l'écriture est soumis à la mëme gradation. 
Pestalozzi établit aussi l'étude progressive de la langue. L'intuition, la mémoire et les exer 

cices de langage forment ln base de cet enseignement. l\lais bientôt les notions et les explica 
tions augmentent, l'imagination intervient pour combiner les idées et en créer ainsi de nouvelles; 
la longue, qui doit les exprimer, suit nécessairement cette marche progressive. Aux exercices de 
langage sont rattachées des rédactions dont la difficulté augmente peu à peu . Enfln, dans le but 
de conserver l'harmonie entre l'enseignement de la langue et ln marche de la nature, Pestalozzi 
veut que l'enfant apprenne {I parler sons règles et sans grammaire, par le seul fait de l'exercice 
cl de l'usage; la grammaire, qui exige plus de raisonnement, ne doit être étudiée que plus 
tard et insensiblement, afin de donner un corps aux connaissances cl dl! former ainsi une espèce 
de code de règles grammaticales appliquées jusqu'alors d'une manière plus ou moins incons 
ciente. 

En géographie, la progression existe également dans les matières ù étudier ainsi que dans les 
procédés mis en usage. Les premières notions de nomenclature géographique sont enseignées, 
comme l'exige le programme actuel, dans les promenades et les excursions ; vient ensuite suc 
cessivemcnt l'étude de l'école, du chemin qui y conduit, du district, du canton, de la Suisse, de 
l'Europe, de la cosmographie, etc. 

L'expression : cours concentriques et. progressifs, ne se rencontre pas dans les ouvrages de 
Pestalozzi, mais il est facile de conclure des indications <JUi précèdent, que la chose elle-même 
existait dans son enseignement. 

GRÉGOIRE GIIIARD. 

Grégoire Girard ( 171.i?'.i à 1850) ayant étù chargé de visncr l'établissement d'Yverdun, fut 
frappé de ce principe de progression qui se révélait dans l'enseignement de Pestalozzi, et résolut 
d'en foire son profit. De retour à Fribourg, le père Girard y fil les plus heureuses applications 
du système de son confrère suisse. 

L'enseignement tout entier y fut bientôt soumis à celle gradation raisonnée. u Dans l'ensei 
gnem,,nl religieux, dit M. Ernest Naville, on débutait par une première ébauche de l'histoire 
entière des révélations de Dieu; venait ensuite celle mèrne histoire plus complète, puis celle 
même histoire encore entourée des explications convenables pour un âge plus avancé, Dans 
l'arithmétique, de même, un premier cours faisait exécuter les quatre opérations sur les 
nombres d'un, seul chiffre, le second cours abordait des nombres un peu plus forts, le troisième 
reprenait lrs mêmes études sur des nombres quelconques. " 

Nous.pourrions ajouter que le même principe présidait à l'étude de la géométrie, qu'il en était 
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de même pour l'enseignement de la géographie, lequel présente, pour un grand nombre de 
points, des ressemblances très sensibles avee le programme de 1880. 

On le voit, le système des cours concentriques était entièrement appliqué dans l'école de 
Girard. l'tfois le savant pédagogue porta particulièrement son attention sur la langue mater 
nelle comme étant l'étude lo plus propre à meubler l'esprit de connaissances diverses el à 
amener le plus harmoniquement le développement des facultés intellectuelles el la formation 
du cœur. C'est là aussi que nous verrons le principe des cercles concentriques le mieux 
appliqué. 

Girard divise son cours de longue en quatre parties qui, quoique distinctes, marchent 
cependant nécessairement de front dès le début: la syntaxe, la conjugaison, le vocabulaire et la 
composition. Voici comment il étudie ces éléments dans les trois degrés successifs de son 
cours: 
Syntaxe. Le premier degré voit, dans une gradation lente et raisonnée, la proposition, 

d'abord simple, ensuite composée cl puis complexe, pour finir par les propositions qui renferment 
des expressions particulières.Le deuxième étudie les phrases de deux prepesiuons grammaticales, 
les phrases de deux propositions logiques, puis celles qui présentent une construction spéciale. 
Il reste au troisième degré à étendre successivement cet enseignement aux phrases de trois, de 
quatre, de cinq et même de six propositions. 

Conjugaison et composition. Le premier cours comprend la conjugaison des temps simples 
de l'indicatif, de l'impératif, iles temps composés de l'indicatif el des deux conditionnels. Au 
deuxième, la conjugaison embrasse tous les modes et tous les temps el elle se fait par phrases 
correspondant à la syntaxe avec concordance des temps; jusqu'à cc moment, les compositions, 
ù proprement parler, n'ont pas eu d'exercices spéciaux. l\lais au troisième degré, les enfants 
étant suffisamment familiarisés avec la construction de la phrase, elles apparaissent d'une 
façon régulière et suivie : lettres familières, narrations, descriptions, petits discours, dialogues. 
l'ocabulaire. Dans le cours élémentaire, on s'occupe de la dérivation par syllabes initiales 

d'abord, par syllabes finales ensuite, et enfin par syllabes initiales el finales. Au deuxième degré, 
elle se fait par familles de mots avec mélanges d'homonymes. Au troisième degré, elle 
revient encore avec les extensions convenables; on y ajoute de plus un choix de synonymes. 

La simple lecture de ce petit résumé dont un grand nombre de points offrent une analogie 
frappante avec ceux de notre programme actuel, nous montre clairement les trois cercles concen 
triques et progressifs. En y réfléchissant un peu, 011 reconnait aisément aussi l'harmonie qui 
existe entre les divers éléments du cours : on voit sans peine, en effet, que la syntaxe cl la 
conjugaison se mettent directement au service l'une de l'autre; le vocabulaire intervient pour 
fournir successivement un plus grand nombre d'expressions dont s'emparent immédiatement la 
conjugaison el la phrase en général. La composition n'est, pour ainsi dire, que l'assemblage 
soordonné de phrases graduellement compliquées au moyen des branches spéciales qui 
précèdent. 

Nous voudrions aussi montrer comment le père Girard se sert admirablement de l'étude de 
la langue pour inculquer, d'une manière progressive, les principales connaissances utiles . .l'tlais 
il faudrait, pour cela, nous étendre sur les détails du chef-d'œuvre qui nous occupe, et allonger, 
outre mesure, le développement de la question à l'ordre du jour. 

Nous nous résumerons donc en disant que les trois pédagogues que nous venons d'étudier, 
Coménius, Pestalozzi et Girard, ont, entre autres belles réformes, non seulement posé les 
hases, mais appliqué déj11 le principe des cours concentriques el progressifs, qui font de notre 
programme actuel, l'un des plans d'études lus mieux conçus. 

--~--- 
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VII. - Compte rendu, d'une conférence d'instituteurs primnfres, 1·édigé par 
Hl. Bernier, instituteur communal à Scy (Narnm'). 

Compte rendu de la conférence tenue au local cle l'école communale de Ciney, le 5 mars -1885, 
sous la présidence de Al. Denis, inspecteur principal, assisté de .!Jl. Henoumom, inspeaeur 
cantonal. 

Sont présents les instituteurs du cercle de Ciney, â l'exception de IIIIU. Defresnes et Cogniaux. 
Sont égalernents présents les élèves des trois degrés de l'école communale des garçons de 

Ciney. 
La séance s'ouvre à !) 1/2 heures par la récitation des prières ordinaires tin malin et l'exécu 

tion d'un chant scolaire par les élèves du degré élémentaire. 
1\1.M. Franqui net et Ma levez, Bernier et Prangey, Jeanmart et Philippart, sont respectivement 

désignés pour examiner les devoirs donnés aux élèves des différents degrés. 
Premier degré. - 1\1. Siquet est chargé de donner la leçon aux élèves du premier degré. 

Cette leçon a pour objet : Les caractères essentiels des oiseaux. 
M. Siquet rappelle quelques caractères généraux des mammifères; il montre un oiseau aux 

enfants qui ne reconnaissent dans cet animal aucun des caractères signalés, mais trouvent que 
son corps est couvert de plumes, qu'il a un bec et deux palles. l.\l. Siquet leur dit que cet animal 
est un oiseau; il écrit le mot oiseau au tableau noir, les élèves l'épellent, puis reprennent les 
notions ètudiées ; ils formulent la phrase suivante que l'instituteur praticien écrit au tableau 
noir : « L'oiseau est couvert de plumes; il a deux pattes et un bec. " Cette phrase est lue 
individuellement et simultanément, puis reproduite textuellement sur l'ardoise après la justifi 
cation du pluriel du mot peilles. 

Deuxième degré. ~ Objet de la leçon. - Étude d'un type de l'ordre des rapaces. 
l\I. Jeanmart, appelé à donner cette leçon, procède comme suit : 
Pinçant un oiseau sous les yeux des élèves, il leur fait rappeler les caractères généraux de 

cette classe des vertébrés; présentant une chouette, il étudie les caractères particuliers de cet 
oiseau. Guidés par l'instituteur, les élèves reconnaissent aisément que la chouette à la tète grosse 
et ronde, le bec crochu et effilé, les yeux ronds el. brillants, l'ouïe fine, le plumage doux et 
soyeux, cc qui lui permet de voler sans bruit et de saisir facilement sa proie, les ailes longues et 
pointues, les palles munies d'ongles longs et acérés, nommés serres; que cet oiseau habite les 
vieux châteaux, les tours, les granges et les fentes des rochers; qu'il se nourrit de souris, de rats 
et d'autres petits animaux nuisibles; qu'il rend ainsi à l'agriculture des services aussi nombreux 
que signalés et mérite notre protection. Le mot sn_yeux trouvé dans la leçon est écrit, par un 
élève, au tableau noir, ainsi que la racine de cc mot. La manière dont la chouette se nourrit 
permet à ~J. Jeanmart de faire déterminer l'ordre auquel elle appartient; le cri plaintif qu'elle 
pousse dans ses voyages nocturnes l'amène à combattre le préjugé populaire qui porte les 
ignorants à considérer la chouette comme un oiseau de mauvais augure et à lui faire une guerre 
aussi injuste qu'insensée. 

M. Jeanrnart reprend à grands traits la matière enseignée et la condense dans le sommaire 
suivant qu'il écrit au tableau noir au fur et à mesure des développements : "oiseau de proie 
ou rapace : tête, bec, yeux, ouïe, plumage, ailes, serres, cri, habite, nourriture, protection, 
préjugé. " . 

Cc sommaire est développé d'abord oralement puis par écrit par les élèves. Si le temps l'avait 
permis, cc travail aurait été fait aussi sans le secours du canevas. 
Troisiënu: degré. - le leoier, - M. Delvaux, de Ciney, est désigné pour donner celle leçon. 

Il fait d'ubord répéter les notions étudiées précèdenuucnt sur les différentes forces. li montre 
que ln force musculaire de l'homme est parfois impuissante pour vaincre les obstacles que lui 
présente ln nature; c'est pourquoi il doit recourir ù des moyens aussi ingénieux que puissants. 

Sc servant Liu mètre comme d'un levier et disposant en guise de point d'appui une planchette 
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sous ce levier improvisé, 1\1. Delvaux rend palpable la force du levier dont il fait donner la 
définition. 

Après avoir montré que le levier doit être inflexible, il enseigne ce qu'on appelle résistance, 
point d'appui, puissance. Au moyen d'une réglette de 60 centimètres de longueur, partagée en 
six parties égales, portant cinq pitons et terminée à chaque extrémité par un crochet, il rend 
intuitive la loi du levier que les élèves formulent. JI fait ensuite résoudre deux problèmes: l'un 
ayant pour but de faire connaitre la puissance à déployer pour soulever un poids donné ; l'autre 
de trouver le poids du fardeau soulevé pat· une puissance connue, la longueur des bras du levier 
étant chaque fois déterminée. 

Au fur cl à mesure des notions enseignées, M. Delvaux écrit le sommaire suivant que les élèves 
développent oralement et par écrit : 

Définition. 

Levier . 
Parties - l Résistance. 

Point d'appui. 
Puissance. 

Bras. 
Loi. 

Les leçons pratiques portées à l'ordre du jour étant terminées, les élèves récitent les prières 
après la classe ; ceux du second degré exécutent un chant patriotique. Les élèves du degré 
élémentaire sont ensuite congédiés, tandis que ceux des degrés supérieurs se rendent clans la 
cour de l'école où, sous la direction de IU. Chalet, ils exécutent avec beaucoup <l'ensemble et do 
précision une série d'exercices gymnastiques. Ces élèves sont à leur tour congédiés et la séance 
est suspendu pendant un quart d'heure, 

SECONDE PARTIE DE 1,,\ CONFÉRENCE. 

M. Philippart donne lecture de son compte rendu de la dernière conférence dont la rédaction 
est approuvée pour être transcrite dans le registre aux procès-verbaux. 

111. Fouarge lit ensuite son travail à domicile que !II. le Président trouve bien dit et bien 
pensé. 

L'honorable Président insiste sur l'importance de l'étude des sciences naturelles à l'école 
primaire cl sur l'étude des moyens pratiques pour arriver à l'exécution complète de celle partie 
du programme. L'étude des moyens, dit i\l. l'Inspecteur , est subordonnée au but. L'élude des 
sciences naturelles à un double but: a) de cultiver l'esprit et le cœur de l'enfant en l'habituant 
à observer, à réfléchir, à comparer, ù voir le beau dans la nature, à classer avec ordre et 
méthode, à ne pas juger sur l'apparence; b) de donner des connaissauces utiles ,'i tous dans la 
pratique de la vie, en apprenant à l'enfant les lois de la 1111\ure, en le mettant à même de les 
appliquer d'une manière plus consciente cl partant plus habile dans les arts, l'industrie cl 
l'agriculture. 
Pour atteindre ce double but, pas de science de cabinet, ajoute M. le Président; les leçons de 

sciences naturelles à l'école primaire ne sont et ne peuvent être que des leçons d'intuition. C'est 
pourquoi l'instituteur mettra sous les yeux des enfants les objets in tuüur« ou, à leur défaut, 
des dessins bien faits ; il les a mènera à trouver cc que la réflexion el l'observation leur permet 
tent de découvrir ; et, tout en les dirigeant dans leurs investigations, il les habituera à exprimer 
leurs pensées avec clarté, précision et correction. Dans l'élude des types, il s'attachera exclusi 
vement aux caractères généraux qui sont communs ù tous les individus <le la classe ou de l'ordre 
auquel se rapporte ce type, les caractères particuliers propres ù certains individus ne seront 
étudiés que dans les leçons spéciales se rapportant ù ces individualités. Dans l'étude <les notions 
de physique l'instituteur commencera pnr faire une expérience pour rendre intuitif le phéno 
mène qu'il veut cnseigncr ; il meuru les élèves en présence de phénomènes de la vie jourualière 
analogues a celui qu'il u <l'abord observé, puis il fera formuler la loi dont ces phénomènes Ill: 
sont quo l'expression. 

L'enseignement des sciences naturelles exige non seulement. des connaissances spéciales de la 
io7 
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part de l'instituteur, mais surtout une préparation journalière de la matière à enseigner. Outre 
que celle préparation aura pour effet 'immédiat de favoriser Je maintien de l'ordre et de la 
discipline dans l'école, elle conduira sûrement à un résultat satisfaisant en mettant dans l'en 
saignement cet ordre, cet enchatnement sans lequel les résultats sont nuls ou peu sensibles, en 
déterminant la matière qui doit être enseignée aux différentes divisions et les développements 
que comporte le degré d'avancement des élèves. 

.M~I. les instituteurs chargés de l'examen des devoirs donnés aux élèves ont reconnu que ces 
devoirs étaient faits avec soin, que l'orthographe de certains travaux laissait quelque peu à 
désirer, que l'écriture était bonne sauf dans le degré élémentaire et que quelques élèves du degré 
supérieur n'avaient pas suffisamment compris le jeu du siphon. 

lll. le Président recommande d'exiger beaucoup de soin dans tous les travaux à faire par les 
élèves, de ne jamais permettre qu'un devoir soit griffonné et de ne pas consacrer trop de temps 
ù la remise au net des devoirs. 

Lorsque l'instituteur s'aperçoit que la leçon n'a pas été suffisamment comprise, ajoute 
1\1. le Président, il doit reprendre le sujet et le présenter sous une forme qui le rende accessible 
à l'intelligence des enfants. 

APPRÉCIATION DES LEÇO.'iS DONNÉES. 

Premier clegré. - On reconnait que le début de 1\L Siquet a été heureux lorsqu'il a comparé 
l'oiseau au mammifère, mais qu'il n'a pas tiré tout le parti possible de celle comparaison, qu'il 
ne s'est pas suffisamment emparé de l'attention des élèves et que la leçon a manqué d'entrain, 
<111e le devoir d'application était trop facile et que la leçon n'a présenté aucun aliment pour le 
cœur des enfants. 

Deuxième degré. - M. Jeanmart a suivi un procédé méthodique et rationnel. Sn leçon a été 
très intuitive; il a cultivé le langage et développé l'intelligence des élèves. On fait remarquer 
cependant que la leçon avait pour but l'étude d'un type de l'ordre des rapaces et non les 
caractères propres à un individu particulier de cet ordre ; que la chouette n'est pas un rapace 
parce qu'elle vole; que pendant la leçon il ne convient pas de porter l'attention des élèves sur des 
objets divers, et qu'on aurait pu, par analogie, faire trouver les caractères généraux des rapaces 
en les comparant aux carnassiers. 

Troisième degré. - L'assemblée reconnaît unanimement l'excellence du procédé employé par 
.\1. Delvaux. La leçon a été intuitive, intéressante el méthodique. Cependant on trouve que les 
expériences n'ont pas élé assez nombreuses, qu'avancer insensiblement le point d'appui vers la 
puissance eût été un acheminement plus logique vers la loi du levier et qu'il n'a pas été insisté 
suffisamment sur la fixité du point d'appui. 

Parlant de la correction des devoirs, 1\1. le Président croit que cc travail doit se faire en classe 
aussi longtemps que la matière est développée à l'aide d'un sommaire et de la manière suivante : 
Plusieurs élèves lisent le développement du premier point ; l'instituteur choisit la meilleure 
phrase, qui sera transcrite par son auteur au tableau noir retourné ; les différentes parties du 
devoir sont traitées de la mème manière et le devoir est ensuite corrigé au point de vue de 
l'orthographe. Cc mode de correction, ajoute 1\1. le Président, est un puissant moyen d'émula 
tion en ce qu'il excite l'amour-propre des enfants à transcrire le plus grand nombre possible de 
phrases au tableau noir. 

1\1. le Président préconise le mode de correction suivant lorsqu'il s'agit d'élèves très avancés: le 
devoir est fait sur la moitié de la page ; l'autre moitié est réservée aux observations de l'institu 
teur ou des élèves si ces derniers sont suffisamment aptes à ce travail. La justification des correc 
tions a lieu oralement en classe, 

l\l. l'inspecteur cantonal fait connaitre que le concours entre les élèves des écoles d'adultes 
aura lieu, comme de coutume, le lundi de Pâques, à 9 heures du matin, au local de l'école 
communale des garçons, ù Ciney, et fait remarquer que les branches énumérées ù l'article 15 de 
h loi du 1 °' juillet i879 sont considérées comme branches obligatoires et nécessitent plus de ln 
moitié des points JlOUr l'obtention du certiJicat de capacité. 
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M. Henoumont recommande de nouveau d'apporter beaucoup de soin, d'exactitude et de 
ponctualité dans l'envoi des renseignements :1 fournir à l'inspection. 

Il est ensuite donné lecture de diverses circulaires faisant connaürc an personnel du corps 
enseignant : 

1° Que les enfants des gendarmes el des sous-officiers de l'armée ont droit à l'instruction 
gratuite en tout temps; 

2~ Que les élèves indigents ont tous droit à la fourniture gratuite des livres, papiers et autres 
objets nêeessaires en classes ; 

5° Que les demandes de dispense des travaux de conférence doivent revêtir non seulement 
l'approbation de l'inspection mais aussi cell e de l\J. le i:\linistre de l'instruction publique; 

4·' Que l'épargne au moyen des timbres-poste est obligatoire dans toutes les écoles officielles 
du royaume; 

:»• Que les couvertures des cahiers destinés à ëtre mis entre les mains des élèves doivent être 
soumises a l'approbation du Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire; 

6~ Q11e l'école régimentaire du génie, établie à Anvers, présente des avantages précieux· aux 
jeunes volontaires peu favorisés de la fortune ; 

7o Que les pièees de théâtre à jouer par les élèves doivent être soumises à l'avis de l'ins 
pection; 

8° Que le candidat nommé aux fenctions d'instituteur ou de sous-instituteur ne peul entrer 
en fonction avant d'avoir prëtè le serment exigé par la loi; 

9• Que l'administration communale doit circ informée des congés donnés à l'occasion des 
cenfèrenees trimestrielles. 

M. l'inspecteur principal foit ensuite connaitre qu'il reçoit les membres du corps cnseignnn t 
le premier cl le troisième dimanche de chaque mois a partir de 9 heures du matin. 

La séance est levée à 2 l/2 heures. 
R~tligéà Scy, le 27 mors -1885. 

•CO~---· 

VIII. - Compte rendu d'une conférence d'·insl'itulcurs primaires, rédigé par 
JJJ. De Schutter, instituteur communal ci Nieuunnoer (Anvers). 

V,-r.~la9 der clriemcwmltlij~·sche vcrgfülcri119 vc111 ondenvij.:ers, gehouden in cle gemeenteschool 
van Achterbroeck, den 25 Februari 1884.. 

Zijn tegcnwoordig : i\l. De Yrcesc, hoofdinspectcur, voorziucr , M. Gillons, kantonale 
inspecteur, en vcrder de onderwijzers : :\Dl. Adriaensen, Wynanls en V erstraclcn, van Brecht; 
Loos, De Schutter, J>., Yerboven en De Schuttcr, Fl.; Grauls, Ycrschueren en Van Laerhovcn, 
van Calmpthout ; Yan Roten en ne Bruyn, van Esschcn ; Warrnoes, van Loenhout; Van Thic 
len, Yan Sint-Lconards ; Bolckmans en Van Acrt, van Westmalle; Tuerlinckx, Débonnaire en 
Clnescns, van Wucslwczcl. Zijn afwczig de onderwijzers : ~DI. Moortgat, van Brecht (Sint 
Antonius), en Van de Ycldc, van Esschcn, de cerste allccn 0111 weuige rcdenen. 

M. de \' oorziuer open l de vergadcring om !Jure des voormiddags, en vcrzockt l\I. Adriacnscn 
lezing le gcHn 'Hm zijn verslng, dat met ccnigc klcinc wijzigingcn gocdgckeurd wordt om ais 
proces-verbaal der vorige zitting ingcschreven te worden. 

De volgcnde ondcrwijzers worden anngeduid voor de heoordecling del' lcssen en der 
voordracht : Aonscho11win15slrs, l\J. Dehruyn ; Iloofdrekencn, ~li\l. Verboveu en Débonnaire; 
Fransche taal, i'\IM. Warmoes en Tuerlinckx ; Voordrncht, M.M. Débonnaire en Tuerlinckx. - 
)I. Van Roten wordt aangewozen voor hct overzicht der schoolwerken. 
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De leerlingen komen de schnolzaal binnen, helîcn gczamcnlijk het gezong : c Hel l\lorgcn 
lièd ,. aan, en daarna wordt cr ovcrgegaan tot de 

DID;\CTISCIIE OEFENINGE~. 

I. Derde graad. - Aan.schouwi,,gs les. - Onclerwerp: /,et leesboek. - Al de leerlingen 
hebben hel bock " Kinderlust ~ voor zieh, en de hulponderwijzer 1'1. Verschueren lccrt hun, 
door aanschouwing en hij middcl der socratische lecrwjjze, den vorm, den band, de voor- en 
achterzjjdc, hct omslag, den l'llf,, de snede, dezer kleur, den titel, den naam des schrijvers en 
des uitgevers, de plnats waar hcl gcdrukt is, de bladercn, de voor- en keerzijde kenncn, en 
vergt immer van de leerlingcn volledige en duidelijke antwoorden. llij spreekt rervolgens orer 
den inhoud, alsmcde over den aarheid dieu hct heeû gekost, en lcidt hieruit af, dat de kin 
deren hct met zorg moctcn behandelcn en hun uiterstc hest moeten doen om wel en met rrucht 
te leeren lezen. 
li. Tuieede qraail, -1/oofilrekenm. - Ycrmenigvuldiging van getallen, hestaande uit tien 

hedcn en ecnheden, met gctallcn insgelijks gcvormd van tienheden ,m ecnheden. 
Na eene korte inleiding toont de hoofdon<lerwijzcr ill. D. De Schutlcr dat, om in het hoofd- 

. rekencn, zoo spoedig mogclijk <le gevrangdc uitkomsttc verkrijgcn, men dikwijls zijnc loevlueht 
kan ncmen lot het volgcnde ccnvoudig middcl : men vermenigvuldigt het vcrmenigvuldigtal 
met cen der ronde gctallcn IO, 100 of 1,000 en men nccml van het produkt dit dcel, hetwelk 
de vermonigvuldiger volledig of ten nanste bij van dit rond gelai voorstelt. Al zoo is 48 x 50 = ,.s x 100 Hi x IO0 28 x -IOO 28 x IOO • ,.s x -IOO 
-.-; ·1Gx25= 4 ; 2Sx7!j 2 + 4 ; 48x26= 4 +48. Op die 

wijzc doct hij de uitlomst zoeken van ; % x 1.9; 28 x '•2 ; 52 x '•5; 56 x 77 ; 45 x 48; 2~ x 57, 
en Yan ecnige tocpassingcn Oil het dugelijksch leven, welke op het bord waren geschrevcn. 

III. Dertle graad. - Co11ju9nison des verbes irréguliers. - Un exercice d'application au 
moyen du livre de lecture. A vant de procéder aux applications proprement dites, l'instituteur fait 
nommer les temps primitifs et les temps dérivés des verbes cl expliquer comment celle dériva 
tion s'effectue. Les élèves répondent par des phrases complètes. Ensuite ceux-ci prennent leur 
livre de lecture, lisent altcrnntivcmeut plusieurs phrases de ln leçon : Lli cluuuon clu cerisier, 
et énumèrent les verbes irréguliers qui s'y trouvent. 

Pour chaq ue verbe ils indiquent le temps cl la personne, puis en réponse iÎ des questions, 
assez ingénieusement combinées, ils sont forcés de placer ces verbes en plusieurs autres temps 
et personnes. Ensuite l'instituteur fait conjuguer en différents Lemps les verbes dérivés de dire 
cl de mettre: dédire, contredire, médire, ctc.; promettre, remettre, transmettre, et remplacer 
dans les phrases suivantes l'infinitif par le temps indiqué : 

Impératif : Ne médire jamais de personne. 
Subjonctif présent : Nous mettre à profit les bons conseils. 
Conditionnel présent : Si les riches étaient vraiment charitables, ils aller visiter eux-mêmes 

les indigents. 
Indicatif présent : Les grandes pensées venir du cœur. 
Futur : Un jour venir où le paresseux pleurera le temps perdu. 
Conditionnel présent : Je pouvoir me venger, mais je saooir (futur) agir noblement. 
Futur : Je voir toujours sans envie le bonheur des autres. 
Indicatif présent : Nous voir les défauts des autres avec un verre <111i les grossit. 
ne didactische ocfcningcn wordcn geslotcn mcl hct lied • De Kerzclaar », gczongcn door 

al de lcerlingcn. 
IV. l',,orclrncht door ccncn onderwijzcr over Midclcn•Afrika. 
;Il. Van Acrt wordt hicrmcde gclasl. Jfij schrijft op hcl bord de volgcndc puntcn, welkc hij 

voornorncns is te hchandelcn : Grondgestcldhcid, natuurlijke voortbrcngselen, bewoners , 
Livingstone, Stanley. 

Zichicr r.cn kort overzicht der vonrdracht : Afrika is dricmaal grootcr dan Europa en tell 
·I ,,où 200 millioen inwonors, welke grootcn<lecls lot hct ncgerras bchoorcn. De vier vijfdcn 
van dit wcrelddccl liggcn in de verzengde luehtstreck, en op vclc plaatscn is hcl 1.00 hcct, 
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<lat bij dag de warmtemcter in het lommer 'k0° telt en zelden 's nachts onder 20• daalt. 

De grond biedt cr vecl afwisseling aan. In het zuidclijk gcdcclte echter vcrheeldt hij een 
groot bergvlak ; daar vindt men ondoordringbare woudcn, uitgestrekte mercn, groote stroo 
men, met talrijke watcrvallen, grootc mocrasscn, welker uitwasemingen ile lucht bcderven 
en cr het vcrblijf voor de Europcancn zeer mocilijk maken, 

Gcen werelddcel bicdt mccr tcgcnstcllingen van vruchtbaarheid en onvruchtbaarhcid aan. 
Ncvcns onmetelijke zandwocstijncn vindt men cr strekcu, bijzondcrlijk Guinca, van eene 
verbazcnde vruchtbaarheid. 

Hct plantcnrijk spreidt hier cenc ongemccne pracht en kraeht tcn toon : men trcü cr rcus 
achtigc boomcn aan welke van 10 tot ·I?> meters doormeting en van 55 tot 50 meters omtrek 
hebhen, zoo ais den boabab, wiens vruchtcn aan brooden gelijkcn en wiens schors lot kleeding, 
deksel en vlechtwerk wordt henuttigd. Verder brcngt dit werclddeel voort : palmboomen, graan, 
rijst, koffle, suikcrrict, katocn, olijvcn, goud en anderc metalcn. 

Het is de verhlijfplaats van vclc wildc dieren, van olifanten, tigers, lecuwcn, giraffen, kroko 
dillen, slangcn en van heerlijke vogels, zoo ais den struis en den pnpcgaai. 

Op de kustcn en in de Europccsche hezittingen is de bevolking ecn weinig heschaafd. Zij 
kan snij- en draaiwcrk, zclfs kunstvoorwcrpen vervaardigen. Nogtans is zij zcer hebzuchtig 
en trouwcloos. De inboorlingen eischcn nltoos van de karavancn zwarc helnstingen ; ais huur 
lingen, weigeren zij dikwijls de lasten te dragen of verlatcn den reiziger heimelijk , mecstal hct 
grootste gedeelte van zijnen schat mcdcnemcndc, of overvallen hem onverwachts om hem gansch 
uit te plunderen. 

In het binncnland is zij cchter gansch wild. De inboorlingcn loopen hijna gehcel naakt : zij 
dragon voor aile klcedsel eene kortc schort om de le mien. Zij vcrsicren hun hoofd met pluimcn, 
hunnc oorcn en tanden met paarlen, hunne armon en becncn met kopercn banrlcn. Zij 
wcigcrcn aile geschenkcn ; murit ltceft hij hcn gcene wnarde. De boog en de spcer zijn hunne 
gelietkoosde wapens. Zij houdcn vccl van oorlog en van menschcnvlccsch. Livingstone 
verhaalt, <lat hij op de boorden van den Congo twee lange trofccën hceft aangctroffen van 
schedels van mcnschen, wclkc zij haddcn opgeëtcn. Hunnc woningen gclijkcn uan bieënkorven 
en zijn zoo onzinclclijk dat het vee het crin slccht kan uithoudcn. Voeg nu bij al die omstan 
digheden het volkomcn gcmis aan gemeenschapswegcn, en men zal zich ccn klein denkbeeld 
kunnen vormcn van <le hindcrpalcn, wclkc de rcizigers cr ontmocten. En nogtans hchbcn 
eenige karaktcrvolle manncn, ais Livingstone en Stanley, zich door dit wocslc land ccnen weg 
wcten Le bancn en dank aan hunncn mocd en volharding hct zoo verre gcbracht, dat het grootste 
gedeelte dier strcek, thans aan de Europcanen bekcnd is. Zij zijn het clic hun ccn gcdacht 
hebben gegcvcn ovcr <le zeden dicr wilde volkcn, over de ijsclijkhcdcn van den slavcnhandel 
en die dus den grondsteen hchben gelcgd voor het beschavingswerk door de Europcanen, maar 
vooral door cnzcn vorst, Leopold li, ondernomcn. 

De spreker eindigt zijnc voordracht met ecne korte levenshcschrjjving van Livingstone en 
ecn kort ovcrzicht van den vooruitgang, wclkcn men cr onder de beschcrming van onzcn vorst 
hceft vèrwezenlijkt. 

J. - BEOOI\DIŒI.ING DEIi VOOIIDIUCllt. 

M. Débonnaire is van gcvoclcn dat 1\1. Van Aerl niet had moeten spreken ovcr gansch 
Afrika, maar zich had moctcn hcpalcn hij ccne of twee streken van i\Jidclen-Afrika; dan hadde 
hij wat brccdvocriger kunncn handelcn ovcr <le zcdcn der inhoorlingen, hun klccdscl, hunnc 
levcuswijzc, de voorthrengsolcn van hun land, cnz. De ontwikkcling van hcl gegcvcn onder 
werp was echter nog al mocilijk, dcwijl cr, bij zijnc wctc, gcenc gocdc werkcn over Arrika 
bestaan, hehalve hct handbock van Van der Cruysscn en de rcisbcscln-ijvingen Yan Livingstone 
en Stanley. Daarbij is het de ccrslc man! dat 1\1. Van Acrt met ccnc voordracht wordt gclast ; 
het is dus gemakkclijk te bcgrijpcn, dat hij cenigszms aangcdaan was. 

Volgens M. Tuerlinckx had de sprckcr mcer moctcn uitweidcn ovcr de bijzondcrc voort 
brengselcn van Middcn-Afriku, bijv, : over den zoetcn anrdnppel, wclke, zclfs buiten den 
grond, zich op ccne verbazende wijzc ontwikkelt ; over de overgroote hoeveelhcid nijlpaardcn, 

- ms 
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die men in de stroomen ontmoet ; over de vermoeienissen en de gevaren, waaraan de reizigers 
zich blootstellcn; over de lcvonswijze, den regeeringsvorm van de verschlllende volkeren, 
maar vooral over de pogingen, die cr gedaan worden ter hunncr bcschaving en ter bestrijding 
des slavenhandels ; over den moed en de zclfopolfcring der mannen, en bijzonderlijk der 
Belgen, welkc aan dit grootsch werk hun bestaan wijden. 

1\1. de kantonale Inspecteur. - In de laatste tijden werd cr veel over Afrika gehandeld en 
vele dagbladen deelen cr gedurig heele rceksen artikels over mcde. Een bock: .: ile Aarde en 
luire Bevolking, geeft zcer omstandiglijk de reizen van Livingstone en Stanley. Daarbij is cr 
onlangs eenc kaart verschencn, wclke die reizen nauwkeurig aanduldt. Eike onderwijzcr had 
dus middeleu genocg aan de hand om zich wcl voor te berciden. Ook is elkeen gehouden, het 
opgcgeven ondcrwerp der voordracht wel te bcstudeeren. Ilet is dus wenschelijk <lat de onder 
wijzers dit in het vervolg in cene bijzonderc vergadering gezameutlijk bespreken..de te behan 
dclen puntcn opzoekcn en een hunner aanduiden om de voordracht te houdcn ; dan zal deze 
oefening de beste vruchten voorthrengen. 

l\I. de Yoorzitter. - Wanneer men onderwerpcn ais het onderhavige opgeeft, laat men, 
voor de ontwikkeling, den onderwijzer cen ln-ced veld open. Alles over Afrika zcggen, wat cr 
over te zeggcn valt, is in ééne voordracht onmogelijk. Er vie! hier slcchts ecn kens le doen 
van ccnlge goede, indrukwekkendc punten, en die punten waren niet moeilijk om vinden. Ilet 
heschavingswerk van midden Afrika staat immers aan de ordo van den dag, vele boekwerken 
zijn cr ovcr verschenen, de dagbladen gcwagcn cr aanhoudend van en in de Algcmeenc Tentoon 
stelling van 1881>, te Antwerpen, zullen de voortbrcngselen van dit gewest met de grootste 
belangstelling onderzocht kunnen worden. Na dus over de voortbrengselcn, de zcden, de 
gewoonlen van cenen of mccr volksstammen gesprokcn le hehben, was hct zeker hier de 
plants cenige stondcn te wijdcn aan cenigc grootscho figurcn, die door ccn werk van vrede en 
hcschaving de barbaarschheid hcbbcn bestreden of nog bestrijdcn, en die door het nageslacht 
verre hoven eenen Alexander, ecnen Cesar, ecncn Napoleon zullen gesteld worden ; hijv.: 

·l. Aan Livingstone, den zoon van cenen ecnvoudigen wcrkman. Door zelfwerkzaamheid 
wist hij zich Lol de wecrdigheid van pricster te verheflen ; maar in plants van in zijn vaderland 
een gemakkelijk en vrecdzaam lcven le lciden, ging hij bij de wilde volkeren het evangelie 
vcrkondigcn. Dam· wcnddc hij alles atm om hun ongclukkig lot le verzachtcn, en om aan zijne 
navolgelingen de voortzetting van de door hem ondernomcn taak le vergemakkelijken, hield hij 
met de grootste zorg ccn daghoek. Ook heeft hot dankhaar Engelsch volk zijne stoffelijke over 
blijfscls naar Engeland overgehaald en deze in den koninklijkcn lijkkelder geplaatst ; 
2. Aan Stanley, cencn Yankee, die op de ecnvondigste wijze de meest grootsche werkcn 

verrichtte, En hier weidt i\l. de Voorziuer uit ovcr Stanley's reis van Amerika naar Parijs, ovcr 
<liens vast voornemen om Livingstone te ontdekkcn, zij n vertrek naar Afl'ika met 75,000 gulden, 
de onnoemlijke hinderpalen die hij ontmoette, de ontdckking Yan Livingstone, de bevreesdheid 
met welke hij hem naderde, het onuitsprekelijk. geluk dat hi] smaakte, toen deze 11cm vrien 
dclijk de hand reikte, en eindelijk over de zwarto ondankbaarheid, waarmede het Engelsch volk 
hem bejegcndc, met hem ais cencn bcdrieger te docn doorgaan, tocn hij de ontdekking van 
Livingstone kwam aankondigen. Gelukkig echter voor de cer van dieu man en den vooruit 
gang van het besehavingswerk, hebben Livingstonc's zonen hem op eene voldoende wijze over 
ilien hoon gewrokcn; 

5. Aan Leopold II en onze mocdige landgenootcn, die hem in dit beschavingswerk onder 
steunen. Welke de gausche omvang is van de ontwerpen onzes Konings is nog nict geheel 
gckcncl, doch zeker is zijn doel grootsch en verhcven. Ondertusschcn staat hot vast dat hij den 
slavcnhandel, dit onrncnschclijk werk dat cr jnarlijks van 2 lot 500,000 slachtoflers maakt, 
wil hestrijden, en et· nieuwo uilwegcn tracht le vindcn voor onzcn koophandcl en nijverheid. 

De onderwijzer moet zich oefcncn om voordrachtcn van dczen aard le geven, met klcm en 
nadruk, met overtuiging, vuur en lcvcn, zoodanig dut zijne aanhoorders, zoo ois men zegt, 
aan zij ne lippen hangen. Zijnc grootstc kunst loch moet bcstaan in hot rnededeclcn zijner ken 
nissen aan andercn. Ook worden zulke ondcrwcrpcn opgegcven, opdat hij ze zou henuuigcu 
in de adultcnschool en bij andere gunstige gelegenheden, om zoo docnde het volk eerhied in te 
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. boezemen voor die mannen, welke alles veil hebhen voor hct heil der mensehheid, en zijne 
ondersteuning le winnen voor hunne cdelc onderneming. 

IJ. llEOORDIŒLING DER !,ESSEN, 

1. Ac111sclwuwi119sles. Die les werd gocd gcgcvcn, maar was ccn weinig te uitgebrcid 
vnor eene lagere afdecling ; verscheidenc voorstellingen konden achterwege hlijvcn. Ver 
mils lie kinderen al tamelijk goed lezcn, hadde men de voornaamsto der te ontwikkclcn 
punten op het bord kunncn schrijven. 

De zedelessen waren wel gekozcn ; men lnul ze echter op cenc eenvoudigero wijzc uit de 
spreekoefeuingen kunncn nfleiden ; bijv. met te vrageu : waartoc dient uw bock? Wal volgt 
dnaruit? Wclk is dan uwe plieht ? De zedelijke bcmerkingen moestcn dan natuurlijk volgcn. 
Voor het overigc sprekcn de kindcrcn gnarnc en gemakkelijk, maar te zangerlg en te luid : 
misschien wcl nnar hct voorbeeld des onderwijxers. 

1\1. de kantonale Inspecteur. - i\l. Verschueren hccft zich zeer gocd bij het onderwerp 
hepaald. Elk kind had cen leesboek voor zich ; alles werd gocd aangotoond en de vragcn 
werden doclmatig gesteld. 

De les was cehter te vccl voorbereid : de kiudcrcn zochten niet mcer, noch drukten hunne 
eigcn gedachten uit. ln de Iaagste klus wezc men steeds zcer ccnvoudig. lUcn hehncfdc cr <lus 
niet le spreken ovcr den uaam des schrijvers, des drukkers, van gemarmcrdc en vcrgulde 
sneden ; die woorden hcbben voor de lcerlingen geenc bcteekenis. Hier ook hcginnc men met 
de gebreken der plantselijke uitsprnak te bestrijden ; luter zijn zc te dicp ingewortcld, om dit 
nog met vrucht te kunncn doen. Daartoc sprekc de onderwijzcr zclf ecne zuivcre taal en late 
de leerlingen vccl afzondcrlijk lezcn. Voor het overigc hczit l\L Y erschueren de hocdanighcden 
om ecn gocd onderwijzer te worden, hij gant zcer gcmoedelijk met de lecrlingcn om, en <le 
tijd zal hem zijne al le grootc Ieveudigheid wel leercn matigcn. 

II. Iloofèl,-eke11e1z. 1\1. Vcrbovcn. De verschillcnde hcwerkingen op de gctallcn worden zeer 
methodisch voorgesteld en uitgelegd ; de ocfcningcn waren cchtcr le vcrscheidcn ·: de leerlin 
gen zullen vcel mocite hebbeu om al hcl gcleerdc vast le houdcn en redematiger warc het 
gewccst zieh enkel bij de verrnenigvuldiging met 50, 7ti en 21' te bcpalcn of heter nog, naar de 
opg:n-e, vermenigvuldigingen te nemcn, in wclkc men met de tienhcdcn en ccnhcdcn alzon 
derlijk mont werken. 

1\1. Débonnaire is van gevoclen dat de onderwijzer le vccl sprak c11 de leerlingen nict 
genoeg zochten. 

l\l. de Voorzittcr. Voor deze les mocsl men vcrondcrstcllcn <lat de kindercn de vermenig 
vuldiging, met tienheden en ecnheden afzonderlijk , gocd kendcn. Dan komt men tot hot geval 
van een vermenigvuldigtal en ecnen vcrmcnlgvuldiger, beiden samcngesteld uit tienheden en 
cenheden. Hier kwam het cr moral op aan ecnc grocp getallcn ter ocfcning le kiczcn, in de 
welkc men immer op dezelfde wijzc handclt. De oudcrwijzer hccft dit zecr wel bcgrcpen. 
Eerst nam hij vermenigvuldigingen, wicr produkt ccn juist dccl Yan ccn rond getal voorstelt ; 
dan zulke, welke bovcn en daarnu welkc ondcr dit dccl stuan, omdat de kinderen gemakke 
lijker bijtellen dan aftrckken. Ook waren de oeîcningen niet te vcclvuldig. Wat ochter nict 
goed te kcurcn is, is het gcbruik van cijfers hij het hoofdrckencn : dit gebcurt nict in heL dage 
lijksch lcven. Ilet kind moet leeren rekcnen zonder zich cijfers voor te stellen of uitwendig 
bcwerkingcn op cijfers le maken. 1\1. de Vootzittcr acht het zijncn plicht de onderwijzers 
opmerkzaam le maken op hcl nuucloos spreken : cr hoefl nicts mcer gczcgd le wordcn, dan 
cr lot de gocde voorstclling en de bevuthaarheid der les stipl noodzakclijk is. Zij moeten hunne 
gczondheid zoo laug mogclijk bcwaren voor andcrer en cigcn heil. Na het hoofdrckcnen de 
vragen nog cens op de Ici docn uitwerkcn hccft gccn nut ; oneindig bcter is het den leer 
lingcn zclvcn eenigc gclijkendc vragcn le lalcn opzoekcn. Nlcucgenstaande dezc klcinc aan 
merkingcn was cr zecr vecl gocds in de les: de lccrlingcn antwoordden gczwind, de gang was 
uitncmcnd wcl en de onderwijzer staat zecr gocd voor z1jnc klas. 

III. Co11jugaiso11 des verbes irréguliers. 1\1. Warmocs. La leçon a été bien préparée et bien 
donnée. Il résulte des réponses des élèves que ceux-ci comprennent cc qu'ils lisent et cc qu'ils 
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disent et qu'ils connaissent bien la eonjugaison des verbes irréguliers. Les phrases de la tâche à 
faire étaient bien choisies; Ioules disent quelque chose à l'esprit ou au cœur. Il se serait pour 
tant borné à foire conjuguer les verbes figurant dans la leçon, dans les temps où ils se trouvent 
cl pas en d'autres temps. Au surplus la lecture eût pu se foire plus lentement et l'accent des 
élèves laissait quelque peu il désirer. 

M. 'Iuerlinckx , L'instituteur a tiré profit de tout; il a fait parler, travailler, conjuguer, et 
c'était bien là le but de la leçon. JI est vrai que l'accent local dominait un peu dans ln pronon 
ciation des élèves ; mais cc défaut est assez difficile li extirper dans les endroits où l'on parle 
peu le français. 

1\1. le Président. Les observations qui viennent d'être faites sont très fondées. Les élèves 
étaient censés connaitre la conjugaison des verbes irréguliers; le but était donc de se con 
vaincre s'ils savaient mettre en pratique les connaissances tléjr, acquises cl répondre aux diffé 
rentes questions qu'on leur poserait. A cet effet l'instituteur a fait beaucoup parler les élèves 
cl leur a fait résumer pour ainsi dire plusieurs leçons données antérieurement. 

Le sujet a clone été bien interprété el la leçon bien donnée. Pour apprendre les diffé 
rentes conjugaisons aux élèves, il y a des exercices très variés; l'essentiel est de recourir à celle 
fin à des phrases exprimant une idée saine cl complète, d'en faire la transposition en d'autres 
temps el de la foire précéder pour les temps du subjonctif d'une expression exigeant cc mode. 
Les conjugaisons faites de cette manière ont en outre l'avantage d'exercer la langue des 
enfants et de les familiariser avec des expressions vraiment françaises. A propos <l'une 
expression dont on s'est servi pendant la leçon, M. le Président rappelle que d'après la 
grammaire, la conjonction si exige après elle l'imparfait, quoique ln logique demande le con 
ditionnel. 

Ensuite l\l. le Président engage les instituteurs : 
1" A mettre tout en œuvre pour acquérir une bonne prononciation et un bon accent. 

A celle fin, ils doivent rechercher la société de personnes qui parlent bien, et s'exercer jour 
nellement par la lecture 11 haute voix. 

2" A observer et ù faire observer clans leurs relations avec les élèves toutes les règles de la 
convenance. Cela est de la plus grande importance. Plus de personnes parviennent dans le 
monde par lem· savoir-vivre que par leurs connaissances. Les élèves doivent donc con 
tracter à l'école l'habitude de bien se présenter, de hien saluer, de bien s'asseoir, de bien se 
retirer, etc. 

IV. - Tentoon9e.~teltle sclioolu·erke11 : l\I. Yan Rotcn hemerkt dat zij uitermatc wel 
verzorgd en zindelijk zijn. M. de kantonnle Inspecteur voegt cr bij : Elkeen heeft kunnen 
bestatigen, dat de lcerlingcn ccn zeer gocd loopcnd gesclu-ift hebben. In de hoogste aïdeeling 
makcn zc hun gewoon werk niet op de Ici, maar in ccn schrijfboek, en hieraan is die gocde 
uitslag grootendcels toc te schrijven. llij raadt al de ontlerwijzers mm dit voorbeeld te 
volgen. 

nEOORDEELIXG ''.\N usr TE HUIS GEHA.\KTE WERK. 

c: Doc brcedvoerig de méthode kenncn, wclke men behoort te volgen in elken van de drij 
graden der lagere school om de kinderen goed le lecrcn opstellcn. » 

Uit hoofde van tijdgcbrck wordt cr gcen werk voorgelezen. De onderwijzers hebben in 
hunnc antwoorden getoond, zegt ~!. de kantonaie Inspecteur, dat zij al het belang Yan het 
schriftclijk opstellcn wcl begrijpcn. Dit Yak is cchtcr in de mceste scholcn nict op de wensche 
lijkc hoogte, de jaarlijksche wcdstrjjd bcwijst dit tcn stelligste. Zich wcl doordringen van den 
geest van hel schoolprogramma, de Iecrlingcn gcwcnucn aan zelï zoeken en vinden, is zeker 
cen doelmatig middcl om dit kwaad le verhelpen. 

MEDEDEELli'iGEN EN AAl'iBEYELINGEN. 

M. de kantonalc Inspecteur geeft kennis : 
1~ Van den ministeriëellen omzendbrief van 29 december 1885, waaruit blijkt, dat eeu 
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onderwijzer, die in dczelfdc gemeente van plaats verandert of eene berordering bekomt, lot 
eene nieuwe eedaâegging gehouden is ; 

2° Van het koninklijk besluit, hetwelk een diploma van boofdonde1·\Vijzer instelt. 
1\1. de Yoorzitter raadt de onderwijzers aan, vooral de jonge, zieh, in hun eigen belang, 

lol dit examen voor te bereiden. 
De zitting wordt om 2 ure 's namiddegs geheven. 

JX. -:- Compte rendu d'une conférence d'institutrices primaires, rédi9é par 
JJJ11e Llumneux, institutrice communale ci Ensival (Lié9e). 

Conférence tenue à Pepinster, le 2 août 1883, sous lei présidence de 1J/. Courtois, 
inspecteur cantonol de l'enseiqnemen; primaire, ussisté de ,11"~ Sadzot, inspectrice des 
travaux manuels. 

A neuf heures, sont présentes toutes les institutrices du cercle de Spa. 
Les élèves de la division inférieure, deuxième année d'études, sont introduites dans la salle 

·de classe et récitent la prière, après quoi elles exécutent un exercice de chant. 
t\111• George, sous-institutrice du lieu de la cuaférence, donne a ces élèves une leçon de lecture 

ayant pour sujet : Les chenilles el les pC1pillo111;. Au tableau se trouve un sommaire contenant 
les mots difficiles que renferme le morceau choisi. Les élèves les lisent cl reçoivent les expli 
cations qu'ils comportent. Les livres de lecture sont ouverts cl une enfant est invitée à donner 
lecture de la première phrase. La maitresse fait disséquer cette phrase; elle explique les 
expressions inconnues et se fait comprendre au moyen d'objets d'intuition. Le même procédé est 
suivi pour le reste du paragraphe ; celui-ci est relu par une autre élève. Les livres sont fermés 
et .M11• George s'assure qu'elle a été comprise, d'abord par des questions, ensuite en demandant 
le résumé du morceau lu, lequel sera appris à domicile. Les élèves se retirent pour faire place 
à leurs compagnes de la division supérieure, sixième année d'études, qui doivent recevoir la 
leçon porlée au programme de la conférence du jour : la spl,ere. 

Avant d'aborder le sujet qu'elle se propose de traiter, la surface de la sphère, M11• Dcby, 
institutrice en chef, récapitule les notions indispensables à la compréhension de la matière à 
donner. 

La maitresse mel ensuite sous les yeux des élèves un cylindre creux el une sphère, elle fail 
remarquer que la sphère a la hauteur du cylindre et que de plus elle y tient. Elle enveloppe 
successivement le cylindre et la sphère d'une mèmc corde et fait déduire de l'expérience que 
la surface de la sphère égale le périmètre du cercle de base du cylindre multiplié par sa 
hauteur. La hauteur du cylindre étant égale au diamètre de la sphère, et le cercle de base du 
cylindre au grand cercle, il s'ensuit que pour trouver la surface de la sphère, on multiplie I<~ 
périmètre de la circonférence du plus grand cercle par ln hauteur ou le diamètre. 1\111• Del>y 
fait remarquer que pour obtenir la surface demandée, il suffit de connaitre le diamètre de la 
sphère, vu que celui-ci don ne la longueur du grand cercle. 

Des problèmes en application de la notion vue, sont composés el résolus séance tenante; les 
calculs faits établissent que la surface sphérique s'obtient en multipliant le carré du diamètre 
par 5,14·16. c.omme devoir à domicile, les élèves résoudront les questions suivantes : 
t. A quoi avons-nous comparé la sphère pour obtenir l'expression de sa surface? 
2. Quels sont les procédés que nous avons suivis pour obtenir ce résultat? 
5. Appliquez v.os procédés à l'exemple suivant : Cherchez ln surface d'une sphère qui a 

6 mètres de diamètre- 
de récréation sont nccordées aux élèves et conseerées a Ms exercices de Quelques mi1111tc:; 

gymnastique. 
!b9 
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Vient une leçon de travaux manuels portée comme suit au programme : Confection d'un 
essuie-mains. 

Cet objet <le lingerie a été préalablement confectionné par les élèves de ~11'0 Bastin, sous 
institutrice du lieu de la conférence. Il reste à fixer l'attache. Après que les enfants ont rappelé 
le mode <le confection du linge en question, la mnltrcsse fait trouver ce qui lui man,111e pour 
qu'il soit complètement achevé. Au moyen d'un essuie-main terminé et du dessin du travail à 
exécuter, clic fait voir où se place l'attache el comment elle s'assujettit. On passe ù la coulure. 
La leçon est ensuite reprise et les élèves fournissent le sommaire ci-après qui sera développé ù 
domicile. 

Attache de l'essuie-mains. 
Suspend - attache- longueur - manière de fixer l'attache - extrémités - point devant 
- relever - passer - point arrière - repasser - affermir - coupe. 

Les élèves pourront, si elles en ont l'occasion, mettre ou remettre des attaches à des essuie- 
mains que leurs mères leur confieront. 

La classe finit à 11 1 f~ heures par la prière et un chant intitulé : En avant. 
La séance est suspendue pendant vingt minutes et reprise à midi. 
l\I, l'inspecteur fixe la date de la prochaine conférence, et prie les membres du personnel 

enseignant de lui faire parvenir les travaux quinze jours avant l'époque indiquée. M. le prési 
dent n reçu tous les comptes rendus; la plupart réunissent les conditions exigées; tels sont CCU)( 
des dames Planchnrd, Rongé, De Cock, Hardy, Deby, Bnstin, George, Dclanaye, MalhcrJ,e, 
Delsaute, l\fottart, Delbrouck, Lemaron, Poret, Evrard, ~lanigart, Baptist, Ynndcrmnesen. 
Il est donné lecture de celui de M11• Planchant; aucune observation n'étant faite, _il sera trans 
crit dans le registre officiel. 

1\1. le président passe au travail préparatoire dans lequel il s'agissait de justifier l'introduc 
tion des formes géométriques à l'école primaire. 

Aucune dissertation sur cc sujet ne le satisfait cntièrcment ; on n'a pas suffisamment fait 
ressortir tout le parti qu'on peut tirer de l'enseignement des premières notions de géométrie; 
c'est pourquoi il développera lui-même le sujet donné, pour lequel d'ailleurs il s'est inspiré des 
bonnes idées contenues clans plusieurs des travaux qui lui ont été transmis. 

M. l'inspecteur commence par rendre justice aux instituteurs et aux institutrices qui n'ont 
pas attendu le programme du Gouvernement pour enseigner les éléments des formes géomé 
triques, même dans des conditions très défavorables, puisque le matériel nécessaire .i cet 
enseignement faisait, à cette époque, complètement défaut. 

Voyons d'abord.dit 1\1. le Président, quelles sont les raisons pédagogiques qui justifient 
l'introduction de celle branche d'enseignement dans le programme des écoles primaires. 

L'importance d'une branche réside dans l'importance du but à réaliser; or, toute branche 
d'enseignement a deux buts ; l'un immédiat ou matériel, l'autre formel. Par but matériel, 
on entend l'acquisition d'une somme de connaissances pratiques et utiles que l'on pourra 
appliquer dans la vie usuelle. Sous cc rapport, la géométrie est excessivement importante; clic 
enrichit le vocabulaire de l'enfant d'une foule d'expressions qui donnent de lu clarté et de la 
concision au langage usuel. Elle est rgalemenl de tri plus grande utilité ù tous les ouvriers ; le 
maçon, le ferblantier, le menuisier ne sonl habiles que pour autant c1ue les éléments de la 
géométrie leur soient connus. Ces considérations expliquent assez la présence de l'enseigne 
ment des formes géométriques au programme de nos écoles. 

Le but formel est celui que veut réaliser l'institutrtcc en employant telle ou telle branche au 
développement harmonique des facultés intellectuelles clc l'enfant. Voyons cc qui se passe dans 
une leçon de formes géométriques; supposons qu'il s'agisse de donner la connaissance du cube. 
Je plate cc corps sous les yeux de l'enfant cl l'invite à en trouver le nombre de faces; je l'oblige 
ainsi ù voir cl ù bien voir. J'attire son attention sur l'une des faces et lui demande de l'analyser; 
il y trouvera quatre angles égaux et droits : voilù une serondu opération. li compare ensuite les 
faces du cube, celle qu'il a devant les yeux ù celle qui lui est contiguë, puis ù toutes les autres; 
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de cc travail de comparaison, il en déduit que les faces du cube sont toutes égales. Enfin, il géné 
ralise et définit le cube. 

Ainsi, dans cette leçon, j'ai mis en jeu les grandes facultés intellectuelles de l'enfant; il a 
observé, analysé, comparé et généralisé. 

Au point de vue physique, cet enseignement développe tout particulièrement la vue et le 
toucher. 

Sous le rapport moral, il développe le sentiment du beau, car la symétrie que ces formes 
présentent aux yeux de l'enfant, laisse des traces ineffaçables dans son esprie, 

Examinons maintenant, dit 1'1. l'inspecteur, comment l'enseignement de ces formes vient en 
aide â l'étude des autres branches. Quelque chose a dû nous frapper dans le programme : 
c'est que tous les cours sont concentriques; chacun forme un tout complet qui reçoit des déve 
loppements dans le cours suivant; et connexes, c'est-à-dire, qu'ils ont un rapport intime et se 
prêtent un mutuel appui. Sous ce dernier rapport, les formes géométriques sont une précieuse 
ressource pour l'enseignement des autres branches. 

Elles viennent ~n aide : 
1° A la langue maternelle. - a) Elles enrichissent le vocabulaire de l'élève; b) elles exer 

cent au langage concis, correct et mathématique; c) elles fournissent des devoirs excellents 
d'orthographe et de langue. En effet, les mots q ne l'enfant acquiert sont des termes pratiques 
qu'il emploie souvent dans la vie usuelle. En second lieu, comme un mot en géométrie peut 
rendre une idée fausse, on lui fait constater que sa réponse n'est pas exacte, parce qu'il n'a 
pas employé le mot propre; il s'exerce à un langage concis, correct; il apprend à réfléchir 
avant de parler et ainsi se forme sa raison et son jugement. Enfin, les devoirs donnés en appli 
cation des leçons sont autant d'exercices de style, de langue, puisque l'élève développe les 
points que lui fournit le sommaire. 

2" Au dessin. - Ces deux branches doivent marcher de pnir, Le dessin reproduit ce que 
l'homme a imaginé et l'homme n'a fait qu'imiter la nature qui revêt partout des formes géomé 
triques. Le dessin a donc pour base la géométrie sans laquelle on ne peut dessiner avec intel 
ligence. 

Dans quelle mesure ces deux branches doivent-clics marcher ensemble? On remarquera qu'au 
programme, les éléments du dessin consignés dans tel paragraphe correspondent au même 
paragraphe du programme des formes géométriques et réciproquement. 

Il y a cependant quelques exceptions; pour a-voir un cours complet de formes et les éléments 
nécessaires à la connaissance des premières notions de cosmographie, le programme porte 
certaines formes géométriques dont le tracé serait trop difficile pour les enfants. D'un autre 
côté, certaines parties, comme les hachures, ne peuvent figurer au progn1mmc des éléments 
de géométrie. En résumé, le dessin doit être enseigné en prenant pour base les formes géomé 
triques; en conséquence, chaque fois que nous aurons étudié une forme, nous ferons dessiner 
les éléments de dessin qui en découlent. Supposons que j'enseigne le carré à la division infé 
rieure; cette notion sera donnée par le cube. Je fais remarquer, puis mesurer les arêtes; 
j'attire l'attention sur les angles. Je prends ensuite une feuille de papier de la grandeur d'une 
des faces du cube et l'adapte sur celle-ci afin que les enfants comprennent que les points, les 
lignes et les figures appartiennent au corps. Leur montrant la feuille, je leur dis que c'est un 
carré. La notion du carré acquise, j'aborde la seconde partie de ma leçon, c'est-à-dire, les 
exercices. Les élèves auront: a) A chercher les carrés dans la salle de classe; b) à plier et a 
découper la forme en question, et comme devoir ù domicile, ils découperont un carré dans un 
carton, pour qu'à la fin de l'année, ils aient une collection de formes géométriques. 

Resle la leçon de dessin; je montre que le cané peut étre représenté par ses arêtes et cela 
en me servant soit tic petits bâtons, ou en appliquant la feuille de papier sur le tableau; le 
carré sera dessiné dans différentes proportions ; placé tantôt sur l'une de ses hases, tantôt sur 
l'un de ses angles. J'emprunterai alors à la méthode de dessin les différents exercices que 
comporte la matière et n'aborderai une nouvelle forme <Jne lorsque je les aurai épuisés; c'est 
ainsi qu'on parviendra ù réaliser le programme. 
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5° Au sy,tème métrique. - La chose ressort de toute évidence, puisque toutes les unités du 
système métrique sont du domaine de la géométrie. 

4° A la géographie. - Les notions de cosmographie : forme de la terre, grand cercle, petit 
cercle, hémisphère, axe, etc., se donnent sur la sphère et s'appliquent ensuite au globe. 

La géométrie prête son concours jusqu'à l'écriture et enfin à l'enseignement des travaux 
manuels. 

II ne me reste plus qu'un mot à dire, ajoute l\I. le Président, c'est que l'enseignement des 
formes géométriques doit être essentiellement intuitif et expérimental. Il faut non seulement 
montrer les formes à l'enfant, mais les lui faire manipule!'; il faut qu'il travaille, qu'il mesure 
pour être à même de comparer, de saisir les rapports qui existent entre elles. Quand il s'agira 
de lui donner la notion d'une nouvelle forme, on le mettra en présence non d'une forme, mais 
de toute la collection, c'est ainsi qu'on procédera pour le système métrique. 

Les devoirs des institutrices qui méritent une mention sur la matière développée sont ceux 
des dames George, Delsaute, De Cock, Molta1·t, Hardy et Lhonneux. 

Il est passé à l'examen des leçons données. 
1\1110 lUalherbe est appelée à apprécier ln leçon de chant ; elle trouve l'intonation bonne, le 

chant bien choisi, mais le rythme trop lent. l\111" Planchard et Rongé trouvent excellente ln 
leçon de lecture donnée par l\111• George. 

l\l. l'inspecteur est de cet avis; cependant, dit-il, la méthode est défectueuse. Voici le 
procédé qu'il préconise : Lire le morceau en enlier pour satisfaire la curiosité de l'enfant; 
faire fermer les livres et exiger le compte rendu de la leçon, cc qui est déjà une analyse 
littéraire; reprendre ensuite partie par partie et donner les explications nécessaires. A part 
cette observation, i\l. le Président se déclare entièrement satisfait. 

A part aussi quelques incorrections de langage, relevées par l\lu• Lhonneux, la leçon de 
formes géométriques qu'a donnée 1\111• Deby, est très satisfaisante; la méthode est excellente 
et le devoir bien choisi. 1\1. l'inspecteur nous conseille d'employer les formules géométriques 
lorsque les enfants auront parfaitement compris la règle. li recommande, en passant, l'étude 
de celte partie du programme, dans ln nouvelle édition de l'ouvrage d'arithmétique par 
l\l. Klcyer. 

M11• Mottarl présente quelques observations concernant les exercices de gymnastique que 
nous avons vu exécuter. Ils sont bien gradués, mais quelques-uns sont trop simples pour la 
division supérieure. 

l\l. l'inspecteur aurait désiré un nouvel exercice et moins de chants; d'un autre côté, 
les élèves auraient dù déployer plus de vigueur. Reste la leçon de travaux manuels. Elle est 
trouvée bonne, seulement le sommaire de la leçon était trop long et un peu vague. l\111° l'ins 
pectrice appuie celle observation et ajoute : « L'enseignement des formes géométriques facilite 
celui des travaux manuels. Ainsi toutes les parties du bas revêtent des formes géométriques; il 
en est de même des reprises, du rapiécetage, des patrons de vêlements. La connaissance des 
formes géométriques fournit le moyen de représenter au tableau les divers points de couture 
et de marque, et permet de s'exprimer dans un langage correct et concis. Il serait bon que les 
élèves eussent un cahier spécial où clics tiendraient note de la théorie des travaux manuels; 
elles pourraient revoir les matières données et s'en servir à l'occasion . .,. 

111. l'inspecteur nous donne connaissance de deux circulaires, l'une relative aux livres à 
donner en prix dans les écoles primaires; la liste de ces ou vrages doit être dressée par l'insti 
tutrice cl soumise à l'inspection. La seconde est relative à la tenue des concours : toute la 
division, sixième année d'études, doit y prendre part. 

La séance est levée à une heure et demie. 

liiil •• Hii• 
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X. - Dissertation 1•édigée 1uw If/. Coopman, institutrice communale, à Gand. 

HET nu.uu. 

Geraadplcegde werken : Ilet 1>rogn1111mfl der laqere school en de verklari11fJ, door den 
heer Germain afgelegd t:001· tle Mm11IÏ$sie rnn liet schoolrmderzoek. - De meüioâiek 
van Dittes-Wemlel. - Spencer 's gedachten over opvoecli11g en otulerunjs, 

In zijn belangrijk werk over opvoeding, sr,hrijO Herbert Spencer <le volgende grondigc 
regelen : c Iedcr schoolmeester kan de getallen en <le tafel der vermenigvuldlging leeren 
opdreuneu, maar om verbindingen van getallcn te onderwjjzen door nanschouwelijke sarncn 
stelling, daartoe behoort reeds nij wat verstand, en, om ecne verstandige handelwijzc langs 
den geheelen studieweg te volgen, daartoe is ecne nanzienlijke hoevelheid oordeel en vinding 
rijkheid noodig. lnderdaad, zoo wij het doc! van het rekenouderrieht nagaan, moeten wij 
bekennen, dat rekenen leeren eene vrij ernstige zaak is. In vroegere ccuwcn had men dat 
niet ingezien ; men traehtte enkel hiertoe te komen, dat de lccrlingcn, in het rekcnen, eene 
zekere wcrktuigelijke vlugheid, ten behoeve van het maatschappelijk levcn bckwamcn. Zclfs 
in onze eeuw duurde het nog vrij lang cer eene ernstige verbetering in dien toestand wcrd 
aangcbracht. Elkeen van ons herinnert zich wcllicht hoc men ons ais kind lcerdc tellen van 
1 lot 100 en von ·100 tot 1; hoc gansch de tafcl van vcrmenigvuldiging cr door moest en hoc 
wij ze, afzonderlijk en le zamcn, soms ecn half uur Jang opzegden. Alsof de natuur het 
kind zoo had gemaakt, dat het slechts één vermogen, c het geheugen », mede ter wcreld 
brengt ! Ncen, dat is zoo niet, De grondigc studiën van Pestalozzi, Beucke, en in Iatere 
jnren de wetcnschappelijke waarnemingen van 1\Ul. Taine et Darwin bcwijzcn, <lat het kind 
met de kiem van al zijne vermogens wordt gehoren en dat die vermogens gezamentlijk en 
niet de eenen na de nnderen moeten ontwikkeld wordcn. Dat is ook de geest, die in hct 
nicuwe sehoolpregramma doorstraalt : zoodra het kind twce , drie getallen kent , zal hct 
bewerkingen op die getallen maken , en bijgevolg van in den aanvang samentcllen , 
aflrekken, vermenigvuldigen en deelen. De onderwijzcr mag gccne dezer vicr hoofdhewer 
kingen verwaarloozen, want later kan dit moeilijkhcdcn opleveren. lk hch dikwcrf bemerkt 
dat de lccrlingen in het samentellen en vermenigvuldigen doorgaans bedreven zijn, terwijl 
bel met het aftrekken en deelen ganseh anders is gesteld. Dat komt omdat die twcc 
laatste bewerkingen bij hct aanvankelijk rekenonderricht veelal worden verwnarloosd. 
Ilet koml ook niet zclden voor, dat de kinderen door gcdurige ocfening in het werk 
tuigelijk rekcnen zeer bcdrevcn worden , sonder dat men nochtans mag zcggen , dat ze 
iets van het geleerde begrijpen. Andcren gehruiken l>ij het aftrekken, deelen, cnz., for 
mulen en uitdrukkingen, die gansch ongepast zijn, ja, die bij uadere ovcrdcnking gansch 
ongerijmd voorkomen; zoo hcl van 01111s gebruikte • ik leen één aan het volgend cijfcr, dat 
tien doet », en vele andercn. Die gebreken mocten uit den wcg worden geruimd en dit zal men 
alleen dan, wanneer bel rckenondcrricht op aauschouwing steunt, wanneer de leerlingen 
lot wcrkcn en zelfzoeken worden aangezet, wanneer de geest van opmerkzaamheid, nadenken 
en redeneeren bij hen wordt ontwikkeld. Hel is dus nict voldocnde bij het aanvankclijk 
rekenondcrricht vccl met het tcelram te werkcn ; mijn pcrsoonlijk gcvoelcn is, dat dit wcrk 
tuig zoovcel mogclijk van kant moet wordcn gezet; de Frœhelmcthode immers bicdt ons veel 
doelmatiger middelen aan, bijv. de blokjcs, de lcgstokjcs, die men in pakjes van tien of honderd 
kan vereenigen, om de ticnhcdcn en honderdheden voor le stellen. Daarbij zol het rekenen 
niet olleen in opzeueljjkc rekenlcsscn wordcn aangelccrd, maar bij vormlccr, bij tcekenen en 
natuurlijke wetenschappen, zal men dikwijls de gelegcnheid vindcn, om hct in de rckcnlcs 
aangeleerdc le herhalcn en op te frisschen, tcrwijl omgekccrd, die verschilligc leervakkcn, bij 
de rckenles de gelegenheid geven lot het samenstellen von ecnc mcnigtc klcine problcma's, die 
te recht van in den cersten grand in het programma hunnc plaats vinden. Ecn gocde mantregcl 
ls het invocrcn der studie van hct decimaal stelsel en de kcnnis van maten en gewichten 

i60 
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reeds van in de eerstc schooljaren. Hier zal het onderwijs vooml praktisch iijn : het is in bet 
werkelijk lcven van groot belang, <lat de maten, gewiehten en muntstukken goed gckend 
zijn, dat men ze dus leere onderscheidcn, gcbruiken en vlug hanteeren. Dit levert in den 
eerstcn graad stof tot een aantal aangcname en tevcns zeer nuttige lessen, moral wanneer de 
onderwijzercs niet uit het oog verliest, dat teeken-, meetkunst eu vormleer hier goed van dienst 
kunnen zijn. Nntuurlijk moet alles hier zoo eenvoudig worden gemaakt ais het rnaar mogelijk is 
en dit is zeker eene der grootste moeiljjkheden, wanrmcde de onderwijzeres te kampen heeü, 
Volwassenen, wier vcrstand en rede outwikkeld zîjn, kunnen zich doorgaans nict inbeelden, 
dat zaken, die hun klaar en duidclijk sehijncn soms mm min ontwikkelden en vooral mm 
kinderen gansch onbcgrijpelijk voorkomcn; daarom hechte men het grooste gewieht aan 
eenvoud, a;~schouwing, zelfzoeken en zelfwerken. Hier ook. ,·indl de gulden regel c haast u 
langzaam » zijne volle toepassing, Begin nooit iets nieuws voor hcl voorgaande goed begrepen 
en door oetening versterkt zij ; stel de kleinen nooit roor twce moeilijkheden te gclijk ; 
bestudeer ieder punt der leerstof afzonderlijk ; ontleed, ontbind bel; zoek welke de eenrou 
digstc en tevens de doelmatigste wcg is, want, vergeten wij niet dat, in zake van onderwijs, 
vooral bij het rckencn, alles op de eerste gronden is gestcund; hct is juist omdat het leggen der 
grondslagen, bij het rekencn zoo dikwerf wordt verwaarloosd en verknocid, dat bij gcen 
ander leervak zoovele achtcrblijvers gevonden worden, ja, dut het grootste gelai der leerlingen 
cr minder in gcvorderd zijn dan in audere vakkcn, en hct den kleiuen soms aan alle lust lot dit 
lcervak ontbreekt. lk houd cr mij aan <lat hct aamankelijk rckcnonderricht, voorwnt lecrgang 
en lecrwijze betreft, het moeilijkstc der schoolvakkcn is, en hct van wege de ondcrwijzeressen 
de grootste aandacht, ernstigc studie en zorgvuldige voorbereiding vergt. 

Rceds in den eerstcn grand voert het nieuwe schoolprogramma de kennis der brcuken in. 
Die maatregel schijnl mij hoogst doelmatig. l\lij dunkt, dat kintleren von zes, zeven en acht jaar, 
vooral wanneer ze door de Frœbclmethode goed zijn voorbereid, gccne rnoeite zullcn hcbben 
om zich 1/s, 1/i, 1/,, cnz., voor te stellcn. Ja, wanneer <le onderwijzercs aanschouwclijk te 
werk gaat, zullen de klcinen gemakkelijk cen gansche rceks oefcningcn op de vier hoefdbe 
werkingen kunncn maken. 

Blijven wc thans ccn oogenblik bij den twecdcn en derdcn graad stilstaan. De aunwijeingen, 
die cr in voorkomcn zijn vrij uitgebreid; doch bij nader onderzoek moct men bekeunen, dat zc 
dei· onderwîj zeres een wezcntlijkc leiddraad zijn. Alles is cr de verdere uitbreiding van hetgeen in 
den eersten graad ter studio werd opgelegd. Yooral het deel dat handelt over het aanschouwclijk 
en hoofdrekenen schijnt mij mccstcrlijk opgcstcld. De heer Germain zegt met recht, dat aan het 
koprekcnen ccn groot belang moct worden toegckend; hct is om zoo te zeggen.de voltooiing van 
het rekenenkundig werk; het veronderstelt hij den lecrling juist oordeel, gchcugcn, vlugheid, 
daarom kan hct niet gcnocg worden uanbevolen. Ook het metriek stclsel wordt in het 
programma breedvoerig behandeld. Ycrgeten we niet <lat praktischc ocfcningcn hier wecr den 
ccrsten rang vcrdieneu. Hel is nict noodig stceds met de eenheid te beginucn. Zoo vind ik het 
doelmatiger ccrst het begrip van den vicrkanten decimcter le stichten, een juisl denkbeeld van 
zijnc oppervlakte, vcrdceling, cnz., le gcvcn, venter van oppcrvlaktcn van 2, 5, 6 vierkante 
decimeters te spreken en zoo, samcnstellemler wijze, hct bcgrip van den vicrkantcn mcter le docn 
ontstaan. Hel zelfde geldt voor den kubiekmctcr. Zeggen wij ook ecn woordje over de gewone 
breuken. Hel programma lcert ons dat we in den lwccdcn graad allecn over breuken mogcn 
sprekcn, wier noemcr onder 20 is. Dit bcwijst ons, dat we 011s moeten bcpalen bij hetgeen in het 
wcrkelijk leven van pas komt. Ecne ocfcning van hct grootste belang schijnt mij het vergelijken 
van gcwonc en ticndcelige breuken. Zoo zal men zonder moeitc ccnc ganschc rceks oefcningcn 
vindcn over de hcrleiding van 'f,, 1/g, l/1, cnz., in décimale ondcrdcelcn van mctcr, liter, 
kilogram en frank; maar men vergctc nooit de kindercn le docn handclcn, want de schijn is 
soms hoogst bcdricglijk. ln sommigc scholcn zullcn tic lcerliugen ingewikkeldc znkcn, herlei 
dingen, cnz., bchandelen en toch zal men, hij nader ondcrzoek, ondcrvinden, dat zc over de 
zaken zelvcn ccn hccl duister gedacht hcbbcn. V crmijden wij hel gevcn van dcfinitiën en 
daarom, wnchtcn we Jang voornlccr wc de kindcren ccn rckcnhock in hnndcn gevcn. Eersl 
in den derden g1·and wordt aan bct. theorclisch gedcclte mcer gcwicht tocsekcnd, wijl de 



( 659 ) [N•197.] 

Iagcrc school ook lot hoogcrc studiën moet voorbereiden. Wat de rekenkundlge vraagstukken 
betreft, hun vorm, inhond, strekking en behandeling zijn van het grootste gewieht. De 
ondcrwijzcrcs zorgc steeds, dat ze houdig, klaar, en tevcns goed opgesteld zijn; zij moeten 
merde wcrkclijkheld ovcrecn komen en aldus het kind een ganschen schut bijzonderheden doen 
vcrzamelcn over nijvcrheid, handel, wcuenselmppen, enz. Dit is soms voor de ondcrwijzeres 
zeer mocilijk; in leer- cm schoolboekcn vindt men zulkc problema's zeer wcinig, daarom ga de 
ondcrwijzeres hare eigcne ondervinding, de dagbladen of ook wcl nijvcraars, koop- en werk 
Iicden te rade. Zij ocfene ook de verbeeldingskraeht der leerlingen door heu zelven problema's 
doen op te stellen. V ergeten we daarhij niet dat ieder problema eenc zedclijke strekking hebhen 
moet. De voordeclen van spaarzaamhcid, orde, netheid, kunnen hier op rccht doelmatige 
wijzc worden aangetoond, terwijl verkwisting, nalatigheid, wanorde gcene grootere aankla 
gcrs behhen dan onloochcnbarc cijfers. Wat het oplossen en bercdenceren der problema's 
hetreft, hoewcl deze hewerkingen in de cerste jaren mondelings worden gedaan en eerst 
Inter schriftelijk, toch lijdt het gccn lwijfel of ze moeten in beide gevallen met zorg geschieden; 
immers zc leeren de gedachtcn grocpeercn, in ordo plaatsen en vcreischen dat men zich in 
klarc, ccnvoudigc tuai uitdrukke ; aldus verricht zullen zij de ontwikkeling des geestcn zcer 
hevoordceligen, want vergctcn wc hot nict, in de Iagerc school mag clk leervak nict allccn voor 
zich zclvcn wordcn uangeleerd, maar het moet annschouwd wordcn ais een deel van één harmo 
nisch gcheel, namclijk de ontwikkeling van het kind ais zclfdenkcnd, zclfhon<lelcnd mcnsch. 

XI. - Compte rendu d'une conférence d'instit-ut?·ices) rédigé par iJlm• Fœnden. 
Bulcke, institutrice à Becelaere (Flandre occidentale). 

Verslag der tsoeesle ondcrwijzercssen-vcrgadcr·ing van het jaar 1882, gehoudcn in ile 
qemeentesctioo! te :lleenen, den 8 Mei. 

De zilting wordt om ncgen ure geopcnd. 
Tegenwoonlig : De hcer Desmarez, kan tonale schoolopziener, voorzltter, en de damen hoofd 

en hulponrlerwijzcressen van den eersten kring des schoolkantons Mecncn. 
De heer voorzittcr doet. de naamoprocping der ondcrwijzcresson lcrwijl ecnc onderwijzeres 

zich gclasl met het docn lcckcncn der tcgcuwoordighcidslijst. 
De damen Fastroz, hulpondcrwijzeres te l\laaschroon, en Bouckcnooghc, hulponderwijzcrcs 

le Ilccclarc, zijn outslagen voor wcttelijke rcdcns deze vergadering hij le woncn, en de <lamcn 
Van Dacie en Volckaert, hoofd- en hulpondorwijzeressen te Moorscclc, zijn afwezig, zonder 
kennis der oorzaak aan het schooltoezicht te geven. 

1 ° Beoordeeling en lezing van hct 1:ei·sla9 cler voorgaande zitling. 

De heer voorzitter klaagt met rcden ovcr het le laat inzendcn dei· verslagen, alsook der ten 
huizc gemaaktc werken, en herinncrt mm de onderwijzeresscn hct tijdstip voor het inzcndcn 
der wcrkcn hcpnald door art. fi en ·15 van Ilet kouinklijk hesluit van -10" Januari ·188·1. 

i\lw Van Neste, hoofdonderwijzercs le Ledcghem, wordt aanzocht lczing te gevcn Yan haar 
verslag, in 't Fransch opgcstcld, Danrna lecst J\J" Vanden Bulcke, hoofdondcrwijzeres te 
Bccelare, het verslag, opgesteld in 't Ncderlandsch, door J"' Bouckcnooghc. Beido verslagen 
hekomen de algcrnccnc gocdkcuring.Hct cerstc wordt aangcwezcn om in hct daartoc bestemd 
rcgistcr overgcschreven te wordcn. 

2° Satncm:.ang doov de leerlinr1en. 
De lccrlingcn der lagerc school en der bewanrschool treden de zaal binnen en zingen ccn 

lied en een koor. 
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5° Practische oefeningen. 
A. Bewuarsclwot. - Oefeningen en bezigheden voor leerlingen van het eerste schooljanr : 
a) Legstokjes. Loodreehte lijn. Waterpaslijn. Evcnwijdigc lijncn. Rechte hoek. Vierkant; 
b; Uitspanning. l\larschen en ordeocfcningen; 
c) Verklaring van eene prent. Gesprek daarover. Zedeles ; 
d) Verklaring van een kindergediehtje. 
B. Loqere school. - Eerste graad. - Wegcn; gewichten en weegschaal. - Aanschou 

wingsles. 
M" Vereeckc, hoofdonderwijzeres te l\leenen, schrijft aan de leerlingen der twee hoogste 

ufdeelingen werk lot stille bezigheid voor, en Jw Thevissen, hulponderwijzeres le Wervik, 
geeft aan de leerlingen van de laagsten graad de voorgeschrcvcn los. Zij handelt over de deelen 
der weegschaal en doet de naald der weegschaal wcl bemerken, wanneer zij rijst in eene der 
schalen giet en een gewicht in de andere schaal lcgt. Uit dczc wcrking, leidt zij de bcpaling 
der weegschaal af. Daarna spreekt zij over de gcwichten en toont die aan de Ieerlingen. Zij 
laat de namen ervan zoeken, doet ze - vergelijkcn in grooue en laat ze onderzoeken met de 
weegschanl. 

Vervolgens treedt 7.ij in eenige uitleggingen over de verhouding der gewichten met den liter 
en den met cr. 

De tijd ontbrekende om haar plan af te werkcn, zou zij de verschillige soorten van weeg 
schalen in ecne volgende les behnndeleu. 
Ttveede graad - Rekenen. Wat ecnc hreuk is. Samcntclling en altrekking van gelijknamige 

breukcn. 
Terwijl de lcerlingen van den hoogsten graad hunne ocfening voortzettcn en die van den 

langsten grand een schriftelijk werk makcn, wordt aan de lcerlingen van den middelsten · grand 
eene les gegeven door J" Van Pée, hoofdonderwyzeres te Waasten. De ondcrwijzeres vangt 
haro les aan met aan de leerlingen eenen appel (eene eenheid) voor te stcllen. Zij snijdt den 
zclven in twee gclijke dcelen en doet hct verschil vindcn tusschen ecnhcid en breuk. Daaruit 
lcidt zij de bepaling cener breuk af, en gaat over tot het in schrift voorstellen van breuken en 
tot de samcntelling en aftrekkiug van gelijknamige breukén. 
Dertle gra.ad. - Ecntiental woorden uit een rceds bestudeerd lccsstuk gekozen, beschou 

wen onder hetrek van : 1° beteckenis, 2° vorming en 5° afleiding. Toepassing in zinnen. 
Jw Van Bavel, hulponderwijzeres le l\feenen, geeft-dezc les en hestuurt terzelfder tijd de 

lecrlingen der twcc andere afdeelingen. Zij lcest het stuk voor uit hct leesboek door l\faurice 
Valère, voor lite! dragcnde : "Le Papier », en leidt eenige woorden af, ontleedt zc en gebruikt 
ze 1 ° in hunne eigenlij ke hcteckenis, 2° in eene overdrachtelijke bcteckenis tot het samenstellen 
Hm zinnen. 

Na de lessen verlaten de lcerlingen al zingende de zaal. 

4. lJesp,·eking der practische lessen, 

De heer voorzitter vraagt aan de onderwijzeresscn mcdcdeeling hunner opmerkingen over de 
gegeven lessen, in wat betreft : 1 ° de houding en taal der onderwijzeressen, 2° hct voorwerp 
der les en de gevolgde mcthode, 5° de gchruiktc aanschouwingsmiddelen, 5° de wijze van 
op hct bord te schrijven, en !5° den uitslag bckomen bij de Icerlingcn. 

A. Beunmreehool. - a. Laagste afdeeling. - Opzichtens de les aan deze afdceling gegeven, 
bcmerkt !tl'v V creecke <lat de onderwijzeres te vecl prijs gchecht heeft aan bepalingen. In de 
bcwaarschool, zcgt de heer voorziucr, die dit gcvoclen bijtreedt, mag men in geene weten 
schappelijkc onderhandeling tredcn; men moct vooral werkcn om het kind te leeren zien, 
waarncmcn en ontleden ; daarom geeft men hct voorwerp in handen en laat men de leerlingen 
zocken. 
b. filiddelste afdeeling. - De les over gymnastiek werd zcer wcl gegeven door Jw Deneeker , 
iij ·vci•Wcrft <l'e algemeene gocdkeùring, 

c. lloog.ste afdeeling. - De les van Jw Delanoeye, vcrdient <le algcmccne goeilkétfri11g. 
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De heer voorzitter zegt dat de onderwijzeres met veel aaudocning lol hare leerlingen 
gesproken heeû ; zij heeft in hare onderhandeling de rol ecner moedcr zeer wcl vervuld. In 
de bcwaarschool, vocgt J1ij c1· bij, moeten de onderwijzeressen vcrzamelingen van plantcn, 
bloemen, cnz., maken, ten einde de kinderen aan le wdkkercn lot navolging. 

D. Luqere scl,ool. - r::e,-~le gniatl. - ill"' Leblois, hoofdondcrwijzeres te Maaschroen, en 
l\Iej. Lootens, hoofdonderwijzeres te Wenik, vinden de les ,vcl gegeven. l\lw Vanden Bulcke, 
hoofdonderwjjzeres te Beeelare, doct hemerken dat <le nnderwijzeres buitcn de stof der les 
gcgaan is. De aanschouwing moest zich hcpalen bi] de weegschaal en haar gebruik, zonder in 
wetenschappelijke bijzomlerhe<lcn over het metriekstelsel te treden. De hecr voorzittcr sluit 
zich aau bij deze laatste bemerking. 
Twee,leyruad. - J..- Deleu, hulponderwijzercs te Jlcenen, mcent dat de onderwijzeres hadde 

moeteu doen handeu papier door de lcerlingeu verdeelcn en deze vcrdceling voorstellcn in 
breuken : ·I" nanschouwclijk, 2" afgctrokkcn, c11 5" schriftelijk op bord en Ici. 
Derde 9rllad. - 1\1'" J.cblois mcent <lat de les anders moest behandeld worden ; dat zij 

in plants van uit een spmakkundig, uit cen lcuerkuudig oogpunt moest gcgcvcn wordcn. De heer 
rooziuer treedt deze zicnswijze bij. 

5. Werk tell huize : 
,/. \"OOR OK 0:'IDUWIJlERt:SSt:f DER LACF.RF, SCUOLf.l'I. 

« \Val is cr te verstann door oanschouwelijk rekenen ? Wolk» van de drieerlei soorten van 
« rekenen wordt op den voorgrond gesteld hij het loger ondcrwijs? Leg uit waarom? • 

De heer voorziuer drukt zijnc tcvrcdcnheid uit ovcr ccn aantal zeer voortrelfelijke 
werkcn. N'cgen dezer worden in de eerste klas gcrangschikt en vijf in de twecde klas. 

Het antwoord op de vraag is zcer vcrschillig opgclost gewordcn, wcgens de verschillige 
graden der bewaarschool en der lngere school. · ilij wijst beknoptelijk de verdeeling aan der te 
bewerken stof in clken der verschilligc graden dezer scholen, Zoohaast mogelijk moet de 
geschreven lelling het hoofdrckenen bijstaan. 
Jw Van Pée wordt aanzoeht Iezing le geven van haar wcrk in hct Fransch, en Jw Lootens van 

het hare in het Nederlnndsch opgesteld. Beide werken worden goedgekeurd. 

JJ. veoa DB O~Df.8\li\'ZF.RES~F.:"i IJ&R B&WURSCIIOt&:,. 

De hcer voorziuer wenscht in de bewaarscholcn ondcrwijzeressen te vinden, die, vol liefde 
voor de haar toevertrouwde kleincn, de roi eener mocder getrouwelijk vervullen. Gchecl 
haar handci en wandel moet 's kinds lichamclijkcn en zedelijken welstand beoogen. De inner 
lijkc ontwikkcling moct zich hij de onderwijzeres openbarcn door hclcefdheidsvormen, zinde 
lijkheid, liefde voor het schoone, medclijden voor den ongelukkige en middadigheid voor den 
noodlijdende. 

Jwen Waclkens en Hubert, hulponderwijzcrcsscn le Waa5lcn en le .Mccnen, lezen hun werk, 
in 't Fransch opgesteld, voor. 

6. Offecieele medecleelùifJen en acmbevelinge11. 
·1° De heer voorzitter gecft lezing van ccn ministericëlen omzcndbricf in dato van den 

9• l\loarl, n° 564, waarin gcmeld wordt, <lat de onderwijzcressen voortaan maar éënmaal hun 
handteeken zullen moetcn stellcn op hct rcgistcr hcstcmd voor de spaarkas, ten einde reiskosten 
naar het postburcel te vcrmijdcn. 

2° De hcer voorziuer trccdt in brccdvoerige uitleggingen over hct opmakcn van de lijsten 
der behoeüige kindcrcn. Volgcns art. 7 van het Kon. hesluit van 12 Augustus 1879, moet de 
inschrijving Yan de leerlingen, welke nict hepaaldclijk de school verlaten hebbcn tclken jare 
vernicuwd worden. De lijslen mocten den hcer kantonalen schoolopziencr vôér 1 n Juni toege 
zonden worden. 

5° Luidcns art. 18 van het algemcen voorloopig reglcmcnt der lagere scholcn, is de hoofd 
ondcrwijzercs gehoudcn in hot bcgin van elk kwartaal aan hct kollcgie van burgemeester en 
schepenen en aan den knntonalcn schoolopziener de hcvolking der school te laten kc1111c11. 

. - i6i 
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De heer voorziuer verzoekt de onderwijzeressen deze opgaaf maandclijks te doen aan hct 
kantonaal sebooltoezieht. 

4-n In gevolge art. 7 van voornoemd rcglcmcnt zijn de hulpnnderwijzcressen rechtstreeks 
onder de hevelen van de hcofdonderwijzercs gcploatst. Ilet ware wenschelijk, zegt de heer 
voorzitter, dut cr altijd ecne goede H!rslaudhouding tusschen gcheel het onderwijzend perse 
neel eener school beerschte , en dat de hulponderwjjzeressen zich altijd diensthaar en 
verkleefd jegens hunnc heufilonderwijzeres toouden. 

5" In de scholen, waar cr geen reglemcnt wcgcns de verlofdagen en vncantieën hestaat, zijn 
de onderwijzeressen gehouden zieh te schikken naar de verordening ,·,m ·1844, die in meest al 
de scholen gevolgd is. 

6° Ilet programma der derde ouderwjjzeressenvergmlering wordt gedictcerd in het Fransch. 
Om twee ure en half wordt tic zitting geslotcn. 
!\leenen, den 8D illei ·1882. 

De Omlerwij::.eres, 
J" V A;soE;s BuLCl'.E. 

De l'oorrilfer, 

DES)I.\REZ. 

XII. - Compte rendu. d'une conférence d'institutrices d'écoles gardiennes, 
1·édigé pcw h/11~ De Gliezelle (Céline): institutrice d'école gm·dienne, 
à Gand. 

Verslag der zitti11g gehouden tlen 28 Januari 1885, tw loka!« der sclwol nn '•, te Gent. 

De ziuing wordt te 2 uren gcopcnd ondcr 't voorzittcrschap van den heer De Smct, knnto 
nalen schoolopziencr. De heer voorzluer doet de naamafroeping : Is afwczing, om rcdcn van 
ziekte : l\fcy. Vandermeulen. 

Ilij verzoekt danrna l\lrj. De W ulf lezing van haar verslag der voorgnnnde vergadering le 
gCYCII. 

Ilet wordt goedgckcnrd om gcboekt te worden. 
Eerste oefening. - i\leY. C., gelnst met de ccrste les, namelijk hcl leeren ordelijk in- en 

uitgaan der kleinste leerliageu van de hewnnrschool, lcidt hare kindereu binncn, toont aau de 
ecrstc rij hoc zij stappend moclen voortgaan lot uun de eerste bank, op cen gcgcvcn tcckcn de 
hank ingaan, hclccfd grocten en zich ncerzctten. Dr twcede rij lokt zc uit op dezclfdc wijze le 
werk le gaan, zonder dat ze het toone, om lt• zien of zij het verstaan ; dit doet zc vcrscheidcne 
kecrcn hcrhalcn. Zij handclt evcn zoo voor hcl verlntcn der bankeu, cindelijk laat zij haro 
leerlingcn vrij gnnn, een licdjc zingcn en dan op de nnngelccrdc wijze de klas verlaten. 
Tioeede oefening. - Grootere lcerlingcn nernen 1111 de plants in om ccnige practische oefc 

ningen over de belccfdhcid te docn. 
De lesgeefster vraagt harcn lcerlingcn hoc hcleefde kindcrcn zich gedragcn hij hct voorbij gaan 

der hoofdonùcrwijzcrcs cn andcre onderwijzeressen der school ; hoc zij zich gedragcn nopcns 
huune gczelleu, bij voorbeeld in hct ovcrhaudigen of aanvaarden van 't een of andcr voorwerp. 
Dit punt behandelt ze ais practische oefening; zij legt op de hockcn der hankcn cenige vouw 
blaadjes, laat zc tot op de eerste bank voortgevcn, en belast ecn Iccrling die voorwcrpen 
over le rcikcn on der hct uitsprekcn der woordcn • crls 't u belie(t », met bijvoeging van den 
naam der onderwijzcrcs of des lecrlings die hcstclt. Zoo maant zc den lccrlingcn aan altijd 
beleefd jegcns elkauder te zijn, daar bclcefdc kindcrcn immer van aile mcnschen bemind 
wordcn. 

De hccr G.-D. l\linnacrt, pœdngogische bcstuurdcr, trccdt de vcrgadcring binneu. 
l\lej. B., gelast met de derde les, geeft, ais voortzeuing Yan het voorgaandc, de scharen OYCl' 
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aan de leerliugen ; zij herrinnert wat Jl w C. lum medegedeeld hceft, en gceü eene kniples met 
het vouwblad. 

Dit hlad wordt in twce dcclcn gevouwcn, derwijze <lat het den rorm van een driehoek 
bckomt. Kortc herhaling over dezcn vorm ; vcrvolgcns wordl hcl in vier, cindcJijk in acht 
deelen gevouwen ; het vierde deel van den driehoek wordt afgesneden, <le knipsels worden 
opengevouwen en cr wordt ccncn schoonhcidsvorm medegelegd, 

Derde oefenin9. - De lcerlingen der tweede oefcning verlaten zingend de klas en worden 
vervangcn door de leerlingen der hoogste afdeeling, waaraan ecne andere onderwljzeres eene 
prik- en teekcnles gecït. Ieder leerling krijgt eene grilfcl en een potlocd, eene lei, geruit papier, 
ccn blad wit papier en de noodige mozaïeken om den vorm die moet gclccken<l en vervolgens 
geprikt worden, eerst voor te leggcn. 

De lesgeefster hangt het flguur, bestnande uit vier rechthoekige driehoeken, waarvan het 
midden een ledig vierkant maakt, aan haar bord; loont hoc de boekpunten door grooterc stip 
pcn, de tusschenpunten lichter, worden afgehceld. De onderwijzcres lnat zoo driehoek na 
drichoek nateekenen eerst op de lei., vervolgcns op hct eerste deel van een dubbel gevouwen 
blaadje geruit papier; luter prikkcn zij hctzclf<lc figuur. Daar de tijd voorbij is, wordt de 
Iesgecfster vcrzocht hare les te eindigen. 

De hcer Voorzitter verlcent eenige minuten uitspauning ; mkldelerwijl wordt de Hjsl vau 
tcgenwoordighcid geteekend, en bezichtigen de ondcrwijzeresscn de gcteekende figuren, welke 
in eene andere klas ten toon gespreid liggcn. 

D&Sl'REKING DER LESSEN. 

De heer Voorziuer noodigt de danien onderwijzeressen uit hun gevoelcn over de eerste les 
mcdc te declen. Ecnpnriglijk vinden 1.e dat zij goed gcgeven werd, 

Dit is ook het gevoelen des heeren voorziuers; nochtans doet hij opmerkcn, dat, in plaats van 
met al de lcerlingcn van ccncn knnt te werken, de ouderwijzeres met een zeker gctal von 
iedcren kant hnd moetcn bcginnen; dan zoudcn hcL niet nltijd dczclfdc lecrlingcu geweest zijn 
die werkeloos blevcn. Ilij zegt ook aan dut de onderwijzercs nict te veel geluid met de 
handen mag maken; de teekens kunncn stiller gegeven worden. Voor hct ovcrige vindt hij die 
oefening gocd, en de onderwijzercsscn worden verzocht vcle ocfeningen van dien aard te 
doen, voornamclijk zij, welkc met de klcinste leerlingen gclast zijn. Zoo zal men reel bij 
dragen lot bel b~komcn van ordc en rcgelmnnt ; ook zij II hct zcer geschiktc lichaamsoefe 
ningen. 

Over de twccde les is men in hct algcmcen tevreden. De hccr voorzittcr vraagt cehter waar de 
oefcningen voor hot ontwikkelcn van gedicnstighcid geblevcn zijn? De lesgcefster verklanrt 
vcrstaan te hehbcn dat zij allccn ovcr de hclcefdheid mocst sprckcu. Puntcn Yan gedicnslig 
hcid zijn bij voorbeeld : de ceuc voor den anderen icts oprapcn, clkander helpen in gcval de 
ccn vluggcr zijn werk kcnt dan de audcre. l\lcn moct nochtans goed toczicn dat dit niet over 
dreven worde, want aldra zou men lccrlingcn ontmoetcn die zich daarop zoudcn stcunen en 
dan, natuurlijk, zich gcene vcrdcre mocite mccr gevcn om icts zelf le maken of te zoekcn. 

Knipies, -1\lcj. D. W., zegt dat cr lcerlingcn gewcest zijn die hun blad in het midden 
hebbcn uitgeknipt ; dat komt omdat de lcsgccfster de aandacht nict gctrokkcn heeft op de ver 
schillige kanten des drichocks en dat. de kleineu den ccncn hock met den nndcrcn verward 
hebbcn. 

De hccr voorziuer rocpt de aandacht dei· jufTrouwcn op dit punt, en zcgt <lat het noodzakc 
lijk is daaraan verschcidcne lcsscn le wijden, zoodnnig dnt de lecrlingcn op voorhand wetcn 
wat zc zullen bekomen na het knippcn, want, zegt hij, naarrnntc men de dric verschillige 
kantcn des drichocks insnijdt znl men ook andcrc ligurcn hckomen; zoo zal men ondervinden 
dot, wannccr men den driehock insnijdt langs den kanl waar al de blaadjcs open ziju, het de 
vicr buitcn kautcn zijn die insnijdingcn hckomen; doorsnijdt men den knnt, waar ni de blaadjcs 
.gesloten zijn, zoo zullcn de rcchthocks!ijnen insnijdingen bekomcn; snijdt men in dicn knnt, 
wnar maar drie blaadjes open zijn, dan zijn het de schuinclijncn, wclke insnijdingcn hebhcn. 
De heer voorzitter raadt aan niet ~ezc voor oefeningen aan te vangen, opdat de kleinen zieh 
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rekening geven van hetgeen ze docn, eu leeren inzien wat ze willen en zullen bekomen, voor 
aleer ze gesneden hebben. De heer voorsitter vraagt wie der jufl'rouwen reeds met het 
snijden begonnen is? Daar men hiervoor het gerief niet heeü, is het groolste getal der onder 
wijzeressen met het scheuren aangevangen, omdat men in deze oefeningen nagenoeg denselï 
den gang volgt. Eenige juffrouwcn leggen <lien gong uit : Eenige volgen B. V. Calcar, andere 
Jacobs, andere Goldamner. 

Dit laat de heer voorziuer aan het goeddunken der onderwijzeressen over. Hij heeït eenige 
kleine modellen medegebracht, wclke men volgens zijne aanduidingen doorsnijdt. l'tlet een of 
twee eenvoudige Jijntjes door te knippcn bekomt men de liefste flguren. 

Vierde oefeni119. - De laatste les vindt iedereen te langdradig. De lesgeefster heeû uitslui 
telijk laten naâpen, en nict eens de leerlingcn zelf laten beproevcn om ook cens een deel der 
oefening allcen te maken. Wanneer de leekenoefening voorafgegcven was konden de leerlingen 
wel alleen het figuur naprikken. De lcsgeefstcr brengt in, dat de leerlingen hier nog te weinig 
van gezien hadden en zc verplicht was mec te werken om eenen dergclijken uitslag te 
bekomcn. 

Dagorde der volge11de conf erentie» 
Schriftelijke werkzaamhcid : Het belang en het nul doen uitschijnen van de spelen en 

lichaamsoefeningen. 
W elke spelen en oef eningen passen hct best voor de leerlingen der hewaarschcol ? 
Twce nieuw schoonhcids- en lcvensvormen maken met prikken, knippen, plak.ken, karton- 

neeren. 

Pracüsehe lessen, - (Kleinste leerlingen) : i" Prentenlezen ; 
2° Een eenvoudig zedelijk verhaal voorlezen en het daarna besprcken; 
5° Rekenocfeningen met de vijfde gave, gevolgd van een Fransch gesprek over die gave; 
4° Prikken en horduren gcvolgd van vrijc oefeningen. 
De juffrouwen De Ghczclle, Bckaert, Verlodt en Liebert worden verzocht hun schriftclijk 

werk, voor deze vergadering behandeld, te boeken. 
Andere vermelde werken zijn die van l\lej. Erras, Verberckmoes, Vanden Bossche en 

Bevel. 
Worden verzocht .het verslag te maken: rtJej. De Ghezella, Bracke, Bouchain, Van den daele, 

en Von Mol. 
De zitting wordt om 6 uren geheven. 



Xlll. - Relevé statistique des eonfrinmces d'instituteurs et de :ious-ins'tit-u 
teurs primaires communaux, qui ont eu lieu, pendant les années t882, 
f885 et les neuf premiers mois de !884. 
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XIII. - Relevé statistique des conférences d'instituteurs et de sous-instituteurs 
neuf premiers 

NO~IBRE NOMBBE NOMURE 
des Instftuteurs el des sous- 

OUIGNATION du d•• instituteurs primaires com- 
munaux, ressortissant à cha- 

CERCLES DE CO~FÉRENCfS CO:'IF.ÉRENCES QUI ONT EU LIIIV que cercle de contéi-ence. 
OB$ (JJoyt:n11c pu confire-net".) 

ressorts d'inspection principale. 1 •n 
en En En en •n rnsi •n en 

•884- 
En f8Si 

f882. f883. (1111 18~. 1883. (1<1r f88?. f883 (1,al 
, ••• 1,,. •• 1,). ,...1 •• ,■o1,). ,n■len •• r,) 

Anvers. • . . . . • • • • . . 9 9 9 36 36 27 29.78 3f . .U 32.26 

Malines •.••.•.••.. 9 9 9 us 4-3 25 20.W 20.63 21.40 

Bruxelles ....••.••.. -17 f7 n 61) 67 BI 36.60 33.76 34,25 

Louvain ........... H H 14 56 56 4'2 28 44 29.20 29.U 

IJrugl.'S ••..•..•..•• 8 8 8 31 31 23 33.16 31.77 3L04- 

Courtrai .••••.....• 8 8 8 32 32 24 25.66 25,06 24-.83 

Alosl ••.•..••.... -IJ 13 13 52 lS2 39 23.69 23.02 22.62 

Gand .••••....•.• f3 f3 f3 52 52 39 21.30 fJ .60 2LM 

Charleroi ••.•...•..• H H H 49 5f 40 36 • 31S.3f 36.37 

Moos •.•......•.• f2 -12 f2 48 4-8 36 28.06 ss.rs 2s.,2 

Tournai ..........• fO rn rn 40 40 30 23.40 23.32 23.40 

Huy •••......•..• Il .l.f H !SI 5B 33 32.3! 32. • 32.42 

Liége .....• . . . . . H- f4 f4 60 156 42 30.82 30.96 31.93 

Hasseh ••...... ... 9 9 9 40 4f 32 27.tO 28.U 27.ISO 

Arl(lo ...•••...... fO ~o ro 43 4♦ 32 20.30 20.50 2L75 

Marche •••.•....... f2 12 12 48 48 36 f9.IS6 i9.ISO 49.50 

Dinaut ....•.... .. 6 6 6 30 30 18 34.30 3L63 31.17 

Namur ••••..••...• 9 !) 9 36 36 27 31.64 3l .78 31. 74 

--- ·--- --- --- --- --- 
Totaux et moyennes pour le 4911 mis 495 809 8f8 596 27.73 27.67 27.85 

Royaume. 
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primaires communauœ, qui ont eu lieu. pendant les années f882, {885 et les 
mois- de -.1884. 

NOMBH!-: NOllBRE DES CON!-'ÉRENCES des instit111curs el des sous- 
Ali~Qt:ttu:.s O:"T .1ss1sn: inslilulc•ll's J•rimaires coin- 

munaux, qui ont pris pari 
aux conférences. 

Observations. (lloy,nne par conlir,nu.) les Inspecseurs pro,·i11ciaux les in.-pectturs cantona11x 

En En En •n fll 
f8S4 tn •n 

U:l4 •n tn 
488-i 4882. 1883. (an! f882. ·1883. (am 1$82. 4883. .(ICI! .,,.,.n ..i,) ,,,111,n■otl•) .,..1,,.1111,) 

28.36 30.4-f 30.66 u 23 48 36 36 2ï 

rs.sa rn.ss 20.32 33 23 16 45 43 25 

33.30 30.85 31.30 f3 fO Î 59 6ï 51 

26. " 2ï.52 27.-i5 40 9 6 56 56 H 

31.9-i J0.51 29.65 29 2i 18 31 31 23 

2.\-.78 23.78 2\.0.\ ~8 -1!) 15 Jt 3z u .. 
21.96 2-1.65 2f.6î fl 21 ·17 52 51 39 

20.60 20.i6 20.25 19 n 12 52 5t 39 

35.02 3~.35 35.62 2'2 27 13 49 51 .\0 

26.3i 27.08 27.53 ·15 fS f8 -i8 ~8 36 

'2f .70 21.95 22.23 26 '28 23 38 -iO 27 

30.60 30.64 30.76 H u (0 50 53 33 

29,72 29.75 30.52 f7 2i 8 57 56 u 
~3.-10 26. • \!3.9l 5 45 n .\0 ,H 29 

f8,B8 49.ll f8.66 3 9 5 ¼3 H 32 

~7-48 ~8.4.\ i8 • .\0 i9 H 10 .\8 .jï 36 

29,90 29.76 29.95 4G f8 f5 29 30 18 

30.22 30.4-2 30.0î » 43 9 35 3ô 2î 

- --- --- --- ----- 
26.05 26.26 '26.28 •289 3~B '23~ 800 81~ 590 

1 
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XIV. - Relevé statisti9ue des con(érences d'institutrices et de sou,s-institutrices 
premiers 

NOMBRE NOMBRE NO:\IBRE 
des hislilulriets el dt• 60US- 

DtSIGNATION du d •• iœlilutrices primaires com- 
mu11ales, rb5011L,sanl 1\ cha- 

CERt:l,ES DE CO)(FÉRt:!ICf.S cointar.NCt:S QIII on IW LIEU que eerete de conrérrace. 
DES (1101,nne p:ir comrfnnct.) 

ressorts d'Inspection principale. en '" E,, 1 [D 
Ell LD en tn <D ill-'H 488-l 168?. 48Sl 

4883. tir.si. t88l. 1883. (tt1I 188?. <- {Nif 1 ,....,...,.). """"'uls). ,...im •••• ,. ··- 
l 

35.60 38.93 Anvers •••...•••.•• 9 9 9 i'i 20 -IIS 35.~ 

aJaliues •..... ..... 9 9 9 •6 -16 43 23.t9 16.87 10.69 

Bruzelles •.•... ... Il H fi 36 51 39 5i.58 3>3.67 39.59 

Louvain •..... .. 8 8 8 3'2 :n n 23.90 '!.\.8-\ 25.87 

Bruges. • • . . . . . . . • • l -~ ,i IG 11; u 26.42 -~6.t2 26.75 

Courtrai ..•.... ... .~ ,i .1, ~6 Ili H 14. 12 45.~G 46.n 

Alost • . . . . . . . . . . • 6 6 6 24 2.\ n 4/S •• IG.Os .f6.U 

Gand •.•..•. ..... 8 8 8 3t :J2 u 3l.U aa.se 36.08 

Charleroi ••••• 1 •• 9 9 9 35 .\(1 30 30.03 27.!5 27.60 

Mons ......• .. . ... 9 9 9 ,H .iS 35 'l3.32 'l! .• 23.74 

Tournai •.. ...... 40 rn 40 ,.o 39 30 f9.,\.'2 H." ~8.i6 

Huy •••.•.• . . .. 40 -10 tO H 4+ 33 20.50 21.'l3 2?.51 

Liége ••......••.. H H H 511 56 -iO 23.91 ~3.46 25,8'7 

Hasselt. • . . • . . . . . . . 4 4 4 15 9 n ô.66 n.n -1'2.711 

Arlon .... ....... 9 9 9 3t 3t 22 t2.19 12.25 4.95 

Marche •....• ' . 4 4 i '20 20 ~5 8.60 8.25 8.IS3 

Dinant ... ........ 6 6 6 'l2 'l-i 18 4♦.6:< 13.51 13.50 

Namur •.•... ..... 9 !) 9 35 36 27 20.0G l!U2 20;22 

- - --- - 
Totaux et moyennes pour le 1+3 H3 H3 5SI 555 118 23.iO 22.88 23,ISJ Royaume. 

1 
1 

1 
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prima-ires communales, qui ont eu lieu pendant les années f 882, ·1885 et les neuf' 
mois de !884. 

NmJBRE NOM1311E o ES CONFÉHENCÈS 
des institutrices et des sous- 

AUXQtiELI.ES O~T ASSIST~ iustitutrlecs primaires com- 
munalc-, qui ont pris pal't 
aux conférences. 
(lJoy\·n111! prit confércnce.] les inspecteurs provlnctaux les Inspecteurs cantonaux Observations. 

En •n •n En F.n ·1884- en CIi rnsi en •n rns1. 
1882. 1883. (O!DC 1882. 1883, (,euf 4882, i8f!3. (Dfll 

premiersmolt\ pr,mltr, mois: prtmitrsmols).f 

3-\..4-7 34-. '.!0 37.\.7 8 10 rn 17 20 q 

21.4-9 HS.81 HJ.07 -12 9 -lù 15 Ili .13 

46. 14- 35.60 35.(;9 5 5 5 31.i 51 39 

21 .19 22.H 22.33 8 8 5 32 32 2-1- 

2L69 24.9\. 23 75 l5 ·13 9 rn 16 12 

13.H! •4-. • 14-.B0 fO 8 8 16 rn 12 

43 .4-ti Hl.21 H.$.18 9 .fi 8 23 ?,1. n 

31.91 31.82 33.38 -11 ·10 ·10 32 32 ':H 

29.17 26.06 26.,7 i Il 2,\. 21 35 40 30 

21 ,0,1. 20.'ï[) '22.(.i(i H -16 8 ,\.1. .rn :rs 

16.85 17 .61 ·17 .03 22 '23 2:J 37 3!) 23 

f8.8,I. "9.86 21. • !) 12 n 36 4,\. 32 

'22.BI 22.01 23.90 H, 20 ij 53 ~6 .\u 

5.113 4 i . '2:l ,10.93 2 "i 6 -15 !) l2 

m. » H.19 4-.5~ 4 10 8 32 32 '2'2 

7 .61$ 7.20 7.66 6 8 3 20 20 115 

4:.1.73 42.58 1'.l.88 43 n H 22 24 i8 

48. 3,1. 17,88 18.48 t H il 35 3ü 27 

--- --- --- ---- ---- 
' 

21.48 24.3B 21. 74 iîO 22B rn, 618 IS155 410 

1 1 

t65 
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XV. - Relevé statistique des conférences d'institutrices gardiennes communales, 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
des Institutrices et des sous- 

DBIGNATION de, des i nstituu-ices gardiennes corn- 
munalcs, rc.s.soHiss:ant û eha- 

CrnCLF,S D@ CO:SFÉRëNCES COilFÉRENCES QIJI ONT EU LIEU que cercle de conférence. 
ess (lloyenn• p>rcoorérence.) 

ressorts d'inspection principale. 1 en 
en En en en -1884- en en -1884- En En 4884 -1882. 1883. (mr -1882. -1883. (neol Hl82. -1883. (o,ol 

prtmlmmels). prtml,n111l1\, pr,mlm11ols). 

Anvers .••.•••••••• 2 3 2 8 9 6 3L38 32. » .&-1. • 

Molines .••.....••. 1 f -t ¼ 8 3 26. • 24-, » 25. • 

llruxclles .•..•..• • • • 6 6 6 20 24- -18 40.25 36.37 39.91> 

Louvain .••..••...• 6 6 6 24 24 18 8.37 S.75 9.55 

Bruges. • • • • • • . . • •• 3 3 3 H 1 '2 9 13.50 H.4-2 16.33 

Courtrai ••••••••••. 4 4- 4 -16 -16 f2 8.19 rn.a1 H.4-2 

Alost ••••••.••••. 6 6 6 20 2. f8 4-.70 6.29 6.61 

Gand ............... 2 4 6 -12 20 -18 42.158 29.05 24-.77 

Charleroi •.•.••....• 7 7 lS 28 24- -18 21.79 27.04- 27.33 

l\fons .•.•.•• • ....• 5 5 e 20 9.0 -15 23.40 24- •• 26. • 

Tournai .••••....•• 4-, 4 -i 24- 20 -15 H. Il 13.21S H.66 

Huy .•.• ; •••••••• 3 3 3 rn H 9 -t '.6:2 H.50 -15.33 

Liégé •••••••.•••• 5 5 5 ◄9 20 f5 22.53 22.45 25.'7 

Hasselt •••••.•.•.• » 4 • • 9 • » 3.14 " 
Arlon •••••• . . . . . J) • • l) • • • • • 
Marche •••••••.•.•. • • » • )) • » D • 

Dinant. . • • • . ... • . • 3 3 3 ~2 42 9 -13.50 44-.33 H.üts 

Namur ..• ~ ••..•.•... ,i 4- 4 20 20 -15 HUO f3.30 t3.80 

--- --- - 
Totaux el moyennes pour Je tH 68 63 21111 271 -198 48.23 t?.95 20.34 Itoyaume. 
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qui ont eu lieu pendant les années 1882, ·1885 et les ne-zef premiers mois de 1884. 

NOllBHI:: NOMBRE DES <.:O~PÉRENCES 
Je, ins1i1111riers cl dei sous- 

AlilQUELLES 0:tT 4SSISTI! in$liluttitc,; 1,,mlieonrs eom- 
munales , qui onl pris part 
aux conférc11cts. 

les inspecteurs cantonaux Observations. (lloy•nn< p~, ,onrlnnee) les inspecteurs provineinux 

1 ED 
,n tn En En tSS-i ••• ••• 488+ ••• •n 488+ ISS2. 4883. ("111' t88t. ,t883. (olll -t882. t883. (uel ,--1- ,rtaitn■)f1j. ,, ... .,, .. ,). 

33. • 3f. D +0.50 6 5 '2 8 9 6 

23.75 'U.Sï ~!, .• 4 s 't 4 s 3 

3U55 32.5+ 35.ôO 8 8 5 ~o 24 fS 

8 ••• 8.50 9.17 6 5 6 u 2i i8 

n.o9 n.67 f 5.11 f2 H 8 H 42 9 

7.62 9 •• tO. 75 tO 4 9 .f6 t6 12 

.uo ,i.96 6.11 8 !) 8 t9 2-i 47 

40.'25 i1.40 23.28 3 6 6 H '20 t8 

20.0i ~5.63 ~6-61 Î n 5 -28 24 t8 

21.65 22.35 2-L73 8 4 5 20 'lll f5 

9.91 fLS.O H. • 1:! 8 13 23 19 H 

t0.ï5 t5.91 H.ï: t 5 3 16 H 9 

21.68 'lf.40 in.u ,, 5 ¼ l!l 20 15 

. 3.H • • î • • 9 ,. 
• • . . . • " • .. 

• • • .. • • • • • 
H.,ït t3.+2 H.2'2 5 7 5 12 12 8 

n. • t2.95 t3. " • 5 3 '20 20 t5 

--- --- -- -.-- 

rn.Si n.115 ◄9.09 96 HO 84 ~53 273 t93 
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XVI. - lleltvé statistique des confé-rences sur l'agricultm·e, l'lwrticult-u,1•e et 
pendant les années !882, !885 

NOMBI\E NOllBRE NOllBRE 
des Instltuteurs l t des sons- 

DtslGNATION des Ju lu,1i1urcurs primaires eem- 
mun~ux,rcssorli~anl à cha- 

CEkCLSS Da COl!Fiat~CES CO;";FÉR.El!Cl!S QCI O:\T au I.Jf,IJ que cercle ile coutërenee. 
Df.S (lfoyrnne par conrércnce.) 

ressorts d'lnspeçtion principale. eo <D En en tn 1884 •n tn ~88\ f.o 

1 '" 488-i 4881. 1833 (ta! t882. 11!83. (tHI' 1882. 1883. ( •• ar 
,-lrnaolsi ,, .• ,.,.-,. llfllitU IIO!s). 

,\nv"rs •.•••...• .. 9 9 9 9 9 3 31.U 32.33 43.33 

Alalines . • • . . • . • . {a) 9 9 9 9 6 . W,33 22.83 • 
llruxelle;; •••••••••.• fl t'7 n 10 10 8 30.S0 31.60 27-75 

Louvain • . . . . . . . . (11). H ••• ., H t3 ~ 28.43 31.34 • 
Bruges ••. . ...... 8 s 8 6 G 6 .U.50 ,o.33 38.83 

Courtra; • . . . •..•.. - 8 8 8 8 s 8 25.75 24-.715 2i.62 

Alosl • • • . . • . . • . .• ~3 13 n 6 6 5 51. • 49.33 49.20 

Gand ••.••• ...... u 43 •13 ,i. .4 4 43.25 -~3.25 4f.71S 

Charleroi . . . • • ....... H H H 7 7 7 50.57 51.43 152. • 

Mons ...... ... ;a). H u H H 40 • 31. • 3U0 • 
Tournai ••......... ,o 10 40 10 ,JO 8 '23.!i0 23.30 2L62 

Huy •• . . . .. . . • (a). Il If Il 8 fi . 35.12 32. • " 
Liége .......... (11:. H H H 9 42 • 30. ·.• 36.î5 ,. 

Hasselt. ..•.•.. ... 9 !) !I 3 5 5 !07.33 tî.'.W 37. • 

Arlon ........... (a). ~o -10 ~o rn g ~ 22.80 24.H " 

.Marche .••..... (a). t2 12 B H H • Hl.50 if.27 0 

Dinant. . . . • . • . • . (a:. 6 6 G 2 6 1 29./:10 31.67 • 
Namur •••.. .. - .... 9 9 9 4 9 9 71. ~ 3f .78 31.66 

--- --- ··---~ --- --- 

Totaux eL mO)'CllUCS pour le f95(l,) i95(b) •95 Hi 452 63 38.46 33.SIS 36,78 Horaame, 
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l' arboriculture, pou» les instituteurs primaires communaux, qui ont eu lieu 
et les neuf premiers mois de ·1884. 

NOMBI\E NOMBRE DES CONFÉI\EiHl~S 
des instituteurs et des sous- 

AUXQUELLES on ASSISTi instituteurs primaires corn- 
munaux, qui ont ()l'is part 
aux conférences. 

les inspecteurs provinclaux les inspecteurs cantonaux Observotion«, (Moyenne par eonférenee.] 

En tQ en 
En En 4884 en en 4884 ••• en 4884 

-1882, -1883. (mr -1882 -1883. ( ••• 1 1882. 1883. (lttf 
prtrDienm.,ls). ,reaJtr1mol1j. ,rltllmlNfs). 

30. • 3L • -il ,66 7 9 • 9 9 3 

49.H 21.50 $ 7 • • !) 6 » "'j II n'y a pas eu dt confërcners, 
pcn, out l•·Slrols pn:mie~ :rim,-strc,; 
lie 188i, dans lrs ressorts d'mspec- 

27.70 22.9i, 2-L • " • n iO 10 8 lion principale de Molines, l.ouvoin, 
lions, Huy, Liège, Arlon, Marche cl 
Dinant. 

26.80 28.9':' " j ., • H u » 

29.33 37. • 3\.50 j " 5 6 6 6 

il5.6'l 2L'l5 23.50 11 5 5 8 8 8 

46.tsO 47. l'i 45 20 4 1 • 5 5 5 

l;l. 25 40.75 3!1.50 i )) . .\, 4 ♦

,\-9.H 57. f \ B0.86 1 . ·• 7 7 7 

29. n 3L8C .. • • . H ·10 . 
22.80 22.3(1 20. • 1 • .. -10 iO s 

33.12 31. " • f ·• . 8 f.l • 

28.78 35.~î • . 4 • !) 10 . 
rn5.67 4'l.40 33. • 1 3 ·• 3 s 1) 

21.30 23.8(1 " .~ 2 . 10 9 " 

18.33 18.6.\ " 'l. 5 .. I:! 8 • 

28.150 30.3:J ., ';! 2 ,. '2 (i " 

66.'ltl 30.H 29. » " b ., 4 !) !I 

---- ·---· --- ---- --- ---- ---- 
36.68 32.08 3L·12 35 33 re Hl H6 63 (b; Cc nombre correspond Il celui 

d,•s cercles des cenférenecs trimes- 
triclles. 

J(H. 
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XVII. - Tableau indiquant le nombre des ouvmge1; dont se compo 
saient les bibliothèques des conférenees d'instituteurs el d'institutrices, 
au 50 septembre 1884. 

DUIGNÀTION 
l'iOBBftŒ: 

des ouvrage, du voJum,s d•• •olumes 
DES de don1 donnës Observations. nppar1enan1 

se eemposent en lecture 
ressorts d'Inspection principale. bibllo1b.!quu BUS p,nibnl 

biblioaMques ces 1, période oa,roges. triennale. 

Anvers ...... .... 8 2,IS64 3,658 6H 

Malines ••.. ..... 9 3,4-8!1 5,313 765 

Bruxelles .•.•••.... 13. 6,3-~3 9,039 ,f ,577 

Louvain •......... 14 5,862 8,730 '1,307 

Bruges .........•• 8 4-,008 IS,326 !)25 

Courtrai • ' .. . . 8 3,834 IS,¼31 9î,f 

l\lost. .• .. ' ..... 43 ~ ,3::15 5,832 1,512 

Gand • : ......... 13 4,25'2 5,723 1. 7/1!) 

C:harleroi. . . . . . . . . . H 3,812 5,203 1 ,M!l 

Mons ..•... • t •• f2 ,,,800 6,68·1 789 

I'ournai . •••••• 1 • rn 3,890 4,308 71lS 

Huy .•. . . . ..... H 4,-10'.2 IS,877 533 

Liégé ...•.•.•.•• -14 ,,607 7,~H 433 

Hasselt. . . . . . . . . . . 9 7,281 8,0!3 1 ,191 

Arlon • . . . ...••.• 9 4,278 5,56-i- 1,063 

Marche .... . ... 12 4-,'i0B 6,557 717 

Dinant. . . ....... 6 2,879 4,'224 380 

Namur ••... . .... 9 4,fS61 6,1911 791 

Totaux •.•• ~89 79,61H H0,4i8 ~7 ,678 
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Cours normaux temporaires. - Divers. 

X VIII. - Oryanisation des cours normaux temporaires pour la préparation 
d'institutrices d'écoles gardiennes communales ( méthode Fi·œbel). - Pro 
grarmue des matières à enseigner. - Examen conduisant au certificat de 
capacité. 

3 avril l 88S, 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles r,, 6 et 7 de l'arrêté royal du ·18 mars 1880, instituant des cours normaux 
temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales; 

Vu l'article :)!) du budget du Ministère de l'Instruction publique pour l'exercice '1885, 
prévoyant un crédit destiné ;1 couvrir les frais tics cours normaux; 

Voulant pourvoir à l'organisation de ces cours pour l'année 1.885, 

Arrète : 
AnT. 1••. Des cours normaux temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles 

gardiennes communales seront ouverts dans les villes ci-après indiquées : 
A. Cours flomamls, ù Anvers, ù Molenbeek-Saint-Jean, à Gand et â Bruges; 
B. Cours [runçais, à Bruxelles, à l\lons, à Charleroi, à Liége cl à Namur. 
L'ouverture de ces cours aura lieu le 1 t> mai et la clôture le 11 août 1885. 
ART. 2. Les demoiselles ou dames de nationalité belge, âgées de .J7 ans ait moins et de 

50 ans au plus, qui désirent ètre appelées à l'examen d'admission doivent en faire la demande, 
avant le 16 avril courant, au gouverneur de la province ou elles ont leur domicile. 

Cette demande doit être accompagnée : 
i O D'un certificat de moralité et de bonne conduite, délivré, à date récente, par l'adminis 

tration de la. commune où les aspirantes ont leur domicile; 
2° D'un extrait de l'acte de naissance de la postulante. 
Anr. 5. L'examen d'admission aura lieu, dans chaque chef-lieu de province, devant un jury 

composé de trois membres et comprendra : 
i• Un exercice de lecture à haute voix; questions sur le sujet de lecture. 
2" Un exercice d'écriture . 
5° Une dictée orthographique. 
,.0 Une rédaction sur un sujet simple 
5• Une épreuve par écrit sur les éléments du calcul et du système légal des 

poids et mesures 
6° Une épreuve orale sur les mêmes matières. 
7° Un chant à exécuter . 
8° Une épreuve pratique sur le dessin . 
!)• Une épreuve par écrit sur l'histoire nationale 
tO• Une épreuve par écrit sur la géographie <le la Belgique 

Hl points. 
iO 
10 
10 

8 
8 

12 
12 
8 
7 

100 points. 
Pourront être admises, jusqu'à concurrence du nombre fixé par le Gouvernement, les aspi 

rantes possédant des dispositions naturelles pour le chant et ayant obtenu au moins 61> points 
sur l'ensemble de l'examen. 

Elles devront signer, le jour de l'examen d'admission, un acte d'engagement conforme au 
modèle annexé au présent arrêté. 

Anr. ,~. Chacun des cours normaux comprendra les matières ci-après indiquées : 
1 • Les éléments de la pédagogie et de la méthodologie générale dans ses rapports avec les 

jardins d'enfants; 
~• L'étude raisonnée <le la méthode Frœhel ; 
li• Des exercices didactiques aux jardins d'enfants; 
4" La langue matcrnelle ; 
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:j" L'arithmétique élémentaire; 
fi" Les formes géométriques et le dessin; 
7" Des causeries sur l'histoire naturelle et sur quelques sujets intéressants de la physique; 
8• Le chant; 
9° La gymnnstic1uc. 
AnT. 5. Les leçons et les exercices de chaque cours normal seront distribués hebdomadaire 

ment comme suit : 
1" Pédagogie et méthodologie . 
2 · Êtude raisonnée de la méthode Frœbel 
5·· Exercices pratiques nu jardin d'enfants 
,.. Langue maternelle . 
:;• Arithmétique. 
fi·• Formes géométriques et dessin. 
ï·· Causeries sur l'histoire naturelle et sur quclq ucs sujets intéressants de la 

physique . 
s~ Cht111l • 

9 · GJmnnsliqu,~ . 

2 heures. ,~ 
12 
;j 

2 
5 

,~ 
5 
2 

5ï heures. 

JI y aura, de plus, chaque semaine, une conférence sur· les devoirs moraux et plus spéciale 
ment sur les devoirs des institutrices. 

AnT. 6. Les diverses matières seront enseignées d'après le progrnmme joint au présent 
arrêté, par un personnel {1 désigner par le Gouvernement. Les exercices didactiques se feront 
à l'école gardienne choisie comme école d'application, sous la direction de la personne chargée 
dr foire l'exposé de la méthode Frœbl'I cl avec le eoncours d'une ou de plusieurs institutrices 
de l'école gardienne. 

L'un des membres du personnel sera chargé tic la haute direction du cours normal. 
A11T. 7. A la suite de ch,HJUP. cours normal cl ù partit· du 15 noût ·1883, des examens pour la 

collation d'un certificat tic capacité auront lieu devant un j111·y composé d'un inspecteur de 
l'enseignement primaire, président, et tic trois membres choisis dans le personnel enseignant 
du cours normal. 

Aur. 8. L'examen comprendra les épreuves suivantes : 
·I · Une épreuve par écrit sur la pédagogie cl la méthodologie générnle. Maximum. 
2" Une épreuve par écrit sur la méthode Frœbel 
i°>" Une rédaction en langue maternelle . 
4" Une épreuve par écrit sur l'arithmétique 
5 Une épreuve pratique sur les formes géométriques C'l le dessin. 
(io Une épreuve orale sur les éléments de l'histoire naturelle, etc. 
Ï" Un exercice de lecture ù haute voix . 
8" Un chant d'école ù exécuter 
!I" Une épreuve didactique comprenant : 

A. Une causerie à faire aux enfants sur un sujet donné. 
Il. Une occupation Frœbel 011 un jeu ù diriger . 

fa points; 
25 
115 
-15 
20 
20 
20 
20 

25 

Toini. 200 points. 
Anr. 9. Les aspirantes qui auront obtenu : a) au moins 121:i points sur l'ensemble des 

épreuves dont :;e compose l'examen; b) au moins ia moitié des points dans chacune des 
épreuves désignées sous les n°· 2°, 1.i", {i•, 1~, 8<1 Pi 9"; r.:) au moins li points dans chacune 
tics épreuves désignées sous Ics n°' ·I O, 3° ci lt0, recevront 1111 certificat de capacité conforme 
au modèle ci-annexé et constatant. ,p1'cllrs possèdent les connaissances nécessaires pour 
pouvoir ètre nommées, ù titre provisoire, aux fonctions d'institutrice d'étole gardienne. 

Bruxelles. t,~ ;j avril 188;-;. 
P. \',\;\IWllBÜth. 
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La soussignée déclare prendre l'engagement de se mettre à la disposition du Gouvernement 
pendant cinq ans, ît partir de sa sortie du cours normal Frœbel, pour exercer les fonctions 
d'institutrice, de sous-institutrice ou d'assistante dans une école gardienne communale ou 
dans tout autre établissement d'instruction publique, moyennant de jouir de l'avantage d'être 
admise à suivre gratuitement, en qualité d'élève-externe, les leçons du cours normal Frœbel 
institué par l'État. 
Au cas où la soussignée ne tiendrait pas le présent engagement, elle s'oblige il payer à l'État 

une somme de deux cents francs dans la quinzaine qui suivra la constatation de l'infraction ; il 
suffira, pour celte constatntion, qu'une simple dépêche émanant du i'Uinistrc ou de l'un des 
gouverneurs ait réclamé l'exécution tic l'engagement el n'ait pas été suivie d'effet dans les huit 
jours; le Gouvernement appréciera les motifs d'excuse que ferait valoir la soussignée. 

A •..•• , le .•. 18 .. 
[Signature.] 

La soussignée étant majeure cl non mariée, 
il n'y a pas lieu de faire signer la formule 
d'approbation ci-contre. 

(Signnture de l'aspirante Institutrice.) 

( 1 sa fille mineure ou sa 
, Le soussigné autorise pupille 
, ou sa femme 

I à contracter l'engagement ci-dessus. 
(Signature.) 

Vu pour légalisation des signatures ci-dessus, 
Le Bouremestre de ..• , 

llor1111ale de ccrllftcal. 
_ _,,.,,,,.......---..__ 

Au No,1 o~; SA M.1.JF.ST~ LE Roi ot:s IlELGF.S, 
Le jury chargé de procéder aux examens tirs personnes qui ont suivi le cours normal tem 

poruire organisé à ... pour- la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales, 
Yu l'arrêté royal du ,J8 mars 1880, ainsi que l'arrêté ministériel du 5 avril ·1885; 

( demoiselle 
, 011 (nom, prénoms, domicile) 
t 

Attendu (JUe la 
dame 

a satisfait ù l'examen prescrit par l'arrêté ministériel prérappclé ; 

. . \ demoiselle . . . . . . . . . 
Certifie que la dite I ou possède l'aptitude ncccssarrc pour remplir, a litre pro,1- 

/ dame 
soirc, les fonctions d'institutrice dans une école gardienne ou dans un jardin d'enfants organisé 
d'après les principes de Frœhel. 

En foi <le quoi, il lui a été délivré le présent certificat. 
Donné il .... , le ... ·188 ... 

le .fttry, 
(Signature tic la personne ù qui le uertilicn! a été délivré.) 

,\o\NEXli C. 

P1•ogr1unnw des naatlèl'Pl'I à l'u,i;cigncr ~•01 cour"' 11ormaus. "temporaire■
1,our la 1•réparatio11 d'lnstlt11frlcc• cl't'colc11 gurdle11nc8. 

J. - PlmAGOGIE. 
À• -·- DE L' Ù>UCATION EN Gt:Nt:RAL, 

1. But de l'éducation, son importance, ses divisions. - 2. Rôle de la famille, rôle de l'école 
dans la première éducation. 

f füj 
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B. - DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE. 

{. But de l'éducation physique. - 2. Coup-d'œil rapide sur l'organisation du corps humain. 
(N. B. Cette matière sera enseignée par le professeur chargé de füirc les causeries sur les 
sciences naturelles.) - 5. Notions d'hygiène: a) hygiène de l'enfance : air cl respiration, 
alimentation, propreté, chaleur, vêtements, sommeil et veille, activité, soins en cos d'accidents; 
b) local du jardin d'enfants: emplacement, exposition, dimensions des salles, distribution de la 
lumière, ventilation et chauffage, préau ou cour d'exercices, vestiaire, lavoir, cabinets, ameu 
blement, propreté. - 4. Importance des jeux et des exercices gymnastiques. - Caractères 
généraux de ceux qui conviennent aux jeunes enfants, 

C. - DE L' f.llUC.\TION l.'.'iTF.1.1.ECTUELLE. 

1. But de l'éducation intellectuelle. - 2. Exposer, comme bases de la culture intellectuelle, 
les principes fondamentaux d'une méthode rationnelle d'enseignement élémentaire, en ayant 
soin de mettre particulièrement en relief les suivants : 

a. Les exercices scolaires doivent s'appuyer sur l'intuition sensible, provoquer constamment 
, l'activité mentale de l'élève et constituer ainsi une véritable gymnastique des sens et dcsfacullis. 
Il faut non seulement que l'enfant observe, compare, juge, il faut encore qu'il invente, qu'il 
crée. 
N. B. Insister sur l'importance des perceptions fournies par les sens, principalement par la 

vue, l'ouïe cl le toucher; 
b. L'enfant doit ëtrc habitué de honnc heure à exprimer simplement, mais correctement, 

ses propres observations, ses propres jugements. li fout hien se garder de lui faire répéter des 
réponses apprises par cœur : les choses avant le« mots, les mots pour les choses, les mols pour 
les pensées; 

c. Il faut procéder du simple au composé, du concret à l'abstrait, en partant de cc qui est 
le plus proche de l'enfant; 

il, Il faut éveiller chez l'élève un vif intérêt pour l'objet de l'exercice, pour la matière de la 
leçon; 

c. Il faut sans cesse montrer le lien qui unit entre clics les connaissances du même genre; 
f. Il faut se hâter lentement, revenir souvent sur les premières notions intuitives, mais 

s'attacher ù varier les exercices, ù les meure « en cent visages divers •· (Montaigne.) 
5. Comme complément des principes génfraux de la méthode, le professeur traitera les 

points suivants : a) la forme socratique; b) la {orme expositixe ; c) les qualités que doit posséder 
le langage de l'institutrice, 

D. - l)E 1.'ÉOliCATIO:'i 31O1\ALE. 

-t. But de l'éducation morale. Sa haute importance. - 2. l'tloycns généraux de favoriser les 
inclinations qui ont le bien pour objet et de combattre celles qui portent au mal. - 5. De la 
discipline. - Elle doit ètre fondée UNIQUEltENT sur l'<1ffcction cl le res71ect de l'enfant. - l\loyeos 
de la maintenir sans recourir à l'emploi d'un système de punitions. 

f:. - QUAl,ITÉS ET DF.:YOIRS DE 1,'1:'iST1Tt;TIIICE. 

Qualités spéciales que doit posséder une institutrice de jardin d'enfants. - Ses rapports 
avec ses supérieurs, ses collègues, les parents des élèves. - Moyens de perfectionnement. 
(N. B. Les matières portées au littéra E seront traitées dans la conférence hebdomadaire pres 
crite par l'article !5 de l'arrêté ministériel du 5 avril 1885.) 

II. - ÉTUDE IlAISONNÉE DE LA lfÉTHODE FROEBEL. 
A. - coxsreènvnoxs GÉNÙIALES. 

-t. Biographie de Frœbcl. - 2. Dut du jardin d'enfants. - 5. Coup d'œil sur-le matériel des 
exercices Frœbel cl idée générale des jeux, des exercices et des occupations du jardin d'enfants. 
- t. Caractères qui différencient le jardin d'enfants de l'école primaire. -· t,, Montrer que le 
système de Frœbel est fondé sur la nature de l'enfant et qu'il constitue une méthode rationnelle 
d'éducation pour le premier nge. 
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Faire voir notamment : 
a. Comment il cultive les forces physiques et contribue à assure!' à l'enfant une santé 

robuste; 
f,. Comment, par l'exercice régulier des sens, principalement de la vue, de l'ouïe et du 

toucher, il développe la faculté de perception et l'esprit d'observation, l'instinct d'imitation et 
les facultés inventives et créatrices; 
t. Comment il apprend à l'enfant ù exprimer clairement ses observations, ses jugements; 
ri. Comment il l'habitue à la propreté, ù l'ordre, ù la politesse, ù l'obéissance, à la véracité, 

à l'activité; 
c. Comment il le forme à la bonté, ù la sociabilité, à la générosité i 
f". Comment il inspire et développe le goût du beau. 
N. B. Le rr' 5 ci-dessus étant la synthèse des principes éducatifs de Frœbel, il convient de ne 

le traiter qu'après que les aspirantes auront été suffisamment initiées aux exereices pratiques 
du jardin d'enfants. 

B. - ÉTUDE DÉTA1L1.ÉE DE LA MÉTHODE. FROEBEL (programme du rn septembre 1880) ('). 
L'exposé comprendra trois degrés : 
1° Le professeur fera exécuter aux élèves du cours normal les jeux, les exercices et les 

travaux du jardin d'enfants, en ayant soin d'en 111011tre1· le but et le caractère et en s'attachant 
à développer la faculté d'invention chez les futures institutrices; 

2° Il dirigera lui-même, en présence des élèvcs-instituu-iccs, les exercices Frœbel au jardin 
d'enfants, montrera les heureux effets du système et rnuachcra ù ses leçons de nombreuses 
remarques didactiques; 

5• Les élèves du cours normal seront exercées ô la prntiq uc nu jardin d'enfants, sous la 
direction du professeur et des institutrices, qui feront l'examen critique des procédés employés 
par les aspirantes, On s'auachcra à couscrver ù la méthode les caractères de l'éducation que 
donne une mère intelligente, ù ne pas laisser transformer les causeries et les occupations en 
leçons d'école primaire ou en simples exercices d'imitation cl de mémoire. On ne perdra pas <le 
vue qu'il faut quo l'enfant travaille par lui-même, qu'il invente, qu'il crée. 
Vélude de la méthode comprendra les occupations et les divers exercices détaillés nu pro 

gramme des écoles gardiennes communales, en date du-!?> septcmhrc 1880. 
Toutefois, 011 se bornera ù donner une connaissance sommaire des exercices de la division 

supérieure. L'étude approfondie en sera réservée pour l'examen qui conduit au diplôme défi 
nitif d'institutrice d'école gardienne. 

Il'iDICATIOliS REL/t.TIYES A LA MÉTIIODE A SUIVRE DAi'iS QUELQUES-U?IS DES EXERCICES DÉTAILLÉS 

AU l'llOGIIA)tllE DES ÉCOLES GAIIDIEl'ii'iES, 

1. Des causeries, -- But. - Causeries incidentes relatives aux occupations du jardin 
d'en fonts. - Causeries proprement dites, dont les sujets sont empruntés aux catégories rensei 
gnées ci-après. - De la nécessité de faire 1ù111ir de petites collections par les enfants. - 
Caractère de ces collections, - Causeries qu'on y rattache. - Règles didactiques à observer. - 
Défauts à éviter. 

2. Explication des images. - Du choix des images. - De la manière de les expliquer. 
5. Historieue« morales. - Celles qui conviennent au jeune ùi,e. Sources où il foui. puiser. - 

De la nécessité de mettre les historiettes en rapport avec les occupations du jardin d'enfants et 
avec les sujets des causeries proprement dites. - fü-glcs ù suivre dans le récit et dans les 
exercices qui s'y rattachent. 

4. Exercice« de récitation. ~ Des exercices de récitation qui conviennent aux jeunes 
enfants. - U.i-glcs ù observer. 

ti. Chanis d'école. - De l'explication des paroles. - l\lélhode de chant par audition, 
6 . Jeux 9,111111wsliquc.~. - En nmération et caractères d'un certain nnmbre de jeux choisis. 
- Manière de les raire exécuter. - 
- - ----·--- ------------- 
l') Ce programme a été inséré au treizième ltapport triennal, Annexes, PP· I3i à HO. 
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7. Jardinage. - But éducatif du jardinage. - De la disposition du jardin commun et des 
janlinuts des enfants. - Occupations des enfants dans les jardinets. 

Ill. - LANGUE lllATEHNELLE. 
Habituer les élèves-institutrices ù une prononciation pure, à une élocution facile et correcte, 

au langage affectueux et persuasif de la mère : tel est le but essentiel ù atteindre. 
A cet effet, le cours comprendra principalement : 
1 ° La lecture :1 haute voix ; 
2~ La récitation accentuée de morceaux convenant ù la première enfonce; 
5° De nombreux exercices d'élocution; comptes rendus de lectures, réeils moraux, causeries 

sur des sujets donnés, explication des paroles des chants ù apprendre aux enfants, etc. 
Chaque semaine, le professeur fera préparer par écrit une ou deux causeries et consacrera 

une heure à tics exercices pratiques d'orthographe. 

IV. - ARITHiUi:."fIQUE. 
A. - CALCUi, MENTAL ET INTUITIF. 

Nombres entiers et fractions ordinaires. Applications. 
Of,servation. ~ Le professeur ne s'attachera pas seulement à rendre les futures institutrices 

habiles en calcul mental, il veillera aussi ù cc qu'elles acquièrent l'art d'enseigner <l'14nc manière 
intuitive cl rationnelle la connaissance des nombres, d'abord de ·I li ·10, puis de to à 20 et de 
20 ,\ 100; la composition et la décomposition de ces nombres à l'aide des quatre opérations 
fondamentales; le calcul des fractions ayant pour dénominateur des nombres peu élevés (demis, 
tiers, quarts, huitièmes, etc.). 

JJ. - AlllTlntt-;TIQUE. 
Numération. Opérations fondamentales sur les nombres entiers et les nombres décimaux. 
Système légal des poids et mesures. Nombreux problèmes de la vie usuelle. 
N. B. Les principes seront démontrés et les applications raisonnées. 

V. - FORMES GÉOMÉTRIQUES ET DESSIN. 
Â. - .-ORMES GÉO~IÉTlllQUES. 

JI est de toute nécessité que l'institutrice possède des notions géomét1:iqucs exactes, rigou 
reusement conformes à lu science, pour qu'elle ne mêle pas aux. exercices de Frœbel une foule 
de notions incomplètes, vagues ou fausses. C'est pourquoi le professeur initiera les élèves du 
cours normal ù la connaissance des formes géométriques, en suivant le programme des écoles 
primaires proprement dites. 

H. - DESSIN 

te professeur fera exécuter en premier lieu les divers genres de dessin que comprend la 
méthode Prœbel ; il abordera ensuite les exercices suivants : 

1 ° Elttdc des figures de géométrie plane cl de quelques-unes de leurs combinaisons; 
2° Combinaisons de polygones réguliers; 
5° AJiplication des ligures géométriques ù l'ornement; 
t0 Exercices de dessin de mémoire. 
N. B. Voir, pour la méthode ù suivre, le troisième degré du programme des écoles 

primaires (1). 

VI. - CAUSERrns SUR L'IIISTOIHE NATURELLE ET SUH QUELQUES SUJETS 
INTÉRESSANTS DE LA PHYSIQUE. 

À. - ZOOLOGIE. 

1. - Notions très é.lrimmlaire.s d'c111.atomfo et <le 71hysiolo9ie humaines. 
Fonciions de nutrition. 

i. Digestion, circulation, rcspimtion. - Ohjct. de chacune de ces fonctions. Description 
sommaire de l'appareil. Explication très simple des principaux phénomènes. 
2. Rôle de lu peau. 

(') Ce programme a été inséré au treizième Rapport trionnnl, Annexes. pp, ~!16 n IS'l3. 
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Flmctio11s de relation. 

:;. Or9t1m:s ,lu mo1meme111. Description très sommaire du squelette. Ponctions des muscles 
en général. 

4-. ·~IJSlème 1Ie1..-eIIx. Description lri·s succincte du système cérébro-spinal. Fonctions du 
système nerveux. Description él,:mcntairc de l'œil, tic l'oreille et de l'appareil vocal. 

Il. - Simples notions sur la cl(lssification des animoux, 
·L But de l.1 elassilieatiou. 
2. Caractères tics groupes suivants, enseignés d'une manière intuitive par la description, pour 

rhaque i;roupe, d'un type parfait cl bien eounu : 
u. Les quatre cmbranchemeuts du règne animai; 
/,. Les classes des vertébrés ; 
c. Les ordres des mammifères ; 
il, Les ordres des oiseaux ; 
e. La classe des insectes. 

8. - BOTANIQUE. 
L Exposer, nu moyen de la description de quelques types, des notions sommaires sur les 

principaux organes de la plante [rneinc, tige, feuille, fleur et fruit), sur leurs modiflcations prin 
cipales et sur leurs fonctions. 
2. Décrire une plante appartenant ."! chacune des familles suivantes, mettre en relief les 

earaetères essentiels de la famille, montrer quelques plantes usuelles de chaque groupe. 
"· Dfr:otylédones. Cruciïères, - rosacées, - papilionacées, - ombellifères, - solanées, 
- labiées, - composées, - cupulifères, - conifères ; 

b. JJI011ocotyléllo11e.,;. Liliacées, - graminées ; 
c. Acotylew:mes Fougères, - mousses, - champignons. 

C. - LEÇONS ÉI.ÉllENTAIRES ET PIUTIQUES SUR LES SUBSTANCES lllNÉRAL!lS SUIVANTES: 

L'argile, le sable, le calcaire, le sel de cuisine, le charbon de terre, les métaux usuels. 

D. - QUEi.QUES St:JETS DE PHYSIQUE. 

l. "Etnts tics corps. - Propriétés générales des corps. 
2. Notions sur la pesanteur. - Sa direction: fil ù plomb, verticale.- Horizontale. - Poids. 
- Centre de gravité. - Levier. - Description de la balance ordinaire. 

5. Notions sur l'équilibre des liquides. - Ynscs communiquants. - Jets d'eau. 
4-. L'air. Ses propriétés physiques. -- Pression atmosphérique. - Baromètre à cuvette. - 

Pompe aspirante, pompe foulante. 
5. Dilatation des corps. -Thermomètre centigrade. - Changement d'état des corps. 
6. L'eau. Ébullition. Èvaporation. 
7. Explication tic quelques phénomènes météorologiques : brouillard, nuage, pluie, neige. 
8. La lumière. Décomposition de la lumière par le prisme : spectre solaire. - Des 

couleurs. 
9. Le son, sa propagation, sa réflexion. - Êcho, résonnance. - Qualités du son. 

VII. - CHANT. 
t. Le professeur enseignera, au moyen de la méthode dite par audition, les chants d'école 

qui lui seront indiqués. 
:2. li consacrera chaque semaine un certain temps ù l'exposé des premiers principes de la 

musique cl à des exercices de solfège dans les tons majeurs de do, fa, sol. 
N.B. La théorie de la musique cl les exercices de solfège ne seront pas compris parmi 

les matières de l'examen. 
YIII. - GYMNASTIQUE. 

Exercices d'après l'ouvrage Guide pour l'enseigne111e11t de la 9ymm1stique des filles, par le 
major Docx, 

Vu, pour être annexé à l'arrêté ministériel du 5 avril 1885. 
P. V,\!OJUIIDÉRCK, 

166 
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XIX. - Cours normaux destinés û la [ormation d'institutriees d'écoles gar 
diennes. - Or9anùwtion des examens conduisant au dipl<ime définitif. 

17 anU 188~. 

LF. ~h'.'ilSTIIE DE 1.'hSTllt'CTIO:'i l'l'IILIQL'E, 

Yu I'urrèté royal du ·18 mars ·1880, instituant Ill! diplôme spécial 11 exiger des personnes 
qui aspirent aux fonctions d'institutrice d'étole ganlicnnc; 

Voulant déterminer, conformément uux dispositions de cd arrèté royal, tout cc qui concerne 
l'examen d'institutrice d'école gardienne, 

Arrëte le règlement dont ln teneur suit : 

ART. 1er. Sont seules admises .'1 se présenter, eu ·1882, ù l'examen pour l'obtention du 
diplôme d'institutrice d'école gardienne les personnes de nationalité l,elge comprises dans les 
deux catégories suivantes : 

1• Les institutrices cl les sous-institutrices en fonction, soit ;1 litre définitif, soit à litre 
provisoire, dans les écoles gardiennes communales, les écoles primaires communales et les 
écoles d'application des écoles normales de l'Üat; 

2• Les personnes munies d'un certificat de capacité obtenu li lu suite des cours normaux 
temporaires de 1880 ou de 1881. 

ART. 2. Des jurys chargés de procéder li l'examen des récipiendaires siégeront, 1i partir du 
{8 septembre prochain, dans les villes ci-après indiquées : 

A Anvers (pour la province d'Anvers cl le Limbourg): 
A Bruxelles (pour le Brabant); 
A Bruges (pour la Flandre occidentale); 
A Gand (pour la Flandre orientale}; 
A Charleroi et ù !\Ions (pour le Hainaut); 
A Liégc (pour la province de Liége}; 
A Namur (pour la province de Namur el le Luxembourg). 
Chaque jury sera composé d'un inspecteur de l'enseignement primaire, président, et de trois 

membres choisis, autant que possible, dans le personnel enseignant des cours normaux tempo 
raires. 

A11r. 5. Les inscriptions seront prises chez les inspecteurs principaux de chaque ressort 
a van l le ,t cr j uillet prochain. 

Les listes seront transmises au Minislre de l'Iustruction publique avant le -15 juillet. 
An1. 4-. L'examen d'institutrice gardienne porte sur les matières détaillées au programme 

annexé m1 présent règlement. 
ART. 5. L'examen comprend les épreuves ci-après énumérées : 

Él'R.EU\'l::S iCRITES. 

I. Pédagogie et méthodologie yhiérole. 
Une question de pédagogie, y compris l'hygiène des enfants. 
Une question de méthodologie générale. 
Une question sur l'histoire de l'éducation. 
II. Connaissance raisonnée de lit méthode Frœbel. Deux questions. 
III. Lonque matemelte. Une rédaction. 
IV. Arithmétiqtte. Deux problèmes, dont une application du système métrique, ou une 

question théorique et un problème. 
V. Géographie. Une question ou un croquis relatif à la géogr •• phie de Belgique. 
Une question sur la géographie générale. 
VI. H~toire nationale. Une question. 
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ÉPJ'IEUVES ORALES, 

VII. La119ue maternelle. Lecture à haute voix d'un morceau 'en prose ou en vers. 
Le jury accorde à l'aspirante le temps nécessaire pour examiner le texte avant de le lire. 
Après la lecture, l'aspirante résume le morceau et est examinée sur le sens des mols et des 

phrases. 
VIII. Calcul mental et intuitif'. Deux questions. 
IX. Formes géométrique.~ (Géométrie intuitive). Examen essentiellement pratique en 

présence d'une collection de formes géométriques. 
X. Premiers éléments de l'histoire naturelle et de la 11hysiq11e. Examen en présence d'objets 

en nature, de modèles, d'instruments, d'images, etc. 

ÉPflEUHS l'IIATIQUES. 

XI. Dessin. Un dessin à main libre. 
XII. Citant. Uri chant d'école à exécuter. 
XIII. Gymnastiq1te. Exercices des jardins d'enfants. 
XIY. Épreuve didactique. Deux exercices pour chaque récipiendaire : 
A. L'un des trois sujets suivants, à désigner par le jury : 1° une causerie à faire aux 

enfants; 2° une image à cxpliquer ; 5° une historiette morale à raconter (avec questions el 
explications familières); 
B. Une occupation Frœbel ou un jeu t'i diriger. 

ÉPREUVE ••ACULTATIVE, 

Seconde langue (la langue française pour les récipiendaires dont le flamand ou l'allemand est 
la langue maternelle; la langue flamande ou allemande pour les récipiendaires dont le français 
est la langue maternelle) : 

A. Une rédaction; 
B. Lecture (comme pour la langue maternelle). 
AnT. 6. Les points assignés à chacune des épreuves sont indiqués au tableau publié à la 

suite du programme. 
Ce tableau indique également la durée de chaque épreuve. 
AnT. 7. Les récipiendaires qui satisfont aux épreuves de l'examen obtiennent le diplôme 

d'institutrice d'école gardienne. 
Aucune personne ne peut obtenir le diplôme si clic n'a réuni : 
1 ° An moins 60 p. 0

/. du nombre total des points; 
2° An moins 50 p. 0/" des points sur chacune des épreuves désignées sous les n•• Il, VII, 

IX, XII et XIV; 
5° Au moins 40 p. 0/o des points sur chacune des autres branches. 
le diplôme porte que l'institutrice a subi l'examen avec succès, avec grancl succès ou (ltJCc le 

plus grand succès. Le minimum des points est fixé : pour la mention avec succès, am: 601100 
du nombre total; pour la mention avec grand succès, aux 75/100, cl pour la mention civec le 
plus grand succès, aux 85/100. 

Le diplôme des récipiendaires qui obtiennent 60 p. 0/o des points attribués à la seconde 
langue porte la mention spéciale que l'institutrice a subi, avec succès, une épreuve sur cette 
seconde langue. 

Bruxelles, le 17 avril 1882. 
P. VANHUMDÉECK. 

PPogramwe de8 mactèrcs l!IUI' le8quclles porte I'exameu d'hastltatrlce 
d'école ga•dlenne. 

I. - PÉDAGOGIE ET Mh'THOJJOLOGIE GÉNÉRALE. 
À, - DE L'ilDUCATJON EN GiNÉRAL, 

B, - Dli L'llnUCATION PHYSIQUE, 
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C. - ))F, !.'ÉDUCATION INTJlLLECTUEl,l,F., 

D. - DE 1.'touc.n10N ,roR.11,E. 

/;. - QUAJ.ITÉS ET DEYOtnS DE 1:1NSTITIJTJHCE. 

)!ème programme que celui des matières enseignées aux cours temporaires. ( V()ir pp. fü,7 
cl 658.) 

F. - NOTIONS 0'111STOJIIE DE L'ÉDUCATION. 

Notices biographiques. - Examen sommaire des doctrines pédagogiquos <le 1\lontaigne, de 
Comenius, de Fénelon ( De l'hlm·afion des filles), de Housseau cl de Pestalozzi. 

11. - J~TUDE RA1SON.Nim DE LA l\ltTIIODE FHOEBRL. 

/1. - 1\TUDE DÉTAH,Ll1F. DE LA Ml'.:TIIODll FIIOEBEI, 11:'i l'IŒ:'iANT !'OUI\ GUIDE LE l'ROGRAM~IE DES ÉCOl,ES 

GARDIENNES CO!UIUNALBS EN DAn: DU 1;5 SErTUIBRll 1880. 
Dons de Frœbcl et occupations manuelles. Théorie et pratique. 
Mème programme que celui des matières enseignées aux cours temporaires. ( Voir pp. 658 

ù 660.) 
III. - LANGUE l\lATERNELLE. 

1. Lecture expressive. - Explication de morceaux faciles en prose et en vers, sous le rapport 
du fond, de la forme et de la grammaire. 

2. Exercices de rédaction. 

IV. - ARITHl\lÉTIQUE. 
À. - CALCUL ft!ENTAL ET INTUITIF. 

Nombres entiers et fractions ordinaires. Applications. 
B, - ARITIBIÉTIQUl't. 

Numération. Opérations fondamentales sur les nombres entiers et. les nombres décimaux. 
Système légal des poids et mesures. Nombreux problèmes de la vie usuelle. 
N. B. Les principes seront démontrés et les applications raisonnées. 

V. - NOTIONS DE Gim!UÉTRIE INTUITIVE. 
1. Définition et propriétés les plus usuelles des droites, de la circon Iérence, des angles, des 

triangles, des quadrilatères, des polygones réguliers et du cercle. Mesures des aires des figures 
planes. 
N.B. On fera expliquer les principes non par voie de démonstration scientifique, mais par 

des procédés intuitifs, par des mesurages au compas, etc. 
2. Définition cl description du parallélépipède rectangle, du cube, du prisme droit, du 

prisme régulier, de la pyramide droite, <le la pyramide régulière, du cylindre, du cône et de 
la sphère. 

VT. - PREl\llERS ÉLfmENTS DE L'JIISTOIRE NATURELLE ET DE LA PHYSIQUE. 
À, - ZOOLOGIE. 

J. - Notions très élémentuires d'anatomie et de physiologie humaines. 
Fonctions de nutrition. 
Fonctions de relation. 

II. - Simples notions .~ur la classification des omimau«. 
B. - BOTANIQUE. 

C. - J.l!ÇONS ÉLÉMENTAIIIES ET PRATIQUES SUR LES sunSTANCES &JJNiRALES SUIVANTES : 

D. - QUBLQUES SUJETS llE l'l!YSIQUE, 

l'tlèmc programme que celui des matières enseignées aux cours temporaires. (Voir pp. 660 
cl 661.) 

VII. - DESSIN, 
a, Dessins d'après Frœbel. 
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b. Dessins à main libre dans les limites du programme des écoles primaires proprement 
dites. 

VIII. - CHANT. 
Chants d'école. 

IX. - GYMNASTIQUE. 
Bxerciees d'après l'ouvrage Guide po11r l'enseignement de la g!}mnastique des filles, par le 

major Doex, principalement pour les écoles gardiennes. - Jeux. 
X. - GÉOGRAPIIIE. 

1. Divisions générales du globe : les cinq parties du monde et les grands océans. 
2. Les Etats de l'Europe, avec les capitales. 
5. la Belgique. 
c,) Bornes, forme, étendue, population. 
b) Division de la Belgique en provinces. Bornes et chef-lieu de chaque province. 
c) Géographie physique sommaire. Aspect général : plaines, collines, plateaux, vallées. 

Lignes de partage des eaux, bassins des fleuves. Cours de l'Escaut et de la Meuse, avec indi 
cation des principaux affluents. - Habitants, langues. 
Productions importantes des trois règnes. - Grands centres d'industrie. - Voies de com- 

munication. 
Cartes et croquis. 
4. L' Europe. Description sommaire des côtes, mers, golfes, détroits, grandes lies. 
15. Principaux pays d'Europe : bornes, gouvernement, grandes villes, richesses naturelles, 

industrie. 
XI. - HISTOIRE NATIONALE. 

Bèeits e: entretiens sur les principaux personnages et les grands faits de l'histoire de Belgique. 
1. La Belgique ancienne et ses habitants. Aspect du sol, mœurs et coutumes. 
2. Conquête de la Belgique par les Romains. Boduognat, Ambiorix. 
5. Les Francs en Belgique. Clovis. Iutmduction du christianisme; monastères. 
'•· Les Cnrlovin.giens. Charles Martel. Pepin le Bref. Charlemagne, son empire, ses institu 

tions. Pariage de l'empire. 
5. Le régime féodul. Les seigneurs cl les serfs. Châteaux-forts. Aspect des campagnes. Les 

villes. Grands fiers de la Belgique. 
6. Les croisades. Godefroid de Bouillon. Baudouin de Constantinople. 
7. Les communes : origine; franchises ou privilèges; corporations; communes riches et 

puissantes. Courte notice sur les princes qui ont favorisé le développement des communes. 
8. Le duché de Brabant. Jean le Victorieux. 
9. Luttes des cmnmttne.5 flamandes contre le roi de France. Bataille des Eperons d'or, 

Jacques et Philippe Van Artevelde. 
m. Avènement de la maison de Bourgogne. - Philippe le Bon. - Réunion des provinces 

belges sous un même sceptre. - Grandes inventions et découvertes au xv• siècle : imprimerie, 
boussole, poudre à canon, découverte de l'Amérique. 
i 1. Charles le Téméraire. 
t 2. Marie de Bourgogne. 
i 5. Charles-Quint. 
14. Grands faits de la révolution du xvr' siècle. 
4 ts. Albert et Isabelle. 
16. Marie-Thérèse. 
t 7. Joseph II. La révolution brabançonne. 
m. Ln Belgique sous le régime français. 
19. Royaume des Pays-Bas. 
20. Révolution de ·1850. 
2t. Léopold I••. 
22. Léopold II. 
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XII. - SECOXDF. UNGUE (matière facultative). 

Ln langue française pour les récipiendaires dont le flamand ou l'allemand est la langue 
maternelle, - la langue flamande ou allemande pour les récipiendaires dont le français est la 
langue maternelle. 
1. lecture expressic«. - Explication de morceaux faciles en prose et en vers, sous le rapport 

du fond, de la forme el de la grammaire. 
2. Exercices de rédaction. 

Tableau ile le, répartition des pointn, 

MATltRES DE L'EXAMEN. - 
DUllÉE 

de 

CIIA.QCE .:PREUVE. 

il.AXIMUM 
du 

POlilTS. 

ivrewces écrites. 
1. Pédagogie et mèthodolegie c'énérale . . 

Il. Connaissance raisonnée de la méthode Frœbcl 

Ill. Lanr,ue maternelle : Rl'llaction 

IV. Arithmétique. 

V. Géographle . 

VI. Histoire natlonalc . 

Éprerives orales, 

VJI. Langue maternelle : Lecture 

VIH. Calcul mental et intuitif. 

IX. Notions de géométrie intuitive . 

X. Premiers éléments de l'hi.stoire naturelle el de la physique 

Épreuves pratiques, 

XI. Dessin. 

XII. Chant. 

XIII. Gymnastique 

Épreuce didactique. 

XIV. "; Causene, exphcation d'une image, etc .. 

b) Occupation Frœbel ou jeu à diriger . . 

Total. 

Épreuee fawltativc (seconcl~ la11gue). 

a) Uoe rédaction 

b) Lecture . . 

½ heure. 

'· , 
! 
½ 

-t l 

H5 minutes. 

ts 
i;S 

rs 

t ½ heure. 

10 minutes. 

10 

2;5 

30 

20 

1:$ 

10 

10 

25 

Hi 

15 

20 

20 

20 

us 

20 minutes. 1 30 

20 - 30 
- 

300 

i ½ heure. se ~ 4:~ 
i;5 minutes. 25 

Vu pour être annexé à notre arrété du 17 avril ·1882. 

Le Alùzi~tre de l'instruction pttbfique, 
P. VA~llli~IDÉECIL 
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XX.- - Organisation des cours normaux temporaires destinés à la prépa 
ration d'institutrices d'écoles gardiennes communales. -Année :1882. 

!..E 1\hl'IISTRE DE 1.'INSTRIJCTIO!'I PUllLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 18 mars ·1880, instituant : i" des cours normaux temporaires pour la 
préparation d'institutrices d'écoles gardiennes; 2• un diplôme spécial à exiger des personnes 
qui aspirent aux fonctions d'institutrice d'école gardienne; 

Vu notre arrêté du 17 avril dernier, déterminant tout ce (JUi concerne l'examen pour l'obten 
tion du diplôme spécial dont il s'agit, et le programme des matières sur lesquelles porte cet 
examen; 

Vu l'nrtiele 41 du budget du 1\linistêre de l'instruction publique pour l'exercice ·1882, 
prévoyant un crédit destiné à couvrir les frais des cours normaux Frœbcl; 

Voulant pourvoir à l'organisation de ces cours, 

Arréte : 

ART. -t••. Des cours normaux temporaires pour la préparation des intéressées à l'obtention da 
diplôme spécial d'institutrice d'école gardienne, seront ouverts dans les localités ci-après 
désignées: 

A. Cours flamcmd : 
à Anvers, deux cours (pour les provinces d'Anvers cl de Limbourg); ,\ Gand, deux cours 

(pour la Flandre orientale); à Qruges, un cours (pour la Flandre occidentale). 

B. Cours [rançuis et flamand.~ : 
à Molenbeek-Saint-Jean, un cours (pour la partie mixte du Brabant). 

C. Cours fnmçc,is : 
à Bruxelles, trois cours (pour la partie wallonne du Brabant); 
à lJfons, deux cours, el à Charleroi, également deux cours (pour le Hainaul}; 
à Lié9e, trois cours (pour la prov inee de Liégé}; 
et à Namur, deux cours (pour les provinces de Namur et de Luxembourg). 
L'ouverture de ces cours aura lieu le ·16 noût et la clôture le 16 septembre -1882. 
AnT. 2. Seront seules admises aux cours les personnes de nationalité belge comprises dans 

les deux catégories suirantes : 
1" Les institutrices et les sous-institutrices en fonction, soit à titre définitif, soit a titre 

provisoire, dans les écoles gardiennes communales, les écoles primaires communales et les 
écoles d'application des écoles normales de l'État; 

2° Les personnes munies d'un certificat de capacité obtenu à la suite des cours normaux 
temporaires de 1880 et de 1881. 

ART. 5. Chacun de ces cours comprendra une série de leçons et de répétitions sur les matières 
ci-après indiquées : 

1 ° Les éléments de la pédagogie et de la méthodologie générale, dans ses rapports avec les 
jardins d'enfants; 

2° L'exposé raisonné de la méthode Frœbcl basé sur le programme officiel; 
Cet exposé sera appuyé d'exercices pratiques fails par le professeur du cours et par les aspi- 

rantes dans la salle mèmc des cours; 
5° Les formes géométriques (géométrie intuitive et dessin); 
4° Les premiers éléments de l'histoire naturelle et de la physique; 
15° Les premières notions de géographie et d'histoire du pays; 
6° Le chant; 
7'0 La gymnastique. 
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An-r. 4. Les leçons et répétitions seront données par un personnel à désigner par le Gouvcr• 
nemcnt. Les matières en seront choisies dans le programme de l'examen des institutrices 
gardiennes communales, joint à notre arrêté susmentionné du 17 avril dernier. 

L'un des membres du personnel enseignant sera chargé de la direction du cours normal. 
AnT. !5. A la suite de chaque cours normal des examens pour la collation du diplôme spécial 

d'institutrice gardienne auront lieu, conformément aux dispositions.de notre arrêté déjâ cité du 
17 avril dernier. 

Bruxelles, le 28 juillet t882. 
P. VANHU91BÉECK. 

XXI. - Admission à l'examen pour l'obtention du diplôme d'institutrice 
d'école qardienne, de personnes munies d'un certificat obtenu à la suite de 
cours normaux organisés par des communes. (Circulaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire.) 

1\foNSIEUR L'INSPECTEUR, 

Comme suite a mes précédentes communications relatives à l'exécution de l'arrêté ministé 
riel du t 7 avril dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il y a lieu de recevoir les 
demandes d'admission à l'examen pour l'obtention du diplôme d'institutrice d'école gardienne, 
qui volts seraient adressées par des personnes munies d'un certificat de capaeité délivré à la 
suite des cours normaux Frœbcl, institués par les administrations communales de Bruxelles, 
de Gand, de Liégé el de l\lons. 

Ces personnes devront, le cas échéant, être inscrites sur la liste dont le modèle accompagnait 
ma circulaire du 8 mars dernier, n° 11782•, cl vous voudrez bien mentionner dans la colonne 
d'observations, en regard du nom de chacune d'elles, celle des administrations communales 
citées plus haut, qui lui a délivré un certificat de capacité. 

Le 11/ini.~tre de l'instruction publique, 
P. V Al'iHUMBÉECK. 

XXII. - Organisation, en 1882, dans les divers cantons scolaires, de cours 
de dessin pour toutes les institutrices primaires communales en fonctions. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

l\foNSIEUR L'INSPECTEUR, 

En exécution de l'arrêté royal du 2 mai 1881. et de l'arrêté ministériel du 5 du même mois 
(uoir le Moniteur du li mai 1881, 11° 125), j'ai l'intention d'organiser cette année, dans les 
divers cantons scolaires du pays, des cours temporaires de dessin, pow· les institutrices 
p1'imaires communales. 

En conséquence, je vous prie de bien vouloir m'adresser vos propositions pour la 
désignation : 

1 ° Des localités et des bâtiments d'école où les cours devraient être établis; 
2" Du nombre des institutrices appelées à suivre chaque cours; 
5° Des institutrices chargées de donner les leçons, 
Vous trouverez ci-jointe une liste des institutrices qui ont obtenu, l'année dernière, le certi 

fient de capacité pour l'enseignement du dessin dans les écoles primaires communales propre 
ment dites (1°•, 2• el 5° degrés du programme annexé à l'arrêté ministériel du 20 [uillet {880, 
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J/oniteur du 28 juillet, n° 210), à la suite des cours normaux temporaires de Louvain et de 
Namur. 

Il y aura lieu de choisir, dans celte liste, les institutrices qui seront chargées de donner les 
leçons. 
Je crois, Monsieur l'inspecteur, devoir appeler tout particulièrement votre attention sur la 

nécessité de choisir, comme siège de chaque cours de dessin, une localité d'un accès facile et 
située au centre de la circonscription habitée par les institutrices qui doivent le suivre, 
afin d'abréger autant que possible, la distance à parcourir par chacune d'elles. 

Dans le même but, il conviendra peut-être d'organiser, dans chaque canton scolaire, plus 
de cours, pour les institutrices primaires, qu'il n'y en avait l'an dernier, pour les instituteurs. 

Je désire recevoir vos propositions avant le 10 avril prochain. 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

P. VANIIUa!BÉECK. ---o o-<>§§oo-•-- 

XXIII. - Admission aux cours cantonau» de dessin, pom' les institutrices 
primaires communales. - Année 1882. (Circulaire aux inspecteurs prin 
cipaux de l'enseignement primaire.) 

l\foNSIEUR 1.'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de répondre aux questions que vous avez bien voulu me poser par lettre 
du 8 de ce mois, Indr n° 940 : 

1 ° Les institutrices intérimaires non diplômées, qui auront obtenu le certificat de capacité 
pendant la session actuelle du jury d'examen, devront suivre les cours temporaires de dessin 
en voie d'organisation, pour les institutrices primaires communales. 

Les autres institutrices intérimaires, non diplômées et non munies du certificat de capacité, 
ne seront pas admises à suivre ces cours, à moins qu'elles ne fassent preuve d'une grande apti 
tude, et qu'elles n'aient obtenu régulièrement un délai pour se pourvoir du certificat de 
capacité requis; 

2· Les cours temporaires de dessin ne sont pas destinés aux institutrices 9ardienne.ç; 
5° Il convient d'organiser un cours temporaire de dessin dans chaque canton scolaire, lors 

même que le nombre des institutrices primaires y serait inférieur ù dix. En effet, on doit 
chercher â abréger autant que possible le trajet ii faire par les institutrices, pour se rendre aqx 
cours dont il s'agit. 

Le Ministre de l'lnstruction publique, 
P. VANIIUMBÉECK. 

XXIV. - Organisation des cours cantonaux de dessin pour les institutrices 
primaires, - Année 1882. 

:1:t mal 188:t. 

LE l\JINJSTRE JJE L'fNSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Hevu l'arrêté royal du 2 mai 188·1, concernant la création dans les divers cantons scolaires, 
de cours temporaires de dessin, pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales; 

Revu notre arrêté du 5 du même mois, réglant l'organisation des cours dont il s'agit, 

Arrête : 
Aar. 1er. Des cours temporaires de dessin, pour les membres du personnel enseignant des 

écoles primaires communales de filles, seront donnés, en 1882, dans les écoles mentionnées à 
la deuxième colonne du tableau ci-joint. ('), pat· les professeurs désignés dans la troisième 
colonne du même tableau. 

----------··--~·-·· --- . 
(1) Il a paru inutile d'insérer ce tableau. 
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ART. 2. Ces cours devront être ouverts pendant le mois de mai courant. Tous les membres 
du personnel enseignant des écoles primaires communales de filles sont tenus d'y assister. 

Bruxelles, le 22 mai 1882. 
P. VANIIUMDÉECK. 

XXV. -- Recommandations adressées aux inspecteurs principaux) en vue 
cl' assurer le succès des cours de dessin. -· Année f 882. 

:r:r mal 188:r. 

l\lol!SIEUR L'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe pour exécution, une expédition de mon arrêté de 
ce jour, concernant l'organisation, dans chaque canton scolaire, de cours temporaires de dessin, 
pour les institutrices primaires communales. 

A celte occasion, je crois devoir vous rappeler les recommandations que je vous ai adressées 
en vue d'assurer le succès de cours semblables, qui ont été institués, l'an dernier, en faveur 
des instituteurs (1). 

Ces recommandations sont également applicables aux cours organisés, cette année, pour les 
institutrices. 

Vous en trouverez, ci-annexés, 
les leçons. 

exemplaires destinés aux professeurs chargés de donner 

le Mini,5/re de l' tnstrueiio» publique, 
p. V ANIIU}IBÉECK. 

-~·-~ 

XXVI. - Circulaire aux inspecteurs prineipou» pour demander des propo 
sitions d'indemnités en f ooeu» des professeurs qui ont clonné l'enseignement 
du dessin dans les cours cantonaux. - Année 1882. 

lllo:-iSIEUR 1,'INsPECTEUll, 

Veuillez, je vous prie, m'adresser le plu« tôt p()ssil,le, un rapport s111· les résultats obtenus à 
la suite des cours temporaires de dessin organisés, en 1882, fi l'usage des institutrices primaires 
communales de votre ressort. 

Yous aurez soin, Monsieur l'Inspecteur, d'annexer ù cc rapport un tableau de propositions, 
conforme au modèle ci-joint, pour la liquidation des indemnités ducs aux personnes désignées 
11u11r donner les cours dont il s'agit. 

Ces propositions devront être formulées d'après les bases suivantes, qui ont été adoptées, 
l'année dernière, par le Gouvernement, pou!' l'allocation des indemnités aux instituteurs 
chargés des cours similaires institués pour les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales de garçons : 

·1 n 6 francs par leçon, soit 120 francs pour les vingt leçons que comportait chaque cours; 
2° Aux professeurs astreints à des clépfoc"ments particulièrement coûteux et à tous ceux qui 

ont donné un cours en dehers de leur ca11to11 scolaire, il sera alloué, en outre, une indemnité 
de voyage établie comme suit: 71:i centimes par lieue de voie ordinaire (aller cl retour), cl pour 
la distance parcourue en chemin de fer, on se conformera au tarif des abonnements à prix 
réduits (2• classe), accordés par le Département des Travaux publics, pour suivre les cours 
prémcntionnés. (Voir le tableau annexé ù la dépêche ministérielle du ,JO juillet 1882, n° 5789, 
affaires générales.) 

Je vous recommande, i\lonsicur l'Inspccteur, de dresser, avec le plus grand soin, l'étal de 
propositions. 

Le Ministre de l'ltlstruction pttblique, 
P. VANIIU~IBEECK. 

(') Ces recommnndatiuns ont foit l'objet d'une circulaire ministérielle en date du 10 mai 1881, qui a été 
insérée au treizième ltapport triennal, At1ne1e,1 pp. 91! et !H3, 



XXVII. - Résultats des examens conduisant au certificat de capacité pow· l'ensei'gncrnent de la gymnastique dan« les écoles p'rimaires 
eommunaies. 

.•.. ··- ·-. - 
Nombro des membres du personnel ensolona11! 

l.'\<>mhrti <l<•s 1•êciplcn<lalrei. des écolos primaires 
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XXVlll.-01·9anisation des cours normaux temporaires de sciences naturelles, 
à l' usa9e des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales. (Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire.) 

18 J11lllcC 1881. 

~[ONSIEIJR L'faSl'ECTEUII PRINCIPAL, 

Le Gouveruement se propose d'organiser, pendant les vacances prochaines, quatre cours 
normaux temporaires de sciences naturelles, deux llamantl$ et deux français, d'une durée d'un 
mois environ. 

Ces cours ont pour but de préparer des instituteurs communaux à remplir, dès le printemps 
prochain, les fonctions de professeur aux cours cantonaux de sciences naturelles des instituteurs 
et des institutrices primaires. 

A cause des manipulations auxquelles les instituteurs devront s'exercer, chaque cours ne 
pourra comprendre que de vingt-cinq à trente personnes. 
Je vous prie de vouloir bien me désigner, avant le 5 août prochain, pour chaque canton 

scolaire de votre ressort, un instituteur capable de suivre le cours normal avec succès; vous 
le choisirez parmi ceux qui ont déjà fait une élude sérieuse tics sciences de l.1 nature et vous 
aurez soin de vous assurer de l'assentiment de l'instituteur. 

Il conviendra d'indiquer, pour chaque cnnton scolaire, un second eundidnt pour le cas oi'i le 
premier ferait défaut. 

Veuillez également porter sur votre liste, après avoir pris l'avis du directeur, un instituteur 
de chacune des écoles d'application annexées aux écoles normales et aux sections normales de 
votre ressort. 

A l'avenir, vous désignerez en premier lieu, pour chACJUC cours normal temporaire, un 
instituteur dechaque école d'application. 

Les instituteurs qui fréquentent le cours normal de sciences naturelles recevront une indem 
nité sur les fonds tic l'État. 

Les cours auront pour objet les matières du programme de sciences naturelles des écoles 
primaires (1", 2• cl 5• degrés). Les instituteurs désignés celle année seront aussi appelés en ·1882 
pour suivre un cours spécial sur les notions d'agriculture cl sur le programme des sciences 
naturelles des écoles primaires supérieures. 

Au nom du Ministre : 
Le Directeur 9é11éral de l'e11sei9neme11t primaire, 

A.-J. GER:IIAI~. 

XXIX. - Cours normaux temporaires de sciences naturelles et cl' aqri 
culture. - Institution d'un certificat de capacité pom· les pc1·sonnes 
charqées d'enseigner dans les cours nonncmx d'instituteurs. 

6 aoiU •881. 

LÉOPOLD II, Roi nss BE1,Gts, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 15 de la loi du 1er juillet 1879, sur l'instruction primaire; 
Vu l'article 42 du budget du i\finislcrc de l'instruction publique, exercice ·1881, prévoyant 

un crédit destiné à subvcnlr aux dépenses de cours normaux temporaires pour l'enseignement 
des sciences naturelles et des éléments de l'agriculture aux membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales el des écoles normales primaires ; 
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Considérant qu'il y a lieu d'organiser ces cours normaux et d'instituer un certifleat de 
capacité que devront posséder les personnes chargées d'enseigner les notions de sciences 
naturelles et d'agriculture dans les cours cantonaux d'instituteurs; 

Sur la proposition de Notre ~linistrc de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 "'. Il est institué, en faveur des instituteurs communaux et des instituteurs des écoles 
d'application annexées aux écoles normales, un certificat de capacité pour l'enseignement des 
sciences naturelles et de l'agriculture dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Ce certificat estdélivré à la suite d'un examen constatant c1ue le récipiendaire possède les 
connaissances nécessaires pour enseigner, par la voie expérimentale, les notions de sciences 
naturelles et d'agriculture portées au programme des écoles primaires proprement dites cl des 
écoles primaires supérieures (arrêté ministériel du 20 juillet '1880). 

Anr. 2. Deux cours normaux temporaires seront organisés en vue de faciliter la préparation 
des instituteurs aux épreuves à subir pour l'obtention du certificat de capacité. 

Le premier cours, qui aura lieu en ,1881, portera exclusivement sur les matières suivantes : 
1 ° L'étude expérimentale des notions d'histoire naturelle, de technologie el de physique 

qui forment le programme des écoles primaires proprement dites; 
2" La méthodologie des sciences naturelles et l'emploi des moyens intuitifs les plus conve 

nables. 
Le second cours, qui se donnera en 1882, aura pour objet: 
1° L'étude expérimentale du programme des écoles primaires supérieures, ù l'exclusion de 

l'hygiène; 
2·1 L'étude des notions d'agriculture ù enseigner dans les écoles primaires des deux 

catégories ; 
5° La méthodologie des sciences naturelles et l'emploi des moyens intuitifs les plus conve 

nables. 
A11T. 5. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé d'organiser les cours normaux 

temporaires; de régler tout cc qui concerne l'examen prépnrntoire et l'examen définitif qui 
auront lieu, le premier ù la suite du cours de 1881, le second ~1 la suite du cours de 1882, 
cl de prendre toutes les mesures nécessaires po111· l'exécution du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 6 août '1881. 
LimPOLD. 

Par le Roi: 
Le .Ministre de l'instruction publique, 

P. VANIIUftlBÉECK. 

XXX. - hlême objet. - 1Jlatières de l'examen. - Formule de certificat. 

8 noÎH '1881. 

LE l\lrNISTRE DE L'INSTRUCTION PUBUQUE, 

Vu l'arrêté royal du 6 août 1881, Instituant, en faveur des instituteurs communaux et des 
instituteurs des écoles d'npplication annexées aux écoles normales, un certificat de capacité 
pour l'enseignement des sciences naturelles et. clr l'agriculture dans les cours cantonaux d'iusti 
tuteurs et décrétant, l'organisation de cours 1101·n1tn1x temporaires destinés ù faciliter la 
préparation des instituteurs aux examens i1 subir pour l'obtention du certificat de capacitë ; 

Voulant régler tout cc qui concerne ces examens et pourvoir ù l'organisation du cours 
normal temporaire qui sera ouvert en .f881. 

!69 
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Arrête: 

Aar. 1"'. Le certificat de capacité, institué par l'arrêté royal du 6 août 1881, sera délivré 
aux instituteurs qui auront suivi avec succès les cours normaux temporaires organisés en ,1s8,t 
et en '1882. 

AnT. 2. A l'issue du cours normal de 1881, les instituteurs subiront un examen prépara- 
toire qui portera sur toutes les matières enseignées et comprendra : 

'1° Une épreuve orale et pratique sur chacune des branches suivantes : 
a) La zoologie, y compris des notions d'anatomie et de physiologie; 
b) La botanique; 
c) La physique; 
2° La description : a) d'une espèce minérale du pays; b) des procédés d'une des industries 

mentionnées au programme des écoles primait-es; 
5° Une leçon à donner dans les limites du programme des écoles primaires. 
AnT. 5. Nul ne sera admis ù suivre le cours normal de ·1882, s'il n'est porteur d'un certificat 

de fréquentation délivré à la suite de l'examen préparatoire réglé par l'article 2. 
Le certificat de tréqucntatlon n'est délivré qu'aux récipiendaires qui, dans les diverses 

épreuves ont obtenu nu moins les 61:ifHJO du nombre Lota! des points. 
Anr. li-. A l'issue du cours normal de ·1882, les instituteurs subiront un examen définitif qui 

portera sui· toutes les matières enseignées dans cc cours et comprendra : 
1° Une épreuve orale et pratique sur chacune des branches suivantes : 
a) La zoologie; 
b) La botanique; 
c) La physique; 
d) Les notions de chimie; 
e) Les notions d'ngriculturc ; 
2o I'nc leçon ù donner dans les limites du programme des écoles primaires supérieures. 
Anr. 5, Les récipiendaires qui, dans les diverses épreuves tic l'examen définif, auront obtenu 

au moins les (ifjj-100 du nomhre 1.olal des points, reccvrnnt le certificat de capacité pour l'cnsei 
ncmcnt des sciences naturelles cl de l'ag1·ic1_ilt111·c dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Anr. G. Le jury chargé de procéder aux examens est composé d'un président et des pro 
fesseurs chargés de l'enseignement .. 

Le jury choisit l'un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Anr. 7. Le jury règle, pour l'examen préparatoire cl pour l'examen définitif, le mode de 

procéder, ln durée de chaque épreuve, ainsi que l'échelle des points et ln cote d'importance 
relative des diverses parties de l'examen. 

AnT. 8. Le certificat de Iréqucntation de ,J88l et le certificat de capacité seront rédigés 
conformément aux modèles annexés nu présent. arrèté. 

Ces certificats constateront que l'examen a dé subi avec succès, ai:ec gruncl succès ou avec 
le plus grand .rnrcès. 

Le minimum des points cst fixé : pour ln mention avec succès, aux G5f'JOO du nombre total; 
pour la men lion rrt'ec yn1111l sucre:-, aux 71:i:100 et pour la mention avec le plus grand succès, 
aux 81:î/100. 

Anr. !l. k cours 1101·mal temporaire de 1881 sera établi dans les villes d'Anvers, de 
Hrnxellcs, de Gand et de I.iégc. 

li s'ouvrira le lundi 2!) aout ù !I heures du matin cl. aurn une durée de ci1111 semaines, y 
compris le temps ù consacrer il l'examen. 

Anr. IO. Les professeurs soumettront ù notre approbation le progmmme sommaire de leurs 
cours el. se conformeront. au tableau de l'emploi du temps arrêté par nous. 

Bruxelles, le 8 aolit 1881. 
P. VA1'i11UlllDÉECK, 
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Au !'(0)1 DE S·. ~I. u; Roi DES Bstcss, 
Le jury chargé de procéder il l'examen des instituteurs qui ont suivi en 1881 le cours normal 

temporaire de sciences na lu relies établi â..; ; 

Attendu r1ue ... (nom, prcnoms, qualité) ... , natif de ... , a subi ..... (1) l'examen prépuratoire 
réglé par l'arrëté royal du 6 août 1881 et l'anèt1i ministériel du 8 août ·1881 ; 

Déclare ledit ... admissible au cours normal temporaire de ·1882 pour l'enseignement des 
sciences naturelles et de l'agricnlture dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

En foi de quoi il lui a délivré le présent certificat. 

.---- •..... -......___ 

Donné ù ... , le ... 188 ., 
lejw·.11, 

Vu pour légalisation de la signature des membres du jury, 
Bruxelles, le ... 188 . 

Pour le Ministre de l'Instruction publique : 
le Secrétaire 9é11fral, 

Si!pwture clu porteur i/11 certificat. 

XXXI. - ,'1ême objet. - Déroqation à l' article 2 de l' arrété ministériel 
du 8 août !88L (Circulaire aux directeurs des cours normaux de sciences 
naturelles.) 

;Il 11e11temhre 1!'181. 

l\lo:ssmm u Dmecreun, 
Par dérogation .i l'article 2 de mon arl'(\lé du 8 août ·1881, j'autorise les professeurs chargés 

de l'enseignement des sciences naturelles nux instituteurs ù rt'.iglcr, chacun en cc qui le 
concerne, le genl'c d'épreuves ù luire subir aux récipiendaires. Pour les cours qui se composent 
essentiellement tic travaux pratiques, je icur accorde volontiers la t'acull1~ de recourir ù une 
épreuve spéciale ou d'attribuer les points d'après le trnvni] journalier des instituteurs. 

La leçon pratique sera donuée 11:11· chaque récipiendaire en présence de tous les membres 
du jury, qui sera composé des professeurs sous la présirlcnre du directeur. 

Chaque professeur cotera pour chaque brnnchc sur vingt points représentant un travail 
parfait. 

Pour les mentions .'1 insérer aux ccrtiflcats, le jury se conformera ù l'article 8 de l'arrêté 
ministériel du 8 noût 1881. Des Iorurulcs de certificats mus parviendront incessamment. 

Ll'S cours cl les examens devront drc clôturés le samedi I" octobre. 

Le Jllinistrc de l'Jmtncclion pul,liquc, 
P. i\\;,11 nrnüci-. 

XXXII. - C01t1·s normau» temporoires de sciences nalurelles et d' tuirieulture. 
- Institution de ce1·ti/icats de capacit« pow· Les personnes cha1·gée1, 
d'enrscigner clans les coU1'S cunlotuuux d'instituteurs. - Année 1882. 

'l::i Juillet :IS8'l, 

Ll~OPOLD JI, Roi ui;s fü1.G1-::s, 

A tous présents cl ù venir, salut. 
Vu l'article 15 de ln loi du ·Je, juillet ·187!1 sur l'instruction primaire; 
Vu l'article /f1 du budget. du Ministère de l'instruction publique, exercice 1882, prévoyant 

(') A vec succès - aYC.: [Lra111.l succès - ;1vcr li.• plus i;r.ind succès. 
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un crédit destiné âsubvcnir aux dépenses des cours normaux temporaires pour l'enseignement 
des éléments des sciences naturelles et de l'agriculture aux membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales et des écoles normales primaires ; 

Revu Noire arrêté du 6 août t88f ; 
Considérant qu'à la suite des cours normaux donnés en 188!, il a été reconnu nécessaire, 

dans l'intérêt des études expérimentales, de raire porter les cours de 1882 uniquement sur les 
sefenees naturelles cl de créer, en 1885, des cours spéciaux d'agriculture; 

Sur la proposition de Notre !\linislrc de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AP.T. t••. Il est institué, en faveur des instituteurs communaux et des instituteurs des écoles 
d'application annexées aux écoles normales, un certiflcat de capacité pour l'enseignement des 
éléments des sciences naturelles et un certificat de capacité pour l'enseignement des éléments 
de l'agriculture dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Chacun de ces certificats est délivré à la suite d'un examen constatant que le récipiendaire 
possède les connaissances nécessaires pour enseigner, par la voie expérimentale, les notions de 
sciences naturelles et d'agriculture portées au programme des écoles primaires proprement 
dites et des écoles primaires supérieures. 

Au. 2. Deux cours normaux temporaires seront organisés en vue de faciliter la préparation 
des instituteurs aux épreuves à subir pour l'obtention de ces certificats de capacité. 

Le cours normal de -1882 portera sur les matières suivantes : 
i" Les parties de l'histoire naturelle et de la physique qui n'ont pu être traitées dans le cours 

normal donné en 1881 ; 
2° Les éléments de la chimie; 
5° La méthodologie des sciences naturelles •~t l'emploi des moyens intuitifs les plus conve 

nables. 
Le cours normal de i885 portera exclusivement sur les matières qui figurent au programme 

des écoles primaires (5c et 4• degrés) sous le titre : Notions d'agriculture. 
AnT. 5. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé d'organiser les cours normaux 

temporaires, de régler l'examen qui aura lieu à la fin de chaque cours et de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 2?i juillet 1882. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'instruction publique, 

P. VANRUMBÊECK. 

•••••••••• 

XXXIII. - Cours normaux lemponifre.<; de sciences naturelles. - Règlement 
concernant les examens. - Année !882. 

LE ~hNISTRE D& L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 215 juillet 1882, instituant, en faveur des instituteurs communaux cl des 
instituteurs des écoles d'application annexées aux écoles normales, un certificat de capacité pour 
l'enseignement des éléments des sciences naturelles cl un certificat de capacité pour l'enseigne 
ment des éléments de l'agriculture dans les cours cantonaux d'instituteurs, et décrétant l'orga 
nisation de cours normaux temporaires destinés n faciliter la préparation des instituteurs aux 
examens à subir pour l'obtention de ces certificats de capacité; 



( 677) [ N·· 197. j 

Voulant régler tout ce qui concerne les examens cl les cours a organiser en -1882, 

Arrête: 

AnT. t••. Ne seront admis à suivre les cours normaux de t882 que les instituteurs en pos 
session du certificat de fréquentation délivré à la suite des cours de '.1881, conformément â 
notre arrêté du 8 août f88t. 

AnT. 2. A l'issue des cours normaux de t 882, les instituteurs subiront un examen définitif 
sur les sciences naturelles. 

Cet examen comprendra : 
1° Une épreuve orale et pratique sur les matières énumérées ci-après : 
a) La zoologie; 
b) La botanique; 
c) La minéralogie et les notions sur les industries; 
d) La physique; 
e) Les éléments de la chimie; 
2° Une leçon à donner dans les limites du programme des écoles primaires et des écoles 

primaires supérieures. 
ART. 5. Les récipiendaires qui, dans les diverses épreuves de l'examen, auront obtenu nu 

moins les 615/100 du nombre total des points, recevront le certiflcat de capacité pour l'ensei 
gnement des éléments des sciences naturelles dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

ART. 4. Le jury chargé de procéder à l'examen est composé d'un président et des professeurs 
chargés de l'enseignement. 

Le jury choisit l'un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
ART. !S. Le jury règle le mode de procéder ,\ l'examen, la durée de chaque épreuve, ainsi 

que l'échelle des points et la cote d'importance relative des diverses parties de l'examen. 
ART. 6. Le certificat de capacité pour l'enseignement des éléments des sciences naturelles 

sera rédigé conformément au modèle annexé nu présent arrêté. 
Il constatera que l'examen a été subi avec succès, avec 9rn111l succès ou avec le pllls grand 

succès. 
Le minimum des points est fixé : pour la mention avec succès, aux G!î/100 du nombre total; 

pour ln mention avec grand succès, aux 71'>/iO0, et pour ln mention avec le plus yrand s"ccès7 
aux 815/f0O. 

ART. 7. Les cours normaux de 1882 seront établis dans les villes d'Anvers, de Bruxelles, de 
Gand et de Liège, 

ART. 8. Les professeurs soumettront à notre approbation le programme sommaire de leur 
cours et se conformeront au tableau de l'emploi du temps arrêté par nous. 

ART. 9. Ne seront admis aux cours normaux de 1885 que les instituteurs en possession du 
certificat de capacité pour l'enseignement des éléments des sciences naturelles, délivré à la suite 
des cours de 1882. 

Bruxelles, le 26 juillet 1882. 
P. VANHUIIBÉECK. 

Formule du eerUftca& de eapacUé à délll'rer aus ln•tUuteora qui onl •abl ••èe a■eM• 
l'esamen dé8ulttr po111r l'eneelgaemenl dea élément• des oeleacea aalurellea da.. le• 
eour• eaoto■aus d'ln■'ltatear•• 

Au NOM DE S. M. LE Roi DES BELGES, 

Le jury chargé de procéder a l'examen des instituteurs qui ont suivi, en 1882, le cours nor 
mal temporaire de sciences naturelles établi à ... ; 

Attendu que ... (nom, prénoms, qualité) .. , natif de •.. , a subi 
définitif réglé par l'arrêté royal du 21:i juillet 1882 et l'arrêté ministériel 

(1) l'examen 
du 26 juillet i882; 

(1) Avec succès - avec grand suecès - avec le plus grand succès. ~ 
no 
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Confère audit ... le certificat <le capacité poul' l'enseignement des éléments des sciences 
naturelles dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Vu pour légalisation de la signature des membres du jury. 
Bruxelles> le .. 1882. 

Pour le Ministre de l'Instruction publique, 
Le Secrétaire général, 

Sùpuiture du portem· du certificat, 

Donné à .. , le ... 1882. 
Le jury, 

XXXIV. - Cours normal temporaire d'agriculture à donner aux instituteurs 
primoires. - Année !885. 

8 110,àt t 883. 

LE lUINIS'l'RF. DE L'INSTRUCTION PUilLIQUll, 

Vu l'arrètè royal du 2!j juillet ·1882 instituant, en faveur <les instituteurs communaux cl des 
instituteurs des ècoles <l'application annexée; aux écoles normales, un ccrtiûcat de capacité pour 
l'enseignement des éléments de l'agriculture dans les cours cantonaux d'instituteurs, et décrétant 
des cours normaux temporaires destinés à faciliter la préparation des instituteurs aux examens à 
subir pou!' l'obtention de ces certificats <le capacité; 

Vu l'article 59 du budget du Ministère de l'Instruction publique, exercice 1885, prévoyant 
un crédit destiné à subvenir aux dépenses des cours normaux temporaires; 

Attendu que, par sa dépêche du 21 juillet !885, M. le ;\linistrc de l'Intérieur accorde l'auto 
risation de donner le cours normal d'agriculture ù l'Institut agricole de l'État; 

Voulant régler tout cc qui concerne le cours l"l l'examen d'agriculture à organiser en 1885, 

Arrête: 

ART, i•'. Le cours normal temporaire d'agriculture sera organisé à l'Institut agricole de 
l'État, à Gembloux, pendant les grandes vacances <le 1885. 

II comprendra : 
A. Des elé111ents d'économie rurole, à donner par M. Piret, professeur d'économie rurale à 

l'Institut agricole de l'État; 
B. Des éléments d'agriculture, à donner pur M. Damseaux, professeur de culture è l'Institut 

agricole de l'Étnl; 
C. Des éléments de chimie agricole, ti donner par M. Chevron, professeur de chimie à l'Ins 

titut agricole ùc l'Etat avec Ir. concours, comme préparateurs, de MM. Droixhe et Mollcu. 
D. Des éléments de zootechnie, à donner par M. Warsage, répétiteur à l'Institut agricole de 

l'État; 
E. Des exercices pratiques : vis iles ù la ferme de l'Institut, visites aux exploitations agricoles 

de la commune et des environs, travaux ·de laboratoire, etc. 
Lo direction administrative du cours est confiée à M. Genonceaux, directeur de l'Institut 

agricole, 
ART. 2. Ne seront. admis à suivre le cours normal d'agriculture que les instituteurs en 

possession du certificat de capacité pour l'enseignement des éléments des sciences naturelles 
dans les cours cantonaux d'instituteurs, délivré à la suite des cours <le ·1882. 

Ant. 5. Les institutrurs_ admis au cours seront logés et nourris à l'Institut agricole aux frais 
du Département de l'Iustruction publique. 

Ant. 4-. A la suite des cours et à une époque à fixer par nous, les instituteurs subiront un 
examen sur l'agriculture. 
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Cet examen comprendra : 
Une épreuve orale et pratique sur les matières ci-après énumérées : 
A. Les éléments d'économie rurale; 
B. I.es éléments d'agriculture; 
C. Les éléments de chimie agricole; 
D. Les éléments <le zootechnie. 
AnT. 5. Les récipiendaires qui, sur l'ensemble des diverses épreuves de l'examen, auront 

obtenu au moins lr.s 6;:i p. •/ .. du nombre total <les points, recevront le certificat de capacité 
pour l'enseignement des élèmcnts d1\ !'t1gric11lt11rc dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

AnT. 6. Le jury chargé de procéder à l'examen est composé des professeurs chargés des 
cours, sous la présidence du directeur de l'Institut agricole. 

Le jury choisit un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
ART. 7. Le jury règle le mode de procéder à l'examen, la durée de chaque épreuve, ainsi que 

l'échelle des points et la cote d'importance relative des diverses parties de l'examen. 
AnT. 8. Le certificat de capacité pour l'enseignement des éléments de l'agriculture sera rédigé 

conformément au modèle annexé au présent arrèté. 
li constatera que l'examen a été subi avec succès, avec gmml sucâs ou «uec le plus grand 

succès. 
Le minimum des points est fixé : pour la mention avec succès, aux 6;5 p. 0/o du nombre total; 

pour la mention avec grand succès, aux 75 p. 0/u; CL pour la mention avec le plus qrand succès, 
aux 8!5 p. 0/ •• 

AnT. 9. Les cours seront donnés conformément au programme annexé au présent arrêté. 
Le tableau de l'emploi du temps dressé par le directeur et les professeurs sera soumis à noire 
approbation. 

Bruxelles, le 8 août 1883. 
P. VANIIU~ŒEECK. 

PRElJIÈRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 8 AOUT ·1885. 

Programme du cours normal -lem11orolrc tl'ng1·lc11lh11·c ù tlo»nlct· au:,i; ln11Ututcnr11 p.-ln•al.-e• 
à l'JnNlllut ogl'lcole de t•i,tnt. 

1. - Élé111enls d'économie rurale. 
t. Objet de l'économie rurale. Des instruments généraux de l'industrie agricole : la terre et 

les autres agents naturels; le capital d'exploitation, ses divisions, le travail. 
2. De la terre. Deux éléments à distinguer : 
1° Ln terre vierge de tout travail humain ; 
2° Les améliorations foncières. Revcn u donné pat· la terre vierge : rente; revenu donné par les 

améliorations foncières : intérêt ou loyer; revenu donné par les deux éléments réunis : fermage. 
Théorie de la rente foncière. 
5. Valeur foncière cl locative du sol. Rapport de la valeur foncière à la valeur locative. 

Observations générales sur la valeur des propriétés foncières. Estimations. 
4-. Des améliorations foncières. 
~- Du capital agricole. 
6. Animaux <le trait, leur choix et leur nombre. 
7. Animaux de rente. Leur rôle économique. Choix de l'espèce. Choix de la race. Produit 

à demander à la race. Quotité du bétail de rente. 
8. Du capital circulant. 
9. De l'importance du capital relativement à l'étendue de l'cxploitntion. 
10. Des principaux systèmes de culture appliqués en Belgique. 
H. Des assolements. 
12. De la grande et de la petite propriété. De la grunde cl de la petite culture. 
15. Des principaux modes de faire valoir applicables ù la Belgique. 
J 4. Notions sur les spéculations agricoles. 
1 !S. Organisation et administration des entreprises agricoles. 
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Il. - Éléments d'a9ricultul'e. 
t. Le climat. L'air, l'eau, la température, la lumière, - Régions agricoles considérées au 

point de vue du climat. 
2. Le sol. Son rôle. Les rapports de l'étude du sol avec l'état de l'étude de l'alimentation 

régétale. - Formation du sol arable. 
Éléments constitutifs du sol. Éléments nutritifs qu'il livre aux plantes. 
Propriétés des terres. Propriêtès physiques. Propriétés absorbantes du sol arable. 
Bxameo des principaux types de terre et moyens d'amélioration. 
Les régions agricoles de la Belgique, d'après la nature des terres. 
5. Amélioration du sol. Assainissement des terres. Écobuage. Dunes. Nivellement. Planta 

tions. Colmatage, etc. 
Irrigations. 
4-. Prëporation tlu sol. Les labours. Forme. Nombre. Jachère. Le sous-sol et les labours pro 

fonds. Hersage el roulage des terres. 
5. Lu fimwre. Son but : 
A. Engrais de forme; diverses espèces; leur traitement. Les engrais liquides. L'engrais 

humain; les engrais verts. Les composts; 
B. Engrais eomplëmentaires ; leur utilité. Choix et emploi. Épuisement et restitution. 
Examen spécial des engrais complémentaires; engrais azotés; engrais riches en azote et en 

acide phosphorique, les phosphates, les engrais potassiques, etc. Le plâtre, la chaux, la marne. 
6. Les semuilles. Choix cl préparation des semences. l\lodcs de semis. 
7. les soins cle culture. Sarclages, binages, buttages. 
8. Récolte. Récolte des fourrages, des foins et des céréales. 

llI. - Éléments ile chimie agricole. 
1. Composition de l'atmosphère. 
2. Composition de la terre arable. 
5. Composition des eaux. 
.\. Composition des végétaux._Etude de leurs principes immédiats. 
tS. Composition chimique des engrais. 
6. Composition des pierres calcaires. Aperçu de la fabrication de la chaux • 
7. Composition de la bière. Aperçu sur la brasserie. 
8. Composition du pain. Aperçu de la panification. 
9. Composition du lait. Aperçu sur la laiterie. 
to. Exercices analytiques sur les diverses matières étudiées dans le cours. 

IV. - Éléments de zootechnie. 
A. Extérieur des animaux domestiques : 

1. Aperçu du squelette du cheval. - Différences les plus importantes entre le squelette du 
cheval et celui de nos principaux animaux domestiques. - Rapports de la disposition des muscles 
et de leurs fonctions dans les principales régions. 
2. Base et conformation des régions. 
5. Proportions et mesure des angles. 

B. Hygiène des animaux domestiques : 
4. Soins hygiéniques. 
!$. Alimentation : des aliments, leur composition au point de vue des produits à retirer des 

animaux domestiques. 
6. Préparation que l'on fait subir aux aliments. 
7. Des habitations, des pansages, du harnachement, etc. 
8. ne l'influence de l'air sur la santé des animaux; altérations. 

C. Élevage des animaux domestiques : 
9. Produits à obtenir de nos animaux domestiques. Améliorations. 
10. Ou cheval. 
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-11. Du bœuf. 
-12. Du porc. 
-13. Du mouton. 
14-. De la volaille. 
Hi. De la pisciculture. 

DEUXIÊ!\JE ANNEXE. 
Formule du eerUUe•t de e~p•cUé à délhrer isu:w; ln•CU1deur11 qui ont 11ubl • .-ee 11uee~11, 
l'cllameo ponr l'enseigncmen& de• élément• de l'■a:rleuHull'c daa11 fe111 eour• e11ncona1u: 
d'la111Uuleur11. 

AU L'iOll DE $. 51. LE ltOI DES BELGES, 

le jury chargé de procéder â l'examen des instituteurs qui ont suivi, en -1885, le cours 
normal temporaire d'agriculture organisé à l'Institut agricole de l'Étal à Gembloux; 

Attendu que ..... (nom, prénoms, qualité), natif de .... , n subl., ... (1) l'examen réglé par 
l'arrêté royal du 21S juillet -1882 et l'arrêté ministèriel du 8 août 1883; 

Confère au dit ..•. , le certificat de capacité pour l'enseignement des éléments de l'agriculture 
dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Donné â ••..• , le ..•.. 1885. 

Vu pour légalisation de la signature des membres du jury. 
Bruxelles, Je, .... 1883. 

Pour le .Ministre de l'Instruction publique, 
Le Secrétaire 9énéml, 

Signalure du porteu1· du ctrti/ii:at : 
~ 

Le Jur!J: 

XXXV. - C01.t1·s normal temporaire d'ag1ic-ultU1·e. -. Cfrculafre adressée 
aux instituteurs admis cl suivre le cottrs. 

1:1 août 188:1, 
MONSIEUR, 

Un arrêté ministériel du 8 août pris en exécution de l'arrêté royal du 2t> juillet -1882, crée 
en faveur des instituteurs qui, comme rous, sont en possession du certificat de capacité pour 
l'enseignement des sciences naturelles dans les cours cantonaux, un cours normal temporaire 
d'agriculture à organiser pendant les vacances prochaines, â l'Institut agricole <le l'État, à 
Gembloux. 

Je vous prie, en conséquence, de vous mettre en mesure de suivre ce cours, auquel j'attache 
une grande importance. JI commencera le lundi 5 septembre prochain, à neuf heures du matin, 
pour se clôturer le 29 du même mois; il convient de vous présenter il M. Directeur de l'Institut 
agricole, la veille du jour de l'ouverture, dans l'après-midi, à partir de trois heures. 

A la suite du cours el è une époque à fixer ultérieurement, vous aurez il subir un examen en 
vue de l'obtention du certificat de capacité pour l'enseignement des éléments de l'agriculture 
dans les cours cantonaux d'instituteurs. 

Indépendamment de la table et du logement que vous trouverez gratuitement à l'Institut 
agricole, vous recevrez une indemnité égale à la différence entre le prix de la pension el le mon 
tant de l'indemnité touchée par les instituteurs qui ont eu à se déplacer pour suivre le cours 
de 1882. 

Ci-joint un exemplaire de l'arrêté précité. 
Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente. 

Pour le l'lfinislre : 
Le Directeur général, 

A.-J. OERMAIN, 

{1) Avec succès - avec grand succès - avec le plus grand succès. 
t 7f. 
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XXXVI. - Organisation, dans les divers cantons scolaires? de cours tempo 
raires de sciences naturelles? pour le personnel enseignant des écoles 
primaires communales. - Annee !885. 

ta mal t88S. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents el à venir, salut. 
Vu l'article 5 de la loi du 1•• juillet 1879, aux termes duquel l'enseignement des notions 

élémentaires des sciences naturelles est rendu obligatoire dans les écoles primaires communales ; 
Vu l'article 40 du budget du 1\linislère de l'instruction publique, exercice 1885, prêveyant 

un crédit destiné à subvenir notamment aux indemnités à payer aux membres du personnel 
enseignant chargés d'initier leurs collègues à l'enseignement des sciences naturelles; 

Vu Nos arrêtés du 6 août 188·1 et du 2?5 juillet i882, organisant des cours normaux tempo 
raires de sciences naturelles et d'agriculture et instituant un certificat de capacité pour les 
personnes chargées d'enseigner dons les cours cantonaux d'instituteurs; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. Des cours temporaires portant sur les premières notions des sciences naturelles et 
d'agriculture seront organisés dans tous les contons scolaires du royaume en faveur des membres 
du personnel enseignant des écoles primaires communales. 

AnT. 2. Notre 1\linistrc de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
prendra toutes les mesures d'organisation et de réglementation nécessaires. 

Donné a Bruxelles, le 12 mai -1885. · 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le Minist1'e de l'lnstruction publique, 

P. VANHU~IBÉECK. 

XXXVII. - /Uême objet. - JJ/atières de l'examen. -Année 1885. 

LE 1\fHilSTnE DE L'11'iSTRUCTION PUllUQUE, 

Vu l'arrêté royal du 12 mai 1885 créant, dons chaque canton scolaire, des cours temporaires 
sur les premières notions de sciences naturelles et d'agriculture, en faveur du personnel ensei 
gnant des écoles primaires communales, 

Arrète: 

ART. 1"'. tes cours cantonaux de sciences naturelles et d'agriculture institués par l'arrêté 
royal du 12 mai 1885 seront donnés par les professeurs des écoles normales primaires el par 
les instituteurs qui ont obtenu le certiflcat définitif de capacité à la suite des cours normaux de 
sciences naturelles d'Anvers, de Bruxelles, de Gand et de Liëge. 

ART. 2. C1!s cours, auxquels tous les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales sont tenus d'assister, comprendront: 

A. Quelques leçons préparatoires portant sur des sujets fondamentaux de la chimie; 
B. L'exposé, d'après la méthode d'observation et d'expérimentation, des notions scientifiques 

formant le programme de l'enseignement des sciences naturelles et de l'agriculture à l'école 
primaire; 

C. Des leçons intuitives et pratiques, dans la forme qui convient aux enfants, sur les sujets 
les plus importants du programme, 
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ART. 5. Les cours seront répartis en quatre années, ainsi qu'il suit: 

COURS POUR LES INSTITUTEURS ET LES SOUS-INSTITUTEURS CO:IIMUNAUX. 

1885. 
A . Notion» de chi-mie : 
1. L'air; l'oxygène et l'azote : préparation, propriétés, importance. 
2. L'eau; l'hydrogène: prèpnrution, propriétés, étal naturel, 
5. La combustion; l'acide carbonique: préparation, propriétés, état naturel. 
H. Exposé des notions scientifiques comprises dans les chapitres suivants du programme pour 

les trois degrés de l'école primaire : 
l. L'homme. II. Les animaux. m. Les végétaux. IV. les minéraux, 
C. Leçons intuitives et pratiques dans la forme qui convientà l'école primaire. 

1884. 
A. Exposé des notions scientifiques coin prises dans les chapitres suivants du programme pour 

les trois degrés de l'école primaire : 
V. Notions sur les industries. VI. Nolio11s de physique. VII. Notions cl'agriculwre propre 

ment dite. 
B. Leçons intuitives et pratiques dans la forme qui convient à l'école primaire. 

COURS POUR LES INSTITUTRICES ET LES SOUS-INSTITUTIIICES COlDIUNAU:S, EN 188J ET EN 1886. 
l\lème plan que pour les cours donnés aux instituteurs, sauf qu'on remplacera les notions 

d'agriculture par les notions d'économie domestique. 
Anr. 4. Le cours de 1885 pour les instituteurs sera donné en quarante heures (16 séances 

de deux heures et demie chacune); celui de 1881-, en cinquante heures (20 séances de deux 
heures et demie). 

Les cours pour les institutrices auront la même durée. 
Les séances auront lieu le jour de congé hebdomadaire, clans l'après-midi, ou le dimanche, 

ou même le soir après les heures de classe, dans les localités où ln chose est possible, 
Pour le cours de ·1885, les heures seront réparties comme suit: 

A. Notions de chimie 
B. L'homme. 
C. Les animaux . 
D. Les végétaux • 
E. Les minéraux 

8 heures. 
!5 

10 
12 
!5 

ART. 5. Chaque inspecteur cantonal est chargé de la surveillance cles cours temporaires dans 
son ressort. 

A nr. 6. Une liste de présence sera signée par les instituteurs à chaque leçon et visée par 
l'inspecteur cantonal à chacune de ses visites. A la fin du cours, l'inspecteur cantonal trans 
mettra cette liste à l'inspecteur principal avec un rapport constatant le degré de zèle et d'aptitude 
dont chaque instituteur aura fait preuve. 

Bruxelles, le l!S mai 1885. 
P. VAN HŒdBÉECK. 
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XXXVIII. - 01·ganisation) en -1884, dans les dioers cantons scolaires, de cours 
temporaires de sciences naturelles et d' aqrieulture, en faveur des institu 
ieurs des écoles primaires communales. - (Circulaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire.) 

llloNSIF.UR L'fNSPECTEUI\, 

Je vous prie de prendre les mesures nécessaires pour commencer immédiatement dans votre 
ressort les cours cantonaux de sciences naturelles dont l'organisation, pour l'année 188/r, est 
prévue par l'arrêté ministériel du Hi mai 1885. 

Les cours, auxquels tous les membres du personnel enseignant des écoles primaires sont 
tenus d'assister, seront donnés conformément aux prescriptions dudit arrêté. Ils comprendront: 

A. L'exposé des notions scientifiques, contenues dans les chapitres suivants du programme, 
pour lt>s trois degrés de l'école primaire : 

V. Notions sur les industries. - VI. Notions de physique. - VII. Notions ll'arviculture 
proprement dite; 
B. Des leçons intuitives et pratiques dans la forme qui convient à l'école primaire. Chaque 

cours sera donné en cinquante heures (vingt séances de deux heures et demie), réparties 
comme suit : 

tt) Notions sur les industries. 
b) - de physique . 
c) -· d'agriculture non compris l'arboriculture. 

Total. 

6 heures. 
26 
18 

~o heures. 
I.es instituteurs chargés des cours devront s'efforcer de donner ù leur enseignement un véri 

table caractère intuitif, simple et pratique; ils éviteront avec soin de sortir des limites tracées 
par le programme officiel des écoles primaires. 

J'espère, Monsieur l'Inspecteur, que les instituteurs, autorisés par les administrations com 
munales, voudront bien mettre en commun les instruments de physique ou appareils, et les 
tableaux qui pourraient se trouver dans leurs écoles, afin de fournir aux professeurs des cours 
les moyens matériels indispensables. On pourra, comme l'année précédente, faire des emprunts 
aux musées cantonaux. 

Mon Département est en instance auprès de 1\1. le l\linistre des Travaux publics pour obtenir 
des abonnements à prix réduits, sur les chemins de fer de l'État, en faveur des instituteurs 
appelés à suivre les cours. 

Le Jlinistre tle l' Instruction publique, 
P. V ANHUMBÉECK. 

XXXIX. - Abonnements à prix réduits, sus: les chemins de fer de l'État, 
aeeordés aux membres du personnel enseignant appelés à suivre les cours 
temporaires de notions de sciences naturelles) en 1885. - Conditions pour 
l'obtention des abonnements. 

Les abonnements doivent êlre demandés au moins huit jours ô l'avance, au chef de la station 
de la résidence de l'abonné. 
Toute demande d'abonnement doit étre accompagnée : 
1 ° D'un portrait du demandeur, photographié sur papier de 6 centimètres de haut sur 4 de 



( 685 ) [ N" i !>7. } 

large, la hauteur de la tête étant d'au moins un centlrnètre ; ce portrait destiné à être fixé â la 
carte d'abonnement ne peut pas être eelié sur carton ; 

2° D'un certificat délivré par l'autorité compétente indiquant la date à laquelle les cours 
commencent cl la date â laquelle ils finissent ainsi que les jours de la semaine auxquels ils se 
donnent. 

Les prix des abonnements doivent être payés en enlier cl d'avance. Ils sont applicables pour 
la série de seize leçons que comporte le cours. 

Ces prix sont les suivants : 

OISUIICE 2• :S• DISTlllCE 1 
2• 5• DISTANCE 2• 3• 

1 en en en 
KILO.itTIU<$. 

classe. classe. 1u1,o.-ikT11F.1t.1 classe. classe. 
IU LO:llitTlll!K. 

classe. classe. 

1 ~ 1 If 7 • 4- • 21 4B 50 rn • 
2 

1 
n 8 • 4 50 22 46 50 40 50 

3 13 9 • 5 . 23 n 50 H . ,. H 10 . 6 .. 'ilt 18 50 n " 

' . 3 . 
5 i 45 -t0 50 6 50 25 rn • H 50 

\ 
6 tô H 50 7 50 ':!î, '20 . t3 50 

ï li 12 . 8 • 27 21 I> H • 
1 

s : -18 13 . 9 » '28 '21 !50 15 .. 
9 5 . 3 50 19 H ' 9 50 '29 22 50 -15 50 

10 6 . I . 20 15 ' 10 . 30 23 .. rn " 

Le JJ/inistre des Travaux publics, 
ÛLIN. 

XL. - Abonnements à pri» réduits, sur les chemins de fer de l'Jltat) 
accordés aux membres du personnel enseignant appelés à suivre les cours 
temporaires de notions de sciences naturelles, en 1884. - Conditions pour 
l'obtention des abonnements. 

Les ahonncmenls doivent être demandés au moins huit jours à l'avance, au chef de la station 
de la résidence de l'abonné. 
Toute demande d'abonnement doit être accompagnée : 
1° D'un portrait du demandeur, photographiè sur papier de 6 centimètres de haut sur 4 de 

large, la hauteur de la tète étant d'au moins un centimètre; cc portrait destiné à être fixé â la 
carte d'abonnement ne peut pas être collé sur carton; 

~0 D'un certificat délivré par l'autorité compétente indiquant la date à laquelle les cours 
commencent el la date à laquelle ils finissent, ainsi que les jours de la semaine auxquels ils se 
donnent. 

Les prix des abonnements doivent être payés en entier et d'avance. 
L'abonné est tenu de remettre en sus el d'avance, à l'administration des chemins de fer, une 

somme de cinq ïrancs pour garantie de la restitution de la carte immédiatement après l'expira 
tion de l'abonnement. Celle somme sera rendue en échange de la carte li l'expiration de 
l'abonnement. 

{7~ 
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Les prix des abonnements sont applicables pour la série des vingt leçons que comporte le 
cours. 

Ces prix sont les suivants : 

DISTAIICE 2• :;~ DISUNCE 2• 5• DISTANCE 1 ~• 3• 

m ro rn 1 ,. classe. classe. ,. elasse. classe. . classe. classe. 
Jllll.OJlr.TftJl!IJ. JUI.OJlr.TR!Ell. ll<ILO:.SW.Tlll!lf. 

1 
1 H S 50 6 • 21 rn :SO 43 • 

2 n rn • s :io n 21 » 43 BO 

3 f 3 Il • 7 • 23 22 • U. • 

4 14- n • s • 2.. 2-1 • 41> ,. 
- 5 • 4- n 
5 I H> 13» 850 'z:S u~ tB50 

6 46 H ~ 9 110 26 25 • f6 1>0 

7 -li 45 ,. {0 • 27 26 • 47 • 

8 f8 46 • -11 • 28 27 • f8 • 

9 6 •• 4- M t 9 n ,. H 50 29 2s • rn • 

rn 7 :so 5 • 20 rs 5t) 12 •• ao 29 » rn 1>0 

le Al inistre cles Trauaux publics, 
OLIN. 
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ANNEXES. 
---<><X>- 

L - Loi relative aux dispositions complémentaires de la loi du -t6 mai 1876, 
sur les pensions des pr()f'esséurs y instituteurs communaux et de leurs 
veuves et orphelins. 

:Jl mari!! t.884. 

LÉOPOLD II, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ART. 1er. Lors de -1a liquidation des pensions des veuves et orphelins des 

professeurs cl instituteurs communaux, il sera prélevé, nu profit de la caisse 
instituée par la loi du 16 mai 1876, sur les fonds disponibles des anciennes 
caisses de prévoyance dissoutes par la même loi, un capital proportionné à la 
durée de la participation des professeurs et instituteurs à ces caisses. 

Le même prélèvement aura lieu pour le règlement des pensions de veuves et 
orphelins des agents affiliés à l'une ou à l'autre des caisses instituées par la loi 
du 21 juillet 1844. 

Lorsque ce fonds sera épuisé, il sera procédé, pour le payement des parts 
incombant à l'État, aux provinces el aux communes, comme pour la pension 
personnelle des professeurs et instituteurs; conformément aux articles 8 et 9 de 
la loi du 16 mai :1876. 

Aur. 2. Le deuxième paragraphe de l'article 7 de cette dernière loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 
Toutefois, ils peuvent être mis à la pension, sur leur demande, à l'âge de 

cinquante ans révolus, pourvu qu'ils comptent trente années de service, et, par 
mesure d'office, à l'f1ge de soixante ans, lorsqu'ils comptent au moins quinze 
années de service. 

Les conditions de la mise d'offlce à la pension sont, déterminées par arrêté 
royal. 

Au. 5. Les membres du personnel administratif et enseignant des établisse 
ments d'enseignement communal peuvent être mis en disponibilité pour cause de 
maladie ou dans l'intérêt du service, par le Ministre de l'Instruction publique, 
soit sur la proposition du conseil communal: soit d'office, le conseil communal 
entendu. 

Le traitement d'attente .nc pourra être supérieur aux trois quarts du traite 
ment d'activité, casuel compris. 

Un règlement, arrêté par le Iloi, détermine les autres conditions de la mise en 
disponibilité. 

:175 
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ART. 4. Les professeurs, instituteurs et autres personnes en fonctions au 
f cr janvier 1877, que Ifs statuts des caisses dissoutes par l'article { er de la loi 
du !6 mai -1876 autorisaient à faire valoir certains services, mais dont les droits 
n'ont pas été réglés par cette loi, sont maintenus dans la jouissance du bénéfice 
desdits statuts. 

Les personnes dont l'établissement ou l'école a laquelle elles étaient attachées 
a changé de caractère, soit par le retrait du subside, ou pour toute autre cause 
dérivant des lois et règlements, pourront faire valoir leurs droits à la pension 
à l'âge de cinquante-cinq ans, sans qu'on puisse exiger la condition de trente 
années de service. 

La pension sera calculée à raison des services réellement rendus et d'après la 
moyenne du revenu des cinq dernières années. Elle sera payée d'après les bases 
de l'article 8 de la loi du 16 mai 1876. 

ART. ~- Les professeurs et instituteurs communaux démissionnaires qui ont 
été autorisés à continuer leurs versements en vertu de l'article o des statuts 
du i8 décembre l85a et de l'arrêté royal du 12 juillet 18~9~ sont admis à la 
pension à l'âge de cinquante-cinq ans révolus. Leur pension sera réglée d'après 
le nombre d'années de versements aux institutions dissoutes et le revenu à raison 
duquel ils y out contribué. On prendra pour base le cinquante-cinquième du 
revenu moyen, sans qu'il puisse être fait application des autres avantages conférés 
aux professeurs et instituteurs en activité tic service. 

Ces pensions seront payées dans la proportion indiquée à l'article 8 de la loi 
du 16 mai 1876, pour le temps pendant lequel ces agents démissionnaires ont 
exercé leurs fonctions et pour lequel ils ont contribué aux anciennes caisses. 

La part incombant à la période écoulée depuis leur démission jusqu'au 
1er janvier ! 877 sera payée par le Trésor public. 

ART. 6. Lorsque des membres du personnel administratif et enseignant des 
établissements communaux auxquels la loi du J 6 mai 1876 assure des droits 
éventuels à la pension sont appelés à des fonctions rétribuées sur les fonds du 
Trésor public, soit dans l'enseignement, soit dans une administration publique et, 
réciproquement, lorsque des Ionetionnaircs rétribués par l'État~ en devenant 
agents de la commune dans l'enseignement public, tombent sous l'application de 
cette mème loi. ils sont admis à compter pour la liquidation de la pension toutes 
les années de service accomplies à ce double titre. 

La quote-part de la pension duc par l'État, la province ou la commune sera 
déterminée d'après le mode adopté par les articles 7 el 8 de la loi du l6 mai 1876 
et, selon les circonstances, par les dispositions des lois en vigueur au moment 
de la mise à la retraite. 
AuT. 7. La part:lle pension duc à raison de services militaires est payée en 

totalité par le Trésor public. 
ART. 8. Les dispositions qui précèdent sont exécutoires à dater du ter jan 

vier i877. 
AnT. 9. Un inspecteur principal de l'enseignement primaire sera adjoint, 

dans chaque province, aux commissions provinciales des pensions instituées par 
l'article 5 de la loi du t 7 février t 849. 
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AnT. i O. Les articles l er des lois des 26 avril i 865 et t O mai i 866 sont 
remplacés par la disposition suivante : 

Les membres du corps arhninistratif et enseignant des établissements d'instruc 
tion moyenne dirig: .• s par l'ÉlaL l'inspecteur général et les inspecteurs de cet 
enseignement; les membres du corps administratif cl enseignant des établisse 
ments normaux. d'instituteurs cl d'instirutrices , ainsi que les inspecteurs et les 
inspectrices de ces mêmes établissements ou des écoles primaires communales; 
les membres du personnel administratif et enseignant de l'institut supérieur de 
commerce d'Anvrrs, jouissant, comme fonctionnaires de l'État, d'un traitement 
sur le Trésor public, peuvent être admis à la pension sur leur demande, à l'âge 
de cinquante-cinq ans, pourvu qu'ils comptent trente années de services; ils 
peuvent être mis à la pension par mesure d'office à l'âge de soixante ans; s'ils 
comptent quinze années de services, 

La base d'un soixantlèrne, prévue par les articles 2 de ces lois, est remplacée 
par celle du cinquante-cinquième de la moyenne du traitement, casuel et émolu 
ments, dont l'intéressé aura joui pendant les cinq dernières années. 

Anr .. -f 1. L'article 6 de Ja présente loi est applicable aux fonctionnaires 
énumérés à l'article fO ci-dessus. 

Anr. !2. Les membres do personnel administratif et enseignant indiqués 
audit article 10 peuvent être placés dans la position de disponibilité pour cause 
de maladie ou dans l'intérêt du service. Cc temps de disponibilité comptera dans 
le calcul de la pension, dont le taux sera rrglé d'après une moyenne comme si 
l'intéressé avait joui de son revenu d'acrivité pendant le temps qu'il a été en 
disponibilité. 

Les conditions de la mise en disponibilité seront déterminées par une disposi 
tion royale. 

ART, 15. Nulle demande de pension pour cause d'infirmités ne sera instruite 
ou accueillie si elle n'es! présentée, avec les pièces [ustillcatives ù l'appui, dans 
Je délai de six mois à dater du jour où l'intéressé aura cessé de toucher son trai 
tement soit d'actlvité, soit de disponibilité. 

ART. 14. Sont admissibles dans la supputation de la pension des personnes 
dont il s'agit dans la présente loi, les services dûment constatés, rendus : 

A. Dans les anciennes écoles primaires royales ou écoles modèles décrétées 
par arrêté royal du 5 juin 1817; 

B. Dans les athénées communaux , 
C. Dans les collèges communaux; 
D. Dans les écoles moyennes communales ; 
E. Dans les anciennes écoles commerciales et industrielles; 
F. Dans les écoles primaires supérieures du Gouvernement; 
G. A l'aQcicnnc école centrale de commerce et d'industrie à Schaerbeek; 
/J. A l'institut supérieur de commerce. ù l'académie royale des beaux-arts 

d'Anvers, ainsi qu'au conservatoire rlc musique de Gand, depuis la création de 
ces établissements. 

Les services mentionnés ci-dessus peuvent entrer en ligue de compte lors 
même qu'il n'y a pas eu participation à une caisse de prévoyance; 
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/. Les années de participation aux caisses de prévoyance pour les services 
rendus dans les collèges patronnés. 

ART. f ;5. Les articles 5 et 4 de chacune des lois des 26 avril i 865 cl 
10 mai {866 sont rapportés. 
Promulguons la présente loi, ordonnons 

l'État et publiée par la voie du l~lo-niteur. 
Donné à Laeken, le 51 mars f 884. 

Par Je Roi: 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

p. V AN'IIUMBÉECK. 

qu'elle soit revêtue du sceau de 

LÉOPOLD. 

Vu cl scellé du sceau de l'État : 
Le /Jlinistre de la Justice, 

JULES BARA. 
·---~-~~ 

II. - Loi modifiant ·certaines dispositions de let loi du i6 mai i876 el 
remplaçant pm· des dispositions nouvelles) l'article 5 de la loi du 
26 avril f 86;:$1 ainsi que l'article 5 de la loi du {0 mai {866. 

LEOPOLD II; Roi DES BELGES1 

A tous présents et à venir, salut, 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
ARTICLE PilEMŒH. Les pensions conférées en vertu de l'article 7 de la loi du 

:t 6 mai i 876 sont payées: savoir : 
2/o par les communes: 
:l /ü pat· les provinces; 
2/'!J par l'État. 
Lorsque plusieurs communes ou plusieurs provinces concourent au payement 

de ]a même pension: chacune d'elles contribue d'après la durée des services admis 
en liquidation qui lui ont été rendus. et d'après le montant toW.l des traitements 
qui les ont rémunérés, en y comprenant le casuel et les émoluments. 

En cc cas; les années de services attribuées, aux termes de l'article 2, à )a 
possession d'un diplôme: sont réparties, le cas échéant, entre les diverses pro 
vinces et communes où le professeur ou l'instituteur a successivement exercé 
ses fonctions, a}J prorata de la durée des services effectifs rendus dans chacune 
d'elles. 

Anr , 2. Sont comptés dans la liquidation des pensions : 
1° Pour quatre années de service : 
A. Les diplômes légaux des doctorats conférés conformément à la loi sur 

l'enseignement supéricur , 
B. Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 

supérieur; 
C. Les diplômes délivrés par les écoles spéciales du génie civil, des arts et 

manufactures et iles mines, annexées aux universités de l'État, par l'école de 



( 6f>5 ) [ t\'' 197. 1 
médecine vétérinaire, l'institut supérieur agricole et l'institut supérieur de com 
merce, et qui, conformément aux programmes approuvés par le Gouvernement, 
exigent au moins quatre années d'études; 
D. Le brevet de nomination délivré aux officiers des armes spéciales sortis de 

l'école d'application annexée à l'école militaire; 
2° Pour trois années de service : 
A. Les diplômes délivrés par les écoles et les instituts spéciaux et qui corres 

pondent à trois années d'études; 
B. Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 

inférieur; 
C. La lettre de nomination d'adjoint d'état-major ou le certificat constatant 

le résultat satisfaisant des examens de sortie de l'école de guerre; 
5° Pour deux années de service : 
A. Le diplôme d'instituteur primaire; 
B. Les diplômes de capacité pour l'enseignement soit des langues vivantes, 

soit de l'horticulture et de l'arboriculture; 
C. Les diplômes d'ingénieur et de conducteur qui n'exigent q ile deux armées 

d'études , 
" D. Le brevet de nomination dé1ivré aux officiers d'infanterie et de cavalerie 
sortis de l'école militaire; 
4° Pour une année de service : 
Le diplôme de capacité délivré en vertu d'un arrêté royal, soit pour l'enseigne 

ment de la gymnastique, soit pour l'enseignement du dessin, soit pour l'enseigne 
ment de la musique. 

Lorsqu'un membre du personnel enseignant est chargé de cours divers qui 
exigent la possession de plusieurs diplômes, certificats ou brevets, il peut 
cumuler le bénéfice qui résulte de' chacun d'eux aux termes du présent article, 
sans que toutefois l'ensemble des années de service à faire valoir de cc chef 
puisse dépasser le nombre de quatre. 

Ces diplômes sont également admis pour compléter le nombre d'années de 
service exigées pour l'admission à la pension: et la charge qui en résultera sera 
répartie entre les communes, les provinces et l'État, dans la proportion indiquée 
à l'article i =, 

AnT. 5. Les dispositions qui précèdent remplacent les articles 8 et iO de la 
loi du 16 mai 1876, l'article 5 de la loi du 26 avril t 86:$ et l'article 5 de la loi 
du iO mai !866. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du Moniteur. 
Donné à Bruxelles, le 8 avril i884. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le /Jlinistre de l' Instruction publique, 
p, V ANBUMBÉECK, 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le Ministre de la Justice, 

JULES BARA, 

i74 



Ill. - Tableau constatant le montant des pensions restant à servir au 51 décembre 1881 ~ 71m• les nwf caisses provinciales de prévoyance 
des instituteurs ruraux et po» la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, ainsi que les extinctions 
survenues pendant tes trois années qui ont s-uivi cette date, et le montant des pensions restant à servir au 51 dëcembre -:f 884. 

CAISSE PROYINCIALE 
CAISSE 

"• de de de de de do de TOTAUX. 
d'!lnmi. CENTRALE. 

PENSIONS. Brabant. •i•ndro ouid,nt2l, Plandr~ ori,n!3lt. Haieanl, w,,. Limbourg. lnw11bdurg. Namor. 

; n .; I l ~ 
,; 

~ ~ 
~ 

] M'onti::rnt. = ~Jon\ont. ~tonl:rnt. Montant. Montnnl. llontanl. ~lon1on1. 1 Mon1an1. Hont1tnt. a MontnnL. î llon1an1. ~ Q Q • Q ë ~ :,,: ;,,. -i z :,,: 
"" "" '-· "" 

.l aenit au t0r jan s icr 188'? .• , .. :!4 s.on 5-1 103 35,~J.J JG 5◄ 2.2,121 40 47 17,350 06 87 34,8!,5 68 51 J91M:1 20 w 6,699 60 &.\ 17,89610 Ill<, 32,4H 58 w, 9.1,442 " 719 289,723 :'>O 

EJtinetions survenues en 1882 , • . • 5 2, 13i .. J.I 5,048 G~· 2 443 55 5 2,362 73 5 2,312 66 8 3,012 97 :1 853 82 l1 l,802 30 Il 3,782 34 1; 8,878 .. ÎÜ 30,693 99 

- ---- - - ---- - ---- - ---- - ~ ---- - - 
A senir nu l•r j.invler 156:S •.••. 19 5,93• 54 su 30,2~4 5~ 52 21,677 85 42 1'1,9S7 33 8~ 32,483 02 43 IG,536 !!3 17 5,8~5 87 59 lo,093 8\1 ij!I 28,662 24 151 80,564 n 6l'- 259,029 51 

Exti.nctions survenues en 1883 . . .•.• . " s 2,787 67 6 1,866 45 ! 174 • 8 2,891 79 2 (yj4 63 2 l,067 10 3 972 95 r, l ,669 63 1~ 7,003 » ,., 19,097 2Z 

- - - ---- -- ---- - - ---- - ---- - 
A Rrvîr an 1u janv!er 1884 .•.•. rn 5,934 54 SI 27,450 S, .jG IU,Sll 40 41 14,813 33 74 29,59! 23 41 15,871 60 15 4,778 77 56 15,120 94 81 26,99~ 61 1.1,, 79,501 . i,96 ~9,U32 :?9 

EAlinctioos sQnenae1 en 1~ • . . . 1 408 . 6 l,751 65 6 213l7 u 1 394 92 8 2,SS! 57 3 1,217 99 . N 6 1,559 70 4 l,1!1938 9 7,039 . 44 18,869 ;?J 

- ---- - ---- - - ---- -- ---- - ---- - ---- -- -- - - 
A ,en ir ~u St di!ceaibre 188-1. • • • . 18 5,526 51 15 25,705 :'!2 so l7,40~ 40 -10 14,418 41 f,6 26,709 66 3S 14,053 61 15 4,778 71 50 13,461 ~4 &> 25,793 !!3 1:w 72,522 - 5:)2 221,063 08 

•..... 
~ - ..::, --:t 

,....., 
0) <.:, .•... 
'-" 



IV. - Tableau, indiquant le mouvement, perulasü les années 188~, 1883 et 188,t, de toutes les pensions à paye1· pm· la caisse dei 
veu:vcs et 01phclins des p1·ofesseU'rs et instituteurs eommumoue. 

MOUVEMENT DES PENSIONS. 

PENSIONS 
Lie veuves augmcn- 

1t!cs ,lu chef do 
D1PlÔll2. 

PENSIONS 
do 

nvvr.s. 

ACCllOISSU!KlTS PB!!SIO~ D'ORl'IIK~IXS. 
À IUISOl'I D·~~PAffTSl----------11 

•e:41 do moiJu 

du 18 ans, 
MMIRE, 

t l MHtant. .. ! l •oatAAC. ï l •oa••··· . 
.,!? ... : 
: 

1 ~ 

1
. a ~, 

P-,,,,,~ P••°'+•at.1111"" 
i, 1Hm.U4n ,n,t111 

~:~'.~;.~:~·!:=:: 1------------------ ., ......•. ,,. ,, 
(~,..., 4, ,.,,.,.,s,,,. 
""' 44" n •.• ,,.,,~ ,.. 

IIOIIUNT, 1 !••••• 1 

f l Nonlne, 

"' = ID 

~ ;,: 

TOTAL GÈriEI\AL, 

MONTANT. 

l'ARTS 11(\:ll~IOA!".T 

• la rliur 
i111 f111uh dia· ,1,•f. '"""M •• 

1,oniblt1 nq,holin• 
,Ir, r.:,i.1,Ji:~ ,.,, prt.JC"Uttn "' 

rn iniu,t•1IP\U)o 
liquid:11ion. , •••••. ,11, 

Observa#1m,. 

Pensiun~ rntonL ~ ■anir nu t•r- J\\nvicr l&J!?. 

Pension• 1crorddes pcndont I'annëe 1882 .. 

T<>IOUX, 

Pension, 6ce:in1cs pt-oc.ID nt l'.1nndc 18&2 • 

Pc~sions rc.--t!lnl 6 seuir nu torr janvier 188.1 • 

Pcn,ions occordh• pcn~•n• l'•nndo 1883. 

Totoux. 

Pension, éleinte:.s pt!ndont l'Annét: !883 

P:ensions re31onl à scnir nu 1er janvier 1884. 

Pension• Qccordt!es pcndooL l'année 1884 •. 

Totnu1. 

Pensions éleioles pcndonl l'onndc 18114 

Prnsioo! restonl à se"ir ·ou 1er jan1icr 1885. 

~7 

z, 
2 

2~ 

~6 

~6 

w 

2?> 

l,104 28 

1,10! 28 

80 • 

l,02~ 28 

41 " 

1,00; 28 

:n ,1 

J ,044 211 

1,0.H 28 

53 • 

n3 1 zoS,251'> or 

00 I 33,333 • 

7~0 12:\8,638 117 1 621'> 1 !?l ,!).10 30 1 8~ 

~6 l~.082 ~G R3 2,G:!7 71 10 

7~3 1 22G,M5 71 

60 1 3&,~4S • 

suo f 2fi2,800 71 

Z> 6,251 31 

78!! ( 256 ,5~0 38 

6J 1 39,52} b 

34 

991 28 

8,2~6 75 

510 

7!\ 

542 

8': 

624 

64 

540 

7~ 

O'l 

816 f 287,813 ~ 1 553 

10,018 3'J 

1,9ZS • 

19,318 68 

2,658 ~ 

21,9;5 68 1 84 

3,1?2 87 

18,853 81 

2.,U85 » 

8:10 1 296,070 38 1 619 1 21,838 81 

2,186 50 

19,S.2 2:! 

118 

17 

7~ 

0 

--,--,----- 

~ 

71) 

G 

M 

77 

131 

:l8 

16,11H SI 

0,1311 • 

159 j :!l,G:H 81 1 :13 

19 1 2,309 zo 1 • 

140 

:!O 

160 

13 

--,-----•--•-- 
147 

14 

Hll 

8 1 17 

1911Jj 61 

3,107 • 

22,:?-I~ 01 

l ,3G3 40 

20,670 21 

Z,017 u 

22,696 21 

J,~31 S6 

-- ,--,----- 
144 21,364 35 

~4 

0 

.1-1 

14 

47 

3 

44 

7 

St 

50 

8,164 • 

:.!,.$83 •• 

l0,Gl7 • 

16 • 

10,031 • 

G,G~O " 

17,271 • 

:!.1~7 • 

15,11-1 " 

3,103 » 

476 • 

17,~! • 

'"2 1 218,930 15 1 ~:)I ,401 48 

92 1 •14, !l.12 • 1 l4, 750 00 

93,1 1293,1\71 11, 1 260,217 51 
5K 17, :?OS S~ 10,127 8~ 

S;G f 2'6,665 28 f 2~1>,lrSO '.3 
00 1 48,001 • 1 30,8~0 12 

96'l 1 323,1~ 28 f 289,~15 ~ 

2S 12.01~ so 11.800 i!fl 

i.138 ( 312,440 08 1 ?iS,109 2V 
H 1 47,7ZG • I 35,6.1242 

18,317 » lt.012 (300,100 68 1 ;1t3,7H 71 

41 12,504. 20 Jl,467,8 

11,417 67 

101173 !Il 

~T,~l M~ 

1,o;s o~ 

26,575 55 

1!,S64 ,;~ 

96S t 347,66~ .is I ao2,'.m za 

35,HO 43 

1,109 04 

34,331 30 

12,093 58 

46,4?4 9i 

1,03r, 72 

4~138S 25 

' 

,-... 
e, 
f,C) ~ 
'-" 

2 
0 - t.0 ~ 

•...... 
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V. - Anciennes pensions de veuves. 

Montant 1 

j 
,\~111/JTÉ.S., 

1 

dts 

...• 
C 
0 

~ ••• 0 
" 

Valeur, 
•• il tmo;&rt li.li. 

J,. p<oJlons 
~ f:1:Jie'r ~rriTS, 

nll•· dJto. 

Valeur, 
tt 21 u,,.,. IIH. 

J,s ~nsfon. 
à paytr opri• 
telle dOI•• 

3ï 

38 

43 

48 

50 

51 

5~ 

53 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

6 

3 

5 

5 

l'.!3 • 16.08 

265 26 1 15.40 

959 85 I Hi. 18 

1,~uo 112 1 H.99 

407 81 1 u. 76 

626 75 1 H.31 

613 66 1 14 .os 

f. 9i7 SS. 1 ltflrl. 1 210 1 39,659 47 

, .rm 6S I tïo 

-i-,085 • I fi6 

H,5W 5:! 1 6, 

1$,595 39 1 6S 

G,019 27 1 t!) 

ï ,0(1~ .s.1 1 iO 

8,968 79 1 71 

2 1 696 40 1 fJ.80 1 9,610 32 1 73 

6 1 t,123 51 1 H.57 1 -tfl,2.\6 03 1 7i 

6 1 1,0-S.ti 30 1 t3.30 1 fJ,902 50 1 75 

-10 1 4,869 n 1 13.09 1 24,-Vio si 1 76 

4 1 6S1 03 I H.81 I 8,723 99 1 îï 

8 1 l ,79!l 9î 1 12.55 I 'H,589 52 1 78 

rn, t,3Sî ae I n.29 1 n,o,i9 91 1 79 

8 1 i ,623 611 1 H .98 1 19,,S.51 SO 1 80 

7 1 965 H 1 ·IL70 1 H,291 78 1 81 

16 1 3,379 04 1 If. 38 I 38,-S.53 47 1 82 

40 1 t ,989 36 I H .08 1 32,032 iO l 83 

12 1 1,sos rn I re.ce 1 H,,142 21 1 86 

18 1 3,i76 28 1 9,781 31,061021 87 

42 1 3,637 42 1 9.½5 I 33,4'.15 ·18 1 88 

18 1 3,802 49 1 9.10 1 34,602 65 1 92 

l 11,.tl!r, 1 24 0 

1 

39,659 4'7 

!O 

·10 

6 

5 

6 

H 

·1!1 

3 

J,1·17 25 

2,;rn 82 

1,722 78 

3,0H o, 
2,005 91 

?,600 58 

2,771 96 

843 57 

466,6,t.i • 

8.80 1 37,431 80 

S.69 1 20,197 69 

7.80 1 ':!3,(86 H 

7.49 1 fS,698 07 

6.901 f9,f33 62 

6.55 5,52~ 28 

7-ia 561 6. 251 6,678 43 

633 60 5.95 3,770 92 

2,296 30 1 5.70 1 43,088 9f 

3,t,, 411 5,151 f7,f35 65 

2,369·68 5.20 42,248 33 

4,620 80 1 li. • 1 8,40.i • 

f ,938 sa 1 +.76 1 9,190 05 

716 80 1 ½.54 1 3,254 27 

4,152 60 1 4.34 1 5,001 28 

57 • 1 6.24 1 239 97 

soo 34 1 ,.o7 1 a,291 01 

432 58 1 3.87 1 4,674 28 

91 50 1 3.59 1 328 48 

836 88 1 3.38 1 2,828 65 

563 07 1 3.46 1 f,716 40 

363 • 1 3.02 1 4,096 26 

466,616 • 1 t.im. 1 447 1 75,95, 63 708,055 82 
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VI. - Anciennes pensions. -· Acc1·oissements et orphelins. · 

AGE NOMBRE MONTANT VALEUR 

COEFFICIENT. 110 31 décembre f83-i 
AV DU 

DES fE:'1510,S 

31 décembre 1884. d'enfanla du môme âge. Al'l'NUITÉ8. à payer après celte date. 

8 t 230 ,. 7.5?5 1,690 :-;o 

9 1 ,.o 08 7 .15 28?5 77 

ro 5 224 :si 6. 4,!) t ,'•!57 2(.i 

11 6 264 !:S6 5.8J 1, 15,.2 58 

12 9 400 77 1>. l5 2, 015!) !)~ 

13 15 ?507 57 4.54- 2,201 98 

H 15 526 0t 5.?l9 t, 906 41 

1 ?S 18 77ï 29 2.75 2,12;! 27 

16 18 881 05 1.91 t,682 80 

17 22 988 73 O,U8 968 915 

18 23 t,tt5 i6 " " 

TOTAUX ••• 129 ?5, 9155 ?57 H5,9l4 ~7 
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VII. - Nouvelles pensions de veuve.s. 

.,; ê i 0 O') 

Valeur li 
Valeur 

C() .•. Montant ,.J cpe Montant ~ " Cl> = C: ~ a, -= •• = Cl> •• 3l dlc1111hrt U!4 ., -!! li 0 • ••• •• 11 ,1<,abn IIH "' e 
.ci:-,;,'!> 

des ·c:; 
0) C E~~ des 'ü E .,. ec !E de• pensions < ~ fi: des pensions cc -~ 0 ~-d 0 •• .,, 

Cl> 
A j»y,r epr~, 

,t z; G> .,, z;:: Al'INUtTf:s. 0 '<) ., 
Al'll'IIIITÉS. 0 à p•J•r aprl• ;; ~ c., .; .. c., <> ctUt- daic. " •. 

eeue date . ~ _, 
r. ..., 

22 1 3H ~ 18.n 6,250 '*8 Rtptrl. 2f0 93,3-16 28 t.34i,280 ~3 
24 ., 357 • iî.93 6,401 Of 56 rn H,617 • H.70 i35,918 90 
25 2 873 )) n.s, 15,5¼8 '13 57 H 7,33> • H.38 83,+60 92 
26 " '177 • 17.68 4,897 36 58 13 7,48ft • H.os S'il,9\!2 n 
27 4 1,418 J) 17.M ~4,885 90 59 14 7,798 • i0.7+ 83,750 52 
28 3 890 • 17 .42 15,503 80 60 Hl 7,4M • rn •. \3 17,745 'H 
30 6 ·1,82\l . i7.H 3·1, 239 os 6i l,i 8,-193 • W.06 82,421 !SS 
3-1 5 2,-103 • -17.02 22,563 06 62 If 4,1163 • 9.78 44,6l6 14 
32 7 1,922 • -16.88 3'2,H3 36 63 13 8,774 • 9.~5 82,885 95 
33 3 781 • 16.'i\l 13,058 32 64 il 4,,H8 • 9 iO 40,4î6 80 
34 6 2,65-\. )) 46.57 -H-,076 78 65 8 3,966 • 8.80 3.\.,900 80 
35 3 l, 186 » 1 û.41 rn,+62 26 66 u 11;337 • 8 •. \9 45,3H U 
36 4 l ,G97. • -16,25 27,666 25 67 7 2,281 • 8.18 rn,653 5!i 
37 8 3,36'2 0 .t6.03 M-,OôO 96 68 4- 4,-157 " 7.80 3'2,H.\. ce 
38 3 ·1,0!)7 ,, H5.!),I. 17,4-86 48 69 i5 7 ,!)59 " 7,.\.7 !19,,i53 'i3 
39 5 '2,522 " -15.76 39,746 72 . 70 8 4,833 . 7.i9 34,749 27 
40 9 4,336 • 15.58 67,115-i 88 71 9 4-,i59 • 6,90 '28,607 fO 
4f 5 l ,38û • 15.40 20,3H 40 7'2 !) 4,'239 • s.ss '27,765 .if> 
42 ·12 4,H8 28 15.i8 67,48i 89 73 re s.ns • 6.25 35,718 75 
43 8 2,952 » H.09 44,250 48 74. 9 5,788 • 5.95 34-,438 60 
H ·13 5,0H • H.î6 87,703 92 75 8 3,5H Il 11,70 20,189 4-0 
.i5 6 3,736 • H,.5'2 54,247 62 76 2 794- • 5.4-IS 4-,327 30 
46 iO 3,.\.17 0 fL3l 4-8,897 28 77 8 4-, f2,i • 5.20 21,4-H 80 
/,7 9 6,009 " H.06 8i,486 M 78 3 f ,321 • 5.00 6,605 • 
/i.8 (l '2,0î9 • 43.80 28,690 20 79 8 5,006 • 4.74- '23,728 H 
49 .J!S 5,015 • 13.57 68,053 t\5 81 2 4-86 • .\..3\. '2,109 i!,i 
50 7 3,416 • ◄3,30 45,432 80 82 4 970 • 4.21 4-,033 70 
M 20 H,419 " rn.oo ·175,654 71 83 4- 1,729 . ,LOî 7,037 03 
ti2 8 i,llS5 • 42.81 53, '2'21S 55 8-1 4 374- • 3.87 i,H7 38 
53 7 3,752 • 12./.S/i 4-7,087 60 86 2 54-3 . 3.38 i ,Stti 34- 
M 9 ~. 184- • l'2.29 63,711 36 89 4 {61! • 2.88 466 56 
tfü 4 'i65 " H,98 9,164 70 

-- -- 
1 t!,Otl!r. 210 93,316 28 ·l,ll . .f,280 '13 Tltm. 4-69 21!8,4-63 28 2,lS00,872 os 
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VIIl. - Nouvelles pensions, - Aeeroissements et orphelins. 
··- 

AGE N03JBRE MONTANT VALEUR 

COEFFICIENT. au 51 décembre 188-i- •• DU 
DES PUSIONS 

31 décembre 1884. d'emfaala do mime âgt. 4Nl'IUITÉS. à payer après celle date. 

' 

1 4 166 ,, 9.5?5 1,Mî2 10 

2 10 6/:16 » 10.06 IS,1595 56 

3 ro 511 n 9.92 5,069 12 

4, 22 t,097 " 9.64 10,15715 08 

lS 2!j 2,220 " 9.2/S 20,55/:i " 
6 26 t ,202 » 8.80 10,1577 GO 

7 li I 2,597 " 8.28 -19,8l7 16 

8 · 55 2,298 " 7,515 21,590 50 

!) 4:l -1,648 1) 7.15 11,750 24 

to 58 ·1,455 • 6.49 9,500 17 

1-1 ,.s 5,897 ,, 5.85 22,719 151 

12 ?50 2,986 Il 1:i .15 t!5 ,1)18 18 

13 44 2,600 • 4.54 11,284 )) 

14 4-6 4,082 • 5.59 H,6/:17 97 

1 :S 48 2.~04 " 2.75 1,921 92 

16 ?51 5,Hts • f.91 6,1>79 9/S 

17 ?51 2,!H8 Il 0.98 2,497 04 

18 25 1,08! " Il • 
37 (1) l 51 • 16.08 498 48 

ri4 (1) 1 252 li 12.29 5,097 08 

!S:5 (1) 1 537 n 11.98 4,057 26 

- 
TOTAUX, •• 6-t7 57,291 " 198,801 152 

(1) Orphelin• inflrmca. 
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"' ,. pour con~és, absences non t:j ..• 0 ~ "' . ..• autorls es ou punilious 
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;;'. ~ ... t:: 

Cl disciplinaires. z 
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1 

0, ,,. .•.. c:: ..• "' 0 
rz; 

;,. · ... à, - ..• (JI 

a; ~ ..• ~ du chef de mariage. .., r-: •.. l!: .. 8 ~ ,,. 0, -i 
~ 1 ;;;; tl > 0 

1 
,. "' - du che( de services militalres. g ..• ..• 0 ..,. . "' = 

•• 

1 

~ 
•• "" C> •• z 
~ ,. ..• ;; du chef de diplômes. 

;...- ..• a, 
~ ~ •.. ~ - "' re 
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~ 
IJ par suite d'engagements eou- ..• a, <D "' i "' ·: -:., tractés rr les parllcirnlS 

;;; !:! démiss ounairesond mis- 
t! <O .. s sicnnés. •.. .., 
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C, "' "' sur les pensions des profès- •.. 11 ~ 
seurs et instituteurs. en .. ~ •.. ,·er111 de l'article 21 des ..• ~ •.. 00 statuts . ..• .. ..• 

•.. 

1 

w , . ..• 
$ i ~ ·,., Relenucs indùmcnt perçues . ... ,., - ,. •.. ~ 2 jj -::- 

... 

1 

J• "' "' Rcs1i1ulions au Trésor public des $ .,. 
~ != .. :i "' 

sommes indûment perçues au 
: •.. lt •.. profit de la cais-e . ,., ..• ..• 
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.. 
_!;: i s ..• ~· Intérêts des caf,'tnux a11pa11c11ar11 :.. ~ .. - ...• 

:! ~ "' il la caisse, 11 aeës en rentes 511r 
01) •• C 

"' 8 l'Etat 
0 . . 
"' 
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_,,. 
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ti 
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~ w -· Sommes versées par la Caisse géné- 

" "' -~ E t 8 raie d'érargnc et de retraite 1>0ur .. , 0 . intérêts perçus en verïu de l'an-été 
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::? $ "' .. l'arrêté royal du 20 mai l!;i8. .. 
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00 
00 
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00 
00 
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X. - Tableau indiquant les dépenses constatées pendan: les années {882, {885 et 1884. 

- ...;a 
et;, 

PAYUIENT RESTITUTION 
'Il\.lNSFERT I\ESTITUTION RESTITUTIO:S 

PÀYE:IIKNT d'noncu fait•• pa 
FRAIS: 6 louiucdunun • au ronds disponible 

des du ' RBl>IBOURSEMBNT d'adminluralion. el orphelin• 
au Tr6sor publte 

la coluc de l'•dministratlon du calun du parl1 

oneiennu pensions l•rm•• dehos du per,onnel Jetons tic prd~enee de l'lnalruction ,n liquid11lon d •• TOT.U, 

.,; do do l'1nHiRnemon\ do QUX publiq~o A l'lllson eommunu dans le 

• des -..a •eues ·el orpbellns . 
mo1en pour leo mombres du conseil des sonimts d'in1drd11 por9uuur pa1om,n1 du Observa tiens. 

.,: 
z: pensions po ris Il p•1•r par d'tdminislrAlion indilmenl Yomu des eapllnx lui pon1ion1 

◄ (,\ri. ln I• cniuedu rettnat3 dtlacalHO, 
au pro81 do I• coisst apporien1n1, t1 01 1bu1iument Gtl'ltni\L, 

de eeaeëdëes d,puls ••a•u oi orphelins 
det arrférët re.st1nt das por16ts A l'ITolr 

l'nl1 de rou 10 OI de ••••u 01 orphtlln1 
l'arr611! ro1a 1 lo du prolosHurs cl inddment pertuts. afjour, d-, profo1m1r. ri 

oo• anoitnne., de I• cai»o 

Jnalitul.eurt caisn• dos ln1lituteura 
da :?O mol 1878.) ltr j•n•ier 1877. Prah de eourt•s•- lna,iuucur$ com• ao31dkembro 1876, eommunou.- (')• munllUJ(~ 

eoma:sunaux. 

SS,529 rn ~76,862 03 43,058 4-2 3f,870 715 9,388 62 ,. • e.sss 02 3215,964 ,. (1) Ln cnissc des reuves cl orphelins 
des membres du eerps ndminis!l'lllif 
et enseignant des ~lnblisscmcnts d'ins- 
trucuon moyenne dhiscs pnr l'Elnt, 

8'2,697 26 2,f 4,843 40 rn,a114 60 1~,041 24 8,576 60 3,61515 9! ,. 3,703 38 34',872 42 
n étd 1'11sio11néc cl fom10 ln ealsse d~ 
veuves et orphelins des pi•ofcsscnrs, 
l'onctlonnnil'\'s cl employés de l'adml- 
11is1r.11ion do l'instruction publlqu11, 

77,360 97 249,367 80 40,364 47 9,345 80 9,794- 39 228 !S+ ~0,~0IS 366,566 97 
dont les stauus 0111 ûlù approuvés pur 

" • 11r1•1\ld roynl du U janvier t880 . 

248,587 39 641,073 23 39.,777 49 56,~!S7 79 27,759 Gf 3,88+ +8 » ~0,063 40 ~.037,403 39 

. 

,.-... 
"" Q - -- 

r-"' 
7. 
0 - <.0 ~ 

•....• 





ANNEXES AU TITRE VI. 

SOMMAIRE. 

SUBSIDES ET DEPENSES. 

J. 

Il. 

Ill. 

l'uu. 
État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour 

l'instruction primaire, pendant l'année 1882, 
tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. . . . . . . . • . . • • . 705 à 72~ 

État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour 
l'instruction primaire, peudan; l'année 1883, 
tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. . .••.•...•.• 727 à 747 

Étal détaillé de l'emploi iles fonds alloués pour 
l'Instruelion primaire, penatnü l'année i.881, 
tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc .•• , , ••....•.• 749 à 700 





J. -État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire) 
pendant l'année f882: tant par le Gouvernement que pa,· les prooinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 1882, s'élève à fr. 57, HS,202-0L 

Celle somme se répartit ainsi qu'il suit : 
! 0 Encaisse ou excédent des exercices antérieurs. 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations el legs . 
4° Autres libéralités . 
?$0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces 
8~ Étal 

Tolal. 

. fr. f ,5f9,6i7 0~ 
f ,0441274 6~ 

146,829 24 
45,54~ 94 

~85,768 58 
-15:882,742 72 
2,iH7.,60O 89 
!7 ,578,025 i4 

. fr. 57,H8,202 01 

f77 
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TABLBAU .1. - 188~. 

Dépenses relatioes à l'administration géné-rale, à la direction, 

IJSrl!l,'IIH M.S tCOLl!S JORl1L~. 
COi'iSEIL FRAIS 

1>'•0••~1s111.n10J, ·RAPPORTS Jnspecteurs, inspectrice, PROVINCES. •• et vérificateur. 
••rRtss10,s, 

pttf edionntmenl. TBIEKll.&11.llt. 

lli!:Cl•T•ES, ETC. 
TRAITISlt.llllTS. U41SDE VOYAGE. 

Anvers ..•.•••••... . ,. . • • 

Brabant . • • • • • • • • • • ,. • • • • 

Flandre occidentale . • • • • • • • • • • 

Flnndre orientale . ·• . • • . • • . . • • 

Jldinnut • • • . ••••.•• • • • • • 

Liége .• ....••••••• • • • . • 

l.imhourg .••....••• • • • • • 

J.uxcml1ourg • • . • . • ••• • • • • » 

Namur •...•.. 
• ♦ •• - • • • ,, • 

Les diverses provinces. . . . . ~8,00t ~, S,1599 97 7,050 • 48,908 i6 6,~05 90 

ToTA.cx ••• rr. ~8,002 U 8,1199 9î (a) 7,050 • rn,9os 16 6,t0!i 90 

--- 

~5,619 97 26,314 06 

(a) Plus 11,~00 francs transférés ù l'exercice 1833. (l'oir page ï:H.) 
(b) Y compri; 25!) r,·,mcs pour traitements de disponibililé. 
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û l'-inspection et à la suroeillanee de l'enseignement primaire. - itat. 
- 

INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

Inspectrices COMITÉS 
Inspecteurs principaux. Inspecteurs eantonaux. déléguées. TOTAL, 

SCOLAllll:S. 
Indemnnës casuel- Indemnités easuel- Indemnités casuel- 

TRAITEMENTS. les pour .la visite 
TRAlTEHENTS. 

les pour 111 'l'isite les pour la risilt 
des écoles et au- des ëeoles et au- des ëeeles et au- 
tres serYices. tres senices. &res ,,nices~ 

42,499 96 6,074 " 2t,350 25 7,089 60 4,404 • . 5i ,H7 8-4 

rn,750 » 6,0157 " 4f ,239 • fi,1580 40 7,308 • • 84,934 ,o 

U,439 • IS, 7m 60 28,388 21:1 40,t96 B5 2,602 " 0 61,UIS 40 

H,1100 • 4-,15î3 90 38,587 21S U,9i9 46 3,726 " • 7~ ,336 64 

t7, 749 92 6,808 30 42,'227 • rn,us 10 8,622 " • 94,655 9? 

t3,999 92 5,995 40 3'2,582 75 46,.fî6 20 rn,H6 •• • 8-1-,900 27 

IS,499 96 t ,621 50 H,696 • B,390 20 t ,19~ • D 26,401 66 

t2, 749 88 4,807 110 26,fOO )) 9,433 50 6,822 • 1 59,912 88 

42,299 96 4,480 30 2î,867 60 40,648 40 IS,094 • • 55,390 26 
- 

• " • • " 40,460 32 69,426 49 

H3,488 60 46,137 50 (b) 266,038 fO W8,7H 01 55,618 • rn,.\60 32 659,321 ,0 
I 

- 

fll9,626 rn 3i4-,7BI H 
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TABLEAU B, f" partie. ( Voir la suite aux pages 7f0 et 7U .) - 1882. ·------------------------ 
Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES 
UBilA.LITM. 

Rélriburion ou tension, déduction füitc du 
BOURSES. BOURSES. montant des ourses de toute nature .. 

PROVINCES. 
!l .• 

1 
.. .• 

~ .: c ë ë Ë . ... ê ; a .• Étobli11emcn11 Établluemen11 ~ .. ~ •• -li 

1 
:i .. - !! ~ Total. :: 1! ""' .•.. de 1'~1a1. 1grté1. _;~ == ~ 0 ,!!:... ·- .•. 0 ~ .g A o E-< ~~ :a 0 E-< !! ., -..; -..: ..-;; ·..: 

~/ Anvers •• •. . . . . . . JIS,OH 46 • ais,042 rn • • D • . • 

Bral,ant .•••.•.• 41S,882 lSO • 41l,882 ISO ,, 
" • • • • 

Flandre occidentale • • • fll,937 ISO • Hl,937 ISO • • • • • .. 

Flandre orientale • . • • 2~,zîlS • • 22,'lW " • • • • • " 

Jlninaul • . . . . . . .. ,1,a12 » • 41,312 > • • " , • • 

Liëgc •.•••.••.• 81S,31ti " • 81S,311S • 400 • D 400 • . • • 

f,imhourg ...•.••• 3~,H4 215 • 39,tH 21S • » D 300 . • 500 > 

Luxembourg • . • . . . 47,247 IS'l • 47,2~7 112 • • » • • • 

Namur ••.••••.• 64,887 ISO • 6f,887 60 • " • D • D 

Les diverses provinces . • • . • • ,. • ,. •• • 

--- --- 
TOUU]( .•• fr. 39!,0U 43 • 394,013 43 400 • D 400 • ~00 1 • 500 • 
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9nement normal primaire. 

COMMUNES. PROVINCES. 

BOURSES. 

Établi~m•n11 l lctabli,semenu 
de l'E1a1. •grU,. 

l'otaJ. 

FR.US 

de 

premier 

ILJ.llsst■e■I, lie. 

BOURSES. 

É1obliaseruen1s I Établissements 
de l'f.101. Qgrl!és. 

Confdrences 

d1nstilulcau 

•• 
d'Insututrtces, 

Total. 

• 1 30,300 • • 30,300 J) • 43,200 • • H,056 •• 2i,2!S6 • 

,. 1 8,2U • • 8,i22 • IS,000 • 51,700 " • 23,780 " 80,480 • 

• 1 100 • • 400 D • -13,700 • • H,!72 D 25,-172 • 

• 1 17,300 D • n,aoo • • 13,7!SO • • ~6,1195 40 30,345 +O 

• 1 6'?5 • • 625 • • 36,450 • • 31,830 . 68,280 • 

• 1 4,000 • • -1,000 • 5,000 • 2~,875 D •• 22,804- » 49,679 ,, 

• • • • • 3,200 • • i,852 • 8,052 • 

• • • " 
,. f0,-183 3-1 >l 10,282 " W,i65 31 

• • • • • • 0 -17,000 ,. -17,000 » 

. 1 • ,. 
D D • • • » 

• 117,8+7 • 57,847 • rn,ooo • 1 rn,,011s 31 

-----=--- 1---------- 
-149,67-1 40 1 323,729 7-1 

57,8+7 • -16,,0:.s8 a-1 

!78 
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TABLEAU B, 2• partie. (Voir fa 1'0 partie aux pages 708 cl 709.) - 188i. ·---------- 
Dépenses relatives à l'enseignement 

PROVINCES. 

fBAIS D'ÉTABLISSEMENT sr DE ~IATÉRIEL. - JRAITE- 
ME~TS ET SUB\'ENTIONS. 1 BOURSES D'ÉTUDES. 

FUIS 

d, 

ptt111ifr 

ilalllisstatDI. 
(a) 

rmomr. 

tCOLES 

TIUITE•E11rsl nurm•lu 
de >gr~iu poor • 

dbpooibili1i! . IUablisH111tula . 
& du ins1,- f litabhmmeab 

BOUBSRS 

de 

····-"l "'""' I de 

1 
(NOVICIAT. Cl 1 et à dos 

agréia. Enstllurrun - 
du l'Klal. r110lir1d. 1 

'••blilu- Sa~nnliou,. 
n,erils: 

normsui:~ 

Anvers •••• 

Brabant .•• 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale . . , 

Hainaut .•.• 

Liége ••••• - - - • - • 

Limbourg .•.....•. 

Lusembourg . . . . . . • • 

Les diverses provinces • 

.. .... "i "·'" "I '6,937 851 '·'" • 

83 •.2,1,5s1 211 n,215 •I 1,t2s se 

'" ,.1 ,,,00•0•1 ''•"' ••I 1.1,, '' 
95 •I 78,239 ~21 61,98• 25 

3.651 5o·rno,Mo 154 

........ 1 .... ,,, ., 

• 

• • 

• 

" 

63,443 641 t,599 96 

31,269 9214,74-99? 

68,023 681 23,0H 55 

'739 ml 63,'2G6 •I 3+,6î0 n 

Namur ... - . - .... • 11-i8,6i3 '251 95,95ï 071 33,349 90 

o,a2s 2:s ,, 

57,300 • 

12~,7!!0 • 

~5,500 • 

56,'200 » 

78,i55 • 

8! ,'200 1 

n,aoo • 

26,925 • 

tOI, 750 » 

,, 

• 

• 

" 

" 

•• 

l) 

,. 

1 u 

» 

Tou.tu. • . fr. 1197,032 6il9!S0,316 ~!,11+'!7,595 21116,70 ?3 • 

l ,:S91,66t 79 

593,680 • 

___ .:...,... ,_ ;,__ 1 I· ·~------ 

l\93,680 • 

(a) I.e., dépenses ~enseignées dans ceuc colonne ont dé i mpttlé~ sur les crédits spéciaux alloués par les lois du 4 aoûl 1879 el du 
j3 BOlÎI 1880. 
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normal primaire. - État. 
-- 

•• >f ::, = 
0 •• 
C. . ,.,,j 

llil\YS COURS NOR!IAUX SPÉCIAUX. ~ ~- ~ _g TO'Ut. TOTAL GÉfü!L 
rour les g ~ .~ ! Cürimm des 

°i:~ ~ 3 ° des JURYS c,ndidots -~ i ~ : . DÉPENSES 
~ . (r, es o c.. •sr•cotu 
mshlu1•au •. ., <> - c:., DE.PE"'SES I t· FORllATION ~Cl!DCU ê; ,,. ;:: _g " U 3 lfU 

non de- Q~ ~f tl à 
o'u1J1i,. diplomé•. . a3lnnllts . ~ E g ~ de 

maltresses Duuo. G1mn&1l~t~t. ., ;.:; ,,. '1: . l'trueigntmenl 
(Art. 8, S 3, d .; ô ~ C horlltoln. 

. d';coles .; u ·a ; r.'L"l'AT. tt40!JI prill3in. d, I• 101.) . ·- "' ê - 
gardi,nn-.,. agncaltnrt. t .!:: .=: ~ 

!:, = .,, 

» • D » » • • 2,100 ,. !,8!)7 • 203,088 2~ 'l9i!,686 3i 

n " • • • 1> • 2,!)99 99 J,652 • 470,470 56 605,01)5 06 

• • • , • • • 2,000 • 2,838 86 ~51 .~03 51 ~92,613 01 

,, • • • • • • 2,999 !)!) 2,995 :so 201,sn 96 2n,43"- 36 

" • • • • • • 5,900 • 3,H6 05 285,036 69 395,253 69 

" " • " • • • 2,450 • 3,M5 • 261,637 6i 398,031 6-i 

• • • • • • • 900 • 792 ISO ~36,058 73 183,îi!-i 98 

• • ,, • • • • 2,500 • 2,280 8ll f30,931 79 198,6U 62 

" " • ~ • • " t,900 • ~ ,i00 • 382,970 'li! -i61,811î ,'l 

6\,'231 35 • 33,372 45 21,97f • 39,505 68 • 13,i69 19 • • f79,477 92 fi!l,f7î 92 

-- - 1 

6', '" 3' • "·"' '6 il, 971 • 39,505 68 , "·"' 19 "·"' '8 "·"' 79 '·"'·"' "î"''"' J1 

!H,sio H 
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TABLEAU C. - 188~, 

Dépenses relatives â l'établissement, à la construction, à l'amélioration, à 
et de logements 

- -- 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITÉS BUREAUX 
PROVINCES. (Produit d• 1ombolu, 

D0:CATJONS ET tEGS. souscriptions D& BIEIIF.&1$.ll!U. 
•olon11ir<S, ete.] 

Anvers. . . . . . . . . Il " ,. 

Brabant . . . . . . . . Il " " 

Flandre occidentale. . . . . . " " ,. 

Flandre orientale, . . . " Il " 

Hainaut . . . . . . • .. ,. 

Liège . .. . . . . . . . . • ,. • 

Limbourg •. . . . . . . . . . . . " " ~ 

Luxembourg •• . . . . . . n " n 

Namur. . . . .. . . . . . M • " 
- 

Les diverses provinces. • . . . . . . " - " 
' 

TOTAUX • . fr, 11 " Il 
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l'ameubltJment, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

COMIIIUNES. PRO\'JNCES. 

ÉT~T. 

SUBSIDF.S 
sur I• crtdlt ordlnalre 

du budget. 

SUBSIDES 
sur fc trf!dh extmordinalee 

ollou~ 
par lo loi du 22 mai 1882. 

TOTAr •. 

405,ü2!5 ti6 112.474 8!) 27,622 40 561,696 41. 9015 .419 29 

1,945,104 79 24-6.500 " 49,520 80 580,589 55 2,8i9,514 94 

· 178,7ô4 8!) 55,HO 06 615,681 158 175,6156 18 4-!H ,212 71 

- !HS, 775 40 1,924 90 187,000 0!S 586,045 57 670,741 72 

1,521,?:180 82 472,222 ?î0 12,902 50 595,165 99 2,/tOI ,869 61 

l,1-61 ,670 •• 289,245 Il 16,592 50 596,696 25 i , 164,201 ?Hi 

62,426 96 55,715 69 1,756 015 H-4,940 84 244,817 !H 

298,092 49 22,700 w fS,051 6i 89,457 20 428,261 50 

479,158 61 U,,972 • 5,985 !52 1115,681 68 681,777 81 

" 1 1 1 20,834 20 " 20,854 20 

!:i, 554- ,447 49 1,552,709 54 218,851 66 2,682,661.98 

---------------:1 ··--·· ·------------ 
2,901,495 64 

9,788,6!'>0 67 

179 
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TABLEAU D. - 1889. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires pro 

l\ÉPAl\Tl'flON OES DÉI-ENSES PAR CATÉGOlUES D"ÉCOLES SOM PRIMAIRES. 

·ÉCOLllS COMDIUJ!tALll5. KNCAISSk 
PROVINCES. RCOLGS ou Rétributions ' 

Total général. F.Xt:ÉDEl'IT 

, des 
PERSONNEi,. MAT~RIEI •• Total. ADOPT,:ES. exercices SCOUIRES. 

antérieurs. 

1. Écoles primaires 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale • 

Flandre erlentale 

Hainaut 

Liégé • 

Limbourg. 

Luxemheurg , 

Nnmur .•• 

Les diverses provinces . 

TOTAUX •••• fr. 

Am·ers. 

Brabant 

Plandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ••• 

l.es diverses provinees . 

TOTAUX. • • • fr. 

Tot.1UX r,E LA PRElllËRF. P.IR111:. (r. 

1,343,080 88 237,650 44 1,580,711 32 t 1,580.7H 52 90,178 41 68,273 0 

3,31i,68t 97 tHU37 64 3,028,819 61 • 5,928,819 61 t64,8(7 80 57,1!0 54 

i ,075,570 1)9 t51,4ïa 11 1,207,046 10 6111 7;', 1,207,607 85 !9¼,005 74 40,984 29 

1,526,8~ 58 276,744, 62 t,803.598 • •. 1,803,598 • 317,139 50 63,502 06 

2,016,056 10 -W3,75,i 55 5,570,410 54 t0,!569 04 3,380,980 18 88,057 67 137,582 49 

2,213,734 . 311,072 • 2,525,706 , " 2.525,700 , 67,497 o 103,407 . 
475,65:S •• 65,5-i;S • 541,000 • • Ml,000 , 55,099 , 12,474 • 
810,417 04 180,568 81 990,785 85 1 990,785 85 69,586 94 57,716 70 

1,051,221 92 223,274 72 1,274,496 64 . 1,274,496 64 287,043 29 25,02::i 53 

• • • • • » • 
U,730.871 37 2,491, ï02 60 17,222,574 06 11,221 39 17,255,795 45 f,35{,53~ 5~ M!S,875 21 

11. Écoles p11lmal.re8 de 

• • » • ,, • " 
~ . • 37,914 03 37,914 03 7,468 90 21,417 20 

. . • p • • » 

22,250 • • 22,250 . • 22,250 . • 26,820 00 

» 1 • • • • .. 
. . . µ • • » 

" • . • . • » 

• • . . • » • . . • • " • ,. 
. • . . . 0 • 

22,21:iO n " 22,250 ··37,01405 60,164 03 7 ,.{68 90 48,237 80 

14,7J0,87t 3i 2,401,702 60 17,222,574 06 11,221 59 17,235,705 ,fü l,5:H,331> 5~ 1Wl,87a 21 

U,753,121 37 2,.t91,102 69 17,244,824 06 40,135 42 t 7,203,959 48 i,3.U,80• 2B 1,94,113 01 
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premen; dites et des écoles primaires de fille.~ à pror1ramme développé. 
______ ,_ ----- ·-· - - ·-··- ... -- 

~lES ALl,OUtES POUR 1-'AIRE FACE AUX. l)Î;PENSES. 
l>é-ptH5ct t•JJ;p{)nte,. ex"hni.- 

YnnrrH pi.r l"f.bt t'l non 
c-ompri'\U J;ul:s tes coltJnnrf. 

- pr~c.-dt:"OlrS. 

i'onJaüoJU, AUTRES Tr:ûlt111tnl l~DmlT&s 

liMralilés. BUREAUX ,le-$ e! supplénienli de 
110:"l.lTIO:'IS - instituteurs TR,UTEHV.~T T olal général. 

(l"roduit 1fr ,le tommon6. rrorintes. ETAT Total. Imérimai- :)IJX 

~011,l1-0J.1•., ' res 
tl .-e111pla~a11l 1:ISTITt:TJH'.llS 

Jt>UJt!"iptJMd, hitnfais.tm. u,lon1.:ii,e1, 
des en foncfons 

U:GS. instituteurs ou rn 
,1,.) malades. disponibilité. 

propl"cme11t dltcH. 

l,Mt ,, . 8,9ï9 • :i83,Sï6 86 -H,000 • r 802,WO .JO 1,602,308 6î -1,ï91 U ,i,826 • 1,611,!1~8 91 

8,4-12 iO . l:i6,151 03 t ,-l.'>, ,.s,;s ,; 100,!500 • 2,31S,!iO~ 9:! .,,:H3,0U 80 I0,903 9, 5,00-i 41 4,248,523 18 

10,-i05 85 . 20,0'J5 531 -rnS,893 22 :i0,081 ;ji 50l ,ï03 31 1,30•1,0IO 4!l 3,005 38 12,611 il t ,,ll0,626 58 

2,0-!3 8.J . 9,010 .ml ï6s,-no 1s :j.S,030 • 065,209 iz 2,lïG,310 ï0 11,,5:W n tl ,797 " 2,100,628 43 

28,302 28 59-f. • 10(),: •. <;~ -!9 l,169,ï5i G:S 50,HS Si 2,091,825 ~6 5,683, l3ï 71 36,:526 01 2l ,5ii 15 5,741,240 85 

12,(i40 ,, 87 • iO,,;;i • 090,618 • 32,800 • 1,298,:oSG S6 2,:;s:;,2.1:; 86 17,-Uî 0-l 8,712 • 2,611,40-i 00 

767 0-i 5:S,632 160,502 . 6,622 • 3!0,002 85 6-U ,088 Si ,;,soo :;., 6,875 56 1353,773 7ï 

7,380 72 . s.soo .rn .so;;,020 33 6,000 • 533,2,H · l ,08::i, 267 00 U,678 08 î,30-i 66 1,IOï,250 73 

H,070 03 U7 13 3-i-,IOI Oî 508,155 75 11, IOO • 602,266 ;j.{ t ,560,000 0.1 :!0,780 70 ,,,1321 50 t ,595,402 z.i 

" r . . . • • " • 1 • 
ot,7!0 931 s2s t51-m,:;ss s;

1
s,m:;,6gs 1sl369,Gi>'2 i~:9,649,sS.'i s-il1s,o;;o,so:;2;f3,;,45s ;w\ M,020 01 lt0,tï0,7ïO :so 

fllles it programme développé. 

• . 1 • . • • • . • 
,, . . . . 10,,iOO ~ 30,286 ·10 ' • 39,280 iO 

,. • • . • . • • • • 
D • . 2,200 . 030 • . ' 20,950 60 " • 20,050 60 

• . • . . • i . • " • 
• • . D • • ! . D • • l 

., 1 . • " • . . 
1 

D D • 
0 » • • . • • . n • 1 

1) • D . . . .. . • • 
" • . 1 . . 1 . " • 

-- -- ---- ------ 
» . ~ 2,200 • 030 " 10,400 . 6!1,236 70 " • 00,230 70 

1 ;;!:!},f►'>2 .u 9,6♦9,885 8! 15:i,HltJ 5~ 84,020 !17 91, ïlO 03 828 13 : 471,3:.8 1-Ï f.,t!l:S,GH Il; 18.!l50,303 23 Hl,lï0,ïi9 so 

01,710 93 82ti 13 :.nuss s; 6,:l!)i ,888 4i; :;70,Gl2 .U 9,G,;0,2.,:; s,110.02>1,6~0 03 t:i5,!56 59 8J,020 07 I0,2.JO,OIH 20 \ . - .----..._ ___ 
220,386 3!3 
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TABLEAU J:. - 1"S~. 

Dépense» relatives au seroiee annuel ordinaire 

RÉPARTITION" DES DÉPENSES PAR C,\TF.GORIES D'.ÉCOJ.ES PRl~l,\11.U\:S. 

ÉCOL~S COMMVNALlt!l. 
ÉCOLF.S 

PROVINCES. 
pri,ées soumises 

Total général. 
PERSO:olliEL. 111.\ThlEL. Total. à 

I'Inspeeûcn. 

1. Écoles 

Ann'r; . 

Jlrnloanl . 

Flnudre occidentale. 

Flandre orieutnlc. 

llainnut. 

Liëge .• 

Limbourg, 

L1ucml10111·g. 

.N'omur ••. 

tes di verses provinces. 

TOTAIJX ••••• fr. 

Anvers • 

Brahant. 

Flaurlre oecident»le . 

Fland rc orientale. 

Huinaut. 

Liége , • 

J.imhourg. 

Lnxcmliourg. 

Nnmur •.• 

Les diverses provinces. 

TOTAUX. • • .Ir, 

'lor sux l>E LA rREMIF.R& P~RTlt .fr. 

TorAUX otrii\n,\UX, ••• fr. 

Hl ,560 74 ,5,189 :H t!lO,ïlO 05 .. t00,7-iO 95 

280,335 02 80,-iOG 2:; 366,7-il 2ï HS,773 # 485,;;l,l 71 

8.9, 2:i,l SR 12,0110 !)2 101,295 50 ,. 101,205 50 

uo,212 20 -iO,GIO 15 186,822 33 ,. 18B,S:?-2 S3 

-123,623 . tOï ,0-12 5G ;)31,;jO;; 56 2,756 . 53!,321 56 

100,521 • 51,203 . '.Ul,5'!-i • . 241,5U .. 
is.zso • t,0-18 • 17,678 . • tï,6i8 • 
,'5, o:;;, 05 8,ïlH 11 :i5,R18 OG .. 53,818 06 

117,3ï2 75 U,313 fa 131,685 00 .. 151,685 110 

• . . • • 

t ,-i20,-i-i3 0-i 308,-i:;ï :_;5 1 ,82ï ,880 3ï 121,520 # t ,9-i0,400 81 

Il, Écolc8 

7-l,523 71 26,50-1 il too,~ .12 • t00,8:?S -12 

135_7;0 63 M,235 60 iGS,OOG 32 • 168,006 52 

50,750 Gï 15,360 86 GG,111 53 ,. OG,111 55 

02,550 78 32,30-l 1'4- 124,655 32 • t2-l,6;S;S 52 

ilJ0,7:iO 50 57,55ï GO 257,317 iO • 2;,ï ,517 10 

201,203 • 56,501 • 237,76-l .. • 237 ,76-l • 
-i2,220 • 7,585 . -i0,605 . n -10,605 . 
74,S.iï 74 22,167 28 07 ,015 02 .. 07,0l;S 02 

138,4-72 40 26,U;i 68 164,618 08 n i6",6f8 08 

• • • " n 

1,007,758 -l3 238,162 :i6 l ,2-t,;,020 ïO • t,2.fü,020 70 

1,420,443 01 508,Ui 35 t,827,880 :;; t2i,520 4-1 1,040,400 81 

2,-i3ï,201 4ï 036,51)1) 61) 5,0ï3,80I t6 121,520 « 3,-19!:i,330 60 
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des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

SO~lMES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX I>ÉPENSëS. 

Rntaisse AUTRES 

ou 
Pon~alions, LIBÉBALITJ1S Bureaux 

EXCÉDENT 
Rfüibulions donations (produit 

de ùc conuuxss. l'IIOVINCES. ÉTAT. Total. 
des cl 

exercices scolaires. tombolas, birnfaisam. legs. souscriptions 
antérieurs. ,,100111m,,tc.) 

ga •• •Hc1111c .••. 

22::i • 6,700 . • 1 3,300 • 50 • 85,715 95 8,ï50 " 06,128 55 200,867 28 

83-i 22 28,017 7fJ 20,177 30
1 

35,352 St 10,!JOS GI 220,201 38 25,000 " 152,206 06 500,458 2."S 

18,788 02 1,405 50 67 50 • 1,2fü , 32,158 44 5,:H8 ., W,IH 22 115,601 i7 

4~0 o 118 • » 1 • • 153,926 63 • 67,606 » 202,0ïO 63 

2,74ï 74 12,335 61 20,672 65! 12;:i • 40,7l;j 01 Ui,4ï7 90 15,000 , 4M,6,i8 50 609,i25 iO 

0,2% • 1,582 • 780 ,, , 1,555 • 147,108 • 10,000 " 82,705 252,80,i • 

• 7:20 r » • 5,820 » 5,050 o " 12,072 » 21,462 • 

11,780 06 1,160 " u » ,, 28,6-U 10 2,000 • 55,005 » 79,406 t6 

40,850 67 710 25 • » 1,510 » 62,7ïï 5-i 2,518 66 8-i,tfiO 34 t02,3fü -10 

1) » 1) D t r, > » .1 

1 
84,868 71 53,437 21 50,ïOO 54 38,757 81 77,474 22 871,0-i8 05 69,116 66 l,010,599 5-i 2,26!>,00S 72 

1 

d'adnHes. 

3,488 45 • 1) 1) 1,001 ,. 46,300 42 8,750 • 41,022 . 100,561 87 

6,201 37 !JO ,, 1) ,, 8,375 48 08,661 58 52,100 • 75,720 97 !81,U!J 20 

8,152 62 . 118 1) . 7(fü 2!J,2!J7 45 6,000 . 31,129 58 75,462 65 
f4, 16!) 38 . 50 " b 120 " 50,402 50 5,000 . 66,233 . t-14,974 07 

1,006 42 1, 1ï1 » 93;; • 840 0,768 73 81,;574 5,1, 15,000 " 114,15878 224,434 47 
7,331 " ,i34 " 510 1) " 2,250 r 11(!,172 . 30,500 . 82,414 .. 2-18,6-H • 
3,380 " 896 " . 3,-142 " -l~,531 ' 6,000 n 21:i,388 • 51,337 V 

23,13t.i 43 120 ' 120 ' " -12 " 45,780 70 5,000 . 1:i1:i,6i5 . 120,873 22 

26,0ïO 42 1) 165 » 600 1,291 ,, 73,856 os 10,029 87 09,426 13 220,447 47 . " ,, • n " n • 0 

02,!JU Oil 2,711 " 1,808 " 1,440 • so.rss 21 523,576 22 136,3i0 87 501, lï7 -i6 r ,31s,ss1 85 

8,!,868 71 53,437 21 50,706 54 38,71)7 81 77,47'. 22 871,048 03 60,116 66 t,010,;){Jg 54 2,205,008 72 

177,812 80 50,148 21 152,60-l !H 40,1()7 81 10,t, 220 43 J ,oOJ,02,i 23 20i>,4\J6 53 l ,(110, 777 • 3,6,ii ,800 H7 

·180 
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TABLEAU F, - 1882 • 
...___ ~ ~ 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LI BÊRAÙTÉS 
[Produit dt! 1on1h_olas, ,iouscriptions 

votcet.decs, utc.] BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

Total. Total. Total. 

Anvers •.... .. . 1 " ' . 1 " 
1 1 

. 
1 1 1 

• 

Brabant. • . . . . . 1 1 1 1 1 
1,37-'.I 68 1 l,8ll508 I 3·,200 66 i 1 1 

l Flandre occidentale .• n . 1 . 
1 

. 
1 

• 

Flandre orientale. • " . . • . 
Hainaur. ...... 1,'.135 77 .. 1 .~3j 77 ;Ho " " 340 • 3,llSI 2; . 3,881 27 

Llége •..•.... 5-i5 )) 5$5 » n 3,480 • 3,460 • . 300 • 300 • 

Limbourg .... , 233 n n 213 • . n 

1 
. 

Luxembourg. . . . . . . . . 
Namur .. . . . . . 708 15 . 708 15 

Les diverses provinces. . . h 

" 1 . 1 

1 

• 

---- 

TOTAUX, •• Ir. l r.sss 771 fü • 1 2,113i71 J40 .1 3,480 » 1 3,8'.!0 " 1 5,96~ 10 1 2,185 98 1 &, 150 O& 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES- ÉTAT- 

Total. 

:! ::, g 
C 
0 u 

Total. 

! 
;; 

I! ~ :::r - o-o .... 
C: •• 

S] 
Total. 

TOTAL 

GÉNÉRAL- 

60,616 86 1 10,000 • 1 70,&.6 86 1 l,~l 23 

711,tm 49 1 111,813 86 f W,619 35 1 l?,624 60 

23,012 05 1 • 1 23,97:?. ~ 1 2,519 56 

:?9, 18.l 16 1 • 1 29, Ill-$ 16 1 5,li'J8 75 

f»,8Il 49 1 • 1 M,811 49 1 10,166 31 

66, 71» • 1 • 1 66, 75S • 1 8,016 • 

3,171 • 1 • 1 3,171 • 1 • 

9,26; • 1 • 1 9,267 • 1 6,U8 35 

:n,-138 61 1 1 ~l,438 61 1 1,118 80 

• 1 • I • I • 

• 1 l,9f3 23 

6,2:.'0 • 1 18,8t4 64 

607 • 1 3,216 511 

• 1 5,896 7~ 

• 1 19,166 3~ 

100 • 1 8,716 • 

• 1 6,1483:i 

• 1 l, 118 60 

369, l!I 66 1 28,813 86 1 307,935 52 1 57,4-3;, 6; 7,617 • 1 65,0S2 67 

• 

82,772 23 

5,147 • 

2,015 37 

5,860 ,. 

6,57-i • 

8,591 • 

11,811 77 

5,U7 • 

i,015 37 

5,860 • 

6,574 • 

8,591 • 

11,811 77 

82,772 23 

72,620 09 

124,001 ff5 

27,1881}1 

37,0<JS 23 

96,394 87 

86,380 • 

3,40J • 

24,006 3S 

45,077 3l 

62,712 23 

82,772 23 1 31,991114 1 122,771 3ï 699,843 41 
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TABLEAU G, t•• partie. ( Voir la suite aux pages 722 et 723.) - l88~ . .,,,---------- 
Récapitulation. générale 

.Dlffi:Uon 
el ENSEIGIIEMENT IIORIIAL PRIIIAIRE. - T ABLUU B. surnll14nee. 

Tabltaa A. 

PROVINCES. ~ :n .: •• "' •• •• ••• 0 ~= ,: Ç) li ÉTAT, ••• :;; ::a c; > e-- f E > ,4!) 'U 
"" -iil •• ~ ...•• E 2 < .cr 0 {1. = c.:, D. 

All\'l?fS ••••••.•.••••••• 51,117 61 ~,0Ul6 . . 30,:JOO •• z~,256 • 20J,088 21 

Brabant ••.•.•.••. . . .. . . 81,9» 40 45,~50 . . 6,222 • 80,480 • 4;0,470 56 . 
Flandre occidentale. • . . . . . . . &1,24$ 40 15,931 511 . . 400 • 23,172 :. IM,103 51 

Flandre orientale. • . . . . . . . . .. 71,3.l& 61 22,215 • . . 17 ,:ioo • 30,345 40 202,513 96 

Hainaut. •••...... ....... 91,655 92 41,3!'! • . . 62; • 68,280 • 2$,036 69 

Liége ••...• · . · ' . . . . . 84,900 '!1 f5,31S • 400 • . 1,000 • 49,679 • 261,637 64 

Limbourg .... ............. :is,,01 66 39,IU 23 . 500 • . 8,05:!: " 136,053 73 

Luxembourg. • • • • • • • . ..... !;9,912 ll8 47,247 52 . . . 20,405 31 130,031 79 

Namur, .... . . . ... . . . . 115,390 26 61,681 50 . . . 17,000 » 382,970 22 

Les diverses provinces . . . . . .. 69,426 49 . • . . . 179,li7 92 

Tauux ..•• rr. 659,321 70 39~,013 43 400 , :1()() • 57,617 • 3:Z.J,729 71 2,402,989 23 



( 7':lt) [ N• 197. 

des dépenses. 

CONSTRUCTION D"tCOLES, ETC. SERVICE AIINUEL ORDIIIAIR[ DES tCOLES Pat■AIRES. - TABLUU D. 
Tableau C. 

• ::? 
; · .; 8 • ·ë "" ?> • ü .. 
-::,~ fJ H'; = c,j ~ ~~ ~ Y> M-~tÂ U').: >'e g : ~ 
.;~ ,.. ::, c,,- C ~ ..,J ~ c- : .: Y g - u ~ ~ ~ dl C g'. ..,j : • ;g n•; :::1 C ~ - :, :] .~ :1 ~ :,: f. Id c::; ~ 0 Cl) :::1 C al 
~ ~ ·- f è: E -;: - t1 o ""O .t; :2 ,.!: .g < ..a r' c ~ -o :ë S -; _.. 
~ ~ • ~.::: E O -LU iG °"S' 'é J:: O g Z t ;::t ',u O c E O 'W ;.~ t J:'- 0 &;: ~ o&1 ,: "G> ~ :a.. 0 < ::2 C2 o O .t 
o- ; ~ o ~ a: A - :2i o 
~ < ~ 

• • • 403,ij!S 56 112,474 89 38!),318 84 91),178 n 68,!,3 • 1,MI • • 11,01!) • 533,816 86 47,000 • 811,0BO ~ 

• • • l,MJ,104 79 246,MO • 629,910 15 112,316 70 ~.sn 5-, 8,U2 19 • 156,ISI (,6 l,t31,.US ~7 100,500 ,. !,351,UJ 30 

• • • 178,764 69 33,110 06 210,337 76 1!1-1,00~ 74 40,~ 211 m,.10~ 83 • W,955 Sl 47S,800 21 50,!ISI S7 608.,oo 40 

• • • 386,IJ.IJ 37 05,773 40 188,92195 317,139 50 90,322 66 2,043 St • U,919 40 7M,676 18 M,l!OO • llllb,617 4:. 

• • • 1,321,550 82 472,22:! 59 608,0)6 W 81,937_67 137,38? 49 :!ll,311.l :!li MH • 100,!18!> 4!) l,l&~,757 6$ 59,748 67 ?,1$5,9?8 40 

• • • 461,r.70 • :!89,243 • 413,268 55 67,497 • 103,467 • l?,6.\9 • 87 • ,9,!171 • 090,648 • 32,800 , 1,3'.?4,7'5 90 

• • • &.l,426 96 35,713 60 146,676 80 55,090 • 12,47~ " i61 11-1 • 55,63? • 16U,S02 • 6,6?:? ,. 362,6;7 il 

' • • • 298,09:! 49 22,700 • 107,468 81 69,586 ~ !i7,716 70 7,:J69 72 • 5,399 ,\0 405,920 33 6,000 • 5S5,?.l7 M 

• • " 479,138 61 U19ï2 • IS7,667 :lO 287,643 29 25,025 33 11,0.0 03 H7 13 34,191 97 508,l!xi 75 11,100 • 718,F.68 it 

J> n • • • 20,SJ,t 20 • • • Il Il' ■ • ■

- - - ---- ----·•-- ---- ---- - ---- ----- - 
• » • 5,534,447 49 l,3S2,709 5~ 2,901,493 64 1,3111011$ ô9~,113 01 91,710 93 8:ul 13 471,388 &7 6,497,888 46 370,6.12 44 9,S80,6i0 !!O 

!8{ 
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TABLEAU G, 2° partie. (Voir ,t•• partie aux pages 720 et 72f .) - 188t. 

Récapitulation générale 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOlES GARDIEIINES. - TULEAU E, 1•e PARTIE. 

;:i •• 
P R O VI N CE S. ·2 . ~ . _ z .,; •J g .; ..; 

ù.lci,11;1 .,..VJ "O Ul"Q> ,. m 0 ~ ~~ ~: ~- ..,; ca:= ~ 5 § u ...s 
-,.!'!!., c- :.=e,.-~ c:.;; •••• ,: ••• 
<o-i!,·~ 111 :l --l'l-.;"w f-.. o;. ~.,, ni E ;;: .•• 
,-) - ~ M o _, ., ,1 :::, 'G> ~ E O 't,LI ~ =c ,a:. V &;,._, <.C ;:) C O If.. 
t11 ,.::c ~ U') 0 = c:r ,!?: c., D... 

~ • Q ~ 

~ " 

Anvers • • 225 • 6,700 • • 3,300 • 50 • 85,713 ~ 8,750 • 96,128 33 

Brahant , • . • • 834 22 28,617 76 29,177 39 35,332 81 19,098 61 ?29,201 38 25,000 • 132,:!118 Oil 

Flandre eecideutale , J8,78S ui J,493 50 67 50 • 1,225 • 3Z,I~ -64 5,1148 • 58,111 22 

Flandre orientale. . • . • 420 • 118 • • • • 133,9%6 G3 • 67,606 • 

Hainaut. • 2,747 74 12,335 61 W,672 65 12a • 4!1,715 61 147,477 ll'J is.eœ » 4:11,648 S9 

Liége , , . 9,205 • 1,58? • 78.t •• • l,~s • lt7,l98 • ~0,000 • 82,7M " 

Limbourg • • • • • • • • • 7UJ • • • 3,8!!0 • 3,~ • • 12,9'1:t ,. 

Luxembourg 11,789 oo 1,160 • • " • 28,641 10 2,000 • 35,003 • 

Namur . 40,859 67 710 25 ,. • 1,310 • 61,771 !>4 2,l>IS 66 84,169 34 

Les diverses provinces. . • • • • • • • • 

----- 

TOTAUX •.•• fr. 84,868 71 53,437 21 50,706 M 38,7~7 81 77,0~ 2l 871,9'8 03 69,116 66 l,019,5995t 
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des dépenses. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES !CO LES D'ADULTES, -TABLEAU E, l• PARTIE. ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU F. 

~ CIi .. ill "' -~. "· al ,!:il ,,; :;: 0 .,; :f3 ~ :;i ~ u .,; .,; .; <n~ >-: u .,; .; . ,, = :"! i: "' :::, C: "' ., "' ,i :::, C: •• •• ., = 
C 0 i:,;i- C 

.,, 
Q = .~- C a:= .., "' ::, u tJ ,.., 

a:= < "' :;:i u :s -:, ~-!! ::. ~~.;= ~-: "@ C -~ " :.:J ~ .~ C 2;e'"'0~ Ill t- "' E ·;: "W ~~~ r,.. "' E ·;: .. ... ;;;, ~ ;;;,~ :::: J! '11.1 8 gz H - - E 0 ~ ..: E 0 z "'" " < :ê :::, C .. < ,g :::, C 
0 .. "" 

_, C 

i< ., ""-O •• "' 0 a. ~ "' "' ~ l A ~ 0 '.6 c., iol 
& ,: 

3,4~ 45 . . . 1,001 . 46,300 42 8,750 • u,022 • " . " 70,676 86 1,943 23 . 
6,?.01 37 90 • . . 8,375 48 58,661 38 32, JOO • 75,720 07 . .. 3,260 66 !17,Gi~ 35 18,80 6l ~,147 • 

8,152 62 . 118 " . 765 ,, 29,207 45 6,000 ., 31,129 58 . " . 23,072 05 3,216 5!, . 
li,160 38 • !W • . 120 • 59,402 59 f>,000 • 65,233 ,, • n • 29,184 16 5;898 7~ 2,015 37 

1,006 42 1,171 . 935 " 8~0 • 9,768 78 81,574 M 15,000 " 114,138 ?8 1,335 7; 310 . 3,881 2? Of>,811 4U 19,166 34 5,660 

7,331 • 13l " 5l0 • • 2,250 " 116,172 . 39,500 • 82,444 . 515 1- :{,480 lt 300 . 66,765 ,. 8,716 • 6,57' • 

3,380 . 896 " . " 3,142 . 12,531 . 6,000 " 25,388 . 233 . " .• 3,171 .. . . 
'?J,135 •U 120 • J:!O • . 42 n 45,780 79 5,000 • 55,615 • • . . 9,267 " 6,148 35 8,591 " 

?6,079 42 . 165 . 600 • 1,291 " 73,856 0~ 19,029 87 99,426 13 . . 708 10 31,438 61 1,118 80 11,811 ?1 

. . . . . . . . . . • n . 82,772 23 

---- ---- --- --- --- --- ----· --- --- --.- 

92,94-1 09 2,711 . 1,898 • 1,4i0 n w,1s;; 21 523,576 2 2 136,379 87 591,177 46 2,113 7 7 3,820 " 8,150 08 3'/1 ,035 62 05,052 67 !22,771 37 
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188t. 

Résumé des 

DÉSIGN.tTION DE8 TABLEUTX, 

ENCAISSE 
ou 

midenl des exercices 
SCOLAIRES. 

T.uLBAli A. Dépenses relatives à l'adminislralion générale, à la direction, à l'tuspec- 
. tion et à la surveillance de l'enseignement primaire . . . • 

TuLuv •• Dépenses relatives à l'enseignement normal primaire • . . • • . • • 

Tutuu "· Dépenses relatives à la construction, à l'smétioraüon, à l'ameuble 
ment, ete., des maisons d'écoles primaires communales de toute 
nature el de logemcbts d'instituteurs. • . . • • . • 

T ABtB.&u D, Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites el des écoles primaires de filles à programme 
développé •..••.•....•.........•..• 

Tauuu JE, Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes 

T.u,u1.1u IP, Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés à 
l'euseignemeat primaire. • . . • . . . . . • . . • . • . . . . • 

TOTAUX, •• , , ••• , fr. 

• 

f ,3H ,804- '2/S 

n1,st2 so 

• 

394-,013 43 

" 

119-1'., t-13 Of 

li6,H8 21 

• 

f ,619,617 015 f, ou, '274- 65 
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tableaux . 

. - . . 
ret11ri1a, 

AUTRES 
BUREAUX 

DONATIONS de Communes. Provinces. État. TOTAL. 
•• libéralités. bienfaisance. 

I.EGI. 

, 

• • . • • 659,3?1 îO 6!59,:m -;o 

400 • 500 • • li7,R47 . 323,ïî.9 71 2,40?,989 'll a,tï9,-t,9 3, 

.,,. 

• . • 5,53l,H7 49 f,351,709 5-t 'l,901 ,49.l 64 9,788,650 67 

9f,7{0 93 828 f3 4,f ,388 87 6,49î,888 46 310,6f2 U 9,880,6,0 20 rn,<i,9,o~G 't9 

52,60+ 54 40,497 81 rn1,•n9 ,a f,3!l4,6U 25 205.496 Ill f ,610,7;7 " 3,641,890 57 

't,443 77 3,lt20 • 8,{50 (18 397,935 52 65.052 67 •n.77f a; IS99,8-'3 4f 

H6,829 24 45,345 9-~ 583,";6S 38 ta,ss2,ni a 't,31î,600 89 fi,5ï8,0'23 H 37,H8,'l02 01 

182 





11. - État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruetion primaire, 
pendant l'an-née 1883, tant par le GouiJernement que par les prooinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 1885, s'élève n fr. 5~,028,Hf>-84. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

t O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités . 
5° Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État . 

Total. . 

. fr. 1,:>5;,~092 7~ 
9fü.>198i 62 
tf>0,ffü5 20 
58~3!H -14 

N68_.97:l 66 
15.657.8~7 H . ' 
2,505~25~ 77 

{~,8-10,072 ~9 

. fr. 5~~0'28,tHS 84 



[ N• t97. ] ( 728 ) 

TABLEAU A. - 1§83. ----.......-------~ 
Dépenses reltüiies à l' administration. génfrale1 à la direction, 

PROVINCES. 

CONSEIL 

•• 
. perf ediomment. 

F.RAIS 

UIPnESSIOlS, 

ftECISUF.S, ETC. 

RAPPORTS 

ISSPRCTION DES ÉCOLES NORMALES. 

Inspecteurs, Inspectrice, 
et vérificateur. 

Tl\l:ENNAU:it. l 1 1 
TIIAITEMENTS, 1 FRAIS DE VOY AGI!. 

Anvers .. • • • • 

Brabant . .. • " . . • 

Flandre occidentale . • . " • 

Flandre orientale . . ' . . . 
Hainaut •. . .. . ' • ,. 

Li~ge • . • • " 

Limbourg . . • • . . 
Luxembourr, . . )) " • • 

Namur. n . " b 

Les diverses provinces . . . f 1,040 04 4,641 5ï fi ,500 . 17,283 20 tl,512 10 

'fouux •.• fr. 11,049 OJ 4,541 57 (a) il ,MO • 17,283 20 5,512 iO 

-·~---l----- 
Hl,041 ~7 22,795 30 

(a) Transrcrl de l'exercice 1882. 
(h) Y compris ll,70O francs pour traitements de disponlbilité. 
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,'t. l'inspection el li la surveillance de l'enseignement primaire. 

li\'SPECTIO~ DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

Jnspectrlces COl\lITÊS 
Inspecteurs prtncipnux. Inspecteurs cantonaux. déléguées. TOTAL. 

SCOLAIP.ES. 
lmCc::mniliS eesuef- Jndemrti tt, c:J.sud- lndcmnit~s casuel- 

TR,\ JTE.!IENTS. h:s ponr ra l'iSilt les pour b Yisite les peae la Tislrc 
di;s étc.tlcs rt :au- TRAITr.llf:~TS. des écolri t'l au- dd ëccles et 3u- 
hts fttric-u. rres stnictJ. Ire! strric-cs. 

i l 1 
' 

12,000 • 1 5,i63 20 20,675 • 6,0-18 .. 2,502 • . 
1 

46,388 20 

1 
f 

15,250 • ' 6,028 50 .U,700 . 15,755 60 8,208 ,, 
" 87,920 tO 

1 
U,000 02 6,571 60 28,725 . 10,287 55 2,750 " " 62,335 07 

H,000 00 5,0-19 40 38,100 • 14,003 85 3,20-l " 1) 71,547 24 

10,208 21 7,-100 00 50,000 • 20,332 20 0,68-i . . 100,724 31 

15,009 02 5,752 80 52,500 • 13,616 05 8,388 • . 74,257 67 

5,400 96 2,211 ,;o -13,625 • 4,437 25 • . 25, 77'5 71 

13,250 ~ 5,58-i 1SO 28,041 Oï 8,917 n 5,724 • " 61,517 17 

10,000 92 -i,756 -lO 2!,825 n 9,3-113 80 13,08-i • » 513,012 12 

• • » • » 641 20 t;0,527 20 

i14,208 02 -ii ,-I07 80 (b) 281,191 67 102,723 1t 46,634 • 641 20 642,781 69 

iOf,705 82 383,914 67 
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TABLEAU B, t•• 7,urtie. (Voir la suite nux pages 75::? et 755.) - '188a. 

Dé-penses relatives <i l' ensei 

ÉLÈVES. .-O~DATIOXS. AUTERS 
LIIÉIUJ.ITBS. 

Ré1rlbu1ion ou CR$ÎOn, déduction faile du OOUR~ES. BOURSES. !llOlllaRl de,; OUl'$1$ de toute ll~lurc. 
PROVINCES. "' "' 

,. ~ 
ë ~ .; ë ~ ; ~ - s .; .; E: .; "'" Ét:-bliss«-n•~nir, t:tol,llsuntenlS ~-:~ ; 1 <": ~--~ •.... 

Total. - ,; 1 0 0 ~~ dcrthot, • ,,u •. 
~~ 

:.: ~ E-< -= t,; :5 •• 1:-< ~ ,: r. 'Ç . 
•:,,; -..:: -~ 

Anfers •• 32,590 . . 32,590 . . . • ,, • . . . . . . . . 

Brabant ••.• ... 52,731 se . 52,731 50 . • . . . . 
Flamlreoccidentale . . -17,220 • . 17 ,2:!0 • . - . ' " , . 
Flandre orientale . . . . !5,025 . . :!5,025 • ' • " • 

H:iinaut • ~ . .. . . . 70,900 - . 70,fJOO • . . . . • • 

Lit':ce •• , ••.•.• 66,362 • • 66,362 . 1,400 . . , t,.WO •• » . • 

Limbourg •.••.•. 36,6Sl !52 . 56,631 52 • . • . .. . 
Luxembour6 ••. , .• 43,0'!6 67 • 43,9-t6 67 400 . " 400 . • " • 

Namur •.•.•..• 63,300 . 63,390 • . . . . ·• 

Les diverses provinces • . " . D .. . " • . • 

------ --- --- ----· -- -- 

Tonux .•• fr. 409,726 69 . 409,726 69 t,800 r . 1,800 " .. . • 
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gnement normal primaire. 

COMMUNES. PROVJNCES. 

•• ù BOURSES . BOURSES. .. - 
PR,US Conflrtll<d ·- .. li • ...• - .. ,: de d1os&ilDUun •.... •• a Total. Total. .,,, ~ !lta~lissernents hoblissem,nts premier Ét•blisserntnll f.rablis,.menlS ~t ~~ e~ de l'Élot. agrét,. IIOIIJstMil, tic. de rt.,.,. •i,10. d·insthulrt«s~ •.. ;; 

• 21,450 " • 24,450 • • t2,980 • • if,165 80 24,U3 80 

" 11,044 . ,. U,0-H • 6,000 • 46,350 • • 25,3ft 10 '17,661 10 

" 300 • . 300 • • U.,l'>O0 . • H,364 7:S 2:S,SM 75 

» 1,on, ,. 
1) 1,on, n • U,000 • • t6,4ia 30 30,428 30 

r 150 . • t50 • • 33,630 ,. • 32,9.U . 68,594 • 

• 600 " n 600 • 1,700 • ~U,225 • • 23,600 . 5:t,525 • 

» ., . • • 3,~00 ,. . 4,,;o . 7,670 • 

• 300 " • 300 • . 12,'/83 33 • i0,50i • 23,~ 33 

" 11 . • • • • U,i80 . H,t80 • 

• " • " • 0 • • • 

- ---- 

w 43,919 • 43,919 10 10,700 • 163,688 33 • 149,900 95 324,3M~ 

--- -~--------·· ~ - 

43,9t9 ~ 163,688 33 
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TABLEAU B., 2" partie. (Voir lai re partie aux pages 750 et 751.) -1883. ----------- 
Dépenses ·relatives à l'enseignement 

-· - 
FRAIS D'ÉTABLISSEMENT ET DE ftIATF.RIEL. - TRAITE- 

ME1'iTS ET SUBVEl'iTIONS. 
llOURSES D'ÉTUDES. 

ÉTABLISSEM:ENTS Dll L'ÉTAT. BllUBSES !-':cous 
TRAITE!IE~TS norrnllr.s 

PROVINCES. FIIAIS de ogritu poor de 
Lôe3UX ,li<ponihilité 

insri- Éfabli1.1tmenb 
t:tablilumeRh de à des 

fmonnel. prolesseurs lotriru. 
premier ,t •• A des de NOVICIAT. 

instituteurs - sgriis. établissement. mort!rid. du l'Rtal. ~t•bliue-- Subrenlions. (a) menu 
norm.un:. 

Anvers •• ~ . . . . ~ . . 6,378 54 109,640 14 13,707 2:i i,200 • • 53,050 · • • 

{b> 
Brabant . . . . . . . - 8,294 12 240,035 06 66,367 77 4,9~4 02 . H4,480 . • 

Flandre occidentale • . . . 8,823 04 S0,924 60 26,561 62 355 8-' • 27,900 • 1 • 

Flandre orientale . , • • . • 14,704 59 Si,332 52 20,237 62 24 81> . 39,200 • " J 

Hainaut ...•••.. .. ~ 136,073 40 2i,342 39 1,599 06 " 7-1,450 • • 300 • 

Liége .• . . . . . . .. . • 120,157 08 20,738 n; ts,216 t:16 . 73,300 • . 366 • 

Limbourg •••. ..... 1,75ts 19 69,120 i8 20,920 56 " . ~,700 • • Jt 

Luxembourg . . • , . . • • • 63,207 t;7 1t:S;90:S 75 67-l 98 • 57,900 , . ,. 

Namur •••..•.•... i9,76t 83 102,481 77 36,596 20 • • 66,250 • . • 

Les diverses provinces . • . . • • 8,H>2 35 • • . • » 

TOTAUX. , , fr. 1>9,697 31 981,9t:S2 32 2~6,530 2 -i i-i,006 21 . ~72,230 • • 66B ,. 

r:re--. - 

1,312,186 08 ~7j,230 • 

(o) Loft dépenm renleign~es dana celle colonne ont fü\ imputée! sor Ir, crt!Ji1s 1pt!cioux alloués pnr les lois du 4 1où1 1879, du 23 aoât 1880 tl 
du ter aoltl ISBJ, S 9. · 

(6) Y compri$ 192 francs pour un 1,~n1lert de l'u:crcice 1882. 
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normal primaire, - État. 

,_ ... 
0 ::, 
0 "' c.. . rÀ 

n:,ws couas !'iORMAux sPtc1Aux. ~ ~ ! ~ TOTAL roTAL GÉNKRAL 
=- "' ., °' C r· , f">Ur les !§ ~ ·a ~ ou mu.es des 
" ~ ., 0 des JURYS I nndidots .~ ;,; ~ ., . DÉPENSES 
~ ë:i O :€l .11grJ<!olc1 

inscilul•ars F0IUUTI0) Stitncu 8 '.: :;:i ~ DÉPENSES relalim 
0 u, -~ ,;i 

non - g ..::a •.n el • • 1 de I Il g c >< ,_ Q 1> uur:,, diplôno. . 11a m es . = ., ::: g de 
rnohruses lltUJB. Grmnad1qae. 8 2 : ëe . l'enseignement 

(.\ri, 6, S 3, • tl O g -<> t hertieolcs. •. . . 
d~~ ~u ~= LU~ ~~~~~ de b loi.) . If .,.. ¾l E § 

gmlicnues. agma m. -§ - ~ "' 
~ C: 
"" - 

. 1 . 1 1 1 1 ' 1 • 12,100 •• , 1,655 15 187' 720 061 268,014 86 

. 1 . 1 • 1 . 1 . 1 . 1 . 13,150 »I t,525 . 458,785 07 580,222 57 

. 1 • 1 • 1 1 • 1 " 1 12,000 ·1 t,520 » 127,085 10 170,460 85 

,. 1 . 1 • 1 • 1 . 1 .. 1 • 13,000 • I 020 • 1. 70,4:19 58 242,847 88 

. 1 1 • 1 . 1 • 1 • 1 . 15,899 991 1 , e30 B;SI 230,305 50 378,900 50 

• 1 • 1 . 1 . 1 1 • 1 12,600 » 1 i, 700 ., 230,058 39 1Hi0,945 39 

. 1 . 1 . 1 • 1 1 • 1 • 1 • 1 160 • 1 137,635 05 181,937 ,fü 

• 1 1 " 1 . 1 . 1 • 1 12,500 • 1 t ,570 •I 141,758 50 209,670 50 

• • 

L.,:." 
. • . • 1,900 • 3,250 ,. 230,239 80 507,809 80 

51,531 10 . 30,255 6ï . 1,260 41 .. • 127,078 78 127,078 78 

---- -- 

1>1,551 101 • 13',870,. • 30,2B!) 67 • f,'?60 41 21,119 9~ 13,938 • 2,030,098 50 1,818,Bgo 47 

-- -~~ ------- ---- -~ 

66,125 02 

f84 
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TABLEAU C. - 188a • 
......__ .•.•...... - 
Dépenses relatives à l' établissernent, à la construction, à l' améliortuion, ci 

et de logements 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITtS BUREAUX PROVJNCF.S. (Produit de tombal••• 
DO:<ATif•~S l!'f LKGS sousrriptions Ill! BIENFAISANCE- 

•olont1iru, tic ) 

Anvers. . . . .. " 

Brabant .• . . . . . ,. 
" " 

Flandre eceldentale . . . " . • 

Flandre orientale. . . . . .. ,. 
" 

IIainaut. . . . 
" " 

Liége •• . . . .. 
" • 

Limbourg . . . .. ,, " 

Luxembourg. . . . ,. ,. 11 

Namur. . . . " • .. 

Les diverses provinces. . ;, 

" ,, 

TOTAUX. . .fr, " " ,, 
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l' ameublement, elc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

É"l'.&T. 

CO:\BIUNES. PROVINCES. SUBSIDES SUBSIDES SUBSIDES TOTAi,. 
sur 1.::: c •. ëdit ei.tr.a- sur Je- crédit e1tr:a- 

iur le cridit ordinaire- ordinaire olloué ordiooi,., allo11é 
du B11,lgc1 •. p~r I• loi du?? mai 1882. par le loi ,1., ,., ••• ~t 1116.l. 

241,224 66 112,519 91 2,248 60 rn,111 01 86.6-IO 98 ~IH,715 22 

'1,455,275 12 Mt7 ,000 ,, 5,897 55 122,872 50 45·1. 775 76 2.458,816 75 

H ,876 7t iV.975 158 1, lt!>5 25 '.15.7~2 4!) 40, 5111; 48 !J!J.6ltl 51 

58~, 6152 ,.9 99. U.8 17 22.496 65 7.-185 67 56,5-15 n M7.705 98 

1. 701,714 67 585,667 't2 6,815 " 72,868 ~ 252. 1()4 2!> 2,507.167 5,. 

590,555 .. -124. 176 50 69 607 24 60,666 p 274,424 19 928.206 05 

75,011 . 54,282 ,. 560 60 i,!JO~ p 54,051i ?50 14?5,819 IO 

122,912 " 22,700 n 5.857 ,.o 1~, 158 81 10,862 ~ i74,470 ':!I 

578,2;:i!l OJ 41î i76 !JO 5.14-7 48 ,., 7!10 . 154,5-11 " 48;,,884 03 

•• ' ·Hl.685 n " n 19,685 ~ 

,.,,1,,6,256 70 1,::rnS,fiH 08 135,806 57 ;il7 ,551 :S'• -t,20i.l61 16 7 ,69!J,200 (ni 

- ---- .... .. -- 

i,6~4-.299 27 
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TABLEAU D. - 1883. -- Dépenses relatiees ait seroiee inmuel ordinaire des écoles primaires 

RÉPARTl1'!0N DES DÉPE~SES PU\ CATÉGORIES D'ÉCOLES sou PRIMAIRES. 

ÉCOLES COMM1JMALE5. UC!ISSI! 
PROVINCES. trot~ OCI IU!ri&aliou 

Total général, EXCÉDE!CT 

du 
PF.RSO:'!N!!L. .lfATle:RfEL. Total • AOOP'rÜS. exerelces SCOLllRES. 

antérieurs. 

1. École8 primaires 

Anvers .. 

Brabant .• 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale 

liai na ut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ••• 
Les diverses provinces. 

Torxux ... fr. 

Auvers. 

Brabant 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége . 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur, • , 

Les diverses provi ncos .• 

TOTAUX, .fr. 

ÎOTAUX m:·L,\. 1'1\Ul!ÈREl',11\TIE fr. 

TOTAUX «~:tÜRAUX. fr. 

t,3ï2,457 52 25-l-,725 88 1,627,183 W ,. 1,627,183 40 1!9,556 2! 7-1,009 ,. 
:J,316,5(,5 98 S;r;, 183 31 :J ,871,'H9 ~!I . 3,871,7-i9 W !!6,U0 li 34,4-00 09 

1,000,630 Oï 15!1,337 37 l, 159,967 -~\ t,03i 56 l ,itH ,002 • IH ,S9!1 36 31,ai ss 
1,488,0H 76 '2ï't,::i7O 6? 1,760,ti-i5 38 0 l ,î60,li45 3S !06,~5 35 4-9,.\76 93 

2,961,78~ 67 13S.-\16 53 3,100,'20I se 5,ît9 2l :J,,i05,920 .u 86,155 ·15 HS,21~ U 

2,275,!)50 . 326.898 , 2.60'2,SIS • 2,60':?,SlS • 63,973 • 9l,il7 • 
,H3,rn5 » 61,023 . 50-~.'llS . • 50-i,'218 • :}9,622 +3 H,914 & 

SH,3\3 30 21li,186 01 1 , 030, 5:H 31 • l ,O:l0,!i3\. 3l IU,750 ~8 1.\,858 li 

i .077. '260 70 23I, sao 62 1.311,500 32 • 1,311,500 32 m,m 83 20,~97 08 

• . • . • • 8 

14,750,:lt>ï • 2,518,580 '3; lî,268,8\î 3, 6,ï53 80 lï,'.!î5,Glll f"i l,'!H,3!6 0§ ISO ,610 57 

Il. i~coles primaires de 

,, "' I" • " • • 

" • • :n,520 8!'.> 32,529 SS • ,~90 6!; 49,900 50 

tl -, 1) D • ho • 

25,3"5 " ,. 25,3î5 • • ':!5,3î5 • » 29,363 33 

" " 1t ,. • n » 

11 1~ r:I » )1 D lt 

Il 15 ,t • » • Il!' 

" ., " fi ,, lt 't 

» ir: t> , ., • 

fi- " ,Ç Il n t, li> 

------ 
'2tl,375 • " '25,375 » 3'2,529 8~ 5î ,!JO.\. 88 1,490 65 'i-9,263 83 

i.'a,750,2ûî • Uil3,t.80 ;37 li,268,~,Vi 3i li,î53 811 17,2î5,60I li 1,Hl,3!6 09 150,610 57 

1l,7î!,,liH • t,518,:_\80 37 lî,2!Jl,222 J; 3!1,'tS:J (i8 lî,:rn,506 Q;j 1,21S,lHfi il .~9 ,871 ,o 

(a'1 li :Y, n ~•ne d!ff~r~n~c en p{H., de.fr. ,Wï, 180-65 rnlr~ les chiffres rcnst·igm'.~ d_on• ln colonn_c 111n~rp1éc_ '!'i cl ceux q1~i sont ins.ért's 
duns ln clrculnire mintstér+cllc ,fn I t décembre l88t 1p11hli1·c ou .llumlmr ,lu I!, d1lo), 1·datirc a ln rcpnrltllnn d,•s .,ul,sul,:s seolaircs. 
Celle différence provient, ,rune pari, de cc q11"1111c ,0111111,· de fr. 210,0:rn.:;1 a ri•'• cc,11for111c111c111 ,, ln lol du bud;;cl, liquidée dircclcmcnl 
nu 110111 ,les «hcfs ,lrs érnbiisscmcnts 1101·111,,11~ primain·s. pnm· convr+r (('. ddiri1 du J.utlµrl cil' l'école d'n ppliratlon, ri, ,1'~111rc part, ,le 
cc que les sommes liquidé.es, sui· I'., proposi1îo11 des gouverneurs, :iu r.ommc11ccml'nl de I'aunéc, il titre de .<1!bsfrt,s 11rotiao_irrs, dëp~::cscul 
parfois le montant du subside de(iml,re111c11t a/loue Il la commune. En cc cas, 1 excédent est retenu sur le; subsides des exercices ultérieurs. 
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proprement dites et des écoles primoires de filles à programme développé. 

Dépenses supportées exdusi- 

l\IES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX. DtPENSES. vement p:ir l'Elot d non 
comprisd dons les eclcnnes 
p récédentes, 

AUTRES Traitement INDKMNITÉS 
Fondations, 

BUREAUX des et suppléments de libéralités. instituteurs TR,\ITE!IM1'1T Total général. 
D01'1'.ATIONS - Intérhuai- ÉTAT. aux (Produit de do Communes. Pro vine~. Total. res tomùolos, remplaçant INSTlTUTF.URS et 

en fondions souserlptions hienfaisance. des 
,·olonmires> instituteurs ou en uws. 

<I<.) malades. disponibilité. 

proprement dites. 

1,ôî8 » " 8,770 " 652,6-H- 62 47,000 • 761,022 -tO .f ,671 ,579 9-1 5,0-\.9 1.57 6,344 • 1,682,973 51 

9,~00 51 • i55, m 58 J,4~0,777 us 100, MO • 2,375,188 ~6 lt.352,HO 89 19,810 84 8,233 55 -'i-,aso,n11 ·2s 
19,458 56 • 19,465 » ~83,419 2'i 63 ,1•89 71 57:5,171 32 ·1 ,313,022 10 4,û98 60 -14,090 50 t,331,llH 20 

2,763 ·18 )) ,f0,19ô 25 910,867 !i2 55,086 • 1,010,m ,. 2,275,:H7 -13 1.1-.:m ~7 9,829 " 2,299,403 30 

28,7H 4î 1,23.'t ,, 9-3,806 6!1 1,201,778 H G0,000 " 1,931,572 60 3,521 ,47G 1,4 39,157 73 ◄3,,\.20 50 :J,574,051 67 

13,71,9 • " 76,067 , t,033,390 » 36,,\.7-\. ,, 1,360,010 66 z,676,0$0 Gt; 30,':161 GO 8, 07~ -i9 2,71-1-,416 75 

453 25 • 53 ,03!, 79 189,265 ,, 6,622 " 331,99/i. 43 633,905 90 6,289 55 5, 28,i ., 6-i5,479 45 

s,261 si . 4,7!).\, 29 453,39-\. 2'i 6,000 ,, 5!'i, î!l9 " ·l ,115,358 12 13,93ü 6ü ï ,s.\.6 88 l ,t3î,141 66 

12,501 80 " 32,363 90 505,330 -1-4 t t ,·100 ,, 677,,\.27 GI ◄ ,522,!)'78 66 16,372 79 5,893 • t,545,2,H 45 

" • • ,, • " " " " • 
96,580 61 ·1, 234 ,, m,m so 6,910,8G6 18 386,271 71 9,537,738 18 19,081,87!18'l HO, 80~ 5l 79,015 !12 19,310,700 27 

1(() 

filles à J>rogra111111e dévclop1>é, 

. .. • ~ , . " " . • • 
• " ,, " . lî,900 31,,291 rn " " 31,,291 15 

" ,, " " ,. • • ' • • . " " )) .. " 29,363 33 » » 29,363 33 . " " • ,, •' » . . ~ 

" . " " " " . . . " 
" . ' . " " " ., • . 
,, . ,, ,, ,, r. " • • 
" " " " " ,. 

" 
,, • 

• " ' " Il • " • • • 
---·· --· 

" " ,, ,, B,900 " 63,651 4~ • • 63,654 48 

')6 ,!580 61 1,23\. ,. •~54,W2 50 G, 91 O,SGG l8 386,271 'i 1 \J,537,738 ll-i 19,081 ,8'i9 8~ 1-\.!l,SO!t 51 79,015 92 19,310,700 27 

96,580 61 i, 'l34 • ~M,1!52 60 ü,\J 10,86fi 18 386,'27-I 71 9,55U,G38 i 8 10 Wi,53,i- 3i 1-19,f!O.\. 51 79,015 92 19,3ï,\.,35,\. i5 

·- ------------------ 
228,820 !,3 

18~ 
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TABLEAU E. - 1883. 

Dépenses 'relatives au service annuel ordinaire 

I\ÉPAIITITION DF.S DÉPENSES PAR CA'rÉ<;ORIES D'ÉCOLES PRIMAIRES. 

ÉCOLES COMMUNb.LE9. 
ÉCOLES 

PROVINCES 
privées soumises 

Total général. 
l'EnSO~NEL. M.\TÉRIEL. Total. à 

l'inspection. 

1 

1. ÉcoleH 

Anvers . 

Brabant, 

Flamlre occhlentalc. 

111audrc orientale. 

Hainaut. 

Liége 

Limhnurg 

Luxembourg. 

Namur ... 

Les diverses provinces 

TOTAUX ft· 

103,078 8-1 l37,4DO 70 200,560 54 . 200,aOO 54 

324,5-iO 58 85,610 63 410,160 21 t 10,480 01 520,6i9 82 

112,020 IH 13,203 40 125,S23 04 f> H5,323 04 

174,102 73 48,425 8~ 222,618 55 » 222,618 55 

446,8U U H0.3513 73 557,180 87 5,858 561,038 87 

2Hi,540 . 61,702 ,, 277,242 . .. 27ï,242 . 
12.446 1, 1,652 . U,078 u ,, 14,078 • 
40,8-i:l 8i 10,181 6,1, 60,024 48 . 60,02-l 48 

127,040 YI 15,626 !)2 145,576 83 • 143,576 83 

» " ,, • • 

1.656 464 os -iU,308 8~ 2,0~0,773 M 123,347 61 2,104,121 13 

Anvers 

Brabant. 

Flandre occldentale, 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Llége . 

Limbourg . 

Luxernhourg . 

Namur . 

Lei; diverses provinces. 

70,-l75 67 

24-7 ,780 02 

ss, 102 54 
06,4:SO 26 

200,009 89 

t03,7J1 • 

27,3!2 " 

80,337 28 

155,126 48 

" 

Ton ux . fr 11 , 143, 4Z>3 14 

Torxux pt; l,A Vllt:llli:Rt: PARTlt: rr i ,656,4(H 08 

Torvux GRNÈH,rnx •• rr, l 2,700,80ï 8:l 

2ï,t55 5'l 

68,447 73 

16,57:5 69 

51,9215 92 

30,41i 77 

39,575 • 

6,868 • 

26.633 i-2 

2a ,747 82 

106,631 191 
316,230 75 

60,678 23 

1 :18,385 i8 

2;ï9,5l! 06 

245. 106 • 

34,180 ,, 

106,970 40 

tïB,874 30 

280,1405711,-i23,~73 7! 

414,308 84 2,070,7i3 52 

-------- 

Il. Écoles 

106,631 iO 

316,236 75 

69,678 23 

-128,3815 t8 

239,511 60 

245,106 » 

M,180 • 

106,070 40 

178,874 30 

1,423,573 71 

t23 ,347 61 1 2, 1!)4, 121 13 

61l4,,UO 41 1 5,40-f.,347 231 123,347 61 1 3,017,004 8.f 
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· des étoles gardiennes et des écoles cl' adultes. 

SO~UIES ALLOUÉES POUR .FAIRE .rACe AUX nÉPENSE':S. 

llacaase 4UTRF.S 

ou 
foadalion1, LIBÉII.\LITÉS gartw 

EXCÉDENT 
ltélrilitlio!!S doaali•u (produil 

.te de COll:IIL' IIES, Pl\OVIISCES, ET.lT. Total. 
du tl 

exereiees MO!aim. tombol3.S, 
•it•fai!aoct. lt~. IIODS<riplio~s 

amérîeurs. ..r.ol.Jlrl•. r.~.) 

gardienne8. 

2,.JU • 6,300 .. ~ 3,500 . 200 • t2l.728 5-i ·8,75') . 118. 157 • 200, 8-iO. 5.i 

t6,i68 10 ':!0,058 77 30,251 !9 28,187 U 17,17281 26-i 278 57 25,000 " U7,557 8-i 557,65-i 22 . 
13,561 60 2,238 75 67 50 • 1,00~ 50 -!3.786 O.l 5,IH8 • 71,112 OB 138,;517 1û 

12,172 00 485 lSO • - 505 . t57 ,.rno es • Bl,520 • 231,852 28 

il,ï75 06 10,035 01 12,875 . 725 -li ,0!5 05 Hlfi,512 08 15,000 . ~82,750 547,596 70 

8,507 • t,536 . 600 . • r.sro 165.008 . 10,000 • ' 96,266 ' 281,667 . 
,. 780 . • . -l,Oâï • 4.515 " . -I0,520 • 11),861 . 

'10,401 63 357 ;5 . • . 27 ,7-t6 78 2,000 • 26,712 ,, 77,218 16 

70,681 52 405 75 • . 351 , . 51, no 06 2,518 66 (li. 0-19 34 193,605 55 

• • . • • - ,, • " ---- ---- ---- ---- ---- ------ ----- 
155,68~ 80 5?!,0\)5 55 -15,885 60 .32,212 1-i 72,053 06 980,71-i 55 6[t, 116 66 002,342 26 2,308,681 39 

d'adultes. 

4,516 47 • ,. • 1. 131 • :55.880 10 8.750 .. -i.l,758 • 115,0-14 66 

O,-i-i8 78 90 . ,. • 0,661 Of 85.567 44 47,220 12 1i5,S4i 40 325.!'534 8-i- 

6,H1 54 • fOO . 765 . 51.556 65 6,000 ,. 35,50-i 40 79,817 48 

21,583 33 • • . . 71.ïO,; 49 5,000 • 50,655 . 148,743 82 

3,180 48 1,480 . 715 76 800 • 6,500 .. 88,988 60 15.0UO ,, 109,386 15 226,158 07 

7,060 • 145 860 " 2.215 . 121,140 . 59,500 " 70,04-i " 2150,871 • 
2,683 . 1565 . . 5.-l02 • 13,050 . 0,000 ,. 2-2,550 " 48,3.U • 
33,4:!i 76 • . n ·12 40,3!10 41.i ti.000 ~ 50,056 . 137 ,fl!O 21 

.fü,ï79 05 • 592 600 UH8 75,090 38 10,020 87 i IO, 727 15 263,030 43 

• • . • • • " • n 

---- ---- ---- -·---- 
133,595 21 2,285 ' 2 06i i6 1,400 r 25.414 01 591,076 20 151,4!)0 00 688, 13,i 24 1,595,470 -H 

Hfü,682 80 ss.eas 5.3 ~3,883 69 32 212 U 72,635 OG 1180, ïl4 55 69,116 60 {102,342 26 2,308,681 30 

280,276 01 5i- 580 :;,3 .fü.051 .fü 33,612 U. 08,0-17 0, 1,1,ïl ,700 55 :120,010 o;; t ,5~0,4i0 50 3. 00,f., Uil 80 
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TADLF.AU I'. - '188:1. 

Dépenses relatiee« aux encouragements de toute 

A 

Il 

F 

AUIRES LIBÉRALITÉS 
BUREAUX DE BIENFAISANCE. FONDATIONS, DONAJIONS ET LEGS. (Pl\ldui, .lè sombolu,. .0111C'riptiODf 

tolo,n•lr,s, el~-) 

,. t .?! : •• w 
.: . .. .. .:: e !! ... 0 :- .. i .• !! a. A• 

PROVINCES. . o .• e : ;l ~ G • - 4111 ;l ~:Ï:ë •• il 'Vt•::'; • l! -:Il~~~ : ~ - .. - i:::: 'O ;::.. C ::: " C.:!:,,::..: . ~ C: :! .::.. :: 
.2?"":, - "' ToW. .2 "'O - :, 

!: :,, 
Total. 0 ~ •• ::' ~ .. TolaJ. -s "~ e " f :ia42. E = f = IJ\ V & "~ 

.Q :i o e -<,. .a:, '° E --c :> ::,. ::,0 2 <" 
8 0 ~ • .: g t :::•.gs :E • .g e .. 
C "' " .!! : " .. . " .. .. .. 

g a .. j5 ..,. "' ...• 

nvcrs . . . . . . . . . . ,. . . . . 
- 

rabant . . . . . . . 1.4~66 l,'.!l;9 98 Z,6!15 66 

landre eccalentale. . . . . " . . . . 
tandre orientale . • . . . • • . . 
ainaur , . 116,l 14 3'.).I . ,,~1 U 100 • . 100 . 8,425 $3 5,IJOO . 13,4?5 53 

iége , . . . .f,7:?.5 . 4,715 . . 3,305 . 3,30.$ . . 5j0 . 550 • 

imbourg. . . . ll'J • . 1:\9 . 100 . . 'CO . . . . 
uxembourg . . . . . . . . . . . . 
amur • . . . . . . . . . . . 
11s diverses provinces. . . . . . . • . . 

Touux. . .rr. 1,10? ,~ 5,119 ,. 6,211 14 200 . 3,305 . a.sœ . 9,851 21 6,819 98 16,671 19 

1 
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nature donnés à t enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES. ÉTAT. 

Total. Total. 

•• C: ~ 

i ~~ ~ - - . ::e .: e - ·-·- .. ..:, - 
•• 0 ••. 
C L • 
0 = •• g g_ ë 
~ ~ fc 
:s •..• 
D. •• 

Total. 

TOTAL 

GÉNÉRAL- 

4'7 ,066 69 10,000 . 57,066 69 3,762 6S . 3t76:? 6:: . . . ,. oo,s~ u 

58,775 59 19,580 4f. 78,356 05 U,900 8-1 5,045 . 19,951 84 . 11,83!110 5,8.18 10 106,BM 66 

24,081 23 2~,osr :?3 2,464 Sil 484 .. 2,948 86 . . . . 27,030 09 

30,015 41 • 30,015 41 5,771 65 • :;,111 65 . . 1,5!l0 • ,.~ ·1 :(1,i11 06 

63,757 35 13,750 33 77,50; 68 18,?20 92 . 18,720 Ol . . 5,511 15 5,511 ;:; 116,6?3 OZ 

68,368 . • 68,368 . 7,8W 16 700 . 8,529 16 . . 7,000 • 'i,960 • 93,437 16 

2,290 . . 2,290 • . . . . . ,. 2,529 

9,190 29 !l,lll'l 29 8,397 16 . 6,397 If. . . 7,IH • 7,17. " 22,710 45 

38;140 33 . 3S, 140 33 7,263 81 . 7,26.1 81 . * H,977 . ... ~, · 1 60,381 14 

. 1 • 1 . 1 . 1 . 1 . 1 .. 1 60,009 17 . 60,909 17 60,909 17 

341,693 89 43,330 79 385,024 68 67,120 05 6,229 • 60,909 17 103,960 o:i 588,731 09 

186 
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TABLEAU G, i"1iarlie. (Vofr la suite aux pages 71,,4 et 7415.)-188:1. 
·-- 

Réeapiudtuion qénérou: 

Direction ., 
ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. survettleuec. 

T~blcau A. 

PROVINCES. .; 'l) .,; .,; .,; ,,; ,: ., 
.2 .a~ ,: Cl> ]i i:T.&T, G> ~ <::; = ::, <> > E-o f E C: ..•. ~ ·;;: 't-il 'W ,: ~ '<I> E 0 0 < ~ 0 •.. 
14. (,) o. 

l 
i 
1 
1 
1 Anvers •••. .............. 46,368 20 3:!1300 •: ,, ! . 2~.'i50 ,, 2-l,145 60 187,7:!9 06 

Brabant .... . . . . . ..... " 87,U20 ro 52,731 50 . " 11,M~ .,, 77,661 10 438,785 07 

Flandre occidentale. . . . . . . . . . 62,333 07 17 ,2'!0 ., . . 300 ,, 2$,BG~ 75 m.œs 10 

Flandre orientale. • . . . . . . . . . . 71,347 24 25,925 .• . . 7 ,1175 • Jll,428 30 179,419 58 

Hainaut. ••.•..••••..... IOG, 724 31 10,0;;0 • " " 150 • 65,594 • 239,305 69 

Liége .•••• .. . . . •. . . . . " 74,2:17 67 66,362 " 11'-00 )) . 600 " 52,525 • 230,008 39 

Limbourg ..••• . . . . . . . . . 25,7i3 71 36,631 5'! . . . 7,670 • 137,635 03 

Luxembourg . . . • . • • . • . . • . , 61,517 17 43,026 67 
·100 ï . 300 • 23,285 33 10,708 30 

Namur .•.•• . . . . . ' ... . . 56,012 12 61,3~0 " . . . U,180 ~ 230,239 156 

Les diverses provinces . • ....... 50,52î 20 . . . . • 127,078 78 

--- 

Toraux ..•. fr. 642,781 69 409,726 60 1,800 • . '3,019 • 324,35i 28 2,039,006 50 
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des dépenses. 

COIISTflUCTION O'tCOLES, ElC. SERVICE ANNUEL OilDINAIRE OES ÉCOLES PRIMAIRES. - TABLEAU D. Tabloau C. 

0 

~ 
g .,, 

; 'l't 
·u ·;:: •• .,; .,; .; ~ ~; C .; ...• % <n .; :--! <> .,; .; ~.r ë H; C> ,~ ~ ~ 0 ~ 0 li) "" CJ C Cl> G> C ., :.= t f.-" C = •• u ôi .2 ';"" ~ - < ca (,) 

~;; •u 

!~ ::::, C 3 g.! ! ;:J ·- .; r:: ,:::: ~ ~.;~ ::, C .., E .a ,: E,- E .l'!! 
::! a - :, - E 

-;: -ûi ·r: ô ~ ~ t; ;;;;> '4' E 
·;; •w -c .. -.!! 0 z ,; :: - u CJ C 0 

a<> ~ -.., 0 .. "' ..:;r.: ..., "' ""-0 < :5: "' Cl> 0 .. ., _ ~ ICI. ICI.. ;- = u <.> - .... a: ::J :a 0 
< "C ::l ~ 

1 1 

. . . :!41,:?Z~ 66 11:?,:,l!l 91 107,9i0 &·, 1'!9,556 22 71,1109 . l,~7,1 " " 8,7i0 " 6~2,644 6 47,000 . 772,415 67 

. . .. r ,4ill,273 I? -Uî,0!10 • s~.sn 61 '!27,f,OO ~ 5i,JOO au 9,100 51 . 1r.~,7;1 5~ 1,450,777 os 100,500 " ?,,H6,432 85 

. . . 11,876 11 ?9.!173 58 ~7,;91 2:! 114,1195 Jij :11, 122 811 19,4~8 !'>6 ,. 19,46.; " 48.1,41!) 27 63,48<J 71 59l,9W 42 

• . .. 38?,6l:! 49 9:t,148 17 115,9<J3 32 :!OfJ,205 3; re.sse 20 2,763 18 . 10,196 25 940,1167 42 55,086 ,, 1,034,808 17 

. . . 1,701,714 67 381,Gùi ~? 311,785 25 56,155 15 lJS,215 4'! :!8,71-i 47 J ,23-\ . 93,806 60 l,:!01,77$ lJ ll~,000 " 1,984,150 83 

•. . . 3~,3.1-1 . t?\,116 50 41»,697 43 6J,9n . ~::!,417 . 13,749 ' , . 70,067 ,, 1 ,03:1,3fül • 36,474 Il (tJ<"J8,3-'t6 75 

. . * 75,011 . 3~,26? . 36,526 10 39,6?2 '3 12,914 . 453 2.~ " 53,034 ï9 1s9.2r.s . 0162~ . 343,567 98 

. . . l?:?.,91? . :?'.?,700 ' :?8,658 21 113,750 58 U,658 17 8,261 84 " 4,794 29 453,391 24 6,000 . 5'16,08!! 54 

. • . 378,:!S\I o; ,a, 176 so 02,HS 48 !64,057 83 W,197 08 12,501 80 . 32,363 90 505,330 44 Il, 1O0 ·• 600,603 40 

. . . . . 1\1,68$ . . . " " . . . • 

- - - ---- ---- ··--- --- ---- ---- 

. . . $,746,256 70 1 ,298,1144 06 l,65~,290 27 l,!15,116 11 499,874 40 96,580 61 1,2.1~ . 154,252 50 ij,910,866 18 '186,271 71 9,779,458 61 
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- ... _ - TABLHU G, 2r partie. (Voir 1•r partie aux pages 742 et 745.) - '1883. 

Récapitulation générale 

PROVINCES. 

· SERI/ICE ANNUEL OilDINAIRE DES ÉCOLES GARDIENNES. - HBLEAU E, I'• PARTIE • 

.,; ., 
C: :::, 
e 
E 
0 
(,.) 

.,; 
CD u 
C: ,; 
0 ,_ 
Q. 

Annrs . . . . . . . . 2.414' • 6,:JOO • . :J,300 ~ 2.00 f( 12:1, 728 5!a 8, :50 • 118,157 • 

Brabant .. . . . . . . . 16,168 10 :?9.058 17 :ro,~51 19 '.!S,IS7 U 17,172 ~· ~6•1,278 3i 2:i,000 » 147,537 84 

Flandre occidentale. . . . . 13,51)1 69 ?,238 ;5 Gî 50 . 1 ,9J2 f,0 43,7ll6 64 5,ll45 • 71,112 08 

Flandre orientale. . ... 12,172 90 45-", 50 . • 395 " 13; ,469 8!I . 81,329 • 

Hainaut. ... 11 ,ïi5 0G I0,933 01 12,875 n 725 • 47,0?t, 65 160,31? 08 15,000 o 232,750 • 

Liége .. . . .. 8,507 • l,531i • 600 • . l,~70 • 163,0!'8 • 10,000 • Dü,200 . 
Limbourg. . . . . . . 781),. " . 4,03ï » 41515 ,. . 10,529 " 

Luxembourg. ... . . . 20,,01 m 3.)7 -;:, . . " l7,n6 78 2,000 • 26,712 " 

Namur . .. ... . . . 70,S.,1 5'? 405 ';5 . . 331 . 51,779 06 2,518 ~6 67,949 34 

Les diverses provinces. . .. . . . . " . 

• fr .1155,682 se 1 

---- 

'J OT.1.01. • 52,0J5 53 1 43,883 6~ 1 32,'Zl2 l'i n,63:J 96 1 980,714 35 1 69,116 66 1 902,3,2 26 
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des dépenses. 

SERVICE AltNUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'ADULTES. -TABLEAU E, 2• PARTIE. EIICOUilAGEIENTS. - TABLEAU F. 

t 
C: 

"' E 
E 
0 
0 

.,; 
0 u 
C ,;; 
0 
à; 

..; 
0 C: 
::s e 
E 
0 '-' 

4,5HI 47 

0,448 78 

21,383 3:1 

00 

• 

3,189 481 l,~!l • 

7,000 • 

2,683 • 

33,411 76 

4'i,ï70 05 

• 

H3 

563 ' 

100 

71~ i6 

392 • 

.. 
1,131 • 1 55,S..">!> •~1 8,7~0 •I 4i,758 • 

9,661 oq 53.~, 4:1 ~7 ,:?-.!0 121 m,5n ,o 

765 • I 31,336 65l 6,0UO •I :IS,504 4!/ 

71.i0S 491 s,ooo • I !'IU,CW • 

800 . 1 6,5!JO · ( 88,968 GO( 15,0(,0 ·I 100,388 1:i 11,35; 14( 1111) • I 13,4~ 53( ;1,$07 68 1 18,1:!0 9': 

2,21s •l1?1,U9 , 1 39,:IOO •I 79,9~ • 11,n.s 1:1,305 

42 •.1 ,o,390 4l l s.eœ • I 50,056 • 

ooo • , 1,s,s • 1 75,900 u 1 1:1,11~9 t-1t i 10, n, 13 

i:;9 •I IOIJ 

• 1 • 

57,066 68 1 3,762 &. 

:i,rm 6(1 18,156 06 1 10.~ s1 

2',081 ?.l 1 2,9\8 & 

:lll,015 41 

MO • 1 68,368 • 1 S,llo~ li 

2:,~,. 1 If 

9. 1ro :?9 1 6,39i Il 

5,839 10 

1,591) •• 

5,511 75 

7,960 • 

• 

7,ln • 

3-.~,1~0 :i:t 1 7,263 sq u,977 • 

ll0,II09 11 

133,593 211 2,285 , 1 2,001 '161 1,100 • 1 z,,H oq:m,o;u :wps1,499 ss1 688,134 2i ls,221 itlJ,51.& •l •6,671 •~I 3115,m 68 1 ,3,~9 es] iœ,960 œ 

¼87 
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1s8a. 

Résumé des 

DÉ81G.NA.TIO.N DE8 TA.BI.EUJX. 

ENCAISSE 

oa 

midul dn mrricu 
ianri,ieurs .. 

SCOUIUS. 

ÎABLu.u & Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, â l'inspec 
tion et à la surveillance de l'enseignement primaire. 

ÎAllLUU a. Dépenses relatives à l'enseignement normal primaire. 

Î.lDLuu c. Dépenses relatives à la construction, à ramolioralion, il l'amuuble 
ment, etc., Lie, maisons d'ccoles primaires communales do tonte 
na Lure el de logements d'instituteurs 

ÎABr.uu o. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites el des écoles primaires de IHll-s à programme 
développé. 

Tuuuu E, Dépenses relatives au service aonuel ordinaire des écoles gardiennes 
el des écoles d'adultes . • 

ÎULR4U F, Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés à 
I'ensëignernent primaire • . . • 

TOTAUX. fr. 

~, 2~5,816 74 

289,?î6 01 

~ ,535,09? 75 

• 

.\09,716 69 

t99,8i4- .iO 

M,380 153 

963,98f 6i 
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tableaux. 

fuadl:ioas, 
AUTRES 

BUIIEAUX 
DONA'l'lONS de Communes. Provinces. État. TOTAL. . , libéralités . bienfaisance. 

LEGS. 

0 • . • • 642,781 69 64't,781 69 

4,800 • • 0 43,919 • 3n,3M 'l8 2,039,096 50 'i!,848,896 4'1 

• » • 4,746,_'l!Sli 70 ~, 'l98,6H 08 1 , 654,299 27 7,699,'lOO 015 

96,ISSO 61 4,23-1- . +5',25i 50 6,910,866 -18 386,271 7-1 9,779,4118 6t rn,a1,,ao-1- 111 

' 
41S,91SI 45 33,612 U 98,047 97 f,IS71,790 !SIS 2!0,616 611 f ,690,476 ISO 3 ,904,4 ISI 80 

6,221 U 3,505 • rn,6ït f9 381S,OU 68 73,319 OIS 403,960 02 588,731 08 

f50,ISIS3 20 38,351 14 568,97t 66 13,6117 ,81S7 H 2,303,235 77 IIS,SI0,072 119 31S,O'l8,W~ 84 

, 





Ill. - État détaillé de l'emploi des fo1lds alloués potir l'instruction primaire, 
pesuùnü l'année 1884-i tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique , pour le service de I'instructiou 
primaire, en t884~ s'élève à fr. 31 ~748,482-66. 

Celle somme se répartit ainsi qu'il suit : 
1° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs. . fr. 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations cl legs. 
4° Autres libéralités . 
5° Bureaux de hienfuisunce 
6° Communes 
7° Provinces 
8° Étal . 

f 1586,849 20 
985,192 96 
170)506 4i 
54~!H5 01'> 

~92:182 57 
ro, 768,93{ t3 
f ,97-1,442 86 
Hi,641.0J2 4a 

Total. . . fr. 51,748;482 66 

f88 
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THLF.AU .1. -1884. 
....... .••.•..... - 

Dépenses relatioes à l'administmtion générale, à la direction, à l'in- 

15Sr&mo~ DCS t&OLIS SO&l!LU. 
CO:'iSEIL FRAIS 

o'Jo.i,ISTll.t.TIOlf, RAPPORTS Inspecteurs, inspectrice, 
PROVINCES. •• et vérificateur. 

••nwro,s, 
p,.rfedit111rHI. TJllCIIIIIIAD:11:. 

11.'ICISTHS, ne. 
Tll.t.lTEIIEIITS. fUIS DE VOYAGE. 

Anvers .•....•.•.. • . . . . • 

Brabant .•...•..••• " . . . • 

Flandre occidentale . • . . . . . . • " 

Flandre orientale . . • . • • • . . • " • 

Hainaut •. .. .. .. . . .. .. . • . . • • 

Liège •.•...•...•. • . . • • 

Limbourg .. .. . •. . . .. . . . • • • 

Luxembourg ... .. . . .. . . . . • •• 

Namur ...•.•...•.• . . . . • 

Les diverses provinces . . • • • '!l,609 88 to,83, :s1 . 12,Dn 06 4,170 80 

Touux •••. fr. 21.609 88 to,SM 57 . 12,974 96 -1,170 80 

' - . .-----. -- 
10,88-1 57 t?,145 76 

(11) Y comprla 1,700 francs pour truitements de d/,s1,onibililé. 



C ns, ) [ N• 197.] 

spection et à la surveillance de l'enseignement primaire. - État. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRll\lAIRES. 1 
Inspectrices COiUITÉS 

Inspecteurs principaux. Inspecteurs cantonaux. déléguées . TOTAL. ... 
5COLAlll&5. 

lndemuilés eusuel- lndc,mtités easue!- ludcmnitts casuel- 
les pour 1• rlslte les pour la ,isftr. l~s poudo visite 

TR.\ITEllENTS. des ëeoles et uu- TRAITl::!UENTS. des écoles el ou- d •• tcoleu1 a~- 
'-• tres servteea. tres services, . lrts serticc:s. 

12,000 . fi,558 40 21,000 " 6,185 40 2,036 20 . 47,680 ,. 

13,250 » 5,2ï6 80 ,U,400 14,923 65 6,233 80 . 84,08i 25 

14,000 04 0,766 30 29,4,00 . 0,050 71 2,304 . . 61,620 o:s 

12,000 I) 3,3!0 90 37,500 " 13,86:S 80 2,016 ,, . 68,600 iO 

18,749 88 7,459 40 48,600 • 17,289 55 4,482 ., . 96,SSO 83 

13,900 02 5,553 40 53,000 ,. 12,708 75 8,448 .. • 73,800 07 

i'.i,499 96 1,267 20 U,300 . 4,377 48 702 " . 26,146 o., 

13,250 . 3,605 50 28,500 , . 8.521 70 4,593 80 • 58,.J71 • 

10,909 92 4,29::1 30 24,600 .. 8.920 95 4,143 . • ts2,056 17 

> " " " . , . 49,640 21 

113,749 72 -13,090 20 (,,) 281,300 " 9:S,940 99 35,0,i8 80 . 619.6d9 92 

--------- ~- ------· -------- - 

1156,839 92 377,240 !JO 
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TADLUU B, 1,. partie. (Voir la suite IIUX pages 7 S4 cl 7!HS.) - 1884. -----------~---------- 
Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES 
LIDÉRUITBS. 

Rét1·lbulio11 ou hcnsion, dëduetion fuite du 

' BOURSES. BOURSHS. moutaru des ourses de route nature. PROVINCES. •. .. .,, ~ 
" ~ . f .; C ~ ..: " . $ E r. :s E C ~i t:1obliuernen11 1/tnblluements C ., 

!:-A ~-~ <> ••• Total. •. '- ~ ~ 0 ,:!=... ::: .. 0 de l'État. ·- .. agrt,a. 
~~ := t.i r:,. ~~ ~ n E--! ~ C 

. .:; ·w .,;; ,c";j 

Anvers. , . ,. . . . . 3!,360 • " 3!,360 • . .. • . » • 

Brabant . . . . . - . 56,1!3 . • 56,:1!3 • " • " ,. • » 

- 
Flandre occulentale . - • 28,533 " . !8,533 • ' ,, . • • 

J:llnndre orien talc . • . . ~H,46!! ,. . !1,46! » " . " . ,, . 
Hainaut .. ... 7%,!47 O!! . 7%,!4-7 O! . ' " .. . • 
Liége . . . . . 65,355 56 65,35tl S6 2,200 . 2,200 , . H 

Limbourg . . 35,COO 73 , . 35,600 73 .. • " . , . 
Luxembourg .. .. . . 43,851 05 ,, 43,851 05 . .. " " • • 

Namur ..•••.. 54,518 75 . 54.518 7:'> " .. • " . ,, 

Les diverses provinces . • .. " .. . " " • • 

---- ----- --- --- -- --- 
TOTAUX, • . fr. 409,55! 91 n 409,55! 91 2,200 .. 2,!00 . • 1 • 1 

1 
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qnement normal primaire. 

cmnlfJNES. PROVINCES. 

~ .; BOURSES. BOURSES. 
-~ ".. FIi.li$ ============! Conféreno,•s 
i j de I dïnstitut.:?urs ~ j ltaMiu~..,.nts ~l•blissem,nts Total. premier É1ahlisoemeor~ ÊrablisseruenlJ er Total. 
J'_ 1 dt l'Ebl, ogrH1. tt,Ww,..,or. m. de l'Élol. 

1 
•&réts. d'iostilulriceo. 

1 

• !t,450 • ~ !f,450 • • 15,!15 o ■ 8,!08 • !3,4!3 • 

• 11, 5!0 • , H, S!O • 6,000 • 45, f 00 • • f 8, !40 • 69,340 • 

■ 100 • • 100 • • • ■ 8,716 50 8,716 50 

• 8,475 • 8,475 • • 13,450 • • 13,400 • !6,850 • 

• 150 • • 150 ° 34,435 83 " !4,87! » 59,357 83 

• f,000 • ■ t,000 " 3,506 !3,600 • • f5,694 • 42,800 • 

• tOO • • 100 • ■ 3,!00 • 3,!46 • G,446 • 

• • • • • 9,050 • ., 6,490 • 15,540 ,, 

,. • ~ • • ., " 13,840 » 13,840 • 

» n t J a 1) I> • li 

D 4!,795 • ■ 4!,795 • 9,506 • f44.f00 83 ff!,706 50 !66
1
3f3 33 

- -- ------------ 
4!,795 • 144,100 83 

J89 
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TABLEAU B, 2° partie. (Voir la 1'" partie aux pages 752 cl 753.)-1884. 
-·-·-· ,-- __.. 

Dépenses relatives à l'enseignement 

FRAIS D'ËTABUSSEllENT ET DE MATÉRIEL. - TRAITE- 
ME~TS sr suavesnoxs. BOURSES D'ÉTUDES. 

ÉTAIU,J5SEMENT5 DE L'ÉTAT, BOUR8KS 
ÉCOUS 

TIUltf.llUTS ntrm:aln 

PROVINCES. fllAIS ••• :ai;:rl~u pour de 
(19uu •. Ji1f'(lnil,i1;1é 

insti- Klalili1-1tm,n~ 
Rl~bfü!emeals ••• à J.s 

Ftmand. ptofe:Ucllts ,urrices. 
prernlor tt •• • Jri ••• NOVICIAT. 

instiuuturs - agréés. ilaltlissnitnl. morlrid. J,s l'État. t13bliist- Sairentiot1•. la) flrtrds 
norrnou:1, 

Am·ers •. •. . . •. . . . . 0,805 • 103,ï-15 23 16,0-U 07 6,081 15 • 51,000 ,, " 

Brabant ...•...• 0,425 05 200,150 .• ~ 63,158 68 0,080 05 . 115,050 ·• ' 

Flandre ocehlentale . . 52,0:?5 80 70,0:!8 0-l 12,10.J 6:! 852 -•7 . 35,'200, ·• u 

l'l"nilre orientale . . . . . 23,6(0 12 72,390 St 15,085 2-1 t ,566 6:? . •il ,600 . ,, 

Hainaut .. ........ tï,-!75 40 121,063 81 16, ï20 -il 8,3-H 71 , 76,500 . " 

LiégP. .. . . . .. . 124,514 Sfl J0,610 56 ï ,929 70 , . 6-l,200 ., 566 70 

Limbourr, .... . . . . . 56,48!) 18 17 .-155 05 5,635 45 , . 38,100 , " . 

Luxembourg . . . . .. l.71;':i ' 03,itll 6;5 .i,.fü2 08 1,880 90 . 48,200 

~amur . . . . . . - ... 20,315 6-f 99,516 50 35,411) 76 4,370 02 . 59,-100 . .. ,, 

Les diverses provlnces . . . . • . 12,-U!) 75 . . • " " 

--- ---- ----- 

Tonvx ... fr. 14-i,2i8 Oil 0:!0,660 2.1 213 ,-i-15 0-i iO 612 07 . 1>20. rno • " !î66 70 

-- - ----~ - ~ 

l ,3:t,,003 9,t sse.iso • 

" Le- ,lép,·1,.1c, rcn,ci11111'r.1 ,11111, 1~ colonne marquée a; 0111 clé i111pnlécs jn.~1111'/, concurrr-ncc de fr. 8ï,64·1-l.f, Hir les crédits 
•pé, iiin~ nlloués par les lnî, du 4 1101il 1~7!1 cl <lu ,., nm\f 1xx:;. ri, f'"llr Ir surplus, sur Ir• r.hnpilr~ dn ho,ll(r.l génrr-111 ,1,. lfl8-t conceruaut 
les dépcnsce sur ressources cxlrnor,linaircs., l'o,,· les lu,., ,lu i niai ,•1 du :,JI scptemlu c 11:18, et le tnhlcim R1111c~é lt l'urrëté royal 
,lu ~r, octobre de la mime unnée, articles 3,, ~. et 35.) 
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normal primaire. - État. 

JURYS 

lllllYS 

pour lu 
c,rndlJ::als 

ins1t101eur:- 

cocas 

non 
diplômé;. 
(Arl. 8, S 3. 
de lo loi 

l•11~ci,u, (&. 
<h.1 Jer jtJill• 1 • 

187!1.) 

normaux 

cqlfÎl!.!lU 

<I 

d'iosti• 

fqfricu (c). 

•• 

TOTAL 

Jes 

OÉl'E~SES 

Je 

des 

D.ÊPEXSES 

rtlalim 

à 

r enseignemenr 
nonml priuin. 

J) 

» 

)J 

56,770 30 

56,770 30 

" 

4,783 • 

2,106 

6,615 

4,602 • 

638 

2,680 • 

• 12,t00 •• 

•2,000 • 

1,883 63 

555 5{,f I00,8{5 951 268,078 05 

•3,200 • 1 t , 300 -U-i,956 051 551,930 05 

002 001 173,426 O:!I 210,776 42 

2,966 SSI 1,859 701 iO~, 183 801 218,070 80 

s.seo ·1 1,811 351 ess.œo 7il ss.i, 79:i 52 

s.sco ·1 1,110 &•I 225,sr;1 s11 ;,;;; ,001 43 

1,000 • 

• ,2,~00 ·I 1,670 

j ,!lOO • 

ïts • 1 110,so1 2s1 101,5:;s o, 

126,277 631 185,160 58 

050 051 230,800 761 ~0,2-iO 51 

---- , ,_, _ 
71,112 08 71 ,tf2 68 

2.i,-115 •lt,883 O3122,0.s 331!0,853 0011,SJ011;1a so12.oss,053 O-i 

(/J) !l n'y a p«~ eu de cours normaux spédaux en 18S.l. 
(c) Pcudnnl le r1un1rième lrimcslrc rie l'année. Anléricurrmcnl il (11 mise en v:1mcur de fa loi ,lu ~0 5rpl•ml>rr 1~, les frai., drs 

conférence; étaient s11pporlé! par les provinces, (l'oir la dix-huitièrne colonne du ralileau précédent, Il, lt• parlic,) 
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TAJJLEAU f. - 188,t. 
••.. --- 

Dépenses relatives à l'établissement, à la construction, li i'umélioratum, ti 
et de logements 

. 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITtS BUUEAUX PROVINCES. (Produi, de 1ombolH, 
00:<ATIONS ET LEGS 1ouacriptions DE lllEll"FAU.\:\Clt 

,olonc•ir,·st t'tt.} 

Anvers. . . . .. " • • 

Brabant. . n Il . 
' 

Flandre occidentale . . . . " • " 

Flandre orientale. . . " .. " 

Hainaut. . Il " • 

Liége . " • " 

Limbourg. . " " • 

Luxembourg. . . • ·• " 

Namur . . . 2.82ti " " " 

Les diverses provinces , . . " " " 

ÎOTAUX. . . fr. 2,821:i .. Il " 

(a. Voir le tableau annexé il I'urrété royal du !-Z:i oclobrc 188{, art, 33. 



( 7;57 ) l ;-,.;0197. J 

l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

ETAT. 

' C03UIUNES. PROVINCES. SUBSIDES 
SUBSIDES SUDSIOES TOTAT,. sur le c,-édtL extra .. JUr le c1.·étlit edrn ~ 

sur le crédit o rdi nair e 
ord in alre allvué. orilinaire nllou,; 

<lu butlget. pnr la loi du l•r 1och 1883. 
pu tes lcie:' du 7 nuai 

el du 20se11«mbrc 188~(a) 

518,558 57 if8,49ï 89 5,110 55 298 45 201,152 !SO 6H ,1597 76 

768,1H5 70 408,520 50 10,983 89 7:'.i,676 52 541.1-.226 ,, 1 , 607 , 720 21 

40,706 55 10,085 57 15,667 " " 84,715 7·J 149,174 81 

122,058 24 60,9515 26 rs.soa 71,, 172, 86I~ 07 95,901 21 468,647 52 

240,986 07 240,665 JI 45,405 25 • 517,985 Il 845,057 30 

1H .19?5 " 71,782 • 8,286 50 " 190,518 so 58·1,581 80 

/ 

24,72?> " 15,065 " 964 82 Il 8,8'89 50 47,642 12 

21,046 l> 22,700 • 11,845 10 !50,000 " 98,996 49 204,?>8?:i 59 

259,495 76 57 ,tH-5 66 7,4015 26 JI 71>,850 08 565,117 76 
.. 

Il " 15,982 06 n " 15,982 06 

1,887,242 87 985,1590 68 152,!i/54 75 298,858 84- -1,418,054 ï9 4,725,086 95 

' ,_ ...._,- ---- 

1,849,428 58 

rno 
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TADL!::AU D. - '1884. 

Dépenses relutiues au service annuel ordinaire des écoles primaires p1'0 

P.l~l',\ll'l'ITIO;,; m:s l)f~l'l"';Sl(S PAi\ C,\·n'.:co11rns IYéCOI.ES SOiUMES l'lllM \ll\ES. 

ÉCOLE5 COMJ\'IDN&LC!I, GXC.\ISS~ rondations, 
PROVINCES. r.cot,r.s ou Ritributim 1 

n:c&OEl'IT 
DOUTIO~S 

r otal général. 
JcJ et 

P.tRSOll/lE~ SIAT.ÉRIEL, Total. ADOPTÉES. exercices ,cou.inl!s. 
antérieurs. LEGS, 

1. Ec:oles primaire• 
Anvers . 

Brabant 

1-·1a111lrc oecideulale . 

fbnitri: orientale. 

Hainaut 

Liér,t. , 

Limbourg 

Luxembourg. 

l'iamur ... 

les diverses provlnces 

Toutx. fr 

l ,380,l)O!l 08 '260,107 58 l,6i7,0li 30 ,, 1,6-i? ,Ol7 30 98,684 09 70,58~ • 2,796 • 
5,560,;3;29 15 02,, ,fa2 ,i(; 3,98-i,781 61 ,. 3,98i,781 61 2-iO,rnt ;;o 40,290 49 9,330 02 

t ,003,SO, 03 !18,488 67 1,122,202 70 0~8 81 1,122,081 51 182,784 21 37,43{ fi) 3i ,ll07 54 

t ,007, tSa 9;:; 287,330 5-i 1,80-i,;516 40 " 1,894,516 40 :!11,824 40 03, 405 54 _:S,080 00 

2,980,5-M 511 ,f38, 181 1-1 ,},418,525 50 7,238 5i 3,425, 70,i 01 82,063 10 113,846 ()8 28,041 tl8 

2,506,21\) • 339,362 • :!,6-15,581 2,000 • -2, 047 ,587 • 37,100 • 87,230 • t1 ,552 " 
-!57,638 r Ot,21-i " 518,852 , I0,3l;i . 520,107 » 56,223 22 U,039 • 031 79 

8-23,286 61 18t ,5;')3 51 1,004,830 9:1 2,062 6(5 1,000,002 58 07,055 09 13,954 02 8,786 53 

1,051, us 00 223,559 87 1,274,-172 90 10,666 50 1,285,131) 55 246P~ ~9 18,086 40 12,178 19 

.. . . • • • • » 
---- 

U,076,830 1ï 1,53-i,0,\0 5î lï,510,870 M 32,077 5ï 17,543,857 11 1 ,'253,900 99 460,467 42 H0,612 Si 

Il. Écoles prl111alres de 
Anvers • 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

llainaut . 

Liége .. 

Limbourg. 

Luxembourg. 
Namur •.. 

Les diverses provinces 

Ton.ux .fr 

Tolm dt 1~ prtmitrt pnrlit 

Tor.eux ci::u!RAux fr 

. . ,, • )) )) • » 

,. h " 33,446 69 33,446 69 t,701 27 20,168 25 • 
" ,, " » . . » ,, 

i!o,on; . 29,0i5 • • 20,075 n " 29,920 » • . " . » ., . • ' . " " • n • . • 
. . » . . ,, . » 

. " . " " » • . . ,. . " " ,, ,, 
. ,. • . " • • ------ . -··-~---- --··· 

20,0iü • " 29,0ïti • 33,446 O!I 02,521 60 1,701 27150,088 25 • 
. 14,976,830 1i 2,5:H.040 3i 17,1il0,8i0 ~4 52,l)ï7 ::îï 17,~-i3,857 11 l ,25;l,90099

1
/460.467 42 110,Gf2 8/4. 

. l5,00i:i,905 li 2, 1>3-l, 040 3ï 17 ,:;;m,o;;J M G0,4:H 26 t7,600,3ï8 80 12~1>662 26 1,10 ti~a 67 1{0,612 84 , ' ' ) 

(,,, Les somme, portées dans l'avant dernière colonne du eréscnl tableau se rnpporlrul exclusivement 01n: imputations visées par 111 
Cnur d,·s rnmptes nvnnt lu clôture ,ln b11tlf{cl ,le l'exercice l88t, ri nvnnt pour objcl des parts ,le l'Etnt dans les traitements d'attente 
nl10111's, pour les mois ,le novembre et ile clècrmh1·c d e lndilc nnnée, i1 ilrs instituteurs mis rn disponildlité pour cause de suppression 
d'emploi. Les paris cl,• trnitcmcnts ,1'.,11c111c se rnllnchnnl nu mémo exercice <JUi ont été prélevées sur le budget de 188r., en vertu de 
l'article 3. 2°, ,le la loi du 26 moi 1!186 (pul,liéc nu .1/onitcm· rlu f.r juin dito, 11• 1!;2), seront renseignées dons le plus prochain compte 
rendu de l'rrnploi des ïonds. Il en c~I d,i urêmc des parts lies provinces cl tirs communes dans les traitements d'attente de 1881, 
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prement dites et des écoles primaires de filles ci p-royr·œmme développé. 

A~,LOUÉES POUR FAlllE FACE AUX DtPENSES. 
OtJ>t:"nsts supy"r1tc1- tsdus.i.-«m,:nl par 
rEiit t:l non con,a,rhu t.lani Je, eolennes 
1»rc--tidt::nltf. 

AUTRES Trailtmtal ISl!fülTÉS PART 
libéralités. 8URt:AtX Jr.i :1 nppléminls dt OE L'F.rAT 

instituteues THUTE,.EST ,,.,,,s ,~=- Total général. - iulé- ru1n•E,1s 
(V,.....tuh de Je Commam. Prniacn. .ÉTAT. Total a,1x d• rim:,ires lc>n•bol■s. rcmplaçnnl IXSTITUTEURS disponihili~ 
l0uscrip1ioni eq r~ud~ns d'lns· 

bitafiw~m. des tiluteurs •olon.t:ains, ir1,1it11leurs ou en Jrl••rtts 
<le.) mal;,ùc,;. disponibilité. ., •• 101u (u). 

propremeo& dlte8. 
. S,526 " ï-26.000 ;56 18,001) • 701,ilf? 00 , • ;,m. ,153 o,; :5,a58 85 3,06J . ,, 1,755,40.J \JO 

• 158.0'lï !}~ 1,,ïa,~2; ,:; 100,500 • !,:Hi; , ,su S:i l,3ït>.-i07 80 :H,871 1l 6,5-iO . • 4,401.828 • 
• 17,967 • .,s.,, 00,8 61) 78,5:H 02 .ns.sos .• 2 1.306,3!).) 08 5,0i5 05 2,U:?0 60 . t ,312,000 53 

. 0,773 15 8ï8 , ~6-t 6-1 5,j, sen • H02,.f:!9 • :?,OSG,6ï5 82 11 .. i63 0~ -i,M69 50 . 2,103,008 04 

l,85ï • 03,2U 6!! l,~IS/?:11 •+ï!J,.,oo • l,!>:.l,li!>S OS .) . ;j5-;"?, 11)8 12 37 ,s.,o 0-i 8,0ii 65 253 31 3,508,020 05 

• ï6,1ï2 • 1,002,tsG • 38. no , 1,rn9,4ï:? u :?,,31,031 .u :!ï ,$67 78 6,305 04 622 ':H 2,766,725 40 

• 55,326 • 138,582 0,022 · 301,.U;') 5'1 57,1.060 53 3,565 3ï 2,5-'6 . . 580,178 00 

. 5,H2 08 -126,Z>ï 10 6,000 • 516,877 71 1. o;., o i3 52 s,.i25 ::;s ti,Oli 85 " 1,088,086 7ti 

" 3l ,,l'i6 ï5 -i!ll,021 80 1 t, 100 . ï21,8:?0 68 1,533,650 -lï 1.,,2ss so .J,SIH 80 • t .552,757 57 

• . . . . . ~ . . . 
t,857 • ~55,666 .n '.:,91 1,7.i9 2i} .ws,9u oi19,:;;:i,a1a ss 18,0i6,7:i2 82 IJ!!,509 ~ 4-1,818 3i 855 58 IO,l:S7,0lll 04- 

Blies à pro,iramme développé. 

• . .. . . . . 1 . • • 
81 21 , 12,000 34.010 73 . l . . 34-,0lO 73 . . 

! 
• . . . . . . . 

1 

. n 

. . , - - ~9,920 . , . .. 29,920 • i 
» . • . • . .. 1 . . . 
. . . . . .. . n " n 

• .. " n .. , - " . 
n ' . - " . • . .. 
• • • " 

, . . .. " n 

. . . • . .. . , . 
--- ··-·---- -------· 1---·· --· - .. - ---·- 

8f 21 » . . f2,000 . G3,930 ï3 . 1 . . 03,030 73 

1,857 J ,W!j,666 .iï 1;,!lll,'i.i!l 20 ,o3,91•i 02 !1,:;;s.:Ha f8 18,0ï0,ï3:2 8:! 1:;!i,:iO!l :;o .B,818 5,t 851, 58 l!J,157,916 04- 

f ,938 21 .W:i,GGG ,7 1;,!lJl,î,l9 20 40\914 02 !1.'.5~0,5H ss 10,010,605 ;fü 13:i,!i09 30 ~l,818 Si 8;>5 58 rn,221,s4011 

- 

-181, 183 22 
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TABLEAU. E ·- 1884. ---------- 
Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

RÉPAR'fl"rlON DES DÉPEL'>SES PAi\ CATÉGORIES D'ÉCOLES PRl:\IAIRES. 

ÉCOLES COMlllDl'fALES. 
ÉCOLES 

PROVINCES. 
pri'réH sanmists 

Total général. 
PBRSOIINEL. M&TtlllEL. Total. à 

I'Inspeeûon. 

1. École8 

An\'ers • 

Brabant. 

'· .,ndre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut, 

l.iége 

Limbourg • 

Luxembourg. 

Namur .•. 

Les diverses provinces 

TOTAUX ....• fr 

163,714 93 M,7U 46 ':!18,.\39 09 . il8,-i39 09 

335,717 66 85,075 67 ,U1l,î93 33 Ul,08,i iî 51Si,87i 60 

.06,625 % n,,~o 56 4'20,0-i5 51 . 120,0\5 51 

-176,569 33 45,880 33 2~.,U9 66 • ~2,U9 66 

-i39,021 -il HO,!i21 02 5i9,9H 43 t ,676 66 551,619 09 

226,89, . 67,202 . 294,099 • • Wi,099 , 
·16,UO . ~ ,981 • ·18,121 .• ~ t8, 121 • 
48,252 Dî 9,903 981 5S,f56 95 " 58,156 95 

H7,8S5 Ji -16,HI H f33,!196 iS 4,576 76 -135,573 24 

• . • • • 

4 ,630 ,82-i 6:? ~05,218 83 2,036,0¼3 45 f37,337 69 2,t73,381 H 

Il. teoles 

Anvers • 

Brabant. 

Flandre occidentale, 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége •. 

Lirnbourg . 

Luxembourg. 

Namur .•• 

Les diverses provinces 

ÎOTAliX •• , • • fr, 

ÎOTAliX nE LA P!IE.\IIÈRF. PiRTIB, • lr. 

ÎOTAUX OâN&!n,wx •••• fr 

74,065 97 23,770 'i9 97,S36 î6 • 9ï,836 76 

2-~'2,512 59 63,067 55 303.580 14 . 305,580 fi 

-~9.893 57 n,Gos <is 63,!501 85 - 63,501 85 

89,8.\.î 26 15,087 f9 41.\.,93-1- 45 . lli,93i 45 

198,292 55 36,838 46 235,131 01 . 231f,-t31 01 

20.\-,'HS 1 35,765 1 UO,-i83 . • 240,.\.8:J • 
:!6,365 • 6,0:!6 • 32,391 • . 3!,391 • 
76,658 36 21,485 f6 98,1.\-3 5:! • 98,H-3 52 

-151,821 -1-9 '22,-1S0 ;5 17.\.,002 2-1- . 47-1-,002 2i 
. . . . 1 

-t,HA,17-'- 79 247,829 -18 1,362,003 97 t 4,362,003 97 

t.630,8U 62 405,2-tS 83 2,036,0\3 .\-5 Uî,337 69 'J,473,381 ., 

2,7U,9~9 41 653,0,i.8 01 3,398,0,i.7 U 437,337 69 3,1135,38& H 
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des écoles g<wdiennes et des écoles d'adultes. 

SO)IMES ,\l.l.OUl':ES POU~ J;'AIRf. FACE At:X nÉrENSES. 

Kncaisse AUTRES 

"" 
l'ondation1, l.lll€RHl'rÉ~ Emaux 

F.XCÉl>ENT 
Rélribulions donalinns (produit 

du de de CO)UlliNF,S. PI\OVJNCF,S. f.T.\T. Total. 
el 

exercices scolaires. tombolas, bitnfaisance. 
antécieurs. 

legs. HHJSC'rÎplÎOl~5 

,GIOIIUl,u, ec.] 

' 

gnrdlcuncs. 

'i?,ï!H.l ,'.0 7,110 . • 500 ' 200 . ·112,-\.'i!J 09 S,î50 . l 19,li4ü • 251,iS\ 49 

H,'266 ,6 3~,838 3G 28,65ï 91 28,180 8-1 22,281 3~ '2ti:j_58I 18 25,000 " Hil,Oî-~ 43 563,SS0 S:! 

H,500 93 2,-Hï 03 • n J ,i50 • 41,8~5 î3 5,848 " GG,2ï7 . i32,33S 7-1 

rn,'l3G 47 455 " 0 " . -W!,5lli -l2 . S8,G99 . 235,906 89 

10.31,5 3', 10,009 Ml H,20!3 . 51) 49,018 GZ ·189,0ZI 1,8 i5,000 " 282,0ïJ . 5î0,W, 03 

4,939 • 4,630 • 797 " • 1 .s: 0 . ·1 ?t,585 • 10,000 ,, !)î,'l!78 . 2oa,n9 • 
!GO •' • »· . 4,IH n 5,i 18 " . 8,'iï• 3:! 48,4li't 32 

18,356 01 223 • . n . . ·1\J,8'.G H 2,000 . 21,825 H 62,2:;0 13 

!,ù,923 [il 4,06'2 90 . " 760 ., /~9,905 98 '2,518 66 67,008 3~ 168, IS-i 79 

" . . . ., . • .. • 

,28,032 s~I 60,,.\.5 88 H,Gli2 91 28,730 il~ 79,331 9li 98G,399 . 69,116 66 899,655 09 2,'t96,li5 i8 

d'11d111tes. 

;i,38-~ /iG . • . 981 . liG,885 î6 8,750 n H-,090 ,. rn6,001 22 

13,905 39 81 " • . ,j O ,52-i 3l &9,97J 52 t7,008 . fli3,lîf Si 32-1-,66! 09 

S,606 î4 )) 83 35 . 730 . 30,891 ¼Ü li,000 . 31,593 4~ 7ï,90'i 03 

-17,052 51 )) " 0 • n,23:1 15 5,000 ., 51,591 '· HG,8ï5 66 

4,91·1 '25 4 ,430 " 310 . 325 " 6,150 ' 91,90-1- 6.\. Hl,000 .. 108,425 93 'l28,i5G 82 

13,121 • ,t 51 ' 900 " . 2 ,6 l!J ' Hî,815 " 39,500 . 76,095 ' 250.501 . 
8,'280 " 598 " n 3,908 " 13,010 . 6,000 . li,609 ' ,)!),.1,05 • 

31,220 23 n 0 . n " 49,238 Il 5,000 . 48,493 . 133,993 3i 

100,372 52 78 51! 222 66 600 . 4,448 117,96ü 27 19,029 87 101,H5 H 290,Süï 95 

• • » » . . " • • • 

W3,454 rn 2,338 50 ,t ,516 01 925 . 26,402 31 B80,9JG 91 HS1 ,'287 87 6.\.'2, 216 41 4,60~,î67 ,If 

128,032 8+ 60,7.\.B 8~ /13, 662 9·1 ~8,730 8~ ~!1,33-t !)f, 986,899 ., 69,116 66 899,6~5 09 '2,296,t71S ~8 

331,486 9+ 63,08-~ 3fi ,\B,178 92 29,GBo 8l IOIS,'73'. 2~ f,567,816 91 220,,.04 1:13 1,l>H ,871 ISO 3,90t,932 2rJ 

t9i 
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TABLEAU t', -- 1884. ------------------- 
Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVIHCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LIBÉRALITÉS 
(Produh de ,ombolu, oou,cri11tion, 

YolorHrdru, ere.] 
BUREAUX DE BIENFAISANCE 

Total. 

., 
~ 

: ê .. ~ - ,o 1 ~ . Totar. -< •• ::, s 
" ., 

Totat. 

Anvcr~ . .. . . . " . . • 

Brabant , . . . . . 3,401 62 9,l39 55 l'.J,HI 17 

Flandre oecldentale .. . . . . . . . . 
Flandre orientale. .. • . . . . . . " 

Hainaut. . . l, 125 19 1,156 40 2,281 68 . . 12,r.1r, 23 1 3,%7 26 1 16.523 49 

Liégé. . . . • 7,')80 • 7,080 • 2,921 . 2,921 . • 1 500 • I 5l)J • 

Limbourg •. 178 • 178 • . . r 

1 

217 • 1 . 1 -:m • 

Luxembourg .. ... . . . . . . • 1 . 1 . 
Namur ••• . . . . . . 

1 

400 17 ~ 1 400 17 

Les diverses provinces. . . . . . . n . 1 . 
--- 

ÎOT&UX ••• fr. 1,3oa 19 8,23) 49 9,!;3'.l 68 . 2,921 . 1 2,921 . 1 16,555 02 1 lf,2!6 81 1 30,781 83 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES 

Total. 

:! 
= 0 .. ,:: 
8 

Jetai- 

ÉTAT- 

~ ~ ·i 
_,en -~~u ~ 
ij~ ~==~ ; 1 o ~ ., ~ .~ .: f -a I TOTAL 
i ·= 'E :;: f:;. g~ o ~ :. "' •• • <> 1 1 G' • ~ ·: ~ ~ g ; a .!! Jetai. ENERAL- 
a:"' rJC..:: 00 ~ g ë g .::: 

-c .QC"J.,,, V, = •.• •. o. :-:: --::, 

50,~7 !)5 10,000 • 1 60,437 !IS 3,701 ?3 . 3,;94 2.2 . . . . 64,252 17 

26,9S9 JI :u,iu? 69 51,00:? . 3-l.371) 60 6.000 . 40,:ti9 60 . . 5,836 :25 5,836 Z!1 111,~_;9 02 

16,1>8, 21 . 18,68!1 :?I 4,'10 14 6 . 4,Ull 14 . . 81:! . 812 . 21,977 31 

:!0,7112 311 . 29,702 38 J,561 66 . 4,561 611 . . 1,023 50 1,023 60 3:;,237 54 

6?,617 ll'J 15,56? t3 78,400 52 19.:U:? 44 . 19,3a2 44 . . 8,109 . 8,t99 . 125,1166 13 

;5,1ns . . 75,675 . 9,181 7? ~00 9,l!SI 72 9,89~ " 9,892 . IUO,lfü 72 

:!,f;OG . . :?,006 . 2,:121 15 . :?,UI là . . n . 4,722 15 

ï,ïS6 1'.? 

'·"'" 1 
6,574 32 . 6,f>7-I 31 . 13,209 " 13,209 . 27,510 61 

:t6/t3U, i1 . 3r.,!>l9 77 5,l>7!1 u;; . 5.&i~ (.15 . . 12,0SB 20 12,088 20 51,937 19 

. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . . 38,359 58 ï88 2:? 39,157 80 39,157 80 

308,!!!3 03 ltJ,514 31 6,':'00 • 97,2W 30 38,:169 58 52,148 17 D0,517 75 500,308 71 
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TABI.EAU G, iH partie. ( Voir lo suite eux pagrs 766 et 767 .) - 1884. --- 
Récapitulation générale 

Direction 
•• ENSEIGIUAUNT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. •nrYtilrincc- 

7:allltaa A. 

PROVINCES. ,,; .; .; .; 
.; C "' ..•. CD Cl> 0 ~ C <> -:; 'ETAT. 0 1ii ,:,:; 

Ë 
::s 

"' > !- E ·;: - ..•. "O 

E '1.1.1 -iii C ::i .... 0 
0 -< ,g 0 •.. 
LL. 0 ~ 

;\Jl\'er:. •. . . . .. .. . .. . . .. ,u ,1>'30 • 3!,3i0 • H . 21,45() • 2.1J4?J IO 190,845 9~ 

Brabant .••••.•. . . .. . 114,061 :?., 5'i,nJ • . . lt ,l>èO H 69,3-10 • 414,956 05 

Flandre occidentale .. .. .. . . 61,6:!0 0) :?S,5'13 • . . 100 - 8,716 SO 113,~26 92 

Ftandre crientale. • . ... . - &S,690 70 21 .46! • . " 8,47~ . 2&,a;o • 162,183 69 

Hainaut . ... 96,5.,;o 6-l ;1,2,1; 92 H . 150 . 59,35? 63 :?.-\3,039 77 

Liége, . . . - . . . 13,81,0 07 6$,335 56 :!,.'200 •• . 1,000 . 41,800 ~ 22.\,651 87 

Limbourg. .. •. . •. . . . 26,H664 3~,600 73 . . 100 . 6,H6 • 110,3~1 :18 

Luxembourg, • .. 5-'l,4il . ~1.~1 \IJ . . . 1.:;,s.10 M 126,2i7 03 

l'iamur •• .. . . 52,9"6 17 !>l,518 7!, . . 1J,~to . 230,690 76 

Le; diverses provinces • . • . 49,640 21 . . . . n 71,112 118 

--·---· 

Tonrx •.• fr. •il9,6G9 92 400,55:! :JI 2,'.!r.O " . 4'!,f!)j . '261,313 33 1,967,776 80 
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des dépenses. 

CONSTIIUCHOIC D'tCOLES, ETC. 
Tableau C • SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES PRIIAIRÈS. - TABLEAU O. 

.,; 
••• <.> 
C > 
0 

ô:. 

•• 0 
C 

"' E 
E 
0 

" 

• 1 .. 1 • 1 318,538 5; 118,497 89 204,!161 30 99,684 &li 70,!185 . 2,796 . . 8.516 . 728,90!, .?6 48,000 . i!»,801 45 

• 1 • 1 • 1 768,513 70 iOS,321) 30 430,886 21 !12,162 5: 60,158 74 0,3.ll> 02 SI :?I 158,017 02 1,175,l:?7 13 100,500 • ?,,Ul,1111 %7 

" 1 • 1 •• 1 4D, 706 63 10,0!IS 57 98,382 71 182,784 21 37,431 ·~ 31.907 54 . 17,9S7 . ffl,093 60 78,3?% Il! 4!0,~ 117 

•• 1 .• 1 " 1 l:?2,038 24 60,935 16 285,674 02 !Il ,824 4· rn,us .s, .s,œ!I Of.; . 9,i;J 15 878,:!54 64 55,IMJO • 876,762 12 

• 1 • 1 • 1 ~40,9S6 ~7 210,66.J . 363,~83 23 82,6fi3 H· 113,M& 6· 28,011 (:, 1,M1 • 93,214 6U 1,213,251 19 $9,400 • !,00l,6.S4 01 

• 1 • 1 • 1 Il 1,195 . 71,i82 . 198,604 80 J;, 190 117,239 . 11,5:>2 . . 76,172 • 1,072,13& . 38.1;0 ., 1,446,'?66 40 

" 1 • 1 • 1 24,725 . 13,063 . 9,~5i 12 56,2:?3 :!: 14,9.1') . Oll 79 . 55,3:!li . 13',SS? . 6,6.!2 . 30i,Mi li'.> 

• 1 • 1 • 1 21,046 . :?2,700 . 160,631) 59 !)7 ,fi.55 O!t 13,954 O'! 8,786 r.3 n 5,1129f> ♦?6,2.>7 19 6,000 • 5'.IO,:t!O !)\ 

1.m1 • 1 , 1 239,4)3 76f 31,so 66 31,4•6 ,~, 191.021 8'1 11,11)1) ., i-l0,916 78 

n,!182 oe 

-•-•-1---- ----.--,----- 
t;::;1 ,. 1 • 11,88'1,2,2 s;j 983,s~o 68 11,849,4'.?S J..~lt,m,m ,,j5to,ss; &ïj110,&12 sq 1,938 211~s,Go.64;1~,011,1~~ ~u1103,914 02l9,5113,7r.B83 



f N° 197.) ( 766) 

TABLF.AU G, 2e partie. (Voir la tre partie aux pages 76/i. et 71.i!.S.)-1884. 

-----------.,,,------------ 
Récapitulation générale 

- 
SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES GARDIENNES. - nBLUU E, I" PARTIE. 

~ ., 
PROVINCES. -as li: "' Il) .,; ~ t; . ..; 0 .; _z 

00 ~ ~ <> •• ï:: ~o . C •• "' 'J"J ••••. ,.. .. ;;;, C 
Z: = ;.~ 0 - "' 

~ - -< 0 = 0 

~ 0 "' := E- ~ c:!, c:: ::: ::J 0:: 
-< 0 ""'::I ~ I"! 3 _g<o~ t,.. I! ~-; :ê E > f.J -! ;;; 0 ~ z •.• ::;;, "" e 0 ""' ~ r=: C <> <:§l ::, C 0 .. 
"' ~J Q !-< ., ""-0 "' •• (.) D. 

·14 ~ :a 5 " 

Anvers . 1,7011 40 7,110 • " 500 • zoo • 111,4~9 O'J 11,750 • 110,IWI • 

Brabant. .. . ll,266 70 34,8:18 36 28,ij57 Ill 28, ise 6l 21,281 3i 26S,581 )8 ~.ooo " l 18,07~ .U 

lflandre occidentale. 14,501) 95 2,417 03 . . 1,450 • 41,845 73 5,84$ • 116,?11 . 
Flandre orientale. 18,136 47 455 . . . . 128/>16 42 . ~,6!>) • 

Hainaut , l0,8-l5 34 11),0o<J 59 U,208 • 50 • 49,0l(s 62 159,11?1 46 t5,tt9() • 282,073 • 

Liége , 4,039 ). -1,630 • 797 H . 1,511) •.. 174,585 . I0,010 • 07,276 • 

Limbour.; •. . . . 16:) . . . . 4:,. li:! "' 5,118 • . 8,i74 3? 

Luxembourg. .. rs.sse 01 ~23 . . » . 19,846 11 ~,000 • 21 ,82.> • 

~amur , . 40,928 91 1,062 90 H . 760 • 49,905 Ill' 2,518 66 6;,rl08 34 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . • . 

'fonux. .n. 128,0;12 84 60,745 88 43,662 01 28,no 84 îU,331 96 9S6,B'l9 • 69,116 66 8:.9,655 00 
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des dépenses. 

- - -··----- -•~w.-- -n - ···-- ... -- , ~---- 
SERVICE ANIIUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'ADULTES.--TABLEAU E, 2.• PARTIE. ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU F. 

. ~ •• " l!: .. 
(1, ""' ,5' ,.; 

tO Së 0 i:i -z UJ ~ 
,,. <> .,; .; ~ {f) .,; ~ 0 .,; .; ..,. î: ;go . ::> C «:> G> ~ ..:i~ p C: (1) G> .. " 0: .2- V. r..:i - < •.• ~ 

C: u ~ <I; -< OI C: 0 B ~ ~-!·~ p ::. ~~ï:S C: = ::, C -- ~ c:; = ~ ~ -~ ;:J C: 
1111 ..,. E :: t -~ E ·;: 'W ~~w ..,. OI s ·;; 

u -~ .. ..• ;=>~ 'IIJ 
z ~c ~ 0 ~z ""1 ;=>"" 5 1: E 0 .$! M ::> ë s f .., -< ~ 0 ,:t :g -<: ~ 0 "'~" t, ., ""-o "' "' "' "' .,_ 

Q ~ 0 :a (.> 

= A § .: ""' 

, 
5,3-'14 46 . . . 9~1 » 4f!,685 76 B,750 ,. 44,0!i0 . n .. . 60,4,,7 95 3,794 22 . 

13,905 39 61 • . . 10,524 31 89,973 52 47,008 • 16.l,111 ~ . " 13,UI 17 51,90~ n 40,3,9 60 5,S.16 25 

8,f"A)(l 74 . S.l 35 . 730 • W,8!1l 4tl . 6,0011 • 31,595 48 . " " 16,IIS!l 21 4,476 14 812 • 

11,0.;.2 51 . . " . '13,232 15 5,000 » 51,591 . . .. • 29,70~ 38 4,5<H 66 1,023 60 

4,011 :?à 1,430 • 310 . :;25 . 6,150 ,. 91,0.14 64 15,000 • IOS,425 93 2,281 68 .. 16,523 49 7~,41)<J 52 I0,'.152 44 8,49) . 
13,421 • 151 . 000 • . 2,6JY • [t;,8)5 . 3'>,500 » 76,on5 » 7,080 11 :!,9?1 . 500 » 75,875 . 9,881 ï2 9,ll!l2 . 
11.,2:0 ' 59-'I • . .. 3,908 . 13,010 • 6,000 ,, 17,600 • 178 . . 217 . ~,006 . 2,321 15 . 
31,~20 :?l . . . 42 . 49,2.lB JI 5,00:l » 48,49.l • ' .. . 7,746 32 fi,574 32 13,~09 . 

100,lil 52 78 50 222 66 r,00 " 1 .~43 • ~7,966 27 19,029 87 101,145 13 D .. 400 17 36,539 77 5,879 05 12,088 20 

. . . . . . . .. . . » . . 31l, 157 60 

--- ---- ---- ---- --- --- --- --- -- ---- ---- 
' 

2ro,r:>1 10 2,3:J8 50 1,516 01 925 . 2t,402 31 ,80,916 91 151,287 Bi 6~2/!16 41 9,539 68 2,911 ' :10,781 83 359,328 15 97,2W 30 93,517 75 
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'1884, - 
Résum( 

DÉ81GN&TIO.N UE8 TABI.EHJX. 

F.NCAIS~E 
ou 

médenl des mrcim 
SCOLAll 

Tuuuu A. Dépenses retaures à ra..imlnistralion générale, à Ill direction, à l'inspec • 
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tableaux. 
- 

Foadalioos, 
AUTRES DUIIEAUX 

DONATIONS do Communes. Provinces. État. TOTAL. 
cl libéralités. bienfaisance. 

LEGS. 

• • • . . 619,669 9% 619,669 9! 

!,200 • • " 4!,705 . !66,313 ::13 1 • 067, 776 80 l,668,638 o, 

2,825 . • . " 1,887,!U 87 083,~90 68 1.849,4!8 38 ,,723,086 93 

H0,6U 84 t ,938 21 455,666 47 6,9ft. 749 !O 403.0H O! 9,571,748 10 19,!2l,8,l6 77 

4:1,178 92 !9.655 8-i 10~,734 !7 1,567,815 !li 2zo,.rn4 53 t ,5'1 .sn 50 a,oo,,ou so 

9,539 68 !,9!1 • 30,781 83 ase.asa n 97,!~0 30 90,517 75 590,308 71 

,. 

--··•---------·- -----·- 

{70,356 44 34,515 05 59'.!,l81 57 10,768,931 13 1,971,4.U 86 15, 641,01! 45 3l ,74d,48! 66 
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X V. Relevé statlstique indiquant : 

a} le nombre des écoles gardiennes privées soumises à l'inspection 
au 30seplcmbre 188-f.; 

b) l'étal numérique du personnel enseignant au 50 septembre 1884; 
c) la population scolaire au 50 juin 1884. • . • . . . . . . • . 2-i,t.-245 

XVI. Les sommes nécessaires à l'achat de cet-Lains objets pour l'enseignement 
d'après la méthode Frœbel, dans les écoles gardiennes, doivent être portées 
aux budgets scolaires des communes. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . • , . 246 

i, VII. Payement des traitements des intérimaires remplaçant des assistantes ou des 
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maladie. (Dépêche au 1;ouverneur de la province de Hainaut.) . . • • . 240 
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provincial de ln Fla mire oricn laie avait improuvé une délibération du 
conseil communal de G . . . , fixant à 1,000 francs le traitement des 
assistantes attachées aux écoles i;ardiennes. (Arrêté royal.) . • . . . . . 247 

XIX. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruc 
tion gratuite et rétributions des élèves payants), dont les institutrices et 
les sous-institutrices des écoles gardiennes communales ont joui pendant 
l'année i884. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • • . 248 

XX. Nombre des nominations d'institutrices el de sous-institutrices d'écoles 
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le Gouvernement . . • . . . • . . . . • . . . . . . . . . . • . . 250-251 

XXI. Relevé des nominations des membres du personnel enseignant des écoles 
gardiennes communales, faites dans le cours de la période triennale, par 
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ont justifié les nominations. . . . . . . . . . . . , . . . . • . 252-253 

XXU. Nombre des demandes faites par les conseils communaux, dans le cours de 
la période triennale, tendant à la nomination d'institutriees et de sous 
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XXJll. Nombre des démissions de membres du personnel enseignant des écoles 
gardiennes communales, données dans le cours de la période triennale. 
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XXV. Relevé statisüsque indiquant : 
a) le nombre des écoles prlmnires communales au 31 décembre 1882; 
b) l'étal numérique du personnel enseignant au 31 décembre 1882; 
c} la population scolaire au 50 juin 1882; 
<l) la population scolaire au 31 décembre 1882. • . . . . . . • . • • . !füH-250 

XXVI. Relevé slati~IÎIJUC i111li1111anl: 
") le nombre des écoles prlmaires ndoptées au 31 décembre 1882; 
b) l'élal numérique du personnel enseignant au 31 décembre 1882; 
c) la populatîon scolaire au 30 juin 1882; 
<f) la population scolaire au 31 décembre 1882. . . • . . . • . . • 

XXVII. Relen: statlstique indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales au 31 décembre 1883; 
b) l'état 1111méri1111e du personnel enseignant au 31 décembre 1883; 
c) la population scolaire au 30 juin 1885; 
t/) la population scolaire au 31 décembre 11383. • • . • . . . . • 

XXVIU. Relevé stanstlque indiquant : 
t1) le nombre des écoles primaires adoptées au 31 décembre 1883; 
b) l'état numérique du personnel enseignant au 31 décembre 1883; 
c) la population scolaire au 30 juin i8'33; 
d} la population scolaire au 31 décembre 1883 • • . . • • • . . . 

:!00-261 

262-203 

XXIX. Relevé statlstlque imliquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales; 
b) l'étal numérique du personne! enseignant; 
c) la population scolaire. 
Situation au 50 juin 188.t ....•..•. 

XXX. Belevè statlstique indiquant : 
ci) le nombre des écoles primaires adoptées; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire. 
Situation au 30 juin 188-! . • . . . . . . . • . • . . . . . . . . • . ':WS-2119 

XXXI. Relevé numérique des écoles primaires communales à programme développé 
oil l'on enseigne iles matières non obligatoires :111x termes de l'article 5 de 
la loi du t« juillet 1870. - Extensions prévues par l'arrêté royal 
du 2l'l avril t880. - Situation au 50 septembre 1884 . . • . . • . . . . 270-271 

Fl\'i:QUEl'fTATJOl'I. 

XXXII. Nombre des élhes gratuits I'! des élèves payants inscrits, pendant l'année 
scolaire 1ss;...1ss.1, dans les écoles primaires communales proprement dites. 
Durée d1: la fréquentation des classes. • • . . • . • . . • . • . 2ït-27:I 

XXXIJ1. Nombre des élèves des écoles primaires communales proprement dites, qui 
ont quitté l'école à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes. 
(Année scolaire 1883-1884) . • . . . . . • . . . . . . . . . . • • • 2ï-1-'2ï:i 

XXXIY. Nombre des élèves des écoles primaires communales qui ont quitté le cours 
supérieur, fi la suite d'études complètes ou d'études incomplètes. (Année 
scolaire 1883-1884.) . . . • . . . . . . . • . . • . . • . . . . . 2ï6-27i 

XXXV. Fourniture gratuite d1'.S livres el autres objets classiques indispensables aux 
elèves indigents, (Circulaire aux gou,·crneurs des provinces.) • . . . . . 278 

XXXYI. Gratuité de l'enseignement .-n faveur des enfants des sous-officiers et soldats, 
ainsi 1111e des ar,l'nls inférieurs des douanes et accises. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinees.) . . . 278-2ïU 

XXXVII. Graluilé de l'Instruction en faveur iles enrants des sous-officiers el soldais, 
ainsi que des agents inférieurs des douanes et accises. (Dépêche 1l M. le 
Ministre des Fiuances.) . • . . . . . . . . . . . . . • . • . . 2ï0 

XXX\'IJI. Diminution constnté« dans le produit des rétributions payées par les élèves 
non intli1;cnts, admis aux écoles communales. - lnstruetions du Geuver- 
nemen t. (Circulaire aux i;ou\'erneurs des provinces.). . . • • , . . • • 280 

l'.llA80NNllL El'IS&lGl'IANT. 

XXXIX. Instructions retanves à la fixation des traltemenls des instituteurs 
nouvellement nommés. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 281 
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XL. Tableau concernant le nombre des démissions de membres du personnel 
enseignant des êeoles primaires communales. -- Causes ,linrses 11ui ont 
motivé ces démissions. - Situation du 1•• janvier !882 an 30 SP.J>- 
tembre 188-i. . • • . • . . . . . . • . . . . . . . . • . • . . . :!82-283 

XLI. Relevé des nominations de membres du personnel enseignant des écoles prl- 
maires communales, f.1ites par les communes ou par le Gouveruement. - 
Situation du t"' janvier 1882 au JO se1,trm1m, i88i • . . • . . . . . . 28-l-285 

XLII. Nombre des nomlnations de membres du personnel enseignant des écoles 
primaires eommuuates, -tiplômés on. 11011 tlipf6111és, faill's par les conseits 
communaux ou par !e (;ouvrrnem,,nL - Situation du l" janvier 1882 
au :.50 septembre 18~-! . . . . . . . • . . • . . . . • 286-28ï 

XLIII. Nombre des dernmdes Failés par le,; conseils communaux ,le nommer des 
membres du personne! eust>ignanl ,les i:colcs primaires ~,011 cliplômé11, et 
décisions du Gouvernement. - Situation du tu janvier 1881 au 30 sep- 
tembre 188-i. . . . . . . . . . . . . . . . • . 288 

XLIV. Écoles communales dont la ,,opul;ition n'est pas en rapport avec le nombre 
iles membres du personnel enseignant. - Mc:.urcs à prendre. - (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) ' . 280 

XLV. Déplacement des sous-insütutrices et des sous-instituteurs attachés à des 
écoles comptant moins de trente élèves. - Informations à donner aux 
gouverneurs. (Circulaire aux inspecteurs prlneipaux de I'enseignement 
prnnaire.}. . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . • . . . . . :!80-200 

XLVI. Écoles communales dont la population n'est pas en rapport avec le nombre 
des membres du personnel enseignant. - Mesures à prendre. (Nouvelle 
circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseigncmeut prrrualre.ï, 200 

XLVII. Congés accordés aux instituteurs primaires communaux momentanément 
atteiuts de maladie, et 1111i entrainent la désignation d'intérimaires. {Cir- 
culaires aux rrouverneurs des proviuces.) . . . . . . . • • • . . . • '.ffl0-291 

XLVIII. Congés aecoraës aux i11slil11teurs primaires communaux atteints de maladie, 
et 11111 entrainent la désir,ualion d'inléri1oaircs. - Instructions. (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) . . . . • . • . 202 

XLIX. Liquidation des traitements des intérimaires remplaçant des instituteurs ou 
des Institutrices malades. (Circulaire aux gouverneurs tics previnces.) . . 102-:!03 

L. Relevé 1b traitements, r compris le casuel tindemnités du chef de l'instruc 
tion gratuite el rétributions iles élèHs payants) dont les membres du 
personnel enseignant des écoles primaires communales ont joui pendant 
l'année 1884. • . . . . . • . . • . . . . . . . . . • • • • . • 20-i-2011 

LI. Relevé iles arrêtés royaux qui ont fixé d'office des traitements d'lnstituteurs, 
pendant les années 1882, f885 et llslH . . . • . . . . . . . . . • . 208 à 299 

Lll. Belevé numérique tirs cumuls exercés par les instituteurs communaux. - 
Situation au 50 septembre 188-i . . . . . . . . . . • . . . . • • • . 300 

LJII. Personnel enseignant. - Dispenses provisoires du service militaire en faveur 
des lnstituteurs. . . . . . . . • . • . . . . • . • • . . . . • . • 30l-30i 

LI\'. Nomination et entrée en fonctions des instituteurs. (Circulaire. aux gouver- 
neurs des provinces.) . . • . . . . • . . • . . . . . . . . . • . . . 302-:>03 

LV. Nomination et entrée eu fonctions des instituteurs. (Cil'culaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primalre.) . . . . . . . . . . . . . . . 31J3 

CONCOUJ\8 8COLAII\E8. - Dl5TRIBUTION6 :01! l'l\llt. 

LVI. Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les élèves des écoles 
primaires, pendant la p(:rioilr. triennah; de 18:i2 à 181H. . . . . . . . . 50-t à 3i!;S 

LVII. Relevé général des questions posées dans les concours entre les élèves des 
écoles primaires, qui ont Pli lieu en l8li2, 1!11 18!'!3 el en 181H ....•• 326 à 3ï 1 

LVIII. Programme d'études des écoles d'adultes, (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • • . . 3i2-3i3 

UX. Programme des concours ouverts entre les élèves des écoles d'adultes. 
(Dépêche au rrou,·ertwur rlu llainaul.) . . . . • . . . . . . • . • . 373 

LX. Relevé staüstique des concours qui onl eu lieu entre les élèves des écoles 
d'adultes, pendant les années 1882, 1883 et 188l .......••. 37-i à 38' 

LXI. Relevé général des quesuons posées dans les concours entre les élèves des 
écoles d'adultes, qui ont eu lieu en 1882, en 1883 el en 188+ • . . . , 38li à 41• 
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LXII. Annulation d'une décision par laquelle la députation permanente du· conseil 
provincial de Namur avait refusé de mandater les indemnités dues aux 
membres des jurys et aux délégués spéciaux pour le concours des écoles 
d'adultes, en 1882. (Arrêté royal.) . . . . . . • • • . . • . . . . . . ,ms 

LXIH. Règlement d'adminlstration concernant les concours des écoles primaires et 
des écoles d'adultes, pour l'année 1884. (Arrêté royal.). • . • • . . •• ,ms à 42t 

LXIV. Instructions JJOUr les délégués chargés de la surveillance du concours entre 
les élèves des écoles d'adultes , . . • . . . . • • . . • • • . • . . • 421-.Sfl 

LXV. Concours cantonal entre les élèves des écoles d'adultes. - Instructions pour 
les membres du jury. . . . . . . . • • . . • . • . . . • • . • • 422-423 

LXVI. Concours cantonal entre les élèves des écoles primaires. - Instructions pour 
les membres du jury. . . . . . . . . . . . . • . • . . • • . . . • 423-,iM 

LXVII. Concours entre les écoles primaires et les écoles d'adultes. - Désignation 
des concurrents. (Circulaires aux Inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire.). . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . • 42-t-4~5 

LXrm Rejet <l'un pourvoi introduit par le conseil communal de W .•• contre la 
désignaticn d'un commissaire spécial chargé d'organiser, en i88l, la dis 
lribution de prix aux élèves d~ l'école primaire de celle loealité. {Arrêté 
royal.) . . . . . . . . . • . . . . . . • • . . . • • . • • • • • • 425-426 

LXIX. Beprésentations théâtrales organisées à l'occasion des distributions de prix 
aux élèves des écoles primaires. {Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces. )- . . . . • . . . . . . . . . .. • . . • . . . • • • • . • • 4:ffl...127 

CHAPITRE IV. - ÉCOLES D'ADULTES. 

LXX. Règlement d'ordre intérieur d'un cours d'adultes, approuvé sur recours. 
(Arrêtè royal.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • . . • . 427-4%8 

LXXI. Bibliothèques communales pour les écoles d'adultes. (Dépêche au gouver- 
neur de la province de Liége.). . • . . . . . . . . • • . • . . -HS 

LXXII. Relevé statistique indiquant: 
a) le nombre des écoles d'adultes soumises à l'Inspectiou ; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
dJ le nombre des élèves âgés de moins de Hi ans. 
Situalion au 3t décembre 188·2. . . . . • . . • • . . . . . . . -430-431 

LXXIII. Relevé statistique indiquant: 
a) le nombre des écoles d'adultes soumises à l'inspection; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
d) le nombre des élèves âgés de moins de 15 ans. 
Situation au 31 décembre.têêô. . • . . . . . . . . • . . . . . 43-!-433 

LXXIV. Relevé statistique indiquant : 
a) le nombre des écoles d'adultes soumises à l'inspection; 
b) l'état numérique du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
a) le nombre des élèves âgés de moins de HS ans. 
Situation au 30 mars i88-i. . . . . . . . . • . . . . . . . • . • 434-435 

LXXV. Relevé numérique des écoles dominicales pour les adultes, créées et entre- 
tenues par les communes. - Situation à la date du 30 mars 1884 . 436 

LXX\'l. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruc 
tion gratuite et rétributions des élèves payants) dont les membres du 
personnel enseignant des écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs 
fois pendant la semaine, ont joui en fSM •. 'fi'!.'. • • . . • • • • • • • 437 

CHAPITRE V. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ÉCOLES GARDIENNES ET AUX ÉCOLES 

D'ADULTES. 

Néant. 

CHAPITRE VI. - SERVICE ANNUEL ORDINAIRE m; L'1Nsrnucr10N PRIMAIRE. - 

COMPTABILITÉ, 

LXXVII. Règlement d'administration générale établissant les bases de l'intervention 
des communes dans les dépenses du service annuel de l'instruction pri- 
maire. \Rapport au Roi el arrêté royal.), • • . • . . • • • , • • • • • "38 il 4ISO 
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LXXVIII. Règlement général concernant le revenu des membres du personnel ensei 
gnant et les autres dépenses du service annuel ordinaire de l'instruction 
primaire . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . 450 à 456 

LXXIX. Instructions pour l'exécution des règlements du 30 et du 51 décembre 1883. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.). . . . . . • . • • • . . . 4;,6 a 460 

LXXX. Instructions pour l'exécution des règlements du 30 el du 31 décembre 1883. 
(Circulaire aux inspecteurs prlncipaux de l'enseignement primaire) • • . .f61 

LXXXI. Instructions pour l'exécution des règlements du 50 et du 51 décembre 1883. 
(Circulaire aux gouvemeurs des provinces.j , . . . . ,· . . . • . • . . 461 à 4ï2 

LXXXII. Solution de deux questions se rap_porlant au règlement général du 31 dé- 
cembre 1883, en ce qui concerne le traitement des instituteurs. (Circulaires 
aux gouverneurs des provinces.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 

LXXXIII. Solution de diverses questions se rapportant aux règlements généraux 
du 50 et du 31 décembre i883, en ce qui concerne les dépenses scolaires. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.). • . . . . . . . . . . • . • 474-4ï5 

LXXXIV. Instructions au sujet du taux du traitement à prévoir dans les annonces 
relatives aux vacances d'emploi dans l'enseignement primaire. (Circu- 
laire aux gouverneurs des provinces.) • . . . • . • . . • . • • . . .Jï6 

LXXXV. Mesures prises par le Gouvernement pour éviter la liquidaüon de subsides 
scolaires trop élevés. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) . . . . 476-477 

LXXXVI. Instructions pour la formation des budgets scolaires. (Circulaire aux gou- 
verneurs des provinces et aux inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire.). • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . -i77-478 

LXXXVII. Mesures prises par le Gouvernement pour hâter le payement des subsides 
scolaires. (Circulaire aux gouverneurs des pruvinces.) . . 4ï0 

LXXXVIJI. Distributions d'aliments aux élèves des écoles gardiennes. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.) . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . 470-"80 

LXXXIX. Budgets provinciaux. - Participation obligatoire des provinces aux frais de 
l'instruction primaire. (Circulaire aux gouverneurs des provlnces.) . . . 480 ,) 48:! 

XC. Budgets provinciaux. - Dépenses scolaires obligatoires. - Rappels. (Circu- 
Jaire aux gouverneurs des provinces.) . . . . . . . . . 4112-483 

CHAPITRE VIL - ODJETS OIYERS. 

fOND.ATIO?III D'EJ'C8EIQNEMENT. 

XCI. Annulation d'un acte de la députation permanente de la Flandre occidentale 
refusant d'allouer un subside pour les travaux <l'appropriation exécutés 
aux bâtiments de la fondation Van Nesle, à Bolleghem-Capelle . . . . -i8~-l8-i 

XCJI. Héforrnation d'un acte par lequel la députation permanente du Limbourg a 
refusé à un commissaire spécial, le droit d'agtr, aux lieu et place de 
l'administration communale de Lummen, contre les détenteurs de la 
fondation Jacobs. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 484-485 

ÊT.Al1Llfl8EME1'T8 D'll'f8TI\UCTlON I\E880RTlll8.&l'fT AU DÉPARTEMENT 

DE L.& .JOSTlCE. 

XCIII. Tableau indiquant le nombre et la population des écoles primaires ressor 
tissant au Département de la Justice (hospices, dépôts de mendicité el 
prisons), au 30 juin 1884. . . . . . . . . . • . . . • • • . . . . 486 â 491 

DEGI\É l>'IN8TRUCTlOII DES M1LIC1Ell8. 

XCIV. Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage an sort pour le service 
militaire en 1882. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 402 

XCV. Degré d'instrnclion des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service 
militaire en t3ll3. . . • • . . . . . _ . . . . . • . . • . • . . . 403 

XCVI. Degré d'instruction des jeunes i:cns appelés au tirarrc au sort pour le service 
militaire en 1884. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • • • 40-' 

ÉP.Al\(UJE SCOL.6.11\E, 

XCVII. Orgauisaüon de l'épargne dans les écoles communales. (Circulaire aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) . . . . . . . . . ,4,9;; 
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XCVIJJ. Statistique de l'épargne scolaire. (Circulaire aux inspecteurs principaux de 
l'enseignement prlmnlre.). . . • . . . . . . . . . 4915-406 

XCIX. Statistique de l'épargne scolaire au 50 septembre 188,L -198 à !:IOH 

LOTE!UE AV Pl\0.FlT J>E L'ENSEIGNEMENT PlllMA!l\11. 

c. Annulation d'une décision du collège des bourgmestre et échevins de Saint- 
(Hlles (Brabant) • • . . . . . . . • . • . • . . . . . • . . • . • . :106 

~ÉCUTlON DE LA LOl DE J.'.É.l'ORMC ÉLECTOl\ALE. 

Cl. Nouvelles formules de registres matricules de présence el d'avancement des 
élèves des écoles prtrnnires et des cours d'adultes. (Clrculaire aux gouver- 
neurs des provlnces.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 à 511 

Cil. Inscription des institutions d'enseignement prive sur la liste des établisse- 
ments qui ont qualité pour délivrer des certificats d'admission aux examens 
de eapaelté électorale. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) ... 512 à 514 

CIi!. Exécution de l'article 12 de la loi <le réforme électorale, en date du 
2-i aoüt 1883. (Circulaire aux Gouverneurs des provinces.). • • . . • . 1Sf.f-:Sl5 

CIV. Liste annuelle des établissements qui peuvent délivrer des certificats d'admis- 
sion ,111x examens rle capacité électorale. - A))pels (art. 12 de la- loi 
du 24 aoùt 1883). . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 5111-516 

ANNEXES AU TITRE IV. - l\IOYENS ns PEBFECTIONNE:uE,rr. 

CHAPITRE PREi\lIER. - CO~FÉRE~CES PÉDAGOGIQUES. 

1. Les membres 1111 personnel enseignant des écoles primaires et des écoles 
Ganlie1111es doivent donner information au collège des bourgmestre el èche 
vins des conr:és 11ui leur sont nécessnlres pour participer aux conférences. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement prlmaire.) , . . . 1i21 

Il. Refus de la députation permanente du conseil provincial de Namur de man- 
1lalcr IC's indemnités <111es aux maitresses qul ont assisté, eu 1881, aux conté 
rences rl'Institutrices d'écoles {S:trdicnnes. (Dépêche au gouverneur de la 
provlnce .) . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • ti2HS22 

Ill. Annulatinn d'un acte par lequel la députation permanente du conseil provin- 
cial de Namu1· a refusé de mandater les indemnités dues aux maitresses 111li 
ont assisté, en 1881, aux conférences d'institutrices d'écoles gardiennes. ti25 

IV. Annulation d'un acte de la Mpulation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg portant refus de liquider intégralement les indemnités dues 
aux membres du prrso1111,?I enseignant des écoles primaires pour avoir 
assisté, en 1882, aux conférences trimestrielles , • . . . . . . . . . • . :S24-5i5 

V. Programmes tics conférences tics membres 1111 personnel enseignant des écoles 
primaires et 1:al'\liennes communales, qui ont eu lieu pendant les années 1882, 
18&3 ~t les neuf premiers mois ,lti H!8-i . . . • . . . • . . . • •••. :S2t:i ~ OU 

VI. Dissertation rédigée par M. Tolsoul, instituteur communal à La Croyère 
(Hainaut) • . . . . . . . . • • . . • . . • . . . • . . • 61 .i à 625 

VII. Compte rendu d'une conférence d'iusütuteurs primaires, rédigé par M. Ber- 
nier, instituteur communal à Scy (l'i.11n11r). . . . . . . . . . . . . . . O:H à O::.?î 

VIII. Compte rendu d'une conférence d'instituteurs primaires, rédigé par M. }Ji: 
Schuttcr, instituteur communal ,, Nieuwrnoer (Anvers) . . . . . . . • . 027 à 633 

IX. Compte rendu d'une conférence rl'institulricrs primaires, rédi[:é par Mlle Lhon- 
ncux, institutrice communale à Ensival (Liège). . . . . . . . . . . . . 633 li 036 

X. üissertation r/:,lir,ée par M. Coupman , institutrice communale, à Gand . . 637 à 639 
XI. Co1111,tc rendu d'une conférence d'institutrices, rédigé 11ar Mm• Yarulen llulcke, 

institutrice à uccelaere (Flandre occidentale). . . . . . . . •..•.. 030 à 641 
XII. Compt,i n•mlu d'une conlérence ,l'inslilutriccs u'écoles i::ardiennes, rédigé par 

M11• De Ghrr.ell<! (Crlinc), institutrice d'école uardirnne, à Gand • . . .. M'i à (l.U, 
XIII. Belevé statlstique des conférences d'Instuuteurs et de anus-instituteurs pri- 

malns communaux, qui 0111 eu lieu 11cml,111l les années 1882, 1883 et les 
neul 1•r1·1nit'.1·s mois de l'année 188-i . . . . . . . . . • • . . . . • . 046-0-iï 

XIV. Ilelevé statisuqu« <les conférences d'inslilutriccs cl de sous-instltutrlces pri- 
maires communales, 1111i ont eu lieu pendant les années 1882, 1883 et les 
neuf premiers mois de l'année 1884. . . . . . • . . . . . . . • . • • 1Wl-6JI} 
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XV. Relevé $tatisti11ue des eontérences d'institutrices r,ardiennes communales, qui 
ont eu lien 111e11,l.111l tes années 1882, 1883 H les neuf premiers mois de 
l'année f 88-i . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 600-65 t 

XVI. Releré statistiqee des conférences sur l'agrlcukure, l'horticulture et l'arbcei- 
culture, pour les lnstltuteurs primaires communaux, 11ui 0111 eu lieu pendant 
les années 1!!~2. i~ et les neuf premiers mois 11i: l'année 188-i. . . . • . 1352-653 

XVII. Tableau inili11ua11t le nombre des ouvrages dont se composaient les biblio- 
thèques des conrërences d'instituteurs et t!'institutriccs au 30 sep- 
tembre f88-i. • . . . • • . • . . . • • . • • . . • . . . • . . • . 115-i 

CHAPITRE Il. - COURS .'iOR>l.-1.liX TE>IPORAIRf.S. - OBJETS Ol\"EIIS. 

t:OUIUI lfOlllllAUX TEll'ZPO!IAIII.ES PJ\ÈP.&l\ATOIII.ES A L'EXAMEN 1)1INSTlTUTlUCE 

n>i:coL& GAllDlENl'fE. 

XVIU. Or&anisation des cours normaux. - Procramme des matières à enseigner. 
Examen cenduisant au certificat de capacité, (Am:h: ministériel) • . . • 6i>5 à 661 

:XlX, Cours normaux destinés à la rormnuon 1l'instil11trices d'écoles gardiennes. - 
Organlsatten des examens cnnduisant au diplôme tléfinilif . • . • . . 662 à 666 

XX. Or&anis.ition des cours normaux temporaires ,!eslinés à la préparaüon tl'insti- 
tutrices 1l'écoles gardiennes communales. Année 1882. • . . . . . . . . 667-668 

XXI. Ailmi»ion à l'examen, pour l'obteutien du diplôme d'instlnurtce d'école gar 
dienne, de personnes munies !1'1111 cerüûcat obtenu à la suite de cours 
normaux organisés par iles communes. (Circulaire aux inspecteurs princi- 
paux de l'enselgnement primaire.) . . . . . • . . . . .••• ·• • . 66~ 

COVJ\• TlllllPOI\AIJ\BS J>ll D:t:55U'I POUi\ 1.1:s lNSTITUTJ\ICllS. - ANNÉE 1882. 

XXII. 01"6auisation 1l:111; les divers canions scolaires, de cours de dessin pour routes 
les lnstitutrices primaires communales en fonctions. {Circulaire aux inspec- 
teurs prlneipaux de l'e11sr:i1;11rment primaire.) . . • . . . . . • . . • . 668-661l 

XXIII. Ailmission aux cours cantonaux tic dessin, pour les institutrices primaires 
communales. (Cit·~ulairc aux inspecteurs 1•ri11cipaux tic l'euseignement pri- 
malre.) ..•.... • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1!6U 

XXIV. Ori;anis;ition des cours cantonaux ile dessin. /Arrèh: ministèriel.) . . . . • . 6t!!J-6ï0 
XXV. llecommandalions adressées aux inspecteurs 11rir1ci11;111x, en me d'assurer le 

succès des cours tic dessin. . • . . . . . • . . . • . • • . • . . . 670 
XXVI. Circulaire aux inspecteurs principaux pour demamter tle~ propositions 

d'iudemnités en f,m:ur des professeurs qui ont 1lo1111é l'enseignement du 
dessin tians les cours cantonaux 67lJ 

EXAMlllfS l>E GTDUfASTIQU:t:. 

XX VI 1. Hésultats iles examens comluisant au certiflcat d1, capacité pour l'ensetguernent 
111: la f:}"lllnasti11uc dans les écolt>s primaires communales. (Tahleau.) . . . 671 

COUJ\5 ffOII.HAUX TEMPOII.AU\ES DE SCIENCES NATUl\ELLES, 

XX\'111. 0rga11isatio11 drs cours normaux temporaires de sciences naturelles, à l'usage 
des membres du personnel enseignant des écoles primaires communales. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.). . . . tlï:2 

XXIX. 1;ours normaux temporaires de sciences naturelles et d'agriculture. - Institu- 
tion d'un certificat de eapacitè pour les personnes chargées d'enseigner dans 
les cours normaux d'instituteurs. (Arrêté royal.) . · . . . . . . Bî2-673 

XXX. Matières 1k l'examen. - Formule tl1i certificat. (Arrêté ministériel.) • . •.• G73 à 67:S 
XXXI. Dérogation à l'artiele :-! ,le l'arrêté ministériel du 8 août 1881. tCirculaire 

aux directeurs Ms cours normaux de sciences naturelles.) . . • . • . . • 675 
XXXII. Cours normaux temporaires de sciences naturelles cl 1r;ii;ricullurc. - lnstitu- 

lion !11: certificats de capacité pour lt,s personnes cliar,,;ées rl'enseigner dans 
les cours cantonaux d'in,lilult:urs Année l88~ ;Ai-rêté royal.] •.... , 6i!:i-676 

XXXIII. Cours normaux tempornir-s tic sciences naturelles. - Hè(;lcmcnt concernant 
les cxatnt'.115, A1111é1: 188:!. ,,\rrèlé 111i11bti:ri1:I.) • . • • . .•.•• , . . 676-078 

XXXIV. Cours normal temporaire d'agriculture il 1!011ner aux iustituteurs primaires. 
Année t883. (Arrélé ministériel.) . . . . . • • . . . • • • . .•• , • 1378-681 

XXX\". Cours normal tcmporair« 1l'aurk11llurr. 
tuteurs admts à suivre Il! cours 

Circulaire adressée aux instl- 
681 



[ Nn 197. J ( 788) 

XXXVI. Orcanisation, tians les divtrs cantons scolaires, de cours temporaires de 
scienees naturelles, pour le pPr~onnl!I enseignant tlr.s écoles vrimalres com- 
munales. Annêe -1~. (Am:té roynl.) . • •.......•••. 

XXXVII. &léme objel. - Matières de l'examen. Année 1883. (Arrêté minlstériel.) .•. 
XXXVIII. Ori:anisation, en 188-1, dans tes «fü·ers cantons scolaires, de cours temporaires 

tic sciences naturelles et d'acricu!lure, en faveur des i11stit11le11rs des écoles 
primaires communales, (Ciro:ulair,: aux inspecteurs principaux de l'enseigne- 
ment primaire.) . . . . . • . . . . . . • • . . . • • . . . . . 684 

XXXIX. Abonnements à prix réduits, sur les chemins de fer de l'État, accordés aux 
membres du personnel enseignant appelés à suivre les cours temporaires de 
notions dl! sciences naturelles, en l88S. - Conditions 11011r l'obtention des 
• ,bonnemeuts . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . ·. 68-1,-68;; 

XI.. Abonnements f1 prix ri':,luits, sur lrs chemins ,le Ier de l'ÉL1I, accontès aux 
membres du persunnet enseignant appelés à suivre les cours temporaires de 
notions lie sciences naturelles, en fSSI. - Contlitions pour l'obtention des 
abonnements . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 

68:? 
68:!-683 

68;,-686 

ANNEXES AU TITRE V. - PBNSIONS BT SECOURS. 

1. Lol relative aux dispositiens complèmentaires de la loi du 16 mai 1876, sur 
les pensions 1IPs professeurs, tnstttuteurs communaux el de leurs veuves el 
orphelins . • . . • . . . . . . . . . • . • . • . • . . . • . . 689 à 6~ 

Il. Loi modiüaut certaines dispositions de la loi du t6 mai 1876 et remplaçant par 
tics rlispesltions nouvelles, l'article 5 ale la loi du :?6 avril 1865 ainsi 11ue 
l'article 5 rie la loi du 10 mai l8G6. • . . . . . . . • • • • . . . . . 61U-603 

Ill. Tableau eonstatan] Ir. moulant des peusions restant à servir au 31 tlé 
cemhr« 1881, par les 111:uf caisses provinciales de prévoyanee des institu 
teurs ruraux cl var la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et 
professeurs urbains, ainsi •1111: les extinctions survenues pendant les trois 
années qui out suivi cette date, cl le montant des pensions restant à servir 
au 51 décembre 188-L • . . . . . . . . • . . . . • . • • . • . • • 60-i 

IV. Tableau indiquant le mouvemeur, pendant lès ;11111écs i8S2, t885 et tl!Si, 111: 

Ioules les pensions à 1,ayer par la caisse des veuves et orphellns 1his profès- 
seurs et instituteurs communaux . • • . . . . . . . . 1}05 

\'. A11dc11m•.s pensions de veun·s (lahlo:illl) . . . . • . . . . . 606 
\'f. Aneleunes pensious. -Accroissem,:nls el orphelins (tableau). 607 
\'Il. 1'\om·clli.s pensions de n~nvts (tahlt:;111) • • • . . 608 

VllJ. Nounllrs pensions. - Aceroissemems cl orphelins {lablrau;. 609 
IX. Tableau indiquant les recel/es constatées 111·111b11l les années HIS~, 1883 cl 

-188-J . · · •. · . · . . . · · • · · • · • . . . . . . ï00 
X Tahkau in11i1111a11l h:,; dépenses constatées pendant les années Hl82, 1883 

et 18M. . . . . . . . . . . . • . • • • . . . • • . . • ï0l 

ANNEXES AU TITRE VI. - SUDSJDES ET DÉPENSES. 

1. Êlat détaillé lie l'emploi des fon,ls alloués l'Our l'instrucuou primaire, pendant 
l'année 1882, 1;111! par le Gouvernement que par IP.S provinces, les com- 
munes, ~le. • . • . . • . . • • . . , . • • • : . • • • . ï05 à 725 

Il. J~t.11 détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, pendant 
l'année -1883, tant par le Gouvernement que par les provinces, les com- 
munes, de. . . . . . . . . . . . . . • . • - • . . . . . . . . . • rn à 74-7 

Ill. 1::1,11 llél~illé dr: l'i:mploi ,k~ rnntls altoués pour l'Instruction primaire. pendant 
l'année l:l8-i, t.1111 par li: l,om·r.rnc1111:11l que par les provinces, les corn- 
111u11es, etc •. • ..... 740à 769 


